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SENAT.
Séance du jeudi, 13 février 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance est ouverte à 2 h. 30 de l'après-

midi.

Prière.

HUISSIER DE LA VERGE NOIRE.

L'honorable président du Sénat informe le

Sénat qu'il a reçu un extrait du rapport du

Comité de l'honorable Conseil privé, approu-

vé par Son Excellence le 31 janvier 1902,

pour faire connaître que . Molyneux St.

John a été nommé Gentilhomme huissier de

la Verge Noire.

NOUVEAUX SENATEURS.

Les nouveaux sénateurs suivants sont pré-

DISCOURS DU TRONE.

A trois heures, Son Excellence le Gou-

verneur général se rend avec le cérémonial
d'usage à la salle du Sénat et prend son

siège sur le trône. Les membres du Sénat

étant réunis, il a plu à Son Excellence d'or-

donner au gentilhomme huissier de la Verge

Noire de se rendre ù la Chambre des com-

munes et d'informer cette Chambre que c'est
le plaisir de Son Excellence que les com-

munes se rendent immédiatement auprès
d'Elle dans la salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue
avec son président,

Il a plu à Son Excellence le gouverneur

général d'ouvrir la session par le gracieux

discours suivant :-

Ionorables 311<,icurs du Sénat:

Messleurs de la Chambre des conmuaes
sentés et assermentes Eo vous revoyant, au début de cette nouvelle

L'honorable J. E. Robertson, de Montague, session du Parlement, je dois tout d'abord ex-
Ile du Prince-Edouard. primer nos profonds sentiments de grat:itude

L'honorable C. E. Church. de Chester, Nou- envers la divine Providence pour les bénédic-

velle-Ecosse. tions qu'elle a prodiguées au Canada pendant

L'honorable F. P. Thompson, de Frederic- l'année qui vient de s'écouler, et surtout pour
la récolte exceptionnellement abondante dont

ton, N.-B. elle a favorisé le Manitoba et les Territoires
L'honorable F. L. Béiq~ue, de Montréal, du Nord-Ouest.

P. Q. On a remarqué avec beaucoup de satisfaction

L'honorable W. Gibson, de Beamsville, le cordial accueil fait par toutes les classes du

Ont. peuple au prince et à la princesse de Galles,

La Chambre s'ajourne à loisir. lorsque, en septembre et octobre derniers, ils
ont visité notre pays ; le seul point regrettable

Quelque temps après, la Chambre reprend es- que leur temps ait été limité, ce qui les
sa séance. a empéché de visiter plusieurs centres Impor-
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tants. Toutefois, il est très satisfaisant de

savoir que leurs Altesse Royales ont goûté

leur voyage au Canada et ont emporté de leur

visite en cette partie de l'Empire les plus agréa-

bles souvenirs.
L'assassinat du Président McKinley a provo-

qué des sympathies et des regrets universels.

Bien que, par bonheur, il ne se soit pas encore

commis de pareils crimes au Canada, ce pays

est assez près des Etats-Unis pour qu'il nous

soit peut-être bon de songer, de concert avec

eux et les autres nations, à faire des lois pour

le juste châtiment de ceux qui, de vive voix ou

par écrit, incitent les fanatiques à la perpétra-

tion de ces abominables crimes.

On vous présentera le rapport du dernier

recensement. Si la population n'a pas aug-

menté autant qu'on aurait pu s'y attendre, le

développement de notre richesse et de nos di-

vers éléments de» prospérité a atteint des pro-

portions fort satisfaisantes. Il y a aussi lieu

de croire que, dans la dernière moitié de la pé-

riode décennale, l'augmentation de la population

a dépassé de beaucoup la moyenne de l'augmen-

tation qui s'était produite dans les années pré-

cédentes et qu'elle sera, à l'avenir, beaucoup

plus considérable qu'elle ne l'a été durant la

période représentée par les deux derniers re-

censements.
La Compagnie du chemin de fer Canadien du

Pacifique ayant demandé la permission d'ajou-

ter à son capital pour augmenter son maté-

riel roulant et faire d'autres améliorations, de

façon à pouvoir répondre aux exigences d'un

trafic grandissant, mes ministres en ont pro-

fité pour stipuler que la question, depuis long-

temps pendante, de savoir si l'Exécutif a le

droit de régler les tarifs de la compagnie, de-

vra être soumise à la décision des tribunaux,

On déposera devant vous la correspondance et

les divers documents se rattachant à ce point.

M. Marconi, l'inventeur, ayant rencontré des

obstacles inattendus dans une colonie soeur où

il avait entrepris de faire l'essai de son sys-

tème de télégraphie sans fil océanique, mes

ministres ant cru devoir l'inviter à poursuivre
ses expériences sur la côte de la Nouvelle-

Ecosse et ont profité de son passage au Canada

pour entamer avec lui des négociations qui ont

abouti à un arrangement d'après lequel, si l'in-

vention est couronnée de succês comme on l'es-

père, le gouvernement et le peuple canadiens

en bénéficieront à des conditions très avanta-

geuses y comprise la grande réduction des taux

relatifs à l'envoi des dépêches transatlantiques.

Je suis heureux de vous informer que les

produits exhibés par le Canada aux différentes

expositions qui ont eu lieu l'année dernière ont

beaucoup attiré l'attention et qu'il est déjà ré-

sulté de ce fait de nombreuses demandes le

Je vous félicite de l'état satisfaisant du reve-

nu et du ferme et progressif développement

des affaires, dont on trouve la preuve dans le

chiffre de plus en plus élevé des exportations

et des Importations.

On jugera probablement opportun d'augmenter

le nombre de nos agences commerciales afin

d'aider plus particulièrement au progrès de

notre commerce avec les autres pays, et il sera

demandé au parlement d'étudier si l'adoption

de quelque disposition dans ce sens serait dési-

rable.
J'ai aussi le plaisir de vous informer que le

gouvernement d'Australie et celui de la Nou-

velle-Zélande, se rendant a l'invitation de mon

gouvernement, ont décidé de se faire représen-

ter à une conférence qui doit avoir lieu à Lon-

dres en juin prochain, et où il s'agira du com-

inerce, des moyens de transport, de la pose des

câbles sous-marins et d'autres questions con-

cernant les rapports des colonies entre elles.

On espère que ce congrès sera favorable au dé-

veloppement du commerce du Canada avec ces

importantes parties des possessions de Sa Ma-

jesté.
Je dois aussi vous signaler que, après avoir

étudié ce sujet, mon gouvernement en est

arrivé à se convaincre qu'il pourrait créer dans

l'Afrique australe un marché avantageux aux

différents produits du Canada, par l'établisse-

ment d'une ligne directe de steamers entre ce

pays et le nôtre, ce qu'il va s'efforcer de réali-

ser.
Il a plu à Sa Majesté d'inviter le premier

ministre aux cérémonies de son couronnement.

Il est à espérer que la présence des principaux

hommes d'Etat des colonies à ces fêtes donne-

ra lieu à la discussion de sujets d'intérêt mu-

tuel et suseptibles d'influ'r, dans un prochain

avenir, sur le développement de notre commerce

avec la mère patrie et les diverses colonies de

l'Empire.

Messieurs de la Chambre des communes

On va soumettre dès à présent à votre exa-

nien les comptes publics de l'année dernière

et les estimations budgétaires relatives à l'ex-

ercice actuel.

Honorablcs Messieurs du Sénaft
Messieurs de la Chambre des communes

Je laisse à votre sérieuse considération ces

différentes questions et toutes autres qu'on pour-

ra vous présenter, et j'espère que, gràce à votre

sagesse et à votre prudence, et avec l'aide de

la divine Providence, vous les traiterez de la

façon la plus conforme aux plus chers intérêts

du Canada.

Il a plu à son Excellence le Gouverneur

général de se retirer et la Chamble des com-

renseignements et de nombreuses commandes. itnes s'est retirée.
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PRESENTATION DE BILL.

Acte concernant les chemins de fer (l'ho-
norable M. Scott).

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.
Séance du lundi, 17 février 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

L'ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

MOTION.

e L'ordre du jour appelle l'examen du dis-
cours de Son Excellence le Gouverneur gé-
néral en ouvrant la deuxième session du
neuvième parlement.

L'honorable M. BEIQUE. (En français)
Je désire d'abord remercier l'honorable se-
crétaire d'Etat de l'honneur qu'il m'a fait en
me demandant de proposer l'adresse en ré-
ponse au discours de Son Excellence. Mal-
gré le plaisir que j'éprouve en acceptant
cette tAche honorable, je crois devoir dé-
clarer qu'elle est certainement au-dessus de
nies forces. Mais qu'il me soit permis
d'aborder de suite, sans autre préambule,
les divers points du discours du trône.

La visite faite au Canada par Leurs Al-
tesses Royales, le prince et la princesse de
Galles, me rappelle la visite de Sa Majesté
le roi Edouard VII. Quarante années se
sont écoulées depuis 1800, date de cette
dernière visite, ce qui est à peine un jour
dans la vie d'un peuple-et, cependant, quels
changements, quel progrès se sont accom-
plis pendant cette courte période ! A cette
époque nous avions à peine commencé à
développer les provinces de l'est. L'agri-
culture et les forêts constituaient les prin-
cipales sources de leur richesse. Mais de-
puis, des industries de toutes sortes ont été
établies et ont atteint déjà un haut degré
de développement. Le commerce intérieur
et extérieur a dépassé nos espérances. L'évé-
nement le plus important que nous avons
eu à noter au Canada, pendant les vingt
dernières années, est sans contredit la cons-

truction du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique. Cette grande artère commerciale, la
seule qui relie sans interruption l'Atlanti-
que et le Pacifique, était indispensable à la
colonisation et au développement des res-
sources naturelles des Territoires du Nord-
Ouest et de la Colombie Anglaise. Ces
territoires et cette province ont déjà at-
teint un degré de développement et de pro-
grès qui en fera avant longtemps les par-
ties les plus importantes du Canada. Le
fait que Leurs Altesses Royales ont pu tra-
verser notre continent et voir de leurs yeux
la place importante qu'occupe le Canada
comme partie intégrante de l'empire britan-
nique est un grand avantage pour nous.

Il n'est que trop vrai qu'il sera nécessaire
de promulguer une loi rigoureuse contre
l'anarchie. Il nous a été donné de constater
une fois de plus que les présidents de répu-
blique ne sont pas plus à l'abri du poignard
de l'assassin que les rois et les empereurs.
Pourtant, s'il y avait un homme paraissant
le moins exposé aux coups meurtriers des
anarchistes, c'était bien le président Mc-
Kinley. Ce président n'avait aucun ennemi
personnel, et il s'était toujours montré aussi
affable à l'égard des plus humbles ou des
plus pauvres qu'envers les plus puissants,
ou les plus riches. Mais l'anarchiste qui
commet les atrocités que l'on sait, ne rai-
sonne pas. Il ne voit pas qu'en tuant celui
qui n'est rien de pl's ou rien de moins que
le représentant des institutions d'un pays, il
ne porte aucunement atteinte i ces mêmes
institutions. La seule raison que donne cet
assassin, c'est qu'il est anarchiste.

En Amérique comme en Europe et tous les
pays civilisés, il est devenu nécessaire de
s'attaquer à la racine même de l'anarchie
en punissant sévèrement ceux qui propagent
cette doctrine ou qui incitent ses fanatiques
adeptes à la perpétration d'abominables cri-
mes, bien qu;ils ne soient généralement que
d'aveugles instruments d'agitateurs habiles
et sans scrupule. Bien que nous n'ayons
jamais eu encore, au Canada, à enregistrer
aucun des horribles outrages auxquels je fais
présentement allusion ; bien qu'aucune ten-
tative n'ait encore été faite pour les com-
mettre, notre devoir est de les prévenir par
des mesures convenables.

Le recensement de 1901, comprenant la
dernière période décennale, accuse une aug-
mentation totale de 536,427 habitants. La
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part de la province de Québec dans cette
augmentation est de 160,363, ce qui est près
de 30 pour 100 de l'augmentation totale.
En 1891, la population d'origine française du
Canada était de 1,404,974 &mes. En 1901, la
population de même origine a atteint 1,660,-
918 ames, ce qui accuse une augmentation
de 255,944 ames, ou plus de 47 pour 100 de
l'augmentation totale. Ces chiffres sont une
preuve additionnelle de la force d'expansion
de la race canadienne française. Nous au-
rons bientôt devant nous les états statis-
tiques indiquant le développement de notre
agriculture et de nos industries pendant la
dernière période décennale, et il n'y a aucun
doute que cette statistique nous fera voir
des résultats encore plus Importants que
celui que je viens de mentionner.

Honorables messieurs, (l'orateur continue
en anglais), au cours des remarques que je
viens d'exprimer en français, j'ai fait allu-
sion à ce que l'ouverture et le développe-
ment des Territoires du Nord-Ouest et de la
Colombie Anglaise étaient dus a la cons-
truction du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique. Cette Immense entreprise a été
administrée depuis le commencement avec
la plus grande énergie et la plus grande
prévoyance, et personne ne doit regretter
les subventions considérables qu'elle a re-
çues du trésor public. Mais si nous devons
tous nous unir pour souhaiter que la pros-
périté de ce chemin continue de s'accroître,
et pour adopter des mesures à cette fin, il
faut, d'un autre côté, que ces mesures con-
tiennent des dispositions propres à sau-
vegarder efficacement les intérêts du public.

Les expériences de télégraphie sans fil,
faites par l'inventeur Marconi à travers l'o-
céan Atlantique, laissent encore quelque in-
certitude sur le succès ultérieur de ce mode
de télégraphie transocéanique, et il serait
prématuré de dire tout ce que l'auteur de
ces expériences pourra accomRlir. Ce mode
de télégraphie a, cependant, très bien réussi
jusqu'à présent à travers de plus courtes
distances, et le gouvernement, par ses négo-
ciations avec l'inventeur pour profiter de
l'établissement de ce mode de télégraphie
sur notre territoire, mérite nos félicitations.

Je ne suis pas surpris des bons résultats
obtenus par les produits canadiens exhibés
aux diverses expositions qui ont été tenues
l'année dernière. Lorsque j'eus l'occasion
de visiter l'exposition de Paris, en 1890, je

Hon. M. BEIQUE.

compris que les efforts faits par notre mi-
nistre d'Agriculture pour faire mieux con-
naître le pays au dehors ne pouvaient man-
quer de donner une puissante impulsion à
notre industrie et à notre commerce.

Le développement général de nos affaires,
pendant ces dernières années, peut être, sui-
vant moi, démontré par les quelques chiffres
que je vais mettre sous les yeux de cette
Chambre. En premier lieu, si nous jetons
nos regards sur les importations, nous cons-
tatons qu'en 1890, leur valeur s'est élevée ia
$121,815,241. En 1895, il y eût une faible
diminution, et la valeur des importations ne
se monta qu'à $110,781,682. Mais voyez en-
suite le mouvement de hausse. En 1897,
leur valeur s'éleva à $119,218,609. Puis, en
1899, à $162,764,308, et en 1901, à $190,-
415,525. Quant aux exportations, le mouve-
ment de hausse est encore plus grand. Leur
valeur a été comme suit :

Année.
1890 .......... ..............
1895 .......... ..............
1897 ........ ................
1899 ............ ............
1901 ........ ................

Valeur.
$ 96,749,149

113,638,863
137,950,253
158,896,905
196,487,632

Si, d'un autre côte, nous examinons la
statistique relative aux industries particu-
lières, nous constatons que les résultats ont
été remarquables. Par exemple, l'exploita-
tion des mines a fait un grand progrès com-
me le démontrent les chiffres ci-dessous:

Année. Production.
1880 .......................... $2,877,351
1890 ........ .................. 4,855,757
1895 ...... .................... 6,983,227
1899 ........ .................. 3,368,150
1901 ........ .................. 40,367,683

Bien entendu, l'augmentation, particu-
lièrement celle de l'année dernière, provient
dans une grande mesure du développement
de l'exploitation des mines du district du
Yukon. Si vous examinez ensuite le tableau
des exportations désignées sous le titre
" d'animaux et de leurs produits," la valeur
des exportations a été comme suit :

Année. Valeur.
1880 ...... .................... $17,607,577
1890 ... .... ................ 25,106,995
1895 ... .. .................. 34,387,770
1899 ........ .................. 46,743,130
1901 .............. ............ 55,495,311

Le tableau des articles de fabrication lu-
digène exportés nous donne les chiffres sul-
vants :
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Année. Valeur.
1880 ...... ..................... $3,242,617
1890 .......... ................. 6,741,184
1895 .......... ................. 7,768,875
1899 .......... ................. 11,706,707
1901 ......... ................. 16,012,208

Si nous examinons le tableau des importa-
trons d'articles exempts de droit, ou admis
en franchise, que l'on peut considérer dans
une grande mesure comme base de nos in-
dustries indigènes, nous trouvons aussi des
chiffres d'une grande signification, comme
ceux-ci :

Année. - Valeur.
1880 .......... ................ $15,712,000
1890 ...... .................... 34,516,000
1895 ........ ............ 42,140,000
1897 .......... ................ 40,433,000
1899 .............. ............ 59,709,000
1901 ............ .............. 71,303,000 -

D'autres chiffres très intéressants indi-
quent également un progrès considérable.
Voici un tableau qui indique la quantité de
houille grasse, ou bitumineuse, que nous
avons importée pendant les trois années
suivantes:

Année. Tonnes.
1890 ............ .............. 1,530,020
1895 .............. ............. 1,596,668
1901 .............. ............. 2,683,706

Les importations de peaux pour la fabri-
cation de cuir accusent aussi une augmenta-
tion très considérable. Ces importations ont
été comme suit

Année. Valeur.
1890 ................ .......... $1,712,012
1895 .............. ............ 1,966,620
1901 ........ .................. 4,120,443

Je puis également signaler une augmenta-
tion considérable dans plusieurs autres im-
portations. La valeur des feuilles de fer-
blanc importées pour la fabrication de bottes
de conserves s'est accrue de $260,000, qu'elle
était en 1895, à $543,000 en 1901. Nous ex-
portions en Angleterre, en 1894, de la pâte
ou pulpe de bois pour une somme de $178,-
255, et aux Etats-Unis pour $368,S75, soit
un total de $547,130 pour les deux pays. En
1901, la valeur de ce produit exporté du
Canada en Angleterre s'est élevée à $934,-
722, et aux Etats-Unis à $937,330, soit un
total de $1,872,052. Ce qui accuse une aug-
mentation énorme. Dans les vêtements, la
valeur des exportations, en 1894, s'est mon-
tée à $42,191. Sur ce montant la somme- de
$7,206 représentait la valeur des vêtements
que nous avions exportés en Angleterre; puis

la somme de $23,615 représentait la valeur
des vétements que nous avons exportés aux
Etats-Unis et en Chine. En 1901, la valeur
des vêtements exportés du Canada s'est
élevée à $664,111. Nous avons aussi, en
1901, exporté de l'acier pour $607,526. Le
principal client que nous avons eu pour cet
acier a été les Etats-Unis qui figurent dans
nos tableaux d'exportations sous ce titre
pour la somme de $304,589, tandis que la
valeur de l'acier canadien exporté en Angle-
terre, ne s'est élevée qu'à $142,297. La va-
leur des machines exportées du Canada, en
1894, s'est élevée à $150,430, et, l'année der-
nière, la valeur de cette classe d'exportations
s'est montée à $659,299. J'ajouterai qu'un
progrès analogue s'est accompli dans un
grand nombre d'autres branches de notre
production, et nous avons là une preuve évi-
dente du développement général des affaires
dans le pays.

Le projet d'augmenter le nombre de nos
agences commerciales dans les divers pays
rencontrera, j'en suis sûr, l'approbation de
tous les honorables membres de cette Cham-
bre. Sous ce rapport, nous pourrions avan-
tageusement suivre l'exemple des Etats-
Unis. Je constate que nos voisins possèdent
1,100 consuls, ou agents commerciaux, qui
sont distribués dans trente-cinq pays du
monde. Ils en ont 222 en Angleterre et 175
seulement dans le Canada. Sur ces 1,100
consuls, trois cents seulement sont salariés.
Six cents sont des citoyens des Etats-Unis, et
les autres cinq cents sont d'origine étrangère
et choisis dans leurs pays respectifs. Ceux-
ci acceptent la charge de consul en consi-
dération de l'honneur qu'il y a à la remplir.
Il me semble que suivre cet exemple serait
le meilleur moyen d'annoncer le Canada à
l'étranger. Ces agents commerciaux se-
raient les meilleurs médiums qu'il est possi-
ble d'avoir pour faire la distribution des
circulaires et pamphlets imprimés sur notre
commerce et nos divers produits. Ce serait
aussi le moyen d'établir des relations com-
merciales plus étendues entre le Canada et
les différentes parties du monde.

Je suis convaincu que les membres de cette
Chambre apprennent avec plaisir que les re-
présentants des gouvernements du Canada et
de l'Australie se réuniront de bonne heure,
l'été prochain, à une conférence qui se tien-
dra à Londres pour discuter -certaines ques-
tions de commerce et autres concernant les
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rapports des colonies entre elles, et que cette
conférence sera dirigée par notre éminent
premier ministre. Cette dernière perspec-
tive doit nous donner une forte espé-
rance, sinon une garantie parfaite, que
le Canada retirera de grands avan-
tages de cette conférence. Le Canada
aura aussi alors l'avantage d'être représenté
aux fêtes du couronnement de Sa Majesté
Edouard VII par l'honorable sir Wilfrld
Laurier. Il laissera sans doute derrière lui,
en Angleterre, dans cette circonstance, com-
me il le fit à l'occasion du jubilé de diamant
de feue Sa Majesté la reine Victoria, l'im-
pression la plus favorable et la plus durable,
grâce à sa haute personnalité et à son élo-
quence, et ce sera un honneur pour lui et
pour notre pays qu'il aura représenté si
dignement.

Honorables messieurs, vu la bienveillance
avec laquelle ma nomination à cette honora-
ble Chambre a été accueillie ;ant par mes
compatriotes d'origine anglaise que par mes
compatriotes d'origine française, tant par les
conservateurs que par les libéraux, je ne
puis terminer mes qfelques remarques sans
exprimer à tous, et particulièrement à la
presse, mes plus sincères remerciements.

Je propose donc :
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellènce le Gouverneur général pour remer-
cier humblement Son Excellence du gracieux
discours qu'Elle a bien voulu faire aux deux
Chambres du parlement, et de plus pour assurer
Sen Excellence que-

l. Nous nous unissons à Elle, au début d'une
rouvelle session du parlement, pour exprimer
notre profond sentiment de gratitude envers la
divine Providence pour les bénédictions qu'elle
a prodiguées au Canada pendant l'année qui
vient de s'écouler, et surtout pour la récolte
exceptionnellement abondante dont elle a favo-
risé le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest.

2. Que nous avons constaté avec beaucoup de
satisfaction avec Son Excellence la cordialité
de l'accueil fait par toutes les classes du peuple
au prince et à la princesse de Galles, lorsque, en
septembre et octobre derniers, ils ont visité
notre pays. Tout ce qu'il faut regretter, c'est
que le peu de temps dont Ils pouvaient disposer
ait privé de leur visite plusieurs groupes impor-
tants de notre population. Toutefois, nous
sommes heureux d'apprendre que Leurs Altesses
Royales ont beaucoup aimé leur voyage au Ca-
nada et ont emporté de leur visite en cette par-
tie de l'Empire les plus agréables souvenirs.

3. Que nous avons partagé les sympathies et
les regrets provoqués par l'assassinat du prési-
dent McKinley dans toutes les parties du monde
civilisé, et que nous sommes heureux d'être in-
formés que, bien que des crimes de cette nature
n'aient pas encore été commis jusqu'à présent
au Canada, vu le voisinage immédiat des Etats-
Unis, il serait prudent d'unir nos efforts à ceux
de nos voisins et des autres nations, et de faire
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des lois pour le juste châtiment de ceux qui, de
vive voix ou par écrit, incitent les fanatiques à
la perpétration de ces abominables crimes.

4. Que nous sommes heureux d'apprendre que
le rapport du dernier recensement sera déposé de-
vant nous, et que, bien que la population n'ait pas
augmenté autant qu'on aurait pu s'y attendre,
le développement de notre richesse et de nos
divers éléments de prospérité a atteint des pro-
portions fort satisfaisantes ; et qu'il y a aussi
lieu de croire que, dans la dernière moitié de la
période décennale, l'augmentation de la popu-
lation a dépassé de beaucoup la moyenne de
l'augmentation.qui s'était produite dans les an-
nées précédentes et que, à l'avenir, elle sera
beaucoup plus considérable qu'elle ne l'a été
durant la période comprenant les deux derniers
recensements.

5. Que nous apprenons avcc une grande satis-
faction que la Compagnie du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique ayant demandé la permis-
sion d'ajouter à son capital pour augmenter son
matériel roulant et faire d'autres améliorations,
de façon à pouvoir répondre aux exigences d'un
trafic grandissant, les ministres de Son Excel-
lence en ont profité pour soumettre à la déci-
sion des tribunaux la question, depuis longtemps
pendante, de savoir si l'exécutif a le droit de
réglementer les tarifs de la compagnie et que
ncus remercions Son Excellence de nous avoir
informés que la correspondance et les divers
documents relatifs à ce point seront déposés
devant nous.

6. Que nous sommes heureux d'être informés
par Son Excellence que l'inventeur, M. Marconi,
ayant rencontré des obstacles inattendus dans
une colonie sSur où il s'était proposé de fairé
l'essai de son système de télégraphie trans-
océanique sans fil, les ministres de Son Excel-
lcnce ont cru devoir l'inviter à poursuivre ses
expériences sur la côte de la Nouvelle-Ecosse
et ont profité de son passage au Canada pour en-
tamer avec lui des négociations qui ont abouti
à un arrangement d'après lequel, si ces nouvelles
expériences sont couronnées de succès comme on
l'espère; le gouvernement et le peuple canadiens
bénéficieront de ce nouveau mode de télégra-
phie à des conditions très avantageuses, y com-
pris l'envoi des messages transatlantiques à des
taux beaucoup moins élevés que ceux qui exis-
tent maintenant.

7. Que nous sommes heureux d'apprendre que
les produits exhibés par le Canada aux diffé-
rentes expositions qui ont eu lieu l'année der-
nière ont beaucoup attiré l'attention et qu'il est
déjà résulté de ce fait de nombreuses demandes
de renseignements et de nombreuses commandes.

8. Que nous recevons avec un grand plaisir
les félicitations de Son Excellence sur l'état
satisfaisant du revenu et du ferme et progressif
développement des affaires, dont on trouve la
preuve dans le chiffre de plus en plus élevé des
exportations et des importations.

9. Que nous apprenons avec un vif intérêt
que, afin de faciliter davantage et de dévelonper
de plus en plus notre commerce avec les autres
pays, il sera probablement jugé opportun d'aug-
menter le nombre de nos agences commerciales,
et que nous assurons Son Excellence que nous
examinerons volontiers la question de savoir
s'il est à propos d'adopter quelques dispositions
nouvelles dans ce sens.

10. Que nous remercions Son Excellence de
nous informer que le gouvernement d'Australie
et celui de la Nouvelle-Zélande ont accepté, sur
invitation de notre gouvernement, de se faire
représenter à une conférence qui doit avoir lieu
à Londres en juin prochain, et où il s'agira du
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commerce, des moyens de transport, de la pose nous occuper de questions d'intérêt public.
de câbles sous-marins et d'autres questions con-
cernant les rapports des colonies entre elles, et
que nous espéronà avec Son Excellence que ce questions, et l'adresse qui est maintenant
congrès sera favgrable au développement du devant nous signale, comme je l'ai dit il y
commerce du Canada avec ces importantes par-
ties des possessions de Sa Majesté. a un Instant, un grand nombre de sujets

11. Que nous devons des remerciements à Son Importants. Quant à sa première partie qui
Excellence pour nous avoir Informés que, après nous parle des produits du Canada, le peu-
avoir fait enquête à ce sujet, notre gouverne-
ment en est arrivé à la conclusion qu'il pourra pie canadien ne peut faire autrement que de
ouvrir dans l'Afrique australe un' marché avan- s'empresser, chaque fois que l'occasion l'in-
tageux aux différents produits du Canada par
l'établissement d'une 'ligne directe de steamers vite a le faire, d'offrir ses remerciements à
entre ce pays-là et le nôtre, et qu'il va s'effor- la Providence pour les grands bienfaits qu'il
cer de faire des arrangements à cette fin.

12. Que nous apprenons avec plaisir qu'il a
plu à Sa Majesté d'inviter notre premier ministre en effet, à une généreuse Providence et à
aux cérémonies de son couronnement. et nous l'énergie de notre peuple que nous devons
espérons que la présence des principaux hommes
d'Etat des colonies à ces fêtes donnera lieu à la grande prospérité dont nous jouissons.
la discussion de sujets d'intérêt mutuel suscep- Le deuxième paragraphe de l'adresse men-
tibles de favoriser considérablement, dans un
prochain avenir, le développement de notre com- tionne la visite au Canada du prince et de
merce avec la mère patrie et les diverses colo- la princesse de Galles. Je suis sûr que cette
nies de l'empire.

13. Que nous remercions Son Excellence de visite a été entreprise pour recueillir des in-
nous avoir irformés que les comptes publics du 1 formations qu'elle produira dheureux ef-
dernier exercice expiré et les estimations budgé- fets en faisant mieux connaître au roi ses
taires pour Fexercice suivant nous seront sou- 1
mis sans délai. sujets canadiens, et en lui faisant voir jus-

14. Que Son Excellence peut être assurée que qu'à quel point Il peut compter sur la loyau-
ces différentes questions et toutes autres qu'on
pourra nous présenter seront l'objet de notre té de ses sujets de l'Atlantique au Pacifique.
plus sérieuse attention, et que nous remercions Je suis convaincu que le Canada, dans l'opi-
Scn Excellence de la confiance qu'Elle à dans
notre sagesse et notre prudence pour traiter ces
questions sous l'oil de la divine providence, et la Pricesse de Galles. est maintenant un
conformément aux plus chers intérêts du Ca- pays d'une bien plus grande importance
nada. nada.qu'Elles ne le croyaient avant d'atteindre nos

L'honorable M. THOMPSON : Il me serait rivages. Je suis convaincu que Leurs AI-
difficile de dire comment Il se fait que je me d
trouve présentement chargé d'appuyer l'a- tesdes le retour e alterr snt
dresse en réponse au discours du trône. J'ai perse e e Canda es itélparene
dû, loyaux et désireux de maintenir les institu-
cette tFlhe, comprendre, lorsque le repré- tions de la mère patrie dans toute leur int&
sentant (lu gouvernement me l'a proposée,
que je n'apparaîtrais que comme le secon- cursion faite en chemin
dant de la proposition de cette adresse. Je de fer à travers
n'ai donc pas lintention de parler longue- mille milles, d'un océan à l'autre, et aussi à
ment dans la présente occasion. J'appuierai travers l'une des plus riches régions du
simplement l'adresse. comme je me suis en-
gagé il le faire. Cette adresse renferme un
grand nombre de sujets Importants, qui, se- Leurs Altesses Royales, relativement à ce

lon moi. ne soulèvent aucune contestation. qu'Elles ont vu, relativement à la condition
du peul aain ucnotdn ljut

mais en l'appuyant je ne me défie pas moins
de nies propres forces, bien que je ne sois à la.virilité et l'amour de l'indépendance
pas entièrement dépouvu d'expérience parle- qui je distinguent et qui sont la caractéris

mentaire, ayant fait partie déjà de la légis- tique de la grande race anglaise.

lature du Nouveau-Brunswick. La cause de Le paragraphe suivant de l'adresse fait
mou hésitation, c'est que je me trouve en allusion à l'assassinat du président des

présence d'une nouvelle assemblée législa- Etats-Unis. Voilà un sujet qui a profondé-

tive, et dans de nouvelles conditions, puis- ment afflgé toutes les nations. Rien ne
que je ne suis pas familier avec les usages nous fait redouter un crime de cette nature
de cette Chambre. C'est ce qui rend ma en Canada, et j'exprime cette opinion sans

tache quelque peu difficile. Mais, honora- arrière pensée blessante à l'égard de la
bles messieurs, nous sommes tous Ici pour grande république qui existe au sud de notre



SENAT

frontière. Je ne puis m'expliquer le motif de nos industries manufacturières, J'ai tou-
qui a poussé la main de l'auteur de cet as- jours été le partisan de grandes entreprises
sassinat ; mais tout le peuple canadien a comme l'est celle dont Il s'a'glt présentement
vivement ressenti la perte que cet acte cri- et j'ai toujours cru que le pays devait les
minel a fait éprouver aux Etats-Unis et à assister libéralement; mais en les assistant
la veuve du président martyr. * Ces faits ainsi, le gouvernement ne doit pas les ex-
sont considérés dans le discours du trône, empter de toute restriction, afin que le parle-
comme propres à justifier une législation ment puisse toujours à leur égard servir de
spéciale contre l'anarchie. Quant à moi, je contre-poids sur toute question Intéressant
suis prêt à donner mon appui à toute légis- A la fois les compagnies et le public.
lation à l'effet de punir les crimes de cette Le paragraphe relatif A l'aide accordée A
nature. Bien que je ne sois pas certain l'inventeur Marconi pour lui permettre de
qu'une loi pourra prévenir entièrement ces poursuivre sur notre territoire ses expérien-
crimes, je suis d'avis que, pour assurer le ces de télégraphie sans fil, est un sujet sur
hon ordre et une protection convenable dans lequel les opinions peuvent varier. Je ne
notre pays contre les anarchistes, il est à veux pas dire que les nouvelles expériences
propos que nous ayons une loi applicable à projetées n'aboutiront à aucun résultat
cette classe d'individus, une loi qui nous utile au pays; mais la question est de
serve pour ainsi dire de chien de garde. savoir ai ce mode de télégraphie pourra

Bien que les états du dernier recensement jamais avoir une valeur commerciale, et
relatifs à la population du Canada nous c'est sur ce dernier point qu'il est permis
aient quelque peu désappointés, ce recen- d'avoir des doutes. Je le répète, la question
sement nous démontre au moins que nous est de savoir s'il sera jamais possible d'em-
avons un pays capable de faire vivre tous ployer cette télégraphie sans fil d'une mn-
ceux qui l'habitent ou qui viendront l'habi- nière avantageuse au commerce; mais Il
ter. Notre pays offre des perspectives d'ave- Importe que sur une question de cette na-
nir et des possibilités très satisfaisantes. ture, nous ne nous tenions pas en arrière
S'il y a des gens au dehors qui ne sont pas des autres pays, vu que les électriciens ont
encore disposés à venir maintenant partager déjà accompli des merveilles, et qu'ils n'ont
avec nous les avantages et la prospérité dont pas encore dit leur dernier mot en matière
nous jouissons. Il n'est pas moins vrai qu'il d'électricité, sur les merveilleux développe-
existe parmi nous un confort qui devrait les ments dont cette science est susceptible.
attirer, comme la chose arrivera aussitôt que Nous ne saurions dire Jusqu'où seront pous-
ces étrangers comprendront mieux que leur sés ces développements. C'est pourquoi je
avantage est d'émigrer au Canada. Toute- suis convaincu que la Chambre approuvera
fois, en examinant le chiffre de notre popu- toute subvention raisonnable accordée à
lation, les progrès acomplis en Canada, ainsi Marconi pour lui permettre de poursuivre ses
que le développement de toutes les branches expériences.
de l'industrie, nous avons au moins une Un paragraphe de l'adresse nentionne la
consolation. C'est que, si les étrangers aux- participation du Canada à plusieurs exposi-
quels je viens de faire allusion, n'émigrent tions qui ont été tenues l'année dernière. Le
pas au Canada pour profiter des avantages public apprendra avec satisfaction que cette
qu'il offre, chacun de ceux qui l'habitent participation a produit de bons résultats.
actuellement aura une plus grande part de J'ai eu le plaisir de visiter l'exposition tenue
ces avantages. Bien qu'une augmentation à Glasgow, et les produits canadiens à cette
de la population en Canada comme dans exposition ont attiré uîe très grande atten-
tous les autres pays soit une preuve de pros- tion. Ces produits, entre tous ceux des autres
périté, les autres preuves sont telles Ici que colonies de l'empire, ont des plus intéressé
personne dans cette Chambre ou dans tout les visiteurs écossais. ainsi que le public
le Canada ne saurait douter que le pays ne anglais en général, et l'on m'a dit, pendant
se soit développé et n'ait progressé. que je me trouvais en Ecosse, que. grâce A

L'adresse fait aussi allusion au chemin l'exposition de produits canadiens en Ecosse,
de fer Canadien du Pacifique. Etant moi- de nombreuses demandes de renseignements
même un homme d'affaires, puisque je suis sur ces produits et de nombreuses comman-
l'un des associés dans l'exploitation de l'une des avaient déjà été faites, et l'iîîustrie

Hon. M. THOMPSON.
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manufacturière du Canada en a bénéficié.
Un autre paragraphe nous parle d'une con-

férence qui se tiendra prochainement à Lon-
dres. et 'à laquelle seront représentées les
différentes colonies de l'empire. Le Canada
devra tirer de grands avantages de cette
conférence. Je ne puis m'empêcher de croire
-et la Chambre partagera sans doute mon
avis-que des conférences de cette nature,
tenues . par les représentants des diverses
colonies de l'empire, doivent nécessairement
resserrer les liens d'amitiés, établir des rela-
tions également avantageuses à chacune de

ces colonies.' Lorsque ces hommes d'état se-
ront ainsi réunis, ils discuteront des ques-
tions qui intéresseront leurs pays respectifs
et, en particulier, le Canada, et le résultat
de leur conférence ne manquera pas de pro-
duire de bons résultats pour les intérêts
commerciaux de notre pays.

Le dernier paragraphe mentionne l'invita-
tion faite à notre premier ministre d'assister
aux fêtes du couronnement de notre roi,
Edouard VII. Tout le peuple canadien s'in-
téressera grandement à ces fêtes, et chacun
de nous reconnait' que le Canada pourra se
féliciter d'avoir pour le représenter dans
cette occasion un homme tel que sir Wilfrid
Laurier. Notre premier ministre fera hon-
neur au Canada à la conférence qui sera
tenue avec les autres premiers ministres des
colonies, lors des fêtes du couronnement
que je viens de mentionner, et lorsque ces
représentants distingués des différentes co-
lonies de l'empire s'assembleront, je suis con-
vaincu qu'un grand bien résultera de leur
entente, bien qui ne sera pas seulement res-
senti par le Canada, mais aussi par toutes
les autres parties de l'empire britannique.

Ces quelques. remarques que je viens de
faire, honorables messieurs, sont tombées
quelque peu difficilement de ma bouche;
mais je sais-et je m'en réjouis-que les ho-
norables membres de cette Chambre sont
toujours disposés, dans une occasion comme
celle-ci, à traiter leurs nouveaux collègues
avec indulgence.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'était certainement pas nécessaire, sui-
vant moi, que les honorables messieurs qui
viennent de propdser l'adresse en réponse au
discours du trône, fissent des excuses, ou
exprimassent des sentiments de défiance
contre leurs propres forces. Je ne puis faire
autrement que féliciter le gouvernement sur

le choix qu'il a fait des deux honorables
messieurs que nous venons d'entendre. Na-
turellement, l'on doit comprendre que je fais
présentement abstraction de sa politique, et
je fais cette réserve pour qu'il n'y ait aucun
malentendu.

En me levant pour adresser quelques pa-
roles à la Chambre, j'avoue, bien que je ne
sois pas l'un de ses plus jeunes membres,
que je le fais sous l'empire d'une certaine
oppression en arrêtant un instant ma pensée
sur le nombre de sénateurs disparus depuis
la dernière session, et je mentionnerai parti-
culièrement l'honorable monsieur (M. Allan)
qui siégeait à ma gauche depuis, à bien dire,
le jour où j'ai eu l'honneur d'être nommé
sénateur. Je ne puis m'empêcher d'exprimer
le profond chagrin que me fait éprouver la
perte de ce camarade qui était un citoyen
éminent et que l'on pouvait considérer
comme un sénateur idéal.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'était un homme calme et digne, bien
que ses opinions fussent tranchées. Mais
pendant la longue période que je l'ai connu,
je ne l'ai jamais entendu prononcer un seul
mot qui pût-blesser le moindrement même le
plus acharné de ses adversaires politiques.
C'était un homme universellement estimé
dans la localité qu'il habitait, et je suis sûr

que j'exprime présentement les sentiments
de tous les honorables sénateurs qui eurent
comme moi l'avantage de le connaître inti-
mement, en disant que son absence sera
profondément regrettée.

Nous avons aussi perdu un autre honora-
ble monsieur que nous respections tous. Je
veux parler de l'honorable M. Villeneuve, de
Montréal. C'était aussi un homme à opi-
nions tranchées qu'il n'hésitait pas à expri-
mer. C'était un excellent homme d'affaires
dans toute l'acception du mot. Lui aussi
est disparu pour toujours.

Le dernier parmi nous que la mort a

frappé est l'honorable sénateur de l'Ile du
Prince-Edouard (M. Prowse). Il s'est éteint
soudainement dans ce que l'on pourrait ap-
peler la vigueur de l'âge, c'est-à-dire, l'Age
moyen de la vie, et l'un de ceux qui devaient
s'attendre le moins à être appelés mainte-
nant devant leur Créateur. Ceux qui le con-
naissaient plus intimement que je l'ai connu
moi-même-ses adversaires comme ses am'q
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politiques-parlent de lui des plus élogieuse-
ment possible. Il pouvait se montrer quel-
que peu. brusque, comme le sont occasion-
nellement, du reste, quelques autres d'entre
nous, en exprimant leurs opinions ; mais ja-
mais que je sache homme plus honnête et

d'une droiture plus parfaite n'a siégé dans
le Sénat, ou dans toute autre législature.
J'ai cru devoir, avant d'aborder les sujets
qui sont maintenant soumis à la Chambre,
faire ces quelques remarques au sujet de
ces honorables messieurs que nous respec-
tions tous, et qui sont disparus pour tou-
jours.

Pour ce qui regarde l'adresse en réponse
au discours du trône. j'ai été quelque peu
surpris d'entendre dire par l'honorable se-
coudant que cette adresse renferme un grand
nombre de sujets importants. Il me semble
-comme il doit sembler, je crois, à tous
ceux qui possèdent quelque expérience par-
lementaire-que l'adresse se distingue plus
par ce qu'elle ne contient pas que par ce
qu'elle contient.

L'honorable M. McCALLUM : Ecoutez
écoutez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'adresse contient une couple de points sur
lesquels j'attirerai l'attention de la Cham-
bre, et elle contient aussi quelques para-
graphes qui onf toute mon adhésion. parce
qu'ils exposent une politique semblable -I
celle que le gouvernement actuel a suivie
depuis qu'il est au pouvoir, c'est-à-dire une
politique qui est calquée sur celle de ses
prédécesseurs. Aussi longtemps que le gou-
vernement actuel tiendra cette ligne de con-
duite, je ne doute pas que le pays ne conti-
nue a progresser comme il l'a fait pendant
ces dernières années. Je puis mentionner en
passant certains changements ministériels.
La plupart d'entre nous regretteront que
l'ex-ministre de la Justice (l'honorable M.
Mills) ait été retiré du Sénat. C'est un mon-
sieur avec qui j'ai eu le plaisir de siéger danG
la Chambre des communes depuis la Confé-
dération, si ce n'est pendant les quelques
mois que dura son absenee, et aussi durant
la période qu'il a siégé dans le Sénat. Je
ne doute pas-du moins je l'espère-qu'il ne
remplisse sa nouvelle charge d'une manière
à lui faire honneur et aussi d'une manière
utile à son pays.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

Quant à la question de savoir si mon ho-
norable ami (l'honorable M. Templemar) qui
occupe maintenant en face de moi le siège
qu'occupait l'ex-ministre de la Justice, doit
devenir le leader du Sénat en faveur du
gouvernement, nous n'en savons encore rien.
Certains journaux ont annoncé que l'honora-
ble monsieur (M. Templeman) devait accep-
ter un siège dans le cabinet. C'est proba-
blement ce qu'il a fait ou ce qu'il fera si
nous pouvons en juger par le siège qu'il a
choisi dans cette Chambre. Mais aucune
explication n'a encore été donnée sur ce
sujet, comme sur la question de savoir s'il
deviendra le leader du Sénat. L'honorable
secrétaire d'Etat pourrait nous éclairer sur
ces deux points. Si le dernier de ces points
est dénué de fondement, l'honorable secré-
taire d'Etat voudra bien me permettre de le
féliciter humblement de ce que les obstacles
qui Font empêché jusqu'à présent d'atteindre
la position de leader du Sénat, soient enfin
écartés. Je crois, en effet, que cette position
lui revenait de droit, Il y a déjà six ou sept
ans, lorsque lui et ses amis sont arrivés au
pouvoir. L'honorable secrétaire d'Etat (M.
Scotti avait siégé, en effet, comme leader de
l'opposition dans le Sénat pendant dix-sept
ou dix-huit ans. Ce fut un vigoureux adver-
saire de la politique nationale du gouverne-
tuent de sir John-A. Macdonald ; aussi du
gouvernement de sir John Abbott ; puis du
gouvernement de sir John Thompson et du
gouvernement dont j'ai été moi-même le
chef pendant une courte période. Or, je
croyais, à l'avènement du gouvernement ac-
tuel, que l'habileté et les qualités belliqueuses
qu'il avait déployées dans l'opposition lui
permettaient non seulement d'aspirer, mais
aussi d'obtenir la charge de leader qui fut
donnée à. sir Oliver Mowat. Plus tard, lors-
que l'honorable sir Oliver Mowat a été trans-
féré au poste de lieutenant-gouverneur d'On-
tario. je crus encore que l'honorable secré-
taire d'Etat (M. Scott) deviendrait maître de
la situation. Mais non ; un autre monsieur
lui passa encore par-dessus la tête. Quant à
la question de savoir si mon honorable ami
de Victoria (l'honorable M. Templeman)
réussira à faire la même chose, je ne puis
y répondre ; mais nous le saurons probable-
ment avant la fin de la session. D'un autre
côté, la nomination de l'honorable M. Mills
e la position de juge de la cour Suprême, est



17 FEVRIER 1902

un autre exemple de la violation flagrante
des principes posés par l'hororable secré-
taire d'Etat et ses collègues lorsqu'ils étaient
dans l'opposition.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable sir MACKENZIE-BOWELL:
Les membres de la présente adminis-
tration, lorsqu'ils étaient dans l'opposition,
dénonçaient non seulement la nomination
de tout membre du cabinet, mais aussi
celle de tout autre membre du parle-
ment à une charge salariée par l'Etat pen-
dant que l'un ou l'autre remplissait les fonc-
tions de ministre -ou de simple membre du
parlement. Le ministre ou le membre du
parlement qui acceptait une charge salariée
était accusé par nos adversaires d'avoir ob-
tenu la promesse d'une position salariée pen-
dont qu'il siégeait comme membre du parle-
nuent. Comment s'est-on depuis conformé à
cette morale, je n'ai pas besoin d'entrer dans
les détails sur ce point. Je pourrais citer à
cette honorable Chambre les noms d'une
vingtaine de membres de l'ancienne opposi-
tion, qui, bien qu'ils fussent représentants
du peuple, ont accepté des positions sala-
riées. L'honorable M. Mills est le second juge
libéral ainsi nommé, et personne ne condam-
na plus énergiquement les nominatioris de
cette nature que l'honorable M. Lister qui

mais certaines circonstances l'engagèrent,
comme sir Richard Cartwright, à changer
de parti. Quant à la question de sayoir s'ils
ont modifié en même temps leurs opinions,
je ne suis pas prêt à le dire. De fait, je
doute beaucoup, si j'en juge par les discours
que mon honorable ami (le secrétaire d'Etat,
l'honorable M. Scott), a prononcés ; si j'en
juge par les paroles conservatrices qui sont
tombées de ses lèvres, je doute, dis-je, qu'il
ait changé d'opinion, bien qu'il ait changé de
position. Je pourrais citer quelques mots de
Hudibras, qui s'appliqueraient peut-être au
cas que j'expose présentement ; mais je m'en
abstiens.

Puis, le Free Press continue comme suit
Et lui aussi (sir Richard Cartwright) sera

transféré avant longtemps dans une atmosphère
où il pourra jouir d'un repos 'plus grand que
celui qu'il lui est possible d'obtenir comme mi-
nistre ou membre du cabinet à Ottawa.

L'honorable secrétaire d'Etat pourrait-il
nous mettre dans sa confidence ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je le pourrais si je savais ce dont vous vou-
lez parler.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et nous dire où cette atmosphère embau-
mée est située ? Se trouve-t-elle dans le
fauteuil de lieutenant-gouverneur d'Ontario
qui deviendra bientôt vacant par suite de

a été. lui aussi. élevé à la magistrature, et l'expiration du terme d'office du titulaire ac-
qui, je le regrette profondément, a été ré- tuel ? Faudra-t-il pour la trouver traverser
cemment appelé à sa dernière demeure. i e la place de lord Strath-
Perdrons-nous encore bientôt un autre mem- cona? J'ignore, d'après la teneur du para-
bre du cabinet ? Je ne sache pas que je graphe que je viens de lire, si les mots "at-
puisse avec délicatesse demander à l'honora- mosphére embaumée où il y a peu de choses
ble leader du Sénat une réponse à cette A faire ", peuvent s'appliquer au cas présent.
question. ni j'attends de lui cette réponse; En effet, l'honorable monsieur dont il s'agit
mais je trouve dans le Free Press d'Ottawa, (air Richard Cartwright) qui, avant d'arri-
organe du gouvernement, le paragraphe sul- ver au pouvoir, dépréciait le département
vant: qu'il préside aujourd'hui-et qui le dépré-

De l brllate halnge 'homesquiontciait avec la violence dont on se souvient-De la brillante phalange d'hommes qui ont
siégé avec M. Mills dans le premier parlement ne saurait faire moins dans une autre at-
du Canada, sir Richard Cartwright est le seul mosphère que ce qu'il a fait depuis qu'il oc-
libéral qui se trouve aujourd'hui dans la Cham- sa position actuelle. Il a été jusqu'à
bre des communes. cpbre es cmmuns. 1présent un très bel ornement; mais Il a eu

Ce journal aurait dû ajouter: "Le ci-de- 1 la chance d'avoir un admirable assistant qui
vant bleu-tory qui s'est transformé en grit tout ce qu'il y avait A faire dans le
-je ne dirai pas moyennant considération- département de ce ministre ; mais si cet
mais je dirai pour certaines considérations, honorable monsieur (sir Richard Cartwright)
comme l'a fait mon honorable ami, le secré- est transféré das cette région élevée, ou
taire d'Etat. Je me souviens parfaitement de cette tmosphère embaumée, comme on le
l'époque où mon honorable ami avait l'ha- ditil sera le bienvenu, surtout ai c'est
bitude de poser comme un terrible tory;dans le fauteuil de lieutenant-gouverneur
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d'Ontario. Toutefois. le secrétaire d'Etat que jamais d'en attribuer le mérite à son
(l'honorable M. Scott) aspire, peut-être, lui gouvernement.
aussi, à cette position, puisque son nom a L'adresse ne parle pas non plus du projet
déjà été mentionné* comme le futur lieute- de câbie transpacifique. Assurément, ce
nant-gouverneur d'Ontario ; mais si cet ho- sujet méritait, lui aussi, une mention dans
norable ministre occupe la position hono- le discours du trône. Il en est question de-
rable de leader du Sénat, ou de représentant puisdes années, et de grands efforts ont été
du gouvernement dans cette Chambre haute, faits déjà pour réaliser cet Important projet.
comme je présume qu'il l'occupe mainte- L'honorable secrétaire d'Etat reconnaîtra
nant, je considère certainement cette posi- avec moi, sans doute, que si les diplomates
tion comme bien meilleure, bien plus hono- du Canada et surtout le gouvernement
rable et bien plus acceptable que celle de avaient adopté sur ce point une plus vigou-
lieutenant-gouverneur. reuse politique, ce Câble serait maintenant

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):et un fait non moins Im-
L'onz!oez CT scétiedEa portant, c'est que, si le gouvernement eut

Ecoutez !écoutez!
accepté les soumissions reçues lorsque, en

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: mn qualité de ministre du Commerce, j'en
Je suis heureux que mon honorable ami par- fis la demande par avis public, ce câble se-
tage mon avis. rit maintenant posé et il aurait coûté

L'adresse ne contient rien au sujet de moins cher alors qu'à présent. On eût pli,
l'importante question d'une ligne de paque- en acceptant ces soumissions, réaliser une
bots rapides. Si le projet de cette ligne économie de plus d'un demi million de pias-
avait fait quelque progrès, cette question tres. Mais le gouvernement ne nous dit pas
serait assez importante pour mériter une même, aujourd'hui, ce qui a été fait depuis
mention dans le discours du trône. Les relativement A ce câble, ou ce que l'on se
règles parlementaies, je crois, ne nie per- propose de faire à l'avenir.
mettent pas de rapporter ce qui s'est passé, D'un autre côté, je ne vois dans l'adresse
l'autre jour, dans les Communes ; mais si les aucune vantardise sur le grand succès obte-
honorables membres du Sénat se donnent la nu par l'extension du chemin de fer Interco-
peine de lire les débats, ils verront que le bal jusqu'à Montréal. Le gouvernement
premier ministre an reproché au chef de la nous promettait qu'en achetant le chemin
gauche dans les Communes, son manque
de mémoire. Il lui a dit que si le gouverne-
ment actuel négocie depuis sept ans pour
avoir une ligne rapide, et que, si d'ici à
trois ans, il réussit à établir cette ligne, il
se trouvera. au bout de ces trois ans, préci-
sément dans la même position que le gou-
vernement conservateur se trouvait lorsqu'il
fut remplacé par le gouvernement actuel,
puisque lui-même négociait depuis dix anus
pour cette ligne raîide.' L'honorable pre-
mier ministre. en s'exprimant ainsi, paraît
oublier que lors de sa chute, le gouverne-
ment conserveateur avait passé un contrat
avec la Compagnie Allan, par lequel cette
compagnie se chargeait de cette ligne ra-
pide. Ce contrat, il est vrai, était encore à
cette date sujet A la ratification du parle-
ment. Je ne suis aucunement surpris du
manque de mémoire de l'honorable pre-
mier ministre sur ce point. C'est son habi-
tude d'en manquer ainsi presque chaque
fois qu'il s'agit d'une mesure adoptée par
le parti conservateur dans le passé, et qui
est devenue un succès. Il ne manque pres-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

de fer de la rive sud, c'est-à-dire le chemin
de fer du comté de Drummond, nous arri-
verions a faire cesser les déficits que l'In-
tercolonial accusait depuis des années dans
son budget de dépenses et de recettes. Pas
un seul mot sur ce sujet ne se trouve dans
le discours du trône. Et comment a-t-on
procédé ? Le ministre des Chemins de fer
et Canaux-c'est-à-dire le gouvernement
-a accru la dette publique, pendant les
quatre dernières années, de plus de quatre
millions qu'il a dépensés sur l'Intercolonial,
ce qui impose sur le pays un intérêt annuel
additionnel .de $143,000 au taux de 3 pour
100 ; mais l'année dernière, le déficit de
l'Intercolonial s'est élevé à pas moins d'un
demi million de piastres. Bien qu'il soit
vrai que la recette du chemin a été plus
considérable qu'à toute autre période de
son existence, les frais d'administration ont
excédé le revenu d'au delA d'un demi million
de piastres. -Voilà le résultat obtenu de
Fachat du chemin de fer du comté de
Drummond et de l'extension de l'Intercolo-
nial jusqu'à Montréal.
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Puis, est-il vrai que le gouvernement a
prêté à la Compagnie du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique plus de vingt locomo-
tives de l'Intercolonial pour aider cette com-
pagnie à transporter son fret du Grand-
Ouest jusqu'à la mer ? S'il en est ainsi, com-
ment se fait-il que le gouvernement ait ache-
té un si grand nombre de locomotives, pen-
dant ces dernières années ? Ces prêts ont
certainement été faits, parce que j'ai Inter-
rogé moi-même, l'autre jour, sur ce fait, un
fonctionnaire de la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, et il m'a ré-
pondu que la chose était réelle. Pourquoi
ces prêts ont-ils été faits ? Est-ce parce que,
comme la chose a été publiée dans les jour-
naux, l'achat de nouvelles locomotives
a pu être porté au compte du capi-
tal, tandis que les frais occasionnés
pour la réparation de quinze ou vingt vieilles
locomotives pouvaient être portés au compte
des dépenses courantes, et 4ue l'on a pu
ainsi faire paraltre le déficit dans l'exploita-
tion de l'Intercolonial moins considérable
qu'il ne l'est en réalité ? Dans tous les cas,
nous aurons bientôt devant nous des éclair-
cissements sur ce point.

L'adresse ne dit rien non plus au sujet de
la brillante administration du directeur gé-
néral des Postes, dont l'honorable premier
ministre a parlé dans un discours récent
qu'il a prononcé à Toronto. Il a déclaré
alors que le déficit qu'il y avait dans le ré-
sultat des opérations du département des
Postes, ne serait bientôt plus qu'une chose
du passé. Or, le dernier exercice accuse un
déficit de $400,000 à $500,000, et ce n'est pas
tout. Si ceux qui s'intéressent à cette bran-
rhe de l'administration veulent bien exami-
ner les comptes publics, ils trouveront qu'un
compte spécial est tenu pour les frais payés
pour le service postal établissant des com-
munications avec le district du Yukon. Pour-
quoi ce compte spécial ? Lorsque les Terri-
toires du Nord-Ouest et la province de Mani-
toba sont entrés dans la confédération, le
directeur général des Postes d'alors, sous le
régime conservateur, ne songea jamais à
tenir un compte séparé des dépenses faites
pour le service postal dans ces vastes ré-
gions. Ces dépenses étaient portées au
compte général du département des Postes,
et c'est pourquoi le déficit de ce départe-
ment était alors beaucoup plus considérable
qu'il ne l'aurait été si l'on avait tenu la

comptabilité comme la fait tenir, aujour-
d'hui, le directeur général des Postes. Si,
il y a irois ou quatre ans, le déficit fut ré-
duit à une somme comparativement faible,
c'est parce que les frais du transport des
malles dans le district du Yukon furent
portés au compte de la police à cheval char-
gée de ce transport, au lieu d'être portés au
compte du département des Postes. Avec
une pareille tenue de livres ou comptabilité,
vous pouvez obtenir en tout temps des sur-
plus dans quelque division que ce soit du
service administratif. En effet, ce résultat
devient facile si, lorsqu'un département fait
quelques dépenses, il est permis de les porter
au compte d'un autre département, et cré-
diter le département qui a fait ces dépenses
de la somme perçue par suite de ces dépen-
ses.

J'aurais aussi aimé à voir dans l'adresse
une mention du dernier contingent envoyé
dans le Sud-africain. Nous savons que le
recrutement de ce contingent a provoqué
beaucoup de marchandage. Le gouverne-
ment a refusé de se charger des frais de ce
recrutement, et, si je suis bien Informé, ou
si le rapport des journaux est exact, il n'a
pas consenti au recrutement avant que le
gouvernement britannique ait consenti, de
son côté, à laisser au gouvernement cana-
dien le droit de choisir les officiers commis-
sionnés de ce contingent, bien qu'il n'eût
rien à payer. Cependant, nous ne voyons
rien dans l'adresse à ce sujet. Une men-
tion de ce contingent dans le discours du
trône eût été considérée, peut-être, comme
un autre précédent, d'après l'opinion déjà
exprimée par le ministre des Travaux pu-
blics et ceux qui partagent son avis. Je
dois dire aux honorable membres de la droite
que, pour ce qui regarde le peuple d'Onta-
rio, si le gouvernement, dont le budget ac-
cuse actuellement un surplus, proposait de
payer tous les frais du dernier contingent,
cette proposition serait approuvée par 99
pour 100 de la population d'Ontario, et cela
honorerait le peuple canadien., Bien que le
Canada occupe, aujourd'hui, un rang élevé
dans l'estimation des hommes d'Etat an-
glais et des -Européens généralement, par
suite de la ligne de conduite qu'il a tenue i
l'égard de la malheureuse guerre Sud-afri-
enine, si nous faisions, aujourd'hui, à la
mère patrie la déclaration suivante : " Nous
sommes prêts non seulement a mettre nos
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soldats à votre disposition, mais aussi à
payer leurs dépenses", cette déclaration nous
mettrait devant la mère patrie et l'Europe
dans une position encore meilleure que celle
que nous occupons maintenant.

Voilà ma manière de voir, et je la crois
partagée par 999 par chaque mille habitants
de la province où je demeure.

Après ces quelques remarques, je m'arrê-
terai maintenant sur le contenu de l'adresse.
Je n'ai pas besoin de dire que chacun de
nous approuve les remerciements adressés
par le discours du trône à la divine Provi-
dence pour les bienfaits que nous en avons
reçus pendant la dernière année, et plus par-
ticulièrement pour l'abondante récolte dont
la province du Manitoba et les Territoires
du Nord-Ouest ont été favorisés. C'est cette
récolte qui a le plus contribué à attirer au
Canada l'immigration. C'est la production
du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest qui a attiré le grand nombre d'émi-
grants qui se dirigent maintenant vers ces
régions, et je n'hésite aucunement à dire
que j'approuve la politique du gouvernement
en envoyant des agents aux Etats-Unis pour
essayer d'induire les Canadiens et d'autres
hommes établis chez nos voisins à émigrer
au Canada. Les grandes ventes de terres
par la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, aussi par les compagnies
de crédit et de prêt et par le gouvernement
indiquent une prospérité sans précédent dans
cette partie du pays. Cette prospérité s'ex-
plique par la pluie abondante qui est tombée
dans cette région, en juin dernier. Cette
pluie a fertilisé le sol, fait pousser les grains,
et a fait pour cette région et le reste du
Canada ce qu'aucun gouvernement, quelle
que soit sa couleur ou sa politique, ne sau-
rait faire, et lorsque le gouvernement s'at-
tribue le mérite d'avoir attiré les immigrants.
il oublie évidemment les vraies raisons qui
ont pu Influencer les immigrés.

La visite du Duc et de la Duchesse de
York. maintenant le Prince et la Princesse
de Galles, est un fait dont le pays doit se
féliciter; et il n'y a aucun doute, comme l'a
fait remarquer l'honorable monsieur qui a
appuyé la proposition de l'adresse, que cette
visite a dû ouvrir les yeux de Leurs Altes-
ses et leur donner une parfaite Idée non
seulement de la loyauté du peuple canadien;
mais aussi de ses grandes ressources. Aucune
saison de l'année pour visiter le Canada et
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traverser les Territoires du Nord-Ouest ne
pouvait être plus favorable que celle que
Leurs Altesses ont choisie. Elles ont eu l'oc-
casion de voir des centaines de mille acres
de champs de blé. s'étendant aussi loin que
la portée de la vue. J'ai eu le plaisir, moi-
nime, de traverser cette région à la date des
récoltes, et rien n'était plus propre à réjouir
le cœur d'un homme à la vue du spectacle
qu'offraient le Manitoba et le Nord-Ouest-
c'est-à-dire pendant que les fermiers fai-
saient une récolte comme celle qu'ils ont eue,
l'année dernière.

J'approuve volontiers le paragraphe sui-
vant de l'adresse-et je suis convaincu que
tout le monde en Canada est du même avis
sur ce point. Nous devons tous flétrir en
effet, l'existence de cette classe de gens qui
s'imaginent que leur vocation dans le monde
est d'assassiner les rois et autres chefs
d'Etat. Je me trouvais A Seattle lorsque la
nouvelle de l'assassinat du président des
Etats-Unis fut annoncée. Toute la popula-
tion de cette localité fut pénétrée d'un
même sentiment d'horreur et de regret, et
je suis heureux de pouvoir ajouter que les
sentiments que j'exprimai alors à un cor-
respondant de journal dans une entrevue
qu'il eut avec moi, se retrouvent dans le
paragraphe de l'adresse que j'examine pré-
sentement. Je déclarai alors qu'il existait
actuellement dans la société aux Etats-
Unis un état de choses qui requérait l'adop-
tion de mesures rigoureuses pour écraser et
supprimer les anarchistes. Je suis donc
très heureux de voir que le gouvernement
soit arrivé à la conclusion qu'il est égale-
ment nécessaire d'adopter ici des mesures
analogues. Pour l'anarchiste il importe peu
que le gouvernement soit despotique ou ré-
publicain, ou que le pouvoir soit concentré
dans un seul homme ou qu'il émane de la
volonté du peuple, son programme est d'as-
sassiner ceux qui possèdent la confiance pu-
blique, que ce soit dans une monarchie ou
dans une république ; mais nous serons
plus en état de juger du caractère de la loi
à laquelle fait allusion le présent paragraphe
de l'adresse quand cette loi nous sera sou-
mise.

J'arrive maintenant à un paragraphe qui
a une importance particulière. Il se rap-
porte au dernier recensement. Mon hono-
rable ami qui a proposé l'adoption de la pré-
sente adresse nous a dit que, bien que l'aug-
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mentation de la population constatée par ce
recensement ne soit pas aussi considérable
que nous le désirerions, c'était tout de même
une augmentation. A la vérité, c'est une
augmentation; mais si nous apprécions cette
augmentation en employant comme base les
calculs de air Richard Cartwright, lorsqu'il
dénonçait l'ancien gouvernement parce que
notre population ne s'accroissait pas plus
rapidement, nous arriverons à la conclusion
que cette augmentation n'est pas proportion-
née au développement du pays. Que sont
devenus ceux qui- nous manquent ? Ils
doivent être sortis du pays. Mais it gou-
vernement, pour se jeter quelque peu d'en-
cens sous le nez, nous déclare qu'il a de
bonnes raisons de croire que l'augmenta-
tion de la population, durant la seconde
moitié de la dernière période décennale-
c'est-à-dire, la période durant laquelle il a
été chargé de l'administration du pays-
a dépassé de beaucoup l'augmentation moy-
enne pendant les années précédentes, et qu'à
l'avenir, l'augmentation ne fera que s'ac-
croître de plus en plus rapidement.

Je me permettrai de demander à l'hono-
rable secrétaire d'Etat de nous dire, lors-
qu'il répondra, comme je l'espère, à mes
remarques, sur quoi il fonde cette prévi-
sion. J'ai remarqué une déclaration analo-
gue faite dans un discours prononcé par l'ex-
ministre de la Justice dans une certaine lo-
calité d'Ontario-ouest, et, après avoir lu le
résumé de ce discours, je lui écrivis une
note pour le féliciter de ses remarques, parce
que je croyais comprendre qu'il était sorti
de la sphère étroite dans laquelle se ren-
ferment ordinairement les membres du gou-
vernement lorsqu'ils parlent de leurs propres
départements, et je lui demandai de m'en-
voyer un rapport complet de son discours ;
mais lorsque je le reçus, je constatai qu'il
n'avait pas fait, lui-même, autre chose que
de vanter le gouvernement comme le fait le
dernier paragraphe du discours du trône.
Si vous lisez le discours auquel je viens de
faire allusion, vous trouverez la même décla-
ration que nous voyons dans le discours du
trône au sujet de l'augmentation de la
population. Je lui dis alors que, malgré tout
le respect que m'inspiraient son savoir et
sa perspicacité, je regrettais de le voir affir-
mer une chose qu'il ne pourrait étayer sur
des chiffres ou des faits. Les tableaux du
commerce et de la navigation servirent de

base. A ceux qui discutèrent cette question
après le recensement de 1891. On peut trou-
ver dans ces tableaux une entrée des effets
de colons exportés, et les chiffres dont on
nous a étourdi alors les oreilles à maintes
reprises en nous parlant de ce sujet, et je
crois pouvoir dire que mon honorable ami
qui sourit maintenant, employa, lui aussi, le
même argument Si cet argument vaut
quelque chose, je me propose de l'appliquer,
moi-même, au dernier lustre pendant lequel
l'honorable leader de la Chambre a fait par-
tie du gouvernement actuel, et auquel il est
fait allusion dans l'adresse. On remarquera
que les chiffres auxquels je fais présente-
ment allusion sont justement, en moyenne,
à peu près les mêmes que pendant les cinq
années précédentes. Connaissant passable-
ment les documents qui émanent du parle-
ment, j'ai pris les rapports qui comprennent
les dix dernières années, et je les ai exami-
nés pour voir jusqu'à quel point les ta-
bleaux du commerce et de la navigation
publiés par le gouvernement actuel justi-
fient -leur affirmation concernant la diminu-
tion de l'émigration canadienne aux Etats-
Unis, et voici ce que j'ai trouvé : La valeur
des effets de colons exportés se monta :

En 1892 à................ $1227998
En 1893 à.................. 1,537,646

Quant aux chiffres de 1894, j'avoue que je
n'ai pu les trouver. Le volume des tableaux
du commerce et de la navigation de cette
année-là n'a pas d'index, et 'bien que j'aie
consacré quelque temps à chercher l'entrée
relative aux effets de colons exportés, je
n'ai pu découvrir cette entrée.

En 1896, la valeur de ces effets s'éleva à
$991,735. Le gouvernement actuel ne ré-
clame pas, sans doute, le mérite de ce chiffre.
Il doit plutôt l'attribuer à son prédécesseur.
En 1897, la valeur de ces effets se monts
A $1,237,000. Ce chiffre n'atteignit pas seule-
ment celui de 1892 ; mais il le dépassa.
En 1898, la valeur de ces effets fut de..$1,008,000
En 1899 " .. 993,000
En 1900 " 1,057,994
En 1901 " .. 1,166,533

Faites une comparaison entre les chiffres
de ces dix dernières années, et vous consta-
terez que la valeur des effets de colons ex-
portés du Canada fut plus élevée pendant
les cinq dernières années de la dernière pé-
riode décennale que durant les cinq années
précédentes. Cependant, on nous dit, avec
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une grande solennité-pour ne pas me servir Angleterre où les jeunes gens des provinces
d'un autre qualificatif qui ne serait peut- maritimes-les pêcheurs et autres-vont gé-
être pas considéré comme parlementaire- néralement se fixer lorsqu'ils quittent leur
que, pendant les cinq dernières années, l'exo- sol natal, tandis que d'autres vont s'établir
de de nos compatriotes n'a pas été aussi plus à l'ouest, ils trouveront qu'en 1880-
considérable que pendant les cinq années c'est-à-dire dans le recensement décennal-
précédentes. Un recensement est fait, au 717,157 Canadiens étaient fixés dans les
Manitoba, tous les cinq ans, et quel argu- Etats de l'Est ou de la Nouvelle-An-
ment peut-on en tirer ? Un de ces recense- gleterre, et que le nombre des Canadiens
ments fut fait en 1896, précisément au mi- dans ces mêmes Etats atteint 1,181,778 dans
lieu d'une période décennale. En comparant le recensement de 1900. Or, en présence de
les chiffres obtenus par ce recensement avec ces faits, l'adresse qui nous est maintenant
ceux du recensement de 1891 et ceux du re- soumise, ou plutôt les paroles que nos mi-
rencement de 1901, on constate par cette nistres mettent dans la bouche de Son Ex-
comparaison que la population du Manitoba cellence affirment un autre état de choses
a été virtuellement la même pendant les qu'aucune donnée officielle ne justifie.
cinq premières années de la dernière pé- Dans l'Etat du Massachusetts un autre re-

riode décennale que durant les cinq derniè- censement a été fait, et que démontre-t-il ?

res années de cette période. De sorte que Il démontre qu'en 1885, il y avait dans cet

l'on ne saurait prétendre, aujourd'hui, qu'une Etat 147,352 Canadiens; en 1890, 207,000; en

grande affluence d'émigrants s'est portée 1895, 248,000, et en 1900, 293,000. Ce qui

vers cette province avant le présent exer- accuse une augmentation continue du
cice. C'est-à-dire que s'il y a eu affluence, nombre de Canadiens émigrant du Canada
ce n'est qu'après l'énorme récolte que vien- aux Etats-Unis. Je ne dis pas que ce mou-

nent d'avoir le Manitoba et les Territoires vement d'émigration n'existait pas sous les
du Nord-Ouest. Le directeur général des administrations précédentes. Un trait ca-
Postes n'est pas seulement l'expéditeur des ractéristique de la race anglo-saxonne est le

lettres et des journaux. C'est aussi un édi- goût des aventures et de voyager. Les An-

feur. Je ne puis dire, cependant, qu'il soit àgb-saxons ne sont jamais satisfaits. Ils
l'éditeur de la Labour Gazette" ; mais je! errent de localités en localités.

présume qu'il en contrôle la publication. Or, Ils élèvent des enfants, et le fils, imbus

vous trouverez dans cette Gazette une gen- des mêmes idées que leurs pères, laissent le

tion du grand exode de nos compatriotes foyer paternel et s'éloignent pour chercher

qui s'est accompli particulièrement au lré- fortune ailleurs. Sans cet esprit avantu-

judice des provinces maritim es, et si vous reux, je ne serais pas, moi-même ici aujour-

parcourez le discours prononcé par le lieute- d'hui. ,on père crut qu'il pourrait mieux

nant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, A se tirer d'affaires en venant ici qu'en Conti-
l'ouverture de la dernière session législative nuant de demeurer en Angleterre. Il emme-

de cette province, vous verrez que cet exode ra sa famille avec lui et j'étais du nombre.

est mentionné dans ce discours. Ce lieute- Comme preuve de la salubrité du climat du

nant-gouverneur signale la grande exploita-' Canada, je suis heureux de pouvoir ajouter

tion établie àt Sydney-, et il exprime l'espoir'que les quatre enfants dont se composait la
que cete exploitation et d'autres entreprises famille de mon père et qu'il emmena avec

de cette nature auront pour effet d'arrêter! lui, ici, Il y 67 ans, sont encore. aujour-

l'exode des jeunes gens qui abandonnent les d'hui, pleins de vie et peuvent se débattre
provinces maritimes pour aller se fixer aux passablement.
Etats-Unis. Cependant, nos ministres actuels L'honorable NI. TEMPLEMAN Nous
voudraient persuader, aujourd'hui, le public, n'en doutons pas.
au moyen du para graphe de l'adresse que

.examine présentement, que le mouvement L nonorable M. O'DONOHOE: Sont-ils eIs

d'émigration de notre jeunesse est mainte- Canada l

n:int enrayé. Si les honorables membres del L'honorable sir MACKENZIE BOWELT,
cette Chambre veulent se donner la peine. Ils sont tous en Canada. Deux d'entre eux

qd'examiner le recensemnt qui a été fait der- oealrent Ss Tweed, Hungerford. et un

niaement dans les Etats de la Nouvelle- autre au Manitoba.

Hon. sir MACKENJZIE BOWELL.
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L'honorable M. POIRIER: Sont-ils tous
conservateurs ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Jusque dans la moelle des os, et ce qui vaut
peut-être encore mieux, c'est que j'ai le grand
honneur de pouvoir ajouter que je suis moi-
même dix-huit fois grand-père, et ce fait
démontre que ma génération ne s'éteindra
probablement jamais. Bref, j'ai examiné
cette partie de l'adresse, qui se rapporte au
recensement, et je crois que les faits établis
sont de nature à convaincre le public que
cette partie est entièrement superflue et
inutile.

Ce que signifie le paragraphe suivant de
l'adresse. je me perds en voulant le dé-
couvrir, ù moins qu'il ne faille inférer du
discours prononcé par l'honorable monsieur
qui a appuyé la proposition de l'adresse, que
le gouvernement a l'intention d'aider la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Il n'est pas d'usage, dans un dis-
cours du trône, de faire allusion à la légis-
lation d'un intérêt privé, et à moins que le
gouvernement n'ait en vue un certain pro-
jet dont l'objet sera d'assister la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique en endossant ses obligations, il m'est
impossible d'expliquer la raison du para-
graphe en question. Nous nous souvenons
tous de l'opposition faite par certains hono-
rables membres des Communes et aussi du
Sénat à la compagnie que je viens de nom-
mer. Je remarque, cependant, que le pre-
mier ministre d'Ontario. dans un discours
qu'il a prononcé dernièrement & Whitby, a
parlé très élogieusement de cette compagnie,
et. contrairement aux habitudes du parti
auquel il appartient. Il a en même temps ad-
mis l'erreur que ce parti avait commise en
s'opposant à la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Il a reconnu
que la politique de sir John A. Macdonald,
qui, je l'admets, a coûté énormément cher
au pays. avait été la meilleure dans les cir-
constances ; que cette politique ne glorifiait
pas seulement la réputation a'homme d'Etat 1
que sir John A. Macdonald a acquise ; mais
qu'elle avait placé le Canada dans la posi-
tion élevée qu'il occupe aujourd'hui, et qu'il
n'occuperait pas si le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique n'avait pas été cons-
truit.

La mention que fait l'adresse de l'inven-
teur Marconi est inoffensive en elle-même,

et il scrait même difficile de dire où cet
inventeur a tiré son inspiration. Le gouver-
nement-je le présume-a l'intention de sub-
ventionner Marconi afin que ce dernier
puisse continuer ses expériences au Ca-
nada. Nous devons tous espérer que ces
expériences aboutiront à un succès, et qu'el-
les seront profitables au pays.

Le paragraphe suivant se rapporte au re-
venu et au développement des affaires. Cette
partie a été soigneusement traitée par le
proposeur de l'adresse. Je suis l'un de
ceux qui ne croient pas que le pays tire un
grand avantage de ce que, dans un pays
comme le nôtre, le revenu provienne des
Importations ou augmente en proportion de
l'augmentation de celles-ci, comme la chose
existe ici. Je préférerais beaucoup que les
marchandises que nous importons et d'où
un revenu est tiré-fussent fabriquées au
Canada-ce qui procurerait de l'emploi à
nos artisans ou à nos ouvriers et les re-
tiendrait dans le pays plutôt que de les
voir obligés d'aller chercher de l'ouvrage
aux Etats-Unis. Mais ce développement du
commerce d'importations est-il le résultat
de ce dont s'est vanté si souvent le gouver-
nement, c'est-à-dire, de ce qu'il appelle l'éta-
blIssement d'un commerce privilégié avec
l'Angleterre ?

J'attire l'attention sur les chiffres de mon
honorable ami qui a proposé l'adoption de
l'adresse, parce qu'il est évident qu'il s'est
donné la peine d'examiner nos importations
et nos exportations ainsi que le grand déve-
loppement du commerce du pays. Mais
lorsqu'on nous dit que ce développement est
le résultat d'un tarif de faveur, appliqué
au profit de l'Angleterre, ni les faits, ni les
chiffres fournis par l'honorable proposeur
justifient cette assertion. Examinons ces
chiffres et voyons les conclusions qui en
découlent. L'augmentation du commerce
avec l'Angleterre, pendant l'année dernière,
a été de 48 pour 100 du total du commerce ;
de 80 pour 100 avec les Etats-Unis, en dépit
du traitement de faveur accordé au fabri-
cant anglais sur lequel je reviendrai plus
loin ; de 101 pour 100 avec la France ; de
40 pour 100 avec l'Allemagne; de 101 pour
100 avec l'Espagne ; de 104 pour 100 avec
le Portugal ; de 110 pour 100 avec l'Italie ;
de 110 pour 100 avec la Hollande. puis de
550 pour 100 avec la Belgique. Or, com-
ment expliquer ces augmentations? Qui
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peut nous dire comment il se fait que les
Etats-Unis qui sont nos voisins immédiats,
malgré le traitement de faveur de 33 J pour
100, accordé à l'Angleterre à leur préjudice,
aient pu augmenter leur commerce avec
nous de 80 pour 100, tandis que la nation la
plus favorisée par notre tarif, n'a pu accroi-
tre son commerce avec nous que de 48 pour
100? L'exactitude de ces chiffres peut être
vérifiée en jetant les yeux sur les tableaux
du commerce et de la navigation, et ils peu-
vent supporter l'examen le plus rigoureux.
'Si vous prenez le pourcentage du commerce,
pendant la période de 1896 à 1901-entre les
Etats-Unis et le Canada-c'est-à-dire, la pro-
portion pour cent du commerce-je ne parle
pas maintenant de l'ensemble du commerce
-vous trouverez qu'en 1901 la proportion du
-commerce avec l'Angleterre a été de 31:15
pour 100, et avec les Etats-Unis, en 1896, de
50-SO pour 100. La Chambre observera jus-
qu'à quel point, en 1897, le commerce avec
l'Angleterre a baissé sous le régime du tarif
de faveur. En 1897, il a balesé à 27-53 pour
100, tandis qu'il s'est accru jusqu'à 53-48
pour 100 avec les Etats-Unis. En 1898, le
commerce avec l'Angleterre a baissé à 25:36
pour 100, tandis qu'il s'est accru à 59-24
pour 100 avec les Etats-Unis. En 1899, la
proportion du commerce avec l'Angleterre a
été de 24:72 pour cent, et de 59:24 pour cent
avec les Etats-Unis. Ces dernières propor-
tions de 24-72 pour 100 et de 59-24 pour 100
sont ù peu près les mêmes que celles de
l'année précédente. En 1890, le commerce
avec la Grande-Bretagne baissa A 24·17 pour
100 ; mais en 1901, l'année dernière, le com-
merce de l'Angleterre avec le Canada a
baissé à 24.10 pour 100, tandis que celui des
Etats-Unis s'est accru jusqu'à 60·30 pour
100. Telle est la situation, et lorsqu'on nous
dit que le traitement de faveur accordé à
l'Angleterre a beaucoup contribué à établir
les bonnes relations qui existent, aujour-
d'hui, entre l'Angleterre et le Canada, je dis,
moi, que nous devons attribuer cet état de
choses à une autre cause. Je comprends
nisément pourquoi s'est accru le commerce
de l'Allemagne avec l'Angleterre. Cet ac-
croissement est l'effet de l'arrêté du conseil
du gouvernement canadien, qui fut recom-
mandé par le ministre des Douanes, et qui
est encore en vigueur. Si des marchandises
fabriquées dans un pays étranger sont ex-
portées en Angleterre où elles reçoivent un

Hon. sir MACKENZIE BOWÂELL.

fini qui augmente leur valeur d'environ 25
pour 100-mais je ne suis pas entièremeut
certain quant à ce chiffre-

L'honorable M. SCOTT: C'est la propor-
tion requise, du moins, d'après mon souve-
nir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je le crois aussi ; mais je n'ai pas osé
l'affirmer positivement. Ces marchandises
étrangères ainsi finies en Angleterre sont
admises par nous comme produits anglais
et reçoivent le traitement ae faveur accordé
à l'Angleterre par notre tarif. Par exem-
ple, prenez les boutons-ce qui est un arti-
cle d'une importance secondaire. Les os.
probablement, sont envoyés en Angleterre
où ils sont percés. Ce seul changement les
exempte d'un droit différentel de 33h pour
100 dont ils seraient frappés s'ils étaient
finis en Allemagne au lieu de l'être en An-
gleterre. Un grand nombre d'autres exem-
ples de cette nature pourraient être égale-
ment cités. En réalité, l'effet du tarif de
faveur établi par l'arrêté du conseil est
ainsi entièrement annihilé. Puis, comment
sommes-nous traités par l'Allemagne ? L'ex-
pression usitée devant le peuple est celle-cl :
"Voyez les avantages que nous tirons du
traitement de faveur accordé à l'Angle-
terre." Un monsieur-qui est maintenant
membre du Sénat-mais que je ne vois pas
présentement ici-a parlé, dans une entrevue
qu'il a donnée à un correspondant de jour-
nal du Kansas, des précieux effets que le
traitement de faveur que nous accordons au
fabricant anglais a produit en nous ou-
vrant le marché anglais. Je le demande A
tous ceux qui connaissent quelque chose
au sujet de notre tarif sur les marchandises
anglaises et sur notre commerce avec la
mère patrie ; tirons-nous. aujourd'hui. un
seul avantage du marché anglais qui ne
nous fût pas offert il y a trente ou qua-
rante ans, c'est-à-dire, depuis l'établisse-
ment du libre-échange en Angleterre ? Non,
pas un seul avantage additionnel. Si nous
avons un surplus de grain ou un surplus
de produits manufacturés à exporter, nous
pouvons les écouler, aujourd'hui, sur le
marché anglais 'précisément aux mêmes
conditions qu'il y a vingt-cinq ans. De
sorte que le tarif de faveur ne nous pro-
cure aucun avantage, tandis que le fabri-
cant anglais reçoit de nous une exemption
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de droit de 33à pour 100. Puis, sous l'ac-
tion de ce tarif le commerce du Canida
avec l'Angleterre a baissé, tandis que le
commerce avec les Etats-Unis a haussé,
bien qu'il y ait au préjudice de ceux-ci 'une
différence de 33* pour 100 entre le tarif
canadien qui leur est appliqué et le traite-
ment de faveur accordé à l'Angleterre.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : L'ho-
norable monsieur voudrait tout prendre et
ne rien donner en retour. Le peuple anglais
a admis en franchise nos marchandises pen-
dant une trentaine d'années, et vous vou-
driez maintenir une taxe douanière élevée
sur ses produits.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je voudrais savoir de l'honorable monsieur
si nies lèvres ont jamais laissé échapper
rien qui justifie son observation ?

L'honorable M. WODD (Hamilton): Je le
crois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai aucunement parlé de représailles. Je
m'efforce, depuis quelques instants, de faire
ressortir l'effet de notre tarif de faveur sur
le commerce de l'Angleterre; mais je n'ai
pas encore exprimé une opinion sur le point
soulevé par l'honorable monsieur. Si l'ho-
norable monsieur désire connaltre mon opi-
nion, je suis bien prêt à la lui donner, parce
qu'il n'y a certainement dans aucune de
mes opinions rien qui puisse me faire rou-
gir, et que je ne sois prêt & affirmer ouver-
tenient. Lorsque le temps de traiter la
question soulevée par l'honorable monsieur
viendra, je la discuterai avec la même fran-
chise que j'ai apportée dans ce que je viens
de dire ; mais ce serait tout aussi bien si
'l'honorable monsieur n'essayait pas de m'at-
tribuer des paroles que je n'ai pas pronon-
cées. Je pourrais lui donner les raisons
pourquoi je suis d'avis que le tarif de fa-
veur a produit l'effet que j'ai indiqué ; mais
je n'aborderai pas maintenant ce point.

Je parlerai maintenant du chiffre énorme
que les dépenses publiques ont atteint. Je
ferai, toutefois. remarquer en passant que
mon honorable ami, le sénateur d'Hamilton,
bien qu'il ait été un libre-échangiste outré,
est devenu un libre-échangiste-portection-
niste, et je le félicite sur ce commencement
d'évolution, quel que soit mon désaccord
avec lui sur ce qui lui reste de son attache-
ment au libre-échange. J'ajouterai qu'il est

2J

même devenu un ultra protectionniste de la
vieille école tory, et il n'y a aucun doute sur
ce point. J'ai eu le plaisir de siéger dans
la Chambre des communes avec l'honorable
monsieur. Il prononça alors un discours
dans lequel il apporta en faveur de la pro-
tection les arguments les plus forts, peut-
être, qui aient été fournis au parlement, et
Il eût ma collaboration dans l'application de
cette politique. Il en connaît très bien, au
jourd'hui, les résultats. Quant à l'augmen-
tation des dépenses publiques, l'adresse n'en
dit pas un. seul mot. Je croyali que l'ho-
norable monsieur dont je viens de pronon-
cer le. nom se trouvait présentement dans
cette Chambre; mais, je ne le vois pas.
Lorsqu'il siégeait dans les Communes il ex-
prima, un jour, sa conviction que, si le parti
libéral arrivait jamais au pouvoir, il pour-
rait réduire les dépenses annuelles de quatre
ou cinq millions de piastres. Cependant
ce même honorable monsieur n'a jamais ou-
vert la bouche, depuis cinq ans qu'il donne
dans le parlement son appui au gouverne-
ment actuel, sur le chiffre énorme que les
dépenses publiques ont atteint. Si l'opi-
nion déjà exprimée par l'honorable mon-
sieur sur la possibilité de réduire ces dé-
penses était bien fondée, les dépenses pu-
bliques auraient pu, par conséquent, être,
l'année dernière d'environ $36,872,318, au
lieu de $61,500,000, ce qui est une somme
de presque cent pour cent plus élevée que
les calculs qu'il faisait en 1895. Les chif-
fres ci-dessous font voir l'augmentation an-
nuelle des dépenses publiques sous le ré-
gime libéral, en comparant les dépenses des
quatre dernières années d'administration
conservatrice avec les dépenses des quatre
premières années d'administration libérale.
Voici ces chiffres :
Années.
1893-Administration conservatrice
1894-
1895-
1896-
1897-Administration libérale.
1898- " " .. .......

1901--Total des crédits votés....

$40,853,727
43,008,233
42,872,338
41,702,383
42,972,755
45,384,281
51,542,635
61,600,000

Pas un seul mot n'est dit dans l'adresse
sur ces augmenations des dépenses publi-
ques. C'était, sans doute, un sujet très cha-
touilleux pour les deux honorables messieurs
qui ont proposé l'adoption de l'adresse, sur-
tout après les promesses d'économie et de
réduction faites par les ministres actuels
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lorsqu'ils étaient dans l'opposition. Permet-
tez-moi d'attirer un instant votre attention
sur les c<mditions dans lesquelles se trou-
vent actuellement nos ministres de la Cou-
ronne. J'ose dire que, si des hommes comme
Robert Baldwin et Lafontaine pouvaient sor-
tir de leurs tombeaux et voir comment notre
pays est, aujourd'hui, gouverné avec une
constittion basée sur le principe d'un gou-
vernement responsable. Ils rougiraient de
honte, et ils ne manqueraient pas de dire
qu'ils n'ont plus rien de commun avec un par-
ti qui se prétend encore libéral. Jamais en
Canada, ou en Europe, une agglomération
d'hommes comme celle dont le gouvernement
actuel est composé, ne s'était vue avant au-
jourd'hui. Y a-t-il une seule question sur
laquelle ses membres soient d'accord entre
eux ? D'un côté. il y a le libre-échangiste. M.
Fielding ; il y a aussi son adjoint--également
libre-échangiste-M. Sifton. Puis nous avons
M. Tarte, qui se vante partout d'être un
protectionniste-d'être né protectionniste;
d'avoir reçu une éducation protectionniste;
d'être encore un protectionniste, et d'avoir
l'intention de continuer de l'être à l'avenir,
et ce dernier admet même que cette ques-
tion " excite les ministres comme une
flamme, qu'ils se querellent comme des dé-
mons lorsqu'ils la discutent en conseil ".
Cette dernière expression ne vient pas de
moi. Elle est tombée des lèvres même de
M. Tarte.

L'honorable M. DANDURAND : Ils ne se
querellent pas comme l'ont fait déjà cer-
tains traîtres !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne dis pas comme des traîtres. Une infé-
rence pourrait être tirée de l'observation qui
vient d'être faite par l'honorable monsieur
(M. Dandurand) ; mais il ne s'agit pas main-
tenant de traîtres ; je mentionne seulement
le désaccord qui existe entre le ministre que
l'honorable monsieur (M. Dandurand) admire
tant, c'est-à-dire le ministre des Travaux
publics, son homme d'Etat, son homme, son
diplomate idéal, comme je suis convaincu
qu'il l'est. Conséquemment. je me contente-
rai de signaler ce désaccord, et je m'abs-
tiendrai d'aborder la question des traîtres.
Malheureusement, il y a des traîtres
dans tous les camps, et je suis porté à
croire que l'honorable monsieur (M. Dan-
durand) peut en trouver parmi ses pro-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

pres amis. Quant à la question de savoir si
les traîtres qui se trouvent parmi ses propres
amis pourront causer autant de mal que cer-
tains autres traîtres en ont fait, ou si l'effet
de la trahison de quelques-uns des amis de
l'honorable monsieur ne se fera sentir qu'en
continuant leur alliance avec le gouverne-
ment, l'avenir seul le dira. J'espère que cet
effet se fera biento sentir, et c'est tout ce
que j'ai a dire sur ce point.

J'ai entendu dire, particulièrement durant
les dernières campagnes faites pour des élec-
tions partielles, par des admirateurs de l'ad-
ministration actuelle : " Nous avons rempli
toutes les promesses que nous avons faites
avant les élections générales ou durant ces
élections. Il n'y a pas une promesse faite
par nous, qui n'ait pas été rigoureusement
r-emplie."

Les partisans de l'administration disent
aussi: "Nous avons un tarif de revenu ",
et Ils disent quelque chose de plus encore.
Ce ne sont pas des protectionnistes, si ce
n'est un certain nombre d'entre eux. Exa-
minons un instant la ligne de conduite te-
nue par quelques- uns d'entre eux et voyons
la position qu'ils occupent. Commençons
d'abord par l'ancien premier ministre, l'ho-
norable Alex. Mackenzie, et en me servant
de ce simple nom, je parle en même temps
de tous ceux qui l'appuyèrent. L'honorable
Alex. Mackenzie qui fut premier ministre ;
qui était un homme d'un caractère très fer-
me, un homme qui ne rougissait jamais de
ses propres opinions, ou qui n'hésitait ja-
mais à les proclamer ; qui préféra, au lieu
de céder aux clameurs de ses partisans pro-
tectionnistes, en appeler au peuple et se
faire condamner par le verdict populaire
avec ses partisans qui lui restèrent lidèles
jusqu'au bout. Le parti libéral était alors
libre-échangiste. M. Blake, cependant, dé-
clara subséquemment, que, s'il arrivait au
pouvoir comme premier ministre, il ne sup-
primerait pas soudainement la protection.
On se souvient du fameux discours qu'il pro-
nonça à Malveru, dans Ontario. Mais les
autres libéraux restèrent libre-échangistes
Intransigeants. Sir Richard Cartwright
qualifia la protection de vol légalisé et se
prononça en faveur d'une réciprocité abso-
lue ou illimitée avec les Etats-Unis, bien que
M. Blake objectât alors que ce genre de ré-
ciprocité conduirait à l'annexion, et les au-
tres libéraux partagèrent l'opinion de sir



17 FEVRIER 1902

Richard Cartwright. Aujourd'hui, que
voyons-nous ? Les libéraux déclarent qu'ils
ne veulent ni du libre-échange, ni de la pro-
tection, et ils vont jusqu'à prétendre qu'ils
n'ont jamais préconisé la réciprocité absolue.
L'honorable premier ministre actuel se pro-
nonça en faveur d'un commerce récipro-
quement privilégié avec l'Angleterre avant
les élections, et Il fit voir alors les avanta-
ges que nous pourrions tirer de ce commerce.
Aujourd'hui, mon honorable ami (M. Wood,
de Hamilton), en parlant de ce commerce,
dit: " Vous voulez tout avoir et ne rien
donner en retour ". Mais aussitôt que
l'honorable premier ministre actuel is'est
trouvé en Angleterre, dans un milieu de
libre-échangistes, l'attitude prise par lui
a donné à sa première profession de foi
un démenti-pour me servir d'une expression
d'une origine anglo-saxonne et qui est peut-
être quelque peu trop forte. Se plaçant
à un point de vue différent de ses anciennes
opinions, il déclara dans cette circonstance,
que le Canada n'exigeait rien de l'Angle-
terre; qu'il ne lui demandait rien; mais
qu'il était disposé à lui donner tout ce qu'il
avait à donner sans réciprocité. Je n'en
dirai pas plus long sur ce sujet ; mais je pré-
tends que les ministres actuels ont violé,
depuis qu'ils sont au pouvoir, tous les prin-
cipes qu'ils proclamaient dans l'opposition.
Mais le point sur lequel je désire Insister
particulièrement vavant de terminer mes

remarques sur le paragraphe de l'adresse
que je discute présentement, est la diver-
gence d'opinion qui existe entre les membres
du cabinet. Si ces honorables messieurs
agissaient d'après les principes du gouverne-
nieut responsable et la doctrine parlemen-
taire énoncés par M. Gladstone dans un
volume que j'ai sous les yeux-a savoir que
tout ministre, en désaccord avec ses col-
lèues sur un point quelconque de la poli-
tique du gouvernement, doit donner sa dé-
mission ; qu'en aucun cas un ministre ne
peut se dépouiller de sa responsabilité Indi-
viduelle-qu'aucun membre du gouverne-
ment ne peut se dépouiller de la responsabi-
lité que lui fait assumer les paroles de l'un
dte ses collègues. que ce qui est fait par un
ministre tombe sous la responsabilité de
tous les membres du cabinet. Examinons
la position qu'occupent actuellement nos mi-
nistres. On se souvient que M. Blair a ré-
pudié M. Tarte dans un discours prononcé

à Ristigouche. Je devais peut-être dire
le ministre des Chemins de fer et Canaux
et le ministre des Travaux publics ; mais
l'autre expression est plus courte, et c'est
pourquoi elle est tombée de ma bouche. M.
Blair a répudié M. Tarte dans un discours
prononcé à Ristigouche sur la questin de
l'envoi d'un contingent dans l'Afrique aus-
trale. Qu'a-t-Il dit dans cette occasion ?
Il s'est exprimé comme suit : " Il est vrai
que M. Tarte peut avoir une certaine ma-
nière de voir sur la question, et qu'il a le
droit de l'avoir ; mais le cabinet ne la par-
tage pas et M. Tarte n'a pu faire pencher
la balance de son côté ". Cette déclaration
peut être très juste à un certain point de
vue. M. Tarte, en effet, a le droit d'avoir
ses propres opinions. Personne ne le con-
teste ; mais ce que nous contestons, c'est
qu'il ait eu le droit devant des assemblées
publiques, en dehors du parlement, de dé-
clarer qu'il désapprouvait ce qui avait été
fait par le gouvernement, bien qu'il n'eût
cessé d'en faire partie. Ce fait me rap-
pelle l'opinion exprimée par un homme d'E-
tat anglais dans une circonstance où le
même principe de responsabilité individuelle
était en jeu.

J'oublie le nom du livre où j'ai tu l'opinion
que je vais citer ; mais cet homme d'Etat dé-
clara que, lorsqu'il sortit de la salle des
séances du cabinet, il dit à un autre minis-
tre qui l'avait accompagné : " Qu'as-tu déci-
dé relativement à cette affaire? " " Eh bien!"
dit l'autre, "ne le savez-vous pas? "-Et
l'autre ministre ajouta : " Oh! je l'avais ou-
blié ; mais s'il faut mentir à ce sujet, nous
devons tous dire le même mensonge, parce
qu'il ne doit y avoir aucune divergence d'opi-
nion." Or, M. Blair a donné son appui au
bil relatif au chemin de fer de la rivière
Chaudière (Kettle River Rallway Bill), et M.
Tarte s'est opposé au bill dans la Chambre
des communes quand -cette Chambre a été
saisie de cette mesure, et l'a fait rejeter. ce
qui infligeait une défaite à son collègue, M.
Blair. Ce dernier a négocié avec des capi-
talistes anglais et canadiens un marché pour
la construction d'une ligne télégraphique
jusqu'à Dawson. M. Tarte, à son retour
d'Europe, répudia l'arrangement conclu par
M. Blair et a construit, lui-même. la ligne,
ce qui a fait subir des 'pertes à ceux qui
avaient négocié avec M. Blair. Ce dernier a
donné son appui eu comité nu bill accordant
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une charte à la Compagnie du chemin de fer
du Nid-de-Corbeau, chemin suivant une ligne
qui atteint la frontière internationale. M.
Tarte s'est opposé à cete mesure. M. Blair
a déclaré que le politique du gouvernement
était d'accorder cette charte. M. Tarte l'a
nié. M. Blair a répliqué en déclarant que
M. Tarte ne se trouvait pas à la séance du
conseil des ministres lors de l'adoption de
cette politique, et qu'il ignorait, par consé-
quent, la décison du Conseil sur ce point.
Cependant, M. Tarte l'a encore emporté en
dépit de cette réplique de M. Blair, et a fait
rejeter la charte par la Chambre des com-
munes. M. Dobell, de son côté, a déclaré
que le bateau à vapeur, le Scotsman, s'était
perdu par suite du défaut -de phares, de feux,
de sifflets ou cornets de brume automatiques
sur le Saint-Laurent. Le ministre de la
Marine a nié ce fait, et un débat s'est engagé
entre ces deux membres du cabinet. Sir
Louis Davies a dénoncé un 'bill qu'il a quali-
fié de bil d'omnibus, qui accordait certains
pouvoirs à une compagnie électrique devant
opérer le long du Saint-Laurent Le
Solliciteur général, M. Fitzpatrick, appuya
le bill. M. Davies répliqua et accusa M.
Fitzpatrick d'être le procureur des promo-
teurs, ce qui fut nié avec indignation par
M. Fitzpatrick, et ce dernier administra à
son collègue une leçon sur les convenances
parlementaires qu'il faut observer dans les
débats. M. Blair et Dobell ont combattu en
comité le bill relatif au chemin de fer de la
rive Sud proposé par M. Préfontaine, comme
étant une tentative de priver certaines per-
sonnes de leurs droits. Sir Wilfrid Laurier,
lorsque le bill est venu devant la Chambre,
lui donna son appui. Le bill fut rapporté, et
MM. Dobell et Blair se trouvèrent dans la
mlnorité. Au banquet donné par les manu-
facturiers à Montréal, M. Fielding préco-
nisa le libre-échange, tandis que M. Tarte
préconisa la protection. Ce dernier déclara
même alors qu'il avait reçu une éducation
protectionniste ; qu'il était encore protection-
niste et que la protection avait pour effet
d'exciter les ministres comme une flamme
chaque fois qu'ils la dicutaient en Conseil.
M. Sifton a répudié la protection dans un
discours qu'il a prononcé à Winnipeg, et il
a déclaré que, si les fabriques de lainage ne
pouvaient se tenir en activité et se maintenir
avec une protection de 23 pour 100, Il valait
mieux qu'elles fermassent leurs portes. Bien

Hon. sir MACKr-NZIE BOWELL.

entendu, cette opinion est combattue par M.
Tarte. M. Sifton a déclaré qu'il était le seul
membre du cabinet--et voici, puis-je ajouter,
une autre violation de l'obligation qu'il a
contractée comme membre du Conseil privé-
M. Sifton, dis-je, a déclaré dans un discours
prononcé dans le Nord-Ouest, il n'y a pas
longtemps, qu'il était le seul membre du
cabinet, qui se soit opposé à l'imposition
d'un droit sur le bois de commerce. Il au-
rait dû avoir le courage de déclarer aux
fermiers du Manitoba, lorsque cette ques-
tion fut soulevée, que le gouvernement avait
agi à l'égard de cette question conformé-
ment aux intérêts généraux du pays ; mais
au lieu de faire cette déclaration, il a dit :
" Je suis le seul membre du cabinet, qui soit
en faveur du libre-échange. Sur la question
de réciprocité, M. Tarte a déclaré que l'oc-
casion de demander aux Etats-Unis la réci-
procité était passée ; mais si vous lisez le
discours prononcé par sir Wilfrid Laurier
A Saint-Hyacinthe, vous trouverez ces pa-
roles :

La commission de Washington n'a pas encore
dit son dernier mot, et si le gouvernement ac-
tuel est maintenu au pouvoir dans les prochaines
élections, de nouveaux efforts seront faits pour
procurer aux produits canadiens leur débouché
naturel.

Sur la question des moyens de transport,
M. Tarte et M. Fitzpatrick sont également
aux prises en comité. M. Tarte a men-
tionné la somme d'argent considérable qui
avait été dépensée à Québec sans profit
pour le public, et il a demandé à M. Fitz-
patrick s'il en connaissait le chiffre. M.
Fitzpatrick a répondu : " Vous savez mieux
que moi comment cet argent a été dépen-
sé ". Il est probable que cette petite alter-
cation faisait allusion à quelque " ràtelage "
scandaleux ; niais je n'en connais rien. et
je ne fais que citer les propres paroles des
deux antogonistes eux-mêmes.

L'honorable M. DANDURAND : L'hono-
rable monsieur (M. Fitzpatrick) ne voulait-
il pas faire allusion au scandale MeGreevy-
Connolly mis au jour par M. Tarte ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Très probablement. J'ai déjà dit à l'hono-
rable préopinant qu'il était un admirateur
de M. Tarte, et il saisit la première occa-
sion qui se présente pour le défendre.

L'honorable M. DANDURAND : Non, je
n'ai fait qu'expliquer ce qu'a voulu dire le
ministre de la Justice.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne discuterai pas ce point. Si je le faisais
je pourrais faire voir combien M. Tarte a
soutiré, lui-même, de certains " râtelages ".
Je pourrais citer ce qu'il a obtenu du " ràte-
lage Whelan " et d'une couple d'autres.
Mais ce serait faire une digression.

L'honorable M. DANDURAND : Ce qu'il
a obtenu pour les fins du parti conservateur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je laisserai mon interrupteur en compagnie
de son honorable ami. Il pourra continuer
à l'admirer; il pourra même coucher avec
lui s'il le désire.

Voilà quelques exemples qui prouvent que
les honorables membres du Cabinet ne sont
pas toujours d'accord. Je ne suis pas prêt
A dire qu'ils doivent toujours être unanimes
dans le Conseil ; mais je maintiens-et tous
ceux qui ont une connaissance quelconque
de la constitution en vertu de laquelle le
pays est gouverné seront de mon avis-que,
quelles que soient les divergences d'opinion
qui puissent exister dans le Conseil des mi-
nistres, lorsque ces ministres sont sortis de
la salle où ils tiennent leurs séances, ils doi-
vent être unis et ne pas se contredire pu-
bliquement les uns les autres. Si des diver-
gences de cette nature existaient en Angle-
terre, comme elles existent en Canada ; si
elles existaient, dis-je, en Angleterre où le
système de gouvernement responsable est
pratiqué et parfaitement compris, aucun
ministre en désaccord avec ses collègues
ne pourrait demeurer une seule heure en
possession d'un portefeuille. Quelques-uns
sont très probablement d'avis que nos minis-
tres s'aiment entre eux, et l'on pourrait peut-
être aussi leur appliquer ces paroles du
psalmiste: "Voyez jusqu'à quel point il
est bon que des frères soient unis."
Pour ce qui regarde notre gouverne-
ment, ils ne sont unis ou d'accord
que sur un point, celui de la conserva-
tion de leurs portefeuilles. Je conseille à
l'honorable secrétaire d'Etat de lire la para-
phrase suivante du vieux couplet de la nour-
rice relatif aux chiens, et de placer cette
sentence sur la porte de la salle des délibé-
rations du Conseil. Cette sentence pourrait
rappeler aux ministres les jours de leur
enfance, et leur faire comprendre le besoin
qu'ils ont d'essayer de mieux se conduire

a 'avenir. Voici cette paraphrase traduite
en prose:
Laissez les chiens aboyer, se mordre et s'entre-

déchirer librement,
Mala les enfants d'un même cabinet ne devraient

pas s'exciter comme une flamme en discu-
tant.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je remercie l'honorable leader de la gau-
che des éloges qu'il a adressés aux deux
proposeurs de l'adresse. Ces deux hono-
rables messieurs ont fait des discours
très aþpropriés, et leurs appréciations ont
été favorablement accueillies par les deux
côtés de la Chambre. Ils nous ont prouvé
qu'ils seront à l'avenir des collègues de va-
leur. On peut dire la même chose des
quatre autres nouveaux sénateurs introduits
à l'ouverture jeudi dernier.

Ces quatre autres ont tous été déjà mem-
bres d'assemblées législatives, et ils possè-
dent une grande expérience. Leur concours
sera ici très précieux. Mais je dirai comme
mon honorable ami, le chef de la gauche,
que tout en souhaitant la bienvenue aux
nouveaux sénateurs, notre mémoire n'a pas
oublié les anciens amis qui siégeaient en-
core tout récemment avec nous dans cette
Chambre et qui nous ont quittés pour tou-

i jours. Mon honorable ami a particulière-
ment mentionné celui qui siégeait à sa
gauche (M. Allan), et il en a parlé en termes
des plus émus. Ce noble défunt fut, pen-
dant longtemps, l'un de mes meilleurs amis.
Si ma mémoire est exacte, c'est en 1858, je
crois, alors que les membres de la Chambre
Haute étaient électifs, que M. Allaii se pré-
senta comme candidat et fut élu. Pendant
la longue période que je le connus, période
de plus de quarante ans, je n'ai jamais une
seule fois modifié la haute opinion que j'a-
vais de lui. L'honorable leader de la gauche
il dit avec raison que feu M. Allan avait
toujours un idéal élevé dans tout ce qu'il
concevait, et je nie rappelle très bien avoir
dit de lui, un jour, avec une entière sincé-
rité, que, si cette Chambre avait droit de
nommer son président, M. Allan était cer-
tainement l'un de ceux qu'elle choisirait
pour cette position, et que, par conséquent,
le Sénat ne pouvait que se féliciter du choix

| que le gouvernement d'alors avait fait de
lui comme président du Sénat. Bien qu'il
eût été élevé au sein de familles passionné-
ment mêlées aux luttes politiques, et que
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plr son mnringe il se trouvât associé à l'an-
cien pacte de famille. il était un homme
remarquablement exempt de préjugés lors-
qu'il était appelé à exercer son propre juge-
ment, plus particulièrement dans les comités
de cette Chambre, surtout en agissant comme
président de plusieurs de ces comités. Je
dois aussi remercier mon honorable ami de
la bienveillance avec laquelle il a parlé de
M. Mills qui vient d'être élevé à la fonction
de juge de la cour Suprême. Mon honora-
ble ami connait M. Mills depuis un très
grand nombre d'années, et il a eu occasion
d'apprécier son caractère élevé. Son opi-
nion sera, je crois, partagée non seulement
par les amis politiques de M. Mills, mais
aussi par ses adversaires.

L'honorable M. McCALLUM : Ecoutez !
écoutez !

L'honorable M. SCOTT : Quant à la lé-
gère ombre jetée par mon honorable ami
en reprochant à M. Mills d'avoir accepté sa
nomination, contrairement aux opinions
de quelques-uns de mes collègues-auxquels
mon honorable ami a fait allusion--et aussi
contrairement à la politique qu'il (M. Mills)
a préconisée, lui-même, je dois dire que,
dans la présente occasion. M. Mills n'a fait
que se conformer aux précédents créés par
ses prédécesseurs. eux-mêmes, sous l'admi-
nistration de feu sir John A Macdonald, lors-
que son homonyme. M. Macdonald, de la
Nouvelle-Ecosse, fut transféré du ministère
de la Justice à la charge de juge en chef de
sa province, et ce fut une très bonne nomi-
nation. Personne n'y trouva à redire. L'u-
sage en Angleterre est que, si le procureur
général désire être élevé - la magistrature,
il lui est permis d'accepter cette promotion.
Cette règle, je crois. a toujours existé.

Si je passe maintenant aux personnes dont
les noms doivent être, aujourd'hui rappelés
A notre mémoire, je crois qu'il ne faut pas
omettre, non plus, celui de l'homme distin-
gué qui s'est éteint, la semaine dernière-la
veille de l'ouverture de la présente session.
Je veux parler de feu lord Dufferin auquel
le Canada doit une profonde reconnaissance
pour le vif intérêt qu'il porta toujours aux
affaires canadiennes. Il eut l'avantage de
srecéder au premier gouverneur général du
Canada. sir John Young qui de nt lord
Lisgar. Ce dernier n'avait pas déployé une
très grande activité pendant son séjour ici.

Hon. M. SCOTT.

Il ne demeura en Canada, je crois. que
trois années et demie. Ce ne fut pas, selon
moi, un grand'succès. Comme je viens de
le dire, il ne prit pas aux affaires publiques
une part très active. De fait, tous les au-
tres gouverneurs que nous avons eus avant
lui avaient été comme lui, peu actifs.

Lord Dufferin adopta une nouvelle ligne
de conduite, et-je suis heureux de le cons-
tater en passant-son exemple a été suivi
depuis par -tous les autres gouverneurs qui
lui ont succédé. Comme la Chambre le sait
-particulièrement ceux qui s'intéressaient
aux affaires, il y a trente ans-lord Duff e-
rin sut se familiariser avec tous les besoins
du Canada. A toutes les occasions qui se
présentaient, il se mettait en contact immé-
diat avec le public. Il séjourna à dIffé-
rentes reprises dans les principales villes
du Canada. Il assistait aux banquets et
dans toutes ces occasions Il prononçait des
discours d'une ltrès grande beauté, dansa
lesquels il ne manquait jamais de parler le
plus avantageusement possible des ressour-
ces naturelles du pays et du brillant avenir
qui l'attendait. Après son départ, il conti-
nua en Europe à nous porter le plus vif
intérêt ; il fut toujours notre ami près la
cour St. James lorsqu'une question cana-
dienne était soumise à cette cour. Sa car-
rière fut sous plusieurs rapports très heu-
rese. C'est-à-dire qu'il occupa de très hau-
tes positions officielles dans l'empire. Il fut
à différentes époques ministre plénipotei-
tiaire près de diverses cours d'Europe-telles
que celles de Russie, de Turquie. d'Italie et
du gouvernement français, et il fut ensuite
nommé vice-r:i de l'inde. On peut dire de
lord Dufferin qu'il fut généreux jusqu'à
l'excès. .Te crois qu'il se trouvait plus pau-
vre lors de son départ du Canada que lors
de son arrivée-c'est-à-dire qu'il dépensa
ici ile traitement qu'il recevait en géné-
reuse hospitalité et en dons qu'il faisait
prodiguement. Mais quelle que ffilt sa
prodigalité, il a donné un très bon exemple
qui-je suis heureux de le reconnatre-a
été très volontiers suivi par ses successeurs.

Les remarques de mon honorable ami (le
leader de la gauche) sur 'l'adresse ont été
dans leur ensemble très modérées. Il a
mentionné plusieurs omissions que j'ai no-
tées, et il a aussi jugé à propos de faire
une allusion à la position que j'occupe dans
cette Chambre. Comme il le sait. je n'ai
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jamais tenu énormément au premjer rôle.
Je suis heureux de pouvoir, aujourd'hui,
aider le parti auquel j'appartiens à adminis-
trer les affaires publiques dans cette Cham-
bre ou en dehors.

L'honorable -leader de la gauche m'a aussi
rappelé ce que l'on m'a déjà reproché sou-
vent dans cette Chambre, c'est-à-dire, d'avoir
changé d'allégeance politique ou de parti.
Ce reproche m'a été adressé si souvent sans
recevoir une réponse de ma part que je crois
devoir, dans la présente occasion, donner une
très courte explication. J'ai adopté pour
règle de ne pas parler de moi-même ; mais
comme l'on a dit que j'avais changé de
parti pour certaines considérations, Il n'est
que juste que la Chambre connaisse la posi-
tion que j'occupe et les circonstances qui
m'y ont placé. J'ai débuté dans la vie pu-
blique comme libéral. J'étais alors un jeune
homme et un homme mûr. C'était, en 1848,
et je commençai alors à pratiquer ma profes-
sion d'avocat. La question qui excitait alors
le plus l'attention publique était la présenta-
tion du bill relatif aux pertes occasionnées
par la rébellion de 1837-38. Je me trouvais
un jour sur une plateforme publique pour
proposer une résolution a l'appui de lord
Elgin, qui avait sanctionné le bill que je
viens de mentionner, lorsque nous fûmes
attaqués par une troupe de conservateurs
et expulsés de l'endroit où les libéraux et
moi-même étions placés. J'ai continué d'être
l'allié du parti libéral jusqu'à l'année 1857.
Je fus chargé alors d'examiner les titres que
les diverses grandes villes avaient chacune
à devenir la capitale du Canada. Je pré-
parai un rapport sur ce sujet, et je me
trouvais particulièrement chargé de la de-
mande d'Ottawa dont j'étais le représen-
tant. Après que la décision eut été donnée,
le. choix d'Ottawa-c'étit en 1857-58--fut
rejeté par le parti libéral et par une forte
majorité. Sir John A. Macdonald, cepen-
dant, avait accepté la décision de la reine
en faveur d'Ottawa. Comme je l'ai dit, je
représentais la ville d'Ottawa, et certaine-
-ment, je n'aurais pas rempli mon devoir si
je n'avais pas alors donné -mon appui au
gouvernement dans une affaire aussi Im-
portante que celle dont il s'agissait, c'est-à-
dire, le choix d'Ottawa comme capitale con-
formément l la décision de la reine.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est-à-dire le rejet de la proposition d'un

crédit de 200,000 louis pour commencer la
construction des bàtisses parlementaires-
telle fut la question sur laquelle sir John A.
Ma'edonald fut défait.

L'honorable M. SCOTT: Non, ce fut sur
un vote direct concernant le choix de la capi-
tale. M. Piché proposa qu'Ottawa ne de-
vrait pas devenir la capitale, ou le siège du
gouvernement. Le premier vote eut lieu
sur cette proposition. On avait d'abord
voté sur plusieurs motions proposant d'au-
tres villes, et M. Piché proposa une motion
directe, déclarant qu'Ottawa n'était pas un
endroit convenable pour le siége du gou-
vernement du Canada, et cette motion fut
adoptée. La question fut alors temporaire-
ment abandonnée, et demeura en suspens
pendant toute une année. L'année suivante,
accompagné par quelques hommes influents,
je me rendis auprès de sir John Macdonald
et des autres membres du gouvernement à
Toronto, et je leur demandai s'ils étaient
prêts à prrposer le choix d'Ottawa comme
capitaae du Canada, et en faire une ques-
tion de cabinet. Ils me répondirent dans
l'affirmative. et ils se préparèrent à le faire.

Un paragraphe à. cet effet fut inséré dans
le discours du trône annonçant cette politi-
que. Mais rappelez-vous que. avant cela,
leur démission avait été donnée, et que le
gouvernement Brown-Dorion leur avait suc-
cédé.

Puis, lors de la session suivante, en 1859,
un paragraphe fut inséré dans le discours
du trône, lequel obligeait le gouvernement
d'appuyer la décision de la reine. Cette
décision fut maintenue très difficilement,
par une majorité de cinq voix seulement.
J'aurais certainement manqué à mon devoir
si je n'avais pas appuyé sir John A. Mac-
donald, après cela, et c'est ce que je fis jus-
qu'à la confédération. Mes relations avec
sir John A. Macdonald furent toujours très
agréables, même après mon alliance dans
Ontario avec Blake et Mackenzie. Il est
peut-étre inutile que j'entre dans ces dé-
tails ; mais depuis une vingtaine d'années,
j'ni été si souvent. dans cette Chambre, l'ob-
.-et d'insinuations plus ou moins blessantes
au sujet de mon changement de parti, que
je saisis la présente ccasion pour donner
les explications que la Chambre vient d'en-
tendre. C'est du reste, une page de l'his-
toire canadienne qui ne doit pas être oubliée.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: contrat de la Compagnie Alian, et c'est pour-
Ma mémoire a conservé un souvenir assez quoi l'arrangement conclu avec cette com-
exact de ce qui reste à dire sur ce point pagnie a été abandonné. Mais il y a mainte-
d'histoire. Tout n'a pas été dit sur ce sujet. nant une question plus Importante que tou-

L'honorable M. SCOTT : L'honorable chef tes ces raisons à résoudre. Un grand
de la gauche a constaté, entre autres choses, nombre de personnes ne croient pas à l'effi-
que le discours du trône ne mentionne au- cacité d'un ligne comme celle promise par
cunement le projet de ligne de paquebots le contrat-Allan. Le degré de rapidité des
rapides transatlantique, et Il a cité, je crois, lignes dites rapides, est une chose suscepti-
une remarque du premier ministre qui au- ble de se modifier souvent. Les paquebots
raft fait observer que l'ex-gouvernement rapides du contrat-Allan devaient courir 20
conservateur avait négocié aussi longtemps nouds à l'heure. Or, nous savons parfaite-
que le gouvernement actuel sur le même su- ment, aujourd'hui, qu'un service de cette
jet avant d'arriver -à une conclusion. La nature ne serait plus suffisant aujourd'hui.
première législation relative à une ligne Prenez, par exemple, le " Kaiser William ".
rapide fut proposée en 1889 ; mais il n'en Sa rapidité, je crois, est de 24 nouds à
résulta rien. La loi resta dans les statuts. l'heure, et il est certain que nous traversons
Elle autorisait une subvention annuelle de actuellement une période de transition, et
$500,000 pour l'établissement de cette ligne. que la rapidité pourra s'accroître encore
En 1894, un nouveau bill fut présenté. Il avant longtemps. L'on construira peut-
élevait la subvention à trois quarts de mil- être bientôt desvaisseaux mus par une force
lion de piastres ; mais le nouveau bill ren- où la houille sera remplacée par l'huile ou
fermait une disposition établissant une es- quelque autre substitut occupant -moins d'es-
cale dans un port de mer sur la côte de pace que la houille. Les grands lévriers"
France. L'année 1895 se passa sans donner de l'Atlantique, comme nous le savons, trans-
suite au projet, et, lors de la session de portent un grand nombre de passagers; mais
189G, on proposa un autre biH qui exemptait ils ne peuvent transporter aucun fret. Or,
la compagnie de l'obligation de faire escale toute la richesse que nous avons à exporter
dans un port de France ; -mais l'on ajouta se compose de produits, et nous avons be-
une disposition autorisant le gouvernement soin de vaisseaux pour les transpprter au
d'alors 1 subventionner également une autre dehors. Si nous avions donné suite au contrat
ligne de steamers ayant son terminus dans passé en 1896, et auquel fait allusion mon
un port du dernier pays que je viens de honorable ami, les vaisseaux que nous au-
nommer, la première ligne rapide ne devant rait procuré ce contrnt eussent été prêts en
faire le service qu'entre Liverpool et Québec 19, et nous aurions dépensé jusqu'à pré-
ou Halifax. L'on diffère beaucoup d'opinion sent trois millions de piastres en subventions
en Canada sur les avantages à tirer d'une pour ces vaisseaux-c'est-A-dire pour cette
ligne rapide. Mon honorable ami prétend partie de la période de dix années fixée par
qu'il eut été sage de donner suite au con- le contrat L'honorable chef de la gauche
trat passé avec la Compagnie Allan. Il y croit-il que cetteligne eût rendu au pays un
aurait une longue histoire à raconter s'il service d'une valeur proportionnée A cette
fallait discuter à fond ce point, vu qu'il y dépense? Le service devait être hebdoma-
avait plusieurs autres conditions à remplir daire. Pendant chaque jour de la semaine,
par les diverses parties intéressées. Le ser- nos lettres A destination de l'Europe sont
vice convenu par le contrat de la Compagnie envoyées par les steamers de New-York.
Allan, si ma mémoire est fidèle, n'avait pas Aucun marchand ne voudrait retarder de six
été approuvé par M. Chamberlain qui était jours sa correspondance afin de l'expédier
alors, comme il l'est encore aujourd'hui, p un steamer canadien, puisque nous avons
secrétaire d'Etat pour les Colonies. r la facilité offerte par la ligne quotidienne de
l'approbation de ce dernier était nécessaire, New-York. Les neuf-dixièmes de nos ma-
,de même qu'il était absolument nécessaire tières postales, pendant les dix dernières
que le gouvernement Impérial contribuât sa années, ont été je crois, transportés via
quote-part à l'établissement dtune ligne ra- New-York-parce que c'est un service plus
pide. Outre cela, plusieurs raisons ont em- rapide. Il est quotidien, et Il nous procure
péché le gouvernement actuel d'accepter le des avantages qu'aucun service hebdoma-

Hon. M. SCOTT.
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daire ne pourrait nous procurer. Je le
répète, la grande richesse du pays se com-
pose de produits. J'ose dire que la subven-
tion de $38,000 par année accordée pendant
des années à la ligne de steamers de Man-
chester, a été plus profitable au Canada que
ne l'eût été une subvention annuelle de trois
quarts de million de piastres payés à une
ligne rapide. La ligne de steamers de Man-
chester a transporté notre grain, nos viandes,
notre fromage, notre beurre, nos fruits et
tous nos autres produits à un marché où il
y a sept millions de consommateurs, et
c'est la réellement l'un des secrète de la
grande exportation que nous avons faite à
ce marché, et c'est ce qui explique comment
nos exportations se sont si énormément ac-
crues. J'ai ici devant moi des chiffres que
je citerai peut-être, et qui méritent d'être
connus. Cette augmentation de nos ex-
portations est due au développement de nos
facilités de transport. Les plus grandes
facHiités de transport fournies au fermiers
et autres producteurs qui exportent leurs
denrées au dehors, ont stimulé le commerce
d'exportation et accru plus considérable-
ment la richesse du pays que ne l'eût fait
une ligne rapide de steamers.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dois-je comprendre par les remarques de
l'honorable monsieur, que le gouvernement
a abandonné l'idée d'établir une ligne rapi-
de ?

L'honorable M. SCOTT: Pas du tout.
L'honorable monsieur verra probablement,
l'un de ces jours, une demande de soumis-
sions pour une ligne de cette nature dans
les journaux ; mais ce que je comprends, et
ce que tout homme voulant étudier la ques-
tion comprendra comme moi-c'est qu'au-
cune perte sérieuse, du moins jusqu'à pré-
sent, n'a été soufferte par suite du retard
apporté à l'établissement de la ligne ra-
pide en question, si l'on considère que l'on
construit tous les ans des vaisseaux ayant
une rapidité de plus en plus grande.

L'honorable M. LANDRY: Quand la li-
mite de la rapidité sera-t-elle atteinte ?

L'honorable M. SCOTT : Je l'ignore. Cette
rapidité s'accroit pour ainsi dire tous les
jours. La limite sera atteinte, je le sup-
pose, lorsqu'on emploiera une force produite
par une énergie plus grande que celle pro-
duite avec la houille. Tel est mon avis sur

ce point; mais à présent, l'on sacrifie pres-
que tout à la rapidité, et il ne reste que très
peu d'espace pour le fret.

Un autre sujet dont l'omission a été re-
marquée par l'honorable leader de la gauche,
est la question du câble transpacifique. Mon
honorable ami connaIt exactement l'état
dans lequel se trouve le projet. Les docu-
ments furent déposés devant la Chambre lors
de la dernière session. Ces documents éta-
blissent qu'un contrat a été passé, que le
lieu du terminus a été choisi sur la côte
du Pacifique, que les travaux ont été pous-
sés aussi rapidement que possible. Je re-
connais avec lui que ce projet de câble trans-
pacifique n'a pas reçu dans le passé tout l'en-
couragement désirable, mais ni le gouverne-
ment dont mon honorable ami faisait partie,
ni le gouvernement actuel ne sont respon-
sautes du retard dont on peut se plaindre.
Je ne veux exprimer aucun blâme contre
ceux qui en sont responsables. Mon hono-
rable ami les connait bien, et tous ceux qui
voudront étudier la question comme j'ai eu
occasion de le faire, ne pourront arriver
à une autre conclusion, qu'il y a une compa-
gnie de câbles sous-marins rivale dans la-
quelle des hommes publics haut placés en
Angleterre ont des intérêts considérables.
Ces hommes ont vu, sans doute, avec une
certaine jalousie l'important rival qu'ils au-
raient dans un caule transpacifique devant
probablement s'étendre autour du globe en
ne passant que dans les eaux soumises à
la domination anglaise et n'atterrissant que
sur le territoire britannique. La compagnie
du câble " Eastern Extension " a été, depuis
dix ans, la ri.vale que les promoteurs du
câble transpacifique projeté ont eu à com-
battre. Cette compagnie a réussi à retarder
la pose de ce dernier, et à contrecarrer plu-
sieurs opérations financières dont le pro-
jet de câble transpacifique canadien aurait
pu profiter sans cette opposition. Pour ce
qui concerne notre politique, ce que nous
avons a faire est de poser notre câble le
plus tôt possible. Notre commissaire dans
le bureau de direction travaille dans ce sens,
et ses collègues qui représentent les autres
parties de l'empire, font, je crois, la même
chose.

L'honorable chef de la gauche à critiqué
sévèrement l'administration de l'Intercolo-
nlal. Si l'on pouvait se rappeler les ap-
préciations que j'ai faites, moi-même, dans
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le passé sur le même sujet. pas exactement
peut-étre. dans le même sens que celles de
mon honorable ami. l'on trouverait que j'ai
parlé, moi aussi, assez sévèrement des dé-
penses de l'Intercolonial que je considérais
comme bien trop considérables en proportion
du revenu que nous en tirions. Quant à
l'observation faite au sujet d'un certain
nombre de locomotives achetées par le gou-
vernement et louées A la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, je ne con-
nais réellement pas les faits ; mais je pré-
sume que, s'il en est ainsi, ces locomotives
se sont trouvées trop lourdes pour les an-
ciens ponts. En effet, je constate qu'il est
maintenant proposé de fortifier ces ponts
afin de les rendre capables de porter les
locomotives qui les traverseront. Il parait
que les ponts sur l'Intercolonial furent cons-
truits lorsqu'on se servait de locomotives
plus petites que celles dont on se sert au-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne le crois pas.

L'honorable M. SCOTT: Oui, $50.000,
tel était à peu près le chiffre du déficit d'a-
lors.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
La chose est arrivée une fois.

L'honorable M. SCOTT: Mais l'on doit se
souvenir que M. Mulock a réduit le revenu
de ce département 'ar l'abaissement du
port des lettres au grand bénéfice du pu-
blic, et, nécessairement, si le revenu ne s'é-
tait pas considérablement accru par suite
de cette réduction du port des lettres, le
déficit aurait continué de s'accroître et Il
serait aujourd'hui beaucoup plus grand que
par le passé. Je ne crois pas, quoiqu'en
dise mon honorable ami, que le déficit dé-
passe maintenant $400,000. C'est A peu prés
le chiffre qu'il atteint. Il est certain que le

jourd'hui. Nous savons tous que pendant déficit de l'administration des postes a été
ces dernières années, on a construit des l0- réduit de plusieurs centaines de mille pias-
comotives beaucoup plus pesantes que les tres par le directeur général des Postes ac-
anciennes pour la traction de convois lourds, tuel. Il a, en outre, réduit le port des let-
et que les locomotives légères et plus petites tres au profit du public: Il a aussi aug-
ont été entièrement mises de côté parce menté considérablement le nombre des bu-
qu'elles ne répondaient plus aux besoins. reaux de poste, et tout cela lui fait certai-
Plus un convoi est long. plus la locomo- J nement grand honneur.
tive qui le traîne doit être puissante, et je L'honorable chef de la gauche est aussi
présume que c'est pour la raison que je d'avis que le discours du trône aurait dû
viens de donner qu'un certain nombre de nous parler du dernier contingent de sol-
locomotives de l'Intercolonial ont été affer- idats envoyé dans l'Afrique australe. Afin
mées à la Comupagnie du chemin de fer de bien apprécier- la ligne de conduite tenue
Canadien du Pacifique. par le gouvernement, je remonterai en ar-

rière, à une date éloignée de nous de près
L'honorable M. McCALLUM : Les nou- d'un an. Il y avait alors parmi nous plu-

Nelles locomotives de l'Intereolonial sont- sieurs impérialistes ardents, désireux d'ai-
elles trop lourdes pour les ponts, ou les ler combattre dans le sud africain pour
ponts sont-ils trop gréles ou trop faibles iemnpire. lis en firent directement la de-
pour les locomotives ? mande au ministère de la guerre, non par

l'entremise du gouvernement canadien, maisL'honorable M. SCOTT : Les ponts sont soit personnellement ou par lettre. La ques-
trop faibles pour les locomotives. tion fut naturellement soumise aux autorités

L'honorable chef de la gauche a lancé canadiennes.
un lardon au directeur général des Postes.
Cependant, s'il y a dans le gouvernement L'honorable M. McCALLUM : Et vous

des ministres qui méritent des éloges pour leur avez permis de s'enrôler ?
leur bonne administration, le directeur gé- L'honorable M. SCOTT L gouverne-
néral des Postes est bien l'un de ces minis- nient v a consenti mais Il a demandé aux
tres Lorsqu'il est arrivé à la tète du dé- autorités Impériales l'autorisation de faire
partement des Postes, les comptes de ce lui-même le choix des officiers qui devaient
département se soldaient par un déficit chro- être chargés du commandement de cette
nique de $750.000 à $850.000, si ma mé- troupe. Le gouvernement reçut d'abord
moire mie fait pas défaut l'avis que l'on n'avait pas besoin. du moins

Hon. M. SCOTT.
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pour le moment, de ces nouveaux militaires
coloniaux. Telle fut la première réponse
des autorités impériales, et l'affaire demeura
en suspens pendant plusieurs mois, jusqu'à
-automne dernier. Du reste, comme la
Chambre le sait bien, la guerre du Sud-afri-
cain, à proprement parler, se trouvait alors
virtuellement terminée. En effet, vous ne
pouvez qualifier de guerre les opérations qui
se poursuivent actuellement dans le Sud-
africain. Il y a aujourd'hui, dans le Sud-
africain, 290,000 hommes de troupes anglai-
ses pour réprimer 8,000 Boers qui n'ont pas
encore déposé leurs armes, et cela d'après air
Alfred Milner. Vous ne sauriez donner le
nom de guerre à une lutte de cette nature.
Le gouvernement impérial a compris depuis
longtemps que la guerre est virtuellement
terminée. De fait, les affaires ont été re-
prises à Johannesburg comme ei aucun trou-
ble n'existait dans les régions montagiieses
du Nord. Je remarque que le gouverne-
ment anglais a réduit récemment de 30,000
hommes les nouvelles troupes auxiliaires
destinées au Sud-africain. Dans ces cir-
constances, il était peu à propos que le Ca-
nada offrit un nouveau contingent de sol-
dats. Toute troupe envoyée maintenant dans
le Sud-africain est plutôt destinée à former
une gendarmerie qu'un corps d'armée ré-
gulière. Le but est de dénicher les Boers
qui sont réfugiés et comme retranchés dans
les montagnes, où ils évitent les troupes
ou la gendarmerie anglaises, et grace à leur
parfaite connaissance du pays, ils peuvent
s'échapper. Un fait, qui s'est produit du-
rant les dernières 24 heures, nous fournit
un très malheureux exemple de cette con-
naissance du pays qu'ont les Boers. On a
aperçu un Boer qui sortait d'une maison
et qui s'enfuyait vers le sommet d'une mon-
tagne. Les troupes anglaises qui n'étaient
pas habituées aux tactiques Boers lui don-
nèrent la chasse. Mais aussitôt elles se
trouvèrent cernées par une troupe de Boers
supérieure en nombre, et le résultat a été la
perte de deux officiers, dix soldats tuée et
un grand nombre de blessés du côté des
troupes anglaises. On peut difficilement qua-
lifier de guerre des opérations dans lesquel-
les on essaie de s'emparer d'ennemis qui
évitent constamment toute rencontre sé-
rieuse, et qui échappent toujours aux pour-
suites gràce à la connaissance qu'ils ont du
pays.

L'aide donnée par le Canada à la mère
patrie dans la présente guerre prouve sur-
abondamment sa loyauté. En sus des pre-
miers contingents que nous avons envoyés,
nous avons continué à tenir une garnison à
Halifax, port de mer, où un régiment de
ligne était permanemment stationné aupara-
vant, et nous avons considérablement aussi
contribué à la garde d'Esquimalt. Nous
dépensons, je crois, environ $130,000 par
année en tenant compte des blitisses con-
struites •A ce dernier endroit, et cela en sus
de la somme considérable que nous dépen-
sons annuellement pour le maintien de la
garnison d'Halifax où nous remplaçons un
régiment de ligne qui y était tenu et qui a
été envoyé au dehors. Je ne crois pas que
mon honorable ami puisse s'énorguefllir du
fait du gouvernement dont il faisait partie
d'avoir, lorsque le gouvernement impérial
lui demanda de contribuer à la défense de
l'empire, d'avoir, dis-je, décliné absolument
de faire quelque dépense que ce soit pour cet
objet. Ce gouvernement se contenta de '
donner aux autorités impériales l'autorisa-
tion de recruter des soldats au Canada, avec
l'entente que tous les frais de ce recrute-
ment seraient payés par le gouvernement
Impérial.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quand cela est-il arrivé ?

L'honorable M. SCOTT : Le 12 février,
1885, la dépéche suivante fut envoyée :

" Le Gouverneur général, le Très honorable
marquis de Landsdowne, C.G.M.G., au Très ho-
norable comte de Derby, C.J.

(Recu)
Par télégraphe.

12 février 1885.-Gouvernement prêt à autori-
ser recrutement en Canada pour service en
Egypte ou ailleurs. Troupe devrait être sur-
tout tirés des différents bataillons de chaque
localité, et soumise à l'Acte relatif à l'armée
imériale concernant la discipline. Laurie pré-
férable à Williams. Je conseille la formation
d'une brigade de trois bataillons (de cinq cents
hommes chacun) tirés des provinces maritimes,
de l'ancien Canada et du Nord-Ouest. Laurie
pcurrait commander la brigade, et Williams com-
mander le bataillon. Melgund aimerait à ser-
vir comme major de brigade. Tous les frais
seront portés au compte de l'échiquier Impé-
rial.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
leader de la Chambre se rappelle, sans
sans doute, que le Canada avait alors lui-
même une guerre sur les bras-la rébellion
di Nord-Ouest.
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L'honorable M.. SCOTT : Je ne crois pas
que c'est une guerre de cette nature qui pou-
vait nous empcher-

L'honorable M. FERGUSON : Cette guerre
nous a coûté cinq millions de piastres.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Sur 'motion de air John A. Macdonald nous
avons voté 20,000 louis pour assister les
blessés de la guerre de Crimée.

L'honorable M. SCOTT : Si l'Angleterre
avait eu dernièrement un besoin pressant de
notre aide, le gouvernement canadien la lui
aurait donnée avec empressement; mais les
circonstances n'ont pas paru assez urgentes
pour que le gouvernement canadien se crut
justifiable de recruter et d'envoyer au dehors
un autre contingent aux frais du trésor
public. Il est six heures, et je propose
l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.
Séance du mardi, le 18 février 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine. -

FORMATION DES COMITES.

INTERPELLATION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant que l'ordre du jour soit appelé, je
voudrais savoir de l'honorable leader du
Sénat pourquoi l'usage ordinaire de donner
avis de la formation des comités n'a pas été
suivi ? D'après l'usage suivi par le Sénat
dans le passé, un avis de ce genre était Ins-
crit à l'ordre du jour immédiatement après
les motions ordinaires pro forma, ou au moins
le jour suivant. Je ne vois pas cet avis dans
le procès-verbal et je voudrais savoir pour-
quoi Il ne s'y trouve pas encore, ou pour
quelle raison l'on retarde ainsi à l'y ins-
crire.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En examinant la pratique suivie par le Sé-
nat dans le passé, j'ai constaté que cet avis

l'adresse en réponse au discours du trône.
D'autres fois, j'ai constaté que l'avis ne fut
donné qu'après l'adoption de cette adresse.
Une fois, je trouve que l'avis ne fut donné
qu'après le congé ordinaire. De sorte qu'au-
cune règle fixe n'a existé à cet égard dans le
passé. Telle est la conclusion à laquelle je
suis arrivé. Mon Intention, dans le cas pré-
sent, est de donner avis, comme la chose
a déjà été faite dans le passé, immédiate-
ment après que l'adresse en réponse au dis-
cours du trône aura été votée.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Je ne crois pas que cette pratique ait été
suivie avant aujourd'hui.

L'honorable M. SCOTT : J'examinerai de
nouveau la question, et je crois que je serai
capable de démontrer à mon honorable ami
que la prétention que je viens d'émettre est
entièrement d'accord avec la pratique suivie
dans le passé. J'ai remarqué que, à une cer-
taine session, les comités ne furent formés
qu'après le congé ordinaire du Sénat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne comprends pas ce que l'honorable lea-
der de la Chambre veut dire par congé ordi-
naire.

L'honorable M. SCOTT : Je veux parler de
l'ajournement de la Chambre. L'avis en
question fut différé jusqu'après cet ajour-
nement dans une seule occasion. J'ai cons-
taté dans mes recherches que la pratique
n'avait pas été uniforme.

A certaines sessions récentes, l'avis fut
donné le deuxième ou le troisième jour après
l'ouverture de la session, sans tenir- compte
de la réponse au discours du trône. A d'au-
tres sessions, l'avis n'a été donné qu'après la
clôture du débat sur l'adresse. A une cer-
taine session, j'ai trouvé que l'avis ne fut
donné qu'à la reprise des séances après l'a-
journement, et les comités ne turent formés
qu'après cet ajournement. La meilleure
ligne de conduite à tenir est de former les
comités aussitôt que l'adresse en réponse au
discours du trône aura été votée.

L'honorable M. LOUGHEED : Mon hono-
rable ami perd de vue qu'un jour sera perdu
en suivant la ligne de conduite qu'il propose.
Un jour d'avis est nécessaire. Comme le
veut l'honorable leader de la Chambre, lors-
que l'adresse sera votée, Il donnera un avis

a été quelquefois donné avant l'adoption de de motion et le Sénat devra s'ajaurner et
Hon. M. FERGUSON.
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attendre 24 heures avant que la motion raison d'être spéciale, sinon la règie ordi-
puisse être fdite. Or, l'on sait que l'in- faire serait suivie. Je ne demande pas .
tention du règlement, c'pst qu'aucun temps l'honorable leader de la Chambre de faire
ne soit perdu. Si mon honorable ami don- autre chose, relativement aux comités, que
nait avis, aujourd'hui, dans le cas où l'a- de mettre le Sénat en état, lorsque l'adresse
dresse serait adoptée demain, la motion pour sera adoptée, d'économiser le temps de la
la formation des comités pourrait être faite, manière Indiquée par l'honorable sénateur
puis les comités pourraient être for- de Calgary. D'après l'expérience que J'ai
més et nous pourrions commencer ensuite acquise ici-expérience qui, je l'admets, nest
l'expédition des affaires. Mais à moins que pas très longue-pas aussi longue toutefois,
l'on ne procèdeï comme je viens de le dire, que celle de l'honorable secrétaire d'Eftat-
nous perdrons un jour comme je l'ai fait jamais l'on n'a procédé dans le passé'comme
remarquer déjà. veut le faire présentement l'honorable le-

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sai- der de la Chambre, et je ne puis m'empê-
aiepasbie lepoit dscué pr mn hno-cher de soupçonner que le retard apporté à

ais a En le éa mon hon- donner l'avis de motion ordinaire, pour la
rable ami. En effet, ai le débat sur l'a- fraindscmts i n asnia
dresse se terminait entre cinq et six heures, v o s c e raison Cha-
ce soir, l'avis de motion pourrait être donné bre p i l'aeruelle ll fhat-
alors et les comités seraient formés demain. mai ousraon l ero de nueplaindre

L'honorable M. LOUGHEED: Oui, si avis 4u retM qui résultera de la ligne de cou-
de motion est donné aujourd'hui. duite tenue par le leader de la Chambre.

Lhonorable M. DANDURAND: Supposé
que l'avis soit donné aujourd'hui, les co- SIGNATURE DES COMMISSIONS DE
mités pourront, par suite, être formés de- SENATEUB&
main. INTERPELLATION.

L'honorable M. LOUGHEED : Mais le se- L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
crêtaire d'Etat veut que l'avis soit différé Lors des ssions précédentes, je crois, lors-
jusqu'après l'adoption de l'adresse. Supposé! que de nouveaux sénateurs étaient présen-
que l'adresse ne soit pas adoptée aujour- tés dans cette Chambre, les documents en
d'hui et qu'elle ne le soit que demain, il nous vertu desquels Ils étaient appelé. au Sénat
faudra alors attendre 24 heures pour for- portaient la signature du Maître en Chan-
mer les comités. cellerie. A cette session-ci, Ils sont signés

par le secrétaire d'Etat. Ce changement a-
L'honorable air MACKENZIE ROWELL: t-il une raison d'être?

L'honorable leader de la Chambre ne faitr
aucune distinction entre donner avis de
motion et la discussion de la motion par le
Sénat. Dans la Chambre des communes
l'une de ses premières procédures est l'ins-
cription d'un avis de motion pour la for-
mation des comités; mais l'on ne s'occupe
de la motion elle-même qu'après l'adoption
de l'adrese en réponse au discours du trône.
Je ne désire aucunement procéder à la for-
mation des comités avant que l'adresse
soit adoptée; mais la raison donnée par
l'honorable sénateur de Calgary (M. Loug-
heed) pour qu'nvis soit donné immédiate-
ment est certainement bonne. Dans la
Chambre des communes, immédiatement
après l'ouverture de la session, le premier
ministre donne avis de motion; mais cette
motion reste en suspens jusqu'après l'adop-
tion de l'adresse. Ce délai doit avoir une

L'honorable M. SCOTT: Oui, il y a une
raison.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable leader de la Chambre voudrait-
il la donner?

L'honorable M. SCOTT: Aucune raison
n'obligeait le greffier de la Couronne en
Chancellerie de signer les documents en
question. Lors des sesions précédentes, ce
greffier était un officier du secrétaire d'Etat.
J'ignore s'il en était ainsi lorsque mon hono-
rable ami était membre du gouvernement;
mais j'ai fait des recherches et j'ai constaté
qu'autrefois, il était un des officiers du se-
crétaire d'Etat. Les documents en question
étaient signés auparavant par ce greffier.
J'ai trouvé que cette pratique était beau-
coup moins expéditive. Le jour qui a pré-
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cédé l'ouverture de la présente session au-
cune des commissions n'avait été signée.
Les commissions ont été émises la veille de
l'ouverture de -la présente session. C'était
le mercredi des cendres, et eles ont été en-
voyées au greffier de la Couronne en Chan-
cellerie. Je me suis rendu, moi-même, au-
près de cet officier ; je 'me suis fait donner
par lui six formules écrites sur parchemin,
et je lui ai déclaré que ses services ne se-
raient pas requis dans cette affaire. Les
commissions furent alors signées et envoyées
ici le jour suivant. Autrement, elles n'au-
raient probablement pas été prêtes, vu que
l'on ne s'en était aucunement occupé la veille
de l'ouverture du parlement. Ni le greffier
du Conseil privé, ni le greffier de la Couron-
ne en Chancellerie ne s'étaient occupés de
leur préparation.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami nous a parlé d'histoire
ancienne.

L'honorable M. SCOTT : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le greffier de la Couronne en Chancellerie a
été déjà un officier de cette Chambre. J'i-
gnore ce qu'il était lorsque mon honorable
ami (le secrétaire d'Etat) faisait partie du
gouvernemnet de feu M. Alexander Mac-
kenzie ; mais je connais quelle a été la pra-
tique suivie à une date plus récente, et je
me demande pourquoi le secrétaire d'Etat-
si je puis me permettre de poser cette ques-
tion-est-il allé auprès du greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie et a-t-il exigé de lui
les formules dont il nous a parlé? La pra-
tique suivi# autrefois-et j'ignore ce quelle
est -maintenant-était comme suit: le greffier
du Conseil prive adresasit au greffier de la
Couronne en Chancellerie l'arrêté du conseil
appelant au Sénat certains messieurs, et le
devoir du greffier de la Couronne en Chan-
cellerie était de remplir ensuite les formules
de commissions et de les envoyer au gref-
fier du Sénat. Le secrétahre d'Etat ne s'est
jamais, dans le passé, arrogé le droit d'as-
sumer les fonctions de greffier de la Couron-
ne en Chancellerie. Je ne connais aucune
règle ou aucune loi justifiant cette interven-
tion du secrétaire d'Etat. Ce n'est pas seule-
ment une question de précédent que je sou-
lève. Il s'agit aussi de la règle établie et
j'appelle l'attention de la Chambre sur le
fait que je viens d'exposer.

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. SCOTT : Je n'ai trouvé
dans la règle 'établie que l'<bservance de
beaucoup de formojités par des officiers Qui
ne -paraissaient pas s'occuper sérieusement
de leur besogne, puisque, comme je l'ai dit
déjà, is n'avaient pas encore commencé à
préparer les commissions la veille même de
l'ouverture du parlement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
A qui faut-il en attribuer la faute?

L'honorable M. SCOTT : Aux officiers
chargés de la besogne en question ; mais je
ne crois pas que cette négligence se répètera
à l'avenir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce le greffier du Conseil privé qui sera
chargé de cette besogne?

L'honorable M. SCOTT : J'ai trouvé qu'au-
cun arrêté du Conseil ou aucune loi ne re-
quérait le greffier de la Couronne en Chan-
cellerie de signer les documents en ques-
tion. Cet officier ne crée pas les' sénateurs,
Ceux-ci sont nommés par Son Excellence qui
signe Elle-même les commissions. Je ne
sache pas que le greffier de la Couronne en
Chancellerie ait rien à faire avec les com-
missions. Cet officier a pu s'occuper autre-
fois de leur préparation lorsque air Hector
Langevin était secrétaire d'Etat. J'ai fait
des recherches relativement à la pratique
suivie, et j'ai trouvé que le greffier de la
Couronne en Chancellerie était attaché au
service du secrétaire d'Etat ; mais je n'ai pu
découvrir que l'autorisation avait été direc-
tement donnée au grefhier de la Couronne en
Chancellerie de signer les documents en
question. Je n'ai pas vu que la signature
de cet officier était en quoi que ce soit néces-
saire ·pour donner à ces documents le.carac-
tère authentique dont ils ont besoin. Le
greffier de la Couronne en Chancellerie n'est
pas l'officier entre les mains de qui ces
documents doivent passer. L'arrété du con-
sefl et les comnissions sont la seule autorité.
C'est pourquoi j'ai conclu qu'il était entière-
ment inutile que le greffier de la Couronne
en Chancellerie eût quelque chose à faire
avec ces documents.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Tout autre membre du cabinet, sans doute,
aurait pu faire précisément ce qui a été fait
par le secrétaire d'Etat.

L'honorable M. SCOTT : Je le crois.
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CONTINUATION DU DEBAT SUR
L'ADRESSE.

L'ordre du jour appele, la reprise du débat
ajourné sur l'adrese en réponse au discours
prononcé par son Excellence le Gouverneur
général en ouvrant la deuxième session du
neuvième parlement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Honorables messieurs, dans le discours que
mon honorable ami, le leader de la gauche, a
prononcé hier, Il a appelé l'attention sur
un paragraphe du discours du trône relatif
à la législation projetée concernant la charte
de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacique, et il a demandé si le gouverne-
nement se proposait d'assister cette compa-
gnie en endossant ses obligations ou en l'ai-
dant de quelque autre manière. Je puis
assurer mon honorable ami que le gouver-
nement n'a l'intention de faire ni l'une ni
l'autre de ces choses. Si mon honorable ami
veut simplement rafraîchir sa mémoire re-
lativement aux conditions auxquelles la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique a obtenu sa charte. en 1881, il
cmprendra pourquoi cette compagnie est
l*ohjet de l'attention de Son Excellence. En
vertu d'une certaine clause de la charte de
la compagnie en question, celle-ci, en tant
que son tarif est concerné, est Indépendante
de tout contrôle du Gouverneur en conseil
jusqu'à ce que ses profits atteignent 10
pour 100 (le son capital. La Chambre sait
très bien que la question du tarif de cette
comnpagnie a toujours occupé considérable-
ment Fattention du gouvernement. Elle a
été discutée fréquemment dans les Commit-
nes, et le gouvernement a été appelé ù ré-
pondre . certaines Interpellations dans les-
quelles on insinuait qu'il autorisait la com-
pagnie A imposer un tarif inddl.

L'addition le $20.000,000 au capital de
$'5.000.000 de la compagnie implique la
question de savoir si la clause relative aux
10 pour 100 le profit, que je viens de men-
tionner. s'appliquera également i cette ad-
dition le $20.000.000 de capital ? Une autre
question. c'est celle de savoir si toute la
somme de $05.000.000, que j'ai aussi men-
tionnée. il y a un instant, est réellement le
capital qui a été placé dans l'entreprise du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Or,
tels sont les points à discuter. Le gouver-
nement a cru. vu que la compagnie ne peut
augmenter son capital sans le consentement
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du Gouverneur en conseil, que cette compa-
gnie-avait le droit de saisir la présente occa-
sion pour soumettre à un tribunal compé-
tent cette importante question de savoir quel'
est réellement le capital sur lequel cette-
compagnie a le droit de percevoir des divf-
dendes jusqu'à concurrence de 10 pour 100
avant que le gouvernement puisse interve-
nir pour exiger un remaniement des tarifs
de cette compagnie. C'est une Importante
question à soumettre au parlement. Un
bill devra être présenté par le gouverne-
ment à l'effet d'obliger la compagnie-et je
puis ajouter que la compagnie a déjà ac-
quiescé à cette proposition-à soumettre cette
question de savoir quel est réellement le
capital sur lequel cette compagnie peut d-
terminer un dividende de dix pour cent.

L'honorable leader de la gauche s'est éten-
du longuement sur ce paragraphe de l'a-
dresse concernant le revenu public et le dé-
veloppement des affaires. Il s'est exprimé
à peu près comme suit :

Je suis l'un de ceux qui ne trouvent pas qu'il
soit très avantageux, dans un pays comme le
nôtre, que notre revenu s'accrose aux dépens
des importations. Il vaudrait beaucoup mieux
que les narchandiss que nous importons et
dont nous tirone un reve'tu. fussent manufac-
turées au Canada. Cela procurerait de l'ou-
,rage à nos artisans ou ouvri3rs, et retien-
drait ceux-ci dans le pays, au lieu qu'autre-
ment, Ils sont obligés 'aller chercher de l'em-
ploi aux Etats-Unis. Mais ce développement du
commerce est-Il bien, comme nos ministres s'en
vantent si souvnt, le résultat de l'application
d'une préférence commerciale accordée à la
mère patrie ?

Mon honorable ami parle défavorablement
du traitement privilégié accordé à l'Angle-
terre et de ses résultats. Comme je suis d'avis
que l'augmentation de notre commerce, ainsi-
que le développement de notre prospérité
sont principalement dus au tarif de faveur-
établi au bénéfice de la mère patrie. je con-
sacrerai quelques instants A1 démontrer ce
fait. La question du tarif de faveur au bé-
néfice de l'Angleterre soulevait nécessaire-
ment celle des traités de commerce de l'An-
gleterre avec l'Allemagne et la Belgique. Ces
traités étaient un grand obstacle non seu-
lement contre le Canada. mais aussi contre
tnutes les autres colonies de l'empire qui dé-
siraient établir des relations commerciales
plus étroites non seulement entre elles, mais
aussi avec la mère patrie. Mon honorable
ami s'est beaucoup intéressé. lui-même. à
cette question lorsqu'il faisait partie du
gouvernement. et il insista beaucoup sur
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l'opportunité qu'il y avait de faire dispa-
raître cet obstacle. Le parlement du Ca-
nada, sous l'inspiration, sans doute, du gou-
vernement, en 1894, adopta un mémoire très
énergique à l'adreses du gouvernement lin-
périal, et dans lequel Il faisait observer à
-ce dernier que les traités que je viens de
mentionner devraient être dénoncés. La
question fut soulevée et discutée à la con-
férence coloniale tenue A Ottawa au cours
de l'été de 1893. Mon honorable ami (l'ho-
norable leader de la gauche actuelle) fut le
président de cette conférence. Dans l'ha-
bile discours qu'il prononça A cette confé-
rence Il s'étendit sur les traités que je
viens de nommer, et Il les représenta comme
un obstacle contre le commerce des diffé-
rentes parties de l'empire. Il cita, un ex-
trait de l'adresse A Sa Très Gracieuse Ma-
Jesté, votée en 1892. sous l'administration,
je crois, de sir Jolhni Abbott-alors premier
ministre. Je lirai deux paragraphes de cette
adresse, qui sont ainsi conçus :

TIos mémorialistes sont d'avis que ces dispo-
siticns dans les trait-s av ie les pays étrangers
sont incompatibles avec les droits et les pou-
voirs subséquemment conférés au parlement du
Catada par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, pour la réglementation du commerce
du Canada ; et que la continuation de ces
traités tend à créer des complications et des
embarras dans un empire comme celui régi
par Votre Majesté, et dans lequel les colonies
autonomes sont reconnues comme possédant le
droit d'établir leurs relations fiscales respec-
tives avec tous les pouvoirs étrangers, ainsi
qu'avec la mère patrie et qu'entre elles.

Vos mémorialistes croient en outre que, vu
la politique fiscale des pays étrangers, qui
est d'augmenter leur tarif protecteur, et leurs
droits différentiels, il est évidemment contraire
aux intérêts du Royaume-Uni ou à ceux de cha-
cune de ses colonies, que le parlement du
Royaume-Uni, ou de chacune de ses coloni!s
autonomes, n'ait jas le pouvoir de modifier leurs
tarifs douaniors respectifs de manière à favo-
riser leur commerce on à se pritéger contre toute
mesure fiscale agressive ou préjudiciable adoptée
.ar les puissances étrangères.

Ces mémorialistes laissent donc, dans ce
que je viens de citer de leur mémoire, en-
trevoir qu'ils espéraient alors que le Ca-
nada devrait avant longtemps accorder à
la mère patrie ce qui est appelé un traite-
ment de faveur ou privilégié. La question
fut définitivement formulée dans une ré-
solution proposée par M. Sutter et appuyée
par l'honorable M. Fitzgerald, deux délé-
gués des colonies australes, et elle fut adop-
tée unanimement. Elle se lit comme suit :

Que cette conférence est d'opinion que toute
disposition contenue dans les traités conclus

Hon. M. 3COTT.

entre la Grange-Bretagne et tout pays étran-
gers, et ayant pour effet d'empécher les colo-
nies autonomes de l'empire de conclure des
arrangements ciommerciaux basés sur une pré-
férence mutuelle, ôu sur la réciprocité entre
elles, ou avec la mère patrie, devrait être
abrogée.

Cette résolution voulait certainement dire
qu'un jour viendrait où un commerce avec
la mère patrie, basé sur la préférence ou la
réciprocité serait avantageux aux colonies
de l'empire. Cette résolution, bien qu'ap-
puyée par l'unanimité des délégués des dif-
férentes colonies, fut repoussée par le re-
présentant du gouvernement anglais. Lord
Jersey déclara qu'il était entièrement lin-
possible d'adopter cette politique vu que la
mère patrie ne songera jamais .1 dénoncer
ses traités avec l'Allemagne et la Belgique.
Ces deux pays étaient ('ardents alliés de
la mère patrie, et celle-ci ne désirait aucu-
nement la dénonciation de ces traités, ou
n'était aucunement disposée à prendre cette
attitude A l'égard <le ses alliés.

L'ionorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce fut le point sur lequel il se trompa.

L'honorable M. SCOTT : Le seul .moyen
d'obtenir cette dénonciation est justement
celui que nous avons adopté. L'adoption de
notre tarit de faveur a forcé la main de la
mère patrie. Les officiers en loi de la Cou-
ronne, naturellement, se prononerent con-
tre cette politique. Le gouvernement an-
glais lui était défavorable parce qu'elle était
de nature à jeter de la perturbation dans ses
relations avec d'importants pays du conti-
lient européen. Mais d'opinion publique en
Angleterre est venue à notre secours, et, par
suite, cette offre si généreuse faite A la mère
patrie, sans conditions, ou sans demander
rien en retour, a remué l'amne du peuple an-
glais. et ce peuple a obligé le gouvernement
impérial de céder, ou le dénoncer les
traités en question en faveur des colo-
nies. Cette concession a eu poutr effet
d'augmenter notre commerce, et de faire
reconnaître le Canada comme une partie de
l'empire beaucoup plus importante qu'on lie
le croyait auparavant. Puis, l'honorable
leader de la gauche a déclaré qu'il vaudrait
beaucoup mieux que les marchandises que
nous importons fussent fabriquées au Ca-
nada. J'ose dire que nos artisans et ou-
vriers sont beaucoup mieux rémunérés, au-
jourd'hui qu'ils ont de l'emploi plus continu
qu'en tout autre temps sous le régime de la
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politique nationale et avant que le tarif de
faveur fut établi. L'honorable sénateur de
Charlottetown sourit.

L'honorable M. FERGUSON : Je croyais
que la politique nationale existait encore.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Je crois que l'honorable sénateur a raison.

L'honorable M. SCOTT : Parfois il est ex-
tremement difficile de comprendre ce que
pensent réelement de la politique du gou-
vernement actuel les honorables messieurs
de la gauche. Tantôt, le gouvernement ac-
tuel est dénoncé parce qu'il ruine les indus-

tries du pays -par des mesures opposées à la

politique nationale ; parce qu'il cesse de pro-

téger nos industries ; parce qu'il adopte le
libre-échange et nous conduit par suite à la

ruine. Une autre fois, ils nous disent que le

gouvernement actuel maintient toujours un
tarif protecteur. Il est difficile de détermi-
ner la véritable conclusion à laquelle nos

a-mis de la gauche arrivent, parce qu'ils dIf-
fèrent tellement d'opinion entre eux sur la
politique du gouvernement qu'il est entière-

ment impossible de les mettre d'accord avec

le sens commun. Je prétends que la pros-

périté du Canada est, aujourd'hui, plus ap-

parente qu'à toute autre époque de notre

histoire. Nos diverses industries sont plus

actives ; plus de profits sont réalisés depuis
que le tarif de faveur est établi.

L'honorable M. McMILLAN : Dans le

commerce des lainages, par exemple.

L'honorable M. SCOTT : Mon honorable
ami a entièrement raison. Les fabricants de

lainages se plaignent que le tarif de faveur
leur est préjudiciable et qu'un tarif de 23

pour 100 n'est pas assez élevé. Les opinions
varient sur ce point. L'opinion est que, si

ces fabricants qui jouissent d'un avantage
de 23 pour 100. qui ont les frais de trans-
port et les assurances en moins à payer que

leurs concurrents du dehors, et qui ont, en

outre, l'avantage d'habiter le marché local,
se procuraient un meilleur outillage, des ma-

chines améliorées. ils seraient certainement
capables de soutenir la concurrence étran-
gère des fabricants d'articles similaires. Je

prétends que la concession du tarif de fa-
veur à l'Angleterre a disposé .les hommes
d'affaires de la mère patrie à nouer des re-
lations commerciales avec le Canada ; que
ce tarif a créé en Angleterre une plus forte
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demande que par le passé de produits cana-
diens, que ce tarif a fait reconnaître le Ca-
nada comme un facteur des plus importants
dans l'avenir de l'empire. Il est très vrai que
nos importations d'Angleterre ne se sont
pas accrues-je l'admets-dans la proportion
que nous avions le droit d'attendre. L'année
dernière, nous avons, en chiffres ronds, im-

porté d'Angleterre pour $43,000,000 de mar-
chandises, et sur ce chiffre, la valeur des
articles entrés en franchise s'est élevée à
$11,000,000. Quant à la balance, elle a obte-

nu, grâce à notre tarif de faveur, le béné-

fice d'une réduction de 33J pour 100 des
droits de douane. C'est certainement un

grand avantage accordé aux fabricants an-

glais, ai, sur un envoi de marchandises sur

lesquelles des droits, disons au montant de

$300, sont imposés contre tous les exporta-

teurs de pays étrangers, le tarif de faveur
canadien n'oblige les exportateurs anglais
qui nous envoient ces marchandises, à ne

payer que $200. C'est un profit net de $100
qu'ils réalisent sur cet envoi seulement, et

cette considération a dû contribuer considé-
rablement à l'augmentation de notre com-

merce. La raison pour laquelle nos importa-
tions anglaises n'ont pas été plus grandes
qu'elles ne l'ont été. c'est que nos propres
industries ont été stimulées et se sont déve-
loppées depuis quelques années. On a fait

de l'argent en Canada et cet argent a été
placé dans des industries qui sont devenues

plus florissantes que sous le régime de ce
qui était appelé la politique nationale. La

ligne de conduite du Canada-en accordant
un traitement de faveur-a grandement ex-

cité l'attention publique en Angleterre. Au-
cune plainte ne s'est fait entendre. Le
public anglais a considéré ce traitement de
faveur comme une preuve de notre généro-
slté. et la compensation que nous avons tirée
de notre générosité se trouve dans les sym-
pathies créées par cette générosité au sein
du public anglais. Les sympathies d'une na-
tion valent beaucoup mieux que ses lois.
Or, le peuple anglais, pénétré de l'idée qu'il
doit au Canada quelque reconnaissance pour
notre conduite A son égard, a acheté de nous
plus de marchandises que par le passé, et
les chiffres et les faits viennent à l'appui de
cette assertion.

Prenons nos exportations à l'Angleterre.
Les chiffres officiels sont d'une significa-
tion étonnante, et l'on ne saurait en contes-
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ter l'exactitude. La valeur de nos expor-
tations à l'Angleterre, en 1878, fut de $45,-
000,000 ; en 1896, de $66,000,000. C'est-à-dire
que la valeur de nos ventes au peuple an-
glais, s'est, durant cette période, accrue d'un
peu plus de $1,000,000 par année. Or, de
1896 à 1901, la valeur de nos exportations a
l'Angleterre, pendant ces cinq années, s'est
accrue de $39,000,000. D'où Il suit que, pen-
dant une période de dix-huit ans, jusqu'à
1897, la valeur de nos exportations à l'An-
gleterre ne s'est accrue que de dix-neuf
millions de piastres, tandis que, durant la
dernière période de cinq années, la valeur
s'est accrue de trente-neuf millions-c'est-ù-
dire, de près du double en cinq années. Cette
augmentation doit avoir une cause. Elle
n'est pas le résultat d'un développement nn-
turel. Pourquoi cette augmentation, coin-
mencée en 1897, a-t-elle atteint en une seule

faveur accordé aux producteurs anglais. Je
le répte, durant la période de dix-huit ans
de la politique nationale, la valeur de nos
exportations à l'Angleterre s'est accrue de
dix-neuf millions, et durant la période de
cinq années du traitement de faveur, la va-
leur de nos exportations à l'Angleterre s'est
accrue de trent-neuf millions de piastres.
Nos exportations anglaises, dont la valeur
était, en 1897, de soixante-six millions de
piastres, atteignaient, en 1901, une valeur
de cent cinq millions de piastres.

L'honorable M. FERGUSON : La conclu-
sion à tirer est-elle que tout cela est dû au
tarif de faveur établi au bénéfice de l'Angle-
terre?

L'honorable M. SCOTT : Oui. Mon hono-
rable ami peut-il expliquer cette augmenta-
tion autrement que par le traitement de

année la somme de douze millions de pias- faveur qui a disposé les hommes d'affaires
tres, et ainsi de suite jusqu'à l'année der- anglais i s'intéresser plus aux produits ca-

nière, alors que la valeur di nos exporta- nadiens qu'avant la concession de ce traite-
tions à l'Angleterre s'est élevée à la somme ment? Comment se fait-il qu'aussitôt le
de cent cinq millions de piastres ? Pourtant, traitement de faveur accordé, nous avons
le soleil brillait avec autant d'éclat, durant été témoins de cette augmentation extraor-
les dix-huit années de la politique nationale. dinaire de la demande des produits cana-
La pluie est tombée aussi abondamment sur i diens? Mon honorable ami voudrait-il exli-
nos champs pendant cette période. Les ré- quer cette augmentation au moyen d'une

coites furent non moins bonnes et l'élevage t

d'animaux et leurs produits dans tout loencore étévfaîe ext ma psnce? n'a pas

pays ne laissèrent rien à désirer. Or, pour- eo 'io tote n ma ne d'epliue

quoi, durant toute cette période, l'augmenta- cett jgmentan.

tion des exportations A l'Angleterre fut-elle

si faible, et n'excéda-t-elle qu'un peu plus d'un L'lîonoralîle M. FERGUSON Les bonnes

million de piastres par année ? Une cause a récoltes ont (IC contribuer à cette augmenta

d opérer ce changement. Il importe de se hoU.

rappeler les chiffres que je viens de citer, et Lhono'able M. SCOTT : La providence a-

je ne crois pas que l'on- puisse les expliquer t fait rouiller le blé du Canada durant

autrement que je le fais présentement-c'est-
a-dire que la cause est due à ce que le honorables amis de la gauche? N'a-t-on pas

pfaueur quiai a's dispos inesss home d'afare

al a n le bonnes récoltes alois? Les profits réa-

nada et qu'il a acheté plus de produits cet- uisés ou Al réaliser sur le marché avec la

nadits que par le passé. Il est tnès vrai récolte d e ''av leliè e sic sont pas en-

«aussi que nous avons aélioré nos moyens lore'e entièoment coîîs Iu'ne moitié du

dle transport ; que nous avonts stimulé 1 grain récolté dans les Terxitoires du Nord-

e(tmmex'ce d'ex pox'tations au mnoyent (le l'eux- Oufft n'est pets encor'e sorti de ces Ter'ri-

muagasinaîge à froid et que nmous avons <'i- toures. oit se trouve enicore dans les déýpôts

seigîté -e nos producteurs et hommes d'af- situés entre ces T itoiteag et le Fort-Wil-

fa ires comment expédier leurs denrées nu de- liaint. Ce grain nt'a pas1 entcor'e été exporté.

hor's. Ce sont lA. sans doute, autant de faits le so'tre que ce n'est pas la récolte de l'an-

établis tmais, avec tout cela, il doit êtr'e niée dernièxe lui est paticulièremext la

admis que l'augmentation extrao'dinaire <le qause de l'augmentation ai question. Du

mies ventes au peuple anîglais est rteste. si itol honorable axp vet jeter les

cable autr'ement que par notre i'aiteent de Yeux sur l valéie e ms ecportato s ant-

HL nr Me SCOTT.
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glaises de l'année précédente, il constatera
qu'elle s'est élevée à cent quatre millions,
c'est-à-dire un peu moins seulement que la
valeur des exportations à l'Angleterre de
l'année dernière.

L'honorable M. LOUGHEED : L'honorable
leader de la Chambre voudrait-il attribuer
à la cause qu'il donne pour l'augmentation
de nos exportations à l'Angleterre l'augmen-
tation qu'accusent également les exporta-
tions des Etats-Unie à l'Angleterre?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le soleil a favorisé ceux-ci de ses rayons
comme il l'a fait pour nous.

L'honorable M. SCOTT : Si mon honora-
ble ami veut jeter 'les yeux sur les dix-huit
années d'administration conservatrice, et les
comparer avec celles des Etats-Unis, il cons-
tatera que les exportations de nos voisins
du sud, pendant cette période, s'accroissaient
déjà très rapidement.

L'honorable M. LOUGHEED : Et beau-
coup plus rapidemert que les nôtres durant
les cinq dernières années.

L'honorable M. SCOTT: Mon honorable
ami ne saurait expliquer le fait que je si-
gnale à l'aide de la comparaison qu'il parait
vouloir faire, vu que nos produits avaient
alors à suppianter sur le marché anglais
les produits d'autres pays. Le peuple an-
glais a cru devoir acheter nos marchandises
de préférence à celles d'autres pays, et mon
honorable ami ne saurait nier ce fait. Il est
établi de manière à défier toute contradic-
tion. Il serait tout simplement absurde de
prétendre que l'ancien gouvernement conser-
vateur n'eut pas l'occasion, depuis 1878 jus-
qu'à 1896, d'attirer l'attention du public
anglais sur la supériorité de nos produits.
Si, toutefois, cette attention fut attirée, le
gouvernement ne le fit pas de manière à
Impressionner le public anglais. Comme je
l'ai dit auparavant, l'opinion publique est
très souvent plus puissante que les actes du
parlement. Or, l'opinion publique. en An-
gleterre, a été éveillée, et il n'y a aucun
doute que le public anglais ne se soit beau-
coup plus intéressé aux affaires canadiennes
que par 'le passé, après que son attention
eut été attirée sur notre tarif de faveur au
bénéfice de q'Angleterre.

L'honorable M. McCALLUM : Vous ne
sauriez nourrir un peuple avec des senti-
nients.

L'honorable M. SCOTT : Le peuple n'a
pas manqué de nourriture, durant la période
de 18 ans déjà mentionnée, et ce sont d'au-
tres pays que l'Angleterre qui l'ont alimenté
plus ou moins bien. Mais je soutiens que la
prospérité d'un pays n'est pas due à un
échange d'articles de provenance indigène,
comme mon honorable ami (l'honorable
leader de la gauche) l'a prétendu. Il a dé-
claré que, d'après lui, le Canada ne trouvait
pas son avantage à ce que les importations
fussent aussi grandes qu'elles l'ont été du-
rant les deux dernières années. Je ne par-
tage pas son avis. Si nous examinons la sta-
tistique du Canada, ou de l'Angleterre, ou
de tout autre pays, nous constaterons qlue
le baromètre le plus exact de la prospérité
d'un pays est l'état de son commerce avec
les autres pays. Nous devons tous admettre
que la prospérité de l'Angleterre est due aux
énormes avantages que tire ce pays de son
commerce avec les autres nations. Sa pros-
périté s'est accrue en proportion du déve-
loppement de son commerce extérieur, et il
en est ainsi du Canada. Si la Chambre veut
simplement jeter un coup .d'œil sur les chif-
fres officiels, elle trouvera que mon assertion
est entièrement fondée. Il est admis qu'il y
-eut une dépression commerciale en Canada-
la chose n'est pas contestée-entre les an-
nées 1873 et 1878. Ce fut une période durant
laquelle le parti libéral eut la mauvaise for-
tune d'être chargé de. l'administration publi-
que.

L'honorable M. FERGUSON : Le soleil
brilla-t-il durant ce lustre ?

L'honorable M. SCOTT : Nous eûmes une
part de ses rayons ; mais non la part du
conmmerce extérieur que nous aurions dû
recevoir. L'explication de ce fait, c'est que
les Etats-Unis ne pouvaient acheter notre
bols de commerce, et les consommateurs eu-
ropéens ne pouvaient, de leur côté. acheter
notre grain. notre bétail et nos autres pro-
duits. De sorte que notre commerce baissa
considérablement. durant cette période. et ce
fut la plus for-te période de dépression com-
merciale que le Canada nit traversée. La
valeur de nos exportations baissa de $89,-
000.000 il $79.000,000, et la valeur de notre
commerce général décrut de $217.000,000 à
$177.000.000. Je donne ces chiffres ù mon
honorable ami à l'appui de mon nssertion,
que le baromètre de la prospérité d'un pays
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est son commerce extérieur, et l'on ne sau-
rait le contester. C'est un fait qui a toujours
été admis, parce qu'il est parfaitement établi
par le témoignage de l'histoire des Etats-
Unis et de l'Angleterre. En 1878, la valeur
de l'ensemble de notre commerce s'est éle-
vée à $172,000,000, et, en 1890, la valeur
atteignait $239,000,000. Mes honorables amis
pourront dire-A leur point de vue-que la
prospérité fut très grande, durant cette pé-
riode, bien qu'il soit établi que plusieurs de
nos fabriques font, aujourd'hui, de bien
meilleures affaires que durant la période
que je viens de mentionner. Il y eut, durant
cette période, un grand nombre de faillites
parmi les nouvelles fabriques ; particulière-
ment parmi les filatures de coton. Il est pos-
sible que le capital placé dans les industries
et la production de celles-ci fussent trop éle-
vés relativement à la demande, et que les
fabricants durent chercher des débouchés
au dehors pour assurer leur succès. Dans
tous les cas, par suite d'une cause ou d'une
autre, Il y eut alors un grand nombre de
faillites. Mais je soutiens que, depuis 1890,
depuis que le commerce a été stimulé par
des conditions nouvelles établies par un tarif
de faveur, par des transports directs, par
l'impulsion donnée au commerce du pays
au moyen de facilités telles que les entre-
pêts A compartiments frigorifiques, ou l'em-
magasinage à froid, et par de plus fortes
subventions aux lignes de steamers, parti-
culièrement à la ligne de Manchester, notre
statistique accuse un développement con-
mercial qui doit être expliqué comme je
viens de le faire, et il est bon de le savoir.
Or. l'augmentation de l'ensemble du com-
merce canadien, durant cette période de 18
ans-période durant laquelle mes. honorables
amis ont prétendu que nos hommes d'affaires
pouvaient faire (le l'argent en troquant leurs
couteaux de poche, ou quelque chose de ce
genre-c'est-à-dire en échangeant leurs pro-
duits entre eux sans acheter aucune nar-
chandise au dehors-fut de $G7,000,000.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
D'où l'honorable leader de la Chambre tire-
t-il ce chiffre?

L'honorable M. SCOTT : Je le tire des
tableaux du commerce et de la navigation.
Je ne sache pas que l'exactitude de ces ta-
bleaux ait jamais été encore contestée.
L'augmentation en valeur de l'ensemble de

Hon. M. SCOTT.

notre commerce, durant la période écoulée

et partir de 1896 jusqu'au mois de juin der-
nier, a été de $147.000,000. C'est-à-dire que

l'augmentation durant ces cinq années, a

plus que doublé l'augmentation durant les

18 années précédentes. Ce fait ne vient-il

pas jusqu'à un certain point à J'appui de

mon assertion, que l'adoption du tarif de
faveur qui a précédé Immédiatement le mou-
vement de hausse de notre commerce exté-
rieur a dû opérer comme le stimulant de
cette 'hausse? J'ai démontré par des chiffres
que nos exportations à l'Angleterre se sont
accrues énormément, et ce fait confirme le
bien fondé de l'hypothèse que je viens d'é-

noncer. Un autre fait incontestable, c'est

que, durant les cinq dernières années, la

richesse nationale s'est accrue comme elle ne
l'avait jamais fait auparavant. Ce fait est
démontré par le développement énorme des
affaires des banques. qu'accusent les divi-
dendes payés par ces institutions. Ce fait
est encore démontré par le très grand nom-
bre de compagnies constituées pour Inaugu-
rer de nouvelles entreprises. Personne
n'ignore que de grands capitaux ont été
placés par des Canadiens. pendant les cinq
dernières années, dans diverses exploitations
-telles que moulins à pulpe, exploitation de

mines et une cinquantaine d'autres indus-
tries. L'autre jour, j'ai vu que la législature
d'Ontario avait accordé. l'année dernière,
huit cent chartes a des compagnies. Natu-
rellement, le gouvernement d'Ontario a fa-
vorisé par de plus grandes facilités la forma-
tion de ces compagnies. et celles-ci. après

avoir trouvé leurs capitaux. ont obtenu leurs

chartes. Mais prenons maintenant la preuve

de prospértié qui découle des surplus du

peuple. L'on sait que les banques nie paient

que 3J pour 100 d'intérét. ou seulement 3

pour 100. Or. si vous examinez le relevé

des dépôts faits dans les banques. et qui

peuvent être retirés sans avis préalable,

ainsi que les dépôts qui ne peuvent étre reti-

rés qu'après l'avis préalable requis-mais

l'on insiste rarement pour avoir l'avis d'un

mois. que les banques ont le droit

d'exiger-si vous examinez. dis-je, le relevé

de ces deux classes de dépôts. vous constate-

rez que le montant des dépôts au crédit les

déposants dans les banques du Canada. A
l'exclusion des caisses d'épargnes des ui-

reaux de poste, était. en Novembre 18ME. de

$199.000.000. tandis qu'en Novembre dernier,
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le montant au crédit des déposants s'élevait
à $304,000,000. C'est une augmentation ex-
traordinarle de $165,000,000, durant les cinq
dernières années, soit $33,000,000 chaque
année, tandis que l'augmentation de ces
dépôts, durant les dix-huit années de poli-
tique nationale du parti au pouvoir alors,
ne fut, en moyenne, que de $6,000.000 par
année. Ce fait devrait convaincre qui que
ce soit que la masse du peuple a diû accumu-
ler ainsi le surplus de ses profits, parce que
nous savons que celui qui est riche d'un
demi million, ou d'un quart de million, ou
d'une centaine de mille piastres, ne place
pas ordinairement ses capitaux dans les ban-
ques. Il ne serait pas satisfait d'un intérêt
de 3 pour 100 que les banques pourraient lui
payer, et il risque son argent dans des entre-
prises qui lui promettent plus que ce mo-
dique taux d'intérêt.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il croit que le placement dans des entre-
prises vaut mieux.

L'honorable M. SCOTT : Il peut se trom-
per, naturellement ; mais je crois que la
majorité des hommes riches ne déposent pas
leur argent dans 'les banques à 3 pour 100
d'intérêt, ou sans intérêt, si ce n'est, peut-
être, un petit nombre de personnes qui spé-
culent sur les actions de banques ou autres
valeurs de bourse et retirent des banques à
des dates indéterminées les fonds dont ils
ont besoin. Mais il y a ce fait extraordi-
naire de l'énorme augmentation des dépôts
dans les banques, durant les cinq dernières
années. L'augmentation par année des dé-
p.ôts, durant les dix-huit années précédentes
sous le régime conservateur, a été en moyen-
ne, je le répète, de $6,000,000, tandis que
l'augmentation, durant les cinq dernières an-
nées, a été en moyenne de $33,000,000 par
année.

Preuve que l'augmentation a été continue,
j'ai ici 'le chiffre des dépôts faits l'année
dernière, et ces chiffres, je crois, compren-
nent aussi les dépôts faits dans les caisses
d'épargme des bureaux de poste. A partir
de novembre 1900, jusqu'à novenbre 1901,
les dépôts se sont élevés A $48,900,00. Cela
démontre un degré de prospérit'é, dans un
pays dont la population est aussi peu nom-
breuse que la nôtre, qui mérite d'être noté.
Aucun autre pays du monde, je crois-avec
une population égale en nombre A la nôtre-

pourrait nous présenter un -pareil degré de
prospérité-c'est--dre, pourrait nous faire
voir que, durant une seule année, les épar-
gnes de son peuple-et c'est en effet ce que
sont réellement les dépôts dans les banques
-se sont accrues presque au taux d'un mil-
lion de piastres par semaine, sans compter
tous des capitaux placés dans une grande
variété d'entreprises.

Mon honorable ami (le leader de la gau-
che) a accusé le gouvernement d'avoir violé
toutes ses promesses et de s'être emparé de
la politqiue du parti conservateur. Dans
d'autres occasions, comme je l'ai déjà dit,
nous avons été accusés de ne pas protéger
les industries du pays. Je prétends que
nous avons adopté une politique qui était
la mieux adaptée aux conditions présentes,
et le devoir du véritable homme d'Etat con-
siste A bien comprendre les conditions dans
lesquelles les intérêts d'un pays peuvent
être les mieux sau-vegardés-que ce soit par
le libre-échange, ou par une protection mo-
dérée, ou par tout autre moyen que vous
puissiez trouver. L'honorable leader de la
gauche a tancé vertement les membres du
gouvernement pour avoir changé de pre
gramme politique. Je ne sache pas que tom.
homme d'Etat serait digne de notre respect
s'il n'était prêt à modifier son opinion en
tout temps, s'il est à propos de le faire. Si
après dix, quinze ou vingt années d'expé
rience, il croit s'être trompé, et que l'adop-
tion d'une autre politique fiscale serait pro,
titable au pays. ferait-il son devoir, si. parce
qu'il avait des préjugés dans sa jeunesse, il
s'obstinait i ne pas adopter ce qui lui parait
être la meilleure politique pour le pays.
Telle ne fut pas d'obstination de sir Robert
Peel lorsque, dans l'espace de 24 heures, il
modifia son opinion en passant de la protec-
tion à outrance-qu'il avait toujours préco-
nisée--à une politique de libre-échange. Telle
ne-fut pas. non plus, l'obstination de Glad-
stone qui, au début de sa carrière, était un
ardent tory ; mais qui après avoir acquis de
l'expérience parlementaire, trouva que le
parti tory n'était pas celui qui adopterait les
réformes que l'âge moderne exigeait, et c'est
pourquoi il n'hésita pas A changer de pro-
gramme politique. Personne n'oserait le lui
reprocher, et je pourrais citer des exemples
qui nous touchent de plus près. Sir John-
A. Macdonald n'était pas, dans la première
moitié de sa carrière, un protectionniste-
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Au contraire, il était alors libre-échangiste.
Le tarif douanier qu'il avait fait adopter,
était de 15 pour 100 seulement, lors de l'éta-
blissement de la confédération, et ce ne fut
qu'en 1868, ou en 1869, qu'il augmenta ce
tarif, vu %le développement des 'besoins du
fisc. De sorte que l'honorable leader de la
gauche ne devrait pas blâmer les hommes

puyer mon assertion sur les chiffres offi-
ciels.-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
L'honorable leader de la Chambre sait pour-
tant que le gouvernement actuel n'a fait,
dans sa réduction du tarif, que retrancher le
percentage qu'il y avait ajouté.

plub es a r u . L'honorable M. SCOTT: Oui, sur deux ou
opinions pour améliorer la condition du pays. trois articles seulement Les droits sur le

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :fer furent divisés en deux, et depuis, nous
Ce que nous leur reprochons, c'est de pro- avons, sur plusieurs articles de l'industrie
mettre une chose et d'en faire ue autre. du fer, retranché entièrement les droits. Si

L'honorable M. SCOTT : Mon honorable mon honrable ami veut consulter le "Citizen"
ami fait allusion à les professions (le foi d'hier matin, il trouvera que, en vertu d'un
politiques faites par des hommes publics en arrêté du bureau du Trésor, les droits sur
combattant la politique nationale, par des un certain nombre d'articles qui entrent
hommes qui, pendant dix-huit ans. ne cru- comme matière première dans la. fabrica-
rent pas en la sagesse ou en la prudence de'tion d'articles en fer en Canada, et
,cette politique. Ils la considéraient comme qui sont manufacturés au dehors, ont
trop restrictive. Mais lorsque ces hommes été abolis. De même, nous avons aboli
sont arrivés au pouvoir à leur tour, se se- les droits sur les frettes et autres
raient-ils montrés hommes d'Etat s'ils parties de locomotives. afin de favoriser
avaient appliqué de suite les opinions qu'ils la fabrication des locomotives en Canada.
avaient professées lorsqu'ils étaient simples 1 Lorsque des usines à feu et les aciéries
membres de l'opposition ? Ces hommes ont seront établies Ici, comme j'espère qu'elles
trouvé que c'eût été une folie de leur part le seront dans quelques années, le gou'er-
de résister à l'opinion publique, et ils n'ont nement jugera peut-être à propos alors de
pas osé faire les changements qu'ils demnan- replacer plusieurs articles dans le tarif doua-
datent lorsqu'ils étaient dans l'olipositiou. nier, ai ces articles sont produits en Canada.
Il leur faudra des années pour préparer Mais tant qu'ils ne seront pas produits au

l'opinion publique à ces changements. Canada-tant qu'ils contribueront au déve-

L'hnorblesirMACENZE BWEL loppement de la richesse du Canada en' Ier-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :

Je loue l'honneté de l'aveu fait par l'honora- mettant A nos manufacturiers d'en profiter,
il est de bonne politique de les admettre en
bcm mtière me danser l. fa brica-

L'honorable M. SCOTT : Ces homnmes pli-
blics n'étaient pas disposés, à leur avène-
ment au pouvoir, à sacrifier les intérêts pu-
blics. Ils ont adapté leur politique aux con-
ditions existantes. Selon que les circonstan-
ces l'ont permis, ils ont développé le coin-
merce du pays en réduisant le tarif. Cette
réduction a été faite là où il y avait le moins
de résistance, et le commerce du pays a
considérablement profité de cette politiqu'e.
Si nous appliquions, aujourd'hui, le tarif de
l'honorable chef de la gauche-mnême tel
-qu'il fut modifié en 1894-aux importations
actuelles, ce tarif ferait prélever quatré ou
-cinq millions de plus que ce que les douanes
rapportent maintenant, ou que ce que le
peuple paie, aujourd'hui, en droits de douane.
-C'est donc autant de sauvé. Mon honorable
ami secoue la tête ; mais je pourrais ap-

Hon. M. SCOTT.

nie es frappant que de droits très légers, ou
de les admettre même en franchise comme
nous l'avons fait déjà.

Je ne sais si je dois occuper plus longtemps
l'attention de cette Chambre. L'honorable
chef de la gauche a traité un grand nombre
de sujets d'un caractère personnel. Je ne
possède pas un livre ou un album d'extraits
pour aider ma mémoire. Quant à mon ho-
norable ami. je constate qu'il a très assi-
dûment recueilli dans son album toutes les
paroles des ministres, et il s'efforce, aujour-
d'hui, de prouver au moyen de ces extraits
que les ministres se contredisent. Tout ce
que je puis dire à mon honorable ami, c'est
que, lorsque les ministres agissent comme
gouvernement, il sont parfaitement d'ac-
cord et qu'il n'y a aucune divergence d'opi-
nions entre eux dans la salle des séances du
conseil. Mais tous les membres d'un gou-
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vernement doivent étre entièrement libres
d'exprimer leurs opinions. Tout homme po-
litique de valeur a une manière de voir qui
lui est propre sur les questions de gouver-
nement et de progrès. Il est très vrai que
M. Tarte s'est chargé spécialement de la
question du transport, et qu'il s'efforce d'é-
clairer l'opinion publique sur ses propres
plans. Trouve-t-on à redire à cela ?
-C'est un ardent-

L'honorable M. LOUGIIEED : Protection-
3iste.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, c'est un nationaliste, un Canadien
avant tout, et Il croit que la prt'spérité du
Canada dépend de la solution de la question
du transport.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Il n'a pas dit la vérité-dois-je supposer-
lorsqu'il a prétendu que les ministres se
" querellaient entre eux comme des dé-

.mons ", ou s'excitaient comme de la flamme
lorsqu'ils discutaient en conseil certaines
questions ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non, s'il s'est exprimé ainsi ; mais je suis
convaincu qu'il n'a jamais fait une pareille
déclaration, parce que je ne sache pas que
les ministres actuels soient une fatnille que-
relleuse. Si mon honorable ami pouvait
être témoin de ce qui se passe au sein du
cabinet, il y verrait certainement beaucoup
de bonne humeur ; il y entendrait beaucoup
de gais propos ; mais il n'y a certainement
jamais eu de querelle dans le cabinet. Lors-
que ses membres sortent de leur salle de
délibérations, ils sont toujours parfaitement
unis, et aucun d'eux ne tâche de nuire à
qui que ce soit de ses collègues.

L'honorable sir MACKENZIE ROVELL
Les faits ne justifient pas cette assertion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'expose les faits en ma qualité de membre
du gouvernement, sans vouloir faire aucune
confidence à mon honorable ami sur la na-
ture des débats qui ont eu lieu dans la salle
du conseil. Toutefois, tout ce que je viens
de dire est entièrement vrai, et je parle avec
la plus parfaite sincérité. Je ne sache pas
qu'il soit nécessaire de réfuter plus longue-
ment les divers énoncés de mon honorable
ami. Le point principal que j'ai essayé de
faire ressortir, c'est que le gouvernement

s'est conformé aux besoins du pays et aux
conditions dans lesquelles il se trouve. 11
n'a été mu dans tous ses actes, que par les
meilleurs intérêts du pays. Aucun homme
d'affaires, selon moi, ne serait disposé à
le nier, et les dépôts dans les caisses d'épar-
gne et dans les banques justifient m«a pré-
tention. On ne peut contester la significa-
tion des chiffres que j'ai cités. Mais qu'a-
vons-nous besoin de chiffres ou de statisti-
que ? La prospérité dont nous jouissons
est un fait saisissable comme l'air que nous
respirons. Chacun reconnait sue le coin-
merce du pays est plus actif et plus pros-
père qu'il ne l'a jamais été auparavant. Tou-
tes les industries du pays sont prospères,
excepté, peut-être, les fabriques de lainages
et une couple d'autres industries.

L'honorable M. McCALLUM : Et les fila-
tures de coton.

L'honorable M. SCOTT : Non, les filatures
de coton sont, je crois. ci pleine prospérité.

L'honorable M. McMILLAN : On a impor-
té pour plus d'un million de * piastres de
cotonnades anglaises en juillet, août et sep-
tembre.

L'honorable M. SCOTT En retran-
chant toute majoration des actions de fila-
tures de coton établies dans le pays, ie
serIez-vous pas prêt à payer 150 ou 200 pias-
tres par action de cent dolars?

L'honorable M. McMILLAN : Ces filatures
ne paient pas de dividendes.

L'honorable M. SCOTT : Les actions peu-
vent être tellement majorées qu'aucun hon
dividende n'est payé sur ces actions. Le
fait est que plusieurs industries ont réalisé
des profits si grands que. pour détourner
l'attention publique. elles ont majoré leurs
actions. Mais un fait qui ne peut être con-
testé par qui que ce soit. c'est qu'aucune
période de notre histoire n'a été aussi pros-
père que celle que nous traversons mainte-
iant.

L9honorable M. FERGUSON : En enten-
dant mon honorable ami (l'honorable M.
Scott) nous déclarer d'un air sérieux ou ap-
paremment sérieux-et Il parait toujours
très sérieux même quand Il plaisante-que le
tarif de faveur a été la cause de l'expansion
énorme de notre commerce non seulement
avec la Grande-Bretagne, mais aussi avec
tous les autres pays du monde, durant ces
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dernières années. Cela nie rappelle l'incident
que Bruce inentionne dans le récit de ses
voyages en Abyssinie. Lorsqu'il visita la
capitale de l'Abyssinie, la variole se déclara
dans cette contrée. C'était un astronome,-et
on le vit, un soir, sur une montagne avec
son télescope pointé sur la lune. Les natu-
rels du pays en conclurent que c'était la
cause de la variole qui sévissait. L'astro-
nome, suivant eux, parlait à la lune. Ils
croyaient qge cette planette exerçait une
influence sinistre sur la terre, et ils étaient
convaincus que ces conférences, pendant la
nuit, avec la lune, avaient attiré sur l'Abys-
sinie le fléau de 'la picote. Cette supersti-
toni faillit coûter la vie à l'astronome. De
même mon honorable ami (l'honorable M.
Scott) a pointé son " télescope de faveur "
dans la direction de l'Angleterre, et à peine
ce télescope a-t-il été ainsi pointé, que nos
bestiaux sont devenus plus gras sur nos
fermes ; que nos industries ont été rani-
mées partout ; que les produits canadiens
ont été Immédiatement en plus grande de-
mande sur les marchés du dehors ; que tout
cela, enfin, résulte du traitement "de faveur
accordé ù l'Angleterre par notre tarif pour
parier sans métaphore.

L'honorable M. SCOTT : J'ai dit que notre
tarif de faveur avait stimulé la demande de
produits canadiens en Angleterre.

L'honorable M. FERGUSON : 'Après la
dédlaration de l'honorable ministre j'ai de
suite examiné les tableaux de notre coin-
merce -avec l'Angleterre et les Etats-Unis,
qui se trouvent dans -l'un de nos livres bleus.
L'honorable 'leader de la Chambre ne préten-
dra pas que notre tarif accorde un traite-
ment de faveur aux Etats-Unis. et. cepen-
dant, je vois dans les tableaux du commerce
et de la navigation que depuis 1S97. notre
commerce avec les Etats-Unis s'est accru
de 80 pour cent, tandis que notre commerce
avec l'Angleterre ne s'est necru (Ie de 40
pour 100 en dépit du tarif de faveur que
nous avons établi en faveur de la mère
patrie.

L'honorable M. MeMILLAN : Comment ex-
pliquez-vous cette augmentation ?

L'honorable M. FERGUSON : Je l'expli-
que de la même manière dont on petit expli-
quer l'énorme expansion du commerce dans
toutes les autres parties du monde civilisé.

' Hon. M. PERGUSON.

durant les cinq dernières années. Ainsi, la
grande augmentation du commerce ne s'est
pas seulement fait remarquer en Canada ou
dans les Etats-Unis: mais aussi dans toutes
les autres parties du monde civilisé, et c'est
respecter peu l'intelligence de cette Chambre
que de se lever, comme l'a fait l'honorable
leader du Sénat, d'un air apparemment sé-
rieux, pour nous déclarer que toute cette
demande dont nos produits sont l'objet, que
tout ce grand développement de notre com-
merce est dû au tarif de faveur établi par
le gouvernement actuel en faveur de l'An-
gleterre. L'honorable leader de la Chambre
a assumé, hier, le rôle d'historien en nous
donnant quelques explications sur certains
faits politiques qui se seraient produits at
commencement de sa carrière publique, dans
la province d'Ontario ; mais quelques ioino-
rables collègues qui siègent près de moi, et
qui prenaient alors une part active aux
affaires de cette province, m'ont informé que
mon honorable ami (l'honorable M. Scott)
s'était justement arrêté sans exposer la par-
tie principale de l'histoire qu'il a prétendu
raconter à la Chambre. Toutefois, je n'en-
treprendrai pas de raconter. moi-même, cette
histoire. Je veux tout simplement, en rele-

vant cette partie du discours de mon Ionlo-

rable ami, faire remarquer qu'il manque

également de mémoire lorsqu'il nous fait

l'histoire du tarif de faveur adopté au béné-
fice de la mère patrie. Mon honorable amai,
assurément. n'a pas oublié que le ministre
des Finances. lors de la session de 1897. et

lorsqu'il proposa ce changement que l'on
appelle le tarif de faveur, s'ef'orga de peýr-
suader la Chambre que ce tarif ne signitiait
aucunement une simple fav;'eumr accordée par

nous, mais qu'il s'agissait d'un tarif hasé
sur la réciprocité. Telle est l'expressio ei-
ployée dans la proposition souimise alors. et

c'est ainsi que cette proposition fut uilver-

sellemuent comprise. ("est dlats ce sens (11e
KIpIlig 'l'a comprise en parlant de la Daie

des Neiges qui favorisait ceux par qui elle

était elle-même favorisée. On ti songeait
aucunement alors à l'adoption (1'unx tarif

accordant à l'Aigleteire seule un traitement

de faveur sans réciprocité. Mot lionoxable
ami parait avoir oublié que le goiveinteient
lont il fait partie a d'abord propiosé i tarif

basé sur la réciprocité dott auraient piu pro-
fiter certains pays étr'nInger's-donît la politi-
que fiscale nous avait toujours été défavo-
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rable-à l'exclusion de quelques colonies,
même de l'empire, bien qu'il se fût appliqué
directement A l'Angleterre. Mon honorable
ami parait avoir oublié tout cela. Il parait
avoir oublié aussi que c'est après que sir
Charles Tupper et les autres chefs du parti
conservateur dans les communes eussent fait
tout ce qu'ils pouvaient pour rectifier la ma-
nière de voir du gouvernement-bien que ce
dernier amendât son tarif plus tard, confor-
mément aux conseils de sir Charles Tupper
qui lui indiquait i;ne Issue pour sortir de
l'embarras dans lequel il s'était placé ; que
c'est aussi après le voyage de deux de nos
ministres en Angleterre et après que M.
Chamberlain leur eut déclaré que, même
après l'abrogation des traités de commerce
avec l'Allemagne et la Belgique, le gouver-
nement canadien ne pourrait adopter le tarif
général basé sur la réciprocité qu'il propo-
sait ; mais qu'il serait obligé de n'accorder
un traitement de faveur qu'à l'empire,
que le tarif canadien fut amendé de
manière à n'accorder ce traitement qu'à
l'empire. Mals si ce tarif ainsi modifié a
produit tous les effets dont nous a parlé
mon honorable ami (l'honorable M. Scott),
le gouvernement n'a pas droit d'en être si
fier, parce que ce tarif ne fut l'effet que
d'un accident ou des objections de M. Chamt-
berlain. Le gouvernement visait un autre
but qui était un tarif basé sur la réciprocité.
Il a été forcé de l'amender, comme je viens
de le dire, par le gouvernement anglais et
par les traités existants entre l'Angleterre et
d'autres pays. ainsi que par la politique du
gouvernement anglais, qui requérait une
préférence exclusive pour l'emîpire. De sorte
que, fût-il vrai que le tarif ainsi modifié ait
produit tous les heureux résultats dont nous
a parlé mon honorable ami-résultats aux-
quels peu de personnes croient-mon hono-
rable ami (l'honorable M. Scott), je le répète,
n'aurait pas le droit de s'en faire gloire,
parce qu après tout, ce ne serait ni plus ni
moins que l'effet d'une heureuse bévue de la
part du gouvernement.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):!
Ces effets. dans tous les cas, ont été pro-
duits. *

L'honorable M. FERGUSON : Je n'avais
pas l'intention de prononcer un discours sur
l'adresse en réponse au discours du trône ;
mais je me suis levé principalement dans le

but de relever l'argument extraordinaire-
si c'en est un-auquel je viens de répondre
et que mon honorable ami, le secrétaire
d'Etat, a formulé. L'honorable ministre a
dit que l'opinion publique en Angleterre est
venue à la rescousse de sir Wilfrid Laurier
et de son gouvernement, en 1897, en forçant
le gouvernement anglais d'abroger les traités
avec l'Allemagne et la Belgique. La mé-
moire de mon honorable ami est encore en
défaut; mais si mon honorable ami veut
la rafrachir en remontant au rapport des
délibérations de la conférence tenue en 1897,
en Angleterre, et aux discours prononcés
par M. Chamberlain à cette conférence. Il
trouvera que M. Cha'mberlain exposa les ef-
forts qui avaient été faits déjà par les gou-
vernements canadiens-tant conservateur
que libéral-pour obtenir l'abrogation des
traités allemand et belge. M. Chamberlain
signala aussi l'attitude prise par le parle-
ment canadien A sa dernière session, et Il
ajouta que, jusqu'à la date à laquelle il
parlait, le gouvernement britannique n'avait
pas acquiescé à cette demande, et que
c'était parce que les premiers ministres des
diverses colonies s'étaient tous accordés à
demander l'abrogation des traités que je
viens de mentionner, que la Grande-Breta-
gne consentait à dénoncer ces traités en
vue de leur abrogation. Il semble extraor-
dinaire que l'honorable secrétaire d'Etat (M.
Scott) prenne l'attitude qu'il vient de pren-
dre. En effet, nous sommes portés il nous
demander quel avantage peut-on tirer d'un
traitement de faveur accordé aux produits
anglais ; comment ce traitement de faveur
peut-il stimuler, en Angleterre, la demande
de produits canadiens; comment cette très
légère modification de notre tarif peut-elle
produire une expansion générale du com-
merce dans toutes les parties du monde-
changement toutefois, que je n'ai jamais
condamné, ou contre lequel je ne trouve
aucunement à redire ? Je le trouve en lui-
même très juste. Mais ce que nous avons
blamé-ce que je blme encore et ce que je
blâmerai toujours dans la conduite de mon
honorable ami et de ses collègues, c'est que,
lorsqu'ils ont accordé ce traitement de fa-
veur à la Grande-Bretagne ; lorsqu'ils l'ont
réduit à un privilège exclusif accordé à
l'empire britannique à l'instigation de M.
Chamberlain. ils n'ont pas demandé modes-
tement quelque chose en retour ou en com-
pensation de ce qu'ils donnaient. Au lieu
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de cela, le premier ministre du Canada, bien
qu'il eût solennellement promis au peuple
canadien, dans les discours qu'il prononça
lors de la campagne électorale oe 1896, de
faire tous ses efforts pour obtenir au béné-
fice du Canada, un traitement de faveur
sur les marchés de la Grande-Bretagne-
qu'a-t-il fait ? Il déclara au gouvernement
et au public anglais que le Canada faisait
de son propre mouvement et sans désirer
aucunement' quelque chose en retour, la
concession de son tarif de faveur.

Des VOIX : Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. SCOTT : sa générosité lui
était imposée par la nécessité.

L'honorable M. FERGUSON : Certains ho-
norables messieurs paraissent approuver
beaucoup cette générosité. Je ne trouve
pas à redire à ce que l'on manifeste de la
bonne volonté à l'égard de la mère patrie ;
mais le premier ministre du Canada a violé
dans cette circonstance les promesses qu'il
avait faites au peuple canadien. Il ne peut
y avoir aucun doute sur ce lpoint. Il s'était
posé devant le peuple canadien comme par-
tisan d'un changement de la politique fiscale
anglaise, en vertu duquel un traitement de
faveur serait accordé aux produits cana-
diens sur les marchés anglais, comme l'avait
fait sir Charles Tupper lui-même. Le Globe
de Toronto, déclara, alors, de son côté. que
sir Charles Tupper n'avait pas besoin de
faire du commerce basé sur la réciprocité
avec la mère-patrie un a.dcle de son pro-
gramme politique, puisque M. Laurier était
lui-même le champion de cette politique.
M. Laurier déclarait alors que les résultats
à attendre de ce commerce étaient inmmen-
ses. Dans un commerce basé sur la réci-
procité; notre beurre. notre fromage, notre
grain, notre viande--tous ces produits de
notre pays-obtiendraient sur les marchés
de la Grande-Bretagne un meilleur .prix que
les produits des pays étrangers, parce que
-ceux-ci auraient à payer un droit de douane
dont nos produits seraient exempts. Voilà
ce que sir Wilfrid déclara dans un discours
qu'il prononça A London. Ont. : mais dès
qu'il se trouva en Angleterre, il mit entiè-
rement de côté ce programme en déclarant
-que le gouvernement canadien n'exigeait
rien en retour. Il alla même plus loin et il
conseilla au gouvernement et an peuple an-
glais de ne pas abandonner leurs principes

Hon. M. FERGUSON.

libre-échangistes, parce que, ajouta-t-il en-
core, la protection avait fait beaucoup de
mal au Canada.

L'honorable M. SCOTT: Sir Wilfrid
Laurier comprenait l'impossibilité absolue
de demander à l'Angleterre de renoncer pour
le moment à sa politique libre-échangiste-
qu'en faire la demande, c'eût été faire une
démarche n'ayant pas plus de chances de
succès que de da demander i la lune.

L'honorable M. FERGUSON : Quand cette
idée traversa-t-elle l'esprit du premier minis-
tre? Il ne la trouvait pas irréalisable devant
le peuple de London, Ontario, ou dans le
célèbre discours qu'il prononça dans cette
dernière localité. Il ne la trouvait pas, non
plus, irréalisable dans un autre discours
qu'il prononça A Toronto. Je le répète,
quand cette idée a-t-elle frappé son esprit?
N'est-ce pas lorsqu'il mit le pied sur l'autre
côté de l'Atlantique?

L'honorable M. SCOTT : L'honorable pre-
mier ministre n'a jamais changé d'opinoin.

L'honorable M. FERGUSON : Je regrette
de ne pouvoir citer textuellement les paroles
mêmes qu'il prononça dans les circonstances
que je viens de mentionner ; mais mon
honorable ami ne peut pas avoir oublié les
discours prononcés par son chef avant les
élections de 1S96. Or, comment mon hono-
rable ami peut-il, dans cette Chambre, nous
dire que sir Wilfrid Laurier a toujours
nourri la même opinion sur ce sujet en pré-
sence de ses discours de 1896, c'est ce que
je ne puis concevoir.

L'honorable M. SCOTT : Il a pu étudier
cette question comme toute autre personne,
et arriver à la conclusoin que la réciprocité
angtaise, rêvée en 1896, n'était pas réalisa-
ble dans les circonstances.

L'honorable M. FERGUSON : Pourquoi
donc parla-t-il dans Ontario des immenses
avantages que retireraient les Canadiens de
l'admission en franchise sur le marché an-
glais de 'leur boeuf, de leur grain. de leur
beurre, et de tous les autres produits cana-
diens, tandis que les produits similaires de
pays étrangers seraient frappés d'un droit
à leur entrée sur le même marché ; pourquoi
donc, M. Laurier fit-il cette dédiaration, si,
dans le même temps, il croyait qu'il fût im-
possible d'obtenir pour nos produits un
traitement de faveur sur le marché anglais?
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Je ne m'étendrai pas plus longuement sur
ce sujet. Mon honorable ami (l'honorable
M. Scott) fera mieux d'y toucher, lui-même,
le moins possible, parce que la ligne de con-
duite tenue relativement à cette question
par le gouvernement dont il fait partie, est
d'une nature qui empêche ce gouvernement
de récqamer le moindre mérite-si, toutefois,
quelque avantage a pu être tiré du traite-
ment de faveur accordé à l'Angleterre-
parce que le gouvernement n'avait pas l'in-
tention d'accorder ce traitement de faveur à
l'Angleterre seulement : mais c'est un traite-
ment de faveur basé sur la réciprocité qu'il
voulait d'abord accorder à tout pays disposé
-à réciproquer avec nous. Nos ministres,
après le voyage de sir Wilfrid en Angleterre.
abandonnèrent le principe de la réciprocité
pour -adopter un tarif accordant un traite-
ment de faveur i l'empire britannique ex-
elusi venent sans exiger rien en retour. Puis,
ce traitement unilatéral eût-il produit tout
le bien dont nous a parlé l'honorable secré-
taire d'Etat. le gouvernement, comme je l'ai
dit, n'aurait pas plus de mérite que celui
que l'on pourrait attribuer à une personne
qui réussirait dans une entreprise malgré les
moyens qu'elle aurait pris pour J'exécuter.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : L'un
des collègues le l'honorable préopinant de
l'Ile du Prince-Edouard n'a-t-il pas proposé,
lui aussi. dans la Chambre des communes.
longtemps avant l'époque à laquelle mon ho-
norable ami fait allusion, une résolution
offrant i l'Angleterre un traitement de fa-
veur.

L'honorable M. FERGUSON : De quel col-
lègue mon honorable ami veut-il parler ?

L'hîonîorable M. WOO(ID (Hamilton : Je
veux parler de celui qui est actuellement
le juge Davies. Cet honorable monsieur pro-
posa une résolution dans la Chambre des
communes offrant un traitement de faveur
à' l'Angleterre. et le parti conservateur vota
contre cette rsolution.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami, je le crains. est aussi loin de la
vérité sur ce point d'histoire que l'est son
chef (l'honorable secrétaire d'Etat).

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Ce
que je viens de dire est basé sur un fait.

L'honorable M. FERGUSON: Mon hono-
rable ami dit avec vérité qu'unle résolution

fut proposée ; mais il manque d'exactitude
en interprétant cette résolution-. C'était tout
simplement une résolution en faveur de re-
lations commerciales plus étroites avec l'An-
gleterre. C'est, cependant, vers cette époque
que l'auteur de cette même résolution et
ses amis politiques essayaient de faire ac-
cepter des résolutions en faveur d'une union
commerciale avec les Etats-Unis. Le fait
est que sir Wilfrid Laurier, avant d'aller
en Angleterre, s'était posé comme le cham-
pion d'un tarif de faveur basé sur la réci-
procité. Mon honorable ami d'Hamilton (M.
Wood) n'a rien dit contre cette assertion. Il
l'a plutôt confirmée que contredite. Le pre-
ailer ministre se posa devant le peuple ca-
nadien, je le répète, comme le champion
d'un commerce avec l'Angleterre basé sur
la réciprocité ; mais non comme le champion
d'un tarif de faveur unilatéral ou n'accor-
dant un traitement de faveur qu'aux pro-
duits anglais sur notre marché sans exiger
le même privilège pour nos produits sur le
marché anglais. Sir Wilfrid demandait
alors un commerce basé sur la réciprocité
avec l'Angleterre, parce qu'il prétendait que
le Canada pourrait protiter immensément
du commerce de cette nation. En effet,
une pareille réciprocité ferait admettre vir-
tuellement en franchise sur le marché an-
glais tous nos produits agricoles, tandis que
les produits similaires de provenance étran-
gère seraient frappés d'un droit de douane à
leur entrée sur le même marché. Sir Wil-
frid Laurier fit cette déclaration, et les
opinions que j'ai attribuées au premier mi-
nistre ne sont aucunement en désaccord avec
la résolution du juge Davies proposée dans
les Communes avant 1896, et à laquelle mon
honorable ami a fait allusion.

L'lonorable M. WOO) (IIamilton) : L'ho-
norable monsieur nous a dit (uIe les minis-
tres ont commis une bévue sur cette ques-
tion de tarif (le faveur, bien qIue cette ques-
tion ait été étudiée et discutée .1 fond dans
la Chambre des communes. L'honorable
préopinant a-t-il dit que le traitement de
faveur accordé à l'Angleterre était une
bévue ?

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami n'améliorera aucunement la posi-
tion du gouvernement en essayant de tour-
ner et retourner la question comme Il le
fait. Il a cité la résolution de sir Louis
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Davies pour contredire mon assertion-que
le gouvernement de sir Wtlfrid Laurier s'est
trompé ou a commis une bévue en accordant
un traitement de faveur à l'Angleterre. Je
ne vois rien dans cette résolution qui démon-
tre que le parti libéral ne se trouvait pas
même alors embrouillé sur cette question,
puisqu'il apparaît, si mon honorable ami a
raison, que ce parti voulait alors accorder
un traitement de faveur à l'Angleterre com-
me celui que le gouvernement a accordé
depuis. S'il en est ainsi, le gouvernement
a donc commis une sérieuse bévue, en 1897,
en proposant un tarif basé sur la récipro-
cité, et qu'il représenta à diverses reprises-
et c'est son ministre des Finances qui en
fut l'interprètt omme n'étant aucunement
un traitement de faveur accordé exclusive-
ment à l'Angleterre. Par conséquent, si le
raisonnement de mon honorable ami (M.
Hamilton) prouve quelque, chose, c'est que
ses ·mis politiques ont commis une bévue
en appuyant la résolution-Davies. ou Ils se
sont trompés en proposant, en 1897. leur pr&
tendu tarif basé sur la réciprocité. ou sir
WIlfrid Laurier a commis une bévue en
Angleterre en faisant la concession qu'il a
faite d'un traitement de faveur exclusif.

L'honorable M. SCOTT : Ces expressions
sont très fortes. .Mon honorable ami ne pré-
tendra pas, sans doute, que l'Angleterre ne
recevait pas également un traitement de
faveur dans 'la première résolution?

L'honorable M. FERGUSON : Oui. mais
d'autres pays étaient également favorisés

par cette résolution.

L'honorable M. SCOTT : Nous ne pouvions
l'éviter jusqu'à ce que les traités de coin-
merce fussent dénoncés.

L'honorable M. FERGUSON : Nous coni-
mençons peut-être à nous embrouiller sur
l'histoire de cette question ; mais mon hono-
rable ami m'aide singulièrement à en dé-
mêler la trame. Il me rappelle que pendant
longtemps, le gouvernement dont il fait par-
tie, a prélevé des droits de douane sur des
produits de provenance belge et allemande.
qu'il fut subséquemment obligé de rembour-
ser aux importateurs.

L'honorable M. SCOTT : Les produits bel-
ges et allemands étaient admis ici sur le
même pied que les produits anglais jusqu'à
ce que les traités de commerce avec la Bel-
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gique et l'Allemagne fussent dénoncés, et
ce fait força le gouvernement anglaisde
dénoncer ces traités.

L'honorable M. FERGUSON : Jusqu'à ce
que M. Chamberlain eut déblayé la voie.

'L'honorable M. SCOTT : L'honorable mon-
sieur se trompe entièrement.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne me
trompe pas. Lorsque le gouvernement cana-
dien eut adopté son prétendu tarif basé sur
la réciprocité, ses officiers de douane inter-
prétèrent ce traité comme s'appliquant à
tous les pays dont le tarif était aussi réduit,
ou même plus bas que le tarif canadien.

L'honorable M. SCOTT : Oui, l'honorable
monsieur a raison sur ce point.

L'honorable M. FERGUSON : Le gouver-
nement canadien préleva des droits sur les
articles de provenance belge et allemande,
qu'il fut obligé de rembourser subséquem-
nient.

L'honorable M. SCOTT : Nous savions dès
le début que l'Allemagne et la Belgique
avaient droit au même privilège que nous
accordions A l'Anglleterre, et le tarif tel que
modifié, et accordant un traitement de fa-
veur à l'Angleterre à 'exclusion des autres
pays, était la seule mesure i prendre pour
obliger le gouvernement anglais <le dénoncer
ses traités de commerce avec la Belgique et
l'Allemagne.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami cesse de me surprendre en émet-
tant cette prétention.

L'honorable M. SCOTT : Je suis familier
avec la question.

L'honorable M. FERGUSON : Il doit se
rappeler que, non seulement le gouverne-
ment canadien ne songeait pas à cette dénon-
ciation des traités de commerce. mais sa
conduite a été précisément l'opposé de cette
dénonciation. Lorsque sir Charles Tupper
fit remarquer que le gouvernement canadien
n'avait pas le droit d'exclure l'Allemagne et
la Belgique, le ministre de la Marine et des
Pêcheries, sir Louis Davies, déclara que pas
un seul avocat, même de cinquième classe.
n'oserait, dans la Chambre des communes.
appuyer cette prétention de sir Charles
Tupper, et le ministre de la Marine et des
Pêcheries se rendit, comme représentant du
gouvernement canadien, devant le Conseil
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privé d'Angleterre pour déclarer que le tarif Ce point se trouve dans le paragraphe sui-adopté par le Canada était parfait, et que le vant du discours de Son Excellencegouvernement canadien pouvait continuer I y à aussi lieu de croire que, dans la der-de l'appliquer contre l'Allemagne et la Bel- nière moitié de la période décennale, l'aug-gique en dépit des traités. Mon honorable mentation, de la population a dépassé de beau-aimi secoue la tête, coup la moyenne de l'augmentation qui s'étaitami ecou la ête.produite dans les années précédentes et que, àEst-il possible que mon honorable amiose l'avenir, elle sera beaucoup plus considérablenier devant cette Chambre que telle fût qu'elle ne l'a été durant la période représentée
l'attitude prise par le gouvernement ? par les deux derniers recensements

La dernière partie de ce paragraphe neL'honorable n. SCOTT : J'ai dit que le soulève aucune objection.. Nous avons ré-gouvernement connaissait parfaitem nt l'ex- ellement lieu d'espérer, en effet, que notreIstence des deux traités en question, et je population s'accroltra plus rapidement du-savais que l'oslemagne et la Belgique rant la présente période décennale dans la-avament droit e tous les privilèges accordés quelle nous venons d'entrer et à l'avenir quela mère patrie par ses colonies. Nous avons par le passé; mals je n'hésite aucunement àcombattu cet état .de aoses; nous avons dire que la. déclaration faite dans le dis-fait tout notre possible pour attirer l'attten- cours di -t'4ne, "ýqu'il 'y a aussi Hin detion publique sur ce point, et l'attitude que croire df "augne, taui d la populationnous avons prise était le seul moyen à notre duran la .ernière moitié de la dernièrepé-disposition pour atteindre le but désiré. qui rioden eanae a excédé cons idérablemetétait d'obtenir la dénonciatipn des traités. iodegéenal e d c ablmen
• l'uggntatonmoyenne de la populatrionL'honorable air MACKENZIE BOWELL: durfat le' anges précédentes ", n'est pasL'honorable ministre nie positivement qu le fopdée. Un très célèbre docteur enle tarif adopté par le gouvernement fut en th logie des provinces maritimes avait cou-quoi que ce soit un empiétement sur les tJne de dire: "L'élément essentiel manqueprivilèges accordés par ces traités de coin- 'e raisonne'nnt" De mon côté, je nemerce. puis concevoir sûr quoi s'appuie cette dé-
laration- 'du discours du trône, ou pourL'honorable M. FERGUSON: Oui, -11 le qpielle al'son le discours de Son Excellencenie formellement. Non seulement l'honora- expilme cette opinion. L'honorable leaderble leader de la Chambre et ses collègues du d la gauche a dermontré, en s'appuyant surgouvernement ont prétendu dans le parle- la statistique ofdelelle--qui indique les effetsment et devant le public que le tarif adopté de colons exportés-que le mouvement d'é-par le Canada ne portait pas atteinte aux migration de nos compatriotes aux Etats-traités de commerce belge et allemand ; Unis a été, vers la fin de la dernière périodemais Ils ont aussi soumis cette question au décennale, tout aussi considérable qu'à touteConseil privé d'Angleterre, et ce dernier a autre période précédente. Ceux d'entre nousdéclaré que l'interprétation -du gouverne- qui habitent l'est, sont principalement en étatment canadien était entièrement erronée. de confirmer ce que j'énonce présentement.Comme je l'ai dit, je n'avais pas l'inten- et cependant. il y a quelque trois ans, lestion de prendre part à la discussion de mêmes ministres que nous avons aujour-l'adresse, parce qu'un grand nombre de ses d'hui, firent dire à lord Aberdeen, alorsparagraphes ne sont pas discutables. Ce Gouverneur général du Canada. dans sonsont des déclarations sur lesquelles nous discours du trône, que l'exode de nos Cana-sommes tous cordialement d'accord, et il y dien avait alors cessé. Il est malheureuxa très peu de paragrapres, par conséquent. que les conseillers de Son Excellence, quisur lesquels je désire m'arrêter un Instant. sont tous des citoyens du Canada, et quiLe discours du trône est dans son ensem- doivent mieux connaitre les faits, aient cruble aussi anodin que cette observation ha- devoir mettre une déclaration de cette na-nale qui est généralement faite sur la ten- ture dans la bouche de Son Excellence. Ilpérature par deux amis qui se rencontrent ; est difficile de qualifier convenablement unemais Il y a dans le discours du trône un pareille déclaration sans se servir de pa-point qui est certainement très discutable- roles énergiques ; mais je dois dire que lessi, toutefois, il est permis d'employer cette paroles de Son Excellence dans le discoursexpression à l'égard du dernier recensement. du trône sur lequel nous discutons présen-
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temetcobien que moins erronées qe scelles manufacturés et quelques produits bruts telsdu discours du trône d'il y a trois uns, que le foin et l'avoine. Nous devrions avoirmanquent encore, toutefois, de fondement un marché d'écoulement dans le Sud-afri-Il n'est aucunement prouvé que la popul - cain pour plusieurs autres articles. Noustion se soit accrue plus considérablement devrions être en état d'exporter au Sud-afri-durant la dernière moitié de la derniere pé- cain plusieurs des meilleurs produits de nosriode décennale, que durant la première fermes. Nos fromages devraient trouver lamoitié de la même période. Au contraire, un marché, et, probablement, dans quelquespi nous voulions raisonner par analogie nos parties de l'Afrique australe, nous pourrionspourrions établir que le mouvement ascen- aussi trouver un marché pour nos fruits àdant du chiffre de la population s'est cont- certaines saisons de l'année. Nous pour-nué durant les premières années de la rions peut-être aussi y exporter d'autresdernière période décennale, de 1881 à 1891, articles périssables, qui ne peuvent être con-comme durant les dernières annees. Cette servés longtemps sur mer, sous l'équateur,conclusion serait tout aussi raisonnable que dans des vaisseaux qui ne seraient pas con-celle qui se trouve dans le discours du trône. venailement équipés, ou pourvus de com-Il n'est aucunement prouvé que cette aug- partiments frigorifiques, ou, pour parler plusnientation de la population P'est produite proprement, qui ne seraient pas munis deseulement vers l fin de la dernière période ventilateurs appropriés dans les fonds dedécennale. 
cale et 'les entreponts. Je n'hésite aucune-Le discours du trône coutient hi. autre ment à dire, sans vouloir déprécier les effortsparagraphe que je trouve mrrépi bable, faits dans le passé par le gouvernement, quemals sur lequel je désire garrter ie lis- nous sommes lamentabylement en arrièretant. Il sagit du le parignphe ,u e lit pour ce qui regarde le transport de nos pro-eomme suit: duits périssables à travers l'océan. et ùIl. Que nous devons des ;emer( lemen à moins que' nous ne soyons capables deSo a Excellence pour nous dlr Informés transporter jusqu'au marché anglais. ou deaprès avoir fait enquête à'eE sujet, notre gou- transporter à travers trois mille millesvernement en est arrivé à lit conclusion qu'ilpourra ouvrir dans l'Afrique australe un mir- d'océan, sous les latitudes tempérées, notreché avantageux aux différens 'nroduits du (a- fromage, nos pommes et autres produits denada par l'établissement q'tne- ligne -directe romae os o es etéutre produisde steamers entre ce pays- la et le potre et cette natre sans les détériorer à moinsqu'il va s'efforcer de faire des arrangements que nous ne puissions résoudre ce problème,IL cette fin. je crains que, si nous essayons de transpor-

Je ne trouve aucunement ik redire à ce ter ces produits périssables sous l'équateur
paragraphe,. et j'espère, moi-mnme, que ce jusqu'au Sud-africain, que le résultat de nos
service direct entre le Canada et l'Afrique efforts ne soit très maigre. Mon honorable
australe sera établi : mais j'espère que lors- ami, le secrétaire d'Etat, je n'en doute pas,
que le gouvernement abordera cette ques- après que j'aurai terminé mes remarques, ne
tion, il la résoudra sérieusement en établis- manquera pas de se lever et d'attribuer au
sant un service convenable sous tous les gouvernement un grand mérite pour ce qu'il
rapports ; que le gouvernement s'occupera a fait relativement à l'emmagasinage ànon seulement du scin de fixer les départs et froid. Comme je l'ai dit auparavant, je ne
l'ordre de marche des steamers à certaines suis pas disposé à <lire que le gouvernement
dates ; du choix de paquebots ayant une actuel n'a pas fait autant, peut-être. qu'ilforce et un tonnage appropriés aux besoins : l'a pu, autant que ses renseignements le lui
mais verra nussi à ce que ces stenmers permettaient en étalissant dans les vais-
soient équipés de manière i conserver en seaux une ventilation et des compartiments
bon état ies produits périssables durant lei frigorifiques conformes au progrès de la
trajet sous l'équateur et jusqu'à leur arrivée science acquise en cette matière ; mais il est
au port du Sud-africain ; mais mon honora- notoire que,- en dépit de tout ce qui a été
bie (le secrétaire d'Etat) doit savoir que si fait, nous sommes encore sous * plusieurs
le gouvernement ne prend pas les mesures rapports dans une situation plus désavanta-
requises sur ce point, un service de vais- geuse que celle dans laquelle nous étions. ilseaux à vapeur entre le Canada et le Sud- y a cinq ou six ans. J'ai lu l'exposé faitafricain ne transportera que des produits par le ministre de l'Agriculture. Il n'y a pasHon. M. FERGUSON.
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longtemps, à une assemblée tenue quelque
part dans la province de Québec. Le mi-
nistre de l'Agriculture a déclaré alors que
la grande industrie fromagère du Canada
courait, aujourd'hui, un grand danger jus-
tement par suite de l'état dans aequel se
trouve la question du transport.

Le professeur Robertson, commissaire de
l'agriculture, a signalé ce fait, l'année der-
nière, et il a ajouté que nous allons perdre
pendant l'année alors courante, et mainte-
nant é&oulée, entre $2,000,000 et $3,000,000
par suite de la mauvaise condition dans la-
quelle notre fromage était arrivé sur le mar-
ché anglais lors de la saison précédente. Le
commerce et les circonstances sont suscep-
tibles de fluctuations. D'après mes rensei-
gnements, le marché anglais préfère un fro-
mage plus doux et moins sec que celui que
nous avons exporté dans le passé. Les fro-
magers canadiens en ont été avertis, afin
qu'ils se conforment au goût des consomma-
teurs anglais, et Ils ont fabriqué depuis un
fromage approprié,& ce goûtt. Mais ce fro-
mage plus mou et plus moite est beaucoup
plus difficile à conserver en bon état dans
les compartiments chauds fournis pour le
fromage par plusieurs steamers océaniques,
et, bien que le fromage plus dur et plus sec
fabriqué auparavant ait pu être compara-
tivement transporté avec sûreté dans ces
compartiments chauds, il est arrivé récem-
ment que notre fromage plus nouveau et
plus moite a été endommagé durant le trans-
port, dans ces mêmes compartiments.

Je mentionne ce fait incidemment à titre
d'avertissement dont mon honorable ami et
le gouvernement pourront profiter. Ce ren-
seignement ne leur Indique paPseulement
la nature du devoir qu'ils ont A remplir A
l'égard de la question du transport des pro-
duits périssables à destination du marché
anglais (sujet beaucoup plus important que
l'établissement d'un commerce avec le Sud-
Africain, desservi par une ligne de steamers,
mais H leuf fait aussi comprendre que, si
cette nouvelle ligne de steamers destinée à
desservir le commerce avec le Sud-Africain,
est établie, Il importe que des conditions
soient imposées afin que le transport par
cette ligne nouvelle de produits périssables
puisse s'accomplir sans nuire à la qua-
lité de ces produits ou aux intérêts des con-
sommateurs qui habitent la partie éloignée

4

de l'empire à laquelle ces produits seront
destinés.

En parcourant les débats de la session des
Communes de l'année dernière, j'ai trouvé
une opinion importante exprimée par un
député d'une très grande expérience et un
partisan du gouvernement actuel. Ce mon-
sieur qui connait paifaitement les condi-
tions dans lesquelles se trouvent les colo-
nies de l'Australie et de la Nouvelle-Zé-
lande, n'a pas hésité à dire que la province
de la Nouvelle-Zélande était bien en avant
du Canada sur la question de ses moyens'de
transport, et que voyons-nous ? Nous voyons
que les pommes de Tasmanie sont vendues
sur le marché de Londres à côté des nôtres.
La saison des pommes en Tasmanie n'est
pas la môme qu'ici ; mais cela n'empêche
pas maintenant les pommes de cette pro-
vince de se trouver en parfaite condition à
côté des nôtres sur le marché anglais où
elles arrivent dans leur état de fermeté pri-
mitif-n'étant devenues ni mottes ni molles
durant le transport Une grande proportion
de nos pommes, au contratre, sont amollies
et humides en arrivant sur le marché an-
glais, et il faut les vendre à moitié prix.
Cet état de choses donne aux fruits cana-
dien une mauvaise réputation, vu que les
consommateurs anglais n'en connaissent pas
la cause. Mon honorable ami (le secrétaire
d'Etat) voudra bien remarquer qu je ne
nie pas que le gouvernement actuel ait
fait des efforts très louables pour améliorer
nos moyens de transport; mais je ferai en
même temps observer A mon honorable ami
que, bien que plusieurs de ces efforts aient
été faits sérieusement et avec la convie-
tion qu'is seraient efficaces, il n'en est pas
moins vrai que ces efforts n'ont pas été
aussi efficaces que l'on s'y attendait. De
nouvelles découvertes ont été faites, et de
nouvelles méthodes adoptées par l'Australie
et la Nouvelle-Zélande. Nous ne devrions
pas, de notre côté, rester en arrière. Tous
nos efforts doivent tendre a nous placer Au
premier rang des nations les plus avancées
en matière de transport.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. FERGUSON: L'honorable
monsieur qui a si convenablement, et avec
un goût si exquis, proposé l'adoption de la
présente adresse, et les autres honorables
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messieurs des deux côtés (le la Clainbr
qui l'ont suivi dans le présent débat, on
fait allusion en passant à ceux qui iou
cnt quittés pour toujours depuis la dernièr
session. La première pensée a été portée
sur le départ de celui qui dirigeait le Sénai
depuis trois ou quatre ans, et qui a ét
transféré dans une autre sphère ('action
J'ai probablement rompu plus de lances avec
cet honorable monsieur penmant qu'il sié-
geait dans le Sénat, qu'avec tout autre mem-
bre de cette Chambre ; mais j'admets très
volontiers que c'était un homme très labo-
rieux ; qu'il était très versé dans les ques-
tions constitutionnelles, et je ne voudrais
certainement pas proférer un seul mot de
critique relativement 1u degré de campé-
tence que requerra ses nouvelles fonctions.
J'espère qu'il vivra longtemps pour honorer
la magistrature à laquelle le gouvernement
l'a élevé. Mais il y a parmi nous d'autres
changements qui ont été signalés avec une
juste émotion. La morte a frappé mon
honorable ami de Toronto (l'honorable -M.
Allan) que j'ai eu le plaisir de connattre
depuis son arrivée au Sénat, et dont j'ai
souvent sollicité les avis--que je me suis
toujours efforcé de suivre. Personne. assu-
rément, ne regrette plus que moi la perte
que la disparition de cet homme fait subir
au Sénat. Ceux qui furent ses compagnons
de travail connaissent mieux que d'autres
qu'il était l'un des plus sages et des meil-
leurs hommes qu'il fut possible de rencon-
trer. C'était en même temps un partisan
tranché ; mais je ne l'ai jamais entendu ex-
primer une seule parole trop dure dans
cette Chambre ou ailleurs. La mort d'un
homme tel que l'honorable M. Allan--qui
était si expérimenté et si Influent-mérite
d'être regrettée profondément par cette
Chambre. Mais il y a un autre cluange-
ment parmi nous, qui m'affecte non moins
profondément, et qui est également l'un (les
plus regrettables qui se soient produits dans
cette Chambre depuis mon entrée dans la
vie publique. C'est la disparition de l'ho-
norable M. Prowse, l'un des représentants
Ici, de ma propre province, et qui était de
Murray-Harbour. J'ai en l'avantage de le
connattre intimement et :politiquement de-
puis l'entrée de ma province dans la -Confé-
dération, et je Tl'ai toujours considéré comme
Irun des plus 'honnêtes, l'un des plus -coura-
geux et des plus généreux qu'il fut possible

Hon. M. FERGUSON.

e (le rencontrer, malgré si humeur quelque
t peu brusque. Lorsqu'il fut question de la
s Confédération, il eut le courage de ses con-
e victions qu'il sût manifester quand l'occa-

sion le requérait ou lui permettait de le
t faire. Il se fit l'avocat de la Confédération

dans l'Ile du Prince-Edouard, dans un
. temps où très peu d'hommes publics osaient

préconiser ce changement politique. Il vota
dans la législature provinciale en faveur du
principe de la Confédération, et c'est pour ce
vote qu'il perdit son mandat de député lors
de l'élection suivante. Depuis cette époque
jusqu'à sa mort ce fut un jouteur sans peur
sur toutes les questions publiques qu'il trai-
tait toujours avec fermeté et honnêtement.
Dans sa vie privée et ses relations cammer-
ciales ce fut un homme d'une habileté remar-
quable. Après un début des plus humbles
il améliora si position et atteignit un haut
degré de compétence. Il était enccre très
jeune vers le temps de son entrée dans la
politique, et c'est alors qu'il construisit deux
magnifiques vaisseaux pour le marché an-
glais. Il les chargea de produits de prove-
nance canadienne, et il les expédia sans les
faire assurer. ce qui d"It étre considéré
comme très singulier (le la part d'un homme
si prudent dans toutes les autres occasions.
Ses deux vaisseaux furent perdus et i ne
sût jamais ce qu'ils étaient devenus. Ces
deux vaisseaux se perdirent avec leurs car-
gaisons. Mais cette perte ne le découragea
pas le moins du monde, bien qu'elle lui en-
levât d'un seul coup le fruit de plusieurs
années de travail et d'efforts. Il continua
vaillamment son commerce de marchand, et
il amassa une fortune considérable qui place
la famille in'Il a laissée derrière lui dans
de bonnes circonstances. Je ie suis trouvé
associé Intimement il lui dans la vie privée,
et je l'ai toujours trouvé honnéte, ami sin-
cère, franc et loyal envers tout le monde. Je
regrette profondément la perle qui' subit
cette Chambre par la disparition de cet ex-
collègue, feu l'honorable M. i'rowe.

L'honorable M. DANDURAND : Je me
joins à l'honorable sénateur de l'Iie du
Prince-Edouard qui vient d'interpréter si
fidèlement les sentiments que les membres
de cette Chambre éprouvent pour ceux de
nos collègues qui nous onlt quittés. J'ai
connu intimement deux d'entre eux, et je
déplore des plus amèrement leur disparition.
Quant au départ de l'honorable M. Mills,



18 FEVRIER 1902

depuis que j'en ai été informé, je lui ai écrit
pour lui dire que, s'il avait demandé d'opi-
nion de ses collègues dans cette Chambre
sur l'intention qu'il avait de nous quitter,
nous aurions été unanimes A. le prier de
rester avec nous. Relativement à l'honora-
ble 1iý. Allan, je suis d'avis que la dispa-
rition d'une figure aussi digne que la sienne
est une perte considérable pour cette Cham-
bre, et d'autant plus grande qu'il était l'un
des rares anneaux qui nous lient à un passé
que nous honorons et chérissons tous.

Je n'ai pas l'intention de parler longue-
ment sur l'adresse qui nous est maintenant
soumise ; mais je désire simplement m'ar-
rêter, quelques instants, sur certaines pré-
tentions de quelques honorables messieurs
de la gauche. Le tarif de faveur parait être
une épine dans leur flanc. Ils l'attaquent
sous toutes ses faces, et ils le représentent
comme une bévue commise par le parti libé-
ral ; mais demandez-leur s'ils le condam-
nent, et ils reculent aussitôt en déclarant que
leur intention n'est pas d'aller jusque-là.
Ces honorables messieurs prétendent que ce
tarif n'est pas la meilleure politique que le
gouvernement actuel aurait dû adopter.
Peut-être seraient-ils d'un autre avis s'ils
pouvaient, eux-mêmes, en réclamer la pater-
nité. C'est pourquoi je ne suis pas très sur-
pris de leur attitude. Jusqu'au mois de no-
vembre 1900, ces honorables . messieurs
étaient convaincus que le parti libéral était
incapable de gouverner le pays. Ils étaient
convaincus que leur propre parti possédait,
seul, toute la science requise pour adminis-
trer les affaires publiques, et, naturelle-
ment, c'est avec une grande peine qu'ils ont
vu le parti libéral se maintenir au pouvoir
durant plus d'un parlement. Puis, à leur
très grand étonnement, ils se sont aperçus
que la politique de ces hommes qui, suivant
eux, ne pouvaient gouverner le pays, était
approuvée par une écrasante majorité dans
le pays. Le tarif de faveur, dit l'honorable
sénateur de l'Ile du Prince-Edouard, est
une bévue du gouvernement Laurier. Ce
gouvernement, d'après cet honorable mon-
sieur, ne prévoyait pas les résultats obtenus.
Le gouvernement, d'après cet honorable
nionsieur, voulait frapper tous les pays
étrangers et prétendait que le commerce
allemand et belge ne devait pas profiter de
la réduction de droits accordée aux produits
anglais. Je dirai de suite que sir Louis

Davies, lorsqu'il se rendit en Angleterre
pour convaincre des officiers en toi de la
couronne que cette réduction ne devait s'ap-
pliquer qu'à l'Angleterre, et non aux pro-
duits allemands et -belges, exprimait une
opinion d'un poids considérable au point
de vue du droit; mais il savait aussi très
bien que si Leurs Seigneuries du comité ju-
diciaire du Conseil privé d'Angleterre se
prononaçient contre lui, le gouvernement
anglais se trouverait pris dans le dilemme
ou d'accepter le traitement de faveur offert
par te gouvernement canadien et de dénon-
cer les traités de commerce avec la Belgique
et l'Ailemagne, ou de refuser le traitement
de faveur offert. Le premier ministre du
Canada traversa la mer dans le même temps,
et sa franche déclaration " qu'il ne deman-
dait aucun quuid pro quo-rien en retour-que
la libre-échangiste Angleterre avait fait as-
sez déjà pour le Canada en ouvrant toutes
grandes ses portes au commerce de ce der-
nier, et qu'elle avait droit à un certain genre
de compensation, à un certain traitement de
faveur sur nos marchés, cette déclaration,
dis-je, toucha le cœur du peuple anglais et
produisit un tei enthousiasme que, bien que
les officiers en loi se fussent prononcés con-
tre la prétention de air Louis Davies, le
premier ministre gagna son point. Cepen-
dant, mes honorables amis de la gauche pré-
tendent que le premier ministre a commis
une bévue en accordant ce traitement de
faveur à l'Angleterre. Nous connaissons
quelqu'un qui commit une bévue en Angle-
terre vers le même temps, et cela justement
48 heures avant que M. Chamberlain et le
gouvernement de lord Salisbury dénoncèrent
les traités de commerce belge et allemand.
Cet homme n'était pas le premier ministre
du Canada. Ce quelqu'un avait espéré le
devenir ; il était peiné d'avoir manqué son
coup, et il avait déclaré qu'il était ridicule
de prétendre que ces traités pouvaient être
dénoncés par la Grande-Bretagne. Ce quel-
qu'un était sir Charles Tupper, lui-même.
Il reçut un démenti direct 48 heures après
par l'action du gouvernement impérial qui
dénonga ces traités.

L'honorable M. FERGUSON : Où sir
Charles Tupper fit-il cette déclaration ?

L'honorable M. DAIDURAND : A Lon-
dres. 48 heures avant l'avis donné ; mais je
crois que c'est 24 heures avant la dénoncia-
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tion que sir Charles Tupper eut le malheur rendu analogue publié dans le "Mail and
de faire sa déclaration. Empire ".

L'honorable M. FERGUSON: Je n'en ai L'honorable M. LANDRY: L'honorable
jamais entendu parler avant aujourd'hui. monsieur ne croit-il pas devoir accepter la

dénégation de sir Charles Tupper ?
L'honorable M. DANDURAND : Mon ho-

norable ami nous donne présentement la
preuve que, lorsqu'il s'éloigne de cette Cham-
bre, après avoir accompli ses devoirs parle-
mentaires, pour aller reprendre ses occupa-
tions dans le splendide jardin qu'il possède
sur l'Ile du Prince-Edouard. Il est tellement
absorbé par ses occupations, qu'il n'a au-
cune connaissance de ce qui se passe à
Londres ou à Ottawa. Si mon honorable ami
veut simplement interroger celui de ses col-
lègues qui siège à sa droite, ou ses hono-
rables amis qui siègent derrière lui, je crois
qu'il s'apercevra qu'il est le seul qui ne
sache que sir Charles Tupper a commis la
bévue que je viens de mentionner, 48 heures
ou peut-être 24 heures avant que les traités
en question fussent dénoncés.

L'honorable M. LOUGHEED : Le gouver-
nement dont sir Charles Tupper était le
chef, a demandé au gouvernement impérial
de dénoncer ces traités.

L'honorable M. DANDURAND : Je n'ai
aucune objection à suivre mon honorable
ami sur ce terrain ; mais nous discutons
maintenant sur -ce que sir Charles Tupper
déclara, 48 heures avant la dénonciation des
traités.

L'honorable M. MACDONALD (Cap-Bre-
ton) : Sir Charles Tupper a nié positivement
cette allégation contre lui, et il a déclaré
que le discours qu'il avait prononcé dans
cette circonstance avait été mal rapporté.

L'honorable M. DANDURAND : J'aime-
rais à voir le texte même de la dénégation de
sir Charles Tupper pour le comparer avec
les rapports publiés dans les journaux.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : J'é-
tais présent à la réunion des chambres de
commerce. A Londres, lorsque sir Charles
Tupper fit un discours dans lequel il déclara
que le gouvernement britannique devrait ac-
corder aux produits canadiens sur le marché
anglais une préférence de 5 pour 100. On
prétendit alors que les traités de commerce
avec la Belgique et l'Allemagne pourraient
être dénoncés. L'un des assistants les plus
éminents déclara que ces traités empêche-
raient le gouvernement anglais d'accorder
une préférence aux colonies sur le marché
anglais. Sir Charles Tupper déclara, de son
côté, que ces traités pouvaient être dénon-
cés, et qu'il avait fait son possible pour ob-
tenir leur dénonciation, mais que le gouver-
nement anglais en'avait pas voulu y consentir
avant l'arrivée de Sir Wilfrid Laurier en
Angleterre. En effet, après l'arrivée du pre-
mier ministre du Canada sur l'autré côté de
l'Atlantique, ces traités furent dénoncés. Sir
Charles Tupper avait fait de son mieux
pour obtenir cette dénonciation, niais n'avait
pu y réussir.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. DANDURAND : Cet ex-
posé fait simplement voir que là où la
science tory est impuissante, les méthodes

L'honorable M. DANDURAND : Quand il libérales triomphent ou surmontent les obs-
a fait cette dénégation il avait l'avantage de tacles. On nous dit, aujourd'hui, que le
se trouver éloigné de la source d'informa- traitement de faveur accordé aux produits
lion, Puisque C'est A Londres que ce dis- anglais ne nous rapporte rien en retour sur,
cours a été prononcé ; mais je base mon allé- notre marché. Comme le secrétaire d'Etat
gation sur les rapports de la " presse asso- l'a dit, comment se fait-il que, concurrem-
clée " que nous avons reçus, ici, et qui ont ment avec la dénonciation de ces traités-
paru le matin suivant dans les organes con- concurremment avec la réduction du droit
servateurs du Canada. Je suis disposé à sur les produits anglais, notre commerce
m'en rapporter aux organes officiels du parti avec l'Angleterre s'est accru? N'est-ce pas
tory de notre pays. Je m'en rapporte au dù a l'action du premier minietre du Canada,
compte rendu qu'a publié l'excellent organe A l'action de notre parlement en accoc-
tory, la "Gazette" de Montréal, du discours d int sur motre marché un traitement de
en question, et outre cette base sur laquelle faveur aux produits fabriqués anglais ?
je m'appuie, je puis aussi citer un compte Nous avons dépensé en Angleterre beaucoup

Hon. M. DANDURAND.
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d'argent pour annoncer notre pays. J'ai en-
tendu plusieurs orateurs appartenant aux
deux partis politiques déclarer que la pré-
sence du premier ministre du Canada lors
de la célébration du jubilé de la reine, les
discours qu'il prononça dans cette circons-
tance, l'importance qu'avait la représenta-
tion des colonies aux fêtes de ce jubilé, le
rôle dominant joué dans cette circonstance
par le premier ministre du Canada parmi les
représentants des autres colonies, ont fait
plus pour le Canada que tout l'argent dé-
pensé précédemment en frais d'annonces.
A partir de ce moment notre commerce avec
la mère patrie s'est accru, et pourquoi ?
Parce que, comme chacun le sait, le Canada
était à peine connu en Angleterre ou en
Europe. Les colonies de l'Amérique britan-
nique du Nord n'avaient pas encore attiré
l'attention des masses en Angleterre ; mais
à partir de ce moment, comme je viens de
le dire, lorsqu'on annonça que le Canada
était prêt à accorder aux produits anglais un
traitement de faveur sur le marché cana-
dien sans exiger un quid pro quo ; que nous
étions prêts à faire quelque chose pour la
Grande Bretagne, nos marchandises com-
mencèrent de suite à obtenir un meilleur
prix sur le marché anglais. Or, si ce fait
n'est pas dû à l'action du parlement et à
notre tarif de faveur, à quoi peut-on l'attri-
buer ? On a répondu à cette question par
cette autre question : " Comment se fait-il
que les Etats-Unis ont développé leur com-
merce dans la même proportion que le
Canada ? ". Je ne le crois pas, mais je sais
que les agents consulaires des Etats-Unis à
Liverpool et à Londres, depuis 1896-97, ont
rapporté, tous les ans, à leur gouvernement
que les produits canadiens supplantaient les
produits des Etats-Unis sur le marché anglais.

J'ai lu. moi-même, des rapports de ces
agents consulaires et, tous les ans, ces
agents ont conseillé à leur gouvernement de
se défier de la concurrence canadienne.
Ainsi donc, A partir de l'adoption du traite-
ment de faveur l'attention de la Grande-
Bretagne fut attirée sur les resources du
Canada et du commerce que l'on pouvait
faire avec lui ; l'attention fut attirée sur ce
traitement de faveur que le Canada était
prêt à accorder à la métropole. A partir de
ce moment notre -commerce avec l'Angle-
terre s'est développé. D'un autre côté, ei
l'action du gouvernement et du parlement-

A laquelle je fais présentement allusion-n'a
pas été un facteur suffisant pour expliquer
le développement de notre commerce dans
les proportions extraordinaires mentionnées
par le secrfétaire d'Etat, je ferai de nou-
veau remarquer, concurremment avec mon
honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard,
que l'action du ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) a aussi contribué beaucoup A ce
développement. Le soin apporté par le par-
lement actudl au transport de nos denrées
en pourvoyant à l'emmagasinage à froid, a
produit Incontestablement un effet considé-
rable, et je puis ajouter, en passant, que le
ministre de l'Agriculture actuel, dans ses
deux derniers voyages en Angleterre, a fait
pour les produits canadiens la plus impor-
tante propagande qui ait encore été faite
pour nous de l'autre côté de l'Atlantique.
Les honorables membres de cette Chambre
qui ont observé les démarches de notre mi-
nistre de l'Agriculture, ont pu voir l'ouvre
pour ainsi dire évangélique qu'il a accomplie
de l'autre côté de l'océan. Ils ont pu cons-
tater qu'il a visité les divers centres ; qu'il
a fait des conférences devant presque toutes
les importantes chambres de commerce an-
glaises, et qu'il n'y a pas un seul journal
en Angleterre qui n'ait publié un compte
rendu des discours prononcés dans ces cir-
constances par notre ministre d'Agriculture
et son assistant, M. Robertson, qui l'accom-
pagnait. Je suis sûr que nous n'avons ja-
mais eu un ministre d'Agriculture plus dili-
gent depuis l'établissement de la confédéra-
tion canadienne, et je le félicite des efforts
qu'il a faits pour renseigner parfaitement le
peuple anglais sur les resources agricoles du
Canada et l'importance qu'aurait un com-
merce mutuel entre l'Angleterre et notre
pays. Mon honorable ami (l'honorable M.
Ferguson) a dit que le gouvernement avait
commis une bévue en adoptant un tarif de
faveur au bénéfice de la mère patrie. Eh
bien! si le gouvernement actuel obtient des
résultats comme ceux qu'il a obtenus dans
toutes les bévues qu'il pourra commettre à
l'avenir, j'atends certainement de lui des
merveilles quand il ne commettra pas de bé-
vues. L'honorable leader de la gauche, en
réponse à une question, a dit : "Je n'ai pas
condamné le traitement de faveur accordé
à l'Angleterre," et quelques minutes après,
en continuant son discours, il a signalé des
opinions contradictoires exprimées par cer-
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tains membres du gouvernement actuel et
publiées dans les journaux. Or, j'ai ici sous
les yeux un discours prononcé par M. Monk,
l'un des chefs de l'opposition, dans lequel ce
dernier condamne sans réserve le même
traitement de faveur que je viens de men-
tionner, c'est-à-dire, la réduction de droit
accordée aux produits anglais sur le marché
canadien. Aujourd'hui, nous nous deman-
dons quelle est l'attitude réelle de l'opposi-
tion sur cette question? A la vérité, les
chefs libéraux nous disent qu'ils préfére-
raient une politique basée sur la réciprocité
ou sur un quid pro quo ; mais ils n'ont pas
encore proposé une seule résolution à l'ef-
fet d'abroger dans nos statuts le traitement
de faveur accordé aux marchandises de pro-
venance anglaise. L'honorable chef de la
gauche nous a parlé de certaines contradic-
tions qu'il y a entre des discours prononcés
par divers membres du gouvernement ; mais
il oublie que, lors des dernières élections. le

-compagnon de sir Charles Tupper, qui de-
valt etre une si grande force dans l'opposi-
tion, M. Hugh John Macdonald, prononça
un discours dans l'ouest en faveur d'une
réduction du tarif sur les instruments agri-
coles, si non le libre-échange de ces ma-
tières, tandis que, dans le même temps, ses
collègues dans l'est, demandaient à grands
cris une plus grande protection sur ces
mêmes instruments agricoles. Puis, cette
contradiction entre M. Hugh John Mac-
donald et ses collègues n'est pas la seule que
je pourrais signaler.

Le leader de la gauche a blamé le gouver-
nement de n'avoir pas mentionné dans le
discours du trône l'envoi d'un troisième con-
tingent dans l'Afrique australe, et, cepen-
dant, il le presse de se charger de tous les
frais de ce contingent Sur ce point il est
en désaccord avec l'un de ses amis politiques
de l'autre Chambre qui joue le rôle de sous-
chef de l'opposition, M. Monk, député de
Jacques-Cartier. Je conseille à mes hono-
rables amis de la gauche de se réunir en
caucus pour fixer leur politique, parce que c
je ne ~les crois pas unis sur ce point. sur-
tout depuis que j'ai lu le discours prononcé 
devant les électeurs du comté de Laval par q
M. Monk, dans lequel il est question de ce
contingent. Ce discours a été prononcé en q
français, et je citerai la partie relative à il
l'envoi du contingent auquel je fais présente-e
ment allusion, et l'on verra que l'honorable u

Hon. M. DANDURAND.

député de Jacques-Cartier (M. Monk), d'après
les remarques qu'il fit dans cette circons-
tance, attribue un plus grand mérite à l'ac-
tion du gouvernement actuel que ne le fait
l'honorable leader de la gauche, puisqu'il
prétend que, si les frais du troisième contin-
gent en question ne sont pas payés à même
le trésor public, cela n'est dû qu'à l'opposi-
tion de l'hnorable M. .Tarte. C'est là, toute-
fois, un motif d'une rectitude douteuse et
pouvant créer de la perturbation dans les
idées et les sentiments dont l'accord est né-
cessire au bien-être du pays. On ne devrait
pas attribuer de pareils motifs à nos hommes
publics, et c'est parce que je blame le ton
des remarques de M. Monk, sur ce point,
que je veux montrer à l'honorable chef de
la gauche que, sur cette question de contin-
gent, le parti conservateur n'est pas uni,
-du moins-si nous pouvons en juger par le
discours du sous-chef libéral dans les com-
munes mis en regard des remarques du chef
de la gauche. Voici comment s'est exprimé
M. Monk, d'après " Le Journal " dont il est
l'un des directeurs conjointement avec l'ho-
norable sénateur Forget et M. T. Chase
Caegrain, M.P. :

PARLEMENT ET CONTINGENTS.
Pour ce qui regarde cette brûlante question

je crois avoir exposé clairement mes vues dans
le discours que j'ai prononcé devant le Club
Cartier. Nous avons conquis nos droits cons-
titutionnels après des luttes et des sacrifices
innombrables. J'ai blâmé et je blâme encore
le gouvernement Laurier d'avoir négligé de
cousulter le parlement sur une question de
cette importance. Qu'est-ce qu'un système're-
présentatif ? C'est une forme de gouvernement
qui a pour base la nécessité dans laquelle se
trouve le gouvernement de consulter le peuple
par l'entremise des représentants de ce der-
nier. dans le parlement lorsqu'il s'agit de résou-
dre des questions qui intéressent tout le pays.
J'accuse M. Laurier de mettre de côté depuis
qu'il est au pouvoir, l'autorité du parlement
dans tous les actes les plus importants de son
administration. Avez-vous jamais entendu par-
er avant aujourd'hui de la participation du
Canada aux guerres de l'empire ? Jamais.
Voici la raison de notre participation à la
guerre sud-africaine ? En 1897, avant que
ette guerre fut déclarée, M. Laurier se rendit
n Aneleterre pour représenter le Canada aux
êtes du jubilé de la reine. Rendu là un chan-
,ement soudain s'opéra dans l'esprit de notre
remier ministre. D'un démocrate pur san-
u'il était Il fut ébloui par les honneurs et les
itres, et, un beau matin, d'après la rumeur, il
e trouva couvert de décorations et de titrer
u'il fut obligé d'accepter. A partir de ce mo-
ment M. Laurier s'engagea dans une voie
ntièrement nouvelle. Quelques jours après, à
n grand banquet donné aux représentants des
olonies, il prononca un discours dans lequel
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il assurait la mère patrie que dans l'éventuali- L'honorable M. McCALLUM Le premier
tM d'une guerre, Il suffirait d'allumer des feux
sur les collines pour qu'aussitôt, les clairons
d'alarme fissent entendre leur voix, et le Cana- n'avions besoin de rien en retour.
da serait prêt aussitOt à fournir son sang et
son argent pour la défense de l'empire. Cette L'honorable M. DANDURAND: Une chose
déclaration solennelle liait tout le pays. Je ne c e, c'est q
suis pas un de ceux qui blAment sir Wilfrid
d'avoir rempli sa promesse; mals ce que je taxera pas, pendant bien longtemps encore,
trouve blàmable, c'est que, le 30 mars dernier, sur son marché des articles de preière né-
lorsque le parlement était en session, le gou-
vernement actuel a offert un nouveau contin-
gent sans consulter ceux que le peuple envoie marchés coloeuaux. Par le traitent de
au parlement pour représenter ses intérêts, et faveur que nous avons accordé nous avonsqui ont le droit d'être consultés sur des ques-
tLons de cette importance. Le premier

Telles sont les paroles attribuées à M. et en même temps le gouvernement actuel
Monk, et je sais qu'il est allé encore plus n fait son devoir envers le peuple du Ca-
10oin ; Mais soni organe ie lui tait dire rien ada en remplaissant l promesse qu'il lui
de plus au sujet de l'envoi d'un troisième con- avait faite en 18M , de réduire le tarit.
tingent. Au cours de cette campagne éîec- D'un autre côté, s'il est très facile <le dire
torale de Laval, M. Monk et c. Bergeron- q aue les produits anglais ont obtenu un
oe dernier étant un ex-leader du parti con- traitee t de faveur sur notre ma'coé,
servateur dans les Communes--ont dénoncé nous pouvons répondre que le peuple can-
l'impérialisme nion moins rigoureusement. dien ai obtenu, lui aussi, un r vaitage e
Or, Il me semble que, aprms que le présent obtenant c meilleur marché lon seulement
gouvernement s'est écarté comme Il l'a fait des marchandises anglaises, nais aussi des
des traditions laissées par son prédécesseur marchandises de provenance étrangère. La
pour assister la métropole, les plus ardents presse conservatrice a déclaré que l'effet du
loyalistes dans le pays.devraient être satis traitement de faveur accordé à l'Angleterre
faits. Il est très facile de blâmer le gon- s'était fait sentir sur d'autres
vernemeut actuel d'avoir négligé soi de- la réduction du droit imposé sur les mr-
voir en ne se chargeant pas des f-ais dii chandises anglaises avait orcé les indus-
troisième contingent; mais si nous exami- triels des Etats-Unis de réduiBge, eux-enes,
nop le passé de nos adversaires dans les leurs prix afin de faire de l concurrence
deux Chambres, nous ne trouvoes rien, du. sur notre marché. Par conséquent, le ti-
rant leur long régime, qui nous les montre teent de faveur aecordé l'Aep leterrC,
comme animés alors de cette flamme dont qui a paru impressionner favorablement les
Ils paraissent briller aujourd'hui pour la coeurs anglais, a eu en même temps pour
mère patrie, du moins si nous en jugeons effet de faire réduire les prix de marchan-
par le ton de leurs discours. Le gouverne, dises non seulement de provenance anglaise,
ment actuel al fait, au moins, une clse :mani aussi les prix de plusieurs classes d'ar-
Il a accordé un traitement (le faveur aux ticles de provenance des Etats-Unis.
produits anglais sur notre marché, et ce- L'honorable M. MeMILLAN: De quelles
pendant, les honorables chefs de la gauche classes l'honorable Monsieur vet-il etrler.
qui nous disent que le devoir du gouverne-
ment est de payer les frais du troisième con- L'honorable M. DANDURAND: Je parle
tingent, blâment en méme temps le gouver. généralement de classes de marchandises
nement de n'avoir exigé rien e retour du similaires celles de provenance anglaise
traitement de faveur que Je viens de r en- qui ont bénéficié de la réduction de notre
tionner. Sir Charles Tuper a déclaré, il tarif. Le peuple canadien a certainement
est vrai, que ce traitement de faveur était profité beaucoup, lui-même, de la réduction
une question d'affaires, et que ce sujet nié du tarîf qui a été faite en vue d'accorder un
rite d'être traité comme tel. Je e m'y - traitement de faveur aux marchandises an-
pose pas; mais, comme lhonable secré- glaises, et aussi de l'effet que cette réduction
taire d stat l'a dit, nous ne pouvions obtenir a produit sur les fournisseurs de marchand-
le traitement de faveur sur le marché anm ses de provenance des Etats-Unis et simi-
glais pour nos produits-eomme lhonorable ltires a celles Importées d'Angleterre.
préopinant l'aurait vouli-ans moyen d'une Il me reste une remarque t faire avant de
convention àl cette fin. reprendre man siège. Je veux parler de la
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question du transport. Nous avons dépensé
une forte somme d'argent--c'est-à-dire, quel-
que $80,000,000 jusqu'à présent-pour l'amé-
lioration et l'approfondissement de nos ca-
naux depuis les lacs jusqu'à Montréal. Nous
avons cru qu'en agissant ainsi, nous rece-
vrions notre part du trafic de l'ouest. Cet
argent a été en grande partie dépensée pour
approfondir aussi le chenal du Saint-Laurent
à .partir de Montréal jusqu'à la mer, et j'ai
lieu de croire que d'ici à deux ans, nous au-
rons un chenal de 30 pieds de profondeur
sur tout le parcours de Montréal à la mer.
Mais Il est évident que nous n'avons pas
fait assez. On a lancé dans le public l'idée
;de faire un pas de plus et de creuser la
rivière des Français à une profondeur de
vingt pieds, afin d'attirer par cette route le
grain de l'ouest jusqu'à North-Bay, et ce grain
seralit transporté là par le chemin de fer
Canadien du Pacifique jusqu'à Montréal et
de ce dernier point jusqu'au bord de la mer.
Je suis entièrement en faveur de l'appro-
fondissement de la rivière des Français et
de la proposition de se servir du lac Nipis-
sing et de la rivière des Français pour
conserver le trafic canadien de l'ouest, et
transporter les produits de cette région dans
des vaisseaux canadiens jusqu'à 1%rth-Bay.
De Me. ces proluits sernient trnnisfC s n
chemin de fer Canadien du Pacifique qui en
continuerait le transport jusqu'à la nier.

Cette route maritime jusqu'à North-Bay
ne serait qu'un premier pas--un pas Impor-
tant-fait en vue de la réalisation ultérieure
d'un vaste projet qui a déjà attiré l'attention
de cette Chambre. Je veux parler du canal
projeté de la Baie Georgienne. Notre pays
devrait, aussitôt que possible, s'occuper (les
plus sérieusement de la solution du problème
du trafic de l'ouest, et des moyens qu'il faut
prendre pour transporter les produits <le
cette région par des routes canadiennes, afin
que nous profitions de ce transport. Nous
savons tous que les habitants de l'ouest ont
un brillant avenir devant eux. Nous savons
que le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest progressent très rapidement. Avant
dix ans, je n'en ai aucun doute, le problème
du transport-s'il n'est pas résolu malnte-
nant-se présentera de nouveau et sa solu-
tion s'imposera impérieusement à notre at-
tention. Il me semble que nous devrions
nous préparer au transport des produits de
l'ouest, et qu'il n'y a pas de solution meil-
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leure que la construction du canal de la
Baie'Georgienne, ou plutôt, l'approfondisse-
ment du système de voies d'eau de la Baie
Georgienne, vu gue ce -n'est pas, à propre-
ment parler, un canal. Nos amis d'Ottawa,
je le sais, se sont beaucoup occupés de ce
projet ; mais lorsque je jette les yeux sur la
carte, Il me semble que c'est une question
qui devrait attirer l'attention non seulement
de la capitale fédérale, près de laquelle passe
la rivière Ottawa ; mais elle devrait attirer
aussi l'attention de tout le Canada. Je suis
convaincu que lorsque nous aurons un che-
nal de vingt pieds de profondeur entre les
lacs et Montréal, des villes surgiront sur tout
le parcours, à partir de la baie Georgienne
jusqu'à Montréal, et, même si nous n'obte-
nions que le quart du trafic qui passe main-
tenant par le lac Erié et les ports des Etats-
Unis, le développement de nos affaires et
du pays serait de nature à étonner non seu-
lement le peuple canadien, mais aussi les
étrangers. SI nous pouvions obtenir seule-
ment le quart du trafic de l'ouest-qui est
certainement notre part légitime-Montréal
et Québec n'auraient plus à se préoccuper
de la question de savoir lequel des deux
est le port national du Canada. Je suis
convaincu que le trafic deviendrait si consi-
dérable le long du Saint-Laurent que les
deux ports que je viens de mentionner if'en
formeraient plus pour ainsi qu'un seul. Ce
projet, je le sais, attire l'attention des hom-
mes d'affaires de l'ouest, et je n'hésite au-
cunement à dire que la ville de Montréal
comprend, aujourd'hui, que si nous voulons
monopoliser notre trafic de l'ouest, nous de-
vons faire quelque chose pour développer
et améliorer les avenues que je viens d'in-
diquer, et faciliter le transport des produits
de cette région, temporairement peut-être,
par la rivière des Français jusqu'à North-
Bay, jusqu'à ce que tout le canal de la baie
Georgienne soit construit. Ce projet réalisé,
je n'ai aucun doute que la prospérité du
Canada continuerait à grandir. Avec cette
grande route nationale reliant l'ouest avec
le Saint-Laurent et la mer, on ne pourrait
redouter aucune année de disette d'ici à
longtemps. Nous traversons actuellement
une période d'abondance. Depuis tròis ou
quatre ans, une vague de prospérité, comme
nous n'en avons pas eu pendant les quinze
ou vingt années précédentes, a passé sur le
pays, et si nous prenons simplement les me-
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sures requises pour monopoliser le trans-
port des produits de l'ouest, je suis sûr que
nous-de la présente génération du moins--
n'aurons pas l'occasion d'être atteints par
les années de disette qui, généralement, suc-
cèdent aux années d'abondance comme
celles dont nous jouissons.

L'honorable M. McCALLUM : Je propose
l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.

Séance du mercredi, le 19 février 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance est ouverte A trois heures.

Prière et affaires de routine.

CONTINUATION DU DEBAT SUR
L'ADRESSE.

CONCLUSION.

L'ordre du jour appelle la continuation du
débat ajourné sur l'adresse en réponse au
discours du Trône.

L'honorable M. McCALLUM : Il me sera
permis de dire quelques mots relatifs aux
changements survenus dans le Sérnat depu1s
sa dernière session. Je ne vois plus parmi
nous quelques anciens amis que je connais-
sais depuis plusieurs années. La mort les a
frappés et ils ont été remplacés par d'autres
que je connais non moins bien et dont j'ac-
cueille l'arrivée ici avec une sincère amitié.
Quelques-uns de ces derniers ont été pendant
longtemps mes adversaires politiques; mais
je ne doute aucunement qu'ils ne remplis-
sent tous convenablement leurs devoirs.
Nous avons aussi perdu l'honorable leader
du Sénat, l'ex-ministre de la Justice, qui a
été transféré dans une autre division du
service public. Je le respecte beaucoup et
il est très regrettable qu'il ait été retiré du
Sénat pour être élevé A la cour Suprême.
Si c'est la réalisation de son désir, je veux
bien l'en féliciter; mais je ne puis m'empê-
cher de reconnaltre que son départ du Sé-
nat est une grande perte pour le pays. L'ho-
norable David Mills était membre du parle-
ment depuis longtemps. Il fut ministre de

la Couronne avant d'être élevé au Sénat, et
nommé ministre de la Justice avec un siège
ici qu'il a occupé pendant plusieurs années.
Sa grande habileté et sa profonde connais-
sance du droit constitutionnel m'inspiraient
un grand respect pour lui. Quoi qu'il en soit,
je suis sûr qu'il remplira ses nouveaux de-
voirs d'une manière satisfaisante. Pour ce
qui regarde son successeur comme leader du
Sénat, je n'ai rien à dire. Je ne sais pad en-
core qui le sera définitivement, mais quel
qu'il soit, je le traiterai avec tout le res-
pect qui lui sera dû. Je passe maintenant
à l'examen de l'adresse en réponse au dis-
cours du Trône.

Quelque chose de nouveau pour moi-et je
m'en réjouis-c'est que le soi-disant gouver-
nement réformiste du Canada soit mainte-
nant disposé à prendre le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique sous sa protection. Je
suis un vieillard et mon souvenir remonte à
une date éloignée-très-éloignée même. Que
voyions-nous alors ? Le parti soi-disant ré-
formiste s'opposait des plus énergiquement
alors A la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Il représentait la
province de la Colombie Anglaise comme
une mer de montagnes; il déclarait que
l'importance qu'il y avait de conserver à
l'Angleterre la Colombie Anglaise ne com-
pensait aucunement le coût du chemin
de fer que je viens de nommer; que,
si ce chemin était jamais construit, son
exploitation ne rapporterait pas seulement
assez d'argent pour payer l'huile requise
pour la lubrification des essieux et des
roues des wngons. Je me souviens aussi
du temps où le parti soi-disant réformiste-
qui avait alors comme aujourd'hui la direc-
tion des affaires-voulait simplement ne
construire de ce chemin de fer Canadien du
Pacifique que la section des prairies et uti-
liser ce qu'il appelait les nappes et cours
d'enu. Telle était alors la politique de ce
parti. Mais ce même parti prend aujour-
d'hui ce même chemin de fer sous sa pro-
tection et il semble vouloir persuader le pu-
blic que la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique est son oeuvre. Je
n'ai aucun doute que tel est le motif qui
l'anime.

L'honorable secrétaire d'Etat m'a amusé,
hier, en nous parlant des effets merveilleux
suivant lui, produits par le tarif de faveur
établi au bénéfice de la mère patrie. Or,
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qu'est-ce qu'a fait le gouvernement ? Le
Canada traverse une période de prospérité
et j'en suis heureux. Mon honorable ami
(le secrétaire d'Etat) a ajouté que l'opinion
ou le sentiment public était plus fort que la
loi ; mais je ne vois pas en quoi le sentiment
ou l'opinion publique puisse influer sur la
prospérité. C'est le cerveau ou l'intelligence
d'un chacun ; ce sont les forces musculaires
de notre peuple qui sont les facteurs de
notre prospérité. Pour ce qui rezarde notre
production, que devons-nous au gouverne-
ment ? Nous a-t-il donné ce qu'il avait pro-
mis ? Je me souviens du discours prononcé
par le premier ministre à London, Ont., lors-
qu'il n'était encore que le chef de l'opposi-
tion. Il disait dans cette circonstance : " Si
vous m'élevez au pouvoir, je vous obtiendrai
un traitement de faveur sur le marché an-
glais pour vos produits, et voyez quel avan-
tage les agriculteurs pourront en tirer. Tout
ce que ceux-ci produiront et exporteront ob-
tiendra un prix plus élevé sur le marché
anglais grace à ce traitement de faveur.
Vos bestiaux et vos pores se vendront plus
cher, et si vous m'élevez au poste de pre-
mier ministre, je vous obtiendrai tout ce ré-
sultat." A-t-il demandé au gouvernenient
anglais le traitement de faveur que je viens
de mentionner ? A un banquet donné à
Liverpool, notre premier ministre n'a-t-il pas
déclaré solennellement au peulIe anglais :
" Je suis prêt à vous accorder sur le mar-
ché canadien un -traitement de faveur et je
ne vous demande aucun quid pro quo.

Je ne veux rien en retour. Ainsi, notre
premier ministre s'est rendu en Angleterre
après nous avoir promis qu'il en obtiendrait
un traitement de faveur pour nos produits,
et Il en est revenu après n'avoir obtenu
qu'une médaille d'or pour orner sa poitrine.
Naturellement il s'est constitué le champion
du libre échange qu'il a représenté comme
la politique la mieux appropriée aux besoins
de l'Angleterre et du Canada. Je ne puis
oublier ces faits. On nous déclare, aujour-
d'hui, que le gouvernement est la cause de
la prospérité actuelle. Y a-t-il dans cette
Chambre et ailleurs un seul homme qui
puisse nous indiquer en quoi le gouverne-
ment a pu contribuer à cette prospérité?
Cette preuve se fait encore attendre. L'ho-
norable secrétaire d'Etat nous a dit que le
gouvernement avait fait en Angleterre une
impresison favorable au Canada, et que, par
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suite, le peuple anglais nous envoie plus de
commandes. Voyez d'ici cet enthousiasme
britannique, s'il est vrai qu'il a résolu de
imanger plus depuis qu'il nous aime davan-
tage!..... L'honorable secrétaire d'Etat a
ajouté que le Canada n'était pas connu en
Angleterre avant que sir Wilfrid Laurier
s'y soit rendu ; mais que depuis, nos pro-
duits ont été recherchés par la mère patrie.
L'honorable ministre, je le répète, a voulu
nous faire croire que le Canada n'était pas
comu en Angleterre avant la visite qu'y a
faite sir Wilfrid Laurier.

L'honorable M. DANDURAND : A peine
connu.

L'honorable M. McCALLUM : Nous ne
sommes pas prêts à avaler ce plat, et nous
l'acceptons pour ce qu'il vaut.

L'honorable 3. McMILLAN : Il lui man-
que un peu de sel.

L'honorable M. McCALLUM : Oui, et ainsi
que du poivre. Lorsque le premier ministre
retournera en Angleterre, l'été prochain,
j'espère qu'il en reviendra avec quelque
chose de mieux à nous offrir que ce qu'il a
déjà emporté. C'est-à-dire que, s'il va en
Angleterre avec un certain objet en vue, Il
ne perdra pas de vue cet objet lorsqu'il sera
rendu là pour nous revenir avec une autre
médaille d'or sur sa poitrine, après avoir
répété au peuple d'Angleterre que le Canada
n'a pas besoin de traitement de faveur pour
ses produits sur le marché anglais. En réa-
lité, pendant qu'il était en Angleterre, il a
refusé un traitement de faveur avant que ce
traitement fut offert au Canada. Nous ne
demandons f l'Angleterre rien de plus que
ce que tous les sujets britanniques ont le
droit d'exiger, et lorsque te gouvernement
nous parle de l'avantage qu'il y a pour le
Canada de faire en Angleterre une impres-
sion favorable en accordant aux fabricants
anglais sur notre marché un traitement pri-
viléglé, Il ne fait que permettre à ces fabri-
cants du dehors de venir nous vendre des
soieries et autres articles qui devraient être
manufacturés dans notre propre pays, par
nos propres industriels. On nous dit que le
gouvernement canadien a augmenté la pros-
périté du pays. Comment a-t-fl pu le faire?
Il travaille à l'approfondissement des ca-
naux pour faire prendre au trafic de l'ouest
la route du Saint-Laurent. Ce résultat
pourra être obtenu avant longtemps, et les
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expéditeurs profiteront de cette route en
proportion de la réduction du fret, ou du
coût du transport. Mais si nous transpor-
tons le blé de l'oueet par le Saint-Laurent
quel bénédce en tirerons-nous? Le péage
des canaux ne rapporte pas même assez
pour payer le salaire des édusiers. Je-ne
trouve pas A redire à l'approfondissement
des canaux pour transporter les produits de
provenance canadienne ; mais la prodigalité
avec laquelle l'on dépense aujourd'hui les
deniers publics nous impose le devoir de
nous occuper de la question de savoir ce
que nous obtenons en retour de ces deniers
dépensés. Notre revenu est considérable;
mais ce sont les deniers du, peuple qui le
constituent, et nous devons veiller à ce qu'il
soit dépense judicieusement, afin que son
emploi profite au pays. Je doute que les
dépenses que nous faisons pour l'approfon-
dissement de nos canaux profitent beaucoup
au pays. Le gouvernement est en voie de
creuser un trou dans le roc à Port-Colborne.

Il y a plusieurs années, je fis des efforts
auprès du gouvernement pour obtenir une
profondeur de 14 pieds sur le busc du canal.
L'intention était de creuser jusqu'à 12 pieds.
Mais que fait-on maintenant? A Port-Col-
borne on abaisse le buse bien que l'on ait
encore du roc à excaver avant que les vais-
seaux puissent atteindre cet endroit. Le ré-
suitat, c'est que tout ce travail sera inutile,
si l'on veut, plus tard, avoir une plus grande
profondeur que 14 pieds dans le canal Wel-
land. Le public se demande quel avantage
il tirera de cette grande dépense. Si nous
avions une flotte marchande dont les pro-
priéraires habiteraient le pays, ces proprié-
taires pourraient parcourir les mers avec
leurs vaisseaux, et tout leur bénéfice net
serait apporté dans le pays; mais pour ce
qui regarde nos canaux, tout ce que nous
pouvons en attendre est l'abaissement des
frets ou des péages.

Je veux bien, d'un autre côté, que le Ca-
nada paie sa part pour la défense de l'em-
pire dans toute partie du monde où le be-
soin le requerra ; mais l'action du gouverue-
ment a-t-elle excité de l'enthousiasme en
notre faveur en Angleterre? Je ne le crois
pas. Je le demande : qu'avons-nous fait?
Nous avons envoyé en Afrique quelques vo-
lontaires. En réalité, comme le premier

donc à quoi se réduit tout le mérite de cet
enrôleinent. Le sujet anglais qui habite le
Canada a dû obtenir du gouvernement cana-
dien l'autorisation de s'offrir comme volon-
taire pour aller défendre le drapeau de l'em-
pire! ...

Nous parler de sympathie anglaise obtenue
par nous parce que nous accordons un traite-
ment de faveur, une réduction de taxe aux
marchands anglais qui nous envoient leurs
marchandises, lorsque ces marchandises de-
vraient être fabriquées en Canada, c'est tout
simplement absurde. Mais avons-nous fait
notre part en envoyant des contingents dans
le Sud-africain? Non, s'ils ont été envoyés
c.o.d. (cash on delivery) c'est-à-dire, moyen-
nant remboursement des frais. La seule
chose que le gouvernement a fait pour as-
sister l'empire a été d'expédier des "bis-
cuits convenant plutôt aux chiens" qu'à des
hommes, et désignés sous le nom de rations
d'urgence pour le service en campagne.

Le secrétaire d'Etat a dit, hier, en réponse
au chef de l'opposition, que le gouvernement
ne devrait pas être accusé de n'avoir pas
rempli ses promesses. L'honorable leader-
de la Chambre veut-Il dire que le gouverne-
ment a rempli toutes ses promesses? Il nous
a raconté son histoire politique ; mais je ne
crois pas que la chose fut nécessaire. Nous
la connaissions déjà passablement bien, et
il y a tel des hommes plus Agés que moi-
deux ou trois membres de cette Chambre-
qui connaissent à fond toute la carrière poli-
tique de l'honorable secrétaire d'Etat. Je
n'ai rien à dire sur son histoire. J'ai tou-
jours considéré l'honorable leader de la
Chambre comme un ardent réformiste. Il

1 a été attaqué vivement, parce qu'élu par un
parti, il donna son adhésion A l'autre qu'if
avait combattu auparavant C'est son af-
faire ; mais Il n'avait pas besoin de nous
ennuyer en nous faisant ce récit de son
histoire politique. Mais je le répète, qu'est-
ce qu'a donc fait le gouvernement pour aug-
menter la prospérité du Canada? A-t-il fait
autre chose que de se montrer agréable au
peuple anglais, ou que de faire en Angleterre
une impression favorable au Canada ? A-t-
Il ouvert un nouveau marché aux produc-
teurs canadiens?

Les membres du gouvernement actuel,
avant d'arriver au pouvoir, nous promet-

ministre l'a dit lui-même, le gouvernement talent une réciprocité au moins partielle
n'a fait qu'autoriser l'enrôlement. Voyez avec les Etats-Unis, et que, si cette récipro-
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cité n'était pas obtenue, ils établiraient avec
nos voisIns un commerce basé sur la réci-
procité absolue. Pour ce qui regarde notre
tarif, ils nous promettaient une réforme ra-
dicale. Or, la seule chose qu'ils ont faite,
a été d'admettre en franchise le mais des
Etats-Unis. Si le gouvernement actuel n'a-
vait pas fait cette concession intempestive,
il aurait pu, peut-être, obtenir une récipro-
cité avec nos voisins en faveur de notre foin
et de notre orge ; mais il s'est maladroite-
ment désarmé en admettant le mais en fran-
chise. Nos ministres sont allés, les premiers,
à Washington et ils ont concédé à nos vol-
sins l'exemption du droit sur leur nmais pour
créer, sans doute, de la sympathie, ou faire
une impression favorable au Canada. Dans
plusieurs autres occasions notre gouverne-
ment s'est conduit de la même manière.

Mon honorable ami, qui siège à ma gau-
che (l'honorable M. Dandurand) nous a parlé
des promesses faites au peuple par son parti
en 1893. J'ai sous les yeux une copie des
résolutions adoptées alors par ce parti. Dans
ces résolutions nous voyons qu'il devait, s'il
arril'ait au pouvoir, réformer le tarif. L'a-t-
Il réformé beaucoup en abrogeant le droit
sur le mais, la seule concession importante
qu'il pouvait faire aux Etats-Unis pour pou-
voir leur demander quelque chose en retour
avec quelques chances de succès? En effet,
cette exemption de droit sur le mais a une
grande valeur pour nos voisins. Une autre
promesse que nous trouvons dans ce mani-
feste politique du grand parti grit, auquel je
viens de faire allusion, c'était la réciprocité
avec les Etats-Unis, et s'il ne pouvait pas
lobtenir au moins partiellement, il devait
l'obtenir de toute autre manière. Un autre
article de ce manifeste blAmait la corruption.
Oui, après avoir condamné la corruption
comme il l'a fait, nous sommes obligés. au-
jourd'hui, de discuter sérieusement la ques-
tion de savoir comment il sera à l'avenir
possible d'obtenir une expression honnête
de l'opinion publique dans les urnes élec-
torales. Pour y arriver il nous faudra réta-
blir Tancien mode de scrutin découvert. ou
le vote donné de vive voix.

L'honorable M. MILLER : Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. McCALLUM : Voilà à quoi
vous serez obligés de recourir, si nous en
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jugeons par la débauche électorale à laquelle
s'est livré jusqu'à présent le parti mainte-
nant au pouvoir. Je me rappelle d'une
vieille histoire se rapportant à ce parti, et
à une espèce de buffet placé dans la cave,
lors d'une élection tenue dans le district de
Montréal.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et aussi une trappe pratiquée dans le plan-
cher pour communiquer avec ce buffet.

L'honorable M. McCALLUM : Ce parti n'a
plus recours aux trappes ; mais Il bourre de
faux bulletins les boites de scrutin. La pre-
mière de ces deux manoeuvres eut pour objet
d'assurer l'élection de M. Laflamme. Loin
de moi, cependant, la pensée que M. La-
flamme ait le moindrement participé à cette
fraude, et je ne fais que rappeler le fait de
ses partisans. L'un de nos juges de la cour
Suprême était alors son adversaire.

L'honorable M. DANDURAND : M. le juge
Girouard.

L'honorable M. McCALLUM : Ce dernier
dévoila la fraude commise et fit déguerpir
M. Laflamme de son siège parlementaire.

L'honorable M. DANDURAND : Son ad-
versaire, M. Laflamme, donna sa démission
après le dépouillement des votes fait par le
juge et en s'apercevant de l'irrégularité de
son élection.

L'honorable M. LANDRY : C'est un précé-
dent pour M. Brunet.

L'honorable M. McCALLUM: Je veux sim-
plement démontrer que le parti qui a tant
prêché en faveur de la pûreté électorale,
lorsqu'il était dans l'opposition, est précisé-
ment celui qui a fait le plus de corruption
lorsqu'il s'est trouvé au pouvoir. Je n'ac-
cuse pas mon honorable ami (M. Dandurand)
d'avoir eu recours, lui-mme, à des maneu-
vres électorales frauduleuses ; mais je le
reconnais comme un homme influent dans
son parti, et je lui conseille-au nom des in-
térêts du pays et de la justice-d'exercer son
influence parmi ses amis politiques pour
faire cesser l'état de choses déplorable au-
quel je fais présentement allusion, afin que
nous ne soyons pas obligés de recourir au
scrutin découvert.

Un autre article du programme libéral,
promulgué en 1893, est la promesse d'une
" nouvelle loi pour le colon." Je ne sache
pas que le colon ait besoin d'une nouvelle
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législation. Nous sommes tous colons, et je
ne puis comprendre la signification de cette
promesse.

Un autre article du programme de 1893
est la promesse d'un remaniement de la
carte électorale du pays. Je présume que l'on
va bientôt entreprendre ce remaniement.
Est-ce de ce remaniement que l'honorable
monsieur a voulu parler, hier? On veut re-.
manier la carte électorale. Il me semble
que la répartition actuelle de la représenta-
tion est satisfaisante. Puis on a promis la
"réforme du Sénat." Cette réforme a été
faite par le Tout-Puissant-

L'honorable M. FERGUSON : Ecoutez!
écoutez!

L'honorable M. McCALLUM : Et j'en parle
avec peine parce que je respecte profondé-
ment la mémoire de ceux qui sont disparus
pour toujours. Le gouvernement a réformé
le Sénat en le privant de l'un de ses mem-
bres les plus habiles, comme l'un des plus
brillants représentants que le gouvernement
ait jamais eu dans le Sénat. Je veux par'ler
de l'ex-ministre de la Justice qui, dans cette
Chambre, je puis le dire, était aimé de tous.
Il est vrai que je n'ai pas jugé avec le même
esprit que lui les diverses questions soumises
à notre attention. Il est vrai que j'ai sou-
vent cru de mon devoir de différer d'opinion
avec lui ; mais cette divergence d'opinion
n'a jamais, que je sache, modifié ses senti-
ments de bienveillance A mon égard, ni mo-
didié es miens envers lui. J'espère qu'il
vivra longtemps pour jouir de sa nouvelle
position. Notre gouvernement a réformé le
Sénat en lui enlevant l'ex-ministre de la
Justice. Je ne trouve pas à redire A cet
acte, et j'ignore encore le nom de celui qui
sera appelé à le remplacer dans le Sénat
comme leader; mais ce détail ne m'intéresse
pas, et quel que soit le successeur, j'ose croire
que nous nous accorderons parfaitement
avec lui. Pour -ce qui me concerne. je suis
également bien disposé A l'égard de tous.

Je ferai observer, en outre, que nous dési-
rons voir plus que du sentiment dans les
actes du gouvernement. Notre pays est une
partie intégrante de l'empire, et nous som-
mes prêts A participer A la défense de ce
grand et glorieux empire; mais nous ne
voulons pas qu'il soit dit: "Pas un seul
homme, par un seul dollar pour cette fin."
Voyez la position occupée aujourd'hui, par

le Canada. Voyez aussi celle occupée par
les autres colonies de la Grande-Bretagne.
Sommes-nous considérés comme la première
colonie de l'empire ? Avons-nous fait au-
tant que l'Australie, la Nouvelle-Zélande et
les autres colonies ? Ces colonies ont of-
fert volontairement leur appui à la mère
patrie ; mais ici, qu'avons-nous fait ? Nos
enrôlements se sont faits à contre-cour, et
lorsqu'il s'est agi d'expédier dans le Sud-
africain des rations d'urgence pour le ser-
vice en campagne, le gouvernement n'a eu
que des biscuits de rebut à donner, et le
fret a aussi été payé par lui. C'est I peu
près tout ce qu'il a fait.

Il reste plusieurs questions propres A sou-
lever des difficultés, notamment celle du
transport. Le gouvernement possède main-
tenant, je crois, une majorité dans le Sénat,
et j'en appelle à cette majorité. On a pré-
tendu que le Sénat était un obstacle élevé
entre le gouvernement et le peuple. Je ne
veux pas dire que le gouvernement ait l'in-
tention de commettre quelque injustice;
mais je souhaite que le Sénat se conduise
toujours impartialement. C'est ce que j'ai
toujours fait moi-même. Je me suis opposé
à des propositions du gouvernement dont
j'avais toujours été le partisan, lorsque ces
propositions me paraissaient mauvaises, et
si le môme gouvernement revenait demain
au pouvoir, je le cambattrais de nouveau si
je croyais la chose nécessaire. Il est vrai
que je ne siégerai peut-être pas très long-
temps encore ; peut-être serai-je bientôt avec
ceux dont nous regrettons tous la perte ;
mais j'ai exprimé mon opinion sans aucune
amertume envers qui que ce soit et avec la
bienveillance que tous les autres membres
de cette Chambre ont sans doute les uns en-
vers les autres.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. McCALLUM : Tel est, je
crois, le sentiment qui anime chacun de
nous. Je suis maintenant un vieillard et je
n'aurai peut-être pas l'avantage de me trou-
ver encore ici à une autre session après celle-
ci ; mais j'ai à coeur les intérêts du pays.
Le Canada est maintenant prospère. Sa
prospérité est due aux qualités industrieu-
ses et à l'intelligence de notre peuple, et
non à une simple question Je sentiment Le
sentiment est une très bonne chose en soi,
mais la loi et les actes valent encore mieux.
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- L'honorable M. CASGRAIN (De Lanau-
dière) : J'avais l'intention de n'ajouter que
mon humble quote-part à ce qui a été dit
déja l'adresse des membres de cette Cham-
bre qui sont morts depuis la dernière ses-
-sion et depuis moins d'un an ; mais avant
d'aborder ce triste sujet, J'essaierai de ré-
pondre A quelques arguments présentés par
-ceux qui n'ont pas confiance dans le gouver-
nement actuel. En réponse à l'honorable
-sénateur de Monk (l'honorable M. McCal-
lum), je lui dirai d'abord que je n'ai que
des louanges et des remerciements à lui of-
frir pour les paroles bienveillantes qu'il a
-adressées à l'ex-ministre de la Justice et ex-
leader de cette Chambre (l'honorable M.
Mills), maintenant 3. le juge Mills de la
-cour Suprême, et je suis convaincu que si
l'honorable sénateur de Monk avait eu pour
l'ex-leader du Sénat la même bienveillance
et la même bonté lorsque ce dernier siégeait
avec nous ici, comme représentant du gou-
vernement, il eût pu même appuyer quel-
quelques-unes de ses propositiois.

quant à l'assertion de l'honorable monsieur
(M. McCallum), que le parti libéral a pris le
,chemin de fer Canadien du Pacifique sous sa
protection, Il y a déjà quelques années, plu-
sieurs membres du parti libéral reconnurent
que le chemin de fer Canadien du Pacifique
était devenu une ouvre nationale, accomplie
en partie avec les deniers déboursés par les
libéraux comme par les conservateurs, ou
par toutes les provinces de la Confédération.
C'est pourquoi, nous avons, nous du parti
libéral, autant le droit que qui que ce soit
de considérer le chemin de fer Canadien du
Pacifique conneune Suvre nationale. Pour
ce qui regarde les énormes dépenses pu-
bliques-l'honorable sénateur de Monck les
a même considérées comme de folles prodi-
galités-cet honorable monsieur doit se rap-
peler que les membres mêmes de son parti
dans l'autre Chambre, oil ils peuvent exer-
eer un plus grand contrôle sur les dépenses
que nous ne pouvons le faire ici-ne se sont
opposés qu'il un très petit nombre de crédits
île peu d'importance. Je ne crois pas même
que la totalité de ces crédits ne s'élève à
plus d'une centaine de mille piastres sur les
millions et les millions qui ont été dépensés.

L'honorable sir MACKENZIE .BOWELL:
L'honorable. monsieur a-t-il oublié la réso-
lution générale proposée par M. Borden, chef

Hon. M. McCALLUM.

de la gnuche, condamnant l'extravagance
de ia 'totalité des dépenses ?

L'honorable M. CASGRAIN : Je suis heu-
reux que l'honorable leadre de la gauche du
Sénat m'amène, lui-même, sur le véritable
point. Ses amis de l'autre Chambre ont
condamné la totalité des dépenses ; mais si
nous leur demandons de nous indiquer les
Item de dépenses auxquels ils font objection,
pas un seul d'entre eux ne se lève, parce
que des comtés que quelques-uns d'entre
eux représentent doivent profiter d'une par-
tie de ces dépenses. Le leader de la gauche
du Sénat, dans le discours qu'il a prononcé
lundi, à trouvé à redire A l'administration
(le l'Intercolonial, et l'un de ses griefs, c'est
que le ministre des Chemins de fer et Ca-
înaux a acheté des locomotives pour l'Inter-
colonial et qu'il en a prêté, en même temps,
au chemin de fer Canadien du Pacifique. Je
n'ai pas vu le compte rendu du discours de
mon honorable ami ; mais je crois que telle
est la remarque qu'il a faite.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur me cite correctement.

L'honorable M. CASGRAIN : Si cette ligne
de conduite a été tenue par l'administration
de l'Intereolonial, ce ne serait pas un fait
extraordinaire, parce que la même chose a
été faite par l'administration d'un autre
grand chemin de fer canadien. M. G. B.
Reeves, gérant général du Grand Trone de
chemin de fer, m'a déclaré que sa compa-
gnie avait acheté, elle ausi, comme chacun
le sait, de nouvelles locomotives, et qu'elle
avait prêté au chemin de fer Canadien du
Pacifique, pas plus tard qu'en novembre der-
nier, vingt-six locomotives pour une période
d'au moins trois mois et peut-être plus, et
que la raison pour laquelle ces locomotives
avaient été prêtées, c'était pour mettre la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique en état de transporter vers l'est
l'abondante.récolte dont la providence a fa-
vorisé l'année dernière, le Manitoba et les
Týerritoires du Nord-Ouest Si l'administra-
tion de l'Intercolonial--chemin du gouverne-
ment-a prêté quelques locomotives à la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, je n'y trouverai certainement pas
à redire.

-C'est pour moi une tache quelque peu désa-
gréable d'avoir .A contredire l'honorable
leader de la gauche; mais d'après mes in-
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formations, l'administration de l'Intercolo- pagaie du chemin de fer Canadien du Paci-
nial n'a pas prêté de locomotives è la com- tique.
pagnie du chemin de fer Canadien du Paci- Quant aux résultats de l'exploitation de
fique. Je regrette de me trouver dans l'obli- l'Intercolonll, si ce ne sont pas des résul-
gation d'opposer cette dénégation A l'asser- tata aussi satisfaisants que ceux désirés
tion de l'honorable -leader de la gauche; par nous, Canadiens, qui sommes les pro-
mais elle s'appuie sur les renseignements prIétaires de cette voie terréelusleurs
que j'ai obtenus. raisons, J'en suIs str, expliquent le déficit

L'honorableconsidérable qu'accuse l'année dernière, l'ex-
L'hnorbleairMÂKENIE OWEL:ploitation de cette voie. D'abord, comme

L'honorable monsieur peut avoir reçu cette chacun le sait, l'Intercalonial traverse une
information. Quant à mon assertion, j'ai dit contrée dont la population est éparse.
que j'avais lu d'abord l'exposé de ce fait Après avoir quitté Montréal et Salnt-Hya-
dans les journaux, et que, subséquemment, -inthe, nons avons le chemin de fer du

-un fonctionnaire haut-placé de la Compa- Comté de Drummond qui traverse des cam-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que m'a répondu-sur la -question que je lui es bien loin d'être dense. LA construction
ai posée-que sa compagnie avait emprunté <'un pont sur le Saint-Laurent près (l Qu(-
des locomotives du Grand Tronc et de l'In- b a été promise même pur le ef de
tercolonial. Quant à la question de savoir si l'ex-gouvernement conservateur. Cette en-
ce renseignement est bien ou mal fondé, je treprise est maintenant en voie d'exécution
l'ignore ; mais l'honorable monsieur connait g l'assistance (u gouvernement fédé-
comme moi l'autorité sur laquelle je meiral actuel: mais lu privation de ce pont
SUIS appuyé.suis apuyé. iplace, à cette saison-ci de l'année, l'uter-

L'hoorale . CAGRAN: e sus snscolonial dans une position très désavanta-L'honora-ble M. CASGRAINX: Je suis sans
doute obligé de faire connattre, moi-même, geuse pour desservir le commerce entre
l'autorité sur laquelle je m'appuie. Je suis Montréal et Québec. vu les Incertiudes de la
allé, ce matin, au département des chemins traverse du Saint-Laurent. L'Intercolonial,
de fer et Canaux, et j'ai demandé au secré- entre Québec et les provinces maritimes,
taire, M. Jones, des renseignements sur ce touche à plusieurs stations Importantes, tel-
sujet. Je vais expliquer pourquoi j'ai de- les que celles de la Rivière-du-Loup, Ii-
mandé ces renseignements. Javais essayé, mouski et Campbellford, et le long de cette
auparavant, moi-même, d'emprunter une o- Section la population est très éparse. Il
comotive de l'administration de l'Intercolo- ne faut pas non plus perdre de vue que
nial, pour un chemin de fer dont je repré- cette vole ferrée traverse, pendant l'hiver.
sentais les actionnnaires, et cette locomotive l'une des régions où lexploitation d'un clu!-
me fut refusée-l'administration me répon- min de fer est des plus difficiles. Lorsque
dant qu'elle avait de quoi occuper toutes ses
locomotives. C'est pourquoi l'honorable por principal bjeit riser le
leader de la gauche m'a surpris en déclarant

' que l'administration de -l'Intercolonial avait provinces maritimes au Bas et Haut-Cana-
prêté des locomotives à la Compagnie du da. Ceux dont l'ge dépasse le mien savent
chemin de fer Canadien du pacifique, et que tel fut le principal objet de l'Interco-
c'est ce qui m'a poussé vers le département lonbal Pais Il y a ce long parcours qui
ce .matin. J'ai interrogé M. Jones, et ce der- l'empêche de faire concurrence au chemin
nier -m'a répondu que, d'après son souvenir- de fer Canadien du Pacifique. Ce deier
et qu'il en était même certain-'admninistra- s'étend jusqu'à Saint-Jean, N.-B., et s ligne
tion de l'Intercolonial n'avait jamais prêté est de deux ou trois cents milles plus courte
de locomotives. Je lui ai dit que je me ser- que celle de l'Intercolonial. Le taux du
virais de son témoignage, cette après-midi, fret et le prix du transport des passagers
dans le Sénat. M. Jones est allé alors con- sont les mêmes, cependant, sur l'Intercolo-
sulter M. Schrieber, et ce dernier a corro- niai que sur le chemin de fer Canadien du
boré la déclaration de M. Joues en affirmant Pacifique. Bien que l'Intercolonial rende
que l'administration de l'Interelonial n'a- de gr-sds services aux habitants du Ca-
vatit jamais prêté de locomotives à la Coin- nada. et qu'il leur donne tontes les facilités
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p-ssibles, il ne peut, je le répète, faire même de l'honorable nin-nsieur pour établir
avantageusement concurrence au chemin de
fer Canadien du Pacifique. J'en appelle à
l'honorable sénateur de Marshfield pour me
dire, si en Canada, il y a un meilleur ser-
vice de chemin de fer que celui qui nous
est offert en partant par le train qui quitte
à midi la gare Bonaventure, Montréal, à
destination d'Halifax et de Saint-Jean, N.-B.
C'est un magnifique train. Il est des mieux
aménagés pour le public voyageur, et ce
train est maintenu à grands frais, bien que
le nombre de ses passagers soit loin de jus-
tifier ces frais.

Je n'ai plus qu'un mot à l'adresse de l'ho-
norable leader de la gauche. Il nous a parlé
de divergence d'opinion dans le cabinet, et
il s'est donné beaucoup de peine pour nous
démontrer que M. Fielding avait fait une
certaine déclaration, tandis que M. Blair en
faisait une autre, et que M. Tarte s'était ex-
primé d'une certaine manière, tandis que sir
Wilfrid Laurier s'est exprimé dans un autre
sens. Bien que je sois très jeune dans la
vie publique, je nie rappelle très bien que
le gouvernement dont l'honorable leader de
la gauche était le chef, ne fut jamais un ca-
binet modèle quant A l'harmonie entre ses
membres. S'il y eût jamais de la dissen-
sion dans un gouvernement-si jamais il y
eût un gouvernement qui se distingua parti-
culièrement par une grève célèbre, c'est
bien le cabinet que présida l'honorable lea-
der de la gauche. Je ne sais réellement
pas pourquoi l'honorable leader de la gau-
che a soulevé cette question de dissension, A
moins qu'il n'ait voulu nous fournir l'oc-'
casion de stigmatiser une fois de plus comme
ils le méritent ceux qu'il appela lui-même
les sept traites de son propre cabinet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce fait justifie-t-il la divergence d'opinion
qui existe parmi les membres du gouverne-
ment actuel ?

L'honorable M. CASGRAIN : Au cours des
remarques de l'honorable sénateur de De
Lorimier (M. Dandurand), l'honorable séna-
teur d'Alexandria (M. MeMillan) lui a de-
mandé de lui donner le nom de l'industrie
qui prospérait dans le pays.

L'honorable M. McMILLAN : Et l'a-t-il
donné ?

L'honorable M. GASGRAIN : Non, mais je
le donnerai, moi-même. et je me servirai

Hon. M. CASGRAIN.

ce que je veux prouver. Nous nous trou-
vions ensemble à l'assemblée annuelle des
actionnaires de la " Montreal Cotton Com-
pany," et M. A. F. Galt, le président, qui est
un homme en qui nous avons condance, nous
déclara que l'année dernière avait été la plus
prospère que l'industrie du coton n'ait ja-
niais eue. Il ajouta que les profits de cette
industrie taient si considérables que les
actionnaires avaient lieu de se réjouir, vu
qu'ils allaient recevoir des dividendes de 9
pour cent au lieu de 8 pour cent. Il fit des
commentaires dans le genre de ceux qu'un
ministre des finances ferait en présentant -
son budget pour l'exercice prochain, et il
nous déclara, entre autres choses. que l'an-
née en cours serait encore meilleure que
l'amnée qui vient de s'écouler. D'où il suit
que nous sommes loin de pouvoir dire qu'au-
cune filtture de coton dans Qe pays n'est
prospère. ou n'est assise sur une base finan-
cière solide, puisque, comme mon honorable
ami doit maintenant l'admettre, il s'en trou-
ve an moins une comme je viens de le faire
voir-.

L'honorable M. McMILLAN : L'honorable
monsieur voudrait-il me dire si le gouverne-
ment canadjen a fait quoi que ce soit po-ur
assister la compagnie à laquelle il vient <le
taire allusion? Au contraire, puisqu'il a
réduit le droit sur les cotonnades importées
le 23 pour 100 qu'il était à 16j, et cette
réduction a eu pour effet d'obliger cette
année, trois ou quatre filatures de ne pas
déclarer de dividendes.

L'honorable M. CASGRAIN : Les compa-
gnies qui n'ont pas déclaré de dividendes
ont été mal administrées. Leurs propres
directeurs l'ont edmis. Si le gouvernement
a réduit le droit, et si l'industrie du coton
est encore plus prospère que jamais, ce fait
indique que la politique du gouvernement
libéral est bonne.

L'honorable sénateur de Marshfield a parlé
contre le traitement de faveur accordé par
le gouvernement.

L'honorable M. FERGUSON : Je n'ai ja-
mais rien dit contre cette politique.

L'honorable M. CASGRAIN : Si l'honora-
ble monsieur est en faveur de cette politique,
quant à nous, nous le sommes également,
j'en suis sûr.
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L'honorable M. FElGUSON: Je n'ai ja-
mais dit un seul mot contre le tarif de fa-
veur existant. Au contraire, j'ai dit que je
l'approuvais.

L'honorable M. CASGRAIN : L'honorable
monsieur, ai-je cru comprendre, a déclaré
que le gouvernement avait commis une bévue
en adoptant ce tarif de faveur, mais que
c'était une heureuse bévue.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai dit que
le gouvernement actuel ne pouvait réclamer
un grand mérite pour avoir adopté ce tarif
de faveur, eût-il produit tous les bons effets
(lue lui avait attribués mon honorable ami
(le secrétaire d'Etat), puisque c'est une bé-
vue qui avait poussé le gouvernement à
l'adopter.

L'honorable M. CASGRAIN : Je suis heu-
reux d'entendre dire par mon honorable ami
que le tarif de faveur est une bonne chose.
Nous le croyons aussi. Il y a une autre
chose à dire au sujet du tarif de faveur.
La visite que fit sir Wilfrid Laurier à Lon-
dres a été appréciée de diverses manières,
et l'on a demandé à quoi elle avait abouti?
Le parti libéral avait toujours été accusé de
déloyauté. On ne nous croyait pas disposé
à faire quoi que ce soit pour l'honneur du
drapeau. On supposait que la loyauté était
monopolisée par le parti conservateur. Or,
qu'est-ce qu'a fait le gouvernement libéral
après avoir passé dix-huit années dans l'op-
position? La première chose qu'il a faite,
une fois arrivé au pouvoir, n'a pas été de
manifester du bout des lèvres seulement une
loyauté ; mais il a tenu il se montrer loyal
par des actes aussi bien que par des paroles.
M. Laurier s'est rendu en Angleterre et il a
déclaré au. peuple anglais que la politique
du parti libéral qu'il dirigeait était d'accor-
der à la mère patrie sur le marché canadien
un traitement de faveur ; que ce traitement
de faveur serait une réduction de droit de
12j, puis de 25 et même de 33J pour cent
du tarif général. De sorte que, aujourd'hui,
si vous allez à la douane à Montréal, vous
pouvez faire entrer autant de marchandises
anglaises pour deux piastres que vous pou-
viez en faire entrer auparavant pour trois
piastres sous l'ancien régime. Quant à la
question du quid pro quo, s'il y a quelque
chose que je n'admirerais pas, c'est la con-
duite de celui qui, en faisant un présent à
quelqu'un, lui demanderait ce qu'il doit
attendre en retour de ce présent.

5

L'Augleterre admet sur son marché nos
produits sans les frapper d'un seul centin
de droit. Que pouvons-nous désirer de plus ?
Si après cette terrible guerre du Sud-afri-
cain, l'Angleterre trouve qu'il est nécessaire
d'imposer de nouveaux droits afin de préle-
ver un revenu additionnel, nous pourrions
alors demander qu'un traitement de faveur
nous fut accordé sur le marché anglais. Au-
trement, une taxe serait, dans ce cas, impo-
sée sur nos produits ; mais aujourd'hui, au-
cune taxe ne frappe nos marchandises à
leur entrée sur le marché anglais. Dans les
circonstances actuelles, nous ne pouvons de-
mander à l'Angleterre d'imposer une taxe
sur le pain de ses ouvriers et autres classes
salariées pour accorder sur son marché une
préférence aux producteurs canadiens. Ses
importations du Canada sont faibles com-
parativement à ses importations totales. Je
ne crois pas que ses importations du Ca-
nada représentent plus de dix pour cent de
ses importations des autres pays. Dans ces
circonstances allons-nous demander à la
mère patrie de taxer 90 pour 100 de ses im-
portations pour protéger nos 10 pour 100 ?
Cette demande ne serait pas raisonnable..

Quant à la prospérité actuelle du Canada,
l'honorable sénateur de Monck admet cette
prospérité. Il admet que nous traversons
une période d'années d'abondance ; mais les
conservateurs se permettent de ridiculiser
quelque peu le directeur général des Postes
parce qu'un jour, il se serait appelé : " Je,
Wm Mulock," et qu'il aurait écrit sur un
timbre-poste: " Greater than has been. " Le
timbre-poste n'est pas la seule chose qui ait
été agrandie dans ce pays depuis que mes
honorables amis de la gauche sont privés du
pouvoir. On a fait depuis, en Canada, de
plus grandes choses que par le passé. M.
Clergue m'a communiqué, pendant que je
me dirigeais vers cette Chambre, un *pamph-
let illustré dans lequel l'on voit l'accomplis-
sement en Canada, de plus grandes choses
que ce qui a été fait jusqu'à présent. Dans
ce pamphlet, M. Clergue et ses associés sont
représentés comme ayant dépensé jusqu'à
présent en Canada, quelques $22,000,000. J'ai
eu l'avantage, l'année dernière, de visiter
leurs usines, et je dois dire que j'ai été
étonné de leur immensité. J'ai lu dans la
" Gazette " de Montréal, aujourd'hui, que M.
Clergue et ses associés ont commencé à fa-
briquer des lingots d'acier, et que, dans
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quelques mois, que dis-je. dans quelques se-
maines, ils produiront des rails d'acier.
Pour ce qui regarde le Saut Sainte-Marie, je
conseille fortement A tous les membres de
cette Chambre de visiter l'immense exploi-
tation de M. Clergue, atin d'en avoir une
parfaite idée. Ce sont les plus grandes
usines qui aient existé en Canada, surtout
lorsque leur développement sera complet,
lorsque la Compagnie Clergue emploiera
toute la force hydraulique du Saut, en se
servant du lac Supérieur comme d'un ré-
servoir de moulin pour mouvoIr d'innom-
brables turbines produisant l'électricité
et transformant le bois en pulpe destinée à
l'exportation. Des wagons chargés de pro-
duits sont déjà expédiés tous les jours. Unfà
immense usine pour la fabrication de la pou-
dre caustique i blanchissage a été établie,
et par-dessus tout la Compagnie Clergue pos-
aède une Immense usine ù fer. Cette com-
pagnie construit aussi un grand chemIn de
er, et mon honorable ami nous demande,

en présence de ces faits, qu'est-ce que le
parti libéral a pu accomplir ? M. Clergue
n'a-t-il pas été attiré en Canada par le parti
libéral d'Ontario ? N'a-t-il pas été attiré ici
par les concessions qui lui ont été faites
par l'honorable G. W. Ross. premier mi-

Bretoni. un état a été fourni. l'année der-
nière. Vu le droit d'exportation d'un sehej-
ling par tonne sur la houille maintenant ex-
portée d'Angleterre, l'exploitation les mines
de bouille canadienne a créé un commerce
prospère qui trouve de nouveaux débouchés
dans les ports de la Méditerrannée où notre
houille est très estimée et en grande de-
mande.

Quelques mots maintenant sur nos moyens
de transport. C'est le problème qui préoc-
cupe particulièrement les hommes d'affaires
du pays. Tous nos hommes d'affaires enga-
gés dans le commerce de transport, y com-
prises les compagnies de chemins de fer et
de steamers, s'occupent particulièrement de
la question de savoir s'il est opportun de
continuer l'ancienne politique d'approfondir
et d'élargir les canaux. ou s'il vaut mieux
la discontinuer. J'ai lu dans les journaux
les discours prononcés par l'honorable M.
Tarte et l'honorable M. Haggart en faveur
du ennal de la baie Georgienne. Je suis quel-
que peu en désaccord avec eux, parce que je
ne crois pas que tout ce projet soit réalisa-
ble. ue suis un de ceux qui croient à la pos-
sibilité d'améliorer la rivière des Français,
et d'utiliser la magnifique nappe d'eau ap-
pelée le Lac Nipissingue. Ce lac est très

nistre d'Ontario, et son gouvernement ? Qui profond. Des steamers tirant vingt pieds
ouvre actuellement de nouveaux territoires d'eau naviguent déjà sur ses eaux. Ils re-
qui construit le chemin de fer central d'Al- montent la rivière des Français jusqu'à
goma-voie ferrée construite sur le même North Bay où Ils se trouvent en correspon-
pied que le " New-York Central" voie fer- dance avec le chemin de fer Canadien du
rée sur laquelle les plus lourdes locomoti- Pacifique et le Grand Tronc qui transpar-
ves pourront clrculer-locomotives de 37 ton- tent leurs cargaisons il partir de North Bay
nes, accompagnées de " tenders " ou chariots en gagnant l'Est. Mais la canalisation de
d'approvisionnements plus gros que les lo- la rivière Ottawa coûterait des millions et
comotives maintenant en usage sur nos che- des millions de piastres, et vous rencontrez,
mins de fer ? Voilà pour la partie occiden- aujourd'hui, des autorités en matière <le che-
tale du Canada. Dans li partie est du pays mins de fer, qui s'occupent spécialement <le
nous avons la " Dominion Iron and Steel la question du transport, et qui sont d'avis
Company ", et c'est une autre instituttlor que le moment est presque arrivé, que le
dont le capital-actions est d'une vingtaine jour est même arrivé où il est possible d'o-
de millions de piastres, et plus considérable pérer par voie ferrée le transport des pro-
que les autres Institutions du muéme genre duits aussi économIquement qu'il est possi-
qui l'ont précédée. Cette institution est aussi ble de le faire par les routes d'eau artifi-
due à initiative du ministre actuel des Fi- cielles. Je pourrais faire une démonstration
nances (l'honorable M. Fielding). lorsqu'H détaillée à l'appui de cette opinion si je ne
était premier ministre de la Nouvelle-Ecosse. eraignais d'abuser de la patience le la
11 organisa alors le syndicat- présidé par M. Chambre ; mais je puis <lire en un seul mot
H. Whitney-qui est engagé dans une exploi- que le moyen de transport amélioré auquel
tation de houillères. Ce nième syndicat est ces autorités en matière de chemins <le fer
maintenant engagé dans l'industrie du fer. font allusion, ce sont les imiensîes locolmio-
Quant à la production de la houille du Cal- tives telles que celles dont j'ai parlé, Il a

Hon. M. CASGRAIN.
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un instant. Ces locomotives consument
comparativement guère plus de houille que
les plus petites, bien qu'elles soient trois ou
quatre fois plus lourdes que ces dernières.
D'un autre côté. ces grtsses locomotives ne
requièrent qu'un seul chauffeur anu lieu de
quatre, et qu'un seul mécanicien ou conduc-
teur au lieu de quatre dont on avait besoin
auparavant. Si on se servait de rails beau-
coup plus lourds : si on abaissait les ram-
pes; si on réduisait les courbes ; si l'on
construisait un chemin de fer à aussi grands
frais qu'un canal-ou même .1 50 pour 100
de ce que la canalisation en question coûtera
-je suis porté à le croire. et mon opinion
est appuyée sur de bonnes autorités, que le
fret pourrait être transporté, durant les
douze mois de l'année. aussi économique-
ment par voie ferrée qu'il pourrait l'être dans
des eanaux durant une saison de sept mois.
C'est pourquoi. avant <le nous engager dans
une dépense d'un si grand nombre de mil-
lions de piastres pour la canalisation de la
rivière des Français, Il serait à propos que
le gouvernement fit une nouvelle enquête
sur ce sujet.

Pour ce qui regarde la question de savoir
si le gouvernement possède la confiance du
peuple, aucun doute ne saurait être soulevé
sur ce point, et l'on peut affirmer que le gou-
vernement possède cette confiance. Si quel-
ques-uns en doutaient, ils pourraient se ras-
surer en lisant les journaux de ce matin, où
est raconté un fait presque sans précédent
dans notre histoire politique. Ces journaux
nous annoncent que dans une élection où il
y avait deux candidats libéraux et un can-
didat conservateur, ce dernier a perdu son
dépôt, et augmenté d'autant. c'est-à-dire de
$200, le surplus de M. Fielding.

L'honorable M. FERGU'ON : Il y avait
deux candidats de l'opposition.

L'honorable M. CASGRAIN: Le discours
du trône fait allusion aux prochaines fétes
du couronnement. J'espère sincèrement que.
si le premier ministre du Canada peut être
présent A ses fêtes dans. cette grande et
mémorable occasion, Il saura faire honneur
A tous les Canadiens, indistinctement, comme
Il sut le faire aux fêtes du jubilé de la reine
Victoria. Je tiens de la bouche même du
secrétaire conservateur du cluib sir John-A.
Macdonald que lorsque sir Wilfrid Laurier
se trouvait dans cette grande procession du

M

jubilé de la reine Victoria. qui défilait dans
la directiôn de l'église Saint-Paul, à Lon-
drcs, dans des rues bordées par des foules
houleuses et enthousiastes, accourues de
tous les coins de la plus grande ville du
monde, les acclamations dont retentissait
l'air s'adressaient d'abord A Sa Majesté,
comme la chose devait être, puis à Lord
Roberts. et ensuite non aux ministres de la
reine ; mais à notre premier ministre, et que,
lorsque le carrosse royal où Il se trouvait pas-
sa devant la plate-forme sur laquelle se tenait
le secrétaire conservateur que je viens de
mentionner, les acclamations et l'enthousias-
me, ajouta ce secrétaire, furent tels que lui-
même ne put résister et que, en sa qualité
de Canadien, il agita son chapeau dans l'air
et applaudit le premier ministre du Canada.

Honorables messieurs du Sénat, me sera-
t-il permis, maintenant, d'ajouter quelques
mots à ce qui a été si bien dit déjà par ceux
qui m'ont précédé au sujet de nos collègues
décédés depuis la dernière session, c'est-à-
dire, depuis moins d'un an.

Je veux simplement payer une dette de
gratitude et rendre le dernier tribut à l'un
de ceux qui nous ont quittés pour toujours,
et pour lequel, depuis mou entrée dans le
Sénat, j'ai éprouvé la plus haute estime et
la plus sincère admiration. Je veux parler
de feu l'honorable G. W. Allan.

Je ne puis oublier que son dernier mot, les
dernières paroles mêmes qu'il prononça dans
cette Chambre, furent une recommandation
d'un projet de loi d'intérêt public que j'ai
eu l'honneur de présenter.

Quelques jours après ma première entrée
dans cette Chambre, j'eus l'avantage de
rencontrer M. Allan dans une réunion intime
et d'ètre son voisin à la table de l'un de nos
collègues. Là, l'on pouvait remarquer la
politesse exquise, l'aimable courtoisie qui
distinguait ce gentilhomme de l'ancien
temps.

Les charmes de la conversation qui, au
milieu de la période mouvementée et affairée
dans laquelle nous sommes entrés, paraissent
être quelque peu négligés, étaient ce qui
nous fascinaient le plus dans les entretiens
de cet homme. M. Allan aimait A rappeler
les jours qui précédèrent la confédération,
lorsqu'il siégeait dans l'ancien parlement de
Québec, et il nous raconta une page de l'his-
toire des événements qui s'accomplirent sous
le régime de l'union du Haut et du Bas-Ca-
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nada avec une si gracieuse aisance .que son
récit était aussi agréable q'intéressant et ins-
tructif. Pour les hommes, comme moi-
même, de la jeune génération, sa mémoire
restera toujours gravée dans nos esprits en
nous rappelant une époque dont presque tous
les contemporains sont disparus de la scène
politique, ou sortis de la vie publique.

Au commencement du dernier demi-siècle,
dans l'antique ville de Champlain (Québec),
il fut intimement associé aux premiers ci-
toyens de ma race, et c'est alors qu'il apprit
A traiter la -minorité française avec la bien-
veillance et la générosité qui ont toujours
caractérisé tous ses actes publics pendant
sa longue carrière parlementaire. Il y a
quarante-sept ans, il occupait déjà une haute
position dans le Haut-Canada-et la cité-
reine de l'ouest l'honorait du poste civique
le plus élevé.

Il comprenait alors, comme le font ordi-
nairement les hommes publics en Angleterre,
que les affaires municipales exigeaient de
lui une part de son temps et de son atten-
tion, et que, sous notre système constitu-
tionnel, ta bonne administration d'une cité
était aussi nécessaire A son progrès que le
bon, gouvernement du pays l'est A son bien-
être.

C'est pourquoi il sintéressa vivement aux
affaires civiques de sa ville natale qui, vu
son Intégrité et sa compétence, l'éleva bien-
tôt A la première place en l'élisant maire
de Toronto. Dans le Sénat, l'étude cons-
ciencieuse qu'il faisait de la législation d'un
intérêt public, comme d'un intérêt privé,
soumise A l'examen des membres de cette
Chambre ; son impartialité reconnue, son ur-
banité proverbiale-et par-dessus tout son
esprit très cultivé par ses lectures et ses
études--le désignèrent également pour rem-
plir la charge la plus élevée de cette Cham-
bre. Ceux qui le connurent comme présiderit
du Sénat sont unanimes A dire qu'aucun
autre n'a rempli le siège de président avec
plus de tact, plus de bienveillance et d'im-
partialité qu'il ne le fit-

L'honorable secrétaire d'Etat nous disait,
hier, dans cette Chambre, que si le Sénat
eût été appelé A choisir un président, M.
Allan aurait été choisi unanimement pour
remplir cette charge. En effet, comme je
l'ai dit, ses études consciencieuses, son es-
prit cultivé, son intégrité et son exquise
courtoisie lui donnaient toutes les qualités

Hon. M. CASGRAIN.

i requises pour cette place d'honneur. Sa
taille élevée et grêle et sa physionomie
pleine de dignité vivra toujours dans cette
enceinte dans le souvenir de ceux avec qui
il travailla si longtemps. A la suite des
années, lorsque l'fge avancé obscurcira nos
yeux, peut-être finira-t-on par l'oublier quel-
que peu ; mais les visiteurs qui viendront
ici à l'avenir verront toujours les traits
dignes et nobles de notre ancien président
dans la galerie historique qui entoure cette
Chambre.

L'honorable M. PERLEY : Ce n'est pas
ina coutume de prendre si tôt la parole,
c'est-à-dire, au cours du débat sur l'adresse
en réponse au discours du trône ; mais je
manquerals à mon devoir envers ceux que
je représente ici, si je n'attirais pas l'atten-
tion des Chambres et du gouvernement sur
une question d'une importance très considé-
rable pour les habitants des Territoires du
Nord-Ouest. Je veux parler de l'insuffisance
de nos moyens de transport dans cette ré-
gion. Je ne suis pas mû par un esprit hos-
tile. Je ne désire trouver personne en faute,
et je crois qu'il serait difficile d'accuser qui
que ce soit de négligence ; mais dans cer-
tains districts de ces Territoires, où les fer-
miers ont des centaines de chargements de
blé à la station sans pouvoir expédier ce
grain au marché, on s'exposerait à un cer-
taiu danger en essayant de justifier cet état
de choses. Les gens sont naturellement por-
tés A croire qu'une grande négligence est
commise quelque part et que les coupables
sont le gouvernement et la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, parce
que celle-ci ne possède pas un nombre de
wagons suffisant pour transporter tout le
grain qui lui est confié. Je ferai observer
en passant que la situation actuelle dans
ces territoires offre un singulier contraste
avec celle dans laquelle se trouvaient ces
territoires lorsque le gouvernement s'effor-
gait de trouver les capitaux requis paur cons-
truire le chemin de fer Canadien du Paci-
fique.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. PERLEY : Les honorables
membres de cette Chambre se rappellent que
l'on doutait beaucoup alors de l'utilité des
Territoires du Nord-Ouest. Un très grand
homme, peut-être l'homme le plus éminent
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qui figurat alors dans les rangs de l'opposi-
tion, l'honorable Edward Blake, prétendit,
lorsque le gouvernement proposa de subven-
tionner le chemin de fer du Pacifique, que
le fret et le trafic de cette région ne rap-
porteraient pas assez de revenu pour
payer la lubrification des roues des wagons.
Mais aujourd'hui nous nous trouvons en
présence d'un tout autre état de choses. Ce
sont les roues qui manquent. Nous avons,
en effet, besoin de plus de roues et de wa-
gons, et l'huile à lubrifier manque probable-
ment aussi, et, comm'e résultat, le grain ne
peut être exporté hors des Territoires. Nous
avons appris, depuis quelques années, com-
ment cultiver le sol de nos Territoires du
Nord-Ouest. Au début, nous ne savions pas
comment le labour devait être fait et quand
il fallait labourer. Nous ne savions pas com-
ment préparer d'avance la terre aux opéra-
tions de l'année suivante, et nous avons par
suite subi plusieurs échecs ; mais ces échecs
ne provenaient pas du climat, ni du sol ; ces
échecs provenaient de l'ignorance des cul-
tivateurs. Nous étions d'anciens habitants
des provinces de l'est du Canada, et nous ne
savions pas nous conformer aux besoins du
sol du Nord-Ouest canadien. Nous étions in-
capables de labourer et de cultiver comme
nous aurions dû le faire. Le gouvernement
d'alors fonda une ferme expérimentale. Un
grand nombre de fermiers essayèrent à diffé-
rentes reprises les nouvelles méthodes en-
seignées par la ferme expérimentale, et nôus
sommes parvenus par ce moyen A acquérir
les connaissances agricoles requises. Nous
avons appris comment apprêter la terre pour
recevoir la semence, et l'un de nos hommes
les plus éminents-je veux parler de M. Mc-
Kay, le gérant de la ferme expérimentale-
prétend savoir apprêter le sol si bien qu'il
croit pouvoir obtenir une récolte sans
aucune pluie. Il a ainsi fait, cette an-
née, sa culture-parce qu'il nous faut
labourer la terre un an d'avance, puis la
cultiver l'année suivante A temps pour qu'elle
conserve assez d'humidité pour le dévelop-
pement du grain. Cet homme éminent au-
quel je fais présentement allusion, a opéré
de cette manière sur sa ferme située à la
Tete-du-Sauvage (Indian Head), et le résul-
tat, c'est qu'il a acquis ainsi une expérience
qui nous sert maintenant de guide. De sorte
que nous avons maintenant la certitude que
la récolte ne manquera plus jamais totale-

ment ; mais que nous aurons au moins, tous
les ans, une moisson passable. S'il en est
ainsi, Il est évident qu'il nous faut plus de
facilités de chemins de fer. Je ne trouve pas
le chemin de fer Canadien du Pacifique eri
défaut. La Compagnie de cette voie férrée
a réellement accompli des merveilles jus-
qu'à présent dans le transport du grain.
Toutefois, malgré tous ses efforts, dans ma
propre ville, par exemple, je crois pouvoir
dire avec vérité que tous les élévateurs sont
remplis, et un fermier, après avoir parcouru
25 ou 30 milles avec une charge de grain
pour se rendre A une station du chemin de
fer, ne peut trouver i le vendre, parce que
les élévateurs remplis ne peuvent la rece-
voir, le grain ne pouvant être écoulé par le
chemin de fer faute d'un nombre suffisant
de wagons. Les fermiers sont donc obligés
de séjourner, pendant plusieurs jours, avec
leur grain, A l'hôtel, en attendant un train,
et quand arrive ce train, ces fermiers se
hâtent de décharger leur produit pour re-
tourner chez eux le plus promptement pos-
sible et revenir avec un autre chargement.
J'attire l'attention du gouvernement sur ce
fait, et Il est évident que quelque mesure
devrait être prise pour mettre la Compagnie
du chemin de fer du Pacifique Canadien, ou
toute autre compagnie, en état de transpor-
ter, une autre année, tout le grain que les
fermiers ont à vendre. La Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, comme
la Chambre le sait, demande, cette année,
au parlement l'autorisation de faire une nou-
velle émission d'obligations au montant de
vingt millions de piastres.

Nous savons tous que dans plusieurs par-
ties du Canada l'on demande la nationalisa-
tion des chemins de fer, c'est-A-dire que les
grandes voies ferrées deviennent la pro-
.priété de l'Etat. L'histoire de l'Intercolo-
nial---qui appartient au gouvernement-me
fait comprendre qu'il est guère raisonnable
de s'attendre .l ce que le gouvernement ac-
quiesce il l'idée de nationaliser les chemins
de fer, vu que le budget de l'Intercolonial
se solde tous les ans par un grand déficit.
Mais cette question de nationaliser les che-
mins de fer excite vivement l'intérêt dans
te Nord-Ouest. Les habitants de cette région
sont d'avis que le gouvernement devrait être
le propriétaire des voies ferrées, et Ils tien-
nent A ce que ces voies ferrées soleiit en
état de transporter leur grain i un taux
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raisonnable. Le coût actuel du transport
est considéré comme trop élevé ; mais on se
plaint plus de l'insuffisance du nombre des
wagons que du .coût excessif du transport,
bien qu'il faille payer $120 pour un wagon
chargé de grain de Wolseley A Fort-William.
Le gouvernement, d'après ce que je puis
voir, est disposé à accorder A la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique
l'autorisation d'ajouter $20,000,000 a son ca-
pital. Le gouvernement ne ferait-il pas bien
de devenir actionnaire pour ce montant et
de ne pas permettre que les nouvelles obli-
gations de la compagnie pour $20.000,000 ne
tombent entre les mains d'étrangers? Si ces
nouvelles obligations' sont placées sur le
marché elles pourront être achetées par qui
que ce soit. Les capitalistes des Etats-Unis
ont déjà acheté le chemin de fer " Canada
Atlantic," et cet achat aura certainement
pour effet de détourner le trafic des ports
du Canada au profit des ports des Etats-
Unis. Cette perspective nous répugne. Le
public canadien désire que nos ports de mer
prospèrent et que notre grain s'écoule par
ces ports. La question d'acquérir ces $20,-
000,000 d'obligations dont je viens de parler
mérite certainement l'attention du gouverne-
ment. Cette acquisition donnerait au gou-
vernement une influence considérable sur
l'administration du chemin de fer Canadien
du Pacifique. Je ne présume pas que le gou-
vernement acquerrait ces obligations avec
l'intention de réduire déraisonnablement le
coût du transport, ou le taux du liéage ; mais
il verrait a ce que les conditions du transport

ainsi entre les mains un puissant levier con-
tre nous, parce que le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique longe la frontière inter-
nationale sur un parcours de mille milles.
La question de savoir comment la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
disposera de ce capital additionnel de $20,-
000,000, ou si notre réseau de voies ferrées
doit passer ou non sous la direction et le
contrôle de capitalistes étrangers, mérite cer-
tainement l'attention du gouvernement. Ce
dernier, je l'espère, prendra des mesures
pour que nos Intérêts sous ce rapport ne
tombent pas sous le contrôle de capitalistes
des Etats-Unis qui pourraient, si la chose
arrivait, nous imposer des tarifs de trans-
port selon leur bon plaisir,et, advenant quel-
ques difficultés Internationales, se trouve-
raient maîtres de nos principales voies de
communication. J'ai regretté d'entendre
parler par l'honorable préopinant du déficit
de l'Intercolonial. Il n'y a que quelques
années-trois ou quatre ans-nous rejetAmes
le bill relatif au chemin de fer du comté de
Drummond. et l'année suivante, quand ce
même bill fut agréé avec des amendements,
nous fimes épargner au gouvernement $1.-
000,000 sur le ,prix d'achat. Le gouverne-
-ment prétendait alors que, si ce chemin de
fer était acheté, l'Intercolonial n'aurait plus
de déficits ; mais, d'après ce que je puis com-
prendre, le déficit de cette voie ferrée est,
cette année, plus consiqérable qu'il ne l'a
jamais été auparavant.' Je comprends très
bien que l'Intercolonial transporte le fret A
trop bas prix, et le résultat, c'est que nous,

donnassent satisfaction au public. Il pour- dans l'ouest, sommes obligés d'aider à payer
rait exercer son influence de manière à faire ce déficit, bien que, d'un autre côté. nous
réduire les taux trop élevés qui existent soyons o1llgés de payer le plein tarif pour
maintenant. Le " Canada Atlantic " a été le transport du fret que nous expédions de
vendu i des capitalistes des Etats-Unis, du louest. Cet état de choses n'est pas Oquita-
moins, d'après ce que je puis voir. J'ignore hie, et'le gouvernement devrait voi A ce
combien d'actions de la Compagnie du che- que le tarif des chemins de fer ne soit pas
min de fer Canadien du Pacifique appartien- plus élevé dans une partie du pays que dans
nient à des capitalistes des Etats-Unis ; mais l'autre.
je crois quun grand nombre d'actions de J'ai entendu avec plaisir le a e
cette compagnie sont placées chez nos vol- d'Et.t-maintei ant le leader de cette Coiau-
sins, et si ces derniers réussissaient à acca- breet la remarque que j'ai A faire ne sera
parer les nouvelles obligations dont la co'- empreinte d'aucune hostilité-nous (lire que.
pagaie aura bientôt à disposer, quelle serit lorsque le gouvernement actuel est arrivé au
la position du Canada -à côté des capitalistes pouvoir, il a constaté que tous les anciens
des Etats-Unis qui deviendraient ainsi en préjugés de ses membres contre le oarif
possession d'une influence prépondérante sur douanier étaient mal fondés, et qu'il nrt fait
nos chemins de fer? Ce serait, selon mo , que continuer la politique du parti conserva-
désastreux pour nous. Nos voisins auraient teur. Une bonne confession régénère
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et aussitôt que l'honorable secrétaire d'Etat Ouest. L'on essaie actuellement d'établir
a fait cette confession. ma confiance dans une fabrique de ficelle d'engerbage ; mais
l'avenir du pays s'est accrue de cent pour j'ignore si cette tentative réussira ou non,
cent. Cette confiance aurait pu être ébran- Nous avou acheté dans l'est jusqu'à pré-
lée si les membres du gouvernement eussent sent toute la ficelle d'engerbage dont nous
persisté à dire, comme certains hommes le avions besoin. Pourquoi notre Industrie
font, que la prospérité actuelle du pays est -dans les provinces de l'est-ne prospère-
dû exclusivement à notre gouvernement. rait-elle pas ; pourquoi nos affaires ne se dé-
Mais l'honorable secrétaire d'Etat avoue, au- velopperaient-elles pas ? Les choses ne peu-
jourd'hui, que tout ce que ses amis politi- veut arriver autrement vu les magnifiques
ques et lui-même ont dit, pendant dix ans, récoltes que nous obtenons dans l'ouest. Le
sur la politique ruineuse du parti conserva- Canada exporte une grande quantité de pro-
teur était entièrement erroné, et que le gou- duits dans le Sud-africain, et le.gouverne-
vernement actuel a cru devoir continuer la ment actuel s'attribue, je le présume, un
politique de son prédécesseur parce qu'elle grand mérite parce que nos exportations de
était la meilleure. Je suis heureux lue foin, d'avoine, de bouf de boucherie et de
l'honorable secrétaire d'Etat ait fait cet farine dans cette partie du monde se sont
aveu, et j'espère que le gouvernement per- accrues. S'il y a quelque mérite dans cette
sévérera dans cette bonne disposition. Il augmentation, attribuez-le plutôt au vieux
nous parle de la prospérité du pays. Vou- Kruger. Sains lui, cette augmentation n'au-
drait-Il indiquer une seule industrie exis- rait pas eu lieu. C'est l'ouvre de Kruger,
tante qui n'ait pas été inaugurée ou établie et notre gouvernement n'en est aucunement
sous le régime conservateur ? Je ne tiens J la cause. Mais quels sont ceux qui encou-
pas plus à l'un des deux partis politiques ragent ce commerce ? Le professeur Ro-
qu'à l'autre. Le parti réformiste a com- bertson qui fut nommé au poste qu'il oc-
battu tous les projets de loi présentés par cupe aujourd'hui, par l'ancien gouvernement
le gouvernement conservateur dans l'intérêt conservateur, en est un. C'est un fonction-
du pays. Il s'est aussi opposé à la cons- naire digne de ce poste, et je suis -heureux
truction du chemin de fer Canadien du Pa- que le gouvernement actuel ait eu assez de
cifique. Où en serions-nous, aujourd'hui, discernement pour l'y maintenir. Puis, pre-
sans cette voie ferrée ? J'ose dire que, nez le commerce de bois du Nouveau-Bruns-
grâce à ce chemin de fer qui a transporté vick. La valeur du bois de commerce est
leur grain, les habitants du Nord-Ouest ont le double aujourd'hui, de ce qu'elle était, il
pu encaisser cette année, quarante ou cli- y a sept ns, et la vente de ce bois rapporte
quante millions de piastres. et où cet ar- des profits au pays.
gent sera-t-il dépensé ? Il sera dépensé en
achats de produits provenant de Montréal et
d'autres villes de l'est. Nus ne fabriquons
pas même dans le Nord-Ouest un seul man-
che de hache. Nous ne fabriquons rien
dans cette partie du pays. Nous nous li-
vrons à la culture du sol. et nous payons de
lourds impôts sur tous les Instruments agri-
coles dont nous nous servons sur nos fer-
mes. Sur ce dernier point, nous sommes
quelque peu désappointés parce que le gou-
vernement n'a pas seulement maintenu le
tarif Foster de 20 pour 100 sur les instru-
mente agricoles, mais il l'a même virtuelle-
ment élevé à 22 pour 100. C'est quelque
peu plus que ce qu'il devrait être, c'est-à-
dire 20 pour 100.

Nous sommes obligés d'acheter ces instru-
ments pour la culture du blé. Je le répète,
nous ne fabriquons encore rien dans le Nord-

L'honorable M. MacSWEENEY: Pourquoi?

L'honorable M. PERLEY : Parce qu'il y a
demande de ce bois au dehors. Ce n'est dû
à aucune mesure du gouvernement. Le bois
est une des ressources naturelles du Nou-
veau-Brunswick. La valeur du foin et de
la. farine que nous avons expédiés dans
l'Afrique du Sud s'élève à une dizaine de
millions de piastres. On nous l'a dit, l'autre
jour. Nous avons exporté dans cette partie
du inonde, cette année, pour près d'un mil-
lion de piastres de marchandises par mois.
Puis, le district du Yukon a été ouvert.
Peut-on prétendre que c'est le gouverne-
ment actuel qui a créé les mines d'or de ce
district? Les chercheurs d'or .se sont pré-
cipités vers cette région et un nouveau com-
merce avec cette région s'est développé. En
somme, les industries du pays ont progressé;
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mais avant d'arriver au pouvoir ceux qui dre vestige de la protection Quelle ettitude
nous gouvernent, aujourd'hui, se sont oppo-
sés ù toute politique tendant à ce progrès.
Ils représentalènt nos manufacturiers coin-
me autant de voleurs. La protection, à leurs
yeux, ne faisait qu'enrichir davantage le
riche et qu'appauvrir (le plus en plus le
pauvre. La politique du parti libéral, alors,
était de s'opposer à tout ce qui émanait du
gouvernement conservateur. Je suls heu-
reux de constater qu'ils s'aperçoivent, au-
jourd'hui, de leurs erreurs, et j'espère qu'ils
se conduiront mieux à l'avenir. En le fai-
sant, Ils recevront mon appui en tant que
leur changement de principes politiques est
concerné. J'appuierai toute bonne législa-
tion qu'ils proposeront, et je les combattrai
dans le cas contraire. Mon honorable ami
de DeLanaudière (l'honorable M. Casgrain)
a parlé des fabricants de cotonnades et de
la " Montreal Cotton Company ". Qui a fait
naltre cette entreprise? N'est-ce pas le parti
conservateur? Nous ne nous attendions pas à
ce que nos gouvernants actuels changeraient
tout ce qui a été fait par leurs prédéces-
seurs, bien qu'ils i'eussent promis avant leur
arrivée au pouvoir. L'accomplissement de
cette promesse eut été déraisonnable et in-
juste, et Je félicite le pays de ce que nos
gouvernants actuels se soient aperçus des
erreurs commises par eux lorsqu'ils étaient
dans l'opposition, et qu'ils fassent mainte-
nant de leur mieux pour assurer la prospé-
rité du pays. Quel eût été le résultat si les
honorables messieurs qui nous gouvernent
aujourd'hui n'avaient pas continué la politi-
que de leurs prédécesseurs? S'ils n'avaient
pas continué cette politique, nous n'enten-
drions parler, aujourd'huli, que de ruine et
de banqueroutes dans toutes les parties du
Canada. Dans quelles conditions était le
pays lorsque le parti conservateur se trou-
vait au pouvoir? Le parti de l'opposition
d'alors était composé d'hommes intelligents.
C'était un parti qui faisait honneur au pays.
Mais que vimes-nous? Sir Richard Cart-
wright. l'honorable David Mills qui a reçu,
aujourd'hui. de si grands éloges. puis les
honorables 3D. Laurier, Blake et Macken-
zie-tous ces hommes éminents dénoncèrent
la politique nationale dans les termes les
plus violents, et ils nous disaient ce qu'ils
feraient de cette politique lorsqu'ils arrive-
raient au pouvoir. Ils nous promettaient
qu'ils ne laisseraient pas subsister le moin- .
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pouvaient prendre dans ces circonstances les
fabricants? Ils n'osaient pas agrandir leurs
établissements, ou y introduire des machines
améliorées parce qu'ils craignaient que, si
les grits arrivaient au pouvoir, ils établi-
raient 'le libre-échange et ruineraient leurs
industries. Le marchand disait qu'il n'osait
pas remplir ses tablettes de marchandises,
parce que si le parti libre-échangiste arrivait
au pouvoir, il ruinerait le commerce en chan-
geant la politique fiscale du pays. Toutefois.
ce n'est pas sa *politique fiscale qui a
élevé au pouvoir l'ancien parti de l'opposi-
tion. C'est la question scolaire qui lui a
valu ce succès. Telle était la situation avant
le changement de gouvernement. Personne
n'osait alors s'engager dans les affaires ou
placer des capitaux dans aucune entreprise
importante par suite de la crainte que l'on
avait d'un changement de tarif. Mais aus-
sitôt que les fabricants apprirent que le
nouveau gouvernement n'avait pas l'inten-
tion de mettre en vigueur sa politique libre-
ééhangiste ; mais qu'il était disposé, au con-
traire, à continuer la politique du parti
conservateur, ils dirent : " Nous sommes
maintenant rassurés ; nous savons ce que
sera la politique du nouveau gouvernement.
Le nouveau gouvernement a adopté la poli-
tique commercialo de son prédécesseur et ce
dernier ne le combattra pas sur ce point.
Nous pouvons donc continuer nos affaires et
les augmenter ; nous pouvons acheter . de
nouvelles machines et fabriquer (les mar-
chandises non seulement pour la consom-
mation intérieure, mais aussi pour les con-
sommateurs du dehors." Les marchands, de
leur côté, disaient : " Nous pouvons importer
des marchandises parce que les droits ne
seront pas réduits", et celui qui avait besoin
de ces marchandises. n'était plus porté A
renvoyer ses achats .1 une antre année dans
l'espoir qu'une r&ction du tarif lui ferait
obtenir ces marchandises à meilleur marché.

Le peuple avait confiance dans la poli-
tique nationale existante, et c'est cette situa-
tion qui a donné la première impulsion au
mouvement industriel et commercial auquel
nous devons la prospérité actuelle. Indiquez-
moi une seule proposition de loi du présent
gouvernement que l'on puisse considérer
comme l'un des facteurs de notre prospérité?
Le gouvernement a, au début, pataugé avec
son tarif privilégié en faveur de l'Angle-
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terre, et ce tarif est encore- considéré comme
une bévue. Montrez-moi une seule réforme
utile opérée depuis l'avènement au pouvoir
des gouvernants -actuels, et je reconnattrai
que j'ai tort d'apprécier ses actes comme je
le fais présentement. La politique natio-
nale était en opération lorsqu'ils- sont arrivés
au pouvoir ; ils n'ont fait que la continuer
et lui donner son développement naturel. Le
secrétaire d'Etat nous a dit que son parti
avait laissé derrière lui ses anciens préjugés
en arrivant au pouvoir, et que ce parti avait
continué la politique de son prédécesseur-
politique qu'il a reconnue comme bonne
après l'avoir combattue violemment pendant
dix-huit ans. Que seraient, aujourd'hui, les
Territoires du Nord-Ouest, si la politique de
nos honorables gouvernants avaient été ap-
pliquée ? Le Nord-Ouest canadien a produit,
l'année dernière, cent millions de boisseaux
de grain, y compris l'avoine et le blé. Le
principal point sur lequel je désire, au-
jourd'hui, attirer l'attention, c'est que nous
sommes capables, même dans des cir-
constances moins favorables, d'obtenir tous
les ans, dans l'ouest, de magnifiques récol-
tes. et nous désirons que le gouvernement
avise aux moyens de procurer aux habitants
de cette région les facilités dont ils ont be-
soin pour emmagasiner et transporter leur
grain : qu'il voit à ce que les Alifficultés ac-
tuelles soient aplanies, l'année prochaine ;
A ce que le fermier qui parcourt avec son
grain vingt-cinq A trente milles pour attein-
dre le marché, n'ait plus A payer des frais
d'hôtellerie pendant plusieurs jours, avant
qu'il puisse disposer de ce grain. C'est ce
qui se voit aujourd'hui dans les Territoires
du Nord-Ouest et une partie de la province
du Manitoba. Les fermiers sont obligés d'en-
tasser leur grain. Aujourd'hui même, dans
la ville ot je demeure, ainsi qu'à la Tête-
du-Sauvage (Indian-Head) et A d'autres en-
droits. il n'y a pas moins de vingt mille
boisseaux de blé accumulés dans les voi-
tures de fermiers et autres endroits. pen-
dant que les propriétaires sont retournés
chez eux pour continuer le transport de la
balance de leur grain. Dans la ville de Wol-
seley. une centaine d'abris ont été construits
par les fermiers. Chacun de ces abris conte
trente-cinq piastres et peut contenir de mille
à deux mille boisseaux de blé. Les mêmes
mesures sont prises dans toutes les villes

que le fermier du Nord-Ouest a sur les bras
jusqu'à 2,000 ou 3,000 boisseaux de blé dont
il ne peut disposer, ou pour lesquels il ne
peut obtenir de l'argent pour se procurer
ce dont il a besoin, est un état de choses des
plus malheureux. Si les fermiers ne peuvent
disposer promptement de leur grain, il est
obligé, l'année suivante, d'employer à la
vente de ce grain le temps qu'il devrait con-
sacrer à ses semailles, et c'est ce qui les
oblige de se construire les abris que je viens
de mentionner. Ils construisent ces abris ou
magasins provisoires pour conserver leur
grain en attendant la vente, et pendant cet
intervalle, ils se préparent à d'autres se-
mailles. Ce que je désire, c'est que le gou-
vernement profite de l'occasion qui se pré-
sente pour remédier A l'état de choses ac-
tuel, et je manquerais à mon devoir si je
n'attirais pas son attention sur le défaut de
facilités qui existe et qui empêche Jes fer-
miers de vendre et transporter leur blé. Jé
ne suis pas l'avocat de la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique ; mais
j'admets que cette compagnie a accompli
jusqu'à présent des merveilles pour trans-
porter le grain comme elle l'a fait. Mais
nous avons le sol ; nous savons comment le
cultiver et nous sommes en état d'en tirer,
dans les circonstances ordinairei, de grosses
récoltes. Le Nord-Ouest est en voie de rece-
voir d'autres colons, et ses habitants ont fait
de plus grands préparatifs qui les mettront
en état d'obtenir, lors (le la prochaine sai-
son, avec une bien moindre étendue de terres
en culture ou défrichées, des récoltes aussi
grandes, aussi considérables que celle de
l'année dernière, et nous avons besoin de
toutes les facilités désirables pour transpor-
ter le grain que nous aurons à vendre, sinon
une grande perte sera encourue par le pays.

L'honorable M. CLEMOW : Je n'avais pas
l'intention de prendre la parole dans la pré-
sente occasion. parce que, comme vous le
savez tous, j'ai été malade pendant quelque
temps ; mais je ne puis laisser passer cer-
taines remarques de l'honorable secrétaire
d'Etat sans les contredire. Je suis l'un
des témoins vivants de l'attitude prise par
cet honorable monsieur depuis sa première
apparition dans la cité d'Ottawa, qui était
alors connue sous le nom de Bytown. Il
n'était encore qu'un jeune homme a son

situées le long du chemin de fer. Le fait arrivée Ici. Le parti conservateur le reçut
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princièrement dans son sein et lui fournit
toutes les facilités dont il pouvait avoir
besoin pour se faire connaitre dans le pays.
Pour ce qui nie concerne personnellement, je
fis pour ce monsieur ce que très peu d'hom-
mes ont fait dans des circonstances analo-
gues. J'ai donné réellement à cet honora-
ble monsieur, en différents temps, un appui
contraire aux opinions de mes propres amis
politiques et des protestants même de ce
pays. Il y avait alors dans la ville d'Ot-
tawa de fortes animosités politico-religieu-
ses, et je puis dire qu'il fallut être armé
d'une grande persévérance pour continuer à
cet honorable monsieur l'appui qu'il reçut
d'un certain petit groupe de protestants de
Bytown-A l'influence desquels il dut son
élection comme député au parlement. Je
trouve très étrange, A la suite d'un passé
aussi éloigné, qu'il se lève aujourd'hui, et y
fasse allusion. A mon avis, il aurait mieux
fait de ne pas rappeler un passé que qua-
rante années avaient couvert du voile de
l'oubli. A l'époque qu'il accepta un siège
dans le gouvernement Blake, il écrivit à ses
partisans ici, pour leur demander leur opi-
nion relativement à la position qui lui était
offerte. Je fus l'un de ceux à qui Il écrivit
sur ce sujet. Je lui répondis que, s'il s'agis-
sait d'un gouvernement de coalition, je n'a-
vais aucune objection A soulever ; mais au-
trement, ceux qui l'avaient appuyé, n'ap-
prouveraient pas son entrée dans le cabinet
de M. Blake. Cependant, l'honorable mon-
sieur s'allia au parti Blake. Il revint A Ot-
tawa et y demeura jusqu'au jour de l'ap-
pel nominal des candidats. Quand cet appel
eut lieu à 1 heure de l'après-midi, Il adressa
la parole aux électeurs, et il leur dit en-
tr'autres choses : "Je suis entièrement d'ac-
cord avec le gouvernement Blake." S'il
avait exprimé ces paroles avant cette heure,
j'avais justement sur les lieux un homme
prêt i devenir candidat. C'est pourquoi je
prétends que l'honorable secrétaire d'Etat
obtint, dans cette circonstance, son siège
parlementaire sous un faux prétexte. Ses
amis n'avaient jamais été avertis par lui
que son intention fût d'appuyer le gouver-
nement Blake comme gouvernement grit ;
mais il leur avait fait comprendre, au con-
traire, qu'il était disposé A faire partie d'une
coalition, et c'est pourquoi ses amis lui
fournirent l'occasion de le faire. Depuis
cette époque, il est devenu un violent grit,
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"inmme il fut un ardent partisan du gouver-
nement grit d'alors, et nous le retrouvons au-
jourd'hui, dans une position analogue. Je
soutiens que l'attitude prise par lui alors ne
fut pas très loyale et très honorable, puis-
qu'il trompa ses amis en entrant dans le gou-
vernement en compagnie de M. Blake. bien
qu'il sût parfaitement bien que ses amis cou-
servateurs d'Ottawa ne l'approuveraient pas.
Je le défie maintenant de me dire si que je
viens de relater est correct ou non. Je suis
un témoin vivant, et il y en a plusieurs au-
tres dans cette cité qui sont en état de cor-
roborer ce que j'avance prtsentement. C'est
done un manque de loyauté de sa part en-
vers ses anciens amis conservateurs d'Ot-
taw que de se lever aujourd'hui, a cette
date si éloignée de l'événement qu'il ra-
conte, et de nous donner une version diffé-
rente de celle que je viens de donner sur
les circonstances qui l'engagèrent à deve-
nir un réformiste. Il nous a dit, l'autre
jour, qu'il était réformiste à son arrivée A
Ottawa. Je le nie absolument. Il est arri-
vée dans cette cité en se faisant connaitre
comme un conservateur, et Il reçut l'appui
du parti conservateur. Il prétend, aujour-
d'hui, que c'est A lui que la cité d'Ottawa
doit le siège du gouvernement fédéral. Il
ne fut pas le seul facteur de cette oeuvre.
Mon beau-frère, feu M. Powell, prssédait
alors une grande lufluence; mais l'honorable
secrétaire d'Etat veut s'attribuer aujour-
d'hui, tout le mérite de ce qui fut fait alors
pour la cité d'Ottawa.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai rien dit dans ce sens.

L'honorable M. CLEMOW' : C'est une de
ses manières d'agir. Il s'attribue tous les
mérites. Quel que soit celui qui a fait le
travail, il se l'attribue. Je me lève aujour-
d'hui pour contredire tout ce qu'il a raconté
au sujet de l'attitude politique prise par lui
dans le passé. A l'époque dont il nous
a palié. il possédait une très faible ii-
fluence ici. Il est vrai qu'il fut élu comme
député au parlement ; mais je le laisse juge
du moyen auquel il eut recours pour assu-
rer son élection. Il ne dut certainement
pas son succès aux grits. Ce fut au parti
conservateur et aux quelques protestants qui
le prirent sous leur égide pour lui fournir
une occasion de se faire une position. Il
est très désagréable pour moi de me lever A
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une date aussi reculée de cets faits pour
donner à cette Chambre les présentes expli-
cations. J'aurais aimé bien mieux ne pas
me trouver dans la nécessité de le faire;
mais mon devoir, en justice envers ceux qui
lui donnèrent alors leur appui, est de con-
tredire entièrement l'explication qu'il nous
a donnée comme justification de la ligne de
conduite qu'il a tenue dans l'occasion en
question. Je sais parfaitement bien que
l'honorable secrétaire d'Etat avait alors
l'ambition de se faire une position; mais Il
y avait devant lui une voie toute tracée pour
lui permettre d'atteindre loyalement son but.
Cette vole ouverte, ce moyen il prendre pour
atteindre loyalement son but n'était cer-
tainement pas de tromper ceux qui l'ap
puyaient envers et contre tout ; ou de se
présenter ici, comme candidat sous uni faux
prétexte, et d'accepter une position, bien
qu'il sût très bien que ses amis ne l'auraient
jamais approuvé s'ils avaient été mis au
courant de la situation. J'avais alors, comme
je l'ai dit, un monsieur tout prét. C'était
feu Phillp Thompson, grand minotier de
cette cité. Il était prêt, comme je l'ai dit, à
poser sau candidatu-e, si l'on avait appris
que l'honorable monsieur (l'honorable secré-
taire d'Etat) voulait changer sa couleur pour
devenir grit ou réformiste au lieu de rester
conservateur. J'aurais préféré beaucoup
que la présente question ne fût janais sou-
levée. Mais to.te tergiversation-religieuse
ou politique-ia toujours inspiré une pro-
fonde répugnance. J'ai en horreur tous ceux
qui agissent ainsi. -

Pour ce qui regarde le uiiseours du trône,
Il contient un grand nombre de suggestions
et de paragraphes de valeur ; mais J'aurais
aimé trouvé quelque chose de plus. J'au-
rais voulu voir l'opinion du gouvernement
relativement au projet qu'ont formé des
capitalistes des Etats-Unis d'acquérir nos
principales voies ferrées. Il nie semble que,
vu que le gouvernement est incapable d'ob-
tenir la récIprocité commerciale avec nos
voisins, il devrait voir à ce que les capita-
listes des Etats-Unis ne se rendent pas mal-
tres de nos moyens de transport. Ces capi-
talistes projettent maintenant d'accaparer
l'exploitation de nos vastes mines. Ils con-
trôlent déjà l'aciérie et l'exploitation des
houilleres des provinces mnrithes. Per-
sanne ne sait où tout cela s'arrêtern. Le
peuple a le droit de connattre l'attitude que I

le gouvernement a l'intention de prendre à
ce sùjet.

Il n'y a rien qui empêche les capitalistes
des Etats-Unis d'acheter les actions de la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique ; mais quel serait ie résultat si ces
capitalistes réussissaient A obtenir le con-
trôle sur ce grand réseau de chemins de fer
pour l'exploiter selon leurs propres intérêts?
Si la chose arrivait-nous pouvons en être
sûre--quels que fussent les profits réalisés
par eux en Canada. ces profits seront empor-
tMs aux Etats-Unis. et de Canada n'en tirera
aucun avantage. Si nos chemins de fer doi.
vent être vendus, il vaut bien mieux qu'on
les achète avec des capitaux anglais. L'ave-
nir seul, il est vrai, pourra nous faire con-
naître au juste les avantages ou les désa-
vantages de ces acquisitions de chemins de
fer canadiens par des capitalistes des Etats-
Unis ; mais la chose mue parait être d'un ca-
ractère très sérieux, et nous ne pouvons en-
trevoir la limite où s'arrêteront ces acquisi-
tions. Il parait que les Rockefellers, les
Vanderbilta et autres des Etats-Unis-qui
ont des capitaux immenses à plaeer-veu-
lent en disposer d'une manière ou d'une au-
tre, et la question de savoir si leur Intention
est de se mettre ent état de pouvoir extercer
une influence prépondérante sur les destinées
du Canada, est un sujet discuté par toutes
les bouches. Notre gouverneent devrait
nous donner sur ce sujet des explications
dont le public a besoin. .Si le gouvernement
est disposé à laisser passer toutes les affaires
du pays sous le contrôle des Etats-Unis,
s'est son affaire ; mais, je ne crois pas que le
public désire la réalisation d'une pareille
chose. Les Canadiens tiennent au maintien
du lieu qui les unit à la mère patrie. Ils dé-
sirent conserver leurs drolts, et ils nie vou-
draient pas, dans quelques circonstances que
ce soit, permettre que des étrangers obtien-
nent la direction de nos voies de connuni-
cation et de transport. L'attitude prise par
mon honorable ami de Montréal (l'honorable
M. Dandurand) en faveur du canal de la
baie Georgienne, démontre que le public re-
présenté par cet honorable monsieur appré-
cie comme il doit le faire la grande limpor-
tance de ce projet. On peut parler des cite-
mins de fer comme moyens de transport,
mais nous ne pourrons jamais obtenir le con-
trôle de l'immense trafic du Nord-Ouest à
moins que nous n'ayons un canal tel que
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celui projeté de la baie Georgienne A Mont-
réal. Il est vrai que le coût de ce canal sera
très élevé ; mais voici les avantages qu'il
nous procurerait : Il nous permettrait de
transporter notre grain A un prix beaucaup
plus réduit qu'aujourd'hui ; il nous permet-
trait de coloniser toute la région située entre
la rivière des Français et Montréal ; dans
un avenir assez rapproché nous tirerions les
plus grands avantages de ce canal, qui nous
vaudraient quatre, cinq et dix fois tout ce
que nous aurions déboursé pour sa construe-
tion. Il n'y eut jamais un projet d'une aussi
grande importance pour le Canada que l'est
le canal de la baie Georgienne. Aucune autre
route que ce canal ne peut nous obtenir l'im-
mense trafic de l'ouest. Par ce canal notre
grain de l'ouest pourrait être transporté jus-!
qu'à Montréal et de là jusqu'a Québec ù un
prix très réduit. Puis de Québec, le grain
serait transféré sur de grands steamers. Par
cette route Il y aurait une grande économie i
de temps ; le taux des assurances serait
abaissé et, sous tous les rapports, cette route
serait avantageuse non seulement i und
seule partie du pays, non seulement à Ottawa
et Québec, mais aussi au pays en général.
Le gouvernement aurait dû. suivant moi,
s'occuper plus activement de la réalisation
de ce projet, vu que, l'année dernière, comme
j'ai cru le comprendre, il paraissait en fa-
veur de la constitution d'une compagnie qui
aurait entrepris la construction de ce canal
sous une garantie suffisante du gouverne-
ment. La chose m'a été dite. Mais il parait
avoir clangé d'avis depuis. et l'on ne sait
pas à quel plan ilsarrétera.

Je demande au gouvernement de s'occuper
sérieusement de ce projet, et d'aviser aux
moyens de promouvoir cette entreprise dont
l'utilité publique serait incomparable. Ce
canal révolutionaanerait naos facilités de
transport par eau, et il nous offrirait de si
grands avantages que je ne vois pas pour-
quoi le gouvernement hésiterait un seul lits-
tant à s'occuper sérieusement de ce sujet.
Les dernières explorations seront prochaine-
ment faites, et j'ose espérer qu'avant long-
temps, les travaux de construction seront
conmencés. Le gouvernement avait aussi
d'autres projets en vue, l'année dernière.
Il se proposait de construire un hôtel de la
monnaie ; mais pas un seul clou n'a encore
été enfoncé pour cet objet. Un nouvel édi-
fice devait être aussi construit pour y placer

Hon. M._CLEMOW.

notre musée géologique ; mais il n'est pas
nion plus commencé. Le sitè -est à peine
choisi. Dans un temps où le gouvernement
dépense tant d'argent ; dans un temps où le
revenu public est si considérable ; dans un

. temps où le pays est si prospère, le gouver-
nement devrait pourvoir A l'exécution de
ces divers projets. Cependant, en dépit de
la prospérité dont je viens de parler, nos
dépenses excèdent nos revenus. Si cet état
de choses se continue, je le sais pas où nous
aboutirons. Nos dépenses s'accroissent tous
les ans, et quand cessera-t-on de les saccrol-
tre, je ·l'ignore. Il est vrai que nous sommes
passablement prosperes ; mais combien de
tenps cette période de prospérité que nous
traversons durera-t-elle encore? Oi salt
qu'aux périodes de prospérités succèdent les
périodes de dépression et de pauvreté. Il
n'est donc que raisonnable de supposer que
la prospérité est soumise il la loi ordinaire
et qu'un changement arrivera quelqu'un de
ces jours. C'est pourquoi le gouveremetiient
ferait bien de profiter de la prospérité ne-
tuelle pour pourvoir A la réalisation des
grands projets dont je viens de parler. Le
gouvernement, sans doute, doit dépenser ju-
dicieusement les deniers publics, c'est-à-dire
tie les dépenser que lorsque l'intérêt public
le requiert, et les extravagances doivent être
combattues énergiquement. Le gouverne-
ment ne doit jamais dépenser plus qu'il n'est
nécessaire de le faire. S'il se. renferme dans
cette limite, le public n'y trouvera jamais A
redire. Quant à notre dette publique, elle
devrait être réduite, vu la prosp(rité dont
nous jouissons ; mais il n'en est pas ainsi.
Aucune réduction n'est annoncée. On a dit
que le gouvernement devrait nationaliser
nos chemins de fer, c'est-i.-dire en faire des
voies ferrées de l'Etat. Cette proposit ion
parait être juste au prime abord, mais vu
l'expérience acquise par le gouvernement
avec l'Intercolonial je doute que le public
approuve cette proposition. Notre devoir est
de surveiller les faits et gestes de nos voi.
sins du sud. Ils veulent mettre lin main sur
notre pays, et s'ils peuvent atteindre ce but
avec de l'argent, ils se serviront de leurs
capitaux pour l'atteindre, et je n'ai aucun
donte que leurs combinalsons actuelles n'ont
d'autre objet que celui d'obtenir une influ-
ence prépondérante sur notre pays, ses res-
sources et sa législation. Toutefois, s'ils
réussissent à se rendre mnitres de nos che-
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minus de fer, ils ne pourront conquérir ainsi
notre population. Le peuple canadien est
loyal et Il ne se vendra pas aux Etats-Unis
ou A tout autre pays, et il saura, avec ferme-
té, conserver ses droits. Je n'avais pas l'in-
tention de prendre la parole, et je nie serais
abstenu de toucher aux antécédents de l'ho-
norable secrétaire d'Etat-ce qui est un sujet
désagréable à traiter-si je ne m'étais cru
obligé de donner ma version de cette page de
l'histoIre ancienne de notre pays, afin que
le public puisse savoir exactement qui a eu
tort ou qui a eu raison.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Puis-je solliciter pour quelques instants l'in-
dulgence de la Chambre. Je suis étonné de
la manière extraordinaire dont je viens
d'être attaqué par un honorable monsieur
que, jusqu'à présent, je considérais comme
un ami. Puisque sa mémoire et la mienne
n'étaient pas d'accord sur certains faits du
passé, son devoir comme ami eût été de nie
dire privément que je m'étais trompé dans
le récit que j'ai fait A cette Chambre. Mais
je réaffirme des plus positivement tout ce
que j'ai dit, hier, et je présume qu'il reste
encore d'autres témoins vivants <les faits
que l'honorable sénateur de Rideau. J'ai
donné comme preuve que j'ai commence ina
carrière publique comme un libéral le fait
que je me trouvais sur l'estrade publique
pour approuver la conduite de lord Elgin ;
que ceux qui se trouvaient sur cette ex-
trade en furent chassés par le parti conser-
vateur, et que l'une des niotions proposées
dans cette circonstance en faveur de lord
Elgin, le fut par moi-mme. J'affirme ici,
positivement et absolument, que j'ai agi dle
concert avec le parti libéral jusqu'à 1857.
c'est-A-dire jusqu'au moment oit la question
du siège du gouvernement fut soulevée, et
je donnai alors les raisons pour lesquelles
je croyais devoir donner mon adhésion A rir
John Macdonald et A son gouvernenient, vu
leur attitude loyale A l'égard de la question
du siège du gouvernement. Je n'ai aucn
doute sur l'exactitude de l'exposé que je
fais présentement. J'avais alors dans Ot-
tawa un très grand nombre d'amis, et j'ai
cru jusqu'à présent que l'honorable mon-
sieur qui vient de prendre la parole, en était
un lui aussi. Ces amis me donnèrent leur
appui dans toutes les occasions. Mais 'non
attitude fut toujours parfaitement comprise.
Lorsque je me joignis au gouvernement

Mackenzie-Blake. il ne s'agissait pas de
coalition, parce que ce gouvernement se
composait entièrement de libérauîx. Per-
sonne ne doutait de ce fait. Il était bien
couiîu que l'accord n'avait pas ·existé jus-
qu'alors entre M. Sanileld Macdonald et
moi-même. M. Sandfield Macdonald est
venu Ici en 1873. Il fut mon adversaire, et
ce fut la première fois que je fus défnit.
Il n'y eût jamais de rapports cordiaux entre
nous ; mais je manisfestal ma cordialité en-
vers tous les autres, et particulièrement en-
vers mon honorable ami de London (l'ono-
rable sir John Carling). La raison pour la-
quelle j'ai donné les explications qui ont pro-
voqué le présent Incident, c'est qu'en plu-
sieurs occasions, depuis que l'honorable lea-
der de la gauche siège dans cette Chambre,
.il a cru devoir rappeler mes antécédents po-
litiques. Je suis resté silencieux dans toutes
ces occasions. D'autres honorables messieurs
ont suivi son exemple en déclarant que j'a-
vais été jadis un tory bleu pur sang, etc., et
je suis encore resté silencieux. La même
allusion A mes antécédents politiques a été
de nouveau faite au cours du présent dé-
bat, et j'ai cru qu'il valait mieux paur moi
faire disparaître toute mauvaise Impression
que l'on veut créer sur le commencement
de ma carrière politique. Il ne s'agit aucu-
nement d'une question d'intérét public. 11
s'agit d'une affaire qui appartient exclusive-
ment au passé, et les hommes publics d'alors
étaient et sont encore ce qu'ils ont toujours
été. L'attaque dont je suis maintenant
l'objet de la part de mon honorable ami,
manque certainement de bienveillance et
de générosité. Elle manque aussi de fonde-
ment. M. Philip Thompson, mentionné par
mon -honorable ami le sénateur de la divi-
sion Rideau, ne m'aurlt jamais fait de l'op-
position. Il fut Invariablement l'un de nes
partisans dans toutes les occasions. Lors-
que je me joignis au gouvernement Blake-
Mackenzie tout le monde connaissait ma
couleur politique. Aucun doute ne pouvait
être soulevé sur cette couleur.

L'honorable M. CLEMOW : Je ne parle'
aucunement du gouvernement Blake-Mac-
kenzie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable monsieur a dit que je devais
faire partie de ce gouvernement en sa qua-
lité de gouvernement de coalition.
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L'honoralyle M. C LEMOW: J'ai mentionné
le gouvernement Blake.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Si les membres de ce gouvernement étaient
tous de la même couleur politique, ce" n'é-
tait pas un gouvernement de coalition.

Les membres de ce gouvernement avaient
défait un gouvernement-de coalition. Cette
affaire fut discutée ouvertement dans la
presse. Je regrette le présent Incident. J'es-
pérais que l'amitié qui avait toujours existé
jusqu'à présent entre l'honorable représen-
tant de la division Rideau et moi-même se
continuerait. Les remarques que l'honorable
monsieur vient de faire sont injustifiables.
Si sa mémoire et la mienne ne sont pas d'ac-
cord, l'esprit de loyauté qui doit l'animer
aurait dû l'engager A s'adresser à moi en
me disant tout simplement ceci "Je crois
qlue vous vous trompez dans le récit que
vous venez de faire ". J'aurais été heureux
de comparer mes notes avec les siennes.

L'honorable M. CLEMOW : Je n'ai pas dit
un seul mot relativement au changement de
gouvernement. J'ai rappelé le temps où mon
honorable ami accepta un portefeuille dans
le gouvernement Blake. Il m'écrivit que ce
gouvernement serait un gouvernement de
coalition.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. CLEMOW : Je dis oui et
je puis répéter cette affirmation sous ser-
ment.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh non : comment la chose pourrait-elle
exister ?

L'honorable M. CLEMOW : Je le répète,
je puis réaffirmer ce fait sous serment. M.
Thompson se tenait à côté de moi dans la
circonstance que j'ai rappelée, il y a un lits-
tant, et M. Thompson me <lit que si l'hono-
rable monsieur (l'honorable secrétaire d'E-
tat) lançait la .moindre parole tendant à
faire croire qu'il allait faire partie d'un gou-
vernement de coalition avec M. Blake comme
chef, il (M. Thompson) était prét il offrir sa
candidature comme son adversa ire, et je

rable monsieur (l'honor'able secrétaire d'E-
tat) était alors un grit dans toute l'acception
du mot. et l'honorable monsieur sait, du
reste. que -je me suis pour ainsi dire ruiné
pour l'aider.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh1 ! oh !

L'honorable M. CLEMOW : C'est un fait
incontestable.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
De quelle manière l'honorable monsieur
s'est-il ruiné ?

L'honorable M. CLEMOW : J'ai voté pour
l'honorable monsieur ; je l'ai appuyé de
toutes les manières, et cela, presqu'au péril
de ma 'vie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! oh !

L'honorable M. CLEMOW : Les animosités
politiques et religieuses étaient alors si pro-
fondes qu'il était devenu dangereux pour un
protestant d'appuyer un catholique. Je veux
bien admettre ce fait, et c'est pourquoi j'ai
cru que l'honorable monsieur n'avait pas le
droit de se lever dans cette Chambre et de
s'attribuer tout le mérite de certains événe-
mnents. Mon beau-frère, feu le député du
comté de Carleton, a fait plus alors pour
cette cité dans un seul jour que l'honorable
secrétaire d'Etat n'eut pi faire dans toute
une année.

-L'honorable M. McDONALI) (C.-B.) : Je
désire dire quelques mots a sujet de l'In-
tercolonial. L'honorable sénateur de Wolse-
ley (l'honorable M. Perley) a <lit que l'In-
tercolonial transportait de la farine et du
grain de l'ouest à un prix trop réduit. Je ne
partage pas son avis, et je ne crois pas que
là se trouve la cause des déficits qu'accuse
l'exploitation de cette voie ferrée. La cause
des déficits est entièrement due A d'autres
raisons-c'est-à-dIre à l'extravagance, à la
mauvaise administration et à l'incompétence
généralement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWVELL
Ecoutez ! écoutez !

L'-honorable M. McDONALD (C.B.) : Nous
puis trouver unlt grand nombre de personnes savons que, lorsque la résolution concernant
dans cette cité en état de corroliore-r ce que l'achat du chemin de fer du comté de Drum-
J'avance présentement. Je n'ai pas parlé le mond fut soumise au Sénat, le gouvernement
l'entrée de l'honorabile monsieur( dans le gou- prétendit que l'achat de ce chemin de fer
vernement Mackenzie. Je savais que l'hono- aurait pout- effet d'accroître les revenus de

Hon. M. SCOTT.



19 FEVRIER 1902

l'Intercolonial. et nous sommes maintenant
convaincus que tel n'a pas été l'effet: mais
que c'est le contraire qui est arrivé. L'opi-
i.ion générafe. dans les provinces maritimes,
c'est que le gouvernement agit intentionnel-
lemnent de manière a déprécier la réputation
de TIntercolonial. On croit qu'il l'admuinis-
tre de manière A augmenter de plus en plus
ses déficits afin de trouver une raison qui
justiflerait le gouvernement d'en disposer le
plus tôt possible. Nous savons que les capi-
talistes des Etats-Unis ont commencé de
grardes opérations en Canada, comme l'ho-
norable sénateur de la division Rideau l'a
fait remarquer, et ce fait. a probablement
contribué i produire l'impression que je
viens de signaler. Les journaux d'aujour-
d'hui nous apprennent que le gouvernement
a tenu un caucus, hier, et que les représen-
tants des provinces maritimes, qui appuient
le gouvernement, ont dénoncé avec raison la
manière dont l'Intercolonial est administré
de Montréal ù Sydney. Nous savons tous
que des capitalistes des Etats-Unis construi-
sent actuellement un chemin de ·fer à l'ex-
trémité est du Canada, sur un parcours de
100 milles à partir du détroit de Canso jus-
qu'à Louisbourg. Ce chemin sera contrôlé
par le Dr W'ebb qui, dit-on, n'est que l'agent
des Vanderbilt. Pourquoi le Dr Webb cons
truit-il une voie ferrée à l'extrémité du Ca-
nada, une vole parallèle A l'Intercolonial
dans le Cap-Breton, sur un parcours de cent
milles el partir du détroit de Canso jusqu'à
Louisbourg? Est-ce tout simplement en con-
sidération des profits qu'il en attend? Non.
Il doit avoir un autre but. Il est impossible
qu'une voie ferrée de 1(K) milles d'étendue A
cet endroit soit rémunératrice. Mais on nous
dit aussi que la compagnie Weblb a acheté
une voie ferrée dans l'ouest. qui 'relie la
baie Georgienne A Montréal. Je veux parler
du " Canada Atlantic ". Or. avec le "Cana-
da Atlantic " dans l'ouest et les 100 milles
de chemin de fer dans le Cap-Breton, et
aussi avec la possibilité de construire un
autre chemin de fer Indépendant A partir
de Montréal jusqu'à Québec, sur la rive sud
du Saint-Laurent--lequel serait également
sous la dépendance du Dr Webb-ce dernier
aurait ainsi sous sa dépendance une ligne de
communication continue de l haie Geor-
gienne à Québec, et du détroit de Canso A
Loulsbourg. Après cela qui l'empcherait
d'acheter l'Intercolonial, si le gou'vernement
conspire avec quelques-uns pour vendre ce

chemin ? Et telle est l'opinion d'un grand
nombre de personnes intelligentes des pro-
vinces maritimes. Cette question est d'une
très grande Importance pour le pays, et nous
verrons. peut-être, avant l'expiration du pré-
sent parlement, présenter un bill A l'effet de
la résoudre dans le sens que je viens d'indi-
quer. Le peuple du Canada, je l'espère, ou-
vrira les yeux à temps et verra A ce que l'In-
tercolonial reste sous sa dépendance-que
sou exploitation soit rémunératrice ou non.
Cete voie ferrée ne sera pas toulours admi-
nistrée comme elle l'est aujourd'hui. L'ex-
travagance et l'incompétence caractérisent
actuellement cette administration.

L'honorable M. PRIMROSE : Comme suite
des remarques qui viennent de tomber des
lèvres de l'honorable sénateur du Cap-Bre-
ton velativement à l'Intercolonial, j'attirerai
l'attention de la Chambre sur le fait que
lors des négociations relatives à l'établisse-
ment de la confédération, l'une des condi-
tions auxquelles les provinces maritimes
consentaient A en faire partie, c'était la cons-
truction de l'Intercolonial comme chemin de
l'Etat pour relier les provinces supérieures
aux provinces du golfe. Or, selon moi, le
transfert de l'Intercolonial ù une compagnie
serait, par suite de cete stipulation, mie at-
teinte portée à la constitution.

L'honorable M. ROBERTSON : Mon in-
tention n'est pas de faire quelques remarques
sur le discours du trône. Je me lève seule-
ment pour appuyer les paroles prononcées
par l'honorable chef de la gaiche et de l'ho-
norable sénateur qui siège a sa droite (l'ho-
norable M. Ferguson) sur la mort de l'hono-
rable M. Prowse. Je le connaissais, moi-
même, depuis une quarantaine d'années,
ayant été lié .1 lui par des relations de di-
verses natures pendant toute cette période,
et c'est pourquoi mon devoir est d'appuyer
les bonnes paroles prononcées sur lui par les
deux honorables messieurs que je viens de
nommer. Comme chef de famillé, lhonora-
ble M. Prowse fut un mari bienveillant et un
père affectionné. Sa mort sera grandement
regrettée non seulement par sa famille, mais
aussi par tout le comté dans lequel Il vécut.
Dans toutes les occasions Il s'est toujours
montré bon et .honnete et. je le répète, sa
mort sera profondément ressentie. Il ne
consacrait jamais tout son temps A ses pro.
pres affaires : mais il savait rendre de nom-
breux services A ceux au milieu .desquels
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il vivait. Je l'ai souvent rencontré dans des
maisons d'indigents, ou de pauvres malades,
et jamais, dans ces occasions, il ne se pré-
sentait les mains vides. Je dois ce témoi-
gnage à sa mémoire. C'était un conserva-
teur à opinions tranchées ; il était une gran-
de force pour son parti et un grand jouteur,
que j'ai rencontré, moi-même, sur les estra-
des publiques. Mais il luttait toujours com-
me un gentilhomme doit le faire, et après
que la bataille politique était terminée, nous
nous trouvions aussi amis qu'auparavant.
Je saisis donc la présente occasion pour lui
rendre ce témoignage, et déclarer que sa
disparition est vivement regrettée non seule-
ment ici, mais aussi parmi tous ceux au
milieu desquels Il a vécu.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Je désire ajouter quelques mots 'à lappui
des remarques que vient de faire mon hono-
rable collègue (l'honorable sénateur de Mon-
tague) sur la mort de mon ex-collègue, l'ho-
norable M. Prowse. Pendant plusieurs an-
nées je fus son collègue dans la législature
provinciale. Je l'ai aussi rencontré souvent
devant des assemblées politiques où nous
étions opposés l'un A l'autre. C'était l'un
des membres du gouvernement de sir Louis
Davies, lorsque ce dernier dirigeait la légis-
lature de sa province. Il fut aussi l'un des
membres du gouvernement de l'honorable
M. Sullivan et du gouvernement de l'honora-
ble M. McLeod. Dans ces diverses positi ans
officielles Il ne négligea jamais ceux qu'il
représentait. Il exprimait ses opinions dans
la législature pi'ovinciale avec le même cou-
rage et la même franchise qu'il le faisait
dans le Sénat. Jamais Il ne craignait d'ap-
peler les choses par leurs véritables noms.
Pour lui, une bêche était une béche et Il le
disait quand l'occasion Texigeait. il fut un
homme entreprenant et heureux en affaires.
Il lit beaucoup pour la localité dans laquelle
il vécut. Sa mémoire est chérie à eet en-
droit non seulement par les hommes d'af-
faires ; mais aussi par toute la population.
et, comme l'a dit l'honorable préopinant. sa
réputation d'homme charitable et de bien-
faiteur pour les pauvres était bien établie.
Il était pauvre lorsqu'il s'engagea dans les
affaires, et Il a laissé derrière lui un nom
honoré et respecté, et une fortune qui as-
sure une honnéte aisance à sa famlle.

Le Sénat s'ajourne.
Hon. M. ROBERTSON.

SENAT.
Séance du 20 février 1902.

Présidence de l'honorable L. G. Power.

La séance est ouverte à trois heures.
Prières et affaires de routine.

TRANSPORT DE TERRES DU MANITO-
BA RESERVEES POUR LES BESOINS
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

MOTION.

L'honorable M. BERNIER: Je propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général pour prier Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre au
Sénat copie de tous arrêtés du. conseil, docu-
nients, mémoires ou autres pièces concernant le
transport, par le gouvernement fédéral au gou-
vernement provincial, des terres fédérales réser-
vées pour les besoins de l'instruction publique
dans le Manitoba, soit sur le capital ou les ln-
téréts provenant de la vente de ces terres ;

Aussi, copie te touce correspondance échan-
gée sur ce sujet jusqu'à cette date, entre le gou-
vernement fédéral, ou quelqu'un de ses mem-
bres, ou toute autre personne.

La chose a été annoncée dans les journux,
et j'ai eu raison de croire qu'il existe cer-
tains documents relatifs au sujet mentionné
dans nia motion. Il ne s'agit pas seule-
nient des intéréts présents, niais aussi des
intérêts futurs, et conséquemment c'est une
affaire très importante. J'espère que le
gouvernement ne croira pas devoir refuser
la production de ces documents s'ils exis-
tent, et que cette production se fera aussi-
tôt qlue possible. Malheureusement, les
documents demandés dans le passé n'ont
pas été communiqués promptement à la
Chambre ; mais j'espère que ceux dont Il
s'agit présentement le seront avant long-
temps, alin que, lorsque la question à la-
quelle ils se rapportent sera soumise, la
Chambre soit renseignée sur sa nature.

L'honorable M. SCOTT : Il n'y a aucune
objection à l'adresse proposée, et je donne-
rai Instruction de préparer les documents
demandés aussitôt que possible. Je ie
vois rien qui puisse retarder la production
de documents de cette nature.

La motion est adoptée.

NOMINATION DE JUGES DANS LES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

INTERPELLTION.
L'honorable M. PERLEY : Je demande:

Au gouvernement s'il a nommé un juge
pour remplir la vacance créée dans les Ter-
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ritoires du Nord-Ouest par la mort de feu l'ho- COMITES PERMANENTS.
norable juge Rouleu ? Dans l'atirmative, qui a
été nommé ? Dans la négative, pourquoi la no- L!'honorable M. SCOTT: Je propose:
mination n'a-t-elle pas été faite ? Le gouverne-
ment a-t-il nommé un juge en chef pour les Ter- Que, conformément à la règle 79, les sénateurs
ritoires du Nord-Ouest, tel que promis durant dont le. noms suivent forment un comité de sé-
la dernière session du parlement ? Dans l'affir- lection char&é de désigner les sénateurs devant
mative, qui a été nommé ? Dans la négative ?composer les différent comités permanents de la
pourquoi la nomination n'a-t-elle pas été faite ?présen

kenzie Bowell, les honorables messieure Tem-
L'honorable M. SCOTT : En réponse aux pleman, Ferguson, Dandurand, Iller, Ellis,

questions de mon honorable ami, je puis dire Lougheed. Jones et le proposant le comité de-
quesion de miv&ont faire rapport avec toute la diligence con-

que l'honorable J. E. P. Prendergast, juge de venable des noms des sénateurs par lui désignés.
la cour de la division-est, dans le Manitoba, En présentant cette proposition J'espère
a été nommé pour remplir la vacance crééea ét nomé ourremlir a vcane cééeque les sénateurs jugeront à propos de l'a-par la mort du juge Rouleau, et M. le juge dopter. Dans le cas, toutefois, où l'on
McGuire, juge de la cour des Territoires aurait l'intention de discuter la composition
du Nord-Ouest, a été nommé juge en chef. du comité dont je soumets présentement les

L'honorable M. LOUGHEED : L'honora- noms des membres, il est peut-être A pro-
ble secrétaire d'Etat peut-il nous dire où pos d'expliquer pourquoi je demande au
M. le juge Prendergast résidera ? Sénat de donner au gouvernement une ma-

Lhonorablejorité dans le comité de sélection. Un

résidera à Prince Albert, si le juge McGuire dunjoureaolaplus gae pt derlamres
se -fixe à Régina.duju-alplsgadprtelae-se fxe Régna.ponsabilité des lois adoptées par le parle-

L'honorable M. LOUGHEED : Il n'est ment. C'est pourquoi il est juste qu'il ait
pas probable que le juge McGuire se fixera une influence prépondérante dans les comi-
à Régina. M. le juge Richardson réside tés chargés de l'examen des divers services
déjà à Régina et il est le juge doyen. Il soumis la juridiction du parlement. Dans
réside là depuis que la cour a été organisée. le passé, c'est-à-dire depuis 1900, le parti I-
SI un changement est fait, je présume que béral n'a pas été équitablement représenté
M. le juge McGuire sera transféré à Cal-- dans chacun des comités. Lorsque jé-
gary. tais l'un des membres d'un autre gouverne-

ment libéral-il y a déjà longtemps-et que
L'honorable M. SCOTT: Je prendrai des j'étais en 1877 et 1878, le leader du Sénat,

renseignements sur ce sujet. en compagnie de mon honorable ami qui

L'honorable M. LOUGHEED : Mon ho- siège à côté de moi, il y avait une très gran-
norable ami, le secrétaire d'Etat, devrait de disproportion entre le nombre des parti-
connaître les faits mieux qui moi. sans du gouvernement et celui des mem-

bres de la' gauche. Les partisans du gou-
L'honorable M. SCOTT: Je le répète, je vernement se trouvaient en très grande mi-

prendrai de nouveaux renseignements, vu norité. Cependant, les partisans du gou-
que je ne me suis pas assez intéressé à cette vernement étaient alors l'objet de plus d'é-
question de détails pour pouvoir y répon- gards qu'ils ne l'ont été au cours d'une pé-
dre maintenant. riode plus récente. Je ne me plains pas

de l'action de la Chambre durant le der-
porté à croire que, vu que la vacance créée me narmt. aeno sabie leuvene-u
par la mort du juge Rouleau qui présidait te s nOn pouit enorme u si a é due
la cour. à Calgary, est maintenant remplie nexcéderai poast eleodipremqentdré
par le juge Prendergast, un autre juge serala
envoyé à Calgary. Je désire savoir si le Mas depuis, le gouvernementa été main-

jugeen hefrésieraà Clgar enremla-tenu et continué nu pouvoir, en 1900, et fijueen che RdeauC possède encore, de 'abveu général, la con-

ceuheeentnedut jugepoant;oulcoeaéde

fiance du Pays. Il n'est donc que juste et
L'honorable 'M. SCOTTv: Je prendrai des raisonnable que les partisans du gouverne-

renseignements. et je ferai connaître A mon ment dans cette Chambre soient l'objet d'une
honorable ami ce qui aura été décidé sur ce plus grande considératon que par le pass'.
sujet. Si je puis m'en rapporter à ma mémoire,
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parce que je n'ai pas fait un examen spécial
des archives de cette Chambre-les prési-
dents de comités-Aà l'exclusion des comités
mixtes de la bibliothèque et des impressions
-ont été invariablement choisis dans un seul
parti, c'est-à-dire, 'le parti dominant dans le
Sénat. On admettra, -sans doute, que des
hommes justes auraient pu être occasion-
nellement trouvés dans l'autre parti. Ce-
pendant, le parti dominant dans le Sénat a
réclamé les présidences et il les a obtenues.
C'est, suivant moi, un précédent dangereux,
parce que, dans une Chambre composée
comme l'est la nôtre-Chambre dont la ma-
jorité n'est pas susceptible d'être changée
tous les cinq ans, il est désirable que
la démarcation des partis soit nettement
tranchée comme dans l'autre Chambre du
parlement- On peut toujours trouver dans
les deux camps politiques des esprits droits
auxquels la présidence peut être donnée, et
c'est pourquoi l'on doit regretter que, durant
la longue période à laquelle j'ai fait allu-
sion-période qui remonte à 1874-pour ne
pas parler des années précédentes, bien que
la même règle ait prévalu antérieurement à
1874. Les présidences furent toujours ré-
clamées par le parti adors dominant. La
proposition que je viens de soumettre est
rédigée de manière à donner aux partisans
du gouv'ernement dans cette Chambre une
action prépondérante dans les 'comités. J'es-
père, cependant, que, si la Chambre l'adopte,
les comités seront, du moins à l'avenir. for-
més d'après une proposition équitable envers
les deux partis dans cette Chambre. En-
formant les comités, l'année dernière, je ne
crois pas que les partisans du gouverne-
ment se soient trouvés en proportion de leur
nombre dans -ces comités. Lors de la der-
nière session, le nombre des partisans du
gouvernement dans le Sénat était de 32. A
la fin de la session ce nombre était augmen-
té de deux. Au commencement de la ses-
sion le nombre des partisans du gouverne-
ment était de 32 contre 49 de l'opposition.
Or, dans les comités, si nous examinons
celui des banques et du commerce, nous
voyons qu'il se composait de• 30 sénateurs,
et sur ce nombre -dix -seulement étaient
libéraux. Dans le comité des chemins de
fer, canaux, télégraphes et havres, composé
de 40 membres, onze, de ces membres seule-
ment étaient 'libéraux. Personne ne saurait
prétendre que ce nombre fut équitablement

Hon. M. SCOTT.

en proportion du nombre des libéraux dans
le Sénat. Dans le comité, des bills privés
notre nombre proportionnel était plus grand.
Il était de 10 contre 15. Dans le comité de
l'économie interne et de la comptabilité,
composé de 25, Il n'y avait que six libéraux.
Cette proportion n'était certainement pas
non plus celle à laquelle les partisans du
gouvernement avaient droit. J'espère, par
conséquent, que le Sénat donnera au pré-
sent sujet toute l'attention qu'il 'mérite, et
qu'il reconnaîtra que le principe que je
viens de poser est juste ; que le gouverne-
ment du jour doit avoir à l'avenir dans les
comités une représentation plus considéra-
ble que par le passé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai écouté avec un vif intérêt et une sur-
prise non moins vive les explications et les
raisons données par l'honorable secrétaire
-d'Etat à l'appui de la ligne de conduite qu'il
a adoptée. Ceux de cette Chambre qui
étaient présents, ici, l'année dernière, lors
de la formation des comités, se rappelle-
ront que, chaque fois que certaines objec-
tions étaient soulevées contre la composi-
tion de -certains comités et que ces objections
étaient basées sur les opinions politiques de
certains membres appelés à faire partie de
ces comités, l'honorable secrétaire d'Etat se
levait et déclarait avec chaleur que depuis
qu'il siégeait dans le Sénat, le comité de
sélection avait toujours su mettre tout esprit
de parti de côté en formant les. divers co-
mités permanents. Aujourd'hui, il veut
nous faire croire 'que la formation des comi-
tés permanents a toujours été influencée
par l'esprit de parti. J'ai fait partie du
comité de sélection depuis que j'ai l'honneur
d'occuper un siège dans le Sénat-c'est-à-
dire, depuis 1893--et je n'ai jamais entendu,
avant l'année dernière, soulever des objec-
tions basées sur les tendances politiques des
membres .du comité de sélection. Si, dans
la formation des comités permanents la
force respective des deux partis n'a pas été
prise en considération, ou si les deux partis
n'ont pas été représentés dans les comités
en proportion du nombre de leurs membres,
comme le dit l'honorable secrétaire d'Etat,
pourquoi a-t-il négligé son devoir au point
de ne pas se plaindre que justice n'était pas
rendue à ses amis ? J'atlirme positivement
que l'honorable secrétaire d'Etat n'a jamais
soulevé les objections dont il nous parle
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aujourd'hui contre le choix fait des mem-
bres des comités par le comité de sélection.
Au contraire, lorsque des objections étaient
soulevées dans cette Chambre contre la com-
position des comités, l'honorable secrétaire
d'Etat défendait le rapport du comité de

'sélection, et il le défendait même chaleureu-
sement, et je l'ai alors complimenté de sa
conduite. La question des opinions politi-
ques des membres devant composer le co-
mité de sélection n'a jamais été discutée,
et -lorsque de secrétaire d'Etat, ou l'ex-minis-
tre de la Justice, faisaient quelques sugges-
tions relatives aux vacances à remplir, leurs
propositions étaient tout de suite agréées,
comme la chose devrait être faite aujour-
d'hui. C'est réellement la pratique qui a été
suivie dans le passé et il est regrettable
que l'honorable secrétaire d'Etat se soit
écarté de ce principe. Il est vrai que, dans
la Chambre des communes qui est un corps
composé de partisans tranchés, le président
du comité de sélection est généralement le
représentant du parti dominant.

Les représentants du gouvernement et de
l'opposition s'assemblent et constatent quelle
est la force respective de chaque parti dans
les communes, et après avoir constaté cette
force, Is déclarent en s'adressant à chaque
parti : " Votre proportion dans chaque co-
mité est de tant; vous avez droit à tant de
représentants dans ce comité ". C'est d'a-
près ce principe que l'on agit ; telle est la pra-
tique suivie pour la formation des comités
des communes. L'année dernière, lorsque je
proposai la formation d'un comité spécial
d'une -très grande importance, j'en avais
soumis auparavant la liste à l'honorable
ministre de la Justice, et, après avoir trouvé
que sa composition était d'accord avec les
principes que je viens d'énoncer, il déclara
à la Chambre-comme il me ·l'avait déclaré
privément-que la représentation proportion-
nelle des deux partis dans la composition de
ce comité lui paraissait équitable. Je le
demanide maintenant à l'honorable secré-
taire d'Etat et aux membres de cette Cham-
bre, comment aurait-on pu composer les co-
mités autrement qu'ils l'ont été, lorsque l'un
des deux partis avait une majorité de qua-
rante ou soixante contre l'autre ? Cette dif-
férence numérique devait-elle être ignorée
entièrem'ent, et les membres libéraux, con-
sidérablement en minorité comme je viens de
le dire, devaient-ils être placés dans tous les
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comités ? Je n'hésite pas à dire,-et je serai,
sans doute, appuyé par tous ceux qui se sont
occupés de la formation des comités-que
des partisans du gouvernement actuel des
plus éminents ont été placés dans tous les
comités. Queques-uns d'entre eux ont fait
même partie de quatre et cinq comités à la
fois, ce qui suppléait à l'infériorité du nom-
bre des partisans du gouvernement dans le
Sénat. Si telle doit être la pratique à suivre
pour la formation des comités, le secrétaire
d'Etat n'a aucun droit d'exiger une majorité
de partisans du gouvernement dans tous les
comités. Pour ce qui regarde, aujourd'hui, la
couleur politique du 'Sénat, la gauche con-
servatrice possède une majorité de cinq voix.
Le jour arrivera bientôt où, par suite de la
mort et de certaines démissions, comme la
chose est déjà arrivée, le Sénat sera rempli
de partisans du gouvernement bien que, se-
lon moi, le principe qui fait nommer exclu-
sivement des partisans du gouvernement, ne
,soit pas entièrement sage. L'ancienne admi-
nistration ne s'est pas conformée à ce prin-
cipe dans certains cas. Dans les deux partis,
il y a des hommes qui se sont particulière-
ment distingués dans le commerce, le bar-
reau ou toute autre sphère, et ils sont supé-
rieurs par leur savoir à la plupart d'entre
nous. Je voudrais voir adopter le principe-
quelle que soit la couleur politique du gou-
vernement-de choisir ces hommes éminents
pour remplir les fonctions les plus élevées
comme celle que nous remplissons. Le se-
crétaire d'Etat a dit que les comités de cette
Chambre avaient été formés avant aujour-
d'hui, au préjudice du gouvernement, pour
ce qui regarde la couleur politique de leurs
membres.

Quand des bills ont été combattus et
rejetés par la gauche conservatrice, celle-
ci n'a obéi qu'à ses convictions et aux die-
tées de sa conscience. Il peut se faire que
la conscience de la gauche obéit à d'autres
motifs que ceux qui poussent les partisans
du gouvernement. Je n'hésite aucunement
à dire, toutefois, que j'ai la plus entière con-
fiance dans les honorables messieurs dési-
gnés par la proposition qui est maintenant
faite comme devant former le comité de
sélection, et qui ne partagent pas mes opi-
nions politiques, et je suis sûr que si le
fouet de partisan dont s'arme présentement
l'honorable secrétaire d'Etat, n'est pas ap-
pliqué sur le dos de ces honorables mes-
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sieurs, Ils se conduiront avec justice dans
toutes les occasions. Sur des questions.
de la nature de celle qui nous occupe pré-
sentement, c'est la modération qui doit ser-
vir de guide, et le secrétaire d'Etat aurait
pu atteindre son but sons soulever intem-
pestivement la question de parti. Si la re-
présentation dans les comités doit être pro-
portionnée à la force respective des partis
dans le Sénat, pourquoi s'écarte-t-il lui-mê-
me, de ce principe, pourquoi ne tient-il pas
compte présentement de cette force respec-
tive des partis ? Il s'écarte de ce principe
seulement parce que le gouvernement du
jour veut avoir une influence prépondérante
dans tous les comités. Supposé que, dans
quelques années, comme la chose arrivera
probablement lorsque de jeunes sénateurs
comme moi, et le secrétaire d'Etat lui-même,
ne seront plus, et que d'autres les rem-
placeront et que la majorité du Sénat re-
devienne précisément ce qu'elle était lors-
que le parti qui gouverne, aujourd'hui, est
arrivé au pouvoir, le principe énoncé, au-
jourd'hui par le secrétaire d'Etat devra-t-il
être alors appliqué par le gouvernement
qui succédera au gouvernement actuel ?
Bien que le gouvernement ne pût avoir alors
que quinze ou vingt partisans dans le Sénat,
le gouvernement devrait-il conserver une in-
fluence prépondérante dans tous les comi-
tés ? J'ose dire que si l'honorable secré-
taire d'Etat était ici alors, ou si les hom-
mes de la minorité d'alors avaient sa tour-
nure d'esprit et le même désire de com-
mander que lui, ces hommes auraient une
bien faible chance d'obtenir une seule po-
siLion dans les comités. L'honorable secré-
taire d'Etat peut-il citer un seul cas oil

-des présiderts de comités auxquels il a
fait allusion n'aient pas agi loyalement et
avec justice ? Il y a des hommes aux ac-
tes desquels il s'est opposé, ou dont la con-
duite a été considérée par lui comme ar-
bitraire. Les successeurs de ces hommes
pourraient se montrer peut-étre aussi arbi-
traires. On a dit que le comité de ''économie
Interne et de la comptabilité s'est montré
extravagant dans le passé et qu'il a aug-
menté trop considérablement les salaires.
Les membres de ce comité et les membres
du Sénat connaissent par qui les demandes
d'augmentation de salaires furent faites.
et je n'hésite pas à dire que ces demandes
n'ont pas été faites par des membres de

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

la gauche actuelle. Je ne dis pas non plus
que ces demandes furent faites mal à pro-
pos.

Je ne me prononce pas sur leur opportu-
nité ou leur Inopportunité ; mais puisque l'on
a essayé d'attribuer la responsabilité de ces
augmentations de salaires à ceux qui diffè-
rent d'opinion avec le gouvernement, je me
permets de contredire cette prétention. J'ai
lieu de croire 'que l'honorable secrétaire
d'Etat en connaît la fausseté, puisqu'il doit
connaître tout ce qui s'est passé et quels
sont ceux qui ont proposé ces augmentations
de salaires. Le gouvernement est respon-
sable des dépenses pulbliques ; mais le Sénat
jouit de certains droits à 'égard de ses fonc-
tionnaires sur lesquels le gouvernement
n'exercent aucun contr&le, et si le Sénat est
soucieux de sa propre dignité, il maintiendra
ses droits en dépit du secrétaire d'Etat ou
de qui que ce soit de ses collègues dans le
gouvernement. Je ne désire pas m'étendre
plus longuement sur ce sujet. J'ajouterai
seulement que .j'al corifiance dans mes col-
lègues--quels que soit leur couleur politique.
Je suis convaincu qu'ils agiront toujours
honorablement sur toutes les questions où
l'équité et le sens commun doivent préva-
loir--à moins qu'ils ne cèdent à l'influence
exercée par le fouet -ministériel et qu'ils ne
fassent dans ce cas ce qu'ils ne feraient pas
autrement. Voilà ce que j'avais à dire
contre -le nouveau principe dont l'honorable
secrétaire d'Etat vient de se faire l'avocat.
Ce principe pourra être accepté et appliqué
pendant quelque temps ; mais je suis porté
à croire que son application ne profitera pas
au gouvernement, ou n'ajoutera rien à la
dignité des membres de cette Chambre.
L'honorable secrétaire d'Etat veut inau-
gurer dans cette Chambre une direction
soumise exclusivement à l'esprit de parti,
et il en subira les conséquences à l'avenir.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Il me
semble que l'honorable leader de la gauche
a porté un jugement très juste en déclarant
qu'il avait entièrement confiance dans l'é-
quité et la droiture des honorables sénateurs
généralement. J'espère qu'il aura la même
confiance dans la droiture et l'équité du co-
mité de sélection tel que constitué par la
proposition qui est maintenant devant nous.
L'honorable leader de la gauche a omis de
mentionner que pendant la longue période
des vingt-huit dernières années, le parti libé-
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rai n'a pu avoir un seul président à la tête Le gouvernement est responsable de la lé-
,de l'un des comités permanents du Sénat. gislation du Sénat, ainsi que des dépenses
Ce fait est indéniable. Les partisans du recommandées par le comité de l'économie
gouvernement dans cette Chambre sont interne et des dépenses Imprévues du Sénat,
maintenant plus nombreux qu'ils ne l'ont été et l'honorable secrétaire d'Eta-t n'exige rien
depuis longtemps-et même qu'ils ne l'ont d'injuste dans ce qu'il a dit. Il demande
jamais été auparavant-et il n'est pas sur- avec raison que le Sénat adopte la proposi-
prenant que leur désir soit de faire respecter tion qu'il vient de lui soumettre, et je suis
leurs droits dans la formation des comités. convaincu que le comité de sélection, tel
Comme l'honorable secrétaire d'Etat l'a dit, qu'il est proposé, agira équitablement et im-
je crois que, l'année dernière, le comité de partialement, et qu'il rendra justice aux deux
sélection n'a pas alloué aux membres de la partis dans cette Chambre.
droite une part d'influence proportionnelle Lhonorable sir MACKENZIE 'BOWELL:
A leur nombre dans les comités permanents. Je veux tout simplement rectifier certaines
Comme l'a dit l'honorable secrétaire d'Etat, assertions de l'honorable préopinant. Je n'ai
les partisans du gouvernement se sont trou- pas compris que le secrétaire d'Etat voulûtvpas compri plueur lemté decétir dute voultvés dans plusieurs comités dans une pro- aller aussi loin que le prétend le nouveau
portion de moins de 25 pour cent. et dans membre du gouvernement, ou l'honorable
tous les comités ils avaient une représenta- monsieur qui doit le devenir. L'honorable
tion beaucoup 'moindre que celle à laquelle secrétaire d'Etat a déclaré que les parti-
ils avaient droit. J'ignore si cette composi- sans du gouvernement actuel n'avaient pastion a été faite à dessein ou accidentelle- eu dans les comités une représentation pro-
ment ; mais elle me parait injuste. portionnelle à leur nombre. Je l'ai défié,

L'honorable secréta.ire d'Etat veut tout comme j'ai défié ceux qui l'appuient, de
simplement, aujourd'hui, que les partisans citer un seul exemple où la demande d'a-
du gouvernement soient équitablement re- jouter dans ces comités certains partisans
présentés dans tous les comités. Je crois du gouvernement aurait été refusée. Je nie
que le comité de sélection-s'il est nomméd
tel que le propose maintenant l'honorable des plus ptieme. que «tu lemande

secétired'tatsea dspsé taitr q- ait jamais été refusée. Dans tous les cas où
secrétaire d'Etat-sera disposé à traiter équi- une vacance s'est produite, cette vacance a
tablement les deux partis, et je ne crois pas é remplie par un sénateur partisan du gou-
que, d'ici à plusieurs années, au moins, nos vernement.
amis <le la gauche puissent jamais reprocher
aux partisans du gouvernement actuel que L'honorable M. LOUGHEED : La gauche
ces derniers leur refuse le franc jeu ou un ne saurait se plaindre de ce que le nombre
traitement équitable dans toutes les occa- des partisans du gouvernement dans cette
sions. Le désir sincère du comité de sélee- Chambre ait atteint ce qui peut étre consi-
tion, tel que l'on veut le constituer mainte- déré virtuellement comme une majorité.
nant, est de traiter équitablement nos amis C'était inévitable. Nous n'acceptons pas de
de la gauche-et beaucoup plus équitable- mauvaise grâce cette apparente défaite.
ment que ne le furent les membres de la Nous lacceptous très volontiers ; mais per-
droite dans le passé. L'esprit de parti n'a mettez-moi de faire observer que l'assertion
peut-être pas été le mobile de ceux à qui de lionorable secrétaire d'Etat, à l'appui de
nous pouvons attribuer ce traitement ; mais sa motion, que le comité de sélection, en
une chose remarquable, c'est que, dans tout formant les comités dans le Passé, s'était
le passé du Sénat-du moins durant les vingt- servi de ln nuance politique comme de base,
huit dernières années. c'est-à-dire, de- est Pour le moins inexacte.
puis 187d-la majorité conservatrice dans L'honorable M. TEMPLEMAN : Et que
le Sénat n'a jamais reconnu le droit dites-vous du choix des présidents ?
qu'avait un libéral d'agir comme pre L'honorable M. LOUGHEED: J'arriverai
sident dun comité. Je ne veux pas à ce point dans un Instant. Lorsque le gou-
dire que la droite possède maintenant la vernement actuel est arrivé au pouvoir, en
majorité dans cette Chambre ; mais il lui 1896, il n'y avait que huit membres du parti
manque très peu de voix pour l'avoir. La libéral dans cette Chambre. L'honorable
droite représente le gouvernement du jour. monsieur doit aussi tenir compte du fait que
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le principe qui a servi de règle pour déter-
miner la nomination des membres des co-
mités, c'est qu'un sénateur ne doit pas faire
partie de plus de quatre comités. La
Chambre comprend que, avec cette règle
non écrite, mais rigoureusement observée,
il était impossible que les membres du parti
libéral pussent avoir dans les comités une
représentation comme celle que le secrétaire
d'Etat prétend que qe parti libéral avait
le droit d'avoir, vu qu'il représentait le gou-
vernement du jour. Mon honorable ami, le
secrétaire d'Etat, sera sans doute assez hon-
nête pour admettre qu'il est incapable de citer
un seul cas où, pendant qu'il faisait partie
du comité de sélection, la majorité conser-,
vatrice de ce comité ait refusé de placer
un sénateur libéral dans un comité chaque
fois que la chose a été demandée. J'ai fait
partie, moi-même, du comité de sélectiòn
presque A toute les sessions depuis que je
suis membre de cette Chambre, et je ne
puis certainement me rappeler un seul cas
de cette nature. Mon honorable ami. en
présence du fait que j'ai déjà mentionné,
qu'il y avait huit libéraux dans le Sénat lors
de l'arrivée du gouvernement actuel au
pouvoir, ne saurait donc prétendre qu'il fût
possible de donner à son parti dans les co-
mités la représentation à laquelle il prétend
que ce parti avait droit. Mon honorable
ami peut-il me nommer un seul comité de
la Chambre des communes où le parti libé-
ral est en majorité, qui soit présidé par un
conservateur?

L'honoraible M. SCOTT : Non.

L'honorable M. LOUGHEED : Mon hono-
rable ami connait, lui-même, la tendance na-
turelle des partis en majorité dans les as-
semblées délibérantes. On n'a jamais de-
mandé dans 'le Sénat qu'un libérall fût nom-
mé président d'un comité. Mais mon hono-
rable ami (le secrétaire d'Etat) nous rendra
cette justice en admettant que l'esprit de
parti n'a jamais été introduit dans les co-
mités, et que, si mon honorable ami avait
déclaré alors que le parti libéral désirait
qu'un de ses membres fût nommé président
de l'un des comités, je suis convaincu que
sa demande eût été accordée ; mais vous
ne devez pas perdre de vue que la majorité
des membres d'un comité élit naturellement
l'un des siens comme président, et je suis
convaincu que, dorsque }es libéraux auront

Hon. M. LOUGHEED.

da majorité dans les comités, ceux-ci seront
présidés par des sénateurs libéraux. S'il en
est ainsi, je suis non moins convaincu que
les conservateurs, dans les comités, ne se
plaindront pas que le parti libéral ne rende
pas justice à la minorité conservatrice.
Celle-ci acceptera de la meilleure grace pos-
sible et des plus philosophiquement ce qui
sera fait. Elle ne se plaindra pas que justice
ne lui soit pas rendue parce que les libéraux
sont en majorité. Nous demandons simple-
ment aux libéraux d'accepter les faits tels
qu'ils se présentent actuellement, et de diri-
ger les affaires des comités comme l'ont fait
les conservateurs durant toute -la période
qu'ils se sont trouvés en majorité dans le
Sénat.

L'honorable M. LANDRY : Avant que le
vote soit pris sur la motion. je désire ex-
primer quelques mots en réponse aux re-
marques faites par l'honorable secrétaire
d'Etat. Il a prétendu, il y a un instant,
que, dans tous les comités nommés, l'année
dernière, le parti libéral n'avait pas une
représentation proportionnée à sa force nu-
mérique.

L'honorable M. DANDURAND : Le se-
crétaire d'Etat a admis que dans le comité
des bills privés les libéraux avaient une
représentation équitable.

L'honorable M. SCOTT : J'ai cité ce fait
commnie une exception. C'est le seul comité
dans lequel les libéraux se sont trouvés
équitablement représentés.

L'honorable M. LANDRY : Vous aviez
iiie majorité dans ce comité. Etait-ce
une représentation équitable ?

L'honorable ministre a porté à dix le nom-
bre des libéraux dans ce comité. Le nom-
bre était de treize libéraux sur un total de
vingt-cinq membres. L'honorable ministre
insiste-il sur le chiffre qu'il a donné ?

L'honorable M. SCOTT: Le chiffre que
j'ai donné peut être vérifié ; mais j'ai cru
avoir comnpté exactement les noms.

L'honorable M. LANDRY : Quels sont
les faits ? Je ne me contente pas de dire :
je crois telle chose ; mais je cite un fait.
Les libéraux étaient-ils dix ou treize dans
ce comité ?--'attends encore une réponse.
Prenons un autre comité-celui du compte
rendu des "Débats ". Ce comité se com-
posait de quatre libéraux et de cinq conser-
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vaiteurs. Cette représentation n'était-elle
pas équitable ? Je le répète :-Etait-elle
équitable ou non ? L'honorable ministre
garde encore le silence. Mais il y a un
autre point sur lequel je désire attirer l'at-
tention, et c'est celui-ci : le Sénat est com-
posé de 81 membres dont 24 sont de la pro-
vince d'Ontario; 24 de la province de Québec,
24 des provinces maritimes réunies et 9 des
provinces et des territoires de 'l'ouest. Or,
quelle est la composition du comité de sélec-
tion que l'on nous propose maintenant ?
Il contient trois sénateurs d'Ontario. Puis
combien donne-t-on de représentants à la
province de Québec ?-Mon honorable ami1
le sénateur DeLorimier-

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Il en vaut cinq.

L'honorable M. LANDRY : S'il en vaut
cinq comme vous, nous proposerons que
quatre des autres libéraux soient retranchés
du comité. Quelle justice rend-on a la
province de Québec ? Cette province de-
vrait avoir dans le comité de sélection au-
tant de représentants que la province d'On-
tario et les provinces maritimes réunies.
Chacune de ces divisions a 24 représentants
dans le Sénat. Je le demande de nouveau,
quelle justice rend-on à la province de Qué-
bec dans -le comité de sélection que je viens
de mentionner ?

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : Nous sommes satisfaits.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable'
monsieur est satisfait. Il représente les in-
térêts de sa province et il est satisfait Il ne
devrait pas s'en vanter. Si j'étais a sa place
je rougirais de honte. Je demande au gou-
vernement s'il a décidé d'ignorer entièrement
les droits de notre province dans le comité
de sélection. Est-ce là la réforme du Sénat
promise par le gouvernement ? Je croyais
que le gouvernement, en promettant de ré-
former le Sénat, saisirait la première occa-
sion-lorsque l'ex-ministre de la Justice a
été transféré à la magistrature-de donner
un portefeuille à un sénateur français pour
représenter dans le Sénat l'élément français.
Je croyais que mon honorable ami, le séna-
teur de Grandville, ou le sénateur de De
Salaberry, ou le sénateur de De Lorimier
avaient toutes les qualités requises pour de-
venir un ministre de la couronne dans le
Sénat, et que l'un de ces trois honorables

messieurs rendralt parfaitement justice à l'é-
lément français de tout le Canada. Je le
demande : où est la réforme du Sénat ?

L'honorable M. TEMPLEMAN : Ecoutez.

L'honorable iM. LANDRY : Celui qui vient
d'interrompre dit : " Ecoutez, écoutez ". Est-
ce avec -lui que la réforme du Sénat sera ac-
complie ? On ne nous a pas encore annoncé
qut cet honorable monsieur <M. Templeman)
a été nommé 'ministre ? Où sont les expli-
cations ministérielles sur ce point ? Quand
ont-elles été données ? Quand a-t-on relaté
au Sénat ce qui s'était passé à ce sujet du-
rant les vacances parlementaires ? Nous ne
savons pas encore s'il est en possession ou
non d'un portefeuille. L'honorable sénateur
de la Colombie Anglaise (M. Templeman)
s'attend-il à recevoir un portefeuille, ou un
portefeuille lui a-t-il été promis ?

Nous avons le droit de poser cette question
et quelle réponse recevons-nous ? Tous les
canons sont réduits au silence.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ils sont encloués.

L'honorable M. LANDRY : Les représen-
tants d'Ontario, de la Colombie Anglaise et
de la province de Québec restent muets.
L'année dernière, il y avait deux membres
de la province Québec dans le comité de
sélection-le sénateur Pelletier et le sénateur
Bolduc. Le nom de M. Bolduc a été, cette
année, retranchée, et pourquoi ? L'honora-
ble secrétaire d'Etat voudrait-il nous le dire ?
Il ne le veut pas.... Il garde encore le si-
lence. A-t-il unq raison qui l'engage à retran-
cher l'honorable sénateur Bolduc ?

L'honorable I. SCOTT : Aucune.
L'honorable M . LANDRY : Pourquoi donc

a-t-il été retranché ?

L'honorable M. SCOTT : Parce que j'avais
un autre nom a ajouter à la représentation
du parti libéral dans le comité.

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi re-
trancher un nom de la province de Québec
plutôt que d'une autre province ?

L'honorable M. SCOTT : Je n'ai pas fait
attention à ce détail.

L'honorable M. LANDRY : J'espère que la
seconde attention qu'il y portera vaudra
mieux que la première, et qu'il trouvera le
moyen de retrancher de ce comité l'un des
noms choisis par lui, afin de le remplacer
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par un autre de la province de Québec. De
cette manière les droits de celle-ci seront
respectés.

L'honorable M. FERGUSON : Il est très
regrettable que mon honorable mal, le secré-
taire d'Etat, ait cru devoir faire à la Cham-
bre la déclaration que nous avons entendue,
Il y a un Instant. Je ne veux pas parler
présentement de la motion qui est mainte-
nant devant nous ; mais je veux m'arrêter
sur la déclaration dont le secrétaire d'Etat a
fait suivre cette motion. Il nous a dit que
l'objet de cette motion était de permettre au
gouvernement d'obtenir 'une influence pré-
pondérante dans les comités de la Chambre.

L'honorable M. SCOTT: Ecoutez, écoutez.

L'honorable M. FERGUSON : Il est très
regrettable que le gouvernement ait cru de-
voir faire une pareille déclaration.

L'honorable M. SCOTT : Tel est l'objet
que nous avons' eu en vue en formant le
comité de sélection.

L'honorable M. FERGUSON : Cet aveu est
bien franc ; mais lorsque l'honorable minis-
tre aura l'occasion de réfléchir davantage
sur ce qu'il fait présentement, Il le regrettera
probablement. J'espère, du moins, qu'il le
fera, parce qu'il n'avait certainement pas
besoin de nous faire connaitre ce qu'il nous
annonce dans la présente occasion. Nous
savons, en effet, que 'le gouvernement-vu
le pouvoir qu'il possède de nommer les sé-
nateurs ; vu les changements qui ont été
faits par lui dans la composition du Sénat,
ceux qu'il fera encore à l'avenir-du moins
nous devons nous y attendre-son influence
grandira de plus en plus dans le Sénat. et
qu'il sera en état d'exercer dans cette Cham-
bre et dans les comités son influence prépon-
dérante sans avoir besoin de nous annoncer

sénateur de Portage-la-Prairie et quelques
autres'eénateurs avaient exactement pris une
attitude semblaiie à celle que le gouverne-
ment nous propose aujourd'hui, savoir : que
la nuance politique des sénateurs devait
être la considération dominante dans la for-
mation des comités. En réponse à cette pré-
tention, mon honorable ami, le secrétaire
d'Etat, qui faisait partie du comité de sé-
lection, comme j'en faisais partie moi-même,
fit la remarque suivante :

Je suis membre du Sénat dapuis 27 ans, et
j'ai siégé dans cette Chambre sur le côté de la

droite comme sur le côté de la gauche, et je
suis en état de dire que la pratique dans le passé
a été de modifier les comités à l'occasion de la
rnomination de nouveaux sénateurs lorsque des
vacances se produisaient de temps à autre.

Je faisais partie du comité de sélection,
l'année dernière, pour la première fois, et,
lors de la formation des comités, jamais
un seul mot n'a été dit sur la nuance poli-
tique de ceux devant faire partie de ces co-
mités. Je n'ai jamais entendu faire l'ob-
servation que tel sénateur devait être placé
dans un comité parce qu'il était libéral
ou conservateur. Le comité de sélection
s'est conduit d'après cette règle, qu'il faut
donner à chaque province dans les comités
une représentation aussi équitable que pos-
sible, et le comité de sélection de l'année
dernière a insisté particulièrement pour que
les anciens membres des comités-ceux qui
en avaient fait partie pendant des années,
et dont les services avaient été efficaces et
a vantageux au pays, n'en fussent pas lib-
tivement et inutilement retirés. Lorsqu'il
sest agi (le remplir dans les comités des
vacances causées par la mort, la règle a
toujours été de remplir ces vacances autant
que possible avec les nouveaux sénateurs
nommés. Toutefois, dans ces cas, l'on a
pris en considération l'expérience de ceux
des nciens sénateurs, qui ne s'étaient ja-

l'attitude que le secrétaire d'Etat vient de mais trouvés auparavant dans des comités
prendre. Je 'le regrette d'auptant p Importants. On a cru alors qu'il fallait rm-
pareille attitude n'a jamais été prise avant I ic les vacances avec ces anciens sénateur.
aujourd'hui par le parti dominant dans cette et que les nouveaux sénteurs-du moins
Chambre. J'affirme ce fait en m'appuyant quelques-uns d'entre eux-seraient satisfaits
sur le témoignage même du secrétaire d'Etat. d'être placés dans des comités de moin-
En parcourant des débats de l'année der- dre importance. Bref, le comité de sélec-
nière, je trouve, en effet, une remarque du tion, dans le passé, d'après les faits que
secrétaire d'Etat à l'appui de ce que j'avan- nous connaissons, n'a eu que deux considéra-
ce présentement. - L'honorable sénateur du tions pour mobile. L'une de ces considéra-
Portage-la-Prairie (l'honorable M. Watson) tons a été de donner aux provinces, autant
provoqua un débat sur la manière dont les que possibie, une représentation équitable
comités avaient été formés. L'honorable dans les différents comités, et l'autre con-

Hon. M. LANDRY. c a
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sidération a été de -ne pas éliminer inutile-
ment d'anciens membres de comités où ils
avaient déjà déployé de l'habileté et dont
les services avaient été précieux, pour les
remplacer par de nouveaux sénateurs ap-
pelés Ici par suite de l'absence d'anciens
sénateurs que la mort avait enlevés. Je
ne suis pas libre de dire tout ce qui s'est
passé dans le comité de sélection dont j'ai
fait partie. Je puis seulement affirmer
que les nuances politiques n'ont jamais été
la considération qui a servi de base au
choIx des sénateurs devant faire partie des
différents comités Les opinions politiques
d'un sénateur n'ont jamais été données
comme la raison qui devait faire placer tel
sénateur dans un comité, ou faire éliminer
tel autre, et mon honorable ami, le secré-
taire d'Etat, lorsque le rapport du comité
de sélection de l'année dernière, fut soumis
à l'examen de la Chambre, s'exprima com-
me suit :

Le principe qui a guidé le comité de sélection
depuis la création du Sénat a été que les plus
jeunes sé:ateurs n'ont pas été placés dans des
comités aussi importants que les anciens séna-
teurs, et il m'a semblé que la pratique baséel
sur l'âge et l'expérience est le seul principe nui
doive nous guider, et c'est ce principe qui m'a
guidé dans le passé sous tous les gouvernements,
-- que le gouvernement fût libéral ou conserva-
teurs.

L'honorable secrétaire d'Etat ajouta
Bien qu'il soit évident que sur toutes les ques-tions d'intérêt public, le Sénat est passablement

divisé en deux partis politiques parfaitement dis-
tincts, cependant, je crois pouvair dire que dans
les comités de la Chambre les nuances politiques
des uns et des autres ne sont pas prises en con-
Eidération.

L'honorable secrétaire d'Etat ne- parle pas,
Ici. du comité de sélection, mais des divers
comités du Sénnt. Puis il continue ainsi :

Et dans la formation des comités, la question
des alliances politiques n'a jamais été sérieuse-
rent discutée D'après mon souvenir. j'on s'est
t&ujours efforcé en formant ces comités. de don-
ner aux différentes parties du pays une repré-
sentation équitable.

Et mon honorable ami répondant. je crois,
à l'honorable sénateur de Marquette. dit
encore :

Je puis rappeler à mon bonorable ami que, si,
il y a quelques années, j'avais soulevé la ques-
tion de parti politique, les libéraux n'auraient
pu obtenir la moindre représentation dans les
comités.

L'honorable M. -SCOTT : Ecoutez, écoutez.

L'honorable M. FERGUSON : Je dois dire
que, de mon siège, ici, j'ai admiré la manière

dont mon honorable ami, le secrétaire d'Etat,
a défendu, l'année dernière, le comité de
sélection. Il n'a fait, suivant mol, rien de
plus que son devoir, et Ml l'a bien fait, et la
remarque qui fut faite alors parmi mes amis
de la gauche, c'est qu'il agissait avec une
droiture parfaite. Je regrette, comme je l'ai
dit lorsque je me suis levé, que mon hono-
rable ami, le secrétaire d'Etat, ait cru de
voir faire une motion dans la forme qu'il
lui a donnée, et, surtout, qu'il ait cru devoir
l'accompagner de la déclaration que cette
motion avait pour objet d'assurer au gou-
vernement du jour une influence prépondé-
rante dans les divers comités du Sénat.
Mon honorable ami, le secrétaire d'Etat, a
joué un rôle important dans le passé, et
personne, dans son parti, n'est mieux ren-
seigné que lui sur la présente -question. Il
sait qu'une règle juste et équitable a tou-
jours été appliquée à la formation des comi-
tés du Sénat ; que l'on n'a jamais eu à se
plaindre du comité de sélection ; que, si la
règle proposée, l'année dernière, par l'hono-
rable sénateur de Portage-la-Prairie eût été
adoptée, ainsi que lors des sessions précé-
dentes, le parti libéral n'aurait été repré-
senté dans aucun comité de cette Chambre.
Si la motion qui est maintenant devant nous,
eût été faite sans la déclaration déjà men-
tionnée, je ne serais pas disposé à la com-
battre. J'ai examiné les noms des sénateurs
qui composent le comité de sélection dont

i on nous propose maintenant 'la formation,
et j'ai la plus entière confiance que les noms
libéraux qu'il contient seront disposés à se
montrer impartiaux, s'ils ne reçoivent pas
l'ordre d'agir autrement. Je ne sais pas
comment la déclaration de mon honora-
ble ami. le secrétaire d'Etat. sera com-
prise ; mais si elle est considérée comme
instructions données au comité de sélec-
tion de tenir compte des nuances poli-
tiques et de baser le choix des membres
des divers comités sur ces nuances, je crois
que les Intérêts légitimes des deux partis
dans cette Chambre ne seront pas aussi
bien protégés qu'ils le seraient si la forma-
tion des comités était faite sans être in-
fluencée par fa déclaration que je viens de
mentionner. Il est regrettable que cette
déclaration ait été faite par le secrétaire
d'Etat. Si ce dernier tient à ce que cette
déclaration soit considérée comme instruc-
tions données au comité de sélection, et si
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le comité de sélection se conforme a ces
instructions, je suis certain qu'elle sera pré-
judiciable a ta paix et à l'harmonie da-ns
cette Chambre, et mon honorable ami le re-
grettera, sans doute, lui-même, à l'avenir.
J'espère qu'il vivra assez longtemps pour
être témoin des mauvais effets produits par
le précédent qu'il crée, aujourd'hui, et le jour
de ses regrets ne sera peut-être pas très
éloigné, vu que la marée montante qui l'a
élevé au pouvoir aura aussi son reflux,
comme toutes les marées qui l'ont précé-
dée. Mon honorable ami verra alors que,
bien qu'il soit bon d'avoir la force d'un
géant, Il n'est pas toujours sage de se servir
de cette force.

L'honorable M. DANDURAND : Je ne
crois pas que l'interprétation donnée aux
paroles de l'honorable secrétaire d'Etat par
l'honorable sénateur de Charlottetown (M.
Ferguson) soit exacte. Comment l'honorable
monsieur peut-il inférer des paroles du se-
cretaire d'Etat une direction donnée au co-
mité de sélection pour qu'il agisse dans un
certain sens ? Il n'y a certainement aucune
direction de cette nature dans les paroles de
l'honorable secrétaire d'Etat. Ce que le se-
crétaire d'Etat a voulu dire, et -ce que j'ai
compris, c'est que le parti libéral doit avoir
dans les divers comités de la Chambre une
représentation plus équitable que par le
passé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est allé assez' loin.

L'honorable M. DANDURAND : Il est allé
plus loin en disant que le gouvernement de-
vrait avoir une majorité de partisans dans
un certain nombre des comités, vu qu'il est
responsable de la législation soumise à la
Chambre. Si je suis nommé comme l'un des
membres du comité de sélection, il me fau-
dra peut-être agir très à contre-cour, parce
que je sais qu'il est quelque peu difficile de
satisfaire les désirs de tous les membres de
cette Chambre. Chaque comité ne peut être
composé que d'un nombre limité de membres,
et il n'est pas agréable d'avoir à choisir en-
tre plusieurs concurrents. Mais je puis dire
que tous les sénateurs mentionnés dans la
motion maintenant soumise agiront confor-
mément à la règle d'or des proportions, et
qu'ils feront aux autres ce qu'ils voudraient
qu'on leur fIt. L'honorable sénateur de
Marshfield (l'honorable M. Ferguson) parait

Hon. M. FERGUSON.

indigné de ce que l'honorable secrétaire d'E-
tat ait déclaré qu'il fallait prendre en consi-
dération les nuances politiques dans la for-
mation des comités. Pourquoi ne serions-
nous pas francs entre -nous ? Nous avons
observé assez attientivement ce qui s'est
passé, et depuis que le gouvernement actuel
est au pouvoir qu'avons-nous vu ? A une ou
deux louables exceptions près, nous n'avons
vu dans cette Chambre que des partisans
de part et d'autre. Je n'essaie pas présen-
tement de noircir le caractère de mes collè-
gues de la gauche. Je ne crois pas que je
sois, moi-meme, meilleur que qui que ce soit
de ces colègues. J'ai été, moi-même, un
partisan politique, depuis ma sortie du col-
lège, et j'ai rencontré dans cette Chambre
autant de partisans 'tranchés qu'il y en a
dans -l'autre Chambre.

L'honorable M. POIRIER : Plus tranchés
parfois.

L'honorable M. DANDURAND: Plus tran-
chés quelquefois, peut-être, parce qu'en
vieillissant nos convictions se fortifient; mais
nous n'avons pas besoin de nous indigner de
ce que l'honorable secrétaire d'Etat ait parlé
de nuances politiques. Comme l'honorable
sénateur de Marshfield (l'honorable M. Fer-
guson) l'a dit, le pendule de l'horloge du
temps oscille d'un côté à l'autre, et je suis
convaincu que lorsque la majorité changera
de côté, la mesure de justice distribuée à
la gauche sera au moins aussi grande, et
même plus grande-comme je l'espère-que
celle distribuée à l'opposition libérale qui a
siégé dans le Sénat avant aujourd'hui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur est un exemple vivant
de cette partisannerie dont il parle.

L'honorable M. LANDRY : Je crois de-
voir protester en faveur de la province de
Québec, et désire qu'il soit inscrit au pro-
cès-verbal que la présente motion est adop-
tée sur division.

La motion est adoptée sur division.

AJOURNEMENT.

AVIS DE MOTION.

L'honorable M. SCOTT : Plusieurs hono-
rables messieurs m'ont parlé d'ajournement,
et je voudrais nie guider d'après le désir de
la Chambre. Certains honorables messieurs
désirent avoir un ajournement plus long
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que celui désiré par d'autres. Je suis d'a-
vis que nous devrions ajourner demain
après l'organisation des comités, et nous
réunir de nouveau dans deux semaines à
partir de mardi prochain.

L'honorable M. POIRIER : C'est assez
long.

L'honorable M. SCOTT : La Chambre ac-
ceptera peut-être la suggestion qui je fais
présentement comme un avis de motion,
et nous pourrions consulter la Chambre,
demain, lorsque la motion sera faite.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Si nous ajournons demain, il sera nécessaire
que le comité de sélection s'assemble de-
main pour former les divers comités du
Sénat, et nous aurons à adopter également,
demain, le rapport du comité de sélection,
ou à le laisser en suspens jusqu'après l'a-
journement.

L'honorable M. SCOTT : Oui.

PROJETS DE LOI DU GOUVERNE-
MENT.

INTERPELLATION.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Puis-je demander à l'honorable secrétaire
d'Etat, si c'est l'intention de ne présenter
dans le Sénat aucun projet de loi du gou-
vernement, ou, en d'autres termes, veut-on
que les sénateurs ne soient ici que comme
de simples scribes ?

L'honorable M. DANDURAND: Comme
dans le passé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je le nie formellement. L'honorable mon-
sieur est très habile à lancer des mots et
des insinuations qui manquent d'exactitude.
Lorsque j'avais l'honneur de siéger à la
droite de cette Chambre, j'ai présenté quel-
ques-uns des plus importants projets de
loi qui aient été soumis au parlement, et je
pourrais en citer plusieurs. Ces insinua-
tions constantes lancées contre la gauche
ne sont aucunement justifiables, surtout
lorsqu'elles manquent de fondement. Je
ne crois pas faire rien d'inconvenant en de-
mandant si l'intention est de présenter
dans le Sénat quelques projets de loi d'in-
térêt public. Il y a de ces projets de loi
qui peuvent être présentés dans le Sénat.
Ce dernier pourrait les examiner avec cal-

me, vu qu'il a tout le temps requis pour
le faire avant de recevoir de l'autre Cham-
bre un grand nombre de bills adoptés par
elle. Il serait désirable que l'on procédât
comme je l'indique présentement. Il serait
bon que le principe appliqué lorsque j'a-
vais l'honneur de siéger à la droite de cette
Chambre, le fût de nouveau autant que par
le passé, et même sur une plus grande
échelle encore si la chose est possible. Je
suis sûr que la Chambre partage mon avis.

L'honorable M. SCOTT: J'approuve en-
tièrement la suggestion de mon honorable
ami. Il a dû, toutefois, remarquer que le
discours du trône n'annonce aucun projet de
loi important.

L'honorable M. LANDRY : Il n'y en a
aucun.

L'honorable M. SCOTT: Il y aura très
peu de projets de loi du gouvernement pré-
sentés au cours de la présente session. J'ai
moi-même, en vue un projet de loi impor-
tant, et s'il peut être prêt, Il sera présenté
dans cette Chambre, et j'en ai aussi un
autre à l'étude. Je ne puis encore les
nommer, vu certaines circonstances qui m'en
empêchent ; mais je serai très heureux si
mes collègues me fournissent l'occasion de
les présenter au Sénat.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Pour
ce qui regarde l'ajournement, l'honorable se-
crétaire d'Etat a proposé que le Sénat se
réunisse de nouveau dans deux semaines A
partir de mardi prochain. Vu la manière
dont progresse l'expédition des affaires dans
la Chambre des communes, il n'est pas pro-
bable que cette dernière Chambre nous ait
préparé beaucoup de bAesogne dans deux se-
maines. Plusieurs d'entre nous ont des af-
faires privées considérables A surveiller, et Il
serait bon, vu la circonstance que je viehs
de mentionner, que nous eussions un ajour-
nement de trois semaines.

L'honorable M. MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Plu-
sieurs d'entre nous demqurent à une grande
distance d'ici, et ils ne tiendront pas à partir
pour aller visiter leurs foyers s'ils n'ont que
deux semaines d'ajournement. Si l'ajourne-
ment était de trois semaines, ces honorables
messieurs auraient le temps d'aller chez eux
et de revenir à l'expiration de l'ajournement.
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Je suis convaincu que dans trois semaines, pas plus de cinq, six ou sept semaines par
nous trouverons ici de quoi nous occuper, session, et Il ine semble que, sans nous payer
et la besogne pourra être expédiée prompte- le luxe d'un reporter à salaire élevé comme
ment, tandis que si l'ajournement n'est que re fait la Chambre des communes, nous
de deux semaines, il nous faudra, après cet pourrions aviser aux moyens de rapporter
ajournement, siéger ici sans avoir rien 'A immédiatement les discours français tels
faire. qu'is ont été prononcés.

L'honorable M. O'DONOHUE : L'ajourne- Le Sénat s'ajourne.
ment, l'année dernière, fut de trois semaines,
et, comme mon honorable ami de Hamilton
l'a dit, plusieurs demeurent à uhe si grande
distance d'ici, que l'espace de deux semaines SENAT.
leur donnerait à peine le temps de se rendre Séance du vendredi, 21 février 1902.
chez eux et de revenir ici. Puis, comme l'a
dit l'honorable sénateur de Hamilton, dans Présidence de l'honorable L. G. POWER.
deux semaines, à notre retour,-si l'ajourne-
ment n'est pas plus long-il est probable La séance est ouverte il trois heures.
que nous aurons très peu de chose à faire. 1 Prière et affaires de routine.
Je crois donc que les circonstances nous
permettent -de demander que, lorsque le Sé- 1 COMITES PERMANENTS.
nat sajournera, demain, il reste ajourét o e

ý RPPRTDUCOMIENAT. LETI-N

pendant trois semaines à partir de mardi1

Lrsded 'honorable L. Je dPOseR.e

prochain, rapport du comité nomme pour choisir les

DEBAPS DU SENAT. membres des divers comités permanents.
La Chambre est-elle préte à adopter ce ran-

L'honorable M. ELLIS : J'ai quelques re- part aujourd'hui, ou ce rapport sera-t-il
marques à faire au sujet du compte rendu 1inscrit u procès-verbal pour être examiné
des débats du Sénat. Mon intention n'est ultérieurement ?
pas de blèlmer en quoi que ce soit les
reporters du Sénat ; mais, lundi dernier, il y L'honorable sir MACKENZIE BOWELL

eut un débat important dans cette Cliambre. l'as aujourd'hui. Un changement si radi-

Nous sommes arrivés à jeudi et aucun comp- cal a été opéré dans la composition des co-

te rendu de ce débat n'est encore devant la mités qu'il n'est que juste que la Chambre

Chambre. Il importe d'autant plus que les ait tout le temps désirable d'examiner le
débats du Sénat soient, si la chose est possi- rapport en question et d'étudier la nouvelle
ble, publiés promptement que la presse s'oc- uOull)OSltOU des comités. J'ose dire qu'un
cupe très peu de nos délibérations. Je ne certain nombre de messieurs que l'on a 'e-

conaispasencre rèsbie laj)iatiue uitranchés des comités tels qu'ils étaient eom-connais pas encore très bien la pratique qui
a été suivie jusqu'à présent ; mais nous posés auparavant, aimeront a savoir pour-
devrions améliorer, si 'c'est possible, la pra- quoi ils s'en trouvent ainsi éliminés, et
tique qui semble prévaloir, vu les plus grau- la Chamble, suivant éoi, devait suspendre

des facilités qui existent, vu le fait que nons l'examie du raeport jusqu'après l'ajourne-
avons maintenant toutes sortes de moyens cmnt Aucun avantage ne seut dtre tiré

mécaniques pour répandre rapidement les de l'ado ion immédiate de ce r'apport.
productions de la pensée. C'est pourquoi la L'honorable M. SCOTT : Il vaudrait
Chambre devrait avoir prompteient devant:l je crois, que ce rdevoritt discuté
elle le comi te rendu de ses débats. le deuxième jour après l''journe-ent, pa'ce

L'honorable n DANDURAND r J'ai trou- que les sénateurs n'arrivent pas toujours

vé aussi quelque peu étrange que rien n'ait ici le premier jour qui suit immédiatement

été fait ici pour rapporter immédiatement un ajournement. Je propose donc que le
Chambiscr d ait aoi promptcésment dantis mapport soit discuté après l'ajournement,les discours qui sont prononcés en françaisleduimjorqisvaiméaten
dans cette Chambre. Le Sénat ne siège pas
aussi longtemps que la Chambre des com- la reprise de nos séances.

munes. Nous ne siégeons, je pourrais dire, La motion est adoptée.
Hon. M. WOOD (Hamilton).
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LOCATION D'UNE VOIE DE GARAGE beaucoup de temps, et, à moins que l'on ne
SUR L'INTERCOLONIAL, A SYDNEY. s'attende à ce que la Chambre siège jusqu'au

INTERPELLATION. milieu de l'été, ou que nous voulions confir-
mer aux yeux du public ce qui a été dit et

L'honorable M. McDONALD (Cap-Bre- répété mille fois, que le Sénat est un corps
ton): Inutile-qui ne sert qu' enregistrer ou rati-

1. Le ministre des Chemins de fer a-t-il loué fier la législation émanant de la Chambre
à quelque persoine ou corporation une voie de des communes-je suis d'avis que l'honora-
garage sur le chemin de fer Intercolonial, à
Sydney ? ble secrétaire d'Etat propôse actuellement

2. Dans l'affirmative, à qui, pour quel prix et Un ajournement trop long-si l'on tient comp-
pour combien de temps l'a-t-il louée ?

3. A quel objet Eert cette vole de garage ? te des Intérêts publics et de la législation
-que ces intérêts requièrent. Nous savons

L'honorable M. SCOTT : Je suis Informé
par M. Schreiber, sous-ministre, qu'aucune qe, dans loute re lesbs é ubis
vole de garage sur l'Intercolonial, à Sydney, avec rapidité, et qu'ils ne reçoivent pas une
n'a été louée à quelque personne ou cor- attention aussi calme et réfléchie que celle
poration que ce soit. que devrait recevoir toute proposition de loi

AJOURNEMENT.de la part de législateurs. On ue saurait
AJOURNMENT.reprocher la même chose au Sénat. Le nom-

MOTION. lre des membres de ce corps est moins

L'honorable M. SCOTT : J'ai donné avis,
hier, que lorsque le Sénat s'ajournera, au- et les mobiles qui poussent l'autre Chambre
jourd'hui,e sont pas non plus les mêmes que ceux

joud'hl, l rsteajornéjusu'Amariauxquels obéit le Sénat, vu que la Chambre
le 11 mars prochain. Quelques honorables des communes dépend de la volonté du peu-
messieurs ont exprimé le désir que cet pie tandis que le Sénat n'en dépend pas.
ajournement fût prolongé d'une semaine.
On a fait remarquer que les sénateurs de-
meurant loin d'ici ne pourraient visiter de l rer e de sasen pednta
leurs foyers et revenir Ici à temps si l'ac- moiti e lued sion s paleeai-
journement n'est pas prolongé. orc vu
qu'il n'est pas paslongé. O'.tvu Je ne désire pas que le Sénat s'expose se
qu'lIes pasn pfrobe quesdant nter-ou faire mépriser plus qu'il ne l'a été dans levalle, adecune affaire pressante ne nous aep'retlspotics.Prdsju-
vienne de la Chambre des communes. le gou- nees comee liuies maneat r-
vernement ne s'oppose pas au prolongement npsnos do ns pi ux adveaird
demandé si la Chambre le désire. Je pro- sét nous nnons dava les a-
pose donc que, lorsque la Chambre s'ajour- niosités qui existent contre lui dans le pays.
nera, aujourd'hui, elle reste ajournée jus- Je sympathise sincèrement avec les hono-
qu'au 18 mars courant, à 8 heures du soir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL du parlement. Il n'y a d'autre raison don-
C'est un ajournement de trois semaines nUer pour justifier le long ajournement de-

L'honorable M. SCOT: Oui, mandé que les honorables sénateurs de la
Colombie Anglaise, des Territoires du Nord-

meroorl aux yeuxEZI duEL puli ceqiaéédte

L~hoorale ir ACKNZI BO ELL Ouest et du M3anitoba, n'auraient pas le
L'honorable mi * nistre ne considère-t-il pas cet temps. avec un ajournement moins long, de
ajournement comme trop long ? Il peut se ivisiter leurs foyers q'mais les affaires pu-
faire que plusieurs honorables messieurs hîles doivent-elles céder le pas aux
aient des affaires privées A expédier chez affaires privées d'une douzaine de mem-
eux ; mais s'ils en ont, l'expédition des af- bres du Sénat ? Je ne le crois pas. L'hono-
faires publiques, ici, ne devrait pas être rable leader du Sénat, J'en suis convaincu,
suspendu pour simplement se soumettre l en p
la convenance particulière de quelques- e ntrt bl e e ti
norables membres de cette Chambre. Six ou nombre de ceux qui lui demandent un long
sept buils privés, je croîs, sont maintenant ajournément. Un honorable sénateur d'On-
prêts à être présentés. I y a en outre plu- tario déclarait, l'autre jour, qu'il avait chez
sieurs bills de divorce dont l'examen exigera lui des affaires privées expédier. Per.
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sonne aie s'oppose à ce que chacun s'occupe
de ses propres affaires', mais si les propres
affaires de' quelqu'un se trouvent en conflit
avec les devoirs que lui impose sa qualité
de sénateur, il ne peut se partager en deux
pour s'occuper de ses affaires privées et rem-
pilr ses devoirs parlementaires. Le public
a le droit d'exiger que les membres du par-
lement s'occupent avant tout des affaires
publiques. Si les sénateurs, chaque fois
-qu'ils ont besoin de s'absenter pour s'occu-
'per de leurs affaires privées, se votaient des
ajournements leur permettant de s'éloigner
du siège du parlement durant la moitié des
sessions, et sans réduire leur indemnité parle-
mentaire, nous provoquerions contre l'exis-
tence du Sénat un cri que cette institution
ne mérite pas.

L'honorable M. FERGUSON : Il n'arrive
pas souvent que je ne partage pas l'avis de
mon honorable ami qui vient de prendre la
parole, et je crois devoir dire que je ne puis
m'accorder entièrement avec les observa-
tions qu'il vient de faire. Je reconnais avec
lui que les affaires publiques doivent avoir
le pas sur toutes les autres, c'est-à-dire, sur
toutes les affaires d'un caractère privé.
J'ai entendu avant aujourd'ui des argu-
ments comme ceux que mon honorable ami
vient d'énoncer. Nous avons eu déjà des
ajournements tellement courts que des sé-
nateurs des Territoires du Nord-Ouest et
des provinces maritimes n'avaient pas as-
sez de temps pour aller visiter leurs famil-
les, et, à l'expiration de ces courts ajourne-
ments, les sénateurs qui s'étaient absentés
revenaient ici pour ne trouver aucune beso-
gne à expédier. Ils étaient obligés d'atten-
dre une semaine ou deux après les bils des
Communes. Si les affaires qui nous sont
destinées étaient prêtes à notre retour après
un court ajournement, et si nous pouvions
immédiatement alors reprendre régulière-
ment nos travaux parlementaires, je re-
connaîtrais la justesse de l'argument à l'ap-
pui du court ajournement : mais la chose
n'est jamais arrivée depuis que je siège
ici ; c'est toujours le contraire que j'ai vu.
Je suis prêt à sacrifier mues affaires pri-
vées aux affaires publiques qui nous sont
confiées Ici, mais je ne crois pas que, dans
la présente occasion, l'intérêt public ne
soit aucunement sacrifié.

L'honorable M. LOUGHEED : Comme
le suis l'un des sénateurs qui habitent une

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

région très éloignée d'ici, je crois devoir
différer d'opinion avec mon honorable ami,
le sénateur de Hastings. Cet honorable
monsieur a déjà fait des observations sem-
blables à celles qu'il vient de faire à l'oc-
casion d'ajournements antérieurs. Je ne
crois pas que la longue distance qui sépa-
re un certain nombre de sénateurs de leurs
foyers ne doive être aucunement prise en
considération lorsqu'un ajournement est
proposé. Je reconnais que cette distance
ne doit pas être la principale considération
à invoquer pour demander un long ajourne-
ment. Aucun des sénateurs dont les foyers
sont éloignés ne sollicitera la sympathie du
gouvernement pour obtenir un long ajourne-
ment en s'appuyant sur l'unique raison
qu'il demeure à une grande distance d'ici,
et qu'il lui serait difficile d'être de retour,
à la reprise de nos séances. Je reconnais
très volontiers qde les ajournements ne
doivent aucunement porter atteinte aux
intérêts publics ; mais si la Chambre veut
jeter les yeux sur le journal de la Chambre,
elle remarquera què durant la première
moitié de la session, depuis des années, le
Sénat n'a eu à bien dire rien à faire. Si
mon honorable ami (l'honorable leader de la
gauche) veut parcourir les journaux de la
Chambre, il constatera que les comités n'ont
rarement expédié quelque affaire importante
avant la dernière moitié de la session. Il
ne convient pas à la dignité de cette Chain-
bre que nous nous réunissions ici jour par
jour et de semaine en semaine pour n'avoir
qu'à réciter la prière et s'ajourner. Ce
ne serait certainement pas un bon moyen
à prendre pour convaincre le public de l'in-
portance des fonctions du Sénat. Si je
croyais un seul instant sacrifier l'inté-
rêt public en appuyant la proposition du
présent ajournement, je ne serais aucune.
nient Influencé par mon désir d'aller visiter
mon foyer et vaquer à mes propres affaires.

L'honorable M. POIRIER : Ne serait-ce
que pour ne pas laisser l'honorable leader
de la gauche dans un splendide isolement,
je me lève pour appuyer les observations
qu'il vient de faire. Je crois aussi qu'un
ajournement de trois semaines, ou trois se-
maines et demie, est un congé trop long.
Nous aurons probablement encore-comme
lors des sessions précédentes-un autre con-
gé, à moins que la présente session ne soit
très courte. Dans ces conditions, il vaut
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mieux que nous soyons modérés. Deux se-
maines et demie devraient être une durée
suffisante pour notre premier congé. Il peut
arriver quelque chose requérant notre pré-
sence ici. Du reste, notre devoir est de nous
tenir prêts & tout événement. Si les honora-
bles sénateurs dont les foyers sont éloignés
désirent s'absenter pendant une période plus
prolongée, aucune loi ne les force à rester
ici. Ils sont libres de rester chez eux s'ils
ont beaucoup d'affaires privées à expédier.
La règle alloue à chacun de nous une di-
zaine de jours d'absence pendant la session,
ce qui est l'équivalent de deux semaines
additionnelles de congé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La ýrègle alloue quinze jours d'absence.

L'honorable M. POIRIER : Je conseille à
l'honorable secrétaire d'Etat de modifier sa
proposition en remplaçant " mardi, le 11
mars ", par " mercredi, le 12 mars ", ce qui
permettrait aux sénateurs, dont les résiden-
ces sont très éloignées d'Ottawa, de se trou-
ver Ici le premier jour suivant immédiate-
ment l'ajournement. Plusieurs d'entre nous,
particulièrement ceux de la Nouvelle-Ecosse
et de Cap-Breton, ne pourraient se trouver
ici, mardi, si l'expiration de l'ajournement
était fixée à cette date ; mais en fixant A
mercredi l'expiration de l'ajournement, ceux
des sénateurs éloignés qui désireront se trou-
ver Ici lors de la reprise de nos séances, pour-
ront être présents, et, à mon avis ce serait
prendre un congé assez long pour le moment.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'honorable sénateur de Calgary m'a, je
crois, mal compris. Je n'ai pas dit qu'une
prolongation de l'ajournement était deman-
dée seulement par les sénateurs qui demeu-
rent à une très grande distance de la capi-
tale. J'ai simplement dit que la seule excuse
que l'on puisse Invoquer à l'appui d'une pro-
longation de l'ajournement est de donner
aux sénateurs qui demeurent à une grande
distance de la capitale le temps de se rendre
chez eux. Que je me trouve présentement
dans un splendide isolement ou non, la chose
m'importe peu ; mais j'ai toujours cru, de-
puis que je siège dans le Sénat-et aucune
raison ne m'engage présentement à changer
d'avis-que ce sont les honorables sénateurs
résidant à Montréal ou près de la capitale
fédéralle, qui demandent toujours de longs
ajournements. Cette demande n'est jamais

faite par les représentants de la Colombie
Angliise et de l'Ile du Prince-Edouard ;
mais par ceux qui peuvent se rendre chez
eux tous les soirs et revenir le lendemain
assez tôt pour être présents à l'ouverture de
la séance du Sénat.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : L'in-
sistance de l'honorable leader de la gauche,
suivant moi, n'est pas raisonnable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ne dites pas l'honorable leader de la gau-
che. Dites seulement le sénateur de la di-
vision de Hastings.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Il
est lui-même un homme d'affaires, et Il doit
comprendre comme moi qu'il vaut mieux
n'avoir qu'un ajournement de trois semai-
nes que d'avoir deux ajournements de deux
semaines chacun, comme ceux que nous
avons eus l'année dernière.

L'honorable M. POIRIER : Et nous les
aurons de nouveau cette année.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Pour-
quoi ne tiendrions-nous pas des séances du
soir pour nous permettre d'expédier toute
la besogne dans un temps très court ? Jus-
qu'A présent, dans la première moitié des
sessions, nous nous sommes réunis ici pour
réciter des prières, et ajourner ensuite jus-
qu'au lendemain sans nous laisser d'autres
choses à faire que de se pro:re.ner dans
les rues de la ville.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est une bonne occupation.

L'honorable M. WOOI) (lamilton) : Je
suis venu ici pour travailler et non pour
fianer dans les rues de la ville. S'il n'y
a aucune besogne parlementaire à expédier,
je ne vois pas pourquoi nous avons été
convoqués ici. La Ohambre des communes,
je crois, expédie passablement bien sa be-
sogne, et, lorsque nous reviendrons Ici,
dans trois semaines, nous aurons probable-
nient assez de besogne devant nous pour
nous occuper pendant tout le reste de la
session ; mais je préfère que l'on nous donne
maintenant un seul ajournement de trois
semaines plutôt que d'en avoir un autre au
milieu de la session par suite de ce que nous
n'aurions rien à faire. L'ajournement qui
est maintenant proposé conviendra aux sé-
nateurs dont les résidences sont situées
presqu'aux extrémités du Canada. Pour-
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quoi ne leur procurerait-on pas l'occasion
d'aller, eux aussi, passer une semaine chez
eux ? Il faut à quelques-uns d'entre eux
une semaine pour se rendre chez eux et une
autre semaine pour revenir Ici.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'est-ce que l'honorable leader de la Cham-
bre se propose de faire relativement au pro-
longement de délai pour la présentation des
pétitions ? La période durant laquelle les
pétitions doivent être présentées sera expi-
rée lorsque' nous nous réunirons immédia-
tement après l'ajournement.

L'honorable M. SCOTT : Sur la recom-
mandation des comités auxquels doivent
être renvoyées les pétitions, la Chambre pro-
longe toujours le délai.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cette prolongation de délai devra être ac-
cordée après l'ajournement.

L'honorable M. SCOTT : L'opinion de
la Chambre parait être en faveur d'un
ajournement plus long que celui que j'ai
proposé. Plusieurs sièges sont maintenant
vides. Quelques honorables messieurs sont
déjà partis vu qu'ils croyaient que l'ajour-
nement, quelle que fût sa longueur, aurait
lieu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce une bonne raison à l'appui ?

L'honorable M. SCOTT : Non, je con-
sidère, au contraire, leur absence comme
regrettable.

La motion est adoptée sur division.

PRESENTATION DE PETITIONS POUR
BILLS D'INTERET PRIVE.S.

Le PRESIDENT : Puis-je dire un niot sur
ce que vient de faire observer l'honorable
leader de la gauche relativement à la pré-
sentation des pétitions? L'article 52 du
règlement de cette Chambre est ainsi conQu:

52. Aucune pétition en obtention d'un bill pri-
vé (except5 s'il s'agit d'un bill de divorce) n'est
reçue par le Sénat après les trois premières se-
maines de la session ; aucun bill privé ne peut
lui être présenté après les quatre premières se-
maines de la session ; aucun rapport d'un co-
mité permanent ou spécial sur un bill privé n'est
reçu aprèh les six premières semaines de la ses-
sion.

Il me semble que la manière la plus régu-
lière de procéder maintenant serait que la
Chambre par une résolution adoptée par

Hon. M. WOOD (Hamilton).

elle prolongeat le délai pour la présentation
de pétitions de cette nature, parce que, au-
trement, les honorables sénateurs qui au-
ront, lorsqu'ils se réuniront de nouveau après
l'ajournement, un certain nombre de péti-
tions ·à présenter, ne seront en état de les
présenter qu'après la réunion des comités.
Or, il -me semble qu'un comité agirait irré-
gulièrement s'il recommandait qu'un délai
expiré soit continué. La manière la plus ré-
gulière de procéder serait d'adopter, aujour-
d'hui, une résolution prolongeant le délai en
question.

L'honorable M. POIRIER : Pouvons-nous
adopter une résolution de cette nature sans
la recommandsition du comité?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La Chambre peut tout faire s'il y a consente-
ment unanime. Je propose donc que le délai
pour recevoir les pétitions en obtention de
bills privés soit prolongé de trois semaines
après l'expiration du délai existant, et qu'une
prolongation correspondante-aussi de trois
semaines-soit accordée pour la présentation
de bills privés--c'est4à-dire que les deux dé-
lais en question soient prolongés de 21 jours
chacun.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.

Séance du mardi, 18 mars, 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre A huit heures p.m.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés et lus
une première fois.

Bill (10) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Montagne
d'Orford."-(L'honorable M. Owens.)

Bill (12) intitulé : " Acte concernant le
chemin de fer d'Edmonton au lac des Es-
claves."-(L'honorable M. Poirier.)

Bill (19) Intitulé : "Acte concernant la b!-
bliothèque du barreau de Régina."-(L'hono-
rable M. Scott.)
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L'ELEVATEUR DE SAINT-JEAN.

INTERPELLATION.

.L'honorable M. PERLEY:

Y a-t-il du blé dans l'élévateur à grain du gou-
vernement. au terminus de l'Intercolonial, a
Saint-Jean, N.-B.?

Dans l'affirmative, quelle est la-quantité qui
s'y trouve, et d'on vient ce blé ?

Aussi, quelle quantité de blé exporté a passé
par le dit élévateur, et à quelle date ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Il n'y a aucun blé actuellement dans l'éléva-

teur à Saint-Jean. Au cours de l'année ex-

pirue le 31 dé2embnre 1910 la quantité de

blé exportée, qui a passé par cet élévateur,
est de 135,997 boisseaux, et au cours de l'an-
née expirée le 31 décembre 1901, la quantité
a été de 146,087 boisseaux.

L'honorable M. PERLEY : D'où venait ce
blé?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

J'ai répondu a la première question.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Les diverses questions de l'interpellation
n'en font qu'une.

L'honorable M. SCOTT : Je n'ai aucun
renseignement sur la provenance de ce blé.
Je présume qu'il a été exporté du Nord-
Ouest.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.

Séance du mercredi, le 19 mars 1901.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre i trois heures.

Prière et affaires de routine.

PRET DE LOCOMOTIVES A LA COM-
PAGNIE DU CHEMIN DE FER

CANADIEN DU PACIFIQUE.

averti cet honorable monsieur que j'avais

l'intention de ramener cette question sur le

tapis. Je ne le prends donc pas par sur-

prise, et je m'attendais qu'il ae trouverait

ici aujourd'hui. J'ai dans mon discours sur

l'adresse posé la question suivante :

Puis. est-il vrai que le gouvernement a prêté
à la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique plus de vingt locomotives de l'Inter-
colonial pour aider cette compagnie a transpor-
ter son fret du Grahd-Ouest jusqu'à la mer ?
S'il en est ainsi, comment se fait-il que le gou-
vernement ait acheté un si grand nombre de
locomotives, pendant ces dernières années ?

En réponse l'honorable sénateur de DeLa-

naudière (M. Casgrain) a dit :

Le leader de la gauche du Sénat, dans le dis-
cours qu'il a prononcé lundi, a trouvé à redire
f- l'administration *de l'Intercolonial, et l'un de
ses griefs, c'est que le ministre des Chemins de
fer et Canaux a acheté des lozomotives pour
l'Intercolonial et qu'il en a prété, en même
temps, au chemin de fer Canadien du Pacifique.
Je n'ai pas vu le compte rendu du discours -de
mon honorable ami ; mais je crois que telle est
la remarque qu'il a faite.

Ma réponse fut : "L'honorable monsieur

me cite correctement."
Il continua plus loin en disant:

C'est pour moi une tache quelque peu désa-
gréable d'avoir à contredire l'honorable leader
de la gauche ; mais d'après mes informations,
l'administration de l'Intercolonial n'a pas prêté
de locomotives a la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Je regrette de me trou-
ver dans l'obligation d'opposer cette dénégation
à l'assertion de l'honorable leader de la gauche;
mais elle s'appuie sur les renseigncments que
j'ai obtenus.

Puis je fis cette remarque

L'honorable monsieur peut avoir reçu cette
information. Quant a mon assertion, j'ai dit
que j'avais lu d'abord l'exposé de ce fait dans
les journaux, et que, subséquemment, un fonc-
tionnaire haut placé de la Compagnie .du che-
min de fer Canadien du Pacifique, m'a répondu
sur la question que je lui ai posée, que sa con-
pognie avait emprunté des locomotives du Grand
Tronc et de l'Intercolonial. Quant à la question
de savoir si. ce renseignement est bien ou mal
fondé, je l'ignore ; mais l'honorable monsieur
connalt comme moi l'autorité sur laquelle je me
suis appuyé.

Et l'honorable monsieur reprit comme

suit :

EXPLICATIONS. moi aussi, l'autorité sur laquelle je m'appuie.
Je suis allé, -ce matin, au ministère des Che-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: mies de fer et Canaux, et J'ai demandé au secré-
Avant que l'ordre du jour soit appelé, jerenseigne nts sur ce sujet

Avan qu l'rdr duJoursoi apelé jeJe vals expliquer pourquoi J'ai demandé ces ren-
désire appeler l'attention sur une remarque seignements. J'avais essayé, auparavant, moi-

que j'ai faite durant le débat sur l'adresse même d'emprunter. une locomotive de l'admi-
n4straioir de l'Intercolonfal pour un chemin de

en réponse au discours du trône, et aussi fe dont je représentais les actionnaires, et cette

sur la réponse que l'honorable sénateur de locomotive me fut refusé-d'administration me

DeLanaudière (M. Casgrain) a donnée. répondant qu'elle avait de quoi occuper toutes
ses locomotives. C'est pourquoi l'honorable

segeets 'vi syauaaat mo-
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leader de la gauche m'a surpris, en déclarant que
l'administration da l'Intercolonial avait prêté
des locomotives à la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, et c'est ce qui m'a
poussé vers le ministère, ce matin. J'ai inter-
rogé M. Jones, et-ce dernier m'a répondu que,
d'après son souvenir-et qu'il en était même cer-
tain-l'administration de l'Intercolonial n'avait
jamais prêté de locomotives. Je lui ai dit que je
me servirais de won témoignage, cette après-
midi, dans le Sénat. M. Jones est allé alors con-
sulter M. Schrieber, et ce dernier a corroboré la
déclaration de M. Jones en affirmant que l'ad-
ministration de l'Intercolonial n'avait jamais
prêté de locomotive à la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique.

Le 18 mars, dans le compte rendu des
débats de la Chambre des communes, je
trouve l'interpellation suivante à l'honorable
ministre des Chemins de fer et la réponse de
ce dernier :

1° Combien de locomotives ont été comman-
dées pour les chemins de fer du gouvernement
depuis le 1er juillet 1896 ?

V Combien ont été lirré-s jusqu'à date ?
4° Des locomotives appartenant aux chemins

de fer du gouvernement canadien ont-elles été
louées. affermées ou prét4es à quelques compa-
gnie ou compagnies de chemin, de fer ? Dans
'affimative. combien ont été louées, affermées

ou prétées à quelle compagnie ou à quelles
compagnies à quilles conditions et pour com-
bien de temps ?

4° A ouelles dates ces locomotives ont-elles
été louées, affermées ou prêtées ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (Honorable A. G. Blair) a répondu :

1° Cent-vingt et une locomotives ont été com-
mandées pour les chemins de fer du gouverne-
ment canadien depuis le 1er juillet 1896.

2° Quatre-vingt-quatre ont été livrées jusqu'au
lr mars 1902.

3 ° Huit locomotives ont été louées au chemin
de fer Canadien du Pacifique à raison de $8 par
jour pour un tempe indéterminé.

4° Quatre ont été louées, le 15 février 1902
2, le 25 février 1902 ; 1, le 28 février 1902.

Ce que je désire faire connaître au Sénat,
c'est que, lorsque j'ai, en parlant sur l'a-
dresse, mentionné ces locomotives, j'étais de
bonne foi, et je m'appuyais sur un rapport
publié dans la Gazette de Montréal et con-
firmé par un fonctionnaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que. Je dois avouer que j'ai été quelque peu
surpris de la dénégation faite par l'honora-
ble sénateur de DeLanaudière (M. Casgrain)
et appuyée sur le témoignage de deux des
principaux fonctionnaires du ministère des
Chemins de fer. Comme je me flatte d'être
quelques peu circonspect dans toutes mes as-
sertions, j'ai cru, en justice pour moi-même,
que je devais revenir sur ce sujet pour mon-
trer que l'autorité sur laquelle je me suis
appuyé a été depuis corroborée, et cela par
le ministre des Chemins de fer, lui-même,

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

en dépit de la dénégation de M. Schreiber et
de M: Jones, le surintendant des chemins de
fer du gouvernement, et le secrétaire de ce
département. Telle est la seule excuse que
j'ai à faire, honorables messieurs, pour avoir
ramené cette affaire devant la Chambre. Je
désire en même temps qu'il soit bien com-
pris que je n'attribue aucunement à l'hono-
rable sénateur de DeLanaudière (M. Cas-
grain) l'intention d'induire la Chambre en
erreur. Il était sans doute de bonne foi,
son affirmation étant basée sur le témoi-
gnage de deux des principaux fonctionnaires
du département des Chemins de fer ; mais
cette Chambre, je crois, a le droit de se
plaindre de ce que des dénégations de cette
nature soient faites par des fonctionnaires
qui devraient être mieux renseignés, et qui
sont de nature à mettre le pays sous une
fausse Impression sur un sujet de cette im-
portance.

MOTION.

L'ordre du jour est :
L'examen du rapport du comité de sélection

chargé de désigner les sénateurs devant former
les différents comités permanents du Sénat.

L'honorable M. SCOTT : Le devoir du co-
mité de sélection était de faire aussi peu de
changements que possible dans la composi-
tion des comités permanents de la Chambre.
Lorsque j'ai proposé la formation du comité
de sélectionje me suis exprimé avec la plus
entière franchise. J'ai déclaré que, vu que
le gouvernement actuel était chargé de la
responsabilité de la législation, il n'était que
raisonnable que, dans une couple des princi-
paux comités-savoir le comité qui contrôle
les dépenses et le comité des chemins de
fer, télégraphes et havres, le gouvernement
devait être représenté par une majorité.
J'examinerai maintenant la composition des
comités tels que formés par le comité de
sélection, et je ferai sur la ligne de conduite
tenue par ce dernier quelques observations
qui me paraîtront justes et raisonnables.
Le premier est le comité mixte de la biblio-
thèque du parlement. Les seuls change-
ments faits dans la composition qu'avait ce
comité, l'année dernière, ont été la substitu-
tion du sénateur Landerkin A feu le séna-
teur Allan ; l'addition du sénateur Thibau-
deau, de la division Rigaud, et la substitu-
tion du sénateur Béique au sénateur Ross.
Tels sont les seuls changements faits dans
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ce comité. Je propose donc que le comité
mixte de la bibliothèque du parlement soit
composé comme suit:

Son Honneur le Président, et les honorables
messieurs Baker, Béique, de Boucherville, C.M.
G., Casgrain (de Lanaudière), Drummond,
bowan, C.M.G., Sir William Hingston, 'hevalier,
Landerkin, Masson, Miller, sir Alphonse felle-
tier, C.C.M.G., Poirier, Scott, Thibaudeau (R-
gaud), Wood (Westmoreland) et Young-17.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je remarque que l'honorable secrétaire d'Etat
procède par l'examen séparé de chaque co-
mité en expliquant à la Chambre les chan-
gements qui ont été faits. Toutefois, dans
un préambule, il a expliqué au comité le
principe qui a servi de guide au comité de
sélection dans la formation des différents
comités permanents. Puisqu'il a cru devoir
donner cette explication, je parlerai d'abord,
moi aussi, du principe général appliqué an-
térieurement à la formation des comités per-
manents du Sénat, et, comme l'honorable
leader de la Chambre l'a fait, je procéderai
par l'examen séparé de ces comités.

L'niiné .ernière, l'honorable secrétaire
d'Etat, lorsque la formation des comités per-
manents était à l'étude, posa comme prin-
cipe que l'on devait se conformer à la pra-
tique suivie dans le passé, et que, à mesure
que des vacances se produisaient dans le
Sénat, les positions des sénateurs disparus
devaient être remplies dans les comités par
les nouveaux sénateurs, sans tenir compte
de leur couleur politique. Ce sont là ses
propres paroles. Si nous examinons main-
tenant la composition des comités telle
qu'elle nous est présentée aujourd'hui, nous
avons raison de nous demander si ce prin-
cipe a été pris en considération par le secré-
taire d'Etat, ou s'il s'en est écarté. Je cons
tate que dans un grand nombre de cas, les
membres les plus anciens et les plus expéri-
mentés du Sénat pnt été mis de côté et rem-

placés par quelques-uns des nouveaux séna
teurs dans les comités les plus nombreux el
les plus importants.

Nous nous trouvions, dans le passé, sur
un pied d'égalité, ici. L'examen des comités
tels qu'on veut aujourd'hui les composer
justifie mes présentes observations, comm
je vais le démontrer. Vous constatez en exa
minant la composition des comités, qu'un
certain nombre de sénateurs ne se trouveni
ques dans un seul comité, et-quelques-uns d4
ces honorables messieurs l'ont sans douti

demandé. L'honorable M. Atkins est placé
dans un seul comité; l'honorable M. Armand
se trouve aussi dans un seul comité ; -l'ho-
norable M. Baird, qui a une expérience par-
lementaire de dix-huit ou de dix-neuf an-
nées; qui a été-si je ne me trompe-l'un
des membres du gouvernement du Nouveau-
Brunswick, et qui siège dans le Sénat depuis
un grand nombre d'années, a été éliminé des
comités dont il avait été auparavant l'un
des membres les plus actifs et les plus intel-
ligents. On ne le place, aujourd'hui, que
dans le comité des bills privés. Pourquoi
ce changement a-t-il été fait ? Naturelle-
ment, les honorables messieurs qui ont ma-
nipulé-sans donner à ce mot une significa-
tion injurieuse-ces comités, peuvent nous
en donner la raison. L'honorable M. Baker

est placé dans trois comités. M. Béique a été

présenté comme nouveau sénateur au com-
mencement de la présente session. Je ne

doute aucunement de son habileté, si j'en

juge par son début dans cette Chambre, et

je suis convaincu qu'il se distinguera ici

par son intelligence et son utilité ; mais

quant à la manière dont il est traité relati-
vement aux comités, son cas est une dévia-

tion du principe posé par l'honorable secré-
taire d'Etat, savoir, que les nouveaux séna-
teurs doivent être placés dans les comités
de moindre importance. Cet honorable mon-
sieur (M. Béique) a été placé dans quatre
comités, tandis que l'honorable M. Baird,
l'un des plus anciens sénateurs, est placé
dans un comité seulement. Puis, l'honorable
sénateur de Saint-Boniface (M. Bernier) est
placé dans trois comités ; l'honorable séna-
teur de Lauzon, (M. Bolduc) est placé dans
trois; l'honorable M. DeBoucherville dans
deux; moi-même dans deux-mais j'ajoute-
rai que c'est à ma demande. Sir John Car-
ling, qui a une expérience parlementaire
d'environ quarante-cinq années ; qui a passé
plus de la moitié de son existence dans la
vie publique, est laissé dans le comité des
impressions et des ordres permanents. I.ho-
norable M. Carmichael est laissé dans un
seul comité. L'honorable M. Casgrain (De
Lanaudière) a dû être considéré comme un
personnage très important dans le Sénat,

- bien qu'il ne soit pas encore très ancien. Il
a été placé dans quatre comités dont trois

t des plus importants, tandis que mon hono-
rable ami, son homonyme de Windsor (l'ho-
norable C. E. Casgrain) qui siège dans le



SENAT

Sénat depuis quinze ans ; qui a toujours as-
sisté ponctuellement aux séances des comi-
tés, n'est placé que dans un seul comité.
La branche cadette de cette famille serait-
elle beaucoup plus importante que la bran-
che aînée-si celle-ci veut bien me permettre
de faire cette comparaison pour le besoin de
mon' raisonnement ? Pourquoi donc le prin-
cipe posé par le secrétaire d'Etat a-t-il été
violé dans ce dernier cas d'une manière
aussi fiagrante ? Je ne puis répondre à cette
question ; mais la branche aînée-a laquelle
je viens de faire allusion-vu sa tendance
plus conservatrice, connaît mieux, peut-être,
la manière dont le pays doit être gouvernée
que la branche cadette-envers laquelle,
toutefois, je ne veux être aucunement irres-
pectueux-a été réduite à ne faire partie que
d'un seul comité, tandis que la branche ca-
dette de la famille, imbue du libéralisme
avancé de l'époque que nous traversons, a
l'honneur de faire partie de quatre comités.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Toutes
ces places sont données à la même famille.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, peut-être à la même famille; mais
ce n'est pas un pacte de famille formé pour
l'accaparement de ces places. C'est évident,
puisque, bien que les deux honorables séna-
teurs en question puissent vivre en bons ter-
mes, Ici, l'un à côté de l'autre, il n'est pas
moins vrai que l'un d'eux pense d'une ma-
nière, tandis que l'autre d'une autre manière.
Je crois pouvoir dire aux honorables mes-
sieurs, qui ont fait de si grands efforts pour
obtenir l'honneur de remplacer leurs aînés
dans-les comités, que l'honorable sénateur
de Windsor n'aurait pas dû être oublié coni-
me il l'a été-quelle que fût sa divergence
d'opinion politique avec son jeune parent.
Il n'aurait pas dû être humilié au point
d'être réduit à ne faire partie que d'un seul
comité, tandis que son cadet est placé dans
quatre. Puis, l'honorable M. Clemow est
placé dans trois comités. Je présume qu'il
ne tient pas a se trouver dans un plus grand
nombre de comités. Quant A l'honorable sé-
nateur Cox, c'est, je n'en doute pas, sur sa
demande qu'il a été placé dans un seul co-
mité. Je ne crois pas que le travail des co-
mités soit pour lui une chose très attrayante.
Il fait partie du comité des banques dans
lesquelles ses intérêts ne sont pas de médio-
cre Importance, et il est, sans doute, satis-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

fait d'avoir été laissé dans ce comité. Puis
noué tombons sur le nom de l'honorable M.
Cochrane qui siège dans le Sénat et qui est
dans la vie publique depuis vingt-huit oli
trente ans. Il a demandé d'être laissé dans
le 'comité des chemins de fer et canaux, et
s'il m'était permis de dire ce qui s'est passé
CL la séance du comité, je pourrais ajouter
que j'ai essayé, moi-même, de le faire placer
dans ce comité sans pouvoir y parvenir. Bien
qu'il eût fait partie de ce comité depuis qu'il
siège dans le Sénat-si ce n'est durant une
session-il a été transféré dans le comité des
Impressions. La modestie de l'honorable sé-
nateur de DeLanaudière (l'honorable M. Dan-
durand) l'a empéché d'usurper la place des
autres dans plusieurs comités. Il est un de
ceux-si je suis bien informé-y compris le
nouveau membre du cabinet sans porte-
feuille (l'honorable M. Templeman)-qui ont
manipulé les divers comités, puisque, lorsque
le comité de sélection s'est assemblé, il a dit:
" Vous pouvez avoir tel nombre de représen-
tants dans les comités." Mais pour éviter la
responsabilité de supplanter -à son profit ses
aînés, il s'est contenté de ne faire partie que
d'un seul comité. De la sorte, nous ne sau-
rions l'accuser d'être un monopoleur. Puis,
qu'est-ce qu'a donc fait l'honorable M. De-
chêne pour exciter la vengeance de ses amis
politiques au point d'avoir été exclu de
tous les comités. D'après le peu que je con-
-nais de cet honorable monsieur, il eût fait un
excellent membre de comité. Dans la Cham-
bre des communes, il occupait une position
élevée. C'était un membre utile, et je ne
doute aucunement qu'il ne puisse être égale-
ment utile ici. Mais il est possible que,
depuis son élévation au Sénat. il soit devenu
un peu plus conservateur, et s'il est mainte-
liant puni pour cela, je le regrette profondé-
ment, parce qu'il n'aurait fait qu'un pas
dans la bonne direction. Toutefois, c'est à
lui qu'il appartient de régler cette question
de détail avec ses amis qui l'ont exclu ajusi
de tous les comités du Sénat. Quant à mon
honorable ami (M. Dever), il est très bien-
ayant obtenu sa part. La santé de l'hono-
rable M. Dickey, je le regrette extrèmement,
ne lui permet pas de s'intéresser aussi acti-
vement aux affaires publiques qu'aupara-
vant. Nous savons tous ce qu'il fut dans le
passé. Il était non .seulement doué d'un ca-
ractère élevé ; mais aussi doué d'une intelli-
gence et d'une habileté supérieures à celles
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de bien d'autres. Au point de vue de la fer et celui des banques. Il ne fait partie
-courtoisie et du respect auxquels lui donnait que de ces deux comités. L'honorable M.
droit son titre d'ancien sénateur, on aurait Kerr-que nous connaissons tous-qui S'est
pu le laisser dans les comités, malgré sa beaucoup Intéressé Ila législation et que
santé délicate ; mais lui aussi a été entière- nous aimons à entendre parler, parce que
ment exclu. La question d'âge et des ser- ses remarques sont toujours assaisonnées de
vices rendus n'a été aucunement prise en ues citations shakespeariennes, est pla-
considération. cé dans quatre comités. L'honorable M.

L'honorable M. Dobson est éliminé de plu- Klug est placé dans trois. L'honorable M.
sieurs comités. Mais Il est laissé dans les Kirchhoffer qui, comme nous le savons tous,
comités des impressions et des bills privés. s'est toulours distingué par son assiduité et
L'honorable M. Drummond est placé dans son amour du travail dans les comités, n'a
trois comités. L'honorable M. Ellis, qui n'est été placé que dans deux, celui des chemins
pas un ancien sénateur, mais qui est un de fer et celui des divorces. L'honorable M.
membre très intelligent de cette Chambre, Kirchhoffer a été pendant cinq ans prési-
a l'honneur d'être placé dans quatre comités. dent du comité de l'économie interne et de la
L'honorable M. Ferguson est placé dans trois comptabilité; mais Il a été délibérément éli-
comités. L'honorable M. Forget a été réduit miné de ce comité pour une raison ou une
A ne faire partie que d'un seul comité. Il est autre. La chose a été faite Intentionnelle-
bien connu que cet honorable sénateur est uent, je n'en ai aucun doute.
très intéressé-sinon plus intéressé que tout Après avoir été, comme je viensde le dire,
autre sénateur dans les questions de naviga- président de ce comité pendant cinq ans
tion, et ces questions sont du ressort du co- après avoir été chargé, pendant cinq ans,
mité des chemins de fer et canaux. Malgré des responsabilités qui s'attachent à cette
ce fait Il a été délibérément retranché de ce charge, Il a été considéré comme indigne
comité, et placé dans un seul autre. C'est à d'être continué seulement comme simple
la Chambre qu'il appartient de déclarer si la membre de ce comité, et Il en a été exclu.
formation de ces comités est basée sur le L'honorable M. Landerkin est placé dans
droit ou sur l'équité. Mon honorable ami trois importants comités, et Il remplira sans
(l'honorable M. Fulford) est placé dans trois doute ses devoirs comme Il a su le faire
comités, ce qui est une très bonne proportion dans le passé. L'honorable I. Landry parait
pour lui. L'honorable M. Gibson est placé avoir subi le sort de plusieurs autres. Pour-
dans trois comités. L'honorable M. Gilmour quoi. Je l'ignore. C'est peut-être parce
a joué un rôle distingué dans les diverses lé- Il est quelque peu belliqueux et agressif.
gislatures du pays, non seulement dans la Il a été retranché des importants comités et
Chambre des communes où il a eu l'honneur dans le comité des bis privés. L'ho-
de siéger quinze ou vingt ans ; niais aussi norable M. Lougheed est placé dans trois
dans le Sénat et comme membre du cabinet comités. Je regrette que l'honorable M.
dans sa province. Cependant. il est placé Macdonald (Victoria) ne soit pas ici, parce
dans deux comités sans importance. Si l'ex- que je sais qu'il est quelque peu susceptible
périence acquise et l'assiduité avec laquelle lorsqu'il s'agit de la manière de constituer
Il a toujours rempli ses devoirs parlemen- les comités du Sénat. On l'a exclu d'un
taires sont des titres de quelque valeur, o comité important aux travaux duquel Il pe-
aurait dû avoir au moins un peu plus d'é- naît une part très active, et il ne fait plus
gards pour lui. Je ne crois pas, cependant, partie que de deux comités, bien qu'il ait
que ce soit l'esprit de parti qui ait engagé la trente-cinq années d'expérience parlemen-
majorité du comité de sélection a le mettre tai'e- L'honorable M. McKay (Alma) est
dans la position qu'il occupe. L'honorable placé dans trois comités. L'honorable M.
M. Godbout-un nouveau sénateur-est placé MeKeen ne fait partie que du comité (les
dans deux comités. L'honorable M. Gowan impressions. Je présume que l'on a cru que
est placé dans trois. Sir William Hingston I c'était bien assez pour un représentant de la
est placé dans trois. L'honorable M. Jones Nouvelle-Ecosse. I a été éliminé d'autres
est placé dans deux. Cet honorable mon- comités et laissé dans le comité des Impres-
sieur, comme moi-même, est satisfait d'avoir siong. L'honorable M. Masson, par suite du
été laissé dans les comités des chemins dé mauvais état de sa santé, n'a pu se rendre
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Ici, et il a été laissé dans le comité de la
bibliothèque. Quelles que soient nos opi-
nions politiques, nous le connaissons comme
un homme doué d'un caractère très élevé.
L'honorable M. McCallum est évidemment un
favori, ou peut-être a-t-on tenu compte de
son opiniâtreté et savait-on qu'il était prêt,
comme tout montagnard écossais dans des
circonstances analogues, à batailler contre
tout ce qui lui ferait obstacle. On l'a laissé
dans quatre comités. Il en est hautement
honoré. L'honorable M. McHugh est laissé
dans deux comités. L'honorable M. McKay
(Truro) est placé dans trois comités. L'hono-
rable M. McLaren est placé dans deux. L'ho-
norable M. McMillan est placé dans trois.
L'honorable M. McMullen est placé dans
trois-celui des chemins de fer, celui
de l'économie interne et celui des divorces.
L'honorable M. McSweeney est placé dans,
trois -comités. L'honorable M. Merner est
placé dans deux comités. L'honorable M.
Miller parait avoir été le plus grand favori.
Il est placé dans cinq comités. Il pourrait-
s'il le juge à propos-vu la générosité qui le
caractérise ordinairement--alléger quelque
peu sa responsabilité en en transférant une
partie à d'autres qui ne se trouvent dans
aucun comité. Je ne trouve, toutefois, au-
cunement a redire à ce qu'il soit placé dans
cinq comités. C'est un des plus anciens
membres du Sénat.

L'honorable M. MILLER : J'ai agi d'après
le principe posé par mon honorable ami, sa-
voir qîue ni lui-même, ni aucun de ses amis
n'assumeraient la responsabilité de la forma-
tion des comités. Nous avons voulu que\
cette besogne fût faite par le gouvernement

ercer. Dans ces circonstances, il a vculu
que la minorité conservatrice partagealt avec
lui la responsabilité de retrancher des comi-
tés les noms de nos amis politiques. Nous
avons refusé d'acquiescer à cette proposi-
tion, et nous avons permis A nos adversai-
res d'agir librement en leur laissant toute la
responsabilité de la formation des comités.

Ce que vient de dire mon honorable ami
(l'honorable M. Miller) est donc exact. L'ho-
norable M. O'Donohue est placé dans trois
comités. L'honorable M. Owens est placé
dans deux, et sir Alphonse Pelletier et mon
honorable, ami M. Miller, sont deux favoris.
Ce sont même les deux seuls membres du
Sénat qui soient placés dans cinq comités,
et qui peuvent, par suite, se féliciter mu-
tuellement.

L'honorable M. COCHRANE : L'honorable
monsieur (M. Miller) n'a pas demandé d'être-
placé dans quelque comité que ce soit, et on
lui donne un nombre de comités beaucoup
plus grand que ce qu'il pouvait attendre,
tandis que moi, j'ai demandé un comité et
je n'ai rien obtenu.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il a obtenu plus que ce qu'il demandait. Je
ne crois pas, en effet, qu'il ait jamais de-
mandé d'être placé dans aucun des comités;
mais mon honorable ami (M. Cochrane) a
réclamé cette faveur et on la lui a refusée.
L'honorable M. Poirier est placé dans deux
comités. L'honorable M. Perley est placé
dans deux, et Son Honneur, le président du
Sénat-et Ici l'on s'est écarté de la coutume
suivie depuis que je siège dans le Sénat-
est placé dans le comité de l'économie in-
terne et de la comptabilité, et aussi dans le

et que toute la responsabilité de ce travai comité de la bibliothèque. Quant à ce der-
pesât exclusivement sur le gouvernement. nier comité, l'on a suivi la régie établie-
C'est pourquoi je n'ai soulevé aucune objec-
tion. toujours partie de ce comité. Puis notre

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL président fait aussi partie de l'important
C'est très vrai. C'est le principe qui nous comité du restaurant. L'honorable M. Prim-
a servi de guide. Lorsque l'honorable rose est placé dans trois comités. L'honorable
sénateur De Lorimier nous a déclaré que M. James Heu est placé dans deux. L'ho-
nous (les conservateurs) avions droit à tant norable M. Robertson est aussi placé dans
de représentants dans les comités, j'ai d'a- deux, et l'honorable secrétaire d'Etat, lui
bord combattu la proposition de cet honor- aussi, est dans deux comités. Je dois fêli-
able monsieur. Je lui ai dit qi'il n'avait citer l'honorable secrétaire d'Etat d'avoir re-
pas droit à un aussi grand nombre de'fusé d'être pincé dans quelques-uns des co-
partisans du gouvernement dans les ceo-mités qui requièrent un peu de travail et
mités ; mais la majorité était alors contre a

nous ; le parti ministériel avait le pouvoir tion de leader de la Chambre lui donnait
en mains et il avait aussi le pouvoir (le l'ex- assez de besogne et quIl n'aurait pas le loi-

Hon. sir MACKENZIE LOWELL. M -



19 MARS 1902

air de s'occuper des comités. L'honorable M.
Shehyn est placé dans trois comités. Mon
honorable ami qui siège derrière moi (l'ho-
norable M. Sullivan) a insisté pour être placé
dans le comité des chemins de fer et cette
faveur lui a été refusée, bien qu'il fût allé-
gué que cet honorable monsieur tenait par-
ticulièrement à faire partie de ce comité. Il
est vrai que, durant sa maladie, il n'a pas
été capable d'assister aux séances des co-
mités, mais on a fait remarquer que, durant
la dernière session du parlement, jouis-
sant de sa santé, il s'est montré l'un des
membres les plus attentifs des comités dont
il faisait partie. Cependant, ce témoignage
en sa faveur n'a pas prévalu, et la consé-
quence, c'est qu'il est réduit à ne faire partie
que du comité des bills privés, bien qu'il
siège dans cette Chambre depuis 18 ans, et
bien que certains honorables messieurs qui
viennent d'être appelés à faire partie du
Sénat, soient placés dans trois ou quatre
comités. L'honorable A. A. Thibaudeau est
placé dans un seul comité. L'honorable sé-
nateur (M. Templeman), qui n'est pas un
très ancien membre du Sénat-bien qu'il en
soit un membre très important, je l'admets-
est le monsieur ou l'un de ceux-sans vou-
loir porter contre lui aucune accusation in-
juste-qui ont le plus contribué à la forma-
tion des comités. Lui et l'honorable mon-
sieur qui siège derrière lui (l'honorable M.
Dandurand) étaient chargés de toute l'orga-
nisation des comités. L'honorable monsieur
(M. Templeman) a senti, je le présume, l'im-
portance de sa position, et il était absolument
nécessaire, puisqu'il vient justement d'attein-
dre la position de membre du Conseil privé-

L'honorable M. LANDRY : Il ne l'avait
pas encore atteinte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Du moins, il avait cette position en vue. Il
l'entrevoyait. Je crois qu'il avait alors,
pour ainsi dire, prêté d'avance le serment
requis pour cette position.

L'honorable M. LANDRY : Il était alors
considéré comme ministre in petto.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et il est placé dans quatre comités ; mais je
ne doute pas qu'il ne remplisse fidèlement ses
devoirs. Je ne trouve pas à redire à ce qu'il
fasse partie de ces comités. Je signale seu-
lement l'absurdité qu'il y a de poser un prin-

cipe destiné à servir de guide dans la forma-
tion Ues comités et de violer grossièrement ce
principe.

L'honorable M. SCOTT ; Ecoutez ! écou-
tez

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis heureux que l'honorable secrétaire
d'Etat partage mon avis. Je suis convaincu
que le mot " écoutez ! écoutez," qu'il vient
de prononcer n'exprime aucune ironie. Puis
l'honorable . R. Thibaudeau est placé dans
deux comités. L'honorable M. Thompson
est aussi placé dans deux comités. L'hono-
rable M. Vidal est placé dans trois. L'hono-
rable M. Wark est placé dans un seul comi-
té. L'honorable M. Watson est placé dans
trois. L'honorable M. Wood (Westmoreland)
est placé dans quatre. L'honorable M.
Wood (Hamilton) est placé dans deux. L'ho-
norable M. Yeo est placé dans deux. L'ho-
norable M. Young est placé dans trois. J'ai
exposé exactement par cette liste la position
qu'occupe les honorables membres de cette
Chambre relativement aux différents comités
et ils peuvent voir eux-mêmes si le principe
posé, l'année dernière, par l'honorable secré-
taire d'Etat, lorsqu'il défendait la conduite
du comité de sélection, a été présentement
ou non appliqué équitablement, ou relative-
ment à l'âge et l'expérience des membres de
cette Chambre. L'honorable secrétaire d'Etat
admettra que j'ai toujours repoussé le prin-
cipe que l'on devait mettre de côté et traiter
avec une espèce de mépris, en l'éliminant des
comités dont Il faisait partie, le sénateur
dont le mauvais état de santé avait empêché
de donner aux séances des comités toute
l'attention qu'il aurait autrement donnée,
comme la chose a été, faite cette année par
le comité de sélection. Si le Sénat est satis-
fait de la nouvelle règle appliquée à la for-
mation de ses comités permanents, tout ce
que la minorité doit naturellement faire,
c'est de se soumettre.

L'honorable M. MILLER : Je ne suis au-
cunement disposé à me plaindre de l'allu-
sion que mon honorable ami a faite à mon
égard ; mais après m'être soumis à notre
entente relative à la formation des comités,
je ne crois pas que mon honorable ami doive
maintenant me blâmer d'avoir agi comme je
l'ai fait, ou puisse m'attribuer une certaine
insatiabilité en acceptant ma nomination
comme membre d'un plus grand nombre de



SENAT

comités que celui dont j'aurais droit équita-
blement de faire partie. Mon honorable ami
ne devrait pas me blâmer d'une chose de
cette nature. J'irai plus loin- et mon hono-
rable ami le reconaitra sans doute-jal de-
mandé en présence de mon honorable ami
au comité de sélection de me retrancher de
deux comités, et mon honorable ami m'a dit:
"Ne refusez pas. Si on vous laisse sur ces
comités, restez."

L'honorable M. SCOTT : D'après le dis-
cours que vient de prononcer l'honorable lea-
der de la gauche, l'on serait tenté de croire
que le comité de sélection a tenu une con-
duite des plus révolutionnaires en boulever-
saint la composition des différents comités
permanents par une modification radicale de
la représentation proportionnelle des partis
politiques, qui existait auparavant dans les
comités. Si ce n'est pour ce qui regarde
deux ou trois cas, je pourrais citer à mon
appui les remarques faites par l'honorable
monsieur, lors de la dernière session ou lors
des sessions précédentes, puisque plusieurs
des noms qu'il a mentionnés n'ont été aucu-
nement dérangés. Par exemple, l'honorable
M. Miller: son nom n'a été ni transféré
dans un autre comité. ni retranché. Je pour-
rais en dire autant de plusieurs autres hono-
rables messieurs. Mon honorable ami, lors-
qu'il était leadei' du Sénat, a reçu sans doute
préalablement une liste indiquant comment
les comités avaient été composés l'année pré-
cédente. Ces comités n'avaient pas toujours
été constitués d'après une règle accordant à
chaque parti une représentation proportion-
nelle ou équitable. Je veux tout simplement
dire que la composition des comités telle
qu'elle existait l'année dernière est réelle-
ment l'oeuvre de mon honorable ami. C'est
donc sous son régime que l'honorable M.
Miller a été placé dans cinq comités.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je ne m'en suis pas plaint.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Et quant à sir Alilionse Pelletier, son nom
n'a été ni ajouté, ni retranché, et il en est
ainsi d'un grand nombre d'autres noms cités
par l'honorable leader de la Chambre, et cet
honorable monsieur a voulu nous convaincre
que le comité de sélection a bouleversé la
représentation proportionnelle des partis
politiques dans les comités permanents de
cette Chambre. Or, c'est entièrement con-

Hon. M. MILLER.

traire aux faits, comme je le démontrerai
au cours de mes remarques. J'ai lu à la
Chambre les noms placés dans le comité
mixte de la-bibliothèque. On a dû remar-
quAr qu'aucun changement n'est fait dans
ce comité. Pas un seul nom n'en a été re-
tranché. Deux de ses membres ont été en-
levés par la mort, et ils ont été remplacés
par deux autres. Il y a une autre place à
remplir dans ce comité. Il n'est maintenant
composé que de dix-sept sénateurs et tout
honorable monsieur qui ne se trouve dans
aucun autre comité, d'après la liste qui est
maintenant devant nous, peut, s'il le désire,
être ajouté comme complément au comité
que je viens de nommer. Je vais mainte-
nant détailler les divers comités pour mon-
trer jusqu'à quel point l'exposé fait par l'lho-
norable leader de la gauche est-involontaire-
nient sans doute--de nature à tromper la
Chambre. Prenez le comité des impressions:
pas un seul de ses membres n'a été dérangé,
si ce n'est l'un de nos anciens amis, l'hono-
rable M. Wark.

L'honorable M. SULLIVAN Ce comité
n'a aucune importance.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
M. Gibson a été substitué a l'honorable M.
Wark. On a cru que l'honorable M. Wark ne
pourrait assister aux séances du comité.
Prenez ensuite le comité des ordres perna-
ients : le seul changement est la substitu-
tion de l'honorable M. lIéique à feu l'hono-
rable M. Prou-se. Y a-t-il rien de révolu-
tionnaire dans un pareil clangement ? Quel
bouleversement y a-t-il donc dans les comi-
tés que je viens de nommer ? Prenez main-
tenant le comité des banques et du connier-
ce qui est un des comités importants de
cette Chambre. L'honorable M. Fulford a
été mis dans le comité en remplacement du
regretté sénateur Allan qui est disparu pour
toujours. Puis, l'un de nos anciens amis,
l'honorable M. Carmicliael qui, avons-nous
cru, ne pourrait assister souvent aux séan-
ces du comité, a été retranché et remplacé
par l'honorable M. Thompson. L'honorable
M. Joues. de son côté. désirait faire partie
de ce comité et, étant moi-même l'un de ses
membres, je lui ai donné ma place. Je n'ai
retranché aucun ami politique de mon ho-
norable ami. le leader de la gauche. J'ai
simplement remplacé mon propre nom par
celui de l'honorable M. Joues. Le seul autre
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changement est le remplacement d'un autre
honorable monsieur qui est maintenant .dé-
cédé (feu l'honorable M. Villeneuve). Son
remplaçant est l'honorable M. Thibaudeau
(de la Vallière).¯. Tels sont tous les chan-
gements qu'il y a dans le comité des ban-
ques et du commerce. Je viens de passer
en revue le comité de la bibliothèque, le co-
mité des Impressions, le comité des ordres
permanents et le comité des banques et du
commerce. Les changements qui s'y trou-
vent ne sauraient être blamés par aucun
honorable membre de cette Chambre. Si iur
composition est modifiée, si quelques hono-
rables messieurs qui en faisaient partie, ont
été dérangés, c'est entièrement dû aux ar-
rangements faits précédemment. C'est évi-
dent pour ce qui concerne les comités que je
viens de nommer. J'ajouterai quelques re-
marques plus tard lorsque je parlerai du
comité qui vient ensuite, et dans lequel des
changements importants ont dû être faits et
que j'ai expliqués en formant ce comité.

L'honorable M. LANDRY : La motion qui
est maintenant devant nous n'a pas encore
été adoptée-bien que l'honorable secrétaire
d'Etat soit sous l'impression qu'elle l'est, et
j'ai quelques remarques à faire dans la pré-
sente occasion. L'honorable secrétaire
d'Etat parait croire que la composition des
comités a été modifiée de la manière la plus
innocente du monde, et il s'est appuyé sur
quelques exemples. Mais si nous jetons les
yeux sur le rapport du comité de sélection,
nous constatons qu'il renferme plus de chan-
gements et plus de modifications importantes
que ne le prétend l'honorable ministre. Pre-
nez. par exemple, le comité qui vient immé-
diatement après celui sur lequel, par pru-
dence, l'honorable monsieur s'est arrêté. Ce
comité se compose de quarante membres, et
-si je ne me trompe-treize nouveaux mem-
bres remplacent ou des sénateurs défunts
ou des sénateurs éliminés. L'honorable M.
Cochrane était membre de ce comité. Où
est-il maintenant? L'honorable M. Dickey
était aussi membre de ce comité. Il a été re-
tranché. L'honorable M. Forget était aussi
dans ce comité, et il en est éliminé. Votre
humble serviteur (l'honorable M. Landry)
était aussi membre de ce comité. Il a été
également éliminé. L'honorable M. McKeen
était aussi membre de ce comité, et lui aussi
est mis de côté.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai fait aucun commentaire sur ce comi-
té. J'attendais pour en discuter la composi-
tion que j'y fusse arrivé.

L'honorable M. LANDRY : Je croyais que
l'honorable ministre avait voulu discuter le
principe général posé par l'honorable leader
de la gauche.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. LANDRY : Des change-
men.ts très importants ont été faits dans les
comités permanents. Ces changements réf u-
tent toute l'argumentation de l'honorable
leader de la Chambre. Mais je me placerai
à un autre point de vue. Lorsque la motion
proposant la nomination du comité de sélec-
tion a été présentée, j'ai fait observer que la
compositon de ce comité ne rendait pas jus-
tice . la province de Québec, et voici l'argu-
ment dont je me suis servi :-la province de
Québec a 24 sénateurs pour la représenter
dans cette Chambre, c'est-A-dire, le même
nombre qu'Ontario et le groupe des provin-
ces maritimes. Les autres provinces ont
chacune 9 sénateurs, ce qui élève à SI le
nombre des membres de cette Chambre. J'ai
prétendu alors que la province de Québec
avait droit à une représentation aussi nom-
breuse dans le comité de sélection que la
province d'Ontario. ou le groupe des provin-
ces maritimes. Mais qu'avons-nous vu? La
province de Québec s'est trouvée représen-
tée dans ce comité seulement par mon hono-
rable ami, l'honorable sénateur de DeLori-
mier (l'honorable M. Dandurand). Mal-
gré tous les talents que possède cet ho-
norable monsieur, sa voix dans un comité
n'est qu'une simple unité lorsqu'il s'agit de
voter. Nous subissons maintenant les cou-
séquences de cette nomination. J'examine-
rai les divers comités, et nous verrons si les
droits de la province de Québec ont été l'ob-
jet de l'attention de l'honorable monsieur
que je viens de nommer et des autres men-
bres du comité de sélection-surtout de ceux
qui ont assumé la responsabilité de recons-
tituer les différents comités. SI vous prenez
la représentation de la province de Québec
dans le premier comité-celui de la biblio-
thèque-qui est un comité très peu impor-
tant-vous trouvez les chiffres suivants: Il
y a en totalité 17 sénateurs dans ce comité.
Or. quelle est la représentation proportion-
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nelle des provinces dans ce comité? La
province de Québec devrait y avoir cinq re-
présentants et une fraction. On lui donne
dans ce comité 9 représentants. La pro-
vince d'Ontario y est représenté par 3 séna-
teurs ; le groupe des provinces maritimes
perd un sénateur-cette unité représentant la
Colombie Anglaise, le Manitoba et les Ter-
ritoires du Nord-Ouest. Cette représentation
considérable allouée à la province de Québec
dans un comité très peu Important est pré-
judiciable à cette province, vu qu'elle est
considérée comme une compensation pour
le nombre réduit de représentants alloué à
cette province dans les comités importants.
Prenez maintenant le comité suivant, c'est-
à-dire, le comité mixte des Impressions.
Ce comité se compose de 21 membres. La
représentattn proportionnelle d'Ontario
dans ce comité devrait être de six sénateurs;
celle de Québec, de six ; celle du groupe
des provinces maritimes, de six et celle de
l'ouest, de trois. • Or, quelle est cette repré-
sentation ? La province de Québec a cinq
représentants.

L'honorable M. DANDURAND : Combien
de représentants la province de Québec
avait-elle dans ce comité, l'année dernière ?

L'honorable M. LANDRY : Je ne le sais
pas.

L'honorable M. DANDURAND : Le même
nombre que cette année.

L'honorable M. LANDRY : La chose est
possible ; mais vous ne devez pas oublier
cette grande promesse faite par les honora-
bles messieurs de la droite que si jamais
ils arrivaient au pouvoir, ils feraient mieux
que leurs prédécesseurs. La province d'On-
tario a cinq représentants dans ce comité ;
le groupe des provinces maritimes a sept re-
présentants, et l'ouest quatre. Puis, prenez
le comité des ordres permanents. Ce comité
se compose de neuf membres. Sur ce nom-
bre la province d'Ontario devrait avoir trois
représentants et Québec trois.

L'honorable M. DANDURAND : Non, la
part de Québec devrait être de deux.

L'honorable M. LANDRY : Eh bien ! soit,
disons deux pour la province de Québec,
deux pour Ontario et deux pour le groupe
des provinces maritimes. Ce qui laisserait
trois représentants pour l'ouest.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Dites
deux et demi.

L'honorable M. LANDRY: Non, c'est deux
et dix-huit vingt-septième.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Vous ne
pouvez diviser ainsi un Québecquois.

L'honorable M. LANDRY : Vous ne don-
nez dans ce comité qu'un seul représentant
à la province de Québec ; deux à la pro-
vince d'Ontario ; quatre au groupe des pro-
vinces maritimes, et deux à l'ouest. Puis,
prenez le comité des banques et du com-
merce. Ce comité est composé de trente
membres. Chacune des divisions de l'est
devrait avoir près de neuf membres.

L'honorable M. DANDURAND: La pro-
vince de Québec a maintenant huit repré-
sentants dans ce comité, comme l'année der-
nière.

L'honorable M. LANDRY : La province de
Québec en a maintenant sept.

L'honorable M. DANDURAND : Elle en a
huit: Ce sont les honorables MM. Drum-
mond, Forget, Hingston, Shehyn, Thlibau-
deau, McKay (Alma), O'Brien et moi-même.

L'honorable M. LANDRY : Cela fait huit
pour Québec, onze pour Ontario, huit pour
le groupe des provinces maritimes, et trois
pour l'ouest. Puis, prenez le comité des
chemins de fer et des canaux. Il se com-
pose de quarante membres, et la province
de Québec devrait avoir douze représentants
sur ce nombre.

L'honorable M. SCOTT (tecrétaire d'Etat):
La province de Québec a maintenant plus
de représentants dans ce comité qu'elle n'en
a eu depuis dix ans.

L'honorable M. LANDRY : Telle n'est pas
la question. La province de Québec a main-
tenant dans ce comité dix représentants :
Ontario, quinze ; le groupe des provinces ma-
ritimes, neuf, et l'ouest, six. La province
de Québec est-elle dans ce comité sur le
même pied qu'Ontario ? Les provinces mna-
ritimes sont-elles, de leur côté, sur le même
pied qu'Ontarlo ? Prenez maintenant le co-
mité des bdils privés. Dans ce comité la
province de Québec devrait avoir sept ou
huit représentants. Elle en a maintenant
dix. Vous vous êtes donnés la peine de for-
mer un nouveau comité des bills privés, pour
l'améliorer sans doute. Or, comment est-il

j -
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amélioré ? La province de Québec a dix
représentants ; Ontario, sept ; le groupe des
provinces maritimes, sept, et l'ouest, un
seul. Prenez maintenant le comité de l'éco-
nomie interne et de la comptabilité. Il se
compose de 25 membres. Ce nombre donne
à la province de Québec droit à sept repré-
sentants au moins, et on les lui a donnés.
Puis, le comité des débats. Voilà un comité
qui n'est pas d'un caractère entièrement
semblable à celui des autres, et voici pour-
quoi : le comité des débats doit s'occuper
spécialement du compte rendu des débats
du Sénat qui se compose de la version an-
glaise et de la version française-cette der-
nière étant mise sur un pied d'égalité avec
la version anglaise. Dans la composition de
ce comité l'on doit donc tenir compte de ce
fait, et par conséquent, quelques sénateurs
de nationalité française devraient être ajou-
tés à ce comité. Mais qu'a-t-on fait ?

L'honorable M. DANDURAND : Le nom-
bre de sénateurs français dans ce comité est
le même que l'année dernière.

L'honorable M. LANDRY: C'est un très
pauvre argument. J'ai été retranché de ce
comité parce que je sais quelque peu parler
le français et parce que je comprends aussi
quelque chose en matière de traduction.
Quelle est la représentation actuelle de la
province de Québec dans ce comité ? Sur
les neuf membres dont il est composé, la
province de Québec devrait en avoir quatre
de nationalité française. Or, ce comité n'a
qu'un seul représentant de la province de
Québec ; trois d'Ontario ; quatre des pro-
vinces maritimes et un de l'ouest.

L'honorable M. DANDURAND : L'honora-
ble monsieur était-il du même avis, l'année
dernière?

L'honorable M. LANDRY : Je ne parle pas
de ce que je pensais, l'année dernière. Je
parle de ce que je pense, aujourd'hui. Je
ne dirai rien du comité des divorces. La
province de Québec a un représentant dans
ce comité. Elle devrait en avoir deux au
moins, et je présume que ce* nombre pour-
rait être trouvé parmi les sénateurs de la
province de Québec. Puis, le comité du res-
taurant. Dans ce comité la province de
Québec est bien représentée. C'est un comi-
té très peu important ; mais l'on aurait dû

tuels, l'honorable monsieur qui a pris une
part -si active à la préparation de la liste
des membres des comités devrait se trouver
dans le comité du restaurant, ce qui donne-
rait à la province de Québec cinq représen-
tants au lieu de quatre. En somme, la pro-
vince de Québec n'a pas dans les comités
une représentation aussi équitable que celle
qu'elle aurait si le comité de sélection, dont
l'honorable sénateur de DeLorimier était
l'un des membres si éminents, avait rendu
justice à cette province. Je parle sincère-
ment, et j'espère que l'honorable monsieur
que je viens de nommer, verra à ce que jus-
tice soit rendue à sa province, vu qu'il est
son seul représentant dans le comité de sé-
lection. La faiblesse numérique devrait
être sa -force dans le cas présent. Il devrait
faire appel à la loyauté des autres membres
du comité de sélection pour que la province
qu'il représente obtienne une représentation
équitable dans les comités permanents de
cette Chambre, et spécialement dans un co-
mité qui intéresse directement les sénateurs
de langue française.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je désire donner une explication. Je regrette
que mon honorable ami qui siège à ma gau-
che (l'honorable M. Miller) ait mal compris
ce que J'ai voulu dire. Je n'ai pas trouvé à
redire A ce que mon honorable ami (M. Mil-
ler) et l'honorable monsieur de la droite, (sir
Alphonse Pelletier) fissent partie, chacun, de
cinq comités. J'ai tout simplement attiré
l'attention sur ce fait. Mon honorable ami
qui siège à ma gauche, a exposé exactement
ce qui s'est passé. Je lui ai dit, en effet :
"Non, parce que, lorsque nous avions une
majorité, nous avons établi comme principe
de ne pas modifier les comités tels qu'orga-
nisés précédemment, si ce n'est lorsqu'il fal-
lait remplir des vacances. La règle suivie
dans ce dernier cas était de remplir les va-
cances avec des sénateurs nouvellement ap-
pelés au Sénat." Conséquemement, lorsque
mon honorable ami m'a dit : " Faites-moi
remplacer dans deux comités," je lui ai ré-
pondu: "Non, vous ferez mieux de rester
dans les comités où l'on vous a placé." D'un
autre côté, l'honorable sénateur de Grand-
ville (sir Alphonse Pelletier), d'après ce que
j'ai compris, a déclaré qu'il se trouvait dans
les mêmes comités que l'année dernière, bien

placer des hommes versés dans l'administra- qu'il y eût alors une majorité conservatrice
tion des clubs, et parmi les ministériels ac- eluns le Sénat.
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L'honorable sir ALPHONSE PELLE-
TIER : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce fait prouve tout simplement que le comi-
té de sélection, lorsque le pouvoir était entre
les mains des conservateurs, choisissait les
sénateurs qui lui paraissaient les plus aptes
à remplir les fonctions de membres des
comités, sans tenir aucunement compte de
leur coulenr ou penchant politique. Si l'ho-
norable monsieur (sir Alphonse Pelletier) a
fait partie, l'année dernière, de cinq comités,
il le doit à la majorité conservatrice. Nous
affirmions alors le principe que la composi-
tion des comités ne devait pas être modifiée,
si ce m'est pour remplir des vacances. J'ai
dit-si le comité. de sélection a en l'intention
de réorganiser les comités d'après une base
équitable, Il n'a pas atteint son but.

L'honorable M. SULLIVAN : Je ne me
lèverais pas pour prendre la parole si je n'a-
vais pas une explication à donner en réponse
à sir Mackenzie Bowell qui a mentionné
mon nom. Comme la Chambre le sait, il y
a une grande différence entre les comités
relativement au nombre de séances qu'ils
tiennent et à la somme et l'importance des
travaux qui leur sont confiés. C'est pour-
quoi toute comparaison faite entre le comité
des bills privés ou le comité des impressions
avec les comités des chemins de fer et des
banques est entièrement absurde. Mon ho-
norable ami (l'honorable M. Gibson) peut, je
crois, appuyer ce que j'énonce présentement,
vu qu'il a fait partie du comité des impres-
sions de la Chambre des communes. Le pré-
sident de ce comité faisait avec l'aide de
l'imprimeur, toute la besogne. On plaçait
dans ce comité les honorables messieurs qui
avaient besoin occasionnellement de s'ab-
senter pour visiter leurs foyers. J'avais cou-
tume de m'absenter moi-même, les vendredis
matins ; mais il serait ridicule de prétendre
que le comité des bills privés fût une organi-
sation dans laquelle quelqu'un pût rendre
le moindre service en matière de législation.
Je considère ce comité comme une espèce
d'hôpital dans lequel l'on place les rebuts
de la politique, les malades, les éclopés,
les Intelligences affaiblies par la maladie
ou par l'tge. Je présume que, lorsqu'il s'agit
de former les autres comités, ceux qui ne
sont pas trouvés dignes d'y étre placés sònt
relégués dans le comité des bills privés, bien
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que, pour donner une teinte de vie à ce co-
mité, l'on y mêle quelques noms d'une cer-
taine valeur. J'ai fait longtemps partie de
ce comité; et je m'en contentais parce que
j'avais besoin de m'absenter de temps à au-
tre. D'autres sénateurs, plus vieux que moi,
étaient placés dans d'autres comités, et je
n'ai jamais manqué de les respecter. Je
n'ai demandé aucun autre comité jusqu'à
ce que je me sois trouvé capable de prendre
une part plus active aux travaux de la lé-
gislation soumise aux comités importants.
Lorsque j'ai pu disposer de tout mon temps,
ici, j'ai demandé à sir Mackenzie Bowell de
me placer dans quelque comité où Il y avait
beaucoup de besogte à expédier. Je voulais
par ce moyen me tenir au courant des tra-
vaux législatifs. Sir Mackenzie Bowell ac-
quiesça à ma demande et Il mue plaça dans le
comité des chemins de fer. J'assistai à tou-
tes les séances de ce comité, comme je
l'avais promis, et je n'avais, comme je viens
de le dire, d'autre but que de me tenir au
courant de la législation du pays. Je n'ai
jamais eu d'autre but. Il m'est certaine-
ment jamais entré dans ia pensée d'intro-
duire dans la législation aucun esprit de
parti. C'est pourquoi, lorsque je me suis
vu retranché de tout comité important et
réduit au comité des bills privés-ce que je
considère comme la plus insignifiante situa-
tion qu'il soit possible de donner à un nemn-
bre du parlement--en réalité, il ne reste
après cela que le comité des divorces-je me
suis considéré comme maltraité. Je suis
très heureux que les nonveaux sénateurs
qui nous arrivent avec toute leur vigueur
de jeunesse. soient placés dans les positions
les plus élevées. L'honorable secrétairte
d'Etat, qui a maintenant l'honneur (le diri-
ger cette Chambre-et je l'en félicite, parce
qu'il mérite bien cet honneur-ayant toute
la compétence requise pour remplir cette
haute fonction--aurait pu avoir quelque con-
sidération pour les plus anciens sénateurs.
Mais, pour me servir d'une expression mili-
taire, cet honorable monsieur, poussé par des
hommes qui auraient pu se montrer plus
chevaleresques, a cru devoir prendre d'as-
saut le contrôle des comités.

Je croyais auparavant que les mêmes
hommes qui ont ainsi poussé l'honorable
leader de la Chambre, étaient disposés à
s'unir pour discuter la question de la ré-
forme du Sénat. Nous avons entendu beau-
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coup parler de cette réforme. Quels que
mauvais que puissent être les remèdes on
peut les proposer. On peut proposer une
limite d'âge ; on peut proposer des amende-
ments relatifs à l'éligibilité des sénateurs
ou aux conditions requises pour pouvoir être
appelé au Sénat, ou a toute condition autre
que celle des services rendus à un parti poli-
tique. Mais l'on ne s'est pas arrêté à ce
genre de réforme, et, aujourd'hui, il n'y a
plus aucun doute sur l'esprit de parti qui
s'est emparé du Sénat. Je n'ai jamais cru
auparavant que le Sénat fût un partisan
tranché du gouvernement. Les éléments
dont il se composait n'auraient pas toléré
cette partisannerie. D'abord, cette institu-
tion-" le caucus "-qui nous vient de Bos-
ton, n'a jamais existé avant aujourd'hui
dans le Sénat canadien. Depuis que je
siège ici, je n'ai jamais assisté à un caucus
et je n'ai jamais entendu parler d'une insti-
tution de cette nature pour notre usage.
Cette autre institution-" le whip "-(le sur-
veillant de l'absence ou de la présence des
partisans et même le scrutateur de leurs dis-
positions favorables ou défavorables) a été
également créé par les gouvernements de
parti, et elle n'a jamais existé avant aujour-
d'hui dans le Sénat. On ne m'a jamais de-
mandé directement ou indirectement de vo-
ter pour ou contre une proposition quelcon-
que. J'étais pourtant un humble membre qui
aurait pu avoir besoin quelquefois d'un con-
seil ; niais jamais personne ne m'a demandé
dans quel sens je me proposais de voter.
Cette demande a pu être faite à d'autres,
mais jamais A moi. Peut-être me considé-
rait-on, comme vient de le faire le comité de
sélection, comme une quantité négligeable ;
mais-je l'affirme-je n'ai jamais pris dans
cette Chambre une attitude (le partisan, si
ce n'est dans l'affaire du Yukon qui me pa-
raissait injuste. J'ai voté dans cette cir-
constance sous l'impulsion de raisons pa-
triotiques et conformément à l'intérêt public,
et non avec l'intention d'embarrasser injus-
tement le gouvernement. Je crois donc-
toute chose bien examinée--que je n'ai pas
été traité justement dans la formation des
comités. J'avais le droit d'être placé dans
une position plus importante que celle que
l'on me donne-sans avoir d'autre objet en
vue que celui de me tenir au courant de la
législation importante demandée ou soumise
au Sénat. Je voudrais savoir de l'honorable

secrétaire d'Etat, ou de quelque autre du
comité de sélection, sur quel principe l'on
s'est appuyé en formant les comités ? Ils ne
paraissent pas avoir été formés en prenant
pour base la représentaton proportionnelle
des provinces, et, certainement, ils ne l'ont
pas été, non plus, en prenant pour base l'an-
cienneté. Je ne vois aucunement que l'on
ait pris pour base l'éducation ou l'expérience
acquise, et je ne vois pas que l'on ait adopté
une autre base que la couleur politique. S'il
en est ainsi, et, du reste, la chose a été ad-
mise officiellement, il est inutile de discuter
davantage ce qui a été fait, et le public sait
maintenant que le Sénat sera à l'avenir sur
un pied d'égalité avec la Chambre des com-
munes au point de vue de la partisannerie.

L'honorable M. SCOTT Il l'était dans le
passé.

L'honorable M. SULLIVAN : Non pour*ce
qui me concerne. Je n'ai jamais donné un
vote de partisan. La partisannerie ne doit
pas exister ici, parce que le Sénat devrait
occuper une haute position dans l'estime
publique. L'opinion défavorable au Sénat,
qui existe dans le pays, est due à l'ignorance.
Ceux qui n'aiment pas le Sénat n'en com-
prennent pas l'utilité ou la nature. Ils croient
que les sénateurs ont été choisis parmi les
conservateurs ou les libéraux dans l'unique
but de voter pour le parti auquel ils ont ap-
partenu. C'est une fausse opinion que l'on
s'est formé du Sénat, et je ne crois pas que
cette Chambre soit constituée d'après ce
principe.

Les pères de la confédération, en établis-
sant le Sénat. croyaient que l'on pût trouver
dans le pays pour composer ce corps légis-
latif des hommes doués d'un esprit élevé et
assez patriotique polur pouvoir se dépouiller
de toute partisannerie, comme doit le faire
l'avocat élevé à la magistrature. Les pères
de la confédération croyaient en établissant
le Sénat que les sénateurs entreraient ici
comme dans un sanctuaire de la Justice
pour n'avoir jamais autre chose en vue que
rintérêt public, et que chaque sénateur s'ef-
forcerait de devenir un juge impartial, tou-
jours prêt à consacrer son temps et son
attention à toute législation destinée A favo-
riser les intérêts du public et non à promou-
voir les intérêts exclusifs d'un parti politique.
Les pères de la confédération, en établis-
sant le Sénat, croyaient que les sénateurs
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se borneraient à une saine critique de la lé-
gislation-critique que les deux partis ac-
cueilleraient evec une égale satisfaction. Je
voudrais savoir de l'honorable secrétaire
d'Etat s'il y a un autre principe devant ser-
vir de guide dans la formation des comités.
Je lui pose cette question sans avoir aucu-
nement l'intention de l'embarrasser. S'il y
a un autre principe que celui que j'ai indi-
qué, je voudrais le connattre. J'étais sous
l'impression qu'il n'y avait pas d'autre prin-
cipe que celui que j'ai indiqué. C'est pour-
quoi la position que l'on me donne dans les
comités m'affecte comme je viens de le
dire.

L'honorable M. KERR : Le vaillant cheva-
lier qui dirige l'opposition dans cette Cham-
bre nous a donné, dans son discours de cette
après-midi, une nouvelle preuve de son éner-
gie infatigable. L'analyse serrée qu'il a
faite du personnel de chaque comité démon-
tre qu'il a consacré beaucoup de temps 1 ce
sujet, et, au cours de ses remarques,-aux-
quelles je ne trouve aucunement à redire-il
a jugé ù propos de mentionner mon nom.
Il est vrai que j'ai été placé dans quatre
comités. Je tiens à déclarer que je ne suis
aucunement responsable de ce fait. Depuis
que je siège dans cette Chambre, je n'ai ja-
mais demandé au représentant du gouverne-
ment ou à tout autre d'être placé dans quel-
que comité que ce soit. Je me suis contenté
de faire mon devoir, comme je me propose
de le faire encore à l'avenir dans tout co-
mité dont je ferai partie--sans me demander
par quel parti j'ai été placé là. Mais, il est
vrai que je me trouve précisément placé
dans les mêmes quatre comités dont j'ai fait
partie durant les deux ou.trois dernières ses-
sions-

L'honorable M. LANDRY: Ecoutez! écou-
tez!

L'honorable M. KERR : Et j'espère bien
que je ne serai pas un membre inutile dans
ces comités. J'aimerais à rappeler au vail-
lant chevalier-si sa mémoire lui fait défaut
--et je ne me rends que justice-bien que je
n'aime pas à imiter un mauvais exemple et
à faire mon propre éloge-que j'ai fait p3rtie
de comités importants durant plusieurs ses-
sions de l'autre Chambre. Il sait aussi que
pendant une trentaine d'années, je me suis
trouvé membre d'importants comités muni-
cipaux ou d'université, et aussi d'autres or-
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ganisations importantes. Avec cette expé-
rience acquise, Il me semble que, bien que
je sois peut-être très peu digne d'être mem-
bre des comités du Sénat, je pourrai leur
être de quelque utilité. Mais comme je l'ai
dit auparavant, quelque soit le comité dans
lequel je me trouverai-que je sois placé
dans un seul, ou dans deux, dans trois ou
dans quatre comités-j'aurai toujours devant
moi l'étoile polaire de la justice pour me
guider, et je m'efforcerai toujours de rem-
plir mon devoir envers mon roi et mon pays.
J'aimerais avant de terminer A offrir un
humble conseil à ceux de cette auguste
Chambre, qui paraissent être peinés ou dé-
sappointés de ce qu'ils se trouvent éliminés
de certains comités. Ce conseil est dans ce
texte consolant des Ecritures : " Quel que
soit votre état, soyez contents de votre sort."

La motion est adoptée.

COMITE DES IMPRESSIONS.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que les honorables messieurs
dont les noms suivent composent le comité
mixte des impressions :

Les honorables messieurs Bernier ; Carling
(sir John, C.C.M.G.) ; Cochrane ; Dever ; Dob-
son ; King ; Macdonald, I.P.-E.; McKay (Alma);
McKeen ; Merner ; O'Donohoe ; Pelletier (sir
Alphonse. C.C.M.G.) ; Primrose; Reid ; Shehyn
Templeman ; Watson-21.

La motion est adoptée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

J'attire l'attention de la Chambre sur le

fait que la Chambre des communes a 24

membres dans ce comité. J'ai toujours

compris que les deux Chambres devaient

avoir dans ce comité une représentation
égale. Or, l'on ne donne présentement

dans ce comité que 21 représentants au

Sénat. Ce chiffre est conforme à notre

règlement; mais les communes ont une re-

présentation de 24 membres, et je crois que

leur règlement autorise également cette re-

présentation, ou si ce n'est pas conforme à
leur règlement, c'est du moins conforme à
la motion proposée par les communes. l'an-

née dernière.

L'honorable M. LANDRY : Les communes
avaient 24 membres dans ce comité, l'année
dernière.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

D'après le journal de l'année dernière. les
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communes avalent 21 membres. Pourquoi
n'ajouterions-nous pas trois sénateurs aux 21
qui nous sont maintenant proposés, afin de
donner A chaque Chambre une égale repré-
sentation?

Si l'on acquiesce à ma proposition, il fau-
dra nécessairement modifier notre règlement
qui restreint à 21 le nombre des sénateurs
devant faire partie de ce comité. J'appelle
l'attention sur ce fait, afin que le Sénat
puisse avoir dans ce comité mixte une repré-
sentation proportionnelle. Il s'agit tout
simplement de faire respecter le principe
d'égalité. Je. ne sache pas que cette diffé-
rence entre les deux représentations ait été
très préjudiciable; mais il importe de ne
pas tolérer plus longtemps cette inégalité.
L'honorable leader de la Chambre devrait
inscrire un avis de modifier la règle du Sé-
nat et de fixer à 24, comme l'a fait la Cham-
bre des communes, le nombre des sénateurs
devant faire partie du comité en question. •

L'honorable M. LANDRY : J'appelle l'at-
tention sur le comité mixte de la bibliothè-
que. Sa composition est restée la même.
Le Sénat a -une représentation de 17 ; mais
la représentation de la Chambre des com-
munes est de 18.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai cru 'que nous pouvions laisser ce détail
en suspens, et si, plus tard, quelque honora-
ble monsieur exprime le désir de faire par-
tie de ce comité, nous pourrons l'y placer.

L'honorable. M. LANDRY : Mais l'honora-
ble monsieur n'acquiesce pas - nos désirs?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai pas modifié l'arrangement fait l'an-
née dernière.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce n'est pas une raison qui nous oblige de
continuer l'inégalité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

La motion est adoptée.

COMITE DES ORDRES PERMANENTS.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que les honorables messieurs
dont les noms suivent composent le comité
des ordres permanents :

Les honorables messieurs Béique, Cariing (sir
J., C.C.M.G.),0'Ciemow, Gilmour, Macdonald (I.

P.-E.) ; Macdonald (Victoria) ; McKay (Truro),
Yeo,.Young.-9.

La motion est adoptée.

COMITE DES BANQUES ET DU COM-
MERCE.

L'honoratble M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que les honorables messieurs
dont les noms suivent composent le comité
des banques et du commerce:

Les honorables messieurs Atkins, sir Macken-
zie Bowell, C.C.M.G., Casgrain (Windsor), Cle-
mcw, Cox, Dandurand, Drummond, Ferguson,
Forget. Fulford, air William Hingston, cheva-
lier, Joues. Kerr, Lougheed, Mackay (Alma),
McDonald (Cap-Breton), McCallum, McMillan,
McSweeney, Miller. O'Brien, Perley, Primrose,
Thibaudeau (de la Vallière) Thompson, Shehyn,
Wark, Wood (Westmoreland), Wood (Hamilton)
et Yeo-30.

La motion est adoptée.

COMITE DES CHEMINS DE FER, TELE-
GRAPHES ET HAVRES.

Lhhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que les honorables messieurs sui-
vants composent le comité des chemins de
fer, télégraphes et havres :

Les honorables messieurs Béique, Baird, Baker,
Bolduc, sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G., Clemow,
Casgrain (de Lanaudière), Dever, Drummond,
Ellis, Ferguson. Fiset, Gibson, Godbout, Jones,
Kerr, Kirchhoffer, Landerkin, Lough3ed, Lovitt,
Macdonald (Victoria), Mackay (Alma), McCal-
lum, McDonald (Cap-Breton), McKay (Truro),
McLaren, McHugh, McMillan, McMullen, Miller,
O'Donohoe, Owens, sir Alphonse PelHetier, C.C.
M.G., Poirier, Scott, Templeman, Vidal, Wood
(Hamilton), Watson et Young.-49.

En proposant la nomination de ce comité
j'ai quelques observations à faire en ré-
ponse à l'honorable sénateur de Kingston,
qui a attiré mon attention sur le fait qu'au-
cun principe n'avait servi de base A la for-
muation des comités, ou plutôt pour expliquer
le principe qui a guidé le comité de sélec-
tion. Malheureusement, dans le passé, de-
puis que je siège dans cette Chambre, c'est-
A-dire depuis 34 ans, aucun principe n'a
servi de base A la formation des comités.
Aucun principe fixe n'a prévalu pour cet ob-
jet. La formation des comités a été vir-
tuellement soumise au caprice des uns et
des autres, ou au désir de ceux qui aimaient
à faire partie d'un comité ou d'un autre.
Chaque sénateur, sans doute, a une préfé-
rence,- et si on pouvait faire un arrangement
propre à satisfaire tous les sénateurs, ce se-
rait très désirable. Ce serait certainement
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mon propre désir. Mais connaissant passa-
blement bien comment les comités ont été
formés dans le passé, j'ose dire que ce tra-
vail-sans prétendre qu'il a été soumis en-
tièrement au caprice des uns et des autres,
parce que cette expression est peut-être trop
forte-a été fait sans se baser sur aucun
principe, sans tenir compte des provinces, ni
des couleurs politiques, bien que l'esprit de
parti ait pu de temps à autre s'y glisser.
J'ai sous la main, ici, une compilation faite
par le greffier, indiquant la composition des
divers comités. Prenez, par exemple, le co-
mité de la bibliothèque, le premier sur la
liste. Vous constaterez que, dans le passé,
Ontario avait dans ce comité une représen-
tation de trois membres, tandis que la repré-
sentation de Québec était de huit. Il est
évident que, dans le passé, on ne tenait pas
compte des provinc.es d'où venaient les séna-
teurs. Il vient naturellement à l'esprit qu'il
est juste de tenir compte des provinces que
représentent les sénateurs, et aussi de leur
couleur politique, parce que ce sont là deux
éléments d'une très grande importance dans
les comités. Chaque province et sa couleur
politique doivent être convenablement repré-
sentées dans les comités. Cependant, en je-
tant les yeux sur,la composition des comités
des années passées, on constatera que les
deux principes que je viens d'énoncer n'ont
jamais été pris en considération, ou n'ont
jamais servi de guides pour la formation
des comités. Prenez le comité dont nous
venons de faire la nomination, savoir le co-
mité des banques et du commerce. En 1894,

ment conformé à l'ancien principe, qui don-
nait . Québec une représentation bien plus
faible numériquement que celle d'Ontario.
Selon moi, l'on devrait autant que possible
donner, dans chaque comité, à chaque pro-
vince une représentation équitable, et c'est
ce principe qui devrait servir de guide. Pour
ce qui regarde la couleur politique des co-
mités, le plan adopté dans la Chambre des
comunes pourrait être également appliqué
Ici, quelle que soit l'opinion contraire expri-
mée par l'honorable sénateur de Kingston.
Comme je l'ai déjà dit, je siège ici depuis
trente-quatre ans, et je suis obligé' de dé-
clarer que le Sénat, durant toute cette pé-
riode, s'est partagé en deux camps opposés
l'un à l'autre dans un très grand nombre
d'occasions. J'ai été chargé de la présen-
tation de bills du gouvernement qui furent re-
jetés, et dans un cas particulièrement, un bill
qui avait été repoussé lorsque j'en avais la
charge, fut adopté par le Sénat qui avait
changé de direction par suite du change-
ment de gouvernement. Je veux parler du
bill relatif aux travaux d'Esquimalt et de
Nalmo. Je ne me propose pas' de citer une
longue liste de cas dans lesquels le Sénat
a rejeté certains bills sur une division de
partis, et dans lesquels il n'y avait pas d'au-
tre cause de désaccord que l'esprit de parti.
La chose était très naturelle dans une
Chambre haute composée d'hommes sortis
de la Chambre des communes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quant au bill relatif à Esquimalt et Na-
Dalmo qui fut rejeté, la chose doit être at-

ýý 1'.ý , ,tribuée au fait qu'un certain nombre de hi-
une représentatoin de onze membres, tandis béraux votèrent contre cette proposition de
que Québec n'avait que huit représentants.
En 189. Ontario avait dans le nime comité
une représentation de onze membres, tandis L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etati:
que Québec n'avait que sept membres. En Le nombre des libéraux était alors très nw-
1900, Ontario eut une représentation de tit dans le Sénat.
douze membres, et Québec fut laissée avec
sa représentation de sept. L'honorable sir MACKENZIE BOWELL

La Chambre peut donc voir qu'il y avait Ce fait ne réfute pas ce que je viens de
dans le passé, dans ce comité, une très dire.
grande différence entre les deux plus gran-
des provinces. Dans ce même comité-dont
la nomination vient d'être faite-la repré- de li nt vot de cett rmanère
sentation d'Ontario est réduite d'un mem- maié ne puis l e postemn.

mais je ne puis l'affirmer positivement.bre. c'est-à-dire A 11, et la représentation:
de Québec a été accrue d'une unité, c'est-i- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
dire à huit. De sorte que, dans ce cas, le Je me souviens très bien de ce qui se passa
comité de sélection ne s'est pas rigoureuse- alors.

Hon. M. SCOTT.
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quels sont les noms des libéraux auxquels Beaucoup plus en proportion du nombre re-
vous faites allusion ? présenté dans les comités que je viens de

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: nommer.

Je puis trouver les noms. Je sais qu'il y L'honorable M. LANDRY : Combien ? Per-
avait plus qu'un libéral ou deux libéraux. mettez-nous de juger nous-mêmes de cette

L'honorable M. McCALLUM: La chose proportion.

peut être vérifiée en consultant le journal L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
du Sénat. Si nous pouvons nous en rapporter au Gou-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): verneur général, nous nous rappelons tous

Puis, el nous examinons le comité des che- que la raison qu'il allégua contre l'éléva-
Pis, se nous exlérami s lecté aes ce tion de l'honorable M. Desjardins au Sénat
mins de fer, télégraphes et havres, que I et d'une couple d'autres après les élections
voyons-nous ? En 1894, la province d'On- | de 1896, c'est, déclara Son Excellence, qu'il
tario était représentée dans ce comité pnatr n'y avait alors dans le Sénat que six libé-
treize sénateurs, et en 1896, sa représenta- aux. Je veux, toutefois, qu'il soit com-
tion était encore de treize, tandis que Qué- prie que je ne tiens pas lord Aberdeen res-
bec avait dans ce comité, en 1894, une repré- ponsable de cette déclaration. Elle a dû
sentation de sept sénateurs, et en 1896 de être faite sous l'inspiration ou sur l'avis deshuit. En 1898, Ontario avait dans ce comité collègues de l'honorable secrétaire d'Etat etune représentation de quatorze et Québec de lui-même. Cette déclaration n'était pasde huit. En 1900, Ontario avait quatorze rigoureusement exacte.
représentants et Québec neuf. Aujourd'hui,
dans le même comité Québec a dix repré- L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat) :
sentants, c'est-à-dire, un de plus qu'aupara- Puis, les libéraux ont été éliminés, tous les
vant, et Ontario a quinze représentants. Si ans, du comité de l'économie interne et de
nous envisageons la chose par rapport à la l
couleur politique ou à l'esprit de parti, nous nelle, des libéraux désirant faire partie de
voyons qu'en 1894, dans le comité des ban- ce comité, n'ont pu s'y faire admettre, et je
ques et du commerce la représentation d'On- soutiens que les libéraux avaient droit à
tario ne comprenait pas un seul libéral. une représentation plus équitable dans ce
En 1896, elle comprenait un libéral ; comité, selon l'esprit de justice qui aurait
1898, elle comprenait deux libéraux; ei 1900. 'd présider la formation de ce comité.
elle comprenait quatre libéraux. En 1894. L'honorable M. LANDRY: l'honorable mi-
dans le même comité, la représentation de lnistre est-il en voie de réfuter, lui-même, le
Québec ne comprenait pas un seul libéral. discours qu'il a prononcé, l'année dernière?
En 18, elle comprenait un libéral sur neuf on le aie dt
représentants. En 1898. dans le même co-éale dans
mité, la représentation de Qjébec se com Laa
posait de sept sénateurs ; mais ne compre- cette Chambre, Je me suis efforcé de verser
naît pas un seul libéral. Puis, pour ce qui de l'huile sur les eaux agitées, de concilier
regarde le comité des clibu.s de fer. 1 les choses autant que je le pouvais ; qu

graphes et havres, la représentation d eOnta- durant toute ma longue carrière sénatoriale,
Eno dans ce comité était en 1890, de treize jai toujours travailé de manière prévenir
snateurs, dont dix conservateurs et trois toute discusion discordante dans les comi-
libéraux. En 1898, sur quatorze représen- tés. Si je ne pouvais obtenir tout ce que je

tantt d'Ontario, onze étaient conservateurs voulais, je m'efforçais de tirer le meilleur
et trois libéraux. En 190, Il y avait dans parti possible des circonstances, et cétait
ce comité, quatre libéraux et dix conserva la meilleure tactique adopter. Autre-

teurs; et la même proportion de conserva- ment, je n'aurais pas obtenu autant que ce

teurs et de libéraux se trouve dans les co- qui m'a été concédé. Dans le comité de

mités des diverses années. l'économie uterne, et de la comptabilité la
représentation d'Ontaio, 'n 1900, et durant

L'honorable M. LANDRY : Combien de il- les années précédentes, était de sept mem-
béraux y avait-il alors dans la Chambre? bras dontun eul libéra . L représentation
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de Québec, dans 'le même comité, en 1900,
était de 6 dont un seul libéral. La repré-
sentation du Nouveau-Brunswick était de
deux dont un libéral. La Chambre peut
donc voir qu'il n'est que raisonnable, main-
tenant que la force des libéraux s'est consi-
dérablement accrue dans cette Chambre,
qu'ils exigent-et Ils auraient tort s'ils ne
J'avaient pas demandé-une représentation
équitable dans les comités. Ils n'étaient pas
auparavant équitablement représentés dans
les comités. Les chiffres officiels établissent
ce fait.

L'honorable 'M. LANDRY : Je -me lève
pour demander que l'honorable monsieur
soit rappelé ù l'ordre, vu qu'il cite un docu-
ment qui na pas été préalablement déposé
sur le bureau de la Chambre. Je voudrais
que ce document .fût déposé devant nous.

L'honorable M. SCOTT : Je le déposerai
certainement sur la -table 'lorsque j'aurai
terminé mes remarques. Pour ce qui re-
garde la formation de ces comités mon
opinion-qui n'a pas prévalu dans le passé
-c'est que, pour les former équitablement.
il faudrait d'abord examiner à quelle repré-
sentation proportionnelle ont droit les pro-
vinces, ou déternimer le nombre de repré-
sentants que chaque province a le droit d'a-
voir dans -les comités. Il faudrait ensuite
donner A chaque province une représenta-
tlon équitable par rapport i sa couleur poli-
tique. Ce sont là deux conditions extrême-
ment difficiles à remplir, parce que plusieurs
sénateurs désirent se trouver dans certains
comités. Le comité des chemins de fer, té-
légraplhes et havres et le comité de l'écono-
mie interne et de la comptabilité sont des
comités qui attirent les sénateurs plus que
tout autre conité. et il est très-difflicile de
faire un choix convenable et satisfaire tous
ceux qui désirent faire partie de ces deux
comités. Mais à part ces deux comités.' je
soutiens-connie je l'ai, du reste, démon-
tré-que la composition des autres comnités
a été 'modifiée aussi peu que possible-et
c'est un fait qui est constaté en jetant les
yeux sur ces comités. Aucune modification,
à bien dire, n'a été faite, si ce n'est dans les
deux comités que je viens de nommer, sa-
voir le comité des chemins de fer, télégra-
plies et havres et le comité de l'économie
interne. J'ai prétendu que les libéraux
avaient droit .1 une représentation plus nom-
breuse que par le passé dans le comité de

Hon. M. SCOTT.

l'économie Interne. J'ai émis cette préten-
tion* bdès le conmencement. J'ai déclaré
que le gouvernement devrait avoir dans ce
comité une majorité de partisans. C'est ma
conviction, et je m'appuie sur le principe
que, comme le gouvernement est responsa-
ble des dépenses, il doit exercer une influen-
ce prépondérante dans ce comité. J'ai à
diverses reprises reproché i ce comité ses
extravagances. Je ne me propose pas <le
citer des chiffres démontrant ces extrava-
;rances ; mais il est notoire que, dans le
passé, une autorité prépondérante a fait dé-
faut dans ce comité, et la conséquence a
été un relâchement en matière d'économie.
Je ne veux pas dire que les libéraux n'ont
pas été aussi responsables de ces relâche-
ments que les conservateurs ; mais la res-
ponsabilité ne saurait peser sur le gouverne-
ment s'il n'a 'pas dans ce comité une repré-
sentation convenable.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable se-
erétaire d'-Etat pourrait-il me dire pourquoi
il a lui-méme consenti à ne pas faire partie
de ce comité bien qu'il fût membre du gou-
vernement ?

L'honorable M. SCOTT : L'honorable M.
Templeman me remplace dans ce comité.

L'honorable M. LANDRY : Mais il ne
possède pas l'expérience de l'honorable se-
crétaire d'Etat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Eta t):
Il n'était pas nécessaire de placer dans ce
comité deux membres du gouvernement.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable se-
crétaire d'Etat aurait pu rester dans le co-
mité et faire placer l'honorable M. Temple-
mnan dans un autre comité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Plusieurs honorables messieurs voulaient
faire partie de ce comité. et je ne tenais pas,
moi-même. .1 en faire partie, et j'ai cru que,
pourvu que le gouvernement eût dans ce
comité une représentation prépondérante, sa
responsabilité serait suffisamment sauvegar-
dée, parce que la majorité sera disposée à
se conformer aux instructions qu'elle rece-
vra du gouvernement relativement aux dé-
penses.

L'honorable M. PERLEY : L'honorable
secrétaire d'Etat dit-il que l'administration
de ce comité sera conduite au point de vue
exclusif du parti dominant ?
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L'honorable M. LANDRY : Le gouverne-
ment veut obtenir une influence prépondé-
rante dans ce comité, afin de pouvoir modé-
rer les dépenses, et pour cette raison l'hono-
rable secrétaire d'Etat a permis que son nom
fût hors du comité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Mais j'ai laissé un représentant du gouver-
nement dans ce comité, et ce représentant
est l'honorable M. Templeman, qui a tout
le temps nécessaire pour surveiller les dé-
penses.

L'honorable M. LANDRY : Mais il n'était
pas membre du gouvernement lors de sa
nomination à la position de membre de ce
omité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable secrétaire d'Etat a déjà discuté
sur la composition du comité de l'économie
interne et du comité des chemins de fer.
Veut-il recommencer cette discussion ? Au-
trement ses présentes remarques indique-
raient qu'il a laissé sur ses auditeurs une
mauvaise impression. Il nous a parlé des
extravagances du comité de l'économie in-
terne et de la nécessité dans laquelle se
trouvait le gouvernement d'y mettre un
frein. Nous devons inférer de ses paroles
qu'à l'avenir le gouvernement actuel pourra
tenir sous sa main tous les membres libé-
raux de ce comité, ou qu'il pourra les faire
mouvoir selon son bon plaisir. Je puis lui
dire que, dans le passé, les membres conser-
vateurs de ce comité ne furent pas plus
responsables des dépenses à laquelle il a
fait allusion, que les membres libéraux, par-
tisans du gouvernement, ne le furent. En
réalité les principaux membres du comité,
qui demandèrent cette augmentation de dé-
penses-que je ne qualifierai pas d'extrava-
gance, mais qui est désignée comme telle
par l'honorable secrétaire d'Etat-étaient des
membres de son propre parti. Puis, devons-
nous comprendre par les paroles de l'honora-
ble ministre que tout ce qui sera décrété
par le gouvernement, la majorité du comité
en question devra s'y conformer servile-
ment ? J'ai une trop bonnè opinion des
membres de cette Chambre pour croire que
le gouvernement pourra les plier et les ma-
nier comme il croit pouvoir le faire à sa
guise. Je suis convaincu que les membres
de cette Chambre continueront à l'avenir à
penser par eux-mêmes ou sans attendre la

8i

permission du gouvernement. Tout ce que
je tiens à dire, c'est que les membres con-
servateurs du comité de l'économie interne
ne furènt pas plus responsables de l'aug-
nientation des dépenses que les membres 11-
béraux.

L'honorable M. FORGET : Lhonorable
secrétaire d'Etat n'a pas, que je sache, men-
tionné les changements faits dans le comité
des banques et du commerce. Pour ce gui
regarde les autres comités, l'honorable mi-
nistre a mentionné les noms retranchés et
les remplaeants ; mais il n'a pas fait cette
mention dans le cas du comité que je viens
de nommer. La motion faite pour l'adop-
tion du choix fait des membres du comité
des banques et du commerce n'a pas encore
été adoptée, et elle devrait être discutée.

Le PRESIDENT DU SENAT : Oui, elle
a été adoptée.

L'honorable M. FORGET : J'aimerais aussi
à savoir pourquoi 'honorable secrétaire
d'Etat n'a pas mentionné les changements
faits dans le comité des chemins de fer et
des canaux avant de proposer la motion rela-
tive à la nomination de ce comité. Je cons-
tate que mon nom a été retranché de ce
comité, et je voudrais en connaître la raison.
C'est une question très délicate pour moi ;
mais je ne suis peut-être pas très bien connu
Ici par un grand nombre d'honorables mes-
sieurs. et particulièrement par ceux qui ont
manilpulé la liste des membres du comité-
surtout l'un d'eux. Pourtant ce dernier
(l'honorable M. Dandurand) aurait dû nie
connaître. Il nie connaît depuis un grand
nombre d'années, et il connaît aussi les inté-
rêts que je représente à Montréal dans les
chemins de fer et la navigation. Naturelle-
ment je ne désire pas entrer dans ces dé-
tails, mais j'ignore pourquoi l'honrable mon-
sieur-auquel je viens de faire allusion-
essaie de nm'humjlier devant tout le pays en
retranchant mon nom du comité des che-
mins de fer dont je devrais plutôt faire par-
tie que du comité des banques. Je suis, il
est vrai, un banquier et un courtier, et je
puis peut-être rendre des services à la Chan-
bre dans le comité des banques ; mais si je
puis être de quelque utilité dans ce comité.
je serais dix fois plus utile encore dans le
comité des chemins de fer et canaux. Je
dois cette protestation aux différentes com-
pagnies que je représente dans la ville de
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Montréal. Je suis le président de trois com-
pagnies qui possèdent un capital de cinq mil-
lions de piastres. Je me suis toujours fait un
devoir d'assister aux séances du comité des
chemins de fer. Je me suis absenté quelque-
fois, mais très rarement, surtout lorsqu'il y
avait devant le comité quelques affaires lin-
portantes. Je n'ai peut-être pas assisté aux
séances du Sénat aussi régulièrement que
j'aurais dû le faire ; mais chaque fois que
le Sénat s'est trouvé saisi de quelque affaire
Importante, qui requérait ma présence, je
me suis fait un devoir de me trouver ici, et
j'ai consacré plus de temps aux travaux de
la Chambre qu'un grand nombre d'autres
qui ne viennent souvent Ici que pour ne res-
ter présents que pendant une demi-heure et
s'absenter ensuite. Lorsque je ne suis
trouvé ici, je suis resté présent pendant
toute la durée des séances.

L'honorable M. DANDURAND : Je répon-
drai ù la question de l'honorable monsieur
'.% Forget). Comme l'a dit l'honorable se-

Nous-les libéraux-n'étions pas prêts dans
le moment à faire un choix de conserva-
teurs aussi soigné qu'eût pu le faire mon
honorable ami, le chef de la gauche. et que
nous aurions pui le faire, nous-mémes, si
nous avions connu d'avance l'attitude que
prendrait la minorité à la séance du comité
de sélection. Nous avons essayé de faire
pour le mieux, et la raison pour laquelle
mon honorable ami qui vient de prendre la
parole, a été laissé de cté et pourquoi on
lui a préféré quelqu'un de ses propres amis
de la province de Québec, c'est simplement
parce qu'il faisait partie du comité des ban-
ques--où Il a, je crois, plus d'expérience ;
où, dans l'opinion de la majorité du comité
de sélection du moins, ses aptitudes l'ap-
pelaient davantage. Puis, lorsqu'il s'est
agi du droit qu'il pouvait avoir à faire par-
tie du comité des chemins de fer, et après
avoir comparé ses titres avec ceux (lue pou-
vaient avoir aussi quelques-uns de ses amis
politiques de la province de Québec à faire

crétaire d'Etat, les membres libéraux de partie du même comité, je sais que le prin
cette Chambre ont cru qu'ils avaient droit à cipal motif qui a fait agi' la majorité, c'est
une représentation équitable dans quelques- que les amis de l'honorable monsieur. aux-
uns des comités les plus importants, et ils quels je viens de faire allusion, assistent
ont cru qu'ils avaient droit à une majorité us assidûment aux séances de cette Cîmani-
d'une ou deux voix dans le comité des ell'jai-e que êe le fait l'honorable mnsieu. Je
mins de fer.,, sais que mou honorable ami (M. Foiget est

L'honorable ML LANDRY : Ils ont une un des hommes les plus affairés de Montriéal,
majorité de quatre voix. l'un de nos financlers dont les succès nous

enorgueillissent le plus ; inais lorsqu'l s'est
L'honorable M. DANDURAND : Les miemn- L -agi de saerifier quelques-uns des amis detires libéraux du comité de sélection, lors de î'honorable monsieur, nons avons pris en

la séance de ce comité, ont cru, très natu- considération le fait que cet honorable mon-rellement, qu'il ne leur appartenait pas de sieur lie pouvait pas facilement assister aux
déclarer qui devaient représenter dans les séances des comités tenues le matin-vu
divers comités de cette Chambre l'opposition qu'il revient ordinairement <le Montréal. paIr
régulièrement constituée-et j'ose croire que, le train du matin. comme je Lb fais muoi-
les honorables membres de La gauche sat- même, pour assister aux séances de 'aprè-
ront apprécier comme il doit l'être le motif midi. et que. par suite. comme eerrain
des libéraux dans cette circonstance. Les noms devaient être sacrifiés-le sien l'a été :
libéraux du comité de sélection ont offert a mais la principale raison pour laquelle mon
l'honorable chef de la gauche et a ses amis honorable ami a été mis de ceté. c'es pare
de choisir, eux-mêmes, dix-neuf représen- que ses propres amis politiques dans le
tants de leur parti comme membres lu co- comité de élection ont refusé de désigner
mité des chemins de fer, pourvu que les ceix des leurs qui pouvaient le ]lus souvent
libéraux eussent vingt-et-un représentants assister aux séances des comités. et qui dé-
dans ce comité. Comme l'a déclaré, dans siraient le plus en faire partie.
cette Chambre. il y a quelques instants, l'lho- ,J'étais, moi-même, d'avis que mon hîono-
norable leader de la gauche, lui et ses amis
refusèrent de -faire le choix dont on voulait rable ami était passablemt indifférent
les charger, parce que ce choix les eût obligé quant aux comités dans lesquels il serait

de sacrifier ou le mettre de côté un certain placé, vu les nombreuses affaires qu'il a à

nombre de leurs amis. surveiller à Montréal, et qui le retiennent
Hon. M. FORGET.
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forcément chez lui.. Le désir de la majorité
du comité de sélection a été de faire pour
le mieux, et mon honorable ami (M. Forget)
peut voir que le comité des chemins de fer
est le seul comité où quelques-uns de mes
honorables amis de la gauche ont été sacri-
fiés. L'honorable M. Cox a aussi été retran-
ché de ce comité pour une raison analogue
à celle que je viens .de donner, savoir: ses
nombreuses affaires requérant sa présence
A Toronto. On l'a laissé dans le comité des
banques. Comme je l'ai dit, l'attitude inat-
tendue prise par l'honorable leader de la
gauche a pris par surprise la majorité du
comité de sélection. Le chef de la gauche
nous a dit : " Nous ne désignerons pas nos
dix-neuf représentants ; vous pouvez, vous-
mêmes, faire ce choix." Pris à l'improviste,
nous avons essayé de faire pour le mieux.
De fait, nous aurions préféré laisser dans le
comité des chemins de fer l'honorable séna-
teur de Sorel (M. Forget), et si ce qu'il nous
a dit de son assistance est vrai-je ne puis
moi-même, en parler-n'ayant pas été mem-
du comité des chemins de fer-il. y a sans
doute dans ce comité des hommes qui se-
ront prêts à lui céder leur place, s'il peut
donner a ce comité le temps qu'il prétend
pouvoir lui donner. Quant à l'année der-
nière. l'honorable monsieur n'a certainement

de ce comité. L'honorable monsieur a dit
aussi que mes affaires à Montréal étaient si
considérables que je ne pouvais pas facile-
ment assister aux séances ue ce comité. Je
suis, je crois, le meilleur juge sur ce point.
Le comité des banques ne requière pas très
souvent ma présence. Je ne crois pas que
ce dernier comité s'assemble plus d'une
demi-douzaine de fois durant une session.
Le comité des chemins de fer est très impor-
tant, et s'assemble deux fois par semaine.
J'ai souvent assisté à ces deux séances. Je
crois avoir fait mon devoir et je défie l'ho-
norable monsieur de prouver le contraire à
cette Chambre. Pour ce qui concerne mes
propres affaires et la question de savoir si
je ne suis pas capable de donner au comité
des chemins de fer tout le temps que je
devrais lui donner, j'en suis encore le meil-
leur juge. Je n'accepterais pas la charge de
membre d'un comité si je ne pouvais pas en
remplir les devoirs. Si quelqu'un ne peut
remplir ses devoirs, il n'est que juste qu'il
cède sa place à un autre.

L'honorable M. BAKER . Quelle que soit
la cause pour laquelle le nom de l'honorable
sénateur de Sorel (M Forýet) a été éliminé
du comité des chemins de fer, c'est certai-
nement une erreur regretta uie. Afin de rec-
tifier cette erreur et en prévenir les mauvais

pas assisté souv ent aux séances es com - effets, je demande avec une parfaite sincé-
tes. rité à la Chambre de substituer le nom de

Mais la majorité du comité de sélection n'a l'honorable monsieur au mien dans ce co-
eu. certainement, aucune arrière pensée con- mité, et j'espère que la Chambre n'hésitera
tre aucun sénateur en particulier. Les lib& pas à le faire.
raux ont cru qu'ils avaient droit à une ma-
jorité d'une voix dans le comité des che- L'honorable M. FORGET : L'affaire est
mins de fer, et il a fallu mettre de côté quel- faite. J'ai été traité avec mépris, et je
ques membres anciens pour infuser un sang veux me contenter de ce qui m'a été donné.
nouveau dans l'organisation de ce comité. Je ne crois pas devoir, par conséquent, ac-

cepter la place de l'un de mes amis dans le
L'honorable M FORGET : J'ai été accusé comité en question.

de ne pas avoir assisté régulièrement aux
séances de cettte Chambre. l'année dernière. L'honorable M. COCHRANE : Je prends
Il m'a fallu m'absenter dans l'intérêt de ma rarement la parole dans cette Chambre;
santé et je suis allé hiverner en Europe. mais je crois que le Sénat almera A enten-
L'honorable préopinant a dit que je n'ai pas dre l'explication que j'ai à lui donner. L'ho-
assisté régulièrement aux séances du co- norable secrétaire d'Etat est entré dans les
mité des chemins de fer parce que, lorsque détails au sujet des deux ou trois premiers
je vals à Montréal. je reviens ici par le comités qu'il a proposés, pour nous expli-
train du matin. L'honorable monsieur se 1 quer pourquoi certains sénateurs avaient
trompe. S'il veut consulter les procès-ver- été mis de côté. Mais il veut maintenant

baux du comité des chemins de fer, il cons- faire accepter le plus important des comités
tatera que mon assistance aux séances de de la Chambre sans nous donner une expli-
ce comité peut être avantageusement com- cation convenable. Je voudrais savoir pour-
parée avec celle de la moitié des membres quoi j'ai été entièrement éliminé des co-

l . 4 :
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mités. Je siège ici, je crois, depuis plus de
vingt-huit ans. J'ai fait partie, pendant un

grand nombre d'années, d,. comité des che-
mins de fer. Je n'ai peut-être jamais pris
une bien grande part' A la discussion des
lois dans cette Chambre; mais si je suis
doué d'une intelligence ordinaire, je crois
pouvoir dire que je m'en suis servi pour le
progrès du pays et dans les Intérêts de son
peuple, comme le démontre le rôle que j'ai
joué, depuis trente ans, dans le Nord-Ouest
et la Colombie Anglaise. Les risques que
j'ai courus d'abord en essayant d'ouvrir
cette région et de démontrer que nous avons
là des territoires dignes de notre attention,
sont aujourd'hui du domaine de l'histoire,
et Il n'est pas nécessaire pour moi d'insister
davantage sur ce point. S'il y avait un co-
mité auquel je tenais le plus-et je n'ai fait
partie que de deux comités durant les trois
dernières années-c'est bien le comité des
chemins de fer. Je ne pouvais pas facile-
ment me trouver ici lors de l'ouverture de
la présente session Du reste, les choses
ont tourné de manière que ma présence Ici
n'eût été d'aucune utilité. Mais j'ai écrit
à mon ami, l'honorable leader de la gauche,
pour le prier de voir à ce que mon nom fût

une majorité dans le comité des chemins

de fer. Je le nie. Si l'on veut se placer

au point de vue de la force respective

des partis dans cette Chambre, la majorité

conservatrice est encore de cinq voix ; mais

la droite a malheureusement profité d'un

moment où elle avait accidentellement une

majorité pour former le comité de sélec-

tion et elle a sacrifié des membres de

comités comme ceux qui viennent de pren-

dre la parole, savoir les honorables MDL

Sullivan, Cochrane et Forget. Je crois devoir

ajouter que l'honorable sénateur de DeLo-

rimier n'a pas exposé avec une stricte exac-

titude l'attitude que j'ai prise dans le comité

de sélection. Nous violons tous le règlement
en mentionnant ce qui s'est passé dans ce

comité, et je proposerai que le procès verbal

des délibérations de ce comité soit déposé

devant la Chambre. Nous saurons plus

exactement alors comment le choix des

membres des divers comités a été fait, et qui

a voté pour retrancher de certains comités

les honorables messieurs qui se plaignent et

qui a voté pour les maintenir. L'attitude

que j'ai prise est celle-ci : " Comme vous

voulez vous donner une majorité dans le co-

mitê en en retrenchant un certain nombre
continué dans le comité que je viens de

d'- aîciens membhres. contrairement il la pra-
nommer. Il m'a dit qu'il avait essayé ennommr. l n'a dt q'ilavai esayéel)tique suivie auparavant, nous, coîservateurs,
valn de m'y maintenir. Mon nom eni avainde my mantenr. Mn no en r refusons d'asuimer la responsabilité de re-
donc été retranché, et 'on m'a placé dans le trancher qui que ce Soit (e nos Vous
comité des impressions. qui. en réalité. n'est v
rien du tout. Je ressens vivement cette

exclusion. On aurait pu avoir assez de cour- air doa se La nquailm seoré

toisie pour s'abstenir de se moquer d'un cee question Vous désirez que tous vos
vieillard et de l'écarter avec le pied d'un amis soient maintenus dans le comité ". J'ai
comité pour faire place i de nouveaux ap- r :
pelés au Sénat. Je voudrais que l'honora- misse le
ble secrétaire d'Etat, avant qu'il en finisse

chose sefaisait aprvn.Si vous avez
avec le comité des chemins (le fer. expli-
quat pourquoi tel et tel nom ont été mis de six nveaux ". atous, remlsez les va-
côté et pour quelle raison le mien. entre a
autres, a été éliminé. tions pas prêts à asstîme' la respomsabilité

dsâ consenîtir à l'élimiinationî de certains co-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : ités des hommes qui étaient plus initiés

L'honorable sénateur de DeLorimiier (M. que plusieurs d'eître nous aux affaires to(M-
Dandurand) s'est appuyé sur le principe posé lant dans le domie tic ces comités. L'lio-
par l'honorable secrétaire d'Etat. savoir que norable sénateur de IeLorimier a assumé
dans la -Chambre des communes les comités cette responsabilité, et lorsque la minute des
sont formés en prenant pour base la repré- délibérations du comité de sélection sera dé-
sentation proportionnelle de la couleur poli- posée devant la Chambre, elle fera voir com-
tique ou des partis, et il a prétendu que le ment la composition des comités a été ma-
même principe devait être appliqué dans nipulée. Vous avez p'ofité du moment où
le Sénat. Cet honorable monsieur nous a vous aviez accidentellemnt une majorité
dit aussi que le parti libéral avait dt'oit à pour faire cette manipulation, et nous pou-

Hon. M COCHRANE.
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vons-je le présume du moins--juger par ce
petit incident de ce qui nous attend lorsque
les honorables messieurs de la droite auront
une majorité réelle dans la Chambre. Je
n'ai pas eu le temps d'analyser l'exposé fait
par l'honorable secrétaire d'Etat relative-
ment au passé. Il peut être rigoureusement
véridique et je ne me propose pas d'en con-
tester l'exactitude ; mais cet honorable mi-
nistre devrait se rappeler que durant plu-
sieurs des années auxquelles il a fait allu-
sion, l'élément libéral dans le Sénat était
très faible, et, comme j'ai eu l'occasion de
le dire déjà, les chefs de la droite actuelle,
immédiatement après leur victoire électorale
de 1896, firent remarquer au Gouverneur
général qu'il n'y avait alors que six ou sept
libéraux dans le Sénat. Ils donnèrent au Gou-
verneur général cette raison pour justifier
son refus de rappeler au Sénat ceux qui l'a-
vaient quitté pour briguer les suffrages po-
pulaires aux élections de 1896. Si ce calcul
est exact, comment eût-il été possible de
placer un grand nombre de libéraux dans
les comités ? En présence de cet autre fait
que les sénateurs libéraux-lorsque l'élément
libéral était très faible dans cette Chambre-
étaient placés dans quatre et cinq comités
et même plus, comment peut-on, aujourd'hui,
reprocher aux conservateurs leur partialité
d'autrefois ? On serait porté à1 croire, en
entendant l'honorable secrétaire d'Etat, que
cette Chambre était alors remplie de libé-
raux, et que, conséquemment, ils n'étaient
pas équitablement représentés dans les co-
mités. J'ai attiré l'attention de la Chambre
à diverses reprises sur le fait que les libé-
raux se sont trouvés placés dans plus de
comités que les conservateurs.

La chose était nécessaire, parce que les
libéraux étaient moins nombreux que les
conservateurs, et pour la raison que j'ai
donnée, ils devaient avoir une représentation
dans les comités. Ils étaient placés, comme
je l'ai dit, dans quatre et cinq comités pour
deux raisons. La première, parce que leur
nombre était faible et qu'ils avaient droit
par suite à être placés dans plus de comités
que les conservateurs, et la seconde raison
était les aptitudes qu'ils avaient pour cer-
tains comités ; mais lorsque vous dites que
vous avez le droit d'avoir une majorité dans
les-comités, je vous réponds que vous n'avez
pas ce droit, si ce n'est celui que peut confé-
rer une majorité temporaire.

L'honorable M. LANDRY : Les raisons
données par l'honorable secrétaire d'Etat,
pour refuser de laisser l'-

L'honorable M. SCOTT : Je n'ai donné
aucune explication.

L'honorable M. LANDRY: Je demande
pardon à l'honorable monsieur. Ce n'est
pas le ministre qui a répondu, mais le mi-
nistre en perspective. La raison donnée par
l'honorable sénateur de De Lorimier (M.
Dandurand) pour expliquer l'élimination du
nom de mou honorable ami, le sénateur de
Sorel, du comité des chemins de fer et ca-
naux ne s'applique pas à moi. Je ne suis
pas intéressé dans des opérations de ban-
ques ou commerciales. Je ne demeure pas
à Montréal. Je ne descends pas tous les
jours à Montréal. Je demeulre tout le temps
à Ottawa durant la sessionl parlementaire,
ni suis-je allé en Europe, l'année dernière.
De sorte que toutes les raisons que mon
honorable ami a trouvées pour justifier sa
conduite à l'égard de mon honorable ami
le sénateur de Sorel, ne s'appliquent pas à
mol. Je voudrais savoir-désirant me ren-
seigner sur ce qui me concerne personnelle-
ment-quelles sont les raisons qui ont poussé
la majorité du comité de sélection à retran-
cher mon nom du comité des chemins de fer
et des canaux. Je voudrais obtenir ce ren-
seignement de l'honorable secrétaire d'Etat
et de lui seulement.

L'honorable M. SCOTT : Aucune raison
particulière n'existe. Un autre sénateur de
la province de Québec, un ami du gouverne-
ment (l'honorable M. Fiset) a été mis à la
place de l'honorable monsieur.

L'honorable M. LANDRY : Il n'y a aucune
raison particulière ?

L'honorable M. SCOTT : Aucune.

La motion est adoptée.

COMITE DES BILLS PRIVES.

L'honorable M. SCOTT : Je propose que
les honorables messieurs suivants compo-
sent le comité des bills privés :

Les honorables messieurs Armand, Baird, de
Boucherville, C.C.M.G., Carmichael, . Casgrain
(de Lanaudière), Church, Dever, Dobson, Ful-
ford, Gilmour, Godbout, Gowan, C.M.G., sir Wil-
liam Hingaton, chevalier, Land.y, McHugh, Mc-
Sweeney, Merner, Montplaisir, O'Brien, O'Dono-
hoe, Reid, Rcbertson, Shehyn, Sullivan et Thi-
taudeau (Rigaud).-25.

La motion est adoptée.
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COMITE DE L'ECONO-MýIE INTERNE ET
DE LA COMPTABIDITE.

L'honorable3M. SCOTT: Je propose que
les honorables mxessieurs suivants composent
le comité de l'économie Interne et de la
comptabilité:-

Les honorables messieurs Bernier, noldue, Cas-
grain <de Lanaudière), Ellis, Fulford, Fiset,
Gibson, King, Landerkin, MeMullen, Miller,
Montplaisir, Owens, sir Alphonse Pelletier, C.C.
M.G., Perley, Power (président), Templeman,
Vidai, Watson et Wood (îWestmoreland).-25.

La motion est adoptée.

CO'MITE DES DEBATS.

L'honorable M. SCOTT : Je propose que
les honorables messieurs suivants composent
le comité chargé de la surveillance du comp-
te rendu et de la publication des Débats du
Sénat :

Les honorables messieurs Béiquý. Bernier,Ellis, Kerr, Macdonail (I.P.-l3.), McCallum,
Robertsonl, Thompson et Vidal.-9.

L'honorable 'M. LANDRY : L«'honorable
ministre ne pourrait-il pas modifier cette
dernière liste. Je ne soulève aucune objec-
tion sur la couleur politique de cette liste
nmais J'aimerais que l'élément fr-ançýtis eût
une représentation plus nombreuse dans ce
comité qui est chargé de surveiller le
compte rendu et la traduetion en français
de nos débats.

L'honorable M2\. -SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je suis p)rét à recevoir favorablement cette
suggestion. Quel est l'honorable monsieur
qui aimerait ù faire partie de ce comité?

L'honorable M. LANDRY : Je propose que
lhonorble M. Poirier remplace l'un de ceux
qui composent la rePrésentation anglaise
dans ce comité. L'hommrable 'M. Béique at été
nommé pour mie remplacer, n'est-ce pas?

L'honorable 'M. SCOTT (secrétaire <i'Etatl:
Oui.

L'honorable M. POIRIER : L'honorable MN.
Landry. lui-mêéme. ne p)ourrait-il pas étre
placé dans ce comité?

L'honorable M,%. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que le imonm (le l'honorable MN.
Poirier remplace celui de l'honorable MJ.
Kerr dans ce comité.

L'amendement est agréé, et la motion telle
qu'amendée est adoptée.

Hon. M. ;3corTT.

COMITE DES DIVORCES.

L'h"onorable M. SCOTT (secrétaire d'E tat):
Je propose que les honorables messieurs
suivants composent le comité des divorces:

Les honorables messieurs Bak-ýr, Gowan, C.
M.G., Kerr, Jirchhoffer, Lougheed, McNiMullen,
Prinirose, T':-mpl-gmon et Wood (Westmore-land).
-9.

La motion est adoptée.

COMITE DU RESTAURANT.

L'honorable M.%. ,SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que les honorables messieurs sui-
vants composent le comité du restaurant:

Son Honneur le Président et les honorables
messieurs Bolduc, McKay (Truro), McMlllan,
MeSweeney. Miller et sir Alphonse Pelletier,
C.C.M.G.-7.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.

Séance du jeudi, le 20 mars 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POIVEL.

La séance est ouverte û'ti"j lieure,.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE BILLS.

Le bill suivant est prés-enté et lu une pre-
mlière fois

Bill (A) Intitulé : Acte relatif aux deinan-
(les de chartes de chiemins de frt'oo
rable Mi. Casgrain. de Lanaudière.)

L'honorable sir MA%-%CKENZIE BOM-ELL
Puis-je demainder à Fîmomorible monsieur si
c'est une copie du bill présenté. l'année der-
n ière, ou a-t-il été a nelidé de quelque ina-
Ilière que ce soit?

L'honorable M%. CASGRAIN : Le bill qui
est maintenant présenté est, je crois, le
muéme que celui soumis au comité (les clle-
nis de fer, lors de la dernière sessioni.

BILL CONCERNANT LA BIBLIOTHIE-
QUE DU BARREAU DE REGINA.

L'honorable '.N. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (19)
intitulé :" Acte concernant la bibliothèque
du barreau de Régina."
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Ce bill ne comprend que quatre lignes.
Il autorise le Gouverneur en conseil à
transférer à la corporation du barreau des
Territoires du Nord-Ouest la bibliothèque
existant actuellement à Régina et apparte-
nant à l'Etat. Cette bibliothèque fut ache-
tée par l'Etat, il y a quelques années, et elle
a été accrue de temps à autre. On a cru
qu'il valait mieux la transférer à la corpo-
ration du barreau de Régina aux termes et
conditions fixés par le ministère de la Jus-
tice.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dois-je comprendre que le présent bill trans-
fère une propriété de l'Etat à la corporation
du barreau des Territoires du Nord-Ouest?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
OuI-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce transfert a-t-il pour objet de soulager le
pays à l'avenir de nouvelles dépenses à
encourir pour augmenter cette bibliothèque,
ou cette bibliothèque sera-t-elle placée dans
les mmes conditions que les anciennes bi-
bliothèques dans les autres provinces, qui
sont maintenues et augmentées aux frais du
barreau, à même le fonds provenant d'une
cotisation payée par les avocats?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je comprends que le gouvernement se libère
de toute responsabilité ultérieure en trans-
férant la bibliothèque en question au barreau
de Régina. Ce dernier en sera chargé à
lavenir, et le gouvernement n'aura plus ù
supporter les frais qu'elle nécessitait.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le barreau de Régina devra maintenir cette
bibliothèque ù ses propres frais?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oui, -û ses propres -frais, et nous sommes
soulagés d'autant.

L'honorable M. FERGUSON : Selon moi,
Il vaudrait mieux transférer cette biblio-
thèque au lieutenant-gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest, et laisser ce dernier
faire tout arrangement avec le barreau qu'il
jugera à propos de faire. Le présent bill
transfert une propriété publique à une cor-
poration dont nous ne connaissons rien.
Nous ne connaissons aucunement sa situa-
tion, son organisation, son habileté à pren-

dre soin des lIvres de cette bibliothèque, ou
à l'administrer convenablement. Il me
semble que la meilleure chose à faire serait
de transférer la bibliothèque au gouverne-
ment des Territoires du Nord-Ouest, et de
laisser à ce dernier le soin de la transférer
au barreau existant à Régina, ou d'ei dis-
poser de toute autre manière selon son bon
plaisir.

L'honorable M. SCOTT: Cette bibliothè-
que fut primitivement établie en faveur du
barreau de cette région, et les juges ont
exprimé l'avis que le •meilleur moyen de
soulager le gouvernement à l'avenir de
toute responsabilité concernant cette biblio-
thèque, est de la transférer au 'barreau de
Régina, qui est une institution légalement
constituée, afin que ce barreau, à l'avenir,
soit chargé des frais à encourir pour l'achat
de livres, etc. Il y a dans les diverses par-
ties d'Ontario, dans les différents comtés,
des bibliothèques qui sont ainsi entrete-
nues et maintenues aux frais des diverses
sections du barreau. Je suppose que le
présent- bill a pour objet de charger ainsi
le barreau de Régina des 'frais d'entretien
de la bibliothèque en question. Ce barreau
en sera probablement un meilleur gardien
que le gouvernement.

L'honorable M. SULLIVAN : Tous les
juges des Territoires, je le suppose, sont de
cet avis ?

L'honorable M. SCOTT : Oui.

L'honorable M. FERGUSON : Mon hono-
rable ami pourrait-il nous donner des ren-
seignements sur le barreau de Régina ? De
ccmbien de membres se compose-t-il ? Il
peut se -faire qu'il n'y a pas plus de deux
ou trois avocats à Régina.

L'honorable M. SCOTT : Je suis incapa-
ble d'en donner le nombre, ni suis-je capa-
ble de dire combien d'avocats sont répandus
dans les Territoires. Je taichîerai de fournir
ces renseignements lorsque le bill atteindra
la prochaine délibération en comité.

La motion est agréée et le bill lu une
deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne.
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Séance du vendredi, le 21 mars 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés et lus
une première fois :

Bill (B) intitulé : Acte modifiant les actes
relatifs à la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.-(L'honora-
ble M. Lougheed.)

Bill (7) Intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
-(L'honorable M. McCallum.)

Bill (13) Intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie de pont et de tunnel du Canada et
du Michigan.-(L'honorable M. McCallum.)

Bill (1) Intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie du pont et tunnel de chemin de fer
de la rivière Saihte-Claire.--(L'honîorable sir
Mackenzie Bowell.)

Bill (1q) intitulé : Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer
Velvet (lossland) Mines.-(L'honorable M.
Macdonald, C.-B.)

Bill (20) intitulé : Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de chemin de fer de
Battleford au lac Lenore.-(L'honorable M.
Perley.)

Bill (C) intitulé : Acte pour faire droit à
John iHamilton Ewart.-(L'honorable M.
Primrose.)

Bill (D) intitulé : Acte pour l'aire droit à
James Brown.-(L'honorable A. Landerkin.)

Bill (E) intitulé : Acte pour faire droit à
Thomas Henry Radtford.-(L'honorable M.
Watson.)

AUTONOMIE PROVINCIALE DES TER-
IITOIRES DU NORD-OUEST.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY : Je voudrais
savoir du gouvernement :

Si le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest a demandé à être admis dans la Confédé-
ration avec une entière autonomie provinciale ;
et dans ce cas, quelles conditions a-t-il propo-
sées ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest a demandé au gouvernement du Ca-
nada de reconnaître comme provinces cer-
taines sections des Territoires du Nord-
Ouest. Le gouvernement fédéral n'a pas
encore examiné cette question, et il n'est pas
probable non plus qu'il le fasse prochaine-
ment. Puis, ù moins que le gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest n'y consen-
te, il ne serait pas convenable de produire
maintenant la correspondance relative à ce
sujet, ou de fournir maintenant à la Cham-
bre tout autre renseignement. Les détails
de la correspondance ont pour le moment un
caractère confidentiel et sont susceptibles de
modifications.

L'honorable M. LOUGHEED : Dois-je
comprendre que rien n'indique que cette
question sera examinée avant longtemps par
le gouvernement fédéral?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Une pareille question est du ressort du par-
lement, et rien, je crois, ne pourra être fait
durant la présente session.

L'honorable M. LOUGHEED : Puis-je de-
mander à l'honorable secrétaire d'Etat, si le
gouvernement fédéral s'occupe maintenant
de la question?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le gouvernement est naturellement saisi de
la question.

L'honorable M. LOUGHEED : Puis-je de-
mander pourquoi le gouvernement fédéral
retarde à s'en occuper ? Les membres du
conseil exécutif des Territoires du Nord-

Ouest sont venus à Ottava dans deux ou
trois occasions pour discuter ce sujet avec
le gouvernement fédéral, et je crois pouvoir
dire que le public, dans ces Territoires, dé-
sire vivement que cet important projet soit
discuté Immédiatement. Le gouvernement
fédéral actuel a déjà déclaré, du reste, qu'il
était prêt à accorder aux Territoires du Nord-
Ouest une autonomie provinciale lorsqu'ils
la demanderaient. Vu les circonstances. il
me semble très étrange que le gouvernement
actuel n'aborde pas cette question durant la
présente session. - Les habitants des Terri-
toires du Nord-Ouest s'attendent à une ac-
tion immédiate du gouvernement fédéral.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Certaines questions de détail doivent étre
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réglées avant de pouvoir présenter au parle-
ment une proposition de loi concernant cette
autonomie. Il faut d'abord délimiter l'éten-
due respective des nouvelles provinces ; dé-
cider la question de savoir s'il gst opportun
de former plusieurs provinces, ou de n'en
former qu'une seule ; puis d'en déterminer
les centres, ou le siège des capitales. Bref,
une série de questions de cette nature n'a
pas encore été l'objet d'une étude assez ap-
profondie pour -mettre le gouvernement fé-
déral en état d'arriver û une conclusion sa-
tisfaisante.

L'honorable M. PERLEY : La grande dif-
ficulté qui se dresse devant le gouývernement
fédéral-et j'infère son existence de ce que
vient de déclarer l'honorable secrétaire d'Etat
-savoir que le gouvernement fédéral ne
croit pas pouvoir prochainement s'occuper
de cette question-c'est que le gouvernement
fédéral ne désire aborder la question qu'a-
près les prochaines élections générales, vu
certaines difficultés que pourra soulever la
question scolaire dans ces Territoires. Cette
inférence est-elle bien déduite?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'ai pas entendu un seul mot sur ce
point.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Le bill suivant est lu une deuxième fois
Bill (10) Intitulé : Acte concernant la

Compagnie de chemin de fer de la Montagne
d'Orford.-(L'honorable M. Owens.)

BILL CONCERNANT LA BIBLIOTHE-
QUE DU BARREAU DE REGINA.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le bill (n° 19) intitulé : "Acte
concernant la bibliothèque du barreau de
Régina."

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur de Queen a demandé
certains renseignements que j'ai promis de
fournir à la Chambre à cette éprénve
du bill. Il veut connaitre le nombre d'avo-
cats dont se compose le barreau de Régina.
Je suis Informé que huit ou neuf membres
du barreau, pratiquent leur profession à
Régina, et que le nombre d'avocats exerçant
leur profession dans tous les Territoires du

Nord-Ouest est de quatre-vingts ou quatre-
vingt-dix. La bibliothèque en question est
à la dispositon des membres de ce barreau,
et la cour- de ces Territoires siége à Régina.
La corporation du barreau des Territoires
a déjà acheté elle-même un certain nombre
de livres qu'elle a ajoutés i ceux obtenus
au moyen des contributions du gouverne-
ment fédéral.

L'honorable M. FERGUSON : J'ai examiné
la question ; j'ai trouvé que le barreau des
Territoires du Nord-Ouest était dûment cons-
titué en corporation ; qu'il était parfaite-
ment organIsé et capable de prendre soin de
la bibliothèque en question, e je n'en ai an-
cun doute ; mais cette bibliothèque se com-
pose-t-elle exclusivement de livres destinés
à l'étude du droit et des lois, ou est-ce aussi
une bibliothèque composée de livres sur le
droit constitutionnel et les institutions par-
lementaires?

L'honorable M. LOUGHEED : C'est une
bibliothèque appropriée aux besoins des
hommes de loi.

L'honorable M. FERGUSON : Où est-elle
maintenant tenue?

L'honorable 3. LOUGHEED : Dans le
palais de justice de Régina.

L'honorable M. FERGUSON : Qui appar-
tient au gouvernement territorial?

L'honorable M. LOUGIIEED : Non, il ap-
partient au gouvernement fédéral.

L'honorable M. FERGUSON : Il ne s'agit
présentement que de transférer les livres, et
l'oin n'a pas encore, je suppose, disposé de
la batisse où est placée la bibliothèque?

L'honorable M. LOUGHEED : La bâtisse
appartient au gouvernement fédéral, et la
e-ur siège à Régina deux fois par année.

L'honorable M. FERGUSON : Le gouver-
nement fédéral, suivant moi, aurait aussi
bien fait de trunsférer ces livres ou cette
bibliothèque au gouvernement des Territoi-
res. et ce dernier aurait pu faire ensuite des
arrangements avec la corporation du bar-
reau de Régina. C'eût été même, suivant
moi. la meilleure manière de disposer de
cette bibliothèque, vu qu'il y a peut-être dans
la transaction maintenant proposée certaines
questions de détails à régler que nous ne
connaissons aucunement.
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L'honorable M. LOUGHEED: Le trans- été faits dans les divers comités; il a, je
fert maintenant proposé est sollicité par la n'en ai aucun doute, examiné le rapport du
corporation du barreau de Régina avec l'ap- comité de sélection, et je ne puis entrevoir
probation du gouvernement des Territoires, aucun avantage ù tirer de l'insertion dans

L'honorable M. FERGUSON : Nous savons le journal de cette Chambre un rapport fai-
que les avocats seraient hommes à demander sant connaître comment les membres du
la terre entière s'ils pouvaient l'obtenir ; comité de sélection ont voté. Ce comité
mais si cette bibliothèque est transférée avait une tâche délicate à remplir. On a
avec le consentement du gouvernement des présenté nu commencement de la présente
Territoires, je suppose que tout est pour le session six nouveaux sénateurs. Dans la

dernière moitié de la dernière session un cer-mieux.
tain nombre de nouveaux sénateurs ont été

L'honorable H. LOUGHEED: Le gouver- également présentés, et Il a fallu placer ces
nement des Territoires m'a pas besoin direc- nouveau sénateurs dans les comités. Pour
tement de cette bibliothèque de livres de loi, cela Il fallait faire, dans ces comité's, des
tandis que les avocats peuvent difficilement déplacements dont plusieurs sont très re-
s'en passer. grettables. Je regrette de m'être trouvé,

L'honorable M. LOUGHEED : Au nom du moi-même, dans l'obligation de faire cer-
comité rapporte le bill sans amendement. tains changements ; mais il fallait tenir

Le bill est alors lu et adopté en troisième compte des nouvelles conditions dans les-

épreuve. quelles se trouve le -Sénat. C'est pourquoi
la Chambre a très judicieusement reconnu

Le Sénat s'ajourne la situation et adopté le rapport du comité
de sélection. Les membres de ce comité ont
voulu satisfaire ceux qui désiraient faire pla-
cer leurs amis dans certains comités. Mon

SENAT. honorable ami, le leader de la gauche, s'est
Séance du lundi, le 24 mars 1902. retiré, lui-même, d'une couple de comités

afin de faire place à d'autres qui tenaient
Présidence de l'honorable L. G. POWER. plus que lui à en faire partie.

La séance s'ouvre A trois heures. L'honorable sénateur de Calgary-aussi
membre du comité de sélection-a fait la

Prière et affaires de routine. même chose. je me suis retiré, moi-même,

PROCES-VERBALde deux comités pour faire place à ceux qui

SELECTION. désiraient en faire partie. Il n'était pas
SELECION.possible de satisfaire tous les aspirants, et

L'honorable M. LANDRY : Je propose: cest ce qui a produit quelques désappointe-
Qu'il émane un ordre du Sénat pour la pro- ments. Il sera peut-être possible, plus tard,

duction devant cette Cham>re du procès-verbal
de la séance du comité spécial nommé pour choi-
sir les membres des comités permanents, tenue bic ami (le sénateur de StadaconaU. ne tient
le 21 février dernier. pas, sans doute, A ce que nous inscrivions

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): au journal de la Chambre que jnl remplacé
Cette demande est très extraordinaire. Je son nom par celui de l'honorable M. Fiset
ne me souviens pas qu'une semblable motion dans un certain comité. il connaît déjà ce
ait jamais été inscrite à l'ordre du jour dans fait. et on le lui a dit, je crois, avant aujour-
le Sénat. Aucun bon effet ne peut être at-, d'hui. Je demande donc à cet honorable
tendu de la production du procès-verbal en monsieur de retirer sa motion. S'il ne la
question. Le rapport du comité de sélection retire pas, je prie la Chambre de ne pas
a été reçu et adopté par la Chambre. Celle- créer un précèdent de la nature de celui
ci avait parfaitement le droit de rejeter ce qui est maintenant proposé. Un précédent
rapport, ou de le renvoyer au comité de de cette nature créerait une règle dont l'ap-
sélection avec instruction de le modifier sul- plîcation gnerait l'action loyale et sincère
vant les indications de la Chambre. L'hono- d'un comité. C'est en effet ce qui arriverait
rable sénateur de Stadacona (M. Landry) si après qu'un rapport de comité est dé-
connaît très bien les changements qui ont posé sur le bureau de la Chambre, l'attitude

Hon. M. FERGcmtON.
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prise individuellement par les membres de présidentet ses amis eussent eu le désa-
ce comité pouvait être soumise à une en- gréable devoir-puisqu'ils considéraient la
quête ou à la critique. J'espère donc, si ehose comme étant leur devoir-de retran-
l'honorable monsieur ne retire pas sa mo- cher certains autres honorables -messieurs
tion, que la Chambre jugera qu'il n'est pas dont l'un d'eux qui est .membre de cette
A propos d'insérer dans le journal du Sénat Chambre depuis la confédération, siège A ma
le rapport du comité de sélection dont Il gauche et s'est toujours montré comme l'un
s'agit dans cette motion. de nos collègues les plus attentifs. Ce der-

L'honorable M. SULLIVAN : Vous promet- nier, saus notre refus de le laisser dans un
tez de mieux faire une autre fois ? . certain comité, n'en ferait pas partie et eût

été ainsi soulagé de la lourde responsabilité
L'honorable M. SCOTT <secrétaire d'Etat): de décider qui doit être nommé à Ii charge

Nous ferons quelques changements. de femme de journée A raison de 80 cents
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL par jour. Les trois sénateurs que J'ai mn-

Les remarques que vient de faire l'honora- tionnés ont refusé l'honneur d'assumer cette
ble secrétaire d'Etat ont beaucoup de force; responsabilité, et cela pour les raisons que
mais, bien qu'il considère la présente motion j3 viens de donner. Je le répète, aucun effet
comme singulière et sans précédent dans fàcheux ne peut résulter du dépôt devant le
l'histoire du Sénat, il devrait ajouter aussi Sénat du procès-verbal en question. Je dé-
que la ligne de conduite tenue par le co- sire particulièrement être soulagé de la res-
mité de sélection est également sans précé- ponsabilité d'avoir voté pour 'exclure des
dent dans l'histoire de cette Chambre haute. comités leurs anciens membres, ceux qui en
Sans cela, je suis convaincu que l'honorable avaient été les présidents depuis quatre Ou
sénateur de Stadacona (M. Landry) n'aurait cinq ans-et cela sans aucune autre raison
pas incrit la présente motion à l'ordre du qu'il fallait les remplacer-par quelques nou-
jour. Pour ma part, je regrette beaucoup veaux sénateurs qui ne siègent ici que depuis
que l'honorable secrétaire d'Etat-en sa louverture de la présente session, et qui
qualité de représentant du gouvernement et ne possèdent encore aucune expérience dans
de leader de cette Chambre-adopte la rège les travaux des comités. Je tiens -pour na
suivie par la majorité de la Chambre des
communes, de refuser des rensei:nements et j'espère que l'honorable secrétaire d'Etat
qui sont demandés. Aucun résultat fAcheux ne demandera pas un vote sur-cette ques-
ne peut résulter du dépôt devant le Sénat tion. S'il le fait, nous serons obligés de
du procès-verbal de la séance du comité de ir qgis rensnmet s sau
sélection. Si. comme le dit l'honorable secré- s au Sénat et au public quand is sont
taire drEtat. chacun ee nous connot ceux deuoandés
qui ont été retranchés de certains comités et
ceux qui les ont remplacés, je ne vois rien
qui s'oppose à ce que ce procès-verbal soit
déposé sur le bureau le la Chambre. Il est
très vrai que mon honorable ami, le séna-
teur de l'Ile du Prince-Edouard, et aussi
mon honorable ami. le sénateur de Calgary.
et moi-même avons demandé d'étre retran-
ehés d'une couple de comités afin que d'ho-
norables sénateurs-plus anciens que nous-
pussent être maintenus dans ces comités.
Si nous avions accepté la proposition faite
par les manipulateurs du comité de sélec-
tion, d'autres sénateurs qui ont autant et
même plus de droit à faire partie de ces
comités qu'aucun des trois sénateurs que
j'ai mentionnés, eussent été retranchés, et
l'hororable secrétaire d'Etat-qui n'aurait
pas -fait lui-méme 'la motion, parce qu'il était

L'honorable M. ELLIS : Je faisais partie
du comité de sélection, et. pour ce qui mue
concerne, j'ai voté, lors de la sénnee de ce
comité, sans être aucunement influencépar
la moindre animosité personnelle. Je suis
indifférent A ce que les faits soient ou non
rendus publics ; mais voici ma manière de
voir :-Le comité de sélection a présenté un
rapport il cette Chambre ; ce rapport a été
discuté, et c'était alors qu'il fallait sou-
lever la question maintenant débattue- c'est-
--dire, avant l'adoption de ce rapport. Le
leader de la gauche nous a dit sur un ton
très modéré. qu'il ne voyait rien qui s'oppo-
sat A la production du procès-verbal en ques-
tion. Je ne vois, de mon côté. rien dans
cette production qui puisse être utile en
quoi que ce soit.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai fait que m'appuyer sur ce que venait
de dire l'honorable secrétaire d'Etat. Il
-nous a dit que tout le monde savait ce qui
s'est passé à la séance du comité de sélec-
tion. Or, ei tout le nonde le sait, Il ne
peut y avoir aucun mal à le publier.

L'honorable M. ELLIS : L'honorable leader
de la Chambre n'a pas conseillé à la Cham-
bre de se prononcer par un vote sur la mo-
tion qui est maintenant de vant nous ; mais
il nous a dit qu'il n'y avait pas d'inconvéni-
ent à prendre ce vote. Selon moi, l'affaire
dont il s'agit est un fait accompli. Aucun
avantage ne peut être tiré de la publication
du procès-verbal de la séance tenue par le
comité de sélection, parce que les sénateurs
peuvent autrement se renseigner-s'ils le
veulent-eur le procès-verbal. Je suis d'avis
qu'ils doivent être renseignés ; mais à quoi
sert de revenir sur une affaire de cette
nature-qui est un fait accompli et inalté-
rable ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable monsieur a mentionné le débat
qui a eu lieu lorsque le rapport du comité
de sélection a été soumis à notre examen.
Il doit se rappeler que j'ai déclaré alors que,
afin que le Sénat et le public sachent com-
ment le comité de sélection a procédé, si per-
sonne ne proposait que le procès-verbal des
délibérations de ce comité fût produit de-
vant le Sénat, je le proposerais moi-même.

L'honorable M. ELLIS : Je n'étais pas pré-
sent lorsque l'honorable leader de la gaucie
a fait cette déclaration.

L'htonorable sir MACKENZIE BOWELL
Si l'honorable préopinant veut consulter le
compte rendu de nos déliþérations, il cons-
tatera que j'ai donné un avis i cet effet ;
inais l'honorable sénateur de Stadacona a
pris l'initiative. Autrement, j'aurais propo-
sé, moi-même, la présente motion.

L'honorable M. SULLIVAN : Toute cette
discussion prouve que nous devrions avoir
soit une règle écrite, soit une règle basée
sur la coutume en vertu de laquelle il fau-
drait tenir compte de la province, de l'an-
cienneté, et pardessus tout, de l'assiduité
avec laquelle chacun de nous assiste aux
séances de la Chambre ou des comités. Par
l'application de cette règle beaucoup de diffi-
cuités comme celles qui nous occupent pré-

Hon. M. ELLIS.

sentement, pourraient être évitées, et nous
ne serions pas témoins d'injustices comme
celles commises par le comité de sélection.
Je considère, en effet, comme une injustice
flagrante le fait d'exclure des comités tout
ancien sénateur a quelque parti qu'il appar-
tienne. Ceux qui siègent ici depuis long-
temps, devraient être mis dans une position
qui leur permette de prendre part au tra-
vail législatif, c'est-à-dire, dans des comités
importants. Comme je l'ai - dit aupara-
vant, le comité des .impressions et le
comité des bills privés n'ont aucune impor-
tance. Il n'y a que deux comités auxquels
tout sénateur doit tenir. Le principal des
deux est le comité des chemins de fer et
canaux, et l'autre est le comité des banques
et du commerce. Je ne prétends pas abso-
lument que les mêmes hommes doivent in-
définment rester dans le3 mêmes comités ;
mais si c'est la couleur politique qui est
maintenant l'unique considération pour avoir
droit A faire partie d'un comité, comment
pourrai-je à l'avenir obtenir une position
dans un comité ? Devrai-je cabaler les iem-
bres du comité de sélection ? Ceci répugne
à l'esprit d'indépendance d'un chacun de
nous. Je ne tiens pas particulièrement à ce
que la présente motion soit adoptée ou non,
et je présume que chacun de nous peut autre-
ment se procurer une copie du procès-verbal
dem'andé, s'il en a besoin. Mais il est cer-
tain que tout mécontentement pourrait être
évité à l'avenir si une règle était adoptée
pour nous guider dans la formation des co-
mités. L'assistance régulière aux séances
devrait être le premier titre à la possession
d'un siége dans un comité, parce qu'il y a
des membres de comités, qui ne viennent
que lorsque des sujets importants sont dis-
cutés. Il n'est pas juste que le travailleur
assidu, l'homme soucieux de ses devoirs, qui
assiste toujours aux séances, soit mis de
côté. Il y a encore d'autres injustices A
signaler ; mais il est pénible d'exposer tous
ces griefs. Du reste, si on les analyse phi-
losophiquement, ce travail rappelle à la mé-
moire ce que Cromwell disait de la masse.
Quoi qu'il en soit, j'ose espérer que le pré-
sent débat aura pour résultat l'adoption
d'une règle dont l'application donnera satis-
facton A tous les membres de cette Cham-
bre.

L'honorable M. WATSON : Il est très amu-
sant d'entendre d'honorables membres de la
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gauche nous parler comme Ils le font pré- tés, et qu'ils n'étaient, par suite, auenne-
sentement. Il y a environ un an, je m'oppo-
sai ù certaines parties du rapport du comité
de sélection, et l'on peut, en consultant les
débats de la dernière session, voir l'attitude
que j'ai prise alors. On nous parle aujour-
d'hui d'équité et de franc-jeu. Or, que
voyons-nous? Il y a trois ou quatre comités
dans lesquels les libéraux-ont une majorité.
Leur majorité est de quatre dans le comité
des chemins de fer, et d'une voix dans le
comité de l'économie Interne et de la comp-
tabilité, et quelques présidents libéraux ont
été aussi nommés. Toutefois, l'honorable M.
Drummond-très digne sénateur-est le pré-
sident du comité des banques et du com-
merce, et le gouvernement n'a aucunement
profité de sa supériorité numérique au détri-
ment de la gauche comme Il aurait pu le
faire, et comme celle-cl l'a fait elle-même au
commencement de la dernière sèssion. L'an-
née dernière, sur quarante nominations à
faire dans un comité douze furent allouées
aux libéraux. Ce partage était très injuste.
Dans le comité de l'économie Interne et de
la comptabilité les'libéraux n'ont pu faire
nommer que six membres sur quarante-cinq.
Telle est la mesure de justice que nous
avons obtenue de la majorité conservatrice.
J'ai suggéré alors l'adoption d'une règle dont
l'application pourrait donner à chaque parti
dans les comités une représentation équita-
ble. Je sais que cette règle est appliquée
par la Chambre des communes. En vertu de
cette règle, les membres de chaque parti
élisent leurs propres représentants dans les
comités. Cette règle n'est que juste et rai-
sonnable. D'honorables sénateurs se sont
plaints d'avoir été retranchés de certains
comités dans lesquels ils désiraient être
placés de nouveau. Qu'ils s'en prennent au
chef de leur parti. C'est le seul qui mérite
leur reproche. La conduite de ceux qui,
dans le comité de sélection, ne pouvant ob-
tenir ce qu'ils voulaient, ont refusé de parti-
ciper A la formation des divers comités, me
parait très injuste et très enfantine. C'est
ce que nous a dit l'honorable leader de la
gauche en nous parlant de la ligne de con-
duite que lui et ses amis avaient tenue dans
le comité de sélection. Il nous a dit. en effet,
que, ne pouvant diriger la formation des
comités comme ils le voulaient. lui et ses
amis s'étaient abstenus de désigner qui que
ce soit comme devant faire partie des comi-

ment responsables de la composition de ces
comités. Or, la majorité libérale a choisi
ceux qui lui paraissaient les plus aptes à
remplir leurs devoirs de membres des comi-
tés, et, s'il fallait se conformer à la préten-
tion émise tci par quelques-uns, que, pour
obtenir l'entrée d'un nouveau sénateur dans
un comité, il faut atendre la mort d'un séna-
teur, les chances qu'auraient les nouveaux
sénateurs de pouvoir faire partie des comités
seraient bien précaires. Je partage l'avis
exprimé par l'honorable sénateur de Kings-
ton (M. Sullivan), que les plus expérimentés
doivent être choisis comme membres des
comités, et qu'il faut aussi placer dans les
comités des hommes qui assistent régulière-
'ment aux séances de la Chambre et des co-
mités. C'est avec des hommes de cette
classe que les comités peuvent expédier leur
besogne efficacement et dans l'intérêt public.
J'attirerai en outre l'attention sur le fait que
lors de la dernière session, quand je soule-
vai des objections contre la composition des
comités, la majorité conservatrice insista
énergiquement sur l'adoption du rapport du
comité de sélection, bien qu'il fût évidem-
ment injuste, puisque six sénateurs libéraux
seulement représentaient la majorité du peu-
ple dans le comité de l'économie interne et
de la comptabilité, et la représentation libé-
rale dans le comité des chemins de fer ne se
composait que de douze membres. Cet ar-
rangement était certainement injuste. Les
honorables membres de la gauche ont établi
alors un précédent qu'ils considéraient com-
me juste, et, cependant, aujourd'hui, ils se
plaignent parce qu'ils se -trouvent à leur
tour, en minorité dans les comités. Quant à
la présente motion, je suis porté ù croire que
produire devant le Sénat les raliports des
comités de sélection ne serait pas générale-
ment dans l'intérêt public. La plupart des
membres du Sénat connaissent déjà passable-
ment bien ce qui s'est passé dans le comité
de sélection ; mais il ne faut pas oublier que
c'est un comité spécial et que, par suite, ses
délibérations sont supposées être d'un carac-
tère privé. Si la présente motion est adop-
tée, elle embarrassera à l'avenir ceux qui
seront appelés à faire partie de ce comité,
parce que le procès-verbal de ses délibéra-
tions sera susceptible d'être produit devant
le Sénat, bien que les membres de ce comité
.eussent exercé leur meilleur jugement.
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L'adoption de la présente motion serait,
selon -moi, un mauvais précédent. Je ne
sache pas, en effet, qu'une telle production
ait jamais été demandée avant aujourd'hui.
Il me semble donc que la présente motion,
conformément à la suggestion de l'honorable
secrétaire d'Etat, devrait étre retirée.

L'honorable M. MACDONALD (C.-A.):
Il est très malheureux que l'esprit de parti
se méle à une question comme celle qui est
maintenant discutée. J'ai fait partie du
comité de sélection à toutes les sessions, en
compagnie de l'honorable secrétaire d'Etat,
depuis l'inauguration de la confédération
jusqu'à l'année dernière inclusivement, et
l'honorable secrétaire d'Etat-j'en suis sûr-
reconnaîtra avec moi que la couleur poli-
tique n'a jamais été une considération pour
déterminer le choix des membres des divers
comités. Certains' sénateurs font, depuis
des années, partie de certains comités, et
l'embarras a été de faire place pour les nou-
veaux membres du Sénat sans exclure les
anciens membres. Toutes les demandes
faites dans le passé par l'honorable secré-
taire d'Etat pour remplir certaines vacances
dans les comités ont été accordées. L'har-
monie n'a cessé de régner entre les deux
partis et jamais la couleur politique n'a
été prise en considération. L'esprit de parti
a pu influencer quelques-uns ; mais il n'a
jamais prévalu, et les comités furent tou-
jours formés de la meilleure manière pos-
sible. J'ai été, cette année-ci. retranché du
comité de l'économie interne et de la comp-
tabilité et je ne m'en suis aucunement for-

ment tenu à ce qu'ils fussent maintenus dans
cette position. Ils étaient élus par les libé-
raux comme par les conservateurs d'année
en année ; puis les comités ont toujours
procédé des plus harmonieusement, et au-
cune question politique importante ne poussa
jamais les hommes des deux partis à se sé-
parer en deux camps opposés. J'espère
donc que l'on s'efforcera autant que pos-
sible de se débarrasser de tout esprit de
parti. Pour ce qui concerne la gauche, tout
notre désir est d'agir avec droiture et con-
venance.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
sénateur de Marquette n'a pas le droit de
dire qu'une grave Injustice a été commise,
l'année dernière, envers le parti libéral dans
la formation des comités permanents du Sé-
nat. Dans une autre occasion, on a dit que,
depuis un grand nombre d'années, le parti
libéral n'a pu faire nommer un seul de ses
amis à la présidence d'un comité de cette
Chambre.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A la présidence d'un comité important.

L'honorable M. FERGUSON : Le comité
de sélection de l'année dernière a permis au
parti libéral, dans cette Chambre, d'élire les
présidents de deux comités-celui des bills
privés et celui des impressions. Une majo-
rité libérale fut donnée, l'année dernière, à
ces deux comités. Il est très vrai qu'un
grand nombre de changements furent faits
dans la composition des comités, et ces chan-
gements donnaient au gouvernement le

malisé. Il est impossible de trouver dans les droit à une plus forte représentation que par
comités des places pour satisfaire un cha- le passé. Quelques membres de la droite
cun de nous. Si quelqu'un fait partie de
deux comités, c'est a peu près tout ce qu'il
doit attendre. Quant au comité que je
viens de nommer, lorsque je fus proposé, la
deuxième année, commue devant être con-
tinué dans ce comité. je voulus m'en retirer ;
mais le comité de sélection n'y consentit pas.
Je n'étais pas présent, l'autre jour, lorsque
le rapport du comité de sélection a été dis-
cuté ; mais si l'on s'est plaint. lors de cette
discussion, qu'une injustice a été commise
dans le passé envers les sénateurs libéraux,
parce qu'ils ne furent jamais nommés pré-
sidents de comités, c'est un bien pauvre
reproche. D'après l'usage du Sénat, les an-
ciens sénateurs étaient nommés présidents
des comités, et l'on a toujours générale-'

Hon. M. WATSON.

auraient voulu que ces changements fussent
encore plus grands ; niais ils ont été opérés
naturellement, par suite de décès ou de dé-
missions d'anciens membres de la Chambre.
Ces changements ont été si nombreux que
les membres de la droite ont pu entrevoir le
jour peu éloigné où-vu le grand nombre de
vacances créées par la mort, durant l'année
dernière-le gouvernement actuel pourrait
avoir dans les comités une représentation en
rapport avec.le nombre de ses partisans dans
le Sénat. Le comité de sélection, dans le
passé. a toujours respecté le principe de ne
faire des changements dans les comités que
lorsqu'une cause naturelle l'exigeait. Mais
qu'est-il arrivé cette année ? L'honorable
sénateur de Sherbrooke. qui a fait partie du
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comité des chemins de fer pendant plusieurs
années, a été retranché de ce comité. Sa
place a été prise par un honorable monsieur
qui n'a été appelé au Sénat que tout récem-
ment Un autre honorable monsieur, de
Montréal (l'honorable M. Forget), qui repré-
sente de grands intérêts dans le commerce
de transport et qui est plus familier avec les
questions de transport, de havres et de navi-
gation que tout autre membre de cette
Chambre, a été, lui aussi, retranché du co-
mité des chemins de fer, télégraphes, havres
et canaux. L'honorable sénateur de Kings-
ton, un ancien membre de cette Chambre,
qui a toujours assisté assidûment aux séan-
ces du comité que je viens de nommer, en a
aussi été éliminé. Je pourrais également
mentionner deux ou trois autres éliminations
importantes. Pendant l'année dernière, la
mort a créé plusieurs vides dans nos rangs
et plusieurs vacances -qu'il a fallu remplir.
et mon honorable ami, le secrétaire d'Etat,
nous a dit avec vérité que plusieurs mem-
bres de la gauche du comité de sélection,
dans le but de faciliter la formation des co-
mités, se sont retirés volontairement pour
faire place à d'autres. Mais je ne discuterai
pas ce qui s'est passé dans ce comité. L'oc-
casion de le faire se présentera si la motion
qui est maintenant devant nous est adoptée.
Ce à quoi je fais allusion, c'est que d'anciens
membres de comités-hommes d'expérience
et d'une grande valeur-ont été cavalière-
ment éliminés -pour faire place à de nou-
veaux sénateurs. Ces éliminations ont créé
de vifs mécontentements. C'est une chose
regrettable, parce que, suivant moi, ces chan-
gements n'étaient pas nécessaires. J'exonère
mon honorable ami (le secrétaire d'Etat), de
la sérieuse responsabilité qui découle de

eux-que des vacances fussent faites natu-
rellement, et qui ont exigé d'être placés dans
les comités -les plus importants. Ce sont eux
qui ont pressé trop fortement mon honorable
ami (le secrétaire d'Etat),d'agir comme il l'a
fait. La conséquence est que des change-
ments regrettables ont été faits--change-
ments d'autant plus regrettables qu'ils ont
créé dans la Chambre une profonde animo-
sité qui n'avait jamais existé auparavant.
Il est évident que des injustices ont été
commises et il est très juste que le procès-
verbal des délibérations du comité de sélec-
tion soit produit, afin que l'on puisse voir
qui est responsable de ces injustices.

L'honorable M. LANDRY : Je n'étais pas.
membre du comité de sélection, et j'ignore
par conséquent ce qui s'est passé à la
séance de ce comité. J'ai entendu ici, la
discussion. On a parlé de certains faits
qui se sont produits à la séance du comité
de sélection ; mais ces faits sont rapportés
d'une manière par un parti et d'une autre
manière par l'autre parti. De sorte qu'en
réalité, je ne puis me prononcer dans un
sens ni dans l'autre. Je veux me renseigner
parfaitement sur ces faits. Qui peut nier
mon droit de m'assurer de ce qui s'est passé
dans le comité de sélection, si je veux ob-
tenir ce renseignement d'une manière régu-
lière ? J'ai proposé que le procès-verbal des
déclarations de ce comité soit déposé de-
vant la Chambre et qui s'oppose à cette
motion ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je m'y oppose.

L'honorable M. LANDRY: Le leader de
la Chambre s'y oppose. Est-ce au nom de
la liberté ?

cette affaire. J'ai observé sa conduite, et je L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat:
crois qu'il a agi avec la plus grande répu- Au nom de la bonne entente et de l'harmo-gnance possible. Je suis eonvaincu que s'il
n'avait pas été poussé par d'autres, il n'au- nie qui doivent régner dans cette Chambre.

rait pas dérangé les anciens membres de L'honorable M. LANDRY : Au nom de la
comités, bien qu'ils fussent ses adversaires bonne entente et de l'harmonie ! Il est re-
politiques, et surtout lorsIlu'aucune question I grettable que l'honorable secrétaire d'Etat
politique importante n'était annoncée. Ce n'eût pas, au nom de la bonne entente et de
n'est, je crois, que rendre justice à l'honora- l'harmonie, tenu une autre ligne de con-
ble secrétaire d'Etat si je dis qu'il n'a pas duite que celle qu'il a tenue en proposant
été l'instigateur des changements opérés la formation des comités. Qui est la cause
dans les comités. Ce sont les nouveaux ou de la mauvaise entente, du manque d'haf-
les plus jeunes membres de la Chambre, je monie que nous constatons maintenant ? La
crois, qui n'étaient pas disposés A attendre, présente motion, nous dit un autre honora-
comme d'autres parmi nous l'ont fait avant ble monsieur, n'a pas de précédent. Mais
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le comité de sélection n'est qu'un comité
spécial. Or, les rapp<rts et les procès-ver-
baux de tout comité spécial sont produits
devant la Chambre. Un comité spécial fut
nommé, l'année dernière, pour s'enquérir des
accusations portées par M. Cook, et le pro-
cès-verbal des délibérations de ce comité
fut déposé devant la Chambre. Personne
ne s'en plaignit. Je ne fais présentement au
sujet du comité de sélection que ce qui a
été fait au sujet d'autres comités spéciaux,
et cependant, au nom de l'harmonie et au
nom de ce que je ne saurais dire, l'honora-
ble leader de la Chambre s'oppose à ma mo-
tion. Je veux consulter la Chambre sur ce
point, et nous verrons si la liberté du Sénat
a quelque chose à faire ici ; si elle a des
droits ou non, ou ce que l'on entend par
harmonie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'esprit de parti veut sans doute s'allir-
mer.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre veut sacrifier notre liberté à l'har-
monie. Eh bien! en m'appuyant sur les
précédents que j'ai cités, je ie retirerai pas
mna motion. Mais je ne voudrais pas pren-
dre par surprise mon honorable ami 31.
Glilmor) qui apparait sur ma motion comme
secondant. Je croyais que cette motion
serait adoptée unanimement, et comme je
n'étais mû par aucun esprit de parti-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ecoutez ! écoutez

L'honorable M. LANDRY : J'ai tout boit-
nement demandé à l'honorable monsieur de
seconder ma proposition. Il parait mainte-
iant que ma motion est considérée comme
une affaire de parti ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ecoutez ! éciutez !

L'honorable M. LANDRY : Je ie voudrais
pas embarrasser mon honorable ami, et
s'il veut me le permettre, je demanderai l la
Chambre la permission de biffer son nom et
d'y substituer celui de l'honorable sénateur
de Saint-Boniface (M. Bernier). Je présume
que cette substitution rétablira l'harmonie.

L'honorable M. PERLEY : J'avais d'abord
L'intention de voter contre la motion ; mais
j'ai changé d'avis et je l'appuierai.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. GILMOR : Je ne regrette
pas' d'avoir secondé la motion. Je ne suis
pas entièrement satisfait de la nouvelle
composition des comités. J'ai siégé ici du-
rant trois sessions et j'ai été placé, durant ces
'sessions, dans deux comités d'ine très fai-
ble Importance. Je désirais faire partie d'un
comité plus important et j'en ai fait la de-
mande ; mais on n'y a pas acquiescé. Toute-
fois, 4e ne crois pas que la question soit as-
sez importante pour que je nie sépare de
mes amis sur le vote qui sera pris dans la
présente occasion.

L'honorable M. YOUNG : En ma qualité
de nouveau membre de cette Chambre, il me
senible qu'il est difficile de trouver réelle-
ient un précédent Ù l'appui de lit présente

motion. Le précédent cité par l'auteur de la
motion lie saurait s'app>liu(ler au présent cas.
En effet. le comité-Cook était un comité spé-
cial-spécialeiieit chargé <le faire à la
Chambre un rapport de la 1preuve faite.
Dans le cas présent. il s'agit d'un comité
spécial. il est vrai ; muais c'est un coitmité qui
est formé au commencement de chaque ses-
sion pour désigner ceux devant composer les

divers comités de la Chambre. Ce comité
s'est assemblé et a fait rapport. et ce raip-

port a été adopté par la Chambre. D'ol il

suit que tout le débat qui vienti d'avoir lieu

est une reprise de l'examen du rapport (lu
comité etn question.

L'honorable M. LANDRY : Noin, ncnt.

L'honorable M. YOUNG : Le rapport le ce

comité a été accepté définitivement. C'est

donle un fait accompli, tue question décidée

par la Chambre. Lai motion qui est mainte-

naint de-at la Chambre demande que le

procès-verbal des délibéralions di coilté de

sélection soit déposé .devant nous. La

Chambre a été déjà saisie du rapport que ce

comité nous a fait comme la chose est faite

tous les aits au commeincelent les sessions,

et ce rapport nous a fait connaitre le résul-

tat des délibératigns dui comité. Je ne veux

lIs dire que la conduite du comité a été

entièrement satisfaisante ou ne l'.t pas été.

Je considère ce point comme réglé ; mais
examinons la proposition de mon honorable

ami, le sénateur de Stadacona. et la portée

qu'elle peut avoir. Je puis aie tromper ;

mais il me semble que l'utillté des comités

dépend beaucoup de la liberté avec laqueihe

l'on peut discuter ct agir dans ces comités,
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et nous savons que le règlement de la Cham-
bre interdit à cette fin toute mention de ce
qui s'est passé dans les comités. L'applica-
tion de cette règle procure aux membres de
comités une liberté d'action qui n'existerait
peut-être pas autrement, et sous le régime de
cette règle, les membres de comités traitent
les affaires qui leur sont soumises de ma-
nière à favoriser autant que possible les inte-
rêts publics. Mon honorable ami (le sénateur
de Stadacona) propose aujourd'hui que le
procès-verbal des délibérations du comité de
sélection soit produit devant la Chambre.
Nous sommes déjà, comme je l'ai dit, en pos-
session du rapport de ce comité. Ce rapport
devrait être considéré comme suffisant ;

. mais l'honorable monsieur veut connaltre
d'une manière détaillée ce qui s'est passé
dans ce comité. Si nous créons, aujourd'hui,
ce précédent, où nous arrêterons-nous? Tout
honorable sénateur mécontent de la décision
d'un comité pourra. en s'appuyant sur ce
précédent, demander la production devant la
Chambre d'un rapport détaillé de tout ce qui
s'est passé dans ce comité. Le .Sénat, sui-
vant moi, -ne devrait pas se placer dans cette
position. La chose ne serait pas juste à
l'égard du comité ou de la Chambre. et je ne
crois pas, non plus. que l'on se conformerait
aux usages parlementaires en produisant de-
vant la Chambre un rapport de cette ina-
ture. Je n'ai pas eu le temps d'étudier à
fond cette question. Je croyais que. très pro-
bablement. la présente motion serait retirée;
mais je suis allé à la bibliothèque pour con-
sulter des autorités. Un rapide coup d'œil
sur ces autorités m'a fait voir que la procé-
dure que l'on nous propose aujourd'hui n'a
pas été approuvée jusqu'à présent. au moins
dans le parlement anglais. Or, une pratique
qui est considérée comme judicieuse dans le
parlement anglais. devrait être également
bonne ici. Je ne soulève aucun doute sur la
générosité qu'a manifestée Thiîonorab'le
leader de la gauche dans le comité de sélec-
tion.

Nous savons tous que c'est un homme
généreux, et nous savons aussi qu'il n'a rien
A cacher. Je ne doute pas non plus de la
générosité de l'honorable secrétaire d'Etat
ou de tout autre sénateur qui a fait partie
du comité que je viens de nommer. Ce
comité, je le présume du moins. n'a rien non
plus à cacher. Je ne me place aucunement
A ce point de vue. mais je me place au point

91

de vue des effets que pourrait produire
dans- l'avenir le préCédent que l'on -veut au-
jourd'hui créer. La Chambre, sans doute,
doit recevoir le rapport du comité de sélec-
tion et en disposer de la manière qu'elle
juge convenable; mais, à moins que ce
comité ait agi irrégulièrement, ou à moins
que ce comité n'ait outrepassé ses attribu-
tions ou fait quelque chose que la Chambre
ne lui avait pas donné instruction de faire ;
ou à moins qu'il n'ait siégé sans avoir un
quorum-A moins que l'on ne porte des at-
cusations de nature à faire naître en nous
le désir de voir si le comité était dûment
constitué ou non, si ses délibérations ont été
régulières ou irrégulières-A moins, dis-je,
que des accusations de cette nature ne
soient portées-je ne puis voir l'avantage
que nous pourrions tirer de ln production du
procès-verbal en question-puisque, comme
je l'ai dit, la Chambre a déjà reçu et adopté
le rapport de ce comité. Lé précédent que
l'on veut présentement créer n'est pas, sui-
vant moi, judicieux, et je prie la Chambre
de bien peser la question. Je demande à
mon honorable ami de se placer au même
point de vue que moi et de retirer sa motion.
Après le débat qui vient d'avoir lieu, i me
semble que son but est à peu près atteint.
Mais si mon honorable ami n'acquiesce pas
à ma demande, je demanderai à son hon-
neur, le président de cette Chambre, s'il est
d'avis que la présente motion soit dans
l'ordre. Mais je préférerais voir retirer la
motion, ou ne pas voir créer un précédent
de cette nature.

L'honorable M. LANDRY : Si ma motion
devait être suivie par une autre affectant
les débats. les delibérations et la décision
de cette Chambre au sujet du rapport du
comité de sélection, on pourrait s'y opposer :
mais je n'ai rien de cette nature en vue.
Ma motion comprise telle qu'elle doit l'être,
al-..e le droit de demander les détails en
question ? Tout membre de cette Chambre
a le droit de demander la production de la
crrespondance échangée entre un ministre
et un étranger. Cependant, l'on nous dit
aujourd'hui que nous n'avons pas le droit
de connaître les délibérations détaillées de
nos comités. Cette prétention est, selon moi,
absurde.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Je désire
attirer. l'attention de la Chambre sur l'opi-
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nion que sir John Bourinot a donnée sur
une question de cette nature, et qui se trouve
à la page 516 de son livre. Elle se lit comme
suit :

Bien que ce soit l'usage, lorsque la chose est
nécessaire, de produ're le procès-verbal des dé-
libérations des comités spéciaux de la Chambre
des communes, il semble que -le même usage
n'existe pas dans le Sénat. Dans le cas d'un bill
ccncernant le Gr'nd Tronc de chemin de fer et
rapporté, en 1883, par le comité des chemins de
fer, canaux et havrs, quelques-uns des membres
du comité demandèrent au président du comité
de soumettre à la Chambre de orocès-verbal des
délibérations du comité. La chose, cependant,
ne fut pas faite, vu lu'ine motion spéciale à
cette fin n'avait pas été proposée dans le
comité, et le président du comité, après avoir
fait des recherches, constata que les comités
sessionnels des biHs privés avaient l'habitude
de produire non les procès-verbaux en entier de
leurs délibérations, mais seulement le résultat
général de ces délibérations-bien qu'il fût adm:s
qu'un usage différent avait prévalu relativement
aux billis -de divorce-et certaines affaires sou-
mises aux comités spéciaux. Dans ces cas, la
pratique a été de produire les témoignages et
les faits qu'il était à propos de déposer devant
la Chambre.

L'honorable M. McCALLUM: Le comité
de sélection dont il s'agit dans la présente
occasion n'est-il pas un comité spécial?

L'honorable M. TEMPLEMAN : C'est un
comité spécial.

Puis, Bourinot continue comme suit

L'object:on dans le cas en question parait
avoir été le défaut d'une motion régulièrement
proposée dans le comité. Comme la question
fut clairement posée par l'un des membres, lors-
que cette discussion eut 'lieu dans le Sénat-à
savoir si l'on considérait comme désirable de
s&écarter dans toutes les jccasions de l'usage
général de la Chambre des communes-la chose
pouait se faire de deux manières : première-
nient,' en donnant instruction au comité du Sé-
nat de le faire, et secondement, par l'action du
comité lui-même.

Or, le comité de sélection, dans le cas pré-
sent, n'a pas pris cette initiative. De sorte
que, bien que la Chambre ait certainement
le pouvoir d'ordonner que le procès-verbal
des délibérations de ce comité soit produit,
la chose est contraire à l'usage ou à tous les
précédents. L'adoption de la présente mo-
tion serait, suivant moi, créer un précédent
très dangereux ; mais, en ma qualité de
membre du comité de sélection dont il s'agit
présentement, j'ajouterai très volontiers que
je n'ai personnellement aucune objection à
la production du procès-verbal en question.
L'honorable leader de la gauche a Insinué,
l'autre jour, lorsque le rapport du comité de
sélection a été discuté, que j'avais pris une
part offensive ou très active aux délibéra-

Hon. M. TEMPLEMAN.

tions de ce comité. C'est une Insinuation
que je désavoue entièrement. Il n'est pas
nécessaire, sans doute, de discuter mainte-
nant sur ce qui s'est passé dans le comité ;
mais si le procès-verbal des délibérations de
ce comité est produit, l'on pourra voir si
cette Insinuation est bien fondée ou non, et
je serai prêt à défendre la ligne de conduite
que j'ai tenue lors de la formation des divers
comités du Sénat. Mon honorable ami, le
sénateur de Stadacona, après le débat qui
vient d'avoir lieu, ferait mieux de retirer sa
motion, et cela dans l'intérét de l'harmonie
qu'il doit désirer comme moi maintenir dans
cette Chambre. Je ne désire pas, moi-même,
continuer le débat sur cette question, parce
que ce serait tout simplement jeter de l'huile
sur le feu, ou créer dans cette Chambre une
zizanie qui n'a aucune raison d'être.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La citation que l'honorable préopinant a
empruntée à Blourinot justifie la ligne de con-

duite que nous, de la gauche, avons tenue.
Bourinot dit que le procès-verbal des délibé-
rations d'un comité spécial ne doit pas être
produit, à moins que le Sénat ne donne Ins-
truction de le faire. Dans l'affaire Cook et
plusieurs autres, lorsqu'on croyait qu'une
enquête serait nécessaire, -le comité spécial
reçut instruction de faire rapport de temps
à autre à la Chambre. Bourinot s'exprime
comme suit : " Premièrement, en donnant
instruction au comité du Sénat de le faire ".
C'est précisément ce qui fut fait dans l'af-
faire Cook.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Mais non
dans le présent cas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Premièrement-dit Bourinot-en donnant
instruction au comité du Sénat de le faire,
et secondement, par l'action du comité lui-
même. C'est-à-dire que le comité peut déci-
der que le procès-verbal de ses délibérations
soit déposé devant le Sénat. Puis, la règle
suivie par la Chambre des lords prescrit la
production devant la Chambre du procès-
verbal des délibérations des comités. Cette
règle n'impose pas à un seul comité l'obliga-
tion de produire le procès-verbal en ques-
tion, mais elle l'impose à tout comité spé-
cial, et lorsqu'il se présente un cas, ici, non
prévu par notre règlement, nous devons
prendre pour guide la règle qui gouverne
la Chambre des lords. Si l'on acceptait la
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manière de voir de l'honorable préopinant,
il faudrait tout simplement que le Sénat se
désistât de son droit de demander les ren-
seignements dont les membres du Sénat peu-
vent avoir besoin ou qu'ils considèrent com-
me utiles au public. Personne dans cette
Chambre, pas même mon honorable ami (M.
Templeman), qui possède une très longue
expérience parlementaire-ayant été même
Orateur de l'Assemblée législative du Mani-
toba pendant un certain nombre d'années-
n'a dit ou même insinué que le Sénat n'avait
pas le droit d'exiger la production du procès-
verbal en question. L'honorable préopinant
a simplement contesté l'opportunité de pro-
duire ce procès-verbal parce quil attend un
mauvais effet de cette production. Si j'ex-
primais autrement ma pensée, j'espère que
l'on n'en serait pas offensé. Je dirai donc
que les honorables messieurs de la droite
s'opposent à la production du procès-verbal
en question parce qu'ils ne veulent pas que
le Sénat ou le public sache ce qu'ils ont fait
dans le comité, ou connaisse ceux qui ont
commis ce qui est qualidié très judicieuse-
ment d'injustice à l'égard de certains mem.
bres du Sénat. Mais je ne puis concevoir
qu'il soit possible que qui que ce soit dans
cette Chambre puisse lire la citation donnée
par mon honorable ami et arriver A la con-
clusion qu'il a tirée. Quand j'ai dit que
mon honorable ami avait pris une part
offensive ou active aux délibérations du co-
mité de sélection, je n'ai pas voulu donner
à mes paroles un sens offensif. C'est la
dernière chose que j'eusse voulu faire, parce
que nous appartenons tous deux A une pro-
fession qui n'a jamals été offensive envers
qui que ce soit.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Com-
ment l'honorable leader de la gauche inter-
prête-t-il la dernière partie de la citation de
Bourinot ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le règlement de la Chambre des .Lords pour-
voit à la'production du procès-verbal des dé-
libérations d'un comité, nous dit Bourinot.

L'honorable M. TEMPLEMAN: La règle
suivie par la Chambre des Lords n'est au-
cunement applicable au présent cas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Elle s'y applique, selon moi. Autrement je
ne l'aurais pas citée, et l'honorable monsieur

ne l'aurait pas citée lui-méme, s'il ne l'avait
pas comprise comme moi.

.L'honorable M. ELLIS : Tout ce qui a été
lu, et, en réalité, tout ce qui a été dit se
rapporte à la question de savoir si le Sénat
sera ou pourra être influencé par la produc-
tion du procès-verbal des délibérations du
comité de sélection. Dans le présent cas, il
est absolument impossible de modifier les
délibérations ou le rapport en question.
L'honorable leader de la gauche admet cette
impossibilité. Quel avantage, par consé-
quent, pourra-t-on tirer de la production du
procès-verbal en question ? Je demande de
nouveau que la présente motion. soit retirée.
Il n'y a aucun avantage à attendre de la
production de ce procès-verbal. Il vaut
mieux clore le présent incident que de créer
un précédent qui, plus tard, pourra nous
causer des embarras.

Le Sénat se divise sur la question de cou-
cours, et les noms sont pris comme suit:

Contents :
Les honorables messiUurs

Bernier,
Bcwell (sir Macken-

zie),
Carling (sir John),
Casgrain (Wiadsor),
Clemow,
Cochrane,
Dobson,
Ferguson,
Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),

Macdonald (Victoris),
McCallum.
McKay (Truro),
McMillan,
Merner,
Montplaisir,
Owens,

Perley,
Poirier,
Primrose,
Reid,
Wood (Westmore-

land.-24.

Non-Contents :
Les honorables messieurs

Church, RGbertson,
Déchene, Sectt.
Dever, Shehyn,
Ellis, Templeman,
Lovitt, 'hibaudeau (Rigaud),
McMullen, Th<'mpson,
McSweeney, Wark,
O'Donohoe, Watson,
Pelletier (sir Alphonse), Wood (Hamiltcn).
P<Rwer (Orateur), Young.-20.

SUBVENTION AUX TERRITOIRES D)U
NORD-OUEST.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY : Je voudrais
savoir du gouvernement :

S'il a pris ou doit prendre des mesures pour
accorder au gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest une subvention plus élevée que celle
accordée l'année dernière pour l'administration
des Territoires du Nord -Ouest ? Dans l'affir-

ative, quel en sera environ le montant
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): Ce sont les habitants de ces Territoires,
Les principales estimations budgétaires sont qui, en proportion de leur nombre, contri-
déposées devant le parlement. Je ne sache,
pas que la subvention en question soit con-
sidérablement augmentée. Les estimations
supplémentaires toutefois, n'ont pas encore
été fixées. L'honorable monsieur obtiendra
le renseignement qu'il demande lorsque ces
dernières estimations seroni déposées devant
la Chambre.

L'honorable M. PERLEY : Je m'attendais
à cette réponse. Il n'est guère juste ou rai-
sonnable de s'attendre à ce que le gouverne-
ment des Territoires du Nord-Ouest admi-
nistre les affaires publiques de ces Terri-
toires sans recevoir du gouvernement fé-
déral une subvention proportionnée à l'aug-
mentation considérable de l'immigration qui
est le résultat de la politique d'immigration
du gouvernement fédéral. Il est difficile de
s'attendre à ce que le gouvernement de ces
Territoires se charge du maintien des écoles
et pourvoit aux besoins de la rapide aug-
mentation de leur population avec une caisse
vide. L'année dernière, l'administration des
Territoires du Nord-Ouest s'est soldée par
un déficit considérable. Ce déficit, je crois,
s'est élevé à $150,O0. Le déficit du présent
exercice sera encore plus considérable, et
ce serait se montrer très injuste, suivant
moi, envers la population des Territoires du
Nord-Ouest, si le gouvernement fédéral, vu
le revenu considérable qu'il perçoit, n'ac-
cordait pas une subvention au moyen de la-
quelle le gouvernement territorial pourrait
faire face à ses besoins sans être obligé de
recourir à une taxation plus élevée que celle
qui existe aujourd'hui. M. Haultain a dé-
claré dans une occasion que si une subven-
tion fédérale plus élevée n'était pas accor-
dée, le peuple des Territoires serait obligé
de réclamer son autonomie provinciale pour
être plus libre dans ses mouvements et pou-
voir prendre soin plus efficacement de ses
propres affaires. L'honorable secrétaire
d'Etat, si je l'ai bien compris, vient de dire
que le gouvernement fédéral n'avait pas
l'intention d'accorder maintenant l'autono-
mie provinciale l ces Territoires. Que va
faire le gouvernement des Territoires ? Il
ne peut augmenter son revenu au moyen de
taxes ou autrement, et le gouvernement fé-
déral ne lui donne pas assez d'assistance
pour le mettre en état d'administrer efficace-
ment ces Territoires.

Hon. M. PERL7Y.

buent le plus au revenu fédéral.- Leur con-
tribution provient de leur consommation de
tous les articles qu'ils Importent de l'est
pour leur propre usage. Ils sont obligés
d'importer tous les objets manufacturés dans
les provinces de l'est du Canada, ou Impor-
tés et dont ils ont besoin. C'est ainsi qu'ils
contribuent au revenu du gouvernement fé-
déral. -Si ce dernier, en présence de ce fait,
se croise maintenant les bras et refuse de
leur accorder des fonds pour leurs écoles,
leurs chemins et leurs ponts, il se montre
très injuste à leur égard. J'espère que le
gouvernement, lorsqu'il aura examiné à fond
la question que je soulève présentement,
jugera à propos d'inscrire dans le budget
des dépenses supplémentaires un crédit suf-
fisant pour mettre le gouvernement des Ter-
ritoires en état d'administrer les affaires
d'une manière satisfaisante.

UN SENATEUR FRANCAIS DANS LE
CABINET.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais
savoir du gouvernement :

Si l'intention du gouvernem3nt est de donner
à l'éliément français un représantant dans -l'exé-
cutif fédéral, su Sénat, en nommant à cette po-
sition un sénateur Canadien-français ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'intention n'est pas de modifier à présent
le personnel du gouvernement soit dans cette
Chambre, soit dans l'autre.

L'honorable M. LANDRY : Quelle portée
donnez-vous à cette locution " à présent*' ?

SALLE DU COMITE DES CHEMINS
DE FER.

INTERPELLATION.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Avant que l'ordre du jour soit appelé. je
voudrais savoir de l'honorable secrétaire
d'Etat si quelques arrangements ont été faits
pour l'usage de l'ancienne salle ci-devant oc-
cupée par le comité des chemins de fer de la
Chambre des communes ? Cette Chambre
appartient réellement à la partie de la b.1-
tisse destinée au Sénat. Au début de la Con-
fédération, j'ai compris que, vu que le nom-
bre des membres de la Chambre des com-
niunes était plus grand que celui de l'autre
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Chambre, le Sénat consentait à ce que la
salle que je viens de mentionner fût occupée
par le comité des chemins de fer des Com-
munes. Depuis la dernière session, le gou-
vernement a construit une annexe très con-
sidérable pour -donner plus d'appartements
à la Chambre des communes, et cette an-
nexe est particulièrement destinée à son co-
mité des chemins de fer. Quant au Sénat,
sa salle de comité des chemins de fer, com-
me chacun de nous le sait. est trop petite
pour l'usage que l'on en fait. Pendant une
chaude journée, lorsque cette salle est occu-
pée par les 40 membres de ce comité et tous
les autres qui assistent aux séances de ce
comité, il devient presqu'impossible de rester
dans cette salle suffocante pendant un es-
pace de temps raisonnable. L'honorable
secrétaire d'Etat se rappelle, sans doute, la
conversation que j'ai eue avec lui sur ce
sujet, il y a quelque temps, et il a dû attirer
depuis l'attention du ministre des Travaux
publics pour s'assurer si ce dernier-sans
que le Sénat en fasse une demande formelle
-consentirait à céder au Sénat l'ancienne
salle que j'ai mentionnée en commenvant,
pour permettre au Sénat de la mettre à li
disposition de son comité des chemins de
fer. Je ne sache pas que les autres comités
doivent tenir particulièrement A cette salle.
Depuis, l'honorable secrétaire d'Etat m'a
fait comprendre que les Cammunes permet-
traient volontiers au Sénat de reprendre
possession de cette salle pour le comité des
chemins de fer. Je crois devoir appeler l'at-
tention de l'honorable secrétaire d'Etat sur
ce sujet, et lui demander si quelques arran-
gements peuvent être faits pour permettre
au Sénat de se servir de la salle en question
pour son com1té des chemins de fer. Cha-
cun de nous, certainement, doit en com-
prendre la nécessité, surtout ù l'approche de
la chaude saison. Nous ne devrions plus
être entassés davantage dans la petite salle
qui sert aujourd'hui au comité des chemins
de fer, et où nous sommes obligés d'ouvrir
les croisées pour obtenir de l'air et éviter la
suffocation.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Immédiatement après la conversation àl la-
quelle l'honorable leader de la gauche a fait
allusion, j'ai vu l'honorable ministre des
Travaux publics (M. Tarte) et je lui ai si-
gnalé l'opportunité qu'il y avait de placer
l'ancienne chambre du comité des chemins

(le fer des Communes à la disposition du
Sénat pour son comité des chemins de fer,
et il y a consenti. Aucune autre initiative
de notre part, je le présume du moins, n'est
nécessaire. J'avais d'abord l'intention d'at-
tirer l'attention de l'Orateur de l'autre Cham-
bre sur ce sujet, bien qu'il n'ait aucune au-
torité à exercer dans cette affaire ; mais,
comme je l'ai dit, l'honorable M. Tarte a
tout de suite approuvé la proposition, et je de-
mande aux membres du comité des chemins
de fer-qui doivent s'assembler demain-de
se réunir dans l'ancienne salle en question.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La réunion de demain sera naturellement de
très peu d'importance. Le comité des che-
nins de fer a très peu de besogne à expédier
maintenant. Il n'y a. devant lui qu'un seul
bill, et le président de ce comité verra sans
doute -d'ici à demain à ce que la salle de
comité en question soit libre pour notre
usage.

LA GREVE DE VALLEYFIELD.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY : Avant que l'or-
dre du jour soit appelé, je voudrais savoir de
l'honorable secrétaire d'Etat s'il a l'inten-
tion de répondre à la deuxième question
que je lui ai posée relativement à la grève
de Valleyfield?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'y répondrai demain.

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi se
retard?

L'honorable M. SCOTT (eecrétaire d'Etat):
Il n'est pas toujours facile de préparer im-
médiatement les réponses aux interpella-
tions.

L'honorable M. LANDRY : Dois-je com-
prendre que. règle générale, le gouvernement
n'est jamais prêt à répondre dès le premier
jour aux questions qui lui sont posées ?
On est actuellement en pleine lutte électorale
dans le comté de Beauharnois. Est-ce pour
cette raison que je suis Incapable d'obtenir
maintenant une réponse à ma question?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je recevrai demain -la réponse.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le secrétaire d'Etat ne parait pas être in-
formé des faits. Cependant, je ne vois pas

à .
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comment une somme quelconque aurait pu
être payée sans un arrêté du conseil, et le
secrétaire d'Etat, par conséquent. devrait
être entièrement au fait de ce qui concerne
le paiement ou remboursement en question.
La question posée requiert seulement un oui-
ou un non pour réponse. Mais cette réponse
ne peut être donnée, sans doute, si, comme
l'a Insinué mon honorable ami, le sénateur
de Stadacona, cette réponse peut étte préju-
dIciable au parti ministériel dans l'élection
qui doit avoir lieu mercredit prochain.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne crois 'pas que 'la réponse puisse affec-
ter en rien le résultat de cette élection.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si le gouvernement a payé qes troupes et
n'a pas exigé de la municipalité un rem-
boursement, c'est un fait sans précédent.
La responsabilité de tout trouble. comme
celui qui a eu lieu à Valleyfield, doit peser
exclusivement sur les municipalités et non
sur le gouvernement.

L'honorable M. TEMPLEMAN : L'hono-
rable leader de la gauche ne ferait-Il pas
mieux d'attendre la réponse avant de com-
menter la conduite du gouvernement?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ,parle simplement de la question de sa-
voir sur qui doit peser la responsabilité dans
le cas dont Il s'agit ; mais l'honorable mon-
sieur (M. Templeman) a raison, et Il vaut
mieux attendre la réponse du gouvernement.

BILL CONCERNANT ' LES DEMANDES
DE CHARTES DE CHEMINS DE FER.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. ELLIS : Je propose (en
l'absence de l'honorable M. Casgrain. de
Lanaudière). la deuxième lecture du bill (A)
intitulé : " Acte concernant les demandes de
chartes de chemins de fer "-

L'honorable M. SULLIVAN : Ce bill re-
quiert une longue explication.

L'honorable M. ELLIS : Le bill est sem-
blable à celui présenté ià la Chambre lors
de la dernière session. et renvoyé ou comité
des chemins de fer. L'objet du bill est d'em-
pécher que 'des chartes de chemins de fer
soient acordées lorsqu'il n'y a réellement
pas de chemins de fer à construire couformé-
ment à ces chartes. Le présent bill ne con-
cerne que les -conditions i remplir.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. SULLIVAN : Quelles sont
les innovations décrétées par le 'présent bill?

L'honorable M. ELLIS : C'est un nouveau
projet de loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'attirerai l'attention de la Chambre sur le
fait que le comité des ordres permanents
n'a fait aucune représentation relative à
un bill de cette nature.

. Le PRESIDENT DU SENAT : Cette rè-
gle ne s'applique pas au présent bill.

L'honorable M. FERGUSON : Le présent
bill est très important, et l'honorable mon-
sieur (le sénateur de Lanaudière), qui en est
chargé et qui l'a sang doute étudié plus à
fond que ne l'a fait mon honorable ami
(M. Ellis) devrait l'expliquer à la Chambre
sous tous ses aspects avant qu'il soit renvoyé
au comité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le bill n'est pas imprimé.

L'honorable M. LOUGHEED: Je ferai
aussi remarquer à mon honorable ami que
ce bill empiète sur le domaine de l'Acte gé-
néral des chemins de fer. De fait, il devrait
être fusionné dans l'Acte général des che-
inins de fer. s'il est adopté. Le promoteur
n'est pas présent, et comme la Chambre sera
considérée comme ayant aCcepté le prin-
cipe du bill s'il est adopté en deuxième
épreuve, Il vaudrait mieux, peut-étre, dans
l'intérêt du bill, le suspendre pour l'examiner
davantage. Il me semble que le gouverne-
ment devrait assumer la responsabilité de
s'écarter de la règle suivie jusqu'à présent
dans les demandes de chartes de chemins de
fer. Le principe du présent bill. s'il est
adopté, entrainera une dépense très considé-
rable avant d'obtenir une charte de chemin
de fer. L'effet de cette loi embarrassera
très sérieusement ceux dont les demandes
de chartes seraient faites de bonne foi et
qui seraient en état de mener à bonne fin
leurs entreprises. Je pourrais citer comme
exemple les cas de pétitionnaires en obten-
tion de chartes de chemins de fer à cons-
truire dans le district du Yukon ou dans les
Territoires du Nord-Ouest, ou dans toute
autre partie du territoire canadien où ces
chemins nécessiteraient des explorations très
dispendieuses avant de pouvoir demander
une charte au parlement. Jusqu'à présent
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des chartes de chemins de fer ont été ac- senté par un simple membre de cette
cordées par le parlement sur des demandes Chambre.
dans lesquelles se trouvaient une descrip-
tion générale du caractère des travaux à
exécuter ; puis, sur la production de plans
soumis au comité des chemins de fer, ou de
toute autre pièce de ce genre ; mais le pré-
sent bill prescrit que les pétitionnaires en
obtention de chartes de cheminsÉ de fer se-
ront tenus de faire préalablement des ex-
plorations dispendieuses ; de préparer des
plans et profils et s'imposer de lourdes dé-
penses avant de pouvoir s'adresser au par-
lement. Il me semble que les conditions Im-
posées par le présent bill sont entièrement
superflues. Il oblige les pétionnaires en ob-
tention de chartes de chemins de fer de s'im-
poser de très fortes dépenses sans nécessité.
Je sais que la manière actuelle d'obtenir des
chartes de chemins de fer a été vivement
combattue déjà ; mais ceux qui se sont op-
posés à certaine législation pour la construc-
tion de chemins de fer n'ont pas été capables
d'indiquer quelques griefs sérieux ou quel-
ques abus résultant de la manière actuelle
de procéder pour obtenir les chartes requises.
Si un pétionnaire en obtention d'une charte
se présente devant le comité des chemins
de fer, il est obligé, d'après la règle établie
-règle dont l'application peut être suspen-
due par le comité si ce dernier le juge à
propos-de produire un plan indiquant l'en-
semble des raisons A l'appui de la demande.
Le pétitionnaire est aussi obligé de publier
un avis dans les journaux. ainsi que dans la
Gazette officielle du Canada. Il me semble
que les Intérêts publics sont suffisamment
sauvegardés par la règle qui régit l'émis-
sion de chartes de chemins de fer, et surtout
lorsqu'il s'agit de chartes de chemins de fer

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je
crois que le bill présenté, l'année dernière,
par l'honorable sénateur de Lanaudière, au-
rait dû être adopté par la Chambre. Ceux
qui ont comparu jusqu'à présent devant le
comité des chemins de fer de la Chambre
des communes, ont fréquemment fait des de-
mandes en obtention de chartes de chemins
de fer couvrant presque tout le pays, et
sans produire aucun autre plan que l'indi-
cation d'un tracé d'un point à un autre.
Comme le savent les honorables membres
de cette Chambre, ces chartes ont été fré-
quemment obtenues et mises en vente sur
le marché. Tout l'intérêt que pouvaient
avoir les pétitionnaires en obtention de ces
chartes était celui qu'ils avaient dans le
prcfit à réaliser en vendant ces chartes à
des personnes pouvant subséquemment cons-
truire les chemins. Il n'est pas juste qu'une
partie du pays soit comprise dans une charte
de chemin de fer lorsque les possesseurs de
la charte n'ont réellement pas l'intention de
construire ce chemin.. La bonne foi des pé-
titionnaires en obtention de chartes de che-
mins de fer serait mieux établie si ces péti-
tionnaires faisaient préalablement une ex-
ploration du territoire que leur chemin doit
traverser, et leur projet serait ensuite sou-
mis au comité des chemins de fer. Les
pétitionnaires pourraient ainsi expliquer au
comité la nature des travaux qu'ils ont à
exécuter d'un bout à l'autre de leur ligne, ou
le résultat des explorations qu'ils ont faites.
Cette manière de procéder prouverait leur
Intention de construire le chemin de fer.
Mais, d'après la règle suivie jusqu'à présent,

à construire dans une nouvelle région, dans le premier venu peut demander une charte
un nouveau district ou territoire dont l'ex- de chemin de fer à construire surtout dans
ploration par des Ingénieurs serait très dis-
pendieuse. C'est pourquoi je me suis opposé
au présent bill lorsqu'il fut présenté au co-
mité des chemins de fer lors de la dernière
session. Le principe du bill me parait être
mauvais, et son application inopportune. Si
le principe de ce bill est sain ; si le publie
en demande l'application, le gouvernement,
qui est chargé généralement de toute législa-
tion de cette nature, devrait proposer, lui-
même, un bill à l'effet de modifier l'Acte. gé-
néral des chemins de fer et en assumer
ainsi toute la responsabilité. Je ne crois pas
qu'un bill de cette nature doive être pré-

le Nord-Ouest que les membres de notre co-
mité de chemins de fer connaissent très peu.
et auxquels il est passablement indifférent
de connaître exactement le tracé du che-
min. Le bill qui est maintenant présenté
mérite d'être examiné avec soin par le
comité des chemins de fer, et si. comme je
le crois, l'intérêt public le demande. Il de-
vrait être adopté. Vouloir continuer la
règle actuelle d'accorder des chartes de che-
mins de fer sur la simple indication des
deux extrémités de la ligne,.sans avoir une
idée exacte de la location ou du tracé du
chemin, c'est. suivant moi, vouloir mainte-
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nir une règle très injuste à l'égard du pu-
blic, et j'espère que le présent bill sera
soumis au comité des chemins de fer qie
pourra l'examiner et le discuter .l fond.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On a soulevé l'objection que le bill n'est
pas Imprimé dans les deux languesî.

Des VOIX : Le bill est Imprim- dans les
deux langues.

L'honorable sir MACKENZIE IIOWELL:
L'ordre du jour ne l'indique pr '.. Je ne
désire pas discuter maintenant ce projet de
loi. Il contient des prescriptions très oné-
reuses, et il a besoin d'être expliqué sous
tous ses aspects. Je ne partage pas entière-
ment l'avis exprimé par mes deux honora-
bles amis qui siègent à côté de mol. Chose
étonnante, je suis enclin A me joindre jus-
qu'à un certain point A l'honorable séna-
teur d'Hamilton, et je suis d'avis que le
gouvernement, vu la grande importance de
ce bill, devrait en assumer la responsabilité.
Lorsque l'occasion de le discuter convenable-
ment se présentera, nous en étudierons le
fond. Quelques-uns sont portés à croire.
après avoir jeté un coup d'oeil rapide sur
ses dispositions, que son objet est seulement
de procurer (le l'emploi aux arpenteurs et
aux ingénieurs.

Le PRESIDENT DU SENAT : Yu l'oh-
jection soulevée, que le bill n'est pas Imprimé
dans les deux langues, son examen est sus-
pendu jusqu'à demain.

L'honorable M. ELLIS: Ce hill est Im-
primé en angais et en français. et je de-
mande qu'il soit inscrit mur l'ordre du jour
(le demain.

honorable M. WOOD (Westmuorelandi
L'on devrait. je crois, fixer pour l'examen
de ce bill un jour où l'honorable monsieur
(M. Casgrain. de De Lanaudièrei qui l'a pré-
senté, sera présent.

Le PRESII)ENT DU SENAT : Si l'ho-
norable monsieur qui l'a présenté n'est pas
ici demain, le bill pourra être de nouveau
suspendu.

L'honorable M. WOOID (Westmoreland)
Il me semble-et j'exprime cet avis afin que
l'honorable monsieur qui est chargé de ce
bill examine ce point-que ce projet de loi
ne doit pas être soumis au comité des che-

Hon. M. WOOD (Hamilton).

mins de fer. mais qu'il doit être auparavant
étudié par le comité général de la Chambre.
Ce bill comporte un principe important que
l'on voudrait incorporer avec la législaton
actuelle concernant les chemins de fer.
Cette Chambre est le lieu le plus convenable
pour discuter le principe du bill et le déter-
miner définitivement. L'objet en vue en
renvoyant un bill au comité des chemins de
fer, est de discuter à fond les détails du
bill, et de permettre au comité des chemins
de fer d'assigner devant lui des personnes
<lu dehors pouvant fournir certains rensel-
guenients pour ou contre le projet de loi.
Je ne sache pas qu'il soit nécessaire de pro-
poser maintenant ce renvoi. J'ignore aussi
la conclusion à laquelle pourra nous con-
duire la discussion. L'honorable monsieur
qui est chargé du bill devrait être prêt à
l'expliquer.

L'honorable M. ELLIS: J'espère que la
Chambre aura quelque égard pour ma jeu-
niesse et mon Inexpérience ; mais la ligne de
conduite que je tiens présentement est ap-
puyée sur un excellent précédent. J'agis
présentement comme l'a fait mon voisin (l'ho-
norable M. Casgrain. de De Lanaudière).
Or. cet honorable monsieur qui a proposé le
présent bill. l'année dernière. l'expliqua dans
quatre lignes. d'après le compte rendu des
débats. Je ne puis présentement, moi-même,
l'expliquer aussi brièvement. Mon honorable
ami de la gauche prononça alors un bon
discours contre ce hIll ; mais la Chambre
décida de le renvoyer au comité des chemins
<le fer. La Chambre pourra le discuter de
nouveau demain ou en suspendre de nou-
veau l'examen : mais je proposerai son main-
tien A l'ordre du jour. si mon honorable
ami d'honorable M. Casgrain, de De Lanau-
dière( n'est pas ici.

L'ordre du jour. du consentement de la
Chambre, est suspendu.

PRESENTATION DE BILLS.

Le bill suivant est présenté :

Bill (F) intitulé : "Acte à l'effet de cons-
tituer en corporation l'évêque de Moosonee.
-(L'honorable M. Lougheed.)

Le Sénat s'ajourne.
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SENAT.
Séance du mardi, le 2 mars 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

LA GREVE DE VALLEYFIELI).

INTERPELLATION.

L'honorable M. LAXORY : Je voudrais
savoir du gouvernement:

Si te gouvernement a payé les troupes qui ont
été appelées à prêter main forte aux autorités
civiles dans la dernière grève qui a eu lieu à
Valleyfleid, ou s'il a remboursé le montant ou
partie du montant auquel ces troupes avaisnt
droit ? Et à qui et quand tel paiement ou tel
remboursement a été fait et quel en est le
montant ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A la première question, la réponse est oui.

Le paiement a été fait, le 17 octobre 1901,
et le montant payé est de $4,481.01.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable secrétaire d'Etat pourrait-il
nous dire pourquoi une exception a été faite
dans le cas de l'émeute de Va}leyfield? 1bans
toutes les occasions où des difficultés ou
troubles ont été causés per des grèves, les
municipalités ont été obligées de payer les
frais encourus pour la répression de ces
émeutes en obtenant l'assistance de la milice
ou des volontaires. Ce qui a été fait pour
Valleyfield crée un précédent qui autorisera
à l'avenir les municipalités .ou autres corpo-
rations à produire des réclamations contre
le gouvernement. Je nie souviens d'une
grève très sérieuse lui eut lieu sur la ligne
du Gmnil Tronc de chemin de fer dans une
certaine occasion, et qui coûta très cher.
Les troupes durent être appelées de Toronto
pour rétablir l'ordre ; mais les parties direc-
tenient intéressées furent obligées de payer
tous les frais encourus. Je ne couinais au-
cunt as où lb gouvernement ait payé les
frais occasionnés par des troubles de cette
nature. Il y n un an ou deux, des désordres
de cette nature eurent lieu dans le comté
situé justement sur l'autre côté de la ri-
vière. La municipalité refusa d'abord de
payer les frais de répression, mais fut en-
suite obligée de le faire. L'honorable secré-
taire d'Etat pourrait-il nous dire si le gou-
vernement a voulu faire une exception du
cas de Valleylield?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne connais que superficiellement les faits.
L'acte de la milice décrète que le ministère
de la Milice pourra payer les troupes et se
faire ensuite rembourser par les municipali-
tés. Une disposition à cet effet se trouve
dams la loi concernant la milice.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'honorable ministre en est-il sûr?

L'honorable 31. LANDRY : L'honorable
ministre voudrait-il nous dire si le gouver-
nemient a payé le montant en question à
condition qu'il serait remboursé par la mu-
nicipalité?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
On ne m'a fourni que les renseignements
que je viens de donner-c'est-à-dire des ré-
ponses pures et simples aux questions po-

sées. Je me me suis enquis, moi-même, des
faits-ne croyant pas que la chose fût né-
cessaire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Si ma mémoire est fidèle, le gouvernement
a prétendu d'abord qu'il n'était aucune-
ment responsable des frais encourus pour
le rétablissement de 4'ordre àI Valleyfield ; il
a prétendu qu'il n'avait pas autorisé l'inter-
vention des troupes pour la répression des.

troubles en question, et que les frais de cette
répression devaient étre payés par d'autres
que par lui. L'honorable secrétaire d'Etat
nous dit qu'il a donné toutes les informa-
tions qu'il possédait. Il pourrait peut-être
en fournir d'autres à ta Chambre. parce que
la question est importante. Ce qui a été
fait par le gouvernement dans cette circons-
tance est un précédent que l'on pouri-a invo-

quer à l'avenir dans toutes les difficultés de
la nature de celles de Valleyfield, et si les
frais à'encourir pour réprimer dans les mu-
nicipalités toute grève troublant :l'ordre pu-
blic doivent être payés par le gouvernement,
cette règle devra s'appliquer dans les dit-
férentes provinces.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je parle seulement de mémoire, vu que je
n'ai pas, depuis un grand nombre d'années,
consulté la loi sur ce point ; mais je suis
sous l'impresqion que ce sont les municipa-
lités qui sont responsables dans les cas de
troubles de cette nature. Mais si les troupes
envoyées sur le lieu de ces troubles pour
rétablir l'ordre, ine peuvent s'entendre avec
l'autorité municipale pour se faire payer, je



SENAT

sufs d'avis que l'exécutif est autorisé à sol-
der lui-même cette dépense, et à exiger en-
suite de la municipalité un remboursement

L'honorable M. FERGUSON : Je suis sous
une impression différente de celle de l',hono-
rable ministre. Je suis d'avis que la muni.
cipalîté doit payer les troupes qu'elle a de-
mandées ; mais qu'elle peut ensuite récla-
mer du gouvernement le remboursement de
ce qu'elle a payé. Un cas analogue s'est
produit dans le ccmté d'Ottawa. L'autorité
municipale a payé les troupes ; mais elle a
réclamé du gouvernement le rembiurse-
ment.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai fait venir les statuts du Canada, et je
trouve dans l'Acte concernant la milice et
la défense, chap. 42, paragraphes 5 et 6. les
lignes ci-dessous :

6. Lorsque la milice active ou quelque corps
de cette milice sera ainsi appelé à prêter main-
forte aux autorités civiles, la municipalité dans
laquelle ses services seront requis paiera aux
officiers et aux hommes lorsqu'ils seront ainsi
employés, la solde dont le paiement est autorisé
pour service effectif, et une piastre par jour
pour chaque cheval effectivement et nécessaire-
ment employé par eux, ainsi qu'une indemnité
d'une piastre à chaque officier et de cinquante
centins à chaque homme, par jour, au lieu de
rations, et de cinquanta centins par jour, au
lieu de fourrage, pour chaque chaval ; et la
municipalité devra aussi leur procurer des loge-
ments convenables et des écuries pour leurs
chevaux ; et la dite solde et 'les dites Indem-
nités, pour les rations et le fourrage qui ne
sont point fournis en nature par la municipalité,
ainsi que le prix payé pour les logements et
écuries qui ne sont point fournis par elle, pour-
rnt en être recouvréas par le commandant du
c'.rps, en son propre nom, et, aussitôt que reçues
ou recouvrées, elles seront payées aux personnes
y ayant droit :

6. La solde et les indemnités du corps de mi-
lice appelé, avec les frais de transport raison-
nables, pourront, en attendant qu'elles soient
payées par la municipalité, être avancées d'a-
bord à même le fonds du revenu consolidé du
Canada, sur autorisation du gouverneur en con-
Eeil ; mais cette avance *e changera rien aux
obligations de la municipalité, et le comman-
dant devra inmdiatoment, en son propre nom.
procéder contre la municipalité pour le recou-
vrtment de cette solde et des indemnité- et frais
de transport, et en remettre le montant à Sa
Majesté lorsqu'il aura été recouvré.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ces deux paragraphes confirment l'assertion
de l'honorable ministre, mais le gouverne-
ment s'y est-il conformé dans le cas dont il
s'agit présentement ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat:
Je ne me suis enquis que des faits mention-
nés dans l'interpellation.

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. McCALLUM ; D'après ce
que je comprends, le gouvernement a payé
la solde des soldats, et il se trouve mainte-
nant en présence d'une lutte électorale dans
le comté de Beauharnois.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

C'est vrai.

L'honorable M. McCALLUM : Selon moi,

l'attitude du gouvernement dépend entière-
ment du résultat de l'élection qui se prépare
actuellement dans le comté de Beauharnois
-le gouvernement devant se faire rembour-
ser par la municipalité de Valleyfield si la
couleur politique du candidat heureux ne
lui plait pas, ou renoncer à sa créance si le
candidat élu est selon ses goûts. Cette ré-
clamation contre la municipalité de Valley-
field sera tenue par le gouvernement comme
une épée au-dessus de la tête de chaque élec-
teur de cette municipalité. (Cris : oh ! oh !)
Du moins, c'est la conclusion que je crois
devoir tirer de la réponse de l'honorable se-
crétaire d'Etat-puisqu'il nous dit que le gou-
vernement pourra se faire rembourser.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai lu la loi.

L'honorable M. McCALLUM : Si .la muni-

cipalité ne pale pas, qu'est-ce qui sera fait,
puisque le gouvernement pourra se faire
rembourser (u pourra renoncer à sa créance ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne connais pas tous les faits. Le rem-

boursement a peut-étre été fait déjà par la
municipalité.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre pourrait-il me dire si le gouverne-
ment a l'intention d'appliquer la loi dans le

cas dont il s'agit présentement ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Je ne puis répondre à d'autres questions, et
jai donné toutes les informations que j'avais
en ma possession.

L'honorable M. LANDRY : Le gouverne-
ment a-t-il l'intention d'appliquer la loi ? Je
pose cette question comme avis d'interpel-
lation ?

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants ont été présentés

Bill (G) intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie canadienne de téléphone Bell.-Hono-
rable M. Kirchhoffer.
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Bill (H) intitulé : Acte pour faire droit ù
Samuel Nelson Chipman.-Honorable M.
Kirchhoffer.

Bill (I) intitulé: Acte concernant la Com-
pagnie de canal Montréal, Ottawa et baie
Georgienne.-Honorable M. Clemow.

AJOURNEMENT.

MOTION.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je proPose que lorsque le Sénat s'ajournera
demain, il reste ajourné jusqu'à mercredi,
le 2 avril prochain, à trois heures de l'après-
midi. Pour me conformer au désir de la
Chambre, je propose de substituer huit heu-
res à trois heures de l'après-midi.

L'honorable M. MILLER: Je m'oppose à
ce changement d'heure. Ces ajournements
jusqu'à huit heures sont incommodes pour
plusieurs des anciens sénateurs qui n'aiment
pas à sortir après huit heures à moins que
la chose ne soit absolument nécessaire. Puis-
qu'il n'y a aucune raison qui nous oblige de
nous réunir à toute autre heure qu'à l'heure
ordinaire, je m'oppose au changement pro-
posé. J'espère que mon honorable ami n'in-
sistera pas, parce que, s'il le fait, je serai
obligé de me prévaloir de ce que sa demande
d'un changement n'a pas été précédée de
l'avis requis.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Puisqu'une objection est soulevée contre le
changement d'heure, je ne puis Insister à ce
qu'il soit agréé.

L'honorable M. SULLIVAN: L'honorable
sénateur de Rilchmond (M. Miller) s'oppose
à un ajournement jusqu'à huit heures parce
que d'anciens sénateurs trouvent incommode
de portir de leurs appartements après cette
heure ; mais si l'amendement était adopté,
les lanciens sénateurs pourraient aisément se
rendre au Sénat, tandis que du district où
je demeure, il serait très difficile de se trou-
ver ici à trois heures de l'après-midi. Dans
tous les cas, la chose m'importe très peu,
parce que j'ai l'intention de me trouver ici.
quelle que soit l'heure fixée. J'ai voulu tout
simplement démontrer que les sénateurs de
la classe à laquelle fait allusion mon hono-
rable ami (M. Miller) pourraient ne pas se
trouver Ici à trois heures, sans perdre une
journée de session.

L'honorable 3. FERGUSON : Il n'est au-
cun'ement nécessaire de nous réunir à huit
heures.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Par
égard pour ceux qui sont obligés d'être sur
la route pendant toute une journée, je crois
que l'ajournement devrait être fixé à huit
heures au lieu de trois heures p.m. Il n'y a
réellement rien à faire, et il n'est pas néces-
saire d'obliger les plus anciens parmi nous
de sortir de chez eux pour venir ici A huit
heures.

L'honorable M. MILLER: S'il en est ainsi,
ajournez jusqu'au jour suivant, à 3 heures
de l'après-midi. Nous avons eu dans une autre
occasion un long ajournement et plusieurs
sénateurs ont été obligés de rester ici. Nous
avions reçu une invitation à une réception
officielle tenue à l'heure fixée (8 heures) pour
l'expiration de l'ajournement. Nous sommes
allés à cette réception et nous avons perdu
notre journée de session. Cependant, ceux
qui, après une absence de deux ou trois
semaines, se sont rendus dans cette Cham-
bre, ne siégèrent que durant cinq minutes et
leur journée de session leur fut comptée.
Depuis, j'ai pris la résolution de ne jamais
consentir à un ajournement jusqu'à huit
heures du soir. Si je m'étais trouvé ici lors-
que l'ajournement auquel je viens de faire
allusion fut proposé, je. m'y serais opposé.
C'est pourquoi je ne veux pas consentir da-
vantage, aujourd'hui, à un autre ajourne-
nient jusqu'à huit heures, et j'insiste sur la
question d'ordre que j'ai soulevée.

L'honorable M. WATSON: Je propose que
la motion d'ajournement soit modifiée de
manière à prolonger l'ajournement jusqu'à
trois heures p.m., jeudi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Naturellement, vu que l'on s'oppose à huit
heures, cette opposition doit prévaloir ; mais
si la Chambre préfère 3 heures p.m., jeudi,
j'accepterai cette modification.

L'honorable M. MACDONALD (I. PR-E.):
Je m'oppose à jeudi. Un certain nombre
parmi nous sont obligés de rester Ici, et un
long ajournement n'est aucunement néces-
saire.

La motion, telle qu'amendée pour un ajour-
nement jusqu'à trois heures de l'après-midi,
jeudi, est adoptée.
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COMITES PERMANENTS.

L'honorable M. LANDRY : Avant que la
Chambre s'ajourne, je voudrais attirer l'at-
tention sur ce que je crois être une très sé-
rieuse irrégularité. Je vois dans un docu-
nient qui a été Imprimé et distribué aux
membres du Sénat-document ayant pour
titre " Les Sénateurs du Canada "- et pu-
blié, je crois, sur l'ordre d'une autre autorité,
une liste des différents comités, et les noms
des membres de ces comités-et dans la liste
des membres de l'un de ces comités, je
vois-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai remarqué, moi-méme, une erreur dans
la liste des membres du comité des débats.

L'honorable M. LANDRY : Je remarque
quelque chose de plus sérieux que cela. Je
.constate que l'honorable M. Gibson est dési-
gné comme président du comité mixte des
impressions. On peut le voir A la page 12 de
4a liste des sénateurs et des comités formés
au cours de la présente session. C'est un
document qui a été distribué à tous les mem-
bres de cette Chambre. Je voudrais savoir
où se trouve 'le rapport de ce comité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le comité ne s'est pas encore assEmblé.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne connais rien de l'affaire. Le greffier
du Sénat m'informe que le document en
question a été imprimé sur l'ordre de l'autre
Chambre. De sérieuses erreurs ont été com-
mises, et je -m'en enquerrai.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce l'autre
Chambre qui a élu le président de l'un de
nos comités?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non. certainement. C'est une erreur com-
mise.

L'honorable M. LANDRY: Le comité s'est-
Il -assemblé?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je 'l'ignore, n'étant pas membre de ce co-
mité.

L'honorable M. LANDRY : Comment la
chose est-ele arrivée?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne puis le dire à l'honorable monsieur.

L'honorable M. GIBSON : Le comité n'a
pas été convoqué. Aucun président de l'une

Hcn. M. MACDONALD (LP.-E.)

ou de l'autre Chambre n'a été élu ; mais j'ai
reçu-comme les autres membres du comité
-un avis du greffier convoquant le comité
-mixte des deux Chambres pour les Impres-
sions du parlement A 11 heures de l'avant-
midi dans la salle de la tour. Le fait si-
gnalé par l'honorable sénateur (M. Landry)
est dû à une erreur. La convocation que je
viens de mentionner est la première depuis
la formation de ce comité.

L'honorable M. FERGUSON : Je présume
que cette erreur est l'ouvre de quelque
caucus.

L'honorable M. SCOTT .(secrétaire d'Etat):
Non, et je n'en ai jamais entendu parler.

L'honorable M. LANDRY : Je ne suis pas
entièrement satisfait des explications don-
nées par l'honorable ministre. La liste en
question a été distribuée. La manuscrit a
dû être donné à l'imprimeur ; ou est-ce l'im-
primeur qui -a fait cette liste?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je n'en connais rien, et je ne crois pas que
personne ici ne l'ait remarquée jusqu'à ce
que l'honorable monsieur ait appelé l'at-
tention sur elle.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon attention a été aussi attirée sur cette
liste.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.

Séance du mercredi, le 26 mars 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

PETITIONS EN OBTENTION DE BILLS
PRIVES.

L'honorable M. McKAY (Truro) : Je dé-
sire attirer l'attention des honorables mes-
sieurs qui s'intéressent a la législation d'un
intérêt privé, sur le fait que le comité des
ordres permanents a devant lui plus de
trente pétitions pour lesquelles les parties
Intéressées ne se sont pas conformées au
règlement. Or, A moins que toutes les con-
ditions requises ne soient remplies, ces pé-
titions ne seront pas renvoyées à la :Cham-
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bre, et'conséquemment, l'expédition des bills
auxquels elles se rapportent sera retardée,
ou leur adoption sera mise en péril. Je donne
cet avis afin que les parties intéressées
voient à ce que les conditions auxquelles
j'ai fait allusion soient remplies. La prin-
cipale difficulté provient de la règle qua-
rante-neuf qui oblige les promoteurs de bills
d'adresser au greffier du Sénat les journaux
contenant l'avis requis. Le comité des
ordres permanents est présentement incapa-
ble de dire si les avis requis ont été dû'mnt
publiés ou non, vu qu'il n'a pas reçu les
journaux qui les contiennent. La plupart de
ceux qui veulent obtenir une législation d'un
intérêt privé croient qu'il leur suffit d'adres-
ser leurs avis ou les journaux qui les pu-
blient. à la Chambre des communes. Le
greffier du comité a adressé, dans deux oc-
casions, à ces personnes, deux circulaires
leur donnant avis que si elles ne faisaient
pas parvenir au greffier les journaux conte-
nant leurs avis, l'expédition de leurs bills
serait retardée. Ces personnes n'ont donné
aucune attention à ces circulaires, et, natu-
rellement, aussitôt que la Chambre se réu-
nira de nouveau, après le prochain ajourne-
ment, il faudra que le comité des ordres
permanents rejettent ces pétitions ou les
renvoie à la Chambre. Je donne les pré-
-sentes explications pour donner aux parties
intéressées le temps de voir à ce que toutes
les conditions soient remplies et éviter des
retards.

CONCESSION A. ET C. TREADGOLD.

INTERPELLATION SUSPENDUE.
L'ordre du jour appelé est le suivant:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellenca le gouverneur général, pour prier
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre
au Sénat copie de tous ?es arrêtés du conseil,
demandee, cc.nventions et communications écri-
tes, relatifs à l'octroi ou concession fait à A.
et C. Treadgold ou au syndicat minler hydrau-
lique, de privilèges à des eaux, terrains mi-
niera et terres à bois dans le territoire du Yu-
kon, ou dans quelque partie des Territoires iu
Nord-Ouest.

Aussi, une description ou un plan indiquant
l'étendue et la localité de ces privilèges et con-
cessions.

L'honorable M. MACIDONALi) iC.. A.)
Depuis que j'ai inscrit cet avis i l'ordre
du jour. des délégués de Dawson sont arri-
vés Ici pour demander une entrevue avec

les membres du gouvernement relativement
à l'affaire Treadgold. Je ne crois pas que

ces délégués soient venus ici pour remer-
cier le gouvernement de la concession en

question. Cependant, j'ignore ce qu'ils sont
ventis faire. Je désire que cette Chambre
suspende la présente interpellation. Plu-
sieurs honorables messieurs auraient quel-
ques remarques' faire plus tard sur le su-
jet mentionné dans ma motion, et dans le
délai que je voudrais obtenir nous pourrons
apprendre ce que les délégués ont dit au
gouvernement. La question se présentera
peut-être alors sous un meilleur aspect qu'à
présent. Je demande donc que l'examen
de ma motion soit renvoyé i mardi, le 4
avril.

Je désire maintenant remplir un devoir
agréable. qui est de féliciter l'honorable sé-
nateur de Victoria (l'honorable M. Temple-
man) sur son élévation. .un siège dans le
cabinet fédéral. C'est une position très éle-
vée et d'une très haute responsabilité. Le
peuple de la Colombie Anglaise pourra dé-
sormais tourner directement vers lui ses
regards pour faire valoir ses droits . et
obtenir justice. Il e:mptera sur les efforts
de cet honorable monsieur pour obtenir
une législation ayant pour objet d'ouvrir
et de développer les territoires inexploi-
tés de an province. Je sais que mon
honorable ami a des convictions sur ce
qui doit être fait ou sur ce qui est re-
quis dans sa province. J'espère qu'il aura
le courage de ses convictions et qu'il saura
combattre pour nous ; qu'il nous obtiendra
rien de plus, mais rien de moins que ce à
qui nous avons droit. La position occupée
par l'honorable monsieur me soulage du de-
voir que je croyais devoir remplir périodi-
quement. Ce devoir était d'exposer devant
le parlement et le pays la position financière
de la Colombie Anglaise, sa contribution
considérable au revenu public, et les désa-
vantages contre lesquels cette province a
lutté durant un grand nombre d'années.
Mais vu l'élévation de mon honorable ami
i une position dans le cabinet, j'espère
qu'une nouvelle ère s'ouvre pour ina pro-
vince ; que le parlement ne recevra plus
aucune plainte de cette province parce
qu'elle obtiendra toute la justice à laquelle
elle a droit.

SUBVENTION IUE A L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

L'honorable M. FERGUSON : Je voudrais
savoir diu gouvernement :

Si la subvention due par le gouvernement du
Canada . l'Ile du Prince-Edouard au commen-
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cernent de la présente année a été ualcuiée et tice, et ce dernier a exprimé l'opinion que,
payée d'týprès les états du recensement de p~o1-. bien' que les conditions de l'entrée de cette

2. Dans l'affirmative, a-t-il été !ait a.lurs unei
nouvelle répartition du versement semi-annuel province dans la confédération pourvussent
précédent, pour établir la subvention due le 1er à V laugmentation de la sin-enitio'n due à
juillet dernier d'après la base de la population cette province en proportion de l'augmenta-
en 190' ?i

3. Si, après le paiement de dIa subvention à tion de se popullatk»î, Il n'existe dans ýces
l'Ile du Prince-Edouard pour le semestre cou- cniin uuedsoiIno tplto
rant, le met'ant en a été corrigé en remettant cniln uuedsoiino tplto
la dite subve~ntion sur la base de la populatioa pourvoyant à une réduction de la subvention.
telle qu'établie par le recensement de 1891 ? Cette opilon a été acceptée par le ministre

4. S'il a été fait une telle corr2ctiori, le gou-
vernement de l'Iie du Prince-Edouard ~n a-t-il des Finances, et -M. M.%ackininoni a été auto-
été notifié ? risé à en donner av'is au gouvernement de

5. Le gouvernement de l'ile du Prin 'e- Fdouard
à l'échéance ou au paiemient de la bubvention, l'lie 'du Prînce-Edouard. Cette question est
au commencement de l'ann-le courante, a-t-il ainsi réglée.
objecté à c~e que la dite subvention soit calcu-
l(e d'après la diminution de -la population éta-
blie par le recensement <le 1901 ? PRESENTATION DE BILLS.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En réponse à la première et là la deuxième
question de mon honorable ami. la subven-
tion due à la province de 'lle dii Prince-
Edouard payable par le parlement fédéral,
le 1er juillet 1901l, et le 1er jianvier 1902. a
été payée d'après le chiffre de la population
pris comme byase, tel (lue déterminé par le
recensement de 1891.

Dxi réponse aux questions 3. 4 et 5, je
dirai que. après de paiement de la subven-
tion due, le 1er janvier 1902, l'auditeur gé-
néral a appelé l'attention du ministre des
Finiances sur le fait que le recensement de
101)1 accuse une diminution de la popuilation
de la province, et Il -a prétendu que, par suite
'de cette diminution, Il se trouve que le ceaiies-
tre payé A la province. pendant l'exerciice en
cours, e.v"cede de $4.65A.20 le montant au-
queil le chiffre de la population donne droit
Al la provinüe de recevoir. Cette sonmme de
$4.655.201 est l'équivalent de 80 centins par
tête sur' le chiffre de la diminution de lan
p)opulation, et l'auditeur demande quelle
mesure Il faut prendre pour faire rembour-
ser cette somme. L'attention du secrétaire
provincial a été attirée sur cette prétention
de l'audýtiteur général. Aucune réponse écrite
n'a été reçue du secrétaire provincial ;mais
M. D. A. Macîeininoni, M.P., et député de
Quemis-est. et au nom du gouvernement de
l'île, du Prince-FAouard, s'est rendu auprès
du mninistre dles Finances et a discuté avec

Les buils suivants, sont présentés:

(Bill J> Intitulé : Acte constituant en cor-
poration l'Institut des co'mtabiles.-(Hono-
rable M. Kerr).

(Bill K) Intitulé : Acte autorisant le comn-
missaire des brevets à faire droit A George
M. D)epew.-i4Honorable 31. Kichhloffer).

( Bill 26) Intitulé :Acte concernant la Comi-
p.agnie du elîtanin de fer de Québec au lac
iIiux'oti.-(Hlonorable 1M. La.ndry).

(Bill 14) intitulé : Acte constituant en cor-
l>oratio-n -la Compagnie du chemin de fer de
la Rivière des Sauvages.-<ýHonorable M1.
Godbou t).

(Bill 21) Intitulé :"Acte concernant la
('omnpagnie concernant la Compagnie de che-
minh dle fer de Port-Ileover, Brantford, Berlin
et Goderich, et A l'effet de chafiiger son) xxîii
ext celui de "Compagnie de traction de la
(ra-nide-Vanllèe."-(L'honorable M. McCallum,
Lýîi l'absence de l'honorable M. 'Mernier).

(Bil 24) Intitulé : Acte concernant la Comi-
pagaie du Pont Uniion de WNindsor Al Dié-
trit.--(Honiorab]e 'M. McICallumn.

(Bill 31) Intitulé : Acte concernaut lia Con'i-
pagnie du chemin de fer de Buffalo et la
Cýompagnie du chemin de fer International,-
l1fonorable M. Gibsoi.

(Bill L) Intitulé : Acte constitu1.iit la caisse
de pension de la Banque Mýolsoni.-(H-onior'n-
Uic M.%. 'Macdonald, C.-B.).

lui le sujet. M. Ma\-ýckinnion a prIétendux que
les conditions de l'entrée de VIle dans la TROISIEMIE LECTURE DE BILLS.
confédération ne pourvoient aucunement '9u
cas où la question d'une réduction dle la Le biBl suivant est lu une troisième fois
subvention due A cette qex'oviice serait sou- (Bill 10) inîtitulé : Acte concernant la Coin-
levée. Cette question ni été renvoyée par le paganie du chemin de fer -de la Montagne
ministre des Finances au ministre de la Jus- d'Orford.-(Honorable 'M. Owens).

Hon. IN. FERGUSON.
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DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les b'llls suivants sont lus une deuxième
fois :

(Bill B) intitulé : Acte modifiant les Actes
relatifs au chemin de fe d'Ottawa, du Nord
et de l'Ouest.-(Honorable M. Lougheed).

(Bill 12) Intitulé: Acte concernant le che-
min de fer d'Edmonton au lac des Escalves.
(Honorable M. Poirier).

(Bill 7) intit'lé: Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Sud du Cana-
dn.-(Honorable M. McCallum).

iBilI 13) Intitulé: Acte concernant la Com-
pagnie de pont et' de tunnel du Canada et
du Michigan.-(Honorable M. McCallum).

(Bill 15) intitulé: Acte concernant la Com-
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L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière): Je veux bien que la deuxième lec-
ture soit suspendue ou remise. L'année der-
nière, ce bill, du consentement unanime de
la Chambre, fut renvoyé au comité des'
chemins de fer, et j'ai cru qu'il pourrait,
y être de nouveau renvoyé, cette année ;
mais ei c'est le désir de la Chambre que la
deuxième lecture soit suspendue jusqu'a-
près l'ajournement, je ne m'y oppose pas.

L'ordre du jour est suspendu.

BILL RELATIF AU CANAL DE LA
BAIE GEORGIENNE.

DEUXIEME LECTURE.

agnie du pont et de tunnel de chemin de Lhonorable M. CLEMOW: Je propose la
er de la rivière Sainte-Claire.-(Honorable deuxième lecture du bll (1) Intitulé: "Acte
ir Mackenzie Bowell). concernant la Compagnie du canal de Mont-

(Bil 18) intitulé : Acte constituant en cor-
oration la Compagnie du chemin de fer Ce bil est court. Il demande simplement
Velvet (Rossland) Mine."-(Honorable M. une prolongation de délai pour l'exécution
Iacdonald, C.-A.) de cette grande entreprise désignée sous le

nom de Canal de la Baie Georgienne à Ot-
(Bill 20) intitulé: Acte constituant en cor- tawa et Montréal (Montreal, Ottawa and

oration la Compagnie du chemin de fer de Georgian Bay Canal). Il est vrai que ce
lattleford au lac Lenore.-(Honorable M. bill n'a pas été mis en circulation ; mais
'erley.) je présume que personne ne s'y opposera.
IBIII F) intitulé: Acte pour donner la per- Je ne veux aucunement différer son renvoi

onalité civile à l'évêque de Moosonee. au comité des chemins de fer. Ce projet
de loi est Important, comme nous le sa-

BILL CONCERNANT LES DEMANDES vons tous, et Il Intéresse tout le pays. La
DE CHARTES DE CHEMINS compagnie qui est chargée de l'entreprise,

DE FER. a déjà fait de grands déboursés pour les

DEUXIEME LECTURE REMISE. explorations préliminaires. Elle est main-
tenant prête à prouver que le projet est

L'ordre du jour appelle. réalisable, et l'intérêt public demande

La deuxième lecture du bill (A) intitulé :que les travaux de constrution soient
Acte concernant les demandes de chartes de

hemins de fer.-(L'honorable M. Casgrain, de
anaudière). membres de cette Chambre connaissent la

L'hoorabe M SCOT: I vat lueUxnature de ce projet. Il a été discuté ici
L'honorable M.C T ltutme dans différentes occasions, et Il n'est pas
uspendre cette deuxième lecture.mon avis de le discuter o-

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau- guenent aujourd'hui. Qu'il me suffise de
lère) : Si c'est le désir de la Chambre. je dire qu'il Importe au point de vue de no-
e m'y oppose pas. Ietéréts commerciaux et nationaux, que ce

canal soit construit le plus tôt posssible.
L'honorable M. McCALLUM Qu Une compagnie est formée en Angleterre

oit suspendue pour toujours. depuis quelque temps avec un capital suffi-

L'honorable M. FERGUSON: C'est un sant pour en payer tout le coût, et cette com-
111 mporant.pagie n'attend que le gouvernement duilCanada décide de l'aider en garantissant

L'honorable M. SCOTT: Oui, très imipor- une partie des obligations qu'elle émettra
it. Lpour cette entreprise. Une somme énorme

dexèe1cued il 10niué:"At
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a été dépensée déjà en explorations, et les
honorables membres de cette Chambre,
lorsque ce bill sera examiné en co-
mité, pourront . voir sur des plans 'et
profils les plus élaborés que la route pro-
.Jetée est des plus praticables pour le trans-
:port des produits de l'ouest canadien jus-
-qu'à la mer. Vu le grand développement
de l'industrie agricole dans le Manitoba et
les Territoires du Nord-Ouest ; vu la grande
récolte de l'année dernière dans cette par-
tie du pays, et celle qui sera sans doute
non moins grande, cette année, il est de
la plus haute importance que l'on ne retar-
de pas davantage l'exécution de cette vaste
entreprise. Aucune autre route ne saurait
autant que celle-là faire face aux besoins
du transport des produits du Nord-Ouest.

L'honorable M. McCALLUM : Je ne vois
rien qui s'oppose à la deuxième lecture du
bill et à la prolongation de délai demandée
par la compagnie ; -mais pour ce qui regarde
la profondeur de vingt pieds d'eau qu'aura
le canal projeté, et dont nous parle l'bono-
rable préopinant, je voudrais bien savoir
comment cette profondeur pourra être ob-
tenue. Les canaux sont de très bonnes
choses ; mais ces routes sont démodées. Si
nous pouvons réduire le coût du transport
des produits de l'ouest canadien. ce sera un
bienfait pour les producteurs de cette ré-
gion : mais nous n'avons pas besoin d'un
canal pour permettre aux producteurs des
Etats-Unis de transporter leurs denrées à
travers notre pays jusq'à la mer, parce
que le péage du canal en question ne sulfl-
rait même pas à payer les gages des éclu-
siers. Je fais seulement cette remarque en
passant, parce que mon honorable ami nous
a parlé d'un canal de vingt pieds de pro-

'fondeur. Comment les vaisseaux chargés
pourrait-ils pénétrer dans la rivière des
Frlançais ? Je n'al pas, toutefois, l'intention

,de combattre le bill. Nous pourrons le dis-
enter en comité, et je ne fais priésenteie:nt
que signaler une difficulté qui se dresse de-
vant le projet en question. Nous ne pour-
rons obtenir une profondeur de vingt pieds
d'eau d'après ce que je puis voir à présent.
Examinons bien la question avant de nous
lancer dans une entreprise si dispendieuse,
et voyons également i qui profitera le pius
un canal de cette nature.

L'honorable M. OWDNS : Au Canada.
Hon. -M. CLEMOW.

L'honorable M. McCALLUM : Supposé
que la ligne du chemin de fer Canadien du
Pacifique devienne une ligne de six voies
au lieu d'une seule cemme celle qui existe
actullement ? Cett e compagnie de che-
min de fer peut faire aisément cette trans-
formation. Son réseau est aujourd'hui l'un
des réseaux de voies ferrées les plus rému-
nérateurs de l'Amérique. Cette compagnie
a opéré des inerveilles jusqu'à présent.

L'honorable M. OWENS : Et le nouveau
canal projeté ne ferait qu'aider cette coin-
pagnie.

L'honorable M. McCADLUM : La Comupa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que a opéré des merveilles et elle peut en-
core en opérer d'autres. J'ai toujours été
dans le passé partisan des canaux, et je le
suis encore à présent, pourvu que nous
puissions les construire moyennant un prix
raisonnable et qu'ils profitent an pays. .le
ne me suis pas levé pour m'opposer à la
motion. Je tiens à déclarer que notre de-
voir est de fournir aux promoteurs du ca-
nal projeté l'occasion de prouver que cette
entreprise est réalisable et qu'elle est nié-
cessaire. C'est cette déclaration que je vou-
lais particulièrement faire. Prenez, par ex-
emple, la route du fleuve Saint-Laurent. Im-
porte-t-il en quoi que ce soit au Canada que
le trafic des Etats-Unis passe par cette
route ? Nous ne tirons aucun avantage du
passage de ce trafic par le fleuve Saint-
Laurent. Les Etats-Unis ne manquent ja-
mais une seule occasion de nous saigner et
de nous pressurer, et je ne voudrais pas
que l'on vidàt notre trésor pour procurer de
nouvelles facilités à leur commnerce de trans-
port. Je veux bien que les deniers publics
soient raisonnablement déipensés dans l'in-
térêt de notre peuple, mais je lie veux pas
qu''ils le soient dans l'intérêt des Etats-Unis.

L'honorable M. CLEMOW : Lorsque vienl-
dra le temps de diseuter ce sujet devant le
comité des chemins de fer, des plans et
profils seront soumis il ce comité et l'hono-
rable sénateur de MNonek (M. McCallum)
verra alors comment nous pourrons obtenir
une profondeur de vingt pieds dans le canal
en question. Je ne puis maintenaut lui dire
romment la chose pourra se faire : mais les
plans auxquels je fais présentement allu-
sion établiront surabondamment cette possi-
bilité, et l'honorable monsieur constatera,
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lui-même, lorsqu'il aura vu ces plans, que
le projet en question est parfaitement réali-
sable. De fait, il reçoit l'appui des hom-
mes les plus compétents en pareille ma-
tière que nous ayons dans le pays. Lorsque
le présent bill sera devant le comité des
chemins de fer et canaux, l'on pourra voir
si ce que j'affirme présentement est bien
fondé ou non. S'il est possible d'obtenir
une'profondeur de vingt pieds d'eau, l'objec-
tion de mon honorable ami tombera d'elle-
même.

Nous avons déjà, H est vrai, des canaux.
Nous avons aussi des chemins de fer ; mais
Ils ne suffisent pas aux besoins du transport.
La nature désigne le canal de la baie Geor-
gienne à Ottawa et Montréal comme la
route par excellence pour le transport du blé
de l'ouest. C'est pourquoi Il est de la plus
haute importance que cette entreprise soit
commencée aussitôt que possible. J'habite
ce pays depuis un grand nombre d'années ;
j'ai été engagé dans le commerce de trans-
port, et j'ai été témoin du développement
merveilleux du commerce fait par notre
système de canaux reliant l'ouest à Montréal.
Le commerce de transport se développera
beaucoup plus encore par le canal de la Baie
Georgienne. Sans ce canal il nous est im-
possible de satisfaire les besoins du grand
trafic de l'ouest. L'entreprise projetée, à ce
point de vue seul, doit être considérée comme
une nécessité. Au point de vue militaire et
de la défense nationale elle est aussi très
importante. L'intention est de donner à ce
canal une profondeur de vingt pieds.

Les produits pourront être expédiés jus-
qu'à la mer par un canal de cette profon-
deur beaucoup plus économiquement que
par toute autre route. vu le taux beaucoup
moins élevé des assurances et une économie
de temps considérable dans le transport.
Les hommes d'affaires des Etats-Unis font
tout leur possible pour mettre obstacle à un
projet qu'ils considèrent comme pouvant
devenir un grand concurrent à leur sys-
tème de voies de communication. Nos voi-
sins peuvent dépenser d'énormes sommes ;
ils peuvent faire tout ce que leur ingénio-
sité peut leur inspirer ; mais ils ne réussi-
ront jamais à réduire de 700 milles le par-
cours entre l'ouest et la mer-ce chiffre étant
la différence qu'il y a entre le parcours ria
le canal de la Baie Georgienne et toute autre
route existante. L'avantage de cette diffé-

10ý

rence de longueur en notre faveur ne pourra
jamais être égalé par tout ce que nos voi-
sins pourront faire pour améliorer leur pro-
pre réseau de voies de communication. C'est
pourquoi il est de la plus haute importance
de faire construire le canal en question soit
par la compagnie anglaise déjà formée, ou
soit par tout autre entrepreneur, et notre
pays en tirerait des avantages d'une valeur
inestimable. Je crois que ce projet de canal
est beaucoup plus important que ne l'était
l'entreprise du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Ce chemin de fer est certaine-
ment une ouvre merveilleuse pour le pays ;
mais le canal en question fournira le moyen
de transporter les produits au prix le plus bas
et avec le moins de retardements dans la
marche. Les honorables membres de cette
Chambre pourront voir en consultant les
documents produits devant le comité des
chemins de fer, que le canal de la Baie
Georgienne serait le moyen de transporter

'les produits sans interruption ou arrêt, et il
ne faut pas perdre de vue, en outre, l'im-
mense avantage que le pays pourrait tirer
de la force hydraulique que procurera le
canal sur chacune de ses sections de vingt
ou trente milles de longueur. Ce canal pro-
fiterait au pays de bien des manières diffé-
rentes. Il développerait plus nos ressources
minières que tout autre moyen. Cette nou-
velle route ne nuirait aucunement aux opé-
rations des chemins de fer voisins. Il est
prouvé d'une manière évidente qu'un canal
situé le long de voies ferrées leur profite.
Le transport par les canaux coûte bien moins
cher que par chemins de fer. Ces diverses
considérations devraient nou.s engager à
construire le plus tôt possible le canal en
question. Je ne connais pas l'intention du
gouvernement ; mas j'ose espérer qu'il nous
fera connaitre avant longtemps la ligne de
conduite qu'il entend tenir-s'il veut entre-
prendre lui-même, la construction de ce
canal, ou permettre à la compagnie an-
glaise déjà formée de s'en charger. Cette
compagnie a dépensé jusqu'à présent la
somme de $150,000 pour des explorations.
Tous ces détails seront soumis au comité, et
les honorables membres de cette Chambre
pourront les apprécier eux-mêmes. Il a été
impossible de construire le canal dans le
délai fixé par la charte. et le présent bill
demande simplement une prolongation de
ce délai.
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L'honorable M. McCALLUM: Pourrez-
vous l'obtenir à un prix raisonnable ?

L'honorable M. CLEMOW: On m'a dit-
mais je ne puis affirmer maintenant si cette
assertion est bien fondée ou non-que des
autorités les Iplus compétentes-anglaises

et canadiennes-ont exprimé l'opinion que le
canal en question est parfaitement réali-
sable, et qu'il ne sera pas difficile de lui
donner une profondeur de vingt pieds d'eau,
et même plus si c'est nécessaire. On se pro-
pose de lui donner aussi une largeur de pas
moins de 300 pieds. La compagnie qui veut
s'en charger, est organisée.

Elle est même prête à construire ce canal
sans qu'aucune assistance du gouvernement
ne lui soit accordée avant le parachèvement
de l'entreprise. Elle se contenterait alors
d'une faible garantie sur ses obligations.
Elle estime que le coût s'élèvera à $80,000,000
et elle est disposée à entreprendre la cons-
truction du canal. La dépense de tout ce
capital dans le pays est une affaire très
Importante, et l'emploi de ce capital nous
profiterait d'autant plus que ce serait du
capital anglais. La compagnie est prête à
commencer les travaux. Nous pourrons
juger par nous-mêmes si elle est sérieuse ou
non lorsque ses plans seront déposés devant
nous. Je le répète, des autorités dignes de
notre confiance sont d'avis que le projet est
parfaitement réalisable.

L'honorable M. WOOD (Westmoreland)
Je ne connais personne, parmi les honora-
bles membres <le cette Chambre, qui s'oppose
au canal en question. Pour ce qui me con-
cerne, je désire seulement attirer l'attention
sur le fait que le présent bill vient seule-
ment de sortir de l'imprimerie, et qu'il n'a
pas encore été distribué. J'en ai cependant
une copie, que le proposant a bien voulu me
communiquer il y a un instant ; mais je n'ai
pas encore eu le temps d'en étudier toute la

Pour ce qui ime concerne, mon plus chaleu-
reux concours est assuré à ceux qui tra-
vaillent à la réalisation du projet en ques-
tion. Rappelons-nous, toutefois, qu'un
bill est présentement Inscrit à l'ordre
du jour, celui de ·l'honorable sénateur
de De Lanaudière (M. Casgrain), à l'effet
d'imposer aux promoteurs d'entreprises cer-
taines conditions plus onéreuses que celles
Imposées jusqu'à présent avant l'exécution
de travaux importants, ou même avant la
proposition de tout projet de loi dans cette
Chambre aux fins d'autoriser l'exécution de
travaux importants, ou d'obtenir toute pro-
longation de délai, ou l'exécution de nou-
veaux travaux devant être rattachés à l'en-
treprise principale. La Chambre m'a paru
être favorable au principe de ce bill. Or,
Il me semble que si nous expédions trop
hâtivement, aujourd'hui, et avant sa distri-
bution, le projet de loi présenté par l'hono-
rable sénateur de la division Rideau, ce
serait agir courtairement aux dispositions
du bill de l'honorable sénateur de De Lanau-
dière. L'on veut faire adopter une législa-
tion concernant le canal en question sans
donner, suivant moi, à ce projet toute l'at-
tention qu'il mérite. Il y a aussi un autre
point à examiner. Le canal en question,
d'après la proposition faite, serait entrepris
par une compagnie privée. Je ne soulève
présentement aucune objection contre ce fait;
mais nous savons que d'apr'ès la discus-
sion qui a eu lieu dans la Chambre (les

communes, et d'après aussi ce qui a été pu-
blié dans la presse du pays, que le gouver-
nemedit s'occupe lui-même de cette route ria
la Baie Georgienne. Nous savons que le
ministre des Travaux publics a fait de très
importantes propositions qui touchent de
très près l'entreprise visée par le présent bill.

Or, Il me semble que, avant de procéder
à l'examen de ce bill, nous devrions obtenir
du gouvernement une déclaration de la poli-

tportée. A première vue. le bill, comme l'ho- tique quil entend suivre relativemnt . cet
norable sénateur de la division Rideau l'a important projet. Il me semble que le par-

dit, ne demande qu'une prolongation de délai i lemnent et le pays ont le droit de demander

en faveur de la compagnie. Je n'ai pas ex- au gouvernement cette déclaration. Comme

aminé, non plus. l'acte primitif. et j4 ne me je l'ai dit, mon concours est assuré aux

souviens pas de l'étendue des pouvoirs de la promoteurs du canal en question. et je ne

compagnie. veux élever aucun obstacle devant eux ou

Toutefois. bien que le présent bill paraisse la compagnie qu'ils représentent. Dans ces

tout à fait inoffensif. il a pour objet une en- circonstances, il est désirable, vu le petit
treprise d'une très grande importance. et il nombre de sénateurs présent, aujourd'hui,
ne doit pas être expédié trop hiltivement. que la continuation de l'examen du présent

Hon. M._ CLEMOW.
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bill soit suspendue jusqu'après l'ajourne-
ment, et que le gouvernement nous fasse
connaître alors la ligne de conduite qu'il se
propose d'adopter à l'égard du projet en
question. Si l'honorable sénateur de la di-
vision Rideau (M. Clemow) veut bien reié-
chir un instant, il constatera que, en lais-
sant ainsi son bill en suspens, Il ne mettra
aucunement en danger soi adoption. Il
n'en retardera pas même l'expédition. La
Chambre s'assembera de demain en huit.
Si la deuxième lecture est faite alors, le biB
sera renvoyé au comité des chemins de fer,
et ce comité ne sera pas convoqué avant
mardi ou mercredi de la semaine suivante.

L'honorable M. SCOTT: La route d'eau
commence au Sault Sainte-Marie.

L'honorable M. .McCALLUM : Il faut aller
jusqu'à la rivière Sainte-Marie?

L'honorable M. SCOTT : Oui, il faut partir
de ce point. Pour être juste envers les pro-
moteurs qui ont déjà fait l'examen de la
route, je dois dire qu'ils ont dépensé, à leurs
propres risques, une forte somme d'argent
à faire des études préparatoires et appro-
fondies.. Ils ont demandé, il y a deux ans,
au gouvernement de garantir leurs obliga-
tions jusqu'à concurrence d'un certain pour-
centage. Le gouvernement, vu les engage-

De sorte que le comité des chemins de fer: ments considérables déjà contractés par lui,
et canaux sera, dès sa première séance n'a pas cru devoir'acquiscer à cette demande

après l'ajournement, saisi du bill en ques- et la question est restée en suspens jusqu'à
tion. Je ne crois donc pas que la'suspension présent Je reconnais que le projet en ques-
du bill jusqu'alors puisse en quoi que ce tion est d'une très grande importance non

soit lui être préjudiciable. 1 seulement pour le Nord-Ouest, mais aussi
j pour tout le commerce du Canada, parce

L'honorable M. SCOTT : J'espère que la que c'est par cette route que tous les pro-
Chambre acquiescera à la demande faite par duits du grand ouest seraient transportés
l'honorable sénateur de la division Rideau jusqu'aux ports de Montréal et de Québec,(juquau porta) den borla etmnd demplemenc:
(M. Clemow). Son bill demande simplement1 vu que ces produits ne pourraient l'être par
-une prolongation du délai fixé par le statut aucune autre route également avantageuse.
qui existe depuis quelques années, et qui Le canal de la Baie Georgienne deviendrait
autorise l'exécution de l'une des plus impor- donc une exploitation de premier ordre.
tantes entreprises auxquelles le parlement Le seul obstacle sérieux à la réalisation de
ait été appelé ( donner son attention. Quant ce projet, est l'immensité du coût. C'est na-
A l'observation faite par mon honorable ami turellement une considération de la plus
(M. McCallum) sur la nécessité de faire d'au- haute importance dans les circonstances ac-
tres explorations. je puis l'informer que des tuelles, si l'on tient compte des obligations
explorations sérieuses de la même route fu- que le Canada a déjà contractées. J'espère
rent faites il y a plus d'un demi siècle ; que que la Chambre adoptera le bill en seconde
les travaux de construction furent commen- épreuve et qu'elle le renverra au comité des
cés, et que, si la condition financière du Ca- chemins de fer et canaux. Il ne s'agit
nada avait été alors meilleure qu'elle ne l'é- présentement que d'une question de forme.
tait, l'exécution de ces travaux eût été pous- c'est-à-dire que d'une prolongation de délai.
see à bonne fin. C'est l'entreprise nationale
la plus importante dans laquelle le Canada: L'honorable M. WOOD (Hamilton) De-
puisse s'engager. Mon honorable ami, le sé- vons-nous inférer du discours de l'honorable
nateur de Monck CM. McCallum) n'a pas, secrétaire d'Etat que le gouvernement est
je crois, parcouru le tracé du canal prajeté. prêt à garantir les obligations de la compa-
parce qu'il ne nie paraît pas famnllier avec gnie de ce canal ?
la topographie de la ligne à suivre. L'honorable M. SCOTT : Oh non ; je n'ai

L'honorable M. McCALLUM: Où le canal pas dit que le gouvernement était prét à
débouchera-t-il ? N'est-ce pas à l'embouchu- donner cette garantie.
re de la rivière des Français ? L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Si je

L'honorable M. SCOTT : Oui, et longera comprends bien, une compagnie est formée
les îles Manitoulines. pour entreprendre la construction de ce ca-

L'honorable M. McCALLUM : Par où ve- nal.
nez-vous jusqu'à l'embouchure de la rivière L'honorable M. SCOTT : Oui, et le pré-
des Français? sent projet de loi est un bill privé.



SENAT

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Et
que cette compagnie est prête à construire
ce canal avec ses propres fonds sans au-
cune garantie du gouvernement.

L'honorable M. McCALLUM : Non.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : La
quesuon est donc de savoir ei le gouverne-
ment est prêt à assumer une certaine part
de responsabilité, c'est-à-dire de garantir
les obligations de la compagnie jusqu'à con-
eurrence d'un certain pourcentage, même de
2 pour 100 du cofût total du canal. J'ai
entendu faire diverses estimations de ce
coût. Quelques-uns l'élèvent jusqu'à $100,-
000,000 pour faire de ce canal une route
d'eau efficace. Il n'y a aucun doute que
ce canal, lorsqu'il sera ouvert à la naviga-
tion, n'offre de très grands avantages au
commerce du Nord-Ouest pendant deux ou
trois mois de l'année ; mais chacun sait que.
vu sa position, ce canal serait fermé de
bonne heure en automne et ne pourrait être
ouvert que tard. le printemps ; qu'il ne pour-
rait être aussi avantageux qu'il le serait
s'il était situé plus au sud. D'un autre
côté, s'il était construit plus au sud,
ceux qui en pressent la construction au-
jourd'hui. n'en seraient peut-être pas des
partisans aussi ardents qu'ils le sont main-
tenant. Je suis d'avis que ces promo-
teurs, si au lieu d'entreprendre ce canal,
employaient l'argent qu'ils destinent A cette
entreprise à la construction d'un chemin
de fer, cette voie ferrée pourrait être ou-
verte A la circulation des trains de mar-
chandises durant les douze mois (le l'année.
et rendrait de bien plus grands services au
Nord-Ouest que le canal en question. Je
désire -qu'il soit parfaitement compris que
le gouvernement ne saurait s'engager A ga-
rantir les obligations de la compagnie du
canal en question. ne fût-ce qu'une garantie
<le 2 pour 100 du total de ces obligations.

L'honorable M. SCOTT : Le gouvernement
n'a jamais consenti à donner une garantie
de 2 pour 100. Ce que j'ai dit. c'est que la
demande de cette garantie a été faite : mais
le gouvernement n'y a pas encore acquiescé.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : D'a-
près ce que je comprends. à moins que le
gouvernement n'accorde une garantie. au-
cune compagnie privée ne s'engagera dans
une entreprise aussi dispendieuse. D'un

Hon. M. SCOTT.

autre côté, il ne faut pas s'attendre que le
pays accorde une garantie même de 2 pour
100 de l'énorme montant que devra coûter
le canal.

L'honorable M. BERNIER : Quelques ho-
norables messieurs parlent de ce canal
comme si ce n'était qu'une entreprise desti-
née à aider le Nord-Ouest. C'est une erreur.
Ce canal intéresse de plus tout le pays. II
développera les ressources industrielles d'une
vaste étendue de territoire. Il a été, en
outre, considéré par de hautes autorités
comme devant être une route militaire
d'une très grande valeur. Nous devons con-
sidérer ce projet comme l'un des plus avan-
tageux que l'on puisse proposer, et j'espère
que le présent biH sera lu une deuxième fois
et renvoyé,au comité.

L'honorable M. OWENS : Je suis sûr que
ceux qui ont étudié convenablement le pro-
jet en question reconnaissent (lue c'est une
des plus importantes questions qui puissent
êtrie soumises au parlement.

L'ouverture de la route de l'Ottawa a été
trop longtemps retardée. Si cette question
avait été convenablement étudiée dans le
passé, cette route serait ouverte depuis long-
temps. Des explorations de cette route
ont été faites Il y un demi siècle,
comme nous l'a dit l'honorable secré-
taire d'Etat. L'ingénieur le plus émi-
nent de cette époque, M. Shairley, explora
cette route et en estima le cofût. Son esti-
mation s'élevait à vingt-cinq millions de
piastres. Le canal dont il s'agissait alors
n'aurait pas en naturellement les dimensions
de celui qui est aujourd'hui projete. - D'un
autre côté, les travaux de cette nature coût-
tent, aujourd'hui, beaucoup moins cher qu'a-
lors. Les travaux d'excavation dans le roc
et le dragage peuvent être faits A bien meil-
leur marché que par le passé. Le système
d'écluses diffère entièrement aujourd'hui. (le
l'ancien, et mon honorable ami, le sénateur
de Monck, n'a pas besoin de craindre que le
canal projeté ne manque de la quantité d'eau
requise. Il ne sera pas difficile d'obtenir
dans le nouveau canal une profondeur de
vingt pieds d'eau et plus si c'est nécessaire.
Plusieurs des sénateurs qui, il y a une couple
d'années, ont entendu devant le comité des
chemins de fer et canaux l'un des ingénieurs
le plus éminents des Etats-Unis. se rappel-
leront que cet ingénieur déclara alors-et il
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le prouva des plus clairement-que, après
avoir étudié les explorations de la route, il
était convaincu qu'il serait facile d'obtenir
un approvisionnement d'eau suffisant ; que,
avec le système d'écluses adopté aujourd'hui
au lieu de tirer l'eau du réservoir principal,
comme d'après.l'ancien système, la quantité
d'eau remontant le canal serait plus forte
que la quantité d'eau qui y passerait en le
descendant, et cela parce que les vaisseaux
venant de l'ouest seraient lourdement chargés
et déplaceraient plus d'eau que les vaisseaux
remontant le canal. Pour ce qui regarde la
quantité d'eau elle serait donc certainement
suffisante pour le canal. Puis, quant à mes
honorables amis qui s'intéressent beaucoup
au succès du chemin de fer Canadien du
Pacifique, je dois leur dire qu'ils n'ont pas
besoin de s'alarmer, parce qu'il es7t démontré
que les canaux eitués le long des chemins de
fer sont virtuellement les tributaires de
ceux-ci, et le canal de la Baie Georgienne
serait particulièrement l'un de ces tribu-
taires. Ce canal offrirait des facilités pour
le transport des cargaisons en grenier.

Plusieurs mines seraient exploitées, tandis
qu'elles ne sont pas touchées aujourd'hui,
parce que le prix du transport est trop élevé.
Ces mines seraient exploitées durant l'hiver
comme durant l'été, et cette exploitation
procurerait du trafic au chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique ou à d'autres voles fer-
rées. Quant à l'utilité du canal l'on ne
saurait en douter, et, comme l'a dit mon ho-
norable ami. le sénateur de Saint-Boniface,
ce canal n'est pas seulement destiné a aider
le Nord-Ouest ; mais il profiterait aussi aux
provinces d'Ontario et de Québec, et même
tout le Canada en tirerait le plus grand
avantage. J'espère donc que les honorables
membres de cette Chambre donneront il ce
sujet toute l'attention qu'il mérite ; qu'ils re.
connaitront l'opportunité de ce canal et que
les difficultés que sa construction aura a sur-
monter ne les feront pas reculer. Pour ce
qui regarde le coût, il appartient au gou-
vernement d'examiner la question de savoir
si ce canal sera entrepris comme un ou-
vrage du gouvernement. ou exécuté avec
des capitaux privés. Si le gouvernement dé-
cide que le canal sera construit par les ca-
pitaux privés. l'argent sera npporté dans le
pays et dépensé ici.

L'honorable M. WOOD : Le gouvernement
aura-t-il le pouvoir de l'acquérir ?

L'honorable M. OWENS: Oui, en vertu
de la'charte, il aura ce pouvoir. Si le gou-
vernement décide d'en entreprendre la cons-
truction comme un ouvrage public, il peut
le faire. Si, d'un autre côté, le gouverne-
ment est d'avis qu'il n'est pas opportun de
dépenser la somme d'argent requise pour la
construction de ce canal, pourquoi ne per-
mettrait-il pas au capital étranger de s'en
charger, et si le canal coûte une centaine
de millions de piastres, ce sera tant mieux
pour le pays. Tout ce que la compagnie
maintenant formée pour construire ce canal
demande, c'est que le gouvernement garan-
tisse 2 pour 100 du coût total de l'entreprise
-mais pas un centin de cette garantie ne
devant être payée avant que le canal ne
soit terminé et en opération. La compa-
gnie est même allée plus loin. Elle a dit de-
vant le comité des chemins de fer et ca.
naux: "Si le gouvernement craint que le ca-
nal ne soit pas nis en opération après que la
compagnie l'aura terminé, il pourra iîe
payer sa garantie qu'après que le canal
aura été mis en opération et exploité durant
cinq années. Ce sujet sera certainement
discuté de nouveau à fond devant le comitlé
des chemins de fer et canaux lorsque le
bill lui sera soumis, et j'espère que la Cham-
bre appuiera la proposition d'adopter pré-
sentement le bill en seconde délibération.

L'honorable M. FERGUSON : Je n'ai pas
vu le bill. Comme l'a dit mon honorable
ami de Westmoreland, il n'a pas encore été
distribué. Cependant, j'apprends par les re-
marques de l'honorable monsieur (M. Cle-
mow) qui est chargé de ce projet de loi, qu'il
n'a d'autre objet qu'une prolongation de dé-
lai. Je suis convaincu que la Olambre n'est
aucunement disposée a lui refuser une deux-
ième lecture ; mais les raisons puissantes
données au Sénat par l'honorable monsieur
qui l'a présenté (l'honorable ]N. Clemnow) et
par mon honorable ami, le sénateur d'Ar-
genteuil (l'honorable M. Owýens). A l'appui
du projet en question. sont en même temps
la meilleure indication que méme ce petit
bill à l'effet d'obtenir une prolongation de
délai pour commencer la construction du
canal ne doit pas être adopté A la légère et
sans être discuté par la Chnmbre. Le-
temps, je crois, est arrivé où le gouverne-
ment doit faire connaître explicitement la
politique qu'il entend adopter relativement
A ce grand projet d'intérét public.
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Nous savons, comme on a déjà fait remar-
quer la chose, que le ministre des Travaux
publics, qui est considéré .comme un mem-
bre influent de l'administration. s'est pro-
noncé très chaleureusement en faveur de la
canalisation de la rivière des Français, qui
est une section du canal dont il s'agit pré-
sentement. Le ministre des Travaux pu-
blics a fait connaître à différentes reprises
son opinion sur ce sujet. Nous avons par
conséquent lieu .de nous attendre à ce que
mon honorable ami, le secrétaire d'Etat,
nous fasse une déclaration précise concer-
inant la politique du gouvernement relative-
ment au projet en question. Bien que je
réside dans une province qui n'a pas un
intérêt direct dans la réalisation de ce pro-
jet, un simple coup d'oeil sur la carte fait
entrevoir que la construction de ce canal
résoudrait dans une grande mesure la ques-
tion du transport intérieur des produits ca-
nadiens. S'il en est ainsi, le présent bill ne
devrait pas être renvoyé au comité des che-
mins de fer et canaux sans être discuté
davantage par cette Chambre et jusqu'à ce
ce que le gouvernement se soit prononcé
plus explicitement qu'il ne l'a fait jusqu'à
présent sur ce sujet, jusqu'à ce qu'il nous
ait dit clairement quelle attitude il entend
prendre sur cette question. Cette attitude a
particulièrement besoin d'être connue com-
nie suite des déclarations que le ministre
des Travaux publics a faites sur cette ques-
tion dans les différentes parties du pays.
Je suis prêt à voter pour le présent bill;
mais je demande une discussion plus appro-
fondie de cette grande et importante ques-
tion pendant que le bill est soumis .1 la
Chambre.

L'honorable M. POIRIER : Pour ce qui
regarde la question du principe du bill. elle
n'a aucun rapport avec la deuxième lecture
qui est maintenant proposée. parce que cette
question a été décidée déjà lorsque le bill
primitif a été présenté A la Chambre. Ce
projet de loi fut alors discuté longuement.
et le principe du bill fut considéré comme
bon quant à sa portée générale. Cette ques-
tion n'est donc pas devant nous aujourd'hui.
Le bill qui nous est présentement soumis
n'est pas la proposition générale elle-même
du projet de loi concernant la construction du
canal en question: mais il s'agit présente-
ment de décider simplement de l'opportunité
d'accorder une prolongation de délai pour

Hon. M. FERGUSON.

commencer la construction du canal. Si nous
avons aujourd'hui un principe à discuter,
c'est celui-là-savoir l'opportunité de prolon-
ger .le délai-et non le principe général du bill
sur lequel la Chambre s'est déjà prononcé.
Le présent bill se rapporte à un projet d'une
énorme importance, à un projet qui con-
cerne le bien-être non seulement des Terri-
toires du Nord-Ouest, mais aussi de tout !e
Canada, et la compagnie qui veut se charger
de son exécution devrait obtenir de nous la
prolongation de délai qu'elle demande. C'est
pourquoi je ne vois aucun à propos de discu-
ter le principe du bill qui est présentement
devant nous. La question est de savoir si
nous sommes prêts a donner à la compagnie
une prolongation de délai comme la chose
est accordée dans le cas de presque tous les
bills, et peut-être d'un trop grand nombre
de bills soumis à cette Chambre. Je crois
donc, avec l'honorable proposeur et l'hono-
rable leader de cette Chambre, que le présent
bill doit être adopté maintenant en deuxième
épreuve, et que les détails de cette pro-
position de loi devront être discutés ulté-
rieurement, comme ils ne manqueront pas
de l'être à fond devant le comité des che-
mins de fer et canaux. où il pourra être
mieux examiné et discuté qu'il ne peut l'étre
au point où il est présentement rendu.

La motion est adoptée. et le bill est lu une
deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.

Séance du jeudi, le 3 avril 11102.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

CONCESSION DE TERRE FAITE AUX
METIODISTES PRIMITIFS DANS

LES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY : Je voudrais
savoir du gouvernement :

Quele étendue de terre comprenait d'abord
la concession faite aux méthodistes primitifs,
dans les Territoires du Nord-Ouest ?
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Aussi, dans quels townships et quels rangs se
trouvait située cette conaession de terre ?

Aussi, la concession a-t-eée 3té changée ?
Dans l'affirmative, qu.ll s terres ont été chan-
gées et qu .lies sont celles lonnées en échange
par le gouvcrnement ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'étendue de terre concédée d'abord à la
Compagnie de colonisation des méthodistes
primitifs était de 63,389 acres. Cette éten-
due comprenait -les cantons (townships) 22
et 23-situés dans les rangs 8 et 9-une por-
tion du rang 22 étant si-tuée dans le 10e rang.
Puis elle comprenait aussi certaines parties
du canton 21, situées dans les rangs 8, 9 et
10, au nord du chemin de fer Canadien du
Pacifique, et entièrement à l'ouest de la 2e
ligne méridienne. Dans le règlement final
fait en vertu d'un arrêté du Conseil, daté
du 30 juin 1896, avec les compagnies de
colonisation qui désiraient faire annuler
leurs conventions avec le gouvernement et
régler leurs comptes avec ce dernier, la com-
pagnie de colonisation des méthodistes pri-
mitifs reçut des lettres patentes pour 37,-
354:02 acres de terre, et la somme de $26
payée au moyen d'un certificat (scrip) livré
à chaque colon. Le tableau suivant indique
les terres remises à la Couronne par la com-
pagnie en vertu d'un certificat de titre fait
en double sous le n° 144g, daté du 13 dé-
cembre 1898 :

Méridien. Sec. Canton. Rang
Franc ouest, 2e M........ 7 ?1 S
Franc ouest, 2e M........ 19 21 S
Franc ouest, 2e M. .. 17 21 S
Franc ouest, 2e M.. .. .. 27 21 S
Et à, Be M.............. 19 21 S

S. Ouest, 1 M............ 19 21 S
Ouest, J M.. .. .. ...... 23 21 S
N. Ouest, I M.. .. .. .. 25 21 8
Long. Sud, 5 et 6 M...... 33 21 S

Les terrés ci-dessous ont été choisies par
la compagnie en écliange de celles rendues
à la Couronne ; mais la compagnie n'a pas
encore reçu ses lettres patentes pour ces
terres, vu que l'on attend pour le faire que
les agents des terres fédérales à Yorkton et
Régina fournissent un état indiquant la si-
tuation des divers morceaux de terre d'après
les registres des agences. Voici la tableau de
ces terres :

N.-O.
N.-O.
N.-O.
N.-O.
N.-E.
N.-E.
N.-O.

Sec. Canton.
6 22

18 22
14 22
16 22
18 22
32 22
34 22

Rang. Méridien.
8 O., 2e M.
S 0., 2e M.
9 O., 2e M.
9 0., 2e M.
9 0., 2 M.
9 O. 2e M.
9 O,2 M.

s. .
S. t
L. S. 12 et
Franc O.
Franc O.
S. j
N.-E. I

Canton.
22
22
22
23
23
21
21

Rang. Méridien.
O 0., 2e M.
9 0., 2e M.
9 0., 2e M.
9 O., 2e M.
9 0., 2e M.
8 O., 2e M.
S O., 2e M.

BUREAU DE POSTE DU LAC DE LA
PECHE.

INTERPELLATION.
L'honorable M. PERLEY : Je voudrais

savoir :
Si le gouvernement a changé la situation du

bureau de poste du Lac de la Pêche (Fishing
Lake), T.N.-O. ? Dans l'affirmative, à quelle
distance ce bureau a-t-M été placé ? Quel était
l'objet de ce changement et qui l'a demandé ou
conveillé ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le bureau de poste du Lac de la Pêche a été
déplacé sur une requête signée par de nom-
breux habitants desservis par ce bureau de
poste. Ces habitants ont représenté que ce
bureau était placé dans un endroit désavan-
tageux, et qu'il était désirable de choisir un
site plus central. Le ministère des Postes ne
connatt pas précisément la distance qu'il y
a entre le nouveau site du bureau de poste
et l'ancien ; mais il croit que cette distance
est de quelques milles.

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DE TELEPHONE BELL.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. KIROHHOFFER: Je pro-

pose la deuxième lecture du bill (G) intitulé:
" Acte concernant la compagnie canadienne
de téléphone Bell." Ce bill diffère en ce qui
regarde un détail très important du projet
de loi présenté l'année dernière, et qui fut
virtuellement rejeté par le Sénat. Le bil de
l'année dernière contenait, outre l'article ini-
tial, plusieurs autres articles. C'est un <le
ces derniers articles qui fut principalement
combattu. et le vote donné contre cet article
engagea 'le proposeur à retirer le bill. Le pre-
mier et principal article du bill de l'année
dernière avait pour objet d'autoriser l'aug-
mentation du capital social. Cet article fut
adopté sans opposition, si ma mémoire est
fidèle. C'est pourquoi je considère que la
Chambre est tenue jusqu'à un certain point
de ne pas s'opposer, cette année, au même
article qui constitue le présent bill. La pro-
position qui est maintenant faite ne contient
pas. en effet, d'autres dispositions. Elle -ne

-i .
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Ouest, ce qui eût été p:ur nous d'une très
demande que l'augmentation du capital so-
cial. On ne saurait donc, cette année, invo-
quer contre le biH l'opposition dont il fut
l'objet, l'année dernière. Nous demandons
simplement l'augmentation du capital social,
demande qui est fréquemment faite, Ici, par
les diverses -compagnies-par les institutions
commerciales et financières, et je ne me rap-
pelle pas que des demandes de cette nature
aient jamais été refusées. C'est une neces-
sité qui s'impose à toute compagnie qui veut
développer ses affaires. Ce développement
nécessite cette augmentation de capital.
L'un des grands cris jetés depuis que je
m'occupe moi-même d'affaires, c'est qu'il
faut attirer dans le pays les capitaux étran-
gers, afin de favoriser l'exécution d'impor-
tants travaux. Nous avons toujours cru de
notre devoir d'assister les institutions finan-
cières quand elles 'nous ont demandé une
assistance de cette nature. Outre ces rai-
sons, il y en a une autre pour laquelle on
ne doit pas faire, cette année. de l'op-
position au présent bill, ou pour laquelle on
ne devra pas invoquer contre ce bill l'oppo-
sition qui a été faite -l'année dernière. Le
gouvernement a présenté. cette année, un
bill en vertu duquel il se fait autoriser à
exercer un contrôle, dans l'intérêt public,
sur les compagnies de téléphone et de télé-
graphe, c'est-à-dire, sur leurs tarifs et leur
gestion en général. Un autre bill a été pré-
senté par M. Maclean, qui a jusqu'à un eer-
tain point le même objet, bien qu'il contienne
certaines dispositions que le gouvernement
et les municipalités n'acceptent pas. Ceux
qui ont assisté, hier, i la séance du comité
des éhemins de fer. ont entendu les paroles
dlu ministre de la Justice. Il nous a fait con-
naitre l'attitude prise par lui relativement
au bill du gouvernement que je viens de nien-
tionner. On a vu que le ministre de la Jus-
tice. par suite du conflit d'opinions expri-
inées sur l'opportunité qu'il y avait de sou-
mettre certaines dispositions de son bill à
un examen plus approfondi. a décidé de le
renvoyer à la prochaine session. afin que,
durant les vacances, il ait le temps de con-
sulter certaines autorités. d'obtenir des diffé-
rentes municipalités intéressées dans cette
législation, leurn manière de voir-. et de se
mettre ainsi en état de présenter à la pro-
(haine session un bill parfaitement élaboré.
qui répondra aux besoins non seulement de-

Hon. M. KIRCHHOFFER.

certains particuliers, ou de certaines munici-
palités, mais aussi du pays en général. Cette
attituede prise par le ministre de la Justice
a été combattue par M. Maclean qui désirait
beaucoup que l'on procédât à l'expédition de
son propre bill. Vu que la Chambre sera
très peu occupée durant la présente session,
et que chacun, ici, tenait à gagner son in-
demnité sessionnelle, a-t-il déclaré, son bill
devrait être amendé, si la chose est nécessai-
re, et adopté ; mais le représentant des orga-
nisations municipales-le maire de Toronto-
s'y est opposé au nom des divers conseils
municipaux du pays, et il a demandé avec
instance que le bill du ministre de la Justice
fût suspendu jusquà la prochaine session.
Ces conseils municipaux auxquels je viens
de faire allusion, avaient besoin eux-mêmes
de voir si le jugement rendu dans la cause
contre la compagnie Bell par le juge Street
de Toronto serait maintenu, ou si, en appel,.
la décision de ce juge resterait Intacte et
incontestable. Ces conseils municipaux vou-
laient aussi consulter les municipalités, afin
de mieux connaitre les points qui les intéres-
salent le plus, et leur représentant appuya
leur demande, que le bill du ministre de la
Justice fut renvoyé à la prochaine session.
C'est pourquoi, après un débat prolongé,
une motion ù cette fin fut adoptée par le
comité des chemins de fer ; mais bien que le
bill ait été retiré, le gouvernement n'eu reste
pas moins obligé de présenter de nouveau ee
projet de loi à une autre session, et d'en faire
autant que possible un bill propre à satis-
faire toutes les parties intéressées. Dans es
circonstances, nous demandons que la coin-
pagnie en question soit autorisée à augmnen-
ter son capital, et le présent bill n'a 1as
d'autre objet.

La Compagnie du téléphone Bell sera en-
tièrement prete à se conformer aux dispo-
sitions que contiendra tout bill présenté ni-
térieurement par le gouvernement, ou l'au-
née prochaine, relativement aux compagnies
de cette nature. On s'est opposé à la pré-
sentation du bill qui est maintenant devant
nous en alléguant que la Compagnie de té-
léphone Bell n'avait pas besoin d'un capital
aussi considérable que celui qu'elle veut
avoir i sa disposition. Ce qui m'a amené à
épouser, l'année dernière, la cause du pré-
sent projet de loi, est le fait que la Coin-
pagnie de téléphone Bell avait promis d'é-
tendre son réseau téléphonique dans le Nord-
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grande importance. Nous vivons dans une
région où la population est éparse, où les
établissements sont séparés par des dis-
tances si grandes qu'il est tout à fait lim-
possible d'établir des communications télé-
graphiques. L'établissement de lignes té-
légraphiques, et l'entretien d'opérateurs dans
des endroits peu peuplés seraient trop dis-
pendieux, et le peuple de ces localités se
trouvent privé des avantages que d'autres
endroits plus peuplés tirent de l'établisse-
ment de stations téléphoniques. Des sta-
tions de cette nature seraient chez nous
d'une importance inappréciable. Les fer-
miers et les propriétaires de rancheries, sé-
parés par le longues distances des centres
d'où ils tirent leurs approvisionnements ;
ainsi que les petites villes éloignées des che-
mins de fer, mais constituant des centres
importants, tous sont intéressés à être en
correspondance avec les différents endroits
qui commercent avec eux. Le rejet du bill,
l'année dernière, a eu pour effet d'empêcher
de trouver les capitaux requis pour déve-
lopper le service télépibonique comme on veut
le faire présentement, et nous avons été
privés dans le Nord-Ouest des avantages
que je viens de mentionner. Notre position
est aujourd'hui la même que l'année der-
nière. Le Nord-Ouest demande la législa-
tion dont le projet est maintenant devant la
Ohamibre, et dont il attend de si grands
avantages. Nous ne faisons que faire va-
loir nos droits, et la Chambre devrait nous
accorder sa sympathie. Du reste toute cette
augmentation de capital n'est pas destinée
exclusivement au Nord-Ouest.J Une grande
partie sera aussi employée dans les an-
ciennes provinces a développer et réparer
le réseau téléphonique existant. Prenez,
par exemple, la ville de Toronto. qui s'est
opposée à ce bill si énergiquement depuis le
commencement. Le président de la compa-
gnie m'a déclaré que celle-ci se proposait
de dépenser, cette annnée. A Toronto. une
somme de $305,000-soit, $50,000 A Toronto
pour l'édifice principal de la conmpagnie ;
puis $170,000 pour de nouveaux déviateurs
et de nouveaux tableaux de correspondaice
-et $8,500 pour des travaux faits en dehors,
soit en totalité, $305,000. Toute cette somme.
comme je viens de le dire. sera dépensée a
ou près de Toronto seulement A méme le
capital de la compagnie. atin d'établir un
service. répondant aux -besoins de cette ville.

Toronto désire obtenir un meilleur service2

téléphonique. Elle prétend que le service
qu'elle reçoit actuellement n'est pas satis-
faisant, et, cependant, elle veut empêcher la
compagnie de se procurer le capital requis
pour mettre son service téléphonique à la
hauteur des besoins actuels. La compagnie
dépensera, cette année, dans d'autres en-
droits, dans les villes de Hamilton et Qué-
bec, une somme de $115,000. Elle dépen-
sera aussi une somme de $110,000 &, Mont-
réal et autres localités de moindre impor-
tance ; puis une somme de $250,000 pour 'é-
tablissement de lignes à long parcours.
Toutes ces sommes réunies s'élèvent à $930,-
000. Elles seront dépensées, cette année, et
une partie du capital que la compagnie veut
maintenant prélever servira à cette dépense.
La compagnie a dépensé, l'année dernière,
en prolongements, réparations et améliora-
tions de ses lianes, la somme de $457,000, et
cette dépense est pontée sur son compte de
capital. Le président de la compagnie m'as-
sure que pas moins d'un demi-million de
piastres par année sera dépensé d'ici , cinq
ans, de la manière que je 'viens d'indiquer-
De sorte que sa compagnie doit poursuivre
ainsi ses travaux, et si nous voulons que
le pays reçoive d'elle le service téléphonique
dont il a besoin, nous devons lui permettre
d'augmenter son capital. Il n'est pas néces-
saire d'ajouter qu'au lieu de nous montrer
hostiles à cette compagnie, notre devoir est
de la traiter comme l'une des grandes Ins-
titutions du pays.

Il est facile de parler contre les monop des
et les grandes fortunes faites par ceux-ci.
ou bien de dénoncer les taux d'intérêt éle-
vés perçus sur le capital versé : mais nous
devons tenir compte aussi du fait que ces
monopoles ne sont pas à l'abri de tout dan-
ger. Ils sont constamment menacés par des
nouvelles découvertes, de nouvelles inven-
tions dont l'application les ruineraient pres-
qu'entièrement d'un seul coup. Ces nouvelh s
inventions paurraient rendre presqu'inuti es
tout le mécanisme compliqué. toutes les mua-
chines et l'outillage dispendieux que po-sè-
dent les monopdeurs auxquels je viens de
faire allusion. Des exemples de cette nature
se sont produits fréquemment, et je nà'n-
vance rien de trop en disant qu'il a été tiès
difficile jusqu'à présent d'intéresser les ca-
pitalistes dans de grandes entreprises que la
plus petite invention peut ruiner presqu'en-
tièrement, ou rendre presqu'inutile. Le capi-
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tal est proverbialement timide. Il suffit quel-
quefois d'un simple soupçon qu'une certaine
chose puisse arriver pour engager les sous-
cripteurs à retirer leur mise de fonds. Or, si
des industriels réussissent à faire un place-
ment avantageux, c'est-à-dire un placement
rapportant un profit raisonnable, ils assu-
ment de grands risques, et il n'est pas juste
d'élever sur leur chemin des obstacles lors-
qu'ils demandent l'autorisation de dévelop-
per leurs affaires en appliquant plus d'ar-
gent aux améliorations et aux développe-
ments que requièrent les circonstances. Cette
Chambre, après les explications que j'ai don-
nées sur la nécessité de permettre à la com-
pagnie d'augmenter son capital et sur la ma-
nière dont elle veut employer ses fonds, et
aussi sur la nécessité qu'il y a de développer
le réseau téléphonique que possède actuelle-
ment la compagnie, adoptera. j'ose l'espérer,
le présent biH sans le modifier.

L'honorable M. MILLER : C'est moins
pour m'opposer à la deuxième lecture du
présent bill que«pour demander à mon ho-
norable ami, le sénateur de Brandon, qui
est chargé du présent bill, de consentir au
renvoi à la prochaine session. L'on sait,
comme l'a fait remarquer lui-même mon ho-
norable ami, que le gouvernement a pré-
senté au cours de la présente session un bill
d'une portée générale relatif aux compa-
gnies de télégraphe et de téléphone. Bien
<lue ce bIll du gouvernement ait été aban-
donné, ce dernier n'en est pas moins tenu
de présenter ultérieurement un bill analogue
ou visant le même but. afin de donner une
entière satisfaction à toutes les parties in-
téressées à une législation de cette nature.
Je ne partage pas l'avis de mon hon3rable
ami quand il dit que -le bill qu'il vient le
présenter diffère de celui que la même com-
pagnie nous a soumis l'année dernière. Le
principal objet du bill de -l'année dernière
était l'augmentation lu capital de la com-
pagnie, et le bill qui nous est maintenant
présenté ne contient qu'un seul article dont
le seul objet est également l'augmentatiUn
du capital. De sorte que le bill de la der-
nière session et celui qui est maintenant de-
vant nous. pour ce qui concerne les promo-
teurs, sont des bills semblables. Les objec-
tions soulevées contre le bill de l'année der-
nière s'appuyaient sur des raisons que mon
honorable ami n'a pas mentionnées.

Hon. M. KIRCHHOFFER.

Mon honorable ami, dans son très habile
discours, a évité de nous parler des sujets
de contestation qui séparaient, l'année der-
nière, les promoteurs du 'bill de leurs adver-
saires. Je viens de dire que mon but en me
levant it cette phase du biWl était principale-
ment de demander à <mon honorable ami de
consentir à en renvoyer l'examen à la pro-
chaine session. En présence du fait que le
gouvernement devra alors proposer une loi
générale dont les dispositions s'étendront aux
compagnies de la nature de celle dont il s'a-
git présentement, serait-il sage de raviver le
mécontentement que le bill de même nature a
produit, l'année dernière, dans tout le pays ?
Raviver ce mécontentement serait peut-être
empêcher que cette question soit réglée avec
calme et judicieusement d'ici à un an. Mon
honorable ami, je crois, agirait dans les inté-
rêts des promoteurs s'il. laissait cette ques-
tion en suspens sans continuer l'agitation
dans le parlement ou dans le pays. Je crois,
en effet, que l'adoption du présent blE au-
rait -pour effet de produire une agitation pré-
judiciable à la Compagnie de téléphone Bell.
Mon honorable ami a déclaré que le seul
objet est d'obtenir des capitaux pour le déve-
loppement du réseau téléphonique de la c m-
pagnie. Nous savons que, lors de la dernière
session, lorsque le bill de même nature était
devant le comité et devant la Chambre la
compagnie refusa péremptoirement de nous
procurer des renseignements sur ce qu'elle
avait l'intention de faire avec Faugmenta-
tion de son capital. Nous n'avons pu réussir
à lui soutirer la moindre information sur ce
sujet. Quant au renseignement fourni, au-
jourd'hui, il est sans doute très important, du
moins dans l'opinion de mon honorable ami ;
mais nous désirerions que ce renseignement
fût appuyé sur des documents officiels pour
les rendre plus convaincants. Le bill. si l'on
en presse aujourd'hui l'adoption, subira la

même opposition que celle qui eut lieu, lors
de la dernière session. Les mêmes amende-
ments seront proposés. Mais si ce bill est
abandonné maintenant, et si une loi gêné-
ralg. proposée par le gouvernement, l'année
prochaine, résout les objections des adver-
saires de cette législation, le terrain sera
alors déblayé pour le présent bill. et per-
sonne-je le présume. du moins-ne s'oppo-
sera plus à ce que la compagnie augmente
son capital ; mais nous ne pouvons savoir.
avant que le bill projeté par le gouverne-
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ment soit présenté, si ce dernier bill règlera
ou non la difficulté qui existe entre la Com-
pagnie de téléphone Bell et les municipalités.
Si cette difficulté m'est pas réglée par ce bill,
il est permis de supposer que toute législa-
tion proposée soit au cours de la présente
session, soit l'année prochaine, pour la com-
pagnie de téléphone Bell, à l'effet d'assurer
l'exécution équitable de l'arrangement con-
clu entre cette compagnie et les municipali-
tés d'Ontario et la cité de Toronto particu-
lièrement-arrangement que la compagniea,
suivant moi, odieusement violé-sera com-
battue à outrance. Quel est donc le véritable
état de la question? Cette compagnie fut
constituée en corporation, en 1880, avec un
capital de $500,000. Subséquemment, son
capital fut augmenté à $2,000,000. En 1892,
la compagnie s'adressa au parlement pour
se faire autoriser à augmenter de nouveau
son capital & cinq millions. Cette proposi-
tion fut combattue fortement dans cette
Chambre, et, chose singulière, l'honorable
monsieur qui combattit le plus énergique-
ment cette proposition était du même endroit
que mon honorable ami, le sénateur de Bran-
don. Je veux parler de l'honorable M. Boul-
ton.

Le raipport du comité fut discuté longue-
ment par la Chambre ; puis le bill fut ren-
voyé au comité pour. être amendé. La com-
pagnie reçut alors du comité l'autorisation
d'augmenter son capital ; mais une disposi-
tion fut Insérée dans le bill à l'effet d'em-
pfcher la compagnie d'augmenter le tarif
sur ses messages téléplhoniques au delà de
celui stipulé dans l'arrangement conclu an-
térieurement entre la cité de Toronto et la
compagnie, en 1891, en vertu duquel le tarif
de la compagnie ne doit être augmenté
que du consentement du Gouverneur gé-
néral en conseil. Cette législation occupa
longuement la Chambre. Les principaux
membres du Sénat prirent part au débat sur
ce sujet, et cette discussion eut du reten-
tissement dans le pays. Subséquemment,
après que le bill eut été renvoyé au comité
et rapporté avec des amendements, il fut
encore, à cette dernière phase, discuté pu-
bliquement par la Chambre, et chacun en
comprit parfaitement la nature. J'ai, l'an-

norable secrétaire d'Etat, à ma grande sur-
prise,' prétendit que l'amendement à l'Acte
de 1892 avait été adopté subrepticement par
la Ohambre et le comité à l'insu de tous les
intéressés ; que, conséquemment, cet amen-
dement n'avait pas la valeur qu'il aurait eu
sans cela, et que la Compagnie de télé-
phone Bell avait eu raison de répudier l'o-
bligation à laquelle la soumettait cet amen-
dement relativement à l'augmentation de
son tarif.

L'honorable M. SCOTT : Mon honorable
ami voudra bien me permettre de lui dire
que je ne me suis jamais servi du mot "ré-
pudiation ", et n'ai jamais trouvé Justifiable
aucun acte de répudiation de la compagnie.
L'amendement fut adopté à la troisième dé-
libération. Le bill fut renvoyé au comité
et c'était tout simplement une reprise d'exa-
men.

L'honorable M. MILLER : Mon honorable
ami était chargé du bill de 1892.

L'honorable M. SCOTT : J'en avais la
charge en l'absence de l'honorable M. Gowan.

Lihonorable M. MILLER : Le bill fut
renvoyé au comité pour plus ample examen
et amendé sur deux points différents. Pour
ce qui regarde celui que je discute mainte-
nant, le président du comité, l'honorable M.
Dickey, fit les remarques suivantes:

Pour ce qui regarde l'autre amenl.ment rela-
tif au tarif, ce n'est pas une disposition qui
place le. tarif entièrement sous !e contrôle du
ge'nverneur en conseil ; mais c'est une dispos!-
tion qui a été insérée après que le tarif nous
eût été expliqué, pour restreindre le pouvoir
qu'avait la compagnie de changer son thrif en
l'augmentant sans le consentement du Gouver-
reur général en conseil. Nous avons voulu par
cet amendement protéger le public autant que
possible contre toute tentative d'imposer des
taux exorbitants comme résultat de l'augmen-
tation du capital, et l'article est rédigé de ma-
nière que le tarif ne sera pas a l'avenir aug-
monté sans te consentement du Gouverneur en
conseHl. Ce sert là les deux points auxquels
j'ai fait allusion, et lis ont été géniralement
approuvés par le comité.

Lonorable secrétaire d'Etat en proposant
l'adoption du rapport s'exprima comme suit :

Le président du comité a expliqué a fond l'ob-
jet des amendements. La Chambre les com.
prend parfaitement et les approuvera cans doute.
Je propose donc que le rapport du comité soit

née dernière, entendu faire avec surprise, adopté.
au cours du débat sur les amendements pro- Lhonorable M. CLEMOW: Damain
posés, le récit des circonstances dans les- L'honorable M. SCOTT: Il n'est pas néces-
quelles l'amendement au bih fut alors adop- raire de différer la troisième le.ýture, parce que

la Chambre comprend maintenant ce dcnt il
té par le comité et par la Chambre. L'ho- s'agit.
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C'est donc avec surprise que J'ai entendu bon plaisir. La compagnie, apprenant que la
dire, lors de la dernière session, par mon ho- loi-qui avait été acceptée de bonne foi par
norable ami, que, réellement, aucun avis de le parlement et le public comme garantie
l'amendement n'avait été donné ; qu'il fut que le tarif de la compagnie ne serait pas
adopté subrepticement ; que les promoteurs augmenté sans le consentement du Gouver-
du bill ne comprenaient pas l'effet qu'il de- neur en conseil-cntenait une défectuosité
vait avoir, etc. Pour ce qui regarde l'aveu- en sa faveur, elle en. tira immédiatement
glement des promoteurs à l'égard de l'amen- avantage et éleva partout ses taux. La
dement adopté en 1892, cette dernière partie prétention émise, l'année dernière, lorsque le
est réfutée par le fait qu'en 1897, la Compa- bill de la Compagnie de téléphone Bell était
gnie de téléphone Bell invoqua à son appui devant la Chambre, n'est pas contraire à la
l'acte de 1892 et l'amendement que je viens substance du bil-c'est-à-dire la disposition
de mentionner pour justifier l'augmentation relative à l'augmentation du capital-mais
de son tarif. En 1897, la compagnie présenta les adversaires désiraient modifier le bill de
au gouverneur en conseil une pétition pour la compagnie de manière à remédier & l'am-
en obtenir l'autorisation d'augmenter son biguité de l'acte de 1892, et à mettre la loi
tarif, bien qu'elle pût alors payer un divi- d'accord-avec l'intention des législateur% qui
dende de 8 pour 100, et qu'elle possédit un l'avaient rédigée. Nous désirions tous donner
fonds de réserve de presque d'un million de à la compagnie ce qu'elle voulait, pourvu
piastres. On ne saurait donc prétendre un qu'elle consentit à traiter loyalement le
seul instant que l'amendement que je vie.is public et ses souscripteurs, et qu'elle ac-
de mentionner fut inséré dans le bill à l'insu ceptAt un amendement à l'acte de 1892.
de la compagnie. Celle-ci, au contraire, en rédigé, comme je l'ai dit, de manière à
eut une pleine connaissance et fut la pre- remédier à l'ambigulté de cet acte et à
mière à l'invoquer. La question demeura en faire disparattre le vague qui existe dans
cet état jusqu'en 1897. C'est-à-dire que les ses dispositions. La compagnie ne von-
deux parties intéressées considéraient la loi lut pas accepter ce compromis, et c'est de là
de 1892 comme entièrement exécutoire ; mais que sont parties les objections à l'autorisa-
subséquemment le ministre de la Justice tion demandée par la compagnie d'augmen-
émit l'opinion que "le tarif existant " dans ter son capital. Les municipalités sont d'a-
l'article amendé ne s'appliquait qu'aux par- vis que si elles perdent la présente occasi n
ties ayant passé des contrats avec la con- -qui est le besoin dans lequel se tr-uve la
pagnie avant 'l'adoption de l'acte de 1892, et compagnie d'augmenter son capital-d'obte-
que, par conséquent, la compagnie était libre nir justice conformément au contrat qu'elles
d'imposer les taux qu'elle voulait à tcus les ont passé en 1891 avec cette Compagnie-
nouveaux souscripteurs, non seulement dans en vertu duquel cette compagnie ne devait
Toronto, mais aussi dans 'les autres munici-
palités du Canada où son réseau téléphoni-
que s'étendait. Voici ce que le ministre de
la Justice a déclaré dans une lettre au mi-
nistre des Chemins de fer relativement à
l'effet légal de l'amendement.

En réponse A votre lettre je suis d'avis que
l'article de l'Acte de 1892 preacrivint que le
tarif existant ne sera pas augment sans le
consentement du Gouverneur générail en conseil,
est légalement inapplicable pour ce qui regarde
les souscripteurs, et que des procddures inten-
tées pour empêcher la compagnie d'augmenter
le prix de location qu'elle impose aux souscrip-
teurs, n'auraient aucune chance de succès.

Aussitôt que la compagnie s'est trouvée en
possession de cette opinion émise par une

pas exiger plus de $25 pour la pose de ses
appareils téléphoniques dans chaque rési-
dence privée, et pas plus de $45 dans les éta-
blissements de commerce-contrat que l'on
avait l'intention de ratifier par 'l'acte de
1892-une occasion aussi favoralyle ne se
présentera peut-être plus jamais. Tout ce
que -les municipalités demandent c'est que le
contrat qu'elles ont passé avec la compagnie
de téléphone Bell soit exécuté de bonne foi.
Cette compagnie a refusé jusqu'à présent de
s'y conformer, et, naturellement, les muni-
cipalitées continueront de s'opposer à toute
concession demandée au parlement par
cette compagnie. Le bureau de cette Cham-

aussi haute autorité, elle commença aussitôt bre s'est trouvé, cette année, chargé de pé-
à élever ses taux non seulement pour les titions provenant de plus de quatre-vingt mu-
nouveaux souscripteurs, mais aussi pour ses nicipalités, représentant les diverses parties
anciens clients, et à se conduire selon son du pays. J'ose dire que la Chambre n'avait

Hon. M. MILLER.
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jamais reçu autant de pétitions pour ou con-
tre certaines propositions de loi qu'elle en a
reçu au sujet du bill concernant la compa-
gnie de téléphone Bell. Que veulent ces pé-
itions ? Elles demandent au parlement une

législation empêchant la c::mpagnie de télé-
phone Bell du Canada d'augmenter son tarit
ou ses taux fixés en 1892, et obligeant cette
compagnie de poser ses appareils téléphoni-
ques chez les personnes disposées à payer
pour ces appareils, et dont les résidences
sont situées sur le long d'une ligne télépho-
nique principale, ou adjacentes à cette ligne,
ou situées le long de toute ligne d'embran-
chement du réseau téléphonique.

Voilà tout ce que demandent les pétition-
naires. Ils prient le parlement de faire dis-
paraître l'ambiguité qui existe dans la loi
de 1992, et de décréter que le tarit de la
compagnie ne sera ni augmenté, ni diminué
si ce n'est du consentement du Gouverneur
général en conseil. Il n'est pas arrivé très
souvent qu'une compagnie ait demandé des
faveurs au parlement après avoir, comme l'a
fait la Compagnie de téléphone Bell, répudié
ou violé un contrat solennel passé avec la
cité de Toronto, et ce qui est encore pis,
après .avoir trompé le parlement, le public
et les clients en ne se conformant pas à la
législation adoptée en 1892. Selon moi, la
meilleure ligne de conduite que puisse tenir
mon honorable ami (M. Kirchhoffer) à l'é-
gard du présent bill est de le retirer et de
ne pas s'en occuper davantage d'ici à ce
qu'un bill d'une portée générale soit présenté
par le gouvernement. Il est probable, d'a-
près les assurances données par le ministre
de la Justice, que le bill qui nous est pro-
mis par le gouvernement satisfera les muni-
cipalités et toutes les autres parties intéres-
sées. Nous pouvons craindre, toutefois,
qu'un bil général, vu les circonstances parti-
culières dans lesquelles se trouve la cité de
Toronto par rapport à la Compagnie de télé-
phone Bell, ne remédie pas aux griefs des
citoyens de cette ville-griefs provenant de
l'augmentation du tarif de la compagnie et
d'autres affaires. La municipalité de Toronto
a particulièrement à se plaindre de cette
compagnie qu'elle a au début encouragée
loyalement en passant avec elle un contrat
libéralement rémunérateur poùr l'établisse-
ment dans ses limites d'un réseau télépho-
nique. En dépit de ce contrat, la cité de
Toronto se trouve, aujourd'hui, à la merci

de cette compagnie par suite d'un simple dé-
faut de forme, ou d'un sens vague qui se
trouve dans la phraséologie de la loi amen-
dée, en 1892. B me semble que la compa-
gnie a tout à gagner en suspendant son bill
pour voli' si la loi que proposera le gouverne-
ment sera conforme aux voux des pétition-
naires. Autrement, je croirai de mon devoir
de demander à la Chambre d'adopter les
amendements qu'elle aurait adoptés dès
l'année dernière, si le bill d'alors n'avait
pas été retiré, et elle aurait été approuvée
chaleureusement par le public, comme l'a
fait voir la presse des deux partis politiques.

La ligne de conduite tenue par le Sénat
à l'égard de cette compagnie n'a jamais été
l'objet d'une approbation plus unanime dans
la presse et le public. De même, le refus du
comité d'adopter les amendements proposés
par les adversaires du bill dans l'intérêt pu-
blic a été désapprouvé non moins unanime-
ment. Mon honorable ami peut être certain
que s'il n'accepte pas ma suggestion, ou s'il
ne retire pas son bill, les intérêts de la com-
pagnie qu'il représente en souffriront ; l'hos-
tilité du public envers la Compagnie de télé-
phone Bell sera ravivée et atteindra même
un degré d'intensité plus grand que celui
dont nous avons été témoins lors de la der-
nière session.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Je
voudrais savoir de l'honorable sénateur de
Brandon (M. Kirchhoffer) si la présente com-
pagnie a l'intention d'émettre des actions
privilégiées pour constituer le capital addi-
tionnel qu'elle demande?

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Je ne
connais absolument rien des intentions de la
compagnie sur ce point.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Si
elle le fait, l'autre classe d'actionnaires sera
probablement privée de tous les avantages
qui résulteront de l'augmentation du capital.
Les pouvoirs de cette compagnie devraient
être restreints, soit cette année ou l'année
prochaine, dans l'intérêt du pays et de ceux
qui se servent du téléphone. Çette compa-
gnie, selon moi, n'agit pas loyalement et
avec justice. A Victoria les agents de la
compagnie font payer à quelques-uns des
clients de celle-ci quatre piastres par mois
et à d'autres trois piastres seulement-et
cela arbitrairement et secrètement. La
chose n'est arrivée qu'accidentellement à la
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connaissance des clients moins favorisés.
Lorsque la compagnie fut accusée de cette
injustice, elle admit le fait. Imposer des
taux différentiels aux clients pour les mêmes
services téléphoniques est certainement mal-
honnête. Cette conduite est Indigne d'une
compagnie qui paie de gros dividendes.
Quant à la question de savoir si l'honorable
monsieur (M. Kirchhoffer) a l'intention de
maintenir son bill devant la Chambre ou
mon, je l'ignore ; mais je voudrais, dans tous
les cas, que la Chambre adoptAt une législa-
tion à l'effet de soumettre les taux de la com-
pagnie à une certaine restriction.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Je pro-
pose que le bill soit renvoyé au comité des
banques et du commerce.

L'honorable M. MILLER : Non ; c'est au
comité des chemins de fer, télégraphes et
havres qu'il doit être renvoyé. Aucun bill
de cette nature n'a jamais été renvoyé à
un autre comité, si ce n'est le cas du pré-
sent bill, l'année dernière.

L'honorable M. SCOTT : Il s'agit simple-
ment d'une affaire financière.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Si
c'est le désir de la Chambre de renvoyer le
présent bill au comité des chemins de fer,
télégraphes et havres, je veux bien y con-
sentir.

Bill .(K) intitulé : " Acte autorisant le com-
missaire des brevets à faire droit à George
M. Depew."-(L'honorable M. Kirchhoffer).

Bill (26) Intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Québec au
lac Huron."-(L'honorable M. Landry).

Bill (14) Intitulé : " Acte constituânt en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de la Rivière des Sauvages."-(L'honorable
M. Godbout).

BiH (21) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Port-Dover,
Brantford, Berlin et Goderich, et à l'effet de
changer son nom en celui de " Compagnie
du chemin de fer de la Grande-Viallée."-
(Lhonorable M. McCallum, en l'absence de
l'honorable M. Merner).

BiH (24) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du pont Union de Windsor à Dé-
troit."-(L'honorable M. McCallum).

CHEMIN DE FER DE BUFFALO ET
CHEMIN DE FER INTERNATIONAL.

DEUXIEME LECTURE DE BILL.

L'honorable M. GIBSON : Je propose la
deuxième -lecture du bill (no 31) intitulé :
" Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de Buffalo et la Compagnie du che-
min de fer International."

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

L'honorable M. GIBSON : Je propose que
le bill soit renvoyé au comité des chemins

L'honorable Ml. McMILLAN : Cest au de fer, télégraphes et havres.
comité des banques et du commerce que ce
bill fut renvoyé, l'année dernière. L'honorable M. McCALLUM Je ne me

L~hoorale . FRGUSN Crtane-lève pas pour m'opposer au renvoi de ce billL'honiorable M. FERGUSON : Certaine- 1
men; naisce i*et ps àce omié q*ilau comité ; -mals je désire attirer l'atten-

meut ; mais ce n'est pas à ce comité qu'illinurefatueaCopgeduhmi
aurait dû être renvoyé. C'est par erreur ou

de fer International, dont Il s'agit dans le
inadvertance qu'il a été ainsi renvoyé à ce
comité. Le présent bill a un objet analogue présent bil est une compagnie étrangère, et

à celui de la législation concernant les télé- q cemise te ra de e havres
graphes et devrait être soumis à l'examen
du comité des chemins de fer. télégraphes et l'honorable proposeur devra être en état de
havres, nous dire qui sont les actionnaires de cette

compagnie. Nous ne les connaissons pas :
La motion est amendée et adoptée. on ne nous a jamais dit qui Ils étaient lors-

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois .

Bill (J) Intitulé "Acte constituant en cor-
poration " The Institute of Chartered Ac-
countants."-(L'-honorable M. Kerri.

que nous les avons constitués en corpora-
tion, il y a quelques années. Cependant,
ce'tte compagnie étrangère a obtenu le con-
trôle sur beaucoup de nos propriétés cana-
diennes.

L'honorable M. GIBSON : D'après tout
ce que j'en sais, le qprésent bill a été beau-
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coup combattu-et cela -trebs justement-il y pourquoi J'ai demandé à l'honorable mon-
a quelques temps, lorsqu'il fut présenté à ieu de faire connaître les noms des fction-
cette Chambre, et les divergences d'opinion aes, sans vouloir toutefois, m'opposer à
se rapportaient au fait que la compagnie ac- l'adoption du bil. Je désire qu'il soit prêt
quérait des chemins de fer situés sur le côté A faire connaître au comité quels sont les
canadien de la frontière. Ces acquisitions, acquéreur. de la propriété canadienne en
cependant, ont été faites en vertu d'actes de question, vu que. dans le cas de troubles
vente consentis mutuellement par les par- 1 ou de confit, le fait que les propriétaires
ties intéressées. Comme je demeure dans seraient des citoyens des Etats-Unis pour-
le voisinage des chemins de fer en question, raient être préjudiciable aux Intérêts cana-
je suis en état de dire qu'ils sont admirable- diens.
ment administrés. Pour ce qui regarde les L'honorable M. GIBSON: Je ne vois rien
propriétaires on actionnaires, je m'efforceral
de satisfaire l'honora'ble monsieur et pro- qui s oppo se igece que je
duirai une liste de ces actionnaires. Quant

p)ourrai obtenir ;mais mon honorable ami
à la compagnie du chemin de fer elle-même,
elle a fait une demande qui mérite l'appui de p a
de cette Chambre, parce qu'elle ne fait que r en question fut accord
changer le nom de "Compagnie du chemin lement fédéral, et Il est exploité aujour-

de er e Bffao cntr ceui e Cmpa Id'hui. conformément au règlement fait parde fer de Buffailo contre celui de " Compa-
gnie du chemin de fer International '. La le ministère des Chemins de fer et Ca-
Compagnie naux. De sorte que, pour ce qui regarde la
Com ppagn i e u chemin eefer e f" esit surintendance et l'exploitation de ce chemin
déjà propriétaire du " chemin George " situé
sur le côté des Etats-Unis de la rivière Nia- defer, elles se trouvent soumises aux con-

gara, et elle a acheté le chemin de fer des ditions Imposées par la loi générale concer-

chutes et de la rivière Niagara pour les cx- liant les chemins de fer du Canada, tout
ploitei tous deux en commun avec le sien, comme la surintendance et l'exploitation des
Par suite de ce fusionnement de ces ele- autres chemins de fer du pays.
mins, il a paru expédient et désirable, vu lai La motion est adoptée.
législation obtenue par leurs (propriétaires
aux Etats-Unis, que les mots "chemin de 1 SALLE DC COMITE DES CHEMINS DE
fer International " soient substitués aux 1 FER.
mots - chemin de fer de Buffalo". Ce L'honorable air MACKENZIE BOWELL
changement de nom-si nous nous plaçons à Je désire appeler de nouveau attention de
un point de vue national-doit nous satis-un oin devuenotona---tiot nus ;;ais-l'honorable secrétaire d*Etat sur la salle du
faire, Je suis convaincu que les messieurs comité des ceins (l fe. J'ai
qui sont chargés de l'administration du ré- sos laemin
seau de voies ferrées en question, et qui en de fer, télégraphes et avres dans la méme
sont les propriétaires, sont des capitalistes salle qui a servi à ce comité pendant des
du Canîada et des Etats-Unis. Dans tous années. Je voudrais savoir de lui quelles
les cas, je communiquerai avec les proi sont les énarlie qui ont été faites,
teurs du bhill et obtiendrai d'eux le rense-i-teur dubih t otienrai«euxle en~i quelles sonît les instructions qui ont été don-
guement demnindé pour que le comité -i i

soit saisi lorsque le bill lui sera soumis.
l'ancliennie chambre occupée ci-devant par le

L'honorable M. MCALLDV : Je ne dé- comité (e. cheins de fer do la Chambre
sire pas m'opposer a la proposition le l'ho- des coiimules ? Vn grand nombre de per-
norable monsieur. La suggestion que je sonnes assisteront probablement aux séances
viens le faire a pour objet de mettre le de notre comité (les emins de fer, et si
comité des leiîins de fer en état d'arriver l'on ne nous donne pas une autre salie de

ô une conclusion judicieuse. Je me suis tou- comité, il nous faudra siéger, comme par le
jours opposé ù.ce que la propriété de nos che- passé. das une chambre où l'on est suf-
mins le fer sur la rivière Niagara fût trans- foqué par une atmosphère désagréable et
férée ô une corporation étrangère. dont nous impure. Je croyais que le greffier recevrait
ne connaissons aucunement les membres. l'ordre de nous convoquer dans l'ancienne

Ili peuvent être des ennemis du pays. C'est salle du comité des chemins de fer des
q j d o-
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communes, qui appartient légitimement au
Sénat.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois avoir déclaré, dans une autre occa-
sion, lorsque mon honorable ami a attiré
mon.attention sur ce sujet, que j'avais parlé
de la chose au ministre des Travaux pu-
blics, et que ce dernier avait de suite con-
senti à nous laisser l'usage de l'ancienne
salle en question. Dans une autre occasion,
mon honorable ami, le chef de la gauche,
m'a dit qu'il ne croyait pas qu'il fût néces-
saire de se servir de l'ancienne salle du co-
mité en question d'ici à une date plus avan-
cée de la session.

L'honorable M. MILLER : Le bill de la
Compagnie de téléphone Bell est mainte-
nant devant nous.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le débat en comité sur ce bill attirera un
grand nombre de personnes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai déclaré qu'il importait peu que l'an-
cienne salle en question nous fût livrée
avant les congés ordinaires que se vote le
Sénat, vu que la première réunion du co-
mité des chemins de fer n'aura d'autre objet
que son organisation et la nomination d'un
président. Je n'ai pas dit que le comité
n'aurait à examiner aucune affaire assez
importante pour attirer un grand nombre
d'auditeurs. 

RETARD APPORTE A LA PRODUCTION
DES RAPPORTS.

L'honorable M. BERNIER : Je voudrais
savoir si l'état que j'ai demandé. le 20 fé-
vrier, au sujet des terres réservées aux éco-
les du Manitoba sera soumis au cours de la
présente semaine.

L'honorable M. SCOTT isecrétaire d'Etat):
Je m'enquerrai de la chose.

ECHOUEMENT DU STEAMER " LAKE
SUPERIOR ".

L'honorable M. FERGUSON : Je désire at-
tirer l'attention de mon honorable ami, le
secrétaire d'Etat, sur un paragraphe publié
dans un journal qui vient d'être reçu par le
courrier. Ce journal annonce le malheureux
échouement du steamer " Lake Superior ".
qui a eu lieu dans le havre de Saint-Jean, et
il ajoute que de promptes mesures ont été

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

prises. pour tacher de sauver le vaisseau.
Ce navire est échoué sur un récif et il fait
eau. On n'a pu trouver dans les provinces
maritimes une pompe pour le vider. L'on a
dit Ici que l'on avait demandé au gouverne-
ment fédéral l'autorisation de faire venir
des Etats-Unis. avec exemption de droit, une
pompe appropriée au besoin du steamer en
question, et que le gouvernement avait re-
fusé cette autorisation. L'échouement dans
un de nos principaux havres de ce steamer
magnifique qui a fait un si bon service pen-
dant la saison de l'hiver, est une affaire très
malheureuse, et je désire attirer l'attention
de mon honorable ami sur ce fait. et je crois
devoir lui demander s'il ne serait pas possi-
ble de donner une plus grande attention à
cette affaire, et de faire droit à la demande
qui lui a été faite et qui parait si raison-
nable et si juste dens les circonstances.

L'honorable M. SCOTT : Je ne sache pas
que la demande. A laquelle mon honorable
ami fait présentement allusion ait jamais
été faite. Aucun de mes collègues ne m'en
a parlé. C'est le ministre de la Marine qui
aurait dû, le premier, en avoir connaissance.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non ; c'est du ressort du ministre des Doua-
nes, puisque c'est une question de droit de
douane.

L'honoralle M. SCOTT: La demande d'être
exemptée de payer le droit d'entrée doit être
sans doute examinée d'abord par le ministre
des Douanes ; mais je n'ai aucunement en-
tendu parler que l'on ait demandé l'entrée
en franchise d'une pompe comme on vient de
le dire. Je m'enquerrai des faits et je donne-
rai demain A mon honorable ami le rensei-
gnement qu'il demande.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Comme c'est une question de droit de douane,
la demande d'exception en question, si elle a
été faite, a dû étre adressée au ministre des
Douanes, et c'était à lui de dire ce qui de-
vait être fait. Je sais, d'un autre côté, lors-
que des personnes désirent obtenir des appa-
reils de sauvetage pour des vaisseaux nau-
fragés, comme dans le cas dont il s'agit pré-
sentement, elles font ordinairement venir un
appareil des endroits qui leur offrent le plus
d'avantages, et cela indépendamment du
fait que des appareils et pompes pour les
naufrages peuvent être trouvés dans le Ca-
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nada. J'ai eu connaissance, dans le passé,
de cas de cette nature. Trop souvent-et je
parle ainsi dans l'intérêt du ministère des
douanes, auquel mes relations anciennes
avec ce ministère m'attachent encore-trop
souvent, dis-je, le gouvernement a fait des
concessions de la nature de celle à laquelle
il est présentement fait allusion-et l'on a
pu constater que ces ccncessions étaient pré-
judiciables à ceux qui avaient fait au milieu
de nous des placements considérables en des
appareils de sauvetage. Ceux qui, de l'autre

cô'té de la frontière, font le commerce d'ap-
pareils de sauvetage en concurrence avec
ceux du Canada, ont pu, grace aux conces-
sions auxquelles je viens de faire allusion,
faire entrer librement leur 'marchandise en
Canada. On ne devrait permettre l'entrée en
franchise. dans ces cas, que lorsque la chose
est absolument nécessaire, que si aucun ap-
pareil de sauvetage ne pouvait être trouvé
dans notre propre pays. Je crois donc que le
gouvernement serait justifiable de refuser la

h.tL est~in

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés:

Bill (M) intitulée: Acte concernant la Cim-
pagnie du chemin de fer de l'Atlantique au
lac Supérieur.-Honorable M. Owens.

Bill (N) Intitulé: Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Grand Oriental-
Honorable M. Owens.

AMENDEMENT AU REGLEMENT.

L'ordre du jour est l'avis de motion sui-
vant de

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Qu'il proposera que les parabraphes 1 et 2 de
la règle 80 du règlement du Sénat soient amen-
dés en reuanchant les mots " dix-sept " dans
le paragraphe 1, et en les remplaçant par les
mots "dix-huit" en retranchant les mots
" vingt et un " dans le paragraphe 2, et en y
substituant les mots "vingt-quatre."

L'honorable M. SCOTT : Je demande à
l'honorable monsieur de suspendre cette mo-
tion jusqu'à lundi.

demanue dont IL est p L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'honorable 3. SCOTT: J'ai une observa- Je le veux bien ; mais j'attirerai l'attention

tion à faire sur la question maintenant sou- sur le fait que si une objection était soule-
levée. Bien qu'il soit possible de trouver des vée, il serait nécessaire de donner un avis
appareils de sauvetage dans certaines par-, de motion. En examinant le règlement je
ties du Canada, Il n'en est pas moins vrai constate que, pour s'y conformer convena-
qu'à présent. il serait presqu'impossible d'en blement, il faut provisoirement suspendre,
faire venir du Golfe Saint-Laurent et abso- du consentement unanime de la Chambre, la
lument impossible d'en faire venir des grands règle 16, ou donner avis que la Chambre sera
lacs. Or, s'il n'y a pas d'appareils de cette: consultée sur l'opportunité de modifier la
nature dans les provinces maritimes, il de- motion à Il'ordre du jour.
vient nécessaire de les faire venir des Etats-

L'honorable M. SCOTT :C'est cette rai-
Unis. son qui me fait demander que la présente

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL motion soit suspendue jusqu'à lundi.
On doit pouvoir trouver des appareils de La motion est adoptée.
cette nature dans les provinces maritimes.
Les intéressés dans le naufrage dont il est CONCESSION TREADGOLD.
présentement question pourraient en faire

venir de Halifax. MOTINON.

Le Sénat s'ajourne.
L'honorable M. MACDONALD (Victoria,

C.A.) : Je propose :
Qu'une .humble adresse soit préseutée à Son

Excellence le Gouverneur général, pour prier
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre
au Sénat copie de tous les arrêtés du conseil,

SENAT. demandes, conventions et communIcations écri-
tes, rdlatifs a l'octroi ou concession, A A. et C.

Séance du vendredi. le 4 avril 1902. Treadgold ou au syndicat minier hydraulique,
de privilèges sur des eaux, terrains miniers et

Présidence de l'honorable L. G. POWER. terres à bois dans le territoire du Yukon, ou
dans quelque partie des Territoires du Nord-

La séance s'ouvre à trois heures. Onest
L Aussi, une description ou un plin indiquant
P l'étendue et la localité de ces privilages et con-

Prière et affaires courantes. cessions.
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Vu les délais apportés ordinairement à la
production des documents demandés; vu
qu'il faut attendre quelquefois des semaines,
des mois et même une année, je me suis
efforcé de recueillir tous les renseignements
que j'ai pu obtenir au sujet du contrat passé
avec la compagnie Treadgold, ou au sujet
des concessions -faites à cette compagnie.
Je mentionnerai les points saillants du con-
trat, et si j'ai tort, ou si je suis mal informé,
je demande aux membres du gouvernement
de me rectifier. Le gouvernement connait
sans doute le texte du contrat, vu qu'il a dû
être fait par le conseil exécutif. Je soutiens
-- et je crois que la Chambre partage mon

avis-que toute la région minière du Yukon

devrait être réservée, dans l'intérêt du pays

en général, aux mineurs de cette région et

aux hommes d'affaires qui font le commerce

avec eux. Si la Chambre accepte cette pro-

position, elle doit reconnaître aussi que notre
premier soin est de protéger avant tout les

droits des mineurs ; d'établir des communi-
cations faciles, et imposer des taxes les

moins élevées possibles, des taxes telles que

celles qui doivent être imposées par toute
sage administration, c'est-à-dire, exemptes
de tout favoritisme et de toute partialité au

bénéfice des monopoleurs. Si telle est la

manière d'administrer la région du Yukon,

comment se fait-il que, récemment, une so-

ciété de trois personnes--du nom de Tread-
gold. Barw-ick et d'une autre personne-ait
obtenu un permis exclusif d'exploiter cer-

tains terrains miniers. certaines concessions
forestières. certaines eaux dans la région du
Yukon durant une période de trente années-
c'est-à-dire, un monopole de trente années-
et cela en dépit de l'aversion éprouvée en

Canada contre les coalitions et les iloiopo-

les? On n'a accordé aucun droit, aucun pri-

vilège exclusif à nos plus grandes comapa-

gnies telles que la compagnie 4111 chemin (le

fer Canadien du Pacifique et le Grand Tronc
du chemin de fer qui ont dépensé des iil-

lions dans le pays, tandis que cette coipa-
gnie du Yukon ne donne rien au pays en

compensation du monopole qu'elle en obtient.
Les personnes déjà intéressées dans l'exploi-
tation des terrains miniers du Yukon n'ont
pas demandé que la compagnie en question,
ou toute autre compagnie les aide à se pro-
curer de l'eau. D'après les renseignements
que j'ai pu me procurer. Indépendamment
du contrat existant entre cette compagnie et

Hon. M. MACDONALD (C.A.)

le gouverneient. j'ai découvert que cette
compagnie possède seule le droit de se servir
(le l'eau de la rivière Klondike sur tous les
points situés entre son confluent avec la
rivière Yukon et la crique Flat pour créer la
force hydraulique dont elle aura besoin pour
diriger l'eau, la pomper et la distribuer dans
le district minier, où il y a des gisements
aurifères, des bancs, des vallées, des ver-
sants et des collines dans le voisinage des
rivières Klondike et Bonanza, des criques
Bear et Hunker et de leurs tributaires-et
cela pendant trente ans. Les tributaires des
rivières que je viens de mentionner sont très
nombreux et plusieurs d'entre eux ont des
centaines de milles d'étendue. Ces cours
d'eau traversent la plus riche partie du dis-
trict aurifère du Yukon canadien. Or, d'a-
près le contrat Treadgold, que j'ai mentionné
en-coinment:'ant. aucun mineur quelque en-
treprenant qu'il puisse être, ne pourra se
servir de l'eau le -la rivière Klondike, dans
le voisinage des meilleures criques aurifères,
sans être tenu de l'acheter de la compagnie
Treadgold. Je crois que la compagnie a
aussi le droit, en vertu de son conrat. de
pénétrer sur toutes les terres et tous les ter-
rains miniers et de les traverser si elle a
besoin de le faire pour ses opérations. La
seule coipensation qu'elle accordera aux
propriétaires de placers sera le gravier tiré
(le ses escavations et qu'elle entassera sépa-
rn'iiment le long des routes faites par elle.
Jai appris. cependant, que la clause relative
i ce permis a été modifiée. et que la compa-
gifle sera obligée <le payer les dommages si

elle en cause. La compagnie a aussi, en
vrtuii de son contrat, 'le droit d'acheter des
terres fédérales au prix fixe le $10 l'acre.

Elle a aussi le droit de s'emparer de toutes

les loc-ations minières déjà exploitées, mais
ablandoiinées et qui sont située.s sur la ri-

véri Bonanza. sur les criques Bear et Huin-
ker. et leurs tritaires. La colnpignie ex-
ploit-a ces aniîennes loatiois à la charge
seulement de Iayr nu ouverement ;Iun

droit régalien lixré par ce dernier.
Pour toutes ces concessions in comlpaglie

s'engage à dépenser $250,000 en travaux hy-

drauliques avant 'la fin de décembre 1902. ct

de livrer avant juillet 1905. 1.500 pieds
cubes d'eau par minute. Autrement les

droits et privilèges de la compagnie cesse-
ront. La compagnie n'aura ancun loyer, au-

cuie taxe, aucune cotisation à payer. ex-
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cepté les droits de douane et le droit réga-
lien. Il lui était permis, par le contrat pri-
mitif, d'imposer une piastre par heure pour
la petite quantité d'eau qu'elle livrerait à
chaque mineur-ce qui représentait $1.25 par
jour ; mais cette taxe d'eau a été avec rai-
son réduite à 25 centins par heure. Les ob-
jections principales à faire au contrat sont
le monopole de trente années accordé à la
compagnie, puis son droit sur les tributaires
des rivières Klondike et Yukon, tributaires
dont l'étendue n'est pas déterminée par le
contrat et qui peuvent traverser des mil-
liens d'acres de terre. Enfin, le contrat prive
aussi les mineurs du libre usage des rivières
déjà mentionnées, bien que la liberté d'en
jouir doive être accordée à tous.

L'honorable M. SCOTT : Je ne vois rien
qui s'oppose à la production de tous les do-

- cuments demandés, ou à ce que tous les ren-
seignements qu'il est possible de fournir à
la Chambre soient déposés devant elle. Je
ne vois pas jusqu'à quel point il est utile
de discuter maintenant cette question. Eu
effet. il est bien connu que les conditions du
contrat en question, ou une modification de
ces conditions sont maintenant débattues
entre les représentants de Dawson et le mi-
nistre de l'Intérieur. C'est pourquoi un
grand nombre des observations de mon ho-
noralyle ami ne sont peut-être pas aujour-
d'hui entièrement exactes. Je ne me pro-
pose pas de relever les diverses assertions
de l'honorable monsieur ; mais je dois dire
que depuis deux ou -trois ans. l'on a repré-
senté au gouverneient que plusieurs pla-
cers situés sur la rivière Klondike et d'au-
tres ruisseaux. dont J'exploitation a été com-
mencée, avaient été abandonnés par suite du
fait 41u'ils se trouvent situés sur un pla-
teau trop élevé pour y conduire l'eau. Ils
ont done été abondonnés faute d'eau. et
parce qu'un. deux ou trois propriétaires de
lots (le cette nature n'auraient pu profitable-
muent s'imposer les frais d'amenpr 'eau de
la riviére sur ces lots. Ce qu'il fau pour
procurer de l'eau à ces placers élevés. ce
sont des travaux hydrauliques exécutés sur
un très grand pied. Autr'ement, ces placers
ne peuvent être exploités. C'est ce qui les
a fait abandonner, et explique pourquoi Ils
se retrouvent, aujourd'hui, entre les mains
du gouvernement.
' L'honorale sir MACKENZIE BOWELL
Pourquoi conduire l'eau vers ces plateaux
élevés ?

L'honorable M. SCOTT: Des lots auri-
fèrés ont été pris sur des plateaux d'une
hauteur trop grande pour pouvoir les ex-
ploiter, à moins que l'eau 'n'y soit conduit
artificiellement. Ce sujet est diseuté depuis
trois ans, et l'on nous a demandé de temps
à autre-et la chose est de notoriété publi-
que dans Dawson-l'autorisation de dépen-
ser une somme d'argent très considératyle-
soit un demi million jusqu'à un million de
piastres et peut-être plus-en machines hy-
drauliques pour pomper l'eau à un niveau
élevé, afin que les placers qui ne pouvaient
être atteints par l'eau. parce qu'ils se trou-
vaient sur un niveau trop élevé, pussent
être exploités. Pendant les trois dernières
années, des propositions ont été reçues par
le gouvernement et discutés à fond .par des
représentants de Dawson et le ministère de
l'Intérieur. La demande faite au gouver-
nement n'a pas été accordée trop précipi-
tamment, comme l'honorable préopinant a
semblé le croire dans les observations qu'il
a faites. Pendant que j'étais occupé à faire
des règlements, j'ai été Informé que les in-
térêts des mineurs étaient actuellement bien
protégés ; que tous ceux qui possèdent des
placers dans la région à laquelle il est fait
présentement allusion, ne se trouvent pas
dans une plus mauvaise position qu'ils ne
l'étaient avant que le contrat Treadgold fut
passé. Les détenteurs de placers ont droit
à la quantité d'eau dont ils ont besoin pour
faire le lavage des sables ou de la terre
qu'ils tirent de leurs fouilles. Le préjugé
que l'honorable monsieur a voulu créer en
prétendant que les mineurs ont été sacrifiés
n'a aucun fondement. Du reste, puisque
des modifications au contrat sont mainte-
niant il l'étude, la discussion de ce sujet me
parait tout à fait intemipestive. Aucun avan-
tage 1ie peut être tiré de cette discussion.
Les document.s demandés seront produits
dans le temps voulu. Quant au plan que
mon honorable ami demande, je ne sache
pas qu'un plan de cette nasture ait j·amais
existé. 8il existe, il sera produit. Tout ce
que je puis dire pour le présent à la Cham-
bre. c'est que l'arrangement auquel il est
présentement fait allusion a été considéré
comme étant dans l'intérêt des mineurs, vu
.que son effet sera la reprise de l'exploita-
tion d'un .grand nombre de placers aban-
donnés, et si les premiers propriétaires de
ces lots aurifères n'ont pas l'intention de les

exploiter eux-mêmes. la nouvelle comnpignie



SENAT

qui est en voie de s'organiser aura le droit, La cause de cet abandon provisoire se trou-
en vertu de son contrat, d'exploiter elle- ve plutôt dans les frais qu'occasionne l'ex-
même ces placers. ploitation de ce qui est appelé gravier ou

blUi ai~. t u réuértu ;mi
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Quelques-unes des remarques de l'honorable
secrétaire d'Etat me paraissent répondre per-
tinemment aux questions auxquelles elles se
rapportent, et peut-être pourrons-nous mieux
discuter le contrat, ou la concession en ques-
tion lorsqu'une copie de ce contrat sera dé-
posée devant nous qu'il nous serait possible
de le faire à présent. Mais il est très évident
que le secrétaire d'Etat-et je le dis avec
tout le respect que je lui dois-connait très
peu l'effet que la concession en question pro-
duira dans le district minier du Yuko.n et
sur les intérêts des mineurs si elle est faite
comme on le voulait primitivement. L'hono-
rable secrétaire d'Etat dit que cette conces-
sion ne placera pas les mineurs dans une
plus mauvaise position que celle dans la-
quelle ils se trouvaient auparavant, excepté
-aurait-il pu ajouter-que, si les mineurs
cessent d'exploiter leurs placers pendant une
courte période et qu'ils abandonnent provi-
soirement leurs -lots, le syndicat en question
ou les concessionnaires qui le composent
pourront s'en emparer ou en prendre posses-
sion comme si ces lots avaient été abandon-
nés pour toujours. Pour ce qui regarde les
niveaux élevés dont nous a parlé l'honorable
monsieur, il devrait savoir que la terre au-
rifère tirée des excavations est transpurtée
au niveau le moins élevé, c'est-à-dire jus-

sa e Mare e
après la crue des eaux, ce même gravier est
s:uvent utilisé par les mineurs mêmes qui
l'avaient abandonné. Plusieurs tas de gra-
vier déjà lavés sont encore riches en métal
précieux. J'ai vu moi-même, l'été dernier, un
vieillard d'environ quatre-vingts ans, qui la-
vait un tas de sable ou de terre qui avait
déjà subi une première opération de lavage.
Il n'avait que ses mains, une casserole et
un sas à sa disposition, et il réussissait à
tirer de ce tas de terre déjà lavée une dou-
zaine de piastres de poussière d'or dans
quatre ou cinq heures de travail. Qu'est-ce
que cela prouve ? Cela prouve que la méthode
employée actuellement paur extraire de la
terre le précieux métal n'a pas encore été
découverte. et qu'à l'avenir, lorsqu'on atten-
dra le printemps--ou que l'on pourra s'appro-
visionner d'eau, sait naturellement, soit ar-
tificiellement-ceux qui laveront de nouveau
leur terre ou -leur sable en tireront une riche
rémunération. Mais la concession faite au
syndicat en question-et voici la grande ob-
jection qu'il y a contre cette concession-
empêchera les mineurs, à moins que le syn-
dicat ne leur accorde un permis, d'aller cher-
cher fortune dans le district canadien du
Yukon, et quel sera le résultat de cette poli-
tique ? On ne verra plus des centaines de
chercheurs d'or explorant la région aurifère
du Yukon et ses différentes criques afin de

qu'au fond ou près du fond de la crique, localiser ou déterminer les placers.
pour la -laver à cet endroit, à moins que l'on 1 Les mineurs seront comme exclus de la
ne puisse le faire sur le plateau élevé avec région aurifère du Yukon canadien, vu que
l'eau dirigée sur ce plateau au moyen d'unel
machine ou pompe hydraulique. Or, 1) n'y p ucate ueti rosd u ono-
actuellement, d'après mes informations, dans seu'étaire ('Etat veut bien exainer un
le territoire du Yukon, qu'une seule pompe instant î'ljjeetion trouvée par l'honorable
ou machine hydraulique de ce genre. Cette
pompe dirige l'eau jusque dans un réser- ce 1îassage tî contrat en question-où il est
voir. De là l'eau est conduite par des tuyaux dlt ,a Botanza ou la crique Hunker et
dans les crevasses de rochers ou entre l leurs tributaires "-il constatera immédiate-
rocher et le sol. et l'or en sort au moyen (le ient que le gouvernement 'livre au syndicat
ce lavage. Il n'y a aucun doute que, danslce lvage Iln'y ancn coutequedan en questiotn presque tous les districts auri-
plusieurs cas, les lots ou placers considérés fétes de la région canadienne lu Yukon.
comme abandonnés ne le sont réellement Les plus riches découvertes qui aient été
pas tout à fait ; iais. pour la raison faites dans cette région se trouvett sut' un
donnée par l'honorable secrétaire d'Etat, tributaire de la crique Ifunker. et plusieurs
ces lots ont été abandonnés probablement autres gisements d'or ont été découverts sur
faute d'une quantité d'eau suffisante. Mais les tributaires de la rivière Bonauza et de
ils ne sont abandonnés que provisoirement. la crique Hunker. Lorsque la concession en

Hcn. Ni. SCOTT.
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question a été faite, il est évident qu'une
arrière pensée existait, qu'une raison ina-
vouée en a été le motif. Autrement, le gou-
vernement ne connaissait aucunement ce
qu'il faisait, ne connaissait pas la région
qu'il concédait au syndicat et les besoins
des mineurs. S'il connaissait ces besoins,
pourquoi autorisait-il dans le contrat en
question le syndicat A imposer $1.00 par
heure -pour la petite quantité d'eau qu'il livre-
rait à chaque mineur? Ce prix a été réduit
subséquemment à vingt-cinq centins par
heure. Je suis d'avis que, si la concession en
question est maintenue entièrement, il fau-
dra réduire davantage cette taxe d'eau, à
moins que les concessionnaires ne soient
autorisés à accaparer tout le fruit du travail
des mineurs. On ne saurait contester le fait
que la région aurifère du Yukon Canadien
ne peut-étre exploitée parfaitement que par
de courageux hommes qui veulent bien s'a-
venturer dans cette contrée inhospitalière
sous bien des rapports. notamment pendant
l'hiver, et qui sont obligés de s'imposer de
grandes privations. Cependant, aux difficul-
tés naturelles que ces hommes sont obligés
de surmonter, le gouvernement ajoute au-
jourd'hui des règlements qui grandissent
ces difficultés et que l'on ne saurait trouver
dans aucune autre -partie du monde. Com-
parez, en effet. les règlements imposés A
nos mineurs avec ceux imposés aux mineurs
d'un pays voisin du nôtre-c'est-A-dire aux
mineurs de l'Alaska, région située précisé-
ment le long du district Canadien du Yukon;
qui n'en est séparée que par quelques milles;
où il y a de riches gisements d'or, et vous
serez étonnés de 'la différence en faveur des
règlements de nos voisins. Notre gouverne-
ment impose une taxe sur la coupe du bois
dont un mineur a besoin pour se construire
une cabane. J'ai vu un cas dans lequel un
homme dut payer une somme de $275 pour
le droit de coupe imposé sur le bois qu'il
employa à construire un hôtel pour offrir
un logement aux mineurs, et le gouverne-
ment se fait payer aussi un droit de cinq
centins par semaine pour le privilège de
laisser paitre une vache. Ces charges gênent
les opérations des mineurs beaucoup plus
que 'l'on semble au prime abord le croire.
Or, traversez la frontière ; pénétrez dans
l'Alaska, et tout ce que vous avez à faire
dans cette région minière. c'est de localiser
votre placer. Vous pouvez couper là tout le

bois dont vous avez besoin pour vos opéra-
tions, et vous n'avez aucun droit, aucune
taxe à payer. Si vous découvrez dans l'A-
laska une minfe de charbon, comme la chose
arrive sur les bords de la Saskatchewan,
dans le Nord-Ouest, vous pouvez en prendre
possession et l'exploiter sans avoir d'autres
charges à supporter que l'honoraire A payer
sur l'inscription du lot, puis le permis an-
nuel ; mais Il n'y a pas de droit régalien.
Je signale ces faits pour démontrer les
avantages que le mineur des Etats-Unis pos-
sède sur le mineur canadien dans leur pays
respectif. Toutes les restrictions imposées
dans la région minière du district du Yukon
canadien, sont de nature à entraver le déve-
loppement de l'exploitation de cette région.
L'expérience a démontré A ceux qui ont étu-
dié le sujet, que tous les règlements adoptés
pour ge district minier du Yukon Canadien
devraient être interprétés des plus libérale-
ment, et que ces règlements devraient être,
en outre, aussi peu onéreux que possible.
J'admets volontiers que les règlements qui
existent actuellement sont beaucoup plus
libéraux que les premiers adoptés ; mais
quelques-uns de ces règlements devraient
étre de nouveau amendés pour encourager
et favoriser les mineurs au lieu de 'les entra-
ver comme ils le font aujourd'hui. J'aurais
aimé que la motion de l'honorable monsieur
eut plus d'extension. Il n'y a pas que la
concession Treadgold qui doive occuper notre
attention. D'autres concessions de trois ou
quatre milles d'étendue sont détenues par
quelques particuliers durant une période de
deux ou trois années, moyennant un faible
honoraire payé pour le certificat d'inscrip-
tion. Ces concessions ferment ces régions
aux hommes courageux et aventureux et

les empéchent d'aller chercher fortune dans
une région qu'ils pourraient contribuer à
développer. On ne saurait concevoir le mau-
vais effet produit par les règlements actuels.
On ne peut comprendre parfaitement jus-
qu'à quel point ces règlements retardent le
développement de cette région minière. et
pourquoi de plus grands bénéfices ne sont
pas tirés de son exploitation sans faire une
étude spéciale des règlements auxquels elle
est soumise.

Je ne voudrais rien dire, ou ne rien faire
qui fût de .nature A nuire tau développement
ultérieur du territoire du Yukon canadien,
et je félicite même le gouvernement du choix
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judicieaux qu'il a fait dans la piersonne du
Gouaverneur général actuel de ce territoire-
si je puis Itai doianer ce titre.

L'honorable M. YOUNG :Ecoutez ! écou-
tez!

L'honorable sir' MA2ýCKEN-ZIE BOW'ELL:
Ce liant fonctionniaire a fait plusieurs amé-
llom'tions. et il a aplani autant qu'il l'a pu
plusieurs des difficultés qui existaient sous
l'administration précédente. Son succès ad-
ministratif peut être 'attribué .1 ce fait :c'est
uta monsieur qui na vécra pendant longtemps
dans. cette région. Il connaît les difficultés
rience en matière d'administration d'uan nou-
v'eau pays. Il possédait beaucoup d'expé-
rience, en mnutlère d'ad min istriation d'un nou-
v-eau territoire, et Il a appliqué son expé-
<'leace au territoirie dut Yukon. Je n'ai au-
ican doute que. si sa lib1erté d'action était
complète s'qil pouvait faire ce qui lui parait
être le plus proipre à fav'oriser lesý meilleurs
Intérêt,, de cette région. pluisieurs dles diffi-
ealtés dont on se plaint seraienit aplanlies.

L'hIoniorablle M. GIBSON :Ecoutez! écou-
tez

L'iîonoraite sir MACKENZIE BON'ELL
Ema iliscttilt ce sujet, je me dépouille en-
tièrenment dle tout esprit (le parti politique.

L'laoaaoraîlde 'N. CI>XL (-)
Ecolatez ! écotutez

.'loinoralu'le sir' MAý%CKENZIE BOWELL
Lt je parle ainsi de M1. Ross. parce que je IL,
juge comme je l'ai trouvé lorsque j'ai étudié
lai question dont il e'agit. dq -moins autant
qtae mies loisirs limités at l'onat per'mis. J'ai
pu voir' comment il a tr'aité les ditlicultés qu'il
a renconitrées dans ce territoire depuis qu'il
est eliargé île soli administration. Vu les
constatations que J'ai faites. j'ai cru de mon
,devoir de lui rendre cette justice enî décla-
ranat putbliqunement qu'il fait tout ce qui est
possible pour' prévenir des troubles et écar-
ter les difficualtés. Si le gouvernement agit
coIaformnlémeuit aux conseils qu'il reçoit de
ce fonctionnaire, je n'ai aucun doute qu'il
-ne réussisse .1 aplanir bien des difficultés,
et à prévenair -bien des trorables.

L'hîonorable '.N. GIBSON : eoutez ! écou-
tez

L'honorable sir MRACKENZIE BOWIELL:
Le sujet que nous discutonls maintenant est
d'une imnmense importance .pont' le pays. On

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

nie saurait exagérer cette importance. L'ap-
plication des~ règlements actuels et les con-
ditions du contrat pas sé avec le syndicat
Treadgold. auxquelles mon honorable ami,
le sénateur de Victoria a fait allusion, finira
par une quasi-rebellion. Les mineurs du
Y ukon canadien ne souffriront certlainement
pas que toute une régiona comm-ne celle coticé-
déie au syndicat Treadgold soir ainsi acca-
parée à l'exclusion de tous les mineurs. Ce
monopole créera plus de difficultés-et même
beaucoupi plus d'emblarras que ceux qui se
sont peroduits lors de la première Invasion
de cette région par une grandîîe affluence dle
chercheurs d'or, Immédiatement après que
l'on eut fait d'importantes déeouvertes de
muines d'or dans cette contrée. Si le gon-
vem'ne,îenl voulait accepter mon avis sur ce
sujet, je le prierais instamment de s'abstenir
d'accorlem à qui que -ce soit tout monopole
de li nature dle celui dontý il est îirésýýlite-
ment question. Nous devon: tous admettre
-ceux dut moins qui oait étudié le suiet le
ix (onaiialtroiit-quie ce qui s"oppose le plus
aut succès dces, opér'ations minières est le
mnqute dl'eaiu. et l'on devait s*efioi'tr de
faire quelques arrangements au mîoyenî des-
quels les mineurs pourraijenit se IiroÇiii'tr de
l'eau sans se ruiner commie il., le seront s'ils
sixît soumis .1 un monopole conime celui q uc

'loos déno îiço is nujou rd'lîu11i- ilo tio poleý réé
par la councession de tout~ la région miiiéîe
du1 Yukonl canadien à uta seul Syndica t pour11
approvisionner d'eau les iîaieurs. Liulée
d'accorder un par'eil moniopole dur'ant titie
période de trente anrs, est ilonistineuse. et
je ne puis m'empêcher de croire que. si des
representatiomîs convenales; av aient été
faites au gouvernement, il nauiraîit 11:i fait
cette concessiona. S'.il :1 t 1< iiatjire solii de

l'avenir de cette régioni ie hière :i *il
resse ait développemie nt d e la -ra îî l, ri-
chlesse qu'elle renfermue. Soit eiii ni]lv; dle
charbon, soit en milles d' .or et a utres iaîé-
taux précieux, il doit revenir sur ses pas et
redresser les griefs existantts. Je suis très
heureux que l'lîoaoral tsllliea de Vi-
toria ait attiré Platteaatioî (le lhionora hese
cr-étaire d'Etat sur ceýtte, question.

C'est le mioyen (le liai fa ire eouiiiaatri' l14li-
nion du Sénat et les laits relatés pair -l'lIîo
rable sénateur de Victoria lit! suggéreront en
même temps les amaenîdemenats donat le con-
trat en question a besolin. -le le répuète, le
fait que les ternies dia conitrat primlitif ont
été si considéra blemnent modifiés :1l fait
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que, sur un point seulement, la taxe imposée
sur les consommateurs d'eau a été réduite
de $1.O) qu'elle était i 25 cents par heure,
est la meilleure preuve, aux yeux de cette
Chambre et du pays, que le gouvernement
avait fait au syndicat en question des con-
cessions dont Il n'avait pas la moindre idée.
Je conseille aux plus intéressés-c'est-à-dire
aux membres du gouvernement-ou A ceux
d'entre eux qui sont doués du sens pratique
des affaires, d'aller visiter cette région mi-
nière du Yukon et de juger des choses après
avoir vu de leurs yeux. S'ils ont alors quel-
ques égards pour la prospérité du pays et
leur propre réputation de législateurs. ils ne

" capitaliste ". L'expérience nous a fait con-
naitre déjà ce que font ces capitalistes lors-
qu'il est nécessaire de faire certaines choses
dans l'intérêt de ceux qui gouvernent mal-
heureusement le pays, aujourd'hui. Mais ce
n'est pas le temps de parler de ces choses et
je tiens à me renfermer autant que possible
dans mon sujet. Je ne puis qu'exprimer le
plaisir que j'ai éprouvé en écoutant l'hono-
rable sénateur de Victoria, et j'espère que
cette Chambre et le pays seront renseignés
sur tous les faits signalés par cet honorable
sénateur, afin que chacun sache comment le
territoire du Yukon et le Nord-Ouest ont été
administrés dans le passé.

manqueront pas de modiner COnSterau- L'honorable . TEMPLEMANn: sMon In-
ment les conditions auxquelles ils ont fait tention n'est pas de suivre l'honorable leader
certaines concessions. J'espère que le rap- de la gauche, ou de discuter la question sou-
port demandé sera déposé à temps, afin que levée par lhonorable sénateur de Victoria
nous ayons -l'occasion et le loisir de l'étudier (M. Macdonald) ; mais je crois devoir expri-
avec soin. Je suis porté à croire. d'après ce mer la surprise que J'érouve. surprise due.
que j'ai appris, que l'honorable sénateur de peut-être, à ce que je ne suis pis parfaite-
Victoria n'a pas exagéré le moindrement les nent familier ave les règles de cette Cham-
termes du contrat primitif sur lequel il a bre. Ce qui cause aussi Mn surprise est le
attiré l'attention. Je crois, au c traire, qu'ils fait de voir discuter si précipitamment un
sont encore plus repréhensibles qu'il ne l'a sujetcommecelui dont Il s'agit. bien qu'il ne
fait voir à la Chambre. J'espère que l'hono- soitdevant nous que sous forme de demande
rable secrétaire d'Etat verra il ce que le de documents dans l'ordre du jour. La règle
rapport demandé soit bientôt déposé devant le permet, peut-être; uais je m'attendais ù
nous. J'aimerais-que la motion le demande ne prendre part au débat sur cette question
ou non-que le rapport contint aussi une que lorsque la Chambre serait saisie des
copie du contrat primitif, ainsi qu'une copie documents qui s'y rapportent. Je constate
des amendements qu'on lui a fait subir jus- que rhonorable leader de la gauche et mou
qu'à présent, et une copie de ceux qui seront honorable ai, le sénateur de Victoria (M.
faits après avoir entendu le gouverneur du Macdonald) ont discuté les détails d'une
territoire du Yukon et les délégués qui sont u
ici, aujourd'hui, pour insister auprès du gou- saisie, et ils omt Censuré le gouvernement
vernement sur la nécessité de modifier les pour avoir passé un certain contrat qui n'est
arrangements conclus avec le syndicat en pas déposé drvant la Chambre-tiii contrat
question. Ces documents, s'ils sont produits, q
nous mettront en état de juger des conces- J'avoue franchement que je suis incapable
sions immenses que le gouvernement actuel de répondre i l'honorable leader de la gau-
a faites à quelques-uns de ses amuis dans le cie et je n'essaiei pas (le le faIre .uais
territoire du Yukon. lorsque les documents demandés seront dé-

L'honorable M. SCOTT : Ce ne sont aucu- posés devant nous. J'aurai tout probable-
nement des amis du gouvernement. Ce sont nient quelque chose A dire sur le sujet dont
des capitalistes anglais. il s*agit. Je le répète, je n'ai pas lu le Con-

trat en question :niais J'ai lu (tans les jour-
L'honorable sir MACKENZIE BOWVELL naux ce ui a été représenté conne un ré-

Je ne désire aucunement m'écarter du sujet sumé des clauses de ce contrat passé avec le
débattu. Autrement, je dirais quelques mots syndicat Treadgold. Quant au fond de la
relativement à cette classe d'amis du gou- question qui est d'accorder à une compagnie
vernement que l'on appelle capitalistes. Ceux'<e capitalistes le droit de distribuer un ap-
qui portent quelque attention aux événe- provisionnement d'eau dans les districts au-
ments comprennent ce que signifie le mot rfères dut Yukon. cette idée -m'a paru bonne
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parce qu'elle est de nature à permettre d'ex-
ploiter avantageusement et avec profits au
moyen d'appareils hydrauliques les placers
situés sur -le penchant des montagnes. Les
petits propriétaires de mines et aucun mi-
neur en particulier ne peuvent actellement
s'approvisionner d'eau dans le district du
Yukon, parce qu'un approvisionnement d'eau
leur coûterait trop cher. C'est pourquoi la
proposition générale d'accorder à une compa-
gnie de capitalistes le droit de vendre de
l'eau aux mineurs mérite. suivant mi, notre
approbation. Je ne connais pas les détails
du contrat en question ;- mais je crois pou-
voir admettre que, s'il existe un syndicat
qui ait le droit de charger 25 cents par
heure pour la quantité d'eau distribuée à
chaque mineur pour l'exploitation des pla-
cers situés dans le district du Yukon cana-
dien. ce taux est peut-être trop élevé. D'un
autre côté, s'il est vrai que, en vertu des
dispositions du contrat en question, le petit
propriétaire de mine pourrait être entière-
ment privé de combustible ou réduit il une
impuissance absolue par la gelée-du moins
cette charge est lancée dans la rue et les
journaux-il serait opportun alors de modi-
fier le contrat et de l'améliorer. Je ne fais,
bien entendu, qu'effleurer le sujet sans con-
naître les clauses du contrat. La règle de
cette Chambre le permet peut-être ; mais je
trouve qu'il ne convient pas d'engager une
discussion sur une demande de documents
avant que -le Chambre soit saisie de ces docu-
ments. Lorsque nous aurons pris connais-
sanee de ces documents, ce sera alors le
temps (le discuter la question dont Il s'agit.

L'honorable M. 'MACDONALD (C. A.)
D'apîrè- la pratiquc suivie par cette Cham-
lire, lorsque l'un de ses membres fait une
motion, il explique pourquoi il le fait. Or.
je n'ai fait que donner les raisons sur les-
quelles s'appuie ma demande de documents.

L'honorable M. FERGUSON : Je dois dire
que mon honorable ami de Victoria M. Tem-
pleman. qui est membre du gouvernement.
m'a surpris en se plaignant comme il l'a fait.
de ce que son collègue de Victoria (liono-
rable M. Macdonald) avait engagé précépi-
ta.mnment le débat sur la présente question.
Mon honorable ami (M. Macdonald) a très
judicieusement réfuté cette objection, et
mon honorable ami (le membre sans porte-
feuille du gouvernement. M.. Templeman)
doit être maintenant convaincu que l'au-

Hon. 'M. TEMPLEMAN.

teur de la présente motion est parfaitement
dans l'ordre en exposant les faits qui moti-
vent sa proposition, ou sit demande de do-
cuments. De fait, je ne connais pas d'autre
moyen à prendre que celui employé dans la
présente occasion pour discuter !la très im-
portante question done il s'agit, et quant à
la nécessité de cette discussion. on ne sau-
rait la contester. Une concession d'une très
grande importance a été faite à Treadgold
et ses associés, et cette concession produit
une très grande excitation et une vive
alarme dans le district du Yukon. J'ai reçu
dernièrement des lettres et des extraits <le
journaux publics dans le district du Yukou.
Ces lettres et ces extraits me disent que,
tous dans le district du Yukon condamnent
des plus énergiquement cette concession
Treadgold.

L'honorable, sir MACKENZIE BOWELL:
Les organes mêmes du gouvernement blà-
ment cette concession.

L'honorable M. FERGUSON : Les jour-
naux sont unanimes à condamner cette con-
cession dont la nature parait être parfaite-
ient comprise dans le district du Yukon.

Je ne puis dire à quelle source s'est rensel-
gné mon honorable ami (M. Macdonald). Il
a obtenu probablement ses informations de
la même manière que les journaux du Yu-
kon ; mais ces Informations, dans tous les
cas, paraissent bien fondées. Mon honora-
ble ani a pu dire à l: Chambre que le pre-
iier contrat passé avec Treadgoid et ses

associés contenait des dispositions qui ont
été subséquemment modifiées. L'une d'elle
se rapporte au prix chargé par heure à cia-
que mineur pour la quantité d'eau qu'il re-
"oit du syndicat. Le prix primitivement
chargé était d'une piastre par heure, et il a été
réduit à 25 cents. comme l'a dit l'honorable
sénateur de Victoria i . Macdonald), et ce
prix réduit est méine encore trop élevé si
nous en croyons mon honorzible ami de la
drite <M. 'Teimiplemanî. Ce fait seul prouve
<ue le contrat passé d'abord par le gouver-
nement avec le syndicat Treadgold autori-
sait ce dernier à charger une piastre par
heure à chaque mineur ; que ce taux a été
subséquemment réduit à 25 cents par suite
<le la clameur publique et du fait qu'il pa-
rait être bien trop élevé. En présence de ce
fait seul, est-il étonnant que le contrat en
question nit produit une si grande excitation
et une si vive alarme parmi les mineurs du
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district du Yukon ? L'honora-ble secrétaire
d'Etat nous parle maintenant de modifica-
tions importantes déjà apportées au contrat;
il 'nous a dit, en réponse à l'auteur de la pré-
sente motion, qu'il n'est pas, suivant lui, op-
portun de discuter maintenant cette ques-
tion, parce que ce qui a pu être considéré
par l'ihonorable sénateur de Victoria (M.
Macdonald) comme le contrat Treadgold
peut avoir été modifié ; que le contrat est
encore, peut-être, l'objet de nouvelles modi-
fications. Or, toute cette explication est de
nature à nous faire croire qu'un marché des
plus Imprévoyants a été conclu en premier
lieu avec le syndicat Treadgold ; qu'en vertu
de ce marché imprévoyant, une riche région
minière a été concédée à Treadgold et ses
associés. Il est possible que tous les mem-
bres du gouvernement aient pu ignorer la
uniture de la concession faite en premier
lieu ; qu'ils en connaissent maintenant toute
l'importance et tachant d'en améliorer les
conditions. J'espère done que, lorsque tous
les papiers seront déposés, nous pourrons
constater que nou seulement le contrat pri-
mitif a été amélioré comme l'a dit l'auteur
de la présente motion (M. Macdonald, C.A.);
mais. qu'on trouvera aussi que d'autres chan-
gements importants ont été faits dans le
contrat, afin de le rendre moins préjudicia-
ble aux intérêts des mineurs du district du
Yukon qu'il ne l'était lorsque le public en a
entendu parler la première fois. Il y a un
point auquel il a déjà été fait allusion, mais
sur lequel il est peut-être i propos de revenir
pour le faire ressortir davantage devant cette
Chambre.

Ce point, d'après mes informations, est un
de ceux qui prêtent le plus aux objections.
C'est que, en vertu du contrat, le syndicat
en question obtiendra le contrôle et la pos-
session de tous les lots miniers abandonnés
par leurs premiers détenteurs et situés dans
le territoire décrit dans le contrat. Or, on
me dit que cette dernière partie du contrat
embrasse toute la région de la rivière Klon-
dike, qui est très riche en or. D'après mes
Informations. le syndicat. au moyen de cette
clause, pourrait des plus aisément accaparer
une immense étendue de territoire minier.
Il pourrait employer des agents et émissai-
res à obtenir des inscriptions de lots mi-
niers, et ces agents et émissaires pourraient
ensuite les abandonner pour fournir au syn-
dicat l'occasion de s'en emparer, comme le

contrat lui permet de s'emparer des lots
abandonnés par des mineurs découragés, ou
dont la santé est devenue mauvaise. D'après
ce que j'ai entendu dire de la concession en
question non seulement par les honorables
messieurs qui siègent à côté de moi, mais
aussi dans des conversations tenues par
d'honorables membres de la droite, je suis
des plus convaincus qu'un contrat des plus
extraordinaires a été fait d'abord, c'est-à-dire
un contrat rivalisant par son caractère dan-
gereux avec le notoire arrangement que le
gouvernement avait conclu avec MM. Mac-
kenzie et Mann, et en vertu duquel ces deux
derniers se seraient trouvés propriétaires de
presque tous les terrains miniers situés dans
la région du Yukon.

La motion est agréée.

LA GREVE DE VALLEYFIELD.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais
savoir du gouvernement

Sur quelle autorité Il s'est basé pour payer
les troupes appelées à prêter main-forte au
pouvoir civil dans la répression de la dernière
grève à Valleyfield.

Le gouvernement a-t-il pris les mesures né-
cessaires pour se faire rembourser le montant
payé à la municipalité ?

Sinon, se propose-t-il de prendre ces me-
sures et quand ?

L'honorable M. SCOTT : La réponse à la
première question, c'est en vertu de l'article
34 de l'acte concernant la milice. J'ai déjà
lu cet article lorsque cette interpellation a
été faite la première fois. Quant à la deux-
léme question, la réponse est : " Oui, toutes
les mesures nécessaires ont été prises pour
se faire rembourser la somme payée à la
municipalité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Puis-je demander à l'honorable ministre
quand ces mesures ont été prises ?

L'honorable M. SCOTT : J'ai répondu à
cette question lorsque j'ai lu l'article de
l'acte concernant la milice.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'acte concernant la milice prescrit que le
gouvernement a le droit de payer la troupe
employée, et de donner instruction à l'offi-
cier commandant de procéder contre la mu-
nicipalité pour le recouvrement de la somme
payée par le gouvernement. Mon honorable
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ami a demandé au ministre si cette mesure
avait été prise par le gouvernement, et l'ho-
iorable secrétaire d'Etat a répondu oui. Je
demande maintenant au ministre s'il peut
informer la Chambre quand cette mesure a
été prise ? A-t-elle été prise seulement depuis
que la présente interpellation est devant la
Chambre ?

L'honorable M. SCOTT : Elle a été prise
longtemps avant la convocation du parle-
ment.

HAVRE DE GLACE-BAY.

L'honorable M. McDONALD (Cap-Breton):
J'attire l'attention du gouvernement sur la

nécessité d'améliorations au havre de Glace-
Bay, Cap-Breton, N.-E.;

Et je demande toute correspondance échan-
gée au sujet de ce havre entre le gouvernement
ou quelqu'un de ses memnbres, et toute personne
ou corporation.

J'ai promis, comme leur représentant ici,
aux habitants de Glace-Bay d'appeler l'at-
tention du gouvernement sur ce sujet, et si
l'honorable secrétaire d'Etat veut bien me
donner son attention pendant quelques ins-
tants, afin qu'il puisse signaler au ministre
des Travaux publics et au ministre de la
Marine et des Pêcheries les faits que je vais
exposer, je lui en saurai gré. La ville pro-
gressive de "Glace-Bay est bien connue. Elle
a, aujourd'hui, une population d'environ 8,-
000 fimes et il y a peut-étre dans sa ban-
lieue. dans un rayon de quatre milles du
havre, une population de 20,000 habitants.
Toute cette population obtient du dehors cel
qu'elle consomme, et c'est par chemin de
fer ou par eau que sont transportées les
marchandises qu'elle importe. Le havre de
Glace-Bay est un ancien port de mer arti-
ficiellement construit, il y a trente-cinq 'ou
trente-six ans. Depuis que la cimpagnie
houillère du Dominion a cessé d'exporter du
charbon, ce havre s'est détérioré. Il est pas-
sablement délabré. aujourd'hui, et ses faci-
lités pour les chargements et déchargements
sont très misérables. A moins que la com-
pagnie houillère que je viens de nommer ne
répare les quais, il sera bientôt entièrement
impossible à la population de cette localité
d'entrer dans ce port les importations qui lui
viennent par eau. Il est par conséquent né-
cessaire que le gouvernement fasse quelque
chose pour cette importante ville, c'est-à-dire
en construisant un quai pour l'usage de ses
habitants. Le gouvernement fédéral a déjà,

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

depuis 1879 jusqu'à 1884, dépensé dans l'in-
térêt public des milliers de piastres pour l'a-
mélioratign et le dragage de ce port. Avant
cette époque, les plus petits vaisseaux seule-
ment pouvaient y prendre une cargaison de
charbon.

Mais après que le gouvernement fédéra1
eut creusé le havre jusqu'à 22 pieds et
33 pieds de profondeur, de gros steamers
ou navires purent y prendre des charge-
ments. Non seulement la ville de Glace-Bay,
mais aussi une grande partie des provinces
maritimes ont besoin de l'amélioration dont
je viens de parler. L'Ile du Prince-Edouard
trouve dans cette ville et les autres villes
voisines un marché rapproché très avanta-
geux pour tout son surplus de produits, et le
port de Glace-Bay lui est par suite des plus
ntiles sous ce rapport. Le peuple de la rive
nord du Nouveau-Brunswick et de la rive
sud de la Nouvelle-Ecosse a dans le port de
Glace-Bay un marché pour son bois de com-
merce. Les pêcheurs de toutes les parties
des provinces maritimes pourraient quelque
fois trouver un refuge dans ce port si le
gouvernement y construisait un quai public.
La chose serait, suivant moi, facile à faire.
La compagnie houillère du Dominion est
pratiquement maîtresse du port. Sa charte
-qui fut primitivement obtenue du gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse par la compa-
gnie houillère de Glace-Bay, lui confère le
droit d'approfondir ce port. Elle a. à cette
fin, relié un lac i la mer en pratiquant une
tranchée A travers la grève qui les sépare,
et en coupant le chemin du Roi. La compa-
gnie houillère du Dominion possède le ter-
rain situé sur les deux côtés du port ; mais

-moins que le gouvernement ne prenne des
arrangements avec la compagnie houillère
du Dominion et n'obtienne z l'amiable le
droit de construire c cet endroit un quai
public, il pourrait exécuter cet ouvrage pui-
blic en expropriant une partié du terrain
appartenant Q la compagnie. Mais il y a un
autre endroit où le gouvernement pourrait
construire un quai indépendamment de la
compagnie houillère du Domianion. Autre-
fois, le chemin de la Reine, maintenant le
chemin du Roi, traversait la grève où une

communication avec le port a été établie au

moyen d'une tranchée. Ce chemin est en-

core celui du Roi, si ce n'est qu'il a été

divisé en deux sections par l'entrée du port.

C'est ce (lui en fait da propriété du public,



et il pourrait être utilisé à des fins d'intérêt A l'apui de cet énoncé, une maison de gros a

public. Je me rappelle, lorsque l'entrée du communiqué au "Heralé" une copie du tarif
de rîIntercolonial en vigueur, l'été dernier, ainsi

port fut pratiquée que la compagnie minière que de celui en vigueur aujourd'hui. La diff&
de Glace-Bay s'opposait à ce que les habi- rence est comme suit:
tants du voisinage se servissent du chemin Classe 1ère, qui était de 24 cents, est mainte-

miièe ant de 36 cents par 100 livres.
du Roi à l'endroit où la compagnie minière Classe 2e qui était de 21 cents, est mainte-
de Glace-Bay avait construit ses quais. Elle nant de 32 cents par 100 livres.

avait placé une chalne en travers du che- Classe 3e, qui était de 18 cents, est mainte-
Inant de 27 cents par 100 livres.

min. L'un des magistrats de cette localité Classe 4e, qui était de 15 cents est mainte-
se procura deux hommes, munis de haches, nant de 23 cents par 100 livres.

tit couper -les deux poteaux auxquels la Âins, le taux Imposé, durant l'été, sur un
avsàl baril de sucre qui est de- 25 cents (taux sur wa-

chaîne était attachée, et il donna avis an spéciaux) est seulement de 69 cts, soit
compagnie que, si cette chaîne était de nou- 23 cents par 100 livres.
veau posée, quelqu'un de la compagnie seraitbateauxveaupose, uelu'u dela ompgni seaitde la Compagnie houillère de la Puissance, le
arrêté pour répondre ù une accusation de prix du transport est de 40 cents par baril, et
délit. Aucune entrave n'a été mise depuis d'Halifax aux divers statbns du chemin de

fer de la.compagnie, de 70 cents par baril. Le
à la circulation. S'il en est ainsi, le gouver- tranepoet arun poingon de mélae d'Halifax à
nement fédéral devrait pouvoir bientôt faire Loulabourg coûte maintenant $1.40, et une char-

quelque chose en faveur de la population de $1.30 est imposée pour le
transport à tout autre endroit desservi par la

considérable de cette localité et lui construire voie ferrée. Les marchands d'Halifax disent
un quai. Je 'lirai u article de l'acte qui que stle chemin de fer Tntercalonil peut trans-

1'orber du micro moyennant 25 cents par baril,
accorda en 1804, une charte à la compagnie durant l'été, Il n'y a aucune raison qui le jus-
minière de Glace-Bay. C'est le chapitre 72 t de c e un tau ai élev d lahne-
des statuts de cette année-la. Il se lit com- vigtou et que les expéditeurs de Montréal
me suit commencet à faire concurrence en desservant

le commerce provincial, les taux -lu transport
Le public aura en tout temps, après le para-: d'Halifax à Sydney sont naturellement réduits;

chèvement du dit ouvrage, le droit de s'en ser- mais, en même temps, les conomuateurs des
vir en payant tel péaga qu sera fixé par la districts desevis par l'Intercolonisl doivent
législature. pbye' encore un peu plus cher le transport de

leurs approvisionnements que ne le justifie la
Le public s'en est servi, mais les quais où Sord4tion du nirhé d'Halifax. Nous receu-

un péage était prélevé sont devenus inutiles naissons tré4-voIontiers qu'il est juste d'aug-
inmenter les taux du transport durant les mois

par suite de leur délabrement, et la compa- d'hiver, lorsque les frais encourus sont Plus
gnie houillère du Dominion ,'est pas suffi-! contidérables, et que le trafic est moins giand

samientIntéesse pr lefaile page'rmais un maximum devrait être fixé par le minis-
sa ent intéressée par le faible péagefer-maximum q'ucun
qu'elle en percevrait pour les tenir en bon fonctionnaire n'aurait le droit d'outrepasser. Le

état. Or, s'ils ne sont pas réparés, ces quais public de Sydney est tout-à-fait disposé à payerun prix raisonnable pour le transport d1es luar-
deviendront une ruine complète et la popu- clandIses qu'il Importe d'Halifax u d'ailleurs;
lation considérable de ce district sera ainsi niais tout homme équitable qui comparera 'é-

1 chelle du tarif qu.* l'In'tercolonial a Iiposé,
forcée de faire venir ses importations par l'été dernier avec le tarif actuel. arrivera ?. la
chemins de fer. Le prix du transport ecnolusion e ce chemin de fer pouvait, er

par voe ferrée est maintenant énorme. Lesoyennantpar oleferre et minteRnténore. e 2 c.,nts le baril, il peut assurément le faire à
compagnies de chemins de fer qui desservent un taux beaucoup moins élevé que 0 cents-

ce port, élèvent leurs tarifs durant l'hiver et qu'il charge à présnt et au milieu de l'hiver.

les réduisent durant 'l'été. Je lirai ui extrait Vous voyez d'après ce que je viens de lire

d'un article publié dans un journal de la la nécessité qu'il y a de faire quelque chose

Nouvelle-Ecosse sur ce sujet. Il est ainsi un faveur de la population! considérable de

coneu : la loyauté à laquele Je fais présentement

Les -hommes engagés dans le commerce en allusion. Je suis convaincu que, s cette
gros d'épiceries, de Halifax, sont indignés de la question est convenablement soumise Ru mi-
conduite des préposés à l'expéditon des colis i
par l'Intercolonial et par le service à vapeur'
.établi par la Compagnie houillère du Dominion & ce que l'amélioration dont J'ai parlé soit
entre Halifax et le Ca.p-Breton. Ils disent que faite.
'les charges imposées pour le transport des
principaux articles destinés au commerce d'é- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
piceries, sont exorbitants, et que ces charges Les taux dont vous parlez sont-ils Imposés
nuisent sérieusement au commerce de Halifax
avec Sydney et d'autres districts environnants, par l'nterolonial ?
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L'honorable M. McDONALD (Cap-Breton):

L'Intercolonial et le chemin de fer de la
Compagnie houillère du Canada se sont coa-
lisés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le chemin de fer d'Halifax a Glace-Bay est
l'Intercolonial lui-même, n'est-ce pas ?

L'honorable M. McDONALD (Cap-Breton):
Non, l'Intercolonial s'étend jusqu'à Sydney
et le chemin de fer de la Compagnie houil-
lère du Canada relie Sydney A Glace-Bay.
J'espère que le gouvernement. déposera la
correspondance que je demande.

L'honorable M. SCOTT: Je regrette de
dire que cette correspondance n'existe plus
maintenant; que tous les papiers qui la com-
posaient ont été brûlés lors de l'incendie
du block ouest des bMtisses départementales.

L'honorable M. McCALLUM: Y avait-il
des bulletins d'élection parmi ces papiers ?

L'honorable M. SCOTT: J'attirerai l'atten-
tion du ministre des Travaux publics sur les
remarques faites par mon honorable ami.

L'honorable M. McDONALD (Cap-Breton):
Une certaine correspondance a été échangée,
l'hiver dernier.

L'honorable M. SCOTT : S'il en est ainsi,
elle pourra être déposée devant le Sénat, et
j'attirerai l'attention du ministre des Tra-
vaux publics sur ce point.

L'honorable M. MACKEEN : J'ai écouté
les remarques faites par l'honorable séna-
teur de Glace-Bay. Cet honorable monsieur
recommande la construction d'un quai dans
le port de cette ville. Je ne veux pas qu'il
soit compris que je suis opposé à cette pro-
position, ou l'ennemi d'une localité où j'ai
passé les plus belles années de ma vie
mais je dois dire que, selon moi. il serait
peu sage de la part de cette Chambre de lé-
giférer sur un sujet qui ie tombe probable-
ment pas sous la juridiction du parlement
fédéral. Le port de Glace-Bay est tombé en
la possession d'une compagnie privée, depuis
une quarantaine d'années. Il peut être consi-
déré comme un chenal long et étroit s'éten-
dant .à l'intérieur, d'après mon souvenir sur
un parcours de 500 ou 000 pieds sur 130 à
150 pieds de largeur en moyenne. L'eau
dans ce port; quand j'en étais le gardien, il
y a 6 ou 7 ans, avait une profondeur de 20
à 23 pieds. La Compagnie houillère du

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

Dominion, qui était en possession de ce port,
l'avait fait creuser jusqu'à cette profondeur
à marée basse. Les rives de ce chenal
étaient bordées de quais dont la compagnie
se servait pour faire ses expéditions de char-
bon et le déchargement de marchandises
qu'elles recevait pour son propre usage, ou
qui y étaient déposées pour l'usage des ha-
bitants du voisinage. Comme l'honorable
monsieur l'a dit, le tarif du port est réglé
par le Gouverneur en conseil. J'ajouterai
que ce tarif fut réduit d'une moitié par la
compagnie elle-même, et de son propre mou-
vement. L'extrémité extérieure de ce port
est protégée contre les flots de l'Atlantique
par des caissons de 50 à 75 pieds carrés.
D'après mon souvenir, tous ces travaux, y
compris le dragage à l'intérieur du port ; les
jetées qui l'entourent et les caissons qui le
protègent, ont été exécutés par la "Petite
Compagnie houillère de Glace-Bay." Le gou-
vernement fédéral peut avoir fait lui-même,
un peu de dragage; mais mon honorable
ami reconnaitra avec moi que ce dragage
du gouvernement a été irès peu considérable
ou est d'une très faible importance. La
plus grande partie du dragage a été faite
aux abords du havre. Ce travail a été fait
en temps convenu, je suis prêt à l'admettre.
Voici une propriété qui a été possédée du-
rant 'les dernières quarante années par
cette compagnie et ses successeurs, sans in-
terruption et d'une façon indiscutable, et
nous irions délibérément et arbitrairement
déclarer que nous voulons être les maltres
de cette propriété ! A mon avis, nous ou-
trepasserions nos droits, nous agirions
d'une façon injustifiable. Je ne suis pas le
mandataire de la compagnie, et je n'ai en-
tendu rien dire à ce sujet. Je ne discute pas
la chose. Je ne sais aucunement ce que la
compagnie a l'intention de faire ; mais il me
semble qu'il ne conviendrait pas, sans avoir
échangé préalablement une correspondance
avec cette compagnie, d'adopter une légis-
lation pouvant être préjudiciable à ses inté-
rêts, ou de nature à la mécontenter.

L'honorable M. McDONALD (Cap-Breton):
Je ne demande pas de législation. Elle n'est
ni requise ni nécessaire.

L'honorable M. MACKEEN : Alors je n'ai
pas saisi le sens des remarques de l'honora-
ble sénateur. J'ai compris qu'on avait besoin
d'un quai à l'usage du public.

1174 SENAT
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L'honorable M. McDONALD (Cap-Breton): nada fait construire çà et lA des quais pu-
Ecoutez ! écoutez! bies'pour l'utilité d'une population beau-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: coup moins cohidérable que celle de Glace-
Il veut que le gouvernement construise pour Bay. Comme mon honorable ami a parlé
la compagnie un quai public. fortement sur la question, J'ose dire que

Peut-être la Compagnie de charbon Domi-
L'honorable M. MACKEEX: J'ai compris nion n'a aucun intérêt à entretenir la havre

cela. Je ne dis pas que la compagnie va de Glace-Bay. Ce qu'elle perd d'un côté, elle
objecter à cette demande, mais je dis que si le gagne de l'autre, et je dirai sans aucune
nous votions de l'argent pour ce quai-ce hésitation quelconque, qu'elle a Intérêt à ce
que nous n'avons pas le droit de faire-nous que le havre tombe en décrépitude, à ce qu'au-
serions bien embarrassés de savoir où nous cun produit destiné à l'exportation n'y soit
pourrions bien le construire. Nous serions débarqué. Le montant qu'elle perd en quai-
obligés de démolir les vieux quais de la com- age. elle fait plus que le reprendre par le
pagnie pour construire le quai en question, trafic qui passe par son chemin de fer entre
et ce serait traiter les intéressés haut-la- Louisbourg et Sydney et les villages Inter-
main que d'agir ainsi. Bien plus, J'ose expri- édnaires. J'ai lu un extrait du "Halifax
mer leopinion que quelques cents dollars dé- Herald " relativement aux taux des che-
pensbs pour réparer les vieux quais les met- mins de fer et des bateai qui ont leur ter-
traient en état de répondre aux besoins du minus c Halifax. Par exemple, a location
public. Ces réparations coùteraient peu A la d'un char de farine envoyé d'Halifax a
compagnie, ai elle voulait les faire exécuter. Glace-Bay cote $45, tandis que le transport
Ce que je prétends, et ce que je veux main- de la même quantité de farine par bateau
Unir, c'est que nous outrepasserions nos ne coûte que $15. Cette citation fait voir la
droits si nous légiférions sur ce sujet avant différence entre les taux du fret pour l'été
de connaître les intentions de la compagnie et les taux du fret pour l'hiver; elle fait voir
cet égard. Peut-être que mon honorable ami aussi que les taux ont été haussés considé-
a échangé des lettres avec la compagnie, ou rabiement depuis que la navigation dans ce
bien qu'il est en mesure de savoir que d'au- havre a cessé. Au reste, aile port continue a
tres personnes en ont échangé. Personnelle- être négligé et A nuire à la navigation, il
ment, je n'ai pas entendu parler ddune telle sera tôt ou tard abandonné pour toujours.
correspondance, et bien que je ne soi' s Pas. 1Voila la conclusion de l'article du pHerald"
comme je l'ai déjà dit, hostile à tout mouve-:i auquel je fais allusion.

ient et à tout projet qui intéressent cette Qulie ei tnte y a-t-il entre le chemin de fe
localité, je pense que nLous allons un peu trop Intercoloa et la Compagnie le viarbn de la
vite en besogne. Puissance? Nous ne le savons pa. C'est la

conclusion qu'il aut tirer du fait que cette
L'honorable M. McDONALD (Cap-Breton): ligne refuse de recevoir du fret à destination

Je crains que mon honorable ami ne m'ait de Sydey.

pas compris. Je n'ai pas demandé A cette' C'est--dire que la compagnie de charbon

Chambre ou au gouvernement de faire re- l)ominiofl a refusé de recevoir, -ù Halifax,

lativement A ce sujet une législation. ou 'pour Sydney, du fret destiné aux ports qui

(le léser arbitrairement la Compagnie de'se trouvent entre Sydr.ey et Louisbourg.

charbon Dominion. Tout ce que je veux. L'article ajoute

c'est que le gouvernement prenne l'affaire en Le seul point où elle peut venir en contact
considération et qu'il construise. si la chose avec e chemin de fer Interaolaonia. A cette

depoque, l'année dernière, la Compagnie de
est possible. un quai public hn lusage de la charbon a offert de transporter le fret d'Hall-

opulation de ce district. Comme Je pai dit, fax à Sydney au taux de 22 sous par baril au-
jourd'bui elle charge 70 sous pour le transpor-

la population qui se trouve dans un rayon ter à des endroits moins éloignés et refuse tout
de quatre milles de Glace-Bay est d'environ, à fait le transport a destination de Sydney.

20,000 et elle s'accrot constamment. L Elle agit probablement ainsi par pur amour
Pour le chemin de fer du peuple. En tout cas,

question de donner un port ou un débarca- la chambre de commerce d'Haifax va bientôt

dre à une population aussi considérable cûse réunir pour s'occuper de la chose. Son In-

pour y débarquer la grande quantité de mar- ltervention est devenue nfceasaire.

chandises dont elle a besoin est de la plusr Cela signifie que la compagnie de charbon
grande Importance. Le gouvernement du Ca- Dominion peut contrôler d'une part, tout le
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trafic A destination de Glace-Bay, de l'autre
tout le trafic des villes et villages entre
Glace-Bay et Sydney, et si le -havre tombe
en décrépitude et·qu'aucun produit ne puisse
y être débarqué, toute la population de ce
district sera à la .merci de la compagnie de
charbon Dominion en ce qui concerne les
marchandises de Louisbourg, parce que les
bateaux de la compagnie de charbon Domi-
nion voyagent entre Halifax et Louisbourg
et expédient leur fret de Loulsbourg à Syd-
ney par le chemin de fer de la compagnie de
charbon Dominion. Suivant moi, Il est clair
que ,si vous laissez détériorer le port, vous
allez mettre toute la population de ce district
à la 'merci de la compagnie de charbon Domi-
nion. J'agite cette question dans l'intérêt
de la ville de Glace-Bay. J'ai été prié d'agir
ainsi par la chambre de commerce de Glace-
Bay, et je dis sans hésitation que ce sera
un malheur si la chose n'est pas faite. Quant
à la compagnie de charbon Dominion ou la
compagnie des mines de Glace-Bay, qui a
possédé ce havre pendant quarante ans,
sans Interruption, la loi que j'ai citée protège
spécialement 'les droits du public dans ce
havre ; mais permet A la compagnie de char-
bon Dominion d'exercer les droits qu'elle a
sur ces quais. C'est parfait. Il n'y a au-
cune objection à cela ; si elle continue A
avoir des quais convenables pour y déchar-
ger son fret, elle aura le droit, il l'avenir
comme dans le passé, de percevoir un quai-
age. La compagnie aura ce droit, si elle
répare ce quai, mais si elle ne le répare pas,
le gouvernement du Canada devra prendre
des mesures pour protéger le peuple de ce
district, pour qu'un quai ou un débarcadère
se trouve sur une propriété publique, à
proximité du chemin du Roi, et à un point
où cette propriété est divisée en deux par le
havre. Le gouvernement du Dominion a
déjà dépensé des milliers de dollars pour
draguer ce havre. Aupgravant trois compa-
gnies de mines, qui faisaient des opérations
à cet endroit, ne pouvaient expédier leur
charbon dans des vaisseaux de fort tonnage.
Immédiatement après que le gouvernement
eût dragué les chenaux. la compagnie de
charbon put expédier son charbon ù Mont-
réal, et maintenant les plus gros navires
peuvent transporter son charbon A Montréal,
et personne ne demande au gouvernement
de léser arbitrairement la compagnie de
charbon Dominion. La chose peut se régler

Hon. M. McDONALD !Cap-Breton).

par correspondance. Je n'ai pas échangé
de correspondance avec le gouvernement,
mais j'ai compris que des députés provin-
ciaux et fédéraux l'avaient fait. Je m'atten-
dais à ce que cette question fut réglée avant
aujourd'hui, de manière à répondre aux be-
soins de la population de cette ville.

L'honorable M. MACKEEN : Il nie semble
(que si j'ai mal compris les remarques de
l'honorable sénateur, il a Interprété les
miennes d'une manière extrême. Autant
qlue je me rappelle, je n'ai rien dit pour
m'opposer A l'ouverture de ce havre ou pour
lui donner des améliorations convenables.
Ce que je prétends, c'est que nous agirions
précipitamment si nous voulions intervenir
et disposer de droits et de propriétés privés
sans avoir au préalable fait des arrange-
nients avec les propriétaires. Voilà ma pré-
tention. Je sais que chaque pouce de cette
propriété est autant la propriété de la com-
pagnie que la maison et la propriété où je
vis sont la mienne. Ma prétention ne re-
garde aucunement les taux. Je dirai de plus
que je n'ai eu aucune Information û ce sujet,
et que je ne connais nullement les Intentions
de la compagnie. Je ne les connais pas et je
prétends qu'agir sans connaitre les condi-
tions et les arrangements qu'elle est disposée
A faire, c'est agir prématurément. Voilà
ma prétention. Il peut y avoir des droits.
Il me parait étrange que la compagnie. qui
est une compagnie pleine d'initiative, et qui.
. mon avis, comprend bien ses intérêts, laisse
ses quais tomber en ruine. C'est une affaire
sur laquelle je n'ai pas été très bien rensei-
gné jusqu'à présent.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (C) intitulé : "Acte pour fa ire droit à
John Hamilton Ewart."-(L'honorable M.
Primrose.)

Bill (D) intitulé: Acte p mur faire droit à
James Brown.-(L'honorable M. Lander-
kin.)

Bill (L) intitulé : Acte constituant en cor-
poration la caisse de pension de la banque
Molson.-(I.'honorable M. Macdonald.)

ACTE RELATIF AUX DEMANDES DE
CHARTES DE CHEMINS DE FER.

L'honorable M. CASGRAIN (DeLanau-
dière, : Je propose la deuxième lecture du
hill (A) intitulé : Acte relatif aux demandes
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de chartes de chemins de fer. J'ignore at la
Chambre a l'intention d'entamer à présent
la discussion de ce bill.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Expliquez-vous.

L'honorable M. CASGRAIN (DeLanau-
diere) : C'est le même bill qui a été présenté
l'année dernière. Il a été soumis au comité
des chemins de fer, télégraphes et porta,
après une longue discussion, et quand Il a
été déposé devant le comité, Il y a été, si
je ne me trompe pas, accueilli avec faveur,
comme il appert par les débats de l'an der-
nier, alors que ce bill a été transmis au Sé-
nat. L'honorable M. Baker, au nom du
comité, présenta son rapport au sujet
d'une loi relative aux demandes de char-
tes .de chemins de fer et déclara que
le comité, bien qu'il approuvat le prin-
cipe du bill, demandait, vu l'époque avan-
cée de la session, que l'auteur eût la
permission de le retirer. Après cela, M.
Macdonald (I. P.-E.) parla ouvertement en
faveur du bill et dit qu'il regrettait beau-
coup que l'auteur du bill eût décidé d'ac-
cepter le rapport, vu que ce projet de loi
était dans l'intérêt du Canada. Il dit : " Je
crois que si une mesure de ce genre avait
été présentée, il y a plusieurs années, elle
aurait servi les Intérêts du peuple et empé-
ché la spéculation qui s'est faite sur les
chartes." Un de ceux qui nous ont quittés
pour toujours, l'honorable M. Allan, parla
aussi en faveur du bill. et dans son discours
je trouve ce qui suit:

Le principe du bill, je crois pouvoir dire cela
sane étre contredit, a été universellement ap-
prouvé par tous les membres du comité, mais
on a cru que la stsion était trop. avancée pour
le soumettre et le liscuter.

Je ne sais pas s'il est nécessaire de discu-
ter le principe du bill, vu qu'il la dernière
session le comité des chemins de fer, télé-
graphes et ports, d'après les discours des
honorables sénateurs que je viens de citer, a
presque unanimement approuvé le principe
du bill.

Si je puis me convaincre que le Sénat n'a
pas changé d'opinion depuis l'an dernier, que
le principe du bill est approuvé par la Cham-
bre, cela abrégera considérablement la dis-
cussion, et je pourrai proposer la deuxième
lecture sans autres remarques et demander
que le bill soit soumis au comité des che-
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mina de fer, télégraphes et ports, comme
la chose a eu lieu à la dernière session.

L'honorable M. SULLIVAN: Il vaut
mieux le soumettre au comité général de
la Chambre.

L'honorable M. SCOTT : A mon avis, ce
bill est extrêmement important. Il décrète
qu'avant que le comité des ordres perma-
nents de chaque Chambre fasse rapport sur
la pétition, il soit fourni certains détails.
D'après mon expérience, si un bill de ce
genre eût été mis en vigueur durant les
vingt dernières années, le pays aurait plu-
sieurs chemins de fer de moins, et plusieurs
chartes de chemins de fer qui sont aujour-
d'hui devant la Ohambre n'auraient pu y
être admises. H serait facle dans certaines
parties du pays, colonisées depuis longtemps
et bien connues, de fournir des plans de la
configuration du sol de la région que doit
traverser une ligne projetée.

Dans les endroits colonisés de la pénin-
sule d'Ontario, Il serait comparativement
facile de prendre les niveaux de la région
et d'en préparer le plan. Mais parlons d'un
certain nombre de chartes de chemins de
fer aujourd'hui devant nous. Il y a la
Compagnie du chemin de fer Yukon, Paci-
fique et celle du Nipigon, et il y a au moins
deux chartes pour les lignes devant se ren-
dre à la baie James. Il serait absolument
impossible d'accorder des chartes à ces
compagnies si ce bill devenait loi. Aucun
promoteur d'une pareille entreprise ne son-
gerait à faire la dépense nécessitée par ce
bill pour l'obtention de la charte, et nous sa-
vons tous que ce sont les promoteurs qui
frayent la voie. Ils sont les pionniers de la
législation relative aux chemins de fer, et
je nie qu'ils fassent de l'argent, quelque bril-
lantes que soient leurs perspectives. Depuis
quarante ans, j'ai eu connaissance de l'ob-
tention d'un grand iombre de chartes de
chemins de fer, et je pense que je puis éta-
blir d'une manière irrécusable que les pion-
niers des chemins de fer ne font pas d'ar-
gent, mais qu'au contraire ils en perdent.
Ils ont toujours l'espérance de faire de l'ar-
gent, mais quand le capitaliste voit que l'at-
tention du public a été fixée sur la cons-
truction d'une ligne en particulier, que ses
avantages ont été reconnus, que le projet
est réalisable, il s'empare de l'affaire et met
de côté les promoteurs. Quatre-vingt-dix
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fois sur cent ils n'obtiennent rien, et c'est
réellement aux auteurs de la législation re-
lative aux chemins de fer que nous devons la
-construction de plusieurs de nos lignes. Au
sujet des chemins de fer que j'ai connus,
cela ne coûterait pas moine d'un millier CL
deux milliers de dollars pour fournir au co-
mité des ordres permanents les informations
qui seraient requises par ce bill. Il dit
qu'il doit être fourni une carte ou plan fait
d'après le tracé effectif montrant le par-
cours de la route projetée suivant le tracé
préliminaire. Je crois qu'il est question de
construire deux chemins de fer devant se
rendre à la baie James, l'un devant avoir
son point de départ l Nipigon et l'autre à
un point plus à l'est, et il nous faudrait
faire arpenter le terrain qui s'étend du lac
Huron à la baie James. Relativement aux
chemins de fer des nouvelles régions du Ca-
nada, les plans qui doivent être fournis au
ministère des Chemins de fer ne sont pas

facilement préparés. L'acte des chemins de
fer est très précis au sujet des plans détail-
lés qui doivent être faits avant que es ür-
ganisateurs ou les porteurs de chartes puis-
sent commencer leurs travaux. Ils ne doi-
vent pas seulement préparer des plans, mais
ils doivent prendre les niveaux et fournir
lê.b plus bnpk informations possibles au ni-
uîistre des Chemins de fer et Canaux avant
41tre autlorisé-s à commencer les travaux
de conîstruin. O.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est-à-dire quand une subvention est accor-
dée pour la construction d'un chemin de fer.

L'honorable M. SCOTT : Non dans tous
les cas. Quand il s'agit d'un chemin de fer,
une esquisse doit être faite d'après le nivel-
lement actuel, faisant voir approximative-
ment la surface du terrain, les rampes pré-
vues, le passage des rivières et cours d'eau.
les grandes routes et lés chemins de fer, etc.
On ne pourrait obtenir cette information
relativement aux chemins que j'ai mention-
nés et à cinquante autres que je pourrais
nommer, s'il était nécessaire d'ajouter cela
comme argument additionnel, mais le fait
est que dans les parties du Canada les plus
récemment établies. où il doit être construit
des chemins de fer, et où les plans ont déjà
été faits, nous savons, dis-je, que les person-
ics qui ont fait les premières études topogra-
phiques, n'étant pas familières avec la top.-

Hon. M. SCOTT.

graphie de la région, ont peut-être dévié de
huit bu dix milles de la ligne. Est-ce que le
chemin de fer Canadien du Pacifique aurait
pu être construit sur la rive nord du lac
Supérieur, si les promoteurs de l'entreprise
avaient été tenus de fournir les rensei-
gnements exigés par le présent bill ? Cela
les aurait retardés de trois ans. Je suis
bien certain que le bill ne sera pas
adopté dans l'autre Chambre. Il y a aussi
A considérer le fait que si le comité de
l'une ou de l'autre Chambre désire établir
pour règle qu'il n'adoptera pas un bill à
moins que certains témoignages ne soient
produits, Il a parfaitement le droit de le
faire. De cette manière il peut rejeter n'im-
porte quel bill. Il n'a pas besoin d'un acte
du parlement pour l'autoriser à le rejeter.
Tout ce qu'il a à faire, c'est d'établir la rè-
gle. Il y a quinze, vingt ou trente ans, nous
n'étions pas aussi exigeants que nous le som-
mes aujourd'hui relativement à l'cetroi des
chartes. Je me rappelle parfaitement bien
que nous n'exigions pas même un plan du
solliciteur. Celui-ci nommait le point de dé-
part et le point qu'il se proposait d'atteindre,
et c'est à peu près tous les renseignements
qui nous étaient fournis. A mesure que les
années ont passé, de temps à autre, des rè-
gles et règlements ont été faits par les co-
mités de la Chambre des communes et du
Sénat demandant des renseignements addi-
tionnels. Je pense que maintenant--on me
corrigera, si je fais erreur-nous exigeons
une carte quelconque faisant voir d'une ma-
nière générale la direction du chemin pro-
jeté. J'ai entendu aujourd'hui parler d'un
chemin très important, l' "Atlantique et Paci-
tique ", un chemin qui part d'un point sur le
chemin de fer de Québec et lac Saint-Jean
et se dirige à Fouest, probablement à 150
milles au nord de tout terrain arpenté. Il
serait difficile de faire i l'avance un tracé
de cette ligne. La chose serait impossible.
On doit construire d'autres lignes qui au-
ront pour objectif la Baie Saint-James. Le
fait est que la Baie James semble être con-
sidérée comme l'endroit idéal pour y placer
un dépôt, à preuve le nombre si considéra-
ble des personnes qui demandent des chartes
pour la construction de chemins de fer de-
vant atteindre ce point. Mais si le comité
de cette Chambre ou le comité des ordres
permanents ou des chemins de fer désire
agir en la matière, ils sont libres de le faire.
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Ils peuvent dire : " Nous ne vous octroierons
pas une charte, à moins que vous ne four-
nissiez de plus amples renseignements."

Les comités des deux Chambres ont le pri-
vilège de faire tels règlements qu'ils jugent
nécessaires relativement à l'octroi des char-
tes. Le comité peut rejeter un bill si le
renseignement qu'il demande ne lui est pas
fourni. Je crois qu'on aurait tort d'en faire
un acte du parlement. Sans doute il ne se-
rait pas adopté par l'autre Chambre. Celle-ci
'ne se lierait pas les mains. Avant que des
travaux soient commencés, avant que les
porteurs de la charte puissent passer sur la
terre d'un particulier pour faire un tracé, ils
doivent remplir certaines formalités. L'acte
des chemins de fer est très précis relative-
ment à ce qui est exigé:

Les terrains qui devront dtre traversés par la
voie ferrée devront être arpentés, les différents
niveaux seront relevés, et on fera une carte
ou un plan et profil, donnant !a direction de la
ligne, figurant le terrain que l'on a l'intention
de traverser ou d'exproprier pour cette ligne,
etc.

provinces ont devancé le parlement du Ca-
nada dans l'octroi des chartes. En Angle-
terre des bénéfices énormes ont été réalisés
par suite de la facilité avec laquelle les char-
tes étaient accordées. La vous vous adres-
sez au registraire qui émet les chartes, et
vous pouvez en obtenir une le jour qui suit
celui de votre demande, pourvu que vous
payiez l'honoraire exigée en pareil cas. Sept
personnes quelconques qui demandent une
charte dans un but Industriel- l'exception,
sans doute, des banques, des compagnies de
chemins de fer, des compagnies d'assurance
et des compagnies de prêts-peuvent obtenir
sans délai une charte.

L'honorable M. FERGUSON : Dois-je com-
prendre que l'honorable sénateur a dit que
c'était la pratique en Angleterre?

L'honorable M. SCOTT : Oui, vous ne
souffrez pas de retards et vous n'êtes obligés
de déposer aucune somme d'argent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mr h bl i f it ti e i t 1A

Et il continue à· décrire la carte et le- profil on o e am a
qui doivent être fournies avant que l'auto- lusion aux chartes de chemins de fer.
risation soit donnée de commencer la cons- L'honorable M. SCOTT: La règle ne s'ap-
truction du chemin de fer. plique pas aux chartes de chemins de fer.

L'honorable M. CLEMOW : Après que la Je ne parle que du principe. Le principe
charte a été octroyée. d'accorder promptement des chartes a eu de

L'honorable M. SCOTT : Oui. Mais j'ose bons résultats et a hfté un grand nombre
dire que plusieurs chemins de fer de la plus id'entreprises. Il y a cinq ou six ans, quel-
grande importance pour le pays n'auraient lues personnages s'imaginèrent que ces
jamais été commencés du tout, si une loi, hartes étaient octroyées trop promptement
comme le bill qui est devant nous avait été qu*elles donnaient lieu à des spéculations,
mise dans le statut, parce que cela aurait qu'on devrait y mettre des restrictions. et
entraîné une trop grande dépense pour com-;un comité composé des tètes dirigeantes de
mencer une pareille entreprise. Je ne vois la Chambre des communes fit un long rap-
pas quel avantage résultera des chartes con-'port sur le sujet. ls en vinrent à cette
tenant les restrictions proposées. Il a été gé- conclusion-ci : une grande partie des entre-
néralement compris qu'une charte ne devait prises industrielles qui ont prospéré du-
pas être accordée à une compagnie, il moins rant les dernières trente années, en Angle-
qu'elle ne fût solvable et prête a exécuter terre, ont dù leur existence au fait que
les travaux de construction. Nous avons sept personnes quelconques purent former
dans nos statuts, depuis trente ou quarante une société et obtenir à bref délai une
années, un acte refusant d'octroyer des char- charte. sans être obligées de dépose' de
tes à moins que les promoteurs de l'entre- l'argent et sans avoir à se conformer ù au-
prise n'aient une certaine 'somme d'argent. ti règlement extraordinaire. De grands
A moins qu'ils ne soient sujets britanni- capitaux, des capitaux de France, d'Aile-
ques. L'acte renferme d'autres dispositions magne et d'autres pays, ont été attirés en
analogues. Et quel résultat avons-naus Angleterre par ces chartes obtenues dans la
obtenu ? L'acte a entravé un certain nom- Grande-Bretagne. Récemment. au Canada,
bre d'entreprises. Cependant, les intéres- la province de la NouveUe-Ecosse a adopté
sés trouvèrent un moyen de l'éluder. Ils comme règle. à l'instar de l'Angleterre, d'ac-
obtinrent des chartes aux Etats-Unis. Les corder des chartes pour des entreprises lu-
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dustrielles, à l'exception de celles que j'ai parfaitement certain qu'l ne sera pas adopté
nommées-les compagnies de chemins de fer, par la Chambre des communes.
de prêts, d'assurance et les ba'nques-avec la
même liberté dont j'ai parlé et sans obliger
les solliciteurs à déposer aucune somme d'ar- japprouve plusieurs points dans les remar-
gent. La province de la Colombie Anglaise ques du secrétaire d'Etat. je dois dire que
a aussi adopté une semblable législation. je suis cn parfait accord avec l'auteur de ce
Cela n'a pas eu le funeste effet que des per- bil relativemcnt aux abus qui se commet-
sonnes timorées redoutailent. Dans Ontario tent au Canada dans l'octroi des chartes.
on a abandonné le principe d'exiger un avis, Ceux d'entre nous qui ont siégé, durant un
et je me propose de soumettre, la semaine certain nombre d'années, dans le parlement
prochaine, à la considération de cette Cia m- du Canada, spécialement ceux qui faisaient
bre, un bil changeant entièrement le mode partie du comité des chemins de fer. ont
d'octroyer des chartes, en donnant la plus observé que des chartes ont été demandées
grande liberté aux personne- qui les deman- et malheureusement accordées, sur des do-
dent, c'est-A-dire, en permettant j cinq per- nées Insuffisantes, et nous devons avoir les
sonnes quelconques-qui demanderont un, oreilles et les yeux ouverts pour nous rendre
charte pour des fins convenables, pourvu I ccipte quun grand nombre de ces chartes
qu'elles ne violent pas les intérêts privés- o't étC obtenues pour des fins de spécula-
d'en obtenir une sans être obligées de faire le r tio; qu'il y a dans notre pays des per-
dépôt d'argent exigé aujourd'hui. A présent sCham es qui guettent les occasions pour ote-
la règle exige que les solliciteurs souscrivent nir des chartes pour les vendre'à la compa-cinquante pour cent du capital et déposent'guie de bonne foi qui veut réellement conis-
dx pour cent de ce cinquante pour cent entre truire un chemin au Canada. Pas plus tard
les mains du receveur générai et qu'ils se que ce matin, j'ai fait cette observation du
soumettent A dautres règlements qui tout eomité, et je suis certain que nous avons de-
simplement entravent l'entreprise. Dans un nt nous plusieus mesures de ce genire.
pays comme le Canada, O de nouvelles entre- Je suis convaincu que nous devrions faire
prises surgissent tous les jours. des personnes quelque chose pour réprimer l'octroi presque
se réunissent et proposent de former une général des chartes de chemins de fer. ul
compagnie onr la réalisation de fuelque ont donné lieu un grand nombre d'abups.
projet. Quand elles découvrent qu'elle doi- Toutefois, je suis d'accord avec le secrétaire
vent souscrire cinquante poi cent du capi- dnetat sur un autre point. Je lne crois oas
taI-actions et dépouer dix pour cent de ce que le parlement devrait se lier les ainrsmontant et attendre trois mois pour la publi- de la faço indiquée dans le biu qui ous
cation de l'avis dans la Gazette du Canada, est soumis, mais je crois qu'il est grandement
elles sentent souvent leur esprit d'initiative temps que nous amendions les régies de lase refroidir et abandonnent leur projet. Chambre de manière d y faire entrer les dis-

positions du bill <le mon honorable ami. etL'honorablealors si une demande réellement iiie
bill nie applique qu'aux chemins de fer nous était faite, nous pourrions par un vote

L'honorable M. SCOTT : Oui, mais le prin- unanime suspendre la règle. et la Chambre
cipe est le ménime. J'ai démontré que le prin- î0U'rrait exercer ses droits indiscutables en
cipe. en ce qui regarde les entreprises inldus- accord:int une charte à des solliciteurs de
trielles, est de donner la plus grande liberté b'nnt foi en dépit de l'existence de cette
dans la formation des compagnies. Le mmnie règle. Si cc bill était adopté, il lierait étroi-
principe devrait s'appliquer aux chemins de tr'nîemet les mains du parlement. Sans doute
fer. Quand une charte est octroyée, le chef , nous poirrions révoquer l'acte. niais il nous
du département des Chemins de fer. avant faudrait du temps et le consentement des
que les travaux soient commencés, doit ilsis- leux Chambres du parlement et du Gou-
ter'. en temps opportun. pour avoir les plans vernieur général. Mon honorable ami pour-
élaborés de la manière requise par l'acte rait atteindre son but d'une manière plus
des chemins de fer. Je ne crois pas que. Mlre. et cela en amendant les règles de cette
dans les circonstances. 'le présent bill reçoive Chambre, afin d'exiger que les organisateurs
l'approbation de cette Chambre, et je suis des compagnies <le chemins de fer nous

Hon. M. SCOTT.
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donnent des renseignements plus amples
et plus précis que ceux que nous avions
l'habitude d'exiger, avant que leurs de-
mandes puissent être prises en considéra-
tion. Le bill qui nous est soumis est dé-
fectueux sur un point très important. Au
fait, ce que mon honorable ami se propose
de faire par une législation pourrait être
fait d'ue manière plus efficace par une
règle du parlement. Mais, à mon avis, Il se-
rait nécessaire d'adopter une disposition qui
ne se trouve pas dans le bill. Il serait inu-
tile d'exiger par une règle de cette Cham-
bre, ou par tout autre moyen, que les au-
teurs des bills de chemins de fer fournissent
des Informations très précises, à moins qu'ils
ne soient autorisés à passer sur la propriété
d'autrui, et à faire des explorations réelle-
ment essentielles pour faire un bon arpenta-
ge, de bons plans et de bons profils. La loi ne
donne aucunement aux promoteurs le droit
de passer sur la propriété privée pour faire
de selnblables examens, et bien que je sache

être fait à la propriété privée en rapport
avec les explorations. Le montant qui
doit être déposé là-bas est de trente dollars
pour chaque kilomètre, ce qui fait, je crois,
environ $45 pour chaque mille anglais. Il y
a un mode simple et facile de régler cette
question en vertu de la loi cubaine, qui est
dans ses principes généraux, calquée sur la
loi canadienne, mais qui sous plusieurs au-
tres rapports est plus moderne que la nôtre
sur ce point et sur bien d'autres. D'après les
informations que j'ai prises, je puis dire
que mon honorable ami le secrétaire d'Etat
n'a pas absolument raison relativement à la
procédure suivie en Angleterre en pareil
cas.

L'honorable M. SCOTT : Je ne parlais que
des compagnies Industrielles. Je ne parlais
pas des chemins de fer.

L'honorable M. FERGUSON : Si j'ai com-
pris l'honorable ministre, Il a dit qu'on pou-
vait obtenir une charte le lendemain du jour

qu'il y a plusieurs endroits du Canada où où l'on en avait fait la demande.
des chartes sont octroyées sans difficulté, je
sais fort bien que dans les vieux endroits L'honorable M. SCOTT: Oui, le jour sui-
habités du pays, Il serait difficile de passer
sur la propriété privée pour avoir des rensel- L'honorable M. FERGUSON : Si mon ho-
gnements. Nous pouvons légiférer pour ac- norable ami examine minutieusement la loi
corder ce pouvoir, à la condition que les anglaise relativement à cette question, Il
promoteurs déposent entre les mains du Con- verra qu'il y a beaucoup à faire avant d'ob-
sell privé une somme jugée suffisante pour tenir de la Chambre de commerce le certifi-
-compenser les dommages probables qui pour- cat. lequel a le même effet qu'un acte. De
raient être causés à 'la propriété privée du- fait, le projet doit être près de son exécu-
rant les travaux de l'arpentage. Je puis tion avant que l'on obtienne ce certificat Le
aisément comprendre qu'il ne conviendrait parlement anglais ne s'est jamais lié les
pas de permettre à de simples promoteurs mains à propos de quoi que ce soit. Il pour-
de parcourir le pays, d'entrer sur la pro- rait accorder une charte pour n'importe quel
priété privée pour faire des études sans endroit du Royaume-Uni. Il n'a jamais aban-
que des arrangements soient faits pour donné ses propres pouvoirs, mais a donné
indemniser convenablement les propriétaires certains pouvoirs à la Chambre de commerce
de cette propriété privée pour les dommages relativement à la construction des chemins
qui y seraient causés. J'ai sur mon pupitre de fer. et des personnes, en faisant leur de-
ce que nous pourrions appeler une mesure' mande, doivent établir qu'elles ont fait des
de chemin de fer toute moderne adoptée dans' arrangements avec les propriétaires de tous
l'île de Cuba depuis un mois et promulguée les terrains qui doivent être traversés par
par le gouvernement de Cuba. J'y trouve ce chemin de fer. relativement aux compen-
une disposition qui s'applique à un cas sations qui doivent être accordées pour les
comme celui-ci. Il y est décrété que toute dommages faits à la propriété, et ils doi-
personne ou compagnie pourra passer sur la vent prouver qu'elles ont affiché leurs avis.
propriété privée et avoir accès aux archives i Cette formalité remplie. la Chambre de com-
publiques. afin d'avoir des renseignements. merce est obligée de faire des recherches
mais. on exige qu'il soit fait au comité des en vertu de la loi pour savoir si ces forrma-
chemins de fer de l'Etat un dépôt suffisant lités préalablement exigées ont été remplies.
pour couvrir tout dommage qui pourrait Quand elle constate qu'elles l'ont été, elle
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émet une formule de certificat dont une co-
pie est envoyée aux deux Chambres du par-
lement, et si après six semaines le parle-
ment ne procède pas par une résolution con-
tre la construction du chemin,. la charte de-
vient loi. C'est comme cela que j'interprète
la loi anglaise ; je fais peut-être erreur, mais
je crois que c'est la loi A ce sujet. Comme le
parlement anglais se réserve le pouvoir d'ac-
corder une charte en toute occasion, je crois
que nous devrions nous réserver ici ce pou-
voir. Nous ne devons rien faire pour nous
lier les mains. Je suppose que le mode de
réglementer la construction des chemins par
la chambre de commerce est nécessité par
l'encombrement du travail dans le gouverne-
ment impérial, et cette législation et un grand
nombre de ce genre sont faites par ce que
nous pourrions appeler un département, mais
le gouvernement anglais ne s'est pas des-
saisi du pouvoir qu'il a d'accorder une charte,
ou de faire toute loi qu'il jugera A propos
de faire. Bien que cet état de choses existe,
bien qu'on puisse obtenir en Angleterre une
charte sans faire une demande spéciale au
parlement, il n'en reste pas moins vrai que
des démarches très sérieuses et très impor-
tantes doivent être faites avant que soit
commencée la construction d'un chemin de
fer. Après que vous avez obtenu le certificat,
ou en même temps que vous l'obtenez, vous
devez déposer en argent un montant égal A
8 pour 100 du coût du chemin sous forme de
garanties ou d'obligations peur le double du
montant. Tout cela doit être fait avant de
construire un chemin dans la Grande-Breta-
gne. J'admets franchement qu'au Canada,
nous ne sommes pas liés par une règle im-
muable et trop sévère. Les conditions au
Canada sont différentes de' celles qui exis-
tent dans la Grande-Bretagne, et les condi-
tions dans la partie colonisée à l'est de notre
pays, sont différentes de celles qui existent
dans la partie inexplorée ù l'ouest, et qui, je
l'espère, sera bientôt développée par la cons-
truction de chemins de fer. Je ne crois pns
que le meilleur moyen de développer ces ré-
gions soit d'accorder des chartes il tous ceux
qui les demandent. Je crains que dans plu-
sieurs cas. l'octroi de ces chartes ne nuise à
la construction des chemins plutôt que toute
autre chose, et l'on devrait accorder ces
chartes avec la plus grande prudence. On
tue dit que la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, vu les obstacles qui

Hon. M. FERGUSON.

lui sont suscités par les demandes de charte
qui se font continuellement, et vu l'empres
sement que le parlement met à accorder des
chartes à de simples spéculateurs, trouve
qu'il vaut mieux pour elle d'acheter les char-
tes de ces spéculateurs plutôt que d'en obte-
nir elle-même du parlement. Elle se plaint
qu'elle est souvent saignée par des hommes
qui ne déboursent rien et qui barrent, jusqu'à
un certain point, le chemin & ceux qui sont
désireux et Impatients de construire une vole
ferrée. C'est ma manière de voir, et je crois
que la mesure de mon honorable ami mérite
d'être prise par la Chambre en sérieuse con-
sidération. Il a rendu un grand service au
public en la présentant. Peu de membres de
cette Chambre oseront nier que des abus
soient commis et que le parlement du Canada
accorde des chartes trop librement et sans
exiger d'arpentages préliminaires. Je crois
qu'il serait dans l'intérêt du public, comme
l'honorable secrétaire d'Etat l'a fait remar-
quer, d'amender notre règlement particuliè-
rement en exigeant que l'on fasse quelque
chose comme ce que mon honorable ami a
inséré dans son bill, et alors nous ne serions
pas liés par cette règle dans chaque cas. Si
nous croyions avoir devant nous une pro-
position méritante, nous pourrions, par un
vote unanime, écarter la règle et adopter
une législation fortement recommandée.
J'espère toutefois que l'honorable secrétaire
d'Etat aidera à mon honorable ami, qui a
présenté ce bill, et aux autres membres de la
Chambre à trouver un remède contre ce que
nous devons considérer comme un abus sé-
rieux.

L'honorable M. BEIQUE : Si j'ai bien com-
pris l'honorable secrétaire d'Etat, il a <lit
qu'en Angleterre il était permis, en vertu
<le l'acte des compagnies, d'organiser des
compagnies. A l'exception des compagnies de
chemins de fer, de banques, d'assurance et
de préts, et je crois qu'il a raison en faisant
cette déclaration. Telles ont été la coutume
et la loi en vertu de l'acte de 1862, 'lequel a
été mis en vigueur dans la Colombie, comme
il l'a dit, et aussi ù la Nouvelle-Ecosse, tout
récemment.

Lorsqu'un nombre donné de personnes
veut former une association, Il leur suffit de
déposer une demande entre les mains du
registraire et d'en obtenir un certificat- lles
doivent souscrire un montant nominal d'ac-
tions, et un nom social est donné ù ces per-



4 AVRIL 1902

sonnes qui sont ensuite autorisées à com-
mencer des opérations. Je serais le premier
ù féliciter l'honorable secrétaire d'Etat s'il
voulait, aussitôt. que possible, présenter à
cette Chambre une mesure de ce genre. Le
besoin s'en est fait depuis -longtemps sentir.
Je ne vois ipas pourquoi le parlement perd
son temps en disposant de ces chartes, quand
elles peuvent être obtenues par une simple
requête adressée i qui de droit. Elles ne
donnent pas des pouvoirs spéciaux ; il ne
s'agit que de la formation d'une association
devant être autorisée à faire des affaires
comme un simple particulier. Toutefois,
Il y a une différence en ce qui regarde les
compagnies de chemins de fer. parce que, en
vertu de l'acte des chemins de fer, la com-
pagnie a, A proprement parler, des pouvoirs
extraordinaires. La compagnie de chemin
de fer a le droit d'expropriation, et cette
expropriation ne peut être faite sur la sim-
ple présentation d'un memorandum de la
compagnie. On doit s«adresser au parle-
ment. Je partage entièrement la manière de
voir de l'honorable secrétaire d'Etat et de
l'honorable sénateur qui ont parlé sur cette
question, et qui prétendent qu'il ne serait
pas très sage de lier les mains du parlement
par un bill comme celui-ci. Les règlements
de la Chambre pourraient être modifiés avec
avantage dans la direction indiquée par l'ho-
norable sénateur qui vient de parler, et,
comme il l'a justement demandé, qu'est-ce
que le bill exige des promoteurs ? Il exige
une chose qu'on n'a pas le pouvoir de faire :
empiéter sur la propriété d'autrui. C'est
demander une chose impossible. L'honora-

ble secondeur semble être sous l'impression
qu'on n'a pas le pouvoir de passer sur la
terre d'un particulier pour y faire des arpen-
tages. même en vertu de l'acte des chemins
de fer. niais il fait absolument erreur. L'ar-

ticle 90 de l'acte des chemins le fer se lit
comme suit :

La compagnie peut, sujette aux dis-positiOrS
dans te présent acti et dans l'ante spécial : (ai
Entrer dans et sur le terrain de toute personne
quelconque, situé sur !a ligne projetée du che-
min de fer, faire des études, examens et autr,'s
arrangenients r.éc"ssaires sur ce terrain pour
fixer l'enplacement du cheri-n et déliniter les
parties du terrain qui seront nécessaires et cou-
Nenables pour la construction de la voie ferrée.

Assurément, Ia première chose a faire, afin

que des arpentages puissent être commen-

cés, c'est de créer une compagnie et de lui
donner le pouvoir d'entrer sur les terrains

privés. Que le panlement ordonne qu'une
indemnité soit payée ou non, elle doit avoir
le droit de faire cela ; autrement elle n'au-
rait pas le droit de passer sur la propriété
de mon voisin pour faire des arpentages ou
autre chose, et par conséquent ce serait obli-
ger les promoteurs à faire quelque chose
qu'ils n'ont pas -le droit de faire avant de
demander une charte. En d'autres termes,
ce serait les encourager A faire un emplète-
ment dans le but de se conformer a l'acte
du parlement. Il est parfaitement connu
que dans nombre de cas, les études prévues
par ce bill sont très coûteuses et elles se-
raient sous la responsabilité conjointe et soli-
daire des promoteurs jusqu'à ce que la coin-
pagnie fût organisée. Il est bien connu
aussi que jusqu'à ce que la compagnie soit
organisée, les promoteurs sont conjointement
et rigoureusement responsables des dépenses.
Ils sont considérés comme les membres d'une
entreprise commerciale, et cela empêcherait
les promoteurs des entreprises de chemins
de fer de s'occuper de ces questions, parce
qu'ils s'engageraient dans de grandes dé-
penses, dans de grands procès, et je dis con-
séquemment que la première chose qui doit
être faite est la formation de la compagnie.
J'admets parfaitement que la loi pourrait
être plus sévère, mais cela nécessiteralt un
changement dans les règlements de cette
Chambre, dans ceux de l'autre Chambre
ainsi que dans l'Acte des chemins de fer.
Nous ne devrions pas être trop sévères rela-
tivement à la formation des compagnies de
chemins de fer. Elle devrait être rendue
facile autant que possible, et sous ce rap-
port je m'accorde i dire avec -l'honorable
secrétaire d'Etat qu'aucun obstacle ne de-
vrait être mis ù leur formation dans un
jeune pays comme le nôtre. J'approuve
aussi nla déclaration de l'honorable préopi-
nant. qui a dit que nous ne devrions pas
encourager le trafic des chartes de chemins
de fer. 'Mais il nie semble facile de concilier
ces deux choses. Facilitons l'organisation
des compagnies, mais, d'un autre côté, dé-
fendons la vente ou le transport des actions
avant que les actions aient été payées. Ceci
en pratique peut être difficile à faire, mais
exigeons que peu de temps après la forma-

tion de la compagnie. -les actions soient sous-

crites pour un montant déterminé par la

compagnie. et qu'un certain montant soit

payé, tel que suggéré par l'honorable préo-
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pinant, et de cette manière nous aurons la
garantie que, ù moins que les promoteurs ne
soient sérieux, à moins que la chose ne se
fasse dans deux ou trois mois, la charte ex-
pirera, et ces promoteurs ne seront plus en
mesure de trafiquer avec cette charte de
chemin de fer. Les promoteurs qui s'adres-
sent à cette Chambre ou à l'autre pour obte-
nir une charte devraient être prêts a fournir
des ,preuves de leur bonne foi, qu'ils n'ont
pas l'intention de tenir cette charte suspen-
due au-dessus de la tête d'autres personnes,
mais qu'ils sont sérieux et désirent commen-
cer les travaux. Et puis l'acte des chemins
de fer devrait prescrire un délai afin d'em-
pêcher ce trafic auquel il a été fait allusion,
et qui est réellement une plaie ; mais je ne
crois pas que la chose pourrait être faite par
un bill de ce genre.

L'honorable M. GIBSON : J'ai été beau-
coup étonné d'entendre dire à l'auteur de ce
bill que le principe de cette mesure a été
approuvé, l'année dernière, par tous les
membres du Sénat.

L'honorable M. CASGRAIN (DeLanau-
dière) : Par tous les membres du comité.

L'honorable M. GIBSON : J'ai peine à
croire que nous adopterons dans ce bon
Sénat conservateur une législation rétrogra-
de. Je suis certain que l'auteur du bill ne
peut pas avoir donné à cette question beau-
coup d'attention, excepté au point de vue
professionnel. D'abord permettez-moi de
dire à cette Chambre que la difficulté qu'é-
prouveraient l'ingénieur et l'auteur du bill
serait de trouver quelqu'un qui eût assez
confiance dans l'entreprise pour avancer
une somme d'argent suffisante à des Ingé-
nieurs compétents pour faire l'arpentage
du chemin de fer projeté. Tout le monde
sait que dans la construction d'un che-
min de fer, il y a beaucoup de dépenses
f faire. et que l'argent le mieux employé
dans la construction d'un chemin de fer
est celui qui est dépensé pour des études de
ligne avant le commencement des travaux.
Au fait. bien que beaucoup ait été dit, cette
après-midi. contre les promoteurs et trafi-
quants de chartes, je trouve que nous irions
d'un extrême à l'autre si nous forcions ceux
qui ont plus d'intelligence que d'argent à
s'adresser aux compagnies de chemins de
fer, qui seules peuvent fournir l'argent pour
se procurer tous les profils, plans et calculs

Hon. M. BEIQUE.

nécessaires à la construction du chemin pro-
jeté. Je crois que c'est une impossibilité. Au-
cune compagnie de chemin de fer n'a jamais
projeté la construction d'une voie ferrée sans
faire tirer trois lignes. Une d'elles est choi-
sie par l'ingénieur en chef comme la plus
convenable et la plus'économique. De sorte
que vous obligerez une compagnie à venir
Ici, à grands frais, et plusieurs de nos che-
mins de fer n'auraient jamais été construits,
si cet état de choses eût existé autrefois.
Les compagnies de chemins de fer auront
la haute main sur les travaux du pro-
moteur, parce qu'il ne pourrait trouver quel-
qu'un pour lui fournir l'argent requis par
les études préliminaires. Il serait Impossible
de poursuivre les travaux d'une autre ma-
nière. Bien des questions ont été agitées au-
jourd'hui devant le comité des chemins de
fer, mais je n'ai pas la liberté d'en parler
ici, et l'on a obtenu des renseignements
beaucoup plus importants, à mon avis. que
le serait le rapport d'un simple arpentage,
en tant qu'il s'agit de connaître le point où
le chemin de fer va être commencé. A mon
sens, l'un des renseignements sur lesquels on
devrait insister est la liste des promoteurs,
des actionnaires et un état des montants qui
ont été souscrits.

L'honorable M. McCALLUM : Ecoutez
écoutez !

L'honorable M. GIBSON : C'est beaucoup
plus Important que les profils et les plans
qui peuvent être déposés devant le comité
des chemins de fer. Si j'ai bien compris
l'honorable secrétaire d'Etat relativement à
la proposition qu'il a l'intention d'insérer
dans un bill pour simplifier les questions
de ce genre, pour qu'à l'avenir les chemins
de fer puissent avoir-

L'honorable M. SCOTT : Non. pas les che-
mins de fer.

L'honorable M. GIBSON : Relativement
aux chemins de fer, j'allais dire qu'aux
Etats-Unis tout ce qu'on a à faire c'est de
demander une charte en vertu de l'acte des
compagnies par actions. et l'on peut cons-
truire un chemin de fer sans s'adresser à
la législature de l'Etat ou au gouvernement
fédéral. Quant à ce qui regarde la législa-
tion en Angleterre, si mon honorable aini
veut remonter aux débats sur des entreprises
de chemins de fer, il verra que le coût de
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la législation relative aux chemins de fer
excédait de plusieurs milliers de louis par
mille, le coût de la construction, et que.cela
était fait par calcul, attendu que, particu-
lièrement il cette époque, le gouvernement
était débordé de chartes de chemins de fer.
Tel n'est pas le cas ici. Il y a eu plusieurs
hommes dans les premiers temps du pays
-et il y en aura encore à l'avenir-qui ont pu
projeter de construire un chemin de fer dans
une partie Ignorée du pays, et qui se sont
adressés à nous avec la meilleure foi du
monde. pour obtenir une charte, bien qu'ils
n'eussent, peut-être, aucun argent à leur dis-
position, et nous proposons, aujourd'hui, de
demander aux promoteurs de fournir au
comité des ordres permanents des plans et
profils, ce qui leur serait presque impossible.
Conséquemment. j'espère que l'honorable
sénateur qui s'est chargé de faire adopter
le présent bill jugera à propos de le retirer,
parce que, à mon avis, il retarde la législa-
tion et met ces chartes de chemins à la merci
d'un petit nombre de personnes qui ont des
capitaux.

L'honorable M. McCALLUM propose l'a-
journement du Sénat.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du lundi, le 7 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

REGLE ET ORDRES DU SENAT.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'il proposera que les paragraphes 1 et 2 de'

à è on 80 d

qui ont examiné le feuilleton des avis ont vu
que la motion est à l'effet d'augmenter d'un
le nombre des sénateurs dans le comité de
la bibliothèque et de trois dans le comité des
impressions afin d'égaliser ces deux comités
quant au nombre qu'ils doivent avoir, pour
que la proportion y soit la même qu'entre
les Communes et le Sénat. Je vois, en con-
sultant la règle 16, qu'elle décrète ce qui
suit :

Aucune motion tendant à rendre permanent
quelque ordre du Sénat, ne peut être adoptée,
sans que les sénateurs qui assistent à la session
aient été préalablement convoqués pour la prise
en considération.

Un avis doit étre donné pour une convoca-
tion spéciale, à moins que, par un vote una-
nime, cette règle soit suspendue afin de pou-
voir proposer la motion dont j'ai donné avis.

La motion est adoptée.

L'honorable M. SCOTT : Je suis informé
par le greffier du Sénat que la Chambre
des communes n'a été guidée par aucune
règle positive relativement au nombre des
membres de chacun de ces comités. Il a
varié, durant les années dernières, s'abais-
sant durant quelques années jusqu'à 12 et
s'élevant, durant d'autres années, jusqu'à 24.
De sorte que notre règle devrait avoir plus
d'élasticité : notre règle devrait nous per-
mettre de nommer autant de membres dans
ces comités que la Chambre des communes
en a nommé. Autrement nous paurrions faire
une règle arbitraire et constater que la
Chambre des communes en a nommé un plus
petit nombre. Mais pour cette nnnée je n'y
vois aucune objection. Nous pouvons l'alté-
rer encore, si cela est nécessaire. On ne pa-
rait pas avoir agi, durant les dernières an-
nées, d'après aucun principe, à la Chambre
des communes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur peut avoir raison. Je
sais qu'aux Communes on avait l'habitude
de placer un certain nombre de membres

a r g e es rgeen s, or res et actes du,

Sénat du Canada soient amendés, en retran- dans chaque comité. Cependant on pourrait
chant le mot " dix-sept " dains le paragraphe permettre que cette règle soit suspendue et
1 et en y substituant le mot 18 ; et que le pa- 'uneti nn
ragraphe 2 soit amendé en retranchant ls qu'une motion soit Insérée demain hans le
mots vingt-un, en y substituant les mots cahier des avis afin de donner ù la règle plus

vingt-quatre ". d'élasticité. Mais le Sénat devra se rappeler
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : qu'on a eu beaucoup le difficultés et d'en-

Avant de s'occuper de la motion, je deman-. nuis pour la formation des c'omités. relative-
derai au Sénat de bien vouloir unanimement ment au nombre de memnres que deva il

permettre la suspension de la règle 16. Ceux avoir chaque comité jusqu'à ce qu'un comité
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spécial ait été nommé, et ce comité spécial
a fait rapport à l'effet de restreindre le
nombre des membres devant composer
chacun de ces comités. On a cru que cela
valait mieux. Il y a quelques comités dans
lesquels chaque membre de la Chambre ai-
merait à siéger, comme, par exemple, le
comité des chemins de fer et le comité des
banques et du commerce. C'est pourquoi l'on
restreint le nombre de leurs membres. Si
nous croyons, à la prochaine session du par-
lement, qu'il vaudra mieux donner à tous les
comités plus d'élasticité, ou seulement aux
deux derniers, ou bien changer les règles
pour donner à ces deux comités un égal nom-
bre de membres, je pense que ce serait la
meilleure manière de régler la chose. En
même temps, je propose :

Que les paragraphes 1 et 2 de la règle 80 des
règles, ordres et actes du Sénat du Canada
soient amendés en y retranchant -le mot " dix-
sept " dans le paragraphe 1, et en y substi-1
tuant le mot "dix-huit" ; et que le paragra-J
phe 2 soit amendé en y retranchant les mots

vingt et un ", et en y substituant les motsvingt-quatre ".

La motion est adoptée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'est-ce que l'honorable secrétaire d'Etat
suggère pour composer ces comités ?

L'honorable M. SCOTT : Notre comité spé-
cial ferait peut-être mieux de se réunir.'

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
J'allais suggérer le nom de l'hanorable M.
Ferguson comme membre du comité de la
bibliothèque.

parce que le département des Postes a ré-
pondu qu'il n'y avait eu aucun changement
au bureau de poste de Vernon River. M.
O'Neil est maître de poste, et il ne doit y
avoir là aucun changement.

L'honorable M. FERGUSON : Il y a deux
bureaux de poste à Vernon River. Le bu-
reau de poste, au pont de Vernon River, est
celui dont je veux parler. Nous allons lais-
ser en suspens la question comme si elle
s'appliquait au bureau établi au pont de
Vernon River.

L'honorable M. SCOTT : Très bien. J'es-
saierai d'avoir demain une réponse et de
fait je l'aurai.

PRIME D'EXPORTATION POUR LE FER

EN GUEUSES.

L'honorable M. WARK demande:

1. Quelles sont les personnes qui ont expé-
dié 6.000 tonnes de fer en gueuses, à bord du
navire Priestfield, de Sydney à Glasgow, vers la
fin de février ?

2. Et de 6,000 autres tonnes. quelque temps
après, sur le navire Oscar, du même endroit à
Liverpool ?

3. Paiera-t-on une prime pour du fer de ce
genre et à quel prix-par tonne ?

L'honorable M. SCOTT : Ce n'est pas l'ha-
bitude de donner 'les noms des exportateurs
ou des importateurs de marchandises, mais
en ce qui regarde le fer en question, je dirai
que six mille tonnes de fer ont été expédiées
par le Priestfield. et 4,200 par l'Oscar, tous
deux, cependant. à destination de Glasgow,
et rien n'a été transporté par les vaisseaux
en partance pour Liverpool. Les expéditeurs

LE MAITIE DE POSTE DE V'ERNON, le ce fer ont droit . ie prime au taux de

ILE DU PRINCE-EPOUARD. ' 82 par- tonine. ayant été tiré d'un minerai
étranger.

INTERPELLATION.

I. S'l est vrai que Daniel -Macdonald, maLtre
de poste de Vernon River. le du Prince-
Edouard, a été ou dvra être destitué ?

2. Si tel est le cas, Pour quelle raison ? Des
accusations ont-elles été portées contre lui ?. Si
tel est le cas. quelle est la nature de ces accu-

PRESENTATION DE BILLS.

Bill (n° 221 intitulé : " Acte constituant en
corporatioi le conseil du collège presbyté-
rien d'Halifax."-(L'honoraNe M. Ferguson.)

sations et le nom du dénonciateur ' i
3. Si des accusations ont été portées contre la Compagnie d'assurance

lui, une enquête a-t-elle été faite, et par qui ?
Qu'est-ce que la personne chargée de faire l'en- lise du Canada."
quête, a pu établir ?

Bill (in° 47) intitulé :" Acte constit.
L'honorable M. SCOTT : Il doit y avoir eu corporation l'association des manufac

quelque malentendu très grave i ce sujet du Canada.-(L'honorable M. Jones.)
Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

ant en
souive-

uant èn
turiers
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TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 7) intitulé : "Acte concernant la
compagnie du chemin de fer Canada South-
ern."-(L'honorable M. McCallum.)

Bill (n° 13) 'intitulé : " Acte concernant la
compagnie du pont et tunnel du Canada et
Michlgan."-(L'honorable M. McCallum.)

Bill (n0 15) intitulé : "Acte concernant la
compagnie du chemin de fer, du pont et du
tunnel de la Rivière Ste-Claire."-(L'honora-
ble air Mackenzie Bowell.)

Bill (n0 20) intitulé : " Acte constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer
de Battleford et lac Lenore, tel qu'amendé.
-- L'honorable M. Perley.)

Bill (n* 18) intitulé: "Acte constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer
' Velvet Mine ' (Rossland).-(L'honorable M.
Macdonald, C.A.)

ACTE RELATIF AUX DEMANDES DE
CHARTES DE CHEMINS DE FER.

BILL RETIRE.

L'ordre du jour appelle :
La reprise du débat ajourné sur la motion

demandant la deuxième lecture du bill (A) In-
titulé : " Acte relatif aux demandes de chartes
de chemins de -er".

L'honorable M. McCALLUM : Je désire
faire quelques remarques sur ce que je con-
sidère un très important bill. Si les hono-
rables sénateurs pensent que nous avons as-
sez de chemins de fer au Canada pour ser-
vir les intérêts du peuple et pour lui donner
des facilités nécessaires au transport de ses
produits aux différents marchés, tout natu-
rellement, nous adopterons ce bill. Mais s'ils
pensent le contraire. ce n'est pas le temps
de mettre des obstacles à la construction
des chemins de fer. Mon honorable ami qui
a présenté ce bill est comme un grand nom-
bre de jeunes hommes qui viennent siéger
au parlement avec -l'idée qu'ils vont révolu-
tionner par un bill tous les actes du parle-
ment. Il dit, de plus, que les membres du
comité ont été unanimes, l'année dernière. .à
approuver le bill. Il se trompe beaucoup A
ce sujet. J'étais un membre de ce comité. et
j'y étais aussi fortement opposé l'année der-
nière que je le suis aujourd'hui ; mais le co-
mité a considéré, par courtoisie pour le jeune
membre, qu'il devait se montrer indulgent
à son égard et lui donner une autre année
pour voir si la réflexion ne l'amènerait pas à

juger plus sainement des intérêts du pays.
Quand il dit que le comité était unanime, je
lui réponds qu'il était unanime à lui deman-
der de le retirer et d'attendre une année pour
le présenter de nouveau. J'étais là, et je n'é-
tais pas en faveur du bill. L'honorable séna-
teur a-t-il songé quel serait le résultat de ce
bill, s'il était adopté ? Un honorable séna-
teur prétend qu'il ne pourrait être mis en
opération. Il se peut qu'il en soit ainsi. ' Un
honorable sénateur a dit que nous devrions
modifier les règlements du parlement afin
que ce bill puisse être applicable. Nous
avons le pouvoir en mains. Allons-nous nous
lier ? J'ai été dans l'une et l'autre Chambre
du parlement durant vingt-huit ans sans in-
terruption, un des membres du comité des
chemins de fer, et je n'ai pas encore entendu
parler de dommages causés par une légis-
lation de chemin de fer. Il y a un an,
de vagues rumeurs couraient sur ce su-
jet ; mais que l'honorable auteur du pré-
sent bill cite -des faits précis, parce que
si les gens peuvent obtenir des chartes
du parlement et peuvent les vendre au lieu
de construire un chemin, nous devrions le
savoir. On devrait marquer ces hommes, afin
qu'ils soient connus et ne puissent avoir la
chance de recommencer leur trafic. Je ne
suis pas pour me laisser entraîner par des
rumeurs. Je considère que nous n'avons pas
la moitié des chemins de fer dont nous
avons besoin dans le pays. L'autre jour, j'ai
écouté attentivement la discussioin intéres-
sante qui a été faite sur ce bill au sujet
de la coutume suivie en Angleterre pour
l'obtention des chartes. Ce que l'on fait en
Angleterre ne peut s'appliquer à notre pays.
Notre pays est tout différent. Tous les gou-
vernements provinciaux de notre pays ont,
i ma connaissance, aidé à la construction
des chemins de fer, et le gouvernement du
Dominion qui est au pouvoir a fait la même
chcse. Des bills demandant des subventions
pour des chemins de fer nous sont présentés
et chacun de nous a son opinion relativement
à ces projets de loi. Si quelqu'un de nous
trouve que le gouvernement accorde à une
compagnie une trop forte subvention par
mille, il peut le blAmer, mais le gouverne-
ment est tenu resp:msable et doit voir à ce
que l'argent ne soit pas payé quand il n'a
pas été gagné. Je n'ai pas encore entendu
parler que l'argent voté par le peuple pour
les chemins de fer ait été-gaspillé. Rien
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n'est plus certain que nous devons avoir des progrès du pays. Je connais quelques-uns
chemins de fer pour donner des communi- des promoteurs. Je connais des hommes qui
cations aux districts qui ne sont pas encore ont consacré leur vie à l'avancement des
colonisés, pour permettre aux colons de! chemins de fer et qui n'ont fait aucun ar-
transporter leurs produits à tous les marchés' gent. Aucun d'eux, à ma connaissance, n'a
du monde. Je considère que les promoteurs fait fortune. J'en nommerai quelques-uns,
de chemins de fer sont calomniés. J'en ai entre autres, Thompson, de Welland, et M.
connu plusieurs. Quelques-uns sont partis Laidlaw.
pour la demeure d'où l'on ne revient pas, au' Il y a des hommes. A quelques pas de moi,
grand regret du pays. Ils sont regrettés par qui ont connu M. Thompson. Le peuple l'a
la société au milieu de laquelle ils ont vécu élu député de Welland plus par reconnais-
et par la population qui a bénéficié de la sance que pour autre chose. Mais a-t-il fait
construction des chemins de fer. J'espère de l'argent ? A ma connaissance, il a été,
que nous aurons à l'avenir un plus grand durant sept ou huit ans, le promoteur
nombre de semblables promoteurs. D'habi- d'un chemin, le chemin de fer Great
tude, les promoteurs de chemins de fer ont Western d'alors, et toute la population d'Ha-
peu d'argent à leur actif dans les banques; milton le combattit. Je me rappelle que
mais ils ont de l'intelligence et de l'énergie; je dus quitter ma maison et me rendre à To-
Ils parcourent le pays, voient ce dont le peu- ronto, alors que la question était agitée de-
ple a besoin ; s'adressent aux conseils mu- vant le parlement, pour l'aider à avoir
nicipaux et leur font voter de l'argent pour cette charte. Le seul homme d'Hamilton qui
eider à construire les chemins de fer proje- l'appuyait. A cette époque, était l'honorable
tés. Je parle d'une chose que je cinnais. Isaack Buchanan, qui est maintenant décé-
Avant l'établissement de la Confédération, dé. M. Thompson obtint la charte et cons-
lorsque Wm. Lyon Mackenzie revint de l'exil truisit le chemin. J'en ai connu d'autres. Il
au Canada, le premier comté qu'il représenta y a en George Laldlaw, dont le nom est bien
fut Haldimand. où je vivais. Je sais qu'il connu dans la province d'Ontario. * Il cons-
obtint une charte du parlement pour le che- truisit le chemin de fer de Toronto et Nipis-
min de fer de Buffalo et Brantford. Je sous- sing. le chemin de fer de Toronto, Grey et
crivis des actions dans cette compagnie et Bruce. et le chemin de fer de Credit Valley.
les municipalités en prirent aussi. Nous Je dois parler d'un autre fait. Un de ces
primes tous des actions pour aider à l'entre- hommes, qui est mort depuis. Robert Hay. de
prise. La chose était nouvelle. Il n'y avait Toronto, a beaucoup aidé Laidlaw A réaliser
pas alors de rails d'acier. Les rails étaient le projet du chemin de fer Credit Valley. Je
en fer, et l'on ne savait pas construire les sais qu'il a donné à Laidlaw une ulde équi-
chemins de fer comme on le sait aujourd'hui. valant à $300.000. Laidlaw n'avait pas d'ar-
Quel a été le résultat ? Nous avons perdu' gent, mais Il avait de l'intelligence. Est-il
tout l'argent que nous avions placé dans devenu riche en construisant des chemins de
cette entreprise, mais nous avons eu le che-! fer ? Non, Il est mort pauvre. Et puis, l'ho-
min de fer. norable Hamilton Merritt était un promoteur

L'honorable M. OWENS : Ecoutez ! écou- de chemins de fer, et le promoteur de bien

tez! d'autres choses. Il s'est occupé de la cous-
truction des canaux. Il a construit le canal

L'honorable M. McCALLUM : Et les gens W'elland et -a été le promoteur du chemin <le
aimeraient mieux payer dix fois plus qu'ils fer Welland. qui est en exploitation aujour-
n'ont payé, plutôt que de perdre ce chemin. d'hui. A-t-il fait de l'argent dans ces entre-
Voilà un cas, entre autres, que je connais,! prises ? Non. pas un dollar. Je pourrais par-
et il en est de même par tout le pays. Je ler d'autres promoteurs qui n«ont pas mieux
connais bien peu les promoteurs de chemins réussi Nous avons aujourd'hui des promo-
de fer de ce pays. Je vis dans un petit coin teurs et j'espère qu'ils feront beaucoup plus
de la province d'Ontario et malgré tout, j'en que les antres. a moins qu'on ne croie que
connais quelque chose. Cela se pratique dans nous avons déjà trop (le chemins de fer. Nous
tout le Canada et si mon honorable ami eût savons ce que le député de Norfolk-sud a
réfléchi à ce qu'il faisait. il n'aurait pas pré- fait Il a lancé le projet du chemin <le Port-
senté ce bill, dont l'adoption retarderait lei Iover à Wiarton. A-t-il fait de bargent avec

Hon. M. McCALLUM.
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ce chemin ? Non. Est-ce que M. Beemer a cipalités ont dépensé des millions et des mil-
fait de l'argent avec les chemins de fer dont lions. et leur tAche n'est pas A demi termi-
Il a été le promoteur dans la province de née; mais, en dépit du respect que j'ai pour
Québec ? Si nous croyons avoir assez de les arpenteurs provinciaux, je ne veux pas
chemins de fer, disons-le, cessons d'en cons- retarder la prospérité du pays pour leur don-
truire, et nous épargnerons de l'argent. Le ner de l'emploi. Nous devons réfléchir à ce
peuple du pays sera-t-il satisfait ? Mon hono- que nous devons faire à ce sujet. Sommes-
rable ami devrait savcir mieux et n'aurait nous ici des enfants tels que nous ne puissions
pas dû présenter ici un bill en faveur d'une diriger nos propres affaires ? Si nous nous
certaine classe. Je suis toujours en faveur oublions au point d'adopter ce bill, quelqu'un
de l'intérêt public en général et non pas en pourrait-il supposer qu'il sera adopté par
faveur des Intérêts de clocher. Ce bill est l'autre Chambre ? Je doute fort qu'il soit
dans l'intéret des arpenteurs provinciaux. adopté par la Chambre des communes. Pour
J'ai beaucoup d'amis parmi eux. Je les res- prouver l'encouragement que mon honorable
pecte. Ils sont, dans leur profession, très uti- ami a reçu pour l'engager à s'en occuper
les, mais nous ne sommes pas pour changer: cette année, deux membres en parlèrent à
les règles du parlement et adopter ce bill- cette occasion de cette manière-ci : " C'est
sans mon consentement, du moins-pour leur un bill vicieux". J'approuve cette manière de
plaire. J'ai parlé de M. Beemer, et j'aurais voir. Je considère qu'il est contraire aux
pu parler de John R. Booth, d'Ottawa. J'es- meilleurs intérêts du pays. Je n'ai en vne
père qu'il va faire de l'argent, et Il le mérite; que les Intérêts de mon pays, et je crois que
mais en réalité, Il n'a pas été le promoteur c'est là la position qu'occupe le Sénat en
de l'entreprise du chemin de fer de Parry général. Mon honorable ami, parce que la
Sound. Le premier promoteur était H. J. Chambre. l'année dernière, l'a traité avec
Hubertus, qui avait été le correspondant du courtoisie-avec la courtoisie habituelle au
" Globe " a la Chambre des communes. Plus Sénat-a été convaincu que ce bill serait
d'une fois il est venu ici à pied de Parry adopté cette année. J'ai cru que, durant la
Sound. Il était le promoteur de ce chemin ; vacance, Il réfléchirait à ce qu'il avait à
mais il n'avait pas deux dollars A frotter faire. qu'il s'apercevrait jusqu'à quel point
l'un contre l'autre, comme résultat de sa il retarderait les progrès du pays, vu qu'il
participation dans l'entreprise. Je sais cela ; n'avait que prêté l'oreille à ce que les gens
mais je le répète, j'espère que M. Booth fera appelaient des rumeurs ; mais autant que je
de l'argent avec cette entreprise. puis juger des promoteurs de chemins de

Mon honorable ami de De Lanaudière (M. fer. ces rumeurs étaient mensongères. Voici
Casgrain) se trompe beaucoup quand Il sup- ce que l'honorable sénateur a dit, l'année
pose que le Sénat était en sa faveur, l'année dernière :
dernière, parce que je me rappelle que deux L'objet de cette mesure est d'empêcher le
sénateurs ont parlé contre le bill, après que parlement d'accorder des chartes à des spé:u-
le rapport du comité eût été soumis au Sé- lateurs et de faire mettre devant la Chambre
nat. Quelle preuve mon honorable ami a-t-il ou le bill devra originer toutes les données né-

cessaires.
mise devant la Chambre ? Des requétes ont-
elles été adressées au parlement pour lui de- Puis. M. Lougheed démontra que le bill

mander de ne pas accorder de chartes ? Je était vicieux. Ensuite, un sénateur du Cap-
n'en ai pas entendu parler. SI une personne Breton (M. Mackeen) souffla le froid et le

obtient une charte de chemin de fer et ne chaud. Il dit qu'il y avait du bon et du

pousse pas l'entreprise comme il devrait le mauvais dans ce bill. Il s'exprima ainsi

faire, qu'on le mette dle côté et que l'onfaie, u'o lemete tc eté t qe loii Je crois que chacun de nous sait qu'une
donne la chance à d'autres. Mon honorable charte a été obtenue de cette Chambre et
ami de Marshfield a d aller Cuba pour elle a été vendue plus tard au prix deami e Mashfeld dûalle à uba our$60.Ooù. sans qu'un seul sou ait été dépensé.
acquérir de l'expérience dans la construc-! En ce qui concerne l'application de ce bll aux
ion des chemins de fer. Nous n'avons pas anciennes provinces, je la crois presque par-

1 faite. A& propos des régions qui sont mainte-
besoin d'aller ni à Cuba ni en Angleterre. nant aussi bien développées que le sont les
Nous avons ici de l'expérience et nous réus- provinces de l'est-qui sont sîlonnées de che-
sissons bien. Le gouvernement du Dominion, mins de fer et où la topographie du pays estai bien connue, il serapl. a mon avis, de la plus
les gouvernements provinciaux et les muni- grande importance de mettre dans lese mais
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du comité les renseignements du genre que de-
mande le bill.

Je-suis heureux qu'on ait là-bas toutes les
communications par chemins de fer dont on
a besoin, mais je ne puis en dire autant de
la partie du pays que j'habite. Il dit en-
suite :

Aucun chemin de fer ne peut être construit
sans que des études de ligne aient été faites,
et qu'elles soient faites avant ou après l'obten-
tion Ce la charte, cela, à mon sens, importe
peu aux ingéniours. Mais demander à toute
compagnie ou à touf capitaliste de dépenser di-
sons, par exemple, de $2,000 à $5,000, suivant le
cas, sans avoir la certitude de réussir à obte-
nir la charte, c'est peut-être trop exiger. Je
,e crois pas que nous réussissions à obtenir
cela des capitalistes pour una région comme
le Yukon ; tout de même, je crois que le pria-

4 d bil1 est juste et je crois qu'en subissant

qui savent que ce que je dis est vrai, et cette
affaire et le meurtre de Scott à Winnipeg
furent son cheval de bataille contre Sand-
field Macdonald. Il siégea au parlement en
même temps que moi, je représentais alors
mon comté- dans les deux Chambres, avant
que le double mandat fut aboli par le bill
de Costigan. Je me rappelle bien l'époque.
Mon honorable ami le secrétaire d'Etat doit
aussi s'en rappeler. Il était, si je me rap-
pelle bien, orateur de l'Assemblée législative.
Il fut nommé orateur par le gouvernement
Sandfield Macdonald et je dois, sans aucun
doute, lui avoir donné mon vote.

L'honorable M. SCOTT: Je fus nommé
par acclamation.

quelques modifications, il recevrait l'approba- L'honorable M. McCALLUM : L'honorable
tion de cette Chambre. 1ministre n'eut pas besoin de mon vote, mais

Quand il nous dit qu'il circule des rumeurs il aurait pu l'avoir s'il en avait eu besoin.

tendant à nous faire croire que des chartes L'honorable ministre était là et peut me re-

sont vendues, l'honorable sénateur devrait prendre si je fais erreur dans ce que je dis.

être prêt à nous donner des détails. Depuis Je dois dire que ce grand homme. M. Blake,

que je siège au parlement, je n'ai jamais, était très versatile. Il était l'espoir et l'as-

dans ma longue expérience, entendu parler piration de notre cher Canada. Il était

de cela. Voulons-nous remonter à cinquante appelé et presque considéré comme le plus

ans ? Que serions-nous si nous n'avions pas noble fils du Canada. Que fait-il aujour-

de chemins de fer pour transporter les pro- d'hui ? Il combat par sa parole et son argent

duits du pays ? Nous serions emprisonnés l'empire anglais dont nous faisons partie.

tout l'hiver, jusqu'à l'ouverture de la navi- Qu'il me soit permis de faire une digression

gation, comme nous l'étions autrefois. Les afin de faire cette déclaration. Quand il

hommes dont j'ai parlé et qui sont allés se nrriva au pouvoir cette somme d'un million

reposer dans leur dernière demeure, se sont et deui était Insuffisante pour la construc-

élevé dans le coeur du peuple des muonu-! tion des chemins de fer. Il y ajouta $400,000,

ments plus durables que le bronze ou le: ce qui éleva fla somme a $1,900,00, et il

granit. Quand l'histoire aura été Impartiale- hypothéqua la province d'Ontario pour l'es-

ment écrite, elle démontrera ce que le peu- pace de vingt années pour la somme de 100,-

pie pense de ces promoteurs de chemins de 000 par année, soit pour $2,000,000 de plus;

fer. Il peut y avoir eu des brebis galeuses' de sorte que d'un seul coup la province d'On-

parmi eux. Il est peut-être vrai qu«une: tarlo a aidé A la construction des c iluns

charte a été vendue au prix de $0 ) de fer au montant de $3,9uf. Je dis cela

mais ce n'est qu'une goutte deau dans la' pour démontrer que tous les gouvernements

mer comparée ' ce que le Dominion du Ca-n provinciaux ont encouragé les chemins de

nada a dépensé pour la construction des fer et continueront de les encourager. Que

chemins de fer. Je sais qu' aufe époque. le gouvernement soit conservateur ou réfor-

dans la province d'Ontario, les membres de miste, nous devons le tenir responsable-et

l'opposition qui combattaient le gouverne- voir d'abord ce qu'il n'accorde pas trop u

ment Sandfield Macdonald le blmèrent par- tout chemin de fer-le tenir responsable, dis-

ce qu'il avait voté $1,500,000 pour aider A Je, du paiement de la subvention, et voir aussi

la construction de chemins de fer d travers A ce que l'argent soit gagné avant d'être

les districts du nord qui n'étaient pas encore payé, et tout ira bien. Il est Inutile de s'attar-

colonisés, et relativement r cette politique der là-dessus. Je regrette que mon honorable

cyant pour but de combattre les subven- : ami, avant de soumettre A la Chambreun

tions accordées aux voies ferrées, M. Blake bi de ce genre, n'ait pas étudié du tout la

en appela au peuple. Il y a Ici des hommes question. Il aurait compris, s'il l'ert étu-
Hon. M. M eCALLUM.
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diée, qu'une pareille législation entraverait député rien qui puisse changer mon opinion
le progrès et la prospérité du pays. Je pro- au sujet de cette mesure. Nous savons que
pcse donc que ce bill ne soit pas lu une l'on a demandé au Canada un grand nom-
deuxième fois, mais qu'il subisse sa seconde bre de chartes qui n'ont jamais été utilisées.
lecture dans six mois. Les statuts sont remplis de bills adoptés

par le parlement pour des chemins de fer
L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.) : qui n'ont pas été construits et qui, dans cer-

J'ai écouté l'intéressant discours de l'honora- tains cas, ne le seront jamais.
ble sénateur de Monck. Il embrasse beau- Combien de fois recevons-nous des péti-
coup de choses du passé, mais se rapporte tions, ici, en obtention de bills dont l'objet
peu au principe du bill à l'étude. L'honora- n'est pas encore réalisé trois, cinq, sept ans,
ble sénateur a parlé des différents entrepre- et même dix ans dans un certain cas, après
neurs qui ont construit des chemins de fer'l'adoption de ces bills.
dans notre Dominion, et spécialement dans la Dans chacun de ces cas les promoteurs de-
province d'Ontario. Ces hommes ont favorisé mandaient au parlement une prolongation
grandement le pays en construisant ces voies du délai dont ils avaient besoin pour com-
ferrées, mais le bill qui est à l'étude n'a au- mencer leurs travaux-ce délai devant durer
cun rapport avec cette classe d'hommes. Il jusqu'à ce que les promoteurs eussent trou-
est fait pour s'appliquer aux personnes qui vé loccasion de vendre leurs chartes avec
demandent au parlement des chartes pour profit. L'onorable secrétaire d'Etat. en
des chemins de fer qu'ils n'ont pas l'inten- parlant du présent bil, est allé plus loin que
tion de construire, des chartes qu'ils dési- ne le requérait son opposition à ce projet de
rent mettre en vente, non pas au bénéfice loi. Il a affaibli son argumentation en citant
du pays, mais à -leur propre bénéfice. L'ho- comme exemples les pétitions adressées au
norable sénateur de Moncton a fait allusion parlement Impérial en obtention de chartes
aux hommes dont les noms sont identiiés pour des corporations Industrielles. Or, quel
avec l'histoire du Canada, aux hommes qui rapport y a-t-il entre ces exemples et le bi
ont exécuté les plus Importants travaux qui est maintenant devant nous? SI quel-
dans le pays. Le bill qui est à l'étude ne ques honorables membres n'avaient pas
peut nuire à une pareille classe d'hommes. appelé l'attention de l'honorable ministre
Cette mesure s'applique à une classe de sur la nature du présent bll. Il aurait per-
gens toute différente. L'honorable sénateur sisté à vouloir nous persuader que les char-
de Moncton a demandé pourquoi nous nous tes de chemins de fer se trouvaient dans la
occupions de ce bill, quand il n'y avait pas même position que les chartes de corpora-
devant nous de requêtes. J'aimerais à sa- tioxIndustrielles: mals lorsque son atten-
voir de l'honorable sénateur si nous allons, ton a été attirée sur la différence qui exis-
relativement à une affaire qui doit favoriser tait entre ces deux classes de Chartes, Il a
le pays, attendre que des requêtes nous admis que les chartes de chemins de fer et
soient transmises A ce sujet. A mon sens, de banques et certaines autres différaient
nous sommes plus progressifs et plus avan- des première:: mais que le§ promoteurs de
cés. Quand nous jugeons nécessaire de légi- celles-ci doivent, dans leur demande au par-
férer sur un sujet quelconque, nous n'atten- lement, indiquer le tracé des chemins qu'ils
dons pas les gens du dehors pour agir. Nous veulent construire, ainsi que le colit de ces
mettons hache en bois, comme on dit, et si chemins, avant de pouvoir obtenir ces
nous croyons qu'un bill soit nécessaire. nous chartes. Le secrétaire d'Etat a aussi pré-
présentons ce bill, et s'il reçoit l'approbation tendu que le présent bill n'était pas appli-
de la majorité des membres du Sénat, que cable à un jeune pays comme le nôtre; qu'il
nous importe, après cela. qu'il sait rejeté pourrait plutôt s'appliquer, dans certaines
par l'autre branche du parlement. Le fait circonstances, à un pays plus ancien et
de savoir qu'il va être rejeté là ne nous em- ayant une population plus dense que celle
pêche pas d'y accorder toute notre attention. du Canada. Contrairement A cette préten-
Si la mesure est bonne, elle devra nvoîr tion, J'attire l'attention de la Chambre sur
notre assentiment. J'ai approuvé un bill de une demande de charte qui est à présent e-
cette nature, qui a été présenté à la dernière vant le parlement, ou dont ce dernier sera
session. Je n'ai entendu dire à 'honorable bientôt saisi, pour la constructhoi d'une voie
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ferrée transcontinentale, s'étendant de la de nouveau au parlement pour en obtenir
cité de Québec, sur le Saint-Laurent, au une prolongation de délai de trois autres an-
Pacifique. Le tracé de cette vole ferrée a été nées pour commencer les travaux. Puis, à
exploré d'une extrémité à l'autre. La hau- l'expiration de ce second terme, il est très
teur des terres ou le niveau de cette hau- possible que pas une seule pelletée de terre
teur sur chaque mille de ce tracé est indi- n'ait encore été remuée sur le tracé du cho-
qué sur une carte. Toutes les passes par où min et que l'on continue ainsi à demander
cette voie ferrée devra passer pour franchir indéfiniment au parlement d'autres délais,
les Montagnes-Rocheuses ont été également sans jamais commencer les travaux. Un
explorées. Bref, tous les détails concernant pareil état de choses ne devrait plus être
cette nouvelle route sont donnés même plus toléré, et le présent bi, n'eùt-il d'autre effet
minutieusement que ne le requiert le pré- que d'écrter ces faux projets de chemins do
sent bill. Plusieurs de ces chartes de che- fer, rendrait, s'il était adopté, un grand spr-
mins de fer accordées par le parlement sont vice au Canada. Nous savons que des sub-
restées comme des lettres mortes, et autant ventions de chemins de fer coûtent très cher
d'obstructions placées devant des entrepre- aux contribuables du pays, et Il est possible
neurs sérieux désirant construire des Che- aussi que plusieurs des solliciteurs de chartes
mins de fer dans la même direction, et qui de chemins de fer ne recevraient du parle-
ne peuvent le faire par suite des détenteurs ment auucun encouragement si leur deman-
de chartes dont l'unique objet est la spé- de n'était pas faite au moment où le gouver-
culation. En présence de ce fait, je crois nement est particulièrement Intéressé A a -
avoir raison, honorables messieurs, dans l'at- corder une subvention pour la construction
titude que je prends actuellement. Le projet d'un chemin de fer dans une certaine loca-
de loi que je défends présentement a, Il est; lité. Ces demandes de chartes de chemins
vrai, une portée un peu plus grande peut- de fer arrivent ordinairement devant le par-
être, sous quelques rapports, que certains lement A l'approche d'élections fédérales.
honorables messieurs le désirentj; mais Il C'est ce qui explique pourquoi des blls pré-
pourrait être amendé s'il subissait sa deux- sentés au parlement pendant les derniers
lême épreuve. Quelques-uns d'entre nous ne jours de la session législative accordent $8,-
sont pas disposés A admettre qu'il faille Im- 400, $6,et ou $10,000 par mille pour la cons-
poser certaines restrictions A ceux qui de- truction de chemins de fer. Dans plusieurs
mandent au parlement des chartes sans cas, les promoteurs mêmes n'ont pas été Ca-
avoir trouvé les fonds requis pour mener A pables d'indiquer précisément où leurs che-
bonne fin les entreprises qu'ils prétendent mins devaient commencer et A quel point Ils
avoir en vue, ou sans avoir même la hoin- devaient aboutir. Dans ces circonstnces, la
dre intention de construire le c chemins dont Chambre doit reconnatre qu'il est désirable
Ils demandent les chartes, niais qui iiont de faire cesser cet état de choses, sans toute-
d'autre objet que celui dobtenr le droit de fois élever des obstacles contre les proo-
propriété sur certaines étendues de terre. teurs de bonne foi et en état de ener àa
Devenus ainsi propriétaires de ces terrains, bonne fin leurs projets, comme ceux auxquels
ce sont autant d'obstacles qui privent de leur a fait allusion l'honorable sénateur de
liberté d'action d'autres personnes en état de Monck ; mais je regrette que quelques hono-
construire des chemins travers ces conces- rables sénateurs du Sénat soient opposés au
sions de terres ainsi faites. Ce sont ces rai- présent bil ; mais son adversaire le plus
sons qui m'ont engagé ' donner mon appui tranché a été l'honorable sénateur de Monck.
au présent bi . comme je l'ai fait l'année Tous les autres honorables messieurs qui ont
dernière, et je diffère entièrement d'opinion pri la paroleesur la cons
avec lonorable sénateur de -onck. Que bil comme celui qui est maintenant devant
voyons-nous, aujourd'hui ? Des demandes nous, s'il était adopté, serait pour le parle-
de chartes ont constamment faites au par- ment une règle très utile suivre. Si cette
lement pour construire un chemin de fer rége faisait partie de nos lois statutaires,
dans l'espace disons de trois ans sur une comment pourrait-elle être en quoi que ce
certaine ligne indiquée. A l'expiration de ce soit préjudiciable aux promoteurs de chemins
délai, les mêmes pétitionnaires s'aresset de fer de bonne foi ? Elle nc le serait cer-

HOn. M. MACDONALD (I.P.-E.)



7 AVRIL 1902

tainement pas. Son effet se bornerait à faire
disparaltre devant eux les trafiquants de
fausses chartes.

L'honorable M. CASGRAIN' (De Lanau-
dière) : J'ai écouté avec un grand plaisir,
comme la Chambre ne doit pas, sans doute,
en douter, les discours qui ont été prononcés
sur le présent bill que j'ai l'honneur de pré-
senter, bien que tous ne lui soient pas favo-
rables. Afin de faire voir jusqu'à quel point
j'ai été encouragé à présenter ce projet de
loi, je mentionnerai les débats de l'année
dernière, où nous lisons que le président du
comité des chemins de fer fit rapport, au
sujet d'un acte concernant les demandes de
chartes de chemins de fer, que, bien que le
comité approuvât le principe du bill, il re-
commandait que, vu l'état avancé de la ses-
sion, de permettre au promoteur de retirer
ce projet de loi. La Chambre a écouté l'ho-
norable sénateur de l'Ile du Prince-Edouard.
Quant au président du comité auquel je
viens de faire allusion, j'ai voulu parler de
l'honorable G. W. Allan, et j'extrairai juste-
ment une phrase de son discours qui, tombée
des lèvres d'une si haute autorité, d'un hom-
me dont les opin.ons étaient si respectées
dans cette Chambre, était bien de nature à
m'encourager. Dans ces circonstances, j'ai
cru devoir présenter de nouveau le bill qui
vous est maintenant soumis.

L'honorable M. A.llan s'est exprimé com-
me suit :

Le principe du bill-je crois pouvoir l'afmr-
mer sans craindre la contradiction-.a été ap-
prouvé par tous les membres du comité.

Cette phrase se trouve dans son discours,
et tout honorable membre de cette Chambre
peut la trouver, à la page 412 des Débats de
l'année dernière. L'accueil favorable fait au
présent bill, l'année dernière, m'a encouragé,
et j'ajouterai que, en dehors même de cette
Chambre, quelques hommes de chemins de
fer très importants m'ont déclaré que ce bil
était. suivant eux, un pas dans la bonne di-
rection. Des membres éminents de cette
Chambre m'ont demandé -alors si je me pro-
posais de le présenter de nouveau. J'ai con-
sidéré comme généralement admis que tous
avaient du bill une opinion favorable. J'ad-
mets que celui qui 'ne siège dans cette Cham-
bre que depuis très peu d'années, puisse pa-
rattre présomptueux en prenant l'initiative
en matière de législation, ou en présentant
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un bill qui, dans l'opinion de quelques-uns,-
devrait être confié à quelque sénateur plus
ancien ; mais d'un autre côté, je ne puis voir
pourquoi quiconque a l'honneur de posséder
un siège dans le parlement, soit dans lef
Sénat, soit dans les communes, s'il crois,
dans son humble opinion, qu'un certain pro-
jet de loi est d'intérêt public, n'aurait pas le
courage, fut-il en présence d'une majorité
opposée, de le soumettre . la Chambre pour
qu'il soit discuté à fond. Après une discus-
sion approfondie, si le projet de loi est juste
et avantageux, on peut l'adopter ; mais s'il
n obtient pas l'adhésion d'une majorité, qu'il
soit mis de côté. L'honorable secrétaire
d'Etat nous a dit, vendredi dernier, que les
pionniers en matière d'entreprises de che-
mins de fer ne sont pas toujours ceux qui
en profitent. Il aurait pu ajouter que les
pionniers en matière de législation ont égale-
ment souvent une tache ingrate à remplir.
Ils sont obligés de consacrer beaucoup de
temps à l'étude de questions d'intérêt public
sans pouvoir seulement espérer la moindre
récompense. J'ai cru que le présent projet
de loi était un pas dans la bonne direction.
Je ne prétends pas que ce bill soit parfait.
La perfection n'existe pas ici-bas. Mais, je
le répète, je crois que c'est un pas dans la
bonne direction. L'idée d'une législation de
cette nature ne vient pas de moi. Une légis-
lation analogue existe depuis des aunées en
France, en Allemagne et en Espagne. J'ai
eu l'occasion de m'en enquérir, et j'ai cons-
taté que la règle à laquelle est soumise dans
ces pays l'obtention de chartes de chemins
de fer est beaucoup plus rigoureuse qu'au-
cune des dispositons du présent bill. Du
reste, serais-je celui qui eût songé le pre-
mier i proposer une législation comme celle
dont il s'agit présentement, je soutiens-et
je continuerai à le soutenir-que tout simple-
membre de cette Chambre n'a pas seulement
le droit ; mais c'est aussi son devoir, s'il
croit que la chose est opportune, de prendre
l'initiative en matière de législation. Je ne
crois pas que toute législation d'intérêt pu-
blic doive émaner du gouvernement. S'il en
était ainsi, le gouvernement serait seul
chargé de la législation du pays, et il n'y
aurait plus besoin de sénateurs ou de dé-
putés aux communes. Je désire faire quel-
ques observations relatives à l'objet réel 'du
présent bill. Ce projet de loi parait avoir
été beaucoup mieux compris, l'année der-
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ilère, qu'aujourd'hui. Après les explications milles sur chaque côté de la ligne principal
données, l'année dernière, au comité des che- ce q donne au détenteur de la charte u
nins de fer, ce dernier me parut favorable lisière de terrain de douze milles de large

.au bill et son président le rapporta comme Des chartes de cette nature octroient à leu
je l'ai dit déjà. L'intention du -bill n'est pas détenteurs tes étendues de terrain de cen
de restreindre la liberté de construire des deux cents et jusqu'à cinq cents milles
-chemins de fer. Son ob.;et, au contraire, est longueur sur douze milles de largeur. Un
,de faciliter la construction de ces chemins. concession de cette étendue représente 0(
C'est pour empêcher que de grandes éten- milles carrés en totalité, et«c'est une espê.dmes de territoire ne soient accaparées par de monopole créé en faveur d'une seule conune seule compagnie, et donner à d'autres la pagaie. D'abord, cette compagnie ainsi suliberté de constilreides chemins de fer dans ventionnée et favorisée, a deux ans de délles limites de ces mêmes concessions de ter- pour commencer ses traaux, et après le
ritoire. Tout ce qui a été requis jusqu'à pré- avoir commencés, elle a, d'après l'Acte géni:sent en Canada était d'indiquer les deux rai des chemins de fer, jusqu'à sept ans poutètes de ligne, ou les deux extrémités d'un les achever. Puis très souvent, elle s'adress
cheminl; mais on a pu ensuite dévier autant de nouveau au parlement pour en obteniqu'on J'a voulu de la ligne droite. Sous le une autre prolongation de délai-ce qui lrégime actuel, si une charite est accordée permet de monopoliser a son bénéfice, e
pour construire un chemin de fer d'Ottawa pendant des années, une énorme étendue dA Winnipeg, ou d'Ottawa à Toronto, rien terra et d'empêcher ainsi d'autres companempêche ceux qui obtiennent cette charte grtes de construire des chemins de fer danet construisent ce chemin, de ne pas suivre la même région. Personne ne peut empièteta ligne droite reliant les deux extrémités; surce territoire ainsi concédé sans payer umais Ils peuvent en dévier et comprendre prix élevé aux détenteurs de la chate.dans la concession qui leurest faite presque Quant A l'objection que le présent bitoutes les villes qui leur conviennent, ou qui pour objet de procurer de l'ouvrage aux ar
sont situées ainsi sur leur ligne. Ils préten- penteurs ou aux Ingénieurs, je dois dire qu'ident avoir le droit de se raccorder avec produira plutôt un tout autre effet, parctoutes les villes situées entre leurs deux qu'il est bien connu que ceux qui obtiennentêtes de ligue. Il n'y a rien dans l'Acte des des chrtes de chemins de fer dans un but dchemins de fer qui leur Impose l'obligation spéculation et sans avoir l'intention de consde suivre autant que possible une ligne truire ces chemins, emloient toujours desdroite entre les deux extrémités de leur ligne, ingénieurs pour maintenir ces chartes. D'oùet ils peuvent en dévier autant qu'ils le veu- il suit que la tendance du présent bil esilent Si l'on était obligé de -déposer un pln plutôt contraire aux ingénieurs. L'honorabledevant le parlement, il serait alors possible sénateur du Cap-Breton a fait, je crois, jusp ce dernier de dire Nos vous accorde- tice de cette prétention lorsque le même ar-rons votre charte qui vous permet de passer guient fut éis, l'année dernière, par teo-
Par cette ville ou ce village; mais qui ne norable sénateur de Calgarvous autorise pas étendre votre ligne dans Quant au bi lui-même, il dittoutes les direetions vers le nord et vers le (1) Avant la prise en considération de la pé-sud sans tenir aucun compte de la ligne tition en obtention de l'acte, par le comité desdroite." Sous le régime actuel. i ron $a- ordres permanents de la Chambre où le bil

doit prendre naissance, les personnes fasintdresse au parlement pour lui demander ave la demande d'autorisation déposeront au minis-charte de chemin de fer devant relier deux tre des Chemins de fer et Canaux-
minta> Une carte ou plan, dressé sur un tracdeeffectif, 

qui inique la route du chemin de ferpeut dire ensuite Oh! mais cette localité projeté conformément au tracé prégimnnaire, ,u
est comprise dlants ma concession. Vous em- la situation et la nature de~s nouveaux tra-
piétez sur un territoire dont je suis le matreu
en vertu de am charte." us le régime ac- Avant la prise en considération de la
tuel, aussitôt que quelqu'un a obtenu une pétitioar"
-charte, Il a le droit, sans en faire aucune Après m'être enquis de la chose auprès
demande au parlement, de construire des d*hommes de loi, j'ai constaté qu'il n'y avait
embranchements sur une étendue de six réellement aucun autre temps pour deman-

Hon. M. CASGRAIN.
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der des renseignements détaillés et que ces
renseignements devaient être fournis avant
la prise en considération de la pétition. L'ho-
norable sénateur de Queens s'est prononcé
en faveur de certaines parties du présent
bill, et il a exprimé l'opinion qu'une modifi-
cation de la règle de la Chambre pourrait
le rendre entièrement acceptable. Mais il y
a cette objection à la modification de la règle,
c'est qu'elle peut être suspendue. D'un autre
côté, le bill prescrit ce qui suit dans l'arti-
cle 2 :

2. En cas d'inexécution des conditions impo-
sées par l'article précédent, ou de quelqu'uge
d'elles. Je comité des ordres permanents de la
Chambre dans laquelle le bill doit prendre
naissance. en fera rapport à cette Chambre ;
sur quoi, à moins que celle-ci n'en ordonne
autrement par décision spéciale, ou que ses
ordres permanents n'y pourvoient autrement,
la suite des procédures sera suspendue, relati-
vement au bi-l, jusqu'à ce que les conditions
prescrites ci-dessus soient exécutées.

De sorte que le parlement n'est aucune-
ment lié par cette législation. Si la Cham-
bre juge qu'il est opportun de retrancher
quelques-unes des dispositions de ce bill, elle
y est autorisée par le bill lui-même. Le par-
lement, par conséquent, n'est aucunement
lié. L'honorable sénateur de Salaberry pa-

faite très à la hâte. Puis un rapport de l'in-
génieur est fait. Dans ce rapport, les niveaux
sont indiqués. Ces niveaux sont pris peut-
être avec un niveau anéroide, ou un simple
niveau. L'honorable secrétaire d'Etat a dit
que la détermination d'un tracé peut coûter
deux mille piastres par mille. Un tracé pré-
liminaire ne coûterait pas cette somme, pas
même la moitié ou le quart de cette somme.
Un quarantième environ de cette somme se-
rait tout ce que coûterait un tracé prélimi-
naire dans les bois et une région accidentée,
tandis que dans les prairies une somme de
dix ou quinze piastres par mille serait suffi-
sante. Si une compagnie qui désire cons-
truire un chemin de fer et obtenir une
charte à cette fin-disons pour un chemin
d'une centaine de milles d'étendue-ne peut
disposer d'un millier de piastres pour ses
travaux préliminaires, comment pourrait-
elle trouver les fonds requis pour construire
un chemin de fer ? Mais la compagnie qui
se trouve dans cette situation, qui ne peut
supporter les frais d'une exploration préli-
minaire, n'en demande pas moins une charte.
Une compagnie aurait aussi besoin, en vertu
du présent bill, d'un rapport d'ingénieur. Ce
trpport ne seratit autre chose qu une déVIarait avoir fait ressortir un point très imdporL-ç*ln h 'itin-lta,.t,6,tol i

tant lorsqu'il a parlé de l'empiétement sur
la propriété privée. Il a lu l'alinéa A de
l'article 90 de l'acte des chemins de fer. Cet
alinéa n'est aucunement préjudiciable au
présent bill, parce qu'un simple amende-
ment pourrait répondre à cette objection sur
laquelle l'honorable sénateur de De Sala-
berry a fortement insisté. Si le bill était sou-
mis au comité, un troisième article pourrait
y être inséré et se lire comme suit:

Pour les fins du présent acte, le ministre des
t Chemins de fer pourra conférer à ceux qui la

demanderont l'autorisation à laquelle il est
pourvu dans l'alinéa A de l'article 90 de l'Acte
des chemins 'le fer.

Il ne serait pas plus difficile que cela de
résoudre la difficulté. Puis, quant au coût
énorme de l'exécution des conditions à rem-
plir, en supposant qu'elles soient imposées.
tous les honorables membres de cette Cham-
bre ne connaissent peut-être pas tous la na-
ture d'un tracé préliminaire. Ce n'est aucu-
nement une localisation de la ligne. Ce n'est
aucunement indiquer les courbes. déterminer
les rampes ou déterminer la somme de tra-
vail à exécuter ; mais un tracé préliminaire,
c'est une exploration générale du terrain,

.131

requise. En effet. lorsque nous accordons une
charte, nous autorisons souvent l'ouverture
d'une route qui devra traverser certaines ré-
gions où il est impossible de construire un
chemin de fer. et les frais de construction
seraient beaucoup plus grands si, après avoir
commencé à construire un chemin de fer, si
après que quelques milles seulement de ce
chemin sont achevés, vous arriviez à un en-
droit où il est presqu'impossible, malgré la
dépense d'une somme raisonnable, de conti-
nuer les travaux, et si vous êtes obligés d'a-
bandonner cette partie du chemin. Dans des
cas de cette nature, ne serait-il pas plus pru-
dent pour les intéressés, avant de commencer
leurs travaux, d'avoir une idée du territoire
que leur chemin devra traverser et de la
somme d'argent requise pour la construction
de cé chemin ? La pratique en Angleterre
est beaucoup plus compliquée que celle sui-
vie ici, et j'ajouterai-pour revenir en pas-
sant à la question d'emplètement soulevée
par un honorable collègue, que l'empiètement
est même autorisé en Angleterre. Les ingé-
nieurs, en Angleterre, ont la permission
d'empiéter même sur de magnifiques parcs
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pour les fins de leurs tracés. J'ai pris des moteurs, munis de chartes canadiennes, etrenseignements auprès d'anciens ingénieurs qui ont prélevé leur fonds en Angleterre sur
et ils m'ont dit que leurs explorations n'a- la garantie de leurs chartes. Ces promoteurs
vaient jamais été entravées par le mauvais ont trouvé des personnes disposées à placer
vouloir de particuliers s'opposant à ce que leur argent dans les chemins de fer cana-
leurs propriétés fussent entamées par le 'diens, parce qu'ils étaient sous l'impression
tracé d'un chemin de fer. En Angleterre, que les chartes du Canada étaient émises
les solliciteurs de chartes doivent soumettre avec les mêmes précautions qu'en Angle-
au parlement un plan complet indiquant les terre ; que l'entreprise placée sur le marché
batisses, les fermes, les clôtures, les cours anglais était sûre et que les profits à en
d'eau, les rivières, les ravins, même la topo- retirer justifierait les dépenses faites. Mais
graphie. Ils doivent, en outre, présenter un en Canada nous n'avons ni la pratique an-
livre Indiquant les niveaux, les noms des glaise, ni celle des Etats-Unis. La pratique
propriétaires de terres, des occupants, la chez nos voisins, à mon humble avis, est
quantité de terre en la possession de ceux-ci; meilleure que la nôtre, parce que là vous ne
la proportion requise pour le chemin de fer, pouvez vendre une charte de chemin de fer.
et le coût probable de l'expropriation. Il ne Il n'y a là. à proprement parler, aucune
s'agit Ici que du point de vue technique. charte de chemin de fer. Toute compagnie

Il y a, en outre, le point de vue des affaires d'hommes n'a qu'à faire 'enregistrer son In-
--et c'est un point important. J'aurais voulu tention de construire nn chemin de fer, et
-n'étant pas un financier, moi-même-que elle peut procéder à le construire ; mais elle
quelques-uns plus versés que moi dans les ne peut monopoliser un seul pouce de ter-
questions de finance eussent traité ce point. rain. si ce n'est l'étendue de terre que lui
Quoi qu'il en soit, je dirai que la situation proc-ure son droit de voie. Toute autre com-
financière des solliciteurs de charte doit être pagnie ou tout autre syndicat peut faire pré-
prise en considération, et c'est une question cisément la même chose. Conséquemment,
qu'il importe beaucoup de discuter. En An- il n'est pas nécessaire, aux Etats-Unis, de
gleterre et dans d'autres pays, avant d'obte- vendre des chartes de chemins de fer, parce
nir une charte, les promoteurs doivent prou- que chacun peut en obtenir. Je le répète,ver au parlement qu'ils sont en état de mener nous n'avons en Canada en matière de char-
A bonne fin leur entreprise. Ils sont obligés tes. ni la manière anglaise de procéder. ni
de faire une estimation du coût de construe- celle des Etats-Unis. Nous accordons ici
tion, une estimation détaillée des terrains à des chartes comme en Angleterre. D'un au-
exproprier, etc. Plus que cela, ils doivent tre côté, notre pratique est de concéder de
même donner une estimation du revenu pro- grandes étendues de territoire à un petit
bable du chemin de fer. C'est particulière- nombre de particuliers au grand détriment
ment ici que le parlement anglais se montre d'entreprises sérieuses. Si une compagnie
sage en exigeant des renseignements sur la possède dans le parlement un nombre d'amis
recette probable ou sur l'intérêt qui pourra snflisants. elle manSuvre de -manière à ob-
être retiré des placements faits dans l'entre- tenir une charte. Cette charte est ensuite
prise. De sorte que. si le public désire placer maintenue. Ses détenteurs peuvent prélever
son argent sous la garantie d'une charte des fonds su' sa garantie. Mais quelques
royale, il se trouve protégé par le parlement aunées après leurs amis ei parlement peu-
anglais. et il n'est pas tenté de faire des pla- vent dispa'aitre ;'leur charte n'est plus pro-
cements dans des projets qui ne seraient ré- longée ; le capital étrange' placé dans leu-
munérateurs ni pour les actionnaires, ni pour treprise est par conséquent mis en danger et
les détenteurs d'obligations. Quant au ca- les détenteurs d'obligations sont ainsi trom-
nada, que faisons-nous ici? Nous aceqidons pés. Tel et l'état de choses actuel. Quat
des chartes de chemins de fer. Ces chartes à la question de savoir si le présent bil est
traversent l'océan, et leurs détenteurs émet- précisément le remède requis, je ne suis pas
tent des obligations en Angleterre. Lj. le prêt ù le dire dans le moment actuel ; mais
parlement a si bien protégé les intérêts du jai cru qu'avec l'aide de mes collèguespublic contre toutes les entreprises mal con- dans cette Chambre. il est possible de rédi-
ues, que les capitalistes placent leur argent ger une loi de nature A remédier dans neeavc sûireté et confiance. J'ai connu des pro- certaine mesure au grand mal que je signale

Hon. M. CASGRAIN.
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présentement. Mais si les détenteurs de
chartes ne peuvent construire les chemins
de fer qu'ils se sont engagés à construire, il
y a une autre chose qu'ils ne manquent pas
de faire-c'est d'importuner les grandes com-
pagnies de chemins de fer du Canada, telles
que la compagnie du chemin de fer Canadien

tiens de me servir d'un trop grand nombre
de mots techniques, parce que l'on pourrait
croire que je me constitue présentement l'or-
gane des'ingénieurs. Je n'ai eu d'autre ob-
jet en vue que de soumettre q l'attention de
cette Chambre un projet de loi d'intérêt pu-
blic, et mon plus sincère désir-je crois de-

du Pacifique, le Grand Tronc et le Canada voir le dire en terminant-détalt d'essayer
Atlantique, en essayant de leur vendre leurs dans la faible mesure de mes forces, en pro-
charties. Si vous consultez les fonctionnaires posant le présent bill, de faire quelque
de ces compagnies, ils yous diront que leurs chose d'utile pour 'le pays.
compagnies sont constamment approchées Mais ma tache est terminée, et j'ai la sa-
par des détenteurs de chartes qui tAchent tisfaction de savoir que j'ai rempli mon de-
de vendre celles-ci. Ils demandent d'abord voir le mieux que je l'ai pu, et je suis prêt A
un prix élevé, et finisent pas n'exiger qu'une me soumettre à la décision du Sénat. En
somme insignifiante. Pour ce qui regarde les conclusion j'ajouterai que, après avoir eu
oompagnies du chemin de fer Canadien du une courte conversation avec l'honorable
Pacifique et du Grand Tronc, ces compa- secrétaire d'Etat, ce dernier m'a déclaré que
gales ne demandent jamais au parlement l'a commission des chemins de fer qui s'as-
une charte sans avoir préalablement rempli semblera au cours de l'été prochain, s'oc-
les conditions prescrites par le présent bill, cupera des compagnies de chemins de fer
parce que ces compagnies ont l'intention de généralement. et que, probablement, des ré-
remplir leurs promesses et de faire les dé- solutions seront adoptées dans le sens Indi-
penses qu'elles Impliquent. Les possesseurs qué dans le présent bil. Je demande donc la
de fausses chartes ne s'occupent aucunement permission à la Chambre de retirer ce bill, et
de la dépense impliquée, parce qu'ils ont peu j'espère que le gouvernement donnera à son
d'argent, eux-mêmes, à risquer ; mais ceux objet toute l'attention qu'il mérite.
qui ont l'intention de payer le coût du che-
min à construire, ont le soin de faire faire L'honorable ML McCALLUM: Je préfére-
préalablement une estimation au moins ap- rais que le vote fût pris.

proximative de ce coût, et du revenu proba- Le PRESIDENT : L'honorable sénateur de
ble à attendre de l'exploitation du chemin. Monck insiste-il f ce que le vote soit pris.
Une autre objection soulevée. c'est qu'une L
compagnie aprs avoir fait faire des ex lo- L'honorable %. McCALLUM : Non. Que

rations, dresser le plan et les profils ; après
s'être Imposée les dépenses qu'entraînent ces
travaux, ne pourrait ensuite obtenir une
charte du parlement. Eh bien, honorables
messieurs, j'ai trop confiance dans le par-
lement paur croire un instant qu'il refu-
serait une charte d'un intérêt public A
ceux qui auraient fait les dépenses préli-
minaires requises pour l'obtenir. Je suis
convaincu que s'il est prouvé que le chemin,
pour lequel une charte est demandée est
une entrerprise utile, le parlement se fera
toujours un devoir d'accorder cette charte.
parce que le parlement est composé d'hom-
mes des plus pénétrés de l'esprit public,
d'hommes appartenant aux deux grands par-
tis politiques qui se partagent la confiance
publique, et je ne puis concevoir que le par-
lement refuierait jamais une charte de
chemin de fer, s'Il était prouvé que ce che-
min fût utile au public en général. Je m'abs-

ce bill ne revienne plus devant nous ; c'est
tout ce que je désire.

Le bill est retiré.

Le Sénat s'a-ourne.

SENAT.

Séance du mardi, le 8 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE BILLS.

Bill (O) Intitulé " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Central d'Algoma
et de la Baie d'Hudson."-M. Landerkin.
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Bill (P) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du Manitoulin
et de la Rive Nord."-M. Landerkin.

Bill (39) intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Saint-Laurent et du Nord."-M.

Bill (44) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Tilsonburg, lac
Erié et Pacifique."-M. McCallum.

Bill (52) intitulé " Acte concernant la
Compagnie du canal Sainte-Claire et Erié."-
M. McCallum.

Bill (Q) Intitulé : "Acte constituant la
Banque Métropolitaine."-M. McMullen, en
l'absence de M. Jones.

CHEMIN DE FER DE CHARLOTTE-
TOWN ET MURRAY-HARBOUR

INTERPELLATION.

L'honorable M. FERGUSON demande:
1. Quelles sections et combien de milles de

chemins de fer sont actuellement donnés à l'en-
treprise entre Charlottetown et Murray-Har-
bour ?

2. Les contrats accordés comprennent-ils !e
nivellement, la pose des rails et le ballastage ?

3. Quels sont ceux qui ont obtenu le contrat?
4. Ce contrat a-t-il été donné après appel de

soumissions ?
5. Quel est le prix fixé au contrat pour le ni-

vellement, la pose des rails o-i le ballastagt,
par mille ?

8. S'il n'y a pas de prix au contrat, à quelles
conditions les travaux doivent-ils être faits ?

L'honorable M. SCOTT : Les réponses que
j'ai reçu Instruction de faire A la Chambre
sont les suivantes.

1. Section n° 2, de Mutch's-Point à Village
Green-11 milles.

2. Les contrats comprennent : le nivelle-
ment, le terrassement.et la pose des clôtures,
mais ne comprennent pas le ballastage ou la
pose des rails.

3. William Kitchen est l'entrepreneur.
4. Oui.
5. $53,939.44 ont été payés sur l'entreprise

de la section n° 2. de Mutch's-Point A Village
Green, jusqu'au 31 mars dernier.

L'honorable M. SCOTT : J'appellerai l'at-
tention de M. Schreiber sur la déclaration de
l'honorable sénateur.

L'honorable M. FERGUSON : Je crois que
la réponse n'est pas complète.

LE PRIX DU BLE DANS LE NORD-
OUEST.

INTERPELLATION.
L'honorable M. PERLEY demande au

gouvernement :
S'il y a dans les dossiers du ministère de

l'Agriculture un tableau indiquant le prix au-
auel a été vendu sur le marché anglais le blé
dur du Manitoba, de différentes qualités ? bans
la négative, obtiendra-t-il le 'enseignement et
le .mettra-il aussitôt que possible devant Ïe
Sénat ? Je demande aussi le prix de transport
par minot du blé expédié de Fort-William a
Liverpool.

Je sais que cette question est quelque
peu étrangère aux questions qui se po-
sent ici, mais je crois devoir la faire
pour deux ou trois raisons. Une de ces rai-
sons est que les cultivateurs de tous les
points des Territoires et du Manitoba se plai-
gnent qu'ils n'ont pas eu cette année le prix
juste et convenable auquel ils ont droit, quée
les acheteurs les ont floués d'une manière
ou d'une autre. L'autre jour, j'ai reçu une
lettre de l'un des cultivateurs les plus intel-
ligents de l'Assinibola. dans laquelle il se
plaint que les cultivateurs ont été trichés
pour leur blé de 25 à 29 sous par boisseau.
En demandant le prix auquel se vend le blé
en Angleterre. ainsi que le prix qu'il faut
payer pour l'y transporter, je voulais m'as-
surer si nos cultivateurs en avaient reçu un
prix raisonnable. Il est très ennuyeux d'en-
tendre dire presque par chaque personne que
vous rencontrez qu'elle a été flouée par les
commerçants de blé. Je ne crois pas moi-
mme que les producteurs aient été filoutés
autant qu'ils le croient. J'ai reçu aujourd'hui
un journal qui corrobore ma déclaration et
qui, i mon avis. me justifie d'avoir demandé
le renseignement dont il s'agit. Il serait
avantageux pour le gouvernement, qui favc-

rise 1limmigaindn e ertie l6. La date de l'achèvement du chemin a r A igTo a 1 e.. gration.dans.lesITerritoires.du

été fixée dans le contrat au 31 déceinbre
1900, mais le temps a été prolongé.

7. Cette entreprise n'a pas été donnée a
tant par mille.

8. Le prix du cahier des charges.

L'honorable M. FERGUSON : L'ouvrage
se poursuit plus rapidement ?

or - uest. e rer ette question, a ni
que les immigrants sachent qu'ils ne vien-
nent pas dans un pays où ils seront volés
de la moitié ou plus du fruit de leur travail.
L'état de choses actuel est désavantageux .A
la colonisation du pays. L'article du journal
que je lirai à la Chambre donnera une idée
de ce que l'on proclame par tout l'univers,

'
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et le gouvernement lui-même comprendra la voie de 'locéan et celle des eaux Inté-
comme il est important de se procurer l'in- rieures. Je serais très heureux de voir A ce
formation que je demande. s'il ne l'a pas sujet M. Parmalee, du ministère du Com-
déjà. afin que les cultivateurs sachent s'ils' merce, et de lui demander de vouloir bien
sont volés ou non. L'article se lit comme se renseigner auprès des inspecteurs de
suit :- grains. J'étais sous l'impression qu'il était

LE GRAND VOL DU BLE. très difficile de se procurer du blé du Mani-
toba et du Nord-Ouest, attendu qu'il est su-

Il est évident que les cultivateurs de l'ouest ipreur a celui qui
ont perdu des millions de doqlars. Les impas- est récolté dans le Min-
sibles et froids fripons qui composent le cercle nesota et dans les régions plus au sud. Je
formé p:ur acheter à bas prix le blé, explai- n'ai jamais entendu dire que des minotiers
tant les circonstances, ont pinié, filouté et ton-F
du sans merci les maladroits cultivateurs. Ondes Etats-Unis ou du Canada aient formé
perd son temps en pirlant madérément sur une coalition, et j'ai compris qu'ils se fal-
une pareille question. Nous pensons que le vol salent une grande concurrence en voulant se
sur l'autel est une action sans tache comparée'
aux actes de ces vaut-mrs qui ont délibérément procurer 'la plus grande part du rendement
et de sang froid formé -le projet d'enlever aux du blé du Manitoba et du Nord-Ouest. Je
cultivateurs le fruit de leurs travaux. 1puis cependant faire erreur. L'état de

L'honorable M. TEMPLEMAN : De quel choses que mon honorable ami a décrit ne
journal est tirée cette citation? peut être que le résultat de l'existence d'un

trust, parce qu'il doit y avoir une coalition,
L'honorable M. PERLEY : D'un journal si les prix sont réduits sans raison au-des-

du Nord-Ouest, publié à Moosemin. Il a sous du prix du marché. Chaque année, Il
pour titre, The World. y a un grand nombre d'acheteurs, et l'on

L'honorable M. SULLIVAN : De quelle serait porté i croire qu'ils devraient tenir

politique est-il? les prix à un niveau normal. Quand les re-
marques de mon honorable a-mi auront été

L'honorable M. PERLEY : Il est conser- imprimées, j'appellerai l'attention du dépar-
vateur, mais cela ne fait pas de différence. tement du Commerce et je lui demanderai
Un jour, durant la session, les cultivateurs s'il peut obtenir quelque renseignement sur
ont voulu venir ici en députation au nombre le sujet, afin de s'assurer si les plaintes sont
de 100. On m'en a averti et l'on m'a deman- fondées, comme l'a dit le journal que j'ai
dé si leur démarche n'aurait pas pour effet cité.
d'engager le gouvernement à voir à ce que
les cultivateurs de l'ouest soient protégés. L'honorable sir MACKENZIE BOWELL

Je crois que le gouvernement devrait ré- A part la demande qui doit étre faite aux

pondre a ces questions. Mon but en deman- inspecteurs de grains, il devrait y en avoir

dant ce renseignement au gouvernement est une autre d'adressée i la compagnie du che-

d'en avoir qui porte le sceau de l'autorité. min de fer Canadien du Pacifique pour sa-

Quand un renseignement est donné par le voir d'elle le prix qu'elle charge ponr le

gouvernement. le public l'accepte avec plus transport.
de confiance que s'il vient d'un particulier. L'honorable M. SCOTT A toutes les com-
Voilà pourquoi je pose cette question. pagnies de transport

L'honorable M. SCOTT : En réponse à la
demande que j'ai faite au ministère de TROISIEME LECTURE.
l'Agriculture, on m'a informé qu'il n'y a pas!
là de dossiers relatifs à la vente du grain, Bil (H) intitulé "Acte pour faire droit à
sa livraison ou au fret du blé qui traverse Samuel Nelson Chapman."- L'honorable M.
l'océan. J'ai aussi demandé ce renseigne- Kirchhoffer.)
ment au ministère du Commerce. où l'n Bill (M) intitulé: "Acte concernant la
m'a répondu qu'il n'avait pas de dossiers i Compagnie du chemin de fer Atlantique et
ce sujet, qu'il ne pensait pas que ce rensel- lac Supérieur."-(L'honorable M. Owens.)
gnement pouvait étre obtenu. excepté par
des recherches spéciales, attendu que les Bill (N) intitulé: " Acte concernant la Cam-
prix changeaient de semaine en semaine, pagnie du chemin de fer Great Western."--
plus particulièrement ceux du transport par (L'honorable M. Owens.)
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BILL RELATIF AUX COMPAGNIES PAR actions. Si elles sont de deux millions, ils
ACTIONS. doivent souscrire un million, et ils doivent

PREMIERE LECTURE. payer 10 pour 100 sur le 50 pour 100 du
capital social. Le paiement du 10 pour 100

L'honorable M. SCOTT: Je présente le bill doit être pratiquement déposé au bureau du
(R) intitulé "Acte concernant la constitu- receveur général. Autrefois ils pouvaient dé-
tion en corporation par lettres patentes des poser la somme en fidéi-commis dans une
compagnies par actions." Ce bill a pour but banque au nom de la compagnie, mais Il y
de faciliter la constitution des compagnies, a eu, Il y a quelques années, un changement
en assimilant la loi à celle qui existe pré- qui oblige les compagnies a déposer l'argent
sentement en Angleterre, laquelle a été jugée au crédit du receveur général, au bureau du
d'une application avantageuse. Les honora- quel Il est retenu jusqu'à ce que la compa-
bles sénateurs qui ont porté quelque atten- gnie commence ses opêrati3ns. Cela, quelque-
tion au sujet savent qu'en Angleterre, sept fois, prend huit ou dix semaines, et pendant
personnes quelconques peuvent s'unir et ce temps les Intéressés sont privés de l'usage
faire une demande à un fonctionnaire qui de l'argent, sentent leur ardeur se refroidir,
est connu sous le nom de régistraire. Elles se lassent d'attendre, demandent de retirez
lui soumettent l'acte d'association, qui est, à leur argent et abandonnent l'entreprise.
proprement parler, une convention arrêtée
entre eux et par laquelle elles s'engagent A L'honorable M. MACDONALD (C.-A)
prendre un certain nombre d'actions dans la Quel temps cela prendra-t-Il, en vertu du

mpagnae en formation et qui donne le nom présent bié u?
de la compagnie, les fins et les buts qu'elle L'honorable M. SCOTT On espère que

ase propose, et sur présentation de ce docu- cela pourra se faire dans deux ou trois jours.
ent, le régistraire émet un certificat et l acompagnie est facto constituée sur ratns e ueue- tsnt, les chartes émanent du bureau du

champ en corporation. Il y a quelques an- département du secrétaire d'Etat.
eées un comité fut formé dans le but dea

s'enquérir si l'extrême facilité avec laquelle L'honorable M. MACDONALD: Y aura-t-
étaient accordées les chartes pouvait êtreil des registres dans chaque province 
avantageuse l'intérêt public, et après unebl

L'hmpagnie en formtio et qui. donn ne'nom

enquête longue et minutieuse, le comité en que pour ceux qui demandent des chartes
vint à la conclusion quil était très désirable pour tout le Dominion. Il n'y aura qu'un
que l'on donn t toutes les facilités pssiblesbureau central autorisé à émettre des char

nux promoteurs d'entreprises de s'unir pour tes mals Il les émettra promptement. et la
former des compagnies A responsabilité - pu ation des avis et le paiement des ho
mitée, et que tout obstacle ou obstruction noraires ne seront plus exigés. Il sera plus
qu'on leur suscitait ne faisait qu'entraver a propos de donner les différents détails
lo développement des affaires. C'est là le quand le bi sera soumis à la Chambre.
lut général du ctmu. A présent, il faut de dixb
on douze semaine pour diispser d'un acteE
de constitution en corporation. En réalité mé plaires du bil ont-ils été distribués?
faut un temps aussi long pour obtenir une L'honorable M. SCOTT : Non. je l'ai fait
charte en vertu de l'acte des uer e odifier, et il est prêt pour l'i -
par actions qu'il en faut pour avoir non 'cte.Pression.
du parlement. Et la foiséqitsc. C'estb Lb onorable aI. DeBOUCHER dILLE
qu'un grand nombre de gens préfèrent sa-urons no s mettra promprimé e

dresser au parlement pour obtenir des actes
de constitution en coblporation. i)'ab i'd. il nL'honorable eo. SCOTT gJe croyais que
y a la publication dans la Gazette du Ca- nous pourrions l'étudier jeudi. mais, si la
nada, et alos les intéressés sont obli'sés de Chambre le désire, son étude pourra être
faire plus qu'ils ne sont contraints de faire remise à mardi prochain.
en vertu des actes du parlement ui sont L'honorable sir LGACKEZIE BOWELL
accordés aux compagnies privées. Ils sont Puis-je demander S'honorab.e ministre ai
obhis de souscrire la moitié de toutes les ce bi est quelque peu semblable-je crois



8 AVRIL 1902 201

qu'il l'est-au bill que le dernier gouverne- 1 chartes permettant de faire des affaires
mnent a présenté et n'a pu faire adopter, dans les limites de la province. Ce dont je
lequel avait pour but de simplifier le mode à me plains, c'est que notre parlement, qui est
suivre pour l'obtention des chartes? Je sup- censé avoir le pouvoir de gouverner tout le
pose qu'il l'est, d'après ce qu'a dit l'honora- Dominion, pourrait être empêché par la lé-
ble ministre. Cependant, je crois qu'il va gislature provinciale d'exercer le pouvoir que
un peu plus loin, ce dont je ne suis pas prêt la constitution lui donne, et je voudrais sa-A me plaindre à présent. Je désirerais atti- voir du département s'il trouve cela juste
rer l'attention de l'honorable ministre sur le au point de vue constitutionnel?
fait que le gouvernement d'Ontario impose L'honorable M. DANDURAND : Ce pointune taxe sur ce qu'on appelle des chartes a été jugé et décidé par le Conseil privé en
provinciales et je le prie de nous dire si cette faveur des rovinces.
tare est juste au point de vue constitution-
nel. Je ne sais pas, mais il me semble que pIhonorable M. SCOTT : Relativement au
c'est une Injustice. Vou obtenez une mier point soumis à la considération de
charte du gouvernement du Dominion pour la Chambre. je puis dire que je suis entière-
taire des affaires dans n'Importe quelle par- ment et personnellement responsable du bill
tie du Dominion, et la province d'Ontario- tel qu'il est. Je n'ai aucun doute que d'au-
J'ignore si -les autres provinces ont adopté tres personnes ont la même manière de voir
le même mode-ne vous permettra pas de à ce sujet, attendu qu'il a semblé, durant
poursuivre aucune opération avant d'avoir plusieurs années, absurde d'entourer l'octroi
obtenu d'elle une licence cet effet. Vo des lettres patentes de tant d'obstructions et
devez payer une licence pour faire des a- de tant d'obstacles, et de fait on dirait qu'on
fa-ires en vertu d'une charte du Dominion, et a eu pour politique d'empêcher les compa-
l'on vous fait payer, en outre, une taxe an- gnies de se constituer en corporations en
nuele ; de plus, vous devez renouveler tous vertu de l'acte en question. J'ai beaucoup
les ans votre licence et faire des rapports étudié la loi anglaise et j'ai consulté les lois
très volumineux. De fait, c'est scruter de la Colombie Anglaise. de la Nouvelle-
toutes les affaires de la compagnie. Je ne Eco-e et d'OntarIo. Je dols dire qu'à la
sais si la chose a été exposée ou non au ui- Nouvelle-Ecose on a adopté la loi anglaise
inistère de la Justice, mais il me semble preue tout son ensemble. Il y a
étrange que notre parlement donne à une m e trois ans, on a fait, je crois, la
compagnie quelconque le pouvoir de faire

dLe goudernemet de la province d'Ontaro a

des ffa res pui que la rovi ce le dro t r sudi la ssimilng sase re tjiu co su l es r is

de s'avancer et de dire: "Non, vous nela ue
ferez pas d'affaires dans cette rovce a se- pas autant que la province
avant de nous payer une taxe." de la o ou de la Colombie

Anglaise. J'ai consulté attentivement ces loisL'honorable M. WOOD Hamilton) : Nest- de ces provinces dans le but d'obtenir des l-
ce pas la loi du gouvernement provincial, et formations qui pourraient être utiles A l'éla-
celui-ci n'a-t-il pas le droit d'agir ainsi? oration de la loi générale. Quant A la

L'honorable air MAuKENZIE BOWELL deuxième question. qui. m mon avis, en est
C'est justement ce que je demande, une extrêmement importante les provinces.

L'hoorale . WOD (amiton): Cestsans aucun doute, pour des raisons qu'il estL'honorable M. WOOD (Hamilton): n'est- Inutile de mentionner, ont le désir d'obtenirne qestIo deru gouverne-ment lroial tous les honoraires possible, le désir de saisir
nie, et celui -ci nt parf ait l e d roi t d eaine toute occasion de grossir leur revenu ; an

'le oorable qusir Il C E feracE elles ont suivant moi, outrepassé leur pouvoir.
ment pas, mals je pense que peut-être ue ill Jignore jusqu' quel point ou a pratiqué ceprésenté par l'honorable ministre pourra dont parle mon honorable ami. A mon point
nuire au mode suivi dans Ontaro pour l'oc- Ie e enie ont le d ésr d'obnir

ment. et celui-ci a parfaiieteleseontle droit de tax e ooaie osb e dr le saisir

trol des chartes et qu'il renversera- gaies constituées en corporations par le gou-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : veruement fédéral, pourvu qu'elles les

Il ne renverse rien. Vous obtenez le droit taxent toutes sur le même pied. EUes n'ont
de faire des affaires par tout le Dominion. pas le droit de choisir des compagnies qui
Chaque province a le droit d'accorder des détiennent des chartes fédérales et de les
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taxer plus fortement que les compagnies qui
ont, dans des conddtions analogues, des char-
tes provinciales, et je suis certain que les
tribunaux, si cette question leur était sou-
mise, décideraient qu'elles ont outrepassé
leurs pouvoirs. On a, à plusieurs reprises,
appelé l'attention sur les lois qui ont été
adoptées par les provinces, où des efforts ont
été fadts -pour établir une différence au dé-
triment des compagnies en possesison de
chartes obtenues du gouvernement fédéral.
On ne s'est occupé de cela que durant les
dcux dernières années, et l'on a exprimé l'es-
pérance qu'elles discontinueraient cu qu'elles
mettraient la loi en harmonie avec l'an-
cienne loi, c'est-à-dire que si elles imposaient
une taxe aux compagnies provinciales, elles
n'en imposeraient pas une plus forte aux
compagnies fédérales. Tant qu'elles ne font
pas de distinction au détriment des compa-
gnies en possession de chartes fédérales,
elles ont parfaitement le droit d'agir ainsi.
Elles n'auraient pas le pouvoir d'aller au
delà. Dans le bill que j'ai présenté, j'ai re-
tenu ce qui concerne les différents articles
de la loi qui existe déjà, de sorte que l'hono-
rable sénateur peut voir, s'il y en a, les mo-
difications faites à la loi loi telle qu'elle
existe maintenant.

L'honorable M. LOUGHEED : Est-ce que
l'honorable ministre a mis dans son bill les
mêmes dispositions qui existent dans la loi
anglaise relativement aux rapports qui doi-
vent être faits par la compagnie au gouver-
nement ?

L'honorable M. SCOTT : Oui, et j'ai été!
plus loin que la loi d'Ontario. J'ai mis dans
le hill ce que l'on appelle l'article relatif à
l'inspection. En Angfeterre les actionnaires
qui représentent la cinquième partie des ac-
tions ont le droit de s'adresser au juge de la

qui -ne le sont pas, et le montant de celles
qui sont en souffrance. J'ai cru que eela n'é-
tait pas nécessaire actuellement, et il vau-
drait mieux que la compagnie fût obligée de
faire ce rapport quand elle en serait requise
par le secrétaire d'Etat. Si l'on voulait ap-
peler l'attention du secrétaire d'Etat sur le
fait que certaine compagnie n'a pas exposé
parfaitement à ses membres l'état de ses
affaires, tout ce qu'on aurait à faire ce se-
ait de demander qu'un rapport donnant le

renseignement demandé fût adressé au se-
crétaire d'Etat. Cet article est inséré, mais
le rapport ne devra être fait que lorsqu'il
sera demandé. Comme dans nos anciens sta-
tuts nous avons ajouté une disposition stipu-
lant que si le parlement le demandait, la
compagnie devrait faire le rapport en ques-
tion, mais seulement qu'après que la de-
mande lui en aurait été faite. On a cru qu'il
n'était pas nécessaire, quand existaient tant
de centaines et de milliers de compagnies,
qu'elles fussent toutes obligées de faire un
rapport.

L'honorable M. LOUGHEED : Je partage
la manière de voir de mon honorable ami
sur le point qu'il vient de traiter. La loi an-
glaise est extrêmement embarrassante en ce
sens qu'elle permet de ecruter les affaires
particulières des compagnies sans aucun
bon résultat au point de vue des intérêts du
public. Il me semble inutile qu'une compa-
gnie, une association -privée, par exemple,
soit forcée de faire tous •les ans un rapport
donnant au gouvernement les noms de ses
actionnaires, le montant des actions payées
et plusieurs autres détails privés de cette
nature, qui ne doivent pas être révélés au
publie et qui ne peuvent contribuer à favo-
riser 'l'intérèt public. J'approuve absolument
ce que mon honorable ami a dit, à savoir
que toutes les facilités devraient être don-

cour Supérieure pour lui demander la nomi- nées aux actionnaires et aiux autres per-
nation d'un Inspecteur devant être chargé sonnes, de demander à la compagnie des
d'inspecter les affaires de la compagnie. et renseignements qu'il peut être nécessaire de
si le juge est convaineu que les motifs for- donner ù ceux qui ont des intérêts dans la
mulés par les intéressés sont justes et rai- compagnie. mais il y a dans la loi anglaise
sonnables et non pas malicieux, il nomme! un rouage considérable qui devrait être re-
un inspecteur qui est autorisé par cette loi jeté, et je suis heureux de voir que mon
à faire une inspection minutieuse des affai- honorable ami l'a élagué du bill.
'es de la compagnie. La loi anglaise oblige L'honorable M. WOOD (Hamilton) : J'ai-
toutes les compagnies à faire tous les ans un, merais à savoir si ces rapports s'appliquent
l'apport donnant 'les noms des actionnaires, aux compagnies qui existent déjà. ou seuFe-
le montant des actions souscrites. le mon- ment à celles qui obtiennent des chartes en
tant des actions payées, le montant de celles vertu de cet acte ?

Hon. M. SCOTT.
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L'honorable M. SCOTT: Le bill n'aura
pas d'effet rétroactif. Il ne s'appliquera
qu'aux compagnies qui tombent sous le coup
de la nouvelle loi.

L'honorable M. LOUGHEED : Quelle dis-
position avez-vous faite pour les anciennes
compagnies qui tombent sous le coup du
présent acte ?

L'honorable M. SCOTT: J'ai fait cette dis-
position qui est importante et de mon cru.
Il y a dans ce bill un article autorisant
les personnes qui détiennent une charte pro-
vinciale A s'adresser au secrétaire d'Etat et
à prendre une charte en vertu de la loi
projetée et qui leur permet de faire des affai-
res par tout le Canada. Je vais plus loin.
Toute compagnie dûment constituée en cor-
poration dans le Royaume-Uni, ou toute com-
pagnie constituée en corporation en pays
étranger, en s'adressant au secrétaire d'Etat
et en le convainquant que la compagnie
jouit d'une bonne réputation et qu'aucun
Intérêt public ou privé ne sera lésé par le
fait qu'elle sera reconnue, peut aussi, en se
conformant a certaines conditions essentiel-
les, prendre une charte au Canada. Je crois
cette disposition très avantageuse. parce que
je constate maintenant qu'il y a aux Etats-
Unis.un nombre considérable de compagnies
qui ont été organisées dans le but de déve-
lopper des Industries au Canada et d'y atti-
rer des capitaux. Je suis d'opinion que nous
recevons plus de capitaux des Etats-Unis
que de l'autre côté de l'Atlantique. et j'ai
cru qu'il serait juste d'accorder. quand elles
en font la demande, des chartes aux com-
pagnies organisées aux Etats-Unis,. si elles
peuvent convaincre les autorités qu'elles ont
été dûment constituées en corporations,
qu'elles sont honorables et out un capital. Il
y a trois ans, on a adopté un acte autori-

font des affaires au Canada sans aucune au-
torisation quelconque. Les tribunaux les re-
connaissent et l'on ferme les yeux là-dessus.

L'honorable M. McMILLAN : Comme com-
pagnies ordinaires ?

L'honorable M. SCOTT : Non. Les compa-
gnies d'assurance, au Canada, presque pour
un tiers, sont américaines. Elles doivent
toutefois déposer entre les mains du rece-
veur général un certain montant propor-
tionné à leur capital et lui faire connaltre
la somme d'affaires qu'elles font au Canada,
afin de donner des garanties aux personnes
assurées au Canada. Je mentionne ceci afin
de démontrer que nous permettons aux com-
pagnies étrangères de faire des affaires au
Canada.

L'honorable M. LOUGHEED : Il y a
beaucoup de vrai dans ce'que vient de dire
mon honorable ami de Hastings relative-
ment au conflit qui existe entre les autorités
fédérales et les autorités provinciales quant
aux cbartes fédérales. Sans doute rien de ce
que fait le gouvernement actuel ne peut lé-
ser les droits des provinces ; mais Il me
semble que ce gouvernement, très avanta-
geusement pour le public et surtout pour les
compagnies constituées en corporations,
pourrait s'entendre avec les diverses provin-
ces du Dominion et à en arriver à un arran-
gement touchant ces compagnies fédérales
qui font des affaires dans les différentes pro-
vinces et sur lesquelles les provinces peu-
vent exercer leur autorité.

Le conflit est devenu si grave entre le pou-
voir fédéral et l'autorité provinciale que l'on
voit les législatures des différentes provinces
adopter une législation d'une nature vexa-
toire et ayant pour but d'empêcher les com-
pagnies constituées par des chartes fédéra-
les de faire des affaires. Durant les derniè-

sant les compagnies minières qui détenaient res années les affaires ont pris de si vastes
des chartes, soit sur le territoire anglais ou proportions que tout corps politique ambi-
A l'étranger, ù demander au secrétaire d'Etat tieux--c'est-à-dire un corps politique qui
une licence de mine. et plusieurs compa-
gnies opèrent. en vertu de ces licences. dans
le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest.
Tout ce qu'elles ont à faire, c'est de produire
leur charte et de prouver d'une manière sa-
tisfaisante qu'elle a été émise régulièrement,
et qu'elles jouissent de la confiance du pu-
blic, et elles obtiennent une licence qui leur
permet de faire des opérations en vertu de
cette charte. Au fait, plusieurs coipagnies.,

tombe sous la juridiction de la province-sent
le besoin de prendre une charte fédérale
dans le but de faire des opérations dans tout
le Dominion. Il n'y a qu'une compagnie aux
idées étroites qui se contente de faire des
affaires dans les limites de n'importe quelle
province. Conséquemment, je trouve que la
législation dont j'ai parlé est hostile à ces
compagnies. Il me semble que le gouverne-
ment actuel pourrait en venir à une entente
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avec les provinces au sujet d'une législation res. et. si la chose est possible, d'effacer des
de ce genre. Nos tribunaux s'occupent cons- statuts cette sorte de législation vexatoire
tamment de cette question, et il s'ensuit des qui est adoptée par pur caprice et a pour
froissements. effet de paralyser la circulation des capi-

ta ux.L'honorable M. DANDURAND : Dans t .
quelle province ? Rien de semblable n'existe L'honorable M. SCOTT : Les observations
dans Québec. (le l'honorable sénateur sont bien fondées.

Quand j'ai examiné l'acte adopté par la lé-L'honorable M. LOUGHEED : Je connais,
mieux la législation de l'Ouest. Si quelqu'un gislature des Territoires du Nord-Ouest, j'ai

veut consulter les statuts de la plupart des constaté qu'il était exactement tel que monhonorable ami l'a décrit. C'est un acte qui
province de langue anglaise, il y verra uneprovncede lngu angais. ilY vrra mettait les compagnies fédérales sur le mé-
législation comme celle dont j'ai parlé, la- mettit les compagnies éraesre mé-
quelle est hostile aux compagnies autorisées mepied que les compagnies étrangères. Dans

par le gouvernement à faire des affaires sa définition, cette législation représentecomme compagnies étrangères celles qui
par tout le D.ominion. Je parle de ces com- com opgiséragrscle u

p n'ont pas eu leurs chartes des Territoires oupagnies qui peuvent être constituées en cor-, d'une province en particulier. Sans doute
porations dans les limites d'une province et d'une e e p tilera oute
avec lesquelles cette province a le pouvoir cet acte est a vires, et Il sera probable-
de traiter. Je fais remarquer ceci surtout mnt deao a es autre province
au secrétaire d'Etat actuel, parce que cette Ontario, le Manitoba et la Colombie Anglaise
q ausecrétait dû éteélée aant ajur- cet ne sont pas sans tache, non plus, sous cequestion aurait dr être réglée avant aujour- rapport. Elles empiètent toutes sur lesdlîui. Voyez, par exemple, l'Assemblée lé- droilts de l'autorité fédérale et, naturelle-
gislative des Territoires. Cette législature ment, on autoité Adéale e, are
fait des lois sujettes à l'approbation di par- ment, on a hésité à désavouer l'acte, pare
lement du Dominion, et cependant, bien que cela causerait des embarras et parce
qu'elle soit subordonnée au parlement du que plusieurs parties de cet acte sont un

Dominion et n'ait pas tous les droits d'une pas de fait dans la bonne voie. Ce sujet a
province, elle a adopté une loi des plus arbi- été fréquemment soumis au département de

traires, qui oblige les compagnies autorisées la Justice. On l'y a discuté, et le fait qu'on ne

par lettres patentes à faire des opérations promet qu'à demi de le désavouer prouve

dans tout le pays, à prendre une licence et qu'on ne veut pas le désavouer du tout. Le
à se conformer à des restrictions qui ont eu seul moyen à adopter est rigoureux ; c'est de
pour résultat de forcer plusieurs compa.. désavouer ces actes parce que dans les pro-

gnies à discontinuer leurs affaires dans les vinces de l'ouest, il y a une disposition qui

limites des Territoires. Il y a là une grande n'existe pas dans QuC ou les pro

étendue de pays inexploitée qui offre un vinces maritimes. Dans Ontario et dans

vaste champ à des compagnies de préts et l'ouest, on empiète constamment sur les pré-

autres compagnies de ce genre et ce en- rogatives des autorités fédérales en causant

do ntnustrouvonsdas l t des embarras aux compagnies qui ont des

législation qui les paralyse. On a demandé chartes fédérales, et en nuisant A leurs af-
souvent au gouvernement du I ominion de faires, ce qui est contraire A la constitution
désavouer cette législation, et le gouverne-' du pays.
ment du Dominion, bien qu'il la désap L'honorable M. LOUGHEED : Pourquoi
prouve, la tolère dans le statut. Ce que je ces actes ne seraient-ils pas désavoués ?
fais remarquer à mon honorable ami doit
être Immédiatement pris en considération L'hîonîorable M. SCOTT C'est, dans tous
par le gouvernement du D ominion. alin que les cas. ma manlère de voir.
cette législation soit désavouée. Le temps' Le bil est lu pour la prenière fois.
pour la désavouer n'est pas expiré. Il est
du devoir du gouvernement du Dominion de Le Sénat s'ajourne.
faire une étude approfondie de cette légis-

-ILa séance est levée.lation pour la protection des compagnies qui
ont été constituées par de.s chartes les auto-
risant à faire des affaires dans les Terr'itoi-

Hon. M. LOUGHEED.
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SENAT.

Séance du mercredi, le 9 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

DESTITUTION DU DIRECTEUR DE LA
POSTE AU PONT DE LA RIVIERE

VERNON.

L'honorable M. FERGUSON:

1. Est-il vrai que Daniel MacDonald, maâtre
de poste au pont de Vernon River, Ile du
Prince-Edouard, a été, ou est sur le point d'être
congédié ?

2. Dans l'affirmative, y a-t-il eu des plaintes
faites contre lui et quelles sont-elles ?

3. Si des plaintes ont été faites, y a-t-il eu
enquête ? Quel a été le résultat de cette en-
quête ?

l'exactitude des accusations et plaintes por-
tées contre ce directeur de poste.

L'honorable M. FERGUSON : Ce directeur
de poste a-t-il reçu avis de l'enquête faite sur
sa conduite? Il écrit qu'il n'en a été aucune-
ment averti.

CHEMIN DE FER DE OHARLOTTE-
TOWN ET MURRAY-HARBOUR.

INTERPELLATION.

L'honorable M. FERGUSON: Le gouver-
nement voudrait-il ime dire

1. Quelles sections et combien de milles de
chemin' de fer sont actuellement donnés à l'en-
treprise en vertu d'un contrat entre Charlotte-
town et Murray-Harbour ?

2. Les contrats accordés courprennent-ils le
nivellement, la pose des rails et le ballastage.?

3. Quels sont ceux qui ont obtenu le contrat?
4. Ce contrat a-t-il été donné après appel

de soumissions ?
L'honorable M. SCOTT: La réponse que 1 . ue, maye sur cs uLratsivenir au 31 mars dernier Y

j'ai reçue du directeur général des Postes est 1 6. A quelle date les travaux doivent-IS être
comme suit : M. Macdonald a été démis de terminés?

.. Quel est le prix fixé au contrat pour le. ni-ses -fonctions de directeur de la poste au pont vellement, la pose des rails ou le ballastage,
de la rivière Vernon parce qu'il a pris une par mille ?
part active aux dernières élections fédérales; S. S'il n'y a pas de prix fixé au contrat, à

quelles conditions les travaux doivent-ils être
aussi parce qu'il a tenu et débité chez lui faits
des liqueurs enivrantes pendant ces élections, L'honorable M. SCOTT: J'i déjà donné
et enfin, -parce qu'il a permis que le bureau à cette interpellation la réponse que J'ai
de poste dont N avait la charge, servit de
salle au comité central des cabaleurs d'un reue ai mndè de nuea nsef-
parti politique. Le ministère des Postes. eIn a ministqre des Chemins de fer,
parfaitement convaincu de l'exaetitude de et o rnis ue esp
ces accusations, .n'a pas jugé nécessaire de n
faire une enquête spéciale pour confirmer L'honorable M. FERGUSON: Mon opinion
ou corroborer les plaintes faites. -et je la crois bien fondée-'est que d'au-

L'hoorale . FRG[SON Iln'ya dnc'tres sections, à part celle mentionnée dansL'honorable M. FERGUSON : Il n'y a donc
pas eu d'enquête? la réponse a laquelle fait présentement allu-

passion l'honlorzible ministre, ont été données il
L'honorable M. SCOTT : Pas d'autre que'entreprise depuis très longtemps, et il est

celle faite par le directeur général des Postes. impossible que cette r'éponse soit exacte.

L'honorable air 'MACKENZIE BOWnELL: L'honorable M. SCOTT : L'interpellation
L'honoral.e ministre dit qu'il n'y a pas eu cn

de l'enrab31 mrsdrier ?'nuet unm

d'autre enquête que celle faite par le dlrec- i6bre de sections "données à l'entreprise en
teur général des Postes? ý vertu d'un contrat." On peut attacher de

S sl'importance aux exépressons employées.
L eQuant , mol. je n'en trouve pas. La ques-

L'honorable air «MACKENZIE BOW pELL a tion posée est celle de savoir combien de
L'honorable ministre porrait-il dire par qui sections et combien de milles de chemin de
cette enquête a été faite? fer sont actuellement donnés à l'entreprise

en vertu d'un contrat.
L'honorable M. SCOTT : D'après la répon-

se du directeur général (es Postes, je pré- L'honorble sir a MACKENZIE BOWELfr
sume que 'les Informations qu'il a reçues Il est posible que les travaux soient exécu- -

étaient suffisantes pour le convaincre de tés sans qu' n contrat ait été passé. e
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L'honorable M. SCOTT: La chose est pos- L'tonorable M. SCOTT: Je ne -sache pas
sible. qu'aucun arrêt ait été rendu par le conseil

L'honorable M. FERGUSON: La chose ne sur ce sujet. Toutefois, s'il existe des arrêts

s'accorderait pas avec la première réponse de cette nature, je ne vois pas d'objection à

-qui ddt que les travaux sont faits après ce qu'ils soient déposés sur la table. S'il en
appel de soumissions. J'ai demandé ce ren- existe, ils seront déposés.

seignement et la réponse a été affirmative. La motion est adoptée.

REGLEMENTS ET ORDRES A L'USAGE PRESEN'ATION DE BILLS.

DE LA MILICE. Les bills suivants sont présentés:

INTERPELLATION. Bill (37) intitulé: "Acte constituant en

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais corporation la Compagnie manufacturière

savoir du gouvernement-, des Chutes de Sprague (à responsabilité Il-
mitée)."-(L'honorable M. McHugh.)

1. En quelle année ont été publiés les der-
niers règlements et ordres à l'usage de la mi- Bil (49) Intitulé : "Acte autorisant le
lice canadienne (Regulations and Orders for the Commissaire des brevets à faire droit à John
elilitis of Canada) ? Mete.-('ooal .Kr.2. A-t-il jamais été publié une version fran- Wesn.)-(L'honorable M. Kerr.)
çaise de ces règlements et en quelle année ? Bill (46) Intitulé: " Acte constituant en

3p ri tele version n'a jamais été publiée' corporation la Compagnie du pont du détroit
4. Le gouvernement a-t-il l'intention de met- de Canseau."-(L'honorable M. McHugh.)

tre à la disposition des officiers français de la,
milice canadienne la version française des CANAL DE LA BAIE GEORGIENNE
règlements susdits et quand se fera cette dis-
tribution ? TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT : La réponse que L'honorable M. CLEMOW: Je propose la
j'ai reCue du -ministère de la Milice se lit troisième lecture du bl (I) intitulé : Acte
comme suit : tosèe'etr ubl Iniué:"At

1. En 1898. concernant la Conpagnie du canal de Mont-
1. Non . réal à Ottawa et la -baie Georgienne."
2. Non.

3. Parce que l'édition publiée n'est que L'honorable M. WOOD (Westmoreland):
provisoire. Avant que 'l'on ait disposé finalement de ce

4. Oui, prochainement. bill, je désire attirer l'attention de lhonora-
ble leader de la Chambre sur le point que

une édition provisoire qui est en usage? Ou J 'ai soulem avant la deuxième épreuve. Il
est bien connu que le ministre des Travaux

est-ce la nmême édition ou une nouvelle? publics a déclaré dans l'autre Chambre, ou
L'honorable M. SCOTT : Je ne le sais pas. a fait savoir par -l'intermédiaire de la presse

qui a publié un discours prononcé publique-
JUGES DE LA COUR SU1PERIEURE DE ment par lui. qu'il a mis ' -Iétude le projet

QUEBEC. de faire construire une partie de ce canal
comme ouvrage du gouvernement-c'est-à-

MOTION, dire, la section située entre la baie Geor-
L'honorable M. LANDRY : Je propose gienne et le 'lac Nipissingue. D'un autre
Qu'une humble adresse soit présentée à Son côté, un grand nombre de petsonnes sont

Excellence le Gouverneur général, priant Sond'avis qu'un canal d'une si grande Impor-
Excellence de faire mettre sur la table du Sé-
nat copie des arrétés du conseil nommant 1,n
l'honorable M. Wurtele, l'un des juges de la qu'il devrait appartenir ultérieurement au
cour d'Appel de la province de Québec, préii- gouvernement ou être entièrement sous son
dent de la commission nommée pour la revi-
sion des Statuts de la Puissance du Canada contrôle. Je ne nis 'pas prêt à dire présent
2. l'honorable François Langelier, l'un des juges que je partage cette opinion. Mais J'attire
de la cour Supérieure de la province de Québec,
juge de Ga cour d'Appel de la même province.
aux lieu et 'place du dit honorable juge Wur- changements peuvent se produire d'ici à une
tele ; 3. rescindant les nominations ci-dessus.'dizaine d'années l'opinion publique peut

Avec copie de toute la correspondance échan-
gée à propos de ces nominations et de l'annu-
lation d'icelles. ment, d'ici dix ans, d'acquérir cet impor-

Hon. Jir MACenENZIE BOWELL.



9 AVRIL 1902

tant ouvrage et le terminer, s'il n'est que
commencé, et en rester ultérieurement pro-
priétaire. Si le présent bill est adopté sans
amendement, H'paralysera le gouvernement
pendant les dix années qui suivront immé-
diatement son adoption, et voici comment :
nu cours des deux premières années, une
compagnie possèdera -le contrôle sur l'entre-
prise. C'est.à-dire que le gouvernement ne
sera pas en état de commencer une partie
quelconque de l'ouvrage, qu'il soit commencé
ou non. Après ces deux années, et pendant
les huit années suivantes, la moindre quan-
tité d'ouvrage entreprise par 'la compagnie
suffira pour maintenir son contrôle sur le
projet et empêcher le gouvernement de la
gêner en quoi que ce soit dans ses opérations.
Conséquemment, le gouvernement se trou-
vera lié et paralysé pendant les dix années
qui suivront immédiatement l'adoption du
présent bHi. Le gouvernement ne pourrait
reprendre sa liberté d'action que d'une seule
manière. La charte .primitive contient une
disposition en vertu de laquelle le gouverne-

.ment pourra en tout temps assumer le. con-
trôle sur l'ouvrage, et l'acte prescrit comment
la -chose pourra être faite. La compagnie
nommera -A cette fin un arbitre ; le gouverne-
ment nommera aussi le sien, et les deux
arbitres choisiront le troisième. Ces trois
arbitres fixeront la somme -que le gouverne-
ment devra payer à .la compagnie dans le
cas où le gouvernement prendrait'possession
de ses travaux ; 'mais l'article de l'acte con-
cernant ce transfert contient la disposition
suivante :

Que les arbitres chargés de faire cette esti-
mation devront tenir compte de la dépense en-
courue par 'la compagnie, de la valeur de la
sa propriété, ainsi que du trafic du canal et des
autres ouvrages autorisés par le présent acte,
puis du trafic du canal dans le passé et du tra-
flie a attendre, et de l'intérêt sur le capital
versé à partir de la date du placement de ce
capital.

Il me semble qu'il serait très difficile à des
arbitres, avant que le canal soit terminé,
d'estimer son trafic futur.

L'emploi d'arbitres est. .sans doute, une
excellente manière de déterminer le prix que
le gouvernement aurait à payer à la compa-
gnie après que le canal sera terminé et en
exploitation ; mais durant les dix années
que durera 'la construction. si le gouverne-
ment se décide à acquérir cet ouvrage. il lui
faudra trouver une autre base, ou un autre
plan pour en déterminer le prix. Il ne m'ap-

partient pas de le suggérer. Ce serait une
matière il discuter entre le gouvernement et
la compagnie. Un plan raisonnable serait,
suivant moi, de payer à -la compagnie toutes
les dépenses encourues par elle jusqu'à la
date il laquelle le gouvernement déciderait
d'acquérir la propriété du canal, ainsi qu'un
percentage raisonnable sur ces dépenses, à
titre d'intérêt ou de profit. Ce serait, sui-
vant moi. pour le gouvernement un moyen
raisonnable d'acquérir les travaux exécutés
par la compagnie dans le cours de la période
qui lui sera allouée pour construire ce canal.
Quant au mode. et le seul mode proposé par
l'acte, il me parait réellement impraticable
durant la période de construction. Le gou-
vernement devrait s'entendre avec la com-
pagnie, dans la présente occasion, au mo-
ment où elle nous demande l'adoption d'un
bill modifiant une clause de sa charte, pour
modifier cette autre clause relative au trans-
fert. Vu l'importance de cette• entreprise,
et la longueur du délai accordé pour son
exécution, la charte devrait contenir une
disposition en vertu de laquelle le gouverne-
ment pourra acquérir la propriété de cette
entreprise A des conditions raisonnables. s'il
désire faire cette acquisition avant l'achève-
ment des travaux de construction.

L'honorable M. CLEMOW : Pour ce qui
regarde la question du transfert de la pro-
priété au gouvernement, ce sera un sujet à
débattre entre le gouvernement et la com-
pagnie. Quant à la nature de l'arrangement
auquel on arrivera pour ce transport, je ne
saurais le dire; mais une chose très cer-
taine, c'est que le gouvernement n'acquerra
très probablement pas ce canal au c:urs de
sa construction, vu que durant cette période,
il n'aura pas un seul centin A payer à la
compagnie. L'honorable monsieur n'a donc
pas besoin d'être Inquiet sur ce point. Mais
quelque soit l'arrangement que le gouverne-
ment conclura. il l'exécutera naturellement,
et nous ne pouvons présentement nous occu-
per que de la charte. Quels seront les arran-
gements ultérieurs avec le gouvernement,
'personne ne peut le dire. Je n'ai aucun
doute que le gouvernement agira libérale-
ment envers la compagnie, vu l'importance
de son entreprise et afin de la -mettre en état
de surmonter toutes les difficultés qu'elle
rencontrera. Nous avons entendu, ici, l'au-
tre jour, l'opinion d'un ingénieur éminent,
et je n'ai aucun doute que chacun de nous
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l'a écouté avec plaisir. Cet ingénieur, j'en pourra être soumis à l'autre Chambre qui le
suis convaincu, est prêt à commencer les tra- discutera A son tour comme elle le jugera à
vaux de construction, et les poursuivre vi- propos.
goureusement jusqu'à leur entier achève- L'honorable M. LOUGHEED : L'honorable
ment, à la grande satisfaction. et au béné- Ln rade la Livision L'honrable
fice du pays. Quant à la question de savoir sénateur de 'la division Rideau ne paraît pas
si le gouvernement a 'intention d'acquérir avoir bien saisi le point soulevé par l'hono-

si e guvenemnt liteniond'aquéirrable séaateijr de Westanoreland. Je ne
ce canal après qu'il sera construit, je ne puis savais pas que cet honorable monsieur eût
le dire ; mals c'est une question qui pourra soulevé ce point hlors de la deuxième dlbé-
être discutée avant que ce canal soit ter- solevéace pint s e l d ième déli
miné. Il ne pourra survenir aucun malen- ration ; mais pendant que 'le bill se trouvait
tendu A Il'avenir sur ce point. Je ne m'oppo- devant ýle comité, hier, j'ai demandé à l'in-

serais aucunement A ce que le gouvernement génieur qui expliquait le projet aux mem-

entreprit, lui-même, ce canai, s'il croyait bres du comité, si la compagnie avait pris
entepovi eutêer e taax aussil comi- en considération l'éventualité de la canalisa-pouoir exécuter les travaux aussi économ- tiona de la rivière des Français par -le gou-quement et aussi promptement qu'une comn- vernement-question qui a d4fJA été l'objet
pagnie ; mais l'expérience nous a prouvé déjà d'une sérieuse étude die la part de ce der-
le contraire. Cette question, toutefois, est 'er et projet qui, d'après des déclarations
étrangère au présent bill, qui demande sim- rie etet qur d'apr des ration

plemet un proongaton d déli. Q el-rcentes faites par le ministre des Travaux
plement une prolongation de délai. Quel- publics, sera entrepris prochainement commeques-uns ont exprimé l'opinion que le nou-ourgduovenm t.Sienstas,
veau délai-demandé devrait être encore plus Il doit paratre évident au gouvernement,
long ; mais je ne suis pas de cet avis. La indi qarat re d a eneme
compagnie a déjà dépensé une somme de ainsi qua tout membre de cette Chambre
$90,000 à faire des explorations et des plans. qu'il y aura conflit d'autorité ou de droits

El a airdes explor atis c o et d s tra .drelativement à cette portion de l'ouvrage ouElle a exploré chaque pouce du tracé du du canal de la baie Georgienne. Le bill con-canal il partir de Montréal jusqu'au lac fr notsalmn acmanel
Huron pour obtenir des données qui puissent fdre Incontestablement A ta compagnie le

la gide sûemet. 'espre ue a Cam-droit d'exécuter entièrement son projet. yla guider sûrement. J'espère que la Chamn- comprise la section die la rivière des Fran-
bre sera satisfaite de la présente explication. cmise la sectionede lrovèdes an-
Je ne connais pas l'opinion de l'honorable cais. SI le gouvernement procède A la cons-
secrétaire d'Etat; mais je présume qu'il ne truction de cette partie du canal ou du pro-
pense pas autrement que la généralité sur jet, quelles seront les relations du gouverne-

cett quetio. Tot c quele ouvene-ment avec la compagnie, ou queille sera l'at-cette question. Tout ce que le gouverne- ttd
ment décidera, il pourra sans doute l'exécu- titude de la compagnie l l'égard de cet em-

ter. et je persiste A dire que le canal en ques- piètement sur ses droits, ou l'égard du

tion procurera de très grands avantages au gouvernement? Si le gouvernement a l'm-

pays. Nous en aurions tiré les plus grands tention de se charger de la canalisation de

pa s s'il avai1t été construit, il y a ades 'la rivière des Français, il devrait se réserver

années. et il l'aurait été si la malheureuse le droit de le faire dans le présent bill. ou

vallée de l'Ottawa n'avait pas été laissée de Insérer dans le bill une disposition restrei-

côté nu bénéfice d'autres localités. J'espère, gnant les droits de la compagme à la pairtie
mêmede on ivat, qe c caal eradu canal située en deça de la rivière desmême de mion vivaint, que ce canal sera Français. Il appartient à l'honorable iniis-

ouvert au trafic du pays. et lorsque ce jour Français dl appartie I lhnrle inid-
arrivera. le pays sera aussi étonné de sa va- tre dirigeant de nous dire Ici quelle attitude
leur qu'il 'le fut des résultats produits par le gouvernement a l'intention de prendre sur
la construction du chemin de fer Canadien cette question ; mals. si nous en jugeons
du Pacifique. D'après ce "que je puis voir, ar la déclaration que le ministre des Tra-
le gouvernement a l'intention de faire cer- vaux publics a faîte, il semble qu'il y aura
taines propositions à la compagnie qui agit conflit de droits.
de bonne foi. Cette compagnie continue de L'honorable M. MACDONALD (C.-A.)
débourser libéralement ses fonds pour com- Ce projet est entièrement soumis A la dis-
pléter et perfectionner ses plans autant que crétion du gouvernement. Je ne crois pas
ses ingénieurs peuvent le faire. J'espère que les travaux seront commencés avant
que le bill subira sa dernière épreuve et que le gouvernement ait subventionné l'en-

Hon. M. CLEMOW.

p
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treprise. Mon honorable ami ne doit pas son-
ger un seul instant, toutefois, que les promo-
teurs doivent se croiser les bras et attendre
le bon plaisir du«gouvernement. Que seraient
devenus les autres grands travaux publics
du pays si cette théorie eut prévalu ? Que
serait le chemin de fer Canadien du Paci-
fique, lui-même, s'il avait fallu attendre
après le gouvernement pour le construire ?
Pour ce qui regarde le canal de la baie
Georgienne, le gouvernement pourra l'ac-
quérir en tout temps en le payant le prix
auquel il sera estimé.

L'honorable M. WOOD (Westmoreland) :
L'honorable monsieur, je crois, n'a pas bien
saisi le sens de mes remarques. Si le gou-
vernement veut, après l'adoption du présent
bill, se charger 'du canal, il n'aura qu'une
chose à faire, et c'est celle prescrite par la
charte, c'est-à-dire le recours à des arbitres;
mais je soutiens qu'au cours de la construc-
tion, le gouvernement ne pourra en faire
l'acquisition, parce que, 'd'après les termes
mêmes de l'acte constitutif de la compagnie,
le gouvernement devra, avant d'en faire l'ac-
quisition, prendre en considération le revenu
probable du canal, et il serait impossible,
avant sa mise en exploitation, de faire une
estimation de son revenu. Mais le point que
je désire faire ressortir est celui-ci : supposé
que la compagnie, qui aura dix années de
délai pour achever le canal, dépense $100,-
000 sur ce canal et suspende ensuite ses tra-
vaux pendant tout le reste de son délai. Au-
cun recours ne pourrait être exercé contre
elle parce qu'elle a, comme je l'ai dit, un dé-
lai de dix années pour terminer le canal, et
qu'elle aurait commencé les travaux de
construction. Le gouvernement ne pourrait
en faire l'acquisition, durant ce délai, ni faire
aucun autre arrangement pour faire ache-
ver le canal, à moins qu'il ne se prévale de
l'article de l'acte constitutif de la compa-
gnie ; qu'il indemnise la compagnie de ses
dépenses après qu'elles auront été évaluées,
ainsi que du revenu probable qu'elle aurait
retiré du canal. Ce que je désire suggérer,
c'est l'adoption d'une disposition qui proté-
gerait parfaitement les intérêts de la com-
pagnie et pourvoirait en même temps à
quelque arrangement équitable dans le cas
où la compagnie ne pourrait continuer ses
travaux de construction, arrangement en
vertu duquel le gouvernement pourrait se
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charger de l'entreprise en tout temps au
cours de la période fixée pour la construe-
tion--ou la confier à une autre compagnie
ou terminer lui-même la construction, en
remboursant à la compagnie qui lui cède ses
droits et sa propriété, la somme qu'elle a
dépensée, ainsi qu'un intérêt raisonnable
sur cette somme comme profit.

L'honorable M. MACDONALD (C.-A.):
Le délai alloué à la compagnie pour com-
mencer les travaux et mettre le canal en
état d'être exploité devrait être aussi court
que possible ; mais il n'est aucunement pro-
bable que le gouvernement acquière jamais
le canal. Il sera, toutefois, bien libre de le
faire s'il le juge à propos. Les efforts que
la compagnie fait pour mener à bonne fin
cette entreprise ne devraient être aucune-
ment entravés. J'espère, moi-même, que ces
efforts seront continués jusqu'à leur cou-
ronnement.

L'honorable M. SCOTT: Une couple d'ho-
norables amis ont cru entrevoir la politique
que le gouvernement a l'intention d'adopter
à l'égard de cette entreprise. Ils ont déclaré,
ce qui est réellement connu de tous, savoir
que le gouvernement n'a conclu. aucun ar-
rangement avec la compagnie. La question
a été discutée ; mais l'on n'est arrivé à au-
cune conclusion, et dans ces conditions, le
présent débat ne s'appuie que sur une hy-
pothèse. Je ne partage pas l'avis exprimé
par l'honorable sénateur de Westmoreland,
à savoir que, si le gouvernement du Canada
voulait* en tout temps se charger de l'entre-
prise, et s'il n'y avait qu'une centaine de
mille piastres de dépensées en travaux de
construction, la compagnie qui a l'intention
de dépenser $80,000,000 sur ce canal, aurait
le droit de réclamer des dommages basés
sur une estimation de la valeur de la future
exploitation de ce canal. Il est inutile d'a-
border maintenant cet aspect de la question.
Le gouvernement n'est arrivé à aucune con-
clusion sur l'attitude qu'il doit prendre. Il
n'a donné à la compagnie aucun encourage-
ment. La compagnie a obtenu une charte du
parlement. Elle espère encore, sans doute,
que le jour peut arriver où le public saura
apprécier convenablement son entreprise et
obligera le gouvernement d'aider à la cons-
truction du canal, ou d'en entreprendre lui-
même la construction ; -mais pour ce qui re-
garde l'attitude future que doit prendre le
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gouvernement, ce dernier est entièrement
libre.

L'honorable M..LOUGHEED : L'honorable
ministre suppose ce qui est en question.
Supposé que le gouvernement entreprenne
la canalisation de la rivière des Français,
quelles seront alors .ses relations avec la
compagnie ?

L'honorable M. SCOTT : Je ne puis ré-
pondre à une question basée sur une hypo-
thèse.

L'honorable M. LOUGHEED : Un membre
du gouvernement a décalré que le gouverne-
ment pourra construire la section de la ri-
vière des Français comme ouvrage de l'Etat.

L'honorable M. SCOTT: Un membre du
gouvernement est libre d'exprimer dans une
certaine mesure ses propres opinions; mais
le gouvernement n'a encore adopté aucune
politique sur ce sujet.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : La
compagnie a-t-elle l'intention de proçéder im-
médiatement à la construction de ce canal
avant d'avoir passé avec le gouvernement
un contrat en vertu duquel ce dernier s'en-
gagera à payer 2 pour 100 du coût de l'en-
treprise ? Si la compagnie est prête à cons-
truire le canal à ses propres risques, le pré-
sent bill ne peut être adopté sans hésitation.
Je suis convaincu qu'aucun gouvernement,
dans le passé, si ma mémoire est fidèle,
n'eût songé à engager le pays à payer $2,-
000,000 par année dans le but de construire
ce canal, et je suis également convaincu que
le gouvernement actuel se compose d'hom-
mes trop intelligents et trop habiles pour
engager le pays dans une pareille dépense.
C'est pourquoi je demande à l'honorable mi-
nistre de nous dire si la compagnie est dis-
posée à assumer, elle seule, le risque que
comporte cette entreprise, ou si elle doit ob-
tenir du gouvernement ou de tout autre
cette garantie de 2 pour 100 de l'intérêt à
payer sur le capital placé dans cette entre-
prise. Le présent projet, selon moi, res-
semble à l'entreprise du canal à navires de
Chignecto. Dans ce dernier cas, le gouver-
nement est constamment sollicité de faire
quelque chose pour remettre à flot les obli-
gations sans valeur des porteurs qui demeu-
rent en Ecosse et autres endroits. Si la
construction du canal est commencée, ce
sera une entreprise comme celle à laquelle je

Hon. M. SCOTT.

viens- de faire allusion, et je suis convaincu
qu'aucun capitaliste anglais ne placera un
seul dollar dans le pojet de canal en ques-
tion à moins que le gouvernement canadien
ne garantisse l'intérêt. L'ingénieur qui a
comparu hier devant le comité, est certaine-
ment un homme très intelligent, et Il a ad-
mis franchement que l'estimation du coût
portée à $83,000,000, peut-être raisonnable-
ment augmentée d'au moins vingt pour cent.

L'honorable M. OWENS : Non.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Cette
augmentation élèverait le coût du canal à
plus de $100,000,000, et j'ai entendu faire
une estimation encore beaucoup plus élevée.
Nous ne devrions Insérer dans nos statuts
aucune loi de nature à Induire les capita-
listes étrangers à placer Ici des capitaux
qu'il ne -leur sera pas possible de faire ren-
trer dans leur caisse. Je le répète, le pré-
sent projet n'est qu'un autre " Chignecto "
de nature A déprécier le crédit du pays pen-
dans des années à venir. J'espère que le
bill n'avancera pas davantage. Le canal
projeté, s'il est construit, ne réalisera pas
même assez de bénéfices pour payer ses éclu-
siers. Le pays a été assez trompé par des
entreprises ruineuses comme celle qui nous
est maintenant proposée. Les canaux du
Saint-Laurent diffèrent entièrement de celui
de la baie Georgienne. Ils ont une plus
longue saison de navigation que celle que
pourrait avoir ce dernier. Cependant, même
ces canaux du Saint-Laurent, avec une sai-
son de navigation plus longue, ne paient
pas aujourd'hui, l'intérêt sur le capital dé-
pensé pour les construire. Or, songer à
placer $150,000,000 ou $200,000,000 dans une
entreprise de cette nature est tout simple-
ment absurde.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il me semble que la présente discussion dé-
passe considérablement le but que visait
l'honorable sénateur de Westmoreland. Il
signalait seulement les dispositions de la loi
relative au canal projeté, et quelle serait
la nature des obligations du gouvernement
dans le cas où il assumerait la responsabi-
lité de construire lui-même le canal. L'ho-
norable monsieur n'a pas dit un seul mot
pour ou contre cette politique ; mals d'après
la déclaration faite par l'honorable secré-
taire d'Etat, le gouvernement n'est encore
arrivé à aucune conclusion sur l'attitude
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qu'il prendra sur cette question, et l'honora-
ble secrétaire d'Etat n'a pas voulu exprimer
une opinion sur l'hypothèse émise par l'ho-
norable sénateur de Westmoreland. Le fait
seul que le gouvernement n'a pas encore
adopté une politique sur cette question est
la plus forte raison pour laquelle la !oi
devrait contenir une disposition à l'effet de
protéger le pays dans le cas où le gouyer-
nement, après que la compagnie aurait com-
mencé la construction du canal, déciderait
d'assumer la responsabilité de l'achever. J'ai
écouté, il y a un Instant, l'honorable séna-
teur de -la division Rideau, et il nous a dit
que la compagnie avait dépensé jusqu'à pré-
sent $90,000 en travaux préliminaires.

L'honorable M. CLEMOW: Out.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Supposé que le projet suggéré par. l'honora-
ble ministre des Travaux publics de cana-
liser la rivière des Français comme ouvrage
de l'Etat, soit adopté par le gouvernement,
nous nous trouverons alors en présence du
statut que nous a lu l'honorable sénateur de
Westmoreland, en vertu duquel le gouver-
nement assumerait la responsabilité de cons-
truire le canal; puis; non seulement de rem-
bourser la compagnie des $90,000 qu'elle au-
rait dépensés, mais aussi de l'indemniser de
la perte de ses profits en perspective-c'est-
à-dire des profits que l'exploitation du canal
pourrait dans l'avenir lui rapporter. Tout
ce que l'honorable monsieur a demandé, c'est
que si la loi concernant le canal en question
est amendée-ce à quoi personne ne s'oppose
-l'on insère une disposition à l'effet de pro-
téger le pays dans le cas où le changement
que je viens d'indiquer serait opéré. Telle
est l'attitude prise par l'honorable sénateur
de Westmoreland. Cet honorable sénateur
n'a pas parlé de la praticabilité de la route
projetée, ou de ses succès en perspective.
J'ai déjà, d'un autre côté, entendu faire des
observations semblables à celles que nous a
faites l'honorable sénateur d'Hamilton, re-
lativement à d'autres grandes entreprises ex-
écutées en Canada, et les événements ont
démontré que ces observations étaient mal
fondées. D'éminents chefs du parti auquel
appartient l'honorable monsieur-et je les
ai -entendus, moi-même, faire cette déclara-
tion devant le parlement-déclaraient autre-
fois que le chemin de fer Canadien du Pa-
cifique ne réaliserait jamais assez de pro-
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fits pour payer l'huile employée à la lubri-
fication des essieux de wagons. Un autre
leader libéral disait que l'on ne pourrait,
dans l'espace de dix années, avec tous les
trésors de l'Angleterre, construire ce che-
min de fer. Un autre homme de chemin de
fer éminent, sur lequel mon honorable ami,
le sénateur de Monck, a attiré hier notre
attention (M. Thompson), qui représentait
alors le comté de Welland, déclara lui aussi,
que d'après l'expérience qu'ils possédait en
sa qualité d'homme de chemin de fer, les
traverses posées sur la section est du che-
min de fer Canadien du Pacidque .seraient
pourries avant que celles de l'extrémité
ouest du même chemin fussent posées. Tou-
tes ces prédictions se sont trouvées celles
de faux prophètes. Aujourd'hui, les actions
du chemin de fer Canadien du Pacifique
sont cotées à 115 pour 100, en dépit de ces
sombres prédictions. Bien que le projet ac-
tuel ne m'inspire pas une très grande con-
fiance au point de vue financier, je suis
d'avis qu'il doit être exécuté pour augmen-
ter nos moyens de défense militaire. Nous
ne sommes pas appelés à discuter mainte-
nant cet aspect de la question ; mais je le
crois d'une importance suffisante pour enga-
ger le gouvernement impérial à contribuer à'
la construction du canal en question. Le
gouvernement impérial devrait, selon moi, s'y
intéresser. Nous savons ce qui fut fait
dans le passé. Nous savons qu'après la
guerre de 1S12, le gouvernement anglais dé-
pensa un grand nombre de millions de dol-
lars à construire le petit canal qui nous per-
met d'atteindre les lacs par la voie détour-
née de l'Ottawa. Je veux parler du canal
Rideau. Ce petit canal, lorsqu'il fut dé-
cidé de le construire, était considéré comme
une entreprise giandiose. Si nous compa-
rons la situation dans laquelle se trouvait
alors le Canada avec sa situation actuelle,
ou l'importance qu'avait alors notre pays
aux yeux du monde avec l'importance qu'il
a aujourd'hui, nous arrivons à la conclusion
que nous ne devons pas nous montrer trop
pessimistes lorsqu'il s'agit de grands projets
comme celui qui nous occupe maintenant.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Pour-
quoi l'honorable leader de la gaucie, lors-
qu'il.était, lui-même, premier ministre, n'a-t-
il pas pris l'initiative en avisant aux moyens
de construire ce canal, s'il considérait cette
route comme si Importante ? Son parti a



SENAT

possédé le pouvoir durant dix-huit années.
et il n'a rien fait dans ce sens.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'interruption de l'honorable monsieur n'a
aucun rapport avec le sujet débattu. Il au-
rait pu tussi bien demander pourquoi le che-
min de fer Canadien du Pacifique ne fut pas
construit il y a cinquante ans. S'il consulte
l'histoire du Canada, il constatera que la
question de la correspondance A établir entre
les provinces de l'est du Canada et la côte
du Pacifique fut soulevée 4l y a des années.
L'honorable monsieur se rappellera peut-
être aussi qu'un monsieur se présenta Ici
et proposa de construire une* voie ferrée
transcontinentale longtemps avant que nous
fussions en état de donner suite à cette pro-
position. Je pourrais tout aussi bien de-
mander à l'honorable monsieur pourquoi il
n'a pas établi, lui-même, alors, à Hamilton,
Il y a cinquante ans, le grand commerce en
gros qu'il fait aujourd'hui dans cette ville,
bien qu'il fût alors beaucoup plus jeune
qu'il ie l'est aujourd'hui. Il n'était pas
alors en état, sans doute, de fonder l'établis-
sement de commerce qu'il dirige aujourd'hui,
et c'est pourquoi il ne l'a fait que plus tard,
après s'être développé en vieillissant. De
même, le Canada est maintenant capable
d'entreprendre des travaux auxquels il ne
pouvait songer lorsque le parti conservateur
était au pouvoir. L'honorable monsieur doit
savtir qu'un pays comme tout être humain
a une période de croissance, et, arrivé à un
certain âge, il devient capable de -faire ce qui
eût excédé ses forces, il y a, disons, vingt-
cinq ans, et, devenu capable d'en entre-
prendre l'exécution, il est justifiable d'en
faire la proposition ou de l'exécuter. L'ho-
norable secrétaire d'Etat, comme l'a fait re-
marquer l'honorable sénateur de Calgary, a
tout simplement supposé ce qui est en ques-
tion. Il m'a semblé, comme à bien d'autres,
que le point soulevé par l'honorable séna-
teur de Westmoreland, est très sérieux, et
que le fait que le gouvernement n'a aucune
politique sur la présente question est la
meilleure raison pour laquelle notre devoir
est de protéger le pays contre les difficultés
qui pourraient surgir i l'avenir, et en même
temps contre les pertes sérieuses que la
compagnie pourrait encourrir en exécutant
cette grande entreprise nationale.

La motion est adoptée, et le bilI est lu une
troisième, fois et adopté.

Hon. M. WOOD (Hamilton).

. TROISIEME LECTURE.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Bill (26) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Québec au
lac Huron.--(L'honorable M. Landry.)

Bill (21) Intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Port-Dover,
Brantford, Berlin et Goderich, et à l'effet de

'changer son nom en celui de "Compagnie
de traction de la Grande-Vaalée."--L'hono-
rable M. McCallum).

Bill (24) Intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du pont Union, de Windsor à
Détroit."-(L'honorable M. McCallum).

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DE CHEMIN DE FER DE BUFFALO

ET INTERNATIONAL.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. McCALLUM : Je propose
la troisième lecture du bill. (31) intitulé:
" Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de Buffalo et la Compagnie'du chemin
de fer Lnternational."

Je -me suis d'abord opposé fortement à ce
bill dans une précédente occasion ; mais
après avoir vu une liste des actionnaires, je
suis maintenant convaincu que ce sont de
bons, d'honnêtes et loyaux canadiens.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Sont-
ce des conservateurs ?

L'honorable M. McCALLUM : J'espère
qu'ils le sont. L'honorable monsieur trouve
peut-être que ce qualificatif est une objec-
tion; mais je ne suis pas de cet avis. J'al
combattu ce bill, l'année dernière, parce que
je savais que de l'autre côté du fleuve Saint-
Laurent, il y a un grand nombre d'hommes
qui ne sont pas amis de l'Angleterre ou du
Canada. Cela est prouvé, puisque ces hom-
mes ont déjà envahi le Canada en traversant
les ponts mêmes des chemins de fer dont il
s'agit dans le présent (bill. C'est pourquoi
je ne désire pas que ces ponts deviennent la
propriété de citoyens des Etats-Unis. Trois
de ces envahisseurs sont actuellement dans
notre pénitencier pour avoir tenu une con-
duite criminelle en Canada. Is auraient dé-
truit le canal Welland et noyé un grapd
nombre de personnes s'ils l'avaient pu. rJe
fais allusion à ces faits pour justifier l'atti-
tude que j'ai prise et l'énergique opposition
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que j'ai faite à ce bill lorsqu'il a été présenté
la première fois ici. Mais je suis mainte-
nant satisfait de cette proposition de loi, et
je lui donne mon- appui.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
troisième fois et adopté.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois :

Bill (22) intitulé : Acte constituant en cor-
poration le bureau du tcollège presbytérien,
Halifax.-(Honorable L Ferguson).

Bill (47) intitulé : Acte constituant en cor-
poration l'Association des manufacturiers
canadiens.-(Honorable M. Jones).

BIH (14) intitulé : Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de chemin de fer de
la Rivière -des Sauvages.-(Honorable M.
Godbout).

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CEN-
TRAL D'ALGOMA ET DE LA BAIE

D'HUDSON.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. LANDERKIN : Je propose
la deuxième lecture du bill (O) intitulé:
" Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer Central d'Algoma et de la Baie d'Hud-
son.

L'honorable M. SULLIVAN: J'aimerais
que l'honorable monsieur nous fit connaltre
le point de la Baie d'Hudson choisi pour
être le terminus de ce chemin de fer. L-
présent cas démontre l'impossibilité qu';l y
a de faire d'avance dans toutes les occasions
les tracés et leurs profils. J'aimerais à sa-
voir de l'honorable monsieur-qui doit avoir
sans doute étudié ce projet de chemin de
fer-A quel endroit la compagnie se propose
de placer le terminus de ce cheriin.

L'honorable M. LANDERKIN: Je crois
que c'est à la baie James.

La motion est agréée et le bill lu une
deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois :

Bill (P) intitulé: Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fèr de ManItoulin et de
la Rive Nord.-(Honorable M. Landerkiil

Bill (n° 44) Intitulé: Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Tilsonburg,
lac Erié et Pacifique.-(Honorable M. Mc-
Callum.)

Bill (n° 52) intitulé : Acte concernant la
Compagnie de canal à navires Sainte-Claire
et Erié.-(Honorable M. McCallum.)

BILL CONSTITUTIF DE LA BANQUE
METROPOLITAINE.

DEUXIEME LECTURE REMISE.

Bill (Q) intitulé: Acte constituant en cor-
poration la Banque Métropolitaine.-(Hono-
rable M. McCallum.)

L'honorable M. LANDRY: Je m'oppose k
la deuxième lecture parce que le bill n'a pas
encore été distribu'é.

L'honorable M. SCOTT: En voyant ces
biHls sur le bulletin de l'ordre du jour, j'ai
envoyé un page au bureau de distribution,
et il m'a rapporté que ces bills ne s'y trou-
vaient pas.

L'honorable M. LANDRY : Comment se
fait-il qu'ils sont marqués comme s'ils étaient
imprimés, tandis qu'ils ne le sont pas ?

L'honorable M. SCOTT : C'est une erreur
commise par quelqu'un.

La deuxième lecture est remise à demain.

ACTE CONSTITUTIF DES CHAMBRES
DE COMMERCE.

PREMIERE LECTURE.

B111l (S) intitulé : Acte à l'effet de modifier
l'Acte concernant la constitution des cham-
bres de commerce.--(Honorable M. Scott.)

L'honorable M. SCOTT: Dans la province
de la Colombie Anglaise un certain nombre
de villes minières ont demandé récemment
que des chambres de commerce fussent cons-
tituées en corporation au milieu de leur po-
pulation respective ; mais comme l'on a cons-
taté que chacune d'elles n'a pas une popu-
lation de 2,500 Ames, ces chambres de com-
merce ne peuvent être organisées mainte-
nant. Dans l'acte général autorisant la cons-
titution des chambres de commerce, une dé-
finition est donnée au mot district. En vertu
de cet acte si la ville n'a pas*une population
de 2,500 &mes, mais si la population du dis-
trict atteint ce chiffre, une chambre de corh-
merce peut alors être constituée. La défini-
tion du district se lit comme suit:



L/14 SENAT

Le mot district signifie une cité, une ville, u
village ou un district judiciaire dans les limit
duquel et pour lequel une chambre de commerc
est établie en vertu du présent acte.

Dans la province de la Colombie Anglais
Il n'y a pas de districts judiciaires et 1
ministère de la Justice a exprimé l'opinio
que des chambres de commerce ne pouvaien
être constituées dans les localités que j
viens de mentlonner--,e qui a créé beau
coup de mécontentements. C'est pourquo
je veux remédier à cette lacune par le pré
sent bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
La même difficulté pourrait se présente
dans le district du Yukon, et il se:ait peut
être à propos, puisque l'honorable ministi'
s'occupe de cette question, d'ajouter ce dis
trict

L'honorable M. SCOTT : C'est bien; ajou
tons-le.

Le bill est lu une première fois.
Le Sénat s'ajourne.

SENAT.
Séance du mardi, le 10 avril 1902.

Présidence de l'honorable M. L. G.
POWER.

La séance s'ouvre A trois heures.

Prière et affaires courantes.

MUSEE GEOLOGIQUE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. POIRIER demande:
1. Le gouvernement a-t-il commencé les tra-

vaux de construction du musée géologique con-
formément aux déclarations ministérlelles de
l'année dernière ?

2. Dans la négative, quand -le gouvernecment
se propose-t-il de commencer ces travaux ?

3. Sera-t-il voté de nouveau, cette année,
un montant suffisant pour commencer sérieuse-
ment la construction du musée ?

La somme del $50,000 a été mise dans le
budget de l'année dernière pour la construc-
tion du nouveau musée géologique, qui de-
vait porter à bon droit le nom de Musée
Comntémoratif Victoria. Le ministre d'alors
ne savait pas où devait être construit cet
édifice, s'il devait l'être à la Pointe Nepean
ou ailleurs. Il ne savait pas, non plus, si

Hon. M. SCOTT.

nf f Fétifice serait uniquement destiné à un mul-es sée géologique ou bien s'il contiendrait la
e cour Suprême, la cour d'Echiquier, l'exposi-

tion des pêcheries et la galerie des arts. Il
e a déclaré que s'il n'était construit qu'un
e musée géologique, le coût de construction
n en serait d'un demi-million. Quant à l'im-
t portance de l'édifice, il a déclaré lui-méme,
e dans un langage des plus chaleureux et des

plus énergiques que ses collègues et lui' se-
i raient criminels s'ils retardaient plus long-

temps la construction du musée. Or, hono-
rables sénateurs, un an s'est écoulé depuis
que ces déclarations ministérielles ont été

r faites, et nous ne voyons pas, au moins, je
- ne vois pas, moi, aucun indice qui annonce le

commencement de notre musée national.
- Nous ne savons pas plus que l'année dernière

où il devra a'élever. Nous ne connaissons
pas le plan que le gouvernement a adopté,
si l'édifice contiendra uniquement le musée,
ou s'il contiendra la cour. Suprême, la cour
d'Echiquier, la* galerie des arts et l'exposi-
tion des pêcheries. Je crois, honorables sé-
nateurs, qu'il est temps que nous soyons
renseignées ce sujet.

Ce qui rend la situation plus grave c'est
le fait que le ministère, en particulier le
ministre des Travaux publics, se sont, l'an-
née dernière, déclarés criminels pour n'a-
voir pas commencé plus tôt la construction
dont Il s'agit, et ils doivent être maintenant
dans une situation d'esprit déplora-ble, après
avoir vécu une autre année dans le crime
ou plutôt dans le péché mortel où ils ont été
plongés depuis un an. M. Tarte surtout, à
cause de la discipline particulière de l'église
à laquelle il appartient, ne devrait pas dé-
meurer plus d'un an dans un pareil état de
perdition et de damnation. Nous devrions
savoir quelque chose à ce sujet. Je n'ai pas
besoin d'insister sur l'importance et la né-
cessité qu'il y a d'édifier ce musée. Tout le
monde admet que nous devrions avoir un
autre musée, un musée qui serait isolé des
autres constructions et ne serait pas ex-
posé, comme celui que nous avons, à aucune
conflagration qui pourrait détruire des col-
lections très précieuses, dont quelques-unes
sont uniques, des spécimens qui ne pour-
raient être remplacés, des trésors qui s'ac-
cumulent depuis la confédération et depuis•
plus longtemps. Il est du devoir du gouver-
nement de prendre l'initative, et s'il ne là
prend pas, la Chambre doit faire en sorte
qu'un musée convenable soit construit, qu'il
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soit construit à l'épreuve du feu, afin que
les spécimens précieux qu'il renferme soient
à l'abri des incendies et des accidents. Nous
sommes fiers des développements que prend
notre pays. Nous sommes (heureuX de voir
que le go:ivernement actuel suit de près et
quelquefois devance l'ex-gouvernement en
faisant tout ce qui est possible pour pro-
mouvoir le développement di la Confédéra-
tion. Nous nè devons pas toutefois oublier
que la braache minéralogique à laquelle je
fais allusion est une des plus importantes de
nos ressources nationales. Nous avons fait
du progrès dans le commerce, dans l'impor-
tation et l'exportation, nous en avons fait
encore plus dans le développement de nos
richesses minières. Quant à moi, je crois
que notre Confédération, tel qu'elle est au-
jourd'hui, s'étendant d'Halifax à la Colom-
bie-Anglaise, et très probablement devant
comprendre un peu plus tard l'ile florissante
de Terreneuve-quand la question du
" French shore " sera réglée-je crois, dis-je,
que notre Confédération abonde en minéraux
de toutes aortes, depuis les diamants jus-
qu'aux matériaux de construction et que,
peut-être, quand elle sera entièrement déve-
loppée, elle devancera tout autre pays du
monde. En lisant les derniers rapports que
j'ai en mains, je constate que le rendement
de toutes nos mines, en 1886, a été, en chif-
fres ronds, de dix millions de dollars. En
1896 Il avait plus que doublé et s'élevait à 22
millions de dollars. Quatre ans plus tard, il
avait plus que doublé le dernier chiffre. Il
s'est élevé à 64 millions. Elle est immense
cette augmentation dé six fois autant, en
1886, et de trois fois autant dans les quatre
dernières années. Sans doute, le rapport qui
va être fait cette année accusera encore une
plus grande augmentation. Il est malheureux
que nous donnions si peu d'attention à cette
branche de l'industrie, quand nous en don-
nons tant à d'autres.

Le bureau de géologie et son personnel
forment un bureau scientifique., ayant pour
fonction de faire conaître au public la
richesse inexploitée du pays, et l'on devrait
s'en occuper convenablement. Nous devrions
avoir tout de suite le nouveau musée. Je
prie donc le gouvernement de ne pas éri-
ger, surtout s'il doit être sur la Pointe Ne-
pean, un édifice comme celui de l'impri-
merie nationale. Si nous désirons qu'Otta-
wa soit pour nous le Washington du Nord,

il faudra que cet édifice soit démoli. Au
point de vue de l'architecture, c'est une
honte pour la ville. Il peut servir aux fins
auxquelles il est destiné, mais il n'est cer-
tainement pas en harmonie avec les beautés
naturelles de la Pointe Nepean, qui est le
prolongement de la côte Major. Cet édifice,
à mon avis, devra être bientôt démoli, si
nous ne voulons pas défigurer une ville des-
tinée par la nature à devenir séduisante.
Si le gouvernement a l'intention de cons-
truire le musée géologique, je lui demande-
rai sérieusement de viser à la beauté de
l'architecture, sans cependant sacrifier ce
qui est utile dans un pareil édifice. Pour
revenir à l'importance de cette question, je
vols que dans presque toutes les branches
de l'industrie minière, nous sommes capa-
bles maintenant de rivaliser avec le reste
du monde. Pour parler de la Nouvelle-
Ecosse, nous avons du charbon bitumeux,
nous avons du fer, nous avons du calcaire
et nous avons des mines d'or qui ne peuvent
être surpassées en richesse que par celles
du Yukon. De fait, les terrains miniers de
la Nouvelle-Ecosse sont reconnus par les
experts comme les égaux des plus riches
gisements aurifères de l'Australie. Au Nou-
veau-Brunswick, nous avons le sulfate de
chaux, le manganèse, les plus riches gise-
ment de manganèse qui soient au monde.
A la vérité, l'exploitation en est actuelle-
ment paralysée par une législation qui la
met dans de telles conditions qu'elle ne peut
être faite avantageusement, mais dans tous
les cas, nous avons au Nouveau-Brunswick
et à la Nouvelles-Ecosse le plus beau man-
ganèse qu'on puisse trouver. Pour parler
de la province de Québec, j'ai lu dans un
journal d'aujourd'hui, un rapport de M.
Obalski, qui dit que le rendement seul de
l'amiante a été, l'année dernière, de $1,285,-
000 . L'amiante de la province de Québec
est la meilleure du monde. Cette province a
aussi les phosphates, qui sont comparables à
ceux de la Norvège et de. la Suède, ainsi que
le chrome et le mica qui n'ont pas de supé-
rieurs dans aucun pays de la terre. Ontario,
de son côté, devient un pays minier. Il y a
deux ou trois ans, on a découvert de grands
gisements de corindon, les plus riches du
monde, et ces mines sont aujourd'hui en
pleine exploitation. Le nickel de l'Ontario ne
peut être surpassé en qualité et en quantité,
et le Nouvel Ontario, qui n'est pas encore dé-
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veloppé, abonde en minéraux. Je n'ai pas
besoin de parler du Yukon ou de la pro-
vince de la Colombie Anglaise, où se trou-
vent tous les métaux précieux qu'on ren-
contre dans les autres parties du monde. Il
y a là du charbon en quantité Immense, sur-
tout à la Passe du Nid-de-Corbeau-au moins
c'est que je lis dans le Globe de Toronto.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Le meil-
leur journal du Canada.

L'honorable M. POIRIER: Je demande au
gouvernement s'il se propose de faire quel-
que chose à ce sujet. L'argent ne manque
pas. Le revenu est considérable, et les ho-
norables gardiens du trésor savent le dé-
penser. Je ne dis pas qu'ils dépensent folle-
ment le revenu, mais j'exprime l'espoir qu'il
dépenseront au moins un demi million de
dollars pour ériger un musée géologique
dans la ville d'Ottawa, ce qui sera un bien-
fait non seulement pour la ville, mais pour
tout le Canada.

manderons des soumissions, et les travaux
seront commencés.

L'honorable M. POIRIER : L'honorable
ministre pourrait-il nous dire si le gouver-
nement a décidé que la nouvelle construc-
tion ne comprenne que le musée géologi-
que, ou si la cour Suprême, la cour de l'Echi-
quier et la galerie des arts soient dans le
même édifice ?

I/honorable M. SCOTT: Je ne puis don-
ner une réponse définitive, mais je ne crois
pas que les salles de la cour Suprême soient
placées dans cet édifice. Il se pourrait que la
galerie des arts fût là, bien que je ne
sois pas en mesure de dire jusqu'à quel
point ce projet sera réalisé. Il est probable
que cet édifice sera construit exclusivement
pour les fins auxquelles il est destiné.

CONCESSION DE TERRAINS AUX ME-
THODISTES PRIMITIFS.

INTERPELLATION.

L'honorable M. SCOTT : En réponse à la' L'honorable M. PERLEY demande:
question de l'honorable sénateur, je dirai Dans la réponse A - l'interpeUation faite le
que nous sommes tous prêts à reconnaître jeudi, 3 du courant, est-ce qu'on doit considé-
l'importance de la- construction prochaine rer comme exacte la date qui a été donnée, à
du musée géologique. Au reste, elle a été savoir le 30 juin 1896, relativement au règle-ment final avecla Compagnie de colonisation
reconnue depuis plusieurs années. Je sup- des méthodistes primitifs?
pose qu'il n'a pas été commencé plus tôt, A-t-on fait quelque changement avec la com-

nombreusspnouse relativement à ces terrains depuis la
cause des nombreuses requêtes nous de- date donnée dans la réponse du 3 courant;
mandant de l'aide en faveur d'entreprises qu'est-ce que l'on entend par le "scrip" de
qui nous sont constamment signalées. On $25, dont Il s'agit ? S'applique-t-il a chaquequart de section ? A combien de terrain s'S.p-
est actuellement à préparer des plans et pàique-t-il et que représente-t-il ?
devis-je crois qu'ils sont presque termi- Je suis engagé a poser cette question par
nés-et il a déjà été mis dans le budget de le fait que les résidents de la colonie se
l'année dernière une somme de $50,000l'anée ernèreune omm de$50000plaignent qu'un grand mécontentement règne
pour la construction de l'édifice, et Il y a entre les colons et le chef de la Compagnie
aussi un Item dans les crédits de cette an- de Colonisation. Suivant moi, la concession
née à cette fin, de sorte que je n'ai aucun de la compagnie comprend quelques terres
doute que les travaux ne soient commencés considérées comme des fondrières, qui n'ont
durant la présente saison. Le gouverne- pas été nises en culture aussi rapidement
ment a l'intention de commencer les travaux que plusieurs autres terres occupées par dès
aussitôt que possible après que les plans et colons établis dans des plaines. Je suis sous
devis auront été terminés. On a cru qu'il l'impression que le gouvernement a échangé
était important, en vue de le mettre à î'& ces fondrières contre de bonnes terres for-
preuve du feu et de le rendre propre aux mant des plaines, que plusieurs colons Tou-
fins auxquelles il est destiné, on a cru, laient avoir pour leurs fils et autres per-
dis-je, qu'il était Important qu'un architecte sonnes de l'endroit, et je suisaussi sous l'im-
fût envoyé à l'étranger pour étudier les pression qu'il existe un grand mécontente-
édifices de ce genre. Cet architecte est ment entre les colons, la compagnie et le
maintenant en voie de nous donner le résul- gouvernement au sujet de ces terres. Voila
tat de son étude sous forme de plans qui ce qui m'a poussé à taire cette questIon.
sont, je crois, à la veille d'être terminés, J'ai été prié de la poser par ces personnes-
et aussitôt qu'ils seront achevés. nous de- là.

Hon. M. POIRIER.
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L'honorable M. SCOTT: La réponse que sidération par le conseil, et je ne suis pas
J'ai reçue du département de l'Intérieur se en mesure de répondre à la question.
lit comme suit: La date du 30 juin 1886 est
celle de l'arrêté. ministériel qui définit, en Lhonorable M. PRIMROSE: Je désire
termes généraux, le mode de procéder avec dire quelques mots relativement à ce qui
les compagnies de colonisation qui désiraient m'a engagé à inscrire cette question dans le
un règlement. Les dates des arrêtés minis- cahier des avis. La gare de Pictou est, dans
tériels relatifs au règlement final avec la un sens, le terminus du chemin de fer In-
Compagnie de colonisation des Méthodistes tercolonial, en ce qui regarde les narchan-
Primitifs sont le 1er juillet 1886 et le 17 dises transportées par le chemin de fer jus-
septembre 1886. Il n'y a pas en de change- qu'au point d'embarquement et vioc ver8a
ment dans le règlement ainsi fait à l'excep- par les navires et steamers et transportées
tion des échanges de terres mentionnés par le chemin de fer. La gare actuelle, avec
dans la réponse faite à l'interpellation du quelques modifications qu'elle a subies, est
3 du courant. Le montant du " scrip " de la même qu'il y avait là primitivemenL
$25 devait indemniser de ce qui manque Pour recevoir toutes les marchandises et
dans l'étendue de terrains auxquels avait tous les voyageurs de cette importante sta-
droit la compagnie aux termes du règle- tion i n'y a que cette petite construction.
ment final. .Ce "rl p" ne s'applique pas Elle est exIguê, une extrémité servant de
aux terres de la compagnie, mais il peut être salle d'attente pour les hommes et l'autre
accepté à sa valéur nominale en paiement partie étant réservée aux femmes. Entre
des terres fédérales. les deux se trouve le bureau, un très petit

bureau, ayant un nombreux personnel, une
DEUXIEME LECTURE. mauvaise ventilation, et les marchands de

l'endroit se demandent comment le service
Bill (n° 39) intitulé: "Acte constituant la peut être fait d'une manière satisfaisante

Compagnie du chemin de fer du Saint-Lau- dans de pareilles conditions. Le commerce
rent et, du Nord."-(L'honorable M. God- de transport est considérable. J'ai sous la
bout). main un état Indiquant la quantité de mar-

Le Sénat s'ajourne. chandises transportées de l'Ile du Prince-

La séance est levée. Edouard, par le steamer IMinto" durant
les mois de janvier et de février, mois durant

__________-lesquels le steamer doit passer à travers les
banquises du golfe en allant de l'îlie k la
terre ferme.

SENAT. Cela donnera à la Chambre une Idée de la

Séance du vendredi, le 11 avril 1902. quantité de marchandises qui sont transpor-
tées durant la période que J'ai mentionnée,

Présidence de l'honorable M. L. G. et si r'onorable secrétaire d'Etat est en me-
POWER. sure de répondre aux questione qui ont été

La séance est ouverte à trois heures. insérées dans le cahier de§ avis par l'hono-
rable M. Ferguson, je crois que mes déclara-

Prière et affaires courantes. tions seront encore mieux prouvées, k savoir
qu'il se fait lk un grand et Important com-

LA GARE DE PICTOU. merce de transport et que la station avec

INTERPELLATION. son aménagement actuel est absolument lm-
propre k la bonne administration des af-

L'honorable M. PRIMROSE demande faires. On avait d'abord songé k se procurer
Si le gouvernement a l'intention de porter au un terrain plus élevé, vers le centre de la

budget supplémentaire une somme pour la
construction d'une nouvelle gare et pour l'ac-
quisition de terrains convenables pour les be- marchandises fùt séparé du commerce du
soins du trafic du chemin de fer Intercolonial à transport des voyageurs, la présente sta-
Pictou, N.-E.? tion et ses environs devant être utilisés pour

L'honorable M. SCOTT : Le budget sup- les marchandises. Cette proposition, au
plémentaire n'a pas encore été préparé et moins en grande partie, ferait disparaître
Je ne l'ai pas vu. Il n'a pas été pris en con- les difficultés, simplifierait les affaires et
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les mettrait à peu près dans l'éta
qu'elles devraient être. Je m'imagine qu'un
des premiers objets que l'administration du
chemin de fer Intercolonlial a en vue est de
développer le commerce et d'augmented. ses
revenVs. Je crois que, dans les circons-
tances que j'ai relatées, les administrateurs
du chemin de fer Intercolonial agiraient
sagement et légitimement en faisant l'ar-
rangement dont je parle. Durant le mois
de janvier, le steamer " Minto " a fait 21
voyages d'aller et retour, entre Pictou et
Georgetown, transportant 351 passagers et
28,875 colis. Douze mille deux cents colis,
pesant 625 tonnes, ont été transportés de
l'le, pendant que 16,675 collis, pesant 850
tonnes, y ont été expédiées. J'espère que le
gouvernement, après les quelques rensei-
gnements que j'ai donnés à la Chambre,
sera capable de prendre des mesures pour
améliorer l'état de choses actuel au sujet
des affaires dont j'ai parlé. Je remercie le
secrétaire d'Etat de la courtoisie avec la-
quelle il a répondu à mes questions. Je sais
fort bien que la question a été rédigée d'une
façon tant soit peu indiscrète ; mais Il y a
deux sortes d'indiscrétion, -une qui est re-
commandaible et dans l'intérêt du public,
l'autre qui semble porter un certain cachet
d'impertinence. Je me bornerai à dire que
la dernière ne caractérise pas mai question.

L'honorable M. SCOTT : L'honorable sé-
nateur a parfaitement le droit de poser
cette question, et je serai heureux de trans-
mettre ses remarques au ministre des Che-
mins de fer, parce qu'il lui appartient, après
tout, de faire au conseil une recommanda-
tion à ce sujet.

L'honorable M. FERGUSON : Je désire
ajouter mon témoignage à ce qui a été dit
par l'honorable sénateur de Pictou relative-
ment à l'insuffisance de l'aménagement de
la gare, parce qu'il se fait un grand com-
merce entre les ports du côté de l'lle du
Prince-Edouard et Pictou. Je dirai de plus
que le commerce s'est beaucoup développé
durant les années dernières. d'abord, en rai-
son de l'expansion des affaires, à Sydney,
Cap-Breton, et ensuite à cause de la grande
augmentation de nos exportations en Angle-
terre, exportations qui se raccordent avec
les navires qui partent du port d'Halifax.
Je suis en-mesure de dire que le commerce
du transport entre la province de l'Ile du
Prince-Edouard et Pictou, est aujourd'hui

Hon. M. PRIMROSE.

et a .été, durant les deux dernières années,
L beaucoup plus considérable que celui de la
i Pointe-du-Chêne. C'était tout le contraire

les années dernières. La plus grande partie
des affaires passait par la Pointe-du-Chêne
et sortait de la province par cette issue, tan-
dis que, durant les deux années, une grande
partie de nos exportations trouve une Issue
par voie de Pictou. La conséquence de cela,
c'est que les moyens de transport sont pres-
que insuffisants. A Pictou, j'ai beaucoup
d'occasions de faire des observations à ce
sujet, et je ne connais pas d'endroit sur au-
cun autre chemin de fer où les moyens de
transport soient aussi mal proportionnés à la
somme d'affaires qui s'y fait qu'à cette sta-
tion. Je pourrale ajouter à ce qu'a dit mon
honorable ami que notre commerce d'hiver
jusqu'à présent s'est fait dans le port de Pic-
tou; mais il s'est développé un commerce de
transport extraordinaire entre la province
et laf.terre ferme en conséquence des meil-
leurs moyens de communication qui ont été
fournis par les steamers employés durant les
quelques années dernières, comme sans au-
cun doute le rapport que j'ai .demandé le
démontrera aux honorables sénateurs, s'ils
veulent se donner la peine de l'examiner.
Je sollicite donc, non pas dans l'intérêt de
ma localité, mais dans l'intérêt de toute la
province que je représente, et aussi naturel-
lement, jusqu'à un certain point, dans l'in-
térêt de la partie est de la Nouvelle-Ecosse,
je sollicite, dis-je, de meilleurs moyens de
transport pour le port de Pictou que ceux
qu'il a eus jusqu'à présent.

L'honorable M. ROBERTSON : J'aimerais
ajouter mon témoignage à ce qui a été dit
par l'honorable sénateur de Pictou et l'ho-
norable sénateur de l'Ile du Prince-Edouard.
Le développement qu'a pris le trafic à Pie-
tou durant les dernières années, est pres-
que inconcevable. L'hiver dernier, pendant
que le capitaine du " Minto " était là, il m'a
dit que son vaisseau transportait à présent
dans un seul voyage plus que n'en transpor-
tait le " Northern Light " dans l'espace d'un
mois. L'aménagement de la gare de Pictou
est insuffisant. L'hiver dernier, le " Minto ",
à cause d'un léger accident qui lui est sur-
venu, a été arrêté durant deux jours, et le
hangar aux marchandises est devenu si en-
combré qu'il n'avait plus d'espace pour re-
cevoir d'autres marchandises. La station
est tout à fait insuffisante pour le trafic qui
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se fait là. Elle est vieille, n'offre aucun inars4, 5, 6I 7, 8, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 18,
comfort et n'est aucunement convenable à 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 30; avril
un endroit comme Plctou. Je désirerais que 1, 2, 3, 4 et 7 voyages d'aller et retour les
le secrétaire d'Etat fit des instances auprès jours suivants: Janvier 2, 5, 30; février 27;
du gouvernement pour l'engager à améliorer Mars 2; avril 5, 6. En 1900-1901, le "Stan-
aussitôt que possible la gare de Pictou. C'est ley" a voyagé entre Georgetown et Pictou
une question qui intéresse la population de et a fait 54 voyages d'aller les jours su!-
l'Ile du Prince-Edouard- autant que celle de vants: décembre 16, 22; janvier 10, 11, 12,
Pictou. L'augmentation est due en grande 14, 15, 10, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27,
partie au commerce qui se fait avec Sydney 28; mars 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 14,
et Cap-Breton. Ce commerce augmente très 15, 16, 18 19, 20, 21, 3 26, 27; avril 2, 3, 4,
rapidement et continuera à augmenter du- 8, et a tait 13 voyages d'aller et retour les
rant des années. jours suivants décembre 25, 27, 28, 31 ; Jan-

v'ler 1, 2, 9, 29; mars 28, 29, 30 ; avril 1.
RECETTES DES STEAMERS "MINTO" En 1901-1902, le "Minto" a voyagé entre

ET "STANLEY ". Charlottetown et Pictou et entre Georgetvwi
et Pictou, et a fait 22 voyages d'aller lesINTERPELLATION. jours suivants : Janvier 6, 7, 8, 9; février 18,

L'honorable M. FERGUSON demande: 19, 22, 24, 25, 20; mars 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,
Quelles ont été les recettes et es dépenses 10, 11, 18 19 et a fait 46 voyagea d'aller et

des steamers Mntol et IlStanley "l, cet état retour les jours suivants : janvier 10 11, 12,
devant indiquer séparémentm pour chaque 14, 15, 1 , 17, 18, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 27, 28,steamer le trafic du fret et des passagers
les routes et es saisons suivantes er 1, 10, 11, 12,

Entre les porta de l'île du Prince-Edouar 20, 21, 27 mars 12, 13, 14, 15, 17, 20, 21, 22,
et de Pictou, pendant la saison de. 1900-1901? 24, 25, 26, 27, 28, 29.

2. Entre les ports de l'de du Prince-Edouard7
et de Plctou, pendant la saison de. 1901-1902' En 1901-1902, le " Stanley" a voyagé entre

3. Entre les -ports de lMl du Prince-Edouard Summerside et le Cap-Tourmentin et a faitet de Tourmentin pendant la 2aison de 1901- 14 voyages d'aller les jours suivants Jan-
1902 ?

Je demande aussi combien de voyages d'a2- vier 15, 1 2; février 8, 10, 12, 13, 18, 20 mars
Qer et retour ont été faits par chacun de ces 3, 4, 22, 23; avril 2, 3, et a fait 48 voyagessteamers sur chaque route et pendant chaque d'aller et retour les jours suivants : janvier

devant iniue éprmet pour chqe1,1,.6 7 8 0,2,2,2,24 5 7 8

,aso ,Aaén ela q-ed eý,uvoyage ?
L'honorable M. SCOTT: Les réponses aux

3, 4, 6, 7, 8, 10, 11, 13, 17, 18, 20,. 21, 23, 24,
25, 27; février 14, 15, 17, 21, 22, 24, 25, 26,
27. 28: ;nmars 1 7 8 10l il 12 14 15 17

questions posées par l'honorable sénateur 18, 19, 20, 21, 21, 26, 27, 28, 29, 31 ; avril 1.
doivent se lire comme suit :

1. Les recettes du " Minto " pour le fret IMMIGRATION DES ETATS-UNIS VERS
ont été de $8,711.29 ; celles pour les passa- LE CANADA.
gers de $3,984. Les dépenses du "Minto" MOTION.
ont été de $41,322.34. Les recettes du "Stan-
ley " ont été pour le fret de $4,50.20Lonorable M. BERNIER demande au
les passagers, de $2,054. Les dépenses du gouvernement
"Stanley " ont été jusqu'au 31 mars, de S'il publie des annonces aux Etats-Unis, en
$39,821.50.vue d'attirer de ce pays une Immigration versM,821.W.le Canada ? SI lei est le cas, dans quels jour-3. Les recettes du " Stanley " pour le fret naux ces annonces sont-elles publiées, dans
ont été de $&51.70; pour les passagers, de quelleu cités ou villes se publient ces journaux,

' uet quel est le coûit de ces annonces en chaque$1,844. Les dépenses du "Stanley" jus-cas
qu'au 31 mars ont été de $17,671.05.

En 1900-1901, le " Minto " a voyagé entre L'honorable M. SCOTT: Un très long do-
Cbarlottetown et Pictou et entre George- cument devra être préparé en réponse à
town et Pictou, et ù fait 80 voyages d'aller cette question, et je pense qu'il vaudrait
les jours suivants : décembr« 13, 14, 15, 6, tuleux que mon honoralle ami posât sa ques-
17, 18, 39, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 30; tion sous la forme d'une demande de docu-
janvier 1, S, 4, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 15, 16, ments.
17, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 28, 29, 31 L'honorable M. BERNIER: Je n'ai au-
février 1, 2, 4, 5, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26; cune objection. J'ai l'honneur de firoposer

1
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qu'une adresse soit présentée au Gouver-
neur général, demandant les noms des jour-
naux qui ont publié les annonces touchant
l'immigration dont il s'agit.

L'honorable M. SCOTT: Il n'y
objection à cette motion.

a aucune

La motion est adoptée.

PRESENTATION DE BILLS.

Bill (n° 35) intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Nipissingue et Ottawa.

TRADUCTION DES DEBATS.

L'honorable M. POIRIER: Je propose
l'adoption du premier rapport du comité per-
manent des débats et du reportage.

L'honorable M. SCOTT : Je prierai les ho-
norables sénateurs de laisser ce rapport en
suspens jusqu'à mardi. Quelques sénateurs
m'ont demandé de le faire suspendre.

L'honorable M. POIRIER: Si le gouver-
nement veut qu'il soit tenu en suspens, je
m'incline devant son Intention.'Autrement,
je préférerais qu'on en disposât aujourd'hui.

L'honorable Sir MACKENZIE BOWELL:
Quel but a-t-on pour demander de tenir en
suspens un simple rapport de ce genre ?

L'honorable M. SCOTT : Je ne sais réelle-
ment rien des faits. Un membre du comité
a dit qu'il différait d'opinion avec ses col-
lègues sur un point important. La nomina-
tion d'un traducteur implique la dépense
d'une somme considérable. Je n'ai pas en-
core eu l'occasion de m'assurer si cette no-
mination est nécessaire, et le sénateur qui
fait partie du comité u dit qu'il ne pouvait
pas être ici cette après-midi,. et a demandé
que -le rapport fût tenu en suspens.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si je comprends bien, cette nomination
n'augmente pas la dépense. Celui dont la
nomination a été recommandée a été à l'em-
ploi du Sénat depuis deux ou trois ans, et
a fait ses preuves comme traducteur. Très
souvent un ou deux membres d'un comité
peuvent différer d'opinion sur un sujet, mais
cela n'est jamais considéré comme une rai-
son suffisante -pour faire rejeter un rapport.

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez !

Hon. M. BERNIER.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il me semble qu'on doit avoir un autre objet
en vue.

L'honorable M. SCOTT: Je dis simple-
ment, en réponse aux observations de mon
honorable ami, que je ne connais rien des
faits. J'ignorais jusqu'au moment où il a
fait ces déclarations, que ce traducteur avait
été à notre emploi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Tel est le cas.

L'honorable M. SCOTT: Ignorant complè-
tement les faits, je marche à tâtons. Le
-rapport qui nous est soumis ne nous donne
aucun renseignement quelconque, et je ne
suis pas en mesure d'exprimer une opinion
éclairée. Le rapport lui-même est sec, il
peut être juste et probablement il l'est. Je
ne désire pas y objecter. En prenant la
parole, j'ai voulu demander seulement que le
rapport fût tenu en suspens, parme qu'un ou
deux sénateurs qu'il intéresse ne pouvaient
être ici aujourd'hui. J'ignore si ce traduc-
teur a été auparavant à notre emploi. Il
peut l'avoir été. L'honorable chef de l'oppo-
sition dit qu'il a été durant plusieurs an-
nées au service du Sénat.

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi les
sénateurs auxquels le secrétaire d'Etat fait
allusion ne sont-ils pas présents ?

L'honorable M. DANDURAND : C'est l'ho-
norable sénateur de la division de Salaberry
(M. Béique) qui désirait exposer ses vues
devant le Sénat, mais il en a été empêché
par un engagement qui l'appelait ce soir à
Montréal, et a demandé que cette question
fut remise à mardi, alors qu'il pourra être
Ici.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
sénateur est-il membre du comité ?

L'honorable M. DANDURAND : L'honora-
ble sénateur de la division de Salaberry est
membre du comité.

L'honorable M. LANDRY : Il a exposé ses
vues devant le comité.

L'honorable M. DANDURAND : Oui, mais
Il désire les exposer devant la Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur de Salaberry a été
ici toute l'après-midi.
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L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
Il a dù partir par le train de 4 heures.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai déclaré que' ce traducteur avait été à
l'emploi du Sénat en m'appuyant sur l'auto-
rité du président du comité et sur celle du
rapport qui recommande que le Sénat conti-
nue à l'employer. Voilà mon autorité.

L'honorable M. FERGUSON: Je faisais
partie du comité, l'année dernière; mais je
ne suis plus l'un de ses membres. Je me
rappelle que la traduction se trouvait alors
très arriérée, et qu'il nous fallut nous occu-
per de cette question. L'on suggéra d'abord
podr la résoudre de nomIner un traducteur-
additionnel permanent; mais l'on comprit
que, si nous faisions cette nomination, la.
traduction resterait encore en arrière pen-
dant peut-être un ou deux années de plus,
avant qu'elle pût rejoindre la Chambre. C'est
pourquoi nous avons cru devoir faire un ar-
rangement provisoire en nommant deux tra-
ducteurs temporaires pour exécuter ce qui
restait de traduction . faire. D'après ce que
je comprends, le comité décide aujourd'hui,
de nommer un traducteur permanent au lieu
d'en maintenir deux provisoirement, et de
faire exécuter ainsi la traduction des Débats
aussi rapidement que possible.

L'honorable M. WATSON: Je ne suis pas
entièrement d'accord avec l'honorable préo-
pinant. Il me semble que, si la traduction
s'arrière au cours de la session, il vaudrait
beaucoup mieux avoir deux traducteurs ad-
ditionnels-et simplement sessionnels-que
de nommer un traducteur additionnel perma-
nent, parce que le temps où la traduction a le
plus besoin d'être faite rapidement est celui
de la session. Je crois aussi que la cause
du retard apporté à l'impression de l'édi-
tion française des Débats se trouve dans le
fait que la traduction n'est pas faite assez
rapidement. Il serait peut-être opportun de
placer tout le service de la traduction sous
la responsabilité d'un traducteur en chef qui
pourrait <istribuer aux différents traducteurs
placés sous sa direction la traduction à faire.
Il y a quelquefois de longs bills à traduire.
D'autres fois, il y a de longs débats, et tous
les traducteurs pourraient être employés au
besoin à la traduction de ce. qui presse le
plus. Il me semble que, au lieu d'avoir des
traducteurs distincts pour les différentes
branches du service, il vaudrait mieux exa-.

miner de nouveau la question, afin de placer
les différents traducteurs sous un seul chef.
J'ajouterai pour ce qui concerne le comité
de l'économie interne, qu'un sous-comité a
été nommé hier, dans le but d'examiner la
nature des travaux qu'ont à faire les diffé-
rents fonctionnaires du Sénat, et il n'est
pas Impossible que ce sous-comité juge à pro-
pos de recommander un changement de la
nature de celui que je viens de suggérer. Si
ce changement était fait, je suis d'avis que
le travail de la traduction serait fait plus
efficacement et plus promptement.· Je sais,
du reste, que les anciens traducteurs perma-
nents sont attachés au service du Sénat ren-
dant les douze mois de l'année, et sont payés
pour le service de toute une année, bien
que la somme de travail qu'ils aient à faire
ne les occupé que durant une couple de mois.
Cette raison, entr'autres, me fait croire que
le sous-comité, auquel je viens de faire allu-
sion, pourrait, dans le rapport qu'il fera à.
la Chambre-et avant que le présent rap-
port du comité des Débats fût adopté-re-
commander le changement que je viens de
suggérer. Le président du comité des Dé-
bats pourrait rencontrer les membres de ce
sous-comité et, se trouvant quelque peu au
courant du travail de la traduction du Sé-
nat, voir ai tout ce travail, y comprise la
traduction des Débats, ne pourrait pas être
confié à un seul personnel de traducteurs,
afin que l'on pût faire traduire par ceux-cl
ce qui presse le plus dans le temps requis.

L'honorable M. MeCALLUM : Je suis l'un
des membres du comité des débats et j'ai
écouté la discussion. Je suis d'avis que le
comité a adopté le moyen le plus pratique
d'obtenir que la traduction des débats se
fasse dans le temps requis. Le comité a pre-
senté un rapport à la Ohambre, et il appar-
tient à la Chambre de décider si ce rapport
doit être adopté ou -non. Mais de ce qu'un
honorable membre de ce comité juge à pro-
pos de s'absenter pour aller à Montréal, s'en-
suit-il que l'expédition des affaires du Sénat
soit retardée ou suspendue ? Je voudrais
avoir une meilleure raison que celle4Aà pour
justifier la suspension du rapport. Ce rap-
port a été adopté presqu'à l'unanimité. Je
ne crois pas nême qu'un vote ait été pris.
Le comité a étudié la question de faire faire
la traduction dans le temps requis, et coqi-
ment la faire faire le plus économiquement
et le plus efficacement possible. Je ne suis
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pas familier avec la langue française
ne pourrais traduire de l'ang½qis en
cais.

L'honorable M. PRIMROSE : Vous
pirez pas à cette fonction ?

et je

et je
fran-

n'as-

L'honorable M. McCALLUM : Non ; mais
quelqu'un, après avoir accepté la responsa-
bilité d'être un sénateur et de membre d'un
comité du Sénat, peut bien se permettre de
s'absenter lorsqu'un rapport important de
ce comité est devant la Chatnbre-et per-
sonne ne saurait lui contester cette liberté-
mais son devoir n'est pas moins de rester
ici et de veiller à ce que ce rapport soit
traité convenablement. Je me tiens ici tout
le temps, comme cloué à mon siège, lorsque
j'ai quelque chose d'important à faire. Le
devoir des sénateurs est de faire ce qu'ils
croient être justes et dans l'intérêt du pays,
et non pas de s'absenter lorsqu'ils ont, icI,
de la besogne à expédier.

L'honorable M. BERNIER: J'ai écouté
l'honorable sénateur de Marquette et la sug-
gestion qu'il a faite. Je me suis enquis du
mode qu'il propose, et l'on est d'avis dans
la Chambre des communes qu'il n'est pas
praticable. Plusieurs fonctionnaires du Sé-
nat m'ont également déclaré qu'il était im-
praticable. Le même avis m'a été donné
même par le chef des traducteurs du Sénat.
Quant au rapport du comité, qui est main-
tenant devant nous, il ne propose réellement
aucun changement, si ce n'est ceci, qu'il
nomme permanent un traducteur que nous
serions obligés autrement -d'employer coime
traducteur temporaire ou sessionnel. Que
ce traducteur soit payé comme employé per-
manent ou comme employé simplement ses-
sionnel, la dépense est la même, tandis que
l'efficacité du service dans le premier cas
sera bien différente. Nous avons à présent
comme traducteur des débats un homme ex-
périmenté. C'est un bon traduoteur, et je
crois qu'il vaut mieux organiser convenable-
ment un bureau de traduction des débats
afin que ces débats soient traduits dans le
temps requis. Cette Chambre remarquera
que les membres français du Sénat n'abu-
sent pas de leur privilège de pouvoir parler
leur propre langue. Dans ces circonstances
je suis convaincu que la Chambre ne s'op-
posera pas à la nomination de ce traducteur
additionnel, afin que nous puissions avoir
la traduction de nos débats aul moins dans
un temps convenable.

Hon. M. McCALLUM.

L'honorable M. POIRIER: J'attire. l'at-
tention de l'honorable leader de la Ohambre
sur le fait que la présente motion est déjà
beaucoup en retard. Si elle n'a pas été pré-
sentée plus tôt, c'est dû au fait que l'hono-
rable sénateur qui désire maintenant qu'elle
soit suspendue est le même qui m'a fait re-
tarder la convocation du comité en attendant
qu'il pût être présent. C'est pourquoi, au
lieu de convoquer le comité plus tôt, j'ai
différé de le faire jusqu'à hier. Aujourd'hui,
le même honorable monsieur est encore ab-
sent, et l'on demande pour cette raison la
suspension du rapport. Comme l'adoption
de ce rapport entralne une dépense d'argent,
la courtoisie m'engage, en ma qualité de pré-
sident du comité des débats, d'acquiescer à
la demande du ministre dirigeant s'il insiste
à ce que ce rapport soit suspendu. Le gou-
vernement est responsable des dépenses, et
si le ministre dirigeant désire sérieusement
cette suspension, j'y consentirai par égard
pour lui et pour le gouvernement dont -le
devoir est de rendre compte au pays de
toute dépense de deniers publics. Mais j'at-
tire d'un autre côté l'attention de la Cham-
bre sur le fait que, pour ce qui concerne la
traduction des Débats de la présente ses-
sion, la quantité de paged traduites jusqu'à
présent est de 140, dont 80 sont imprimées,
et, cependant, pas une seule de ces pages
n'est encore distribuée aux sénateurs. Nous
avons donc, je crois, assez retardé, et je ne
consentirai -à la suspensoin du présent rap-
port que si le ministre dirigeant le désire.

L'honorable M. LANDRY : La raison don-
née par le ministre dirigeant ne me parait
pas raisonnable. De ce qu'un honorable
membre d'un comité juge à propos de s'ab-
senter, il ne s'ensuit pas que l'expédition des
affaires de cette Chambre doive en souffrir.
Nous, membres français de cette Chambre,
ne demandons pas beaucoup de faveurs ;
mais nous rédiamons présentement ce que
nous croyons n'être que notre droit, et le
ministre dirigeant s'oppose à notre demande.
D'un autre côté, un honorable membre de
cette Chambre y est également opposé, bien
qu'il se permette de ne pas être ici pour
faire son devoir dans la présente occasion.
Le ministre dirigeant, dans ces circonstan-
ces, devrait, selon moi, accepter le rapport
du comité. Le fait qu'il y a eu une voix
dissidente dans le comité au sujet du pré-
sent rapport, n'est pas une raison qui doive
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nous engager à renvoyer l'examen du rap-
port à un autre jour. Lorsque le comité de
sélection a fait son rapport, bien qu'il y eût
quelque division dans son sein, 'personne,
parmi les dissidents, n'a osé se lever pour
demander que le rapport fut suspendu parce-
que ce comité n'avait pas été unanime. Le
ministre dirigeant, dans la présente circons-
tance, devrait faire pour nous ce qui est in-
variablement fait pour d'autres. Quand je
dis "nous ", je veux parler de l'élément
français de cette Chambre. Je veux dire que
le représentant du gouvernement doit faire
Pour nous ce qui est fait pour les autres,
c'est-à-dire, permettre que le présent rap-
pcrt soit examiné immédiatement Si cer-
tains intéressés dans ce rapport jugent à
propos de s'absenter dans l'intérêt de leurs
affaires privées, qu'ils en subissent les con-
séquences, et n'empêchent pas toute la
Chambre de procéder aujourd'hui à l'expédi-
tion des affaires à l'ordre du jour.

L'honorable M. SCOTT : Je ne désire au-
cunement mettre obstacle à l'adoption du
rapport du comité. Si les honorables mes-
sieurs qui composent ce comité, et pour les-
quels j'ai le plus grand respect, sont con-
vaincus qu'ils sont arrivés à la meilleure
conclusion possible, et que leur recomman-
dation n'est aucunement extravagante, je
ne m'opposerai pas à l'adoption de leur rap-
port. J'ai voulu seulement obtenir des ren-
seignements. Je ne connais rien de la ques-
tion. Le rapport est extrêmement concis et
ne donne aucune raison ; mais nous venons
d'entendre les raisons pour lesquelles ce
rapport a été fait

L'honorable M. POIRIER : Je n'ai pas
l'intention de m'étendre longuement sur ce
rapport ; mais comme les questions posées
par le ministre dirigeant sont pertinentes-
comme elles le sont toujours-je donnerai
quelques Informations. Je citerai le rapport
tel qu'il est. Le premier paragraphe se lit
comme suit:

Votre comité recommande que l'imprimeur du
roi recoive l'ordre de faire imprimer et distri-
buer chaque jour aux sénateurs la veriton fran-
Gaise des débats du Sénat ; le tirage devant
être de cent copies.

Comme je l'ai dit il y a un Instant, pas
une seule page de nos débats traduits jus-
qu'à présent n'a encore été distribuée aux
membres français du Sénat. La Chambre

admettra que si nous devons avoir une ver-
sion française des débats, il faut que nous
la recevions en temps opportun, ou que nous
y renoncions tout-à-fait. Cette partie du
rapport ne doit donc soulever aucune objec-
tion. La seconde partie du rapport se rap-
porte à la nomination d'un traducteur per-
manent dont le nom est M. Chapman. L'an-
née dernière, l'on a donné à M. Bouchard-
qui avait été nommé traducteur permanent
des débats il y a. environ deux ans-deux
assistants, dont l'un d'eux était M. Chap-
man et l'autre M. McLeod. Quelque temps
après aa nomination, M. McLeod mourut et
fut remplacé par M. Laferrière et M. Prieur.
De sorte que, l'année dernière, nous avions
un traducteur permanent, le même que nous
avons à présent, et trois surnuméraires. Ce
que nous demandons, cette année, ce sont
deux traducteurs permanents pour éviter de
nous trouver, comme l'année dernière, dans
l'obligation de chercher des traducteurs. Et
qu'il me soit permis de faire remarquer aux
honorables sénateurs qui me font présente-
ment l'honneur de m'écouter, que la traduc-
tion des débats n'est pas un ouvrage facile.
Il est beaucoup plus aisé de traduire du
français en anglais que de l'anglais en fran-
çais. Pourquoi cette différence, je ne saurais
le dire. Je ne veux pas inférer de ce fait
que le français soit supérieur à l'anglais ;
mats un fait certain,, c'est qu'il est plus
difficile d'écrire convenablement le français
que l'anglais. La nature de la langue fran-
çaise est telle que du français écrit Incorrec-
tement n'est plus du français. Comme
exemple, je citerai le fait que, dans la Cham-
bre des communes, on a adopté la pratique
de soumettre les traducteurs des débats de
cette Chambre à un examen. Un grand nom-
bre d'aspirants traducteurs, venus de tous
les côtés, ont subi cette épreuve. Parmi
ces aspirants se trouvent des écrivains de
profession de la province de Québec, et deux
seulement .de ces aspirants ont subi leur
examen avec succès. Ce fait démontre qu'il
n'est pas très aisé de traduire convenable-
ment les débats. Pour ce qui regarde M.
Chapman, autant que je puis en juger, je
dois dire qu'il est un écrivain très compétent
en anglais et en français. C'est même un
poète-ce qui ne diminue aucunement son
mérite. Nous avons tous fait plus ou moins
des vers dans nos loisirs. Le rapport de M.
Bouchard sur M. Chapman est des plus fa-
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vorables, et autant que je puis en juger
moi-même, il est des plus acceptables. Le
comité recommande qu'il soit nommé traduc
teur permanent,. afin que la version fran-
çaise des Débats ne se fasse plus attendrE
pendant des mois ; afin que nous ne soyons
pas exposés à n'avoir qu'une traduction
d'une qualité Inférieure, faute d'un nombre
suffisant de traducteurs compétents ; mals
qu'à l'avenir la version française de nos
Débats soit distribuée dans un délai conve-
nable ; qu'elle soit bonne et faite en un fran-
çais acceptable. Honorables messieurs, j'ai
été honoré de la présidence du comité, cette
année, et je ne recommanderais pas cette
nomination si je ne la croyais pas très
bonne. Nous avons eu assez jusqu'à pré-
sent de traduction comme celle, par exem-
ple, qui orne le préambule de nos lois depuis
un temps Immémorial, comme suit:

Sa Majesté, par et avec l'avis et le consen-
tement du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, décrète ce qui suit :

Je demande à ceux qui connaissent le
français s'ils sont d'avis que ce préambule
qui est lu en français et dans les autres par-
ties du monde civilisé, est écrit en fran-
çais, en anglais, en micmac ou en volapuk.,
Si nous voulons. avoir pour cette Chambre
de la traduction, nous devons avoir des tra-
ducteurs compétents, sinon, il vaut mieux
renoncer à toute traduction, et c'est une des
raisons pour lesquelles le comité fait la pré-
sente recommandation. Pour ce qui re-
garde la dépense qu'entrainera l'adoption de
cette recommandation, je puis dire que
l'augmentation du coût ne sera pas appré-
ciable. Si l'honorable secrétaire d'Etat dé-
sire avoir des chiffres-et c'est son devoir
d'être bien renseigné-s'il désire avoir des
chiffres comparatifs, je puis lui en fournir
qui appuient dans une certaine mesure la
conclusion du présent rapport. J'ai obtenu
d'un employé un état du coût comparatif des
versions française et anglaise de notre
" Hansard " depuis quelques années. Je ne
garàntis pas l'exactitude de ces chiffres. Je
n'ai pu aller moi-même au bureau de l'im-
primeur du roi ; mais l'employé auquel je
viens de faire allusion m'a dit qu'il y était
allé. J'ai accepté son rapport qui est ré-
digé en français et Il se lit comme suit :

" J'ai pu obtenir quelques renseignements
du comptable de l'imprimerie, chargé de
préparer un état indiquant avec précision le

Hon. M. POIRIER.

coût total respectif des versions anglaise et
française des Débats du Sénat, et ce fonc-

- tionnaire m'a fait voir, bien que.son travail
ne fût pas encore alors au complet, les
chiffres ci-dessous :

Pour l'année 1900, le coût de la version
anglaise par page a été de $2.96, tandis que
le coût de la version française par page a
été de $2.37-soit une différence de 59 cents
par page en faveur dé la version française.

Quant à l'autre prétention, que la traduc-
tion a coûté plus cher qu'auparavant par
page depuis 1899 Inclusivement-c'est-à-dire
depuis que nous avons un employé perma-
nent pour traduire nos débats-voici les chif-
fres en réponse à cette prétention: En
1898, la traduction de M. Desjardins-je fe-
rai remarquer ici, entre parenthèse, qu'il y
a cinq ou six ans que le Sénat a décidé de
faire traduire en français nos Débats. M.
Desjardins fut chargé de faire ce travail à
tant la page-c'est-à-dire, à une piastre et
demie, je crois, par page. Il a fait ce tra-
vail depuis la date de sa nomination .jus-
qu'à Il y a deux ou trois ans. En 1898, dis-
je, du temps de M. Desjardins, le coût de la
version française par page-tout compris-
fut de $3.20. En 1899, après que M. Bou-
chard fut nommé employé permanent, le
coût par page n'a été que de $2.45, soit une
différence de 75 cents par page en faveur de
cette dernière année. En 1900, avec le mê-
me traducteur permanent, le coût a été de
$2.37, et en 1901, de $2.31 par page. La dif-
férence entre ces deux années et 1898 est,
comme on le voit, très considérable en fa-
veur des deux premières. Cette différence
étant de 87 cents 'par page.

Vous voyez donc par ces chiffres que l'a-
doption du présent rapport n'aura pas pour.
effet d'augmenter la dépense.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Avant que
l'honorable préopinant termine ses remar-
ques sur le coût de l'impression des Débats,
voudrait-il expliquer pourquoi l'impression
des Débats du Sénat coûte 40 ou 50 cents
par page en moins que ne coûte l'impression
des Débats des Communes ?

L'honorable M. POIRIER : Je ne suis pas
en état d'expliquer ce fait, parce que c'est
un point que le comité des débats du Sénat
n'a pas eu à étudier et auquel ne fait aucu-
nement allusion le rapport du comité qui
est maintenant devant nous. Pour être ren-
seigné sur ce point, Il faudrait demander
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des renseignements au bureau des impres-
sions et au comptable de ce bureau, et c'est
ce que je n'ai pas fait. Il serait, toutefois,
facile d'obtenir ce renseignement. Enfin, si
nous voulons avoir une version française de
nos Débats, il faut que cette version soit
distribuée aussi promptement que possible;
que la traduction soit faite convenablement;
que nous ne soyons pas obligés d'employer
à chaque session, Tom, Dick et Harry, ou les
premiers venus qui se présenteront à nous
comme traducteurs. Ces premiers venus
peuvent posséder une certaine compétence ;
mais Il faut au moins une session à un
homme avant qu'il puisse traduire convena-
blement, et après cette première session de
travail des raisons politiques ou autres lui
feraient peut-étre perdre cette position tem-
poraire. Il nous faudrait alors le remplacer
par un autre novice, etc. J'en appelle au
sens commun de mes collègues de langue
anglaise, et je soutiens qu'il Importe que
nous avisions au moyen d'avoir à notre dis-
position des traducteurs compétents. Je de-
mande donc, puisque l'honorable ministre

.dirigeant a consenti à ce que le présent rap-
port fut discuté maintenant, qu'il soit
adopté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis surpris de ce que l'honorable séna-
teur de Victoria (l'honorable M. Templeman),
qui, je crois, connaît pratiquement la typo-
graphie et les questions d'impressions, ait
fait la remarque que nous venons d'enten-
dre. S'il veut bien comparer les deux " Han-
sards "--celui des communes et celui du Sé-
nat-il constatera que l'un est Imprimé avec
du caractère appelé "petit-romain, interli-
gné, et l'autre avec du brévier qui est un
caractère de deux numéros plus petits. Pap
conséquent, une page du "Hansard" des
communes représente à peu près une page
et demie du -Hansard " du Sénat par rap-
port à la quantité de matière à lire.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Comme
conséquence, l'impression du " Hansard"
des communes ne coûte pas plus cher par
page que le " Hansard" du Sénat, et peut-
être moins cher.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur de Victoria (M. Tem-
pleman) a demandé pourquoi le compte rendu
des débats du Sénat coûtait beaucoup moins
cher que celui des communes. La raison est
celle que je viens de donner.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Oui,
mais l'honorable sénateur de l'Acadie a
donné une série de chiffres pour prouver
qu'une économie est réalisée, depuis quelque
temps, dans l'impression du " Hansard " du
Sénat. Vu son expérience en matière d'im-
pressions ou d'imprimerie, l'honorable leader
de la gauche sait que, comme la quantité
de matière à lire du " Hansard " des com-
munes excède de 25 pour 100 environ par
page la quantité de matière à lire par page
du " Hansard " du Sénat, la différence en
faveur du coût d'impression du " Hansard "
du Sénat, signalée par l'honorable sénateur
de l'Acadie, n'est réellement pas une écono-
mie; et que, après tout, l'impression du
" Hansard " des communes coûte probable-
ment moins cher que l'impression du " Han-
sard " du Sénat. En conséquence, la con-
clusion tirée par l'honorable sénateur de
l'Acadie est mal déduite.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
sénateur (M. Templeman) a, je crois, mal
compris ce qu'a dit l'honorable sénateur de
l'Acadie. Mon honorable ami comparait le
coût des versions anglaise et française des
débats du Sénat et non le coût des débats
des communes.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Non, lors-
que l'honorable sénateur de l'Acadie a donné
quelques chiffres obtenus de l'Imprimerie
nationale, Il a mentionné le coût d'impression
par page du " Hansard' des communes.

L'honorable M. POIRIER : Je dois avoir
été -mal compris, ou je me suis mal exprimé.
J'ai fait une comparaison entre le coût des
versions anglaise et française des débats du
Sénat. S'il nous faut faire une comparaison
avec le " Hansard " des communes, j'ajou-
terai que, pour l'autre Obambre, le bureau
du " Hansard " a neuf traducteurs session-
nels. Ces traducteurs ont une tache si dure
à remplir qu'à chaque session, m'a-t-on dit,
l'un d'eux est mort jusqu'à présent d'épuise-
nient ou de surmenage-ces traducteurs
étant tenus de travailler de dix à seize
heures par jour, ce qui est excessif pour
tout homme. Or, contre ces neuf traducteurs
nous n'en avons qu'un, et, aujourd'hui, nous
en demandons deux. Je crois que la propor-
tion est raisonnable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je désire faire remarquer au président du
comité des débats que l'opinion qu'il a ex-
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primée sur la responsabilité du gouverne-
ment relativement au sujet que nous discu-
tons présentement, n'est pas rigoureusement
exacte. La responsabilité du gouvernement
relativement aux dépenses commence et se
termine lorsqu'il alloue un crédit pour les
dépenses casuelles du Sénat. Maisý ces dé-
per.ses sont régies par le comité de l'écono-
mie Irterne du Sénat et non par le gouver-
niement. C'est-à-dire que le Sénat dispose
comme bon lui semble du fonds qui lui est
alloué, et ce fonds n'est aucunement dépensé
selon les ordonnances du gouvernement.
Autrement, sous notre système de gouver-
nement, toute proposition d'augmentation de
salaire devrait être faite à la Chambre par
le gouvernement. Sous le régime du gou-
vernement responsable, tel est le principe en
vigueur ; -mais, dans notre cas, le gouverne-
ment, en déposant les estimations budgé-
taires devant le parlement, alloue au Sénat
une certaine somme dont ce dernier dispose
selon son bon plaisir et à sa discrétion, et
c'est à cette même discrétion qu'est soumise
la question de dépense que nous discutons
actuellement. Je désire simplement attirer
l'attention sur ce point particulier. Quant
au principe de responsabilité générale du
gouvernement, dont l'honorable monsieur a
parlé, l'opinion qu'il a exprimée est juste.

L'honorable M. ELLIS : Je dois avouer
que vu le rigorisme professé par l'honorable
sénateur de Montmagny à l'égard des, ab-
sents, je me lève en tremblant. Je me trou-
vais absent de la ville lorsque le comité
s'est assemblé, et j'aimerais à recevoir du
président du comité des débats une explica-
tion. Un paragraphe du rapport qui est
maintenant discuté, se lit comme suit

Votre comité recommande aussi que M. Wil-
liam Chapman soit nommé traducteur perma-
nent des Débats du Sénat, et que son salaire
soit de $1,000 pour chaque session.

Ce paragraphe at-il la signification qu'il
paraît avoir, ou veut-il dire que cet employé
fera d'autres ouvrages au besoin ; ou cet
employé sera-t-il un traducteur pour les dl-
vers comités, et s'il traduit autre chose que
les débats de la Chambre sera-t-il payé
séparément ? Le paragraphe que je viens
de lire signifie-t-Il ce que je viens de dire,
ou ce traducteur recevra-t-il mille piastres
par année pour ses services, ou simplement
pour l'ouvrage qu'il fera durant la session ?

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. POIRIER: L'intention du
comité, je crois, est que cet employé recevra
un salaire de mille piastres pour l'ouvrage
qu'il aura à faire durant la session, et après
la session tant que cet ouvrage ne sera pas
terminé.

L'honorable M. BERNIER : J'ai fait moi-
même la motion que vient de lire l'honora-
ble sénateur de Saint-Jean, N.-B., et mon In-
tention était que le salaire de $1,000 devait
être pour une année.

L'honorable M. SCOTT : Corrigez, par
conséquent, le rapport.

L'honorable M. ELLIS : Si le rapport est
modifié,dans ce sens, il sera satisfaisant.

L'honorable M. POIRIER : La dernière
motion ne m'a pas été présentée par écrit.
Je' ne vois rien qui s'oppose à ce que les
mots " par année " soient substitués aux
mots "par session." Avec la permission de
la Chambre, je demande que le rapport soit
amendé comme je viens de le dire-la mo-
tion, comme je l'ai dit, n'ayant pas été faite
par écrit, mais verbalement.

L'honorable M. GIBSON : Ce changement,
suivant moi, n'est pas suffisamment clair. Il
me semble qu'une obscurité profonde nous
empêche de voir l'étendue des fonctions que
le nouveau traducteur aura à remplir. Il
n'est que juste, pourtant, que tout membre
de cette Chambre comprenne la nature du
rapport qui nous est maintenant soumis. On
ne connaît pas le nombre de jours pendant
lequel ce traducteur sera'employé à traduire
à chaque session. Si nous en jugeons par le
travail fait jusqu'à présent, après dix-neuf
Jours de session ; si le reste de la session
nous donne des débats représentant le dou-
ble de ceux maintenant imprimés, et si la
traduction durait une quarantaine de jours,
nous paierions à ce monsieur $25 par jour.
On ne connatt pas le nombre de jours dont
ce nouveau traducteur aura besoin pour
faire son ouvrage, et, bien plus, l'on nous
demande de le nommer à la fonction de tra-
ducteur sans nous occuper de la question de
savoir s'il est compétent ou non. Il me
semble que la suggestion faite par le minis-
tre dirigeant, de suspendre le rapport, est
celle'que le Sénat devrait adopter. Le comité
nous dit simplement que ce nouveau traduc-
teur permanent recevra mille piastres par
année pour la traduction des- débats. Bien
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qu'un comité ait été nommé dans le but de
s'enquérir du travail dont chacun des em-
ployés du Sénat est chargé, nous devançons
présentement l'enquête de ce comité en nom-
mant un nouveau traducteur permanent. Le
mot "permanent" pourrait être retranché
du rapport. Nous pourrions employer ce
nouveau traducteur une année, et nous se-
rions ensuite en état de juger de sa com-
pétence. Ce serait la manière la plus ration-
nelle de procéder. Je propose donc que le
mot "permanent" soit retranché du rap-
port.

L'honorable M. LANDRY : En réponse
aux remarques de l'honorable préopinant, je
lui demanderai comment il a pu, pendant si
longtemps, ne pas voir clair dans ce que
nous proposons aujourd'hui. Lorsqu'il était
membre de la Chambre des communes, per-
sonne ne l'empêchait de voir clair, et pour-
quoi était la, cependant, aussi aveugle qu'ici?
Il y a pour la traduction des Débats des
communes neuf traducteurs qui reçoivent
chacun mille piastres comme salaire par an-
née. L'honorable monsieur, cependant, n'a
jamais trouvé rien a redire a cela. C'est
seulement lorsqu'il a été fait membre du
Sénat que ses yeux ont commencé à s'ou-
vrir. Mais auparavant, il marchait à tatons,
et il voudrait, aujourd'hui, sortir de l'obscu-
rité. J'espère qu'il n'insistera pas sur son
amendement. L'honorable monsieur s'ap-
puie sur une raison d'économie. Il dit :
" Vous voulez donner à ce traducteur $25
par jour ", et il propose que le mot " perma-
nent " soit retranché. En quoi cet amen-
dement améliorerait-il la position ? Le re-
mède qu'il propose ne convient aucunement
au mal qu'il veut guérir. Cet amendement,
suivant moi, n'a aucun rappo~rt avec l'objec-
tion soulevée par l'honorable préopinant.

L'honorable M. GIBSON: Je ne suis pas
disposé à recevoir les leçons de l'honorable
sénateur de Stadacona. Depuis que je suis
membre de cette Chambre, je remarque que
cet honorable monsieur a pour habitude de
sermoner ceux qui différent d'opinion avec
lui. Quelle que soit la manière dont j'ai
vu les choses lorsque j'étais membre de la
Chambre des communes, ce n'est que ce ma-
tin que l'on nous a appris que l'intention du
comité des Débats était de nommer le non-
veau traducteur en question comme employé
permanent et à l'année. L'objection que j'ai
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faite se rapporte au mot "permanent ", puis-
que nous ne sommes pas en état de savoir si
ce monsieur a la compétence requise pour
faire l'ouvrage dont il sera chargé. Voilà
pourquoi j'ai proposé un amendement, et, je
le répète, je ne suis pas disposé à recevoir
des leçons de l'honorable sénateur de Stada-
cona.

L'honorable M. WATSON: Le rapport qui
est maintenant devant nous se lit comme
suit :

Votre comité recommande aussi que M. Wil-
liam Chapman soit nommé traducteur perma-
nent des débats du Sénat.

La traduction des Débats est apparemment
l'ouvrage spécial que ce nouveau traducteur
aura à faire. D'après ce qui a été dit, cette
après-midi, certains honorables membres de
cette Chambre désirent beaucoup que les
débats du Sénat soient traduits et imprimés
en français aussi promptement que possi-
ble. S'il en est ainsi. le nouveau traduc-
teur en question ne doit pas être tenu à rien
faire pendant tout le reste de l'année après
la session. D'après l'explication donnée par
l'honorable sénateur de Saint-Boniface, le
nouveau traducteur devra donner ses ser-
vices au Sénat durant les douze mois de
l'année pour un salaire de mille piastres.
Le présent rapport a besoin d'être retouché
par le comité, parce que, d'après sa teneur
actuelle, le nouveau traducteur en question
pourra cesser de travailler pour le Sénat
aussitôt que la traduction des Débats sera
achevée, puisqu'il ne sera engagé que pour
faire cet ouvrage, et rien de plus. Il me
parait clair, après la discussion qui vient
d'avoir lieu, que le comité des Débats fera
mieux de réexaminer le présent rapport, afin
de mieux définir la position de ce nouveau
traducteur. Il est possible que M. Chapman
ne soit pas prêt à accepter la position dont
il s'agit moyennant un salaire de mille pias-
tres par année. s'il est entendu qu'il devra
continuer à donner ses services au Sénat
après que la traduction des Débats sera
achevée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a certainement de la force dans ce que
dit l'honorable sénateur de Marquette, et
s'il m'est permis de faire une suggestion en
amendement au rapport, je suggère que ce
rapport se lise comme suit:

Votre comité recommande aussi que M. Wil-
liam Chapman soit nommé traducteur perma-
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nent du Sénat et qu'il lui soit payé mille pias-
tres par année pour ses services.

L'honorable sénateur de Welland (M. Gib-
son) nous a dit qu'il basait son amendement
sur le fait qu'il ne connaissait pas la coin-
pétence du monsieur qui nous est recom-
mandé. Il n'a peut-être pas entendu, vu la
position éloignée qu'il occupe dans cette
Chambre, l'explication donnée par le prési-
dent du comité des Débats, appuyée sur
l'autorité de celui sous lequel le monsieur
en question a déjà été employé comme tra-
ducteur pour le Sénat. Le président du co-
mité des Débats nous a aussi dit ce qu'il
connaissait personnellement de la compé-
tence de ce monsieur. Slégerions-nous pen-
dant six mois de plus ici, je n'exigerais pas,
pour ce qui me concerne, d'autres renseigne-
ments, vu que je ne suis pas juge de la
compétence d'un traducteur français. Tou-
tes les Informations désirables ont été four-
nies sur l'autorité d'hommes compétents en
matière de traduction. Mon honorable ami,
le sénateur de Stadacona, m'informe que
l'honorable monsieur qui désire que l'adop-
tion du rapport soit suspendue, reconnait
lui-méme la compétence de M. Chapman.
Je suggère donc que les mots "des Débats
du Sénat" et les mots "pour services ses-
sionnels" soient retranchés, et que le rap-
port se lise comme suit :
-traducteur permanent du Sénat, et qu'il lui
soit payé mille piastres par année.

L'honorable M. SCOTT : Adopté.

L'honorable M. GIBSON : Je dois admet-
tre que. de mon siège ici, bien des choses
sont dites dans cette Chambre sans que je
puisse les entendre.

L'honorable M. ELLIS : J'aimerais à sa-
voir, en ma qualité de membre du comité
des Débats, si ce nouveau traducteur sera un
employé de ce comité ou de la Chambre ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce sera un serviteur de la Chambre, et le
comité des Débats exercera sur lui un con-
trôle.

L'honorable M. LANDERKIN: Après toute
la discussion qui vient d'avoir lieu sur cette
question de traducteur, ne vaudrait-il pas
mieux renvoyer le rapport au comité des

Débats ?

Quelques VOIX : Non ! non

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. LANDERKIN : Les mem-
bres du comité diffèrent d'opinion sur la
signification du rapport, et il semble qu'il
conviendrait de le renvoyer au comité. Le
comité jugerait peut-étre à propos de le

1 maintenir dans sa teneur actuelle, ou il
le modifierait peut-être, après l'avoir dis-
cuté.

L'amendement proposé par l'honorable sé-
nateur d'Hastings (sir Mackenzie Bowell)
est adopté.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les buils suivants sont lus une deuxième
fois :

Bill (n° 29) intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurance sur
la vie, La Souveraine.-(Honorable M. Gib-
son.)

Bill (n° 37) intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie manufacturière
des Chutes de Sprague (A responsabilité limi-
tée).-(Honorable M. McHugh.)

Bill (n° 49) intitulé : Acte autorisant le
commissaire des brevts à faire droit à John
Westren.-(Honorable M. Kerr.)

Bill (Q) intitulé : Acte constituant en cor-
poration la Banque Métropolitaine.-(Hono-
rable M. McMullen.)

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.

Séance du 14 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre A trois heures.

Prière et affaires de routine.

SERVICE DE LA POSTE DANS LA
COLOMBIE ANGLAISE.

INTER.PELLATION.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) de-
mande :

Si 'le gouvernement a pris en. considération
les représentations que lui a faites la cham-
bre de commerce de la Colombie Anglaise, rela-
tivement à linefficacité du service des malles
à bord de steamers inférieurs qui voyagent
entre Victoria et la cOte occidentale de l'ile de
Vancouver ? Est-ce qu'il accordera, cette année.
une nouvelle subvention pour rendre le service
plus en rapport avec les besoins de cette partie
d,- la province.
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Nul doute que l'honorable sénateur de Vic-
toria connaît comme moi -les besoins qui se
font sentir dans ce service, et j'ai déposé
cette motion, parce que le service des malles
là-bas est très défectueux et parce que le
nombre des passagers s'accroît considérable-
ment de mois en -mois, d'année en année, et
j'espère qu'il sera en mesure de promettre à
la Chambre que le gouvernement fera quel-
que chose dans ce sens et améliorera le ser-
vice sur cette route.

L'honorable M. SCOTT : Les conmunica-
tions de ce genre devraient être adressées au
ministère du secrétaire d'Etat, puis de là au
département qui doit s'occuper de cette ques-
tion. J'ai fait demander à ce sujet un ren-
seignement au ministère du secrétaire
d'Etat, et je iai pu rien trouver qui en fait
mention.

J'ai envoyé quelqu'un s'en enquérir au
ministère des Postes et personne n'y a eu
connaissance d'aucune demande de ce genre.
Peut-étre que l'honorable sénateur laissera
la chose en suspens durant quelques jours,
ce qui me permettra de me renseigner. Si
j'avais quelque indice pour me guider, je
serais heureux de la retrouver.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.):
Très bien.

L'honorable M. CHURCH demande:
1. S'il a été échangé quelque correspondance

entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
et le gouvernement fédéral pendant la période
du 1er janvier 1878 au 31 décembre 1882, rela-
tivement au transfart des mines de la Nouvelle-
Ecoese au gouvernement fédéral ?

2. Si tel est le cas, quelles ont été les termes
et conditions de ce transport ?

3. Quel prix la province de la Nouvelle-Ecosse
devait-elle recevoir, comme compensation pour
le transport aux autorités fédérales de ses
droits de louage, licence et autres, sur les mines
et minéraux de la province ?

4. Y a-t-il eu quelque échange de correspon-
dane entre les gérants le mines ou autret em-
ployés des compagnies de mines dans la pro-
vince de la Ncuvelle-Ecosse et le gouvernement
fédéral sur ce sujet ?

5. S'il en est ainsi, le gouvernement fera-t-il
connaitre les termes et conditions auxquels le
transport proposé devait se faire ?

Je désire faire quelques remarques sur
cette interpellation. Cette question du droit
régalien imposé sur les mines et minéraux
de la Nouvelle-Ecosse devint une question
très sérieuse. je pourrais dire brûlante, Im-
médiatement après l'établissement de la
confédération des provinces. Aux termes de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,

la principale source de revenu du gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse était celle qu'il
recevait du Dominion du Canada ; et cet
item jusqu'à ces dernières années formait
plus d'un tiers du revenu entier que la pro-
vince recevait de différentes provenances
pour défrayer -les dépenses des services lo-
caux qui incombaient au gouvernement aux
termes de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord. Durant la période de 1878 à 1882
les intérêts miniers 'de la province n'étaient
pas dans un état très florissant. L'exploita-
tion des mines de charbon, qui est la princi-
pale industrie minière de cette province,
n'était guère prospère ; conséquemment le
revenu provenant de cette source ne s'est
élevé qu'à $70,000 ou $80,000 par année.
Lors du changement de gouvernement, qui
eut lieu en 1882, il fut constaté que le gou-
vernement défalt avait estimé à $100,000 le
revenu provenant du droit régalien durant
l'année 1882. Le gouvernement au pouvoir,
dont j'étais un des membres, réussit à perce-
voir cette somme, le secrétaire d'Etat précé-
dent ayant fait un calcul exact.

Mals durant la période de 1878 à 1882, le
revenu de la province tomba tellement qu'il
devint de la plus grande importance de sa-
voir comment on pouvait l'élever sans im-
poser un fardeau trop lourd sur le peuple.
La rumeur courait, et l'on y ajoutait foi,
qu'une correspondance était échangée entre
le gouvernement du jour et le gouverne-
ment du Canada, et que quelques-uns des
gérants des principales mines de la pro-
vince entretenaient aussi une correspondance
non seulement avec le gouvernement provin-
cial, mais aussi avec le gouvernement du Ca-
nada, et j'ai pour but. en posant cette ques-
tion, de m'assurer des faits et de connaître
la nature de cette correspondance. Je puis
assurer que je ne n'agis pas ainsi pour jeter
du blâme sur le gouvernement au pouvoir
de 1878 et 1882, parce que cette question
aurait été débattue depuis longtemps dans
notre arène locale. si cette idée avait pré-
valu. Mais je veux que le calme se fasse
sur cette question. Le gouvernement d'alors
se trouvait dans une position défavorable.
Les mines ne produisirent que $80,000 ou
$100,000 par année. Nous pouvions recourir
à la taxe personnelle, si nous l'avions voulu,
pour augmenter le revenu, et il fut sérieuse-
ment question, en 1882, de savoir si le nou-
veau gouvernement ne devait pas avoir re-
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cours à la taxe directe pour tenir l'admini
tration du pays sur un bon pied. Nous d
vions faire cela ou trouver quelques autre
moyens d'augmenter notre revenu. L'ancie
droit régalien, fixé d'après les droits de l'A
sociation générale des mines, dans toute i
région houillère de la Nouvelle-Ecosse, ayai
été transféré aux autorités provincialei
après que feu le juge Johnson et le gouvei
neur Archibald eussent étudié la question e
fait des négociations pour le transport, éta:
de six deniers, argent courant de la Nou
velle-Ecosse, lequel, quand nous adoptâme
le système décimal, était de dix sous, et c'es
le taux qui prévalait lors de l'établissemen
de la confédération, mais il n'était perç
que sur le charbon rond, e est-à-dire sur 1
charbon qui ne pouvait passer dans un cribl
ayant des mailles de trois quarts de pouc
de Giamètre. Tout ce qui pouvait passer i

travers ce tamis était considéré comme di
charbon rond et le reste comme de la houille
Cette houille sèche s'accumulait, ne pouvàn
être vendue. C'était un article de peu d
valeur, et conséquemment le revenu n'étai
perçu que sur le charbon rond. Les mIneý
de Cumberland sont au nombre des meil
leures que nous possédions, et une conven
tion a été faite pour y percevoir un droi
pas plus élevé que celui qui frappe le char
bon rond, tel qu'il se trouve dans la mine.

Nos valeurs monétaires ont été dépréciée
par l'Acte de 1879.

Nous avions toujours calculé le sehellini
anglais à 25 sous. Notre monnaie avait l
mème valeur que celle des Etats-Unis, con
séquemment, notre pièce de six deniers n
valut que 9 7-10 sous ; et cela forma la basd
sur laquelle nous calculions le revenu, bas'
tout à fait défavorable. Cependant, il y eut
en 1882. changement (le gouvernement, aprèi
les élections provinciales, et mous eûmues e
trouver un moyen pour accroître le revenu
Nous en, vînmes à la conclusion que le char.
bon de toute provenance devait être assu
jetti S un droit uniforme de 74 sous par
tonne, et nous avons constaté que ce sys.
tème nous avait permis de percevoir un re
venu plus considérable d'une production
donnée durant les années suivantes que celui
(lue nous retirions auparavant. C'est notre
loi à présent. Nous n'imposons un droit que
sur le charbon qui est vendu. Le commerce
de charbon devint florissant, et nous éle-
vâmes le droit régalien jusqu'à 10 sous pour

Hon. M. CHURCH.

s- toute espèce de charbon. Vous avez tous en-
e- tendu parler du syndicat Whitney. Le syn-
ýs dicat s'adressa à nous et obtint quelques con-
n cessions, des concessions peu importantes,
s- mais pour lesquelles Ils voulaient payer un
a certain droit Il consentit à payer 12J sous

jt par tonne sur tout le charbon qu'il vendait,
3, tandis que les autres propriétaires de mines
7- et les locataires des houillères ne nous paient
!t que 10 sous. En vertu de cette convention
Lt nous prélevftmes un bon revenu. Les opéra-
i- tions minières de la Nouvelle-Ecosse, je suis
s heureux de le dire, ont augmenté. Quand
ýt j'entrai en office, Il v a quelques années,

nous prélevàmes $100,000. Maintenant nous
Uestimons à un demi-million de dollars le

e revenu des mines et minéraux. Le montant
e total reçu du Dominion, y compris le sub-
e side. l'intérêt sur l'argent déposé Ici, etc.,
à s'est élevé A $400,000. Il y .a A peine deux

aans, le revenu provenant des mines et miné-
raux est devenu plus coinsidérable que le

t subside accordé par le gouvernement du
e Dominion. Je prévois que d'ici A dix ans,

tnous pourrons facilement percevoir trois
8 quarts de millions, et J'espère vivre assez
- vieux pour voir le temps où nous pourrons
- percevoir un million de cette source de re-
Svenu provenant des mines et des minéraux.
-Ce serait un grand appoint, pour l'excellente

raison que la seule autre source de revenu
SImiportante que nous ayons est la vente des

terres de la Couronne. Nous ne disposons
Spas, .1 proprement parler, Cie permis de cou-

pes de bois dans la Nouvelle-Ecosse. Primi-
-tivement, toutes les terres étaient concédées
en franc alleu A ceux qui les obtenatien)t.

-Mainitenant nous les afferinju)is, mais les
trois quarts des terres à bois ont été conicé-
dées dans la Nouveile-Ecoss-e et le temps
nî'est pas éloigné où nous n'aurons compara-
tivemtent aucun revenu des terres de la Cou-
ronne, qui seront alors toutes concédées. A
une certaine époque on a cru que le gouver-
nement provincial au pouvoir autrait consenti
à vendre les droits miniers au gouvernement

-du Dominion. On disait qu'il eiî obtiendrait
le double de la somme prov enant du droit
régalien. Il est fort heureux pour la Nou-
velle-Ecosse que les négociations aient

iéchoué, parce que nous aurions été dans une
très mauvaise position, comparée avec celle
que nous occupons aujourd'hui. S'il y al eu
quelque correspondance A ce sujet, je serais

*bien obligé à l'honorable leader du gouver-
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nement de la faire mettre devant nous à une
date relativement récente.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai fait des recherches minutieuses, et je
ne puis retrouver aucune correspondance
quelconque, à moins que l'honorable sénateur
m'indique dans le département une cachette
où Il soit possible de la découvrir. Je n'ai
pu en suivre la trace entre 1878 et 1882.
Les communications officielles des provinces
doivent être envoyées d'abord au ministère
du secrétaire d'Etat. On a fait là une in-
vestigation minutieuse, et l'on n'y a trouvé
aucune trace de correspondance.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Est-ce que l'honorable sénateur n'aurait pas
plus de chance de se procurer le renseigne-
ment qu'il demande, s'l changeait son Inter-
pellation en une motion demandant la pro-
duction des documents? J'ai écouté avec
beaucoup d'attention le discours de l'hono-
rable sénateur, et je me suis rappelé le temps
où Il bataillait dans l'autre Chambre. Il
aurait dû aller plus loin et déclarer à la
Chambre que la politique nationale a sauvé
la Nouvelle-Ecosse à l'époque dont je veux
parler, que le droit perçu sur le charbon
et d'autres produits a aidé considérablement
cette province à sortir de la gêne dont elle
souffrait. Je n'ai aucun doute que le secré-
taire d'Etat permettrait à l'honorable séna-
teur de faire cette motion, ce qui lui ferait
obtenir tous les documents.

L'honorable M. CHURCH : Je désire adres-
ser un mot à l'honorable chef de l'opposi-
tion, qui vient de faire allusion au temps où
il luttait dans 'autre Chambre. Je suis
heureux de le voir guider l'opposition dans
le Sénat. Je ne veux pas faire de politique
avec la question qui nous occupe. Je suis
par conviction un libre-échangiste, et je
suis en faveur d'un tarif de revenu qui doit
étre modifié suivant les circonstances. Voici
tout ce que j'ai à dire : pendant que la poli-
tique nationale était en vigueur Il existait à
la Nouvelle-Ecosse un gouvernement qui ne
pouvait, comme on dit vulgairement. atta-
cher les deux bouts, et avec la même politi-
que un autre gouvernement surgit et fit plus
qu'attacher les deux bouts. Quoi qu'il en
soit, je serais très heureux d'adopter plus
tard la proposition de mon honorable ami,
si, après m'être entretenu quelque temps
avec l'honorable secrétaire d'Etat, je con-

sidère que cela est nécessaire à l'obtention
de ce que je désire avoir. Je le remercie
beaucoup de son avis.

L'honorable M. McDONALD (C.-B.): Je
ne puis laisser passer les remarques de .l'ho-
norable sénateur de Lunenburg sans faire
quelque observation. On dirait qu'il veut
nous laisser sous l'impression que le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse, dans l'in-
terva-le de 1878 à 1882, s'est adressé au gou-
vernement fédéral pour lui transférer ses
droits miniers moyennant une certaine som-
me d'argent. Je ne puis assurer cela. L'ho-
norable secrétaire d'Etat a déclaré qu'il n'y
avait ù ce sujet aucune correspondance dans
son département. Je suppose que si le gou<
vernement de la Nouvelle-Ecosse était, à
cette époque, entré en pareils pourparlers, à
ce sujet, il l'aurait fait en bonne et due
forme, en s'adressant au bureau du secré-
taire d'Etat. Je me rappelle que les journaux
du temps, non pas entre 1878 et 1882, mals
bien entre 1874 et 1878, débordaient de cor'
respondances écrites par des personnes qui
avaient des intérêts, à cette époque, dans
les mines de la Nouvelle-Ecosse, et qui de-
mandaient au gouvernement fédéral de leur
prêter son appui, pour se faire exempter du
paiement du droit régalieu réclamé par le
gouvernement provincial et pouvoir conti-
nuer leurs opérations. Elles ne purent ob-
tenir cela, et peut-être que c'est là la ques-
tion à laquelle mon honorable ami de Lu-
nenberg fait allusion. Quant au gouverne-
ment d'alors, qui, d'après sa déclaration, n'a
pu, de 1878 à 1882, attacher les deux bouts,
équilibrer les dépenses et les recettes, je
crois devoir déclarer que le gouvernement
de M. Holmes réduisit bien peu, il est vrai,
la dette de la province, mais enfin qu'il la
réduisit. En renouvelant l'imposition de ce
droit insignifiant, il réussit A maintenir le
gouvernement de la province. A payer des
sommes considérables pour l'éducation et
les chemins, et à réduire la dette de la pro-
vince d'environ $300,000. Le gouvernement
dont faisait partie mon honorable ami arriva
plus tard au pouvoir, et avec un revenu
croissant d'un million de dollars-le revenu,
en 1882, n'était que de $400.000-le gouver-
nement dont mon honorable ami était un des
membres, n'a pu attacher les deux bouts.
La province de la Nouvelle-Ecosse se trouve
aujourd'hui endettée de $3,000,000, en dépit
de 'augmentation constante du revenu de-
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puis 1882 jusqu'aujourd'hui, augmentation
attribuée à l'essor que la politique nationale
a donné à l'industrie houillère.

L'honorable M. CHURCH : Je ne com-
prends pas parfaitement les règles des dé-
bats de cette Chambre, mais il me semble
qu'une longue discussion parfois provient de
ces interpellations anodines. Je n'ai fait
aucune allusion au gouvernement, de fait
je n'ai pas même mentionné le gouverne-
nient, je n'avais qu'à donner des dates. J'ai
déclaré nettement que je ne bMmais pas le
gouvernement qui avait été au pouvoir de
1878 A 1882. L'honorable chef de l'opposi-
tion m'a indiqué en termes modérés, une
autre manière que j'aurais pu employer pour
atteindre mon but et faire allusion à la po-
litique nationale. Or. l'honorable sénateur
du Cap-Breton renchérit. - Je pourrais dis-
cuter au long ces questions, mais je ne dé-
sire pas cela. Je connais exactement ce
qu'était le revenu de la Nouvelie-Ecosse, et
je pourrais mettre le doigt sur chaque chif-
fre année par année. Quand le gouverne-
ment, dont le ministre des Finances actuel
était le premier 'ministre, arriva au pouvoir,
nous avions comme revenu beaucoup moins
qu'un million de dollars. Ce n'est que de-
puis deux ou trois ans que nous avons ce
revenu. Et puis nous étions écrasés par des
demandes d'argent venant de toutes les par-
ties de la province. Je ne discuterai pas la
politique nationale. Ce n'est nullement mon
intention. Je ne crois pas que ces grandes
questions doivent être discutées à propos
d'uno simple interpellation. Si la question
doit être discutée, je serai toujours prêt a
défendre l'honneur et l'intégrité du 'gouver-
nement dont j'ai été un des membres s-urant
plusieurs années. Quoi qu'il en soit, je crois
que le peuple de cette province est satisfait
et j'espère que le pays en général l'est aussi.

CREUSAGE DE LA BAIE MAHONE.

INTßRPELLATION.

L'honorable M. CHURCH demande:
1. S'il a été reçu des pétitions des habitants

de Mahone Bay et Br:dgýwater, dans le comté
de Lunenburg, Nouvelle-Ecosse, demandant le
dragage et le creusage de ces ports, entre le 1er
janvier 1878 et le premir Jour de décembre
1901 ?

2. Ou a-t-il été reçu qulque corr2spondance
de personnes dignes de foi, habitant ces en-
droits, sur ces travaux de dragage et de creu-
sage pendant la période meitionnée ?

Hon. M. McDONALD (Cap-Breton).

3. Si tel est le cas, quelle était la nature de
ces pétitions et correspondance, et ont-elles
donné lieu à quelque action de la part du gou-
vernement ?

4. Le gouvernement a-t-il l'intention de dra-
guer et améliorcr le port de Mahone dès que la
drague maintenant en construction pour servir
dans les provinces mariti-n-es . aura été comi-
plétée ?

5. Est-il probable qu'Jl sera exécuté des tra-
vaux dans le dit havre pendant l'automne de
l'année courante, ou au printemps de 1903 ?

. Cette question est d'une nature purement
locale et requiert une réponse qui devra
établir la culpabilité de quelqu'un. Elle se
rapporte à une période durant laquelle deux
gouvernements du Canada ont été au pou-
voir, le gouvernement actuel et celui qui
l'a précédé. Il ne peut y avoir aucun doute
sur la nécessité de cette amélioration.
J'expliquerai brièvement que durant l'an-
née de 189%, si ma mémoire ne me
fait pas défaut-et je crois qu'elle m'est
fidèle-je dirai. dis-je, que durant le
régime de l'administration Mackenzie à
l'époque dont parle l'honorable chef de
l'opposition, je représentais le comté dans
la Chambre des communes, et que j'ai réussi
ù avoir du gouvernement une drague pour
creuser la baie du port de Mahone et le
havre de Lunenburg. qui est le principal
village du comté de Lunenburg. et ce crei-
sage a été fait d'une manière efficace.

Il y a 26 ans que ce travail a été exécuté.
et depuis ce temps rien n'a été fait bien que
ce comté soit l'un des plus importants de la
Nouvelle-Ecosse-et méme le principal.
Je tiens de bonne source que l'on a fait. ï
ce sujet, des représentations aux deux gou-
vernements, au gouvernement actuel et au
précédent. Il y a eu dans l'autre hranche
du parlement des Imessieurs des deux partis
politiques durant cette période, et j'ignore
s'ils ont insisté sur cette question importante
auprès du gouvernement du jour dont ils
étaient les partisans ; mais ce que je sais.
par exemple. c'est que rien n'a été fait. Je
désire déclarer que Mahone-Bay est un en-
droit important et prospère. Comme port d'ex-
portation. il occupe le premier rang après
Lunenburg. et au point de vue des
pêcheries, c'est le comté le plus impor-
tant du Dominion. Lunenburg a cou-
tribué pour sa part un douzième de la
somme de $20.000.000 que les pécheries
ont produite l'année dernière. et .il devance
tout autre comté. Digby vient en deuxième
lieu. Nous avons une flotte de 175 bateaux
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pécheurs d'un fort tonnage qui tirent, quand
Ils sont chargés, de 13 à 20 pieds d'eau. Ces
vaisseaux font plusieurs voyages durant la
saison de péche pour y décharger des càr-
gaisons de poisson, ou pour y prendre du fret
destiné à l'exportsition. De gros navires ne
peuvent y entrer ou en sortir à marée basse,
parce qu'il faut que ce havre soit creusé pour
leur donner un libre accès. Il y avait autre-
fois à l'embouchure de la rivière Mush-à-
Mush une grande scierie mécanique qui rem-
plissait la baie de bran de scie. Majs la loi
relative à la sciure de bois a été mise en
vigueur, et si le havre était creusé, rien ne
pourrait l'obstruer à part ce qui pourrait
tomber do la falaise, ou ce qui viendrait du
côté de l'océan. J'ai vu des vaisseaux rete-
nus de longues heures à cause des déchets
qui remplissaient le havre. La vase à cet
endroit est molle et une drague ferait ce
creusage en peu de temps. Je crois que la
Chambre, après m'avoir entendu, compren-
dra que cette question est de la plus haute
Importance. Je sais qu'on s'est adressé à
ce sujet au ministre des Travaux publics,
il y a quelques mois, et qu'une requête, cou-
verte de signatures honorables, sera présen-
tée par lui au gouvernement pour lui de-
mander de s'occuper de cette question. Si je
comprends bien, une ou deux dragues sont
en voie de construction expressément pour
le creusage qu'il y a à faire dans les pro-
vinces maritimes. parce qu'il a été établi
qu'une drague peut être propre au creuse-
ment d'autres endroits du Dominion et ne
pas fonctionner aussi bien dans les ports de
la côte de la Nouvelle-Ecosse. Ce travail, de
la plus grande importance. est devenu né-
cessaire. et si des négociations n'ont pas eu
lieu et si des conditions n'ont pas été arrê-
tées, le gouvernement, je l'espère. verra à
ce que la chose soit faite.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
En réponse a la première question, je dé-
clare que les requêtes ont été recues. Pra-
tiquement, ceci répond à la deuxième ques-
tion. Des requêtes demandant le service des
dragues jusqu'à l'année 1897 ont été dé-
truites par l'incendie du 11 février de la
même année, et rien n'a été fait, attendu
qu'aucune drague n'avait été disponible jus-
que-là. Quand à la quatrième question, il
est impossible de dire à quel endroit précis
la drague sera mise en opération. Le dépar-
tement considère qu'il doit s'occuper d'abord

des .endroits les plus importants. Il est im-
possible de dire ce qu'il fera à l'avenir. Cela
dépendra beaucoup s'il peut louer ou non
ane drague pour faire le travail en question.
J'appellerai l'attention du ministre des Tra-
vaux publics. et nul doute qu'il s'occupera
de la chose. Les pétitions demandant le dra-
gage par tout le pays sont nombreuses, trop
nombreuses pour le nombre de dragues en
disponibilité, et le ministre déclare que le
creusage des endroits les plus importants
devra se faire le premier.

NIVELLEMENT DU CHEMIN -DE FER
DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

L'honorable M. FERGUSON demande:
Si les travaux de nivellement sur le chemin

de fer entre Charlottetown et Murray Harbour,
à part la deuxième section, se font à la journée;
sinon, de quelle manière s'exécutent ces tra-
vaux.

Cette question fait suite à quelques ques-
tions que j'ai faites à mon honorable ami
le secrétaire d'Etat la semaine dernière et
auxquelles Il n'a pas donné de réponses sa-
tisfaisantes. J'ai fait. à cette occasion, une
interpellation au sujet du nivellement et
du balastage du chemin de fer en voie de
construction entre Charlottetown et Mur-
ray Harbour. J'ai demandé au gouverne-
ment quels contrats avaient été faits. avec
qui ils avaient été faits et eoetera. On m'a
répondu que le contrat était uniquement
pour la section N° 2. et qu'aucun autre con-
trat n'existait. Mon honorable ami a de
plus déclaré que le contrat pour cette sec-
tion n° 2 avait été accordé A un soumis-
sionnaire, M. Kitchen. La chose peut être
vraie, mais l'on nie dit que personne n'a
vu l'avis relatif à un tel contrat. Des sou-
missions furent demandées antérieurement.
et le contrat fut accordé à M. McManus. qui
coimença . l'exécuter, puis abandonna l'ou-
vrage quelque temps après. Le contrat, d'une
manière ou d'une autre, passa dans les mains
de M. Kitchen. En tout cas, ce n'est pas
particulièrement sur ce point que je désire,
en ce moment, avoir des renseignements.
Comme Il a été dit, en réponse aux ques-
tions que j'ai posées,-il y a quelques jours,
qu'aucun contrat n'avait été fait pour au-
cune partie du chemin de fer autre que la
section n° 2. et comme il Lu'a été dit aussi
par des correspondants de l'endroit que des
travaux se poursuivent sur différents points
de ce chemin. mon honorable ami lui-même



2ý34 SENAT

a prétendu que le mot contrat ne s'appliquali
pas à la manière dont on exécutait les tra.
vaux.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
La réponse que j'ai à donner est signée par
M. Schreiber et dit qu'aucun ouvrage n'a
été fait à la journée et qu'aucun travail,
autorisé par le gouvernement, ne doit être
fait sur une longueur dépassant les onze
milles et demi. Quand les remarques de
mon honorable ami seront imprimées, j'en
obtiendrai un exemplaire et l'enverrai à M.
Sebreiber. Il y a évidemment un malenten-
du quelque part.

LES PRIMES DES PECHERIES.

L'honorable M. FERGUSON : Je désire
appeler l'attention de mon honorable ami le
secrétaire d'Etat sur un télégramme que je
lis dans un journal d'Ottawa relativement à
la déclaration que le premier ministre de
l'ile du Prince-Edouard a faite jeudi soir,
en prononCant le discouis sur le budget
dans la législature de cette province. M.
Peters a déclaré que la province allait re-
cevoir, dans le mois de mai prochain, un
million de dollars pour sa part des primes
de pêche. Nous sommes près du mois de
mai. et si cette déclaration est exacte-et
nous la croyons exacte, puisqu'elle a été
faite par le premier ministre d'une province
aussi honorable que 'est celle de l'Ile du
Prince-Edouard-les arrangements nécessai-
res au paiement de cette somme doivent être
en ce moment bien près d'être complétés. et
j'espère que mon honorable ami ne sera
pas seulement capable de confirmer cette dé-
claration faite par son ami M. Peters. le
chef du gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard, mais qu'il sera en mesure d'an-
noncer à la Chambre quel jour du mois pro-
chain sera choisi pour le paiement du mil-
lion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je puis déclarer que j'ai pris connaissance
de la remarque faite par 31. Peters, que j'en
ai été surpris, n'ayant jamais entendu par-
ler de la chose auparavant. J'ai trouvé ex-
traordinaire qu'une décision aussi impor-
tante ait été prise à mon insu. Il s'agit
d'une forte somme d'argent, plus forte que
le million que l'île du Prince-Edouard récla-
mait.

Hon. M. FERGUSON.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Il
ne doit pourtant pas se faire d'élection.
Doit-il y en avoir une?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dois-je comprendre que l'honorable secré-
taire d'Etat a dit que le gouvernement n'a-
valt pris aucune décision relative au droit
des provinces maritimes?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh! non.

L'honoralyle sir MACKENZIE BOWELL
Parce que Québec, la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick seraient profondément
intéressés dans la distribution de l'argent.
Aucune décision n'a été prise?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Aucune décision.

L'honorable M. FERGUSON : Aucune dé-
cision?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Non.

L'honorable M. FERGUSON : C'est mal-
heureux.

TROISIEME LECTURE.

Bill (L) intitulé : "Acte constituant la
caisse de pension de la Banque Molson."-
(L'honorable M. Macdonald, C.A.)

Bill (n° 52) intitulé : "'Acte concernant la
Compagnie du canal de Saint-Olair et Erié."
-(L'honorable M. McCallum.)

Bill (n° 44) Intitulé : " Acte relatif A la
Compagnie du chemin de fer de Tilsonburg,
lac Erié et Pacifique."-(L'honiorable M. Mc-
Callum.)

CONSTITUTION ])ES CHAMBRES DE
COMMERCE.

DEU.XIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose la deuxième lecture du bill (S)
intitulé : Acte concernant la constitution des
chambres de commerce. Ce que je désire
par l'amendement projeté, c'est de permettre
aux chambres de commerce de différentes
villes de la Colombie Anglaise de se consti-
tuer en corporations. En raison d'une clause
des statuts revisés, chapitre 130, restrei-
gnant la signification du mot " district,", Il
a été jugé nécessaire de faire un amende-
ment ne devant s'appliquer qu'à cette pro-
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vince. Je me propose, à la prochaine phase
du bill, quand la Chambre se formera en
comité, d'adopter la proposition de l'honora-
ble chef de l'opposition, et de le rendre ap-
plicable au Yukon, où les conditions sont
quelque peu semblables.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

COMITES MIXTES.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je remarque que la Chambre des communes
tient beaucoup à avoir dans les comités mix-
tes le nombre de représentants auxquels
elle a droit. Si je comprends bien, un mon-
sieur faisait partie du comité des Impres-
sions, bien qu'il ne fût pas, à ce moment-là,
membre de la Chambre, et son nom dut être
retranché. Il a été adjoint au comité depuis
qu'il a été réélu. J'aimerais à savoir quand
l'honorable secrétaire d'Etat se propose de
réunir le comité de sélection pour augmen-
ter le nombre des sénateurs dans les comi-
tés mixtes suivant la décision du Sénat ?
Si la Chambre des communes tient au nom-
bre de ses membres dans ces comités, je ne
vois pas pourquoi nous ne tiendrions pas au
nombre des nôtres.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
A la prochaine occasion favorable, peut-être
jeudi prochain.

Le Sénat s'ajourne,

La séance est levée.

SENAT.

Séance du mardi, le 15 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre i trois heures.

Prière et affaires de routine.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés :
Bill iUî intitulé : " Acte concernant la

Compagnie de chemin de fer d'Alberta occi-
dental.-(L'honorable M. Lougheed.)

Bill (V) intitulé :" Acte constituant en cor-
poration la Première banque nationale du
Canada. "-(L'honorable M. Landerkin.)

Bill (W) Intitulé "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du Saint-Lau-
rent et Adirondack."-(L'honorable M. Béi-
que.)

Bill (X) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie de pont de Montréal."-(L'hono-
rable M. McSweeney.)

ENTRAINEMENT ANNUEL DE LA MI-
LICE CANADIENNE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais
savoir du gouvernement :

Si c'est son intention d'appeler la milice à
faire son entraInement annuel en camp, comme
d'ordinaire, ou si les officiers et les sous-ofui-
ciers seuls zerunt appelés à faire cet entraine-
nent cette année'P

Dans ce dernier cas où auront lieu les exer-
cices et quelle en sera la durése ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
J'ai été informé par le ministère de la Milice
que ce sujet est maintenant à l'étude.

QUESTION DE PRIVILEGE.

L'honorable M. LANDRY : Avant que l'or-
dre du jour soit appelé, je désire attirer l'at-
tention du président du Sénat sur un avis de
motion que j'ai donné le 9 avril pour le 15
courant. Il se trouve à la page 174 du
procès-verbal du Sénat. Or, cet avis n'appa-
raît pas sur l'ordre du jour d'aujourd'hui,
et je voudrais savoir pourquoi ?

M. le PRESIDENT : Eu réponse A l'hono-
rable sénateur de Stadacona, je dois dire
que cet avis n'apparaît pas sur l'ordre du
jour pour deux ou trois raisons. D'après
la pratique du Sénat, tout avis doit être lu
de son siège par celui qui le donne, ou ce
dernier doit en donner au moins la sub-
stance. Aucune de ces deux conditions n'a
été remplie. L'avis, comme j'en ai été infor-
mé par le greffier, a été déposé au moment
où la Chambre devait s'ajourner, et Il a été
inscrit A l'ordre du jour sans avoir été lu par
le greffier. Le devoir du greffier est d'exa.
miner les avis qui sont déposés devant lui,
et s'il s'aperçoit qu'un avis s'écarte du règle-
ment de la Chambre, il doit attirer l'atten-
tion du président du Sénat sur ce fait.

L'honorable M. MILLER : Telle est la rè-
gle dans la Chambre des communes. La
même règle s'applique-t-elle au Sénat ?
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M. le PRESIDENT: Je dis que telle est
la pratique. Cette règle est suivie dans les
deux Chambres. Le greffier se trouvait occu-
pé au moment où l'avis en question était
déposé devant lui, et il n'eut pas le temps
de le lire, mais il parut le jour suivant dans
le bulletin de l'ordre du jour. Le lendemain,
le greffier me consulta relativement à cette
affaire, et je lui ordonnai de le retrancher
du bulletin. Quant aux autres raisons pour
lesquelles je donnai au greffier cet ordre,
l'honorable sénateur de Stadacona (M. Lan-
dry) n'ayant pas donné avis qu'il se propo-
sait de demander les explications qu'il de-
mande aujourd'hui, je ne suis pas prêt à
donner une opinion élaborée sur le sujet.
Tout ce que je puis dire, c'est que j'ai donné
au greffier l'ordre que je viens de mentionner
pour les raisons suivantes : D'abord, comme
je l'ai déjà dit, l'avis de motion n'avait pas
été donné. suivant moi, d'une manière ré-
gulière. Puis, l'avis se rapportait à une
matière ne concernant aucunement ce qui
est du domaine de cette Chambre, et il n'a
pas été donné conformément A notre règle-
ment. D'après notre règle, les interpella-
tions ot avis S'écartant du domaine de cette
Chambre ne doivent pas être rèçus. Mais
la plus importante des raisons, c'est que l'a-
vis était, selon moi. hors d'ordre, parce qu'il
comlportait une attaque contre un membre
de l'a u'tre Chambre. et que sa réception
aurait pu faire naitre un antagonisme acri-
mfonieux entre les deux Chambres du parle-
ment. Telles sont succinctement les raisons
qui m'ont guidé. Si l'honorable monsieur
m'eût donné avis qu'il se proposait de de-
mander des explications, j'aurais préparé
une opinion écrite plus éhtborée.

L'honorable M. LANDRY : Je fournirai à
l'honora bile président l'occasion de donner
une opinion plus élaborée. et, à cette fin, je
donne l'avis suivant :

Jeudi, 17 avril 1902.
L'honorable M. LANDRY-Je proposerai-
Que mercredi, le 9 courant, vers quatre heu-

res de l'après-midi, l'honorable M. Landry a
-donné avis d'une interpellation qu'il avait l'in-
ttntion de raire au gouvernement-avis qui fut
confié au greffier du Sénat et dont voici les
termes :

Pour mercredi, 15 avril 1902.
Interpellation par l'honorable M. Landry

1° Avril 9-qu'il demandera-
Si le gouvernement sait qu'il existait, tout

dernièrement encore, dans la législature de
,Québec, un député qui ee faisait largement
payer ses bons offices dans la distribution du

Hon. M. MILLER.

patronage ministériel, extorquant à des em-
ployés des sommes de cinq cents piastres pour
les conserver dans leur )osition et ne faisant
également payer des sommes aussi fortes pour
des nominations nouvelles, exigeant aussi un
percentag3 usuraire pour la re.nise à des parti-
culiers des amendes encourues pour infraction
& la loi des licenses, vendant son influence et
son vote, en partie simple ou en partie double,
lcrsqu'il s'agissait d'appuyer ou d'opposer cer-
taines mesuras ou de s'absenter en temps
utile.. pour lui ?

Le gouvernement Ignore-t-il que ce gardien
de barrière est maintenant disparu de la scène
provinciale et qu'il est à la poursuite d'une
position plus lucrative dans la sphère fédé-
raie ?

Est-ce l'intention du gouvernement de s'as-
surer des services de ce spécialiste distingué
et entend-il emplbyer le nommé Béland à la
pièce ou à la journée ?

Si c'est à la journée, quel sera le salaire ?
A quel percentage, si c'est à la pièce ?
Que le greffier du Sénat a accepté cet avis

et l'a fait régulièrement inscrire dans le pro-
cès-verbal du Sénat sous le n° 18 et sous le
titre des avis de motions .;ur l'ordre du jour
de jeudi, le 10 avril courant.

Que le greffier du Sénut en recevant cet avis
et en le faisant inscrire au procès-verbal s'est
simplement conformé à la pratique suivie cn
pareils cas.

Que d'après l'usage un avis de :notion ou
d'interpellation, lorsqu'il fixe une date pour sa
présentation, est toujours publié jour par jour
jusqu'à la date fixée.

Que, contrairement à cette pratique bien éta-
blie, le dit avis a été retranché de l'ordre du
jour et sa publication interrompue depuis le
10 jusqu'au 15 courant-c'est-à-dire, la date

fixée pour en faire la lecture devant le Sénat.
Que l'ordre du jour du 15 courant ne eon-

tient pas le dit avis.
Que la suppression de cet avis a été faite

sans l'ordre de la Chambre et contrairement
aux droits et privilèges dont cette Chambre a
toujours jcui pour l'expédition de ses aflaires
internes.

Que cette Chambie condamne cette injusti-
fiable ingérence contre sa propre autorité et
réaffirme son intention déterminée de mainte-
nir ses propres droits et privilèges.

3. le PIRESIDENT : Je dois dire à l'hono-
rable monsieur que, à moins que la Cham-
bre ne soit d'une autre opinion, cet avis de
wotion est hors d'ordre.

L'honorable 31 LANDRY : L'honorable
président de la Chambre voudrait-il nous
dire pourquoi il est hors d'ordre ?

31 le PRESIDENT ; Je l'ai déjà dit à
l'honorable monsieur.

L'honorable M. LANDRY : Je donne pré-
sentement un avis de motion.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je de-
mande l'application du règlement. L'hono-
rable président a déclaré que l'avis de l'ho-
norable monsieur est hors d'ordre. C'est
tout à fait suffisant, et l'honorable monsieur
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n'a pas le droit de contester la décision du
président.

L'honorable M. LANDRY : Je ne la con-
teste pas. Je demande simplement à l'ho-
norable président de me dire pourquoi mon
avis de motion n'est pas dans l'ordre, et
j'ose dire que l'honorable président doit com-
prendre mieux la question que l'honorable
sénateur d'Hamilton.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Chacun doit reconnaltre qu'il sagit présen-
tement d'une très lâche tentative de calom-
nier et de diffamer un membre de l'autre
Chambre, et cet acte est, suivant moi, dé-
rogatoire à la dignité de cette Chambre.
L'honorable monsieur veut porter contre un
membre de l'autre Chambre-en se retran-
chant derrière son privilège de membre du
Sénat-une accusation qu'il n'aurait pas por-
tée en dehors de cette Chambre. Je ne
crois donc pas que le Sénat puisse conve-
nablement se prêter à une tentative de
cette nature. S'il le faisait ; s'il entrepre-
nait de discuter cette accusation qui ne
peut être prouvée, nous établirions un pré-
cédent propre à aigrir les rapports qui doi-
vent exister entre les deux Chambres, et je
crois, par conséquent, que l'honorable mon-
sieur devrait retirer son avis de motion con-
formément A la décision du président, et ne
pas insister sur sa réception.

L'honorable M. MILLER : L'affaire est
très sérieuse. Je partage l'avis de Son Hon-
neur le président, A savoir qu'il est néces-
saire de lire un avis de motion avant de le
déposer sur le bureau du greffier pour qu'il
soit inscrit au procès-verbal ; mais j'ignore
si cette ligne de conduite a été tenue ou
non dans le présent cas. Si cette ligne de
conduite n'a pas été tenue, c'est certaine-
ment une irrégularité. Je partage aussi
beaucoup l'opinion que mon honorable ami
de la droite-l'honorable chef de la Cham-
bre-a exprimée sur la question de conve-
nance soulevée par l'avis de motion de l'ho-
norable sénateur de Stadacona-avis qui a
été retranché du procès-verbal sur l'ordre
du président du Sénat. Cet avis n'était
peut-être pas un de ceux qui pouvaient être
inscrits au procès-verbal, bien que cet avis
eût été grandement provoqué par l'avis de
motion inscrit au procès-verbal de l'autre
Chambre par l'un des membres de celle-ci.
Une autre question Importante est mainte-

nant de savoir si le président de la Cham-
bre ai le droit, après qu'un avis de motion a
été inscrit au procès-verbal, d'ordonner au
greffier de le retrancher de- l'ordre du jour.
Le président de la Chambre des communes
a sans doute ce pouvoir. Il peut, pendant
que se fait la lecture d'une motion, expri-
mer l'opinion que cette motion est hors d'or-
dre ; qu'elle contient des énoncés qui n'ont
aucun rapport avec la question, oU qui sont
inconvenants, et qu'elle doit être amendée
ou refusée ; mais je ne crois pas que l'ho-
norable président du Sénat puisse nous citer
une seule autorité aui déclare que ce pou-
voir soit conféré soit au président de la
Chambre des Lords, ou soit au président du
Sénat canadien. J'ai eu l'occasion d'étudier
cette question lorsque j'étais moi-même pré-
sident du Sénat, et bien que j'aie trouvé que
la pratique autorisait le président des Com-
munes à exercer le pouvoir que réclame
aujourd'hui le président du Sénat, je n'ai
pu trouver une seule autorité justifiant la
ligne de conduite tenue par ce dernier dans
la présente occasion.

Je regrette que l'avis de motion en ques-
tion ait été inscrit au procès verbal du
Sénat, parce que je ne crois pas qu'il soit
désirable d'inscrire dans nos procès-verbaux
des motions qui sont de nature à engendrer
de l'animosité et de la haine entre les deux
Chambres du parlement, ou à provoquer des
récriminations. Si l'objection à l'avis de
motion eût été soulevée immédiatement par
Son Honneur le président, ou par tout autre
membre de cette Chambre, il est probable
que cet avis de motion n'eût pas été accep-
té ou eût été retranché, comme il l'a éfé,
de notre procès-verbal. Mais jusqu'à preuve
du contraire, je suis d'opinion que le pouvoir
assumé par notre président dans 'la présente
circonstance. ne l'a jamais été par aucun de
ses prédécesseurs. C'est la première fois
qu'un tel pouvoir est exercé ici, et si la
chose est tolérée sans opposition, ce sera un
précédent qui s'écartera entièrement des
règles et usages du Sénat. Il ne serait pas
sage de passer A la légère sur un sujet de
cette nature: mais s'il nous faut créer un
précédent, la première chose à faire pour le
créer est de nous conformer aux règles de
la Chambre. Il est possible que l'autorité
du président. lorsqu'il s'git de cas de la na-
ture de celui que nous discutons présente-
ment, n'est peut-être pas assez grande ; nais
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s'il faut augmenter cette autorité, faisons le
en modifiant notre règlement de manière à
mieux définir les pouvoirs de notre président,
et nous n'aurons plus une discussion comme
celle dans laquelle nous sommes présente-
ment engagés.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Notre règlement ne contient aucune dispos-
tion qui autorise le président du Sénat à
décider une question comme celle dont il
s'agit, et si la Chambre veut bien consulter
May, page 186, elle trouvera justement le
contraire. J'y lis ce qui suit :

La fonction du président de la Chambre des
.lcrds a quelque chose d'anormal. En effet,
bien qu'il soit le président d'une assemblée dé-
libérante, il n'est pas revêtu d'une autorité
plus grande que celle de tout autre membre.

Ainsi, ie président du Sénat n'avait donc
pas le droit de faire ce qu'il a fait dans la
présente circonstance. L'autorité que je
viens de citer suffit à démontrer que le prési-
dent du Sénat n'a aucunement le droit de
décider une question comme celle dont Il
s'agit présentement. Le Sénat seul pouvait
la trancher.

L'honorable M. MILLER : La meilleure
procédure serait de proposer le rejet de la
décision du président. Je ne désire aucune-
ment, toutefois. obtenir du Sénat une déci-
sion contraire à celle du président ; mais je
considère la présente question comme Im-
portante. Je ne m'opposerais pas à ce qu'un
pouvoir plus étendu fût conféré au président
lorsqu'il s'agit de juger de l'opportunité d'ins-
crire, ou non, au procès-verbal les motions
inconvenantes ou qui s'écartent des règles de
la Chambre ou de la question discutée.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Je désire faire la lecture de quelques autres
lignes du livre de May. Cet auteur dit :

Sur les points d'ordre ou de pratique, si
c'est un pair. Il peut adresser la parole à la
Chambre et discuter ces points d'ordre ; mais
s'il n'est pas membre d.e la Chambre, il peut
seulement faire des interpellations et s'occuper
d'autres formes de procéder.

M. le PRESIDENT : Je dois dire qu'il
y a quelque différence entre la fonction
de président de cette Chambre et celle de
président de la Chambre des Lords. Le
président de cette dernière Chambre n'est
pas nécessairement un pair ou un membre
de cette Chambre. Certains hommes qui ont
rempli la fonction de Haut Chancelier d'An-
gleterre, n'étaient pas membres de la Cham-

Hon. M. MILLER.

bre des Lords, et il y a une raison pour la-
quelle le président de la Chambre des Lords
ne peut faire certaines choses que le prési-
dent du Sénat peut faire ici. Je partage
l'avis que l'honorable sénateur de Richmond
a exprimé au sujet de l'autorité du président
du Sénat. Il a reconnu avec raison que le
président du Sénat n'a pas un pouvoir aussi
étendu que celui du président de la Cham-
bre des communes ; mais le président du
Sénat est membre de cette Chambre. et l'un
de ses devoirs est de protéger la dignité de
celle-ci.

Des VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. le PRESIDENT: L'inscription dans
notre procès-verbal d'un avis de motion
comme celui dont il s'agit, est contraire à la
dignité de la Chambre. La Chambre, géné-
ralement, n'a pas l'occasion de s'opposer à
l'inscription d'avis de cette nature. C'est
alors le devoir du greffier et du président de
veiller à ce qu'aucun avis de ce genre ne soit
inscrit dans nos procès-verbaux. J'ai cru
que c'était mon devoir-quelque désagréable
qu'il fût-d'empêclier que l'impression de
l'avis en question ne fût continuée. La ligne
de conduite recommandée par l'honorable sé-
nateur de Richmond est celle qui doit être
tenue. Si l'honorable sénateur de Stadacona
est mécontent de l'opinion que j'ai exprimée,
ou de ce que j'aie empêché que l'inscription
de son avis ne fut pas continuée dans le
procès-verbal. il peut en appeler de ina dé-
cision à la Chambre. Je crois avec l'hono-
rable sénateur de Richmond qu'il est dési-
rable que le Sénat soit appelé à exprimer
son opinion sur le présent sujet. Si le Sénat
décide que l'avis en question doit être in-
séré dans notre procès-verbal ou inserit à
l'ordre du jour, je serai satisfait. D'un au-
tre côté, s'il est d'opinion qu'un pareil avis
ne soit pas réinscrit, je serai encore plus
satisfait.

L'honorable M. MILLER : Je ne désire
pas prolonger la discussion sur cet incident.
parce que je ne sais pas si l'honorable séna-
teur de Stadacona (M. Landry), l'auteur de
l'avis de motion dont il s'agit, désire consul-
ter la Chambre sur cette question, mais je
ne puis voir comment peuvent s'appliquer à
la question que nous discutons plusieurs des
observations faites par l'honorable prési-
dent. D'abord, peu importe que le président
de la Chambre des lords soit pair ou qu'il
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ne le soit pas. Nous savons tous que le pré- jusqu'à présent. Généralement, je ne lis
sident de la Chambre des lords n'a pas be- jamais les motions dont je donne avis. Je
soin d'être pair d'Angleterre. Je puis citer les envole généralement au bureau du gref-
un exemple célèbre sur ce point. Lord fier, et en cela je m'ai fait que me conformer
Brougham a siégé pendant vingt-quatre à un usage établi depuis longtemps. si
heures sans être pair. Quoiqu'il en soit, l'honorable président du Sénat veut bieu
pour ce qui regarde la conduite du président consulter les débats de 1875, Il trouvera une
du Sénat dans le présent cas, je n'ai aucun décision donnée par le président d'alors, l'ho-
doute qu'il n'a eu d'autre désir que celui de norable M. Christie. Ce président déclara
.maintenir la dignité du Sénat, et d'empe- alors qu'il n'y avait sur le sujet-et Il s'a-
cher que des motions Inconvenantes soient gissait d'une question de la nature de celle
inscrites dans nos procès-verbaux. Je ne qui nous occupe présentement-aucune règle
veux pas attribuer à l'honorable président pour nous guider; que les uns lisaient leurs
un autre motif ; mai comme Il s'agit d'une motions, tandis que d'autres se contentaient
question sur laquelle de grandes divergences de les confier au greffier de li Chambre.
d'opinion existent sans doute entre ceux qui Puis, si nous consultons May sur ce point,
ont étudié les usages parlementaires, Il est que trouvons-nous? May dit :
peut-jtre opportun que l'avis de motion en Avis public peut être donné d'une aotion a
question soit réinscrit à l'ordre du Jour, afin faire si le tems de la Chambre n'est pas autre-

iment occupé après que m'expédition des affairesSd'un Intérêt privé est terminée et avant la
reviendra. Nous ne devons pas établir un mise à l'étude des affaires d'un Intérêt publie,

ou subséquemment, après avoir terminé l'expé-précédent contraire aux usages de la Cham- dition des affaires d'un intérêt publie. Avis de
bre, et Il est de la plus haute Importance que qtion peut être aussi donné en tout temps
le point maintenant discuté soit décidé une durant la séance de la Chambre en déposant

par écrit sur le bureau de la Chambre les ter-
fois pour toutes, d'autant plus que c'est l nu mes de la motion.première fois qu'il se présente. Voilà précisément ce que sai fait, et j'ai

L'honorable M. LÂNDRY:. Le papier que agi conformément à l'opinion de May et à
J'ai confié au greffier est un avis de motion l'usage, et l'e me dit maintenant que m
pour jeudi prochain. Je ne demande pas par motion a été retranchée de l'ordre du jour
cet avis de motion que l'avis donné précé- parce que je ne me suis pas conformé a
demment par moi soit réinscrit à l'ordre du l'usage ou n la pratique du Sént, ou (le la
jour. Je demande seulement que cette 'Chambre des Lords.
Chambre affirme ses droits et privilèges en L'honorable M. YOUNG iJe voudrais sa-
se réservant le pouvoir de retrancher des voir de l'honorable monsieur s'il cite prése -
avis de motion ou des motions de l'ordre du tenent la pratique de la Chambre des com-
jour, ou de déclarer que ces avis ou ces mo- nunes ou elle de la Chambre des lords?
tions sont bors d'ordre ou dans l'ordre, selon
le cas. Ma motion n'a d'autre objet d'affir L'honorable M. LAND : Ma citation se
mep que cette Chambre est déterminée a trouve sous le titre dl Méthode et ordre r
maintenir ses droits et privilèges. Je ne suivre pour l expétion des affaires dmo par-
demande aucunement, je lerépète, que mon lemlent," et nous trouvons dans ce chapitre
premier axtis de motion soit réinscrit dans le 'lue la division de Výordre des travaux sou-
procès-verbal. Son Honneur e président duii a i nfhm ntàre est comm e s ayt
Séntadtqemnpeirai emto Quand la Chambra s'assemble dans les occa-j'ai onfi aue gref retn avis de motion lns ordinaires, la prière ayant été lue, lesa été retranchié pour trois raisons. La pre- affaires d'intérêt privé et public de la Chambre
ciére. parce que J'ai confié ma motion au s ac expédiéen d'après l'ordre .uivant: 1.

Affaires d'intérêt privé 2. Pétitions expri-sreffier de la Chambre sans la Jire. SI cette niant le veu d'asseblées publiques 3. No
première raison est bonne, Il s'ensuit que tbons reçues sans oppositioni pour la produe-
l'interpellation que J'ai faite aujourd'hui a tdons de rapports ...... 4. Mtotions pour perma

d'absence 5. Avis de motion 6. Questions po-
été Irrégulièrement inscrite Ia l'ordre du jour. sées par des membrcs ; 7. Motions d'aJourne-
J'ai fait une autre Interpellation, aujour- ment de la Chambre d'après l'ordre perma-
d'hui même. Le gouvernement y a répondu, nent.

et que l'on note bien que l'avis de cette autre Le cinquième ordre des affires de rou-
Interpellation a été inscrit r l'ordre du jou tine est l'avis de motion, et malgré cette
comme tous les autres avis que J'ai donnés division particulière des ordres du jour de
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la Chambre, l'auteur que j'ai cité remarque
que les avis de motion peuvent être aussi
donnés en tout temps, durant la séance de
la Chambre, en déposant par écrit les termes
de la motion sur le bureau de la Chambre.
Cette remarque se trouve sur la page 230.
A .la page 225 du livre de May, nous lisons
aussi ce qui suit :

Au cours de la matinée qui suit immédiate-
ment une séance de la Chambre, le procès.
verbal des votes et délibérîtions de la der-
nière séance est distribué à la résidence de
chaque membre, ainsi que le bulletin des avis
de la Chambre, qui contient la liste des affaire&
d'intérêt privé ou public à expédier à la séance
suivante, aussi les avis de motions déposés
sur le bureau de la Chambre lors 4le la der.
nière séance.

L'honorable M. YOUNG : Ecoutez ! écou-
tez

L'honorable M. LANDRY : Lorsqu'il s'a-
git d'tme interpellation faite à un membre
du gouvernement, dit May, 'les irrégularités
doivent être corrigées au bureau de la Cham-
bre. Plus loin l'auteur ajoute que la Cham-
bre peut donner l'ordre de retrancher du
bulletin des ordres du jour un avis de mo-
tion. C'est donc la Chambre qui ordonne
et non le président. Je cite ces paroles pour
démontrer que la première raison donnée
par l'honorable président du Sénat-et peut-
être la seconde aussi--ne s'appliquent pas, à
mon humble avis, au cas présent. Ce que je

' t A
Dans tous les cas, le point dont il s'agit demande, aijJuru hUi, est e ma n en UA

doit être considéré au moins comme contes- droit dont la Chambre a toujours joui-c'est-
table, du moment que nous ne pouvons nous là-dire, du droit d'intervenir elle-même, dans
entendre, et je trouve étrange qu'un point les cas comme celui dont Il s'agit présente-
où il y a matière à contestation puisse être ment.
décidé comme il l'a été, c'est-à-dire, par La motion, a dit l'honorable président, lui
l'ip8c dixit d'un seul membre de cette Cham- a paru être hors d'ordre. Je ne prétcnds pas
bre. qu'elle était dans l'ordre. Je prétends que,

L'honorable M. YOUNG: L'honorable mon- si elle était hors d'ordre, la seule chose i
sieur n'a pas répondu à ma question. faire était d'appeler l'attention du président

L'honorable . LANDRY : Je m'appuie sur ce fait. Le président pouvait donner en-

sur May, et ma citation est tirée du chapitre acete a lchabr, e lle deveat alr
qui s'applique aux deux Chambres. Je ne
vois donc pas pourquoi je devrais faire une un ordre donné par la Chambre elle-même,
distinction lorsque l'auteur que je cite n'en etia de rre djo rns ie ce re-
fait pas lui-méme. La règle qu'il pose n'est tncen ordre de la Camre e r
pas appliquée par lui à la Chambre des
communes seulement, mais au parlement. son insu, bien que l'avis de motion eût été
Le même auteur, à la page 20G, dit ce qui iprimé déjà et publié, bien qu'il fût eu la
suit :possession de la Chambre, c'était, suivant

La Chambre fait rarement de l'opposition moi, commettre une irrégularité, et c'est pour
lcrrque des questions de cette nature ýont sou- Cette raiso que J'ai donné, aujourd'hui, un
levées i; miis dans une certaine occasion, le ,autre avis de motion. La dernière raison
juin 1858, lorsqu'un noble lord proposa de ré-
inscrire à l'ordre du jour un avis de certaines donnée pâr l'honorable président c'est que
interpellations, la Chambre résolut-- ni motion renfermait des expressions Inju-

L'auteur ne (lit pas le président de la !ieuses à ladresse d'un membre de la Cham-
Chambre. lre (es conimnunes. Quiconque lira avec at-

-la Chambre résolut que les dites interpella- tentiol la motion, trouvera difficilement
tions avaient reçu une répnse suffisante et quelle attaquait un membre (le la Chambre
qu'elles ne devaient pas être réinscrites. %es communes. Comment cette motion at-

Or, qui donna la décision dans cette cir- taque-t-elle un membre (e la Chambre des
constance ? Est-ce le président ou la Cham- conmunes Quelqu'un petit s'empresser de
bre elle-méme ? Puis, a la page 232 nous tirer cette conclusion ; nais personne peut,
lisons ce qui suit :de motion, conclure que cet avis vise parti-

Comme le bulletin 'les avis est publié sui a Première vue, à la simple lecture de l'avis
l'ordre de la Chambre, un avis de mo- .ulièrenient un membre de la Chambre des
ticn ou une interpellation faite à un membrt
du gouver'n-ement, contenant les expresons communes. Telle n'est pas sa portée. Pre-
inconvenantes et dérogatoires aux règles de la nez lui étranger qui ne counait 'ien de la
Chambre. ou autrement irrégulières. peuvent
être, sur l'ordre du président, corrigées par le üoinposition (es deux Chambres, et faites
greffier au bureau de la Chambre. lui lire la motion, et il ne découvrira jamais

Hon. M. LANDRYI.
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qu'elle s'adresse à un membre de la Chami-
bre des communes. Dans tous les cas, si
l'honorable président du Sénat a été amené
à cette conclusion par la connaissance qu'il
avait de certains faits et indépendamment
de la motion elle-même, s'il était d'opinion
que ce fût réellement une motion hors d'or-
dre, je soutiens que, dans ces circonstances,
le devoir du président était d'appeler l'at-
tention de la Chambre sur ce fait, et la
Chambre eût été ensuite tenue de décider la
question. L'honorable président se plaint de
ce qu'il n'a pas revu avis que j'avais l'in-
tention de-soulever aujourd'hui cette ques-
tion.

M. le PRESIDENT : Je ne me suis pas
plaint ; j'ai signalé seulement le fait.

L'honorable M. LANDRY : L'avis inscrit
d'abord annonçait que la motion serait faite
aujourd'hui. Ai-je reçu, moi-même, avis que
mon avis de motion avait été retranché du
procès-verbal? Personne n'a eu la courtoisie
de m'en avertir. Si l'on m'avait demandé
de le retirer, j'aurais pu y consentir. Si l'on
m'avait fait comprendre que l'avis était hors
d'ordre, je l'aurais retiré. La motion que je
propose aujourd'hui, a pour objet d'affirmer
les privilèges de cette Chambre, et non de
faire réinscrire mon avis de motion sur l'or-
dre du jour de la Chambre.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Si la
Chambre acceptait comme règle ce qui res-
sort du discours que nous venons d'entendre,
il deviendrait possible d'inscrire au procès-
verbal de la Chambre quoi que ce soit d'in-
jurieux à l'égard de tout membre du parle-
ment ou à l'égard de qui que ce soit en de-
hors. C'est pourquoi il importe de décider
maintenant quel est celui qui est le plus en
état de protéger la dignité de cette Chambre.
D'après ce que je puis voir, le président a
eu parfaitement raison de donner instruction
au greffier de refuser toute inscription dans
le procès-verbal de la Chambre d'un avis de
motion entièrement contraire à tout ce qui
est juste et honorable et portant atteinte à
la réputation d'un membre de l'autre Cham-
bre. Nous devrions affirmer le droit qu'a le
président du Sénat deêtre le protecteur de
la dignité de cette Chambre, parce que, ei
l'honorable monsieur réussit à faire triom-
pher son idée, des choses les plus injurieuses
pourraient se glisser à notre insu dans les
procès-verbaux, et l'on ne pourrait y remé-
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dier qu'après leur publication. Il ne faut
pas. qu'une pareille éventualité soit possible,
et le président du Sénat devrait être le seul
revêtu du droit de retrancher quelque chose
de cette nature d'un procès-verbal. Je fais
simplement ces remarques parce que je
crois que l'honorable sénateur de Stadacona
va réellement trop loin. D'abord, son avis
de motion n'aurait jamais dû voir le jour.
Le président du Sénat n'eût pas, j'en suis
sûr, trouvé à redire à la manière dont cet
avis a été déposé sur la table du greffier, si
la substance de la motion n'avait pas été
ce qu'elle est.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
monsieur peut avoir raison de désirer eue le
président du Sénat ait le droit de retrancher
à l'insu de la Chambre tout avis de motion
lui paraissant irrégulier ; mais l'expression
dont s'est servi l'honorable monsieur est
par elle-même une preuve que le président
du Sénat n'a pas réellement le pouvoir dont
il désire être revêtu.

L'honorable M. POIRIER : L'honorable
président du Sénat mérite notre approbation
pour le zèle qu'il a déployé en protégeant la
dignité de la Chambre. La motion de mon
honorable ami (M. Landry) n'aurait pas dû
être Inscrite au procès-verbal. Ce fait ad-
mis, du moins, d'après ma manière de voir-
et je crois que c'est aussi celle de la Cbam-
bre,-il y a un autre point très sérieux qui
concerne les attributions respectives du pré-
sident et de la Chambre. C'est une question
de privilège, et Il importe certainement que
nous la traitions intelligemment et avec
calme. Comme je l'ai dit, l'avis de motion
en question. suivant moi, n'aurait pas dû
être déposé devant le greffier; mais si la
diligence du président-que je viens de
louer-eût été exercée plus tôt, il n'aurait
peut-être pas laissé inscrire alors la motion
à l'ordre du jour.

M. le PRESIDENT : Je n'en connaissais
rien jusqu'au moment où je l'ai lue dans le
procès-verbal.

L'honorable M. POIRIER : Selon le cours
ordinaire des choses, le président du Sénat
aurait dû la connaître ; mais je ne le blame
aucunement, bien qu'il fût censé la con-
naitre. Nous discutons présentement une
question de privilège, et il importe que cha-
cun de nous exprime son opinion. Selon
moi, supposé que le président ait connu la
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nature de la motion. son devoir eût été alors résidait réellement ailleurs. En changeant
d'empêcher qu'elle fût inscrite il l'ordre du ainsi le lieu de résidence de l'un de nos col-
jour ou rapportée .1 la Chambre. Mais du lègues pour réduire les frais de route, il a
moment que cette motion s'est trouvée ins- commis une injustice .1 l'égard de ce collé-
crite dans le procès-verbal. elle est devenue gue. Ce dernier empiètement n'est pas d'une
la propriété de la Chambre. Je suis un de très grande Importance ; mais plusieurs pe-
ceux qui professent le plus profond despect tits empiètements réunis valent un gros eut-
pour le président du Sénat niais je suis piétement. Je le répète, cette Chambre doit,
convaincu qu'il n'aur'ait pas dû assumer la suivant moi, avec tout le 'espect que nous
responsabilité de retrancher l'avis de mo-devons au président et qu'il mérite, se mon-
tion en question du bulletin des ordres du trer jalouse de ses privilèges et les afflîmer,
jour sans consulter la Chambre. Je le ré- afin qu'une règle fixe soit établie.
pète. cet avis de miotion était devenu la pro-
priété de la Chambre, et à celle-ci apparte- L'honorable M. ELLIS Il est guère rai-
nait le droit d'en disposer. Je ne blâme pas sonnable, lorsqu'un point (lordre est discu-
la ligne de conduite tenue par l'honorable té, de citer un exemple comue celui qui
président du Sénat dans cette circonstance. vient d'être donné par 11 onorable înéopi-
Il a agi, sans doute, avec le désir de faire nant. Cet exemple est une question entière-
pour le mieux dans les circonstances ; mais ment afférente de celle dont il s'agit pré-
notre devoir est d'affirmer le fait que cette sentement. L'honorable monsieur n"a pas
Chambre se gouverne elle-même, et que son apporté en faisant ses observations a l'égard
président n'a que les pouvoirs qui lui sont du président, même par linsinuation, l'esprit
attribués et pas d'autres. Il y a une diffé- de justice quil a coutume d'apporter. La
renc'e cntre le Sénat et la Chambre des cause de la présente dittieculté est le manièe
communes. Le fait que je m"adresse pré- irrégulière dont avis de Motion de l'honora-
sentement à cette Chambre, honmrables mes- ble sénateur de stadacona a été donné. S i
sieurs, et non au président, suffit g démon cet honorable monsieur ent suivi la pr-
trer la différence qu'il y- a entre les rela- tique ordinaire de la Chambre, celle-ci se fût
tions du président du Sénat avec les séa- trouvée saisie de toute la question. Mais il
tenus, et les relations de lOateur des coni- Ine l'a pas fait. Il a réussi par un autre
miumes avec les membres de celles-ci. Si moyen de faire inscrire sa motion à nordre
nons faisons au président actuel u Sénat !du jour, et le président. après s'en être aper-
la concession (lu droit qu'il réclame à pré- ç ýu, a traité cette motion comme il a cru d-
sent, il est possible qu'un autre p)résident du voir le faire. Il tque juste de ne pas
Sénmat désirera suivr'e son exemle et e t- perdre de vue cet aspect le la question. Je
lèt('ua lui aussi, sur nos privilèges. Le point me lève, toutefoisý lî;tJ-t poui ru'tesî''r

dont il s'agiit est délicat, et le président du codte l'argument apporté par lhooraoi-
Sénat mue p)er'mettr'a (le li (lir'e sans i-ou- préopinant dans la dernière paritie de s
loir récriminer' conitre lui, qu'il a dléjà trop !remarqlues. argumnmt qui intr'oduit dan., lu
empiété sur' nos privilèges relativement . présent débat ume question tout à fait étir-
la question de nic, frais (le route. Les iil- gère à celle dont il ot l p'se'itieét.
lent-es autor'ités. telles que si' Joit M scdo- Quant à la conduite du prsident qui est

al. sir John Abbott et sir John Thompson, maintenat en ase. je suis avis l'il a
ont exprimé lvis que nous n'avoms aucune mgi- défaut (le tout a ntnière
juridiction e debors des provinesd (lu Ca- opportuie et dais le momet repouis. 2uil
nada que nos frais de voyage doivent être se soit cofornié t t p eati tlue alièeu
payés d'après la distance parcourue dans les non, il me semble qu'il a tenu ue ligne de
limites de notre territoire. et que notre par- conduite que la Chambte doit approuver sî
lement n'a aucune juridiction sur ce qu'un elle veut protéger sa propre dignité.
chacun de nous peut faire en dehors du
pays. Cependant, notre président s'est ar- L'honorable M. LOUGIIEEI>: La présente
rogé le pouvoir de décider autrement cette difficulté provient de ce que mon honorable
question. Notre président, à ma connais- ami, le sénateur de Stadacona. a mial inter-
sauce personnelle, a assumé la responsabilité prété la règle et la pratique (le cette Chaim-
de fixer le lieu de résidence d'un membre bre relativement aux avis de motion. La
de cette Chambre. tandis que ce membre Pratique est très clairement exposte dans

Hon. M. POIRIER.
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Bourinot. page 36G. où il est lit qu'un avis suffisante, il y a quelques instants, par ex-

de motion doit C-tre lu avant déêtre confié au emple, Il aurait rappelé à l'ordre l'honora-
greffier. Bourinot s'exprime comme suit: ble scrétalre d'Etat, lorsque ce dernier a qua-

Si un sénateur a l'intention de .onner un lifié de lâche et de diffamatoire la conduite
avis de motion, la coutume veut qu'il se lève d'un sénateur parce que ce dernier avait
de son siège au moment fixé pour l'expédition
des affaires de routine, et lise l'avis de motion donné un avis de motion sur lequel nous
qu'il doit ensuite confier au greffiar, -fin que discutons présentement. Qualifier de lâche
cet avis de motion puisse être inscrit selon l'or- un membre de cette Chambre, n'est pas, sui-
dre qu'il doit avoir dans le procès-verbal. vant mol strictement conforme aux regles

Je regrette de ne pouvoir appuyer la pré- des convenances ou au décorum. Si le pré-
tention de l'honorable sénateur de Stadaco- sident avait été revêtu d'une autorité suf-
na, quant à son droit de confier au greffiler fisante, Il aurait pu, en outre. déclarer à
son avis de motion sans le lire. Il est très l'honorable sénateur d'Hamilton que. lors-
évident que, si l'avis est déposé ainsi devant qu'un président de cette Chambre décide une
le gretier de la Chambre. ce dernier ne peut question, tout sénateur a le droit de se le-
exercer aucune discrétion sur la question ver de son siège, de s'opposer ù cette dé-
de savoir si cet avis doit être ou non inscrit cision, et, en même temps, de la discuter.
sur le bulletin. Si l'avis de motion est lu, la Les autorités en matière d'usages parle-
Chambre se trouve ainsi saisie de laiotion. Dentires

Tout membre de la Chambre peut alors sou- sénateur de Saint-Jean, Je croîs, a émis le
lever une question d'ordre, et cette question vrai'principe qui doit nous diriger en dis-
peut étre décidée affirmativement -ou néga- cutant des questions comme celle qui nous
tivement. Si Son Honneur le président eut, occupe présentement. C'est quil ne faut
2 huis-clos, signalé A la Chambre qu'un avis pas introduire dans le débat des éléments
de motion avait été inscrit a l'ordre du jour, étrange's à la question débattue. Si le
bien qu'il fût évidemment hors d'ordre, la présidcnt du Sénat était revêtu du pouvoir
Chambre se serait prononcée sur la ques- que possède l'Orateur de la Chambre des
tion. et n'aurait pas abdiqué ses fonctions. communes. il aurait sans doute rappelé .
Le président, de son côté, ne se serait pas l'ordre l'honorable monsieur en lui disant
mis dans une position qui préte A la cri- qu'il attirait lattention sur un point ne se
tique. La Chambre, je crois. doit maintenir rapportant aucunement à la question soule-
tous les pouvoirs qui lui ont été conférés d'a- vée. La pratique dans le Sénat n'est pas

près les autorités citées, et elle ne doit ab- exactement la nime que celle coin-
diuie' filucun de ses droits. DaImns la Cham- ines.
bre des comnmunes. c'est difsérent. La règle 'ai donné is av u e instion et le i

31 de cette dernière Chambre (lit qu'un avis déposés devant le greffier après que la Chai-

de moçtion petit ètre déposé suri le bureau. bre eût levé sa séance ; mais dans la pin-

Il y a donc une distinction ù t'aire enltre la part des cas je les aif lats de mon sie. Je

pratique du Sénat ,t la1 liatiqii tdcs coin- suis d'avid que. après le pcésent débat, nous
nlunes. et ei lie tenianit Ps eomldle de cette pourrons éviter toute difficnté s nous adop-

distiiotion. lioiioraîll sénateur det, Stada- tons comme rèle invariable la pratique de

cona a fait une erreur. lire de son siège toutes les propositions que
i os aurons A faire. u e partage entêe-

o' ment l'avis de lhonrable sénateur d e Riclh-
uioei a été incrit au rocèvebal à tort oud rod e e-

a riso. e ci at-i éé rtiame éguièe node qu'i stèe de p s'opposeéalr àcette dé-

àrien Tel estl' éoit liréguli're- gle que le président aura le pouvoir de d 
tider que toute question o proposition qu'il

L'laiîîoî'ale sir MACKENZIE BOWELL : considérera comme contraire aux lsages. ou

Je suis irIvé à la conclusion que ce débat portant atteinte à la digeté u la Chambre

produira u bon effet dans nos délibérations -est hors d'ordre. Je suis entièrement de
futures. ée suis d'opinion depuis longtemps. 'et avis: mals la question est maintenant

*est-.)-dire depuis que j'alioliîetr de si&- id(e savoir s , dans les circnstandes, le pré-
ger dans cette Chaîmîbre. que le président s pdent n'a pas agi d'une manière quil ne

n' est pas revétu d'ne autormté suffisante serait pis prêt répéter l'avenir. Qu'il

p)our protéger et mintenir la dignité de cette lit agi consciencieusement, je n'en ai pas le
Chambre. S'il eût été revêtu t'uue autorité atmoindre doute. Bourinot donne comme ré-

raprat uueet aqetinsue
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gle qu'aucun avis de motion ne peut être Stadacona. Quiconque lra cette circulaire
inscrit à l'ordre du jour s'il contient des constatera qu'ele ne contient absolument
expressions injurieuses à l'égard de tout rien dillicite et d'extraordinaire. idépen-
membre du parlement. Que l'avis de motion damment de tout cela, je suis très heureux
dont Il s'agit présentement soit injurieuse de ce que Ja présente discussion ait eu lieu,
ou non à l'égard d'un membre du parle- et si nous faisons ce que nous a conseillé
ment, je ne suis pas prêt à le dire, et cela l'honorable sénateur de ichmond, notre
pour la simple raison que-lorsque j'ai lu la règlement-soit par une entente tacite, soit
motion-bien que je n'aie pu m'empêcher de par une modification de la règle-sera amen-
sourire-je n'ai . pu reconnaitre l'homme dé
qu'elle visait, ou à qui elle faisait allusion.
J'ignorais, après cette lecture, autant le nom L'tonorgle.
de l'homme visé que l'homme dans la lune,
et j'ai rencontré d'autres sénateurs aussi L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
ignorants que moi. Je n'ai pu connattre De manière ù donner au président le pouvoir
ce nom qu'après m'être enquis de la chose, qu'il a exercé dans le cas dont Il s'agit pré-
et j'ai appris alors que l'homme visé dans sentement, et afin que l'on ne puisse contes-
la motion dont il s'agit était membre de la ter cf pouvoir à l'avenir. Puis son devoir
Chambre des communes. sera aussi, comme le dit May, si une moton,

J'ai ensuite examiné le journal et les dé- après que la lecture en aura été faite, est
bats des communes pour m'assurer de ce considérée par lui comme étant hors d'ordre,
qui avait été fait dans cette dernièré Cham- ou Injurieuse ù l'égard de tout membre de
bre. J'ai constaté qu'on y avait fait une cette Chambre ou de toute autre personne,
motion presque du même genre que celle qui d'appeler l'attention du Sénat sur cette Mo-
a paru dans notre procès-verbal, et que l'au- tion, et le Sénat pourra décider, dans ce cas,
teur de cette motion s'était attaqué au séna- si cette motion doit être ou non Inscrite au
teur de Stadacona. Je ne veux pas, toute- procès-verbal. Après la discussion qui vient
fois, qu'il faille inférer de ce que je dis pré- d'avoir lieu, et vu le sentiment généra] de
sentement que, si un membre des communes cette Chambre, ou l'opinion qui parait pré-
se trompe ou se conduit irrégulièrement, son valoir parmi les sénateurs, J'espère que mon
exemple puisse être suivi par tout membre honorable ami, le sénateur de Stadacona,
du Sénat. Nous devons, au contraire, don- n'insistera pas sur le maintien de son avis de
nler l'exemple d'une conduite irréprochable, motion. II a réellement atteint le but qu'il
et enseigner aux membres de l'autre Cham- visait. Or, puisqu'il la atteint, il devrait
bre au moins de meilleures manières que être satisfait, et nous pourrons il lavenir
celles qui y sont parfois tolérées. Mais en éviter toute discussion acrimonieuse sur
lisant cette motion dans le journal des com- une question de la nature de celle qui nous
munes-motion qui reproduit une certaine occupe présentement. Pour ce qui me con-
circulaire attribuée au sénateur de Stada- cerne, je serais prêt à faire bien des con-
cona-je n'ai pu découvrir dans cette circu- cessions au président même dans des cas où
laire rien de répréhensif. L'auteur de cetteIl outrepasserait jusqu'à un certain point ses
motion-dans les communes-a demandé si pouvoirs. L'autorité qu'il doit exercer dans
le sénateur de Stadacona était payé comme l'intérêt du Sénat pourrait être, el effet,
un commissaire du recensement. La cir- sensiblement affaiblie si-bien qu'il pût 6e
culaire i laquelle il est fait allusion avait- tromper-nous Insérions dans notre journal
je le présume, du moins-pour objet l'orga- une motion de censure contre lui. Un cas

isation de -la -lutte électorale dans les pa- cone celui qui -'a poussé à procéder comn
roisses de certains comtés du pays C'est mie Il l'a fait, ne se prés'entera plus, j'en suis
ue chose entièrement permise, légitime et sû', et consquemment, il ne se trouvera

convenable ; mais l'auteur de la motion rela- plus dans -l'obligation de répéter ce qu'il a
tive à cette circulaire a cru, je suppose, en fait. Si je pouvais donner un avis. je con-
la citant jeter du discrédit sur un membre seilicraîs à l'honorable sénateur de Stada-
du Sénat. Je -suis convaincu que cette pu- <oia de laisser tomber sa proposition, com-
blicité donnée ce document électoral n'a me le conseille, du reste, la dignité de la
fait aucun tort ' l'honorable sénateur de Chambre.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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Des VOIX : Retirez ! retirez !

L'honorable M. LANDRY : Je ne vols pas
comment je pourrais retirer ma motion. Si
l'honorable président consent à ne pas main-
tenir sa décision sur le présent cas, je con-
sentirai, de mon côté, à retirer mon avis de
motion.

Des VOIX : Retirez ! retirez!

L'honorable M. DANDURAND : Je ne vols
aucun sujet dont la Chambre soit présente-
nient saisie. Un avis de motion a été donné.
Le président a décidé qu'il était hors d'ordre,
et il n'y a pas eu appel de cette décision. Je
le répète, il n'y a rien devant la Chambre,
et je crois comprendre que, d'après l'opinion
générale de cette Chambre, le président a eu
raison de donner une décision comme celle
qu'il a donnée, vu que l'avis de mot'lon en
question n'avait pas été lu à la Chambre. Si
cet avis avait été lu, la Chambre eût été
alors en état de s'en occuper elle-même. Tout
membre de la Chambre, ou le président, lui-
même, eût pu déclarer que la motion était
hors d'ordre ; mais cet avis de motion ayant
été glissé sans avoir été lu, nous approuvons
tous l'action du président qui a assumé la
responsabilité de protéger la dignité de la
Chambre en ne permettant pas que l'avis de
motion en question continuât de parattre à
l'ordre du jour.

L'honorable M. McCALLUM : Je n'ai pas
l'intention de discuter le point d'ordre dont
la Chambre est maintenant saisie; mais je
sympathise vivement avec l'honorable pré-
sident dans la présente occasion. Toutefois,
Il a commis une erreur. Il n'aurait pas dû,
suivant moi, retrancher de l'ordre du jour
l'avis de motion en question sans consulter
la Chambre. C'est tout ce que je puis lui
reprocher ; mais je suis sûr que, après la
discussion qui vient d'avoir lieu, il ne répé-
tera plus cette erreur et qu'il consultera la
Chambre avant de retrancher quoi que ce
soit de la procédure. Je suis entièrement con-
vaincu que l'honorable président ne désire
faire que ce qui est juste. Je veux bien lui
donner mon appui, mais non en faire un au-
tocrate ou un empereur. Après la présente
discussion je suis sûr que le même incident
ne se répétera plus. La motion, suivant moi,
devrait étre retirée. Nous ne voulons pas
censurer le président. Il a commis une petite
erreur, et nous sommes tous susceptibles de
nous tromper, quelquefois, nous aussi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'on peut aisément, je crois, donner satis-
faction ù l'honorable sénateur de Stadaconia,
conformément à sa suggestion. Si cet hono-
rable monsieur demande la permission de
retirer la motion dont il a donné avis, la
décision du président cessera elle-même
d'exister, et l'incident sera clos.

L'honorable M. LANDRY : Je consens a
retirer l'avis de motion.

L'avis est retiré.

DEPENSES CONTINGENTES DU SENAT.

MOTION.

L'honorable M. WATSON : Je propose
l'adoption du deuxième rapport du comité
de l'économie interne et de la comptabilité.

L'honorable M. McDONALD (C.-B.) : Je
crois devoir désapprouver la dernière partie
de ce rapport qui recommande que l'un des
messagers de la Chambre de lecture soit
transféré ailleurs. Il y a beaucoup d'ou-
vrage à faire dans cette chambre de lecture,
et cet ouvrage requiert le temps de deux
hommes. Un seul homme ne peut se tenir
la toute une journée. Il y a un grand nom-
bre de journaux à mettre en liasse et à sur-
veiller. La salle de lecture de la Chambre
des communes a deux messagers, et l'on
m'assure que ces deux hommes sont cous-
tamment occupés. Cette salle de leeture
contient le mmnie nombre de journaux que
celle du Sénat. et si elle a besoin de deux
gardiens, celle du Sénat en a également be-
soin de deux. Je voudrais que le comité de
l'économie interne n'insistèt pas sur cette
partie de son rapport ; mais qu'il maintint
l'arrangement actuel. Après li session,
naturellement, l'un de ces hommes est trans-
féré à lai salle générale des messagers et n'a
plus d'em>iloi dans la chambre de lecture.
Le transfert proposé n'est donc pas une éco-
nomie. Il s'agit simplement de donner un
assistant au gardien de la chambre de lec-
ture pendant les sessions. Je ne connais
pas l'opinion du Sénat sur ce sujet. Ceux
qui fréquentent la 'chambre de lecture con-
naissent la somme de travail qu'il y a à
faire dans cette salle de lecture. Cette salle
ne peut être laissée seule. Un gardien doit
se tenir constamment là, et l'on ne. peut
exi;er d'un seul homme un pareil service.
Je voudrais que le comité de l'économie in-
terne retranchait cette partie de son rapport
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s'il trouve que les raisons que je viens de
donner sont bonnes.

L'honorable M. WATSON : Pour ce qui
regarde cette partie du rapport, je dois dire
qu'elle est conforme à une recommandation
du comité des impressions. Le comité de
l'économie interne n'a aucune autorité sur
le messager de la salle de lecture. Cet em-
ployé est sous la dépendance du comité des
impressions et de la papeterie, et ce comité
a fait rapport qu'un seul messager suffirait
dans notre chambre de lecture, pourvu que
ce messager soit remplacé pendant une heure
ou deux, pour lui permettre d'aller prendre
ses repas. Voici ce qui nous a porté à faire
le changement en question. Le messager en
chef a demandé de l'aide additionnelle, et
la question d'économie a été naturellement
soulevée par cette demande. Après examen,
l'on a cru qu'il n'était pas nécessaire d'em-
ployer constamment deux hommes dans la
salle de lecture, bien qu'un seul homme ne
puisse faire tout l'ouvrage. Il sera néces-
saire, sans doute, que le gardien de la cham-
bre de lecture soit remplacé, pendant deux
ou trois heures par jour ; mais il a été com-
pris que ce remplaçant serait l'un des autres
messagers, pendant les heures des repas, et
il n'y a aucun doute que notre salle de lec-
ture ne puisse être tenue par un seul homme
-quant à la somme de travail à faire. Je
ne crois pas qu'il soit juste de comparer la
salle de lecture des communes avec celle du
Sénat. Il nous suffit d'avoir un seul homme
dans notre salle de lecture pour veiller a1 ce
que les journaux ne soient pas enlevés sans
être renvoyés. ou à ce que des extraits ne
soient coupés des journaux. Le changement
p)rop3sé serait certainement une économie.
Le comité des impressions comprend -très
bien la nature du service du monsieur qui
est chargé de la garde de la chambre de lec-
ture. Il comprend très bien aussi que. si
un autre messager remplace ce gardien pen-
dant deux ou trois heures par jour, les jour-
naux seront tout aussi bien protégés, et cet
arrangement nous permettra d'employer all-
leurs l'assistant messager dont on se ser-
vait dans la salle de lecture.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'approuve entièrement cette partie du rap-
port relative à la somme de travail a faire
dans la Chambre de lecture, si toutefois, je
puis juger de ce travail par la connaissance

Hoin. M. McDONALD (Cap-Breton).

que j'en ai. Le messager qui assiste actuel-
lement le gardien de la salle de lecture
peut être mieux utilisé, durant la session du
parlement, pai le messager en chef pour ré-
pondre aux appels de la sonnette électrique,
vu que nogs sommes quelquefois obligés
d'attendre. et des plaintes ont été faites
déjA contre la défectuosité de ce service.
Cette défectuosité est due naturellement A
ce que les messagers sont absents de la
chambre du concierge. Si le chaugement
proposé par le rapport qui nous est mainte-
nant soumis n'était pas fait, il faudrait aug-
menter d'une unité le personnel actuel des
messagers. J'attire l'attention de l'honorable
secrétaire d'Etat et du Sénat sur une autre
partie du rapport. Ceux qui étaient présents,
ici, se rappelleront que l'honorable secrétaire
d'Etat critiqua vivement l'ancienne adminis-
tration du comité de l'économie interne au-
quel il reprochait d'être sous la dépendance
du gouvernement d'alors. Il lui reprochait
ses dépenses extravagantes, et A l'appui de
ses reproches, il attira l'attention sur l'aug-
mentation du salaire des différents commis
et employés. Par exemple, le salaire des
messagers fut augmenté, et quelques-uns de
cette classe d'employés. dont les occupa-
tions étaient guère plus importantes que
celles de journaliers ordinaires, obtinrent
des augmentations considérables. au grand
dépit de l'économe secrétaire d'Etat. C'est
pourquoi ceux qui dirigeaient l'ancien comité
de l'économie interne furent accusés d'ex-
travagance. Cependant. que voyons-nous
maintenant ? L'un des premiers rapports dé-
posés devant le Sénat par le comité de l'éco-
nomie interne, maintenant soumis l l'in-
fluence <'un gouvernement dont l'honorable
secrétaire d'Etat fait partie. nous amn mce
l'augmentation du salaire d'un emballeur.
Cet emballeur est un homme ordinaire. qui
peut clouer quelques planches ensemble ou
emplir quelques boites. Ce comité é'onomne.
formé selon les instructions du gouverne-
ment qui a déclaré vouloir au moins contrt
ler les dépenses. Parce qu'il en est responsa-
ble-et c'est ce que nous a dit avant aujour-
d'hui l'honoraible secrétaire d'Etat-a pré-
senté le rapport suivant :

Votre comité recommande que le salaire de
Wm O'Neil, emballeur dans le bureau de la
papeterie, soit augmenté de $600 par année, qu'il
est actuellement, à $650-cette augmentation
devant dater à partir du 30 juin.
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Quant A la date de cette dernière partie,
elle est assez raisonnable, l'augmentation ne
devant courir que du commencement de
l'année prochaine, et ne devant pas être
ajoutée au salaire de l'année dernière; mais
je ne puis m'empêcher d'attirer l'attention
du secrétaire d'Etat sur le fait que lui et ses
amis sont responsables, d'après ce qu'il a
reconnu lui-même, de cette monstrueuse
augmentation des salaires qui fut accordée
dans le passé. Je ne suis pas prêt à dire
que je voterai contre l'augmentation accor-
dée à cet emballeur ; mais je ferai observer
que des milliers d'hommes dans le Canada
seraient heureux d'accepter la charge d'em-
balleur-qui ne requière aucune compétence
spéciale-pour un salaire de $650 par année,
ce qui est la rémunération ordinaire accor-
dée à un habile artisan. J'espère que l'ho-
norable secrétaire d'Etat saura à l'avenir
mettre un frein à l'extravagance des parti-
sans du gouvernement dans le comité de
l'économie interne, et qu'il ne leur permettra
pas de plonger leurs mains dans le coffre
public pour le saigner par des augmenta-
tions de la nature de celle que je viens de
signaler.

L'honorable M. WATSON : En réponse à
l'honorable leader de la gauche, je dois dire
que nous avons réalisé une économie
puisque, comme il doit le reconnattre, en fai1-
sant le changement proposé, c'est-à-dire, en
retranchant un messager de la salle de lec-
ture, nous économisons environ $400 par an-
née. Ce messager était auparavant employé
dans la salle de lecture durant toute l'an-
née, et, à l'avenir, ses services seront requis
pour répondre aux appels de la cloche, ce
qui épargnera l'emploi d'un messager addi-
tionnel pour ce service. Si nous économisons
$400 de cette manière, et n'accordons qu'une
augmentation de salaire de $50 par année a
un autre employé, il reste une balance du
côté de l'économie. Celui qui reý-oit cette
augmentation est un employé compétent du
département de la, papeterie, et un assistant
de M. Young. C'est un bon emballeur, et il

pas exactement tout ce qui a été dit ; niais
je crois. que le point que je vais signaler n'a
pas encore été soulevé. L'un de nos em-
ployés, je crois, est victime d'une injustice-
Injustice commise très probablement sans
intention, mais qui n'eu est pas moins une
injustice. Je fais présentement allusion au
paragraphe 4 du rapport, qui se lit comme
suit :

Votre comité, après avoir examiné à fond le
service qu'ont a faire deux messagers dans la
salle de lecture, recommande que ce servict
soit fait désormais comme dans le passé, c'est.
a-dire par M. Wm Lambkin, sans aucune assis-
tance, et que M. Arthur Ralph reprenne ses
auciennes occupations de messager.

Voici les faits : Lorsque M. Lambkin est
allé se battre dans le Sud-africain pour son
pays, sa reine et les intérêts de l'empire, il
fut remplacé par M. Ralph, avec l'entente
que s'il revenait vivant, il serait replacé
dans sa position-ce qui était juste et rai-
sonnable. Il nous est, gréce à Dieu, revenu
sain et sauf, et il a été replacé dans son an-
cienne position ; niais M. RaIph, qui l'avait
remplacé durant son absence, avait été pour
cela transféré de la chambre d'emballage à
la salle de lecture, et il n'a pas été réinstallé
dans son ancienne position. En justice, il
aurait dû l'être. Que voyons-nous mainte-
nant ? Justice est rendue à M. Lambkin,
tandis que . Ralph est comme dégradé,
c'est-à-dire, placé dans une position infé-
rieure aux deux charges qu'il a remplies au-
paravant, si la recommandation du comité
est agréée. Je considère, honorables mes-
sieurs, que c'est une injustice. M. Ralph,
comme notre employé, a été un serviteur
ponctuel, attentif, intelligent et compétent,
et je protesterai certainement par mon vote
s'il est placé dans une position inférieure
après avoir rempli les fonctions de 3.
Lambkin en l'absence de ce dernier. La
coutume, l'intention de cette Chambre a
toujours été de traiter justement et libérale-
ment ses employés, et d'augmenter le salaire
de ceux qui le méritent.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
est sous d'autres rapports également habile. sénateur de Portage-la-Prairie 0. Watson)
L'augmentation de son salaire a été recoin- doit être un lecteur de " Bleak House." La
mandée à notre comité. Je crois qu'il y a manière dont il économise me porte à tirer
droit. Il ne recoit que la même augmenta- cette inférence. Richard Jarndyce. -dans
tion que d'autres qui sont entrés en même " Bleak House." avait sa propre manière d'é-
temps que lui dans le service du Sénat. conomiser. Il décidait d'abord de dépenser

L'honorable M. POIRIER : Je n'étais pas cinquante louis d'une certaine manière ;

ici au cours du présent débat, et je ne sais puis il changeait d'avis et épargnait ainsi cin-
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quante louis. Mon honorable nni tient une
ligue de conduite analogue. Il retranche un
messager de la salle de lecture, et il le trans-
fère à la. salle de nos séances pour répondre
aux appels de la sonnette, moyennant le
même salaire qu'il recevait auparavant, et,
cependant, l'honorable monsieur considère
cet arrangement comme une économie. Je
ne partage pas cet avis. Je crois devoir faire
cette observation à l'appui des remarques
faites par mon honorable ami, le sénateur
de Shédiac, relativement à notre messager,
Ralph. Je n'avais pas remarqué avant que
l'honorable sénateur de Shédiac l'eut dit que
ce messager-qui était primitivement l'em-
balleur, et fut chargé de remplacer dans la
salle de lecture M. Lambkin, lorsque ce der-
nier est allé dans le Sud-africain-n'était
pas réinstallé dans son ancienne position.
Puisque nous avons réinstallé M. Lambkin
dans son ancienne position, il n'est pas juste
qu'un ancien serviteur de cette Chambre,

pétent pour le service qu'il a à faire, le
même salaire qui était payé à l'emballeur
qui 'la précédé. Plusieurs salaires ont été
augmentés, il y a deux ans, et O'Neil est
le seul qui n'alt reçu aucune augmentation.
Il n'est donc que juste d'augmenter mainte-
nant son salaire. Aucun autre motif n'a
inspiré notre recommandation. L'augmenta-
tion de cinquante piastres qu'il reçoit n'est
réellement pas une augmentation de dé-
penses, puisque son prédécesseur recevait,
Il y a deux ans, $650 par année. Tel est le
point que je voulais faire ressortir.

Mon honorable ami, le sénateur de Shé-
diac. a protesté contre ce qu'il croit être
une dégradation pour l'un de nos messa-
gers. Ce point n'a pas été discuté par le
comité, et notre décision relativement à lui
a été unanime. Le sous-comité a décidé de
transférer Ralph à la chambre des messa-
gers, où Il était auparavant. Nous avons
agi ainsi parce que nous avons cru que

comme l'est M. Ralph-si les faits sont tels deux messagers dans la salle de lecture
que les a rapportés l'honorable sénateur de étaient un nombre trop grand. On a fait

shédiac-ne soit pas, lui aussi. réinstallé remarquer que M. Lambkin avait fait seul

dans sa position d'emballeur. puisque ses très efficacement le service de cette salle

services ne sont plus requis dans la salle de avant son voyage en Afrique. ML Lamb-
lecture. Un ancien messager ne devrait pas kin, est allé en Afrique sur sa propre de-

recevoir la charge de répondre aux appels mande, et M. Ralph le remplaça dans la

de la sonnette. Il suffit, je crois. d'émettre salle de lecture ; mais après le retour de M.

cette proposition pour que le comité juge à Lanbkin, plusieurs sénateurs firent remar-

propos de remédier A cette injustice. quer que deux messagers étaient un nom-
bre trop grand dans cette salle, et nous

L'honorable sir ALPHONSE PELLE- avons cru que I. Lambkin, réinstallé dans
TIER : Comme président du sous comité son ancienne position, ferait seul le service.
chargé de pourvoir à la papeterie. je Aucune raison ne nous empêchait de le ré-
crois devoir expliquer pourquoi une aug- installer et nous l'avons réinstallé. Quant
mentation de salaire est reconmaundée au fait que I. Ralph n'a pas été réinstallé
dans ce départeient. On a dit que dans le département de la papeterie, nous
l'au;rmentatlon de $50 par année n'au- n'avons pas eu l'intention d'être injuste à
rait pas dl être accordée. et que nou, pré- son égard. Il se trouve placé sur le même
chons l'économie d'une manière. tandis que pied que les autres messagers.
nous augtmentons les salaires. Les mem- L'honorable l. POIRIER : Ce pied d'éga-
bres du comité ont décidé unanimement lité lui est préjudiciable.
qu'O'Neil. ayant rempli ses devoirs très 1
fidèlement. et très etficacement, durant deux L'honorable sir ALPHONSE PELLE-
années. Il est juste de lui donner le même TIER : Son salaire est le même.
salaire que celui accordé au monsieur qui L'honorable M. POIIER : La position
remplissait auparavant les mêmes fonctions n'est pas la même.
dans le département de la papeterie. Je
crois que Ralph avait alors un salaire de
$650. taudis qu'O'Neil a été nommé à cette TIER : L'embaileur fait un service analo-
position à raison de $600 par année. Nous ue 'à celui de tout autre messager.
avons cru qu'il n'y avait nucune raison L'honorable M. POIRIER : Et l'on peut
nous empêchant d'accorder ù O'Neil, qui est aussi qualifier de messager le préposé à la
un bon employé et un serviteur très com- garde des journaux.

Hon. M. FERGUSON.
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L'houorable sir ALPHONSE PELLE- dernier sera tenu de l'examiner. Mais, pour
TIER: Le préposé à la garde des journaux ce qui concerne M. Ralph, jéajouterai que,
n'a rien à faire avec la distribution de ces lorsqu'il accepta la position de gardien de
journaux. Il se tient dans la salle de lec- la chambre de lecture, n lui tit remarquer
ture et a soin des journaux. que, d'après les probabilités, s'il quittait

LIioorale . PIRIE : l et nan-la position qu'il avait dans le bureau de la
L'honorable M. POIRIER: Il est néan-I ne pourrait plus la ravoir.

orsqu'iesaccepta pour la position de gardien de la

L'honorable M. SULLIVAN : Le comité ne
s'est pas montré seulement économe. Votre
parcimonie frise même la cruauté. Je cons-
tate sur la première page qu'il est payé $50
à Mme Kimber, et l'on ajoute plus bas que
c'est pour le prix d'achat de la "verge noire".
Or, acheter de Mme veuve Kimber pour $50
la Verge noire, c'est très peu. J'aurais pré-
féré accorder une gratification de $50 à cette
dame, et lui permettre de conserver la Verge
noire comme un souvenir de son mari dé-
funt. Elle pourrait l'employer à des fins
culinaires.

L'amendement -est déclaré rejeté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ferai remarquer à la Chambre que, si le
nommé O'Neil est plus qu'un emballeur,
l'on devrait le dire. Si son service est plus
onéreux et entraîne plus de responsabilité
que celui d'un emballeur ordinaire, pour-
quoi ne pas le dire, au lieu de laisser le pu-
blic sous l'impression que vous payez à un
journalier ordinaire un salaire de $050 par
année.

M. le PRESIDENT : Je suggère respec-
tueusement de substituer la mot "assistant"
A " emballeur ". Il est réellement l'assis-
tant dans le bureau de la papeterie.

L'honorable M. WATSON : Eh bien ! mo-
difiez le rapport dans ce sens.

L'honorable M. POIRIER : Le président
du comité peut-il me dire s'Il peut, même
par un titre, faire quelque chose qui remédie
A l'injustice commise à l'égard de M. Ralph ?
Ne plairait-il pas au président du comité ou
à la Chambre de nommer M. Ralph à la
position " d'assistant " dans la salle de lec-
ture. ne fût-ce que pro forma ? Revêtu de
ce titre. si l'autre gardien de la salle désire
retourner dans le Sud-africain ou s'absen-
ter, Ralph aurait le droit de lui succéder.

L'honorable M. WATSON: C'est un point
que je ne puis discuter au nom du comité.
Toute recommandation de cette nature peut
être faite par la Chambre au comité, et ce

chambre de lecture à ses risques et périls,
c'est-à-dire, n'ayant d'autre garantie d'être
maintenu dans cette Chambre que la proba-
bilité que Lambkin ne reviendrait pas de
l'Afrique méridionale. Il savait donc qu'il
perdait sa position dans le bureau de la pa-
peterIe en la quittant Je suis informé que
M. Young est très satisfait de l'assistant
qu'il possède maintenant

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Le
second messager en question doit-il perdre a
entièrement sa position ?

L'honorable M. WATSON: Non.

Le rapport tel qu'amendé en subtituant le
mot "assistant" à " emballeur ", est adopté.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS .

Le bill .suIvant est lu une deuxième fois:
fois :

Bill (n° 35) institulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Nipissingue à Ottawa.-Honorable M. Mc-
Mullen).

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.
Séance du mercredi, le 16 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

CONCESSION DE TERRES AUX METHO-
DISTES PRIMITIFS.

ORDRE DU JOUR SUSPENDU.

Après l'appel de l'ordre du jour, l'honora-
ble M. PERLEY demande:

ei le gouvernement a fait quel-lue échange de
terres avec un M. Bee ou quelqu'autre personne
au nom des méthodistes primitifs, au cours des
deux dernières années ; sinon, se propose-t-on
de faire quelque échange de ce genre, ou attend-
on pour cela un rapport de l'explorateur des
hcmesteds?
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): d'une personne, il est plus concluant et plus
En suspens. croyable qu'un témoignage direct.

L'honorable M. PERLEY : Quand l'hono-
rable sénateur pourra-t-il répondre à cette
question ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je ne sais réellement pas. Hier j'ai parlé
de la chose au ministère de l'Intérieur, et
l'on m'a dit là que l'on s'en occupait

L'honorable M. PERLEY : La réponse
viendra en temps opportun, je suppose ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! oui, je pense que nous l'aurons demain.
Je l'espère.

BILL RELATIF AU DIVORCE BROWN.

TROISIEME LECTURE.
e

L'honorable M. LANDERKIN : Je propose
la troisième lecture du bill (D) intitulé
"Acte pour faire droit à James Browii."

L'honorable M. CLEMOW : J'ai lu les té-
moignages touchant cette affaire et assuré-
ment la preuve nie semble la plus extraor-
dinaire que j'aie jamais vue jusqu'à pré-
sent. en pareil cas. Si les honorables sé-
nateurs ajoutent foi aux révélations des
deux hommes qui ont juré si positivement,
il ne peut y avoir aucun doute sur la culpa-
bilité de la défenderesse. A mon avis, il
est impossible de croire de pareils témoigna-
ges. Ces deux hommes comparaissent vo-
lontairement et jurent positivement que la
faute a été conmmise. Je nl'accepte pas leurs
témoignages comme dignes de confiance, et
conséqueminent je suis déterminé à combat-
ire ce bill, afin de prouver au pays que le
Sénat. ûàl'avenir, n'adoptera pas de ces bills
sans avoir devant lui des preuves que des
hommes sensés puissent accepter. Un des
témoins jure qu'il a eu des rapports char-
nels avec cette femme. une seule fois. L'au-
tre témoin déclare, sous la foi du serment,
qu'il l'a connue huit ou neuf fois. Il n'y a
aucune circonstance concomitante pour ap-
puyer leurs témoignages. Ces rencontres
ont eu lieu au bord d'un chemin et dans
un bois, et personne ie vient jurer qu'ils ont
été vus ensemble. De sorte que les preuves
les plus importantes dans cette affaire font
défaut. Souvent j'ajoute foi plus facile-
ment à des preuves de circonstance qu'à des
preuves directes. Quand ign concours de
circonstances tend à établir la culpabilité

Hon. M. PERLEY.

L'honorable M. McMILLAN : Peut-être
qu'ils ont été soudoyés.

L'honorable M. CLEMOW : Je ne puis
pas dire cela. Il me répugne de soumettre
cette affaire à la Chambre, mais je crois
qu'il est de notre devoir de discuter aujour-
d'hui cette question et de se demander.
après réflexion, si un pareil bill doit être
adopté sur une pareille preuve. Je n'étais
pas au comité, quand les témoignages ont
été donnés, et je n'en connais rien. Si les
honorables sénateurs mettent en doute la
preuve comme je la mets moi-même, ils ne
voteront pas pour l'adoption du bill. Je dé-
clare positivement que j. ne crois pas un
mot de leur témoignage. Je n'ai pas de parti
pris à ce sujet. mais je crois que la question
doit être tirée au clair. Si les honorables
sénateurs en viennent à la même conclu-
sion que moi, ils voteront contre le bill.
Quelques autres honorables sénateurs peu-
vent dire qùe la preuve est concluante. Si
je pouvais consciencieusement la considérer
comme telle. j'appuierais le bill, niais je ne
le puis pas, et pour cette raison, je ne crois
point que le pétitionnaire ait le droit qu'il
réclame.

L'honorable KIRCHHOiFER: Je suis cer-
tain que chacun des honorables membres (le
cette Chambre a la plus haute opinion de la
compétence que possède l'honorable préopi-
iant pour traiter des questions de ce genre.
Nous reconnaissons qu'il est le ministre du
divorce. qu'il a présenté plusieurs bills de
divorce, et qu'il n'est pas, en principe. géné-
ralement.opposé au divorce. Dans le cas
qui nous occupe. il a fait une dissertation sur
l'idée qu'il se fait des défaillances humai-
nes, et je respecte sa manière de voir. Mais
nous devons être guidés par la preuve, et
nous n'avons pour nous renseigner fue ce
qui est mis devant nous.

L'honorable M. CLEMOW : En tout cas.
si le comité croit ces témoignages, moi je ne
les crois pas.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Cepen-
dant le comité est le meilleur juge en pareille
matière. Deux témoins, dignes de foi, com-
paraissent et prouvent le seul fait qui nous
autorise à accorder un divorce. Nous avons
reçu ce témoignage, et il n'a pas été contre-
dit. Rien ne jette du doute sur la véracité
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des témoins, et nous n'avons d'autre alter- la vérité des révélations que ces deux té-

native que d'adopter le bill. Je'respecte les moinsont faites. Ce sont des travailleurs.

opinions de l'honorable sénateur sur cette lie peuvent être considérés comme des illet-

question, mais je prétends que le comite n'a très. Ce ne sont pas des hommes aux senti-

pas d'autre vole à suivre. ments raffinés. Ils ne se sont pas considérés

L'honorable «%I. CLEMOW: Je ne con- comme des hommes tombés dans une situa-

damne pas le comité, mais J'en appelle au tion embarrassante en raison du témoignage

membres de la Chaibre pour savoir s'Ils qu'ils donnaient, mais Ils ont le sens moral

croient les témoignages dont Il s'agit. Le de cette classe représentant la moyenne qui
croit nel'est peut-igna s donla. pe comparait devant les cours de justice pour
comité ne s'est peut-être pas donné la peine. des affaires analogues. Ce n'est pas une
de se renseigner sur le caractère de ces deux affaire comme Il en arrive dans le grand
témoins. J'ignore s'ils ont agi comme Ils le monde, où la preuve aurait pu tre mieux
disent, mais la chose me parait incroyable, élaborée et plus romantique, mais c'en est
et de plus je crois que leur témoignage a une qui se voit dans la vie réelle et peut-
été payé, et pour cela j'ai décidé de ne pas une dans l ase rées etciales

appuyr lebih.être dans les plus basses couches sociales.
appuyer le bill. Comme je l'ai déjà dit, tous les honorables

L'honorable M. LOUGHEED : On me sénateurs qui ont siégé dans le comité n'ont
pardonnera, comme membre de ce comité, i pas eu l'ombre d'un doute sur l'exaétitude
si je dis que l'honorable sénateur de Rideau des déclarations de ces deux témoins. et les *
n'a pas été très flatteur en parlant de l'ha- membres de -ce comité sont habitués, non
bileté du conflit chargé de recevoir et d'é- seulement à interroger les témoins, mais
tudier la preuve. Mon honorable ami déclare encore à peser les témoignages et a les
que les témoignages qu'il a lus parlent de peser minutieusement.
choses non seulement Improbables, mais en- Je puis dire que durant les douze années

core extraordinaires et Impossibles. Je que j'ai fait paxtie du comité, je n'ai jamais
compte que la connaissance que mon hono- entendu un témoignage dont la véracité m'a

rable ami a de la nature humaine devrait le paru plus évidente. Je crois que, dans les

conduire à la conclusion que les témoignages circonstances, la Chambre acceptera le rap-

des deux témoins entendus par le comite i port pour la raison que j'ai mentionnée.

atteste des choses ni Improbables, ni extra- L'honorable M. McMILLAN : Je suis très
ordinaires. ni impossibles. A mon avis. il heureux que mon honorable ami de la divi-
révèle une eondition de la nature humaine sion Rideau ait pris l'initiative sur cette ques-
qu'au ne peut mettre en doute in moment, et, tion, attendu que je me suis opposé. en deux
de fait, ce sont des témoignages de ce genre ou trois occasions, de semblables témoi-
qui. presque sans exception. sont acceptés gnages que rien ne corroborait. Je me ral-
commlîte les meilleurs pour prouver l'acte pelle que iannée dernère. rI sJest présenté
d'adultère. Mon bonorahble ami hoche l u que l'année due l s'e préen-
tête et semble considérer comme extraordl- n cas a propos duquel l'honorable prépi-

naire la conduite du comité <!ui a acceptQ dant a fait un violent discours. Je refusai

cette preuve. Je puis ajouter que la défe- d'aepter les témoiguages pour la a son

deresse a été assignée a comparaitre. Les que la personne coupable avait coparu de

deux témiioinîs, glui ont prouvé l'adultère son propre gré et avait juré qu'elle avait

d'une manière Irrécusable. sont venus de- commis la faute. Le cas qui nous occupe

vaut le comité à contre-emeur et avec répit- est. à mon avis, un peu plus grave. pare

gnance. Ils ont recu un sommation et ont qu'ici un homme comparait et avoue qu'il a

été forcés de comparaître. commis le crime avec cette femme, et qu'il

Il est vrai qu'ils auraient pu se parjurer est marié et a une famille (lui demeure tout

camme des gentleien. mais ils ont consenti Près.
volontiers, en face des faits qui les accu- L'honorable M. WATSON Sa femme
saient. A admettre leur culpabilité. Ils ont était absente.
raconté les circonstances d'une telle façon
que leur téboignage amènera tout honorablé L'honorable M. McMILLAN Je ne crois

sénateur qui le lira à la conclusion qu'il est pas que cela Justifierait son acte mêne si

exact et véridique. Pas un seul membre de mi femme eùt été en Chine. Mais je consi-

ce comité n'a eu le moindre doute quant A dère les témoignages au même point de vue
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que mon honorable ami de Rideau. Je ne
les crois pas. Je ne puis croire qu'un hom-
me, humainement parlant. puisse compa-
raitre et avouer une faute de ce genre.
S'il le fait, Il est plus bas que la brute.
C'est contre nature. Ces témoignages sem-
blent avoir été achetés pour l'occasion. Mon
honorable ami dit que les témoins ont été
sommés de comparaitre ici. Il s'est pré-
senté bien des occasions où des personnes
ont recih des sommations les nssignant i
comparaître devant les comités de cette
Chambre. mais ne se sont pas présentées et
ont refusé de s'y rendre. Ces deux hommes
auraient pu en faire autant. Interrogez vos
voisins et demandez-vous A vous-même com-
bien de vos intimes consentiralent A venir
jurer positivement qu'ils ont eu des rap-
ports charnels avec une femme mariée. J'es-
père que bien peu d'hommes dans notre
pays feraient cela. Je seconderai la motion
demandant le renvoi A si: mois de ce ill
pour montrer au pays que nous n'adoptons
pas ces bills sur des témoignages qu'aucune
preuve ne corrobore.

L'honorable M. FERGUSON : Après avoir
examiné les témoignages, je dois dire lue
j'ai été dégoûté des révélations de ces deux
témoins. et s'il y avait eu dans ces témoi-
gnages la moindre contradiction je serais
enclin A douter de l'opportunité d'accorder
un divorce. mais quand je me rappelle que
la défenderesse était accusée d'adultère.
qu'elle a été sommée de coniparaitre et
qu'elle n'a pas cherché A se disculper, je
crois que nous devons accepter les témoi-
gnages comme concluants. Si la femme eûit
comparu et eût nié catégoriquement. sous
la foi du serment, les déclarations de ces
deux témoins, l'affaire serait devenue grave,
et je ne dis pas ce que j'aurais fait en pa-
reil cas. car cela aurait mis la question sous
un aspect tout à fait différent. Mais voyant
qu'elle a été sommée de comparaître et
qu'elle n'est pas venue défendre sa cause et
nier les accusations, je crois qu'il n'y a
aucun doute sur sa culpabilité.

L'honorable M. MILLER : Il n'y a aucun
doute que l'avis lui a été signifié ?

L'honorable M. FERGUSON : Non.

L'honorable M. MeMULLEN : Comme
membre de ce comité, je veux simplement
ajouter un mot à ce qui a été dit par le pré-
sident et l'honorable sénateur de Cal.ary

Hon. M. McMILLAN.

(M. Lougheed). J'approuve entièrement les
remarques qui ont été faites par ces deux
honorables sénateurs relativement à cette
cause. Il y a un point qu'on n'a pas touché.
Délibérément, sans aucune cause, sans avis
préalable, sans témoigner de mécontente-
ment, la femme a quitté son mari et n'est
pas revenue au foyer conjugal. Ce fait seul
prouve fortement qu'elle était fautive.

Et puis, comme on l'a dit avec raison, elle
a été assignée à comparaitre. Si elle avait
eu des griefs contre son mari, s'il lui avait
manqué de fidélité, s'il avait été dur pour
elle. elle avait toutes les chances possibles
de venir devant le comité faire ses repré-
sentations et s'opposer au divorce. -Elle n'a
fait aucune défense. Quant aux deux té-
moins. je regrette sincèrement que l'huma-
nité s'abaisse au point que des hommes com-
mettent le crime dont il s'agit ici. Oui, la
chose est regrettable. et. traInés devant le
tribunal. ils ont fait leurs dépositions, et les
membres du comité en sont venus unanime-
ment A la conclusion. après avoir étudié la
cause, que la conduite de la femme. en quit-
tant son mari, a corroboré d'avance les té-
moignages de ces deux hommes et a justifié
le pétionnaire de demander au Sénat de faire
droit à sa demande. Le comité est venu
aussi à la conclusion que le mari. à en juger
par son apparence et son attitude devant
le comité, par son caractère en général, était
un homme décent, respectable et honnête.
Je crois que chaque membre du comité en
est venu i cette conclusion, et que ce fait
en lui-même. joint A l'opinion que le comité
a pu se former pour d'autres raisons, a jus-
tifié notre opinion que l'on devrait accéder A
sa demande.

L'honorable M. McCALLUM : Mon iioo-
rable ami concède A l'homme un bon carac-
tère. Je ne m'oppose pas a cela. Je ne
blanie pas l'homme. mais je regrette profon-
dément que la femme ne soit pas venue dé-
fendre sa cause. Est-ce qu'on s'est assuré
si elle est capable de comparaltre et de se
défendre. Imaginez-vous donc ces deux
hommes, dont l'un est marié. venant ici prê-
ter serment pour détruire la réputation d'une
femme. Pensez donc A cela. Tout homme
coupable d'un tel crime devrait aller se
cacher au bout du monde avant de compa-
raître ici. VoilA comment j'envisage la
chose. Quant ù la respectabilité du peti-
tionnaire, je ne puis rien en dire. Je ne
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l'ai pas vu comme l'a fait l'honorable sé- iconcède au Sénat le droit de rejeter tout
nateur de Wellington, mais je dois dire que rapport fait par un comité, de même que
j'ai des doutes sur la véracité des témoi- j'admets que le Sénat n'est pas lié par le
gnages de ces. deux hommes qui ont com- rapport d'un comité. Mais je suppose qu'il
paru volontairement devant le comité. faudrait que le Sénat eût de graves raisons
Etaient-ils obligés de comparaitre ? Qui les pour agir ainsi. Le comité était presque au
a forcés A venir Ici ? Est:ce qu'ils n'ont pas complet, et ses conclusions ont été una-
été soudoyés ? Est-ce qu'ils n'ont pas été aimes. Personnellement J'ai toujours éprou-
payés par le mari pour venir ici déposer con- vé beaucoup de répugnance A examiner ces
tre sa femme ? J'ai des doutes là-dessus. requêtes demandant le divorce, et J'essaie
Je n'aime pas à voter pour l'octroi d'un di- toujours A trouver une bonne raison pour
vorce, à moins que le preuve ne soit très pouvoir rejeter une pétition, parce que
claire. Je ne l'ai jamais fait, et dans le cas J'aime mieux voter, en aucun temps, pour le
qui nous occupe je ne puis ajouter fol aux renvoi de cette pétition que pour son main-
témoignages des deux témoins qui sont veý tien. J'ai observé les témoins qui ont été
nus ici volontairement pour aider cet appelés, non seulement le pétitionnaire, mals
homme à obtenir un divorce. Je m'imagine les autres aussi. Je crois que les autres
qu'ils ont été payés pour venir ici. Ils n'é- membres du comité ont fait comme moi.
talent pas forcés -de publier leur propre dés- Nous remplissions là les doubles fonctions
honneur. Je ne veux pas m'occuper de de jurés et de juges, et, A la fin de la preuve,'
cette cause. je me suis posé cette question-cl Supposons

L'honorable M. LANDERKIN: J'ai pro- que la preuve qui a été soumise aujourd'hui
posé l'adoption de ce bil, et J'ignorais la au comité soit soumise A un jury choisi pour
nature des témoignages (qui allaient être pronouer une sentence en pareil cas. Est-
donnés dans cette cause. Le fait que l'ho- ce que ce jury n'en viendrait pas A la con-
norable sénateur de Welljngton a mentionné, clusion que tes allégations de la requête ont
le fait que la femme a quitté son mari me été prouvéest? Les témoins ont paru Intel-
frappe plus que les témoignages des deux ligents, et,n'e t été la conduite honteuse
témoins. S'il y a quelque chose pour m'en- dont Ils se sont reconnus coupables, on sup-
gager A accorder un divorce, c'est bien le poserait quIls 'ont vécu dans une société
fait que la femme a quitté son mari et respectable. Il est Impossible au Sénat, et
n'est pas revenue vivre avec lui. Quoiqu'il je le dis avec tout le respect et toute la dé-
en soit, quand J'ai lu la preuve, J'ai été férence possible, Il est, dis-je, Impossible nu
amené A la même conclusion que quelques- Sénat, qui n'a pas vu les témoins, qui n'a
uns des honorables sénateurs qui ont pris la pas observé de près leur manière de parler
parole ici, A savoir que la preuve n'est pas sous serment, d'en venir à des conclusions
suffisante pour autoriser cette Chiambre A aussi justes et aussi sqres que le comité, qui
accorder un divorce au pétitionnaire ; et bien a surveillé la preuve, remarqué l'attitude
que je fusse chargé de faire adopter ce bil, des témoins et étudié toutes les circonstances
je voterai contre son adoption, pour la sir- qui accompagnent la preuve. Pour a part,
pie raison que je crois que ces deux témoins quand la preuve a été terminée, je n'ai eu
ne sont pas dignes de foi, que les hommes aucune hésitation A dire que la cause était
qui sont venus A la fois déposer.contre la trop claire. Je regrette quelle soit aussi
réputation de cette femme et proclamer leur claire. J'ai jugé qu'il était nécessaire de dé-
propre honte, ne sont Pas croyables sous clarer cela pour justifier la ligne de conduite
serment. Ce serait donner une prime A la de ce comité. Je suis certain que les té-
canaillerie, si cette Chambre admettait ignages ont été étudiés A fond, et je ne
comme vérité ce que peuvent dire des bo- suis pas surpris que des honorables séna-
mes d'un pareil caractère. Par conséquent, teurs aient dit qu'ils sont Incroyables, on
après m'être formé une opinion sur le sujet, pourrait penser qu'ils sont Incroyables. Ce-
je suis forcé, bien que ce soit moi qui l'ai pendant un homme de loi, qui est tout le
présenté, de voter contre le bilC . temps devant les tribunaux à entendre des

jhonorable M. KERR : J'ai écouté avec témoignages, n'en est pas surpris., Il est
un grand Intérêt et une grande attention triste de voir que la nature humaine puisse
cette discussion intéressante. ans doute, Je tomber aussi bas que l'abme de honte où
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sont tombés ces deux témoins. En même L'honorable M. CLEMOW Je propose
temps. je ne puis qu'en venir à la conclusion, que le bil ne soit lu que dans six mois.
comme l'a fait le comité. qu'en dépit de ces L'honorable M. SULLIVAN Bien que je
circonstances, les témoins ont juré la vé- n'ale pas foi dans le divorce et que je vote-
rité. Je n'hésite pas à dire que je voterai rais contre. si je votais du tout, je 's
pour l'adoption du rapport, préférant ce-
pendant voter contre. si je le pouvais, parce nous occupe aujourd'hui. Comme Catho-
qu'aussi longtemps que je serai membre de lique Romain. je dois voter contre le divorce.
ce comité, chaque fois qu'il y aura un doute Je sais cependant qu'un comité est autorisé
sur la véracité des témoins, je voterai pour
le renvoi d'une pétition demandant le di- causes et à accorder le divorce pour des rai-
vorce. sons légitimes. Ce comité a un devoir ardu

L'honorable M. CHURCH : Je désirerais et désagréable à remplir, et si nous croyons
voter intelligemment sur cette question. J'ai qu'il est dans l'intérêt des bonnes mours
suivi attentivement le fil de cette discussion. du pays que le divorce reste sous la jurldic-
Beaucoup a été dit sur le caractére des deux tion de cette Chambre, il est de notre devoir
hommes qui ont comparu contre cette pau- de donner à ce comité tout l'appui possible.
vre femme, que, d'après le rapport du pré- Comme Catholique Romain j'accepte l'état
sident et des autres membres du comité qui de choses actuel Comme le plus avantageux
ont parlé, nous devons, à mon avis, trouver au pays. Je suis porté à appuyer le comité,
coupalec. du crime dont elle est accusée. et mais je ne crois pas qu'aucun homme pré-
c'est pourqluoi le tribunal doit fair'e dr'oqt à sent puisse voter d'une manière impartiale
la personne qui a été outragée et prononcer sur cette question. Je n'ai pas lu toute la
un verdict contre la personne qui a 'o'mis preuve, et je sfoipose que plusieurs autres
le crime, ne l'ont pas lue, et je ne vois pas comment

On a dit aussi beaucoup sur le compte de la is peuvent se former une opinion. Quant o l ce
femme mais qu'est-ce que l'on a dit à que certains hommes peuvent faire, je dirai
Propos- (il mari ': Il appert que cet homme, qu'ils ne reculent devant rien. Il n'y a rien
d'ap's les déc'lar'ations des membres du d'asse cruel et d'assez brutal que les hou-
Coitéii, était n citoyen respcctable. Dans nies et le a femmes n'aient osé faie. L'lm-
les circonstances, j'ai de la sympathie pour probabilité de l'événement e doit pas, 
lui. Mais 'ai peu de synmpathie pour La mon avis. influence' l'esprit d'un homme
femme. si j'en juge par les délaî'ations qui intelligent. Maintenant, je et i queil y a un
ont été soumises aujourd'hui au sénat. O moyen terme à prendre. Cette cause po'-
dit ue le mari est lun homme probe et digne r'ait être reivoyé au comiit. Si le comité
ie foi Il Peut avoir besoin de quelqu'un est disposé at cela, les membres de la Cham-
pour teir sa maison Je voter'ai pon' le b'e auraie' dans tous ls cas, leoc
rapport du comité, Je crois qu'il a fait !d'étudier plus attentivement les téoignges.
Intelligenrent soi devoir. Pendant que jai E tou t ca s econnaissant le devoir pénible
la Iartle. je dirai, comme un Néo-Ecossais. qu'est obligé (e retplir le comité. composé
(lue toute., cette pr'ncédur'e semible bien des hommes les plus capables nue la Cham-
étOa. Nous e'avops aucune promédure de bre compte. au point de vue e la science
ce genre la Nous vons légale, je serais disposé. Iauatppert qu'il est en
un trièunal qui s'occupe des mariages et des uon Pouvoir de le faire, d'appuyei' le comité.
divorces, et toutes cey res sa t plaidées Je propose donc. si quelqun veut seconder
devant un juge, qui examine la preuve et a tion, que le raPpott Soit î'eN'Ové au
re.d sa décision e, de Je pense c tite.
que l temps est ruellenie t venu o les de- U nno'able M. TEMLLEMAN Je lie vois
oindes de divorce ne devniait pas être pas ce que ions avons à gagne' em renvoyant
faites devant et pins hate Chambre des cette cause au comité, à moins que les té-
depiésentants du WaYS, t qu'un autre tribu- moins ne soient de nouveau entendus, ce qui
nal devuait être chargé de la dcisio de ces est, à mon avis, impraticable, La chose serait
causes. Dans les circonstances, j'appierai absolument Impossible. Comme membre du
le rapport du comité et je voteI en faveur >comité, je n'ai ptis la parole que pour cor-
du bill. roorer les opimeins exprimées par mes col-

HIri M. KERR.
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lègues du comité. Il me semble étrange
qu'après qu'un comité, composé de sept ou
huit membres de cette Chambre, a consacré
plusieurs heures a étudier la preuve qui lui
a été soumise, après avoir fait unanime-
ment un rapport, il se trouve des sénateurs
qui ne partagent pas leur manière de voir
sur les témoignages soumis à leur apprécia-
tion. Il me semble qu'une des conditions es-
sentielles pour se former une opinion juste,
-c'est (écouter la preuve telle qu'elle est don-
née, c'est de voir les témoins à la barre,
-c'est d'entendre ce qu'ils ont à dire et d'ob-
server leur attitude pendant qu'ils témoi-
-gnent. Comme membre de ce comité, j'ai
été convaincu que les témoins ont dit la
vérité, malgré tout le déshonneur dont ils
se couvraient en la disant. Ces témoins ne
se sont pas élevés dans mon estime en ré-
vélant les faits qu'ils ont racontés. Néan-
moins. ils m'ont paru deux jeunes cultiva-
teurs intelligents et sans prétention. Ils
avaient honte de la position où ils se trou-
valent, et cependant, ils m'ont paru dire la
vérité. et, comme l'un des membres de ce
.comité, je ne crois pas que la Chambre se-
rait justifiable de mettre ue côté leurs té-
mo ignages. Si la Chambre n'acceptait pas
ce rapport. elle mettrait en doute I'intellil-
gence des membres du comité. Je ne crois
pas que la proposition de mon honorable ami
de Kingston soit adoptée, parce qu'il serait
impossible d'entendre de nouvenu les té-
moins.

L'honorable M. SULLIVAN : Je n'avais

pas l'intention de demander que le comité
entendit de nouveau la preuve. J'ai voulu
simplement qu'il y eût une sorte d'ajourne-
ment. afin que les membres du Sénat. qui
ont l'intention de voter sur ce rapport. aient
le tempsde l'étudier.

L'honorable M. TEMPLEMAN Si la
Chambre désire remettre à plus tard l'étude
du rapport, pour permettie aux honorables
sénateurs de lire les témoignages. c'est autre
chose.

L'honorable M. LOUGHEED : Je suppose
que le comité, si le rapport lui est renvoyé,
n'aura aucune hésitation a faire un rap-
port sur la réputation de cette femme. Nous
avons adhéré strictement à ce que nous pour-
rions appeler la preuve directe, non pas à
des out-dire, et il y avait des preuves qui
etablissaient le mauvais caractère de la

femme avant son mariage et depuis qu'elle
a quitté son mari. Nous avons considéré
que les témoignages prouvant l'accusation
d'adultère étaient indiscutables, et nous
avons jugé qu'il était inutile d'aller au delA.

L'honorable M. CLEMOW : Je ne trouve
pas que ma motion puisse être considérée
comme une critique de l'attitude du comité.
Je serais le dernier homme a blAmer un co-
mité. Nous savons que souvent les jurés
n'aceptent pas les opinions exprimées par les
juges. Nous formons le jury. Le comité,
je n'en ai aucun doute, a rempli conscien-
cieusement ses devoirs, et il ne peut consi-
dérer comme la violation de ses droits le
fait que la Chambre n'accepte pas ses con-
clusions. Que de fois nous voyons les jurés
refuser de suivre les avis des juges. C'est
simplement différer d'opinion avec le co-
mité.

L'honorable M. MILLER : Je ne vois pas
la sagesse qu'il y a dans le renvoi du rap-
port au comité.

L'h~onorable M. SULLIVAN : C'est pour
permettre aux membres du comité de lire
la preuve.

L'honorable M. MILLER : Ce n'est pas
cela du tout. Si nous renvoyons au comité
le rapport, ce sera avec la connaissance du
fait qu'une autre preuve a été découverte,
ou bien avec des instructions intimant au
comité de changer son rapport ; mais si c'est
seulement pour donner le temps d'étudier la
preuve, nous pourrions plutôt proposer que
l'ordre du jour soit rescindé et qu'il soit
remis à deux ou trois jours. Personnelle-
ment, je ne vois pas la nécessité d'une telle
motion. La. question est une des plus sim-
pies, en tant qu'il s'agit de faits exposés par
et je ne vois pas de raison pour que l'affaire
et je ne vois pas de raison pour que l'aaffire
soit remise à plus tard. Conséquemment, je
suis prêt moi-même à voter sur la question.

L'honorable M. VIDAL : J'alpprouve en-
tièrement les remarques de l'honorable séna-
teur de Richmond. Bien que mon honorable
ami de la division Rideau prétende qu'il ne
veut aucunement censurer le comité, je crois
lue la motion qu'il a faite jette un blâme

très sévère sur le comité, bien plus, est in-
jurieuse pour le comité.

Quelques VOIX : Non ! non!
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L'honorable M. MILLER : Je ne vois pas
la chose sous cet aspect. Elle est simple-
ment inopportune.

L'honorable M. VIDAL : Il est un fait bien
connu que ce comité a été formé avec soin
et qu'il compte les hommes les plus distin-
gués sous le rapport de leur science légale. Il
a porté la plus grande attention à la cause.
Aucun d'eux n'aime le divorce ou ne désire
l'encourager, mais il a le devoir d'examiner
les requêtes et d'examiner les témoignages.
Chacun des membres du comité a pu juger
si les témoins ont dit la vérité ou non. Les
témoins ont une certaine manière de parler
qui permet à ceux qui les entendent de sa-
voir s'ils disent la vérité, ou s'ils veulent
tromper. Chaque membre de ce comité a pu
à mon avis, se former un jugement sur le
témoignage de ces deux témoins, et Ils se
sont tous accordés à dire qu'il doit être ac-
cepté. Le comité a droit à l'appui de la
Chambre. L'honorable sénateur de Rideau
accuse d.e parjure deux hommes contre les-
quels on n'a porté aucune accusation. Pour-
quoi ces deux hommes innocents seraient-
ils accusés ouvertement et publiquement de
parjure ? Ce n'est rien moins que cela.
C'est une accusation grave à porter contre
eux, et je crois que les circonstances qui
ont été racontées devant la Chambre n'exi-
gent pas que l'adoption de ce rapport soit
ajournée.mais qu'au contraire, Il soit adopté
tel que nous l'avons reçu, sans rien chan-
ger. La preuve dont il s'agit, coincidant
avec le fait que la femme a quitté son mari,
milite contre elle, et le comité s'est formé
une opinion favorable à ce dernier. Il igno-
rait absolument la mauvaise conduite de sa
femme, et ce n'est que lorsque la preuve est
devenue écrasante pour elle qu'il n'a pu re-
fuser de croire à sa culpabilité. Je crois
que le témoignage de cet homme doit être
accepté comme véridique. Je crois qu'il a
été dit au cours de l'interrogatoire que la
femme aurait consenti au divorce s'il eût
voulu lui payer mille dollars. Elle voulait
tirer de l'argent de cette cause. C'est un
mauvais signe. Si cette femme était bonne
et tenait à sa réputation, elle n'accepterait
pas de l'argent pour laisser continuer la
cause. Le fait qu'elle n'a pas comparu pour
se défendre ou accuser les témoins, qu'elle
s'est abstenue de faire aucune représenta-
tion au comité pour nier l'accusation, tout
semble témoigner contre elle. Bien que je

Ilon. M. VIDAL.

sois fortement opposé au divorce, je crois
(lue la Chambre doit appuyer le jugement
que le comité a rendu.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : 11 me
semble qu'il y a eu quelque part un ma-
lentendu qui a rendu la discussion ce qu'elle
est maintenant. Il ne s'agit pas d'une mo-
tion tendant à faire adopter le rapport. Le
rapport a déjà été adopté par la Chambre,
et le débat se fait sur une motion deman-
dant la troisième lecture du bill. Je ne vois
pas comment le rapport peut être renvoyé
par une motion de ce genre.

L'honorable M. MILLER : Le bill pour-
rait être renvoyé au comité.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Oui,
mais pas le rapport. Je ne vois pas com-
ment le comité pourrait modifier un rapport
adopté par la Chambre. S'il se trouve dans
cette Chambre quelques sénateurs qui n'ont
pas lu les témoignages, qui désirent les lire,
et veulent chasser tout doute de leur esprit,
je ne vois rien qui empêche de rescinder
l'ordre du jour et de l'inscrire de nouveau
sur le feuilleton des avis pour lundi ou
mardi prochain.

L'honorable M. McMILLAN : Six mois.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Non,
nous voulons rendre justice. Pas un mem-
bre du comité n'a intérêt à ce qu'un divorce
soit accordé. Nous voulons simplement que
justice soit faite. C'est un devoir bien pé-
nible, mais nous le remplissons du mieux
que nous pouvons, et nous sommes réelle-
ment les seuls qui puissent convenablement
juger de la preuve en cette cause, parce
qu'il faut voir et entendre les témoins. se
rendre compte des circonstances qui s'y rap-

portent afin de bien apprécier les témoi-
gnages. Ces avantages concomitants sont
refusés à ceux qui ne font pas partie du co-
mité, et conséquemment les membres du co-
mité sont ceux qui sont les mieux qualifiés
pour juger de la preuve. Pas un membre
du comité n'a eu le moindre doute relative-
ment aux accusations. La Chambre peut,
si elle le veut, rejeter le bill. Depuis long-
temps j'ai pris la décision de ne pas con-
battre pour ou contre l'adoption d'un rap-
port de comité. Il y a un certain nombre de
membres de cette Chambre qui ne peuvent
pas exprimer une opinion Indépendante'sur
le rapport, qui ne peuvent voter sur la
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preuve, que des scrupules de conscience
guident et par conséquent justice ne peut
être rendu. Les honorables sénateurs peu-
vent faire du bill. ce qui leur plalt; le comité
a fait son devoir, et ei le rapport est ren-
voyé au comité, pas un de ses membres ne
manquera de confirmer de nouveau le rap-
port qu'ils ont déjà fait, et à moins que les
parties ne reviennent devant le tribunal
pour y être réexaminés, je ne vois pas ce
que nous pouvons gagner.

L'amendement est rejeté.

Le PRESIDENT : Il s'agit maintenant de
la motion demandant la troisième lecture
du bill.

L'honorable M. LANDRY : Je soulève un
point d'ordre. On doit faire l'appel des
membres du Sénat.

M. le PRESIDENT: Personne n'a de-
mandé l'appel, et il est trop tard maintenant.

La motion est adoptée sur la division sui-
vante :

Contents:

Bowell (Si
Carling (S
Church,
Ellis,
Ferguson,
Fulford,
Gibson,
Gilimor,
Kerr,
Kirchoffer
Lougheed,

Lovitt,
3lackay (A

Bernier,
Bolduc,
Beuchervil

Las honorables messieurs
r Mackenzie). McKay (Truro),
Ir John), McLaren,

McMullen,
Miller,
Owens.
Reid,
Robertson,
Templeman,
\ idal,
Watson,
Wood

(Westmoreland),
Yeo,

lma), Young.-26.

Non-Contents :
L2s honorables messin.'s

Landerkin,
Landry..

le, de 'McCallum,
(C.M.G.),

Casgrain (Windsor),
Clemow,
Cochrane,
Fiset,

McHugh,

.Montplisir,
Power (Président)-14.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (U) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer l'Alberta Occi-
dental."-(L'honorable M. Lougheed.)

Bill (n0 46) intitulé : "Acte A l'effet de cons-
tituer la Compagnie du pont du détroit de
C.nso."-(L'honorable M. McDonald, C.-B.)

17

CONSTITUTION DES CHAMBRES DE
COMMERCE.

RAPPORT DU COMITE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill (S) intitulé : " Acte mo-
difiant l'Acte concernant la constitution des
chambres de commerce."

En comité.

L'honorable M. SCOTT : L'objet du bill
est de permettre aux petites villes de la
Colombie Anglaise et du territoire du Yukon
d'établir et de constituer en corporation des
chambres de commerce. La chose est de-
venue nécessaire à cause de l'interprétation
du mot " district ", qui ne s'applique pas à
la Colombie Anglaise. Je propose d'ajouter
au biB le nom du territoire du Yukon, atten-
du que les conditions économiques de cette
région sont semblables à celles de la Co-
lombie Anglaise.

L'honorable M. ELLIS, au nom du comité,
fait rapport du bill avec amendements, qui
sont approuvés.

BILL CONSTITUANT EN CORPORATION
LES COMPAGNIES PAR ACTIONS.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT: Je propose la
deuxième lecture du bil (R1) intitulé : "' Acte
concernant la constitution en corporations
par lettres-patentes des compagnies par ac-
tions."

L'honorable M. FERG USON: L'honora-
ble M. De Bouchervîlle m'a prié de demander
que l'on ne dispose pas de ce bill aujour-
d'hui, attendu qu'il n'en a pas reçu d'exem-
plaire et qu'il désire l'étudier plus ample-
ment.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous pouvons lui faire subir à présent sa
deuxième lecture et en discuter les disposi-
tions en comité. Il n'y a pas de fortes ob-
jections au principe du bill, et nous pouvons
le discuter à fond article par article.

L'honorable M. SCOTT : Il sera mieux
compris quand nous en aurons étudié les
détails. Je désire simplement esquisser les
grandes lignes du bill. La loi, telle qu'elle
existe, a été adoptée en 1877. J'avais été
chargé de la faire adopter dans l'autre
Chambre cette année-là, et depuis. bien peu
de changements y ont été apportés. Le pré-
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sent bill a pour but d'assimiler la loi du
Canada à la loi d'Angleterre, laquelle enlève
bien des obstacles qui »se trouvent dans la
nôtre, et il vaudrait probablement mieux
que je m'étendisse plus longuement sur le
bill à sa prochaine session.

PRESENTATION DE BILL.

Le bill suivant est présenté:

Bill (Z) intitulé : Acte constituant en cor-
poration la Union Life Assurance Company.
-L'honorable M. Landerkin.

La motion est adoptée et le bill lu une ECHANGE DE TERRES POUR LES ME-
deuxième fois. j THODISTES PRIMITIFS.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je propose que le bill soit soumis demain à
un comité général de la Chambre.

L'honorable M. BEIQUE : Si l'honorable
secrétaire d'Etat ne s'y oppose pas, je pro-
poserai que le bill soit transmis à un comité
spécial. Je crois que certaines propositions
peuvent être étudiées plus avantageusement
par un petit comité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Il peut être discuté tout aussi bien dans le
comité général de la Chambre, attendu que,
s'il est transmis à un petit comité, celui-ci
fera rapport et le renverra au comité géné-
ral de la Chambre pour qu'il y soit de nou-
veau discuté. La proposition peut être faite
aussi bien dans le comité général de la
Chambre que dans tout autre comité. J'ai
moi-même quelques idées à suggérer, et il y
a dans le comité général de la Chambre une
liberté de discussion qui tient plus de la
conversation que des manifestations oratoi-
res, et je crois que l'on peut de cette 'nanière

INTERPELLATION.

L'honorable M. PERLEY : Je voudrais sa-
voir :

Si le gouvernement a fait qu3lque échange de
terres avec un M. Bee ou quelqu'autre personni
au nom des méthodistes primitifs, au cours des
deux dernières années ; sinon, se propose-t-on
de fairo quelque échange de ce genre, ou attend-
oni pour cela un rapport de l'inspecteur des
hemesteads ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le gouvernement a fait avec le révérend
M. L. Bee, au nom de la Compagnie de colo-
nisation des méthodistes primitifs (A res-
ponsabilité limitée), au cours des deux der-
nières années, un échange de certaines
terres.

Les terres suivantes ont été rendues à la
Couronne par la compagnie, et en échange
de ces terres la compagnie a choisi les diver-
ses sections ci-dessous énumérées :
Terres rendues à la couronne d(-4tnues en vertu

du ccrtif=cat d'inscription en double lu titre
n° 144 G., Jaté du 13 déoambre 1898.

Toute la section.. 7 21 8 0. 2e m,ér.
atteindre plus facilement notre but. Toute la secti.n.. ) 21 8 0. 2e nér.

Touta la section.. 17 21 S O. 2c niér.
La motion est adoptée. Toute la sýction 27 21 S O. 2e mnér.

Section E. .... 1! 21 -S 0. 2e mér.
PRESENTATION DE BILLS. . 19 21 8 0. 2e mr.

PRESENTTION DEBILLS.section O. i..23 21 8 0. 2e niér.

Bill (n° 75) intitulé : Acte constituant en Section '.%.. .. 23 21 S 0 2e muer.
corporation la Compagnie des paquebots tu- Sec. L.S. 5 et 6.. 33 21 8 O. 2e iér.

bîmaiesKnpp.L'onrale . anu-Terres choisies par la compagnie cn échange
bulaires Knapp.-L'onorable M. Dandu-celles rends à la Couron,.
rand. Section N.O. 6. 22 8 O. 2e mér.

Sectio .3...2 180 emr

Bili (n' 9) intitulé : Acte constituant n Section N.O. 1... 28 22 8 0. 2e mér.
Section N.O. ... 14 22 8 O. e mér.

corporation la Crown Bank of Canada.-
L'honorable M. McMILLAN.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.
Séance du jeudi, le 17 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWEl.

La séance s'ouvre il trois heures.

Prière et affaires de routine.
Hon. M. SCOTT.

Section N.O. I.. .. 16
Section N.E. . 18
Section N.E. ...32
Section N.O. i.. .. 34
Sec. S. S.. ...... .4
Sec. S. à.. .... 36
Sec. L.S. 1: et 13.. 20
Toute la section.. 2
Toute la section . 4
Sect. S. i.. .. .. 19
Sect. N.E. j...... 19

9 O. 2c mér.
9 0. 2.e nér.
9 O. 2e mér.
9 O. 2e mé?r.

-9 0. 2e rnr.
9 O. 2e mér.
9 0. 2e mér.
9 0. 2e niér.
9 0. 2e mér.
8 0. 2e ner.
8 O. 2e mér.

Où les terres ainsi choisies sont disposni-
bles. des mesures sont prises pour l'émis-
sion de lettres patentes en faveur <le la
compagnie. et le ministère de l'Intérieur at-
tend actuellement le rapport de l'agent des
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terres fédérales pour connaître. d'après ses
registres, la balance des terres chloisies, <qui
est disponible. Aucun autre Caniiige n'a
été fait et aucun autre u«est projeté.

L'honorable M. PEIILEY :Je suis très
surpris de cette réponse, vu qu'elle m'est
donnée après en av-oir fait trois fois la de-mande. J'ai déjà demandé ce renseigne-ment deux fois avec toute la précision que
j'ai pu donner à mes paroles, et ce Wîest que
présentement que je reçois une r-épionse que
l'on aurait dfl me donner dès la première
interpellation faite par muoi. Je suis sur-
pris de ce que le gouvernement tâche de-
je nie dirai pas de manquer-

Quelques VOIX :A l'ordre ! l'ordre
L"tiioorable M1. SCOTT: Je n'ai pu saisir

entièrement l'observation de mon hionorable
ami. Il a posé au gouvernemnent une série
dle questions. Je les ai envoyées au minis-
tère <le Flntérieur, et ce ministère m'*a lu-
formé que les réponses données pai' lui aux
quiestions (le l'lonoraule monsieur étaient
des plus comiplètes. Il est entièrement im-
Piossib le <le dire si l'état que je v-iens <le
produire est exact ou nion.

L'honorable M. PEIlLEY :L'état fourni
est la réponse que j'ai demandée dlès la pî'e-
litièr'e fois. J'ai demnîttdé la mléine chose à~
trois repr-ises différentes, et l*oil Ilue répond
a ujourd<'hui. .lt suis minîtenanut satisfait.
et *ie nie poseri-a plus les mêm-nes questions.

.4>U>,TI0N D E 'UVILîE.

liloîîorable M. LANI>IY :Av-ant que
l'ordre du jour soit aIpelié. je voudr-ais sou-
lev-er une question de Privilège. Ilier,. jai
déposé devan lt le gr-effier de la Chiambre uii
avi-s dle mnotioni. Cet avis in*a été 1'eiiioyéý,
accomplagné d'un méirîe din grettiet' dé-
claraiît qu'il nie pouvait rcevtoir la1 motion
hiarce qu'elle nî'av-ait pas é-té Ille à~ li ChanItl-
lire coiiforînénient au r-èglemnt. aussi lpar-ce
qu'i i-ait reçum du présidlent dlu Sénaî:t P*odm-e
formel <le nie pas la recevoir. Cette motion
tritie d'affaires publiques :elle deuîmajde la
Production de la correspondance 'Celi.aîîgéce
entre le gouvernement, le ministère de la
milice et certains officiers du la milice reIn-
tiî-enient à la nomination de coloiiels.- lioîio- 1
raires. La motion nie contient rien qui soit
hors d'ordre. La seulle objection faiite. c'est i
qu*elle n'a pas, été lue .1 la Chamblre. O)r. si

]71

nous consultons les règles de la Chambre,
je nie crois Pas qu'il soit possible d*eu trou-
ver une seille qui justifie le refus d'accepter
mon avis de motion. Bourinot a été cité.
l'autre Jour, et cette autorité dit que d'après
la coutume tout membre lit à la Chambre
les ais de motion qu'il donne,- mals Je pré-
tends que Bourinot lie fait pas connaitre
tous les usages suivis par le Sénat. Je, suis
membre <lu Sénmat depuis dix ans. et J'ai
fait plus d'une fois dans cette Chambre des
motions dont j'ai donîné avis chaque fois, et
J'ai Invariablement déposé ces avis devant
le greffier sans les lir'e préalablement à la
Chîambre. Je le repète, je ne les ai jamais
luts, si ce nî'est celui que J'ai lu, l'autre jour.
lorsque J'ai soulev-é une question de priv'i-
lège comme je le fais présentement, et c'est
le premier av-is de motion que J'aie jamais
lu à cette Chîambr'e. J'ai toujours déposé
niîes avis de motioni devant le greffier sans
les lire. et ils ont toujoturs été acceptés. S'il
y a unîe règle relative a <'e sujet, le greffier,
je le pr'ésuîme. doit s'y conformer ; niais je
lui ai éctrit de mie faire voir la règle qui
l'obligeait de refusei' mon avis de motion.
Il îii'a t'époîidu enmi inivoyant un livre dans
leqluel il aviait mnarqué un certain para-
graphe. Je lui ai demandé si c'était la ré-
gie de la Cliaîilîe. Il a sout-i et c'est toute
la réponse que j'ai obîtemnue. Eîî l'absence
(le tout<e règie. quel est donc l'usage ou la
pratique ?La pratique. cotmae je l'ai dit, si
tout ce qîue< nîom faisonis tous les joutrs colis-
titue la c"utiîmle. autorise, deux tmodes <le
procédur-e. La coutumte permet dle lire les
avis dle miotion., et elle pe.-met aussi de les
déposer liair écrit devanît le gt'effietr sans les
lite. et ces deux pra~tiques ont toujours été
i'eoiiiues par' cette ("lamnibre. Mais. cotmme
]lotis le savoîls tous, les règles (le la1 Chain-
lire dles lords '*.illiiiiieîit au $éîîat du Ca-
miada danms les cas où le X(înat nî'a aucunie
r'ègle qui les, r'égit. lDanls le cas présent.
quelle est la règle de la C'hamîbre des lords ?
J'attire pîarticulièremîenît latteition du Sé-
niat sur l'usage suivi danis la Chambre des
lords. D anîs la Chia mbrîe (les lords les af-
faire., de r'outinîe sonît divisées comtnenotre
bulletin dles otrdres du jour, c'est-à-dire, ei)
iffér'ents item, sav-oir. les affaires d'intérêt
)rivé :la présetntation des pétitions ;la hec-
tur'e dles pétitiotns, commîne la chose se fait
elci puis les av-is <le motions et les motions.
En dépit du fait que les trègles et l'usage

. 2.59
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de la Chambre des lords déterminent comme la Chambre sur ce point soit donnée. j'ai le,
je viens de le montrer l'ordre (le ses travaux. droit- de suivre un usage qui m'a servi de
nous trouvons dlants MaY. à la page 2301. ce i règle depuis dix ans, usage en vigueur non
paragraphe selmn asle Séýnat du Canada. mais

L'avi s motion peu, aussi être dobué en aussi dans la Chambre des lords. J'attire-
tou tepsdurnt a sanc de15 hamreen il'attention de la Chambre sur ce sujet, et je'déposant par écrit les ternies d'ý la motion sur erérvled-ideposrutrerela table au bureau du greffie~r.meés'eledotelrpsrutriu-

'ment une motion . l'effet de définir les droitsTelle est la règle enseignée par May dans des honor'ables membres du Sénat.sa dixième édition. Or, je tue suis confor-
mé aux usages (lu Sénat, et à ceux de la L'îioinoi-'ablle M1. SCOTT (iecrétaire d'Ett:
Chambre des lords. Y a-t-il dans .'na mio- 1J'ai pu constater, l'autre jour, aut cours ilui
tion quelque chose qui soit hors d'ordre ? débat qui eut lieu alors sur l'avis de nio-
J e n'ai pas donné l'avis dle motion dont Il tion confié au greffier sans étre lu préalalr-
s'agit présentement avec l'intention avouée ment, et subséquemment retranché de l"r,--
de la faire aujour'd'hui ;mais je voulais la dre dlu jour sur l'ordre du président, qu'au-
faire seulement demain afin que la Chambre Fcune règle fixe n'existait sur ce poinît:
etIt le temps d'examiner la teneur de cette mais j'ai en même temps constaté que Fl'oi-
motion sous forme Imprimée dans l'ordre dlu itiox générale dans cette Chambre était que
jour, et de four'nir aux membres l'occasion le président du Sénat avait agi très s~e
de décider si elle est au non dans l'ordre, ment dans cette circonstance. Il s'agissýait
Plusieurs membres de cette Chamîbre, je d'un cas exceptionnel. et l'on s'est noir
le sais, ont pour habitude dle lire leurs avis favorable il une modification du rè-glemett
de motions à la Chambre, tandis qu'un grand en vertu de laquelle la Chambre d"va êre
nombre agissent autrement. Lorsque mou Invariablement r'enseignée .1 l'avance sutr leýhonorable ami qui siège a na. droite (M. contenu de toute motion dont avis est doiné.
Poirier) a lu, l'autre jour. sont avis (le mo- MNais la Chambre n'es-,t pas alléle plus l't
tion en français, ce n'était pas lu donner Elle s'est contentée d'exprimei(r utie opinion.
réellemenit con naissanice at- mIîemsbres an- un désir, i 'a. patu être patg-prl
glais de' cette Chiambre. Quelle diff érence généralité, Je pr(ésunie que e-ette oiion.i
y' avait-il pout' ces honorables messieurs qui (''-ilmc'e par uii, (etain, noiiil)re de séna-
ne conmprenînenit pas le enî:is 'tre la teurs a éýté considériée comnme une loi 'lecture en franCais de cette motion et son règle non écrite par le gro'ir'. ('t que 't
simp)le dépôt (levant le grellier, sans en faire en sal)puvant sur cette opinion que ce der-la lecture -,Ce d]ont Ila Ciha mbre a b esoin, iiier a crui pouvoir refuser l'(v l e 't t
c'est (le pouvoir prendre :(iiîna issanlie- (le la en question. .Je sais très bleu que l'u1saru al
niature (le toute nmotin avant qu'elle soit éýté tei que nous l«11 dit liîoîiorlalîleséa r
faite A1 la Chiniil,'e. et le mtoyen (le satis- de Stadaconia. et qu'*il ai servi (le règle clan-ý
faire ce besoin est fourni par la publicationî un gr'and nomblre d'*OCCasioiisz. Le inod.' 41-
de la motion quelque tenmps avant qu'elle proc(der dlans les cas de la nature de -- hîî
soit faite devant la Chanmbrle. Je désîire me (lott il s'agit ni'a las" toujlours éýté q iot 1 '
conformier ati désir (le la Chîanmbre tuais SIz un1 avis (le ilioiuu îî':t lias été lit. 1;1
je lie suis pas lulêt à nie soumettre au boit C'l«Ialie. îiti'l'i<iît.îest icas saisit, lt
pltaisir du greffier. Telle est la questioti. Je sujet (le la iotiùît. et cette motion paraît
soutients que le greffiet' îite.t aucuni'eent re- silnetsusf<,rnîe d'vs(ait lil'
vêtu de l'autoî'ité requise pour i-efuiser ue ýdu joui' du eietaiilojtfflt-ll sus-cep-
mîotionî que Je (dépose devantt lui. Si la tille d'objectionîs. En r'éalité. le but qu
Chamîbre lui dontne l'or'(r(. de le faire. c*est ipetit viser l'auteur est atteint par cette' sçiîku
tr'ès bieni nimais je vetux établir (levait la1 llli'ité Obtenu(, paî' l'iutscriptieul au pruocès-
Chambre aujoturd'liui. que. sans cet ordIre, veba je cet avis <le miotion. C'est pouir-il n'eun a pas le droit. Or. eîî ma qualité de quoi il serait probablement opportun dle ulon-
membre du ,Sénat. je ne puis consetir à me Fdifier notre règlemnit de manière et obliger
soumettre aux or'dres du greffier. Je suis I lautettr <le tout avis de motion de le lir'e,
prêt à accepter toute décision de la Chambre aflit que la Chanmbre soit renseignée sut' ne
lorsque celle-ci jugera à pr'opos <'établir une dont il s'agit avant que la nmotion soit iwý-
règle ;mais jusqu'à ce qu'une décision de cr-ite au procès-veiua.

Hon. Ni. LANDRY.
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L'honorable M. LANDRY: L'observa-
tion faite par l'honorable ministre ne décide
pas la question.

L'honorable M. SCOTT : Non.

L'honorable 1. LANDRY : Puis dois-je me
soumettre au bon plaisir du greffier ?

L'honorable 3. WATSON : Lisez votre
avis de motion.

L'honorable M. LANDRY : Le greffier l'a
entre les mains. Il s'agit d'une question de
principe. Si je lisais la motion je ne ferais
que nie conformer à une pratique dont je
conteste la nécessité. Je voudrais savoir si
j'ai le droit de faire ce que j'ai fait. Puis
qui doit me dire si le droit est de mon c)té ?
Est-ce le greffier de la Chambre, ou le Sé-

L'.honorable M. MeMULLEN: Au cours
de la discussion qui eut lieu, l'autre jour,
l'honorable sir Mackenzie Bowell a attiré
l'attention sur le fait que la manière de
faire inscrire à l'ordre du jour nos résolu-
tions n'était déterminée par aucune règle
fixe ; mals que Bourinot dit clairement qu'il
faut lire à la Chambre les avis de motions.
Or, en l'absence de toute règle fixe nous
obligeant de lire nos avis de motions, nous
avons une autorité comme celle de Bourinot
qui ions enseigne que la manière convena-
ble de procéder en donnant avis d'une ré-
solution, est de le lire, et c'est ce qui a été
décidé l'autre jour.

L'honorable M. LANDRY : Aucune déci-
sion n'a été donnée.

lnat ? Yoil ce que je voudrais savoir. L'honorable 3 McMULLEN: Si nous vou-
L'honorable L WATSON : Il me semble lois expédier convenablement les affaires (le

que l'honorable monsieur ne cherche qu'à la Chambre et écarter de notre procès-ver-
créer des embarras. bal on de notre bulletin des ordres du jour

des avis de résolutions ou de motions quiL'oinorable M. LANlRY Je soulève én ne doivent pas s'y trouver, ces avis doivent.oint . ordre. C'est la seconde fois que être lus en les présentant et avant de lesl'n m'attribue des motifs inavouables. Il déposer devant le greffiler. La Chambre se-ne me suis pas plaint de la conduite du se- rait alors saisie du sujet que l'un de sescrétaire d'Etat lorsqu'il m'a attaqué, parce membres veut lui soumettre, et si. après laque je savais qu'il n'avait pas une connais- lecture des projets de résolutions ou mo-sance parfaite des faits ; mais quant à l'ho- tions la Chambre croyait qu'elles traitent demoirable sénateur qui vient de m'interrom- choses qui ne doivent pa., voir le jour. Illire I. Watson) je lui nie le droit de m'at- appartiendrait alors à la Chambre de déci-trilbuer des motifs repréliensibles. der qu'elles ne soient pas incrites au pro-
L'honorable ML WATSON : C'est plus que ces-verbal. D'après la di>cnssion qui a eu

La seconde fois ; c'est la quatrième ou ci- lieu, il y a quelques jours, sur ce même
quièm ie fois. On pett pardonner une se- point, je crois que le greffier a eu raison (le
coune offeise mais ce que je ne puis to- refuser d'inscrire au procès-verbal l'aviscoud ofens t mis e qe jene uisto-d'interpellation de mon honorable ami, dontlérer sans protester, c'est la persistance avec d intrellat d e pralablement
laquelle l'honorable monsieur continue le la lecture n'avait pas été faite préalablement
genre d'obstruction qu'il a commencé. Il a à la Chambre. Cette lecture aurait dû être

été arfitemnt omprs pr laChabre faite suivant moi. L'auteur dle l'avis d'in-été parfaitemet compris par la chambre, terpellation en question savait que dans unelier et par le résident du Sénat, qu'il fdl- occasion précédente une difficulté de mêmelit lire les avis de motion avant de les dé- nature avait été soulevée. Cependant. en'oser devant le greffier. En dépit de cette présence de ce fait. cet honorable monsieurentente, lonorable monsienr 'y conforme a donné un autre avis d'interpellation dans-n donnant n autrc avis sanis le lite, le même genre que le premier, et il essaie
L'honorable M. LANDRY : Et je le ferai maintenant de faire peser sur le greffier hi

encore. responsabilité davoir écaré cetavls Notre

L'honorable M. WATSON : Ce sera tue que soit sa forme, doit être considérée
fois de plus. Ce que j'ai dit, il y a un lus- comme une bonne règle que nous devons
tant, au commencement de mes remarques, observer, et Il devrait être compris désor-
est corroboré par l'observation que vient mais que la Chambre désire que tout avis
de faire l'honorable monsieur, qui cherche de résolution à faire Inscrire à l'ordre duévidemment b créer des embarras, Jour devra être lc préalablement r la Cham-
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bre afin que celle-ci puisse emp)êcher que
nos procès-verbaux contiennent des avis de
motion ou interpellations qui ne devraient
pas être publiés. L'application de cette
règle ou de cette manière de procéder pré-
viendrait tout trouble.

L'honorable 'M. LOUCGHEED) :il y a une
couple de Jours, j'exprimaui mon opinion sur
le sujet qui nous occupe p'résentement. Il
importe beaucoup que cette question soit ré-
solu-e. vu qu'aucune déeision définitive n'a
encor'e été donnée sur ce point par les pré-
sidents du Sénat, qui ont précédé celui que
nous avons actuellement. nii par le Sént
lui-même, dn moins d'après ce que nous
pouvons voir dans Bourinot. ou dans tout
autre ouvrage qui traite dle procédure par-
lementaire. D'après la règle que lions avons,
d'après ce que je puis voir, un jour franc
d'avis doit être donné à l'avanee par écrit
avant de soumettre une pîroposition ft la
Chambre. Selon moi, notre r-ègle veut qlue
tout avis soit lu à la Chambre avant d'être
déposé devant le greffier, et elle nie dloit pas
être interprétée, autrement. Si l'a vis était
déposé sans le lire devant le greffier- et ins-
crit a l'ordre dlu jour p)our- la séance dui leni-
demain, il est évident que la Chianmbre serait
privée de l'avantage du lui-1 franc à l'avancee
auquel il est déjà pourvu. li' notre règle-
nient. La régie 13 în-est rit cet avis d'un
jour franc. L'usage aux Communes est en-
tièremient différent. D ais cette (lernièrle
Chambre la régle preserit qu'un avis mourra
être déposé sur le bureau du greffier- avant
cinq heures de *l'après-iil que cet avis
dev-ra être inscrit au proces-verbal du joui-*
oùi il a été donné, et deux jours d'avis préa-
lable (le cette motion devront étre donnés.
M ais le Séna *n' pas dle règle analogue. Il
n'*est pas possible (lue les a vis qlue nous
doninons ici soient imfprimés dans le procès-
verbal avant le lendema in. Conséquemment,
si l'avis de motion n"était pas lu de soni siège
par le membre de la Chiambre, ma:is simple-
mient déposé sur la table du -refier, comme
je-l'ai dit, il est évident que notre règle per-
drift toute signification., et la Chambre n'aui-
rait virtuellemenit reçu aucun avis de l
motion. Il est donc très tiésirable, si nous
voulons nmous mettre cil état de bien saisir
les sujets que nous soiumes appelés il dis-
cuter, que la Chambre reçoive un avis suf-
fisant de la motion relative A ces sujets avant
qu'elle soit appelée à les discuter' Intelli-

Hon. M. MecMNULLEN.

gemmilent-ce qu'elle ne pourr'ait faire sans
cela, suivant moi.

L'honorable M. MACI)ONALI) CA
Supposé qu'un avis de motion soit minite-
liant lu, la Chambre n'en connaitrait rien.
Les honorables membres l'entendra lent l ire
sans emi comprendre parfaitement le sujet.
C'est pourquoi il est impossible de (lise-iteî'
un avis de motion le jour imnéine oùi il est
donné. Cet avis doit être Inscrit atuprcs
verbal et examiné disons 24 ou 48 heures
après. L'honorable sénateur de Wellington
nous a dit que le greffier s'était abstéi
avec raison d'insérer dans le pr'ocès-ver'bal
l'avis de motiomi dont il s'agit présenitement.
Il est impossible au greffier dle cette Cliaîin-
bs'e de juger si mon avis (le motion on M1
l'avis de motion de tout autre miembreu' doit
être ou nion inséré dans le pi'oeès-ver'lîil. Ce
in'est pas sa foncetion, et il n'a pas le droit
d'exercer sa discrétioni sur ce point. C'est àL
la Chambre de décider'. aprèés qu'elle a vu
mion avis (le motion sur le bulletin <les
ordr'es du jour',s'il conienit (file (ctte' 1110-
tion soit soumise à la Chiamblre. Le j''i
d.emnt a dlonné sa décision :mais il salit qliu'il
l'a donnée pouir ainsi (lire extra-ju<lieiaiî"-
mient, et qu'il n'avait réellemnîit pas leildroit
de la donner. Puis. quant alu greffier. il
avýait encore blen nmoins ie droit <l'eii don-
nier' une. Comment le greffier peut-il se cons-
tituer le juge de mon avis (le mnotioni on de
celui dle tout autre mlemlbre ?La Clinbîîlrv,
je crois, devrait arriver à une e'ntente szi'r
cette question et la résoudre'. Elle devrlait
adopter' une règle fixe eii vertu dle lacinel le.
lorsqu'un avis de motion renfermant inJufute-
ment des expr'essions blessantes envers n
membre de cette Chanmbre ou tout autre- 'on
dehors sera donné. l'attentionî du inésideiTt
soit attirée sur- cet a vis par n iii)en <r e.
la chambre ; ulais que le 1pr'd"sidlelt lu -iille
ou1 le greffier n'ait pas le dr'oit dle pîrcndre
l'initiative et d"asstîner seul la r'(shioisa-
bilité de refuser l'insertion (le l'avis de nio-
tion dans le pi'oeès-verblîI ont le b ull'tin dles
ordres du joui'.

L'honorable M. MEIQUE :En vomîl.,tanut
Bourinot, page 3660-et je crois que cest la
page mentionnée par lhonorable chef de la
gauche ou quelque nutre membre de cette
Chambre--je trouve ce qui suit:

Si un sénateur veut donner un avis de mo-
(ion, Il est d'usage qu'il se iMve de son &ièg?
lorsque l'ordre du jour des av-is de motion e,31
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appelé, et qu'il lise son avis, qui est ensuite
confié au greffier afin qu'il pui9s3 être inséré
et lon l'ordre qui lui appartient dans le procès-
verbal des votes et délibérations.

En consultant les Débats de 1875 de cette
Chambre, page 210, je lis les lignes sui-
vantes :

L'honorable M. Bellero&e demanda si, d'après
le règlement de la Chambre, les membres étaient
tenus da lire les avis de motion avant de les
déposer devant le greffier, ou si l'obiervarnce de

setta pratique n'était que facultative. Le
1:résident exprima 'l'avis qu'aucune règle for-
melle relative à ce point n'existait. D'après la
liratique ordinaire de la Chambre des communes
et du Sénat, les membres lisant -leurs avis de
me tion. Dans les communes il est d'usage que
l'honorabla memb:e lases connaître sa motion
en la lisant. L'honorable membre CM. Belle-
rwe;e) fit alors la lecture de son, avis de motion.

Ce qui ressort de cette citation est. sul-
vant moi, l'équivalent d'une décision. L'o-
pinion exprimée alors par le président du
Sénat fut acceptée par la Chambre et confir-
niée .par la lecture de l'avis de motion. A
moins que l'honorable préopinant ne soit en
état de démontrer que l'on s'est subséquen-
ment écarté de cette pratique, ce que je
viens de citer tend. d'après moi, à établir
que tel était alors l'usage suivi.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Tel-
les ne sont pas les raisons pour lesquelles
l'avis <le motion dont il s'agissait, l'autre
jour, a été retranché de l'ordre du jour.
Il n a pas été retranché parce qu'il n'avait
pas été lu préalablement a la Chambre, mais
il l'a été pour d'autres raisons.

L'hnorable M. BEIQUE : Mais la ques-
tion soulevée dans le Sénat à l'époque à la-
quelle je viens de faire allusion, était celle
de savoir si la pratique était de lire l'avis
de motion. Le président déclara que telle
état la pratique et la Chambre adhéra a
cette opinion. Il m'a semblé que tel a été
également l'avis de cette Chambre, l'autre
jour, si je ne mie trompe. L'honorable chef
de la gauche et les niembres des deux côtés
de la Chambre ont été d'opinion, l'autre jour,
que pour faire cesser ce qui a été repré-
senté comme un abus. la meilleure manière
de procéder était de lire les avis de mo-
tion au lieu de se conteliter de les confier au
greffier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
D'où l'honorable monsieur a-t-il tiré la ci-
tation qu'il nous a lue il y a un instant ?

L'honorable M. BEIQUE : J'ai cité la dé-
cision que l'honorable président Christie

donna en 1875, et qui se trouve A la page
210 des Débats de 1875.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Afin de mettre fin à la présente discussion,
nous devrions adopter une règle. Cette ques-
tion fut soulevée, la première fois, en 1875.
Si l'ont veut consulter notre manuel, règle
50, page 104, l'on trouvera en tête une pe-
tite note qui a été insérée là par je ne sais
quelle autoritée. Sous le titre " Avis de mo-
tions ou d'interpellations ", nous lisons :

Le membre qui les présente doit en donner
lecture.

L'honorable M. LANDRY : Tel n'est pas
notre règlement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je l'ai insinué moi-même, en faisant obser-
ver qu'il y avait en tête de la règle 50.
page 104 de notre manuel, une forme le pro-
céder, une note qui a été insérée 1. par je
ne sais quelle autorité. D'après cette règle,
lorsque le président appelle les avis de mo-
tions, ces avis par écrit doivent précéder
d'au moins un jour intermédiaire de séance
les motions à proposer un jour ultérieur.
Pourquoi et par quelle antorité cette note
se trouve-t-elle là, je ne saurais le dire. C'est
un point sur lequel je crois devoir attirer
l'attention de cette Chambre. Bourinot dit.
à la page 360, que lorsqu'un sénateur veut
donner un avis de motion, il est d'usage qu'il
se lève de son siège et qu'il fasse la lecture
de cet avis avant de le confier au grefflier,
afin que cet avis puisse être inséré selon
l'ordre qui lui appartient dans le îrocès-

erbal. C'est l'opinion la plus nette que
j'aie lue sur le point qui nous occupe pré-
sentement ; mais afin de prévenir à l'avenir
une discussion comme celle qui a présente-
ment lieu, j'assumerai demain la responsa-
bilité d'une motion dont je donnerai avis et
qui définira la manière dont les avis de mn-
tions doivent être donnés.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous devrions peut-être modifier la règle.

L'honorable M. MILLER : L'usage de
cette Chambre, d'après ma manière de voir.
a été de lire les avis de motion. C'est, sui-
vant moi, un bon usage ; mais j'ai constaté
en faisant des recherches, depuis quelques
jours, que plusieurs sénateurs se sont habi-
tuellemnt écartés de cet usage. Je ne crois
pas que cette déviation soit régulière, et
l'usage auquel je viens de faire allusion est
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tout ù fait suffisant pour. établir un précé-
dent. Il y a une autre raison pour laquelle
il est plus nécessaire dans le Sénat de lire
les avis de motions que dans la Chambre
des communes, c'est parce que notre prési-
dent n'est pas revêtu d'un pouvoir aussi
étendu que celui que possède l'orateur des
Communes. Un avis peut être inscrit au
procès-verbal dans l'autre Chambre avant
une certaine heure et sans être lu ; mais si
le greffier appelle l'attention de l'orateur en
tout temps avant l'impression du procès-ver-
bal sur Firrégularité de l'avis, l'orateur a le
droit de le retrancher-s'il trouve que l'avis
se rapporte à un sujet ne tombant pas dans
le domaine de la Chambre, ou s'il le trouve
inconvenant. Je ne crois pas que le président
du Sénat soit revêtu de ce pouvoir, bien que
je sois d'avis qu'il devrait le posséder. C'est
pourquoi, il importe que les avis donnés
dans le Sénat soient lus avant d'être dé-
posés. afin que les membres du Sénat, ou
le président, ou le greffier aient l'occasion
de s'apercevoir à temps ou le plus tôt pos-
sible s'il y a ou non quelque chose d'incon-
venant ou s'écartant du domaine de la
Chambl>re dans la motion dont avis est don-
né. Dans ce cas, un membre de la Cham-
bre. ou le président, pourrait empêcher l'im-
pression de cet avis. Mais très souvent, si
une motion invonvenante est Inscrite à l'or-
dre du jour. le but isé en le faisant publier
ainsi dans le procès-verbal est peut-être at-
teint par cette simple publication officielle.
Des mesures devraient être prises, comme
je l'ai recommandé l'autre jour, pour qu'au-
cune contestation ne s'élève à l'avenir sur
le point dont il s'agit présentement, et Il
faudrait pour cela ajouter une règle à notre
manuel des formes de procéder.

Lionorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
me semble que nous sortons de la question.
L'honorable sénateur (le Stadacona a fait
inscrire un avis (le motion A l'ordre du jour.
Il a donné cet avis. L'honorable sénateur
de DeSalaberry a cité le cas de l'honorable
M. Bellerose qui, dans un certaine occasion.
demanda si sa motion devait être lue, ou
s'il pouvait sans la lire préalablement la
faire insérer dans la procè-verbal. A eette
question. le président, M. Christie, répondit
que la pratique était de se dispenser de la lire.

L'honorable M. BEIQUE : Non, mais de
la lire avant de la déposer devant le gref-
fier.

Hon. M. MILLER.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE :
C'est ce que je voulais dire. Mais cette opi-
nion exprimée par le président d'alors, n'a
pas l'autorité d'une règle fixe. C'est une
simple opinion.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
C'est une opinion qui constate l'usage.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
C'était simplement l'opinion du président
que la lecture en quest'on dût être faite.
Mais pour prouver que telle n'est pas la
pratique invariable, l'honorable sénateur de
Stadacona a dit-et personne ne doutera de
la vérité de son affirmation-qu'il a très sou-
vent donné des avis de motion sans en faire
la lecture, mais en se contentant de les dé-
poser devant le greffier. L'usage que l'on
invoque ou que l'on cite ne peut donc être
prouvé. L'honorable sénateur de Calgary a
dit que la nécessité de tout avis préalable
repose sur le fait que les membres de la
Chambre ont besoin de connaitre à l'avance
ce qui doit être soumis à leur examen. Com-
ment l'honorable monsieur sait-il que l'avis
dont Il s'agit présentement-qui a été dé-
posé devant le greffier hier, était fixé pour
aujourd'hui. Je n'ai pas lu la motion ; mais
j'ai compris que la date fixée pour son exa-
men était demain. Il y avait donc un plein
jour Intermédiaire d'avis-e qui donnait ù
la Chambre tout le temps désirable pour en
connaître le sujet. Mais je veux attirer
spécialement l'attention sur ce point : la
question n'est pas : " L'honorable sénateur
de Stadacona avait-il le droit de déposer sans
le lire son avis de motion devant le gref-
fier ?" La véritable question est de savoir
qui a le droit de dire au greffier-parce que
je ne crois pas que le greitier ait agi le son
propre mouvement dans un cas de cette
nature-qui. dis-je, a le droit de dire au
greffier de ne pas accepter la motion dont
l'avis n'a pas été lu ? Il doit y avoir pour
cela une autre autorité que le greffier. Dans
le cas présent. c'est le président qui a donné
l'ordre de refuser la motion.

M. le PRESIDENT : Non. ce n'est pas
moi. Le greffier a Inféré de la discussion
d'hier que l'opinion exprimée par la Cham-
bre l'autorisait à agir comme il l'a fait, et
le greffier, après avoir agi comme il l'a fait.
m'a demandé mon opinion sur le sujet, et je
lui al dit que. d'après moi. il avait agi ré-
gullèrement.
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L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
suis très heureux d'apprendre que l'honora-
ble président n'a pas donné au greffier l'or-
dre d'agir comme il l'a fait.

Le PRESIDENT : Je n'ai pas l'intention
de me retrancher derrière le greffier, parce
que, si le greffier m'eût demandé avant d'a-
gir mon avis. je lui aurais dit de ne pas las-
crire la motion à l'ordre du jour.

L'honorable M. POIRIER : Mais il ne l'a
pas fait.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
ne l'a pas fait. Le greffier a pris la liberté
de décider qu'un avis de motion donné par
un des sénateurs devait être mis de côté.
Si la Chambre ne veut pas renoncer à tous
ses privilèges, nous ne devrions pas, suivant
moi. tolérer davantage une pareille Ingé-
rence.

L'honorable M. CHURCH : En ma qualité
de jeune membre, qui désire apprendre la
manière de procéder convenablement dans
cette Chambre. et sans désirer abuser de
l'attention de nies honorables collègues. je
voudrais nie renseigner sur la question de
procédure parlementaire qui nous occupe
maintenant. Un honorablle monsieur qui
siège à l'autre extrémité de cette salle s'est
levé pour soulever une question d'ordre. Si
je pouvais m'exprimer ainsi. je pourrais dire
qU'il s'est plutôt le% é pour soulever une
question de désordre. Je ne prétends pas
que le point de procédure que nous discu-
toins maintenant soit un point de désordre ;
mais il me semble que. l'autre jour, nous
nous sommes presque tous mis d'accord sur
ce point. savoir que tout honorable mon-
sieur qui désirera donner un avis de motion
ou d'interpellation, devra d'abord le lire de
son siège avant de le déposer revant le gref-
ier. Je me sentirais certainement. en ma
qualité de jeune membre. et après que la
Chambre a émis cette opinion. obligé de
suivre cette ligne de conduite si j'avais une
motion a faire. Cependant, un monsieur
qur est membre de cette Chambre depuis
plusieurs années, s'est levé depuis que la
Chambre s'est ainsi prononcée et a déposé
devant le greffier un avis de motion sans le
lire. Ce procédé me semble être une espèce
de défi contre ce qui m'a paru être l'opi-
nion de la grande majorité des membres de
cette Chambre.

L'honorable M. DEVER: Aucun vote n'a
été pris sur ce point.

L'honorable M. CHURCH : Non. mais le
silence est souvent l'équivalent du consente-
ment, c'est-à-dire que le consentement s'ex-
prime souvent Ici sans prendre les noms des
votants, c'est-à-dire des contents et des non-
contents. Je ne siège Ici que depuis quel-
ques semaines, et j'ai constaté souvent ce
fait, et cette procédure sommaire s'explique
par le fait que souvent personne ne s'op-
pose a ce qui parait être le désir général de
la Chambre. Je suis très heureux d'enten-
dre d'anciens membres de cette Chambre-
tels que l'honorable leader de la gauche et
l'honorable sénateur de Richmond-déclarer
que, si la règle existante n'est pas suffisam-
ment claire et définie, il faut la modifier
dans le sens qu'elle doit avoir, et j'espère
que la chose sera faite. Le greffier de la
Chambre s'est exposé à la censure de l'ho-
norable monsieur. qui veut maintenant faire
recevoir la motion que le greffier a refusée.
Ce fonctionnaire a agi en s'appuyant sur ce
qu'il croyait être le désir et la volonté de
la grande majorité de la Chambre, tels
qu'exprimés l'autre jour. L'honorable pré-
sident a dit que. si le greffier lui avait
demandé son avis avant d'agir, Il lui aurait
ordonné de faire ce qu'il a fait. Je me suis
levé pour obtenir des renseignements. J'ai
eu l'honneur. l'autre jour. de faire deux in-
terpellations auxquelles j'ai recu des ré-
ponses courtoises, et je voudrais maintenant
savoir comment je devrai procéder à l'a-
venir. En suivant la pratique qui me pa-
raift être établie dans cette Chambre. et
après avoir entendu les opinions exprimées
l'autre jour-que je crois être celles de la
majorité-je me croirai à l'avenir obligé de
faire mes avis de motions par écrit et de les
lire avant de les déposer devant la greffier.
Mais s'il n'existe aucune règle fixe sur ce
point, l'on devrait en établir une. parce que.
sur une question de cette nature, aucune
latitude ne devrait être donnée. En effet,
un honorable monsieur pourrait glisser un
avis de motion devant le greffier, et ce der-
nier pourrait croire qu'il a le droit de la re-
fuser. Ou bien, je pourrais dans un avis de
motion me servir de paroles blessantes à
l'adresse d'un membre de l'autre Chambre
ou de tout autre corps ; puis faire inscrire
cet avis à l'ordre du jour et le rendre pu-
blic avant qu'il pût être réfuté ou rectifié.
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Dans le cas dont il s'agit présentement. l'ho- hors d'ordre. Pour ce qui regarde la lra-norable sénateur de Stadacona insiste trop, tique, nous arrivons à la même conclusion.
sur ses prétentions. Il ne m'appartient pas Il est vrai que Bourinot a été cité ; maisde donner un avis A un ancien membre de l'expression dont se sert Bourinot lui-même
cette Chambre ; mais son devoir est, sui-
vant moi, de retirer sa motion et e la faireexpres-
inscrire à l'ordre du jour d'une manière ré- sions Impliquent, comme je l'ai dit, que legulière. contraire peut être également fait. Même,

L'honorable M. MACDONALD (l. P.-E.): rien de contraire e serait-il impliqué, nous
Je ne partage pas la même manière de voir nous sommes déjà écartés de la pratique
que l'honorable préopinant sur l'attitude mentionnée par lourinot. L'honorable se-
prise, l'autre jour, par la Chambre relative- nateur de Stadacona a dit qu'il n'avait ja-
ment à la motion de l'honorable sénateur de nais lu ses avis de motions, et qu'ils ont
Stadacona. La raison pour laquelle les toujours été acceptés '- ji très souvent fait
membres de cette Chambre n'ont pas ap- la même chose, et mes avis de motions ont
prouvé la motion dont Il s'agit, c'est parce toujours été acceptés. C'est donc une pra-
qu'elle contenait des expressions blessantes tique bien établie, et je ne puis comprendre
à l'égard d'un membre de l'autre branche pourquoi son observance serait aujourd'hui
de la législature. Sur ce point l'accord a hors d'ordre, bien qu'elle existe depuis des
été général ; mais, d'après ce que j'ai com- années, nosavis de motions n'ayant jamais
pris, la Chambre ne s'est pas prononcée dé- été refusés à la table du greffier où nous
finitivement sur la manière dont les avis de les déposions. 'ais Bourinot n'est pas la
motion devaient être donnés. Je me rappelle seule autorité que nous puissions eiter, Nous
que depuis (lue je suis membre de cette avons aussi May qui dit très clairement
Chambre, des sénateurs ont donné, à cha- qu'un avis de motion peut être aussi donné
que session, des avis (le motions en se con- en tout temps durant la séance c la Clsin-
tentant de les déposer devant le greffier, et bre en déposant par écrit les ter'mes dle lales ont fait iisr'e ainsi à l'ordre du Jour motion sur la table du greffier. Cet énoncéSans les lire préalablement de leur siège, est aussi oit que possible. Or, dans e,

*i-honoibile sénateur de Stadlacoj, seloncilronstances il e Semble que le gteffier ani, nle -se serait aucunement écarté- de la Boutrepassé SI deoir t d'e. Cs eirs-pratique en confiant, comme il l'a fait, son crire l'avis <e motion en q'estion d oudre
av-is (le motion, au1 greffier,. si cet avis n'eût Ildu jour-
ontenu quelque chose (le blessant ot di'- L«onrale M. rCOgT (seenétaire M'Etme,régulier. c'est à la Chambre d'établir une' àe donne avis ie motion Que destina. ierègle fixe. Si eile décide qu'un a vis (le mIl()- iprposeri que la rèle suivante leviennetion douit étre ]l avant dl'ètre déposé devant un ordre per'manent dut Sénat :'" Tout sý'-le grenier, lhionorable membre qui nie suivra nutteur déiatdonner' u avis de inotimnpas e!tte règle tiendra une conduite hors ýou d'inite-illtioii emi fera la l('cture (le sonîd'm n inani Je soutiens que l'honorableL 'o o s

sénateur' (le ,tadacon s'est entièrement con- devant le greffier."
formé à la amsatique e agissant commae il
l'a fait. L'lmonom'alle 'M. LANI)RY :C'est jusqe-

ououstéacepe tM. 
BEésNIER 

CeIl est désira- 
pra-

ble, peut-être, (le rendre Obligatoire la ra L'honorable M. MACD>ONALD (C. A.)
tique dle lire tout avis de motion avante Cette règle va-t-elle asez loin ? Qui jugera
le dép~oser devant le greffier ;mais la ques- si l'ais doit être ou non inserit à l'ordre 'i
tin nie se proésente pas meaintenaqet soits cet d is
a spect, aSi nous examinons bien l'état de L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etati:Choses actuel, nous sommes obligés de con- Quand cette règle sera discutée demain,lure que l'honorable sénateur de Stadacona elle pourra être améliorée si c'est nécessaire.a raison D'abord, Il n'existe aucune règle ln'y a aucun doute que l'usage dans le Sé-de la Chambre sur le sujet actuellement dé- nat n'ait été- s quelques exceptions près-battu, sa conséquent, la conduite <le ho- de lire l'avis de motion, et Il est non moinsno noable sénateur de Stadacona ne peut être certain que la conclusion que le greffier a

Hon. M. CHURCHl
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tirée est parfaitement justifiable, parce que
la Chambre avait paru d'opinion que le pr-
sident du Sénat avait agi régulièrement en
empêchant l'inscription du premier avis de
motion déjà discuté.

L'honorable M. LANDRY: Je crois que
c'est le contraire qui est la vérité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Le greffier, dans tous les cas, a agi confor-
mément ù l'opinion de la Chambre.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
leader de cette Chambre juge à propos de
donner avis, aujourd'hui, à l'effet d'établir
une règle pour prouver que la règle n'existe
pas déjà. Or, si cette règle n'existe pas
maintenant, pourquoi le greffier de la Cham-
bre m'a-t-il écrit une lettre m'informant
que mon avis de motion était 'contraire à la
règle de la Chambre, et pourquoi, lorsque je
lui ai demandé de me montrer cette règle,
m'at-t-il mentionné la règle 50 que l'honora-
ble leader de la gauche avait citée ? Mais
j'attire i'atteniion de l'honorable ministre di-
rigeant et 'de la Chambre sur le fait que la
règle 50 n'est pas une règle du Sénat, et je
défie qui que ce soit dans cette Chambre de

dre. connaissance avant aujourd'hui. Pai
conséquent, un jour d'avis intermédiaire n'a
pas été donné. Nous devons avoir un jour
franc d'avis. Si nous avons pris connais-
sance aujourd'hui, de l'avis de motion, et
si cette motion est lue demain, le jour d'avis
intermédiaire n'aura certainement pas été
accordé.

L'honorable M. LANDRY : Si l'honorable
monsieur veut consulter le compte rendu des
Débats du Sénat, il constatera que l'un des
présidents de cette Chambre (l'honorable M.
Allan) a décidé cette question en I89.

L'honorable M. LOUGHEED : J'ai cherché
cet avis et n'ai pu le trouver. Cet avis doit
être d'un jour franc.

L'honorable M. LANDRY : C'était sur une
interpellation faite par l'honorable M. Kaul-
bach.

L'honorable M. MILLER : L'avis doit être
d'un jour franc.

L'honorable M. LANDRY : Cette question
fut décidée par l'honorable président Allan.
Ce dernier déclara que, si un avis est donné
aujourd'hui, la motion ne peut être exami-

me prouver le contraire. C'est simplement née par la Chambre que le surlendemain.
une petite note rédigée par je ne sais qui. L'honorable M. MILLER C'est cela.
L'honorable leader de la gauche a été mis
sans doute, sous une fausse impression par L'honorable M. LANDRY Mais il n'y s
quelqu'un qui lui a représenté cette note rien dans cela qui dise que l'avis doit étre
comme une règle de la Chambre. C'est cette donné par écrit.
note qui mn'a été montrée hier, par le gref- L'honorable M. LOUGHEED : La Cham-
fier. Je lui ai demandé si c'était une règle bre ne connait aucunement la nature d'une
de la Chambre, et je n'ai reçu qu'un sourire motion si l'avis n'est pas préalablement lu.
pour réponse. Dans la règle 50 il est fait
allusion à la règle 13. La règle 13 est con- L'honorable M. LANDRY : L'honorable
forme à l'observation faite, il y a un lns- monsieur ne comprend pas ce que je veux
tant, par l'honorable sénateur de Calgary. Il dire. Je veux dire que le président expliqua
nous a dit qu'un avis par écrit d'un jour in- le sens de la règle. et sa décision ne s'ac-
termédiaire de séance devait être donné, et corde pas avec ce que l'honorable monsiem
il a conclu que cet avis devait étre donné a dit lorsqu'il est arrivé à la conclusion que
par écrit, vu qu'autrement nous n'aurions l'avis doit être lu préalablement et non sim-
pas le temps de prendre connaissance de son plement déposé par écrit devant le gref-
objet. fier.

L'honorable M. LOUGHEED : Mon hono.
rable ami a donné son avis de motion pour
demain.

L'honorablè M. LANDRY : Oui ; mais il
a été donné hier.

L'honorable M. LOUGHEED : Les mem
bres de la Chambre ne pouvaient en pren

L'honorable _M. LOUGHEED : C'est ma-
tière d'opinion.

L'honorable M. LANDRY : C'est matière
d'opinion, et il trouvera dans les Débats de
1889 l'opinion du président à laquelle je
viens de faire allusion. Je ne suis pas op-
posé à ce que cette Chambre décide qu'a
l'avenir nous adoptions pour règle de pro-
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céder de telle ou telle manière ; mais je pré-
tends (lue, au point de vue du droit, jusqu'à
ce que cette règle soit établie, je ne dois pas
être soumis aur ordres du greffier ou du pré.
sident.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Une
modification du règlement ne peut être faite
sans donner un avis plus long que celui don-
ne par l'honorable secrétaire d'Etat. .

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il vaudrait bien mieux changer la règle
que d'en faire une spéciale. Le règlcmxent
13 se lit comme suit :

Il faut donner un avis 'Jar écrit, un jour franc
à l'avance, de toute motion spéciale ; et toute
motion introductive d'un sujet de discussion est
réputée spéciale.

Je voulais suggérer quelque chose comeîiu,,
cela ; au lieu de faire un règlement spécial,
je voulais que le règlement M fut .ongu
comme ceci

Il faut donner un avis par écrit, un jour franc
à l'nvance, de toute motion réputée spéciale, le-
quel étant lu par le membre de la Chambre qui
présente cette motion au Sénat au moment où
il est donné, et toute motion, etc.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Ceci comprendra tout.

L'honorable M. MILLEIt Je crois qu'il
est bon <le ne pas en venir trop vite A une
conclusion. Quant ià la question des règle-
inents. je me rappelle qu'une décision sur
un point d'ordre dans cette Chambre rendue
par le président. est devenue obligatoire
pour cette Chambre, en 1875.

M. le PRESIDENT : La Chambre me per-
iettra peut-être (le dire ui mot. J'ai coin-

pris que l'honorable sénateur de Stadacoia,
en soulevanit cette question de privilège, a
dit qu'il avait l'intention de soumettre li
question à la Chambre demain, et de de-
mander au Sénat une décision à ce sujet.
Je partage entièrement la manière de voir
de l'honorable sénateur de Richmond et je
crois que si cette question est décidée par
la -Chambre, cette décision est entièrement
suffisante. et qu'il n'est pas nécessaire de
faire ui règlement spécial à ce sujet, Si
la Chambre décide solennellement le cas,
cette décision restera inuerlniment en vi-
gueur. et j'espère que l'honorable -sénateur
mettra A effet l'intention qu'il a manifestée
de soumettre la question de telle facon que
la Chamibre puisse rendre sa décision.

Hon. M. LANI>IRY.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors je donne avis de la motion que je
viens de lire, et quand elle aura été discutée,
nous pourrons prendre les deux motions,
celle de l'honorable secrétaire d'Etat et celle-
ci et les rédiger de manière qu'elle puisse
convenir au cas actuel.

L'honorable M. WATSON : Est-ce que nous
ne pourrions pas donner plus d'étendue à cet
avis, en autorisant le président à examiner
ces motions ?

Quelques VOIX : Non ! non

L'honorable M. McKAY (Truro) : Je désire
appeler l'attention de la Chambre sur le
règlement 16 afin d'en avoir une juste inter-
prétation. Il décrète ce qui suit :

Aucune motion tendant a rendre permanen-t
quelque ordre du Sénat ne peut étre adoptée,
sans que les sénateurs qui assistent à la ses-
sion aient été préalablement .o2v.>4ués pour sa
prise en consIdétratioa.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous comprenons cela. Ils doivent être tous
spécialement avertis. .

LE SYNDICAT DES MINES TREADGOLD

L'honorable M. MACDONALD (C. A.) :
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
appeler l'attention de l'honorable secrétaire
d'Etat sur la distribution des documents re-
latifs au syndicat des mines Treadgold, do-
cunients antérieurs a ceux qui sont devant
nous. Voici ce que je demanderai lundi
au serétaire d'Etat : Est-ce qu'il y a
d'autres documents A part ceux qui sont
maintenant devant nous ? Les dates sont
le 12 et le 29 juin, et le 7 décembre. Il y a
trois sortes de documents dans cette distri-
bution. Je voudrais savoir lundi si le Gou-
verneur en conseil n fait quelques altéra-
tions à ceux qui sont devant nous ?.le
poserai cette question lundi.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Très bien.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
y a une question de privilège devant la
Chambre, et nous devons décider si le gref-
fier a le droit ou non de rayer sa motion.
Si nous ne décidons pas d'une manière, nous
déciderons de l'autre. Si nous passons ou-
tre, nous admettons que le sénateur a fait
erreur en mettant devant le greffier un avis
de motion, et que le greffier a eu raison de
refuser ce que le sénateur lui a dmandé de
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faire. Si nous décidons en faveur du gref-
fier, -nous décidons contre l'honorable sé-
nateur de Stadacona.

M. le PRESIDENT : L'honorable sénateur
n'a pas saisi ce que j'ai dit. J'ai dit que
l'honorable sénateur de Stadacona avait dé-
claré qu'il se proposait de soulever demain
cette question d'ordre d'une manière for-
melle ; il a aujourd'hui simplement soulevé
une question de privilège, mais il n'a pas
terminé en faisant une motion.

L'honorable M. LANDRY : Si l'on me per-
met-

Quelques VOIX : A l'ordre ! a l'ordre!

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'honorable sénateur a parlé une douzaine de
fois, et assurément il faut que l'ordre soit
maintenu dans la Chambre.

L'honorable M. LANDRY : Avant que l'on
dispose des ordres du jour, je désire signa-
ler ce que le président a dit pour notre gou-
verne à l'avenir. Je ne suis pas pour discuter
ce qui est passé. Je crois que le président
n'a pas saisi ce que j'ai dit, puisqu'il a dé-
claré que j'avais l'intention de soulever cette
question demain. J'ai dit que je la sou-
lèverais plus tard. Je n'ai mentionné au-
cune date en particulier.

TROISIEME LECTURE.
Bill (F) intitulé : Acte constituant en cor-

poration l'évêque de Moosenee.-L'honorable
M. Lougheed.

Bill (K) intitulé : Acte autorisant le com-
missaire des brevets à faire droit à George
M. Depew.-L'honorable M. Kirchhoffer.

Bill (n° 22) intitulé : Acte constituant en
corporation le Conseil du Collège presbyté-
rien, Halifax.-L'honorable M. Ferguson.

Bill (n° 37) intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie manufacturière de
Sprague's Falls (à responsabilité limitée).-
L'honorable M. Gillmor.

Bifl (n° 49) intitulé : Acte autorisant le
commissaire des brevets à faire droit à
John Westren.-L'honorable M. Kerr.

Bill (n° 29) intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurance Sou-
veraine du Canada.-L'honorable M. McCal-
lum en l'absence de l'honorable M. Drum-
mond.

Bill (n° 39) intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie du Chemin de fer
du Saint-Laurent et du Nord.-L'honorable
sir Alphonse Pelletier.

Bill (M) Intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de l'Atlantique au
lac Supérieur.-L'honorable M. Owens.

Bill (N) Intitulé : Acte relatif à la Compa-
gnie du chemin de fer Grand Oriental.-
L'honorable M. Owens.

Bill (O) Intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Central d'Algoma
et de la Baie d'Hudson.-L'honorable M.
Landerkin.

Bill (P) Intitulé : Acte concernant la
Compagnie du shemin de fer de Manitoulin
et de la Rive-Nord.-L'honorable M. Lander-
kin.

Bill (S) intitulé : Acte modifiant l'Acte con-
cernant la constitution des chambres de con-
merce.-L'honorable M. Scott.

ACTE RELATIF AU CHEMIN DE FER
D'OTTAWA. DU NORD ET

DE L'OUEST.

TROISIEME LECTURE.
L'ordre du jour appelle:
La troisième lecture du bill (B) modifiant lesactes relatifs au chemin de fer d'Ottawa, duNord et de l'Ouest.
L'honorable M. LOUGHEED : L'auteur de

ce bill, M. Campbell, de Montréal, a expri-
mé hier, devant le comité, le désir qu'au
lieu d'adopter l'amendement qui a été sug-
géré et qui se trouve inséré dans le rapport.
savoir que d'abord l'on obtienne le consente-
ment du Gouverneur en conseil et que l'on
retranche de l'article les mots " Compagnie
du chemin de fer Ottawa et New-York ".
Les honorables sénateurs se rappelleront que
l'honorable sénateur <le Wellington-nord a
prétendu qu'il serait de bonne politique de
soumettre au Gouverneur en conseil. avant
qu'il soit ratifié. la convention arrêtée entre
cette compagnie et la compagnie du chemin
de fer d'Ottawa à New York. M. Camp-
bell, dans l'alternative, a déclaré que cette
précaution était prise. parce que le che-
min de fer des Etats-Unis. étant mention-
né dans l'article 6. qu'il consentirait à ce
que le nom du chemin fut biffé de l'article
et que cet article restat ce quil était.
Comme l'amendement avait pour but de pro-
téger les intérêts canadiens au cas d'un fu-
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sionnement avec le chemin de fer des Etats-
Unis, je crois que le fait d'enlever le nom
du chemin de fer d'Ottawa et New-York
fera disparaître la nécessité de l'amendment
que l'honorable sénateur de Wellington-nord
a proposé, et que le comité a approuvé. -Plu-
sieurs membres du comité ont été mis sous
l'impression que le comité avait accepté l'idée
suggérée par M. Compbell, mais quand le
rapport a été déposé, on a découvert que la
première proposition se trouvait insérée dans
le rapport. Je pense que l'auteur du bill
a discuté ce point avec mon honorable ami
de Wellinigton-nord, et, comme cette législa-
tion a été faite, si je comprends bien, pour
permettre la prochaine absorption du chemin
par une grande compagnie de chemin de fer
d'ici, et comme il faut un certain délai pour
soumettre la chose au Gouverneur en con-
seil, je propose que le bill ne subisse pas
aujourd'hui sa troisième lecture ; mais qu'il
soit modifié en y retranchant les mots, " si
le consentement du Gouverneur en conseil
est d'abord obtenu", et que les mots suivants
soient aussi retranchés : " Le chemin de fer
d'Ottawa et New-York.' Mon honorable
ami de Wellington déclare que, ayant eu une
explication de l'auteur dlu lill, il voit avec
plaisir le hill adopté tel qu'il a été présenté
au comité. Je propose (lue ce bill ne soit
pas aujourd'hui lu pour la troisième fois,
mais que nous l'amendions en retranchant

cette .pratique devrait être suivie. Je ne
vois pas pourquoi on objecterait .à demander
l'approbation du Gouverneur en conseil.

L'honorable M.l MeMULLEN : Je puis dire
que lorsque je proposai au comité l'amende-
ment, j'étais guidé par le fait qu'une ligue
des Etats-Unis se trouvait avec les lignes
canadiennes. Depuis j'ai appris de bonne
source que la ligne à laquelle le bill s'ap-
plique doit être bientôt affermée, ou est
virtuellement louée à la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique. Dans les
circonstances, je ne désire aucunement lia-
ter l'adoption de l'amendement.

L'honorable M. ELLIS : J'approuve, en.
tant que mon vote est concerné, la proposi-
tion d'amender le bill tel que le comité en a
fait rapport, non pas pour la raison donnée
par l'honorable sénateur, mais parce que je
crois que cette raison n'en est pas une
bonne. Je ne crois pas qu'il y ait le moindre
danger à faire un fusionnement avec un
chemin des Etats-Unis. Nos chemins sont
dans notre pays, nous avons la haute-main
dessus, et rien ne peut empêcher les action-
naires des Etats-Unis de venir ici. de sorte
que la raison qu'il donne ne peut influer sur
le bon sens de l'honorable sénateur. imais
elle fait croire aux honorables sénateurs que
ces chemins peuvent être fusionnés sans
le consentement du Gouverneur' en conseil

le" miiots (le al'îiindeinent qui se lisent Coli,- ou de quelque autre autorité. En coisé-

Ille suit " Si le ç'oneIteiuenlt du1 Gouveî- quence, je m'oppose à la proposition de l'ho-

lieur eii conseil est obtenu ". et que le bill norable sénateur.
soit main-tenant lu une troisième fois. tel

qun' a mendé.

L'honorable 3. BEIQUE : .'étais présent
au comité quand ce bill a été ;imendé, et j'ai
compris que laniendeient-et j'avais l'in-
tenltion d'attirer l'attention du comité sur
cet amiendement-avait pour but d'insérer
une disposition qt'on a l'habitude d'insérer
dans ces bills. à l'effet de faire approuver
le fusionnement par le Gouverneur en con-
seil. Ca été invariablement la coutume. à
propos de ces bills de chemins de fer, que le
fusionnement, quand il est devenu néces-
saire, soit fait avec l'approbation du Gou-
verneur en conseil. C'était le but de l'a-
mendeient, et maintenant l'honorable sé-
nateur de Calgary ne demande rien moins
que de biffer l'amendement du comité des
chemins de fer, télégraphes et ports. Je
crois que c'est une bonne législation, et que

Hon. M. LOUGHEED.

L'honorable M. FEl:USON :Je nie puis
m'entendre avec mon honorable ami. Le
fusionnement projeté ne peut étre fait sans
l'autorisation de ce parlenent et cette au-
torisation. à mon sens, est sutiisanutc. Je ie
vois pas comment mie compagnie queleon-
que serait obligée de s'adresser au Gouver-
neur en conseil pour ratifier un ma<rché que
le parlement a ratifié.

L'honorable M. LOUGHEED : Alors je le
donnerai demain coinnie avis de motion.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (W) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Saint-Laurent
et Adirondack."-(L'honorable M. Béique.)

Bill (75) intitulé : " Acte constituant li
Compagnie des paquebots tubulaires Knapp."
-(L'honorable M. Dandurand.)
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Bill (79) constituant en corporation la
"Crown Bank of Canada."-(L'honorable M.
MeMullen.)

BILL CONSTITUANT EN CORPORATION
LES COMPAGNIES PAR ACTIONS.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill (R) Intitulé : "Acte mo-
difiant l'Acte constituant en corporation des
compagnies par actions au moyen de lettres
patentes."

(Eu comité.)
L'honorable M. SCOTT: J'expliquerni les

articles de ce bill, dans lesquels des change-
ments ont été faits. Je crois que quatre-
vingt pour cent des dispositions du présent
bill se trouvent dans la loi telle qu'elle
existe, laquelle est demeurée en vigueur du-
rant les 20 ou 25 dernières années, et consé-
quemmént je n'ai fait aucun changement
dans ces articles qui, à mon avis, étaient
applicables au présent bill tel que modifié.
Larticle explicatif vient le premier, et le
seul changement qui s'y trouve, c'est que les
compagnies de prêts ont été omises. L'acte
ne s'applique pas aux compagnies de prêts.
Nous avons, Il y a deux ans. adopté un acte
qui consolide la loi relative aux compagnies
de prêts et l'article explicatif qui se rapporte
particulièrement à ce bill n'y est pas inséré.

L'honorable M. DE BOUCHERVILLE :
J'ai compris que l'honorable sénateur devait
expliquer tout le bill aujourd'hui. Il n'y a
qu'un point sur lequel je désire être éclairé.
Y a-t-il un article qui protège les intérêts
locaux ? En d'autres termes, le gouverne-
ment fédéral peut-il par cette loi constituer
en corporation quelque institution d'éduca-
tion ?

L'honorable M. SCOTT : Cette question
ne ressort en aucune fa:on de ce bill. Elle
reste ce qu'elle était sous l'ancienne loi. Je
puis dire que dans certaines provinces on
légifère Î ce sujet. Parfois on a considéré. 1
bien que je n'exprime pas d'opinion à ce
sujet, qu'on avait empiété sur les droits du
gouvernement fédéral. Les droits des pro-
vinces ne sont pas affectées par la nouvelle
loi. Ils restent ce qu'ils étaient, et le gou-
vernement fédéral ne peut réclamer d'autre
pouvoir que celui qu'il a reçu en vertu de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
Aucune législation faite par nous lie peut
affecter les droits des provinces.

Article premier.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Il n'y a aucune objection au premier article.
mals j'étais sous l'impression, quand l'hono-
rable secrétaire d'Etat a parlé, l'autre jour.
qu'il avait l'intention de donner de plus
amples explications sur le bill quand il vien-
drait devant le comité. J'ai compris qu'il
avait dit que les dispositions de ce bill sont
semblables à celles de la loi teUe qu'elle se
trouve aujourd'hui dans le statut, laquelle ré-
glémente l'obtention de lettres-patentes pour
faire des affadlres, que le bill -projeté ne fait
que simplifier le mode d'obtenir des chartes.
Je remarque cependant qu'il n'y a qu'un
article Infirmatif. Je parle maintenant du
bill d'une manière générale, parce que je puis
l'oublier quand nous étudierons ces articles,
Je vois qu'il n'est pas question de la révoca-
tion d'aucun article ou d'aucune partie dle
l'ancien acte avec lequel celui-ci peut être
en conflit, à l'exception d'un seul, et cet
article permet seulement aux compagnies.
après que le dépôt nécessaire a été fait,
après qu'elles ont présenté leur demande
d'être remboursées de l'argent qu'elles ont
payé. Il indique le moyen par lequel l'ar-
gent peut être retiré de la banque. Je de-
mande à l'honorable sénateur. dans le cas
où il n'aurait pas étudié cette question. s'il
ne vaudrait pas mieux Insérer un article
révoquant les autres lois incompatibles avec
celle-ci, ou que la présente loi remplace
celle qu'il y a dans les statuts et qui régle-
mente l'émission des lettres-patentes.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Cet article viendra A la fin.

L'honorable sir MACKENZIE BOW'ELL:
Je vois par le bill présenté en 1894, approuvé
par cette Chambre, le quel statuait relative-
ment aux compagnies de prêts et autres
com'pagnies de ce genre ayant le même ob-
jet en vue, que l'honorable sénateur a dé-
fini ce bill comme simplifiant le moyen d'ob-
tenir des lettres patentes. Il allait plus loin
et donnait des formules qirant A la na-
ture des rapports qui doivent être faits au
parlement et aussi les tableaux des lono-
raires qui doivent être payés pour l'obten-
tion des lettres patentes, ainsi que les ta-
bleaux donnant les noms des intéressés.

Que l'honorable ministre pense que cela
soit nécessaire ou non, c'est une question
qui reste à considérer, et je crois qu'il serait
bon de mettre dans le bill une disposition
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à l'effet de fixer le taux et le montant d
vant être payés par les pétitionnaires. A
cours du débat qui a eu lieu dans le temps
il a été donné une explication à ce suje
Mon honorable ami le secrétaire d'Etat, 1
président actuel en particulier, qui était alor
un simple membre du Sénat, en ont discut
longuement les différents articles. Le bill qu
j'ai devant moi, qui a été présenté en 1894
et qui a reçu la sanction du parlement, n'a
vait pour seul but que de simplifier la pro
cédure à suivre pour obtenir ces lettres pa
tentes, augmenter les honoraires qui doiven
être payées pour leur obtention, ou, suivan
'expression employée alors par le secrétaire

d'Etat, quand il siégeait sur ce côté-ci de la
Chambre, pour simplifier le mode d'obteni
plus d'argent. A cela, je répondis que c'était
l'objet du bill. Comme le gouvernement s'au-
torise à réglementer les honoraires, je d&
sire savoir s'il a l'intention d'adopter ce
principe ou non, ou s'il a l'intention de ré
luire les honoraires qui doivent être payés

en dépit de la simplification de la procédure
il suivre pour les obtenir. Je suppose que
le méme mode suivi en 1874 est encore en
vigueur, et afin que ceux qui n'étaient pas
présents à cette époque comprennent exac-
tement par quelle filière il fallait passer
pour obtenir des lettres patentes, je vais lire
un court extrait d'un discours dans lequel
j'ai expliqué alors à la Chambre ce qui de-
vait étre fait. Voici simplement ce que je
(lisais :

Pour dénontrer la simplicité de la procédure
qu'exige ce bill, comparée av3c celle qu'exigeait
larcienne loi, je dois dire que les personnes quidésir'nt obtenir uae charte en vertu de la loiactu(lle doivent premièrement envoyer une pé-tiion au secrtaira d'Etat udeuxièm'unent, lesecrétariat d'Etat l'envoie au ministère de laJustice ; trciièmement, le ministère de la Jus-tice examine li requête et la ret>ur-ie au secré-tariat d'Etat . quatrièmement, le secrétariat
d'Eat l'enregistre, et l'expédie au ninistère.des
Finances ; cinquièmement, le ministère des Fi-iances examine les docummts et les renvoieau secrétariat d'Etat avec un rapport (à la con-
dition qu'ils ne nuisent pas a un autre bill) ;six;èmement, s'ils sont approuvés par les minis-tères de la Justice et des Finances, le secrétaire
d'Elat prépare un rapport destiné au conseil
des ministres : septièmement, le rapport est re-
tourne au secretariat d'Etat, si le conseil des
mninistr"s l'approuve ; huitièmement, le secréta-
riat d'Etat l'envoie au ministère de la Justice,
pour que les lettres-patentes y soint rédigées ;
nc*ièmeenîcat, le secrétariat d'Etat grossoie lbs
lettres-pat'ntes. les signe et les publie dans la
Gazetto Officielle.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Puis. les quatre mois d'avis antérieurs à
cela-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

'-L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
n J'allais Élire cela. Telle était la procédure
t, qu'il fallait suivre pour obtenir des lettres
t. patentes, procédure qui existait depuis des
e années, depuis que la loi était dans les sta,-
s tuts. Et puis, comme le secrétaire d'Etat
é l'a dit, elles doivent être publiées dans la
e Gazette Officielle avant que les intéressés,

commencent leurs travaux. La loi actuelle,
-telle que je la comprends, transmet au se-

c rétaire d'Etat, appelé le registraire, l'auto-
-risation qu'il lui faut pour accorder les let-

t tres patenites sans rien observer de cette
tprocédure.

Maintenant, danîs le cas où l'on demande-
rait de constituer en corporation une com-
pagnie sous le même nom que celui d'une
compagnie déjà en existence, aurait-il le
droit de dire :Nous ne le pouvons pas ? JTe
suis conîvaincu qu'il aurait ce droit.

L'honorable M. SCOTT :Ohi oui. S i
vous donnez un même nom par erreur, vous
pouvez l'annuler.

L'honorable sir MACKENZIE BOW%ýELL:
Ce sont les seuls points sur lesquels je dé-
sire appeler l'attention. Qu'est-ce qu'on .e
piropose de faire au sujet des honoraires ?
Se propose-t-on d'augmenter la somme exi-
gée aujourdl'hui, comme il est p'révu Par'
le bill que J'ai devant moi, ou bien de lai-
ser les honoraires tels qu'ils sont à présent?
On a fait allusion .1 la loi anglaise. Lat
somme d'argent exigée pour obtenir des let-
ties patentes en Angleterre est très é~levée.
J'ai donné, aut cours de ce débat, l'exemple
d'une comp)agnie de la Nouvelle-Ecosse qui
sollicitait l'obtention <le lettres piteCtte
pour commencer des opérationscort'
ciles, et elles ont été refusées parce que
les pouvoirs qu'on y demandait étaient trop
considérables et que les, ruquérants devaient
faire des affaires presque dans l'univers eni-
tier. Cette compagnie sollicita des lettr'e-,
patentes en Angleterre. et les obtint du gou1-
vernement britannique, mais leur obtention
leur coûta six cents louis sterling. Je lie-
propose pas qu'on ait -à remplir Ici une con-
dition aussi onéreuse. Mais je pense qu'on
devrait exiger une somme suffisamment éle-
vée pour empécher l'existence de comp-
gnies factices, de compagnies organisées
dans le seul but de vendre leurs lettres pa-
tentes ou de faire quelques autres transac-
tions illicites, sans avoir l'intention de pour'-
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suivre l'entreprise qu'elles se proposaient ap- L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
paremment dans leur charte. Ce sont les Je n'ai aucune objection. Je ne crois pas
points qui me sont venus A l'esprit pendant que ce soit nécessaire. parce qu'ils doivent
que j'examinais le bill, et jai cru devoir tous signer le memorandum de convention
appeler l'attention sur ces points afin que et s'engager l'un vis-à-vis de l'autre, qu'ils
nous sachions ce qui doit être fait. vont continuer d'être actionnaires et de payer

i leurs actions.
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): 1

Je suis très reconnaissant au chef de l'op- L'honorable M. LOUGHEED : Je vois une
position pour la manière avec laquelle il a difficulté à propos de cela. Supposons que
passé en revue les détails, parce qu'elle évi- vous fassiez d'un actionnaire un directeur
tera plus tard de nouvelles explications au provisoire et qu'il veuille se retirer suppo-
sujet des honoraires fixés par la loi ; le Gou- sons qu'il meurt; supposons que les ae-
verneur en conseil est chargé de les fixer, tions qu'il détient ne lui appartiennent pas.
mais depuis l'époque à laquelle l'honorable Il n'a aucun intérêt dans la compagnie.
sénateur fait allusion, les honoraires ont Alors comment allez-vous vous en débar-
été augmentés considérablement. Avant rasser ?

que le bill soit adopté, je déposerai devant L'honorable M. BEIQUE : Le seul fait
la Chambre le tableau des honoraires. qu'il a souscrit des actions est suffisant. Le
Relativement au rapport qui doit être fait, mémoire d'association demandant la c'ons-
cette disposition pourvoit A ce qu'un certain titution en corporation, est transmis au
nombre des actionnaires soient autorisés à secrétaire d'Etat, après quoi la propagandc
convoquer une assemblée pour examiner à des solliciteurs commence, les actions sont
fond les affaires de la compagnie, et le souscrites sur le memorandum fait en dou-
secrétaire d'Etat est autorisé. en tout ble de l'association, et d'après la phraséolo-
temps, à exiger de la compagnie d'amples gie de cet article, les souscripteurs ne font
détails relatifs à ses actionnaires, au mon- pas partie du tout de la compagnie. .Te puis
tant des actions souscrites, au montant citer A l'honorable sénateur une décision qui
payé. au montant non payé et cetera. Tou- a été rendue par un tribunal de la province
tes ces informations peuvent être données. de Québec. Il a été décidé qu'ils n'étaîienlt

Ppas membres de la compagnie, ce qui a donnéLphonorable n. CLEi OW Pourquoi ne lieu à des procès. Si l'honorable sénateur

co(mpagnies par actions . au lieu de Acte veut consulter l'article 9, de l'Acte des com-
des compagnies,, ~pagnies d'Ontario, il verra qu'on y a adopté

la même phraséologie que celle que je sug-
L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):

Cette loi doit remplacer l'acte des compa-
gnies par actions.

Article 3.

L'honorable M. BEIQUE : Ne serait-il pas
à 1ropbos d'Faiender cet article ? J'ai eu
connaissance plusieurs fois que des person-
nes qui sont entrées dans des compagnies
en voie de formation ont été rejetées à
cause de la phraséologie de la loi qui est
dans le statut depuis plusieurs années ; en
conséquence. je propose que les mots sui-
vants soient ajoutés à la quatrième ligne :
" Qui auront souscrit le mémoire d'associa-
tion ci-après mentionné. et qui deviendront
subséquemment actionnaires de la compa-
gniie créée par elle." Je remarque que dans
l'acte d'Ontario on a adopté une semblable

phraséologie.
38

gère.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Dans le contrat, qu'ils sont obligés de si-
gner. nous lisons à la page 22 du bill, les
lignes suivantes :
NOUVEAU MEMORANDUM DE CONVENTION

ET LIVRE D'ACTIONS.
Nous sousFsignés, par le présnt convenous et

nous engageons séparément, l'un envers l'autre.
à etre constitués en corporation comme comp.-
gaie. en vertu des dispositions de l' "Acte des
compagnies, 1902 ", sous le nom de " Compa-
gnie (à responsabilité li-
nitée), ou sous tout autre nom qu? le secré-
taire d'Etat pourra donner à la compagnie. avec
un capital de piastres, divisées en

actions de piastres
chacune.

Et par le présent nous zouscrivons et conve-
nons de prendre séparément et non solidaire-
mcnt les montants respectifs de capital social
da la compagnie mis en regard de nos noms res-
pectifs, comme ci-dessous, et convenons de de-
venir actionnaires de la compagnie pour les dits
montants.
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Dans la requête apparaissent les noms de tions, par exemple. On peut acheter lesceux qui sont choisis comme les premiers actions d'une compagnie Insolvable, trompédirecteurs provisoires, de sorte qu'il n'y a par le nom d'une autre compagnie.aucune nécessité pour cela, et je n'y objecte L'honorable M. BEIQUE Je n'insist'pas. eral
pas. Je voulais pourvoir à pareil cas. TrèsL'honorable sir MACKENZIE BOWELL fréquemment je suis chargé d'obtenir desAssurément, la chose doit être bonne, puis- lettres patentes pour des compagnies cons-qu elle est dans l'Acte d'Ontaro. tituées en corporation en vertu des lois de

L'honorable 'M. DANDURAND : La pé- Québec. Elles obtiennent des lettres pa-
ttionoride'appl.u qaUcas d u qi tentes du Gouverneur en conseil, et naturel-tition ie s'anplique qu'au cas de ceux qui lement, adoptent le même nom, avec lesouscrivent avant que le memorandum de consentement de l'ancienne compagnie. C'est

o pratiquement la même compagnie. et la pré-
L'honorable M. LOUGHEED : Mais vous sente phraséologie empêche que le même nom

ne les avez pas inclus par le fait qu'ils puisse être adopté. Je n'nsiste pas, pare
sont devenus actionnaires. que le secrétariat d'Etat a eu pour habitude

L'honorable M. DANDURAND : Nous ren- de permettre cela, et je suppose que vette
dons l'article clair. Pratique continuera.

L'aticle est amendé et adopté.

Article 4.

I'honîoratble M. liEQI'E : Le paragraphe
A décrète que :

(a) Le non projzté sous lequei ln c<mrpagnæ
sera constituée en corporation-Cet qui ne devr-,
étre cc ui d'aucune autri conpagni- conn .2,soit conlstituée en corporatioq ou 'Ion, ni êtree îîrecnt inadnîissible poi' des ra; ons d'inté-

ret publie.

Souvent on adopte un autre nom, avec le
consentement de la compagnie déjà en exis-
tence. et je vois que dans Ontario il y a
une disposition l cet effet. Suivanmt le texte
dl' pro.jet de lo i. si c'est le nom d'une autre
1omipagnie- il doit être exelu.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je l'ai étudié. étant appelé souvent à exa-
miier de seilblables requêtes. On doit ex-
ercer son jugement en pareil cas. Cela dé-
pend s'il y a quelque forte objection à com-
battre. Les intéressés peuvent s'entendre.

L'honorable M. POWER: Il peut y avoir
d'autres intéressés, à part les deux compa-
giles.

L'honorable M. LOUGHEED : Je puis dire
à mon honorable ami, que je regrette qu'au-
cune disposition n'ait été faite pour l'émis-
sion des actions à l'époque où a été présen-
tée la requête demandant des lettres paten-
tes aux promoteurs d'une entreprise qui peut
être changée en une compagnie, en une en-
treprise déjà établie. en une exploitation de
terres. d'immeuhles ou autres biens de haute
valeur. Or. un des caractères particuliers
de la loi de New-Jersey et probablement
une des raisons pour lesquelles un si grand
nombre de compagnies y sont constituées
en corporations, c'est qu'une maison peut
changer son entreprise en une compagnie
par actions, et émettre des actions, comme
les directeurs peuvent le décider, au mon-
tant du prix d'achat. Voilà une difficulté
que les requérants ont à surmonter presque
tous les jours en voulant convertir leurs af-
t'aires en une entreprise par actions. Ils la
surmontent par 11ner espèce de vente fictive.
Il n'y a pas de raison pour que cela ne soif
pas fait ouvertement. Dans le New-Jerser
la chose est permise. Les directeurs éva-

-un la.prpriéé.acuise ar l com i*
luent la propriété acquise par~ 1.,

L'honorable Mi. SCOTT (secrétaire d'Etat) et des actions distinctes sont émises pour
Alors la loi reste ce qu'elle est. d cette classe de propriété. Cela est inscrit

sur les actions, la considération donnée pourL'honorable M. POWER : Il vaudrait la propriété en question. et l'on fait une dis-mieux que l'article restât ce qu'il est. . tinction entre ces actions et celles qui sont
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: vendues aux actionnaires pour de l'argent

Je crois que dans l'intérêt du public une comptant.
compagnie ne devrait pas avoir le droit de L'honorable M. FERGUSON : Y aura-t-ilprendre le nom d'une autre compagnie, mê- une différence entre ces diverses actions enme avec son consentement. Prenez les ac- e qui emieernint le paiement des dividends?

lion. M. SCOTT.
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L'honorable M. LOUGHEED : Non. bureau du secrétaire d'Etat le public en
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : était averti, était censé être renseigné et ne

Comment la chose se fait-elle en vertu de pouvait être pris par surprise.
notre loi ? L'honorable M. LOUGHEED : Cela ne

L'honorable M. LOUGHEED : En vertu s'applique qu'aux biens Immeubles. L'acte
de notre loi, vous ne pouvez pas agir ainsi a toujours prévu le cas où la compagnie ac-
au temps où est faite la demande des let- quérerait des biens-fonds et émettrait des
tres patentes, excepté en ce qui regarde les actions garanties par ces immeubles, à labiens Immeubles. !condition qu'une convention fût faite et dé-

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): posée au bureau du secrétaire d'Etat.
Oh ! non. Mon honorable ami verra que le L'honorable M. BEIQUE : Lisez l'articleparagraphe G pourvoit à cela : 27 de l'Acte des compagnies. Il dit, " cha-

Le montant des actions prises par chaque re- que action ". Il n'y a pas de restriction duquérant ; le montant des versements, s'il y en tout. Je puis citer des exemples. La Com-a tu, faits par lui sur ces actions ; la manièredcnt les versements ont été faits et ont déte- pagnie de coton Dominion a été organiséenus pour la compagnie, dans le but de remplacer la Compagnie de
C'est-à-dire quand les actions sont payées coton Hochelaga, qui avait acheté les au-

par un transport de terrain à la compagnie. tres filatures. et j'ai organisé la nouvelle
L'honorable M. LOUGHEED : Vous ne compagnie avec un capital de $100.000

pouvez trouver une telle disposition. seulement pour lui donner vie ; puis, une
convention fut faite avec les différentesL'honorable M. BEIQUE : Je crois que filatures, au moyen de laquelle la com-l'article 26 est assez ample pour s'étendre à pagnie organisée avec un capital de 8100),-un cas de ce genre. En vertu de l'article 000 acheta les autres filatures et consein-26, qui est une copie de l'article 27 de l'an- tit à payer le prix demandé en donnantcienne loi, Il est décrété que: 1des actions payées aux actionnaires de cesToute action de la compagnie r.er.I censle avoir autres compagnies au pro rata des actionsété émisa et être possédéa sous la condition que ale montant en sera totalement payé vin argent ; qu'elles détenaient, et Immédiatement aprèsàomoins qu'il n'y ai' eu quelque autre conven- que la convention eut été déposée au bu-tion ou décision exprimée l)ar contrat écrit, ou d e'éapar un règ'lement approuvé par les actionnaires reau du secrétaire d'Etat, je fis une de-cr.iformérent aux dispositions de l'article 20 du mande pour augmenter le capital de $100,000présent acte ; mais le contrat ou le règlement , et la même chose fut faite poursera déposé au bureau du secrétaire d'Etat, lorede ou avant l'émission des a-ctions. la Compagnie canadienne de coton. Je puis

L'honorable M. LOUGIEED : Un règle- nommer une demi-douzaine de compagnies
ment peut être adopté pour moins que sa pour lesquelles la méme chose a été faite.
valeur au pair. C'est, à mon avis, ce que La chose ne s'applique pas seulement aux

vle r a ui if . Cb iens im m eu bles.cela signifie.

L'honorable M. BEIQUE : Non, cet article norable M. LOUGHEED : Cette .'r-
Iporatignu était-elleý colîstît1uée en vetu11 'leest amplement suffisant pour un cas de ce l'atn éti cnstitin r

genre. . En vertu de l'ancien acte et tel qu'in-'
séré dans l'Acte des compagnies, la chose L'honorable -. SCOTT : Oui.
est limitée aux contrats déposés au minis-
tère du secrétariat d'Etat. avant l'émission L'honoable . LOU HEED : mon iotn,-des actions. Mais dans le présent article, N'e. a e filature comme celle qu'i imeu-cette restriction n'existe pas, et elle per- tionne, avec ses machines, est une proprit
mettrait de faire ce que l'honorable séna- inîoneiièe. Le paragraphe de larticle
teur a en vue. Par exemple, dans plusieurs m chapitre 119. 49 Victori. se lit commecirconstances, des conventions ont été pro- suit 1
,duites au ministère du secrétaire d'Etat en Cet ensemble sera payé au crédit de la corpa-
vertu de l'article 27 de l'Acte des compa- gine ou des syndics et restera à ce créd-it dansgnies, pour l'émission de stock payé, parce quoique banaue.
qu'il y avait un arrangement qui prévoyait Et ainsi de suite. Cela a toujours été lacela, et aussitôt qu'elles étaient déposées au pierre d'achoppement pont la constitution

18r
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en corporation de compnîL ies par actions enl L'honorable sir MAICKENZI EW WEI
vertu de l'acte des compagnies par actions. L,'hionorablie sénatleur dle Calgary (lit qu'un)I
tains cas, puis l'article 27 est général et dit doit prendre de l'argent comptant. Il '\a.
attendu que l'on peut échanger des iînmeu- dians les statuts d'Ontario une loi qui p)ourl-
bics contre des actions : ei conséquence, en voit Ùi l'union des ùcompagniés de c-e genre,
déposant une convention au bureau du secré- et permet de piendre les actîons de l'unie
taire d*Etat, il n'y a rien pou)tr einpêcher les Imoui les actions de V'autre.
b)ienis-meubles d'occuîîer. dans <-es eoiiditins
une aussi bonne position (lue les immeubles, L'honorable «M. LO0UGIIEEIiVoc. d
d'autant plus que ce sont habituellement les exemple, une propîriété consista ut elii4.iis
biens-meubles (lu: ront transférés. ai imeubles et eu biens meubles. îsoi uix
d'après la présente loi, la compagnie doit imille dollars exx Immeules et diillie do-«
faire une convention. Les actions sont 1lars en meubles. Fn vertu de Pacte tel quil
émises comme des actions payées, et cela ý xse une comp)agnie, au moment (le rélé-
crée de grandes diffcultés. Il y a eu des rir iles lettires patentes, peut émettre 't
plaintes ù ce sujet depuis des années. anctions payées représentant lsdix milles

dollars en Imeb es. eu!1 fasat n o-
L'honorable 'M. MEIQUE :Permettez-moi ventiou avec les propréta ires (le c' st -ý

d'appeler l'attention sur le fait que le para- et ext la1 déposanit aIl départemuent duilré
graphe 5 stipule que le stock peut étre payé ýtaire d'Etat. On nie peut en taire atat.i
par des biens immeubles, seulement en cer- avec les dix mille dollars dle bien.,nebls
que c est seulemnent sujîet A 1*articile 5, etc.i
'Si ces mots n'avaient lpas été iérslà. Far- L'hon1orable 'M. SCOTT <secrétaire Etîi
ridle -17 aurait été en ùoxîtrashiction ave, le 'Quand une grande maison commxuerciale vett
paragraphe 5. se former ext utne comupagii pati ,Ictiolls et

L'hontorable sir 'MACKENZIE BOWELL :a.ce e aet tdsats : ispeut se faire facilentent par' til 4oxttrat.J'aimerais à dentander, à titre de renseigne-
ment, au point de vue d'unt simple profanlé, L'hotiorable M. DansIEE lî,iî,
si je (lois comprendre que Plioxtorale sél-cas, les promoteurs (le P*extircýli ise eî-ex
teur de Calgary prétend, dans le cas où deux tatire une coiiveiiî ion pour acietx- un1e etr
compagnies désirent se fusionnter en se 1 rise déjà établie et la liayer eit éliettailt
vendant leurs actions trécip'oquement. que dles actions payées.
le détentteur des actions de la compagnie
itti doivenit êtie traiisférée.s ài l'utre ne( peut. L'honiorable sir MACKENZIE (WL
prendre dles actions (le l'uite eni échange des .Je cr-ois que c'est utn l'oint lqte lliww;il.1''
actions de l'auttre, et s'il doit payer ett ar- secrétaire d'Etait doit c aî-iéx'.cr il 'st
gen t. importanit.

L'hontor'able 'M. SCOTT1' serétair dEratIl eu uei dlele aein aIu pi 1îx iî L'hontotable -M. L( t;11 l:i'l e\:.
prix ré1duit. P)asser à mtonî hiooital Ii mai 1111 tî

hlié teceiiilltleit lar M. lii. lai l'a xxau l'»ULonorable sir MACKENZ[E BOVVELL : e-orc Iavocat qui ai. Un'rc'.
Unie personîne pleut ]eosséiý4 d1i ' ae- t (îtttxren c(Irporaiols le,
tions de la comtpagnîie A. et lai compagnîie D Iî~t~aîîiiais et qui est caix
est eni voie dli1pter les. Mlls le li ('0111- j viniiiie la itilleure :iutorié e-n laxmtx*.
pagnie A. Un actionnaire quli possèdle $100 *<1< Dansl cette arlticle, il traite l:uruoili;eeit
d'actionîs danîs la compagie i ite Peut-il cepoint. J.e puis dir'e que ja ii 4été qlt(sl totiin
pas-prendî'e les, actions (le lai compagnie à s lr le suijet par des avoeats dl te et
la place de celles qu'il traîmst'ère ?id'leus

L'honorable M. SCOTT (senrétaire d'Etàt):
S'il est fait une convenitiontié pat les L'honorable M. 1,COTTsetéaiedtit
deux comnpagnies. il ie peuxt. IQue l'honor'able géniteur îrédige titix ariîil

à ce sujet, et je ser'ai hieutreux de le 111reaL'honîorable 'M. LOIIG(IIEEDI) Les dleux lire entcaiértoi
comnpagnxie> doiv-ent avoir' le polîVoil' le se
fusiontner. L'ax'ticle est adopté.

Hoîx. 'M. LOUGHEE!i.
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Article 5.

L'honorable M. POWER: Je désire appe-
1er l'attention du comité sur le fait que la
phraséologie de cet article est ambiguë et
peu grammaticale.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Elle a été prise dans les statuts d'Ontario,
et j'aime à retenir une phraséologie consa-
crée par plusieurs années d'usage. .

L'honorable M. POWER : Je ne crois pas
que nous devrions prendre les statuts d'On-
tario pour des modèles. Je connais bien
peu la législation 'd'Ontario, mats j'ai en-
tendu dire à un grand nombre de personnes
qu'elle ne pouvait servir de modèle.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable président, selon moi, a raison.
Nous avons même entendu des juges dé-
clarer qu'ils ne pouvaient interpréter cer-
tains statuts d'Ontario.

L'honorable M. JONES: Ils ont une expé-
rience longue et Ininterrompue.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous pouvons refondre cet article.

L'honorable M. FERGUSON : Je désire
appeler l'attention sur le dernier paragraphe
de cet article. L'article 4 stipule que la re-
quête donnera la raison sociale de la com-
pagnie, laquelle ne sera pas le nom d'aucune
antre compagnie constituée ou non en
-corporation, ou un nom qui pourrait être
confondu avec un - autre. Quant à ce
qui doit être - prouvé devant le secré-
taire WEtat, je crois qu'un des points
-essentiels a été omis. Il est dit qu'il
doit être prouvé, à la satisfaction du
secrétaire d'Etat, que le nom choisi n'est pas
le nom d'aucune autre compagnie constituée
-u non en corporation, et je crois que nous
devrions ajouter les mots: "Ou tout nom
pouvant être confondu avec un autre." Je
crois que ces mots sont essentiels dans l'ar-
ticle 5. Je crois qu'il devrait être stipulé
aussi que le fait sera prouvé à la satisfaction
du. secrétaire d'Etat.

L'honorable M. LOUGUEED: Allez-vous
-exiger des déclarations statutaires? -

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Des déclarations statutaires. La liste est
.conservée dans le bureau de chaque com-
pagnie constituée en corporation dans la
province.

L'honorable M. LOUGHEED : Aucune dis-
position n'est faite relativement aux for-
mules. Les requérants devraient être tenus
d'attacher à la pétition une déclaration, et la
nature de la preuve devrait être définie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Nous y arriverons plus tard.

L'honorable M. POWER: J'aimerais à sa-
voir, à titre de renseignement, dans le cas
oùt il y aurait déjà une compagnie consti-
tuée ou non en corporation dans une des
provinces, si le secrétaire d'Etat ne sera pas
autorisé à donner à la nouvelle compagnie
devant être constituée en corporatièn par le
parlement du Dominion, le nom de l'une de
ces coifpagnies provinciales. J'aimerais à
savoir si c'est l'intention qu'il soit ou non
autorisé à cet effet.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Il est clairement établi que cela ne doit
nuire à aucune compagnie constituée ou non
en corporation.

L'honorable M. JONES : Le secrétaire
d'Etat pourrait-il être empêché de se servir
du nom, si la compagnies le désirait ? Serait-
il possible de donner à la compagnie une
charte fédérale au lieu d'une charte provin-
ciale ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! non. L'intention est d'empêcher une
compagnie de prendre le ou les noms d'une
autre compagnie.

L'honorable M. POWER : Quelquefois une
compagnie, qui a été organisée en vertu
d'une charte du Canada, peut désirer faire
étendre ses pouvoirs ; et Il ne me parait
pas clair qu'il soit bon d'empêcher cette com-
pagnie de prendre le nom d'une compagnie
provinciale.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce serait la même compagnie. Si une com-
pagnie, faisant des opérations dans la pro-
vince de Québec, sous un nom particulier,
et étant contrainte de faire les affaires dans
cette province, désire avoir des lettres pa-
tentes du Canada, elle peut demander au
gouvernement du Canada ces lettres paten-
tes pour faire des opérations dans tout le
pays. L'honorable secrétaire d'Etat lui
nierait-il 'le droit ;de conserver Île même
nom ?
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): ses ne seront pas ici lundi et préfèrent
Oh ! non. Cela est prévu. mardi.

L'article est adopté.

L'honorable M. ELLIS rend compte des
travaux du comité, et demande la permis-
sion de siéger encore demain.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.
Séance du vendredi, le 18 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires de routine.

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE GASPE

ET DE L'OUEST.

MOTION REMISE.
L'honorable M. SULLIVAN : Je propose:
Que les règles 49 et 50 du Sénat, en tantqu'elles s'appliquent à la pétition de MichaelCoruolly, et d'autres, de Montréal, demandant

ladoption d'une loi qui les constitue en corpo-
ration sous le nom de " Compagnie du chemin
de fer de Gaspé et de l'Oue-st," suivant la re-
commandation contenue dane le 16e rapport ducomité des ordres permanents, soient suspen-
dues.

L'honorable M. SULLIVAN : Eh bien r
qu'elle soit suspendue jusqu'à mardi.

M. le PRESIDENT : La motion est sus-
pendue jusqu'à mardi.

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais
savoir pourquoi l'on a permis qu'une motion
de cette nature, qui requiert un jour franc
d'avis à l'avance, tt Imprimée et soumise
aujourd'hui à la Chambre contrairement au
règlement ?

L'honorable M. DANDURAND :,Elle a été
lue à la Chambre hier.

L'honorable M. LANDRY: Mais le gref-
fier de la Chambre qui exerce une si grande
surveillance sur les avis de motions, au-
rait dû s'apercevoir qu'elle était contraire
au règlement, et la mettre par suite de
côté.

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
Sénat en a été saisi et personne n'y a mis
obstacle.

L'honorable M. LANDRY : Je voudrais sa-
voir comment la chose est arrivée ? Si l'ho-
norable monsieur peut me dire comment Il
se fait que le greffier ne l'a pas vue

L'honorable M. DANDURAND : Personne
ne l'a glissée subrepticement sur la table
du greffier, et elle a été lue préalablement à
la Chambre.

'
L'honorable M. MACDONALD (C. A.) : un réponse à ma uesti e st

Je crois devoir demander à mon honorable
ami de suspendre cette motion jusqu'à lundi. L'honorable M. LOUGRED: Le greffier
Un certain nombre de messieurs-qui s'inté- ne l'a peut-être pas considérée comme une
ressent à cette affaire et connaissent la loca- motion spéciale. Or, s'il ne l'a pas considé-
lité que doit traverser le chemin de fer en rée comme une motion spéciale, Il pouvait
question-aimeraient à se trouver ici pour l'inscrire au procès-verbal pour aujourd'hui.
discuter ce projet. Ils ne sont pas ici pré- L'honorable M. LANDRY : Puis, qu'est-ce
sents aujourd'hui. Si l'honorable monsieur qu'une motion spéciale ?
ne se sent pas disposé à consentir à cette L'honorable M. LOUGHEED: C'est une
suspension, je recourrai à l'application de motion de nature A provoquer un débat.
la règle qui requiert qu'un plein jour d'avis
soit donné. Mais je ne crois pas être obligé bat sur celle dont Il s'agit.
de-recourir à cette règle. L'honorable mon-
sieur sera, sans doute, assez courtois pour L'honorable M. LOUGHEED C'est par
permettre cette suspension-par égard à conséquent une motion spéciale.
ceux qui désirent être présents ici, et aux- L'honorable M. LANDRY Pour cette rai-
quels je viens de faire allusion. son, l'avis est donné d'une manière contraire

L'honorable M. TEMPLEMAN : Mon ho- au règlement de la Chambre.
norable ami pourrait fixer mardi prochain, Lordre du Jour est transféré sur le bulle-
au lieu de lundi, parce que certains intéres- tin des ordres de mardi prochain.

Hon sih MACKENZIE BOWELL.

.
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PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés -
Bill (16) intitulé: Acte concernant la Com-

pagnie de chenin de fer du Manitoba et du
Nord-Ouest du Canada.-L'honorable M.
Kirchhoffer.

Bill (53) intitulé: Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Nord.
-L'honorable M. Kirchhoffer.

Bill (59) intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie de
James.-L'honorable M. Kirchhoffer.

Bill (57) intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie de force Ontario des Chutes de Nia-
gara.-L'honorable M. Gibson.

Bill (62) intitulé: Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer des Mines du Klon-
dike.-L'honorable M. Kirehhoffer.

Bill (66) intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Colonisation du
Nord.-L'honorable M. Dandurand.

Bill (70) intitulé : Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de carabines Ross (à
responsabilité limitée).-L'honorable M. Gib-
son.

Bill (72) intitulé: Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique Nord et d'Omenica.-L'honorable
M. Macdonald, C.-A.

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER D'OTTAWA, DU
NORD ET DE L'OUEST.

TROISIEME LECTURE.
L'ordre du jour est la troisième délibéra.

tion du bill suivant:-
Bill (B) intitulé : Acte modifiant les actes

relatifs au chemin de fer d'Ottawa, du
Nord et de l'Ouest, tel qu'amendé.

L'honorable M. LOUGHEED : Je propose
que le bill ne soit pas maintenant lu la
troisième fois, mais qu'il soit amendé en
retranchant les mots : "si le consentement
du..Gouverneur en conseil est d'abord ob-
tenu ", dans l'article 6. J'ai eu, hier, l'oc-
casion de déclarer à cette Chambre que le
présent bill, lorsqu'il a été examiné par le
comité des chemins de fer, M. Campbell, le
promoteur, consentit à retrancher les mots:
"Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à
New-York ", plutôt que d'accepter l'amen-
dement proposé par l'honorable sénateur

de Wellington-nord, à savoir, "que les dis-
positions du bill reçoivent d'abord l'appro-
bation du Gouverneur en conseil ". L'opi-
nion du comité a été, je crois, que les mots :
" Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à
New York " devaient être retranchés, et que
la nécessité de soumettre la convention à
l'approbation du Gouverneur en conseil ne
fût pas imposée à la compagnie. L'honora-
ble sénateur de Wellington-nord, ayant ap-
pris que rintention du présent bill était de
favoriser la réalisation du projet de vendre
les diverses propriétés inentionnées dans ce
bill & la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, déclara qu'il ne voyait
plus rien qui s'opposit à ce que le bill fût
adopté sous sa présente forme, et il m'in-
forma aussi que, s'il avait connu d'abord
que son objet était de faciliter la vente des
chemins mentionnés dans le bill à la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, il n'aurait pas proposé l'amendement.
La Chambre observera, en parcourant les
dispositions du bill, qu'il n'est aucunement
nécessaire de soumettre. la convention qu'il
contient au Gouverneur en conseil. Il existe
entre les actionnaires de la compagnie et la
compagnie absorbante un arrangement dont
les termes sont manifestement satisfaisants
pour toutes les parties intéressées. Autre-
ment, toutes ces parties ne se trouveraient
pas ici. Vu que le rapport du comité a été
adopté, l'amendement est devenu pratique-
ment une partie intégrante du bill, et je
propose en conséquence l'adoption de l'amen-
dement dont j'ai donné avis.

L'honorable M. WATSON: Ce sujet a été
discuté par le comité des chemins de fer, et
il ne suffit pas de diré que l'honorable séna-
teur de Wellington-nord, qui a proposé
l'amendement, a donné son consentement.
Le comité a reconnu que l'amendement était
juste et opportun, et il est à propos, sul-
vant moi, de conserver un certain contrôle
sur tous les fusionnements d'intérêts en
question en réservant au Gouverneur en
conseil le droit d'approuver tout transfert
ou fusionnement des différents chemins dont
il s'agit. Nous savons tous que l'inclination
dominante aujourd'hui, est de monopoliser
les différentes voies ferrées, et les intérêts
publics devraient être protégés. Or, l'inté-
rêt public requiert que tout transfert ou
toute vente d'un chemin de fer soit soumis
à l'approbation du Gouverneur général en
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conseil. Quant à moi je suis opposé à ce
que l'amendement soit retranché. Cette ré-
serve de l'approbation du Gouverneur en
conseil est, selon moi, un proviso très sage
dans les bills de la nature de celui qui nous
occupe maintenant. Avec cette disposition
le gouvernement est responsable de tout
transfert ou de toute vente, si on veut les
accomplir. Les droits de particuliers et de
corporations ont été souvent lésés par ces
petites compagnies qui conviennent de faire
certaines choses en vue d'obtenir un boni.
Je connais des cas, dans le Manitoba et au-
tres parties du pays, où la chose est arri-
vée. Un chemin de fer est ainsi absorbé
par une puissante corporation, et le public
n'a aucun recours. Tant que le chemin ap-
partient à une compagnie indépendante, la
municipalité a quelque recours, et il est
donc A propos d'insérer dans tous les bills
où l'on demande l'autorisation d'un fusion-
nement, une disposition à l'effet de soumet-
tre ce fusionnement à l'approbation du Gou-
verneur en conseil. La question de con-
cours étant posée sur la motion, elle est
résolue dans l'affirmative.-Contente; 19;
non-contents, 11.

Le bill est alors lu la troisième fois et
adopté.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.
Le bill suivant est lu la troisième fois
Bill (n° 85) intitulé : Acte constituant en

corporation la Compagnie du chemin de fer
du Nipissingue à Ottawa.-L'honorable M.
Ellis.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (X) intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie du pont (le Montréal.-L'honorable
M. McSweeney.

Bill (Y) intitulé : Acte constituant en cor-
poration la Compagnie d'assurance sur la
vie Union.-L'honorable M. Landerkin.

Bill (E) intitulé : Acte pour faire droit à
Thomas Henry Radford.-L'honorable M.
Watson.

BILL CONCERNANT LA PREMIERE
BANQUE NATIONALE DU CANADA.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. LANDERKIN: Je propose

la deuxième lecture du bill (V) intitulé : Acte
concernant la Première banque nationale du
Canada.

Hon. M. WATSON.

L'honorable M. CLEMOW : Avant que
cette motion soit adoptée, je tiens à infor-
former l'honorable monsieur qu'il y a déjà
dans le pays une banque sous ce nom, et
que le titre du bill doit être changé. Un si
grand nombre de demandes sont faites pour
obtenir des chartes de banques. qu'il est à
propos d'examiner en comité la question du
nom a donner à chaque nouvelle institution
de ce genre. Je ne sais pas s'il est néces-
saire d'autoriser la fondation d'un plus
grand nombre de banques. Selon moi.- le
nombre actuel de nos banques est suffisant ;
et même d'après ma première impression.
je suis d'avis que le nombre actuel de ces
institutions est suffisant pour les opérations
financières qu'il y a - faire dans le pays.
Toutefois, cette question pourra être mieux
discutée en comité. Le changement que re-
quiert le titre du présent bill pourra être
fait, sans doute, en comité.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Oh ! oui.

L'honorable M. CLEMOW : J'ai signalé
ce détail parce que je sais qu'il existe déjà
une banque sous le nom adopté dans le pré-
sent biH. et il ne serait pas juste envers
cette banque de constituer en corporation
une nouvelle institution financière sous le
même nom.

La motion est adoptée, et le hI est lu
une deuxième fois.

BILL CONSTITUANT EN CORPORATION
LES COMPAGNIES PAR ACTIONS.

ORDRE DU JOUR SUSPENDU.
L'ordre du jour est que-
La Chambre se forma en comité général pour

l'examen du bM1 (R) intitulé : Acte concernant
la constitution en corporation par lettres pa-
tentes des compagnies jar actions.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Deux messieurs qui s'intéressent beaucoup
au présent bill m'ont demandé de le suspen-
dre jusqu'à lundi soir. J'ai acquiescé à
cette demande avec une certaine hésitation.
Ils m'ont représenté qu'il leur était impos-
sible, vu leurs engagements. de se trouver
Ici avant lundi soir, et comne His ont des
recommandations à faire, je n'ai pu leur
refuser le délai qu'ils demandaient. Avec
la permission de la Chambre, je propose
que le présent ordre du jour soit renvoyé
à lundi. Si la Chambre voulait consentir à
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siéger lundi soir, je lui demanderais, le situé le lac Saint-Joseph. Selon moi, lamême jour, de suspendre, à 6 heures, la sé- charte demandée par le présent bill n'a d'au-ance jusqu'à 8 heures ; mais je sais très tre objet que la spéculation, puisque sonbien que ce serait faire une demande dé- champ d'opérations est absolument le mêmeraisonnable ài la'Chambre, que celui de l'autre charte déjà accordée à
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : d'autres personnes. Le présent bill demande

Je ne crois pas que ces messieurs puissent un délai de deux ans pour commencer les
se trouver présents avant lundi soir, et. travaux et de sept ans pour les finir. Si je
conséquemment. nous ne pourrions pas fa- croyais un seul instant que les promoteurs
cllement, à la séance de l'après-midi. -coin- 1 fussent capables de remplir leurs promes-
mencer la discussion de ce bill. Il faudrait ses, je ne m'opposerais pas à leur bill. Je
donc renvoyer cette discussion A huit ne dis pas qu'il ne doit pas être renvoyé.au
heures. Je ne vois rien qui s'oppose à ce comité ; mais je soutiens que nous devons
que nous siégions une couple d'heures. lundi nous mettre en garde contre toutes les char-
soir. tes de spéculation que l'on obtient simple-

La motion est adoptée et l'ordre du jour est m da s le bit e dit même as ot
suspendu.

promoteurs se proposent de commencer leurs
BILL CONSTITUANT LA COMPAGNIE travaux et où Ils se proposent de les ter-

DU CANAL A NAVIRES DU LAC iner. Je demanderai à mon honorable
SAINT-JOSEPH ET OU LAC ami, lorsque ce bill sera discuté en comité,

HURON, de nous montrer sur une carte oa le canal
DEUXIEME LECTURE. jprojeté sera construit. son cours sera-t-il

parallèle à celui de la rivière Détroit t L'or-L'honorable M. LANDERKIN Je propose jet est d'établir une communication entre lela deuxième lecture du bill (T) Intitulé: ilac Saint-Clair et le lac Eré. et je crois queActe constituant en corporation la Compa- 1les promoteurs ont fait rédiger leur bill degnie du canal navires du lac Saint-Joseph manière m leur donuer toute la latitude dontet du lac Huron. Ils ont besoin pour réaliser leurs intentions.
L'honorable 'M. 3cCALLUp: Oal est lei Je n'accuse l'honorable proposant d'aucune

lac Saint-Josephi ? arrière-pensée inavoua-ble. Je suis convain-
cu qu'il ne voudrait se prêter A aucune eui-L'honorable M. LANDERKIN: Le point treprse d'un caractère louche. Je suis cer-que ion se propose d'atteindre sur le lac tain que, lorsqu'il connaîtra le véritable o-Erté. est situé dans le voisinage de Port- jet de son bi , au lieu de continuer la tcheStanley. et ae l le canal s'étendra jusqueau de le faire passer par toute les plises r-lac Huron. Je ne suis pas parfaitement quises pour devenir loi, Il s'y opposera lui-

renseigné sur ce sujet ; niais si le bill est même, JTe n'ai rienî de plus il dire :mais jerenvoyé au comité, les promoteurs auront Ilaisserai renvoyer le bill au comité. J'ai'occasion dexpiqer leur proposition et de assez de confiance dans ll'onorable monseurfournir tous le renseignements qu'ils ont a pour croire qu'il ne continuera pas de fa-donner 1 Iapu. uvorîser l'adoption de ce bin.
L'honorable M. McCALLUM: Le présent L'honorable M. LANDERIN Je aurai ns-bil contient vingt articles et il vient d'être sez de confiance das le comité des cheminssoumis e la Chambre, Ce projet de loi m 'de fer , télégraphes et havres pour lui de-parait avoir la spéculation pour objet. Une mander, lorsque le bill lui sera soumis departie de ce bi. si ce n'est le mot "Saint- 'l'examiner et de le discuter. J'ai d'autantJospli ", est xue copie d'une loi déj adop- plus confiance dans ce comité que J'en suis,tée par notre parlement, et dont les promo- u moi-mme, l'un des membres. Ce comitéteurs font leur possible pour mener bohne sera en état de juger de la valeur de l'entre-fia leur entreprise. Je crois qu'ils réus- prise Quant à la prétention qu'il s'agitsirnt avec leur canal A économiser beau- d'une nouvelle charte destinée exclusive-

coup de temps en faisant par cette route ment favoriser la spéculation, je ne se-
le trajet du lac Huron au lac Erié. Mon 'rai certainement pas un de ceux qui profi-
honorable ami ne peut nous dire où est, teront de cette spéculation. Un citoyen très
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respectable m'a demandé de présenter ce
bill, et si les honorables membres veulent se
donner la peine de le lire, ils auront une
Idée de ce que sont ses promoteurs. La
Chambre obtiendra en comité tous les ren-
seignements qu'elle désirera obtenir. Je
n'ai aucun intérêt privé dans cette entre-
prise, et je suis simplement chargé de pré-
senter ce bill'; si le comité trouve, après l'a-
voir étudié, qu'il n'est pas de l'intérêt pu-
blic de l'adopter, il pourra en disposer com-
me bon lui semblera. Lorsque ce bill sera
devant le comité je me propose de le dis-
cuter avec les autres membres de ce comité.

AJOURNEMENT.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Quelques honorables messieurs de la gauche
ont fait remarquer que, comme il n'y a rien
sur l'ordre du jour pour nous occuper lundi.
nous ferions aussi bien d'ajourner jusqu'à
mardi. Je ne puis procéder à l'examen de
mon bill avant mardi. Je propose donc que.
lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui.
elle reste ajournée jusqu'à mardi prochain.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.
Séance de mardi, le 22 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

BILL RELATIF A LA COMPAGNIE DE
GASPE ET DE L'OUEST.

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITE DES
ORDRES PERMANENTS.

L'honorable M. SULLIVAN propose:
Que les règlemen's 49 et 50 du Sénat soientsus2endue en tant qu'ils s'appliquent à la e .quête de Michael Connolly et autres. de Mont-

réal, demandant l'adoption d'un act? les consti-
tuant en corporation sous le nom de la Compa-gnie du chemin de Gaspé et de l'Ousst. tel que
recommandé dans le seizième rapport du comité
des ordres permanents.

L'honorable M. MACDONALD (Colombie
Anglaise) : Je regrette excessivement d'être
obligé de combattre la motion de mon hono-

Hon. M. LANDERKIN.

rable ami de Kingston. Il n'occupe pas sou-
vent la Chambre, et pour cette raison, je
regrette de m'opposer à sa motion. Cepen-
dant, nous devons quelquefois adhérer aux
règlements de la Chambre. Il y a des occa-
sions où le comité des ordres permanents re-
commande avec sagesse la suspension des
règlements. Cela arrive surtout quand il
n'y a aucune opposition à un bill, aucune
requête contre son adoption, et quand des
travaux publics sont projetés et qu'ils se-
raient exécutés si une charte était octroyée
par le parlement. Il y a d'autres occasions
où des .nesures très importantes sont com-
battues par des avocats éminents comme des
mesures injustes ou nuisibles au intérêts du
public qui n'est pas suffisamment averti. Je
ne pense pas qu'en pareils cas le comité doive
recommander la suspension d'aucun de ses
règlements. Dans le cas qui nous occupe,
les avis sont Insuffisants, et l'on m'informe
que si l'on faisait la législation que cette re-
quête demande, cela nuirait aux porteurs
des obligations des chemins de fer de la
Baie des Chaleurs et de l'Atlantique et du
Lac Supérieur. Naturellement, je ne puis
m'étendre longuement sur le mérite de la
mesure et je me contenterai de démontrer
(lue nous n'observons pas les règlements
de la Chambre. Ces règlements disent :

Un avis Inséré dans la Gazette 'lu Canada,tant en anglais qu'en français, ainsi que dans un
Jot'rnol anglais et un journal français du dis-
trict intéressé, ou en langue anglaise et en lan-
gue française, au même journal, s'il n'y un a
qu'un; ou, à défaut d'un Journal dans le dis-
trict, pir insertion en langue angidae et en lan-
gue française dans l'un des journaux du dis-
trict le plus voisin où it en existe un.

Voilà ce qu'exige le règlement de la Cham-
bre. Le rapport du comité des ordres per-
manents dit ce qui suit relativement à la
requête:

Votre comité r. examiné le requête suivante
De Michael Connolly, et autres, demandant

l'adoption d'un Acte constituant en corporation
sous le nom de Compagnie du chemin de fer
de Gaspé et de l'Ouest, et a constaté que les
avis locaux requis par le règlement 49 ont été
,ubliés dans un seul journal irançais. Des rai-
sons ayant été données à votre comité expli-
quant pourquoi l'avis local n'a pas été publié
en langue anglaise, il a recommandé la suspen-sion des règlements 49 et 50, en tant qu'ils s'ap-
pliquent à cette requête, parce qu'il appartientau comité auquel le bill a été soumis, de voir
à ce que personne ne soit lésé par suite de cette
coission.

Voilà la déclaration du comité des ordres
permanents. S'il n'y avait pas eu de con-
testation, je crois que nous pourrions adop-
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ter la recommandation du comité et sus-
pendre le règlement, mais comme elle est
fortement contestée, nous ne le pourrions
pas. Il y a dans cette Chambre des séna-
teurs qui connaissent mieux que moi la
qi'estion, et ils donneront probablement des
explications à la Chambre. .e n'ai pas l'in-
tention de proposer un amendement à la
-motion de mon honorable ami de Kingston.
Je demande simplement à la Chambre de
rejeter sa motion.

L'honorable M. McKAY (Truro) : Je crois
qu'il est de mon devoir, en ce moment, d'ex-
poser la question telle qu'elle a été présen-
tée au comité. Comme on l'a dit, il était
nécessaire que cette requête fût publiée
en anglais et en français dans deux jour-
naux. Il arrive qu'il n'y a qu'un seul jour-
nal français dans le district, et qu'il n'y en
a pas de publié en anglais. Les avis ont
été publiés dans la " Gazette du Canada " et
dans le journal français, suivant la règle.
Les auteurs de la requête se sont efforcés
de faire mieux. Un journal anglais était
publié dans le district voisin, et ils ont en-
voyé l'avis à ce journal. Il a été accepté
et une traite a été tirée sur le pétitionnaire
pour le paiement de l'insertion de l'avis. Il
l'a payée et il n'a pas découvert que le jour-
nal anglais avait cessé de parattre depuis
quelque temps, et quand il l'a su, il était
trop tard pour le publier dans un autre
journal anglais. Les auteurs du bill croy-
aient que l'avis avait été publié dans ce
journal anglais, et que sa publication avait
répondu aux exigences du règlement. En
outre, nous avions devant nous une requête
des habitants de l'endroit demandant de mo-
difier le bill. Cette requête nous a été pré-
sentée uniquement pour nous faire com-
prendre que l'avis avait été bien compris
dans. le district. Et puis nous eûmes de-
vant nous l'avocat des porteurs des dében-
tures. Une des objections soulevées contre
la suspension du règlement était que les
porteurs des obligations n'avaient reçu
auçuni avis vu le fait qu'il n'avait pas été
publié dans un journal anglais du dis-
trict. Je présume, et le comité présume
aussi, que les porteurs d'obligations de-
vaient lire l'avis dans la Gazette du Canada.
En outre, les avocats des porteurs d'obli-
gations vinrent devant nous et prouvèrent
par là qu'ils savaient que les avis avaient
été publiés dans la Gazette du Canada. Ce-

ci, à mon sens, démontre qu'ils n'ont pas été
pris par surprise, et vu le -fait que des re-
quêtes, signées par un grand nombre de
personnes, nous ont été adressées pour de-
mander des amendements au bill, le comité
a considéré que la population du district
avait été dûment avertie et que c'est un
des buts qu'on se propose en publiant l'avis,

De plus, Bourinot dit que le règlement
peut être suspendu (citation de la page 712) :

Quand le comité a été convaincu que le public
de la localité, spécialement intérrssé, a été aver-
ti de la législation projetée.

Avec cette autorité devant nous, nous
croyions que le district était parfaitement
averti de la législation projetée, et que les
porteurs d'obligations avaient* reçu l'avis
Nous avons déjà recommandé la suspension
des règlements durant cette session. Nous
avons suspendu l'autre jour, les règlements
49 et 50 pour l'étude d'un bill relatif à la
Ross Rifle Company et à la Compagnie de
chemin de fer de l'Alberta Occidental pour
lesquelles l'avis n'a été publié que durant
trois ou quatre semaines.

Les personnes qui sont si chatouilleuses
maintenant relativement aux avis, ne firent
aucune plainte à ce sujet. Quand la requête
fut mise devant la Chambre des com-
munes, elles l'approuvèrent sans discussion.
Elle ne firent aucune recommandation.
Elles firent rapport que les règlements
avaient été observés. On a dit que c'est une
mauvaise législation. Elle peut être mau-
vaise ; je ne suis pas certain qu'elle soit
mauvaise, mais je soutiens que. le comité
des ordres permanents n'avait pas le droit
de se prononcer sur la valeur de cette lé-
gislation, que c'est le devoir du comité des
chemins de fer, comme je sens que c'est
aussi le mien, de voter pour faire suspendre
les règlements. Le bill. quand il sera sou-
mis à la Chambre, sera examiné, et le par-
lement verra à ce qu'aucune législation ne
soi, faite contre les intérêts des porteurs
d'obligations. La cause est bien forte par
elle-même.

L'honorable M. FISET : Je n'ai pas d'ob-
jection A faire valoir pour empêcher la sus-
pension des règlements 49 et 50, mais ce
n'est pas lA le point. J'ai reçu des parois-
siens de Gaspé et de Bonaventure plus de 20
requêtes, que j'ai soumises à cette Cham-
bre, et qui étaient toutes contre le bill. La
Chambre a là une bonne raison pour rejeter
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le bill. Je suis certain que les honorables
sénateurs seront unanimes à rejeter le bill,
s'ils ont examiné les requêtes que j'ai mises
devant la Chambre, attendu que les auteurs
du bill veulent tout simplement faire une
spéculation.

L'honorable M. OWENS : Je m'accorde
fortement avec l'orateur qui vient de parler.
et je prétends que le bill est vicieux et n'est
pas sérieux sous plusieurs rapports.

L'honorable M. SULLIVAN : Je ne veux
pas discuter les mérites du bill. Il n'est pas
devant la Chambre. Ce n'est que l'introduc-
tion du bill ; vous pouvez démontrer que la
Chambre ne doit pas su&pendre les règle-
ments, mais vous ne pouvez discuter les mé-
rites du bill.

L'honorable M. OWENS : Nous n'essayons
pas de discuter les mérites du bill. J'ai eu
l'occasion d'assister a la réunion du comité
des ordres permanents quand le bill lui a
été soumis. En tant que les avis relatifs
à ce bill sont concernés, un seul a été publié
dans un jourpal français de la province de
Québec, et nous ne devons pas perdre de
vue le fait que ce chemin de fer est dans
la province de Québec. S'il n'y avait pas
un journal anglais dans ce district, il y
avait certainement des journaux anglais
dans les autres districts de la province de
Québec. Dans la ville de Québec, où il y
a des Anglais influents, il y a des journaux
anglais qui sont généralement lus, et le pu-
blic naturellement verrait l'avis publié dans
des journaux de cette ville. Il n'y a pas eu
d'avis d'envoyé à aucun journal de Québec
ou à aucun autre journal de la province.
Les auteurs de ce bill sont venus devant
le comité pour prouver qu'ils avaient en-
voyé un avis à un journal défunt, qui avait
été publié dans la province du Nouveau-
Brunswick. et conséquemment les personnes
intéressées dans ce chemin et cette législa-
tion ne pouvaient trouver là cet avis. C'é-
tait Éne petite feuille locale, et qui avait
cessé de paraître, et par conséquent l'avis
n'a pas été publié. Le président du comité,
qui a eu parfaitement raison de soumettre
la question à la Chambre, a dit que les por-
teurs d'obligations savaient que ce bill était
devant le Sénat parce que leur avocat était
présent Ici. Quoi qu'il en soit, cet avocat
était-il autorisé à représenter les porteurs

'd'obligations ? Il est venu Ici dire que ce
Hon. M. FISET.

bill avait été adopté par le comité de la
Chambre des communes, comme le président
l'a dit, sans aucune discussion.

Il a été adopté sans discussion parce que
personne n'en avait entendu parler, ni les
porteurs. d'obligations, ni aucun autre inté-
ressé dans l'affaire. Le solliciteur des por-
teurs d'obligations en entendit parler par
pur hasard, la veille au soir. Il se rendit de-
vant le comité des ordres permanents pour
le combattre, et, comme il l'a déclaré, il eut
l'occasion de communiquer avec les action-
naires en Angleterre et avec les autres Inté-
ressés. Il lui fut impossible de recevoir à ce
sujet des instructions des porteurs d'obliga-
tions. Par conséquent, le fait que le solli-
citeur des actionnaires est venu devant le
comité prouve simplement que ceux-ci n'é-
talent pas renseignés, attendu que le solli-
citeur a déclaré positivement qu'il en avait
entendu parler par pur hasard le jour précé-
dent et n'avait pu communiquer avec les
actionnaires et en recevoir des instructions.

L'honorable M. McKAY (Truro) : Le solli-
citeur était un membre du parlement et re-
cevait la "Gazette du Canada ".

L'honorable M. OWENS : Le solliciteur
nous a donné sa parole que les actionnaires
n'avaient reçu aucun rensei.gnement à ce
sujet.

L'honorable M. TEMPLEMAN : A quels
actionnaires l'honorable sénateur fait-il allu-
sion ?

L'honorable M. OWENS : Aux actionnai-
res du chemin de fer Atlantique et Lac Su-
périeur, qui sont intéressés dans cette légis-
lation. Nous ne pouvons pas étudier les
mérites du bill, mais nous pouvons expliquer
comment ils sont Intéressés. D'autres per-
sonnes sont aussi Intéressées comme l'indi-
quent les requêtes présentées contre l'adop-
tion du bill. Les avis n'ont pas été donnés,
et je voterai avec l'honorable sénateur de
Victoria pour q ue les règlements ne soient
pas suspendus.

L'honorable M. LANDRY : Je me trouve
dans une situation toute particulière. Quel-
quefois j'ai demandé à la Chambre de sus-
pendre ses règlements et cette faveur m'ay-
ant été accordée. Je crois que dans les cir-
constances, je ne puis refuser aux autres
ce qui m'a été accordé de si bonne grêce.
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L'honorable M. MACDONALD (Ile du personne n'a été pris par surprise. Quant à
Prince-Edouard) : Comme membre du comité moi, je ne suis en aucune façon lié par ce
j'aimerais à dire un mot sur la question. bll Je donnerai donc aux auteurs de ce
Nous savons qu'il a été adressé au comité bil la chance que les auteurh de bis ana-
des ordres permanents de nombreuses re- logues ont eue, et je voterai pour demander
quêtes au sujet desquelles les règlements la suspension des rèlgements.
n' ont pas été strictement observés. On a L'honorable M. MILLER: Nous n'avons
fait rapport à la Chambre de ces requêtes, pas à nous occuper du mérite du bil en dis-
et chaque fois que le comité a fait un rap- posant de la présente motion. On m'avait
port de ce genre, la Chambre a -adopté la donné à entendre que le rapport avait été
recommandation du comité. Je ne vois pas adopté par la voix prépondérante du prési-
pourquoi il y aurait une distinction entre ce dent du comité. A en juger par la déclara-
bill et les bills analogues qui ont été présen- tion du président du comité, J'avais été mal
tés au Sénat. Nous ne devons nous occuper renseigné, et conséquemment le rapport qui
ici que de l'avis. Nous n'avons pas à nous est devant nous a été adopté à une grande
occuper à présent du principe du bill ou des majorité. Je pense que nous ne devrions
actionnaires. C'est une question qui doit être pas, sans avoir la meilleure des raisons,
traitée par le comité des chemins de fer au- rejeter le rapport du comité des ordres per-
quel le bill sera soumis ultérieurement Nous manents.
devons adopter ou rejeter le rapport du co- L'honorable M. SULLIVAN: Au premier
mité, et aucune raison n'est donnée ici pour coup d'oil, ce rapport semble banal, mais Il
établir que ce rapport doit être traité autre- est loin de l'être. L'opposition qu'il a subie
ment que les autres rapports dans de pareil- en a fait un des bills les plus Importants
les conditions. g.u nt+ ee et je v a r

L'honorable M. POIRIER: Je crois que
l'on devrait avoir l'avantage d'examiner les
mérites de ce bill. Le comité a fait rapport
que les avis étaient insuffisants, et, comme il
a rempli son devoir, nous pouvons, nous de-
vons, à mon sens, juger du bill au mérite.
Personne, que je sache, n'a été pris par sur-
prise, à preuve que l'honorable sénateur de
Rimouski a déclaré que lui-même n'avait
pas reçu moins de 20 requêtes, lesquelles
démontrent que le public connaissait bien la
nature du bill.

L'honorable M. FISET : Les requêtes
étaient contre le bill.

L'honorable M. LANDRY : Oui, mais il
est prouvé que les pétitionnaires connais-
sent l'existence du bill.

L'honorable M. POIRIER: La nature du
bill doit être connue, puisque l'honorable sé-
nateur a reçu 20 requêtes. ýEn justice pour
les auteurs du bill ainsi que pour ses adver-
saires, ce projet de loi devrait être jugé au
mérite. Aucun tort ne peut être fait si nous
examinons jusqu'à quel point ces pétitions
qui ont été adressées à mon honorable ami,
sont appuyées sur des faits. Si elles ne peu-
vent être réfutées le 'bill sera rejeté comme
il devra l'être ; mais je ne crois pas que nous
devrions être plus sévères que nous l'avons
été déjà dans des cas semblables, vu que

qà pl s a a. n cons-

quence, j'appelle toute votre attention sur
les quelques paroles que je vais vous adres-
ser sur le sujet. Bien que le Sénat ne soit
pas directement responsable au peuple, il
doit assurément conserver la confiance du
public, au moins des personnes intelligentes
et bien pensantes. A part l'important de-
voir qu'il a de veiller sur les droits des mi-
norités et d'étudier minutieusement la lé-
gislation de la Chambre des communes, il
doit avoir en vue les plus purs idéale ; il doit
avoir le culte du patriotisme le plus noble,
le plus grand amour pour la justice et la
vérité, pour la pureté des moeurs dans cette
Chambre et au dehors, le sentiment de l'hon-
neur dans la meilleure acception du mot.
Il devrait avoir une indépendance Inflexible,
il devrait être le champion des règlements
et des coutumes du parlement. Le Sénat
délègue, comme la Chambie des communes,
différents devoirs à ses comités. Le comité
auquel ce bill a été soumis, garde l'entrée
du Sénat, examinant avec soin le droit que
peut avoir tout bill avant de venir devant
cette Chambre. L'idée qu'on doit se faire
de ce gardien n'est pas celle d'un soldat avec
un sabre ou d'un agent de police avec un
baton. C'est plutôt celle d'un huissier cour-
tois qui, avec un agréable sourire de can-
deur, souhaite la bienvenue au visiteur. Il
examine le droit que celui-ci à d'entrer, et,
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s'il est juste, il lui donne admission. Ces
devcirs sont exposés et vous les connaissez.
Les devoirs de ce comité consistent à exa-
miner le droit en vertu duquel un bill sera
présenté. Une des choses indispensables à
la présentation d'un bill, est la publication
de l'avis. Par pur hasard, j'ai été chargé
de ce bill. C'est en l'absence de l'auteur
du bill que j'ai été prié, à la dernière heure,
de m'en charger. Quant à l'insuffisance de
l'avis, l'excuse donnée par ces messieurs ne
peut être plus boiteuse ni plus insoutenable.
Les obligations sont détenues par des ac-
tionnaires anglais. Que Dieu leur soit en
aide. Ils n'ont rien à faire avec ce sujet.
Si quelques actionnaires sont Intéressés dans
cette entreprise, qu'ils viennent devant l'au-
tre comité parfaitement autorisé par le Sé-
nat à examiner de telles affaires et de rendre
justice à tous. La seule objection-j'étais
présent à la réunion du comité-a été faite
par l'honorable T. C. Casgrain, un avocat à
la tête du barreau de Québec et un mem-
bre du parlement, un hauile politicien, un
avocat prudent et retors, qui savait fort bien
ce qui se passait, et qui a dit que ses clients,
les actionnaires d'un autre chemin, ne sa-
vaient rien de cette affaire. S'ils ignoraient
tout, ils peuvent certainement s'en prendre
à lui. Si j'avais été membre du comité, je
lui aurais dit cela. Je dirai pourquoi à la
Chambre. Toutes les publications requises
ont été faites par les auteurs de ce bill. Ils
ont annoncé en français dans la " Gazette du
Saint-Laurent " qui a une circulation de 800
abonnés dans le district Puis ils ont es-
sayé d'annoncer dans un journal anglais
appelé le " Telephone." Ils ont envoyé l'avis
au propriétaire de cette feuille, en lui trans-
mettant un chèque pour payer le prix de
l'annonce, et il les a par lettre remercié de
leur patronage. Il est étrange que ce jour-
nal n'existait pas alors. Cela démontre la
perversité de la nature humaine, qu'il y a
des hommes dépravés dans ce comté comme
il y en a dans d'autres, particulièrement à
la Baie-des-Chaleurs. Pour revenir à M.
Casgrain, vous imaginez-vous pour un mo-
ment qu'il aurait choisi dans un district
rural un journal insignifiant pour l'envoyer
aux actionnaires anglais ? Il avait la " Ga-
zette du Canada " devant lui, de sorte que cet
argument n'a aucune valeur. Nous formons
une compagnie qui demande une charte.
Les obligations peuvent nous affecter, de

Hon. M. SULLIVAN.

même qu'une foule d'autres choses. Je ne
vois pas comment on peut donner un avis à
chacun des actionnaires, étant donné que
les obligations peuvent passer d'une main
à l'autre, bien que j'ose dire que les
actionnaires qui détiennent ces obligations
ne s'en départiront pas. Que faites-vous, si
vous rejetez cette motion ? Vous censurez
le comité qui l'a adoptée, ainsi que son pré-
sident. Ils ont pourtant fait pour le mieux.
Vous ne vous bornez pas seulement à les
censurer, mais vous ouvrez la porte du Sé-
nat à l'intrigue et à toutes sortes d'abus.
Mettez fin à cela pour toujours et élevez-
vous à la dignité et au niveau qui convien-
nent au Sénat. Ne laissez personne venir
ici les fouler au pied. Je n'ai pas été éton-
né que le premier qui a combattu ce bill
soit un de ceux que j'ai l'habitude de voir
accomplir d'aussi étranges exploits dans le
Sénat. Il a combattu la motion et n'a pas
donné de raisons pour justifier son opposi-
tion. Et puis quand elle devait revenir de-
vant la Chambre, l'honorable sénateur do
Victoria l'a combattue. Il a semblé regret-
ter d'être mon adversaire. Eh bien ! d'après
ce que je sais de cet honorable monsieur, je
suis certain que s'il eût etudié cette ques-
tion Il n'aurait pas partagé les sentiments
que comporte le rejet de cette motion. J'ai
dit que ce serait un vote de censure contre
le comité. Ce serait aussi un vote propre à
créer un dangereux précédent dans le Sénat.
C'est une chose dont on n'a pas encore en-
tendu parler. Pour établir la vérité de ce
que je dis et pour démontrer aussi que c'est
contraire aux usages, je citerai Bourinot, et
je demanderai au président de déclarer la
motion irrégulière. Elle est contraire non
pas tant à la loi écrite qu'aux usages parle-
mentaires. La constitution du Canada est
basée sur la coutume autant que sur la loi
écrite. Les précédents en Angleterre sont
aussi forts qu'aucune loi du pays. Jamais,
depuis 1867, Il n'y a eu une semblable mo.
tion mise devant la Chambre. Le rejet de
ce bill détruirait toute la confiance que le
public peut avoir dans le Sénat. Vous sen-
tez et chaque sénateur sent que le Sénat est
déshonoré. Vous portez le nom d'honorable,
eh bien ! soyez honorables dans votre con-
duite.

Après une longue définition des devoirs du
comité des ordres permanents, dont je n'a ' pas
besoin de lire les détails, Bourinot confirme
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l'argument que j'ai donné. à savoir que les
devoirs des membres du comité se bornent à
permettre la présentation de toutes mesures.
On parle d'avis .insuffisants. Des bills ont
été adoptés après un avis de trois jours,
d'une semaine, ou sans avis du tout. Nous
avons accepté un grand nombre de bills üont
les avis étaient moins satisfaisants. L'ho-
norable sénateur de Rimouski nous a dit
qu'il y a vingt requêtes contre ce bill. Où
sont-elles ? On mie dit qu'il y en a plus de
vingt en faveur. L'honorable sénateur ne
donnera-t-il pas des preuves de l'existence
de ces requêtes ? Sont-elles sur la table du
greffier ? Si non, où se trouvent-elles ?
Quant à la question de savoir si ma mo-
tion est contraire à la règle et à la pratique
du parlement. voici ce que Bourinot dit, et
j'en recommande la lecture à l'honorable sé-
nateur de Victoria avec l'espoir qu'il retirera
sa motion négative lorsque j'aurai lu cette
autoritée. Bourinot s'exprime comme suit :

Le rapport de ce -onité (des ordres perma-
nents) est pre-sque Invariablem3nt accepté par la
Chambre comme décisif, et l'en ne peut trouver
un seul exemple. depuis 1867-6S, nous faisan
voir que la Chambre ait renversé la décision de
ce comité.

Voilà une autorité. et je défie qui que ce
soit de contredire sa manière de voir. N'é-
tablissez pas un précédent, appuyé sur une
aussi fragile fondation que celle qui vous
sert maintenant de base. Empêcheriez-vous
quelqu'un de présenter un bill au Sénat
seulement parce qu'un honorable monsieur
s'est levé pour vous dire qu'il n'avait pas
reçu un avis suffisant ? Mon honorable ami,
le sénateur d'Argenteuil a aussi parlé con-
tre ma motion. J'en ai été étonné, parce
que j'avais une trop haute opinon de lui
pour supposer qu'il crût devoir adopter
cette ligne de conduite. J'en ai lit assez. je
crois, pour créer dans cette Chambre une
Impression favorable à ma proposition. Mais
si j'ai dévié en quoi que ce soit de la vé-
rité, je m'engage à voter contre moi-même.
Je défie qui que ce soit de prouver que je
me sois écarté de la vérité. Après vous
avoir indiqué ce que je crois être la vraie
ligne de conduite à suivre, je puis reprendre
mon siège en disant : " La vérité est ordi-
nairement puissante et doit prévaloir." Ex-
ercera-t-elle sur vous maintenant une in-
fluence prépondérante ? C'est ce que nous
verrons.

L'honorable M. McCALLUM: L'honorable
préopinant a discuté le bill. Or, ce bill
n'est pas encore déposé devant cette Cham-
bre. La question est celle-ci : les promo-
teurs de ce bill ont-ils donné l'avis que
requiert la règle du parlement ? C'était une
chose facile à faire ; mais Ils ont perdu du
temps. Il n'y a aucune raison de s'exciter
sur ce point. Une règle de la Chambre pres-
crit quel avis Il faut donner. Les promo-
teurs se sont-ils conformés à cette règle ?
L'honorable sénateur de Kingston, lui-même,
n'a pas prouvé que l'avis requis avait été
donné.

L'honorable M. SULLIVAN : J'affirme que
cet avis a été donné.

L'honorable M. McCALLUM : Si l'honora-
ble monsieur veut bien examiner de nou-
veau la règle, Il constatera que les promo-
teurs ne s'y sont pas conformés. Ont-ils
publié l'avis dans le nombre de journaux
requis ?

L'honorable M. SULLIVAN : Oui, ils lFont
fait

L'honorable M. McCALLUM : D'après ce
que je puis voir, Ils ne l'ont pas fait. L'ho-
norable monsieur a discuté le bill en faisant
voir les avantages que le pays retirerait du
chemin de fer dont il s'agit. Ceux qui ont
quelques demandes à faire au parlement de-
vraient traiter le Sénat plus convenablement
et donner les avis requis par son règlement.
Je n'ai aucun préjugé contre le bill. La
seule chose que je désire présentement, c'est
que l'on se conforme à la règle du parle-
ment. Je croirai devoir voter pour que
cette règle ne soit pas suspendue.

L'honorable M. SUTLLIVAN : Des centai-
nes de bills n'ont-ils pas été adoptés par
cette Chambre en suspendant la règle comme
la chose est maintenant demandée ?

L'honorable M. McCALLUM : Si nous nous
sommes trompés bier, ce n'est pas une rai-
son pour que nous fassions. la même chose
aujourd'hui. Je désire que toute infraction
à la règle soit discontinuée. Si, dans le
passé nous avons suivi une mauvaise pra-
tique, nous ne devons pas la continuer un
Instant de plus. Je le répète, je n'ai aucun
préjugé contre le projet. Je me suis levé
simplement pour déclarer que je croyais de
mon devoir de voter contre la suspension
de la règle.
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L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur de Kingston a dit que ce se-
rait censurer le comité des ordres perma-
nents si nous rejetions la conclusion à la-
quelle il est arrivé. L'honorable monsieur,
a cru, sans doute, que le comité s'était ap-
puyé sur les mêmes principes qui l'ont di-
rigé déjà dans d'autres cas de même na-
ture, et qu'il avait recommandé dans son
rapport la suspension de la règle ; mais nous
sommes maintenant un peu plus renseignés
que ne l'était le comité au moment où il a
fait son rapport. Je comprends très bien
comment des rapports de cette nature sont
faits sur des bills auxquels aucune objec-
tion sérieuse n'est faite par les habitants
de la région qui est particulièrement con-
cernée dans les dispositions d'un bill. Un
certain nombre de ces rapports ont été adop-
tés ; mais qu'y a-t-il devant nous aujour-
d'hui ? Nous savons par l'honorable séna-
teur de Rimouski que toutes les municipali-
tés que le chemin de fer projeté doit tra-
verser s'opposent à ce que la charte de ce
chemin de fer soit accordée.

L'honorable M. McKAY : Ils ont dû, par
conséquent, prendre connaissance de lavis.

L'honorable M. DANDURAND : Ne som-
mes-nous pas mieux informés que ne l'était
le comité. Le bill soulève plusieurs ohjec-
tions sérieuses. Nous savons que tout le
district que doit traverser le chemin de fer

L'honorable M. LANDRY : Avant que la
question soit mise aux voix, je voudrais ap-
peler l'attention de mon honorable ami. le
sénateur de Kingston, sur Fattitude que j'ai
prise lorsque le présent sujet, est venu la
première fois devant la Chambre. Un rap-
port du comité des ordres permanents re-
commandait la suspension de la règle. Cette
suspension fut demandée, mais par des per-
sonnes qui oubliaient la 17e règle de cet-te
Chambre, qui prescrit qu'aucune motion pour
suspendre, modifier ou amender une règle,
en tout ou en partie, n'est dans Fordre qu'au-
tant qu'il en a été donné, un jour à l'avance,
avis par écrit, contenant l'indication pré-
cise de la règle à modifier ou à suspendre,
ainsi que de l'objet de cette suspension.
L'honorable monsieur ne saurait assurément
me reprocher d'avoir insisté sur l'observance
de la règle de cette Chambre. Je me suis
levé pour montrer que l'on ne s'était pas
conformé à la règle. Si un vote avait été
pris, comme la chose aura lieu aujourd'hui.
sur la proposition de suspendre la règle, le
président ou la Chambre eût répondu à
cette proposition en décidant que la suspen-
sion ne pouvait être accordée.

L'honorable M. SULLIVAN : Si l'honora-
ble monsieur veut lire un peu plus loin le
règlement il constatera qu'il se bat contre
un moulin à vent.

L'honorable M. LANDRY : "Toutefois",
s'oppose à la charte de ce chemin. Nous ajoute le règlement, " sans cet avis, le Sé-
continuerons peut-être à nous montrer peu nat peut prononcer à l'unanimité la suspen-
rigoureux dans des cas comme ceux qui
se sont déjà présentés ; mais nous insis-
tons maintenant sur l'application rigoureuse
du règlement, puisque le public intéressé
s'oppose au bill. La nature du présent bill
elle-même, nous engage à insister sur l'ap-
plication de la règle. La même règle peut
s'appliquer moins rigoureusement A d'au-
tres bills de même nature dans les cas où
le public concerné ne s'y oppose pas. Dans
ces cas. nous devons nous montrer moins
rigoureux sur des questions de procédure.
Mais aujourd'hui, le représentant du dis-
trict même devant être traversé par le
chemin de fer projeté, nous déclare, dans
cette Chambre, que tous les habitants de
ce district s'opposent au présent bill. C'est
pourquoi nous devons exiger un peu plus
rigoureusement l'application du règlement.

Hon. M. McCALLUM.

sion de toute règle quelconque '. Mais vous
n'auriez pu obtenir le consentement una-
iime de la Chambre. parce qu'il y avait
une opposition contre le bill comme celle
que vous constatez aujourd'hui. J'ai de-
mandé que la règle fût appliquée et qu'un
jour franc d'avis par écrit fût donné avant
la présentation de la motion demandant la
suspension de la règle. Je me conformai-
simplement au règlement et l'honorable sé-
nateur de Kingston n'a pas le droit-

L'honorable M. SULLIVAN : J'ai dit que
l'honorable monsieur n'avait donné aucune
raison à l'appui de son opposition au bill.

L'honorable M. LANDRY : Je n'avais au-
cune raison à donner. Pe-sonne ne peut
exiger de moi une raison de cette nature,
lorsque je ne fais que m'opposer à ce que la
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règle de la Chambre soit enfreinte. Je me bill, bien qu'il y soit opposé. Ce nom a été
suis opposé à la suspension de la règle; Inscrit irrégulièrement Le caractère rau-
mais je n'ai pas dit que j'étais opposé au duleùx de la pétition est donc prouvé et
bill. Je suis pour ainsi dire constamment chacun doit se sentir obligé de s'opposer à
victime de mon zèle pour la mise en vi- la réception même de cette pétition. Je
gueur du règlement, et je dois avoir encore connais malheureusement beaucoup de cho-
aujourd'hui, le droit de donner mon opinion ses qui ne plaident pas en faveur du projet
dans le présent cas. Une simple question en question, et c'est oe qui m'engage A m'y
le principe me préoccupe présentement. opposer dès sa première apparition.

L'honorable monsieur qui prétend aussi s'ap- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
puyer sur les principes devrait comprendre L'attitude prise par l'honorable secrétaire
que j'ai raison de me croire dans la même d'Etat est extraordinaire. Il peut avoir de
position. L'attitude que j'ai prise l'autre bonnes raisons de s'opposer au bil ; mais
jour, signifie simplement que je voulais que le temps de les faire connaître est le mo-
le règlement fût appliqué. Aujourd'hui, je
voterai pour une suspension de la règle. Je chemins de fer. Il peut avoir reçu pri-
l'ai dit déjà, je trouve que, dans le cas pré- n
sent, la suspension de la regle peut être mer de cett nemene possude, etre
accordée, parce que les parties Intéresséesmmr ecteCabr epsèe tcaccrdé, prcequele patie inéresés fait peut justifier la ligne de conduite qu'il
ont reçu un avis suffisant. Le fait qu'il y a l'intention de prendre; mis de ce qu'il est
a, d'après l'honorable sénateur de Rimouski, en possession de renseignements contre le
vingt pétitions contre le bill, prouve tout projet en question, Il ne d ensuit pas que
simplement que le public sait que la de- les autres membres de cette Chambre soient
mande de la charte en question est devant également renseignés, ou possèdent les mê-
le Sénat, et c'est une des plus fortes raisons mes renseignements; mais si le bll en ques-
pour lesquelles nous devons appuyer le rap- tion est soumis au comité <es chemins de
port du comité, fer, télégraphes et havres, les objections con-

L'honorable M. POIRIER: On a. dit qu'il tre ce bi pourront être examinées par ce
avait ici vingt pétitions contre le présent comité, et ce dernier pourra ensuite rejeter
bil. . Quel moyen faudrait-il prendre pour ile bih, i les allégations contre ses promo-
voir ces pétitions a Si elles peuvent être teurs sont fondées. Je ne suis pas prêt 
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vues par le comité des chemins de fer, c'esto
une bonne raison pour laquelle le bil de- discuter présent les avantages ou désavan-
vrait être renvoyé à ce comité. tages de ce bill. Le chemin de fer de la

Baie-des-Ca leurs et les réclamations de cer-
LLhonorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat) ' t olns Intéressés ne sont pas encore oubliés.

A l'égard des avis en obtention de buis, je Je ne veux pas entrer plus avant dans l'exa-
prends Invariablement une attitude très libé- nmen de a question. Le fait cité par l'hoio-
raie et Je désire appuyer l'action du coidté'rabe sénateur de Rimouski et amplifié par
des ordres permanents de cette Chambre. l«honorable secrétaire d'Etat, est la meil-
M1ais quelle que soit l'opinion que l'on se leure raison, selon moi, pour laquelle nous
soit formé d'abord d'un certain cas, vous devrions, dans le présent cas, comme la
ne pouvez vous empêcher de la modifier si'chose a été faite dans le passé, donner notre
de nouveaux renseignements vous donnent appui au rapport du comité. J'ajountcrai
une connaissance contraire m celle que vous que mon opinion est partagée par l'honora-
aviez de ce cas. Je connais quelque peu le ble sénateur de Monck. J'ai déj, dans
bila dont il s'agit, et je ne crois pas que ce deux u trois occasions différentes, au cours
soit un projet de loi que cette Chambre -de la présente session, exprimé l'opinion que
doive adopter. C'est pourquoi, nous devons le comité des ordres permanents ne se mon-
en arrêter la marche dès son premier pas. trait pas assez rigoureux dans ses rapports,
Le caractère frauduleux de la première pro- et qu'il vaudrait mieux qu'il appliquât stric-
cédure faite par les promoteurs se manifeste tement la règle, ai ce n'est dans le cas où
dans le fait que le nom de l'honorable séna- Il serait absolument nécessaire qu'un bil
teur de Rimouski-comme Il nous l'a dit- fct adopté. Bourinot fait remarquer que
est inscrit dans la pétition en obtention du dans l'espace de trente ou quarante ans, Il
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ne s'est présenté aucun cas dans lequel le
Sénat ait rejeté une recommandation du
comité des ordres permanents ; niais ce
fait, comme chacun le comprend, n'oblige
aucun membre du Sénat d'accepter le prin-
-cipe ou les détails du présent bill. Si nous
adoptons le rapport du comité, tel qu'il
nous est présenté aujourd'hui. nous ne fe-
rons que répéter ce qui a été fait déjà par
le Sénat une douzaine de fois au cours de
la présente session et de presque toutes les
sessions précédentes. Si le bill est soumis
au comité des chemins de fer, nous pour-
rons en discuter le fond. Mais, le fait que
tout le voisinage du chemin de fer projeté
a, au dire de l'honorable sénateur de Ri-
mouski, pétitionné contre le bill, démontre
que ce même voisinage n'a pas été pris par
surprise ; que les habitants du district tra-
versé par le chemin de fer projeté ont ap-
pris qu'un bill comme celui dont Il s'agit
devait être présenté, et ils n'ont pu obtenir
ce renseignement que par les journaux. Si
ces habitants ont été ainsi renseignés, je
prétends que, s'il s'est jamais présenté des
cas nous justifiant de suivre les précédents
adoptés par nous-à tort peut-être-celui dont
il s'agit présentement en est certainement
un. Je suis d'avis, toutefois, que nous de-
vrions mettre fin à ce relâchement de notre
règlement ou à cette manière trop libre et
trop aisée dont nous avons souvent légiféré.
Mon honorable ami, le sénateur de Stada-
cona, en faisant ressortir comme il l'a fait
cette manière relachée dont nous procé-
dons, nous a donné une leçon dont nous
profiterons à l'avenir. Ceux qui s'opposent
à la présente motion ont donné de bonnes
raisons pourquoi le rapport du comité ne
devrait pas être rejeté. Je n'exprime au-
cune opinion sur le fond du bill, sur ses
bonnes ou ses mauvaises qualités. Ce que
je connais des bills qui nous sont venus
déjà de cette partie du pays. est de nature à
m'inspirer de sérieux doutes sur l'oppor-
tunité de celui qui nous est actuellement
annoncé ; mais ce n'est pas un cas de na-
ture à nous engager à dévier de la pratique
suivie dans le passé. Si vous voulez poser
le principe qu'à l'avenir il faudra se confor-
nier rigoureusement à la règle, je vous ap-
puierai.

Le vote est pris sur la motion et le ré-
sultat de l'appel des noms est comme suit :
Contents, 28 ; non contents, 27.

La motion est déclarée adoptée.
Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. THIBAUDEAU (de la Val-
lière) : Je demande l'inscription des votants.

M.'le PRESIDENT : Cette inscription ne
peut être demandée après qu'un vote a été
pris.

SERVICE POSTAL DE VICTORIA A LA
COTE OUEST DE L'ILE

VANCOUVER.

INTERPELL.TION

L'honorable M. MACDONALD (C.A.)
Je voudrais savoir du gouvprnement s'il a

pris en considêration les représentations de la
chambrc de commerce de la Colombie-Britan-
nique sur l'inefficacité du servic des postes exé-
cuté par un vapeur inférieur, cntre Victoria et
la côte ouest de l'ile de Vancouver 7

Et s'il se propose d'accorder, cette année, une
augmentation de subvention pour que ce service
suit mis en état de mieux répondre aux besoins
croissants de cette partie de la province

L'honorable M. SCO'TT secrétaire d'Etat):
Il doit y avoir une erreur, larce que je me
suis enquis de cette pétition. et je n'ai pu
en trouver aucune trace. Quant à l'autre
partie de l'interpellation, je dirai qu'une
subvention a été accordée à un service pos-
tal à partir de Vanco)uver-nord. nais non à
partir de Victoria. Mon lihonorable ani doit
avoir été mal informé, parce que, comme je
l'ai dit, je n'ai pu trouver dans aucun des
départenients la pétition A laquelle il.a fait
allusion.

SITES HISTORIQUES DU CANADA.

INTERPELLATION.

L'honorable M. POIRIER :

J'attire l'attation du gouvernement sur l'état
de ruines et de délabrament où se trouvent les
anciennes forteresses, les vieux champs de ba-
taille et les sitea historiques du Canada ; et je
voudrais savoir si l'exécutif se propose de pren-
dre quelque mesure pour leur préservation.

En relisant de nouveau cette motion, je
constate que mon interpellation a une plus
grande portée que celle que j'avais l'iinten-
tion de lui donner. Elle semble vouloir dire
que tous les anciens champs de bataille et
sites historiques du Canada se trouvaient à
l'état de ruine-ce que je n'ai pas voulu
dire. En réalité, il y a un grand nombre
de forteresses anciennes bien conservées et
dont quelque-unes ont été même restau-
rées. Mais en parcourant la liste de ces for-
teresses, je constate que mon Interpellation
est exacte pour ce qui concerne les plus
anciens forts. Ceux qui ont été restaurés
et qui se trouvent actuellement dans un bon
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état, sont ceux dont l'histoire est liée à l'ancien site. Ce site est passablement bien
celle des guerres de 1812 et des incursions entretenu et est conservé comme propriété
féniennes. Par exemple, dans Ontario, publique. D'autres forts, tels que celui
" Lundy's Lane ", situé près des Chutes du Saut Sainte-Marie, d'abord théàtre des
Niagara, où peut-être, la plus sanglante ba-. exploits de Cadotte, et ensuite des nglais,
taille de la guerre de 1812-14 fut livrée, est a été entièrement négligé et abandonné. La
très bien conservé. De fait, un monument province de Québec figure à peu près comme
a été élevé la par la société historique lo- sa soeur, Ontario, par rapport à ses an-
cale, aidée par le ministère de la Milice, et ciens forts. Ceux dont l'histoire est liée à
tout le site de l'ancien fort est entretenu celle des guerres avec les Etats-Unis, sont
d'une manière réellement satisfaisante. A dans un bon état, tandis que les plus an-

Chrysler's Fari ", dans le comté de Dun- ciens forts sont en réalité affreusement né-
das, un monument a été également cons- gligés. Par exemple. à Chateaugueay, où
truit par la société historique, aidée éga- la bataille de ce non fut livrée, le minis-
lement par le ministère de la Milice. Le tère de la Milice a élevé un monument pour
site du champ de bataille de Stony Creek, à perpétuer le souvenir de cet événement glo-
Hamilton, maintenant appelé " Gage Home- rieux. Le fort de Chateauguay est le seul
stead ", où un succès signalé fut remporté dont le ministère de la Milice ait pris pos-
par les Canadiens commandés par le colonel session, si ce n'est Eccie's 1A1l, situé dans le
Harvey, a été acheté par les dames d'Hamil- comté de Missisquol. qui se trouve dans le
ton. L'intention est d'élever un monument même cas. Ici, une bataille fut livrée, en
sur ce site, et d'en élever un autre sur les 1870, contre nos amis les Féniens. Le com-
hauteurs de Burlington (Burlington Heights) mandant des Canadiens dans cette bataille
qui commandent Hamiltoa. Les citoyens fut M. Chamberlain-qui a été pendant long-
d'Hamilton ne se contentent pas de cela. temps Imprimeur de la Reine, ici, et que-la
Ils ont acheté " Dundurn Park ", l'ancien plupart parmi nous ont connu. Une pierre
séjour de sir Allan McNab. Leur intention tumulaire, semblable à celle du Fort-Rou-
est de transformer le chàteau en un musée ville, à Toronto, a été élevée là par le
historique. D'un autre côté, le ort-Amhers- ministère de la Milice, et confiée aux soins
burg, situé vis-à-vis de Détroit, où quelques- de la société historique locale. Mais Il n'y
uns des engagements de 1812 eurent lieu, est a ni fût de colonne, ni statue, ni pierre tu-
-maintenant un amas de ruines. Il en est mulaire pour rappeler à la génération ac-
de même du Fort-Erié. situé vis-à-vis de tuelle le lieu où tombèrent Dollard Désor-
Buffalo, rendu célèbre par l'invasion fé- maux et ses 16 Immortels compagnons, à
nienne. Les loyalistes d'Ontario ne sont quelque endroit situé près de Carillon, dans
pas insouciants de leur passé glorieux. Ils le comté d'Argenteuil, pour sauver Montréal
ont récemment-grace au zèle du révérend et la colonie française des terribles Mo-
M. Forneret-érigé une jolie église comme hawks. Il n'y a rien qui Indique l'endroit
mémorial-avec tablettes appropriées-dans où eut lieu ce fait d'armes. peut-être le plus
l'ancien canton historique d'Adolpliustown, glorieux des annales du Canada. Naturel-
dans la Baie de Quinté. Mais les plus an- lement, la forteresse de Québec ou cette
ciens forts d'Ontario sont affreusement né- Ille elle-même, est bien conservée; mais
gligés. Par exemple, prenez le Fort-Fronte- l'on sait que toutes les fortifications de cette
nac, ou Cataraqui, à Kingston. Des anciens ville sont de date comparativement récente,
forts détruits par les Français, il ne reste tandis que des anciennes fortifications rien
que les fondations. Ces fondations se dé- ne reste maintenant, ai ce n'est une couple
molissent sous l'action du temps, et l'on de portes de la ville-celles des rues Saint-
•s'occupe très peu de leur. préservation, bien Jean et Saint-Louis-qui ont été renouvelées
qu'elles soient encore occupées par des mi- et entièrement reconstruites. Mais Québec
litaires. Toronto figure un peu mieux. Son n'a pas oublié se héros. La statue de
ancien fort français-Fort Rouville-cons- Champlain, son fondateur, a été érigée dans
truit en 1725, était entièrement démoli; son enceinte, et un superbe monument y a
mais la société historique de Toronto, aidée été également élevé en l'honneur de Wolfe
par le gouvernement, il y a une vingtaine et Montcalm C'est-à-dire, en l'honneur
d'années, a élevé une pierre tumulaire sur commun du vainqueur et du vaincu-comme
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l'emblème. le symbole de l'unité des deux
races qui combattaient A Québec l'une con-
tre l'autre, en 1759, et qui vivent mainte-
nant et qui vivront toujours amicalement et
en bons termes l'une A côté de l'autre, non
seulement en dedans des murs de la vieille
cité de Champlain, mais aussi dans tout
notre immense Canada. A Sorel, Trois-Ri-
vières et Montréal, il ne reste Tien ou très
peu de choses des anciens fortins qui exis-
taient à ces endroits. Le site de l'ancien
fort français à Trois-Rivières, a été trans-
formé en un parc public, bien qu'il reste la
propriété du ministère de la Milice. A Mont-
réal, tout ce qui reste aujourd'hui des an-
ciennes fortifications, ce sont deux vieilles
tours d'origine douteuse. Mais notre mé-
tropole commerciale, comme sa sour Qué-
bec, n'a pas oublié son fonaateur, de Mai-
sonneuve, à la mémoire duquel un magni-
fique monument a été élevé dans un de ses
parcs. Deux autres anciens champs de ba-
taille de la province de Québec sont sous
les soins paternels du ministère de la Mi-
lice et de la Défense-c'est-à-dire celui de

forteresses de l'ancien temps. Sous le ré-
gime d'un obscur ministre de la Milice, ré-
fractaire à la gloire, ces canons furent ven-
dus comme du fer de rebut pour la fabri-
cation de poêles et de socs de charrues, et
il ne reste plus rien de cette précieuse reli-
que du passé. L'emplacement n'est plus
qu'une morne solitude, un lieu désert. Il
est situé sur la ligne de l'Intercolonial, près
de la frontière, entre le Nouveau-Brunswick
et la Nouvelle-Ecosse. C'est aujourd'hui un
champ aride et désolé, et la jeune généra-
tion qui étudie, ne peut pas, comme on pou-
vait le faire autrefois sui ce coin de terre,
étudier l'histoire â la lumière de l'un de
ces monuments qui en constituent la base.
Ce fort qui était un témoignage vivant, est
disparu pour toujours. C'est une perte ir-
réparable pour l'avenir. Si nous allons dans
la Nouvelle-Ecosse, nous constatons que lA
aussi, tous les anciens fortins ont été en-
tièrement démolis, si ce n'est un seul situé A
Windsor. A Annapolis, l'ancien Port-Royal,
je me rappelle avoir vu, il n'y a pas encore
un grand nombre d'années, un fortin qui

l'Ile-aux-Noix, dans le comté de Saint-Jean, avait soutenu l'effort de deux ou trois sié-
qui fut le théaitre de vifs engagements-et ges-l'un par les Anglais. qui s'en emparé-
celui de Chambly, qui remonte à 1711. Dans
le Nouveau-Brunswick, il n'existe plus rien
aujourd'hui des anciens forts. A Saint-
Jean, N.-B., le théAtre de l'héroîsme de
Madame Latour, la connaissance de l'en-
droit même où l'ancien fort français existait
ne repose que sur des conjectures. L'on ne
sait pas au juste le point sur lequel Il était
situé. C'est regrettable. parce que c'est un
coin de terre dont le souvenir mérite d'être
perpétué par un monument ; mais il appar-
tient à la cité de Saint-Jean, N.-B., de veil-
ler à la conservation du souvenir de son
glorieux passé historique. D'autres anciens
sites <le fortifications, tels que Jamsac, Gas-
pareau. Baie-Verte, sont abandonnés et ou-
bliés. Il n'y a pas encore un grand nombre
d'années, il y avait dans le Nouveau-Bruns-
wick un fort remarquablement conservé et
le seul qui remontAt A l'époque de la grande
guerre que se firent les Français et les An-
glais pour la suprématie. Je l'ai vu moi-
même, dans ma jeunesse. et j'y ai conduit
des touristes du Canada et des Etats-
Unis, qui désiraient le voir. C'était le Fort
Beauséjour. Il y avait alors dans ce fort
sept anciens canons français encore montés.

rent. et deux autres par les adversaires des
Anglais. Ce fortin a été démoli par son
gardien avec l'autorisation du ministre de la
Milice. pour faire du combustible. De sorte
que Port-Royal, ou Annapolis aujourd'hui,
est privé de son ancienne fortification. Les
forteresses ont été. toutefois. rebûties. aux
frais d'associations locales. quand elles ap-
prirent que le gouvernement fédéral se pro-
posait de vendre ces anciens sites histori-
ques.

Ces associations les sauvèrent de la des-
truction et du gouvernement. Ceci se pas-
sait en 1892. Elles sont aujourd'hui dans un
bon état. Il en est de même des vieilles
forteresses de Lunenburg. Un honorable ami
de l'autre Chambre vient justement de me
dire qu'il y a deux fortins à Lunenburg qui
ont été réparés et reconstruits. Le plus an-
cien de ces fortins est situé A Windsor. Il
est bien entretenu, et l'on peut en dire autant
du terrain environnant. Si nous allons plus
loin et que nous arrivons A cette grande for-
teresse historique de Louisbourg, nous cons-
tatons que ce n'est plus qu'un lieu de déso-
lation et de ruines. J'ai été envdyé là, moi-
même, l'automne dernier, par la Société

De fait, c'était un magnifique spécimen des Royale, pour examiner cette ancienne ruine
Hon. M. POIRIER. 1
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et faire rapport sur son état, et j'ai constaté
que, pendant le cours de l'année, les pro-
priétaires avaient pu trouver dans les fon-
dations et les débris environ dix mille des
anciennes briques, qu'ils avaient vendues
huit ou neuf piastres le mille, et c'est à peu
près tout ce qui restait de cet ancien champ
de bataille d'une célébrité exceptionnelle
dans les annales de l'Amérique du Nord. La
chambre se rappelle, sans doute, que le sort
du pays dépendait autrefois de l'ancienne
forteresse de Louisbourg. Elle fut construite
sous la domination française et coûta une
somme énorme-soit à peu près 25,000,000 ou
20,000,000 de francs. Les Anglais furent
obligés de s'emparer de la forteresse de
Louisbourg avant de pouvoir devenir les
maitres du Canada. Cette forteresse fut
prise deux fois-la première fois par les
forces combinées des colonies -de la Nou-
velle-Angleterre et des Anglais. La milice
des colonies américaines était commandée
par Pepperell et l'armée anglaise par War-
ren. Sa première capitulation eut lieu en
1745. Elle fut rendue à la France en vertu
du traité d'Aix-la-Chapelle, et reprise treize
années plus tard par l'armée anglaise seule.
L'officier commandant alors en second les
forces anglaises est le héros qui, treize ans
plus tard, prit Québec. Je veux parler du
général Wolfe.

L'honorable M. ELLIS: D'après ce que
j'ai compris, l'honorable monsieur a dit que
Louisbourg fut pris la première fois par les
troupes combinées de la Nouvelle-Angleterre
et de la Grande-Bretagne. C'est une erreur.
Ce sont les troupes coloniales seules qu'il
faut dire.

L'honorable M. POIRIER : En 1745. Lquis-
bourg fut pris par les troupes coloniales an-
glaises. C'est-à-dire par la milice de la Nou-
velle-Angleterre, combinée avec les troupes
anglaises ; mais la seconde prise de Louis-
bourg fut effectuée par les forces anglaises
seules. C'est la distinction que je désire
faire. Après la prise de Louisbourg. les
troupes anglaises remontèrent le Saint-Lau-
rent et s'emparèrent de Québec. Cette der-
nière victoire des anglais amena la cession
de toute la Nouvelle-France à l'Angleterre.
Ces anciens champs de bataille historiques
n'ont plus l'effet de faire revivre les an-
ciennes animosités de race d'autrefois. Les
deux peuples qui luttaient alors l'un contre

l'autre étaient également braves, et leurs sol-
dats firent également bien leur devoir sur
les champs de bataille dont je viens de par-
ler, du moins pour ce qui regarde le siège
de Québec et le second siège de Louisbourg.
Si nous désirons, aujourd'hui, conserver ce
qui reste de ces anciennes forteresses, c'est
simplement pour perpétuer parmi nous un
esprit, non de rivalité, mais d'union et de
paix fondé sur le souvenir de faits de guerre
dont personne n'a à rougir, mais qui font
seulement ressortir la gloire militaire de
deux peuples rivaux dignes l'un de l'autre.

Je m'arrêterai particulièrement sur Louis-
bourg.

Il serait réellement très regrettable si ces
immenses ruines devaient disparaître pour
toujours sous l'action du temps et de l'inm-
différence publique. Le terrain devrait être
transformé en un pare public, non seule-
ment 'pour perpétuer le souvenir de certains
événement historiques, mais aussi dans
l'intérêt matériel de Louisbourg. Les touris-
tes des Etats-Unis se rendent déjà jusque-là,
et avant plusieurs années, ils se réuniront là
par milliers, comme les Arabes A Médine,
pour admirer ce port de mer qu'ils considè-
rent comme le témoin de l'un des plus glo-
rieux faits d'armes de leurs ancétres. Tout
américain qui connait assez l'histoire pour
se rappeler les événements de 1745, aimera
à visiter Louisbourg pour voir l'endroit où
ce fait d'armes eut lieu. Des capitalistes
des Etats-Unis construisent actuellement un
chemin reliant le détroit de Canso A Louis-
bourg. Je ne suis pas un prophète ; mais il
sufdit d'ouvrir les yeux pour voir que Louis-
bourg sortira de l'oubli et attirera de niou-
veau l'attention du monde. C'est, à mon
avis, le plus beau port de la côte de l'Atlan-
tique, et le plus rapproché de l'Angleterre.
La supériorité de ses avantages sur les ports
des deux Sydneys et des autres ports voisins
sont si bien reconnus, que les hommes d'af-
faires de Sydney ont construit à Louisbourg
des bassins pour y déposer leur houille, et,
aujourd'hui, la Compagnie d'aciérie du Do-
nada (Dominion Steel Company) y trans-
porte également son minerai, tandis que le
port de Sydney et d'autres ports sont blo-
qués par les glaces. Le port de Louisbourg
est ouvert durant toute l'année. Avec tous
les avantages qu'il cffre, Il doit avoir un
grand avenir. Le terrain où était située la
forteresse est occupé par des personnes qui
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n'ont aucun titre de propriété. La nouvelle
ville n'est pas bâtie à cet endroit ; mais elle
est située à l'autre extrémité du port, A deux
ou trois milles plus loin. L'ancien emplace-
ment de Louisbourg est occupé par six ou
sept personnes qui résident lA depuis dix.
vingt, trente ans, et quelques-unes depuis
plus longtemps encore. Quelques-unes d'en-
tre elles peuvent même invoquer, aujour-
d'hul, la prescription en leur faveur. Les
terrains peuvent être acquis A des conditions
faciles. Quelques doutes existent, aujour-
d'hui, sur la question de savoir qui sont les
propriétaires ou possesseurs légaux du site
de l'ancien Louisbourg. En 1882. le gouver-
nement impérial céda au gouvernement fé-
déral les anciennes propriétés militaires de
la Nouvelle-Ecosse, ainsi que celles d'une
origine plus moderne. Ces propriétés coin-
prennent certains terrains situés A Louis-
bourg, Liverpool, Shelburne, Yarmouth, Dig-
by, Annapolis. Royal. Guysborough. Sydney
et Pictou ; mais Louisbourg n'est pas com-
pris dans la liste et n'a pas été, d'un autre
côté, transféré au gouvernement de la Non-
velle-Ecosse. De sorte que le titre de pro-
priété sur Louisbourg doit appartenir encore
aux autorités impériales.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
réclame ce titre en vertu de la prescription ;
mais si l'occupation peut donner un bon
titre aux possesseurs sans titre, ou à d'an-
ciens occupants, je ne puis voir comment
les autorités d'Halifax peuvent également
l'invoquer. Toutefois, ces mêmes autorités
désirent qu'il soit fait quelque chose pour la
conservation et la restauration des ruines
de Louisbourg, et l'honorable M. Longley,
que j'ai consulté sur ce point. m'a dit-et je
n'attendais rien autre chose d'un gentil-
bomme doué d'un caractère aussi élevé que
l'est son esprit cultivé-que le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse prêterait très
volontiers au gouvernement fédéral son con-
cours pour pourvoir A la conservation de ce
qui reste de l'ancien Louisbourg. Pendant
que je me trouvais là. je fus informé que
les Américains-dont l'esprit entreprenant
se manifeste en toutes choses-reconnaissant
la valeur historique et les perspectives d'a-
venir du site de Louisbourg. avaient ob-
tenu par promesse de vente tout le terrain
où l'ancien fort de Louisbourg était situé, A
l'exception du cimetière où dorment leur
éternelle nuit les soldats français et anglais

W--.~ M pnflTrTS

tombés sur le même champ de bataille. Je
désire attirer l'attention du gouvernement
sur le fait que, s'il a jugé à propos, lors de
la dernière session, d'allouer soixante ou
quatre-vingt mille piastres pour l'achat d'un
simple champ désert appelé Plaines d'Abra-
ham-bien qu'il ne soit aucunement certain
que ce soit exactement l'endroit où se ren-
contrèrent les troupes commandées par
Wolfe et Montcalm-il devrait racheter le
coin de terre où s'élevait autrefois la plus
formidable fortification de l'Amérique. for-
tification qui soutint deux sièges mémora-
bles ; où des batailles furent livrées : où le
sang coula abondamment, et où aujour-
d'hui, les soldats de l'Angleterre et de la
France dorment côte A côte leur dernier
sommeil. Je le répète, le gouvernement qui
a cru devoir affecter une si forte somme
d'argent A l'achat des Plaines d'Abraham,
devrait également, à mon humble avis, aviser
aux moyens de préserver d'une destruction
complète-et les protéger contre tout acte
de vandalisme-les ruines auxquelles je
viens de faire allusion, et qui intéressent si
vivement la génération présente. J'ai lu
dans Macauley ces paroles :

Un peuple qui ne s'énorguellit pas des nobles
exploits de ses ancètres n'accomplira probable-
ment jamais. lui-même, rien qui soit digne de
passer à Ja postérité.

Conservons donc le souvenir <le nos ance-
tres. Je ne prétends aucunement que nous
devions imiter les Chinois, et avoir constam-
ment les yeux tournés vers le passé en lui
rendant un culte comme à quelque chose de
divin. Je me contente d'attirer l'attention
sur nos anciennes forteresses et nos anciens
champs de bataille, parce que ce sont autant
d'objets visibles faisant partie de l'ensemble
des éléments dont se compose notre histoire.
Or, comme nous devons tous tenir Ù ce que
nos enfants lisent et apprennent notre his-
toire, notre devoir est (le faire tout notre
possible pour leur conserver nos anciens no-
numents. Il nous est inutile de songer à
devenir un grand pays, une grande nation,
si nous n'avons pas d'autre objet en vue que
le progrès matériel, le développement du
commerce, de l'industrie et de la naviga-
tion. Ce progrès matériel, il est vrai, est
une très bonne chose ; c'est une partie de
ce qui constitue la prospérité nationale-la
plus utile peut-être ; mais elle n'est pas cer-
tainement l'aspect le plus noble et le plus
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raffiné d'une nation. Un peuple, connue un
individu, he vit pas seulement que de pain.
Il doit avoir aussi ce qui sert d'équilibre,
c'est-à-dire, l'éducation, les arts, la religion,
la poésie. Et l'histoire est tout cela-la
nôtre plus particulièrement. Le présent doit
s'appuyer sur le passé, et la gloire de nos
aieux est un héritage sacré. En France, en
1887, une loi a été adoptée pour la conser-
vations et l'entretien de tous les sites d'une
valeur historique et artistique. Nous n'avons
pas en Canada un aussi grand nombre de
sites de cette nature. Mais les quelques
champs de bataille que nous avons, et prin-
cipalement celui de Loulsbourg. méritent,
selon moi, d'être conservés à la postérité au
moins comme parcs publics. Ils devraient
être, au moins. placés dans la même caté-
gorie de sites de moindre importance aux-
quels j'ai fait allusion, et où les engage-
ments de 1812 eurent lieu. Un musée de-
vrait être ouvert à Louisbourg pour la con-
servation de ce qui reste de ses anciennes
et. inestimables reliques historiques. Tout
ce qui est trouvé de ces reliques en dedans
et en dehors des murs, et pouvant être em-
porté, est enlevé et emporté par les touris-
tes. Les anciens canons de Louisbourg se
trouvent partout dans l'Amérique du Nord.
excepté dans Louisbourg. Les Américains,
ces pélerins qui nous viennent du pays toi-
sin, excellent entre tous dans l'art de démo-
lir les anciens monuments et d'en emporter
des fragments chez eux. Les Anglais vien-
lient ensuite. Le vandalisme est pratiqué
sur une grande échelle A Louishourg. Les
Goths et les Vandales démolissaient les tem-
ples d'Italie, et les garnitures en bois de
ces temples servaient de combustible A ces
barbares. Le fortin d'Annapolis-ltoyal a
été également démoli par son gardien. il y
a une quinzaine d'années, pour en faire du
combustible. Ce gardien-un M. Hall-fut
autorisé à agir ainsi par un autre barbare
qui était pourtant alors ministre de la Cou-
ronne. Les Vandales et les Gotls fondirent
en monnaie les trésors artistiques en or et
en argent qu'ils trouvèrent A Constantinople.
L'un de nos ministres de la Milice et de la
Défense a vendu l'ancien canon du Fort-
Beauséjour-situé dans le Nouveau-Bruns-
wick-A. des fondeurs, ce qui lui a permis
d'enrichir le trésor fédéral des " trente de-
niers " provenant de cette vente. Les Van-
dales et Ostrogoths faisaient de la chaux

avec les chefs-d'ouvre des statuaires de
Rome -et d'Athene. Nos gouvernements-to-
ry ou grit, provinciaux ou fédéral-ont per-
mis que les dernières briques et les pierres
ornementales de Louisbourg fussent vendues
pour construire des cheminées, des fonda-
tions de maisons et des puits.

Je m'adresse maintenant au gouvernement
actuel pour le prier de faire cesser cette
dévastation commise par insouciance, et (le
pourvoir a la conservation d'au moins des
ruines qui sortent de la glorieuse forteresse
de Louisbourg.

L'honorable M. CHURCH : L'honora bce
préopinaut m'a demandé (le dire quelques
mots sur les forteresses de la Nouvelle-
Ecosse, que je connais particulièrement. .1
n'avais pas parfaitement compris l'étendue
que ses explications ont donnée à sa motion.
Il nous a dit que sa motion se rapporte aux
anciens sites historiques où des sièges furent
faits et soutenus et des batailles livrées.
Les sites historiques, selon moi, compren-
lient aussi d'autres lieux que ceux où dIs
batailles furent livrées. Quoi u'il ien soit,
l'honorable préopinant a expliqué sa motion
sous ce dernier aspect, et je l'ai écouté avec
un grand plaisir, surtout lorsqu'il s'est éten-
du particulièrement sur Louisbourg-cette
grande forteresse construite par les Frain-
çais dans un endroit où elle était la clef de
l'entrée du Saint-Laurent. Comme mon ho-
norable ami l'a dit avec raison, tant (lue
cette forteresse-le Dunkerque du continent
américain-ne fut pas prise, la Grande-Bre-
tagne ne put conquérir cette portion de l'A-
mérique du Nord sur laquelle flotte, aujour-
d'hui, le drapeau anglais. Mais il y a dans
la Nouvelle-Ecosse d'autres coins de terre
d'une valeur historique "réelle et auxquels
mon honorable ami n'a pas fait allusion. Je
ne prétends pas avoir une connaissance par-
faite des événements historiques relatifs au
Nouveau-Brunswick. Toute ma connais-
sauce se borne à ce que j'ai pu apprendre
à l'école dans mes livres de classe, et àl ce
que j'ai pu retenir depuis de mes lectures.
Pour ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse,
nous savons d'après l'histoire que Port-
Royal fut fondé vers 1604. Cette ancienne
forteresse et le terrain qui l'entoure ne sont
pas entretenus comme ils devraient l'être.
Toutefois, quelques vestiges du régime fran-
çais sont conservés. On y voit encore quel-
ques vieilles constructions de -tte époque.
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Le champ de parade est passablement bien
conservé. La population d'Annapolis est
toujours fière de posséder cette ancienne
relique, ou cette forteresse historique. parce
que c'était, au commencement du 17e siècle,
une place d'une grande Importance. Quant
à l'histoire de notre province, elle a été tout
spécialement l'objet de-l'attention de la so-
ciété historique de Halifax, dont l'honorable
président du Sénat est l'un des membres
distingués.

La colonisation du continent américain fut

LA reposent, aujourd'hui, les restes mortels
de Français, d'Anglais et d'Allemands, et ils
y reposeront jusqu'à ce qu'il leur soit donné
une autre place dans un monde meilleur,
comme je l'espère. lorsque la trompette du
jugement dernier fera entendre sa grande
voix.

Voilà un coin de terre dont l'histoire mé-
rite d'étre retenue. Lorsque j'avais l'hon-
ieur de siéger dans l'autre Chambre. j'ai
réussi à faire ériger un phare sur ce point
parce que c'est un endroit qui s'avance sur

commencée par les Espagnols. Ceux-ci cé- la rivière La-Have. Ce phare, naturelle-
dèreit le pas aux Français. et la lutte pour ment, peut jusqu'à un certain point rappeler
la suprématie entre les Français et les An- le lieu où fut l'ancien fort français. et l'an-
glais se continua pendant plusieurs années cien nom, Pointe du Fort (Fort-Point), res-
en Amérique comme en Europe. Les hosti- tera ainsi dans le souvenir des habitants
lités cessèrent après la prise de Québec et aussi longtemps que ce coin de terre exis-
de Montréal. et une paix honorable aux deux tera. Pour ce qui regarde les fortins érigés
partis opposés fut conclue. Espérons que pendant la guerre de 1812-15, les habitants
les deux races-fraç-aise et anglaise-qui de la Nouvelle-Ecosse s'intéressèrent beau-
habitent actuellement l'Amérique Britan- coup à cette guerre. Les Etats-Unis armé-
nique du Nord. vivront désormais harmo- rent en course des vaisseaux qui visitèrent
nieusenent et réussiront à constituer en Ca- la côte de la Nouvelle-Eosse. Ils se pré-
naida une grande nation. Il y a dans la sentèreit en face de plusieurs Ports de cette
Nouvelle-Ecos d'autres coins de terre bis- province, et ses habitants eurent A se dfei-
toî'itues autres qu'Annapolis. Le comté dedre le mieux qu'ils le plurent. La milice,
Lueb-g. bien qu'il soit habité principale- ter.omposée des recrues de la colonie, fit ce que
ment par des Adut primitivement l'on a tterdait delle. Quelques capitaines
colonisé par la France. Cest-à-dire que e expérimentés furet envoyés l pour' diriger
tlt celle-ci qui y fonda les premiers établis- cette milice. Ces militaires itrovisés cons-

-.Au comrmencement du 17e siècle. trusirent des fortins aux frais du gouverne-
ue couple daunnées après la fondation de met imdérial, le log de la cte, suI divers

Port-Royal. utne forteresse française fut, points. Plusieurs (le ces fortins étaient lacts
conîstruite à leumibouchuî'e de li rivière La- un état plus ou moinîs satisfaisanit lorsque
Nove. Il y a là un endroit connu sous le J'étais jeune hmie mais malheureuse-
nom de Poite du Fort (Fort-Point). Cet eu- ment, ils sont presqu'entimement démolis,
droit est aidsi applé parce que les Français aujourd'hui. 'un d'eux fut érigé sut la
v construisite t u fort puissant. On en presqu'île, à Chete- un antie près (e la
voit encore les débris qui consistent en une ville de Lunenbug et un autre à Kingsbr-g.
patie dle la açonnerie du fondt, ainsi que dans le comté de Liîemburg. Tous ces forts
1, fondations en gr-anit de l'ancienne cha- sont mantenant démolis. Puis, A l'eibotai-
pelle française. En jetant les yeux sur les;i ciure de la rxvièp-e La-Have, un peu n aeval
inscriptions, vous y lisez des noms français. de "Fort-Poitr des canou s fu-eut montés
Le capitaine Al-gail fit voile des colonmies de stur la pointe d'Oxer( OxnerS-Poit). Ces
la Nouvelle-Ang~leter're, et. arrivé à l'embou- canons sonît encore là. 'Cne ancienne dame--
clînre de La-11ave, il détruisit l'établisse- Iproche parente d'un monsieur qui repr-ésente

ent français de cette localité. Les Frtp- le comté de Lusi enburg dans l'autre Chain-
cas ptruient la fuite, et. e partant, Ils je- bre, deieu-ait sur cette pointe, lorsqu'un
ti-ent. d'apr-ès la tradition, pour les sauver, croiseur américain, armé en cour'se, arriva à
leurs objets précieux dans le petit étang cet endroit au moment :ù les hommes étaient
situé près du fort. Les habitants du dis- allés A la pèhe La vieille dame ayant tiré
trict envitonnant, dont la plupart se con- deux coups de canon, les Américains cru'ent
pose, aujou-dm ou. d'allemands d'origine, se qu'il y avait là une troupe nombteuse, et
sont apironriés l'ancien cmetièie français. continuèrent leur route. C'est une place his-

Hon. M. C EHURCH.
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torique. Les canons, comme je l'ai dit, sont
encore là, et je les ai vus moi-même. Si
vous vous rendez dans le comté voisin de
Queens, vous trouverez là aussi des sites
historiques. L'histoire nous dit que les Fran-
çais s'arrêtèrent à un endroit où Ils virent
un mouton sur la grève, et ils appelèrent cet
endroit le Port au Mouton. Il y a un autre
point qui porte le nom de Rossignol. Nous
avons aussi Chebogue et d'autres noms d'o-
rigine française dans le comté de Yarmouth.
Des travaux peu dispendieux pourraient
être exécutés sur ces sites de fortins. On
pourrait y placer des tablettes en fer ou en
pierre avec inscriptions pour rappeler les
faits d'armes d'autrefois. Il n'y a aucun
doute que les Américains n'osèrent mettre
le pied à terre sur cette côte, grâce à la bra-
voure des hommes et des femmes d'alors, et
les lieux qui furent témoins de cette bra-
voure ne devraient pas être oubliés. Ce que
je viens de suggérer pour atteindre ce but ne
coûterait pas cher. Mon honorable ami
(l'honorable sénateur de l'Acadie) a parlé
d'Annapolis. Quelle magnifique vallée que
celle d'Annapolis ; quelle belle contrée que
celle de Grand-Pré, où les Acadiens s'éta-
blirent ; où Ils purent reculer les eaux de
l'océan au moyen de digues, ou d'aboiteaux.
et obtenir du sol ainsi pris sur l'océan des
récoltes abondantes leur permettant d'ap-
provisionner leurs voisins de leur surplus.
Il y a là un lieu où s'accomplit un tragique
.événement qui jette une ombre regrettable
dans les annales de la province de la Non-
velle-Ecosse. Je veux parler de l'expulsion
des Acadiens. Chacun de vous, Canadiens-
français, a lu le récit douloureux de l'expul-
sion des Acadiens. La question de savoir si
cet acte était justifiable ou non a été très
débattue.

Cette expulsion a pu être Inspirée par une
raison d'Etat. La présence des Acadiens sur
ce coin de terre était peut-être alors dange-
ruse : mais. en ma qualité d'enfant de la
Nouvelle-Ecosse. je crois que la manière
dont ils furent expulsés a été bien trop
cruelle. et l'histoire corroborera ce jugement.
Les Acadiens furent séparés les uns des
autres : les maris d'avec leurs femmes ;
les pères et mères de leurs enfants, et
tous furent déportés dans les différentes
parties des Etats-Unis. Qu'arriva-t-Il en-
suite ? Plusieurs d'entre eux s'enfoncèrent
dans les bois et retournèrent dans leur place

natale. Un grand nombre de ces Acadiens
de la'Nouvelle-Ecosse-dont 'les descendants
appartiennent à la meilleure classe de nos
concitoyens, et qui ont fait leur marque
dans l'histoire de la province-s'établirent
dans les comtés de Digby, Richmond. le Cap
Breton et différentes autres parties du pays.
Ce sont là des lieux et des faits dont l'his-
toire mérite d'être conservée. L'histoire de
notre contrée n'ai pas encore été pour ainsi
dire, écrite. Nous devons beaucoup à L-ng-
fellow qui a si admirablement fait la des-
cription de Grand Pré, dans son " Evangé-
line ". Il parait que ce poète n'avait jamais
vu la contrée qu'il décrivait ; mais il avait
obtenu des renseignements de personnes
ayant habité la Nouvelle-Ecosse, et il a pu
faire un admirable récit des faits dans
son livre. Nous devons aussi beaucoup
A Parkman qui a fait l'histoire des pion-
niers de la Nouvelle-France. Je crois que
quelques-unes de ces scènes et Incidents his-
toriques méritent d'être commémorés d'une
manière convenable. Aucune leçon objective
plus efficace ne peut être donnée à un enfant.
dans son pays natal, que celle qui consiste
à faire voir un monument, quelque faible
que soit le prix qu'il a coûté, et à lui de-
mander ce que rappelle ou représente ce
modeste monument. Prenez, par exemple.
la colonie française de mon propre comté où
cette colonie commença ses défrichements
et l'exploitation de la pêche. C'est là qu'Ar-
gall se présenta et détruisit cet établisse-
ment. Allez à Grand Pré. La contrée où
vécut Evangéline est commémorée par les
colons qui l'habitent actuellement ; quelque
chose de plus devrait être fait. Sur les sites
historiques où s'élevaient des fortins, l'on
devrait poser des tablettes avec inscriptions.
Allez aux Etats-Unis et entrez dans l'an-
cien musée de l'Etat, à Boston, et vous trou-
verez là des données historiques destinées à
rappeler le souvenir des temps où les pre-
miers anglais se fixèrent à Jamestown. Il
y a dans ce musée qaelque chose à remar-
quer et. A apprendre. et le jeune homme qui
va lA apprend plus dans une heure, s'il est
accompagné par quelqu'un capable de lui
donner des explications, qu'il ne le ferait en
sc tenant les yeux collés sur un livre de
classe pendant des mois. L'histoire de notre
contrée, comme je l'ai dit, n'est pas encore
écrite. J'espère que quelqu'un entreprendra
la tâche d'écrire l'histoire de l'Acadie. Elle
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comprenait autrefois le Nouveau-Bruns-
wick, une partie de l'Etat du Maine et l'Ile

du Prince-Edouard. C'était une vaste con-

trée. Lorsque les Français conçurent l'idée

de construire la forteresse (le Louisbourg,

Ils donnèrent la preuve de leur sagacité.

Mais la race latine n'est pas apparemment

une bonne colonisatrice. et ses colonies n'ont

pas été pour elle un succès. L'Anglo-saxon

est arrivé là où il avait été devancé par elle

et Il l'a supplantée. Mais. aujourd'hui. en

Canada, les deux races vivent honorable-

ment et harmonieusement A côité l'une de

l'autre-en travaillant ensemble pour former

une grande et puissante nation canadienne.

Quand Tennyson était an zénith de sa re-

nommée, dans son ode de bienvenue à la

princesse Alexandra. A l'occasion de son

mariage avec le prince de Galles, il dit :

"Ce n'est pas la voix du Saxon. ou du Nor-

mand, ou de l'Anglais, ou de l'Ecossais qui

parle ; mais nous voulons tous étre Danois

pour te souhaiter la bienvenue. Ô Alexan-

dra ! "
Quant a nous. Canadiens. puissions-nous

ne- plus nous appeler Saxons. ou Normands,

ou Anglais. ou Frainaais. ou Allemands ;
mais nous unir et nous confondre dans ton

histoire, ô beau Canada !

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)

J'ai écouté avec intérét, comme. je n'en a1

aucun doute. tous mes collègues l'ont fait,

les deux honorables messieurs qui viennent

de prendre la parole pot- rappeler à notre

souvenir quelques faits historiques. dignes

de notre plus grande attention, et je me lève

seulement pour ajouter un mot sur le même

sujet.
Je ne m'étendrai pas sur les événements

historiques relatifs à l'établissement de l'ile

du Prince-Eouard, me bornant à dire que

nous avons aussi dans l'Ile du Prince-

Edouard des monuments qui offrent de l'in-

térêt au point de vue historique. et qui de-

vraient être conservés. Aux portes de Char-

lottetown, Il y a deux forts qui tombent en

ruines, à cause de l'oubli dans lequel Ils ont

été abandonnés. Port la Joie. aujourd'hui

Charlottetown, a été, quand les Français

étaient les maîtres de l'île du Prince-

Edouard et y possédaient de grands établis-

sements, une place de quelque importance,

et Il est désirable, suivant moi, que ces forts,

un de chaque côté du port de Charlottetown,
soient réparés et conservés par le gouverne-

Hnn. M. CHURCH.

ment, si celui-ci doit prendre soin des monu-
ments. qui se trouvent sur différents points
du pays. J'appelle simplemtnt l'attention
du gouvernement sur le fait que ces monu-
ments et quelques autres existent dans cette
province, attendu que les honorables séna-
teurs qui viennent de prendre la parole dans

cette Chambre ne les ont pas mentionnés.

L'honorable M. SCOTT : Mon honorable

ami de l'Acadie a appelé l'attention de cette

Chambre sur un sujet des plus importants,

et je suis bien certain que ses remarques et

celles de mon honorable ami de Lunenburg

et de mon honorable ami de Charlottetown

seront lues avec beaucoup d'intérêt par le

peuple du Canada. Il a choisi un moment

opportun pour appeler l'attention du Sénat

et du peuple sur ce sujet, d'nutant plus

qu'en ce moment règne par tout le Canada

un désir patriotique de conserver ces monu-

ments qui rappellent l'héroïsme de ceux

qui nous ont devancés dans la tombe, et
auxquels nous devons virtuellement la con-

servation de notre cher pays, le Canada.

Je serai heureux d'appeler l'attention du

ministre de la Milice sur les remarques
faites par les honorables sénateurs qui ont

parlé sur ce sujet, et je n'ai aucun doute

que le peuple du Canada approuvera la

dépense nécessitée pour la conservation <le
ces monuments. Quand j'ai attiré l'atten-

tion du ministre sur la motion, celui-ci m'a

informé qu'il s'en occupait, et (Iue cette

année. une somme considérable serait dé-

pensée pour la conservation des ionumelits

de Québec et de ses environs. J'ignore le

nombre d'endroits où il a l'intention de dé-

penser le l'argent pour cette fin. mais je

pense, après avoir lu les patriotiqus lis-

cours qui viennent d'être prononcés. qu'il

sera disposé à demander une subvention plis

considérable que celle qu'il avait d'abord

l'intention de solliciter.

AVIS DE MOTION.

Les avis de motion ayant été appelés:

Par l'honorable M. Scott :

Qu'il proposera que la règle suivante devien-
ne un ordre du Sénat:

Tout sénateur qui désire faire une motion
ou une Interpellation, la lira de son siège, au
Sénat, avant de la remettre au greffier ;

Par l'honorable air Mackenzie Bowell, C.C.
M. G.:

Qu'il 'proposera que la règle suivante devien-
ne un ordre du Sénat:
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Un avis d'un jour franc devra être donné à
l'avance par écrit de toute motion censée être
une motion spéciale laquelle devra être lue par
son auteur lorsqu'elle sera présentée, et toute
motion est censés une motion spéciale si elle
Introduit un sujet de discussion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous aurions mieux fait de laisser tomber
ces deux motions et d'affirmer par une réso-
lution le principe en vertu duquel nous avons
agi dans le passé. Je vois qu'en 1894. j'ai
proposé une résolution a l'effet de demander
au Sénat de nommer un comité pour revi-
ser non seulement les règlements. mais en-
core ce qui est appelé le manuel de la pro-
cédure. Ce comité était composé du prési-
dent du Sénat. et. je crois. du secrétaire
d'Etat. du sénateur Miller et de quelques
autres. Il a fait non seulement un rapport
sur les amendements aux règles ; mais aussi
sur le manuel, et les deux. le manuel et les
règles, furent adoptés par le Sénat. Le rap-

tionnaires du Sénat au moment où cette
réponse fut faite et après que la dernière
édition eût été imprimée, attendu que je la
trouve dans les règlements adoptés en 1876.
Je n'ai pas remonté jusqu'aux règlements
qui ont été adoptés en 1876. Je ne pense
pas qu'il y ait lA rien qui se rapporte à cette
question, mais il me semble, puisque le
Sénat a adopté ces règlements et ce manuel,
qu'ils devraient être nos guides, et pour pré-
venir tout autre malentendu, je demanderai
au secrétaire d'Etat de laisser tomber sa
motion avec la mienne et alors nous adop-
terons tout simplement ce qui a été jus-
qu'ici la coutume.

L'honorable M. SCOTT : Je n'aimerais fms
à agir en l'absence de l'honorable sénateur
de Richmond. Avant de quitter la Cham-
bre, il a eu avec mol un entretien, et je lui
al promis de laisser la chose en suspens. Il
a été question entre nous de réaffirmer l'an-

port aussi recommandait qu'ils fussent pu- cien règlement. Il n'a pas paru vouloir ap-
bliés pour la gouverne du Sénat. Je vois prouver ce projet, de sorte que je n'aime-
dans les règlements de 1S71 les mêmes rè- rais pas a faire quoique ce soit en son ab-
gles relatives aux-avis de motion et la même sence.
note sous le titre de: "doivent être lus |L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
par les sénateurs qui les font ". Et puis elle Très bien, laissons la chose en suspens.
renvoie A l'autorité de May. Je fais ces cita-
tions simplement pour démontrer que nous LES STEAMERS IMINTO" ET "STAN-
nous sommes écartés de ce qui en réalité LEY."
est la règle qui doit gouverner la Chambre
-je dois assurément dire que j'ai péché
comme les autres sous ce rapport-que ces L'honorable 3. ROBERTSON demande au
règlements et ce manuel ont été adoptés en gouvernement:
1870. réaffirmés par le rapport de 1897 que A quel service ont été affectés es steamers
je tiens dans ma main. et par les rapports Minto- et - Stanley" durant les années 1900,

j'ai ici et qui recommandent, comm 1902 Indépendamment du service qu'ilsque jaIcetqircmadnc me je on at en tenant ouverte la navigation d'hiver
l'ai dit, que la nouvelle édition contienne, entre l'île du Prince-Edouard et la terre ferme:
quand elle sera imprimée. certains règle- demande aussi un état de leurs dépenses et re-
ments. le manuel de la procédure. l'Acte de cettes durant ces années-là.
l'Amérique Britannique du Nord et cotera. L'honorable M. SCOTT: On m'informe
Maintenant, la question que le Sénat a à qu'en 190, le "Minto" n'a été affecté A au-
décider. est de savoir si le fait que, dans ces cun autre service que celui de tenir la navi-
deux occasions, les règlements et le ma- gation d'hiver ouverte entre la terre ferme
nuel adoptés par le vote du Sénat, ne et l'Ile du Prince-Edouard. Le IStanley
constitue par la loi du Sénat. Natu- a été employé cette année-là, durant peu de
rellement, les règlements sont faits pour temps, A la protection des pécheries, au coût
nous guider dans notre procédure. Le ma- de $4,457.34, dépenses qui ont été portées au
nuel expose la manière dont les délibéra- compte du service de l'le du Princc-
tions du Sénat doivent être conduites. Ce Edouard.
sur quoi je désire appeler l'attention est la En 1901, le "Minto" a été employé durant
note sur laquelle j'ai déjà dit un mot, l'autre emaines pou

jour etqu'n ma tlt êre e mnue etdes côtes ; Il a été employé aussi pour unjour. et qu'on m'a dit être le manuel et

non le règlement, n'a pas été une inno- voyage qu'a fait A son bord le Gouverneur
vation du greffier ou des autres fonT- général et aussi durant la visite du due et
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de la duchesse de York, au coût de $5,000.
Les dépenses ont été payées par un crédit
spécial.

En 1902, les steamers " Minto " et " Stan-
ley " n'ont pas été affectés à d'autre service
que celui de tenir ouvertes, durant l'hiver,
les communications entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme.

Le " Stanley" est généralement employé,
le printemps et l'automne, pour placer et
déplacer les grandes bouées automatiques
de l'Ile du Prince-Edouard. L'automne der-
nier ce service a été fait par le steamer
"Aberdeen '.

Le service de ces steamers n'a donné au-
cun revenu.

L'honorable M. ROBERTSON: La rai-
son qui m'a fait poser cette question c'est
que l'honorable sénateur de Charlottetown,
à la séance du Sénat du 8 avril, a donné un
avis de motion relatif aux dépenses et re-
cettes de ces steamers. Quelques jours plus
tard, le leader du gouvernement fit une ré-
ponse qu'on lira à page 207 des " Débats du
Sénat." L'interpellation se lisait comme
suit :

Quelles ont été les recettes et les dépenses
des steamers " Minto " et " Stanley ", cet état
devant Indiquer séparément pour chaque
steamer le trafic du fret et des passagers pour
les routes et les saisons suivantes :

1. Entre les ports de l'île du Prince-Edouard
et de Pictou, pendant la saison de 1900-1901 ?

2. Entre les ports de l'lie du Prince-Edouard
et de Pictou, pendant la saison de 1901-1902 ?

3. Entre les ports de l'île du Prince-Edouard
et de Tormentine, pendant la saison de 1901-
1802 ?

Il demandera aussi combien de voyages d'al-
ler et retour ont été faits par chacun de ces
steamers sur chaque route et pendant chaque
saison, séparément, et la date de chaque
voyage ?

La réponse a été la suivante

1. Les recettes du " Minto " pour le fret $8,-
711.29, pour les passagers, $3,984. Les dépenses
du " Minto ", $41,322.34. Les recettes du
" Stanley " pour le fret, $1,509.20 pour les
passagers, $2,034. Dépenses du "Stanley
$32.154.39.

2. Les recettes du " Minto " pour le fret, $5,-
538.45 ; pour les passagers, $3,039.50. Les dé-
penses du " Minto " jusqu'au 1er mars, $39,-
'821.53.

3. Les recettes du " Stanley " pour le fret,
1851.70 pour les passagers, $1,844. les dépen-
ses du " Stanley " jusqu'au 31 mars, $17,671.05.

Les réponses données Ici par l'honorable
leader du gouvernement aux premières
questions ont quelque peu induit en erreur
les honorables membres du Sénat, comme on
pourra en juger en comparant les réponses

Hon. M. SCOTT.

données aujourd'hui à mes questions. La
dépenîse totale de ces steamers pour l'année
ont été entièrement mises au compte des
dépenses de la navigation d'hiver entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme. On
remarquera dans les réponses données au-
jourd'hui que ces steamers ont été employés
durant la saison d'été pour d'autres fins.
L'honorable sénateur a dit que le steamer
" Minto " a été envoyé, l'été dernier, à l'Ile-
au-Sable-un voyage dispendieux-et qu'il
s'est rendu jusqu'à Québec lors de la visite
du prince de Galles, voyage aussi très dis-
pendieux, et. suivant les chiffres donnés ici
ces dépenses ont été chargées au compte
relatif i l'entretien de nos commuirications
d'hiver avec l'Ile du Prince-Edouard. ~~r.
les steamers ne sont employés pour la na-
vigation d'hiver que durant trois mois de
l'année. Tout le reste de l'année, ils sont
employés pour d'autres fins, pour protéger.
par exemple, les pêcheries. pour placer les
bouées dans le golfe. pour aller à l'Ile-au-
Sable, pour remonter jusqu'à Québec en
quête de naufragés, et la dépense totale pour
l'année a été chargée contre ces steamers,
tandis que les recettes trimestrielles pour le
service d'hiver seules ont été mises à leur
actif. Les honorables sénateurs ont cru qu'on
avait mis atu passif de l'île tout le déficit
qui est survenu entre les recettes annuelles
et les dépenses mentionnées par le gouver-
neient. J'ai fait un calcul pour définir ex-
actement la situation. Je veux éta-blir des
comparaisons et présenter les choses sous
leur véritable aspect. En 1900 et 1901, les
dépenses telles que décrites par le leader du
gouvernement pour le steamer " Minto " ont
été de $41.332.32. Les recettes ont été de
$12,695.00 ; soit un déficit de $28,027.05. En
19t)1-1902, les dépenses du " Minto" ont été
de $39.821.55 ; les recettes ont été de $8,577,-
95 ; soit un déficit de $31,243.0. Le déficit
total du " Minto " pour deux années, d'après
les réponses du chef du gouvernement, ont
été de $59,870.65. Le steamer " Stanley " en
1900-1901, a en un compte de dépenses s'éle-
vaut A $32,154.39. Ses recettes ont été de
$6,560.20 ; soit un déficit de $25,591.39. En
1901-1902, les dépenses du " Stanley " ont été
de $32,154.39. Ses recettes ont été de $6,560.-
20 ; soit un déficit de $25,591.39. En 1901-
1902. les dépenses du " Stanley " ont été de
$2.95.70, soit un déficit de $14,979.35. Le
déficit total pour les deux années s'est élevé
à $40,570.74.
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Le déficit total pour les deux steamers,
pour les deux années ci-haut mentionnées,
s'est élevé à $100,441.39. Cela a.paru grave
et a da faire une mauvaise impression sur
les honorables membres de cette Chambre.
Je veux remettre les choses au point. Je
puis peut-être ne pas les représenter exac-
tement telles qu'elles sont, mais, en tout cas,
elles seront approximativement exactes. Ces
steamers ne sont employés que pour la na-
vigation d'hiver entre l'île et la terre ferme.
durant environ trois mois de l'année, et du-

données par le leader du gouvernement à
l'honorable sénateur de Marshfield. Mais,
honorables sénateurs, les steamers d'été
"Northumberland" et "Princess" ont reçu
une subvention de $12,500, pour les neuf
mois de l'année durant lesquels ils voyagent;
c'est-à-dire $1,388 par mois. Assurément, si
nous accordons une pareille subvention men-
suelle pour le transport des malles en été,
Il n'est que juste de porter à l'actif des stea-
mers d'hiver une égale somme pour le trans-
port des malles durant trois mois de l'hiver.

rant ces trois mois, ils font les recettes qu'ils La somme de $4,164, en conséquence, devrait
sont censés faire durant toute l'année. De être mise i l'actif des steamers et
sorte qu'un quart seulement des dépenses de Stanley Cela donnerait un excédent de
l'année devrait être chargé contre la pro- $1,553.82. Or, j'ai fait ce calcul pour enle-
vince de l'Ile du Prince-Edouard. et les re- ver aux honorables membres du Sénat f Tiée
cettes totales devraient être portées au cré- que ces steamers coûtent très cher au gon-
dit de l'île, attendu que ce n'est que durant vernement du Dominion. Je me suis efforcé
l'hiver qu'ils font des recettes. Les dépenses de donner un état satisfaisant des affaires.
du M1into, telles que données pour 1900-1901I, La navigation d'hiver est aussi Importante
ont été de s41.322.34 ; les recettes ont été Pou' la Nouvelle-Ecosse qu'elle lest pour
de $12.C95.29. Les dépenses pour le quart de l'île du Prince-E<oua'd.
l'aniiée ou pour trois mois, pendant qu'il Je désire attirer lattention sur le fait que
faisait le service d'hiver, seraient de c1- les dépenses des steamers durant les deux
330.58, qui, déduites des recettes se montant
A $12,695.29. formeraient un excédent de
X2.364.70 sur les dépenses. Les dépenses
du Minto ont été en 1901-1902 de 839,821.55.
Ses recettes ont été de $8,577.95. En calcu-
lant un quart des dépenses à $9,995.38, cela
laisserait un déficit de $1,377.43. Cela donne-
rait pour le Minto, durant les opérations des
deux années. un excédent de $987.27.

Le steamer ' Stanley " n'a pas fait aussi
bien que le '' Minto ". Je donnerai plus tard

des explications à ce sujet. Ses dépenses
pour 1900-11 ont été de .t32.154.39. Ses
recettes ont été de $G.503.20. Mettez pour
le quart de l'année les dépenses à $8.038.59.
ce qui laisse un déficit de $1,475.39 pour les
opérations de cette année-lù. Pour l'année

ou trois dernières années ont été beaucoup
augmentées par suite de la hausse du char-
bon. Le prix du charbon est maintenant
presque deux fois plus élevé qu'il l'était il
y a deux ou trois ans ; conséquemment, les
dépenses de ces steamers sont très fortes.
Ils consument beaucoup de charbon, parce
que ce sont des steamers rapides. le " Minto'
faisant 1i noeuds A l'heure et le " Stanley "
14. La route de Georgetowvn A Pictou est la
meilleure, et c'est celle qui devra être adop-
tée définitivement ; mais je ne m'oppose pas
A ce que nous tentions l'expérience à l'ex-
trémité ouest de l'ile, et s'il y a lA une mieil-,
leure route, adoptons-la. Mals je crois que
l'expérience de l'hiver dernier milittra plu-
tét contre l'adoption de cette route. et nous

1901-1902, le quart des dépenses du "Stanley" nous exposons non seulement A faire de plus
s'est élevé A e4.417.75. Ses recettes ont été grandes dépenses, mais encore A perdre ces
dc $2.095.70 : soit un déficit de $1,722.0C0 steamers de prix. Le "Stanley ". si je suis
pour les opérations de l'hiver. Le déficit bien renseigné, en tentant ces expériences, a,
total du " Stanley " pour deux années a été dans une ou deux occasions, couru de grands
$3.195.45. Déduisez de cela le surplus des dangers, et ce serait une affaire grave ai ce
recettes du " Minto " pour les deux années, navire se perdait corps et biens. Il est
et vous avez un déficit de $2,210.1S, repré- heureux que le service ait si bien réussi,
sentant le dtléfcit actuel pour la navigation que durant vingt ans il n'y ait pas eu un
d'hiver avec l'Ile du Prince-Edouard. Or. seul accident. J'attribue Cela entièrement 
c'est un exposé qui diffère beaucoup de celui la sagesse, A l'expérience, à la vigilance et
qui a été fait tout d'abord et qui accuse un au jugement des capitines qui commandent
déficit de $1g.441.39, suivant les réponses ces steamers. Cesont des hommes de grand
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caractère, vigilants et honnétes. Un des deux
a été, l'année dernière, l'objet de légères at-
taques auxquelles il survivra. A mon avis.
le meilleur moyeu à suivre pour la protec-
tien de ces navires, surtout au milieu de
l'hiver, est de laisser les capitaines exercer
leur propre jugement. Ce sont des hommes
expérimentés. Ils ont fait cette besogne du-
rant plus de vingt ans et sont absolument
tidèles. Je demanderai à l'honorable ministre
de la Marine et des Pécheries de laisser aux
capitaines le soin de choisir le temps et le
lieu où Ils devront naviguer, spécialement au
milieu de l'hiver. Ils devraient recevoir des
ordres leur enjoignant de naviguer entre
Charlottetown et Summnerside et la terre
ferme à une période de l'automne aussi
avancée lue possible. Mais au milieu de
l'hiver. Ils devraient étre tenus, s'ils voient
que les steamers peuvent être mis en danger,
de suivre la route de Georgetown à Pictou.
Ces capitaines lie suivaient pas 'la route de
Georgetown et Pictou avant d'y être forcés
par les difficultés de la navigation, et je suis
coivaiiicu que si ces steamers doivent navi-
guer au milieu de l'hiver, sur la route de
Georgetown et Pictou, nous pourrons avoir
des communications durant presque tous les
jours de l'hiver. L'hiver dernier le " Minto?"
a navigué tous les jours entre Georgetown
et Pictou, et même durant l'avant dernier
hiver, quand Ils faisaient tous les deux le
service sur la même route, ia navigation nî'a
été interrompue que durant un ou deux
jours, et si l'on permet au capitaine de sui-
vre cette route, je crois que nous ne rece-
vrons que bien peu de plaintes relativement
à la navigation d'hiver. Je désire aussi faire
savoir au Sénat que cette navigation d'hiver
à la vapeur fait partie des conditions de la
confédération. Avant son entrée dans la
confédération, notre gouvernement provin-
cial devait prendre l'initiative a ce sujet.
Quand nous sommes entrés dans la confé-
dération, le Dominion nous a promis que
nous aurions des communications durant
toute l'ainée entre l'Ile du Prince-Edouard
et la terre ferme. Ces steamers sont fournis
par le gouvernement pour tenir les commîu-
nications ouvertes durant l'hiver, et je dois
dire qu'ils les tiennent assez bien, et la popu-
lation de l'Ile du Prince-Edouard en serait
parfaitement satisfaite si elle voyait adop-
ter la route la plus praticable et si îes capi-
taines n'étaient pas trop paralysés par des
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ordres émanant des sous-ministres et des
hommes peronnellement intéressés dans cette
navigation. Ces capitaines expérimentés en
savent plus long sur les steamers et la navi-
gation du détroit qu'aucun employé du dé-
partement, et je suis convaincu que si on
leur laisse le soin de déterminer la route
qu'ils doivent suivre. aucun navire ne péri-
ra, aucune vie ne sera perdue. et les commu-
nications, étant donnés les grands obstacles
i surmonter, seront tenues entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme d'une ina-
nière assez satisfaisante.

L'honorable M. MACDONALD il. P.-E.)
J'approuve les remarques que l'honorable
sénateur de Montagne a faites sur ce sejet.
Il importe peu que le g uvernement dé-
pense cent mille dollars pour tenir les can-
imîuiications ouvertes entre la terre ferme et
l'le du Prinee-Edouar'd. Aux termes de la
Confédération il est obligé de les tenir, que
les steamers fassent de largent ou qu'elles
en jettent à l'eau : eni même temps on de-
vrait sincèrement exposer cette question au

peuple du Canada, et lui donner l'avantage
de constater que le Canada ne subit pas de
grandes pertes en tenant la navigation
ouverte durant l'hiver. Les dépenses du

Minto " ont été bonnêtement décrites par
l'honorable sénateur de Montagne. Je ne
savais rien des chiffres qu'il a donnés, mais
j'ai donné moi-même des chiffres et ils con-
cordent avec la conclusion Ù laquelle il est
arrivé. Depuis que le - Minto ' a coinimneicé
à voyager, la moyenne de ses dépenses a
été d'environ $3,500 par mois. Il 1n' pas

voyagé l'hiver dernier. durant plus de six
semaines, en tout cas. il n'a pas voyagé du-
rant trois mois, et durant ce temps, ses
recettes telles que décrites par l'honorable
sénateur de Montague, se sont élevées à
$12,695 ; ses dépenses durant ces trois mois
ne se sont pas élevées il plus de $10,050.
C'est le total de la subvention applicable di-
rectement au transport des malles entre
Georgetown et Pictou. Le choix de cette
route a donné de bons résoultats. de meil-
leurs résultats que ceux que l'on espérait
obtenir à1 l'époque où l'on a tenté l'expé-
rience et l'ont ne doit pas blamer le gouver-
nement de la manière dont le service des
malles a été fait. Mais les gens des diffé-
rentes parties de l'Ile du Prince-Edouard
ont une tendance . demander que la navi-
gation ait son point de départ dans la loca-



22 AVRIL 1902

lité où ils résident eux-mémes. Chaque per-
sonne est portée à croire que le lieu de sa
résidence, s'il s'y trouve un havre, est le
meilleur terminus. Cette année le gouver-
nement a approuvé l'idée de faire faire le
service à l'un de ces bateaux entre Summer-
side et la terre ferme. A mon avis, le gou-
vernement en cela a bien fait, attendu qu'il
est bon de faire des expériences pour savoir
quel est l'endroit le plus favorable au ser-
vice de ces bateaux. Cet hiver a été sur-
tout favorable à une pareille expérimenta-
tion, et un service par cette voie a été. ù
mon avis, plus facile cette année qu'il l'au-
rait été durant les années dernières, alors
que nous avions des hivers bien ordinaires.
Summerside, à mon avis, n'est pas le meil-
leur endroit pour un débarcadère, parce qu'il
y a là une baie où la glace s'accumule sous
la poussée de certains vents, et où il serait,
durant un hiver rigoureux, presque impos-
sible à un vaisseau de pénétrer. On parle
d'un autre endroit, entre Tourmentin et la
Traverse. La largeur du détroit n'est l
que de huit à neuf milles. Malheureuse-
ment au cap de la Traverse il n'y a pas de
havre. On a essayé, Il y a quelques années,
de construire li une jetée, mais le sable s'y
est accumulé et il n'y a plus assez d'eau
maintenant pour permettre aux bateaux d'y
entrer. Mais je n'ai aucun doute que si
nous avions un havre au cap de la Tra-
verse, un bateau pourrait y naviguer avec
beaucoup de succès durant une grande par-
tie de la saison. N'oubliez pas que la plus
grande étendue d'eau se trouve entre Geor-
getown et Pictou. Cette nappe d'eau a été
jugée la plus convenable pour y faire navi-
guer les bateaux. Le fait est que deux ba-
teaux peuvent par cette voie tenir la navi-
gation ouverte aussi efficacement en hiver
qu'en été. Le "Stanley" et le " Minto "
ont voyagé avec un grand succès par cette
route. Cette année, durant quelques jours.
le " Minto " n'a pu faire le service en raison
d'un accident survenu à son mécanisme et
non pas en raison de la trop grande quantité
de glace qu'il a rencontrée. A part cela, il
aurait pu faire le service entre l'ile et la
terre ferme durant presque chaque jour de
la saison. Je suis heureux que cette ques-
tion ait été agitée, que le peuple du Canada
puisse plus facilement juger du mérite de la
cause, parce que, comme je l'ai déjà dit, le
peuple était porté à croire que tout l'ar-
zent était déDensé Dour tenir la navigation

d'hiver ouverte entre la terre ferme et l'lle
du Prinee-Edouard, ce qui n'était pas le
cas, puisque une partie des dépenses devait
être mise au compte des autres services.

L'honorable M. PRDIROSE : Je prends la
parole pour exprimer le plaisir que j'ai res-
senti en écoutant le résumé des faits que
vient de faire si habilement l'honorable sé-
nateur de Montague, qui a présenté la ques-
tion sous un aspect qui ne peut tromper le
public. En se basant sur les chiffres donnés
par l'honorable secrétaire d'Etat en réponse
à une question posée par l'honorable séna-
teur de Marshtield, on pouvait en arriver à
une conclusion nullement appuyée par les
faits, mais l'analyse a été si complète. l¯'-ion
sens, que chacun en la lisant en arrivera a
une juste conclusion. Au lieu d'un grand
déficit, il y a eu parfois un excédent. et
d'autres fois le délicit a été une si faible
bagatelle que, comparé aux services rendus.
Il ne vaut pas la peine qu'on en parle. $1
certaines bonnes gens d'ici. qui coinnasseiit
insuffisamment ce que peut faire un bon
steamer au milieu des glaces. avaient l'oc-
casion d'en voir un se frayer un passage à
travers les banquises du golfe, elles seraient
bien étonnées des résultats. Comme mon
honorable ami l'a dit, la navigation s'est
faite durant l'hiver avec la même régula-
rité qui caractérise celle de l'été. Je dé-
sire insister sur ce qu'a dit l'honorable sé-
nateur de Montague au sujet des capitaines.
Je sais que c'est à l'entière compétence de
ces hommes qu'est dû, en grande partie, le
succès du service qui a été fait. Mainte-
nant que le public est bien renseigné, j'es-
père qu'il nî'y aura plus d'erreur i ce sujet.
Quand j'ai fait, l'autre jour. les remarques
que vous savez relativement Û la gare de
Pictou, je n'avais en vue que le commerce
(les mois de janvier et de février. comme se
le rappellent ceux qui m'ont entendu parler
sur le sujet, et si le résultat doit être
calculé pour toute l'année. on voit quel a
été ce résultat par les chiffres qui ont été
donnés. Je suis très heureux de voir par
l'analyse qui a été faite par l'honorable sé-
nateur qu'il n'y a pas un déticit comme on
aurait été porté à le croire par les chiffres
qui ont été fournis. Je n'ai aucun doute que
le secrétaire d'Etat a donné les chiffres qui
lui ont été fournis et qui comprennent les
dépenses et les recettes pour l'année en
bloc, ce qui a créé une impression défavo-
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L'honorable M. SCOTT: J'appelerai l'at-
tention du ministre sur les conclusions erro-
nées auxquelles en sont arrivés ceux qui ont
vu les chiffres dont il s'agit, et je n'ai aucun
doute que de justes corrections seront faites.

Ces représentants nous ont souvent écoutés
avec beaucoup de patience quand nous dé-
montrions combien inefficace était le service
dans le passé, et je suis heureux de dire
que, grâce aux discours que nous avons faits

L'o aa M. grâce J suis très et pa-L'honorable M. FERGUSON : Je suis très tience avec lesquelles ils nous ont écoutés,heureux que cette question ait été appro- le service a été grandement amélioré et a
fondie, et je puis dire-mon honorable ami atteint un degré d'efficacité raisonnable. Jele secrétaire d'Etat me donnera raison-que suis fier de pouvoir dire que nous n'avons
j'ai fait mon Interpellation d'une manière pas eu r souffrir dans cette Chambre de la
clairte, comme du reste, toutes les questions critique et de l'opposition des autres pro-de cette nature que j'ai posées durant les vinces. Celles-ci n'ont pas prétendu que les
dernières sessions. J'ai relu les différentes dépenses étaient irraisonnables. et elles ont
Interpellations que j'ai faites à ce sujet du- voulu simplement découvrir si le service arant dix années, et j'ai constaté que j'ai été été efficace.
très prudent en demandant le détail des dé-
penses faites pour le service d'hiver. Il me
semble que ces dépenses n'ont pas été exa- PRESENTATION DE -BILLS.
minées assez soigneusement, et qu'on y a Bitl (43) intitulé Acte relatif la Coin-
Inclus des sommes qui n'auraient pas dû y pagie de chemin de fer et de navigation
figurer. Vancouver, Victoria et de l'Est."-(L'lioio-Il est absolument nécessaire que nous rable M. Kirchhoffer).
ayons ces rapports, que nous soyons absolu-
ment certains qu'ils répondent justement Bill (63) intitulé : " Acte constituant en
aux motions ou interpellations qui ont été corporation la Compagnie du chemin de fer
faites à ce sujet. Les interpellations se rap- de Medicine-lat et de l'Alberta Nord."-
portent à la navigation d'hiver, et naturelle- (L'hoinoratble M. Watson).
ment au service des malles, étant donné que Bill (64) intitulé : ." Acte constituant en
le gouvernement ne fait pas transporter ses corporation la Compagnie de coton Cosmos."
malles pour rien. Méme les chemins de fer -(L'honorable M. Lovitt).
du gouvernement se font payer pour le trans- Bil (68) intitulé ' Acte r it
port des malles, et un département du gou- Compagnie du chtnn de fer dez Comtés dt
vernemuent paie pour un autre. Quand tout Ceitre."-(L'liono'able M. McL'Ouald, C.B.).
cela aura été pris en considération, on verra
que le déficit n'est pas très considérable.
Cependant, je crois que les honorables s ité lfilaturesL'ho i'ible 31 re t
nateurs nie donineront r'a.o l écas itélmte.-Lhnrb _.Fgt.
que la question des dépenses n'est pas ici Bill (W) intitulé : " Acte concernant la
d'une importance majeure. Comme lhono- Compagnie du chemin de fer Canadien du
rable sénateur de Montagne la rappelé à lt PaCeifique."-(L'honorabe LM. Dandurand).
Chambre, dont l'attention a déjà été appe- Bill (71) intitulé : " Acte concernant la
lée plusieurs fois sur ce sujet, il était exigé Compagnie du chemin de fer d'Ottaa,
aux termes de l'union que les communic- Brockville etore
tions m la vapeur ininteriompues et efficace M. Gibson).
seraient entretenues entre l'e du ic Bill (G3) intitulé : " Acte constituant l
Edoumard et lat terre ferme, et les avantages corporatintla CmAnie cndint den
de ces communications ne favorisent pas o Compagnie canadien du
une seule classe. Notre comm'ce est avan- messageries du Nord.b-(L'ho anobl . Mc-
tageux aux provinces soeurs autant que le Mullen).
leur nous est profitable. Mais je puis ren- Bill (74) intitulé : "Acte concernant la
dre le témoignage s cette Chambre, et aussi Compagnie de chemin de fer et de charbo
a mon sens, d la Chambre des communes d redicie-Hat.-( r.L'honorable . Young.
que jamais, depuis que je silge au parle- Bill (91) intitulé : "Acte concernant le
ment, je n'ai entendu les représentants des chemin de fer de Timagami."-L'hoorable
autres provinces condamner ces dépenses. MLlen).

Hou. M. PRIMROSE.
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ACTE MODIFIANT L'ACTE DE LA
NATURALISATION.

PRESENTATION D'UN BILL.

L'honorable M. SCOTT : Je présente le

bilh (Z) intitulé: "Acte modifiant l'acte de
la naturalisation, chap. 113 des statuts revi-
sés."1

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur peut-il nous dire la
nature de ce bill ?

L'honorable M. SCOTT : Il a pour but de
faire choisir un endroit central où pourront
se faire inscrire toutes les personnes natu-
ralisées. Il a été constaté qu'après un cer-
tain nombre d'années, les docliments relatifs
à la naturalisation ne peuvent être retrou-
vés par suite de la négligence qu'on a mise
à les garder, et ce bill aura pour résultat de
forcer ceux qui ont enregistré les noms dans
leA différentes provinces de faire un rapport
au secrétaire d'Etat. De temps A autre des
personnes de pays étrangers écrivent pour
savoir si un tel ou un tel est naturalisé, et
le dossier à ce sujet ne peut être trouvé.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (1G) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du Manitoba
et du Nord-Ouest du Canada."-(L'h1onorable
M. Kirchhoffer.)

Bill (53) intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Canadien lu
Nord."-(L'honorable 31. Kirchhoffer.)

Bill (59) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la baie
James."-(L'honorable M. Gibson.)

Bill (57) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie de force Ontario des Chutes de

Niagara."-(L'hîonorable M. Gibson.)

Bill (02) Intitulé : "Acte concernant la

Compagnie des mines .du Klondike."--(L'ho-
norable M. Kirchhoffer.)

Bill (70) intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie de carabines Ross
(A responsabilité limitée)."-(L'honorable M.
Gibson.

Bill (72) Intitulé: "Acte constituant en
caporation la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique Nord et Omineca."-(L'honora-
ble M. Macdonald, C. A.)
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Bill (H.) intitulé : " Acte pour faire droit à
Nelson Chipman."-(L'honorable M. Kircb-
hoffer.)

A six heures, le président lève la séance.

APRES L'AJOURNEMENT.

BILL RELATIF AUX COMPAGNIES PAR
ACTIONS

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill Intitulé "Acte concer-
nant la constitution en corporation par let-
tres patentes des compagnies par actions."

(En comité.)

Article 8.

L'honorable M. BEIQUE : A mon avis,
pour faire concorder l'article 8 avec i'amen-
denent qui a été fait à l'article 3. les mots
suivants devraient être ajoutés après - ci-
dessous nommés " dans la deuxième ligne :
" Et telles personnes et autres qui ont signé
le mémoire d'association, ou qui sont de-
venues en conséquence actionnaires de la
compagnie."

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je
n'étais pas dans la Chambre quand ce bill a
été soumis au comité général. et j'aurais
fait alors ce que je prends la liberté de faire
aujourd'hui. Je suis opposé à tout ce qui
fait le fond de ce bill. Je suis d'avis que
ce bill n'a pas sa raison d'être. Des actes
constitutifs sont habituellement obtenus des
autorités locales, et la province retire
un profit considérable de cette source.
Je ne crois pas qu'il appartient a cette
Chambre d'enlever une sour'ce (le revenu
aussi considéraule à plusieurs des petites
provinces, attendu que si le coût des lettres-
patentes émises par le gouvernement actuel
est ce qu'on le suppose. simplement le coût
de l'impression, etc., au lieu de donner un
revenu aux diverses provinces, toute la po-
pulation du pays va accourir en foule pour
demander au secrétaire d'Etat des actes
constitutifs. On dira peut-etre que le Domi-
nion désire accorder des chartes constituti-
ves aux compagnies faisaut des affaires par
tout le Canada. Une compagnie qui est as-
sez puissante pour faire des affaires sur un
grand pied peut attendre la décision du par-
lement, peut obtenir ce qu'elle désire du par-
lement, après une étude complète faite par
les membres du parlement, qui viennent des
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différentes parties du pays, qui sont impar- 69. Toute compagnie constituée Jusqu'ici, en
tiaux et ont le droit de savoir ce que dési- vertu soit d'un acte spécial, ou d'un acte géné-rai, pour quelque obJet pour lequel le présentrent ceux qui ont l'intention de faire des acte permet de délivrer des lettres-patentes,
affaires par tout le Canada. La constitution qui est actuellement une corporation existante
en corporation de ces compagnies est une et vaide, pourra demander des lettres-pazen-tes sous l'empire du -présent actle ;et le secré-question très Importante, et bien que, per- taire d'Etat pourra ordonner la délivrance de
sonnellement, j'aie une confiance illimitée lettres patentes constituant les actionnaires de
dans le secrétaire d'Etat actuel, je ne croiscom-pagnie tombant sous l'empire du présent acte.
pas quil demeure toujours avec nous, et je
ne connais pas celui qui pourrait le remplacer
ici. Si mon honorable ami le chef de l'op-
position arrivait au pouvoir dans dix ou

De sorte que, supposé que le bill de la
Compagnie de téléphone Belle soit rejeté par
cette Chambre, à moins qu'elle ne remplisse

quinze ans, je ne sais pas quelle sorte de
1 pourrait s'adresser au secrétaire d'Etat. sesecrétaire dEtat il feait entrer dans le par- 

leent.faire constituer en corporation et déier en-
suite l'action du parlement.

L'honîorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je n'ai jamais fait entrer un secretaire
d'E tat.

L'honorable M. SCOTT : Non.

L'honorable M. McCALLUMI : Continuez
1,10111-ale . M001 (Hmilon): Ji-la lecture de l'article 69.L'ihonorable' M. W'OOl (Hamilton) : J'i-

gnore si j'aurais une aussi grande confiance L'honorable sir MACKENZIE BOW'ELL
dans le prochain secrétaire d'Etat que j'en Il vaut mieux peut-étre, attendre jusqu'à ce
ai dans celui d'aujourd'hui. Je n'aimerais que nous soyons arrivés à cet article.
ints à confier à un simple particulier la
tche importante de conférer des lettres pa- L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je suis
tentes. Je crois qu'une grande compagnie, b bprêt n ie soumettre à la v'olonrté de la
capable de faire pes affaires 'pr tout le cambre, mais j'ai voulu saisir lrésente
Canada, pourrait s'adresser aux Communes occasion pour dire quelques mots sur le bil
et au Sénat et obtenir publiquement d'eux
sa charte. Je désire protester contre ce
lill. qui n'a pas sa raison d'être. Toute
la chose devrait rester ce qu'elle est aujour-
d'hui, entre les mains les différentes provin-
ces. qui sont plus en contact avec le peuple.
Je préfère qu'elle reste ainsi. plutôt que
d'être mise entre les mains du secrétaire

qui est maintenant devant nous. Je veux
tout simplement enregistrer mon protêt con-
tre ce bill. Je ie crois pas que ce projet de
loi soit nécessaire. Il empiète sur les droits
des provinces, et il devrait être retiré, ou il
faudrait, du moins, le suspendre jusqu'à la
prochaine session. Les diverses provinces
devraient être informées de la nature <le ce

d'Etat. Voici un autre point. Lisez l'article projet de loi. et si elles ne soulèvent aucune
G9 de ce bill, et vous verrez que le secrétaire objection, je n'ai aucun doute qu'il nie soit

d'Etat s'arroge le pouvoir d'accorder un acte adopté à une autre session. Aucun tort ne

constitutif à une compagnie qui peut être peut être causé en le revoyant à une autre

déjà constituîée en corporation. .1 une com- session. et l'honorable secrétaire d'Etat se

pagnie qui nie pourrait peut-être pas avoir. -cnformerait aux voeux du public s'il ac-
dans les circonstances. un acte constitutif îluiesçait à cette demande.

du Canada. Un exemple. La Compagnie de L'honorable M. SCOTT : Je regrette beau-
téléphone Bell a tenté durant deux années coup que l'honorable préopinant ne se soit
d'obtenir de cette Chambre une législation pas trouvé ici au cours d'un précédent dé-
A certaines conditions. Le Sénat lui a refusé bat, vu qu'il aurait pu entendre les raisons
cette législation. si ce n'est à certaines condi- données assez clairement par moi-même et
tions. La compagnie a refusé de se confor- d'autres sur l'absolue nécessité d'une légis-
mer A ces conditions, et si elle subit demain. lation comme celle qui est maintenant pro-
un échec, ici, tout ce qu'elle aura à faire, ce posée. Le présent bill ne propose aucune in-
sera de s'adresser au secrétaire d'Etat et novation. Nous émettons, depuis trente ou
d'en obtenir une charte constitutive en vertu quarante ans, des lettres patentes. C'est en
de l'article 69 de ce bill. Cela ne devrait pas 1877 que le dernier bill sur le sujet dont il
être possible. L'article 69 se lit comme suit: s'agit présentement fut présenté, et nous

Hon. M. WOOD (Hamilton).
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avons acquis depuis beaucoup d'expérience.
Ce bill était calqué sur la loi anglaise ; mais
la loi anglaise a été modifiée depuis selon
les changements de circonstances, et l'objet
du présent bill est d'approprier notre légis-
lation aux nouveaux besoins. Un grand
nombre de compagnies s'adressent mainte-
nant aux diverses législatures provinciales
au lieu de s'adresser au parlement fédéral,
simplement parce qu'elles peuvent obtenir
ainsi une liberté absolue d'opérer dans les
provinces. La province tle la Nouvelle-
Ecosse a adopté la loi anglaise telle qu'elle
existe actuellement.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Pour-
quoi empiéter sur les attributions provin-
clales ?

L'honorable M. SCOTT : Simplement parce
,qu'il y a des compagnies qui désirent obte-
nir leurs chartes du pouvoir fédéral. Elles
croient qu'elles peuvelut opérer plus avanta-
geusement sous l'autorité d'une charte fé-
dérale. Elles pourront toujours, toutefois,
s'adresser aux législatures provinciales si
elles le désirent. L'une des compagnes les
plus puissantes, nouvellement formée, a pu-
blié, aujourd'hui, son prospectus. C'est une
compagnie dont le capital est de trois mil-
lions de piastres, et qui se propose de faire
de grandes affaires dans la Gaspésie. Na-
turellement, vous allez -me dire que cette
compagule devra s'adresser A la législature
de la province de Québec, où sa propriété
est située. Mais la législature de Québec
n'a pas modifié sa législation concernant les
,eompagnies selon les nouveaux besoins. Sa
loi actuelle relative aux compagnies est dé-
modée et aucune compagnie ne peut s'y con-
former. Or, qu'est-ce que cette compagnie
a fait ? Elle s'est adressée à la législature
.d'Ontario pour en obtenir une charte, bien
que le siège de ses opérations soit la Gaspé-
sie ? Elle préférerait, sans doute, s'adresser
tu -parlement fédéral, et elle le fera certal-
nenient si le présent bill est adopté-lequel
lui permettra -d'étendre ses opérations dans
toutes les parties du Canada. Pour ce qui
regarde le tarif des droits payables lors de
la demande de lettres patentes, nous n'avons
aucunement le désir de priver les provinces
de quelque partie que ce soit de leur revenu.
Le tarif autorisé par le présent bill sera tout
aussi élevé que le tarit provincial.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Aucun
tarif n'est mentionné dans le bill.
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L'honorable M. SCOTT : Le Gouverneur
en conseil établira le tarif.

L'honorable M. WOOD (Hamilton): C'est
très peu satisfaisant.

L'honorable M. SCOTT. Il en a toujours
été ainsi. Je déposerai sur le bureau de la
Chambre, demain, une copie du tIarit des
droits. Mon honorable ami verra que la
conséquence qu'il a tirée, à savoir que les
intéressés viendront à Ottawa parce qu'ils
pourront obtenir ici leurs chartes à meilleur
marché qu'en s'adressant aux législatures
provinciales, n'a aucun fondement. Les
droits que nous imposerons seront tout aussi
élevés, sinon plus élevésý que ceux imposés
par les législatures provinciales.

Le PRESIDENT : Je désire attirer l'at-
tention sur la règle de la Chambre, qui veut
que le principe général d'un -bill ne soit pas
discuté en comité.

L'honorable M. McMULLEN : La pré-
sente légiskition privera-t-elle les législatures
provinciales du pouvoir d'accorder des
chartes ?

L'honorable M. SCOTT : Pas le moindre-
ment.

L'honorable M. McMULLEN : L'intention
est-elle d'établir une échelle de droits à in-
poser comme la chose est faite dans les pro-
vinces sur les octrois de chartes *?

L'honorable M. SCOTT : Oui, tout aussi
élevée.

L'honorable M. McMULLEN : Le gouver-
nement provincial aura le droit de prélever
tu droit. Le présent bill empiète-t-il sur le
droit que possède actuellement une province
de taxer les compagnies ?

L'honorable M. SCOTT : C'est un point
de droit à discuter. Les provinces, je crois,
ont outrepassé leur pouvoir. Elles pourraient
aussi bien taxer une personne engagée dans
les affaires sans l'autorisation d'un acte du
parlement fédéral que de taxer une compa-
gnie qui détient une charte fédérale. Afin
d'en tirer un revenu, les législatures provin-
ciales ont obligé les compagnies ayant des
charties fédérales, de se munir d'un permis
de la province. Cette question est mainte-
nant soumise û l'examen du -ministre de la
Justice, et Il y a actuellement échange de
correspondance à ce sujet entre ce dernier
et les autorités provinciales. Les gouverne-
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ineuts provinciaux ont entiè-remient le di-oit
de taxer une corporation fédérale de même
qu'ils taxent (les compagnies ayant des
chartes provinciales. Cette taxe, dans l'uîî
et l'autre cas, doit être prélevée pour les fins
du revenu ; miais un gouvernement provin-
cial nie doit pas nimer une taxe spéciale
sur les chartes fédérales, si cette taxe n'est

pas également imposée sur les chartes pro-
vinceiales. Autremîent. ce serait u traite-

nment différentiel aul préjuice des chartes

fédérales. Quoi Qu"! ei> soit, c'est une ques-'
tion de droit à discuter.

L'hionoratele sir MACKENZIE BOWVELL

Je nie sais pas si J*ai 'bien compris. Il y a un

Instant, l'honorable secrétaire d*Etat. Si je
l'ai bien compris, il nous, a -dit qu'une cor-

poration ayant tou) siège d'affaires dans la
cité de Québec. avait obtenu sa charte du

gouvernement d'Ontario, et que cette charte 1
lui permet d'étendre ses opérations dans

toutes les parties du pays.

Ioinor.gble 'M. SCOTT .Non.

L'honorable 3L FERGUý,ON :Dans la

provinee dle Québec, du moins.

L'honorable sir MACKENZIE BOWVELL:
J'ai toujours compris que le but visé en cri-

tenant une charte fédérale était de permet-
tre à nue compagnie de faire des affaires
dans qluelqlue partie que ce soit du Canada.

L'honorable Ml. SCOTT -Eeoultez. é-cou-
tez.

L'honorable sir MACKE-NZIE BOWELL:
Tandis qu'une législature provinciale a simi-
plement le pouvoir d'autoriser une compa-
gnie à faire des affairer, dans les limites de

la province. Voilà ce que veut, d'après ce
que je comprends, la constitution et la loi
existante.

L'honîorable M-%. SCOTT :C'est très vrai.

L'hionorable sir 3MACKENZIE BOWVELL :,
La question soulevée par l'honorable séna-

teur de Wellington (M1. McM\ullen) est de
savoir si le présent bill empiète sur le droit
qu'a la province de constituer des compa-
gLies en corporation. Je ne le crois pas.

Mals la véritable question, suivant mol, est
de savoir si le gouvernement provincial ou
la législature d'une province a le droit, en
vertu de la constitution, de taxer ce qui est
appelé une charte extra-provinciale.

W_ Qr.n'r

L'honorable M. SCOTT : Les compagnie,
avant des chartes ainsi appelées sont coilsi-

dérées comme étrangères.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
C'est-à-dir'e qu'une compagnie qui obtient
l'autorisation de fair'e des affaires dans les
div'erses parties du Dominion est appelée
compagnie' étrangère, et le gouvernemeênt
pirovincial la taxe comme -si elle av-ait obtenu
sa cha rte de la législature locale, J e iniiib

puie maintenant sur un fait qui esýt a1rrivéý à

n connaissance piersonnielle. Je fais par-tie
d'une petite compagnie quîi. pour1 a1voir hi>
liberté de faire des affaires dans les divers-es

piar-ties du pays, s'est fait constituer- ci c''>*-
poratioti non eii vertu d'unii acte géniéraVTltu
cairaîctère de celuii (jui est mainîtenanlt 1e-
v-a t nlous, mnais eii vertu d'uii acte spécial
du piarlemnt (lui l'autorise 1 fa ire' %lus
affali-es soit danîs la provinîce de( Quiébec inu
danîs toute autre provinîce dlu Canada. I be-

puis l'adoption par la législature d(nai
cVuui' loi concerniant les nopgie.lon,
sommes taxés comme si nous avions obtieu
des lettres-patentes pour être autorisés~ à
taire des affaires eii vertu de c-ette loi l'ro-
vinciale. Ainîsi, eni sus de la taxe que nons
st,îimes obligés de payer- ei vertu de I*acte

(hIl nîous avonîs fait adopîter ici :en sus (le
nîotr-c obligation de soumîeîtt-e anniiuellemnt
un rapport spécial au gouvernement fédéral.
le gouvernement d'Onîtario. de soi> caté. nlous
oblige de pay-er d'abord pîour le permis (le
faire des, affaires ;ensisnte. ue t.:ixe ain-
iucille ; puis de présenter au gouvernlement
provinial un rapport donnahit certa ins l'en-
scigneinents relatifs au cap)ital dle la coin-

pagnie, ail capital souscrit oui pîayé. et di-
vers autres détails donît il a besoin, je :up-
piose. pour lii protectioni dut publlic d'Ontiario.
l'el est le poinît conistitutionnuel sur lequel
l'hionorable secrétair'e d'Etat a appelé l'at-
tention. et sur lequel je me suis moi-même
arrêté, il y a quelques jours, lorsque c-cite
questionî a été soulevée la première fois de-
v-aut le Sénat. Cette attitude que prenîd

cette province eîî nianît au gouvernement
fédérai-parce que c'est virtuellemenît cela-
le droit d'autoriser, une compagnie A faire
dles affaires dans -les diverses parties diu Ca-
nada, me parait être des plus extraordi-
naIres. La législature d'Ontario Intervient

et dit :Non, v-ous lie ferez pas d'affaires
danîs cette province à moins que vous nie
nous payiez d'abord un honoraire, et ensuite
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une taxe annuelle additionnelle. Voilà le
point sur lequel mon honorable ami. le le-
crétaire, d'Etat, croit que la provin'e d'On1-
tari<' a outrepassé ses attributions, et je
crois, de mon côté, que le gouvernement
fédéral actuel aurait dû immédiatement faire
décider cette question constitutionnelle. 'Mon
ii:teîîtion n'est pas de discuter le principie du
bill, après la décision donnée par le p<rési-
dent ;mals comme je l'ai dit lorsque le bill
a été présenté pour la première foi, à cette
Chambre, je suis en faveur de son prineipe.
En 1894, je présentai. moi-même. un bill
beaucoup plus élaboré (lue celui qui est
maintenant devant nous. Ses dispiositions
embrassaient tous les détails de la qluestion.
Le seul défaut que je trouve dans le présent
b'ill. c'est qu'il n'exige pas des solliciteurs
d- chartes un hionoraire suffisammnent élevé
pour empêcher -la formation de compagnies
(i n'ont aucune base sérieuse. L'honorable
secrétaire d'Etat a dit qu'il soumettrait à la
Chtambre ue annexe, et il a dit aussi. ,i je
Fl i ben compris, qu'il m'en avait donné u
exemplaire.

.L'honîorable M. SCOTT -Non :j'ava*«is ap-
porté ici deux exempllaires de cette alîluexe
et l'un (l'eux m'a été enlevé. Jl'en emporterai
(hautres, demain.

lionorable sir MACKENZIE BONVELL
Nons devrions, je crois. établir un mode
pins simple d'obtenir dles chartes <lue velui
qu1e nIous avons eii jusqu'a présent. ('oluniie
jet l*al déjà dit. le mode actuel nions ol.lige

i nue dizaine (le formailités à r'emplir Cli
passanlt par divers depa rtements. y comtpris
lu. l'.ureait du Trésor, et cette pr'océdure *'oui-
î'hi'uée n'est pas nécessaire. Je suis ei
faveur de l'ensemble du présent bill. Il a
besoin d'être amendé, toutefois, et l'honora-
Il< secrétaire d'Etat a p)aru jiisqîfûi' présent
dlisposé à acquiescer aux amiendemniuts su-
gérés par plusieurs honorables îueîulires d e
cettte Chambre. Je cr'ois que soit adoption
,(st d'intérêt Pubîlie. Il n'empiéte aucuin-
muent sur les; droits et priv'ilèges dles pro-
%V1 lces,

L'hIoniorab)le M. MEIQUE :Comime ce bill
ne contient aucune disposition relative aux
droits il payer, et vu que le gouvernement
est prêt à établir un tarif dle droits plus
élevés, J'enregistre mon protêt contre la rai-
son donnée par l'honorabîle chef de la rat-
che. îuuree que je ne la considère pîas comelne

sufsnepot- justifier l'atttitude que prend
le gouvernement sîur ce poîint.

L'honorable M. McCAILLýUM-l L'initention
est d'écarter les compagnies qui n'ont au-
cunte base sérieuse.

L'honorable M. BEIQUE :Pour empsêcher
que des compagnies manquant de base sé-
rieuse lie soient constituées eut corporationi,
vous taxeriez excessivement d'honnêtes per-
sonnes voulant simplement obtenir la libertci-
de faire collectivement (les nffaires cei s'or-
ganisant sous l'autorité de l'acte des compa-
gnies par actions, Je ne voi- pas pourquoi
la simple crainte qu'inispireralt une couple de
brebis noires nous fer'ait adopter une lgsa
tion surtaxant une centaine d'autres qui ne
veulent pas autre chose que de placer' ei
commua leurs capitaux dans une entreprise
qui les intéresse et pouv-ant aussi contribuer
au dléveloppemient géntéral dlu pays.

L'hionorable sir MACKENZIE BOI'E LL
L.'hionorable monsieur sait-il ce qu'il eii coûite
cei Angleterre pouir obitenîir une charte

Lhonorable M. BEIQUE :J'ai entendu
p)arler de ce coùt et il est exorbitant,

L'hionoraible sir 'MAC'KENZIE BOWE LL
[Dans uit cas, le coût s'est élevé àl £04oi.

L'honiorale 'M. NI('.\ILLEN :La Chant-
bre doit comprendre pourqunoi j'ai demandé
à l'htonorable secrétaire d'Etat jusqu'à quel
point le présent leill alieç'terait les droits, et
privilèges (les provinces. Nus savons lpai'-
fa itenient bien que plusieur's dles pîrovinices
uie savenit pilus déjà conmnent s'y pîrendre
pour' réaliser anniuellemnt la sonmne dtoni
elles ont besoin p>our équilibr'er leur budget.
Plusieurs d'entre elles, malgré les privilèges
dont elles jouissenit. nénie eii exerçant le
droit illimité d'cc lde es chartes (le tou-
tes sortes et de prélever de., droits sur ces
chartes, sont souvent eut déficit, et luicalia-
bIcs, de se. créer' un revenu suffisant pour
faire face àl leurs besoins,. Si un bll comme
celui qui est mainteniant devant nous ren-
dtait leur position encore plus mauvaise en les
privant d'une source de revenu qu'elles pos-
sèdent actuellement. ce fait pourrait donner
un nouveau point d'applui il la demande dlé-
jà faite de modifier' les conditiolîs auxquel-
les ces provinces ont accepté le pacte fédé-
rai, afin qu'une somnme plus considérable
par tête fut accordée aux provinces. Voilii
-1 quoi l'on s'expa)se si le présent bill dimi-
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nue les taxes que les provinces ont mainte-
nant le droit d'imposer pour se créer un re-
venu. Je n'ai, moi-même, aucune objection
a faire au bill ; mais s'il doit affecter sérieu-
sment les droits que possèdent actuelle-
ment les provinces de prélever des droits
sur les chartes accordées aux compagnies,
nous devrions étudier très sérieusement la
question sous tous ses aspects avant de
toucher A ces droits. Naturellement, si les
provinces ont le droit d'imposer une taxe
sur un permis accordé à toute compagnie de
faire des affaires en vertu d'une charte fé-
dérale, le présent bill ne les privera d'aucun
droit ; mais l'honorable secrétaire d'Etat
n'est pas prêt à nous dire qu'elles possèdent
ce droit en vertu de la constitution. Il n'est
pas prêt à admettre qu'une compagnie qui
aura obtenu des lettres patentes en vertu
du présent bill, sera sujette à toute taxe
locale pour jouir du droit de faire des affai-
res dans une province quelconque. Si une
compagnie, munie d'une charte fédérale et
possédant ce droit. n'est sujette à1 l'applica-
tion d'aucune loi provinciale concernant le
permis de faire des affaires, la province
sera privée par le présent bill d'une certaine
source de revenu qu'elle perçoit maintenant
sur les chartes. Avant de continuer de pro-
céder à l'avancement de ce bill, nous de-
vrions recevoir l'opinion du ministre de la
Justice sur la question de savoir si nous
empiétons de quelque manière que ce soit
sur les droits des provinces en adoptant le
présent bill.

L'honorable M. SCOTT : Le présent bill
n'empiète aucunement sur le droit que pos-
sèdent les provinces d'émettre des lettres
patentes s'il s'agit d'entreprises provincia-
les. Elles ont le droit de taxer les compa-
gnies qui font des affaires chez elles, pourvu
que la taxe ne soit pas différentielle au pré-
judice des chartes fédérales. Si. pour les
fins de leur revenu. les provinces imposent
une taxe quelconque. de quelque nature
qu'elle soit, elles ont le droit de le faire,
pourvu que la compagnie ayant une charte
fédérale ne soit pas assujettie à une taxe
plus élevée que la compagnie ayant une
charte proinciale. Les compagnies ayant
des chartes fédérales devront être mises sur
le même pied que les autres compagnies dans
les provinces. Les provinces n'ont pas le
droit-bien qu'elles l'exercent--d'exiger des
compagnies munies de chartes fédérales des

Hon. M. McMULLEN.

rapports indiquant l'état de leurs affaires, si
ce n'est dans le cas où il s'agit d'établir si
elles ne sont pas sujettes a une taxation
plus élevée. Le revenu que les provinces
prélèvent sur les compagnies est proportion-
né, je présume, à la somme d'affaires faites
par ces compagnies. Mais tant qu'elles ne
taxent pas plus les compagnies ayant des
chartes fédérales que les compagnies pro-
vinciales, elles sont dans leur d-oit.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ajouterai que le présent bill ne confère au
parlement fédéral aucun autre pouvoir que
celui qui existe déjà en vertu de notre loi
statutaire actuelle. Il ne fait que simplifier
la manière d'obtenir des lettres patentes au-
torisant certaines entreprises.

L'honorable M. POWER : Ce qui est ac-
tuellement devant le comité cst l'article S.

L'honorable M. SCOTT : Je ne vois rien
qui s'oppose à l'amendement proposé par
l'honorable sénateur de Salajerry.

L'honorable M. BEIQUE : Pour ce qui re-
garde.cet article. j'attire l'attention sur le
fait que l'avis à donner conformément à cet
article n'est accompagné d'aucune sanction.
Les compagnies sont obligées de publier un
avis dans les journaux de leur localité, et
aucune pénalité n'est prescrite si cette condi-
tion n'est pas remplie. Je suggère qu'il soit
inséré une disposition pourvoyant à cette
sanction. ou qu'il soit prescrit que le s-cré-
taire d'Etat soit chargé de publier. lui-
mêmie. cet avis.

L'honorable M. SCOTT : .le ne sache pas
que l'on ait jamais essayé d'éluder la loi,
bien que cette loi existe dans nos statuts de-
puis une trentaine d'années. J'ai cru que.
puisqu'aucune plainte sur ce point n'avait
été portée depuis 25 ou 30 ans, nous pouvions
laisser la loi actuelle telle qu'elle est pour
ce qui regarde cette question de détail.

L'honorable M. BEIQUE : Cette laeune
soulève la question de savoir si la compagnie
ie pourrait pas commencer ses opérations
avant de publier l'avis requis.

L'honorable M. SCOTT : Je crois qu'elles
le peuvent.

L'honorable M. BEIQUE : Ce point mérite
d'être éclairci. Pourquoi pourvoir à ce qu'un
avis soit donné. si. lorsqu'il n'est pas donné,
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l'obligation de le donner n'entraîne aucune
peine ?

L'honorable M. POWER : Je désire attirer
l'attention de l'honorable secrétaire d'Etat
sur le fait que dans les actes du parlement
anglais-et j'ai 'compris que -l'intention de
l'honorable secrétaire d'Etat était d'emprun-
ter la forme de ces actes-

L'honorable M. SCOTT : Non, sous plu-
sieurs rapports. ces actes étant trop surchar-
gés de détails.

L'honorable M. POWER : Le présent bill,
d'après ce que je remarque, mentionne un
mémorandum de convention. Or, l'expres-
sion qui est toujours employée dans les actes
du parlement anglais, et qui, selon moi, est
bien meilleure, est " mémorandum d'asso-
ciation ".

L'honorable M. SCOTT : L'expression em-
ployée dans le présent bill est celle adoptée
par plusieurs des provinces.

L'honorable M. POWER Elle n'a pas été
adoptée par la province de la Nouvelle-
Ecosse.

L'h'înorable M. SCOTT Non, parce que
cette province a copié entièrement l'acte du
parlement impérial.

L'honorable M. POWER : Je fais cette re-
marque, parce qu'il est fait allusion à cette
convention dans différentes parties du pré-
sent bill. et la confusion est peut-être pos-
sible.

Lionorable M. SCOTT : L'expression em-
ployée tdans le bill est plus familière et mieux
comprise en Canada que le mot association.
Je n'ai aucune objection contre l'insertion
des mots " mémorandum de convention "
partout où apparaît seul le mot "conven-
tioni".

L'honorable M. LOUGHEED : Une dis-
tinction devrait être faite entre un " mé-
moranduin de convention " et une "conven-
tion " pouvant se rapporter au transfert de
propriété ou ù l'émission d'actions.

L'honorable M. POWER : Naturellement,
les lettres patentes ne pourront relater que
ce qui est énoncé dans le mémorandum de
la convention.

L'honorable M. LOUGHEED : Ce mémo-
randum pourrait se rapporter à différentes
conventions -sur lesquelles seraient basées

la constitution en corporation. Je désire
faire .remarquer que le présent article fait
violence au principe qui sert de base au pré-
sent bill, et qui est l'adoption d'un mode ex-
péditif de constituer une compagnie en cor-
poration. D'après ce principe, sur réception
d'une requête en obtention de lettres paten-
tes, une compagnie pourra être immédiate-
ment constituée en corporation sans perdre
aucun temps. Mais l'article 8 ne détermine
pas clairement et avec précision la date de
l'acte corporatif. L'insertion de l'avis de la
délivrance des lettres patentes dans la Ga-
zette Officielle était aussi, d'après ce que je
croyais, une condition à remplir avant la
constitution en corporation. Cette constitu-
tion en corporation devient-elle une entité
avant ou après les deux semaines de l'inser-
tion que je viens de mentionner.

L'honorable M. SCOTT : La compagnie se
trouve constituée en corporation à partir de
la date des lettres patentes. La compagnie
ne pourra peut-être pas aussitôt commencer
ses opérations, mais elle se trouve cinsti-
tuée. Naturellement, avis doit en être donné
au public, et une quinzaine de jours d'avis
n'est pas un espace de temps trop lon; .

L'article est adopté.

Article 12.

L'honorable M. McCALLUM : Je renar-
que, en lisant un autre article déjà discuté,
que aussitôt après la concession des lettres
patentes, un avis doit être inséré dans la
Gazette du Canada et dans au moins un
journal publié dans le comté où se trouvera
le siège principal de la compagnie, faisant
connaître au public les pouvoirs conférés àl
la compagnie. Si la compagnie demandait
de plus amples pouvoirs pouvant étre sous
certains rapports dangereux ou nuisibles en-
vers d'autres compagnies constituées. il n'y
aurait pas d'avis pour faire connaître au
public la nature de ces nouveaux pouvoirs,
puisque le seul avis donné n'est publié
qu'après l'obtention des lettres patentes. Ne
vaudrait-il pas mieux qu'une compagnie fai-
sant une demande en obtention de plus am-
ples pouvoirs de cette nature publie préa-
lablement un avis dans la Gazette du Ca-
nada et aussi dans un journal local. faisant
connaître au public qu'elle a demandé au
secrétaire d'Etat de plus amples pouvoirs -
Si le public apprenait par ce moyen qu'une
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demande de cette nature a été faite. les lIn-
téressés auraient peut-être tout le temps
voulu dle faire des représentationîs et d'ex-
poser les raisons pour lesquelles ces pou-
voirs nie doivent -pas être conférés.

L'honorable 'M. SCOTT : Vous revenez
justement il l'objection qui existe mainte-
nant contre les avis préalables. et qui n'a pas
été conîsidérée comme sérieuse.

L'honorable 'M. POWER :Je nie crois pas
que l'objection de l'honorable préopinant mé-
rite d'être traitée aussi cavalièrement qu'elle
vient de l'être. On a représenté à l'appui
des articles adoptés qu'ils se trouvent déjà
dans lit loi existante. Eh bien ! l'amendement
que l'honorable sénateur de Wellington sug-
gère. se trouve, lui aussi, dans la loi exis-
tante. Je nie crois pas qu'un avis d'un mois
soit tr'op long. Une compagnie s'organise;
elle obtient du secrétaire d'Etat une charte
lui conférant les pouvoirs qu'elle demande;
elle commence ses opérations et puis juge à
propos d'obtenir de plus amples pouvoirs.

suis pas en faveur du maintien de l'article
de la loi octuelie correspondant à celui sur'
lequel nous discutons maintenant. Cet ar-
ticle prescrit simplement que l'avis soit pli-
bilé dans la Gazette du Canada. Ce simple
avis n'est qu'une Illusion. En effet, s'il y a
une publication dans la Canada qui n'est
pas lue par ceux qui s'intéressent aux di-
vers sujets spécifiés dans le présent bill. c'est
bien la Gazette dii Canada, et il me semble
que nmous pourrions résoudre cette difficulté
sanis établir un précédent emi vertu duquel
il fatudrait annoncer touite espèce d'affaires
dans cette gazette. Cette difficulté .1 la-
quelle a fait allusion l'honor'able sénateur
de Wellington pourrait êtr'e résolue eîî dont-
liant ài chaque actionnair'e n avis faisan-t
entièrement coninaître l'intention qu*a la
compagnie dans sa demande eni obtention
de pins amples p)ouvirsI'.

L'honorable M. POWER : L'avis dont il
est Présentement question ne Concerne pas
les actionnaires. Son <iljef est da*«tteindcre
le public emi général.

L'honorable M. DRUMNMOND :Trainer -

une comlpagniie penîdant six moi,, Pourrait L'honiorable M. BEIQUE :il n'est guère
Ilii être extr'êmemîent préjudiciabile. logique d'autoiseu'i la for'mationi d'unec <-oi

l)agnie sanîs donner' auîcunm a vis préalable et
L'loiou'able M. PON'EII: Il nie faut pas 'd'exiger même un mois d'a vis. si les ave-

tenîir compte seulement de ce qui convient toni's a n iao't e extes
aux Possesseurs d'une charte. Il y a dans désniretesuit ParUneaorté le, deux ies
le loirsý des cenîtainies et des muilliers de 1dsrn nut lgiue ePuord

gespu la compagntie, qui mîetqu'unme associationî
gespu-être. qui sont 'loi, moins inite'es- privée. Il lac semîilie que cette exigence est

sés que la compagnie. et l'on ne devrait Pas contraire au principe dIu pré-sent bill (ion t
per'mîettr'e à celle-ci dle înodifier radicalement 1 lun des objets est dle suppr'imer 11la uî(-essIté'
sa charte sanis que le public soit menseigneéeduîe'ai vn 'ht'ir aciittî
(iir ce chîangemnent. tion eni corpor'ationi. Or. si nous1 sommiles en

Lb*Ioiiot-ilel 'M. DRUMM.\OXI> Adloptez' faveur de ce pî'incipe--ui est recolnu niaixi-
pai' conséquent une disposition conforme à i tenant cei Angleterr'e et dans toutes les liro-
l'opiii(ilu expriinéie pal' l'honorable sénateur vinces du Canada-il ne serait cer'tainecment
(le Wellinigton. p las logique d'exigeri lui avis mêlme d'un moi,

L'hoorale . 1MVLZ : 'aifai rear-ou de quinîze jours. simplceent pare,* que la
couaîi désir'erait aîugmienîter' ses, pou-

quel'. il y a un inistanut. que l'ar'ticle de la v omrpagenie pi oî omn epbi

loi~'ors exJtete qui puis'sion vot 'om'tct suruli
loi existante. qu crend'qt~,n à p'ril sr ourrait avoir' des intérêts opposés ii ce

la1 disposition même que l'honorable sénia- amplne copouir. 11 s'engae obtsenne depur
teur de Wellington désire insérer dans le ape ovis 1 'naedn n ur

présent bill. Sîil propose cette insertion, jie exploitation ma nu facturière. ou développe
ses affaires. Le public pourrait avoir de,serai heureux d'appuyer sza motion,. intérêts opposés lorsqu'une comnpag-nie de-

L'hlonorable 'M. LOUGHEED :Il mie sein- mande en premier lieu sa constitution el)
bIe que quelque protection devrait être ac- corporation :mais il doit lui être permis
cordée .1 tous les actionnaires relativement! d'obtenir subséquemment dle plus amples
à lat demande faite par la compagnie en ob- pouvoirs du consentement des actionnaires.
tentiou de plus amples pouvoirs. Je ne etsrlatoiaind sertar dtat

Hon. M. McCALLU.

lecitiel nous discutons presentement 1
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L'honorable M. YOUNG : Il me semble
que si vous exigez dans le premier cas qu'un
avis soit publié-

L'honorable M. DANDURAND: L'avis
n'est pas requis.

L'honorable M. YOUNG: Si vous augmen-
tez les pouvoirs. c'est virtuellement une nou-
velle charte que vous accordez. L'augmenta-
tion des pouvoirs de la compagnie consti-
tuera. en effet. une nouvelle charte, ou une
nouvelle compagnie. et Il n'est que juste,
suivant moi, que le public reçoive avis de ce
changement pour lui permettre de se proté-
ger au besoin. L'artide 15 pourvoit sim-
plement A l'insertion d'un avis dans la
Gazette officielle après l'octroi de. plus am-
ples pouvoirs.

L'honorable M. FERGUSON : Il me sem-
ble que s'il y avait une raison de donner avis
pour l'obtention des pouvoirs primitifs, cette
méme raison existe s'il s'agit de pouvoirs
supplémentaires. Cet avis, dans l'un ou
l'autre cas. peut n'avoir qu'une très faible
importance ; niais s'il est nécessaire de le
donner dans le premier cas, il l'est autant
dans le second cas.

L'honorable M. WOO> (Hamilton) Le
principe du présent bill est entièrement vi-
cieux. C'est obtenir pour ainsi dire une lé-
gislation de contrebande, si l'avis n'en est
pas donné au public.

L'honorable M. LOUGHEED : Le gouver-
nement dont l'honorable monsieur est le par-
tisan ne voudrait pas d'une telle législation.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Un
avis devrait être donné au public. Le débat
même qui a eu lieu sur ce point prouve qu'il
est nécessaire que le public soit renseigné
autant que possible sur les intentions de la
compagnie : que ces intentions soient dis-
eutées publiquement. au lieu de laisser la
compagnie intéressée discuter seule avec le
secrétaire d'Etat sa demande d'augmenta-
tion de pouvoirs. Cette discussion se fera,
en effet, presque secrètement. Personne
n'en aura connaissance. et l'augmentation de
pouvoirs sera ainsi obtenue.

L'honorable M. DANDURAND : En lisant
les articles 12, 13, 14 et 15, je constate qu'ils
pourvoient A tous les cas Imprévus Imagi-
nables. L'honorable sénateur de Hamilton
s'est déclaré, lui-même, le champion des

droits provinciaux, et en faveur d'une poli-
tiqué accordant aux autorités provinciales
un monopole des lettres patentes. Il semble
craindre que le secrétaire d'Etat n'accorde
des pouvoirs Indus. Que faisons-nous main-
tenant ? Nous ne faisons que transcrire mot
a mot la loi même d'Ontario, dont l'hono-
rable monsieur parait pourtant si satisfait.

L'honorable M. McMULLEN : Je ne suis
pas un avocat.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.)
L'honorable monsieur n'est pas loin de pou-
voir prendre ce titre.

L'honorable M. McMULLEN : Mais j'ai lu
tous les articles auxquels l'on vient de faire
allusion, et l'article 15 ne pourvoit pas a ce
que j'ai suggéré. Il prescrit simplement que
l'avis soit donné après que de plus amples
pouvoirs ont été accordés. Je voudrais que
l'avis fût donné avant l'octroi des pouvoirs,
afin que. si l'augmentation des pouvoirs lu-'
téresse quelqu'un, ce dernier soit mis assez
tôt au courant du fait que la compagnie a
demandé cette augmentation. et que, s'il s'y
oppose, Il ait l'occasion de faire valoir ses
raisons avant que ces nouveaux pouvoirs
soient accordés.

L'honorable M. DANDURANI : Le prin-
cipe du bill est de supprimer l'avis. L'une
des dispositions essentielles du beill est con-
traire à l'opinion exprimée par l'honorable
sénateur de Wellington. Elle supprime les
trois mois d'avis qu'il fallait donner dans la
Gazette Officielle pour Obtenir des lettres
patentes supplémentaires.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.:
Je ne vois pas la nécessité de l'avis. Le pré-
sent bill ne s'appliquera pas aux compagnies
de chemins de fer ou aux compagnies fai-
sant commerce de banque. Il .se rapporte
simplement à la constitution de compagnies
constituées en corporations qui s'engageront
dans des entreprises ordinaires, dans la fa-
brication de chaussures, de vêtements, etc..
et pourquoi serait-il nécessaire de donner
avis à tout le pays qu'une demi-douzaine de
personnes ont l'intention de s'associer pour
s'engager dans ce genre d'affaires comme
pourrait le faire quelque particulier que ce
soit. Un simple particulier, du reste, n'a
pas besoin d'être constitué en corporation,
et la seule différence qu'il y a entre un par-
ticulier engagé dans les affaires et, disons,
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cinq personnes associées dans une entreprise
quelconque, c'est que le premier n'est pas
constitué en une corporation. Or, je ne vois
pas pourquoi il serait plus nécessaire a cinq
personnes associées dans une industrie quel-
conque d'en donner avis au public qu'il ne
l'est à un simple particulier.

L'honorable M. McMULLEN : Nous dis-
cutons présentement un projet de loi extré-
mement important. Nous sommes en voie
d'établir un mode de procédure pour accor-
der des chartes aux compagnies de toutes
sortes faisant des affaires en Canada. Plus
que cela, nous sommes en voie d'adopter un
bill qui autorise les compagnies, lorsqu'au
moins les deux tiers de leurs membres le ju-
geront à propos. à demander au secrétaire
d'Etat de plus amples pouvoirs, sans donner
préalablement aucun avis au public de leurs
intentions, ou de ce qu'elles veulent ou de
quelle manière elles se serviront de leurs
nouveaux pouvoirs. Selon moi, s'il est un
devoir qui s'impose plus que tout autre au
parlement. c'est bien celui de protéger les
droits du public dans toute notre législation,
et de voir à ce qu'aucune législation préju-
diclable aux intéréts publics ne soit adoptée
au profit des corporations. ou à ce que les
pouvoirs accordés par cette législation ne
portent pas sérieusement atteinte aux inté-
réts de qui que ce soit. Nous connaissons
parfaitement bien le résultat produit de
l'autre côté de la frontière internationale
par Foctroi de pouvoirs illimités à certaines
compagnies. Ce résultat s'aggrave constam-
ment. et c'est dû. sans doute. aux immenses
pouvoirs que ces compagnies ont obtenus
et qu'elles exercent en concentrant d'énor-
mes capitaux qu'elles utilisent dans plu-
sieurs cas contrairement aux intérêts du pu-
blic. Lorsque nous adoptons des lois, nous
devrions nous efforcer de protéger les droits
du public de toutes les manières possibles.
Je n'ai rien à dire contre les associations qui
s'engagent dans des opérations légitimes
sous l'autorité de notre loi fédérale. Je ne
suis pas prêt à dire, non plus, que, bien que
leurs affaires se soient développées, elles ne
doivent pas obtenir de notre parlement de
plus amples pouvoirs ou facilités ; mais je
voudrais que le public fût notifié que ces as-
sociations ont demandé de plus amples pou-
voirs, ou de plus amples privilèges ; que, si
ces priviléges sont accordés, le public en

Hon. M. MACDONALD (I.P.-E.)

connaisse la nature, et que, si quelqu'un y
trouve à redire, Il ait l'occasion de faire con-
naitre ses objections.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le présent bill y pourvoit.

L'honorable M. LOUGHEED : L'article
qui est maintenant discuté pourrait être
amélioré par l'honorable secrétaire d'Etar
en Insérant une disposition prescrivant que
des avis convenables soient adressés aux
actionnaires. Il me semble que cette condi-
tion est bien facile à remplir, et que son im-
portance est très grande.

L'honorable M. SCOTT : La même preuve
établissant la régularité de la demande des
lettres' patentes primitives doit être faite
pour l'obtention de lettres patentes supplé-
mentaires.

L'honorable M. LOUGHEED : Le secré-
taire d'Etat n'est pas tenu d'exiger cett-
preuve.

L'honorable M. SCOTT : Oh ! oui.

L'honorable M. LOUGHEED : Le bill ne
mentionne que l'adoption de la résolution
autorisant cette preuve. Cette disposition
n'implique pas nécessairement l'obligatioin
de faire une enquête sur la question de sa-
voir si des avis convenables ont été adres-
sés aux actionnaires.

L'honorable M. POWER : Comment une
résolution pourrait-elle être dûment adoptée
par les actionnaires dans une assemblée g'-
nérale spéciale, si cette assemblée n'avait
pas été dûment convoquée ?

. L'honorable M. LOUGHEED : Pourvu que
la résolution ait été adoptée par aut moins
les deux tiers des actionnaires, représentant
au moins les deux tiers en somme du capi-
tal souscrit de la compagnie, conformément
à l'article 12 du présent bill, Il me semble
que ce fait établi rend inutile toute enquête
sur la question de savoir si l'assemblée des
actionnaires a été dûment convoquée. Mais
qu'avez-vous à dire au sujet de l'autre tiers
d'actionnaires ? Je sais que le bill pourvoit
à ce qu'un avis de convocation de l'assem-
blée spéciale soit envoyé à tous les action-
naires ; mais je ne comprends pas que la
disposition du bill relative à cet avis oblige
le secrétaire d'Etat de s'enquérir de la lé-
galité de cet avis, ou de cette convocation
de l'assemblée d'actionnaires.
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L'honorable M. POWER : Lorsque vous
dites qu'une assemblée générale spéciale des
actionnaires doit être convoquée dans le but
en question, vous voulez dire que cette con-
vocation doit être légale et régulière, et que
si cette convocation n'est pas régulière, toute
la procédure en obtention des lettres pa-
tentes supplémentaires est nulle.

L'honorable M. DRUMMOND : Je crois
qu'il serait opportun, lorsqu'une demande en
obtention de plus amples pouvoirs est faite,
d'entendre les adversaires de cette demande.
Or, vous pourvoyez dans l'article 14 à ce
que les requérants seuls fassent une cer-
taine preuve. Vous n'insérez dans le bill
aucune disposition pourvoyant à ce que le
secrétaire d'Etat assigne devant lui la partie
opposante ou les adversaires de la demande
en obtention de nouveaux pouvoirs. Il peut
arriver des cas, suivant moi. où l'augmen-
.tation de pouvoirs dont Il s'agit présente-
nient, soit très préjudiciable à certaines
autres compagnies déjà établies. D'un autre
côté, l'augmentation de pouvoirs supplémen-
taires demandée pourrait ne pas être cir-
conscrite dans les limites requises. La de-
mande pourrait comprendre un permis de
construire un tramway, ou d'établir une ligne
de bateaux à vapeur ou de paquebots.

L'honorable M. SCOTT: La demande ne
pourra s'étendre jusque-là.

L'honorable M. DANDURAND : C'est un
des objets exclus de l'application du présent
bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne vois rien qui s'oppose-pourvu que
l'honorable secrétaire d'Etat y songe un Ins-
tant-à ce que la proposition de l'honorable
sénateur de Calgary soit acceptée. Il serait
facile aux directeurs de fournir au secré-
taire d'Etat toutes les Informations dont Il
aurait besoin. Tout ce qu'ils auraient à
faire serait d'adresser au secrétaire d'Etat
une copie de la résolution convoquant une
assemblée générale des actionnaires ; puis
une copie du procès-verbal des délibérations
de cette assemblée, lequel ferait aussi con-
naitre que le nombre d'actionnaires présents
et la somme de capital souscrit représentée
par ces actionnaires autorisent le change-
ment demandé. Ces conditions satisfe-
raient l'honorable sénateur de Calgary. Ce
serait pour le secrétaire d'Etat une preuve
écrite établissant la régularité de la procé-

dure. faite par la compagnie. Je ne vois
pas moi-même, cependant, la nécessité d'im-
poser à la compagnie toutes ces conditions.

L'honorable M. SCOTT : Le fonctionnaire
qui sera chargé de la procédure relative à
ces demandes en obtention de pouvoirs sup-
plémentaires ne sera pas un simple auto-
mate. Il sera tenu de voir A ce qu'aucune
atteinte ne soit portée aux droits acquis. ou
aux droits de toutes les parties Intéressées.
La procédure dont il s'agit est déjà en usage.
La seule difficulté qui se soit présentée est
le long délai alloué pour les avis publiés
dans la Gazette Officielle, auxquels personne
ne fait attention. J'ai été chargé de déli-
vrer des lettres patentes pendant dix ou
onze ans, c'est-à-dire, pendant les cinq an-
nées du régime Mackenzie, et pendant les
six dernières années, et aucun exemple ne
s'est produit pendant ces deux périodes qui
prouve que l'avis publié dans la Gazette
Officielle ait produit le moindre effet, ou dans
lequel quelqu'un des Intéressés ait fait allu-
sion à l'avis publié dans la Gazette Offi-
cielle, ou que cet avis ait été mentionné par
qui que ce soit des intéressés. Le retard
apporté par la publication de cet avis dans
la Gazette Officielle causait naturellement
une certaine Impatience, et les intéressés re-
tiraient leur argent et s'adressaient ailleurs
pour obtenir des lettres patentes. L'autre
jour, un monsieur de Montréal s'est présenté
ici au nom d'une compagnie qui désirait ob-
tenir des pouvoirs plus étendus, afin de dé-
velopper ses opérations. Elle avait fait face
à toutes ses obligations ; mais elle avait
besoin d'accroître son capital, et c'est ce
qui faisait l'objet de sa demande. Elle
se trouvait réduite à l'impuissance, ne
pouvant par elle-même atteindre le but
que je viens de mentionner. Voilà un
exemple, et des cas analogues se produisent
constamment. Je reçois fréquemment des
lettres qui me demandent quand le bill qui
est mairtenant discuté, sera adopté. Les
auteurs de ces lettres désirent obtenir des
lettres patentes. J'ai mentionné l'effet bien-
faisant produit par la liberté obsolue avec
laquelle les lettres patentes sont accordées
en Angleterre. Des hommes d'affaires de
pays étrangers sont allés établir des compa-
gnies en Angleterre où de plus grandes
facilités que dans leur propre pays leur
étaient offertes. J'ai cité Ici, l'autre jour,
des chiffres à l'appui de ce que j'énonce pré-
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sentemerit, La somume de capital l)lacée en
France et en Allemagne est de trois cents
millions en umoins que le cap)ital des comipa-
gifles or'ganisées en Angleterre-et cela,
comme je l'ai dit, est dû aux plus grandes
facilités offertes en Angleterre pour l'orga-
irisation des compagnies. Vu l'expérience
acquise eri Angleterre, nous ne devrions
pas entraver l'autorisation demandée par' les
compagnîies de dépenser ici leur propre ar-
gent et de faire leur's propres affaires. Cinq
personnes, disons. peuvenit, sanis être cons-
tituiées en corporationr, faire des affair'es
mais après s'être fait constituer eii corpo-
r'ationi, il leur faudrait donnier uti avis au
public, et elles seraienît gênées dans leur
liberté d'action, vu qu'elles pourrailent por-
ter' atteinte ù quelques Intérêts privés, C'est
w.:ýrsu'éeiît une manière (le volt' insouite-
irabhle.

L'honot'able M. FERGUSON : Ce qui est
arrivé dans le passé peut bien ne pas ar'river
dans l'avenir, Durant les quatorze années
dont panrle l'honorable ministre, n'a-t-oui pas
essayé d'empiéter sur les droits de quelque
compagnie existante '

L'honorable 'M. SCOTT :Certaineenrt. et
l'onî a corîstainiiîeîît travaillé à' pr'éveir cela,
Si elles pr'eînnent un nom ap)par'tenant ù
ciuelqu'auti'e comnpagîlie. le secrétaire iI*Etat
pieut annirîi le., lettres patente.-,.

L'honîorable 'M. FERGUSON : Coninenit
le secrétaire d'Etat peut-il le savoir' s'il n'y a
pas d'avNis> de donnié. Je crains, que si
liolis faisonrs dispari'atre l'avis qui doit în'é-
eéder la î'equéte faite pout- les premîières let-
tr'es patentes, l'expérience des dernières qua-
tor'ze années rie serve aucunmement au seeré-
taire (I*Etait, parce qtue le fait que l'av'is est
(le rigueur' peuit caîpêcher les solliciteurs dle
lettr'es patenrtes d*îsun'per le noîri d'une au-
tre coiril;gle. JTecr'ois doncr que la -sup-
pression dle l'ais-i serait une chose darnge-
reuse.

L'honroraibie 'M. SCOTT : Les gens s'eff or-
cent conistammenit de prendre dles noms aux-
quelî, il ii'ont pas di-oit. Par exemple, le
nom dle la ',Compagnie Canadienne"- serait
ui iorin très impropre. Chaque compagnie
a. le d'o!t d'ajouter le mot " canadien"A
quelque autre nom, Il y a dans le bureau du
secrétaire d'Etat un registre dans lequel se
tr'ouvent les noms de toutes les compagnies.
tant provinciales que fédérales, et nous

Hon. M. SCOTT.

pouvons nous assurer si des droits sont lé-
sés, et si des droits sont lésés, la plus ample
autorité nous est donnée pour annuler les
lettres patentes et donner un nouveau nom.
Nous avons le droit de les annuler, et Il est
à supposer que le secrétaire d'Etat sera pru-
dent eri émettant les lettres patentes.

L'honorable M. FERGUSON :Sont-elles
émises eri Aîîgqîeter*re sans avis ?

L'hionorable 'M. SCOTT :Oui.

L'onorable 'M. T) NVURAND :Et dans
Ontario. la Nouvelle-Ecosse et la Colombie
Anglaise ?

L'article est adopté.

Article 16.
L'honorable M. DANDURAND :J'attirerai

l'attention de cette Chambre sur un danger
qui se présente ici. En vertu du pou-
voir conféré par cet article, depuis que
les loteries ont été abolies, des Individus
se sont rnis à l'ouvre pour voir s'ilsý
ne p)ourraient pas opérer (le quelque autre
faÇon, et j'ai entendu dire que, pour élu-
der la loi. ils ont subdivisé les actions eri
actions (le vingt-cinq sou>, et mis de côté
un certain niombre d' actions de la compagnie
qui seront divisées aut moyen d'un tirage au
sort. Sous l'emnpir'e de la loi criminelle, lat
propriété possédée eri commun peut être tirée
au sort, de sor'te que les actions peuvenit être
divisées eri fr'actions (le vingt-cinq sous.
Alors ces pr'oîr~létenden t opér'er eii
vertu de la loi, sinon absolument dans l'es-
prit de lit loi. du moins suivanrt la1 lettre de
la loi. Nows ipotii'ion.s limiter le montant
des actions à dix dollar's.

L'honor'able M.%. SCOTT :Il faut que cela
soit applrouvé par le secr'étair'e d'Etat. Toute
tentative pour faire un mauvais usage de ce
pouvoir pourra être arrêtée.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELI,
Est-ce que cet ar'ticle est dans la loi actuelle?

L'honorable 'M. SCOTT :Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BO WVLL,
Quel eîî est le but '

L'honorable M. SCOTT :Je îî'ai pas eii-
tendu dire qu'on s'en soit servi. Je n'en
sais rien.

L'honorable sirt'MACKENZIE BOWNELL:
S'il donnait à la compagnie le pouvoir de
réduire de moitié la valeur des actions, je
comprendrais cel.
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L'honorable M. SCOTT : Je n'ai pas en
tendu dire qu'il ait été appliqué dans aucun
cas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
L'article 16 se lit comme suit:

Les directeurs de toute compagnie pourrontà toute époque, faire un règlement pour sub
diviser ses actions existantes en actions d'une
quotité moindre.

C'est-à-dire que si les actions sont de $10(
les directeurs peuvent les réduire à $50 cha
cune, et conséquemment peuvent donner i
une personne deux actions au lieu d'une, ou
bien Ils peuvent les réduire à $20 et faire
cinq actions d'une seule ou réduire la res
ponsabilité de l'actionnaire à une somme
nominale, mettant ainsi en danger la sécu
rite des créanciers.

L'honorable M. DANDURAND : Cela ne
réduit pas le capital.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je ne sais pas quel est le but qu'on a en
voulant retenir un article de ce genre.

L'honorable M. DANDURAND: Je retire
la proposition que j'ai faite à l'effet de de-
mander qu'il y ait un chiffre minimum de
mentionné, parce que je sais que les com-
pgnies minières émettent des actions d'une
faible quotité.

Je crois que nous pouvons trouver un re-
mède en modifiant la loi criminelle.

L'article est adopté.

Article 17.

L'honorable M. LOUGHEED: Est-ce que
cela doit être fait sans le consentement des
actionnaires ?

L'honorable M. SCOTT : Oh ! non.

L'honorable M. BEIQUE : Les articles 18
et 19 devraient être lus avec celui-ci.

L'honorable M. McDONALD (C.-B.):
J'aimerais à savoir si cet article est consé-
quent avec lui-même. Il dit:

17. Les directeurs de la compagnie, à toute
époque, après que quatre-vingt-dix pour cent
de -son capital-actions auront été souscrits en-
tièrement et qu'il aura été versé cinquante pour
cent de ce capital, etc., etc.

Cet article ne stipule le versement d'au-
cune somme proportionnée à l'augmentation
du capital. Les directeurs pourront augmen-

_-re+-1n.wimnltal lusau'à dix millions et ne

- verser aucun percentage adlditionnel sur' ce
i capital.

L'honorable M. SCOTT : Il y aurait peu à
gagner eu agissant ainsi.

L'honorable M. McDONALI) (C.-B.)
*La Compagnie de téléphone Belle demande

d'augmenter son capital de cinq millions à
dix millions. Elle peut commencer avec
un capital de $100.000. et dès que 9a ponu'

-100 aura,été versé les directeurs pourront
porter le capital à un million.

L'honorable M. SCOTT: Oui. Le simple
pouvoir de posséder un capital est Inutile, si
ce capital n'est pas souscrit.

* L'article est adopté.

Article 20.

L'honorable M1. POWER : On verra que le
pouvoir qui peut être exercé en vertu (le
cet article est très Important. Comme d'ho-
norables messieurs l'ont dit, il peut permet-
tre d'augmenter le capital d'un million à
cinq millions, et voici tout ce que les direc-
teurs auront A faire :

Les directeurs devront, après telle demande.
produire une copie de tel règlement sous le

> sceau de la compagnie et signée par le prési-
dent, le vice-président ou le secrétaire.

Elle pourra n'être signée que par le secré-
ta ire.

-et établir, à la satisfaction du secrétaire
d'Etat l'adoption et l'approbation de ce règle-
ment.

Je crois qu'il faudrait là plus -que la signa-
ture d'un officier de la compagnie. C'est un
sujet très important, et je propose que le
pairagraphie 2 soit amendé à la septième
ligne en y Insérant après le mot "président",.
le mot "ou" et après le mot "vice-président"',
les mots " et le ", afin qu'il se lise " et signée
par le président ou le vice-président et le
secrétaire ". De sorte que nous aurions la
signature de deux offciers.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que c'est une bonne proposition.
IrTous les règlements de ces compagnies doit-
tinent au vice-président le pouvoir de rem-
plir les devoirs du président en son absence.

L'honorable M. SCOTT : Il n'y a aucune
objection à cela.

L'article est nanendé et adoipté.
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Article 21.

L'honorable M. BEIQUE : Avant d'aller
plus loin. je désire appeler l'attention sur ce
que je crois être.un point très important. Je
suis en faveur du principe du -bill qui fait
disparaitre ce que je considère comme une
formalité inutile. Ces requêtes ou avis de
requêtes, ainsi que la souscription de la
moitié du capital social autorisé et le pale-
ment de dix pour cent de ce capital sont
exigées par la loi telle qu'elle existe a pré-
sent. mais si nous enlevons cette disposition,
comme il est question de l'enlever par ce
bill. nous devrions nous prémunir contre la
possibilité d'organiser des compagnies fac-
tices commençant des affaires avant qu'il y
ait eu cinq sous de payés. Les dispositions
qui ont été adoptées en Angleterre en 1890,
et qui ont eu pour résultat de prémunir con-
tre cela, devraient être insérées dans le pré-
sent bill. J'appelle l'attention du secrétaire
d'Etat sur les amendements faits à l'acte
des compagnies de 1900, et j'espère qu'il sera
en mesure, quand nous nous réunirons de
nouveau, de faire entrer ces dispositions
dans le présent bill. En vertu de ces dispo-
sitions. avant que la compagnie commence
des affaires un certain nombre d'actions
doivent être souscrites et une certaine pro-
portion de ces actions doivent être payées.
Autrement, nous nous exposerions a avoir
des compagnies qui n'existeront que sur le
papier. et en vertu du présent bill tel qu'il
est. une compagnie constituée avec un capi-
tal autorisé de cent mille piastres, ou d'un
miilion de piastres, ne serait pas obligée de
souscrire dix piastres seulement de son ea-
pital autorisé.

L'honorable M. SCOTT : Pas moins de
dix pour cent du capital doit être souscrit
avant qu'une compagnie puisse obtenir une
charte constitutive.

L'honorable M. BEIQUE Le bill ne dé-
crète pas cela.

L'honorable M. SCOTT J'ai cela dans
mon ébauche.

L'honorable M. LOUGHEED : Quelle pro-
portion des actions devra être souscrite?

L'honorable M. SCOTT ; Dix pour cent
des actions.

Le total des actions ainsi prises doit former
an moins dix pour cent du montant total des
actions de la compagnie.

Hon. M. SCOTT.

Je mets ceci comme un article ; je n'ai
pas proposé de verser de l'argent comptant.
Les requérants paient un fort honoraire pour
l'obtention de leur licence.

L'honorable M. DRUMMOND : Est-ce que
l'honorable secrétaire d'Etat se propose de
rédiger un article appliquant ce principe ?

L'honorable M. SCOTT : Oui, c'est dans
le bill comme je l'ai ici. Il y a certains
articles sur lesquels je désire attirer l'at-
tention du comnité.

L'honorable M. DRUMMOND : Si cette
condition est nécessaire dans le premier cas,
assurément elle l'est relativement à toute
augmentation du capital tel que stipulé dans
le présent acte, et l'article en question de-
vrait s'appliquer aux deux cas.

L'honorable M. SCOTT : Je présume que
si la compagnie, une fois formée, avait payé
quatre-vingt dix pour cent de ses actions, il
serait inutile de faire une disposition de ce
genre.

L'honorable M. BEIQUE : J'ai attiré l'at-
tention là-dessus, a cette phase de la dis-
cussion, parce que je crois que logiquement
un article devrait être inséré à cet effet.

L'article est adopté.

Article 23.

L'honorable M. SCOTT : Relativement au
montant qui doit être payé en Angleterre
sur les actions souscrites, Il serait, à mon
avis, si minime ici, qu'avec les rectrictions
que nous avons faites. il ne vaudrait pas
la peine qu'on en parlât.

Le montant qui doit être payé lors des
appels de versements sur les actions, n'est
pas moindre que cinq pour cent sur chaque
action. Si les conditions n'ont pas été rem-
plies dans les quarante jours après la publi-
cation du prospectus, toute somme reçue en
paiement des actions est remboursée aux
requérants avec intérêt, et si l'argent n'était
pas payé, les directeurs de la compagnie en
seraient responsables.

L'honorable M. LOUGHEED : Est-ce
qu'une certaine partie des actions ne doit
pas être souscrite ?

L'honorable M. SCOTT : Oh ! oui.

L'honorable M. LOUGHEED : Cinquante
pour.cent, n'est-ce pas ?
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L'honorable M. SCOTT: Cinq pour cent
sur chaque action.

L'honorable 3. LOUGHEED : Il n'y a pas
de restriction ici.

L'honorable M. SCOTT : Non. En Angle-
terre elles paient un très faible honoraire,
pendant que nous insistons pour qu'un hono-
raire considérable soit payé ici.

L'honorable M. LOUGHEED: A moins
qu'il y ait une souscription d'actions. il est

.clair qu'il n'y a aucune responsabilité.

L'honorable M. SCOTT: J'avais préparé
un article stipulant que les intéressés. en
vertu des articles de la loi des corporations,
devront souscrire dix pour cent du capital,
payable dans un temps déterminé.

L'honorable M. LOUGHEED : Oui, mais à
moins qu'il y ait urgence, ou qu'une cer-
taine proportion soit fixée, cela serait ab-
surde, et il suffirait que dix pour cent eût
été payé sur une couple d'actions pour que
les intéressés eussent satisfait aux exigences
de la loi. Si mon honorable ami dit qu'il
ne devra pas limiter la souscription des ac-
tions et que dix pour cent doive être payé
sur ce qui est souscrit, il est manifeste que
tout ce que les requérants auront à faire est
de souscrire pour un nombre minimum d'ac-
tions.

L'honorable M. POWER : L'honorable se-
crétaire d'Etat semble admirer bien peu la
loi anglaise de 1900. Il me semble qu'elle
devrait nous servir de modèle. Cet acte a
été adopté après mûre délibération. après
qu'on a eu constaté là-bas les mauvais effets
du système reléché qui a existé durant tant
d'années en Angleterre ; et nous sommes
arrivés ici presque au même .point où ils en
étaient arrivés en Angleterre, où l'on a vu
qu'il était nécessaire d'adopter l'acte de 1900,
afin de sauvegarder les intérêts des action-
naires et du public. Comme le dit l'hono-
rable sénateur de DeSalaberry, si nous en-
levons les obstacles qui entravent l'organisa-
tion des compagnies, nous devons être bien
prudents et ne pas enlever ce qui peut sau-
vegarder les intérêts des actionnaires et du
public, et l'honorable secrétaire d'Etat ne
peut mieux faire que de copier tout simple-
ment les articles de hi loi anglaise de 1900
et de les insérer dans son bill.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Le
public anglais considère les actions sous-

crites non payés comme une bonne garantie.
S! diu pour cent de ces actions a été versés,
il considère la partie des actions non payée
comme une garantie aussi bonne que la par-
tie qui est payée.

L'honorable M. SCOTT : Oui.

L'honorable M. LOUGHEED: Dois-je com-
prendre que l'honorable sénateurla parlé de
dix pour cent sur toutes les actions ?

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Dix
pour cent est payé sur tout le montant et le
reste est considéré comme une meilleure
garantie que si le tout avait été payé. Je
suis parfaitement au fait de la chose, parce
que je l'ai discutée avec des personnes de
l'autre côté de l'Océan, et là-bas on croit que
les actions non payées offrent la meilleure
garantie, parce que s'il arrive malheur à
la compagnie, il lui reste quelque chose pour
se racheter, tandis que si le tout était payé
et dépensé. elle n'aurait rien pour se re-
faire. En Angleterre la chose est vue sous
cet aspect. Je ne sais comment la chose se
fait dans notre pays.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Supposons que le capital social de la com-
pagnie soit d'un million de dollars, et que
cinq cent mille dollars soient souscrits. J'ai
compris que l'honorable sénateur disait que
la loi anglaise ne décrète pas que vous de-
viez verser dix pour cent sur le million.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je ne
parle de la chose qu'en nie plaçant au point
de vue de l'opinion publique en Angleterre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Oui, mais voici le point soulevé par l'hono-
rable sénateur de Calgary : Si vous avez une
compagnie avec un capital de cinq cent
mille dollars. est-ce que dix ou cinq pour
cent du capital social devra être payé ? Ou
bien si vous commencez les opérations avec
une souscription de deux cent cinquante
mille dollars, paierez-vous le cinq ou le dix
pour cent sur les deux cent cinquante millle
dollars d'actions souscrites et non pas sur
tout le capital ? Voilà le point qui a été
soulevé. Je comprends que dans la plupart
des actes constitutifs de ce genre, surtout
dans les chartes de chemins de fer, il y a
une disposition qui vous oblige à payer une
telle somme proportionnelle sur le capital
souscrit et non pas sur le capital social, et
pour cela ne vaudrait-il pas mieux pour le
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secrétaire d'Etat de suspendre ce point jus-
qu'à ce que nous examinions les autres arti-
eles. Je crois que cette idée offre toutes les
garanties possibles. Autrement vous pourriez
avoir un capital d'un million, vous pourriez
avoir mille dollars de souscrits, et rien du
tout de payé.

L'article 'est adopté.

Article 25.

L'honorable M. BEIQUE : Je suggère que
nous retranchions les mots "par un règle-
ment" De fait, je sais qu'on a l'habitude
de faire cela par une résolution, et je ne
vois pas la nécessité d'un règlement. Sui-
vant la pratique suivie Ici les actions sont
souscrites. Nous ne suivons pas l'habitude
(lui consiste en Angleterre à répartir les ac-
tions sur demandes faites.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que le mode actuel est le meilleur.

L'honorable M. SCOTT : Il n'est pas dif-
ficile d'adopter un règlement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous pourriez adopter une résolution avec
un très petit nombre d'actionnaires présents,
ou avec quelques directeurs présents, mais
il y a dans un règlement certaine formalité
dont vous devez généralement donner avis.
de manière que les directeurs et ceux qui
sont intéressés sachent mieux ce que vous
faites. Cela peut être un peu plus embar-
rassant, mais je crois que le mode actuel est
le plus sûr.

L'article est adopté.

Article 26.

L'honorable M. SCOTT : Ceci a été le
pon.s asinorum pour plusieurs, et la Cham-
bre de commerce en Angleterre a recom-
mandé, dans un rapport fait avant l'adop-
tion de la récente loi, que cet article soit re-
tranché de l'acte. L'article a été revoqué
en Angleterre. Il n'est pas dans l'Acte d'On-
tario, et il n'a pas été adopté que je sache, à
la Colombie Anglaise. Cela a été une cause
de grands embarras. On l'a interprété d'une
façon rigoureuse afin de le rendre applicable
à certains cas en litige.

Un très grand nombre de lettres patentes
ont été émises afin de permettre à des parti-
culiers qui faisaient de bonnes affaires de
se former en compagnie, comme la Compa-

Hon. M. WOOD (Hamilton).

gnie Ross et la Compagnie Birkett. Après
que leurs affaires eurent atteint un certain
degré d'importance, ces Individus ont préféré
former une compagnie par actions, et les ac-
tions furent placées comme capital>n vertu
de cet article. 'Mais il est diffidile de dire si
l'article justifie cela. Après une enquête mi-
nutieuse faite en Angleterre par des juristes
et le comité nommé par la chambre de com-
merce. on a décidé de le retrancher complè-
tement.

L'honorable M. BEIQUE : A mon avis. cet
article devrait rester et devrait même aller,
plus loin. Je comprends qu'en Angleterre
on y pourvoit, mais le public doit en être in-
formé. Tous les contrats de cette nature
doivent être déposés au bureau du regis-
traire, et le prospectus de la compagnie qui
est rendu public, fait mention de tous les
contrats de ce genre. Mais assurément il
n'est pas fait pour fermer la porte à une
compagnie organisée en vertu d'une loi pro-
vinciale et qui a fait des affaires depuis
nombre d'années. Si elle veut étendre ses
opérations dans une autre province, elle le
peut, et elle doit obtenir des lettres patentes
du pouvoir fédéral. Il nie semble qu'une dis-
position devrait être insérée p ur l'autoriser
à émettre des actions en faveur des action-
naires de l'ancienne compagnie en paiement
de l'actif qu'elle a accepté d'elle. Autrement
les affaires de la compagnie devraLient étre
liquidées et les actions souscrires devraient
être payées en argent comptant. Quelle se-
rait la raison d'une pareille chose ? Pour mu
part, j'en suis venu à la conclusion que cette
disposition est très sage. et devrait à ilion

sens. avoir une plus grande extension. nais,
rédigé comme il l'est. l'article ne pourvoit
pas à ce que le public soit convenablement
renseigné là-dessus. Non seulement les con-
trats de ce genre devraient être déposés au
bureau du secrétaire d'Etat. niais avis de-
vrait aussi en être donné, et l'on devrait
punir les infractions à l'article.

L'honorable M. LOUGHEED : Je ferai re-
marquer à mon honorable ami que dans un
ouvrage bien connu de Rollins et McNaugh-
ton, qui traite de cet article de la loi an-
glaise telle qu'abrogée-article 25 de la loi
anglaise-il est dit :

L'article 25 étant disparu, ce qui nous pro-
cure un soulagement -pour lequel nous sommes
très reconnaissants.
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De plus, la chambre de commerce impé-
riale dit :

L'Acte des compagnies, 57, contient un de ces
articles qui ont donné lieu à un grand nombre
de procès et qui dans son application a causé
beaucoup d'injustice et il a toujours été consi-
déré comme une nuisance publique. La phra-
séologie de cet article indique qu'il a été adop-
té sans mûre délibération. On croit qu'il ne
peut être avantageusement modifié et devrait
être abrogé.

Je crois qu'en face d'une pareille condam-
nation de l'article avant sa révocation en
Angleterre, nous ne devrions pas l'adopter.

L'honorable M. BEIQUE : Ils lui ont subs-
titué quelque autre chose.

L''honorable M. LOUGHEED: .Je ne le
crois pas.

L'honorable 3. BEIQUE : L'honorable sé-
nateur verra sous le titre " prospectus" qu'il
est pourvu . la même chose.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je vous avoue qu'après avoir lu cet article
j'ai dit à mon honorable ami qui siège à ma
droite qu'il me faudrait le lire trois ou qua-
tre fois avant de le comprendre. Il m'a dit :
"'Éh bien ! il n'y a là rien d'étrange ; en
Angleterre les juges eux-mêmes ne le com-
prennent pas et ne peuvent l'interpréter."
Cette déclaration, en conséquence, m'a empê-
ché de croire à ma stupidité, qui pouvait
m'empêcher de comprendre sa vraie signi-
fication. Mais à moins qu'on y insère quel-
que disposition à l'effet de formuler l'idée
suggérée par l'honorable préopinant, je crois
que le secrétaire d'Etat devrait le laisser en
suspens ou le retrancher immédiatement.

L'honorable M. SCOTT : Je n'ai pas l'a-
mendement sous la main. Je propose que
dans les lettres patentes Il y ait une dispo-
sion à l'effet d'autoriser la nouvelle compa-
gnie d'accepter des marchandises et des
propriétés au lieu du numéraire que la nou-
velle association place dans les affaires.
Dans la plupart des cas on se borne à pren-
dre une société ordinaire et à en faire une
compagnie à fonds social. La grande diffi-
culté a surgi là où aucun argent n'est réelle-
ment versé, où il ne s'agit que de marchan-
dises et de propriétés possédées en vertu
d'un bail. La chose a été faite en vertu de
cet article, mais en contravention à son vé-
ritable sens. Elle pourrait se faire plus
facilement en y pourvoyant dans les lettres
patentes.

21

L'honorable M. POWER: Autant que je
puis voir, jusqu'à présent il n'y a rien qui
force l'actionnaire à payer quoi que ce soit,
et il est presque temps que nous ayons quel-
que chose de tangible.

L'honorable M. SCOTT : Je propose que
l'article soit tenu en suspens.

L'honorable M. POWER : Je désire suggé-
rer une ou deux choses relativement à cet
article qui va être maintenu. A la deuxième
ligne le -mot " à " est une erreur.

L'honorable M. SCOTT : C'est une erreur
typographique.

L'honorable M. POWER : Et puis il dit
" A moins qu'il n'en ait été autrement con-
venu et déterminé." Cela n'a aucun sens.
Et puis Il ajoute : " par un contrat dûment
fait par écrit." Cela se rapporte à l'article
20 du présent acte, et non à l'article 19.

L'honorable M. SCOTT : C'est une erreur
du copiste.

L'honorable M. POWER : Je fais remar-
quer ces choses, parce que l'honorable minis-
tre ne les a pas vues avant aujourd'hui.

L'honorable M. SCOTT : Oh ! je vous de-
mande pardon, je les ai vues.

L'honorable M. POWER : Et puis le mot
mais " à la sixième ligne n'est pas le mot

propre. Il faudrait 'et ", parce qu'il n'y a
pas de contradiction entre les deux choses.

L'honorable M. SCOTT : Nous le laisserons
en suspens.

Article 29.

L'honorable M. POWER : Je désire attirer
l'attention du comité sur le soin qu'on a pris
pour rédiger la loi anglaise de 1900. Nous
savons comment la chose se fait dans notre
pays et comme il est regrettable qu'il ne
soit pas exercé plus de surveillance à ce
sujet. L'article 2 du chapitre 48 des statuts
anglais de 1900 dit qu'une personne ne
pourra être nommée directeur d'une compa-
gnie en vertu des règlements de l'associa-
tion et que son nom ne devra pas figurer
comme étant celui d'un futur directeur dans
aucun prospectus publié par une compagnie
quelconque, à moins qu'il ne se soit engagé
par écrit à agir comme tel et n'ait pris et
payé pour sa qualification des actions et
cotera.
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L'honorable M. SCOTT : Nul ne peut être
directeur, à moins qu'il ne signe la requête
et la convention, et en choisissant les direc-
teurs provisoires,. on fait mention de cela.
En vertu des articles de la convention les
directeurs doivent être choisis parmi ceux
qui souscrivent des actions.

L'honorable M. POWER : Ces dispositions
n'existent pas dans notre pays, mais Il est
temps qu'elles y existent. Nous devons
commencer par nous occuper de ces compa-
gnies et voir à ce qu'elles soient composées
d'hommes qui y possèdent des intérêts tan-
gibles. Et puis l'article n° 3 de la loi an-
glaise décrit la qualification des directeurs.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce qu'il définit ce que devra être la
qualification ? Un règlement devrait sti-
puler qu'un actionnaire qui possède une ac-
tion pourrait être nommé directeur. D'au-
tres règlements pourraient stipuler qu'il doit
posséder ou avoir souscrit et payé ses verse-
ients sur dix, quinze ou vingt actions. Est-

ce que la loi anglaise dit combien il doit
payer ?

L'honorable M. POWER : La première loi
de 18e)2 le dit.

L'honorable M. SCOTT : Il est amplement

pourvu dans nos propres statuts que nul ne
sera élu directeur à moins qu'il ne soit ac-
tionnaire et ne possède des actions sur les-
quelles aucun versement n'est en souf-
france.

L'honîorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a une défectuosité dans l'acte d'Ontario.
Je connais une compagnie qui a adopté un
règlement stipulant que les directeurs ne
devraient pas être moins de cinq et pas plus
(le neuf. Le secrétaire de la province a
refusé d'accepter cela et a tout simplement
demandé : " Où prenez-vous l'autorisation

pour faire une échelle mobile ? " Le résultat
a été que le règlement a dû être amendé, le

nombre des directeurs défini, et que, lorsqu'il
a fa.llu en augmenter le nombre plus tard,
on a du s'adresser au secrétaire de
la province pour avoir son approbation et
la faire publier dans la "Gazette. Je ne
crois pas qu'il y ait une pareille disposition
dans le présent bill. En vertu du présent
article les directeurs n'auraient-ils pas le
droit de changer le nombre des directeurs
dans l'intérêt de la compagnie ?

H4on. M. POWER.

L'honorable M. SCOTT : Oui, c'est-à-dire
les actionnaires.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Bien que vous ayez par l'acte d'Ontario le
pouvoir de dire quel sera le nombre des di-
recteurs, vous devez le fixer une fois pour
toutes, et vous ne pouvez le changer sans
faire un nouveau règlement.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) Je
crois que trois directeurs ne constituent pas
un nombre suffisant pour toute compagnie
qui demande d'être constituée en corpora-
tion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela dépend absolument des circonstances.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Il vaut
mieux ien avoir six que trois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Une compagnie dans laquelle j'avais des lu-
térêts comptait sept directeurs, et nous déci-
daUmes d'en réduire le nombre à trois. Nous
nous adressâmes au secrétaire provincial, et

Il nous donna le pouvoir de le réduire .1 trois,
ce que nous fîmes, mais nous dûmes faire
ccinnaitre la réduction dans la "Gazette

Officielle ".

L'honorable M. IANDUlANI : Je ne vois
dans le présent bill aucune disposition qui

exige que les directeurs soient des sujets
anglais domiciliés au Canada.

L'ionorable M. SCOTT : Non.

L'hîonoralle M. DI ANDUIRAND: Nous muet-
tons cette condition dans tous les bills pré-
sentés au parlement.

L'honorable M. SCOTT : Pas maintenant.
Nous avons abandonné cela entièrement.

L'honorable M. BEIQUE : J'attirerai 'at-

tention de l'honorable sénateur de Calgary
sur l'article 10 de l'Acte Impérial, qui stipule
(lue les actions peuvent être les actions des
fondateurs. Elles ne sont pas payées en
argent. Elles sont émises comme payées.
Le paragraphe E de l'article 10 décrète que
le nombre et le montant des actions et des
obligations émises ou devant être émises
devront être entièrement payées autrement
qu'en argent. On a abrogé l'article 25, qu'
était devenu Inutile, attendu que d'autres
dispositions y avaient été substituées, des
dispositions beaucoup plus amples que l'ar-
ticle 25 de l'acte de 1862.

L'article est adopté.
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Article 32.

L'honorable M. POWER : Ne vaudrait-il
pas mieux dire: "Pour la tenue d'une
assemblée générale de la compagnie ?" Sui-
varit mon humble jugement, cet avis est in-
suffisant.

L'honorable M. LOUGHEED : Au contrai-
re, je le trouve trop long.

L'honorable M. SCOTT : Oui. On se plaint
du délai de 21 jours.

L'honorable M. POWER : Je parle de la
nature de l'avis. Le seul avis que reçoivent
les actionnaires est l'avis donné dans quel-
que journal publié à l'endroit où se trouve le
siège de la compagnie.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.) :
Supposons que les actionnaires résident à la
Colombie Anglaise ?

L'honorable M. SCOTT: Alors ils envoient
une procuration.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Si
j'étais appelé à assister à une assemblée
tenue à Rossland-

L'honorable M. SCOTT: L'honorable sé-
nateur ne s'y rendrait pas. Il enverrait une
procuration.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quelle différence existe-t-il entre une assem-
blée générale spéciale et une assemblée gé-
nérale ?

L'honorable M. BEIQUE : L'assemblée gé-
L'honorable 'M. D1tU\OND: En l'ab- nérale est synonyme d'assemblée annuelle.

sence de toute autre disposition ?

L'honorable M. POWER : Certainement.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :

Cet article pourvoit à la convocation et à la
Dans la ville de Montréal, par exemple, une tenue de toutes les assemblées générales de
compagnie peut être presque entièrement la compagnie. Pourquoi ne diriez-vous pas
composée de personnes parlant l'anglais. On des assemblées générales ou spéciales ?
se conformerait aux exigences de ce para-
graphe en publiant l'avis de la convocation dire ne assemblée de tous les actionnaires
de l'assemblée dans un journal français heb-
domadaire ou dans une feu et non pas une assemblée annuelle.

domaaureou dims ne fuile que les ac-,
tionnaires anglais ne pourraient pas lire, et L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Inversement Il pourrait paraître dans une pu- Dans l'article suivant il y a une disposition
blication anglaise peu connue et que la plu- relative i une assemblée générale. et si les
part des gens de la ville ne verraient pas. A officiers de la compagnie ne sont pas élus à
mon avis, le meilleur moyen à suivre serait cette assemblée, Il pourvoit à la manière dont
de donner Favis par lettres déposées au bu- Ils seront élus. Le mêmé avis ne devrait-il
reau de poste. pas être donné pour l'assemblée spéciale

comme pour l'assemblée annuelle ?
L'honorable M. SCOTT : Pour quelques

compagnies qui comptent un ou deux mille Le PRESIDENT : Nous avons Inséré avis
actionnaires. la chose serait absolument im- fixant le temps et le lieu où sera tenue une

possible. Vous insinuez que les actionnaires assemblée spéciale ou une assemblée géné-

se réunissent pour des fins condamnables. rale '" et le délai est de quatorze jours.

iL'honorable sir MACKENZIE BOWELLI:
L'honorable M. DRUMMOND : La chose'

peut se faire en donnant avis aux action- Cela va faire.

naires par des lettres ou par des annonces L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
publiées dans les journaux. i La plupart des compagnies ont un règle-

ment qui fixe l'époque où doivent étre don-
Lehonorable M. BEIQUE : Je proposerai

que le délai soit réduit à dix jours.

L'honorable M. SCOTT : Je l'ai fixé à qua-
torze jours.

L'honorable M. DRUMMOND: A mon
avis, un délai de 21 jours est absurde. en ce
sens qu'il paralyse les opérations de la com-
pagnie.

nées ces procurations ; c'est-à-dire à quel-
ques jours avant la convocation d'une as-
semblée générale. Vous désirez faire adop-
ter quelque motion spéciale ou. faire quel-
que changement important. Alors vous pou-
vez vous assurer, avant que l'assemblée
siège, à'un grand nombre de procurations.
En vertu de l'Acte des Banques une procu-
ration est valable durant deux années...
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L'honorable M. DRUMMOND : D'après tions, et s'il y a égalité d'actions de chaque
l'Acte des banques une procuration dure côté, la voix prépondérante du président est
deux ans. décisive.

L'honorable M. POWER : L'article dit que L'honorable M. LOUGHEED : Si la chose
le président a voix prépondérante. Cela ne se faisait pas ainsi, Il serait impossible
veut réellement dire que le président ii le de décider la question.
droit de voter deux fois, et je ne trouve pas
cette disposition équitable. Supposons que L'honorable M. BEIQUE : A mon avis. la
cet actionnaire ait en mains un grand nom- proposition faite par l'honorable chef de
bre de procurations, que son parti, à part l'opposition a de la valeur, à savoir que la
lui, soit de beaucoup en minorité, qu'il vote porte devrait être fermée à l'abus que l'on
le premier, qu'il y ait égalité de voix, et commet en se servant de procurations vieil-

puis qu'il vote une deuxième fois. les de deux ans, et je suis porté à aller plus
loin. J'ai aussi suivi cette pratique. avec

L'hoainorae Mquelques autres que je connais, d'obtenir des
agir ainsi. actionnaires des procurations pour nous ré-

L'honorable M. DRUMMOND : Il ne pour- élire nous-mêmes. Nous devons essayer de
rait pas voter deux fois en vertu de ses fermer la porte aux abus. Quelquefois il
procurations. est important, dans l'intérêt de la compa-

L'honorable . SCOTT : Ce rouage est en gnle, d'infuser un nouveau sang dans son
vigueur depuis trente ans. bureau de direction, que des changements y

soient faits, et cependant la chose ne peut
L'honorable M. LOUGHEED : Un tel état se faire, parce que les directeurs ont cer-

de choses ne peut pas survenir. Il doit y tains avantages sur les actionnaires en gO-
avoir égalité de voix. nérai, et conséquemment je pense que nous

L'honorable M. POWER : Je ne vois pas devrions légiférer de manière que les procu-
comment le président ait le droit de voter rations ne soient pas datées à lavance de
plus d'une fois. plus de deux ou trois mois, de plus d'un an,

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : et je ne sais pas si je donnerais même cet
n'a pas ce droit. espace de temps. Je crois qu'il serait boa

d'empêcher Factionnaire d'être le porteur
L'honorable M. POWER : Oui. Je croisL'hoorale M POEll ui.Je coisde trop de procurations différentes et voter'

qu'il l'a. Plusieurs des honorables sénateurs avec ces procurations pour lui-mème.
présents ont déjà occupé une pareille posi-
tion, et je les prie de nous dire si le prési- 1 L'honorable M. DRUMMOND Il nu faut
dent n'a pas l'habitude de voter de cette pas être t'op complaisant, et je dirai que
manière. relativement à une compagnie commerciale,

L'honorable . WOOD (Hamilton) : Non1. ayant pour but de faire de l'argent. nous
Je n'ai jamais songé qu'on pût voter deux n'avons pas le droit de protéger les action-
fois. aires contre eux-mêmes. Ils doivent don-

L'honorable M. POWER : Y a-t-il ici quel-
que autre honorable sénateur qui prétende L'honorable 3. WOOD (Hamilton) Natu-
que le président n'ait pas le droit de Voter rellenent. ils la donnent à quelquuu (ui a
deux fois ?conduit les affaires du'ant plusieurs années.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : La chose est faite sensément. Ils ont en
Chaque actionnaire a le droit de voter. lui toute la confiance possible, et refuser de
Comme actionnaire, il a le droit de voter, lui donner encore une procuration ce serait
et le président a voix prépondérante. insérer dans tu bi une disposition inutile

L'honorable 'M. WOOD (Hamilton) Je L.'hîonorable MN. DRUMMLOND :L'Acte des
suis en rapport avec un bot nombre de com- Banques ienferme une disposition qui dé-
pagnies et je sais par expérience que le pre- crête qu'une procuration n'est pas valide de-
sident vote rarement riant plus de deux années, et ceci est quelque

L'honorable M. DANDURAND : Un ne- peu dans le sens suggéré par l'honorable sé-
tionnaire vote autant de fois qu'il a d'ac- nateur; mais je dois dire que je ne crois pas

Hon, SMr MACKENZIE BOW.ELL.
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que la chose soit nécessaire pour les compa-
gnies ordinaires.

L'article est adopté.

Article 33.

L'honorable M. FERGUSON : Nons avons
inséré dans le paragraphe B de l'article 32
les mots "assemblées générales et spécia-
les ". Pourquoi n'emploierions-nous pas les
mêmes mots ici ?e

L'honorable M. DRUMMOND : Ce n'est
pas nécessaire.

L'honorable M. FERGUSON : Alors ce
n'est pas nécessaire dans l'autre article.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les directeurs devraient être élus tous les
ans. c'est-à-dire à une assemblée générale.
Il y a, si je comprends bien, confusion à
propos de ce qui doit constituer une assem-
blée générale. Si les directeurs ne sont pas
élus à l'assemblée générale, laquelle est l'as-
semblée annuelle, Ils doivent, en vertu de
cette disposition. être élus à une assemblée
générale ultérieure. On doit entendre par
assemblée générale l'assemblée annuelle, et
c'est ce que les directeurs comprennent géné-
ralenient.

Lionorable M. TEMPLEMAN : C'est une
simple distinction.

L'honorable M. POWER : Si nous sommes
pour amender l'article en y insérant "as-

semblées spéciales ou générales", nous de-
vons faire le nime changement dans les
autres parties du bill.

L'honorable M. POWER : Je ne désire pas
qu'on mue tienne responsable d'avoir suggéré
le mot " spéciales ". J'ai suggéré les mots
" assemblée générale ".

L'honorable M. DRUMMOND : Une as-
semblée générale convoquée pour cet objet
est une assemblée spéciale.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Ils doivent être élus A une assemblée convo-
quée pour cette fin. et cette assemblée doit
être spéciale.

L'honorable M. DRUMMOND: Il est inu-
tile d'insérer le mot "spéciales ".

Le PRESIDENT : Alors Il est entendu que
je biffe le mot " spéciales " que j'aI inséré,
11 y a quelques minutes, dans l'article 32 ?

L'_honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.

L'article est adopté.

L'honorable M. ELLIS, au nom du comité,
fait rapport des progrès que fait l'étude du
bill et demande la permission de siéger en-
core demain.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.
Séance du mercredi, le 23 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

EMMAGASINAGE A FROID DES PRO-
DUITS CANADIENS.

MOTION.

L'honorable M. FERGUSON : Je propose:
Qu'une humble adresse soit présentée & SonExcellence le Gouverneur général pour prier Son

Excellence de vouloir bien faire transmettre «N
cette Chambre toute la correspondance échan-
gée, au cours des deux dernières années, entre
le gouvernement du Canada et quelque compa-
nie de nav.res à vapeur faisant le transport des
produits du Canada, de quelque port canadien
à l'Europe, relativement à la ventilation des
espaces employés pour i'emmagasinage sur ces
navires des produils périssables, comme les
pommes e: le fromage.

Aussi, copie de toutes les clauses, contenues
dans les contrats avec ces compagnies, conc'ir-
nant la ventilation des cales, ou espaces entre
les ponts des dits navires à vapeur ; aussi, un
état donnant les noms des navires qui ont été_
pourvus des moyens de produire de l'air froid
et de le distribuer dans leurs cales et entre
leurs ponts, conformément aux termes du cré-
dit accordé à cette fin pendant la dernière ses-
sion du parlement, avec indication ds ce qu'a
payé le gouvernement par chaque navire ; le
dit état devant aussi donner les noms des pro-
priétaires des navires ;

Aussi, un état indiquant la température mi-
nimum et maximum maintenue pendant chaque
voyage dans la cale ou entre les ponts des na-
vires aménagés conformément aux termes du
dit crédit parlementaire de la, dernière ses-
sion ;

Aussi, un état montrant les résultats compa-
ratifs dans le transport des -pommes, observés
entre les steamers aménagés comme il est dit
ci-dessus et ceux dépourvus de moyens spé-
ciaux de ventilation ;

Aussi, un état donnant les noms des proprié-
taires de navires que l'on se propose d'aména-
ger ainsi durant la saison prochaine, et leur
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point de partance du Canada, ainsi que les noms
des propriétaires des navires déjà équi'vs
comme susdit.

La motion que je viens de lire se rapporte
à une question d'une très grande importance
pour les fermiers ou agriculteurs, et, en réa-
lité, pour tout le peuple du Canada. Cette
question est celle du transport transocéani-
que des produits canadiens périssables, et il
ne serait pas nécessaire que j'ajoutasse un
seul mot pour faire ressortir son impor-
tance. Je regrette de dire que, malgré les
efforts qui ont été faits par les gouverne-
ments du Canada depuis quelques années,
pour améliorer ce transport, nous sommes
encore, apparemment, du moins, beaucoup
en arrière d'autres pays. Les produits de
l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et de la
Californie sont placés sur les marchés de la
Grande-Bretagne dans une meilleure condi-
tion, malgré la grande distance qu'ils ont à
franchir, malgré le fait que plusieurs de ces
produits sont transportés de la région équa-
toriale, où la chaleur est intense. Malgré
tous ces désavantages. il est établi que nos
produits périssables, en général, arrivent sur
le marché anglais dans un plus mauvais état
que les produits des diverses contrées éloi-
gnées que je viens de mentionner. Il me
suffit de citer une couple de faits e l'appui
de cette assertion, et je les trouve dans une
déclaration faite par l'honorable ministre de
l'Agriculture devant une assemblée tenue A
Whitby, Ontario, au commencement de la
présente année. Il s'exprima comme suit :

Nous perdons la position que nous avions
gagnée Il y a des années.

Le ministre parlait plus particulièrement
de notre fromùge.

Nous perdons la position que nous avions ga-
gnée, il y a des années. Il n'y a aucun doute
sur ce point. Des rapports reçus d'Angleterre
sont remplis de plaintes au sujet de la qualité
de notre fromage. Ces rapports déclarent que
notre fromage est soumis à une trop haute tem-
pérature pendant sa fabrication, et qu'il a aussi
souffert de la chaleur pendant le transport. Ces
plaintes ne s'appliquent pas à des cas Isolés.
Elles sont générales.

Au cours de ses remarques, l'honorable M.
Fisher expliqua comment il en était ainsi
relativement au fromage. Il y a quelques
années, le professeur Robertson et d'autres
observèrent que le goût des consommateurs
anglais n'était plus le méme en matière de
fromage ; qu'un fromage plus mou, plus
Imoite et plus doux était plus recherché que

Hon. M. FERGUSON.

par le passé, et que notre fromage était
considéré comme trop sec et trop dur. Nos
fromagers furent avertis de ce changement
de goût, et on leur conseilla avec raison,
suivant moi, de fabriquer un fromage plus
doux et plus moite. Mais aucune mesure ap-
propriée A ce changement ne fut prise en
même temps ou d'avance pour le transport
du nouveau fromage demandé. Il fut cons-
taté que la température, dans les fabriques
de fromage en Canada et dans les steamers
océaniques. qui convenait A l'ancien fromage
sec, n'était plus appropriée aux fromages
de différentes qualités que l'on fabrique
maintenant conformément à l'avis reçu, et
le ministre de l'Agriculture, que je viens de
citer, aborda de nouveau cette question dans
un discours qu'il prononça dans un autre
endroit. Voici ses paroles :

Durant la dernière session, cependant, nos
fromagers ont été sévèrement punis sur le mar-
ché anglais-si je puis m'exprimer ainsi. Nous
avons reçu fréquemment des rapports nous fai-
sant observer que le fromage canadien n'était
pas aussi en faveur que par le passé ; que sa
qualité, à son arrivée sur le marché anglais,
était très-défectueuse relativement au goût des
consommateurs, et que le prix de notre froma-
ge n'était pas aussi élevé que celui des fromages
étrangers sur le marché anglais. Le résultat,
c'est que les agriculteurs et fabricants de fro-
mage du Canada ont perdu, pendant la dernière
saison, environ $2,000,000.

J'expose ce fait en m'appuyant sur une
autorité dont personne ne contestera la va-
leur. Après avoir entendu ce que je viens
de lire, la Chambre admettra. sans doute,
que le sujet dont il s'agit est de la plus
haute importance et d'un caractère urgent.
Si nous passons du fromage au fruit, nous
constatons un état de choses à peu près
semblable. Je ferai remarquer ici qu'il y a
environ une demi-douzaine d'années, l'atten-
tion fut attirée sur la question d'emmaga-
sinage à froid, ou d'établir des comparti-
ments frigorifiques dans les steamers océa-
niques, et l'on croyait généralement alors
que l'emmagasinage à froid-qui exige une
température égale à celle du degré de con-
gélation-répondrait aux besoins de presque
tout notre commerce de produits périssables,
tels que nos viandes, notre beurre, nos fro-
mages, nos fruits, etc. L'expérience a dé-
montré, cependant, qu'il n'en a pas été ainsi,
que l'emmagasinage à froid, bien qu'il ait
coûté très cher au gouvernement et aux
propriétaires de navires équipés spéciale-
ment pour cet emmagasinage ; bien qu'il
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soit considéré comme passablement satis-
faisant pour le transport du beurre, des vo-
lailles et d'autres viandes. n'a aucunement
répondu à l'attente pour le transp>rt du fro-
mage, des oeufs et des fruits. A ce degré de
température-celui de la congélation-les
oeufs, le fromage et les fruits ont été débar-
qués de l'autre côté de l'océan dans un état
moisi ou altéré par l'humidité. L'on n'a pu
obtenir, par suite, pour ces produits un prix
rémunérateur. Leur état ne permettait pas
non plus de les conserver longtemps après
leur débarquement. L'expérience a fait con-
naître subséquemment qu'une température
différente de celle que je viens de mention-
ner était nécessaire aux produits périssa-
bles. Ce sont des produits-le fromage, les
oufs et les fruits-d'une très grande impor-
tance dans notre pays. Leur transport ne
requiert pas, dans leur emmagasinage, la
même température que le beurre, la viande
de basse-cour et celle de boucherie. Ils exi-
gent une température fraîche, entre quaran-
te et cinquante degrés. Une température un
peu plus basse leur conviendrait peut-être un
peu mieux et ils supporteraient. peut-être.
avssi une température un peu plus élevée
sans en souffrir beaucoup. si la durée du
voyage n'était pas trop longue ; mais il est
démiontré, je crois, que ce sont là, à peu

près, les degrés de température auxquels
l'on peut sûremenît transporter les produits

de pommes. Cinq ou six jours après son dé-
part,- il examina l'espace du navire, où les
fruits étaient emmagasinés, et Il constata
que la température dans cet espace avait
atteint 110 degrés. Il n'avait pas besoin d'a-
jouter dans sa lettre, comme il le fit, que, A
son arrivée A Liverpool, toute la consigna-
tion fut considérée comme détruite. Il ne
put pas même tirer de cette consignation
une quantité de fruits suffisante pour payer
le fret.

L'année dernière, le ministre de l'Agricul-
ture obtint du parlement un crédit pour
l'installation dans les navires océaniques-
faisant le transport de quelque port cana-
dien à l'Europe-de ventilateurs mécani-
ques pour produire l'air froid et le distri-
buer dans les espaces employés à l'emma-
gasinage de produits périssables, afin d'y
maintenir une température égale durant le
voyage. Ce crédit était de $140,000, et l'on
croyait que. si cette somme était allouée
pendant deux années consécutives,. elle suf-
firait A payer la moitié du coût de l'installa-
tion des appareils que je viens de mention-
ner dans les vaisseaux faisant le commerce
de transport des ports canadiens, et l'autre
moitié du coût resterait à la charge des pro-
priétaires de ces navires. Il est très re-
grettable-et l'une des raisons qui m'enga-
gent A faire la présente motion est d'obte-
nir des renseignements sur ce sujet-il est

périssables que je viens de mentionner. Mais très regrettable. dis-je. que le ministrc (e
cette température n'est pas obtenue dans l'Agriculture n'ait pas été ei état d'utiliser
nos vaisseaux océaniques qui ne sont pas ce crédit iur ue plus grande échelle, bl

pourvus de ventilateurs. Cette température que je ii aie aucunemnt l'intention le met-
ni'est pas obtenue, non plus. au moyen (le !t'e en doute son honnêteté ou sa bonne foi.

l'emmagasinage à froid qui était fait il y a i Quatre navires seulement ont été pourvus

quelques années. Ceux des honorables mem- de ventilateurs mécaniques. Puis. au lieu

bres de cette Chambre qui ont acqJuis quel- d'en munir une flotte de dix-huit ou vingt

que expérience sur ce sujet. savent que dans navires, il n'est pas même sûr de pouvoir en

les cales des navires où les produits que je nmunir une dizaine, ce qui, avec les quatre

viens (le nommer sont emmagasinés. un com-

mencement de fermentation et de décampo-
sition produit une forte chaleur. La tempé-
rature atteint alors un degré presqu'incroya-
ble pour ceux qui n'ont pas étudié cette
question, ou qui n'ont pas été témoins de
ce phénomène. Pendant que nous discu-
tions, l'année dernière, un bill relatif A l'em-
ballage des fruits, je revus une lettre d'un
grand exportateur de fruits d'Ontario. Cet
exportateur me parlait dans sa lettre de l'ex-
périence qu'il avait acquise en accompa-
gnant jusqu'à Liverpool une consignation

navires de l'année dernière. formera une
flotte de quatorze ou seize vaisseaux seule-
nient. ainsi munis dle ventilateurs. J'ai
aussi remarqué avec regret qu'il ne prévoit
même pas que quelques navires ainsi pour-
vus de ventilateurs. partent de quelque
port canadien autre que celui de Montréal.
Naturellement, nous savons très bien que la
plus grande partie des produits périssables
est exporté de ce port, et Il est raisonna-
ble que la plus grande partie des vaisseaux
munis de ventilateurs ait Montréal pour
tête de ligne ; mais je désire attirer aussi
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l'attention sur le port d'Halifax. Il a été J'atteignis Montréal, le 3 octobre. Le wagon
exporté de ce dernier port, l'année dernière, chargé de poires par M. Murray Pettit, arrivale 24' et son eontenu, qui se trouvait dans uneau marché anglais, presque deux fois plus de excellente condition, fut transféré avec un
pommes qu'il n'en a été exporté de tout grand soin par les agents des steamers de la
autre port de l'Amérique du Nord. Il sutligne Donaldson dans un compartiment frigo-autr pot del'Aériue d Nod. I sufitrifique du steamer -"Marina ". Les Inspecteursde mentionner ce fait pour persuader cette de fruits (M. W. A. McKinnon et autres), aprè3
Chambre que le port d'Halifax mérite autant avoir examiné les poires en question, se dé-

clarèreat satisfaits de leur condition. et ilsd'être desservi par des navires munis de consttatèrent avec plaisir que le contenu de
ventilateurs réfrigérants que tout autre port pas.un seul des 600 colis n'était le moindrement
du Canada. La Chambre sera peut-être endom meurtri ou avarié de quelque ma-nière que 'Ce soit. No-us quittâmes Montréalquelque peu surprise si je lui dis que pres- dans l'après-midi du 25, et à partir de cette
que la moitié de toutes les pommes et poi- date, le compartiment frigorifique fut fermé
res exportées du Canada, l'année dernière, jusqu' l'arrivée du "Marina - dans le port de

'Glaagow (le .7 novembre). Toutes les quatresont arrivés sur le marché anglais dans un heures, nuit çt Jour, l'on s'est enquis de la
état plus ou moins endommagé-ces fruits température du compartiment frigorifique. Son

degré le plus élevé fut 41 et le moins élevé S7.s'étant détériorés durant le transport. C'est Les poires furent déchargées, le matin du 8
un fait très regrettable à constater. On novembre, et l'on constata en les examinait
peut en inférer que les producteurs de fruits qu'elles se trouvaient seulement un peu pins

et ls ariclteus d Caada nt ubiunemOues que lorsqu'elles avaient été emballées.eOr avec un pareil mode de transport, c'est-à-
grande perte ;mais, quelque regrettable qu'il dire un emmagasinage à froid aussi perfection-
soit, ce fait est établi. Je m'appuie en le né que celui pratiqué dans le steamer "Ma-

rina", je suis certain que nos-fruits les plus
fdélicats, pourvu qu'ils soient convenablement

v'entes de pommes qui ont eu lieu à Lon- emballés, peuvent être débarqués su Angleterre
ldans une " parfaite condition ", et obtenir ledre età LveroolA larîivé de diférntsplus haut prix du marché. Le prix est fixé d'a-steamers, et dans lesquels les pommes, 1 près la condition du fruit, et le jour où les

pairs un eues 60 olint lueoes mondrem-et

leur arrivée, ont été classées comme sèchesma
leur apparence et leur parfaite conditionhumides, molles et ainsi (le suite-ce qui étaient si frappantes (pas une d'entre elles n'é-

indique l'effet produit par' la température tant détériorée) que les acheteurs offrirent de
prendre toute la consignation u un prix excé-pendant le trajet. E prhsence d'un pareil u dant de 50 pour 100 le chiffre obtenu pour la

état de choses dans notre commerce de même variété de poires qui se trouvait alors
fruits, et si nous ajoutons le fait que je sur le marché.
viens de citer' a celui signmalé publiquement: Le prix moyen auquel se vendaient alor's
déjà par le ministre de l'Agr'iculture au les poires f Glasgow était leimvirmin six
sujet e notre industrie f oomagère, il est s lmellings la boite. Or les trois schellinas
inutile d'ajouter rien de plus pours convain- additionnels obtenus élevèrent neuf scpel-
cre les meibres de cette Chamne qu'il ny ligs le prix des poires ei question. Ce fut.
a aucun temps à pe'dre :quil faut A tout par conséquent, un gain de quatre-vingt-dix
prix souettre la question dgu tralspe't livres ou $440 sur n e seule cagaison de
transocéanique éne étule la plus applo- poies. Le transport de la même cargaison
fondie possible, afin de pouvoir produire une emmagasinée de la manière ordinairie cause-
température égale sur les cavires mnis rait, par conséquent, une dépréciation (le
d'appareils réfrigérants. 'ai lu dans le $430 on de $440. Si nous faisons le enie
Canadin I'ticulturist un article signé pao' calcul pour le demi-filon le jarils (le
lM Wilson, de London, Ontaro. M. il pommes et de poires que nous avons expor-
son, je crois, est allé en Anglete-re. chargé tés. lanne dernière, nous voyons imcmédia-
d'une mission officielle se l'apportant A l'ex- temeîît l'énor'me perte que le pays éprouve
position de Glasgow, et il eut aussi au cours faute d'équipement convenable dans les na-
de son voyage, à sureiller un chargement vires nolisés pour le transport des produits
de poires expédié du distnct de Niagara et périssables. Il n'y a aucun doute. aujour-
à destination de Glasgow. Ces poires furent d'hui, que, si tous les steamers océaniques
confiées nu steamer Marina, muni de coi- faisant le commeree de transport des ports
partiment frigorifiques, où lair froid est pro- canadiens de produits périssables, étalent
duit et distribué par des ventilateurs méca- équipés comme l'est le "Maina " dont je
niques. Je lirai à la Chambre le résultat viens de parler, ces produits arriveraient de
de cet envoi composé de 600 boites. M. Wil- l autre côté de l'océan dans une parfaite
son s'exprime comme suit condition. De la teml)éirtie à laqnelle sont

Hon. M. FERGUSON.
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soumis les produits périssables durant le que.l'honorable secrétaire d'Etat, s'il passe
transport dépend donc leur parfaite conser- quelques nouveaux contrats avec cette coin-
vation. L'honorable ministre de l'Agricul- pagnie. se rappelle le fait que, durant les
ture (M. Fisher), dans une autre partie du deux dernières saisons, elle a manqué à ses
discours que j'ai déjà cité, fait la remarque engagements contractés avec le gouverne-
suivante : ment et les expéditeurs de la Nouvelle-

La question à résoudre est réellement qe Ecosse relativement au transport. Cettequestion de température, et le genre de fabri- compagnie avait sur sa ligne de Londres,
cation du fromage contribue moins que la tem-
pérature à cette conservation. établie en vertu d'un contrat avec le gou-

A la vérité, le Canada fabrique d'excellent vernement. durant les saisons de 1900 et
fromage depuis plusieurs années. Il et 11, des navires convenablement adaptés
inutile d ajouter que nous récoltons égale- au service. Je veux parier des navires "Ra-
ment d'excellents fruits. Nous vivons sous ifax City 'e "St. John City" et "London
une latitude convenable à la production de C ". Or. justement au commencement de
bons fruits, de fruits des plus juteux ; mals la saison des fruits, elle a vendu ces bateaux
le jus de ces fruits en rend la conservation et les a remplacés par des steamers qui ne
plus difficile durant le transport. L'on sait convenaient aucunement au transport des
que les fruits d'une qualité supérieure crois- fruits, Quelques-uns de ces steamers n'4-
sent sous les latitudes nord. Sous notre la- talent, je crois, que de simples coureurs
titude nous produisons le meilleur fromage océaniques et démodés, et les autres, bien
et les meilleurs fruits ; mais nos produits que bons vaisseaux pour d'autres services,
périssables ne peuvent atteindre le marché n'étaient aucunement appropriés au trans-
anglais dans une condition aussi bonne port des fruits. Le résultat a été que, dans
qu'elle devrait être. J'ai fait, moi-méme. l'automne de cette année et jusqu'au mois
l'année dernière, une petite expérience en me de janvier. lorsque les ports d'expédition
servant de l' " Evangeline" pour exporter furent encombrés d'envois de fruits à desti-
un chargement de wagon. Le navire partit nation du marché de Londres, aucun steamer
avec 22,000 barils consignés par divers pro- convenable n'était disponible pour le trans-
priétaires-ce qui était un chargement ex- port de ces fruits. Ces circonstances ont fait
cessif. Il n'y a aucun navire, dans les eaux éprouver de grandes pertes aux provinces
canadiennes, d'une capacité assez grande maritimes et à la Nouvelle-Ecosse particuliè-
pour transporter convenablement dans un rement. Après cela, cette compagnie a cons-
seul voyage cette quantité, et 1' "Evangeline" truit deux nouveaux bateaux à vapeur qui
peut le faire encore bien moins que bien d'au- sont supposés être une amélioration sur les
tres. J'ai estimé ma propre perte dans ce autres steamers que je viens de mentionner,
voyage z $150, et d'après le rapport fait sur et, en réalité. Ils le sont sous quelques rap-
li vente des diverses consignations dont se ports. Ce sont le "Loyalist" et 1'Evan-
composait la cargaison de 1' " Evangeline gelinel". Ces deux steamers ont continué le
les divers consignateurs ont perdu dans ce service jusqu'au milieu re janvier de la pré-
voyage depuis une piastre jusqu'à une piastrav sente année. Ansi, au milieu de la saison.
et demie par baril sur les 22,000. En justice lorsque les caves et les magasins de la val-
pour les propriétaires de 1'" Evangeline '-. lée d eAnnapolis étaient pemplies ée ommes
je dois dire que ce navire fut retardé peu- sur lesquelles les propriétaires espéraient
dant le voyage par un accident arrivé à sa réaliser de grands bénéices, les deux stea-
machine. Cet accident l'obligea de faire es- .era que je viens de nommer ont été reti'és
cale l Saint-Jean, de Terreneuve, ce qui pro- du service, et. depuis le -23 février jusqu'au
longea de quatre ou cinq jours la durée de 27 mars, aucun steamer dest parti de Hall-
son voyage. Le fonctionnement de son yen- fax à destination de Londres. La Chambre
tilateur dépendait de ceùil de sa machine, doit savoir que la plus grande partie des
Or. pendant l'arrêt de sa machine, l'appareil pommes de la Nouvelle-Ecosse est destinée
ventilateur dut, l'l aussi, rester Inactif, et au marché de Londres ; mals, cette année,
le résultat fut. dans cette occasion, la perte vu les circonstances auxquelles je viens de
ou la destruction de la cargaison de pommes, faire allusion, une partie considérable de ces
A propos de l "Evangelinel qui est un pommes an été expédiée à Liverpool et Glas-
steamer de la compagnie Furnems, je désire gow, et uneautre partie est parvenue a Lon-
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dres via Liverpool à des frais ruineux. Je
voulais exposer tous ces faits,. et j'espère
que mon honorable ami (l'honorable M.
Scott) les portera à la connaissance de ses
collègues, particulièrement du ministre de
l'Agriculture et du ministre du Commerce,
auxquels incombe le devoir de veiller A ce
que les compagnies de transport subvention-
nées se conforment aux stipulations de leurs
contrats passés avec le gouvernement. J'es-
père que mon honorable ami attirera l'at-
tention de ses collègues sur ce sujet, afin
que, lorsque le gouvernement fera de nou-
veaux contrats, il n'oublie pas d'insérer une
disposition à l'effet de prévenir la répétition
de ce qui est arrivé au cours des deux der-
nières années. Je suis d'autant plus porté à
faire ces remarques que quelques-uns de
mes amis, qui représentent dans l'autre
Chambre les régions fruitières de la Non-
velle-Ecosse, ont aussi fait une interpella-
tion sur ce sujet. Ils ont bien voulu m'en
adresser.une copie. Ils attirent l'attention
du gouvernement sur un cas dans lequel la
Compagnie Furness a retiré du service ses
steamers. Mes honorables amis de l'autre
Chambre ne mentionnent pas, -cependant,
que cela est arrivé deux fois : la première
en 190W, et la seconde, en 1902. Durant ces
dcux années, les vaisseaux de la compagnie
furent retirés en violation de son contrat
passé avec le gouvernement fédéral et con-
trairement aux intérêts des producteurs de
fruits (le la Nou-velle-Ecosse. L'objet de ma
motion est d'obtenir tous les renseignements
que possède le gouvernement sur ce sujet.
et le dépôt de la correspondance échangée I

à éprouver de nouveau les grandes pertes
que j'ai signalées il y a un instant La dé-
fectuosité de notre flotte de voituriers océan-
ques cause au pays en général une perte
beaucoup plus grande que le dommage
éprouvé par une certaine quantité de fruits.
En effet, les consommateurs du marché an-
glais ne peuvent, lorsqu'ils ont trouvé que
des fruits du Canada sont d'une mauvaise
qualité, expliquer pourquoi ces fruits sant
mauvais. Ils achètent un baril de pommes,
et, en l'ouvrant, s'ils constatent que ces pom-
mes sont endommagées ; si elles ont perdu
leur saveur ; si leur apparence n'est pas na-
turelle, ils ne savent pas pourquoi elles sont
ainsi endommagées ; mais ils savent par-
faitement que c'est un produit du Canada,
et ils concluent du particulier au général
que les pommes canadiennes sont mauvai-
ses ; qu'ils ne doivent plus en acheter. Quant
aux consommateurs de fromage, s'ils trou-
vent que notre fromage manque de saveur et
n'est pas bon, ils savent que ce fromage est
de fabrication canadienne ; ils le condam-
nent et ne veulent plus également en ache-
ter. Ainsi, la dépréciation qu'éprouvent ces
produits par suite de la défectuosité du
transport ou du traitement qu'ils reç'oivent
dans les voituriers océaniques, est préjudi-
ciable non seulement à notre commerce de
produits périssables, mais aussi à notre
commerce général, à notre commerce d'au-
tres produits dont la demande cesse sur le
marché anglais, tandis qu'elle s'accroitrait
si le mauvais état de nos produits périssa-
bles ne détruisait pas à leur arrivée la
confiance des consommateurs. Je suis si

entre le gouvernement et les différentes, profondément convaincu de ce que j'avance
compagnies de steamers, afin que nous puis- présentement que, à l'ouverture de la pré-
sions savoir qu'est-ce qui a pu empêcher que sente session. j'étais disposé à proposer la
le crédit voté par le parlement, l'année der- nomination d'un comité dans le but (le re-
nière, n'ait pas été entièrement dépensé con- cueillir des renseignements et faire une en)-
formémuent aux intentions du parlement. et quête approfondie sur ce sujet. Je suis con-
peurquoi un plus grand nombre de steamers
n'ont pas été équipés de la manière adoptée
à présent pour le transport des fruits. du
fromage et autres produits périssables. L'ob-
jet de ma motion est d'obtenir tous les ren-
seignements qui concernent cette question
de transport. Il importe de savoir dans
quel état elle se trouve actuellement ; quelles
perspectives s'offrent au commerce de la
prochaine saison ; si une flotte complète et

vaincu que vu la multiplicité de leurs de-
voirs, les membres du gouvernement n'ont
pas le temps de s'occuper de cette question
et ne se sont pas rendu compte de son im-
portance. Si nous avions un comité qui
assignerait devant lui ceux qui, à Londres,
Glasgow, Liverpool et autres lieux. reçoi-
vent nos produits périssables, et si ces rece-
veurs nous disaient dans quel état ces pro-
duits sont livrés de l'autre côté de l'Atlan-

convenablement équipée desservira nos tique, leurs témoignages ouvriraient les
ports, afin que nos producteurs n'aient pas yeux de notre parlement et de notre gouver-

Hon. M. FERGUSON.
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nement. C'est une question dont la solution
ne doit pas être tenue en suspens en consé-
quence des frais qu'elle occasionnera. La
bonne réputation de nos produits est d'une
Importance si grande qu'une prompte Ini-
tiative du gouvernement est requise, afin
de placer nos producteurs sur un aussi bon
pied que les producteurs de tout autre pays.
J'avais, comme je l'ai dit, l'intention de
proposer la nomination d'un comité. L'asso-
ciation des producteurs de fruits de la Non-
velle-Ecosse a adopté une résolution dans
laquelle elle demande qu'une enquête par-
lementaire soit faite ; mais après avoir ap7
pris ce que faisait actuellement le ministère
de l'Agriculture, j'ai cru que l'enquête de-
mandée pouvait être remise à une autre an-
née et qu'en attendant, l'on pourrait voir
tout ce que l'on peut attendre des efforts
faits pour ventiler les cales de navires du-
rant le transport des produits périssables.
Il serait difficile de faire comparaître main-
tenant devant nous les témoins requis. Or,
sans ces témoins je n'ai aucun doute que les
agents et employés des steamers ne sou-
tiennent devant le comité que la détériora-
tion subie par les fruits ne peut être attri-
buée au mauvais emmagasinage ou au dé-
faut de ventilation ; que les fruits endom-
magés étaient dans un mauvais état lors-
qu'ils furent embarqués, ou qu'ils avaient
été soumis à une température trop élevée
avant d'être confiés aux steamers. Je ne
suis pas prêt à affirmer que la chose ne
puisse arriver ; mais les cas où elle serait
arrivée doivent être très peu nombreux, par-
ce qu'il est très aisé, grâce aux arrafige-
ments faits avec les compagnies de chemins
de fer du Canada pour transporter les fruits
et le fromage des fromageries et des caves
des fermiers aux navires, dans les ports de
Montréal et d'Halifax, sans courir aucun
risque. Je ne crois pas que les fruits ne
soient jamais soumis à une trop forte tempé-
rature avant leur exportation. On les trans-
porte jusqu'aux steamers dans des wagons
réfrigérants, et en se servant de ces wagons
les fruits et autres articles périssables ne
peuvent être considérablement .endommagés
durant le trajet. Je suis convaincu que, si
un comité d'enquête était nommé, et ai des
témoins de l'autre côté de l'Atlantique
étaient assignés, tous les doutes pourraient
être levés sur ce point. Autrement, si nous
n'entendions que des témoins pris parmi les

Intéressés de ce côté-ci de l'Atlantique. la
preuve faite devant le comité serait très
contradictoire. Les propriétaires de navires
s'efforceraient de dégager entièrement leur
responsabilité, et la preuve tirée d'eux ne se-
rait aucunement satisfaisante.

Mais si l'enquête est remise à une autre
année, et si nous trouvons que le transport
n'a pas donné plus de satisfaction que du-
rant les deux dernières années, je propose-
rai, si je suis encore ici et si les circons-
tances ne sont pas sensiblement changées,
qu'un comité d'enquête soit nommé. Je
crois qu'un comité de ce genre emploierait
très utilement son temps en examinant cette
question de transport et de conservation des
produits périssables. Ce comité pourrait ex-
aminer des témoins et approfondir toute
l'histoire du transport de ces produits. Mais
si le ministère de l'Agriculture réussit A ob-
tenir des compagnies de steamers un ser-
vice tel qu'elles sont tenues de faire, Il ne
sera pas nécessaire de recourir à une en-
quête. Avant de reprendre mon siège, je
désire insister auprès de mon honorable ami.
le secrétaire d'Etat, sur l'importance qu'il y
a d'avoir entre Halifax et Londres un ser-
vice de steamers équipés convenablement
pour le transport des produits périssables.
J'insiste sur ce point, parce que je sais que
quelques messieurs représentant le commerce
de frélts de la Nouvelle-Ecosse. ont suggéré
des mesures qui n'atteindraient pas le but
désiré. On me dit qu'on leur a répondu
qu'un service tel que celui demandé par les
producteurs de fruits, était hors de ques-
tion ; qu'il est impossible de trouver une
compagnie de steamers disposée à prendre
des mesures pour desservir le commerce
entre Halifax et Londres avec des appa-
reils destinés A produire et distribuer 'air
froid dans les compartiments des steamers.
Tout ce qu'il serait possible d'obtenir d'après
les mêmes informations, du service des stea-
mers, serait l'introduction de l'air froid dans
ces steamers au moyen de ventilateurs pro-
duisant de l'air d'une température du vent
du sud-est, ou quelque chose de ce genre.
Nous savons que cet air froid vaudrait beau-
coup mieux que rien ; mais tel n'est pas
tout ce qui pourrait être fait. Les chiffres
que j'ai soumis à la Chambre au sujet du
commerce de fruits fait dans le port d'Ha-
lifax l'année dernière-commerce plus consi-
dérable que celui réuni de deux des autres
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ports de l'Amérique du Nord, quels qu'ils
soient-démontrent que le gouvernement de-
vrait équiper des steamers pour faire le
service entre Halifax et Londres comme le
sont ceux qui desservent le commerce entre
les autres ports.

L'honorable M. SULLIVAN : Pour ce qui
regarde la température, l'honorable monsieur
veut-Il parler du degré minimum et maxi-
mnium de cette température, ou du degré mi-
nimum et maximum de chaque jour ?

L'honorable M. SCOTT : D'après ce que je
comprends, le degré de température est dé-
terminé toutes les quatre heures.

L'honorable M. FERGUSON : La pratique
est de faire cette vérification toutes les qua-
tre heures. Le degré minimum de chaque
jour serait, je crois, suffisant, et il n'est pas
nécessaire de le vérifier toutes les quatre
heures.

L'honorable M. SCOTT : Le Sénat a de
l'obligation à l'honorable sénateur de l'Ile
du Prince-Edouard (M. Ferguson) d'avoir at-
tiré son attention sur un sujet aussi impor-
tant et si intéressant, et je crois devoir le
remercier de la manière calme et medérée
dont Il l'a discuté. Il a phinement reconnu
que le ministre de l'Agriculture et ses as-
sistants-le professeur Robertson particuliè-
rement-ont tâàhé d'améliorer le mode d'em-
magasinage autant qu'ils l'ont pu mais
qu'ils sont tous d'avis que nous sommes
encore dans la période des €ssais. Nous
croyions, il y a trois ou quatre ans, lorsque
le gouvernement commuença A payer les di-
vers steamers une moitié du coût de l'équi-
pemient requis pour l'emmagasinage à froid,
avoir résolu le problème. Cependant, les ré-
sultats n'ont pas réalisé nos espérances, et
il est évident que le simple abaissement de
la température n'est pas suffisant. Il faut
en outre une ventilation qu'il est très dif-
ficile d'établir dans les navires équipés
comme ils 'ont été. Le ministre de l'Agri-
culture-je puis le dire à mon honorable ami
-- est parfaitement au courant de l'impor-
tance du sujet ; qu'il s'y Intéresse des plus
vivement, et qu'il est disposé à faire tout
ce qui est raisonnable pour satisfaire i la
demande des fromagers et producteurs de
fruits. Les fruits canadiens. comme l'a fait
remarquer avec raison mon honorable ami,
sont les meilleurs qui soient exportés sur le
marché anglais. pourvu qu'ils soient trans-

Hon. M. FERGUSON.

portés sans leur faire perdre leur état pri-
mitif. S'il en est ainsi, nous devrions faire
des efforts et tout ce qui est possible pour
obtenir ce résultat. Je déposerai très volon-
tiers les documents demandés, et j'attirerai
aussi particulièrement l'attention du minis-
tre de l'Agriculture (l'honorable M. Fisher)
et du ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) sur les observations faites par
l'honorable sénateur de Marshfield (M. Fer-
guson), avec l'espoir qu'elles contribueront à
nous faire obtenir à l'avenir de meilleurs ré-
sultats que par le passé.

La motion est adoptée.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés :
Bill (n° 50) Intitulé : Acte concernant la

Compagnie du chemin de fer de Niagara A
Sainte-Catherine et Toronto.-(Honorable M.
McCallum.)

Bill (n° 73) intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie de force, de che-
min de fer et de navigation de la Rive Nord.
-(Honorable . Watson.)

Bill (n° 78) intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Trans-Canada.
-(Honorable M. Watson.)

Bill (n° 93) intitulé : Acte concernant la
Compagnie des chemins de fer de la Baie
d'Hudson et du Nord-Ouest.-(Honorable M.
Kerr.)

Bill (n° 103j intitulé : Acte concernant le
canal A navires du lac Champlain au Saint-
Laurent.-iHonorable M. Landry.)

Bill (R) intitulé : Acte concernant la cons-
titution en corporation par lettres patentes
des compagnies par actions.-(Honorable M.
Scott.)

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois :

Bill (n° 43) intitulé : Acte concernant la

Compagnie de chemin de fer et de naviga-
tion de Vancouver, Victoria et de l'Est.-
(Honorable M. Templeman.)

Bill (n°' 633) intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de Medicine-Hat et de l'Alberta-Nord.--(Ho-
norable M. Watson.)

Bill (n° 64) Intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie de filatures Cos-
mos.-(Honorable M. Lovitt.)
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Bill (n° 68) intitulé : Act concernant la
Compagnie du chemin de fer des Comtés du
Centre.-(Honorable M. McDonald, Cap-Bre-
ton.)

Bill (n° 71) Intitulé : Acte concernant la
"Dominion Cotton Mills Company (Limited).
-(Honorable M. Forget.)

Bill (n° 69) Intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique.-(Honorable M. Dandurand.)

Bill (n° 83) Intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie de messageries ca-
nadienne du Nord.-(Honorable M. McMul-
len.)

Bill (n° 88) Intitulé : Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer et de houille
de Medicine-Hat.-(Honorable M. Young.)

ACTE CONCERNANT LES COMPAGNIES
PAR ACTIONS.

La Chambre reprend en comité l'examen
du bill (R) Intitulé : Acte cancernant la
constitution en corporation par lettres pa-
tentes des compagnies par actions.

(En comité.)

Article 34.

L'honorable M. SCOTT : Le comité a levé
sa séance après avoir adopté l'article 33.
L'article suivant se rapporte aux pouvoirs
des directeurs. Dans cet article et plusieurs
autres suivants, il y a très peu de change-
ments, et, selon moi, les dispositions de la
loi existante, qui ont bien fonctionné. et
qui sont suffisamment comprises, ne doivent
pas être modifiées. Dans ces cas, Il vaut
mieux, dans le présent bill, conserver le texte
même de la loi existante, conformément à
ce principe : qu'il ne faut pas supprimer ce
qui est bon. Faire des changements pour
le simple plaisir d'en faire, n'est pas, sui-
vant moi, une sage pratique. Les amende-
ments à la loi ne doivent être suggérés que
par ceux qui ont acquis de l'expérience dans
l'administration de cette loi, et qui ont eu
l'occasion de remarquer les difficultés que
son application soulève. Vous trouverez à
la fin du paragraphe relatif aux règlements,
une disposition placant tous les règlements
sous le contrôle des actionnaires-ces régie-
ients ne devant avoir d'effet que jusqu'à

l'assemblée annuelle de ceux-ci, et ces der-
niers pourront alors les modifier ou révo-
quer selon leur bon plaisir. Aucune com-I

pagnie ne pourra faire des affaires à moins
que les pouvoirs mentionnés dans le pré-
sent article ne soient donnés à ceux qui en
sont les directeurs.

Alinéa D.

L'honorable M. LOUGHEED: Bien qu'il
s'agisse dans cet alinéa d'un devoir qui in-
combe aux directeurs, Il est presqu'impos-
sible d'appliquer cette disposition de la loi.
Les directeurs emploient presque chaque
jour des serviteurs, et nous autorisons ici
les directeurs d'adopter un règlement pour
l'emploi de ces serviteurs, bien que ce règle-
ment doive être ratifié à une assemblée gé-
nérale des actionnaires.

L'honorable M. POWER : Ce règlement n'a
pas besoin d'être ratifié à une assemblée
générale des actionnaires. Je crois devoir
attirer l'attention de l'honorable monsieur
sur la première partie du présent article qui
dit que les directeurs de la compagnie pour-
ront administrer les affaires de la compa-
gnie dans tous leurs détails, et passer ou
faire passer au nom de la compagnie toute
espèce de contrat que la loi lui permet de
faire. Je crdis que cette disposition s'appli-
que aussi à l'emploi de serviteurs ordinaires.
Je ne partage pas l'opinion de l'honorable
monsieur (M. Lougheed) qui prétend que la
nomination d'officiers et de serviteurs ne
doit pas être faite sous l'autorité d'un
règlement. Il vaut beaucoup mieux que ces
nominations soient faites en vertu d'une
règle générale, afin qu'elles ne soient pas
trop entachées de favoritisme.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela dépend de l'interprétation que vous
donnez au mot " serviteurs ". Ce mot com-
prend-il, dans l'acception que vous lui donnez,
les serviteurs qui balaient les bureaux, ou
simplement les fonctionnaires permanents,
tels que le secrétaire, le trésorier et autres
officiers ? Telle est l'objection. je crois, que
l'honorable sénateur de Calgary fait au pré-
sent article. Si l'interprétation du mot
" serviteurs " a une signification aussi éten-
due que celle que je viens d'indiquer, ce
serait, ce semble, presqu'une absurdité de
dire qu'un règlement doit être adopté pour
nommer, par exemple, un gardien de nuit.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Géné-
ralement, le gérant général d'une compagnie
engage pour celle-ci les commis et d'autres
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employés. Le présent article ne se rapporte
qu'au secrétaire général et aux autres offi-
ciers permanents de la compagnie-lesquels
sont nommés par les directeurs ; mais les
employés ordinaires sont simplement nom-
més par le gérant général.

L'honorable M. LOUGHEED: Il n'y a
aucun doute sur ce point. Nous devons, du
reste, nous conformer autant que possible à
la pratique actuelle du commerce ; mais en
vertu du présent article, les directeurs seront
tenus d'adopter un règlement pour pouvoir
nommer leurs serviteurs.* L'objection que
soulève cette disposition, c'est que ce règle-
ment doit être ratifié par les actionnaires
convoqués en assemblée générale pour cette
fin. Cette disposition est non seulement Inu-
tile ; mais elle prête aussi à l'arbitraire.
Dans toutes les actions intentées contre une
compagnie, la première allégation du plai-
doyer fait par la compagnie, c'est que la
partie plaignante n'a pas été nommée en
vertu d'un règlement de la compagnie. Les
tribunaux rejettent généralement ce plai-
doyer. Ils décident que, si une compagnie a
profité des services d'un employé quelcon-
que, elle est responsable des actes de cet

pelés à approuver ou à désapprouver les rè-
glements qui ont été adoptés. Ils devraient
avoir des pouvoirs plus étendus. S'ils dé-
sirent les modifier ou les changer, ou adop-
ter d'autres règlements, ils devraient avoir
ce pouvoir. J'ai préparé, à cet effet, une
annexe à l'article 2.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : C'est
un vote de déchéance donné contre des hom-
mes élus pour transiger les affaires de la
compagnie. Les directeurs seuls ont le pou-
voir de faire les choses pour l'accomplisse-
ment desquelles Ils ont été nommés, et,
comme on leur a donné ce pouvoir, il me
semble arbitraire de le leur enlever.

Paragraphe 2 de l'article 34 :
2. Nul règlement ayant pour objet l'émission,

la répartition ou la vente d'une partie quelcon-
que des actions non émises, à un escompte plus
fort ou à une prime moindre que ceux anté-
rieurement autorisés par une assemblée géné-
rale,-et nul règlement accordant une rétribu-
tion au président ou à quelque directeur,-ne
seront valables ni mis à exécution avant d'a-
voir été ratifiés par une assemblée générale.

L'honorable M. LOUGHEED : Relative-
ment à ce paragraphe, je puis dire que
par voie de déduction on ne peut en ve-

employé, comme elle est obligée de payer ses nir à d'autre conclusion que le pouvoir
services. Il me semble que les actionnaires est donné pour émettre des actions à un
ne devraient pas être appelés à ratifier un escompte. Il est évident que ce n'était
règlement d'une si faible importance. pas là l'intention. L'acte ne décrète pas

L'honorable M. BEIQUE : Si ce para- que des actions seront émises au-dessous du
graphe doit avoir pour effet d'obliger le bu- pair. et assurément je ne vois pas que cela
reau des directeurs (le pourvoir à la ait d'autre résultat que de créer de la con-
nération des employés en vertu d'un règle- u
ment, je partage entièrement l'avis de l'ho- aragraphe devrait être tenu en suspens.
norable sénateur de Calgary ; mais il me L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
semble que cette disposition n'est qu'une d es avocats m'ont informé que l'on n'a pas
autorisation. La première partie de Parti- le povoi, lors de l'organisation d'une coin-
cIe 34 dit que les directeurs de la campa- pagnie. d'autorise l'émission on la vente

ie pourront passei' ou fair'e passer, au d'actions à un escompte. Si cela est vrai,
1o1 de la compagnie, toute espèce dle con- ce paragraphe ou au moins une pa'tie (le ce

trats, et faire des règlements pour certaines paragraphe est Inutile. Si nons avons~ le
tins ; mais cette disposition ne les prive pas pouvoir d'émettre des actions au-dessous du
du droit de faire des nominations au moyen pair. il est nécessaire de réglementer l'émis-
de simples contrats. Le paragraphe 2 se sien. L'honorable sénateur de Calgar me
rel)Porte seulement à la rémunération du dit que nos statuts ne contiennent aucune

résident et des directeurs, et cette rénu- loi accordant ce pouvoir et que le doit
niération ne devra pas être fixée par ces commun défend l'émission d'actions nu-des-
fonctionnaires sans être ratifiée par les ac- sous du pair.
tionnaires.

Le paragraphe est adopté.
L'honorable M. CLEMOW : Si elle est

dûment autorisée par les actionnaires.

L'honorable M. SCOTT : En vertu de l'air- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
tiele tel qu'il existe les actionnaires sont ap- Oui, c'est ce qu'il dit.

Hon. M. WOOD (Hamilton)
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L'honorable M. CLEMOW: Si c'est la loi,
telle émission ne peut être faite.

L'honorable M. LOUGHEED : Est-ce que
celui qui achète une action de -$100 s'engage
à payer $100 à la compagnie ?

L'honorable M. CLEMOW: Si les action-
naires déclarent que la chose est possible,
est-ce qu'elle ne sera pas possible ?

L'honorable M. LOUGHEED : Non.

L'honorable M. SCOTT : Nous ferions
mieux de - laisser cet article en suspens.
Sans aucun doute, la chose se fait. Nous
l'autorisons constamment dans les chartes
que nous accordons, en vertu des pouvoirs
conférés aux compagnies, plus particulière-
ment aux compagnies de chemins de fer.

L'honorable M. LOUGHEED : Mais pas
aux compagnies organisées en vertu de
l'acte des compagnies par actions.

L'honorable M. SCOTT: La chose se fait
constamment. Constamment les actions de
diverses compagnies se vendent au-dessous
du pair.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les directeurs ont-ils le pouvoir de décider
qu'ils vendront les actions au-dessous du
pair ?

avec la Compagnie des Tramways et il a
placé- en obligations une somme de $600,000.
Il a construit un chemin de fer et émis des
obligations pour en payer le coût, et les
$600,000 furent capitalisées à $6,000,000, et
ces mêmes actions se vendent aujourd'hui à
$121, parce que le privilège leur donne cette
valeur. C'est une bonne compagnie qui paie
un bon dividende. Je ne crois pas que vous
puissiez atteindre ces hommes par le pré-
sent bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ils ne se trouveraient pas sous l'empire du
présent acte, mais ils se trouvent sous celui
de leur charte spéciale.

L'honorable M. FORGET: Supposons qu'ils
veulent se constituer en corporation en vertu
du présent acte.

L'honorable M. SCOTT : Ils ne le pour-
raient pas.

L'honorable M. FORGET: Cet article parle
d'une rétribution au président ou aux di-
recteurs. Est-ce qu'il signifie que le traite-
ment du président ou des directeurs devrait
être fixé par les actionnaires ?

L'honorable M. SCOTT: Il signifie que les
directeurs le fixeront d'abord, et que le règle-
ment devra être approuvé par les actionnai-

L'honorable M. FORGET : Voici comment res a leur procaine réunion. Ça toujours
la chose se fait généralement. Une compa- ét& la loi.
gnie est formée. Si c'est une; compagnie de L'honorable M. FORGET Il devra créer
chemin de fer ou de navigation, les actions bien des difficultés, attendu que dans un
sont émises pour le coût de la vole ou des grand nombre de compagnies le président
bateaux, ensuite les actions sont capitali- est l'officier en chef, et que parfois, il est
sées à deux ou trois millions, suivant le cas, dans l'intérêt de la compagnie elle-niéme
et quelquefois l'évaluation représente tantôt que le public ignore les traltements que
la moitié, quelquefois la totalité et quelque- vous payez ù vos premiers officiers. A mon
fois 10 ou 15 pour 100 de la valeur nominale avis, nous devrions stipuler que les action-
des actions, et cette somme est distribuée à naires voteront tous les ans au président
un syndicat que constituent des directeurs et aux directeurs une certaine somme qu'ils
appelés directeurs provisoires, et ceux-ci se emploieront comme bon leur semblera.
divisent entre eux quatre ou cinq millions
d'actions qui ont coûté disons 10 sous dans le L'honorable M. POWER: Non, cela ou-
dollar, et elles sont cotées à la bourse pour vrirait la porte à toutes sortes d'abus.
ce qu'elles se vendent, et très souvent elles L'honorable M. BEIQUE Ce serait un
sont achetées au pair. A Toronto la Com- marché qui, aux yeux du public, ne favori-
pagnie des Tramways a émis gratuitement serait qu'une classe; il devrait être ratifié
des actions en faveur du syndicat qui a
formé la compagnie, et ces actions pour les-
quelles pas un sou n'avait été payé se ven- L'honorable M. FORGET: Mals lesnetion-
datent à une prime de cinq dollars. Un naires affecteraient à cette fia une certaine
autre syndicat a été aussi formé en rapport somme, et permettraient aux directeurs de

estl'officierenchef,_etqueparfois,_iles
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la voter de la manière qu'ils croiraient la
plus avantageuse.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est comme cela que la chose se fait.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Les
directeurs devraient faire connaître aux ac-
tionnaires le montant qu'ils désirent avoir
pour leur rétribution, puis le diviser eux-
mêmes après qu'il a été voté par les action-
naires. et une fois que le montant serait
ainsi fixé, la chose se répèterait d'année en
année.

Le paragraphe est tenu en suspens.

Article 35.

L'honorable M. POWER : Il me semble
que c'est une manière malhabile de traiter
les actions privilégiées. Il y a dans l'acte
des compagnies par actions de la Nouvelle-
Ecosse une disposition tirée de la loi an-
glaise, mais Il n'y a pas de disposition qui
décrète que le règlement sera approuvé una- 1
nimement Vous nouvez renuérir autant

L'honorable M. FORGET : Disons les
deux tiers du capital-actions-les deux tiers
en valeur.

L'honorable M. POWER : Si vous disiez
les deux tiers de tous les actionnaires, je
serais satisfait.

L'honora6le M. WOOD (Hamilton) : Les
actionnaires sont toujours avertis et de-
vraient assister à l'assemblée.

L'honorable M. SCOTT : C'est tout à l'a-
vantage de la compagnie. Nous pouvons
dire aux deux tiers de la valeur du capital-
actions.

L'article est tenu en suspens.

Paragraphe 4.

L'honorable M. DRUMMOND : L'honora-
ble secrétaire d'Etat voudra-t-il expliquer
pourquoi les actionnaires privilégiés de-
vraient avoir par le paragraphe 2 des droits
spéciaux relativement à l'élection du conseil
des directeurs, et des droits ordinaires com-
me actionnaires par l'article 4.

d'actions qu'il vous plait, et la propirtion LM. SCOTT: Pour plusieurs
doit étre grande, mais vous ne pouvez vous L'oralM.SOT Pu usus[ ccmpagnies le temps vient où les actions or-
attendre à ce que le règlement soit ratifié à dinaires sont payées, où les intéressés 'e-
l'unanimité, et la conséquence est que les fusent de payer pour un plus grand nombre
directeurs seront toujours renvoyés au dis- de ces actions, et ils conviennent entre eux
positif de la dernière partie de l'article. Je d'émettre des actions privilégiées à un taux
n'ai rien à redire quant au nombre des trois fixe, à intérêt composé ou à un intérêt de
quarts. Cette partie est parfaite. Vous de- sept pour cent. Ces personnes viennent à la
vriez stipuler que si les trois quarts ou les dernière heure et généralement tirent la com-
cinq-sixièmes y consentent, le règlement sera depaginl e ses embarras financiers. Elles
mis en vigueur sans l'intervention du gou- versent leur argent à l'heure d'une crise et
verneur général. il est juste que l'intérêt de leur argent soit

L'honorable M. SCOTT : Il doit être sanc- plus élevé que celui des actionnaires ordi-
tionné par les deux tiers des actionnaires. inaires.

L'honorable M. POWER : Je crois que ce
n'est pas suflisant.

L'honorable M. FORGET : Il est difficile
de faire voter les trois quarts des actionnai-
res. Ils résident quelquefois sur différents
points du globe, et vous ne pouvez pas obte-
nir leurs procurations en temps opportun.

L'honorable M. POWER: Vous pourriez
n'avoir pas plus de la moitié des actionnaires
de présents à l'assemblée, et les deux tiers de
ceux qui seraient présents pourraient pren-
dre la décision d'émettre des actions privi-
légiées >et empiéter sur les droits des au-
tres actionnaires.

Hon. M. FORGET.

L'honorable M. DRUMMOND: Cela y est
représenté par le dividende privilégié ga-
ranti qu'ils reçoivent, mais par l'article 2,
vous leur donnez, en outre, un droit spécial,
celui de choisir un nombre donné du conseil
des directeurs.

L'honorable M. SCOTT : Les actions or-
dinaires auraient, au point de vue du vote,
une plus grande influence, pour la raison
qu'elles sont plus nombreuses. Les actions
privilégiées sont limitées à une moindre
somme, et conséquemment, après que les ac-
tions privilégiés sont acceptées, les actions
ordinaires auraient la prépondérance, et per-
sonne ne voudrait accepter les actions pri-
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viléglées à moins qu'elles n'eussent de l'in-
fluence au point de vue du vote. Elles pour-
raient être effacées par le vote.

L'honorable M. POWER : Dans l'acte d'où
ceci a été copié Il y a un autre paragraphe
qui se lit comme suit :

Rien dans cet article n'affectera ou n'affal-
blira les droits des créa4ciers d'une compagnie
quelconque.

Je crois que cela pourrait être inséré dans
le présent bill.

L'honorable M. SCOTT : Non.

L'honorable M. DRUMMOND : Assuré-
ment, cela est prévu par l'article 34, qui
donne aux directeurs le pouvoir de faire un
règlement.

L'honorable M. SCOTT : Comment cela
peut-il affecter les créanciers ?

L'honorable M. POWER : Cela n'est peut-
être pas nécessaire.

L'honorable M. SCOTT : Cette disposition
se rapporte au statut auquel l'honorable pré-
sident a fait allusion. Nous avons adopté.
en 1898, un acte permettant aux compagnies
d'émettre des actions privilégiées, mais cette
disposition n'a nullement sa raison d'être ici.

L'honorable M. POWER : Elle ne saurait
faire aucun tort.

L'honorable M. BEIQUE : Elle ne peut
faire aucun bien. Il n'y a là rien qui puisse
faire croire que les droits des créanciers
pourront être lésés. L'émission des actions
privilégiées est au bénéfice des créanciers,
parce qu'elle sert A assurer le paiement des
dettes et il serait inutile d'insérer ce para-
graphe.

Article 37.

L'honorable M. SCOTT : Un sénateur m'a
fait remarquer que cet article est quelque
peu embrouillé et a rédigé un article qui si-
gnifie la même chose, mais qui est plus ex-
plicite, et je proposerai de le substituer au
présent article.

L'honorable M. POWER : Je crois qu'il y
a un changement important dans l'amende-
ment proposé par l'honorable secrétaire d'E-
tnt. L'article 37 mentionne les deux tiers
de la valeur des actions souscrites de la
compagnie, et cela n'existe pas dans l'amen-
dement que l'honorable secrétaire d'Etat a
entre les mains.

L'honorable M. SCOTT: Oh! oui. Ce
sont les actionnaires présents et ceux re-
présentés par procuration.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si quelqu'un est représenté par une per-
sonne fondée 'de procuration, c'est comme
s'il était présent lui-même. -

L'honorable M. POWER : Il n'y. a aucun
doute du tout au sujet d'une procuration.

L'honorable M. MACDONALD (LP.-E.)
Je proposerai de retrancher les mots " ceux
qui sont présents " et d'inclure toute la com-
pagnie.

L'honorable M. SCOTT : Je propose cet
amendement, parce qu'il est clair que c'est
l'idée visée. Ceux qui ne peuvent pas as-
sister A l'assemblée et qui envoient une pro-
curation pour un objet particulier, devraient
être comptés, pourvu que l'objet en question
obtienne l'appui des deux tiers en valeur
des actionnaires présents et de ceux repré-
sentés par leurs procureurs.

L'honorable M. POWER : Le point que je
veux toucher ne se rapporte pas du tout
aux procurations. Je prétends que ce pou-
voir d'émettre des actions privilégiées ne
devrait pas être exercé à moins que les deux
tiers des actionnaires ne le décident par leur
vote.

L'honorable M. CLEMOW : Ne votent-ils
pas par procuration ?

L'honorable M. POWER: Il importe peu
qu'ils votent par procuration ou non. L'ar-
ticle primitif est meille'ur que celui qui est
proposé, pour la rais:n qu'il exige qu'au
moins les deux tiers en valeur des actions
souscrites de la compagnie concourent ; dans
l'autre il n'est question que des deux tiers
des actionnaires présents, bien qu'un tiers
seulement des actions de la compagnie pour-
rait être représenté.

L'honorable M. SCOTT : Pas du tout. C'est
impossible.

L'honorable M. POWER : Mais cela pour-
rait arriver.

L'honorable M. SCOTT: Le bill a été
rédigé par un homme compétent, qui le
comprend parfaitement.

L'honorable M. POWER : Qui agit pro-
bablement comme l'avocat de quelque com-
pagnie.
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L'honorable M. CLEMOW: Les deux tiers
des actionnaires doivent être présents ou re-
présentés par des fondés de procuration.

L'honorable M. BEIQUE: Y a-t-il quel-
que objection à ce que cet article soit tenu
en suspens ?

L'honorable M. SCOTT : Non, larticle peut
être suspendu avec mon amendement pour
être soumis à qui de droit.

L'honorable M. BEIQUE : Le paragraphe
2 devrait être retranché.

Le deuxième paragraphe est retranché et
l'article tenu en suspens.

Article 38.
38. Les directeurs, en tout temps, pourront

adresser aux actionnaires, par rapport A toutes
sommes Impayées sur leurs actions respecti-
ves, tels appels de versements qu'ils jugerontA propos-ces versements devant se faire aux
époques, aux lieux et suivant les quotités qui
seront prescrits ou permis par les lettres pa-
tentes, le présent acte ou les règlements de la
compagnie.

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
L'acte des compagnies par actions a pour
principe comme l'a expliqué l'honorable sé-
nateur d'Hamilton il y a un ou deux jours,
que la garantie des gens qui avancent de
l'argent repose sur le fait que les actions ne
doivent pas être toutes payées. Si une com-
pagnie est constituée en corporation avec un
capital de $100,000 par exemple, et si toutes
les actions sont payées, la garantie qu'elle
peut donner pour emprunter vaut moins que
si 25 pour 100 en avaient été payés, parce que
les actionnaires sont responsables. Cet ar-
ticle est basé sur la supposition que l'argent
payé par les actionnaires donnera des pro-
fits, tandis qu'il peut être tout perdu. Cet
article ne devrait pas être là. Il est évident
qu'il est emprunté à l'acte des compagnies
de prêts. Ces. compagnies gardent leur ca-
pital, et plus Il est considérable, plus il
offre de garantie. Si une compagnie par
actions perd- de l'argent, les actionnaires ne
peuvent s'opposer à ce qu'elle emprunte, at-
tendu que la compagnie est seule respon-
sable.

L'honorable M. BEIQUE : J'ai préparé à
cet effet un article que j'ai remis au secré-
taire d'Etat, et qui stipule qu'aucune compa-
gnie ne devra commencer ses opérations
avant que dix pour cent de ses actions ait
-été payé. J'ai cru que cet article devrait
être inséré avant l'article 34. t

Hon. M. POWER.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Comme nous devons reprendre l'étude d'ar-
ticles restés en suspens, et comme il s'agit
de faire Ici un amendement, je proposerai
que l'amendement projeté soit Inscrit sur le
feuilleton des avis pour que chacun ait
l'avantage xle le lire.

L'article est adopté.

Article 39.

L'honorable M. POWER : J'appelle l'atten-
tion sur le fait que cet article est copié de
l'acte adopté en 1877. L'intérêt légal exigi-
ble alors, lorsque le taux n'était pas spécifié,
était de 6 pour 100. Depuis, nous avons
fait une loi réduisant le taux de l'intérêt à
cinq pour cent ; et je propose que nous chan-
gions cela et que nous déclarlons que l'ac-
tionnaire sera responsable de l'intérêt lé-
gal de cinq pour cent.

L'honorable M. SCOTT : Si quelqu'un
achète des actions, il devrait les payer à un
taux d'intérêt plus élevé.

L'honorable M. DANDURAND : La com-
pagnie pourrait alors avoir à payer plus de
cinq pour cent sur l'argent qu'un action-
naire n'a pas payé.

L'honorable M. FORGET : Relativement
aux versements, nous devrions les fixer .
dix pour cent et les rendre exigibles à des
intervalles de pas moins de trente jours.
Supposons qu'une compagnie fasse deux ou
trois appels de versements. Ces versements
ne devraient pas être faits à la fois. Il de-
vrait y avoir un Intervalle entre les verse-
ments pour protéger les actionnaires les
moins riches.

L'honorable M. SCOTT : Les actionnaires
peuvent arranger cela.

L'honorable M. FORGET : Mais quelque-
fois il est nécessaire de protéger les petits
actionnaires. Les grands actionnaires peu-
vent se coaliser et presser les versements
afin d'avoir la haute-main sur la compa-
gnie.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Il pour-
rait être nécessaire de demander plus de
dix pour cent.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Gêné-
alement il est demandé dix pour cent pay-
able en trente jours. .
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L'honorable M. FORGET: Mais cela n'est L'honorable M. SCOTT: Elle lui est don-
pas stipulé ici. Comme le dit mon honorable née.
ami de la droite, les appels de versements '
devraient être faits en vertu des règlements
Supposons que ceux qui ont la haute-mair
sur la compagnie fassent un mauvais règle
ment, les actionnaires pourraient voter con
tre sans résultat, et les petits actionnaires
seraient avalés par les gros.

L'honorable M. SCOTT : Les intérêts de la
compagnie doivent primer tout. Vous ne
pouvez pas arbitrairement établir des règle-
ments concernant la gestion interne de la
compagnie.

L'honorable M. DRUMMOND : Le conseil
des directeurs pourrait choisir l'intervalle
entre les deux assemblées annuelles pour
adopter un règlement qui serait valide jus-
qu'à sa confirmation et qui lui permettrait
de faire des appels de versements comme
bon lui semblerait. Conséquemment, il se-
rait à propos de restreindre son pouvoir à ce
sujet.

L'honorable M. BEIQUE : J'ai vu dans
quelques actes une disposition comme celle
qu'a suggérée l'honorable sénateur de la gau-
che (M. Forget).

L'honorable M. DRUMMOND : Il serait
bon de le mentionner dans le bill. Dix pour
cent n'est pas trop par mois. Je crois que
l'honorable sénateur de Sorel devrait insérer
cela dans son article.

Article 41.

L'honorable M. FORGET : Croyez-vous
qu'il soit juste de donner aux directeurs le
droit de confisquer les actions ? Supposons
que ces actions prennent de la valeur plus
tard. Le comité ne pense-t-il pas que si les
actions sont confisquées, elles devraient être
vendues et le produit de la vente remis à la
succession ?

L'honorable M. BEIQUE : Cela est prévu.
Je propose qu'à la deuxième ligne le
mot "résolution" soit inséré. En réalité la
chose se fait presque invariablement par
une résolution et non pas par un règlement.

L'honorable M. FORGET : Mais vous don-
nez à la compagnie le droit de confisquer les
actions et de les garder. Serait-il juste, par
exemple, de confisquer les actions d'une suc-
cession et de ne pas lui en donner la valeur?

22

, honorable mi. BEIQUE : L'article, tel que
rédigé, décrète qu'elle n'est responsable que

- du paiement du solde, de sorte que la suc-
c ession reçoit la valeur des actions.

L'honorable M. FORGET : Non pas, si
elles sont confisquées. Elle perd tout.

L'honorable M. DRUMMOND : Disons
qu'un appel de versement soit fait pour dix
pour cent et que l'actionnaire ne le pale pas;
les directeurs agissent et confisquent les ac-
tions. Malgré cela,- l'actionnaire est encore
responsable pour quatre-vingt-dix pour cent
et peut n'avoir rien pour cela, pas même les
actions.

L'honorable M. SCOTT : On met à son
actif le produit des actions vendues. Cette
loi existe depuis trente ans. Quelqu'un
peut-il dire quand elle a causé des domma-
ges ?

L'honorable M. BEIQUE : Je puis dire
que plusieurs fois déjà j'ai eu à m'occuper
de la question comme avocat, et j'ai été in-
trigué quant à l'application de cet article.
L'article devrait être refait. Il y a du vrai
dans la prétention de l'honorable sénateur
de Sorel (M. Forget). Je crois qu'il n'est que
juste que l'actionnaire dont les actions ont
été confisquées reste responsable envers la
compagnie si les actions, une fois vendues,
ne rapportent pas assez pour payer le solde
des actions ; mais si la vente des actions
rapporte plus que 100 pour 100, l'excédent
reviendra-t-il à l'actionnaire dont les actions
sont confisquées ?

L'honorable M. SCOTT: Certainement, il
devrait lui revenir.

L'honorable M. BEIQUE: L'article ne ré-
gle pas cela, parce que, d'après la phraséo-
logie de l'article, les actions sont confisquées
par la compagnie. La vente peut être faite
à l'enchère ou privément. Elle peut être
collusoire, et il me semble qu'un avis quel-
conque devrait être donné à l'actionnaire
dont les actions sont confisquées. C'est un
point que nous devrions régler. Un autre
point est celui que j'ai commencé à expli-
quer. Dans la pratique, la demande de ver-
sements est faite par une résolution et non
par un règlement. Il est inutile de nous as-
treindre à la formalité d'un règlement, et il
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me semble qu'il vatidrait mieux se servir
des deux mots.

L'honorable M. SCOTT : Il vaut mieux
que l'article reste en suspens.

L'honorable M. FORGET : N'est-il pas
possible, comme l'a dit l'honorable sénateur
de Hamilton, d'insérer quelque part dans le
bill un article à l'effet de donner une bonne
garantie aux créanciers d'une compagnie dont
le stock n'est pas payé en entier. Voyez une
compagnie de $500,000, sur lesquels 10 pour
100 a été payé ; les actionnaires sont censés
être encore responsables vis-à-vis des créan-
ciers au montant de $450,000. J'ai acquis, à
Montréal, quelque expérience dans une com-
pagnie d'assurance et dans des compagnies
de construction et de prêts, où une somme
de tant avait été payée et où les créanciers
se croyaient en sûreté, parce qu'un grand
nombre d'actions n'avaient pas été payées.
Une de ces compagnies fit de mauvais pla-
cements, tomba dans des embarras finan-
ciers. Quand nous examinûmes la liste des
actionnaires, nous découvrImes que c'étaient
des hommes de paille. Le stock avait été
transféré il des hommes de paille. La ga-
rantie des créanciers était disparue. Dans
le cas d'une compagnie d'assurance de Mont-
réal, je sais que ceux qui avaient subi des
pertes constatèrent qu'ils ne pouvaient re-
couvrer plus de 25 pour cent de leurs créan-
ces.

L'honorable M. SCOTT : Il y a un article
qui prévoit cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'article, tel qu'il est, a été appliqué durant
un grand nombre d'années, et en lui faisant
subir l'amendement qu'a proposé l'honorable
sénateur de de Salaberry qui demande d'y
insérer " résolution " ainsi que " règlement",
nous lui ferons atteindre l'objet en vue.
Suivre l'avis de mon honorable ami de Sorel
ce serait donner une prime à ceux qui ont
pris des actions pour se libérer de la respon-
sabilité qui résulte de l'achat du stock. Au
cas où l'actionnaire ne vous paierait pas,
vous vendriez ses actions, et si elles faisaient
prime, vous lui remettriez l'excédent. Cet
article stipule que si quelqu'un achète des
actions dans une compagnie et refuse de
payer ses versements, la compagnie a le pou-
voir de confisquer ses actions, et dans l'inté-
rêt du créancier qui a prêté l'argent sur la
garantie offerte par le fait que quelqu'un est

Hon. M. BEIQUE.

détenteur des actions non payées dans la
compagnie, vous privez le créancier de la
garantie qu'il avait en relevant l'actionnaire
de la responsabilité de payer le solde du
stock. Je pense que cette disposition est
sage. J'aimerais à voir insérer le mot sug-
gézé par l'honorable sénateur de Salaberry
pour éviter la nécessité d'adopter un règle-
ment.

L'honorable M. POWER : Supposons que
nous l'amendions de cette manière.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
J'approuve l'idée suggérée par l'honorable
sénateur de De Salaberry. Avec le peu d'ex-
périence que j'ai, j'ai constaté que cela
était nécessaire dans le cas où une per-
sonne refusait de payer le solde de ses ac-
tions, tout en voulant rester actionnaire,
comptant que si l'entreprise devait donner
un dividende elle pourrait le réclamer. Nous
avons agi en vertu de cet article et nous
avons confisqué son stock. L'actionnaire
débiteur s'est soustrait à l'obligation de
payer à l'avenir, et nous sommes débarras-
sés de lui.

L'honorable M. DRIUMMOND : D'après le
règlement tel qu'il existe, la chose se fait
facilement. Les directeurs déclarent ses ac-
tions confisquées ; elles deviennent la pro-
priété de la compagnie, et celle-ci doit en
disposer. Suivant moi, on doit en conclure
que c'est au bénéfice de la personne qui a
des créances en souffrance et en faveur des
créanciers que l'actionnaire est responsable
du solde de ses actions. Je ne vois pas
comment nous pouvons améliorer cela.

L'honorable M. DANDURAND : Si les ac-
tions pouvaient être vendues à primes, l'ac-
tionnaire ne les laisserait pas confisquer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Elles peuvent faire prime aujourd'hui et se
vendre demain au-dessous du pair.

L'honorable M. FORGET : Elles peuvent
être confisquées par subtilité. Un versement
doit être fait payable à une telle date, et
supposons qu'il y ait une erreur, et que l'ac-
tionnaire ne soit pas obligé de payer, alors
la compagnie confisquerait, et cela serait-il
juste ?

L'honorable M. SCOTT: La disposition
est aussi juste qu'on peut la rendre.

L'honorable M. CLEMOW : Je crois qu'un
délai raisonnable devrait être donné.
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L'honorable M. SCOTT: Il n'y en a ja- contre la compagnie et vouloir connaître samais eu de donné. régie interne.
L'honorable M. CLEMOW : Il n'y a pas de L'honorable M. SCOTT : Retranchons " etdélai de fixé ici. les créanciers ".
L'honorable M. SCOTT: C'est l'avis te

que prescrit par la résolution et les règle
ments. Si une résolution est adoptée, il es,
annoncé que le stock devra être payé dani
un délai de soixante jours.

L'honorable M. DANDURAND : Il n'y e
aucun doute que ai, par accident ou autre
ment, en raison de quelques circonstances
imprévues, le stock de l'actionnaire est ven-
du à prime après avoir été confisqué, cet ac-
tionnaire devrait avoir droit de bénéficier de
l'excédent.

L'honorable M. FORGET: C'est ce que
je désire.

L'honorable M. POWER : Pour mettre A
effet les vues de l'honorable sénateur de De
Salaberry, je prop:se que nous amendions
l'article 41 en y insérant après le mot "rè-
glement " les mots " ou par une résolution ".

L'honorable M. BEIQUE : Je propose que
les mots "ou par le " soient biffés et rem-
placés par les mots "résolution ou ".

L'honorable M. FOUGET: Cela va faire.
L'amendement est adopté.

L'honorable M. BEIQUE : Je crois qu'un
avis quelconque devrait être donné aux ac-
tionnaires dont le stock est confisqué.

L'honorable M. FORGET: Oui.
L'honorable M. BEIQUE : Les poursuites

judiciaires n'enlèvent pas à la compagnie
le droit de confisquer les actions. Si elle
intente une poursuite et qu'elle ne puisse
être payée, elle devrait avoir le droit de con-
fisquer les actions.

L'honorable M. SCOTT: Elle pourrait
vendre les actions et en appliquer le produit.

Artidle 44.

L'honorable M. DRUMMOND : Quelle
preuve pourra être faite avant que des ex-
traits des livres soient obtenus ?

L'honorable M. SCOTT: La dette devra
être prouvée. .

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : On
pourrait consulter les livres par pure curio-
sité. On pourrait avoir une légère créance

L'honorable M. BEIQUE : La loi décrète
la saisie des actions par un créancier por-
teur d'un jugement, et il n'y a pas moyen de
s'assurer si un débiteur possède ou non des
actions et quel est le nombre des actions
qu'il possède. Je crois que l'article devait

- avoir plus d'étendue, de manière que l'huis-
sier ou un autre officier de justice, porteur
d'un mandat exécutoire, puisse voir le livre
de transfert, et saisir les actions possédées
par un débiteur.

L'honorable M. DRUMMOND: Je ne m'op-
pose pas à ce que l'on pourvoit au renseigne-
ment prévu par cet article ; mais je crois
qu'il serait atroce d'insérer un article don-
nant à n'importe qui le droit d'entrer dans le
bureau d'affaires d'une compagnie'et de lui
soutirer forcément un renseignement en
fouillant dans ses livres.

L'honorable M. SCOTT : Il n'est qu'un
créancier ou un actionnaire -

L'honorable M. DANDURAND : Je pro-
poserai qu'il soit· considéré comme un créan-
cier porteur d'un jugement.

L'honorable M. DRUMMOND : Cela suf-
firait jusqu'à un certain point.

L'honorable M. SCOTT : Cette loi a été
dans les statuts pendant trente ans et n'a
jamais été la cause de difficultés.

L'honorable M. DRUMMOND : Oh ! oui.
En Angleterre un homme possédant une ou
deux actions entra dans le bureau d'affaires
de la compagnie et demanda la permission
d'examiner le livre cancernant les action-
naires. Il était clair qu'en vertu de cette
disposition de la loi, il avait droit d'obtenir
ce privilège, cependant, on refusa absolu-
ment de le lui donner. Il s'adressa A un
tribunal, et le juge décida que sa demande
étant inspirée par l'aversion qu'il portait A
la compagnie, il ne pouvait avoir le rensei-
gnement qu'il demandait, bien que la loi lui
permit de l'avoir. Mais pourquoi la compa-
gnie devrait-elle être obligée de faire cette
dépense ? J'ai vu tant et plus de pareilles
causes devant les tribunaux.

L'honorable M. POWER: Nous ne voyons
pas de pareilles choses au Canada.
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L'honorable M. WOOD (Hamilton) : J'es-
père que nous n'en verrons jamais.

L'honorable M. POWER : Mais je crois
que l'actionnaire d'une compagnie a le droit
d'examiner les livres de celle-ci et de s'assu-
rer dans quel état se trouvent ses affaires.
L'idée de le considérer comme un créancier
portant un jugement -n'est pas satisfaisante,
attendu que le créancier pourrait aimer à
voit les livres et s'assurer s'il gagnerait
quelque chose en Intentant une poursuite.

L'honorable M. DRUMMOND : Il ne de-
vrait pas avoir accès aux livres et je pro-
pose qu'on adopte un mode qui permettrait
à une personne de bonne foi d'obtenir le
renseignement.

L'honorable M. BEIQUE : Je propose que
nous amendions l'article en y ajoutant "et
d'un créancier porteur d'un jugement contre
un actionnaire ".

L'honorable M. LOUGHEED: Il ne con-
viendrait pas de biffer le mot "créancier "'
parce qu'un créancier désire obtenir le ren-

devant condamner tous les directeurs A-la
peine capitale.

L'honorable M. BEIQUE : Je crois que
l'idée suggérée par l'honorable sénateur est
bonne. L'article devrait imposer une amen-
de pour chaque jour où la compagnie négli-
gera de tenir des livres, et devrait tenir les
directeurs conjointement et personnellement
responsables de cette néglignee.

L'honorable M. DRUMMOND : Fixons à
$50 l'amende Imposable pour chaque refus.

L'honorable M. POWER : On a fait des
affaires en vertu de cette disposition durant
trente ans.

L'honorable M. FORGET : Je suppose
qu'un grand nombre de compagnies faisant
des affaires sont ainsi hors la loi. Je crois
qu'il y a quelques compagnies qui ne tien-
nent pas de livres.

L'article est adopté.

Article 48.

seignement avant de devenir un créancier L'honorable M. BEIQUE : Je désire faire
nanti d'un jugement. une remarque relativement à cet article.

L'honorable M. DRUMMOND : Nous dé- Le stock est coté à la bourse, et des actions

sirons une procédure réguliDre. sont représentées bien souvent par des scrips
qui sont transférés au moyen de formules

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: laissées en blanc et transférées d'un cour-
On devrait donner beaucoup de latitude au tier A un autre.
créancier qui veut savoir quels sont les ac- Il résulte de cet article que les transports
tionnaires et s'ils ont payé leurs actions. que l'on a l'habitude de faire à la Bourse

L'article est adopté. n'auraient pas le moindre effet ; qu'ils ne
prévaudraient pas au détriment des créan-

L'honorable M. LOUGHEED : Supposons ciers ayant obtenu jugement contre toutequ'une compagnie par négligence ou par in- personne dont le nom paraîtrait sur le livreadvertance ne tienne pas de livres. Devons- à titre de cessionnaire. Il me semble quenous comprendre que la compagnie puisse se c'est tromper le public jusqu'à un certainsoustraire ainsi à ses obligations ; que les point, et je suis porté à croire qu'il vaudrait
créanciers de la compagnie doivent en souf- mieux amender l'article de manière A rendrefrir et coetera ? les transports valides. Je puis citer nom-

L'honorable M. DRUMMOND : Je crois bre de cas. Les scrips du chemin de fer
qu'elle est passible d'une amende ou de quel- Canadien du Pacifique sont utilisés de cette
que chose le ce genre. Cet article est ab- manière, ainsi que ceux de plusieurs autres
sur'de. compagnies. Il y a des serips pour les ac-

-tions, et au verso de ces crips se trouveL'hoorale . LOGHED :Et ds oii-une formule de transfert, une procuration,gations peuvent être créées après cela, et et ces scrips sont transférés de l'un A lautre,
alors quelle sera la position de la compa- et ils restent deux ou trois mois sans être
gnie à l'endroit de ses créanciers ? inscrits dans les livres de la compagnie. Si

L'honorable M. SCOTT : Insérons les mots en même temps un créancier nanti d'un ju-
"sera passible de ". gement contre'une personne dont le nom

L'honorable M. DRUMMOND :Je mop- appara t sur le scrip devait faire saisir des
Pose à cela Jegpropose un amendement actions, il aurait droit de les retraire et celui

Hou. M. POWER.
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qui aurait acheté ces actions ne pourrait pas
faire reconnaltre ses droits.

L'honorable M. FORGET : Le scrip ne se-
rait pas suffisant dans ce cas-ci. D'abord
vous*ne pouvez pas émettre un scrip quand le
stock n'est pas payé en entier. Par exemple,
si vous émettez un scrip, si vous le vendez,
et qu'il n'y ait que cinquante pour cent de
payé, vous êtes possesseur du stock, qui
reste à votre nom dans le registre de la
compagnie, et la compagnie a son recours
contre vous. SI vous vendez le stock avec
le scrlp, il faut que vous insistiez pour que
l'acheteur accepte le scrip dans le livre, sans
quoi vous resterez responsables. De sorte
que vous ne pouvez pas donner de scrips
dans ce cas ou dans le cas des banques,
en raison de la double responsabilité. Les
banques ne peuvent pas émettre de scrips.
Pour la même raison vous ne pouvez en
émettre, si la responsabilité de la compa-
gnie 'n'a pas entièrement dégagée. 'Et. puis
j'en arrive aux actions payées, et je dis que
l'émission des scrips est illégale. Vous ne
pouvez les émettre, à moins que votre charte
ne vous le permette, comme le permet la
charte du chemin de fer urbain de Montréal.
Elle a le pouvoir d'émettre des scrips p-rtant
à leur verso une procuration. De sorte que
vous ne pourriez aujourd'hui saisir ces ac-
tions. Par exemple, Jones peut paraltre
avoir à son nom mille actions, et il en a
disposé, peut-être, depuis un an. Cependant,
vous ne p:uvez aller saisir ces mille actions,
parce que la compagnie du chemin de fer
urbain a une charte spéciale qui lui permet
d'émettre des scrips. La Compagnie de na-
vigation Richelieu s'est adressée au parle-
ment pour obtenir l'autorisation d'émettre
des scrips, et depuis elle en a émis ; mais
vous ne pouvez pas le permettre dans ce cas-
ci, parce que les actions d'un grand nombre
de compagnies par actions ne sont pas
payées en entier.

L'honorable M. BEIQUE : Je suis surpris
que l'honorable préopinant s'oppose à cela,
pour la raison que s'il y a des pers:nnes
intéressées, ce sont assurément les bour-
siers. Il y a nombre de compagnies dont le
stock est payé et qui ont l'habitude d'émet-
tre des scrips. Je ne me trcmpe pas en cela.
Je puis, par exemple, citer la compagnie
d'électricité Royale. Elle en a émis pen-
dant longtemps, et je connais plusieurs au-
tres compagnies qui en ont aussi émis.

L'honorable M. FORGET : L'émission a-t-
elle été faite légalement ?

L'honorable M. BEIQUE : Oui, elle a été
faite légalement. Toute compagnie a le
droit d'émettre des -scrips. Toute compagnie
constituée en corporation a le droit d'émet-
tre des scrips ; mais ces crips, avec la for-
mule de transport à leur verso, ne sont pas
valides, parce qu'en tant qu'est concerné le
créancier de l'actionnaire dont le nom est
inscrit dans les livres de la compagnie, il ne
peut saisir les actions par droit de suite,
tant que le stock n'est pas transféré dans
les livres de la compagnie.

L'honorable M. ELLIS rend compte des
progrès qu'a fait l'étude du bill et demande
la permission de siéger de nouveau.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du jeudi, le 24 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Bill (U) intitulé : Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de l'Alberta Occi-
dental.-(Honorable M. Lougheed.)

Bill (n° 40) intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie du pont du dé-
troit de Canseau.-(Honorable M. McDonald,
Cap-Breton) :

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivant sont lus une deuxième
fois :

Bill (n° 91 intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Timagami.
-- (Honorable M. Gibson.)

Bill (n° 66) intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Niagara .
Sainte-Catherine et Toronto.-(Honorable M.
McCallum.)
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BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
PAR ACTIONS.

La Chambre reprend en comité l'examen
du bill (R) intitulé : Acte concernant la cons-
titution en corporation des compagnies par
actions.

(En comité.)
Article 48.

L'honorable M. DANDURAND : Afin de
terminer la discussion commencée hier, sur
le transfert d'actions, je propose que le para-
graphe suivant soit ajouté au présent arti-
cle:

Cet article ne s'appliquera pas aux compa-
gnies dont les actions sont cotées et négociéesA la bourse au moyen de scrIps, communément
en usage, endossés en blancs et transférables
par délivrance, lesquels constitueront des
transports valables ; le détenteur d'un scrip
n'aura pas néanmoins droit de voter comme dé-
tenteur d'actions avant que ces actions n'aient
été enrégistrées en son nom dags les livres de
la compagnie.

L'honorable M. SCOTT : Je ne vois rien
qui s'oppose à cet amendement.

L'honorable M. LOUGHEED : L'enregis-
trement devrait être fait dans un temps
spécifié. Autrement, le détenteur d'actions
n'aurait pas besoin de faire connaître son
titre de propriété, et les informations dont
le public pourrait avoir besoin au sujet de
ce détenteur d'actions feraient défaut. Je
suis entièrement en faveur du principe in-
corporé dans l'amendement, mais Il me sem-
ble que les actions devraient être enregis-
trées de quelque manière dans un délai rai-
sonnable.

L'honorable M. FORGET : Ces scrips, gé-
néralement, se donnent pour des actions
payées--et non pour des actions sur les-
quelles des versements sont encore dus.

L'honorable M. LOUGHEED : Les actions
aussi bien que les autres propriétés person-
nelles sont sujettes aux réclamations des
créanciers contre leurs détenteurs.

L'honorable M. FORGET : Les actions
payées ou libérées ne le sont pas.

L'honorable M. LOUGHEED : En loi, les
actions payées le sont.

L'honorable M. FORGET : Non.

L'honorable M. LOUGHEED: Supposez
que vous ayez obtenu un jugement ou un
bref d'exécution contre le propriétaire d'une

action payée, il y a un moyen d'atteindre
cette action, mais A moins que ce proprié-
taire ne soit enregistré comme le détenteur
de cette action d'une manière ou d'une au-
tre, il serait impossible de le poursuivre.

L'honorable M. POWER: Je ne puis m'em-
pécher de croire que cet amendement ne
soit pas fait à tAtons. Vous ne sauriez
trouver à l'appui de cette législation un seul
précédent dans les divers statuts adoptés
par d'autres parlements. Ce registre des
transferts qui sera tenu dans le bureau du
secrétaire d'Etat-

L'honorable M. SCOTT : Non, il sera tenu
dans le bureau de la compagnie.

L'honorable M. POWER : Dans tous les
cas, l'on remarquera que le présent article
contient l'exception suivante :

Excepté celui (l'effet) de constater les droits
respectifs des parties.

Vous ouvrirez la porte à bien des fraudes
si un transfert non enregistré est considéré
comme valable, excepté quant au droit de
voter, puisque, quant à la responsabilité mu-
tuelle de celui qui délivre le scrip et de
celui qui le reçoit, c'est-à-dire du cédant et
du cessionnaire, le scrip fait maintenant
preuve suffisante, et je ne sache pas qu'il
doive faire preuve contre toute autre per-
sonne.

L'honorable M. LOUGHEED : Je ferai re-
marquer de nouveau que, d'après le prin-
cipe de l'acte des compagnies par actions,
après que certaines mesures ont été prises,
il est possible de connaitre qui sont les dé-
tenteurs des actions. Les moyens sont four-
nis au créancier qui réclame ce qui lui est
dû par l'actionnaire, de réaliser toute créance
qu'il peut avoir. Mais, si l'acheteur d'un
scrip peut déposer ce titre dans la poche de
son gilet, et le dérober ainsi aux yeux du
public, il sera entièrement impossible au
créancier, en droit et en équité, de réaliser
sa créance contre l'actionnaire, quel qu'en
soit le montant. Cet amendement met pra-
tiquement le débiteur A 'l'abri d'une exécu-
tion, ou le protège contre tout jugement
rendu contre lui s'il ne veut pas faire lion-
neur à sa dette. Avec le présent amende-
ment, il n'y a aucun moyen de déterminer la
solvabilité du détenteur d'actions.

L'honorable M. FORGET : Vous voulez
protéger -le créancier contre la compagnie,
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et non le créancier contre un actionnaire de
la compagnie. Si toutes les actions sont
payées, je ne puis voir cmment le créan-
cier de la compagnie peut avoir un recours
contre un actionnaire en particulier. Ce n'est
que si le montant de l'action n'est pas inté-
gralement payé que le créancier peut réela-
mer la balance Impayée de l'action.

L'honorable M. LOUGHEED : Parlez-vous
du créancier de l'actionnaire ?

L'honorable M. FORGET : Pouvez-vous
protéger le créancier d'un actionnaire ?

L'honorable M. LOUGHEED : A présent,
un créancier peut consulter les livres de la
compagnie pour voir si quelqu'un est le dé-
tenteur de certaines actions de la compa-
gnie. S'il l'est, ces actions tombent alors
dans le passif du débiteur et sont sujettes
aux obligations de ce dernier.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Si
le montant des actions est intégralement
payé, il n'y a aucun recours contre l'action-
naire.

L'honorable M. LOUGHEED : Les actions
sont aussi susceptibles d'être réalisées que
le sont des biens fonciers ou toute autre
valeur.

L'honorable M. FORGET: Si le créancier
de l'actionnaire n'est pas le créancier de la
compagnie, il n'a pas le droit de prendre
connaissance des affaires de la compagnie.
Dans le cas d'un bref d'exécution contre les
salaires de certains fonctionnaires d'une
compagnie, vous pouvez déclarer que la com-
pagnie. ne doit rien au fonctionnaire, et rien.
de plus n'est nécessaire.

L'honorable M. LOUGHEED : Je parle
maintenant de la réclamation d'un créancier
contre un actionnaire en particulier. Bien
que l'actionnaire ait payé intégralement le
montant de ses actions, s'il les cache dans sa
poche, comme permet de le faire le présent
amendement, il sera entièrement impossible
de les réaliser. En effet, d'après cette pro-
position, il n'aura pas besoin de les enre-
gistrer, tandis que d'après le principe de la
loi existante, les intérêts qu'ont les action-
riaires dans la compagnie sont connus du
public.

L'honorable M. DANDURAND : Pour la
protection des créanciers de la compagnie;

L'honorable M. LOUGHEED : Aussi du
créancier d'un actionnaire. Autrement, vous
protégez le débiteur qui se met à l'abri d'un
jugement ou qui se soustrait à l'action de
la justice en cachant son actif. Ce débiteur,
pour se soustraire ainsi, en vertu du présent
amendement, n'aura qu'à déposer son scrip
dans sa poche et ne pas en révéler l'existence
au public. De cette façon. ses créanciers ne
connaîtront rien des Intérêts qu'il a dans la
compagnie.

L'honorable M. DANDURAND: Très sou-
vent les créanciers ne sont pas protégés par
la loi. Les salaires des membres du service
civil sont à l'abri de la saisie. Il y a des
centaines de cas où un homme peut placer
son argent sans courir le risque de la sai-
sie. Il peut faire ses placements en dében-
tures payables au parteur, et nous ne nous
occupons pas du créancier d'un détenteur de
débentures de cette espèce. Un homme peut
avoir. dans ses poches des débentures de
cette classe pour des milliers de piastres, et
il est en parfaite sùreté, si ce n'est que, au
moyen d'une certaine procédure, il peut être
traduit devant le tribunal et forcé d'admet-
tre qu'il est en possession de certaines va-
leurs. Dans ce cas il tomberait dans le
mépris s'il ne payait pas ses dettes. Mais
dans le présent cas, il y a des personnes
beaucoup plus intéressantes que celles qui
prêtent de l'argent sans garantie A quel-
qu'un. Si le détenteur d'un scrip veut avoir
le droit de voter dans une assemblée d'ac-
tionnaires, il devra faire Inscrire dans les
livres de la compagnie les actions qu'il dé-
tient en vertu de son scrip. Les agents ou
courtiers de change et les banquiers, ici,
reconnaîtront avec moi que des centaines de
milliers de piastres ont été avancées déjil
sur des actions non enregistrées au nom du
propriétaire, et Il me semble que les per-
sonnes qui ont fait ces avances sont beau-
coup plus intéressantes que les créanciers
de particuliers qui se trouvent actionnaires
d'une compagnie et qui sont très peu nom-
breux. Il n'y a pas, en effet, un cas sur cent
où ces actionnaires ne paient pas leurs
dettes.

L'honorable M. LOUGHEED : Permettez-
moi de poser une question. Si une personne
achète sur le marché des actions comme un
placement-lequel sera garanti par les ac-
tions qu'il aura achetées et qu'il détiendra-
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voulez-vous me dire pourquoi il serait In-
juste d'exiger de cet acheteur de se faire
enregistrer dans un délai raisonnable dans
les livres de la compagnie comme détenteur
de ces actions ?

L'honorable M. FORGET : Pourquoi fe-
riez-vous une distinction entre une compa-
gnie constituée en corporation sous l'empire
de la présente loi et une compagnie consti-
tuée en corporation par une charte spéciale ?

L'honorable M. LOUGHEED : Il n'y a
aucune distinction.

L'honorable M. FORGET : Mais il y en
aura une. -

L'honorable M. LOUGHEED : Non, parce
que la loi prescrit l'enregistrement des trans-
ferts. J'admets que la pratique actuelle est
incommode, et je crois que la proposition qui
est maintenant faite est juste jusqu'à un
certain point.

L'honorable M. SCOTT : SI un délai était
fixé, disons de trente ou soixante jours, pour
l'enregistrement ?

L'honorable M. DANDURAND : Un aspect
de la question parait échapper à l'attention.
C'est que les actions en question sont ven-
dues de jour en jour. Un certain montant
de ces actions est payé comptant au courtier
et ce dernier les détient en son nom. Il les
revend le jour suivant, ou trois ou quatre
jours après.

L'honorable M. LOUGHEED : L'enregis-
trement ne nuirait aucunement aux opéra-
tions de bourse.

L'honorable M. DANDURAND : Et de
jour en jour, comme je l'ai dit, ces actions
peuvent ainsi changer de mains. Elles peu-
vent changer de mains une centaine de fois
par année, et vous obligeriez les compagnies
d'enregistrer ces transferts d'actions dont le
montant est payé, bien qu'il leur soit entiè-
rement indifférent de savoir à qui elles paie-
ront des dividendes, pourvu qu'elles les
paient aux personnes en possession des
scrips. Quant aux détenteurs de scrips, il
me semble qu'il n'est pas nécessaire qu'ils
se fassent enregistrer comme déiénteurs
d'actions, si ce n'est quand ils veulent avoir
le droit de voter aux assemblées de la com-
pagnie. L'honorable sénateur de Sorel (M.
Forget) m'appuiera, je crois, si je dis que
certaines actions changent de mains une cin-

Hon. M. LOUGHEED.

quantaine de fois par année et même plus
souvent, et ce serait, suivant moi, Imposer
une condition trop dure si l'enregistrement
était rendu obligatoire.

L'honorable M. FORGET : Si -vous décré-
tiez que les scrips devront être enregistrés
tous les six mois, ou tous les trois mois, Il
serait pratiquement Impossible de remplir
cette condition, parce que des actions repré-
sentant des centaines de mille piastres chan-
gent de mains tous les jours à la bourse.
Aujourd'hui, je les ai en ma possession, et
demain je les donne aux banluiers lors de
leur réunion pour régler leurs comptes entre
eux. Le jour suivant, les prêts seront encore
changés, et les mêmes actions sont transfé-
rées à une seconde banque. Or, comment le
dernier détenteur d'un scrlp peut-il savoir
que le dernier transfert a été fait six mois
ou trente jours auparavant ? Pour le savoir,
il serait obligé de s'en enquérir au bureau de
la compagnie; il faudrait qu'il se donnât la
peine d'écrire à ce bureau pour lui demander
quand ces actions ont été transférées la der-
nière fois. Ces demandes de renseignements
adressées à la compagnie imposeraient à
celle-ci un grand surcroit d'occupations,
parce que tous les soixante jours, ou tous
les trois mois, nous lui demanderions des
renseignements sur une centaine de mille
actions ou scrips. Comment pourrait-elle
fournir ces renseignements ? Il lui faudrait
employer une armée de commis pour le ser-
vice des transferts. La compagnie n'a au-
cun intérêt à savoir qui est le détenteur ac-
tuel d'uu scrip. J'ai moi-méme, dans le re-
gistre, en mon nom, depuis une quinzaine
d'années, des scrips. et je ne sais pas qui
en sont maintenant les possesseurs. Ces
scrips ont circulé, d'année en année, dans
différentes cités. Quand un dividende est
dû, je reçois avis qu'un tel ou un tel détient
un scrip sous tel ou tel numéro, et qu'un
dividende est réclamé sur ce scrip. Des
avis de cette nature nous sont envoyés de
l'Ouest et même de New-York, et nous son-
mes obligés d'adresser des chèques pour
payer ces dividendes. Mais si ces détenteurs
de scrips dans l'ouest étaient obligés, tous
les six mois, de les faire enregistrer, ce se-
rait- pour eux une obligation onéreuse sans
procurer aucune garantie additionnelle au
créancier. Je ne crois donc pas qu'il soit
juste d'accorder cette garantie.
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L'honorable M. DANDURAND : Le déten-
teur d'actions est suffisamment intéressé à
les faire enregistrer, vu qu'à un certain mo-
ment donné, il peut désirer retirer son divi-
dende. Or, si tous les six* mois ou tous les
ans, il veut le faire, il devra faire enregis-
trer ses actions, ou il les confiera à un cour-
tier, ou à une banque qui se charigera de
retirer ce dividende pour le lui transférer.
Ainsi, le détenteur ou propriétaire d'actions
est suffisamment intéressé à se faire enre-
gistrer, comme je viens de le dire, vu que,
généralement, il tient à retirer son divi-
dende.

L'honorable M. LOUGHEED : Quelle est
l'opinion de l'honorable secrétaire d'Etat sur
ce point ?

L'honorable M. SCOTT : Je suggère que
l'enregistrement se fasse dans les soixante
jours. L'enregistrement pourrait être fait
dans ce délai et le scrip serait ensuite libre
de circuler pendant une autre période de 60
jours.

L'honorable M. LOUGHEED: Le présent
bill ne pourvoit aucunement à l'émission de
scrips. L'honorable sénateur de Montréal a
dit que lepouvoir d'émettre des scrips devra
etre conféré. L'argument de mon honorable
ami ne peut donc s'appliquer aux circons-
tances prévues par le présent bill.

L'honorable M. SCOTT: Les actions
payées seront négociées sous forme de
scrips.

L'honorable M. LOUGHEED: Non dans
le sens indiqué par mon honorable ami.

L'honorable M. SCOTT : Oh oui !
L'honorable M. LOUGHEED : Je ne dé-

sire aucunement faire insérer dans le bill
des restrictions qui ne pourraient que causer
indûment des embarras ; mais il me semble
que le principe du bill est l'enregistrement
de tout transfert d'actions dans les livres de
la compagnie. Or, si vous faites violence à
ce principe dans le présent article, vous
serez obligé d'appliquer logiquement votre
raisonnement à toutes les autres parties du
bill. L'examen du présent article devrait
être, suivant moi, suspendu.

L'honorable M. FORGET : L'enregistre-
ment doit être fait pour protéger le créan-
cier de la compagnie si le montant des ac-
tions n'est pas intégralement payé. Tel est

le principe du bill ; mais il ne s'agit pas de
protéger le créancier d'un actionna ire en par-
ticulier.

L'honorable M. CHURCH : Le présent bill
est important. Il est intitulé : " Acte con-
cernant la constitution en corporation par
lettres patentes des compagnies par actions".
Nous, les jeunes, qui siégeons à cette extré-
mité de la salle de nos séances--" les nobles
six "-n'avos pris aucune part au présent
débat, -si ce n'est l'honorable sénateur de
De Salaberry (M. Béique) et l'honorable sé-
nateur de Wellington-nord (M. McMullen).
Les autres ont gardé le silence. Pour rom-
pre la monotonie et varier la discussion, je
ferai à la Chambre une déclaration d'un ca-
ractère personnel, et je me permettrai de me
servir d'un ton quelque peu familier et hu-
moristique pour lequel je demande l'indul-
gence de la Chambre. Je vous dirai donc
que je voudrais, dans le prochain mois, re-
tourner chez moi où m'attire la fleur de l'au-
bépine; mais si la discussion sur le présent
bill traine comme elle l'a fait depuis le com-
mencement, il est douteux que nous puis-
sions. terminer nos travaux dans le temps
auquel je viens de faire allusion, surtout, si
d'autres projets de loi du même genre nous
sont soumis. L'auteur du présent bill, je le
crains, reconnaltra difficilement sa progéni-
ture lorsqu'il atteindra sa dernière épreuve.
Nous avons retranché le 48e article, et la
présente séance du comité est la quatrième
que nous consacrons à son examen. J'ai
peu d'expérience en matière de scrips. Je
ne suis pas un richard ; je m'attends à mou-
rir pauvre et je n'aurai jamais un grand
nombre de scrips à négocier. Mais j'espère
que mes scrips seront tous enregistrés, et
que tous les autres qui en possèdent les
feront aussi enregistrer en conformité du
présent bill. J'espère aussi que ce bill sera
perfectionné de manière à n'avoir jamais
besoin ultérieurement d'être modifié. Un
juge de la Nouvelle-Ecosse me dit, un jour,
que la loi concernant les mines ressemblait
à un vaisseau qui fait eau. Je lui répondis
qu'il pourrait choisir trois mineurs* les plus
versés dans leur Industrie et les lois de la
Nouvelle-Ecosse, de l'Australie et de l'An-
gleterre concernant les mines ; qu'il pour-
rait leur adjoindre trois ingénieurs des mi-
nes les plus expérimentés, ainsi que deux
Juges à part lui-même, et que, si l'on char-
geait cette commission, composée de neuf
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spécialistes, de rédiger une loi des mines, ans. Les courtiers et banquiers s'y sont
elle pourrait s'imaginer, après disons trois conformés dans leurs opérations, et aucun
mois de travail, qu'elle a fait une législation d'eux n'en a souffert. Ce n'est que quand
parfaite, mais qu'elle se tromperait. Je l'attention est attirée sur une disposition
déclarai au juge que, dans une vingtaine de d'un bill, que l'on s'excite ; que l'on devient
cas, l'application de cette loi se trouverait nerveux en discutant sur ses effets possi-
dans des circonstances différentes de celles bles; mais puisque nous savons très bien
dans lesquelles elle se serait trouvée à son qu'aucun effet fâcheux n'a été produit dans
début, et le juge admit que j'avais raison. le passé, un article comme celui que nous
Je crois donc qu'il est impussible de prévoir discutons présentement pourrait être adopté
dans une loi tous les cas qui peuvent se pro- sans crainte. Le fonctionnement de cette
duire relativement à la propriété, ou à tous disposition, pendant trente ou quarante ans,
les cas régis par le droit civil. Par consé- est une longue épreuve et une forte recom-
quent, après que les honorables membres de mandation de la maintenir-si elle n'a causé
cette Chambre auront mis à contribution aucun embarras ou aucun trouble. Les neuf
toute leur science commerciale ; après que dixièmes de ce qui reste du bill se composent
les avocats auront épuisé toute leur habileté de l'ancienne loi telle qu'elle existe depuis
et toute leur subtilité légale ; après que nous trente ans.
aurons adopté le présent bll-avec la persua-
sion qu'il est correct et, pour ainsi dire, L'honorable M. DANDURAND: Je dé-
"Imperméable et étanche "-nous verrons sire attirer l'attention sur le fait que cette
encore, lorsqu'il sera appliqué, un grand loi fut adoptée, Il y a trente ans; mais de
nored otsain rvnn el nouvelles habitudes ont été contractées. Nous
nombre de contestations provenant de la
manière dont ses dispositions seront inter- devons nous conformer aux usages du coin-
prétées. Suivant moi, bien que je ne sois merce et tenir compte du fait que la loi
qu'un novice dans cette Chambre, je crois existante se trouve virtuellement amendée

par la pratique. C'est ce qui arrive ordi-que, en m'appuyant simplement sur le sens
commun, que nous aurions aussi bien fait nairement dans l'évolution naturelle des cho-
d'adopter le présent bill tel qu'il a été pré- ses. En Angleterre, une loi est maintenue
senté d'abord par l'honorable secrétaire tobé en déuét e poin dont
d'Etat Appliqué sous cette forme primi-
ti-e, les hommes d'affaires du Canada en s'agit présentement n'est pas prévu par la
eussent fait l'essai et saisi les défectuosités. loi, et Il se rapporte à un nouvel état de
Il aurait pu ensuite être modifié de temps à choses qui prévaut maintenant. C'est pour
autre jusqu'à ce qu'il fût devenu une loi nous conformer à la pratique suivie généra-
passablement bonne. Je voudrais, je le ré- lement maintenant que nous vouions modi
pète, retourner chez moi à temps pour cueil- fier la loi conformément aux exigences nou
lir des fleurs d'aubépine, et si nous devons velles du commerce.
consacrer quatre autres séances pour ter- L'honorable M. FORGET Je puis aussi
miner l'examen de ce qui reste de ce bill, faire remarquer à mon honorable ami que
j'ose me permettre de dire : " Honorables ' l'usage de scrips négociés à la bourse en Ca-
messieurs, faites diligence ". Je crois que la nada, nexiste que depuis 1881 ou 1882. et
Chambre comprend aussi bien le bill main- Il n'y avait alors qu'une couple d'espèces de
tenant qu'elle le comprendra jamais. Nos serips. Jusqu'à Il y a une couple d'années.
séances ne devraient pas être prolongées une on s'en servait très peu. Mais maintenant
minute de plus que la chose n'est nécessaire. que les compagnies ont légalement le droit
Je sais, d'un autre côté, que mon devoir est d'en émettre, is deviennent plus en usage
d'être présent ici ; mais je désire m'absen- que par le passé. Quelques compagnies ont
ter de cette Chambre. Nous devrions donc demandé récemment au parlement l'autori-
adopter le bill tel qu'il est, et le laisser fone- sation d'en émettre.
tionner avant de le modifier. L'honorable M. SCOTT: Je crois être en

L'honorable M. SCOTT : Le présent bill dça de la vérité en disant que les neuf
semble produire une certaine excitation que dixièmes des serips qui sont négociés main-
rien ne justifie. L'article que nous discutons tenant à la bourse, comme vient de le dire
présentement existe dans la loi depuis 30 mon honorable ami, sont émis par des coin-

_ Hon. M. CHURCH.
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pagnies constituées en corporation par un est chargé du présent bill sur un amende-acte spécial du parlement, et non par lettres ment qui devrait être fait, selon moi, à lapatentes. Le présent bill s'applique seule- seconde ligne de cet article, après le motment aux compagnies constituées par lettres "fidélcommissaire ", en ajoutant ces mots:patentes, c'est-à-dire aux établissements de "de ou pour une personne mentionnée danscommerce ou à des compagnies constituées les livres de la compagnie comme étant ainsien corporation qui désirent être aussi cons- représentée par lui ". D'après les termes detituées en corporation sous l'autorité du pré- l'article, un homme n'a qu'à prendre le nomsent bill. Les compagnies de chemins de de gardien ou de fidélcommissaire ou d'exé-fer, les compagnies de télégraphe et les com- cuteur testamentaire, sans 'mentionner lepagnies de bateaux i vapeur sont invaria- nom de la personne dont il est le gardien,blement constituées en vertu de chartes spé- le fidélcommissaire ou l'exécuteur testamen-ciales, et le présent bill ne s'y applique au- taire, et les actions se trouvent protégées.cunement. Il n'y a que les compagnies in- Il peut ne pas être réellement en cette qua-dustrielles qui demandent des lettres pa- lité le détenteur légal des actions, et c'esttentes, et dont les opérations seront soumi- pourquoi il devrait être obligé de faire con-ses à l'application du présent statut. naitre la personne dont il détient les ac-
L'honorable M. FORGET: Pourquoi n'ac- tions.

corderiez-vous pas aux compagnies qui se- L'amendement est adopté, et l'article tel
ront constituées en corporation par lettres qu'amendé est adopté.
patentes le privilège d'émettre des scrips Article 5S.
comme si elles étaient constituées par un
acte spécial du parlement? L'honorable M. FORGET: Il ne devrait pas

être permis à la compagnie de payer des di-L'honorable M. SCOTT : Selon moi, je ne videndes lorsque l'état de sEs affaires ne
vois pas que l'amendement qui est mainte- rend pas la chose justifiable. J'ajouterais
nant proposé puisse avoir généralement un ces mots: **I ne sera déclaré aucun dlvi-
mauvais effet. Son application ne pourra dende non gagné ", ou quelques autres mots
avoir de mauvais résultats que dans un très au même effet.
petit nombre de cas. C'est pourquoi je n'y
attache pas une aussi grande importance L'honrae . L e La s
que le font quelques honorables messieurs. objeco paie et amenemn, ce

L'amendement est adopté et l'article est réserve très considérable et excédant consi-adopté. dérablement la réserve qu'il est utile A la

Article 55. compagnie d'avoir. Dans ce cas, la compa-
gnie peut juger A propos de payer un dlvi-L'honorable M. LOUGHEED : Un prati- dcnde pour maintenir sa réputation. La

!ten de Toronto m'a suggéré l'idée d'ajouter compagnie pourrait payer ce dividende salis
in paragraphe A cet article que je déposerai se faire tort : mais elle en serait empêchééur le bureau de la Chambre- par cet amendement.

On observera. en lisant cet article, que ceJ
u sera payé au créancier de la compagnie o l
ar l'actionnaire sera cinsidéré comme versé L'honorable M. SCOTT : Si la compagnie
ar ce dernier sur ses actions comme coo- a fait face A ses engagements, elle n'affai-
ensation qu'il pourrat opposer A lat compa- bt aucunement son actif si elle déclare un
nier; mais d'après les termes mêmes de cet dividende. Mais c'est seulement dans les
rticle, 'l'actionnaire est personnellement cas ob le capital de la compagnie serait en-
'bcigé envers les créanciers de la compagnie tagé en payant un dividende, et lorsque la
usqu' concurrence d'une somme égale compagnie ne pourrait payer 100 cents dans
e qui lui restera payer sur ses actions, la piastre. Les directeurs seraient alors per-
L'article est suspendu. sonnellemeut responsables de l'erreur qu'ils

commettraient s'ils déclaraient un dividende
Article 5n. dans ces conditions.

L'honorable M. POWER : Je désire atti- Lhonorable M. FORGET : Si les direc-
rer l'attention de l'honorable ministre qui teurs ont quelques raisons qui les engagent
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à déclarer un dividende, bien que les affai-
res de la compagnie n'aient pas été assez
bonnes pour le justifier, que font-ils ? Ils
font une nouvelle évaluation de leur actif,
et par ce moyen, ils trouvent assez de pro-
fits fictifs dans leur livres pour déclarer un
dividende ; mais, l'année suivante, un nou-
veau conseil de direction est formé ; ce nou-
veau conseil coistate ce qui a été fait; il
constate que les profits n'étaient que fictifs,
ou n'ont pas été réalisés, puis après avoir
fait, lui-même, une nouvelle évaluation de
l'actif, il constate que cet actif a été esti-
mé au-dessus de sa valeur réelle dans le but
de pouvoir déclarer un dividende. En se
conduisant ainsi un conseil de direction en-
tame le capital d'une compagnie.

L'honorable M. DANDURAND : Si vous
avez ainsi entamé le capital, vous tombez
sous l'application du présent article.

L'ionorable M. FORGET : L'article pour-
rait aller plus loin et décréter que les divi-
dendes ne pourront être déclarés que _sur les
profits nets.

L'article est adopté.

Article 61.

L'honorable M. POWER : Aucune pénalité
n'est imposée à la compagnie qui néglige de
donner avis de la situation de son principal
siège d'affaires, et cette pénalité devrait être
imposée. C'est une lacune qui a été remar-
quée par l'honorable sénateur de De Sala-
berry en discutant une autre partie du bill.
Si vous prescrivez qu'une compagnie sera
tenue de faire telle et telle chose, et si elle
n'est passible d'aucune pénalité en ne s'exé-
cutant pas, c'est laisser à sa discrétion le
soin de faire ou de ne pas faire ce que la loi
lui prescrit.

L'honorable M. SCOTT : Avant d'obtenir
des lettres patentes, la compagnie doit indi-
quer la situation de son principal siège
d'affaires.

L'honorable M. POWER : Mais aucune
pénalité n'est imposée si elle ne se conforme
pas A cette prescription.

L'honorable M. SCOTT: Si elle ne s'y
conforme pas, elle n'obtient pas ses lettres
patentes.

L'article est adopté.
H1on. M. FORGET.

Article 69.

L'honorable M. SCOTT : Le présent arti-
cle qui prescrit que les compagnies existan-
tes pourront demander des chartes sous l'em-
pire du présent acte, est emprunté de la loi
actuelle. J'ai l'intention d'étendre l'appli-
cation de cet article par d'autres disposi-
tions. Le but est de permettre aux compa-
gnies constituées par les provinces du Cana-
da, ou à toute compagnie constituée sous les
lois du Royaume-Uni, ou à toute compagnie
étrangère d'obtenir une charte sous l'autorité
du présent acte. L'adoption de cet article
sera d'une grande utilité. Un grand nombre
de compagnies, constituées en corporation
dans le Royaume-Uni et les Etats-Unis, font
maintenant des affaires en Canada, mais non
en vertu ou sous l'empire de notre lot, et il
vaut beaucoup mieux les placer sous l'appli-
cation de notre loi qui les obligera de faire
des rapports. Nos statuts, contiennent déjà.
une loi adoptée, il y a trois ou quatre ans,
et autorisant le secrétaire d'Etat à permet-
tre à une compagnie étrangère de faire des
affaires en Canada en vertu de ce qui est
appelé un permis, ou une licenceou à con-
céder, par exemple, une licence pour l'ex-
ploitation de mines dans le district du Yu-
kon, ou dans les Territoires du Nord-Ouest,
et l'on a trouvé que cette loi était très utile.
Des compagnies déjà établies dans d'autres
pays placent des capitaux en Canada et y
font des affaires qui profitent au pays en
général.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : L'ho-
norable ministre a-t-il l'intention d'étendre
le présent acte aux compagnies de télé-
phone ?

L'honorable M. SCOTT : Non, certaine-
ment. Je puis dire à mon honorable ami
qu'aucun secrétaire d'Etat n'autorisera ja-
mais l'émission de lettres patentes à l'effet
d'accorder de plus amples pouvoirs à toute
compagnie qui aura déjà obtenu du parle-
ment fédéral une charte. Pour obtenir de
plus amples pouvoirs, elles seront obligées de
s'adresser de nouveau au parlement ; mais
afin de rassurer les plus craintifs sur ce
point, je me propose d'augmenter le nom-
bre des compagnies que le présent bill ex-
cepte comme ne tombant pas sous l'em-
pire de ses dispositions, et d'exclure de l'ap-
plication de ce bill particulièrement les com-
pagnies de télégraphe et de téléphone, vu
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que ces compagnies sont actuellement l'ob-
jet de contestations et que le gouverne-
ment en fera peut-être un jour l'acqui-
sition. Dans -ces circonstances, il serait
très mal a propos d'accorder des lettres
patentes à ces compagnies. De ce que
le secrétaire d'Etat est autorisé à accor-
der *des lettres patentes il ne s'ensuit
pas qu'il doive toujours les accorder chaque
fois qu'on lui en fait la demande. Le secré-
taire d'Etat, en accordant des lettres paten-
tes, assumera une très grande responsabilité,
et, naturellement, il ne devra les accorder
que dans les cas prévus par la loi. Mais afin
qu'il soit impossible au secrétaire d'Etat
d'outrepasser l'intention de la loi, je me pro-
pose d'insérer un article obligeant les com-
pagnies de télégraphe et de téléphone de s'a-
dresser au parlement lorsqu'elles voudront
obtenir de plus amples pouvoirs. Pour ce
qui regarde les corporations étrangères,
avant qu'elles puissent tomber sous l'em.
pire du présent acte, elles devront produirt
une copie certifiée de leur charte; puis dé
signer leur principal siège d'affaires en Ca-
nada et fournir d'autres informations. Des
compagnies étrangères font actuellement
des affaires en Canada, et ne sont aucune-
nient soumises A notre juridiction. Nos
cours les reconnaissent, et personne n'en-
trave leurs opérations ; mais nous voulons
maintenant les soumettre aux dispositions
du présent acte, afin que le public soit plus
renseigné que par le passé sur leur capital
et la valeur des propriétés qu'elles possè-
dent.

L'honorable M. POWER: L'honorable mi-
nistre vient de dire qu'aucun secrétaire
d'Etat ne voudra faire certaines choses.
Nous ne savons pas quelle espèce de secré-
taire d'Etat nous pourrions avoir dans un
avenir plus ou moins éloigné, et dans l'ar-
ticle que nous discutons présentement, il n'y
a rien qui puisse servir de frein au secré-
taire d'Etat. Le présent article ne requiert
la publication d'aucun avis avant l'obtention
d'une nouvelle charte. Une compagnie pos-
sédant une charte du parlement fédéral, ou
d'une législature provinciale, pourra s'adres-
ser au secrétaire d'Etat et en obtenir une
charte sous l'autorité du présent acte: sans
que personne sache rien de la chose. C'est
un des points auxquels j'ai fait certaines
objections. Lorsqu'une compagnie propose
de changer la base de sa constitution, les di-

verses parties intéressées devraient en re-
cevoir avis. Je crois devoir attirer l'attention
sur le fait que, dans la Nouvelle-Ecosse, oit
il y a un fonctionnaire appelé le registraire
des compagnies, qui fait toute la procédure
dont le secrétaire d'Etat sera chargé par le
présent acte, lorsqu'une compagnie désirera
obtenir une charte fédérale ou de plus am-
ples pouvoirs, dans la Nouvelle-Ecosse, dis-
je, on exige que la compagnie requérante
donne un avis spécial de ses intentions. Dans
la sphère plus étendue de la juridiction fé-
dérale, nous devrions exiger autant de ga-
rantie et de protection que l'on en exige
dans la province que je viens de nommer.
Le présent bill ne contient aucune disposi-
tion imposant comme.l'une des conditions que
le changement demandé par la compagnie a
été approuvé par les actionnaires. Dans la
Nouvelle-Ecosse, bien qu'il y ait un fonc-
tionnaire spécial pour enregistrer les com-
pagnies et faire la procédure dont le secré-
taire d'Etat sera chargé en vertu du pré-
sent bill, les actionnaires, lorsqu'il est ques-
tion d'un changement de la nature de celui
prévu par le présent acte, s'adressent au
lieutenant-gouverneur en conseil pour le prier
de voir à ce qu'aucun changement sérieux
comme celui que l'on veut faire subir à la
condition d'existence de leur compagnie, ne
soit fait sans l'autorisation de l'exécutif,
sans que.ce dernier examine à fond la ques-
tion. Les actionnaires tiennent à n'être pas
pris par surprise, et à ce que le changement
demandé par la compagnie soit fait avec
réflexion et après que les intéressés en ont
reçu convenablement avis. Il me semble
que les mêmes précautions devraient être
prises ici.

L'honorable M. SCOTT :. En appliquant le
principe sur lequel est basé le présent bill
on continuera de se conformer à la loi ac-
tuelle qui exige, depuis 1877, que des avis
soient donnés d'avance, ainsi que des certi-
ficats des actionnaires. Le présent article
ne requiert que la présentation d'une re-
quête. Pour ce qui regarde les compagnies
étrangères, nous devons croire qu'aucune
d'elles ne demandera ici des lettres paten-
tes pour être constituées en corp>ration, à
moins qu'elle n'ait obtenu préalablement
l'approbation de ses actionnaires. et ceux-
ci sont des personnes qui demeurent tous
hors du Canada.
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L'honorable M. POWER : Le secrétaire
d'Etat ne répond pas à l'objection que j'ai
soulevée. Je n'ai pas parlé de corporations
étrangères ou constituées hors du Canada.
Ces corporations sont considérées simple-
ment comme Individus, et rien.ne s'oppose à
ce que nous les traitions comme si c'étaient
de nouvelles compagnies en voie de forma-
tion. Je parle présentement des cas prévus
par l'article 69 qui dit : "Toute compagnie
constituée jusqu'ici ", c'est-à-dire, constituée
par acte du parlement ou sous l'empire de
la loi existante Ici. Quant aux corporations
qui existent maintenant au Canada, elles ne
devraient pas, suivant moi, être autorisées à
changer la base de leur organisation sans en
donner avis à leurs actionnaires.

L'honorable M. LOUGHEED : Si la pré-
sente législation est d'intérêt public, l'on peut
certainement inférer qu'il est également
avantageux aux compagnies et au public
que ces compagnies soient constituées en cor-
porations sous l'empire du présent acte. Je
ferai en outre remarquer à mon honorable
ami que c'est seulement la compagnie qui
aura été constituée en premier lieu en cor-
poration sous l'empire du présent acte, qui
pourra profiter des avantages de l'article 69.
La seule difficulté qui se présente, c'est que
le présent article ne dit pas qui prendra l'ini-
tiative. Seront-ce les directeurs ou les ac-
tionnaires ? Ou. est-ce que la chose sera
demandée par une résolution adoptée à une
assemblée générale des actionnaires ? Ou,
qu'est-ce qui devra être fait avant que la
requête en obtention de lettres patentes soit
présentée ?

L'honorable M. SCOTT : Ce sera simple-
ment la publication d'u'n avis dans la Ga-
zette du Canada. -tel que la chose est requise
pour la formation des compagnies, et la pro-
duction des lettres patentes-quelles qu'elles
soient-qu'elles possèdent déjà.

L'honorable M. POWER : L'honorable mi-
n.istre-qui est pour le moment secrétaire
d*Etat-ne se chargera pas, lui-même, de ces

.questions de détail. Il confiera très proba-
blement la charge de registraire des compa-
gnies par actions à un fonctionnaire spé-
cial.

L'honorable M. SCOTT : Non.

L'honorable M. POWER : Il confiera donc
cette charge à l'un de ses subordonnés, et le

Hon. M. SCOTT.

secrétaire d'une importante compagnie dési-
rant* changer la base de sa constitutihn,
pourra s'adresser au subordonné que je
viens de mentionner. Il lui fera la demande
en obtention de lettres patentes et le chan-
gement sera fait avant que les actionnaires
ou les créanciers de la compagnie sachent
rien de la chose. Cette législation, suivant
moi, n'est pas judicieuse.

L'honorable M. LOUGHEED: Pourquoi
ne pas décréter que les lettres patentes ne
ne pourront être accordées que si la demande
qui en est faite est autorisée par une réso-
intion adoptée par les actionnaires ?

L'honorable M. SCOTT : Je ne m'y oppose
pas.

L'article est adopté.

Article 89.

L'honorable M. POWER : Cet article pres-
crit que la compagnie devra adresser au
secrétaire d'Etat, dès qu'une demande par
écrit lui en sera faite, un état de ses affaires
et de sa situation financière. La compa-
gnie, suivant moi, devrait être obligée de
faire, chaque année, un rapport de cette
nature, qu'il fût demandé ou non.

L'honorable M. SCOTT : Il y a des mil-
liers de petites compagnies auxquelles per-
sonne ne s'intéresse.

L'honorable M. CLEMOW : Si la compa-
gnie publie annuellement un état de sa si-
tuation financière, cela devrait suffire.

L'honorable M. POWER: La loi anglaise
de 1862 prescrit que cet état sera publié tous
les ans.

L'honorable M. SCOTT : Si les actionnaires
ou quelqu'un d'entre eux le désirent, la
chose sera faite ; mais j'ai cru qu'il serait
absurde de faire une loi dont l'effet serait
d'encombrer le département du secrétaire
d'Etat de rapports que personne ne consul-
terait. Si quelque doute est mis sur la fidé-
lité du rapport annuel d'une compagnie, elle
pourrait être appelée, dans ce cas, par le
secrétaire d'Etat, à soumettre'un état de sa
situation financière ; mais je ne crois pas
que cet état doive être exigé dans d'autres
circonstances. Dans les actes du parlement,
il est souvent décrété que, si la compagnie
est appelée i soumettre un état de ses
affaires, elle le fera ; mais je ne vois pas

_:w
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pourquoi un état serait envoyé au gouver.
nement si la chose n'est pas nécessaire.

L'honorable M. LOUGHEED : Le tarif
des droits payables lors de la demande de
lettres patentes, ne devrait-il pas être Inclus
dans l'acte ?

L'honorable M. SCOTT : Le tarif des
droits sera fixé par un arrêté du conseil et
modifié de temps à autre.

L'honorable M. FERGUSON : Il devrait
être inclus dans le bill.

L'honorable M. SCOTT : Son Insertion
dans le bill serait très embarrassante. Dès
qu'un arrêté du conseil est adopté, il est im-
primé et distribué.

L'honorable M. FERGUSON: Combien de
personnes prennent connaissance de cet
arrêté ?

L'honorable M. SCOTT: Quand une per-
sonne en a besoin, on lui en donne une co-
pie.

L'honorable M. FERGUSON : Les person-
nes ayant l'intention de se faire constituer
en corporation par lettres patentes exami-
neront les dispositions du présent bill pour
se renseigner. C'est pourquoi le tarif des
droits devrait être Inclus dans le bill. Ce
serait beaucoup plus commode pour le pu-
blie si le tarif des droits faisait partie du
présent acte.

L'honorable M. LOUGHEED : Comme une
prompte expédition est l'un des objets prin-
cipaux du présent bill, Il me semble que ce
serait contraire à cet objet si l'on dit :
"Vous écrirez au secrétaire d'Etat pour en
obtenir des Informations relatives aux droits
à payer ", et cela avant que vous fassiez
votre demande en obtention des lettres pa-
tentes.

Il n'y a aucune raison pourquoi une copie
de l'arrêté du conseil ne serait pas incorporée
dans l'annexe du présent bill. Même nos
hommes de loi ne sont pas en état, sans se
mettre en communication avec le secrétaire
d'Etat, de s'assurer du chiffre des frais à
payer. Il ne s'ensuit pas nécessairement que
les autres arrêtés du conseil devraient être
pareillement publiés dans les statuts.

L'honorable M. SCOTT : La manière ordi-
naire de procéder, lorsque des personnes ont
l'intention de faire une requête en obtention

de lettrès patentes, est de demander d'abord
des renseignements. Un livret imprimé leur
est alors adressé, et elles y trouvent toutes
les Informations dont elles ont besoin, y
compris le tarif des droits à payer et tous
les autres détails. Ce livret est distribué
tous les jours aux compagnies qui en font
la demande.

L'honorable M. LOUGHEED : C'est rare-
ment le modus operandi. Les personnes en
question s'adressent ordinairement à leur
avocat, et ce dernier consulte le statut qui
devrait contenir toutes les Informations re-
quises.

L'honorable M. SCOTT: Le statut est un
gros livre; mais un petit livret, beaucoup
plus commode, contenant toutes les Informa-
tions voulues, est envoyé à ceux qui le de-
mandent. J'espère que mon honorable ami
n'insistera pas sur ce point, parce qu'il y a
des raisons-que je ne veux pas mentionner
maintenant-pour lesquelles le présent arti-
cle ne doit pas être modifié.

L'article est adopté.

L'honorable M. ELLIS, au nom du comité,
rapporte que l'examen du bill a fait quelque
progrès, et demande que l'examen en soit
repris demain.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.

Séance du mardi, le 25 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DE TELEPHONE BELL.

TROISIEME LECTURE.
L'honorable sir Alphonse Pelletier, du co-

mité des chemins de fer, télégraphes et
ports, rapporte le bill (J) Intitulé : Acte con-
cernant la Compagnie de téléphone Bell
avec plusieurs amendements.

L'honorable M. KIRCHHOFFER Le pré-
sent rapport et les amendements qui ont été
lus à la Chambre sont-les résultats d'un ar-
rangement satisfaisant pour tous les inté2



SENAT

ressés. Nous sommes Impatients de voir le
présent bill transmis à l'autre Chambre.
J'ai parlé au sénateur Miller, qui a été
chargé de combattre ce bill, et je lui ai de-
inandé s'il aurait quelque objection à ce
que je proposasse, cette après-midi, l'adop-
tion en dernière épreuve, et Il m'a répondu
-qu'il ne s'y opposerait pas et qu'il était prêt
.A en faciliter l'adoption. J'ignore si quel-
-que autre sénateur s'oppose à l'adoption du
.bill.

La motion est adoptée. Le 'bill est lu
-une troisième fois et adopté, en vertu de la
suspension des règlements.

ACTE CONSTITUANT EN CORPORATION
LA COMPAGNIE DE CANAL A

NAVIRES DE SAINT-JOSEPH
DU LAC HURON.

L'honorable sir ALPHONSE PELLE-
TIER, du comité des chemins de fer, télé-
graphes et ports, rapporte le bill (T) Intitulé:
Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du canal A navires de Saint-Joseph du
lac Huron, recommandant que les promo-
teurs soient autorisés à retirer le bill.

La motion est adoptée.

LES REGLEMENTS DU SENAT.
Les avis de motion sont lus.
Par l'honorable M. Scott :
Qu'il proposera que le règlement suivant de-vienne un ordre du Sénat :
Chaque sénateur qui désire faire une motion

ou poser une question devra la lire de son
siège du Sénat, avant de la remettre au gref-
fier.

Par l'honorable sir Mackenzie Bowell, C.C.
3. G. :

Un avis d'un jour franc, par écrit, doit êtredonné de toute motion censée être une motionspéciale, le même dev'ant être lu par le sénà- I
teur donnant un tel avis de motion au Sénat
eu moment où il est donné et toute motion
est censée être une motion spéciale quand elle
fait naitre un nouveau sujet de discussion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'allais faire remarquer à l'honorable secré-
taire d'Etat, comme sa motion ne prévoit
pas le but que nous nous proposons réelle-
ment et comme ma motion nécessiterait le
changement des règles et peut-être la notifi-
cation de tous les membres du Sénat, j'ai- C
lais faire remarquer, dis-je, qu'il vaudrait
mieux laisser tomber les deux motions et
accepter à leur place la motion suivante : C

Hon. M. KIRCHHOFFER.

Un sénateur, en donnant "avis de motion"
ou en posant une question, devra le lire de son
siège du Sénat, avant de le remettre au gref-
fier.

Je crois que la motion de l'honorable mi-
nistre pourrait être interprétée comme si-
gnifiant qu'un sénateur donnant un avis de-
vrait le lire au moment de proposer la mo-
tion. Si l'idée que je suggère peut ré-
pondre aux exigences du moment, elle nous
soustrait à la nécessité de convoquer spécia-
lement les sénateurs pour changer la règle.
Ce n'est que confirmer une pratique que le
Sénat a suivie depuis plusieurs années, bien
qu'elle ait été abandonnée, et il me semble
que ce n'est que mettre en pratique ce que
le Sénat a approuvé et adopté dans le passé
quand il consentit à approuver le rapport
du comité et le manuel des Instructions.

L'honorable M. MILLER : Je ne pense pas
que le manuel des Instructions fasse auto-
rité. L'honorable sénateur se propose-t-il de
faire de sa règle un ordre permanent ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non, je veux seulement affirmer le prin-
cipe.

L'honorable M. MILLER : Cela serait suf-
fisant.

L'honorable M. SCOTT : J'approuve plei-
nement la proposition de mon honorable
ami. Un ou deux sénateurs m'ont demandé
si la motion devait être faite aujourd'hui,
et je leur ai dit que non. Peut-être vaudrait-
il mieux remettre l'affaire jusqu'à mardi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je pense cela, moi aussi.

L'honorable M. SCOTT : J'accepte la sug-
gestion de l'honorable chef de la gauche.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Et les autres motions sont abandonnées ?

L'honorable M. SCOTT : Oui.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 74) intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Brockville et Saint-Laurent.--(Honorable M.
Gibson.)

Bill (n° 78) Intitulé : Acte concernant la
ompagnie du chemin de fer Trans-Canada.
-(Honorable M. Watson.)
Bill (n° 93) intitulé : Acte concernant la
ompagnie du chemin de fer de la Baie
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d'Hudson et du Nord-Ouest.-(Honorable M.
Kerr.)

Bill (n° 103) intitulé : Acte concernant la
Compagnie de canal à navires du lac Cham-
plain et du Salnt-Laurent.-(Honorable M.
Bernier, en l'absence de l'honorable M. Lan-
dry.)

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
PAR ACTIONS.

RAPPORT DU COMITE
La Chambre se forme en comité général

sur le bill (R) intitulé : Acte concernant la
constitution en corporation par lettres pa-
tentes des compagnies par actions.

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT : J'appellerai l'at-
tention du comité sur l'article 5. Nous
avons corrigé l'article 3 en excluant de l'ap-
plication de la loi les compagnies de télé-
graphes et de téléphones. J'ai un amende-
ment à faire à l'article 5, je veux y ajou-
ter " par un règlement de la compagnie " ou
"par un règlement fait par les directeurs,
approuvé par le vote des actionnaires ". Je
propose l'adoptior de l'amendement.

La motion est adoptée et l'article tel qu'a-
mendé est aussi adopté.

L'honorable M. SCOTT : L'article 26 est
tenu en suspens. J'ai remarqué dans le
temps que cet article a soulevé une longue
discussion. Quand ce bill fut présenté, un
des juges de la cour de Toronto m'écrivit
à son sujet. Il a été tiré de la loi anglaise.
Un marchand très fréquemment transfère
son fonds de commerce à une compagnie par
actions. Il est estimé, par exemple, à $25,-
000. Si cette somme est juste et raison-
nable, la loi l'approuve et permet que la
transaction se fasse, et il aura des actions
au montant de $25,000 dans la compagnie,
pour les marchandises qui ont été trans-
férées ; mais si plus tard la compagnie fail-
lit et s'il est prouvé que la transaction a été
frauduleuse, que la valeur de la propriété
n'était pas de $25,000, comme elle avait été
représentée, alors le particulier sera respon-
sable envers les créanciers de la compagnie,
à cause de cette fraude. C'est une bonne
transaction pour l'actionnaire et la compa-
gnie et c'est une bonne transaction pour
tout le monde, si la valeur de la propriété
est telle qu'elle a été représentée. Si la va-
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leur n'est pas telle qu'elle a été représentée.
alors'en vertu de l'acte touchant la liquida-
tion, un juge ordonnera que la partie qui
commet la fraude en transférant à une com-
pagnie une propriété estimée à plus haut
que sa valeur, soit obligée de payer l'écart.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors, vous retranchez cet article ?

L'honorable M. SCOTT: Oui, j'ai proposé
de retrancher l'article 26. Il n'existe pas dans
l'acte d'Ontario.

La motion est adoptée.

L'honorable M. LOUGHEED: En discutant
l'article 34, nous avons parlé de laisser de
côté le paragraphe (d), c'est-à-dire le para-
graphe relatif à l'emploi des serviteurs. En
conséquence, je propose que nous amendions
l'article 34 en y ajoutant après le mot " rè-
glement " : " excepté les règlements relatifs
aux questions exposées dans le paragraphe
(b) de cet article." C'est-à-dire, que toutes
les autres choses doivent être, à l'exception
de celle-ci, confirmées à l'assemblée générale
des actionnaires.

La motion est adoptée et l'article adopté
tel qu'amendé.

Article 37.

L'honorable M. SCOTT : Les banques se
sont occupées de cette question. Des per-
sonnes émettent des obligations, et avant
qu'elles soient vendues elles se font faire
des avances sur ces obligations. La manière
dont le principe est exposé-plutôt la phraséo-
logie que le principe--a été condamnée par
un avocat représentant les banques de To-
rcnto. L'acte d'Ontario a été modifié de
manière à se lire comme je .l'ai lu l'autre
jour. La raison invoquée pour demander
que l'article soit changé est qu'il a été jugé
trop vague. Les banquiers l'ont combattu
pour la raison suivante. Il est souvent né-
cessaire, après avoir fait un emprunt à une
banque, d'obtenir un nouvel emprunt ou,
lorsqu'on a payé un emprunt, d'en contrac-
ter un autre. L'article, rédigé par un avo-
cat de Toronto, devait se lire ainsi : " Si
elles sont autorisées par un règlement sanc-
tionné par un vote de pas moins des deux
tiers en somme des actionnaires présents ou
représentés par des fondés de procuration."

M. Bélque a préféré ces mots : " S'il est
autorisé par un règlement sanctionné par le
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vote de pas moins des deux tiers en somme
du capital souscrit de la compagnie repré
sentée à une assemblée générale."

L'honorable M. LOUGHEED : L'article à
laquelle l'honorable sénateur fait allusion
est littéralement l'acte d'Ontario, et comme
des décisions ont été rendues en vertu de cel
article, il me semble que nous devrions y
adhérer.

L'honorable M. SCOTT : Je préfère y
adhérer. Les mots que je propose mainte-
nant devraient remplacer les paragraphes
A et B de l'article 37. C'est plus précis.

L'honorable M. POWER : Il n'y a aucun
inconvénient à ce qu'on sépare les paragra-
phes A et B de la manière que l'amendement
l'indique, mais je m'oppose à la première
partie de l'article 37, pour la raison suivante:
Le commencement de l'article 37, tel qu'il
apparaIt dans le bill qui nous -est soumis,
signifie apparemment qu'au moins les ac-
tionnaires représentant les deux tiers en va-
leur du capital souscrit de la compagnie ap-
prouveront ce règlement et l'amendement ne
demande pas cela. L'amendement demande
que les deux tiers de ceux qui sont présents
à l'assemblée l'approuvent.

L'honorable M. SCOTT : Les deux tiers de
la valeur des actions représentées.

L'honorable M. POWER: Mais il peut n'y
avoir de présents qu'un tiers des actionnai-
res.

L'honorable M. LOUGHEED : Laissons en
suspens la première partie de l'article.

L'honorable M. SCOTT : Alors adoptons
l'amendement de M. Béique.

L'amendement est adopté tel que modifié
et l'article tel qu'amendé est adopté.

Article 38.

L'honorable M. LOUGHEED : La compa-
gnie peut avoir entièrement pour but d'ac-
cepter une entreprise déjà exploitée, et ceci
ne serait d'aucune utilité.

L'honorable M. SCOTT : Je ne crois pas
que cela s'appliquerait au cas dont parle
l'honorable sénateur. Le paiement ne de-
vrait pas nécessairement être fait en argent
comptant. Il pourrait être payé en mar-
chandises.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a plusieurs cas de ce genre. Une per-

Hon. M. SCOTT.

sonne faisant des affaires peut désirer for-
- mer une compagnie par actions, tout simple-

ment pour y faire entrer les membres de sa
famille et Il distribue des actions à ses fils
et à ses filles, suivant le cas. Le plus grand
établissement commercial de la ville que
j'habite a fait précisément la même chose.
Un particulier possédait un fonds de com-
merce. Il a formé une compagnie par
actions, et sa sSur et deux de ses principaux
employés constituent la compagnie. A mon
avis, l'article devrait rester tel qu'il est.

L'honorable M. SCOTT : C'est l'idée sug-
gérée par M. Béique. Peut-être vaudrait-il
mieux ne pas l'adopter.

L'article est adopté sans amendement.

Article 41.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cet article ne va pas assez loin. Supposons
qu'une compagnie n'ait pas tenu de livres
durant une année et que les créanciers aient
par lA subi des pertes, elle n'est passible
d'aucune peine. Je crois que dix dollars par
jour ne sont pas suffisants pour laisser per-
pétuer une injustice. Je proposerai que les
personnes coupables de ne pas tenir de li-
vres soient passibles d'une amende, par ex-
emple, de $50 ou de $100, de $10 ou de $20
par jour pour chaque jour qu'elles né'glige-
ront de faire ce que la loi exige d'eux.

L'honorable M. SCOTT : Je crois que la
loi condamnant à une amende de $10 par
jour aurait un effet rétroactif.

L'honorable M. LOUGHEED : Cela date-
rait de la sanction du présent acte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Elles pourraient avoir violé les dispositions
de cette loi depuis douze mois ou deux ans.
Il n'y a aucune amende d'imposée pour cela.

La peine ne serait imposée qu'après que
leur culpabilité aurait été découverte. Sup-
posons qu'on découvre, dans un an d'ici,
qu'ils ont violé cette loi, ils seraient coupa-
bles du jour de l'adoption du présent Acte.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Le ca-
pital de la compagnie pourrait y passer pour
payer les amendes. Il vaudrait mieux im-
poser tout de suite une peine sévère, cela
les mettrait sur leurs gardes et les empê-
cherait de récidiver.

L'honorable M. LOUGHEED : Ces amen-
des sont rarement imposées, et si vous les
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faites trop sévères, invariablement les dé
linquants s'adressent à la législature pour en
étre exemptés, et presque toujours ils le
sont, ou bien l'amende leur est remboursée.

L'article est adopté.
L'honorable M. POWER : Nous devons

nous rappeler que l'honorable sénateur de
Salaberry a appelé l'attention sur le fait
qu'il n'y avait pas d'amende d'imposée pour
négligence d'observer les dispositions de
l'acte relatives à l'annonce qui doit être faite
durant quatre semaines dans une journal
local. Je crois que le secrétaire d'Etat de-
vrait pourvoir à ce qu'une peine quelcon-
que soit imposée.

L'honorable M. SCOTT : Si nous pouvions
nous entendre sur le montant.

L'honorable M. POWER : Vingt dollars
par jour ne formeraient pas un montant dé-
raisonnable.

L'honorable M. SCOTT : Cela peut être une
tache sur leur charte, s'ils n'insèrent pas
l'avis. Je donnerai Instruction au greffier en
loi de fixer une peine dans les articles 8, 15
et 31, avec l'approbation de la Chambre.

L'honorable M. POWER : La loi anglaise
Impose une amende à une compagnie qui ne
donne pas l'avis nécessaire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable secrétaire d'Etat m'a fait re-
mettre sous forme de brochure un tableau
des honoraires. Ne vaudrait-il pas mieux,
pour épargner au secrétaire d'Etat beaucoup
de difficultés, que le tableau des honoraires
fit partie du bill lui-même. Le bill laisse au
Gouverneur en conseil le soin de régler
comme il l'entend, les honoraires. Or, le
tableau des honoraires relatifs à l'octroi de
ces chartes se trouve dans cette brochure.
Pourquoi ne pas insérer ce tableau dans
l'acte ? Il me semble que les personnes dési-
rant une charte préféreraient savoir. en exa-
minant l'acte, exactement ce qu'elles ont à
payer sans être obligées de s'adresser au
Gouverneur enconseil, et d'ailleurs cela dé-
gagerait le Gouverneur général de la respon-
sabilité de changer ou d'amender le tarif. Je
crois que le fait d'avoir ce tableau dans
l'acte soulagerait le gouvernement, et ren-
drait service à ceux qui sollicitent des let-
tres patentes.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je
crois que les gens devraient être en mesure

de savoir combien ils auraient à payer avant
de démander des lettres patentes.

L'honorable M. SCOTT: Nous avons trou-
vé qu'il était plus facile d'envoyer des ren-
seignements aux requérants qui les deman-
dent au département. Ce tableau des ho-
noraires varie bien souvent. Il a dû être
changé de temps à autre. Vous ne pour-
riez pas le changer dans l'acte. Il n'y a pas
de disposition relative aux compagnies cons-
tituées avec un capital de plus d'un million
de dollars. Aujourd'hui des compagnies de-
mandent d'être constituées en corporations
avec un capital de deux, trois, cinq et sept
millions de dollars. Le fait d'insérer ce
tableau dans l'acte nous lierait trop étroite-
nient. Nous devons changer de temps à
autre les honoraires. Depuis qu'il y a eu
un changement de gouvernement, nous les
avons changés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je prétends qu'aucun pouvoir ne devrait
changer les honoraires. Une petite' compa-
gnie ne nous paierait pas un honoraire aussi
élevé qu'une compagnie ayant un capital
d'un million ou de cinq millions de dollars.
Toutefois, je n'insiste pas sur cet amende-
ment.

L'honorable M. SCOTT : La pratique a
été de proportionner les honoraires au mon-
tant du capital de la compagnie. Une petite
compagnie ne paiera pas des honoraires
aussi élevés qu'une compagnie ayant un ca-
pital d'un million ou cinq millions de pias-
tres. Je crois qu'il vaut mieux laisser l'ar-
ticle tel qu'il est.

L'honorable M. WOOD: Supposons que
nous imposions un droit de tant pour cent
sur le capital.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est déjà basé de cette manière. Les hono-
raires fixés dans la brochure ont-ils subi des
changements ?

L'honorable M. SCOTT : Non, c'est le der-
nier tableau revisé des honoraires.

L'honorable M. FERGUSON : Il serait
très avantageux que ce tableau fût inséré
dans l'acte, parce qu'on pourrait toujours
en trouver un exemplaire dans le bureau de
chaque avocat, et chaque personne désirant
former une compagnie pourrait se procurer
le renseignement sons être obligé de corres-
pondre avec le département, et cela déga-
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gerait le gouvernement de cette responsabi-
lité et de la pression qu'exerce sur lui cer-
taine compagnie en particulier. Il affermi-
rait sa position, Il éviterait des ennuis, et ce
serait mieux sous tous les rapports.

L'honorable M. SCOTT : Nous n'avons pas
eu l'expérience de cela. J'espère que mon
honorable ami n'insistera pas là-dessus.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Non, je n'insiste pas.

L'honorable M. WOOD (Westmoreland),
du comité, rapporte le bill avec plusieurs
amendements adoptés en dernière épreuve.

PRESENTATION DE BILLS.

Bill (AA) intitulé: Acte constituant en cor-
poration l'Association des éleveurs de bétail
des provinces maritimes.-(Honorable M.
Scott.)

Bill (n° 9) intitulé: Acte concernant la
Compagnie " United Gold Fields of British
Columbia (à responsabilité limitée).-(Hono-
rable M. Templeman.)

Bill (n° 54) intitulé: Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
Terminal, d'Essex.-(Honorable M. Casgrain,
Windsor.)

Bill (n° 65) intitulé: Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
Yukon Paclfique.-(Honorable M. Watson.)

Bill (n° 84) intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de 'baie de
Quinté.--(Honorable sir Mackenzie Bowell.)

Bill (n° 40) Intitulé: Acte relatif aux pen-
sions des officiers de la police à cheval du
Nord-Ouest.--(Honorable M. Scott.)

Bill (n0 76) intitulé : Acte modifiant de nou-
veau l'acte du pilotage.-Honorable M.
Scott.)

TROISIEME LECTURE.

Bill (Q) intitulé : Acte constituant en cor-
poration la Banque Métropolitaine.-(Hono-
rable M. Gibson, en l'absence de l'honorable
M. McMullen.)

Bill (n0 79) intitulé : Acte constituant en
corporation la Crown Bank of Canada.-
(Honorable M. McCallum.)

-Bill (n0 57) intitulé : Acte concernant la
Compagnie de force des Chutes Niagara
d'Ontario.-(Honorable M. Scott.)

Le Sénat s'ajourne.
La séance est levée.

Hon. M. FERGUSON.

SENAT.

Séance du lundi, le 28 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

PRESENTATION DE BILLS.

Bill f105) intitulé: "Acte modifiant l'acte
des lettres de change, 1890."-(L'honorable
M. Scott.)

Bill (BB) Intitulé: "Acte modifiant l'acte
des banques."-(L'honorable M. Ellis.)

BILL DE LA COMPAGNIE DE TELE-
PHONE BELL.

L'honorable M. MILLER: Je désire appe-
ler l'attention du Sénat sur un compte rendu
erroné publié dans le " Star " de Montréal,
au sujet de l'adoption par cette Chambre du
bill relatif au téléphone Bell. Le " Star " a
une très grande circulation et les comptes
rendus erronés de ses correspondants de-
vraient être contredits. Ils sont écrits dans
le but de ménager les susceptibilités de la
compagnie en déguisant son insuccès, et d'a-
moindrir la victoire que les municipalités
ont remportées contre les prétentions injus-
tes et arbitraires de l'association. Voici
comment parle le reporter du Star :

De fait, on se demande si les auteurs du bill
ont réellement fait quelque concession, tant ont
été habilement faites les modifications dans la
phraséologie des amendements; et un sénateur,
qui est en même temps un avocat, a déclaré
qu'il en coûterait $50,000 pour découvrir quelle
est l'exacte signification des amendements.

Au comité des chemins de fer du Sénat,
j'ai -proposé trois amendements au bill de
la Compagnie de téléphone Bell. Le pre-
mier avait pour but de forcer la compagnie
à faire un service de téléphone et à fournir
des appareils à toute personne qui en ferait
la demande dans toute cité, ville, village ou
territoire où la compagnie a ou peut avoir
une ligne mère ou un service d'embranche-
ment. La compagnie a accepté cet amen-
dement. Mon deuxième amendement, qui
ne fut pas considéré comme un amendement
d'une Importance vitale -et qui se rapportait
à la perception des taux, fut biffé, et un para-
graphe y fut substitué, lequel laissait la mise
a effet des dispositions de l'article à la dis-
crétion d'un juge nommé arbitre par le Gou-
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verneur en conseil. C'était virtuellement
tout ce que les municipalités désiraient
avoir.

Le troisième amendement, qui contenait la
principale prétention des municipalités, avait
pour objet de donner au gouvernement le
contrôle absolu sur les taux, suivant l'esprit
sinon suivant la lettre de l'article 3 de l'acte
de 1892. Cet article, cependant, ne donnait
expressément qu'au Gouverneur en conseil
le pouvoir d'empécher toute augmentation
des taux. Le bill tel qu'amendé donne le
droit "d'augmenter ou de diminuer" les
taux en tout temps, ce qui est important au
point de vue de la téléphonie, qui fait de si
grands progrès, c'est-à-dire, un pouvoir ex-
trêmement important, plus important que
l'acte de 1892 demandait. Toutes les munici-
palités l'ont demandé sans y changer un
mot.

Les avocats des municipalités étaient très
satisfaits du bill tel qu'amendé, et ce sont
des hommes de haute réputation, surtout
comme avocats de municipalités urbaines.

L'autre paragraphe ajouté à mon dernier
amendement n'avait trait qu'à la procédure
à suivre devant l'arbitre, quand il y a pro-
cès, et à propos duquel il n'y a pas en diver-
gence d'opinions.

Si un membre du Sénat, qui est en même
temps un avocat, a pu déclarer, comme le
dit le reporter, qu'il en coûterait $50,000
pour trouver l'exacte signification des amen-
dements, j'aimerais à le rencontrer pour lui
enlever cette hallucination et tranquilliser
son esprit sur cette question.

TROISIEME LECTURE.

Bill (68) intitulé :" Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer des Comtés du
Centre."-(L'honorable A. Pelletier.)

Bill (88) Intitulé : "Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer et de houille
de Medecine Hat."-(L'honorable M. Wat-
son, en l'absence de l'honorable M. Young.)

Bill (43) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer et de naviga-
tion de Vancouver."-(L'honorable M. Tem-
pleman.)

Bill (63) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
de Medecine Hat et de l'Alberta-nord."-
(L'honorable M. Watson.)

Bill (16) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du Mantoba
et Nord-Ouest du Canada."-iL'honorable M-
Kirchhoffer.)

Bill (X) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du pont de Montréal.-(L'hono-
rable M. McSweeney.)

.Bill (72) Intitulé : "Acte constituant eni
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique Nord et d'Omineca."-(L'hono-
rable M. Macdonald, C.-A.)

Bill (75) Intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie des steamers tu-
bulaires Knapp."-(L'honorable M. Casgrain,
de Lanaudière.)

Bill (59) Intitulé : " Acte concernant le che-
min de fer de la Baie James.,"-L'honorable
M. Kichhoffer.)

Bill (2) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer des mines (lu
Klondike."-(L'honorable M. Kirchiioffer.)

BILL MODIFIANT L'ACTE DE NATU-
RALISATION.

L'honorable M. SCOTT : Je propose la
deuxième lecture du bill (Zi intitulé : " Acte
à l'effet d'amender l'acte de naturalisation,
chap. 113 des Statuts Refondus ". Ce bill a
pour objet d'exiger que les greffiers des
cours de justice des différentes provinces
fassent, deux fois par année. au secrétaire
d'Etat un rapport des certificats accordés
aux personnes qui se sont fait naturaliser,
d'exiger que les noms des personnes qui ont
été naturalisées soient enregistrés dans un
endroit central, afin que le public puisse
s'assurer quels sont les étrangers qui n'ont
pas été naturalisés. Il a été constaté., dans
le passé, que les certificats ont été perdus ou
égarés, et qu'au bout de quelques années. il
n'en restait plus de trace, tant les choses ont
été faites négligemment.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

BILL RELATIF AUX PENSIONS DES
OFFICIERS DE LA POLICE A

CHEVAL DU NORD-OUEST.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT: Je propose la
deuxième lecture du bill (n° 40) intitulé:
Acte relatif aux pensions des officiers de
la police à cheval du Nord-Ouest. Ce bill
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a pour objet d'encourager les hommes de la
police à cheval du Nord-Ouest à rester dans
ce corps militaire, en leur réservant la pers-
pective. s'ils font le service pendant trente
ou trente-cinq ans, d'avoir le droit de rece-
voir une pension. Il s'applique à tout of-
ficier qui prend sa retraite pour toute autre
cause que celle de l'inconduite et de l'inca-
pacité. Il a droit à une pension n'excédant
pas un cinquantième de la solde et des allo-
cations dues à son grade ou de sa nomina-
tion permanente, lors de sa retraite pour
chaque année révolue de service. C'est vir-
tuellement le même principe que celui adop-
té par l'acte concernant la mise à la re-
traite des employés civils. Après vingt-
cinq années de service, s'il veut volontaire-
nient prendre sa retraite, mais s'il l'a prend,
elle sera de vingt pour cent moindre que
celle qu'il aurait s'il était forcément mis à
la retraite. S'il se retire après trente-cinq
ans, Il recevra tout le bénéfice de la pen-
sion, ce qui est une règle applicable au ser-
vice civil. Ils sont tenus de contribuer au
fonds créé pour leur retraite. Le bill dé-
crète aussi que dans certaines circonstances
la veuve et les enfants-les garçons jusqu'à
ce qu'ils aient atteint l'fge de 18 ans et les
filles jusqu'à ce qu'elles aient vingt-et-un
nus ou qu'elles se marient-peuvent recevoir
une petite somme fixe. Ils ne la recevront
cependant pas s'ils ont d'autres moyens de
subsistance, ou si une fille se marie avant
l'age de vingt-et-in ans. C'est-à-dire que
tout dépendra des conditions dans lesquelles
se trouvera la famille.

L'honorable M. LANDRY : Je m'oppose à
la lecture de ce bill, parce qu'il n'est pas
distribué.

L'honorable M. SCOTT : Le cahier des
avis indique que les versions anglaises et
françaises ont été distribuées.

L'honorable M. LANDRY : Comme d'ha-
bitude, il n'a pas été distribué. Je désire
appeler l'attention du président sur le fait
que sur les ordres du jour les lettres A et F
servent à indiquer que les .versions anglai-
ses et françaises des bills ont été imprimées
et distribuées en même temps que les or-
dres du jour. Ces lettres apparaissent à la
fin de cet avis, mais le bill n'est pas dis-
tribué. Si nous voulons être sévères au su-
jet des règlements, je demanderai qu'ils
soient appliqués.

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. SCOTT: Je consens à ce
que 'l'ordre reste en suspens jusqu'à de-
main.

L'honorable M. LANDRY : Je ne m'oppose
pas à la deuxième lecture du bill. mais je
m'oppose à ce que nous soyons induits en
erreur par les ordres du jour.

L'honorable M. SCOTT : L'honorable sé-
nateur a parfaitement raison. La chose est
arrivée plusieurs fois, il y a quinze jours.
J'ai appelé l'attention de l'officier en charge
sur ce fait-là. Je lui ai demandé que la
plus grande attention soit donnée à ce sujet,
et de ne pas inscrire les lettres A et F sur
les ordres du jour avant que les deux ver-
sions soient imprimées et distribuées. Quel-
quefois ils ont été marqués ainsi dans le
cahier des avis quand ils n'avaient pas été
distribués.

L'ionorable M. LANDRY : Je retire mon
objection à la lecture du bill aujourd'hui.

i.'honiorable M. M:MULLEN J'aimerais
à savoir si le bill aura un effet rétroactif
dans son application.

L'honorable M. SCOTT : Il -'appliquera à
tous les officiers engagés aujourd'hui dans
le corps de police.

L'honorable M. LOUGHEEI) : Il est cal-
qué jusqu'à un certain point sur l'acte in-
périal des pensions.

L'honorable M. SCOTT : Je suppose qu'il
l'est. Il a été rédigé avec soin. Nous au-
rons en comité tous les détails.

BILL MODIFIANT L'ACTE DU PILO-
TAG E.

L'honorable M. SCOTT : Je propose la
deuxième lecture du bill (n° 76ý modifiant
de nouveau l'acte du pilotage. Il y a quel-
ques années. l'acte du pilotage a été amendé,
et les navires mus entièrement ou en partie
à la vapeur. qui furent exemptés alors
étaient ceux qui faisaient le commerce entre
les provinces et Terre-Neuve et autres ports
au nord de New-York. Cependant, on a
constaté que l'acte s'applique, s'il est stricte-
ment mis en vigueur, aux navires qui voya-
gent entre les grands lacs et les ports du
Saint-Laurent, -et il n'est pas désirable qu'ils
soient ,sous la loi obligatoire du pilotage,
parce que généralement leurs officiers sont
employés d'une manière permanente sur
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leurs bateaux et sont, au point de vue de
la capacité, les égaux des pilotes du fleuve.
Ce bill a pour but d'exempter tous les na-
vires qui ne tirent pas plus de 1G pieds
d'eau, qui font le commerce entre les grands
lacs et le Saint-Laurent supérieur et le
Saint-Laurent inférieur et qui pratiquement
sont des navires voyageant de port en port.

L'honorable M. CHURCH : Est-ce que les
dispositions de ce bill ne s'appliquent qu'à
la navigation du fleuve Saint-Laurent ?

L'honorable M. SCOTT : La loi n'est pas
changée. Le bill est copié de la loi telle
qu'elle existe .à présent, en tant que les
provinces maritimes sont concernées. Il
reproduit uniquement l'alinéa " C " qui
était le paragraphe en particulier de la
loi primitive qui se rapportait aux pro-
vinces inférieures, et conséquemment la loi
actuelle est répétée dans les articles 1, 2
et 3, qui sont virtuellement les mêmes que
ceux qui existent à présent. Aucun change-
ment n'a été fait là. Les paragraphes 4 et
5 sont nouveaux. Le quatrième s'applique
aux navires qui voyagent entre un port quel-
conque des provinces maritimes et un port de
Terreneuve. Le cinquième s'applique aux
navires qui ne tirent pas plus de 1o pieds
d'eau. Naturellement tous les navires du
Saint-Laurent Supérieur ne tirent pas plus
d'eau que cela. parce que, s'ils tiraient plus
d'eau. ils ne pourraient passer par les ca-
na'ux et la partie inférieure du Saint-Lau-
rent. Il n'affecte pas du tout la question du
pilotage dans les provinces maritimes et n'a
aucun rapport avec elle.

L'honorable M. LANDRY : Les seules ex-
ceptions sont les ports d'Halifax. Miramichi
et Pictou.

L'honorable M. SCOTT : C'est la loi telle
qu'elle est maintenant.

L'honorable M. FERGUSON : C'est sim-
plement donner le bénéfice des exemptions
aux endroits énumérés dans les deux der-
niers articles.

L'honorable M. SCOTT : Oui.

La motion est adoptée et le bill lu une c
deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE

Terminal d'Essex."-(L'honorable M. Cas-
graiu, Windsor.)

Bill (84) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie de
Quinté."-(L'honorable M. Ferguson, en l'ab-
sence de l'honorable sir Mackenzie Bowell.)

BILL MODIFIANT L'ACTE DE LA
PREUVE AU CANADA.

Un message est recu de la Chambre des
communes avec le bill (115) Intitulé : "Acte
modifiant de nouveau l'acte de la preuve en
Canada, 1898."

L'honorable M. SCOTT : Ce bill a pour
but de faire disparaître une chose quelque
peu scandaleuse qui s'est passée au cours de
procès criminels durant les dernières années.
Je me rappelle qu'il y a environ six mois
s'est instruit un procès au cours duquel ont
été entendus de 18 à 20 témoins--des méde-
cins, je suis faché de le dire-un égal nom-
bre de chaque côté, dont les témoignages
ont embrouillé le tribunal plutôt que de l'é-
clairer, et ce bill a pour but de restreindre
à cinq le nombre des témoins de chaque
côté, à moins que le tribunal n'ordonne
qu'un plus grand nombre de témoignages
soient entendus.

L'honorable M. LOUGHEED : Ce bill
s'applique-t-il à toutes les cours de justice
du Dominion ?

. L'honorable M. SCOTT : Oui, c'est l'acte
de la preuve au Canada.

Le bill est lu une première fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.
Séance du mardi, le 29 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

'OMPAGNIE DE FORCE MOTRICE, DE
CHEMIN DE FER ET DE NAVI-

GATION DE LA RIVE NORD.

L'honorable M. McKAY (Colchester), duBill (54) Intitulé "Acte constituant en comité des ordres permanents., rapporte lecorporation la Compagnie du chemin de fer bill (n° 73) intitulé : Acte pour constituer
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légalement la Compagnie de force motrice,
de chemin de fer et de navigation de la
Rive Nord, recommandant la suspension de
la règle 49.

L'honorable M. W'ATSON propose la sus-
pension de la règle conformément au rap-
port.

L'honorable M. FORGET : Vu la nature
extraordinaire de ce bill, je demande que le
rapport soit laissé en suspens jusqu'à de-
main.

L'honorable M. WATSON : D'api-ès la ré-
gle du Sénat, une compagnie est censée être
annoncée dans chaque province où elle dé-
sire étendre ses affaires. D'après la règle
établie à la Chambre des communes, il
suffit d'annoncer dans un seul journal. Dans
le cas actuel, la compagnie a demandé le
pouvoir de faire des affaires en dehors de
la province de Québec, et elle n'a annoncé
que dans la province (le Québec. Si je
comprends bien, la majeure partie de ses
affaires consistent en des entreprises manu-
facturières. Elle a aussi demandé l'autori-
sation de posséder des navires à vapeur. Le
comité a jugé A propos de suspendre la règle
et d'accorder à la compagnie sa charte à
condition que ses entreprises manufacturiè-
res soient limitées à la province de Québec.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Il
serait préférable que nous comprenions s'il
s'agit ici d'un bill de chemin de fer ou d'un
bill concernant une compagnie commerciale.
Il faut que les deux espèces soient combi-
nées en une seule. Autant que je me rap-
pelle, la Chambre des communes a pour
habitude de refuser tout bill de cette na-
ture. Si une compagnie de chemin de fer
veut avoir un acte constitutif, qu'on lui en
donne un à titre (le simple voiturier. Si elle
entreprend de faire le c-omumerce et fait cou-
currence aux entreprises des simples parti-
culiers, elle ne doit pas monopoliser ni fou-
der de vastes magasins pour écraser tous
ses rivaux moins puissants. L'honorable
sénateur devrait expliquer à la Chambre ce
que ce bill doit être, si ce doit être l'acte
constitutif d'une compagnie commerciale ou
l'acte constitutif d'une compagnie de che-
min de fer.

L'honorable M. WATSON : Le mérite du
bill sera discuté lorsque le bill sera soumis
au comité. Le but de la motion actuelle
est de le faire passer devant le comité des

Hon. M. McKAY.

bills divers. Le comité a jugé à propos de
recommander la suspension de la règle re-
lative au cas où les requérants se sont con-
formés à la règle de la Chambre des com-
munes, mais non à celle du Sénat. La
compagnie limite ses entreprises manufac-
turières à la province de Québec.

Le PRESIDENT : Si je comprends bien
l'honorable sénateur de Portage-la-Prairie a
accédé à la demande de l'honorable sénateur
de Sorel, à l'effet que ce rapport sera pris
en considération demain.

AVIS DE MOTION.

MOTION.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Je propose:
Que lorsqu'un sénateur donnera un avis de

motion ou fera une interpellation, il devra lire
l'une ou l'autre, de sa place dans le Sénat, avant
que de le remettre au greffier.

Cette motion a pour but de régler une ques-
tion qui a été controversée au sujet de la
procédure à suivre pour donner avis. En
faisant cette motion, je demanderai la per-
mission d'y ajouter les mots suivants : " con-
formément au manuel des délibérations du
Sénat ". Ce manuel a été adopté par le
Sénat lorsque les règlements ont été adoptés.
Mon but, en ajoutant ces mots, est de rendre
le sens plus clair. S'il n'y a pas d'objection,
je vais inclure ces mots dans la motion telle
qu'elle figure au feuilleton des avis.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : La
motion de lhonorable sénateur ne va pas
assez loin. Voici ce qui a amené cette mo-
tion : Un avis de motion a été enlevé du
feuilleton des avis par ordre du président.
Quelques honorables sénateurs ont alors pré-
tendu que le président avait excédé ses pou-
voirs et que Pattention aurait dû être attirée
là-dessus par un des membres de la Cham-
bre. Ceci ne va pas assez loin. Qui sera
désormais le censeur chargé de dire si une
motion doit ou non être publiée dans le feuil-
leton des avis ? Je crois qu'il devrait être
bien entendu que toute motion devant être
biffée devrait l'être sur l'ordre du président,
l'attention ayant été préalablement attirée
là-dessus. Si cela n'est pas fait maintenant,
j'espère qu'un jour ou l'autre, les chefs des
deux partis aborderont cette question qui,
maintenant, n'est pas du tout décidée.
Comme je l'ai dit l'autre jour, supposons que
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je donne avis de motion aujourd'hui, il serait
Impossible à la Chambre de décider si cet
avis de motion devrait ou non être inscrit
sur le feuilleton des avis.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Il me
semble que la motion de l'honorable chef
de l'opposition, qui est je crois, appuyée par
le chef du gouvernement, suffit amplement à
éclairer ce point. Elle pourvoit à ce que
l'avis de motion ou l'interpellation proposée
soit lue du siège du sénateur dans la Cham-
bre. Mon honorable ami de Victoria dit
qu'en vertu de cette règle, la Chambre ne
sera pas saisie de la teneur de la résolu-
tion. Je suis d'avis que le simple fait de
lire la motion à la Chambre donne à la
Chambre la pleine connaissance de la réso-
lution, et si elle est en contravention à
quelque règle, si c'est une motion inconve-
nante, je présume qu'il sera du devoir du
président, en l'entendant lire. de la déclarer
irrégulière. Je crois que la motion suffit
amplement à éclaircir ce point. Elle a
l'approbation du ministre dirigeant, et si la
motion n'est pas appuyée, en l'absence de
cet honorable ministre, je serai heureux de
l'appuyer.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Un
avis de motion n'est devant la Chambre que
le jour où il est censé être mis à l'étude.
Lorsque je donne avis de. motion, je donne
avis que certain jour je ferai cette mo-
tion.

fauteuil n'est pas conforme à l'avis donné
et que ce n'est pas du tout la même mc-
tion. Pour ma part, en ma qualité de mem-
bre de cette Chambre, je vous demande de
décider que la motion est Irrégulière et qu'un
jour franc d'avis doit être donné.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
L'attitude prise par l'honorable sénateur est
tout à fait correcte, mais je crois que la
Chambre se rappellera que lorsque je me
suis levé j'ai déclaré que j'ajouterais ces
mots s'il n'y avait aucune objection, et
comme il n'y a pas eu d'objection, je les ai
ajoutés ; mals puisque l'honorable sénateur
s'y oppose et vu que cette motion n'est pas
d'une Importance telle qu'il soit nécessaire
de l'adopter aujourd'hui, je vais la retirer
pour le présent, et je vais donner avis que
je la proposerai mardi prochain, de sorte.
qu'il y aura plus d'un jour franc d'avis.
Cela donnera à Son Honneur le président le
temps de consulter toutes les autorités.

L'honorable M. YOUNG : SI j'ai bien coin-
pris, le chef de l'opposition, sachant que sa
motion était aujourd'hui sur le feuilleton, a
demqndé la permission de faire le change-
ment, et autant que j'ai pu comprendre, Il
n'y a pas eu une seule voix dissidente. Puis,
il a procédé à la lecture de l'avis de motion
amendé, et nul ne s'est opposé au change-
ment, et je crois que, de cette manière, le
chef de l'opposition s'est mis dans le cas (le
faire régulièrement sa motion s'il le désire.

L'hnorble'-N. T.%ILE.IAN: Oi, ous L'honorable M1. LANDRY: S'il en est ainsi,
lshcetrabvis. T E Oquelqu'un de nous doit avoir tort.lisez cet avis.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) :
Mais il n'est devant la Chambre que lors-
que je fais la motion, et la motion n'est pas
d'abord devant la Chambre.

L'honorable M. LANDRY : Je crois que
cette motion n'est pas du tout régulière.
Pourquoi donnons-nous avis de motion ?
Précisément pour saisir la Chambre de ce
qu'un sénateur a l'intention de proposer à
une date future. La motion qui a été dé-
posée entre vos mains aujourd'hui M. le
président. n'est pas la motion dont Il a été
donné avis. Dans la motion d'aujourd'hui
se trouve une phrase incidente qui dit :
"Conformément au manuel des délibéra-
tions." Cela amène une question toute nou-
velle dans le débat. Je crois que pour cette
raison, la motion qui vient d'être lue du

L'honorable M. YOUNG : C'est l'honorable
sénateur.

L'honorable M. LANDRY : Non, ce n'est
pas moi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'aimerais à attirer l'attention du président
sur le fait que l'honorable sénateur a déjà
parlé.

L'honorable M. WOOD : Je crois que, lors-
qu'il s'agit de faire un changement, nous
devrions tenir compte de ce qui est la règle
dans l'autre Chambre. Il est regrettable
qu'une discussion s'élève à ce sujet. L'in-
terpellation devrait être faite, et la réponse
une fois donnée devrait régler la question.
Puis, si l'on a besoin de plus amples rensei-
gnements, on devrait les obtenir au moyen
d'une résolution. Cette manière qui consiste
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à discuter une question me parait«tout à fait
irrégulière. C'était autrefois la pratique
suivie à la Chambre des communes, mais on
y a mis fin parce que cela était considéré
comme incommode. Nous devrions nous bor-
ner à faire une interpellation et à recevoir
une réponse.

La motion est laissée en suspens comme
avis de motion pour jeudi.

TROISIEME LECTURE.

Bill (W) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer Saint-Laurent
et Adirondack."-(L'honorable M. Béique.)

LE CAS DU CAPITAINE ADAMSON.

Strathcona, et cela est maintenant de nouveau
universellement accordé dans tout le service ci-
vil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissent serviteur,

AGAR ADAMSON.

Je ne connais pas ce jeune homme. Je ne
lui ai parlé qu'une fois. Allons-nous refuser
d'accéder à la demande de ce jeune homme,
qui est prêt .' risquer sa vie-qui est prét à
quitter sa femme et sa famille pour défen-
dre l'honneur de son pays ? Sera-t-il dit que
le parlement du Canad n'a pas les moyens
de lui payer ses appointements durant son
absence ? Je ne trouve pas i redire contre
le comité, mais je répète qu'il n'a pas con-
sidéré la haute portée, l'effet considérable
que produira ce rapport s'il est adopté. Les

MOTION POUR ADOPTER LE RAPPORT DU nstitutons nancières (e notre pays ont
COMITE SUR LES DEPENSES CASUELLES. d nné à tous les jeunes gens .1 leur emploi

qui ont voulu aller dans le Sud-africain la
L'honorable M. WATSON propose l'adop- même chose que le capitaine Adamson de-

tion du troisième rapport du comité perma- mande. Est-ce que les actionnaires des insti-
nent sur l'économie interne et sur les dé- tutions monétaires du pays ont trouvé à
penses casuelles du Sénat. redire contre les directeurs pour avoir agi

1,1onoabl %. 1feCLLU_% : e mattn-de cette manière le Non -,il: oîît approuvéL'honorable M. McCALLUM :tJe m'atten- cet
dais à entendre le président du comité ex- même e ous i an psl
pliquer ce rapport. Je suis l'un des meni- ne Canae. no c serons bîflar le peu-
bres de ce comité, et je n'ai pas l'intention
de trouver à redire contre le comité, mais je
né- crois pas qu'il ait donné à cette question Banque de Montréal, Ottawa.
toute la considération convenable. Notre A quiconque peut être affecté par les pré-

sen tes.décision. si elle est mise i exécution tel que Je suis autorisé'par le vice-président de la
recommandé par le comité, aura Une portée banque de Montréal, l'honorable GA. Drum-
très considérable sur la position occupée par mond, à dire que tous les employés de la banquequi ont demandé la permission de joindre lele parlement du Canada aux yeux de l'uni- nouveau contingent qui doit aller dans le Sud-
vers. Un employé de cette Chambre a écrit africain ont obtenu un congé d'absence poar

un an avec appointements su complet, et queune lettre au président du comité l'infor- les autres qui désireront y aller seront traités
mant qu'il avait été nommé capitaine dans de la même manière.
le contingent devant partir pour le Sud-afri- Je dois dire que trois sont déjà partis pour
cain. Voici la lettre :Signé) cetJe semEiSe.

Au erés.det du ere Gérant de la banque de Montréal, Ottawa.

--- -- - -ou A eoiin iter e nts

mn sur économie Interne
et les dépenses casuelles du Sénat. L'honorable M. WATSON : Quelle est la

uate ?Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer
que j'ai été nommé capitaine dans le quatrième L'honorable M. McCALLU'M : Cela remon-contingent canadien mainenant en vôie de mo-
bilisation à Halifax, pour le service dans le te à deux ou trois jours. Sommes-nous donc
Sud-africain. si pauvres que nous ne puissions payer ceJe serais particulièrement heureux d'accep- 1 jeune homme comme les institutions mom-ter cette nomination si votre honorable comité jene me comm les mtuts moé-
jugeait à propos de recommander que l'on taires de ce pays payent leurs employés ?
m'accorde un congé d'absence avec continua- Pour ma part, je vais, autant que possible
tion de mes appointements durant mon terme
de service dont la durée nominale doit être de dégager ma responsabilité de ce que je con-
quinze mois, sidère comme une injustice. Si le comitéLa même chose a été faite Il y a deux ans, ertcniéécteqetoj uscuan
alors que le Sénat a bien voulu me donneran eat considéré cette question, je suis convain-
congé d'un an afin de me permettre d'accepter cu qu'il aurait fait un rapport différent. Je
une commission dans la cavalerie de lord ne veux pas parler des arguments dont on

Hfou. M. WOOD (Hamilton)
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s'est servi pour engager le comité à faire ce
rapport, mais j'espère que les honorables
sénateurs les répéteront ici, afin de consta-
ter s'ils peuvent tenir debout. Je ne le fais
pas parce que.ce serait irrégtilier. Il y a ici
un honorable sénateur, l'honorable sénateur
de Barrie (M. Gowan) qui a fourni, à même
ses propres fonds, pour encourager les vo-
lontaires du pays, plus de la moitié du mon-
tant qu'entrainerait l'adoption de mon amen-
dement. Allons-nous déclarer ici que nous
allons marchander sur le montant qui doit
être payé à ce jeune homme ? Ce dont je
m'occupe, ce n'est pas de l'individu, c'est du
principe qui est appliqué.

Combien cette guerre sud-africaine nous
a-t-elle coûté ? Il est vrai qu'elle nous a
oeûté beaucoup de sang. . Lorsque nos vc-
lontaires qui ont combattu en Afrique re-
viendront dans leurs foyers, dans chaque
ville, dans chaque village, et à chaque bifur-
cation de la route, les gens se réuniront et
leur feront une ovation comme ils l'ont fait
dans le passé, et Ils mettront la main à
leurs goussets pour leur acehter des mon-
tres. Les honorables sénateurs croient-ils
que le peuple canadien approuvera le Sénat
si celui-ci se montre trop mesquin pour
payer les appointements de ce jeune homme,
aliors que les institutions monétaires du
pays trouvent moyen de payer les salaires
de leurs employés en pareilles circonstances?
Comment les honorables sénateurs peuvent-
ils justifier ce rapport ? Si nous sommes
trop pauvres pour payer les appointements
de ce jeune homme, organisons une sous-
cription. J'aimerais à entendre les mem-
bres du comité faire ici les mêmes discours
qu'ils ont faits en comité. Je ne veux pas
d'une décision préparée dans l'ombre ; que
la question soit décidée à la face du monde.
Je propose:

Que le rapport du comité permanent sur l'é-
conomie interne et sur les dépenses casuelles
du 25 avril ne soit pas adopté, mais qu'il soit
renvoyé au dit comité avec Instruction de l'a-
mender en biffant le mot "mais " et en insé-
rant le mot " et " s.près le mot " contingent ",
en. rayant la locution "ne pas " et en ajoutant
après le mot "absence" ce qui suit : "Si le
capitaine Adamson revient vivant et capable
d'exercer les fonctions d'un employé du Sénat,
qu'on lui donne la même position que celle qu'il
occupe actuellement. "

,L'honorable M. SULLIVAN: Je suis situé
de telle façon que je dois expliquer p3urquoi
j'appuierai l'honorable sénateur de Monck,
en ce qui concerne la résolution qu'il a pro-

posée. C'est la première fois de ma vie que
je parle de ma propre carrière militaire,
mais, naturellement, les braves sont tou-
jours modestes. A ce propos, je suis l'un
des plus anciens chirurgiens d'Ontario. J'ai
été nommé chirurgien à l'époque de la trans-
formation des compagnies volontaires de
l'ancienne milice, et nous avons succédé au
corps que l'on avait surnommé " Le 1er San-
guinaire." On se servait d'une autre ex-
pression que je ne saurais répéter ici sans
enfreindre les règles parlementaires, mais ce
corps avait des antécédents très remarqua-
bles. L'un de ses principaux exploits est
une célèbre charge qu'il exécuta contre une
distillerie de Prescott dont il réussit à s'em-
parer. A partir de cette date je n'ai pas eu
beaucoup à faire avec les opérations mili-
taires jusqu'aux Invasions féniennes. Lors
de la première Invasion fénienne, et lorsque
le télégraphe nous apprit qu'il y avait une
émeute au Nord-Ouest, j'ai reçu une lettre à
ce sujet et je me suis rendu immédiatement
chez moi à Kingston. Je constatai que le
chirurgien qui appartenait à la batterie "A"
de l'artillerie canadienne, avait refusé d'aller
avec l'expédition. J'ai attendu pendant un
certain temps et j'ai donné à entendre à
d'autres plus jeunes que moi qu'ils pour-
raient y aller. J'ai cru ensuite que ce serait
une honte pour la ville si quelque médecin
de la ville n'offrait pas ses services et j'ai
écrit immédiatement pour dire que j'irais.
J'empaquetai tous mes instrtnuents et appa-
reils, ainsi que j'en informai les autorités,
afin d'être prêt et d'éviter tout retard. En
réponse à cela, le chirurgien général me
nomma à une autre position, celle de pour-
voyeur général, qui s'est trouvée être beau-
coup meilleure que l'autre au point de vue
pécuniaire. Cependant, j'ai fait ce service
et j'ai reçu les remerciements de tous les
intéressés, c'est-à-dire des malades ou des
blessés. car j'étais chargé de l'hôpital de
base, ainsi que de ceux qui étaient envoyés
en avant avec les troupes. J'ai reçu les re-
merciements du ministre de la Milice et de
la Chambre des communes. Le Sénat a passé
une résolution, sans y être invité, encore
moins sollicité par moi, pour m'accorder le
montant de mon Indemnité parlementaire.
Ceci fut une grande surprise pour moi. Je
n'avais nullement donné A entendre que je
voulais qu'une pareille résolution fût passée.

Or, si le Sénat a passé une semblable réso-



366 SENAT

lution en ma faveur, moi qui étais séna-
teur, il faudrait qu'il eût dégénéré d'une
façon bien regrettable pour refuser d'a-
dopter maintenant la résolution de l'honora-
ble sénateur de 'Monck. J'espère qu'il n'a
pas dégénéré. Je crois, comme il l'a dit,
que le comité n'a pas réfléchi là-dessus.
Comme l'a dit l'honorable sénateur, le Sénat
doit certainement être le phare qui doit gui-
der la population du pays. Tout le monde.
même le conseil médical, l'année dernière, a
passé des résolutions accordant aux auxi-
liaires qui sont allés dans l'Afrique-sud tous
les privilèges auxquels ils eussent eu droit,
sans la moindre dépense, s'ils fussent res-
tés dans leurs foyers et s'ils se fussent pré-
sentés à l'examen. Tout le pays était animé
de cet esprit. J'espère qu'il n'a pas dégénéré
et que le peuple canadien ne prendra pas ce
rapport du comité comme l'expression des
sentiments du Sénat. Je considère qu'il
était à propos de donner cette courte expli-
cation et de démontrer en même temps qu'il
n'est pas nécessaire pour moi d'insister sur
les grands avantages qui résultent pour le
pays de l'envoi de ces contingents. Il n'y a
rien dans toute l'histoire du Canada qui ait
pu égaler les avantages que ces hommes ont
procurés au Canada. Ils nous ont procuré
une position-je ne crois pas parler d'une
façon trop extravagante--que le Canada au-
rait mis cinquante ans à atteindre, si une
semblable occasion ne lui eût pas été of-
ferte de montrer son dévouement envers la
Giande-Bretagne, et aussi, surtout, pour
montrer quelle espèce d'hommes le Canada
produit ; pour montrer que ces hommes pos-
sèdent au plus haut degré toutes les qualités
du corps et de l'esprit qui constituent le sol-
dat d'une vaillance irrésistible. Je crots que
cela même valait en soit tout l'argent que le
Canada a dépensé pour ces contingents. et
j'espère que l'honorable sénateur n'hésitera
pas à retirer cette partie du rapport à la-
quelle il est fait objection, et à rendre ainsi
la motion conforme aux voux de toute la
Chambre.

L'honorable M. PRIMROSE : Il semble y
avoir un côté de cette question qui a échap-
pé à l'attention des honorables préopinants,
et c'est le fait, car je suis informé que c'est
un fait, que ce n'est pas la première fois
que M. Adamson offre ses services pour aller
dans l'Afrique-sud. Il faisait parti de l'un
des contingents antérieurs, et ses appointe-

Hon. M. SULLIVAN.

ment lui ont été payés durant son absence.
Or, j'aimerais à savoir quelles circonstances
différentes il y a dans le cas actuel, puisqu'on
lui refuse ses appaintements bien qu'ils lui
aient été alloués dans le cas précédent. De
même que les honorables préopinants, je ne
puis m'empêcher de croire que la question
n'a pas reçu de la part du comité toute la
considération justifiée par son importance.
Voici un jeune homme qui risque sa vie, re-
nonce à ses liens de famille et s'en va dé-
fendre l'honneur et l'intégrité du grand em-
pire et du noble drapeau que nous reconnais-
sons tous, et je regretterais beaucoup d'en-
tendre proclamer à la face de l'univers, sur-
tout dans les circonstances dont j'ai parlé,
qu'il a reçu ses appointements la première
fois et que ses appointements lui sont refu-
sés lorsqu'il repart la deuxième fois. Comme
l'a dit l'honorable sénateur de Monck, un
grand nombre des institutions monétaires du
Canada ont permis à leurs employés d'aller en
Afrique et leur ont payé leurs salaires, et je
suis en mesure de dire que je tiens d'une
source que je considère comme absolument
certaine que les employés des ministères du
gouvernement canadien qui vont dans l'Afri-
que-sud reçoivent leurs appointements. Pour-
quoi ces privilèges seraient-ils refusés au
capitaine Adamson ? Je n'aime pas i me
servir d'épithètes trop énergiques, mais je
crois que le monde ù l'extérieur considérerait
cela comme un acte très mesquin de notre
part. J'espère que la Chambre appuiera
l'amendement.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Je me lève
tout simplement par suite d'une remarque
qui a été faite par l'honorable préopinant.
Il y a quelques instants, j'ai profité de l'oc-
casion pour demander au ministre de la Mi-
lice ce qui en est au sujet de la manière
dont sont traités les autres employés du gou-
vernement qui vont dans le Sud-africain,
et il m'a dit qu'un nombre assez considéra-
ble ont été acceptés pour le service dans
l'un des contingents. entr'autres un employé
du ministère du Revenu de l'intérieur. et
quelques autres dont il m'a donné les noms,
que j'ai oubliés. Il m'a dit que, dans chaque
cas, on leur avait accordé un congé d'ab-
sence, mais que dans aucun cas. ils ne re-
çoivent leurs traitements comme employés.
Je ne crois pas qu'il serait sage de laisser
s'accréditer en dehors l'impression que ce
monsieur, le capitaine Adainson, a été traité
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différemment au Sénat que les autres em-
ployés du gouvernement qui vont dans le
Sud-africain. Personnellement, je n'ai nul
désir de m'opposer aux vues du Sénat s'il
est disposé à voter que le capitaine Adam-
son reçoive ses appointements, mais je ne
crains pas de dire en cette Chambre que le
rapport du comité est absolument conforme
à mes idées. M. Adamson a déjà, en une
occasion, été traité très libéralement par le
Sénat en étant exempté de ses devoirs ici
et en recevant double paie. M. Adamson ne
va pas dans l'Afrique-sud comme simple sol-
dat. mais comme capitaine.

L'honorable M. PRIMROSE : Comme
doyen des capitaines du contingent.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Si je suis
bien informé, la solde d'un capitaine est très
libérale.

L'honorable M. McCALLUM : Ce n'est pas
nous qui la payons.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je le sais;
c'est probablement deux ou trois fois le
montant qu'il reçoit comme employé du
Sénat. Le fait que durant son séjour dans
le Sud-africain il va recevoir une solde très
élevée devrait être pris en considération en
décidant cette question. Il y a une autre
considération qui me décidera à voter de
cette manière. Le capitaine Adamson va
occuper une excellente position dans le con-
tingent. Je connais un certain nombre de
jeunes gens. lieutenants, capitaines et autres
qui ont demandé à faire partie de ce contin-
gent. et qui n'ont pas été nommés parce
que le nombre des aspirants était trop consi-
dérable et que tous ne pouvaient être admis-
des hommes qui, au moment actuel n'ont
aucun emploi et ne reçoivent aucun salaire.
Cela était très convenable au début de la
guerre, que de traiter nos employés de cette
manière, mais je crois réellement que le
temps est passé où nous devions donner à
nos employés des congés d'absence, en con-
servant leur emploi pour eux et en les
payant durant le temps de leur absence, sur-
tout ceux qui occupent des positions émi-
nentes dans l'effectif et qui reçoivent une
solde élevée. Je comprendrais que l'on trai-
tût de cette manière un simple soldat, et
pour ma part. je serais très heureux dé vo-
ter pour qu'un homme reçoive son salaire
et pour que son emploi lui soit conservé. Ce,
n'est pas une affaire très sérieuse. Quel que

soit le désir de la Chambre, je m'inclinerai
devant sa décision, mais, en ce qui me con-
cerne, je préfère appuyer le rapport du co-
mité. Je crois que c'est un rapport conve-
nable et que la Chambre devrait l'adopter.

L'honorable M. PRIMROSE : L'honorable
sénateur dit qu'il est informé par le ministre
de la Milice qu'en aucun cas ce privilège n'a
été accordé à un employé dee ministères du
gouvernement. Or, il est très facile à com-
prendre que vu l'encombrement de la beso-
gne qui retombe sur les épaules du ministre
de la Milice, on ne peut guère s'attendre à
ce qu'il soit au courant, de toutes les mi-
nuties de son ministère. Je dois dire que j'ai
sous la main les noms d'au moins deux mes-
sieurs employés dans le ministère et auxquels
ce privilège a été accordé. Je ne donnerai
pas les noms, à moins que le Chambre ne les
demande-je veux parler de l'un dans une
occasion précédente et d'un autre dans la
présente occasion.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je parle
de l'occasion actuelle.

L'honorable M. PRIMROSE : L'un de ces
cas date d'avril 1902, et l'autre s'est produit
dans une occasion précédente.

L'honorable M. GOWAN : Dans le cas ac-
tuel, le comité n'a pas suivi le noble exemple
donné par le gouvernement du pays lorsque
la voix du peuple lui a demandé de venir
en aide à la Grande-Bretagne au moment
où celle-ci en avait besoin. Je crois que tout
ce qui peut être fait paur les volontaires
n'est qu'un hommage rendu à l'exemple
donné par le gouvernement. et en la présente
affaire, une affaire de peu d'importance en
elle-même, je regretterais extrêmement qu'une
des branches de'la législature de notre grand
pays hésitàt à voter la somme minime qui
serait nécessaire pour faire ce que le gou-
vernement du pays a réellement fait lorsqu'il
a envoyé son premier contingent dans le
Sud-africain. Le gouvernement n'a pas hé-
sité l risquer sa vie, pour ainsi dire; et à
contracter une dépense très considérable
avant que le parlement l'eut autorisé à le
faire. Cet acte de sa part était conforme à
l'usage et à la constitution, et il a été fer-
mement appuyé dans l'attitude qu'il a prise.
Il se peut que le comité ait hésité à le suivre
dans cette vole, mais je crois que si l'on eut
attiré son attention sur le fait que toutes les
grandes Institutions du pays, les banques du
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Bas-Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou
veau-Brunswick, certainement celles d'Onta
rio aussi et, je crois, toutes les grandes com
pagnies financières, non seulement ont donn
à ceux de leurs employés qui ont offert leur
services un congé d'absence en promettan
de leur conserver leur emploi jusqu'à leu
retour, au cas où ils reviendraient, mais leu
ont de plus alloué leur paie durant leur ab
sence. C'est une affaire de très peu d'im
portance, mais, pour ma part, je rougirai
de constater que cette grande législature re
fusAt de faire ce que les grandes institution
monétaires du pays ont fait. Mon honorable
ami de la Colombie-Anglaise n'y est pas per
sonnellement opposé à ce que je vois, et il
parle avec raison, comme ministre de la
Couronne, d'autres cas dans lesquels le gou-
vernement du pays peut être appelé à faire
ce que cette Chambre fait de ses propres
fonds affectés aux dépenses casuelles, ou ce
qu'elle fera, je l'espère, en allouant à ce
jeune homme ses appointements durant son
absence. Mais d'après tout ce que j'ai en-
tendu dire, je ne crois pas qu'il y ait une
douzaine d'employés publics qui soient dans
la même position, et y en eut-il cent, je crois
que ce serait amoindrir la noble action faite
par le gouvernement en dépensant la forte
somme d'argent qu'il a dépensée pour venir
en aide à la mère patrie à l'heure du danger
-cela amoindrirait cet acte de générosité,
s'il refusait en cette affaire d'accéder à ce
que je crois être le désir du peuple du Ca-
nada. C'est une somme très minime, mais je
crois que le principe et les précédents nous
font un devoir de ne pas amoindrir le grand
acte de générosité du gouvernement et d'o-
béir au mandat du peuple en dépensant de
l'argent pour envoyer des hommes dans
l'Afrique-sud, vu que le gouvernement et le
parlement ont ouvert la vole.

L'honorable M. FERGUSON : Ma princi-
pale objection à appuyer la motion de mon
honorable ami de Monck est la disparité, qui
sera créée entre la position de M. Adamson
dans l'effectif et celle de ses camarades .
Ceci est une considération très sérieuse et,
de prime abord, je me suis senti enclin à lui
attribuer une importance telle que je ne
pouvais voter pour la motion de mon hono-
rable ami. En même temps je suis con-
vaincu que, si le Canada a mérité à un haut
degré l'estime de l'empire et de l'univers;
par l'appui qu'il a donné à la Grande-Bre-

Hon. M. GOWAN.

-tagne dans le conflit sud-africain, en lui
-fourffissant des hommes, Il m'a semblé que
-nous n'avons guère rempli tout notre devoir

6 lorsqu'il s'est agi de mettre la main au gous-
8 set pour payer notre part juste et raison-
t nable des dépenses. Ce sentiment étant si
r fortement ancré dans mon esprit, je crois
rque cette Chambre ne peut guère refuser à
-cet homme qui est son employé la considé-
*ration que des Institutions telles que la Ban-

que de Montréal, et, m'a-t-on dit, de grandes
-Institutions mercantiles du pays donnent à
ceux de leurs employés qui s'en vont à la
guerre.*Je vois des objections au vote; mials,

*représentant comme je crois que nous repré-
sentons dans une très grande mesure les

*sentiments ,'du peuple du Canada, en ce qui
*concerne l'appui loyal que nous devons à
l'empire A l'occasion de ce grand conflit sud-

*africain, je suis convaincu que nous ne pou-
vons refuser A cet employé cette considé-
ration que des institutions particulières ac-
cordent A leurs employés qui vont ù la
guerre.

L'honorable M. PEItLEY :J*ai contribué
un peu dans le comité à proposer la résolu-
tion intercalée dans le rapport aujourd'hui.
Bien que je n'aie pas alors prtofité de l'oc-
casion pour exprimer mon opinion, vu
(lue l'honorable sénateur (le Monck désire
que chacun exprime son opinion maintenant
à ce sujet, je veux bien exprimer la mienne.
Je n'ai pas d'objection à ce que ce jeune
homme aille dans le Sud-africain. Il y est
allé une fois. et il n'y a aucun doute qu'il a
combattu de fa';un à se faire honneur à lui-
même et à faire honneur au pays. Il a re:m
sa solde comme officier' commissionné et le
Sénat lui a voté ses appointements ici.
Maintenant, il repart. Je n'ai que ceci à
dire :Nous lui avons accordé le privilège de
partir et nous ltui gardons son emploi. D)ans
le district que j'habite, il y a un grand nom-
bre de jeunes gens qui veulent aller dans le
Sud-africain et je ne puis leur procurer des
positions dans le contingent. S'il nous faut
envoyer des jeunes gens et leur donner des
commissions et les payer exi outre, cela dé-
note un manque de loyauté de la part des
Canadiens, si nous ne pouvons les faire con-
sentir A y aller à moins de leur donner
double paie. Dans mon district, un grand
nombre de jeunes.gens consentent A y aller
moyenn ant la solde de simple troupier et ne
peuvent obtenir une position dans le contin-
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gent. Nous donnerons une meilleure preuve
de loyauté en laissant nos jeunes gens par-
tir moyennant la solde ordinaire qu'en leur
donnant double-paie pour les engager à par-
tir. J'espère que le capitaine Adamson re-
viendra, et il n'y a aucun doute qu'il fera
plus d'honneur au Canada que s'il laisse
l'impression qu'il a fallu lui donner double
paie pour l'encourager à partir. J'appuierai
le rapport du comité dans toute son inté-
grité et je crois que nous faisons honneur au
pays en même. temps qu'à ce jeune homme.

L'honorable M. COX : L'erreur commise
par le comité, s'il y a eu erreur, a été d'ac-
corder à M. Adamson un congé d'absence
pour la deuxième fois. Comme l'honorable
préopinant vient de le dire, il y a un grand
nombre de gens qui désirent aller à la
guerre et ne peuvent avoir l'occasion d'y
aller. En conséquence, le comité a commis
une erreur sous ce rapport en accordant à
M. Adamson la permission de s'absenter une
deuxième fois. Mais puisqu'il lui a accordé
cette permission-puisqu'il y avait des cir-
constances spéciales qui justifiaient cette
décision de sa part, je crois qu'il n'aurait
pas dû s'écarter de la règle qui consiste à
continuer le paiement de ses appointe-
inents ; mais Il n'aurait pas dû accorder la
deuxième demande lorsqu'il y a tant de gens

sera du devoir du parlement de voter un
crédit rebdant les boni applicables à tous
les autres qui servent dans le Sud-africain.
Il n'y a pas de raison pour qu'un gentleman,
parfaitement à l'aise sous tous les rapports,
reçoive un boni, tandis que d'autres. qui ris-
quent aussi leurs vies, ne reçoivent aucun
boni, surtout si l on considère qu'un grand
nombre d'exltre eux n'occupent pas des posi-
tions aussi avantageuses que le gentleman
qui demande actuellement ce boni. En tou-
tes circonstances le comité a très bien fait.
1 a offert à ce jeune homme l'occasion d'al-
ler à la guerre s'il le désire et de conserver
son emploi ici. Lorsqu'il reviendra après
quinze mois de service, Il retrouvera son
emploi, tandis que d'autres ne sont pas aussi
favorablement traités. Le comité a fait au-
tant pour lui qu'il devait faire.

L'honorable M. BEIQUE : L'honorable
sénateur de Queen (M. Ferguson a déclaré
qu'il serait disposé a appuyer le rapport du
comité, n'était-ce le fait qu'il considère que
le pays n'a pas rempli tout son devoir envers
la Grande-Bretagne.

L'honorable M. FERGUSON : En ce qui
concerne l'argent.

L'honorable M. BEIQUE : Il me semble
que cette question d'argent est plutôt du

qui veulent partir et qui ne peuvent être ad- ressort de la branche populaire du parle-
mis dans le contingent. nient que de celui du Sénat, le gouverne-

ment, apparemment du consentement deL'honorable M. BERNIER : On a préten- toute la Chambre, a décidé qu'en cette
du que le comité n'avait pu étudier conve- occasion le Canada- ne doit payer aucune
nablement le cas de M. Adamson. Je crois partie des dépenses nécessitées par l'envoi
pouvoir dire que la demande a été dûment de c contingent dans l'Afrique-sud. Il me
étudiée. Une réunion spéciale a été convo- semble donc que nous ne sommes pas appe-
quée pour en prendre connaissance et l'objet lés A discuter la question devant cette
de toutes les remarques faites ici a égale-Chambre, soit pour confirmer, soit pour in-
ment frappé l'esprit des membres du comité. firmer le principe posé. Je m'accorde avec
Après avoir examiné la question avec soin l'honorable sénateur de Monck lorsqu'il dit
nous avons cru que la décision à laquelle qu'il y a un principe en jeu, mais je n'en
nous sommes arrivés était la décision conve-arrive pas A la même conclusion que lui au
nable. Il est très regrettable que cette dis- sujet de la nature de ce principe. Le prin-
cussion soit imposée à la Chambre au mo- cipe en jeu est celui dont a parlé avec raison
ment actuel. Je crois que le comité aurait l'honorable sénateur (M. Templeman)-que le
dû aller jusqu'à refuser complètement le gouvernement a décidé d'adopter comme ré-
congé u ausence. un dit que ce jeune honi-
me risque sa vie. Cela est douteux, étant
données les perspectives de paix que nous
avons, mais la proposition soumise à la
Chambre est virtuellement à l'effet d'accor-
der un boni à ce gentleman. Si nous adop-
tons le principe du paiement des boni, Il
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gle que le pays ne paiera aucune partie des
dépenses, et que le ministre de la Milice a
adopté une règle à l'effet qu'aucun employé
du gouvernement, si un congé d'absence lui
est accordé, ne doit être payé par le gouver-
nement durant son absence. Il me semble
qu'il serait tout à fait illogique de la part
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de cette Chambre de ne pas approuver le
-rapport du comité, mais d'appuyer la motion
en amendement, car cela établirait une ex-
ception qui, pour les raisons déjà mention-
nées, donnerait un avantage indu à ce jeune
homme sur ses compagnons. Un certain nom-
bre de jeunes gens ont offert de risquer leur
vie, comme on l'a dit, et on leur en a refusé
l'occasion. Ce jeune homme a déjà eu l'oc-
casion de rendre de bons services et Il a été
traité libéralement par cette honorable
Chambre qui lui a payé ses appointements,
et Il me semble qu'il n'aurait pas dû deman-
der une deuxième fois la faveur qui lui a
été accordée dans une occasion précédente.
Je m'oppose à l'amendement parce que cela
créerait un mauvais précédent, en donnant
au jeune homme en question un avantage
considérable sur ses compagnons dans l'Afri-
que-sud, et ferait naitre dans l'esprit de ses
compagnons, qui sont également membres
du service civil, l'idée qu'ils ne sont pas
traités aussi libéralement que lui. Pour ces
raisons, j'appuierai le rapport du comité.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : J'ai été
si souvent et pendant si longtemps président
de comités que j'hésite beaucoup à appuyer
toute motion devant avoir pour effet de
renvoyer un rapport à un comité ; mais en
cette occasion, je dois avouer que lorsque
j'ai lu le rapport du comité, bien qu'il ne
soit peut-être pas de nature à étonner le
monde, j'en ai été abasourdi. Voici com-
ment j'envisage la question : au Sénat, il y
a un lot de vieux gentlemen qui, sans aucun
doute. ont eux-mêmes servi leurs pays dans
leur jeunesse. Ils ont, ou porté le mousquet,
ou marché à la tête de leurs hommes, comme
l'honorable chef de l'opposition en cette
Chambre l'a fait. lorsqu'il a été appelé à la
frontière. C'est ce que j'ai fait moi-même.
J'ai reçu deux médailles pour avoir servi le
pays deux fois. Je suis très fier de les por-
ter. niais comme je l'ai dit, le temps est
passé où nous pouvions aller servir notre
pays-

L'honorable M. FORGET : Avez-vous reçu
double-paie ?

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Non,

et pouvant être considéré comme notre repré-
sentant A l'armée. Il s'est bien comporté et
il est revenu avec une réputation telle qu'on
lui a offert une position plus élevée pour
retourner en Afrique avec le présent con-
tingent. Je crois que le Sénat devrait en-
core se considérer comme honoré par le fait
qu'il a un représentant-car c'est la seule
manière dont nous puissions maintenant y
envoyer un représentant-choisi et envoyé à
l'armée en cette occasion. Je n'ai pas du
tout compris que le capitaine Adamson ait
stipulé qu'il faut que ses appointements lui
soient payés par cette Chambre avant qu'il
parte pour l'armée. Au contraire, on m'in-
forme qu'il a offert ses services et qu'ils ont
été acceptés, et que ce n'est que le Sénat
lui-même qui doit lui faire la gratification
de lui payer ses appointements durant son
absence. Il ne stipule pas qu'il lui faut ses
appointements sans quoi il refusera la po-
sition qui lui est offerte. Il n'y a donc au-
cune raison pour qu'on le méprise, car ce
n'est pas là du tout l'attitude qu'il a prise.
Il ne dit pas : "Il faut que j'aie double-paie
sans quoi je n'irai pas à l'armée." Naturel-
lement, il s'attend à ce qu'on lui conserve
son emploi, mais il appartient au Sénat lui-
même, comme à toutes les grandes 'institu-
tions ayant des employés à leur service, non
seulement de conserver les emplois, mais de
payer les salaires de leurs employés pen-
dant que ceux-ci sont à la guerre. Lorsque
j'ai entendu mon honorable ami du Nord-
Ouest (M. Perley), et il me fait peine de dif-
férer d'opinion avec lui-j'appuie toujours
les motions qu'il présente et il fait la même
chose pour moi-mais lorsque je l'ai enten-
du déclarer ici que c'est déjà assez que
M. Adamson obtienne la permission d'aller
A l'armée, la phrase m'a paru familière et
je me suis mis à rechercher dans mon esprit
où je l'avais entendue. C'est là une des
raisons données par le goavernement du
pays, qu'il a permis aux membres du service
civil de s'enrôler afin de leur fournir l'occa-
sion d'aller combattre pour leur pays. Ce
n'est pas là du tout ma manière de voir.
Lorsque le Canada est intervenu dans cette
guerre, il aurait dû y-aller corps et Aime, et

mais j aurais été bien aise de l'accepter. Il devrait payer toutes les dépenses qui en
Un sentiment d'orgueil a été éprouvé dans ésutet Je suis prêt à payer ma part-
le Sénat lorsque le premier contingent a si puve que je sois, comparé à d'autres
reçu l'ordre de partir, en voyant que nous gentlemen-pour le contingent canadien, et
avions un gentleman appartenant au Séna alors nos soldats seront des représentants

Hon. M. BEIQUE.



29 AVRIL 1902 371

du pays et nous pourrons nous énorgueillir
de tout ce qu'ils feront. En cette occasion,
bien que M. Adamson n'ait fait aucune sti-
pulation de ce genre, les honorables sénateurs
qui ont soumis ce rapport, tenant compte du
sentiment qui a toujours été -manifesté par
cette Chambre au sujet de cette partie du
rapport, devraient eux-mêmes adopter l'a-
mendement de l'honorable sénateur de
Monck, afin que ceci ne paraisse pas leur
avoir été imposé et dire conformément au
sentiment qui a été manifesté aujourd'hui
dans le Sénat : Nous allons demander la per-
mission d'amender notre rapport et d'y intro-
duire ces mots. Je suis certain que le préqi-
dent du ;omfté serait disposé dans ce sens et
j'espère le voir se lever pour appuyer l'a-
mendement.

L'honorable M. CHURCH : Mes sympa-
thies sont acquises jusqu'à un certain point
à l'honorable sénateur de Monk qui a pro-
posé l'amendement. Je suis heureux de
m'accorder jusqu'à un certain point avec
mon honorable ami de Kingston, mais après
tout, si peu importante que cette question
puisse paraitre, il y a là un principe ei jeu.
J'ignorais, avant de venir ici, il y a quelques
semaines, que ce monsieur, qui doit être ca-
pitaine dans le contingent, fût déjà allé dans
le Sud-africain. J'ignore dans quelles cir-
constances il y est allé en premier lieu, ou
si on lui a ou non promis de lui payer un
an d'appointements. Dans tous les cas, le
Sénat lui a donné une année d'appointe-
ments. Il est revenu sain et sauf, et je n'ai
aucun doute qu'il a fait honneur au Ca-
nada ; mais tous les jeunes gens du Canada
qui sont allés dans l'Afrique-sud ont fait
honneur au Canada, et il en part des
centaines d'autres qui feront également hon-
neur à leur pays natal. Voici -à peu
près comment j'envisage la question : Le
cas de ce jeune homme eût produit un
meilleur effet sur mon.jugement si, en ex-
primant au comité son désir de partir, il
n avait pas dit un seul mot au sujet de s:n
année d'appointements. Je crois qu'en fin
de compte, le Sénat aurait fait envers lui ce
qu'il devait faire, et j'eusse été prêt, en ma
qualité de membre du Sénat, à faire ce que
nous devons faire en faveur de ce jeune
homme, surtout s'il était revenu blessé, et*
incapable à l'avenir de prendre soin de sa
famille. Nous devrions avoir soin de ne
pas offrir une prime pour eneourager les
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jeunes gens du service civil à quitter le pays
dans ces conditions, parce que nous savons,
en ce qui concerne le présent contingent,
qu'il y a des centaines de jeunes gens dans
toutes les parties du Canada qui seraient
très heureux d'y aller, et il est probable
que, physiquement et intellectuellement, Ils
ne sont-pas inférieurs à ce jeune homme
lui-même. Mais ils ne sont pas.partis ; ils
.n'en ont pas eu l'ocasion. Prenant ceci en
considération, et étant en faveur du prin-
cipe général en vertu duquel on appuie les
rapports des comités en cette Chambre, par-
ce que les messieurs choisis comme mem-
bres de ces comités sont choisis à cause de
leur aptitude à servir le Sénat-croyant qu'ils
ont considéré cette question avec sagesse et
avec soin, et considérant la question dans
son ensemble, je crois que nous devrions
appuyer le rapport. Le comité a étudié la
question avec beaucoup de soin et je crois
que le fait qu'un grand nombre d'autres se-
raient heureux qu'on leur donnAt l'occasion
d'aller servir leur pays, sans aucune stipu-
lation à l'effet qu'on leur conserve leur em-
ploi et qu'on leur paie leur salaire durant
leur absence, devrait être considéré par nous
à ce sujet. Je dis ceci comme membre du
Sénat i si j'ai le plaisir d'être ici lorsque ce
jeune homme reviendra, et s'il est devenu
invalide, je ferai volontiers ce que je pour-
rai pour lui rendre la vie agréable. Je suis
convaincu que toute proposition tendant à
faire une dépense de deniers publics, doit
être faite à la Chambre des communes.
Il y a certains appointements qui sont fixés
par le statut et au sujet desquels il ne peut
y avoir aucune contestation et le Sénat pour-
rait en prendre connaissance. Je ne sais pas
au juste quels sont les pouvoirs du comité
de l'économie interne, mais il me semble que
c'est là une affaire qui se trouve en dehors
de ses attributions ordinaires.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Un fonds destiné aux dépenses casuelles est
donné au Sénat, et ce dernier peut en dispo-
ser à son gré.

L'honorable M. CHURCH : Si le Sénat
dans sa sagesse, jugeait à propos d'envoyer
une douzaine de ses jeunes gens à l'armée,
et s'il y avait dans le district d'Ottawa, une
autre douzaine de jeunes gens également
bons individuellement, je crois qu'il serait
injuste envers ceux-ci que ces douze em-
ployés du Sénat fussent choisis, et que les
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autres n'eussent pas l'occasion de servir leur vent l'être, le patriotisme et l'esprit d'abn&
pays. Ce que j'en dis n'est Inspiré par aucune gatioù de ce jeune homme en offrant une
espèce de mauvais vouloir envers le jeune seconde fois ses services pour la guerre du
homme en question. Je ne le connais paà Sud-africain. Le seul point qui m'a paru
personnellement, mais comme le dit l'hono- avoir quelque Importance, et sur lequel se
rable sénateur de New-Westminster, il a une sont appuyés ceux qui appuient le présent
bonne position et il ne subit aucune perte amendement, est celui mentionné par l'bono-
pécuniaire en allant en Afrique avec le der- rable sénateur de l'Ile du Prince-Edouard.
nier contingent. S'il revient sain et sauf. C'est que, si ce jeune homme ne reçoit pas
sa position sera aussi bonne gu meilleure que du Sénat son salaire. durant son congé il
s'il était resté ici, et je crois que le Sénat
saura faire ce qu'il doit faire envers lui lors-
qu'il reviendra.

L'honorable M. WOOD (Westmoreland)
Je partage entièrement les vues qui ont été
exprimées par certains honorables séna-
teurs que cela fait beaucoup d'honneur au
Canada qu'un si grand nombre de nos jeu-
nes gens offrent leurs services pour aller à
la guerre dans l'Afrique-sud, et j'irai même
aussi loin que mon honorable ami siégeant
derrière moi est allé il y a quelques Ins-
tants, et je dirai que je serais plus satis-
fait encore si non seulement le contingent
dont il s'agit, était composé de jeunes Cana-
diens, mais si le gouvernement canadien
payait toutes les dépenses de ce contingent
et l'envoyait pour aider à la mère patrie
dans la campagne sud-africaine. En' tant
qu'il s'agit du comité, je ne crois pas que la
petite somme d'argent que M. Adamson
tirerait du trésor si ses appointements lui
étaient payés pendant son absence, soit une
question qui ait été considérée en aucune
manière.

Je ne crois pas que cette question de sa-
laire ait eu le moindre poids aux yeux du
comité, et je n'aurais peut-être pas pris la
parole, aujourd'hui, si je n'avais compris, en
écoutant ceux qui ont parlé en faveur de
l'amendement qui est maintenant devant
nous, que quelques-uns sont sous l'impres-
sion que le comité ne veut pas traiter M.
Adamson aussi généreusement que d'autres
du service civil l'ont été, ou que le comité
n'apprécie pas convenablement les services
que M. Adamson a rendus déjà comme
membre de l'un de nos contingents militai-
res envoyés dans le Sud-africain, ainsi que
son patriotisme en s'offrant une seconde
fois pour faire partie d'un autre contingent.
J'espère, toutefois, que j'ai mal compris et
que cette Impression n'existe pas. Je suis
convaincu que tous les membres du comité,
sans exception,- apprécient, comme ils doi-

HanM CHURCH.

ne sera pas traité aussi libéralement que
l'ont été d'autres fonctionnaires auxquels un
congé a été accordé pour la même fin. Selon
moi, au contraire, si M. Adamson recevait
du Sénat son salaire pendant son congé, il
serait traité plus libéralement que ne l'au-
raient été la majorité de ses compagnons
d'armes du Sud-africain. L'honorable mon-
sieur qui' a proposé le présent amendement
nous a lu une note écrite par M. Drummond,
de la Banque de Montréal, dans laquelle ce
dernier nous dit que les employés de cette
banque qui se sont enrôlés pour faire partie
du contingent en question continueront, pen-
dant leur absence, à recevoir leur salaire de
la banque. Il peut en être ainsi, et l'on pour-
rait peut-être citer d'autres exemples du
même genre ; mais ce sont tous des excep-
tions. D'après la règle générale, la majorité
de nos officiers et des soldats enrôlés dans
nos contingents envoyés dans le Sud-africain
ne recevront que la solde ordinaire payée A
l'armée. Je ne crois donc pas que le Sénat
agirait judicieusement s'il traitait exception-
nellement le jeune homme en question com-
me quelques-uns le voudraient. Si l'on veut
faire une comparaison entre ce jeune homme
et les autres membres du service civil qui se
sont enrôlés pour la guerre du Sud-africain,
deux versions différentes et opposées l'une à
l'autre ont été données-l'une par un mem-
bre du gouvernement ; l'autre par l'honora-
ble sénateur de Pictou. Je ne puis dire avec
une certitude absolue laquelle est la mieux
fondée ; mais celle du membre du gouver-
nement devrait être acceptée comme expri-
mant les intentions de ce dernier. Le
membre du gouvernement auquel je viens de
faire allusion a déclaré que les autres mem-
bres du service civil qui se sont enrôlés,
dans le dernier contingent en voie de forma-
tion. perdront leur salaire durant leur ab-
sence. S'il en est ainsi, ce serait accorder un
traitement de faveur exceptionnel au jeune
M. Adamson, s'il continuait à recevoir du
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Sénat son traitement durant son congé. Il
y a un autre fait dont j'ai tenu compte lors-
que cette question a été discutée par le co-
mité. C'est la seconde fois que M. Adamson
s'ofIre pour faire partie de nos contingents
destinés à la guerre d'Afrique.. On l'a déjà
dit Ici, et la chose était bien connue du co-
mité, un grand nombre d'autres personnes
se sont offertes pour faire partie du dernier
contingent, et leur offre n'a pu étre accep-
tée-toutes les itllés étant trouvées. Or, le
fait que M. Ada mson a été accepté pour ce
mme contingent signifie tout simplement
qu'il a pris la place qu'eût pu occuper conve-
nablement quelque autre jeune Canadien. Je
ne sais pas si l'on pourrait citer un autre
cas où un employé, soit dans une banque,
soit dans le service civil, ou soit dans toute
autre position, ait obtenu deux fois la per-
mission de s'absenter pour prendre du ser-
vice dans la guerre du Sud-africain, et ait
continué de recevoir son salaire durant ses
deux congés. Il y a, suivant moi, une grande
différence entre continuer à payer le salaire
à un employé de banque on du service civil
la première fois qu'il s'est enrôlé pour servir
dans la guerre du Sud-africain. et continuer
à payer le salaire à un employé qui s'enrôle
une seconde fois pour la méme guerre. Quelle
que soit la valeur de cette distinction, j'en ai
tenu compte. Mais il est regrettable-et je
crois devoir le dire en terminant-que le
présent débat ait eu lieu, et que le rapport
du comité n'ait pas été accepté immédiate-
ment. Toutefois, s'il n'est pas d'accord avec
l'opinion du Sénat, je me soumettrai très
volontiers à la décision de la majorité ; mais
je préfèrerais beaucoup que ce rapport fût
adopté sans moditication. Si le jeune hom-
me en question retourne en Afrique ; s'il
se distingue dans le service qu'il rendra là, je
suis bien prêt A dire, comme plusieurs
de ceux qui m'ont précédé, que, lorsqu'il
reviendra, si l'on trouve qu'il le mérite, le
Sénat devra le traiter généreusement comme
l'un de ses employés ; mais le comité est allé
aussi loin qu'il pouvait le faire en accordant
à ce jeune homme un congé et en lui con-
servant sa position jusqu'à son retour.

L'honorable M. GIBSON : En ma qualité
de membre du comité, il est de mon devoir,
après l'insinuation faite par l'honorable sé-
nateur de Monk (M. McCallum), que nous
n'osons pas répéter ouvertement devant la
Chambre ce que nous avons dit en comité,

est de relever cette insinuation par quelques
observations. Je dois dire à l'honneur de
tous les membres du comité, que l'on a parlé
beaucoup plus librement dans cette Cham-
bre aujourd'hui, en discutant le présent rap-
port, que ne l'a fait le comité de l'économie
Interne ; mais j'approuve chaque mot de ce
rapport. Je lui donne mon appui pour les
mêmes raisons qui ont été données par l'ho-
norable sénateur .de Westmoreland. Il est
très vrai que M. Adamson est allé, il y a
deux ans, dans le Sud-africain et qu'il en
est revenu. Il- est non moins vrai qu'il a
été convenablement traité alors par le Sé-
nat. Il est encore vrai que des institutions
financières et de puissantes corporations ont
permis à quelques-uns de leurs employés de
faire partie de nos contingents africains ; il
est vrai aussi, qu'à leur retour, ces employés
ont pu reprendre leurs places et que leur
salaire, durant leur absence, leur a été in-
tégralement payé. M. Adamson a été traité
de la même manière par le Sénat. L'honora-
ble sénateur de Monk nous a dit qu'il avait
appris, depuis une couple de jours, que d'au-
tres jeunes messieurs faisant partie du per-
sonnel de la banque de Montréal. sont main-
tenant en route pour le Sud-africain. et qu'ils
sont traités par la banque comme les em-
ployés de la même banque, qui firent partie
de notre premier contingent africain. Puis-
je demander à mon honorable ami si les
jeunes messieurs auxquels il a fait allusion
sont déjà allés en Afrique ?

L'honorable M. McCALLUM : Je ne puis
dire s'ils y sont allés déjà ou non ; mais
l'honorable monsieur fait justement allusion
A ce qui a été dit en comité et non dans
cette Chambre. Je dirai ce qui a été dit
en comité avant la fin du présent débat.

L'honorable M. GIBSON : Je ne rapporte
rien de ce qui a été dit en comité. La rai-
son pour laquelle j'appuie le rapport, c'est
parce que le comité a traité généreusement
M. Adamson en lui permettant d'aller une
seconde fois en Afrique sans perdre sa po-
sition. ici. bien qu'un si grand nombre de
jeunes messieurs-tant du service civil qu'en
dehors de ce service-soient disposés A s'en-
rôler également pour la guerre du Sud-afri-
cain sans qu'il leur soit offert rien en retour.
Quant à M. Adamson, Il doit recevoir. me
dit-on $2.500 par année.

L'honorable M. McCALLUM : De qui les
recevra-t-il ?
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L'honorable M. GIBSON : Du gouverne- surpris de constater aujourd'hui, après avoir
ment anglais. Si le présent rapport doit entendu l'honorable sénateur de Westmins-
être renvoyé au comité, je m'inclinerai na- ter-nord 4M. Templeman), que ceux de nos
turellement devant la volonté de la Cham- volontaires, qui s'enrôlent maintenant pour
bre. Je voudrais, quand à moi, que le congé le service militaire du Sud-africain, et qui
flt retiré entièrement, parce que, si j'ai appartiennent à notre milite active, ne sont
bien compris la lettre de M. Adamson, il de- plus encouragés à le faire, vu que le paie-
mande au comité un congé avec la conti- ment de leur solde, durant leur absence, ne
nuation de son salaire, durant son absence; leur est pas continué.
si non, il ne retournera pas en Afrique. Le
comité a refusé de payer son salaire, durant L'honorable M. TEMPLEMAN : Je ne
son absence. A une ou deux exceptions sache pas qu'ils l'aient demandé.
près, le rapport a été adopté à l'unanimité, L'honorable M. McMULLEN : Puisqu'il
et aucune raison suffisante n'a été donnée en est ainsi, je ne voudrais pas presser la
jusqu'à présent pour le faire rejeter. Il ap- Chambre de faire une exception dans le
partient, toutefois, à la Chambre de le rati- cas de M. Adamson. J'ai compris que
fier ou de le mettre de côté, dans plusieurs cas le salaire de nos 'vo-

L'honorable M. McCALLUM: Je suis mem- leRtaires envoyés en Afrique a été conti-
bre du comité, et j'étais présent lorsque cette nué. La Banque de Montréal, suivant moi,
question fut discutée. En Canada, à mon traite très généreusement ceux de ses em-
humble avis, nous devrions traiter très gé ployés qui se sont enrôlés pour la guerre du
néreusement tout membre de notre milice Sud-africain. Je ne suis pas surpris qu'une
active. Nous avons été tous fiers de la con- institution dirigée par des hommes aussi
duite tenue par nos volontaires dans la habiles et clairvoyants que le sont ses direc-
guerre du Sud-africain. Ils ont incontes- teurs, agissent de cette façon dans un cas de
tablement fait honneur au Canada. Notre cette nature. J'aurais aimé que tous ceux
milice active est la seule force militaire sur des membres du service civil, qui se sont,
laquelle nous puissions compter actuellement eux aussi, enrôlés pour la guerre du Sud-
dans un cas de trouble avec tout autre pays. africain continuassent de retirer leur salaire
Nous ne sommes pas en état de maintenir jusqu'à la conclusion de la paix. D'après
une amée permanente. Le seul moyen que les apparences, la guerre cessera bientôt. Je
nous ayons pour nous assurer la coopéra- n'aurais eu aucune objection A ce que M.
tion active et cordiale de nos volontaires. Adamson reut.son plein salaire, durant son
c'est de les traiter généreusement : c'est de absence. si la même faveur avait été accor-
reconnaître et apprécier Convenablement de d'autres membres d service civil. Je
leurs services comme Ils doivent ]*être quand dois admettre que. lorsque la question a été
Ils en rendent au pays et h 'empire. je discutée devant le comité, j'ignorais que M.
suis très heureux de savoir que cette ligne Adaison ett obtenu déj un congé, et que
de conduite a été tenue à l'égard de chaque son salaire lui avait été payé durant son
volontaire canadien revenu d'Afrique.. je absence. Il n'y a aucun doute que plusieurs
suis heureux de pouvoir dire que le public te nos jeunes gens seraient très heureux
en général a reconnu les exploits accomplis d'obtenir, aujourd'hui. leir place dans le
par eux, les services qu'ils ont rendus en contingent que l'on est en voie de mobiliser.
exposant Comme ils l'ont fait leurs viesa en Le temps de prendre part i la guerre d'A-
combattant les combats de l'eupire auquel frique est plus favorable, aujourd'hui, qu'il
ils appartiennent, Cependant,. bien que j*ad- le l'était lorsque cette guerre offrait les plus
mette tout cela ; bien que je sois heureux grands dangers. Nous avons raison, aujour-
de pouvoir déclarer que,' jusquA1 présent. 1d'hun, d'espérer et de croire que cette guerre
nous avons traité nos volontaires très libé est sur son déclin, et qu'en toute probabilité,
ralement et très honorablement, j'aurais été la paix sera rétablie bientôt. Or, ceux qui
non moins heureux que ce jeune homme M. offrent aujourd'hui leurs ervices pour la
Adamson), bien que ce soit la seconde fois guerre du Sud-africain, ne court pas les
qu'il offre ses services pour la guerre du ièomes risques que ceux qui s'offrirent il y
Sud-africain, e t reçu un congé avec la a un an ou deux, et au plus fort de la
continuation de son salaire. Je suis très guerre. J'ose dire que plusieurs jeunes

Hon. mI. MCuALLUM.
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gens seraient heureux d'aller, aujourd'hui, tinés au Sud-africain. Un certain nombredans l'Afrique-sud, parce qu'ils espéreraient d'officiers en ont fait la demande à moi-pouvoir, rendus là, améliorer leur position même. J'ai reçu des télégrammes de capi-
et s'y fixer peut-être permanemment. Ce taines du Nord-Ouest qui, s'ils ne sont pas
sera peut-être le cas pour plusieurs membres supérieurs à M. Adamson, peuvent souffrir
de nos contingents. Je regrette que le dé- la comparaison avec les meilleurs de nos
bat ait pris la présente tournure. Je pré- officiers, et on les a refusés parce que d'au-
fèrerais une autre conclusion a laquelle j'ar- tres avaient été nommés. Or, si nous avons
rive présentement. Si un doute s'élevait en dehors des départements publics un cer-
dans l'esprit des honorables membres de tain nombre d'officiers qui n'ont pas de sa-
cette Chambre sur l'exactitude de la décla- laires ou des positions permanentes sur les-
ration faite par l'honorable ministre, qu'au- quels Ils peuvent compter, et qui obtiennent
cun de nos volontaires du service civil n'est leurs places pour servir dans la présente
traité conme on veut traiter présentement guerre du Sud-africain, ils devront se trou-
M. Adamson, et si l'on est d'avis qu'il est ver, au moins, sur un pied d'égalité avec M.
injuste de faire une exception du cas de M. Adamson. Ce dernier a voulu prendre du
Ada'mson, je serais très heureux de voir service dans cette guerre, il y a deux ans.
ajourner le débat pour élucider ce point et le Il demanda un congé à cette fin et Il l'ob-
décider. Si l'on constate qu'aucun volontaire tint. L'honorable sénateur qui présidait
du service civil enrôlé pour la guerre du alors le comité de l'économie interne, nous
Sud-africain ne reçoit son salaire, durant son a dit, aujourd'hui, qu'il était Indigné du pré-
absence, je ne voudrais pas excepter M. sent rapport du comité de l'économie Inter-
Adamson ; mais si le salaire est payé dans ne. J'ai été très surpris de cette déclaration,
le premier cas, je n'aurai aucune objection parce que nous nous rappelons encore le
à accorder la même faveur à M. Adamson. rapport que le même conàité fit, il y a deux
A défaut de ce renseignement. et en pré- ans, sur la demande de M. Adamson de faire
sence du fait que M. Adamson a déjà obte- partie de notre premier contingent. Les sa-
nu un congé pour lui permettre de faire crifices qu'il y avait à faire alors en offrant
partie de l'un de nos contingents, et que son ses services pour une pareille expédition,
salaire lui a été payé durant son absence ; étaient beat'coup plus grands qu'aujour-
en présence de cet autre fait qu'un grand d'hui. Nous n'avonà las oublié, en effet,
nombre d'autres jeunes gens désirent égale- que nos volontaires qui s'enrôlaient alors
ment s'enrôler pour le service d'Afrique, et pour le Sud-africain avaient pour perspec-
qu'ils ne peuvent obtenir leur place, je ne ti-es toutes les horreurs d'une guerre qui
veux pas faire une exception du cas de M. n'était quA son début, tandis qu'aujour-
Adanison, c'est-à-dire lui accorder un congé d'hui, ceux qui s'enrôlent pour le même des-
une seconde fois et lui payer son plein salai- tination, n'auront virtuellement, lorsqu'ils
î'e durant ce second congé, seront rendus en Afrique, qu'un service de

L'honorable M. WATSON : En ma qualité
de président du comité de l'économie inter-
ne, je désire ajouter quelques mots. Comme
bien d'autres, je regrette que cette question
ait été discutée dans le Sénat. Le sujet
dont il s'agit présentement a été examiné
à fond par le comité, et bien que deux opi-
nions différentes aient été exprimées au su-
jet de la demande de M. Adamson, la mino-
rité qui s'est opposée au présent rapport a
été très faible. L'opinion de cette minorité
a été celle exprimée par l'honorable séna-
teur de Westmoreland (l'honorable M.
Wood), et je dois ajouter que ce dernier a
exprimé ma propre opinion. Je sais qu'un
grand nombre de nos volontaires ont de-
mandé leur place dans les contingents des-

patrouille A faire.
La guerre est virtuellement finie. et nous

permettons à M. Adamson de retourner en
Afrique où Il n'aura qu'à remplir les devoirs
d'un constable. M. Adamson nous demanda,
il y a deux ans, un congé pour aller en
Afrique comme l'un des membres du pre-
mier contingent, alors qu'il était beaucoup
plus difficile de trouver des hommes pour
en faire partie, qu'il ne l'est aujourd'hui pour
former le dernier contingent, et le comité
de l'économie interne fut alors assez géné-
reux pour lui accorder ce qu'il demandait.
Le rapport de ce comité fut soumis au Sé-
nat le 20 mars 1900. Il recommandait qu'un
congé d'un an fut accordé à M. Adamson,
et que son travail ici, pendant son absence,
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serait fait par une personne compétente,
payée a même son salaire. Or, si pendant
l'absence de M. Adamson. son travail a pu
être fait par une personne compétente, cette
personne devait avoir pour le Sénat autant
de valeur que celui qu'elle remplaçait tem-
porairement, et par conséquent, tout le sa-
laire de M. Adamson aurait dû être payé à
son remplaçant. En dépit du rapport de la
commission de l'économie interne soumis au
Sénat à la session de 1900. par son président
qui était l'honorable sénateur de Brandon,
lui-même, ce dernier est indigné de ce qui
est proposé aujourd'hui. Je désire attirer
l'attention sur la demande que M. Adamson
a adressée au comité. Ce dernier n'a pas
voulu exercer une rigueur exceptionnelle
envers M. Adamson. Il s'est placé tout
simplement au point de vue des affaires. M.
Adamson s'est adressé à moi en) ma qualité
de président du comité de l'économie la-
terne. le 23 avril, et immédiatement. j'ai
convoqué ce comité. parce que M. Adam-
son m'avait informé qu'il était obligé de se
présenter A Halifax niucommîîandatt du 4e
contingent, le 30 du même mois. Voici sa
lettre :

Au président du comité de l'économie interne
et de la comptabilité du Sénat.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer
que j'ai été nommé capitaine dans le quatrième
contingent que l'on est actuellement en voie de
mobiliser à Halifax pour le service dans le Sud-
africain.

J'aimerais beaucoup à accepter cette position
si votre honorable comité juge à propos de re-
commander qu'il me soit accordé un congé aver
la continuation du paiement de mon salaire du-
rant le terme de mon engagement qui sera no-
minalement de quinze mois.

Cette faveur me fut accordée, il y a deux ans,
lorsque le Sénat fut assez bon de me donner
un congé de douze mois pour me permettre
d'accepter une commission dans le corps ap-
pelé " Lord Strathcona's Horse " et la même
faveur est encore généralement accordée aux
membres du service civil.

J'ai l'honneur d'être. monsieur,
Votre obéissant serviteur,

AGAR ADAMSON.

M. Adamson veut apparemment mettre à
l'épreuve la générosité du comité en lui de-
mandant de lui permettre de prendre de
nouveau du service pour le Sud-africain et de
lui payer son salaire en sus du traitement
qu'il recevra comme capitaine. L'acquiesce-
ment à cette demande équivaudrait ni plus
ni moins A une gratification accordée à un
membre du service civil au préjudice d'au-
tres qui désirent également s'enrôler pour la

Hon. M. WATSON.

guerre du Sud-africain. et auxquels il ne
reste- pas de position A donner. J'approuve
entièrement la conclusion à laquelle est ar-
rivée la majorité du comité. Cette affaire a
été très peu discutée en comité, et beaucoup
moins qu'elle ne l'est présentement par la
Chambre. Mais le rapport qui est mainte-
nant devant nous est la conclusion à la-
quelle est arrivé le comité, et je la considère
comme juste. M. Adamson a obtenu, il y a
deux ans, un congé. Il est allé en Afrique
et en est revenu. Après son retour. le co-
mité a cru devoir se montrer généreux en-
vers lui, et lui a payé la différence entre le
salaire obtenu palr son substitut et celui
qu'il aurait reçu, lui-même, s'il ne s'était pas
absenté. Il s'agit présentement d'une -se-
coude demande de retourner en Afrique. M.
Adamson a sans doute rempli son devoir
pendant quil faisait partie des "Strathcona's
Horse " ; niais. comme Il a déjà reçu un trai-
teient généreux (le la part du Sénat. il
aurait dû laisser A un autre la place qu'il a
acceptée dans le 4e contingent. Je regrette
que ce sujet ait été soumis à la critique de
cette Chambre. Mais en ma qualité le
niemabre du comité de l'économie interne. je
suis prêt à appuyer son rapport. Ce comité,
par une forte n;ajorité, a adopté ce rapport.
et j'espère que la Chambre fera la même
chose. Des cas comme celui qui se présente
actuellement fournissent A quelques-uns
l'occasion le faire des discours remplis de
loyalisme. Il ne s'agit pas présentement
<'une question de loyauté. d'un cas où il faut
décider si l'on doit ou non envoyer du ren-
firt à l'armée impériale en Afrique. Nous
avons certainement un grand nombre d'lhon-
mes qui s'offrent d'aller en Afrique coinme
volontaires-et dont chacun vaut autant que
M. Adamson-et ils ne peuvent trouver l'oc-
casion d'y aller, simplement parce que des
hommes comme M. Adamson ont obtenu les
positionis qu'il y avait A donner. et qui ne
recevront que leur solde de capitaine. Pour
ces raisons. la Chamhre doit adopter le pré-
sent rapport d.u comité. M. Adanson est
certainement bien traité en recevant un se-
cond congé de quinze mois, et en obtenant
que sa position au Sénat lui sera conservée

.jusqu'à ce qu'il revienne. Le traitement

qu'il recevra eu Afrique est l'équivalent d'un

salaire de $2.500 ou $3.000 par année. S'il

s'agissait de l'un de nos mesagers, dont le

salaire est de $600. et qui se serait enrôlé
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comme simple soldat dont la solde est à
peine suffisante pour payer le plus strict né-
cessaire, la question, dans ce dernier cas, se-
rait bien différente ; mais M. Adamson aura
dans le 4e contingent une position qui lui
donnera $2,500 ou $3,000 par année. Ses
services se trouveront bien payés. et je ne
crois pas que, dans une affaire comme celle
dont Il s'agit présentement, nous devions
faire une part trop large à nos sympathies.
Nous sommes informés par un membre du
gouvernement que d'autres officiers tirés du
service civil dans d'autres départements pu-
blies, se sont aussi enrôlés pour l'Afrique, et
ne recevront pas, durant leur absence, le sa-
laire qui leur était payé ici. Je ne crois
donc pas que nous devions faire une excep-
tion du cas de M. Adamson. Ce qui me
préoccupe particulièrement n'est pas toute-
fois la question du salaire. Il me serait
aussi facile de faire un rapport recomman-
dant que le salaire de M. Adamson conti-
nue d'être payé durant son absence. qu'il
m'est facile de faire un rapport comme celui
que nous discutons maintenant : mais le de-
voir du comité de l'économie Interne de cette
Chambre est d'administrer économiquement
les fonds mis A sa disposition. et de faire cf
qui lui parait être juste. Ce comité a exa-
miné à fond la présente affaire, et fait le
rapport qui est maintenant devant nous. En
ma qualité de membre de ce comité et au
nom de la grande majorité qui a voté ce rap-
port. j'espère que la Chambre jugera A pro-
pos de la ratifier.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
crois que plusieurs de ceux qui viennent de
prendre la parole se font illusion sur le trai-
tement reçu par les officiers de l'armée an.-
glaise. Ce traitement est de 11 schellings et
7 deniers par jour-soit $1.000 par année.

L'honorable M. WATSON: Je m'appuis
sur un simple rapport d'un volontaire de ma
propre ville, qui a servi dans l'armée afri-
caine durant quinze mois et qui a réalisé
durant ce terme. la somme de $3,200. Le
salaire d'un officier n'est pas considérable ;
mais les autres allocations de son grade qu'il
reçoit le sont.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Dans l'Inde, l'officier reçoit environ deux
schellings par jour en sus de sa solde régu-
lière. Mais nous n'avons rien a faire avec
les volontaires du dehors, qui n'ont pu être

acceptés. Il s'agit seulement d'un fonction-
naire de cette Chambre. Certains honora-
bles sénateurs ont parlé comme si ce fonc-
tionnaire avait commis une grande offense
en offrant une seconde fois ses services mi-
litaires pour le Sud-africain. Cette seconde
offre de sa part est, au contraire, la plus
belle plume de son panache. Nous devons
faire tout ce qu'il nous est possible pour
l'encourager et l'aider. C'est une économie
aussi faible que mal inspirée que celle qui
nous est actuellement recommandée par le
rapport de l'économie Interne. L'honorable
sénateur de Monck (M. McCallum) n'a pas
blâmé la conclusion du présent rapport. et
il l'a traité très modérément. D'après moi,
nous devrions faire tout notre possible pour
encourager nos jeunes volontaires à donner
leurs services à leur pays. C'est la pre-
mière fois que nous avons A nous occuper,
ici. d'un volontaire qui s'offre de s'enrôler
uie seconde fois pour la guerre du Sud-
africain. Le seul argument que l'honorable
préopinant ait cru trouver contre M. Adam-
son est plutôt favorable i ce dernier. Il
nous a dit qu'un substitut avait rempli. ici,
il y a deux ans, la charge de M. Adams9n,
durant son absence. et que ce dernier n'a-
vait reçu que ce qui restait de son salaire
après avoir payé le substitut à même ce
salaire. Ainsi, pendant l'absence de M.
Adamson, toute sa besogne a été faite iar
un homme qu'il a payé lui-même. Pourquoi
ne ferions-nous pas la même chose main-
tenant ? J'espère que la Chambre acceptera
l'amendement sans division. et qu'elle con-
tinuera de payer le salaire de M. Adamsan,
durant son absence. Ce serait une généro-
sité de la part de cette Chambre. M. Adam-
son ne retourne pas en Afrique pour acqué-
rir des titres honorifiques et de la gloire ;
mais il retourne là pour se battre pour son
roi et son pays. Il pourra sans doute se
trouver, ici, un substitut, comme Il en tr.u-
va un auparavant, pour faire sa besogne. et
ce qui lui reviendra, après avoir payé sm
substitut, s'élèvera A très peu de chose.

L'honorable M. PRIMROSE : Je me lève
pour demander une explication. L'honoro-
ble sénateur de Westmoreland a prononcé
mon nom au cours de ses remarques. Je
suppose qu'il a fait allusion à ce que j'ai
dit ; mais je n'ai pu saisir le sens de ses
paroles.
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L'honorable M. SULLIVAN: Vous n'avez
rien donné à M. Adamson, il y a deux ans.
Vous n'avez rien épargné au moyen de l'ar-
rangement que vous avez fait alors. M.
Adamson a simplement reçu la balance de
son salaire, après avoir payé un remplaçant
qui a fait son ouvrage.

L'honorable M. CLEMOW : Je regrette
extrêmement que cette discussion ait eu lieu,
parce que je crois qu'elle produira un mau-
vais effet dans le pays. Elle sera mal in-
terprétée. Nous n'avons pas à nous occu-
per de ce que font les autres. D'autres gou-
vernements et de grandes institutions ont
contribué de leur argent à l'enrôlement de
personnes convenables pour la formation de
nos contingents destinés a la guerre du Sud-
africain. Le fait que M. Adamson ait été
nommé une seconde fois à une charge dans
l'un de ces contingents, est un titre d'hon-
neur pour lui. Ce fait prouve que le minis-
tre de la Milice et les autorités militaires ont
une grande confiance en lui-puisqu'ils l'ont
choisi entre un grand nombre d'autres pour
remplir la position qu'il occupe dans le 4e
contingent. Je ne voudrais pas que notre
conduite à son égard fût de nature à jeter
du louche sur l'esprit qui doit nous animer.
J'espère que l'on ne nous accusera pas de
déloyauté par suite du rapport qui est main-
tenant devant nous. Je déplorerais une pa-
reille accusation. Le pays ne saurait faire
trop pour ceux qui ont combattu pour leur
roi et leur pays, et le Canada aurait pu
même faire beaucoup plus qu'il n'a fait, de-
puis le commencement de la présente guerre
pour aider la mère patrie. Nous n'aurions
pas dû envoyer en Afrique des contingents
payables comptant sur délivrance (cash on
delivery) vu que la mission de ces contin-
gents avait pour objet la défense de l'em-
pire. Nous aurions .dû nous charger de tous
les frais de cette assistance militaire. Je ne
ciois pas qu'il se. serait trouvé un seul hom-
me-riche ou pauvre-dans le pays, qui n'eût
approuvé cette ligne de conduite. La ques-
tion dont il s'agit présentement est exclusi-
vement de notre ressort et nous ne devons
pa's, en la décidant, nous laisger Influencer
par ce qui a été fait par d'autres. Il ne s'a-
git pas, d'un autre côté, de savoir si M.
Adamson a reçu, dans une autre occasion,
tel ou tel traitement ; mais il s'agit de déci-
der si nous devons lui accorder la petite fa-
veur qu'il demande. Quelle est, du reste, la

Hon. M. PRIMROSE.

nature de cette faveur ? Elle consiste en l'in-
signifiante somme de $1,000 par année. Il
serait très ridicule de se placer à ce point
de vue. Nous ne devrions nous estimer que
trop heureux de voir que les autorités mili-
taires ont accepté une seconde fois les ser-
vices de cet homme, et nous devrions prou-
ver que nous savons apprécier leur choix en
faisant, nous-mêmes, ce qu'elles ont fait
pour lui. Nous ne devrions pas tenir compte
du traitement qu'il recevra des autorités mi-
litaires, mais notre devoir est de le traiter
généreusement et avec justice, et lui payer,
à son retour, son salaire sans aucune hési-
tation, sans fendre des cheveux en quatre
pour éviter de remplir notre devoir envers
lui. Pas un seul homme dans tout le pays
désapprouverait une pareille conduite ; mais
une ligne de conduite contraire serait ac-
cueillie par un cri général d'indignation.
Soyez-sûrs que ce sujet sera très discuté
dans le public, et il ne faudrait pas que le
Sénat fût accusé de déloyauté parce que la
majorité du comité de l'économie interne de
cette Chambre aurait jugé à propos de dé-
cider la question autrement que je le vou-
drais en compagnie de bien d'autres. Les
membres du comité ont examiné la présente
affaire ; mais ils peuvent avoir pris une dé-
cision trop précipitée. La majorité du co-
mité désire peut-être maintenant modifier
son rapport conformément aux objections
soulevées très modérément par des membres
du Sénat. Conservons notre bonne répu-
tation. Nous jouissons d'une excellente
réputation dans le pays, et ne la compromet-
tons pas pour une bagatelle de mille pias-
tres. Cette somme est réellement insigni-
fiante, et j'espère que le comité jugera à
propos de revenir sur sa première décision,
qu'il modifiera son rapport dans le sens
voulu par toutes les parties intéressées. Il
ne devrait y avoir qu'une seule manière de
voir sur ce sujet, et un seul fait comme
appui. Nous ne devons prendre en consid-
ration que l'acte des autorités militaires qui
ont choisi cet homme. Cet acte me prouve
que ces autorités ont eu confiance en lui.
Or, si elles ont eu confiance en lui, nous ne
devrions pas hésiter à agir conformément à
cette confiance.

L'honorable M. ELLIS : La majorité du
comité de l'économie interne ne s'est pas
laissée influencer par des considérations
cemme celles auxquelles l'honorable séna-
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teur de la division Rideau (M. Clemow) a
fait allusion. Toute l'affaire a été si bien
exposée par l'honorable sénateur de West-
moreland qu'il n'est pas nécessaire de reve-
nir sur ce qu'il a dit. Il s'agit simplement
de savoir si un précédent doit être mainte-
nant créé. M. Adamson a fait une demande
conditionnelle-c'est-à-dire qu'il était prêt' à
accepter la position qui lui était offerte dans
le 4e contingent si certaines choses étaient
faites pour lui par le Sénat. Le comité de
l'économie interne du Sénat ne s'est pas placé
entièrement au même point de vue que M.
Adamson ; mais lui a accordé un congé.
L'honorable sénateur de Toronto a fait re-
marquer que le comité aurait dû refuser un
congé à M. Adamson, ou bien continuer de
payer son salaire si le congé lui était ac-
cordé. Je ne vois pas une très forte logique
dans ce raisonnement. Le comité n'aurait pu
refuser un congé, comme il ne serait pas
disposé à en refuser un à tout autre de ses
employés, qui le demanderait pour un objet
comme celui dont il s'agissait. M. Adamson
a obtenu la permission de retourner en Afri-
que, et sa position au Sénat lui a été conser-
vée ; mais le comité ne s'est aucunement
occupé de la question du salaire.

L'ionorable M. McCALLUM: Je ne veux
pas faire un nouveau discours ; mais je dé-
sire faire remarquer que la présente question
est mal comprise. L'honorable sénateur de
Pictou nous a dit que le gouvernement en-
voie des hommes en Afrique et continue de
payer leur salaire durant leur absence
comme la chose est maintenant demandée
par M. Adamson. J'espère qu'il en est ainsi,
et dans ce cas, le gouvernement mérite notre
approbation--du moins il peut compter sur
la mienne. Il est rumeur-et je crois que
la chose peut être prouvée-que, dans un
cas, le gouvernement a accordé un congé à
un volontaire pour lui permettre de s'enrôler
dans l'un de nos contingents destinés à
l'Afrique méridionale ; puis, lui a payé non
seulement son salaire, durant son absence ;
mais lui a aussi accordé une gratification
de $600 pour l'équiper. Si le gouvernement
a fait tout cela, je l'en félicite, et c'est tant
mieux. Pour ce qui regarde le capitaine
Adamson, il a dû lui-même, faire quelques
dépenses pour se préparer la première fois,
à son voyage d'Afrique, et s'il y retourne
une seconde fois, l'expérience qu'il a ac-
quise lors de son premier voyage, devra ren-

dre plus précieux les services qu'il rendra à
la couronne dans son second çoyage. Je ne
dirai rien de ce qui s'est passé en comité.
On dit que le capitaine Adamson recevra
tel traitement comme officier, et qu'il peut,.
en outre, se passer du salaire que sa posi-
tion lui donnait ici, vu qu'il est marié à
une femme riche. C'est très beau à dire, et
c'est une raison que quelques-uns ont trou-
vée. Je ne fais que parler modérément du
rapport qui est maintenant devant nous en
disant que les membres du comité n'ont
pas suffisamment réfléchi avant de le faire.
Je ne les accuse de rien qui puisse les bles-
ser ; mais ils n'ont pas prévu l'effet que pro-
duira le refus d'accorder au capitaine Adam-
son une gratification de $1,000 pour lui per-
mettre de faire partie du 4e contingent des-
tinée à la guerre du Sud-africain. Je ne
voudrais pas que ce fait fut connu du
monde entier. J'ai dans le pays, mon hon-
neur et quelques autres intérêts à sauvegar-
der, et je crois que tout autre sénateur a
aussi comme moi des intérêts et son hon-
neur à protéger. Ma propre opinion est
peut-être d'une faible valeur, -mais j'ai le
droit de l'avoir, et je la soutiens.

L'honorable M. COX : Je voudrais propo-
ser que le rapport fut renvoyé au comité
avec instruction d'examiner de nouveau la
question du congé, vu que le requérant en
a déjà obtenu un du même genre et pour la
même fin.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
monsieur n'a pas le droit de proposer un
amendement.

L'honorable M. MILLER: L'honorable
monsieur a déjà pris la parole sur le présent
rapport et ne peut par conséquent proposer
un amendement.

Le PRESIDENT : L'honorable monsieur
n'insiste pas. et la question est maintenant
l'amendement de l'honorable sénateur de
Monk (M. McCallum).

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Je
demande une division et que les noms soient
pris.

L'honorable ,M. McCALLUM : Que les
noms soient pris.

L'honorable M. MILLER : Faites entrer
les membres.

- 379-
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Le PRESIDENT : Les membres absents
ne peuvent être appelés après que la ques-
tion a été mise aux voix.

La Chambre se divise sur l'amendement
<qui est rejeté. les noms étant pris comme
sult :

DANS L'AFFIRMATIVE:

Les honorables messieurs
Carling (sir John), MacKeen,
Caagrain (Windsor), McCallum,
Clemow, McDonald (C.-B.),
Dever, McKay (Truro),
Doboon, McMllan,
Ferguson, Miller,
Gowan (C.M.G.), Owens,
Kirchhoffer, Primrose,
Macdonald (Victoria) Sullivan.-18.

DANS LA NEGATIVE:
Les honorables messieurs

Baird, MeMullen,
Béique, 'Sweeney,
Bernier, Pelletier

(sir Aphonse),
Boucherville, de Perley.

(C.M.G.),
Church. Power (Président)
Cox, Reid,
Ellis, Scott,
Forget, Shehyn,
Gibson, Templeman,
Gilmor, Thompson,
King, Vidal,
Landerkin, Watson,
Landry, Wood

(Westmoreland),
Lovitt, Wood (Hamilton),
Macdonald (I.P.-E.), Yeo,
Mackay (Aima), Young.-32.

L'honorable -M. LANDRY :Je demande
que les noms soient lus.

Le greffier lit les noms.

L'honorable ., LAN(IRY J'attire 'at-
tention de la Chambre sur le fait que l'ho-
norable sénateur de DeLorimier n'a pas voté.

L'honorable M. DANDURAD: J'ai pairé
-avec lhonorable M. Baker pouid tous les
votes qui seront pr'is durant son absence.
Sans cela j'aurais voté pour l'amendement.

L'honorable M. LANDRY : Et l'honorable
sénateur de l'Acadie n'a pas non plus voté.

L'honorable M. POIRIER : La motion a
été mise aux voix à mon insu ;et si j'avais
voté, j'aurais voulu le fair'e intelligemment.

L'honorable M. M'ATSON : J'attire l'atten-
tion sur le fait que l'honorable sénateur de

Sing n'a pas voté.

L'honorable M. ROBERTSON : J'ai pairé
avec l'honorable sénateur McLaren jusqu'à
demain, et c'est pourquoi je n'ai pîz voter.

Hon. M. MILLER.

Le PRESIDENT: L'amendement est re-
jeté, et la question est maintenant la motion
principale demandant l'adoption du rapport.

La motion principale est adoptée.

BILL AMENDANT L'ACTE DE LA NATU-
RALISATION.

RAPPORT DU COMITE.

La Chambre se forme en comité pour ex-
aminer le bill (Z) intitulé : Acte à l'effet de
modifier l'acte de la naturalisation, chapitre
113 des statuts revisés.

(En comité.)

Article 1er.

L'honorable M. MACDONALD <C.A.) : En
discutant la naturalisation, une certaine
question pourra être convenablement sou-
levée au sujet de la déportation d'une jeune
fille des Etats-Unis. Cette jeune fille n'est

pas allée là pour travailler; mais elle est
allée là simplement pour visiter un parent
malade. Ce fait est-il arrivé à la connais-
sance du gouvernement, et si ce dernier en
a eu connaissance. doit-il s'en occuper ?

L'honorable M. SCOTT : Je suis incapable
de répondre à cette question. J'ai lu dans
les journaux le récit du fait. et je n'étais

pas présent au commencement de la séance
du conseil exécutif pour en parler. J'atti-
rerai certainement l'attention du conseil sur

ce sujet. Quelle que soit l'attitude à pren-
dre. je puis <lire immédiatement que. il mon

avis, c'est un grand outrage.

L'article est adopté.

Article 7.

L'honorable M. POWER : Je suis toujours
passablement porté à critiquer les bills su-
mis au comité de la Chambre ; mais dans
le présent cas, je crois qu'il n'est que juste
de dire que le bill a été rédigé avec soin et
habileté.

L'article est adopté.

L'honorable M. ELLIS. au nom du comité,
rapporte le bill sans amendement.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST-
BILL RELATIF AUX PENSIONS

DES OFFICIERS DE LA.

RAPPORT .DU COMITE
La Chambre se forme en camité pour exa-

miner le bill (40) intitulé : " Acte relatif aux
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pensions des officiers de la police A cheval
du Nord-Ouest.

(En comité.)
Article 1.

L'honorable M. SCOTT: L'année dernière,
le parlement adopta une loi appliquant le
principe des pensions à la milice, et le pré-
sent bill contient plusieurs dispositions sem-
blables à cette loi. Le présent bill pourvoit
en outre &'l'octroi de pensions aux veuves
et aux enfants des officiers dans certaines
circonstances, lorsque le père et le mari ont
fait un long service.

L'honorable M. POWER: Le présent bill
est réellement une copie du bill des pensions
aux miliciens, adopté l'année dernière, pour
ce qui regarde les officiers, moins certaines
substitutions nécessaires, et, du reste, des
hommes de la police A cheval ont reçu des
pensions depuis plusieurs années.

L'article est adopté.

Article 3.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le présent article s'applique-t-il aux sous-
officiers ou constables ?

L'honorable M. SCOTT: Oui, ils sont ap-
pelés constables.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, l'officier qui, avant de le devenir, aura
servi comme constable, tombera sous l'ap-
plication du présent article ; mais le cons-
table qui n'aura jamais le grade d'officier,
aura-t-il droit aux bénéfices de la présente
loi ?

-L'honorable M. SCOTT: Oh oui ! Le pré-
sent bill a pour objet de placer les officiers
de la police à cheval sur le même .pied que
les officiers de la Milice. L'année dernière,
nous avons adopté une loi accordant une
pension aux officiers de la milice et à leurs
veuves et leurs enfants. Nous ne faisons J
présentement qu'assimiler la loi concernant
la police à cheval à la loi actuelle concernant
la milice.

L'article est adopté.

Article 4.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Quelques-uns des honorables membres de d
cette Chambre ont dû modifier leur opinion 1
au sujet des pensions de retraite auxquelles ils e

se sont toujours très vivement opposés au-
paravant. Je ne vois pas à son siège celui
qui était surtout un adversaire acharné de
ces pensions: Ces honorables messieurs, je
le suppose, sont devenus plus conservateurs
en vieillissant, et ils sont maintenant prêts
à accepter les lois qui se trouvent dans nos
statuts depuis un grand nombre d'années.
J'aimerais à entendre l'honorable sénateur
de Wellington (M. McMullen) sur ce sujet.

L'article est adopté.

Article 9.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Le présent article contient une disposition
dont l'application sera difficile. Sera-ce au
chef du département de décider la question
de savoir si la personne qui demande une
pension est déjà riche?

Le PREdSIDENT: Je suppoae que cette
question est prévue par l'article 8.

L'honorable M. SCOTT : Si la personne en
question possède déjà par elle-même des
moyens de subsistance, et peut se passer de
la pension. Voilà ce que signifie le présent
article.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce une bonne raison ?

L'honorable M. SCOTT : C'est une grati-
fication. C'est-à-dire qu'un homme aura été
payé déjà pour ses services, et une allocation
additionnelle est payée A sa famille.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Nous reconnaissons le principe d'accorder de
l'aide aux veuves et aux enfants d'officiers
de la police à cheval; mais nous faisons une
exception en décrétant que, si la personne
demandant une pension est riche, elle ne la
recevra pas. Si les services rendus par l'offi-
cier justifient l'octroi de la pension à la
veuve de ce dernier, je ne vois pas pourquoi
une distinction serait faite comme celle que
e viens de mentionner. Vous pourriez faire
mn pas de plus et décréter que vous n'ai-
ouerez rien du tout à tout riche officier
)our ses services.

L'honorable M. POWER : La même dis-
position a été insérée dans l'acte des pen-
ions à la milice adopté, l'année dernière, et
lui se lit comme suit : " Si, dans l'opinion
lu ministre, le requérant est déjà riche ".
)ans le présent bill le Gouverneur général
n conseil parait remplacer le ministre, et
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c'est à l'exécutif qu'il appartiendra de dé-
cider si lé requérant est déjà riche ou non.
Cette disposition est empruntée des règle-
ments de l'armée anglaise relatifs aux pen-
sions et allocations de commisération accor-
dées aux veuves et aux enfants d'officiers
décédés. Naturellement, si la veuve est
riche, aucune raison nengage le pays à lui
payer une pension.

L'honorable M. LANDRY : L'acte d'inter-
prétation explique-t-il ce que l'on doit com-
prendre par " personne riche " ?

L'honorable M. SCOTT : Nous comprenons
par ces mots l'état d'une personne pouvant
subvenir à ses besoins sans l'assistance de
qui que ce soit.

L'honorable M. FERGUSON : Cette allo-
cation de commisération sera accordée en
sus de la pension à laquelle le mari décédé
avait droit par suite de ses contributions au
fonds de retraite ?

L'honorable M. SCOTT : Oui, et la veuve
ne pourra l'obtenir.qu'après la cessation du
paiement de la pension de son mari.

L'honorable M. FERGUSON : Cela sera
entièrement à la discrétion du Gouverneur
en conseil. Le gouvernement n'est pas obli-
gé de l'accorder à qui que ce soit. Dans cer-
tains cas, il lui sera défendu de la payer. Il
accordera une pension à la veuve et une
allocation de commisération à chacun des
enfants, et l'article 9 prescrit que cette pen-
sion et cette allocation ne seront pas ac-
cordées dans certains cas.

L'honorable M. SCOTT : Le présent bill
est semblable à la loi actuelle concernant la
milice.

L'honorable M. FERGUSON : La loi ac-
tuelle concernant la milice a pu être adoptée
sans avoir été suffisamment discutée.

L'honorable M. POWER : Les dispositions
de cette loi ont été empruntées des règle-
ments de l'armée anglaise.

L'honorable M. FERGUSON : C'est certai-
nement une garantie qu'elle est le résultat
d'une étude approfondie.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
Je ne crois pas que la disposition dont il
'agit présentement soit très judicieuse, eût-

elle l'origine qu'on lui attribue. Notre pays
est jeune. Les conditions d'existence de sa

Hon. M. POWER.

population sont entièrement différentes de
celles de la population de la mère patrie, et
de ce que la présente disposition soit incor-
porée dans une autre loi, il ne s'ensuit pas
que c'est une raison suffisante pour l'insérer
dans le bill qui est maintenant devant nous,
si nous constatons que cette disposition n'est
pas judicieuse. Je ne crois pas qu'ils soit
sage de laisser à un ministre ou au gouver-
nement la tache de décider si une personne
a droit' à une pension-ou si elle est assez
riche pour être privée de cette pension. Si
le mari décédé a servi dans la milice ou
le corps constabulaire des Territoires du
Nord-Ouest, pendant une période de vingt
ans, cela prouve qu'il a, durant cette pé-
riode, qu'il fût riche ou pauvre, donné son
temps au pays, et qu'il a gagné sa pension.

L'honorable M. TEMPLEMAN : La pré-
sente disposition se rapport à la veuve et
aux enfants.

Le PRESIDENT : L'article 9 ne fait que
déterminer les cas auxquels s'appliquera
l'article 8.

L'honorable M. MACDONALD (IP.-E.)
Si le requérant est riche et n'a pas besoin
de pension, il ne la demandera pas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Supposé que le requérant hériterait d'un pa-
rent par la mort du père, de la mère, ou de
tout autre, et deviendrait par suite riche,
cela le priverait-il de sa pension ?

L'honorable M. SCOTT : Aucun gouver-
nement ne donnera au présent acte une In-
terprétation très rigoureuse.

L'honorable M. POWER : C'est prévu par
l'article 4.

L'honorable M. SCOTT : Nous devons pré-
venir les abus commis aux Etats-Unis avec
le fonds de pension. On a vu là des vieil-
lards, à la veille de mourir, se marier à de
jeunes filles et laisser à celles-ci leur pen-
sion. Il y a là des veuves qui reçoivent les
pensions de maris dont les services remon-
tent à la guerre de 1812.

L'article est adopté.

Article 13.

L'honorable M. McCALLUM : Le paragra-
phe 2 de l'article 13 devrait, suivant moi,
être amendé. Cet article prescrit que si la
veuve se remarie, sa pension sera suspen-
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due du lendemain de son nouveau mariage
et que dans le cas du décès de son secon
mari, ou si elle redevient veuve, sa pensio
pourra lui être.restituée. Je ne crois pa
que cet article doivent se trouver dans l
présent bill. Si la veuve juge à propos di
se remarier et de se priver du droit à si
pension, elle ne devrait pas pouvoir obteni
de nouveau ce même droit.

L'honorable M. SCOTT : Cette dispositio
est insérée dans la loi des pensions à la mi
lice, et il est désirable, je crois, de la main
tenir dans le présent bill.

L'article est adopté.

Article 17. -

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Peuvent-ils opter en vertu du présent ar-
ticle comme ils peuvent le faire en vertu de
l'acte de retraite du service civil ?

L'honorable M. SCOTT: Non, nous déter-
minons dans le présent article les conditions
auxquelles les requérants pourront recevoir
leur pension de retraite. Il sera fait une
retenue plus forte sur la solde de l'officier-
-soit cinq pour cent-et ce dernier obtien-
dra une plus forte pension.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable secrétaire d'Etat, je crois, est
dans l'erreur. L'acte des pensions du ser-
vice civil, d'après l'ancien mode, prescrivait
que l'employé civil devait payer tant annuel-
lement sur son salaire, et lorsqu'il était mis
à la retraite, il devait retirer tant pour
cent, en proportion du nombre d'années de
service. Un autre acte fut adopté depuis
que le gouvernement actuel est au pouvoir,
qui permet à tout membre du service civil
auquel s'applique l'ancien acte des pensions
de retraite, de déclarer qu'il paiera tant par
année, afin qu'il lui soit payé à la fin de son
service, la somme totale de ce qui aura été
retenu sur son salaire, ainsi qu'une somme
additionnelle représentant un intérêt de tant
pour cent.

L'honorable M. SCOTT: Ou à ses repré-
sentants, s'il meurt.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, cette somme est transportée à sa fa-
mille. Dois-je comprendre qüé l'acte de re-
traite du service civil s'appliquera au pré-
sent cas ?

, L'bonorable M. SCOTT : Je ne le crois
d pas. L'acte de retraite du service civil
n s'applique ici ai le requérant, dans les sir
s mois de l'adoption du présent acte, le de-
e mande.

L'honorable M. LOUGHEED, au nom du.
Scomité, rapporte le bill sans amendement.
r

BILL AMENDANT L'ACTE DU .
PILOTAGE.

RAPPORT DU COMITE.
La Chambre se forme en comité général

pour l'examen du bill (76) intitulé: " Acte
modifiant de nouveau l'acte du pilotage."

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT : Le présent bill
substitue l'alinéa C de l'article 59 de l'acte
du pilotage. Les paragraphes 1, 2 et 3 sont
les mêmes que dans la loi actuelle. Tous
les vaisseaux désignés dans ces paragraphes
sont exempts du paiement obligatoire des
droits de pilotage. Le paragraphe 4, en
vertu d'un amendement adopté subséquem-
nMent, comprend tout vaisseau commerçant
avec Terreneuve.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Je crois que c'est une bonne disposition.
Puis, que dites-vous des vaisseaux naviguant
sur les lacs et qui tirent plus que 16 pieds
d'eau ?

L'honorable M. SCOTT : Ces vaisseaux ne
peuvent franchir le canal Welland et attein-
dre le fleuve Saint-Laurent.

L'honorable M. LANDRY : La présente lé-
gislation ajoute-t-elle une disposition relative
aux vaisseaux appelés dans l'acte de pilo-
tage " navires exempts" ?

L'honorable M. SCOTT : Oui.
L'honorable M. LANDRY : Dans quelle

condition les vaisseaux naviguant sur le
Saint-Laurent se trouveront-ils sous l'appli-
cation de la présente loi ? Ces vaisseaux
sorrt-ils déjà exempts en vertu de la loi ac-
tuelle ?

L'honorable M. SCOTT : Pas absolument.
Les vaisseaux requièrent les services d'un
pilote au Long Sault, ou aux Rapides La-
chine.

L'honorable M. LANDRY : L'article 59 de
l'acte du pilotage dit que "les navires sui-
vants-appelés dans le présent acte " navires
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exempts ", seront exempts du paiement obli- et si cette acceptation n'est pas donnée dans
gatoire des droits de pilotage". Ces vais- ce délai, l'effet est susceptible d'être pro-
seaux sont ensuite énumérés dans les ali- testé. Le présent bill n'a d'autre objet que
néas A et B. Puis, vient l'alinéa C, qui de rendre la loi plus claire qu'elle ne l'est
exempte les navires mus entièrement, ou en maintenant.
partie à la vapeur, employés à faire le com-
merce dans certaines circonstances détermi-
nées. Au nombre des navires exemptés sont
ceux employés à faire le commerce dans une
ou plusieurs des provinces. Or, le Saint-
Laurent est situé dans la province de Qué-
bec.

L'honorable M. SCOTT : Le présent bill,
sur ce point, n'est qu'une copie de la loi
actuelle.

L'honorable M. LANDRY : Ces navires
sont déjà exempts.

L'honorable M. SCOTT : Oui. Nous abro-
geons un alinéa de la loi actuelle pour le
remplacer par le présent article ; mais une
partie de cet article n'est qu'une répétition
de ce qui est déjà décrété dans la loi ac-
tuelle.

L'honorable M. LANDRY : Ce qui est pré-
sentement ajouté i la loi actuelle s'appli-
que-t-il à la navigation des lacs ?

L'honorable M. SCOTT : Oui.

L'honorable M. LANDRY : Cette disposi-
tion supplémentaire ne s'applique pas au
Saint-Laurent.

L'honorable M. SCOTT : Non. Il est plus
commode de prendre tout l'alinéa et d'y in-
sérer les modifications requises.

L'honorable M. ELLIS, au nom du comité,
rapporte le bill sans amendement.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

BILL MODIFIANT L'ACTE DE LA
PREUVE.

DEUXIEME. LECTURE.
L'honorable M. SCOTT : Je propose la

deuxième lecture du bill (115) intitulé :
" Acte modifiant de nouveau l'acte de la
preuve en Canada, 1893." Le présent bill
restreint le nombre des témoins à interroger
comme experts professionnels. Dans une
certaine cause, il n'y a pas encore longtemps,
dix-huit ou vingt docteurs ont donné leur
témoignage pour l'une des parties, et l'autre
partie en fit entendre un égal nombre. Le
présent bill restreindra à l'avenir le nombre
de ces témoins à cinq, à moins que la cour
ne juge à propos d'en entendre un plus grand
nombre.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
seconde fois.

Le Sénat- s'ajourne.

SENAT.

Séance du mercredi, le 30 avril 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

Prière et affaires courantes.

BILL MODIFIANT L'ACTE DES LET- BILL CONCERNANT LE CHEMIN DE
TRES DE CHANGE. FER TRANS-CANADA.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT : Je propose la
deuxième lecture du bill (105) Intitulé:
" Acte modifiant l'acte des lettres de change,.
1890." Le présent bill ne modifie pas à pro-
prement parler la loi actuelle; mais il pa-
raît que quelques-uns des juges ont préten-
du que l'article 42 est très abstrus. Je don-
nerai, demain. des explications sur ce point.
Je le crois clair ; mais on prétend le con-
traire. Le présent article qui lui est subs-
titué, alloue au tiré deux jours pour décider
s'il doit accepter la lettre de change ou non,

lon. M. LANDRY.

RAPPORT DU COMITE.

L'honorable sir ALPHONSE PELLE-
TIER, du comité des chemins de fer, télé-
graphes et ports, fait rapport du bill (n° 78)
intitulé : Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer Trans-Canada, avec un amen-
dement.

L'honorable M. WATSON propose que le
bill soit lu une troisième fois.

L'honorable M. MILLER : Ce bill semble
ne pas produire plus d'impression dans cette
Chambre qu'il n'en a produit au comité des
chemin de fer.
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L'honorable M. MILLER: Je me rappelle
le temps-je suis faché qu'un aussi petit
nombre de membres de cette Chambre puisse
dire la même chose-je me rappelle, dis-je,
le temps oùf s'agitait la question de la cons-
truction du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. Il s'agissait, aux termes de l'annexion
de la Colombie Anglaise, de construire
le chemin de fer trans-canadien actuel dans
l'espace de dix années. Le gouvernement
qui fit ce marché avec le gouvernement de
la Colombie Anglaise fut considéré comme

crois-d'avoir dit que toutes les ressources
de l'empire anglais ne suffiraient pas à ac-
complir cette grande ouvre en quarante
années. Je n'ai aucun doute que l'honorable
ministre, autant qu'il pouvait en juger, était
alors de bonne foi, mais cela démontre la
différence qu'il y avait entre sa clairvoyance
et celle de air John A. Macdonald. Mon
honorable ami (l'honorable M. Dever) qui a
été fait sénateur peu après l'établissement
de la Confédération, votera, je suppose, en
faveur de l'adoption de ce bill. Dans cette

un gouvernement de fous, de fous mûrs pour Chambre nous ne sommes plus que deux
l'asile, de même que tous ceux qui l'ap- qui ont voté pour la construction du pre-
puyaient furent placés dans la même cate- mier chemin de fer du Pacifique, et nous n'a-
gorie. On nous disait que l'exploitation de vous pas raison de regretter notre vote.
ce chemin ne paierait pas l'huile pour lubri- Qui aurait cru, il y a trente ans, que les ac-
lier les essieux des wagons. On nous disait tions du chemin de fer Canadien du Paci-
qu'elle conduirait le pays à la banqueroute, fique se vendraient aujourd'hui à 120 ou
que Fentreprise était une hardiesse risquée 130 ? Cela vaut mieux que la hideuse pers-
dans le but de retenir le pouvoir. Que pective de banqueroute que l'on croyait en-
voyons-nous aujourd'hui ? Virtuellement trevoir il y a trente ans. Que serait le pays
nous avons devant nous un bill ayant pour aujourd'hui, si l'on avait adopté la politique
but la construction d'un troisième chemin de mon honorable ami de la droite, la poli-
de fer trans-canadien devant être achevé en tique des raccordements par eau dont nous
dix ans, et la compagnie qui veut le cons- avons entendu tant parler sous le règle de
truire n'a pas l'appui du gouvernement du Mackenzie ? Que serait notre pays sans le
Canada ; elle n'est appuyée que sur des capi- chemin de fer Canadien du Pacifique ? Le
taux de particuliers. Ces particuliers ne s.nt 'Pacifique Canadien n'a pas été seulement
pas aujourd'hui traités de fous et moi-même nécessaire au développement du Canada,
je ne les considère pas comme des aliénés. Je mais il a rendu, au point de vue matériel,
suis aussi enthousiaste pour le présent bill les plus grands services qu'il ait été donné

que je l'étais, il y a trente ans, pour la au Canada de rendre à l'empire. Nous

construction du chemin de fer Canadien du avons devant nous un contraste, un heu-

Pacifique. J'ai foi dans ce chemin de fer reux contraste, quand nous voyons un
du Nord. Je crois qu'il sera construit tôt bill soumis à l'étude de cette Chambre pour
ou tard, bien que je ne puisse ne pas vivre la construction d'un troisième chemin de fer

assez vieux pour en voir l'achèvement. Je Canadien du Pacifique, quand nous nous

crois qu'il est nécessaire au développement! rappelons, moi et les amis qui ont voté alors

Industriel du pays. A la force et à la gran- avec moi à cette époque, la guerre terrible

leur natioinnales. Nous avons bieaucoup ap- qui a été faite au premier chemin de fer

pris en trente ans. mais le c urage du grai Canadien du Pacifique. Vous entendez au-

homme qui a inauguré une politique ayant JOurdhUi acs personnes parler avec de
pour but de relier les océans Atlantique et grands éclats (e voix des terres que nous
Pacifique par une voie ferrée traversant le avons données eu pure perte. Non seule-
sol anglais, la magnifique canception du n'ent le gouvernement qui Inaugura cette
grand homme d'Etat qu'était sir John . politique, mais des hommes de fortune, dans
Macdonald commencent d'être appréciés le sens que nous lui donnions alars au Ca-
comme ils-le méritent. Je suis aujourd'hui nada prirent, comme on dit, leur vie fiian-
heureux de pouvoir rendre hommage a cette cière dans leur main, et se jetèrent tète
magnifique conception, et je ne pu!s, dans baissée dans cette grande entreprise. Aussi
cette circonstance, résister A la tentation de les considérait-on conme des fous, et ils
faire remarquer à mon honorable ami le e- auraient pu tout perdre, n'et été la con-
crétaire d'Etat qu'on l'a accusé sur les tré- duite patriotique et diplomatique du gouver-
teaux politiques d'Ottawa-avec raison, je nement conservateur, et particulièrement de
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sir Charles Tupper, qui, les voyant embar- retour au pouvoir. Le projet qui fut proposé
-rassés, leur prêta 10 millions de dollars pour et adopté par le parlement du Canada aux
leur aider à sortir de leurs embarras finan- fins de développer le Nord-Ouest comportait
ciers. Ce prêt -fut remboursé dans un délai l'octroi d'une charte accordant à la compa-
plus court qu'ils n'avaient demandé, et à gnie un monopole de 21 années, la somme
ce sujet aussi le parti conservateur fut ac- de vingt-cinq millions en argent, 25,000,0
cusé d'avoir agi d'une manière irréfléchie. d'acres de terre, et lui cédant une grande
On lui disait que pas un sou de cet argent partie du chemin construit avec l'argent du
nie serait remboursé, et cependant Il fut public. A la vérité, Il a été clairement dé-
rendu un an ou deux avant le temps fixé montré depuis qu'il a été donné à la Compa-
pour son paiement. Je suis heureux, moi- gale du chemin de fer du Pacifique, à même
même, de pouvoir jeter un regard sur ces l'argent du trésor du Canada, une somme
choses lointaines du passé et de voir justi- suffisante pour construire et outiller ce che-
fier la conduite d'hommes, parmi lesquels je min, sans qelle ait payé un sou elle-même
me trouvais, qui ont été ridiculisés pour le pour la construction du chemin qu'elle pos-
parti que nous avons pris en appuyant la sède aujourd'hui. Depuis que cette entre-
Compagnie du premier chemin de fer Cana- prise a été accomplie, Il a été prouvé qu'une
dien du Pacifique. Est-ce que ces hommes grande erreur avait été commise, que si le
qui ont risqué leur vie financière ne méri- programme de M. Mackenzie avait été suivi
talent pas de.faire de l'argent ? Pas d'hom- le Nord-Ouest en aurait retiré de plus grands
mes n'ont fait de plus grands risques que avantages. (Cris de oh ! oh ! écoutez ! écou-
ceux qui se sont lancés dans cette colos- tez 1 et éclats de rire.) Je sais ce dont je
sale entreprise, et quand l'on vient dire que parie, J'ai connu les premiers jours des pion-
le gouvernement d'alors a donné avec prodi- niers du Nord-Ouest. Je suis un de ceux qui
galité ces terres au chemin de fer Canadien ont souffert du monopole accordé au chemin
du Pacifique. je demande à quoi auraient de fer Canadien du Pacifique, et je souffre
servi ces terres, si elles n'avaient pas été aujourdhui en raison des taux exorbitant,
ouvertes et développées par la construction que ce chemin de fer exige pour le transport
du chemin de fer du Pacifique ? Mais elles des marchandises. On est d'opinion, et cette
seraient encore foulées par le buffle et le opinion s'accrédite, que si le chemin devait
métis au lieu de porter les foyers heureux Ctre refait, le gouvernement le construirait
d'une grande population et au lieu de deve- lui-même et en garderait la possession. Nous
nir le siège d'un grand empire. voyons que la branche élective de ce parle-

Uhonorable M. WATSON : Je suis lieu- nent a discuté. lautre soi'. pour savoir si
le chleiiîi de fer Ilîtereoloîialu e-i a

reux de savoir que l'honorable sénateur ap- i

puie le bill dont j'ai proposé la troisième o
lecture pour demain. En meme temps, coin- jLsqu- la côte du Pacifique. ei raison de la

me je suis un de ceux qui ont connu le déve- crailte qu'on éprouve de voir les capitalistes

loppement qu'a pris la partie ouest du Ca- des Etat-Unis s'assurer du nopole de nos

nada, développement dont a parlé en termes chemins canadiens. qui naturellement peu-

si chaleureux mon honorable ami, je ne puis vent être vendus d'un Jour à lautre. On

laisser passer ces remarques sans exprimer Parle de loyauté et des liens qui nous unis-

mon opinion sur la sagesse de l'entreprise nt a la Grande i-etagne, et cependant on

primitive du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Probablement qu'il vaudrait au- prêts i vendre la suiiéutie commerciale

tant. pour le parti conservateur, au moins, dý la Graide-Bretagne sur les mers aux

ne pas évoquer le passé, attendu que relati- capitaliste, des Etats-Uis. Nous avons vu

vement à l'idée première de la canstruction que des netbres de la Chambre des coin-
du chemin de fer Canadien du Pacifique, il nnes proposent que l'Lnte'colonial soit pro-

s'est passé des choses qui ne rehaussent pas longé, ù travers le Nord-Ouest, jusqu'à la

la réputation du parti conservateur et qui côte, dans le but d'avoir un autre ùho-

ont contribué à la défaite de ce parti en min (le fer trans canadien et de s'assurer

1874. Il y avait deux projets, dont l'un, sui- le transport des ma'chandises à meilleur

vant moi, était plus avantageux que celui insîclié. \. Miýckeiizie proposait. lui, de
adopté par le parti conservateur après son garder le chemin jusqu'a l Suprieur

Hon. M. MILLER.
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comme route du gouvernement, et d'accor-
der 6.400 acres de terre par mille à toute
compagnie qui voudrait construire un che-
min de fer du. lac Supérieur au pays des
prairies. Suivant l'expérience que j'ai prise
dans cette région durant 26 ans, je crois que
si l'on avait suivi ce programme, le Nord-
Ouest vaudrait beaucoup plus pour le Ca-
nada qu'il ne vaut aujourd'hui. Le gouver-
rement a aidé à la compagnie à construire le
chemin de fer plus tôt qu'elle n'avait promis
de le faire à la population de la Colombie-
Anglaise. La compagnie l'a construit au-
delà de tout point habité par la civilisation,
et durant deux années une grande partie du
chemin de fer n'a pas payé. Une partie de
ce chemin ne paie pas encore, et le résultat
a été que le gouvernement du Dominion a·
été obligé d'accorder de grandes subventions
en terres et en argent, et la province du
Manitoba a été obligée de donner des ga-
ranties et des subventions en argent pour
l'entretien de chemins de colonisation que
les compagnies auraient été trop heureuses
de faire sans aide, si elles avaient eu un dé-
bouché de Winnipeg au lac Supérieur. Il
n'y a aucun doute, et l'expérience a démontré
qu'on a fait une grande erreur en accordant
comme on l'a fait, le contrat à la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Sans doute un grand nombre de personnes
du Canada étaient sous l'impression que c'é-
tait une politique sage, mais aujourd'hui, il
n'appartient pas à certains honorables séna-
teurs de critiquer ceux qui se sont opposés
à l'adjudication de ce contrat, parce que je
suis convaincu qu'il eût été préférable au
Canada de suivre le programme de M. Mac-
'kenzie, de garder le chemin comme une
grande route publique conduisant à la
téte du lac Supérieur, et de donner de l'aide
aux chemins de fer du pays des prairies. En
tant que le nouveau chemin de fer trans-
canadien est concerné, je suis heureux de
voir que mon honorable ami s'en déclare le
partisan. Mais une partie de ce chemin suit
la ligne Mackenzie. Il n'y a aucun doute que
la route de la passe de la Téte-Jaune aurait
dû être adoptée tout d'abord. La Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique a
jugé à propos de faire dévier la route vers le
sud en la faisant traverser la passe du Che-
v'al-qui-rue où les rampes sont de 4J pieds
sur 100. Les compagnies de chemins de fer,
aujourd'hui, ont pour but de transporter de

lourdes charges. Nous savons que chaque
train de chemins de fer, en exploitation Il y a
quelques années, transportait environ huit
cents tonnes de marchandises; aujourd'hui
un train en transporte 1,800 tonnes. Sur la
ligne Mackenzie, à travers la passe de la
Tête-Jaune, les trains n'auraient pas été en-
través par les avalanches et les pentes au-
raient été très douces Cette route va être
ouverte et construite par la Compaginie du
chemin de fer Canadien du Nord, et en moins
de cinq ans nous aurons probablement un
autre chemin transcontinental. Si le présent
bill est adopté, nous aurons trois chemins
semblables.

Il n'y a aucun doute que la passe de la
Tète-Jaune. offre plus d'avantages que la
passe du Cheval-qui-rue, parce que la pente
la plus raide à la passe de la Tête-Jaune n'est
que de 21 pieds, tandis qu'elle est de 4J à la
passe du Cheval-qui-Rue. Les locomotives or-
dinaires qui circulent à travers les prairies
ne pourraient tirer un train de marchandises
par la passe du Cheval-qui-Rue. Quand on a
fait dévier au sud le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, on avait pour but de sui-
vre d'aussi près que possible la frontière
pour avoir la haute-main sur tout le com-
merce du nord, ce monopole devant durer
l'espace de 20 années. Prenez la route cana-
dienne du Nord, à partir de la rivière à la
Pluie, où elle touche à la province du Mani-
toba, et j'ose dire qu'il n'y a pas sur un par-
cours de 50 milles un seul mille de ce che-
min qui ne paiera pas. Le transport local
paiera les frais d'exploitation. Quelques co-
Ions de la partie est du nord-ouest sont
aujourd'hui les seuls qui procurent du trans-
port sur des centaines de milles du che-
min de fer Canadien du Pacifique. Les ter-
res concédées au chemin de fer étaient éx-

emptes de taxes, à cette époque, et il est
question aujourd'hui de savoir quand cette
exemption cessera. On se demande aujour-
d'hui, et la question a été discutée dans
l'autre branche du parlement, si la compa-
gnie a droit à cette exemption durant un
espace de 20 années. Il y a quelque sept
millions d'acres de terre que la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique
détient, dont personne n'a pris -possession et
qui sont exempts de taxe.dans.le,.Manitoba
et les Territoires. L'étonnxement:.aurait .été
bien grand si la Compagnie du. chemin de fer
Canadien du Pacifique n'g tu, construire
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son chemin avec tous les privilèges qui lui
ont été accordés, avec l'appui du crédit du
Canada. Le chemin a été construit par le
peuple du Canada, et la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique le pos-
sède et l'administre comme elle l'entend, et
les gens du Nord-Ouest se plaignent que le
prix du transport des marchandises est trop
élevé. Il aurait mieux valu, quand ce che-
min fut construit, que le peuple du Canada
en fut le propriétaire et pût régler le prix
du transport. Nul n'est plus heureux que
mol de voir que le chemin de fer Canadien
du Pacifique ait réussi. Personne n'est plus
content que mol de voir que les actions de
ce chemin sont cotés A 126. C'est une insti-
tution canadienne et c'est un honneur pour
le Canada de voir que ses actions aient une
si haute valeur. Quoi qu'il en soit, je suis
surpris aujourd'hui qu'un sénateur essaie de
justifier l'acte d'un gouvernement qui exis-
tait Il y a 25 ou 30 ans, dont la politique fut
de donner à une compagnie une somme suffi-
sante pour construire un chemin de fer ;
puis, de lui laisser la propriété de ce chemin,
ainsi que le droit de fixer les taux que le
public doit payer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je dois exprimer la surprise que j'ai éprou-
vée en entendant les remarques qu'a- faites
l'honorable sénateur de Portage-la-Prairie,
qui, je crois, siégeait au parlement à l'épo-
que où a été adopté le bill relatif au chemin
de fcr Canadien du Pacifique. Toute sa
longue tirade contre l'ancien gouvernement
s'applique aussi bien aux remarques de l'ho-
norable sénateur de Richmond sur l'cppor-
tunité de construire un autre chemin ou
la question du transport. Tout ce que l'ho-
norable sénateur de Richmond a fait a été
de chercher à justifier l'attitude qu'il a
prise dans le temps où mon honorable ami
de la droite et son parti s'opposaient au
grand projet du chemin de fer traiscuînti-
nental. Il a félicité le pays de son avance-
ment, avancement qui résulte en partie, si-
non entièrement, de la construction du che-
min de fer Canadien du Pacifique actuel,
et a fait entrevoir de plus grands pro-
grès pour le grand Nord-Ouest par suite
de la construction des deux chemins A pro-
pos desquels se fait la présente discussion.
Dans l'hymne de Watt Il y a un distique
qui peut s'adresser au secrétaire d'Etat. Je

Hcn. M. WATSON.

regrette qu'il ne puisse s'adresser à l'hono-
rable préopinant. Il se lit comme suit :

Tant que dans la noirceur brille la lampe
d'or,

Le plus vil peheur peut se convertir encor.
Il est si persuadé, ou Il parait être si per-

suadé de la justesse des opinions qu'il a
exprimées à l'époque dont il parle, qu'il se
croirait inconséquent s'il admettait qu'il était
alors dans l'erreur. Il est malheureux qu'il
ne puisse profiter de la leçon du premier mi-
nistre .de la province d'Ontario, qui, il y a
quelques jours, a déclaré qu'il avait coin-
mis la plus grande erreur de sa vie en com-
battant le chemin de fer Canadien du Paci-
fique et la politique du gouvernement con-
servateur au pouvoir à cette époque.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière : Oh ! oh !

L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur prétend-il que je suis
dans l'erreur ?

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : J'aimerais a savoir s'il a employé
les mots " la plus grande erreur le ma vie ".

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qu'il a fait une grave erreur.

L'honorable M. CASGRAIN (d Lanau-
dière) : Mais non pas la plus grande erreur
de sa vie.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Eh bien ! je pense que ça été une des plus
grandes erreurs de sa vie. L'hmuorale mon-
sieur peut se servir du langage qu'il lui plait,
mais le premier ministre d'Onitario a exprimé
l'idée qu'il a fait une grande erreur. et que
cette politique a eu pour résultat l'avance-
ment du pays qui n'aurait jamais été déve-
loppé sans cette politique. Quand l'hoInora-
ble sénateur de Marquette prrle du pro-
gramme du gouvernement Mackenzie, on
s'étonne de son audace-si je puis me servir
de ce mot, au point de vue parlementaire.
dans cette assemblée-après une expérience
de trente années. Est-ce que, par hasard,
il ne sait pas-sans doute il le sait-que le
gouvernement Mackenzie a offert de plus
grands avantages pour la constructio:n des
tronçons de la voie à travers les prairies que
ceux offerts dans le programme de s!r John>
Macdonald ?
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L'honorable M. WATSON : Non. que cette partie du chemin devrait apparte-

L'honorable sir MACKENZIE BOWVELL: nir au gouvernement. Il traverse une partie

4t S'il y *a quelque chose dont je suis fier du pays qui n'est pas colonisée, et à moins

omme homme politique, c'est bien de celle- que des mines y soient exploitées et ne don-
ommehome plitiuec'et bin d cele-nent du minerai & transporter-lesquelles mi-

à, et si je n'avais fait rien autre chose dans n ent d écortesqette ou
*oute ma vie pour l'administration du pays nes n'étaient pas découvertes à cette époque
:ue mavie oré lardnistratio n t dup -il ne peut y avoir aucun transport. Elles
lue d'avoir formé partie du gouvernement ont été cependant exploitées jusqu'à un cer-
lui a exécuté ce programme, je ne me pré- tain point, mais il est étonnant pour qui-

cuperais pas de m réputation. Qu'avons-conque onnait quelque peu l'histoire du
eous devant nous aujourd'hui ? Nous avons pays de voir, comme je l'ai vu aujourd'hui
e chemin de fer Canadien du Pacifique, dans un journal, que le gouvernement et les
ivec un merveilleux matériel roulant, sans députés libéraux d'Ontarlo réclament le
récédent dans l'histoire du monde, au mérite d'avoir développé et fait prospérer

;oint de vue du nombre et de la quantité, certaines parties d'Ontario en raison de ce
et qui cependant est encore insuffisant au qu'ils font dans l'intérêt du nouvel Ontario.
transport des produits du pays. Nous avons, Pour prouver leurs assertions, ils mention-
en outre, le projet de chemin de fer Cana- nent les différents villages et villes qui ont
lieu du Nord pour lequel nous avons adopté surgi le long de la ligne du chemin de fer
un bill aujourd'hui, afin de construire jus- Canadien du Pacifique comme le résultat
[u'au Pacifique une autre ligne qui apportera de leur politique. Toutes ces régions d'On-
des millions de boisseaux de blé à la tête du tario étaient des solitudes Inaccessibles avant
lac Supérieur, et cependant, Il reste encore la construction de ce chemin. S'il y a au-
dans l'immense grenier du Nord-Ouest et du jourd'hui progrès et développement le long
Manitoba des millions et des millions de de cette partie du chemin qui traverse On-
boisseaux de blé qu'on ne peut transporter tarlo jusqu'au Portage-du-Rat, plus parti-
sur le marché, et l'honorable sénateur nous culièrement le long de la partie nord d'Onta-
dit aujourd'hui, en cette année de Notre- rio, et si des villes existeñt là, si les colons
Seigneur 1902, que la politique qui devait s'emparent du sol arable de cette région, cela
nous apporter tout le rendement de cette est dû à la construction du chemin de fer
région par les nappes d'eau-¯ Canadien du Pacifique. Je le répète, le pro-

L'honorable M. WATSON : Non, je n'ai jet du gouvernement Mackenzie ne pouvait
pas dit cela. être accepté par les entrepreneurs du chemin

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :Pacifique pur aucune

Je sais que l'honorabe sir C'a pasEdi considération Ce projet a été soumis au pays

cela, mais c'était la politique du gouverne- cuvn t a été an pouir tepen-

ment Mackenzie que l'honorable monsieur dant personne ne voulait s'en occuper, et
croit meilleure que celle adoptée par sonà dire avec l'hono-

rable préopinant que quelques-unes des con-

L'honorable M. WATSON :J'ai dit qu'il cessions faites au chemin de fer Canadien

aurait valu mieux posséder et monopoliser du Pacifique paraissaient et paraissent en-

le chemin jusqu'au lac Supérieur. core aujourd'hui extraordinaires, je dois dire

L'hoorale sr MCKEZIE OWEL :aussi qu'elles étaient nécessaires -à cette
'honoprablséent sir trConon d Ochei époque, et. comme l'a dit l'honorable séna-

teur de Richmond. le gouvernement d'alors
au dire de l'honorable sénateur, n'a jamais et ses amis ne mirent pas seulement au jeu
payé et ne paiera jamais un sou, todte la leur vie politique; mais encore leur vie finan-
partie du chemin qui traverse Callender cire au moment où Ils promirent et tenté-
jusqu'à la tête du lac Supérieur. Il traverse rent de construire ce chemin, eu égard, sur-
une région qui ne donne aucun trafic quel-
conque, et c'est le cauchemar qui plane sur itout, i l'opposition que leur suscitait le parti

le chemin de fer Canadien du Pacifique et que l'honorable sénateur prétend reprsen-

qui l'empêche, jusqu'a un certain point, ter aujourd'hui. La compagnie a été, à deux

d'être aussi productif qu'il devrAit l'être. reprises, comme l'a dit l'honorable sénateur,

Cependant, l'honorable sénateur nous d A deux doigts de la banqueroute. Dans une
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occasion, elle a demandé au gouvernement connu, Il y a trente ans, ce que nous connais-
une avance de $6,000,000 pour l'aider à con- sons aujourd'hui. Malgré tout, je dis ceci
tinuer ses travaux. Cette demande fut re- Les lois et les documents qui existaient, ainsi
poussée violemment par le parti libéral à la que les faits que nous connaissions, nous per-
Chambre des communes. L'argent fut preté. mettent de dire que, pour l'époque, c'était le
Chaque dollar fut remboursé en argent meilleur marché qui pouvait être fait, et
comptant avant l'expiration de six mois. aucun autre entrepreneur n'était prêt à ac-
Subséquemment, Il s'éleva d'autres embarras cepter d'autres conditions que celles du fa-
financiers, qui auraient pu faire faillir ceux meux - comment dirais-je ?- du fameux
qui étaient engagés dans cette entreprise. La "round robin" qui a été soumis à la
construction du chemin aurait été aban- Chambre après la conclusion du marché.
donnée, et je n'hésite pas à dire que cela Il y avait certains particuliers qui avalent
aurait très probablement affecté le gouver- assez d'argent pour construire trente, cm-
nement du jour autant que les entrepreneurs. quante ou cent milles de chemin de fer.
Sir John A. Macdonald et ceux qui faisaient Ils ont fait une offre, qui n'avait d'autre
partie de son cabinet eurent assez de fer- but que de blaguer le peuple du pays
meté pour s'adresser au parlement et de lui en lui soumettant un plan qui apparem-
demander une somme de pas moins de trente nent était plus avantageux que le con-
millions afin de lui permettre de continuer trat que le gouvernement avait fait avec
les travaux. Avant le délai accordé pour le la Compagnie du chemin de fér Canadien
remboursement, vingt millions de dollars du Pacifique. Nous avons vu cette sorte de
furent rendus en argent et le gouvernement stratégie politique presque tous les jours de
reçut de la Compagnie du Pacifique dix mil- notre vie.
lions de dollars en terres évaluées à un prix Nous ne pouvons nous empêcher d'admet-
qui est environ le quart et la moitié de ce tre ce fait. parce que c'est constamment
que les terres se vendent aujourd'hui. Et le le jeu de certains politiciens. A ce sujet
résultat a été tout ce que nous sommes or- je n'accuse pas plus le parti de mon -
gueilleux de savoir, C'est-à-dire qu'il a con- ionorable ami quun autre, mais je dirai
trIbué à l'avancement du pays à un tel qu'aussitôt que la politique du gouverne-
point que je n'hésite pas à dire qu'aucune meut lut connue, un syndicat se pré-
autre entreprise ne pouvait ou ne pourrait senta et prétendit, A la face du pays,
avoir un tel résultat, Je suis surpris d«en- qu'il était prêt à construire le chemin
tendre aujourd'hui qui que ce soit faire les a des conditions pluslibérales. Le gou-
assertions que nous venons d'entendre. Je verneme t du jour-et je suis prêt à pren-
nie crois cep)endant pas que le secrétairel de ma part de respousabilité-rejeta cette
d'Etat, malgré le pjesimisme avec lequel Il cifre, sachant que cette offre était une offrle
envisageait la situation dans le temps. ose- 1 décevante et ne pouvait justifier le gouver-
rIit se lever et répéter les déclarations de nement de accepter. Il était nécessaire
l'honorable sénateur de Marquette. Comme d'exempter (le taxe les terres concédées au
il faisait partie de l'administration octiackele- chemin de fer du Pacifique, et, sans cette
zie. je ne m'attends pas qu'il admette que exemption, la compagnie n'aurait pas ac-
ce gouvernement a fait là une crreur. Loin cepté les teres. Si on avait suivi la poli-
de là. Cela serait à peine naturel ;mais je tique préconisée par lonorable sénateur, si
sais qu'il a assez l'amour de son pays et qu'il le gouvernement avait entrepris de ians-
a assez de grandeur dans l'âme pour admet- truire le chemin et dle l'exploiter lu-mme,
tre que la politique qui a succédé A celle il ne serait pas encore fait aujourd'hui. Ce
de son propre gouvernement a été avanta- projet eût tuét les gousernements par dou-
geuse lu pays et a fait le Canada ce que, zaintre ant que Qie réalisation et été un
s ans cette politique, il n'aurait jis fait accompli. Et celui qui sest le moi-
été. Je ne suis pas pour discuter sur drement occupé de la construction des
les routes auxquelles l'honorable sénateur chemins de fer sait qu'aucun gouverne-
fait allusion. Je n'ai pas l'intention de dis- ment n'aurait pu faire ce que la com-
cuter les conditions spéciales du contrat, Il pagnie a fait. Aucun gouvernement ne
y a dans ce contrat des conditions que nous puvait faire un pas sans l'autorisation du
nnous arlement. Il aurait été obligé de s'adres-

njen'onas pAa pcelue e pari de m

qu'il étai prCKNZt àcnsrurelechmi



30 AVRIL 1902

ser au parlement pour lui demander des mil-
lions et des millions et comment aurait-il été
accueilli ? Ceux qui ont de l'expérience en
matières parlementaires n'ont -pas besoin
d'explications de ma part à ce sujet. Le
syndicat du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique a acheté du matériel pour des mil-
lions de dollars chaque fois que de bonnes
occasions se sont présentées. Aucun gouver-
nement n'aurait pu faire cela. Si un gou-
vernement avait tenté de construire et d'ex-
ploiter ce chemin comme chemin du gou-
vernement, j'ose affirmer qu'il ne serait pas
encore construit et que le Canada serait dans
la position obscure et insignifiante qu'il oc-
cupait avant la construction de ce chemin.
J'ai parlé plus longuement sur cette question
que je n'en avais l'intention, mais je n'ai pu
laisser passer sous silence les remarques de
l'honorable sénateur de Port-la-Prairie. J'ap-
prouve de tout coeur l'honorable sénateur de
Richmond qui a exprimé son opinion rela-
tivement au grand succès qui a été rem-
porté par la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Le chemin de fer
Canadien du Nord doit être construit A
quelques cents milles au nord du chemin de
fer du Pacifique, et il doit traverser la Passe
de la Tète-Jaune ou la Passe de la rivière
aux Pins. Il y a une grande différence entre
les deux : La Passe de la rivière aux Pins
est à quelques trois cents milles plus au nord
que l'autre et la ligne aurait une issue à
Port-Simpson, tandis que par la route de la
Passe de la Tête-Jauine, il aurait sa sortie à
l'anse Bute, et tous ceux qui sont allés à la
tête de l'anse Bute savent ce que cela veut
dire. Cela veut dire la construction de soix-
ante ou soixante-dix milles de chemin de fer
à travers une région semblable à celle que
la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique a díi traverser à la rivière Fraser.
Je parle en connaissance de cause. Je suis
allé à la tête de cette anse et j'ai étudié atten-
tivement la topographie de la région que
devra traverser le chemin en question,
attendu que cette question a été discutée
lorsque l'on a commencé à s'occuper de ce
projet. Je suis fier d'avoir fait partie du
gouvernement qui a eu le courage d'entre-
prendre la construction de notre premier
chemin de fer transcontinental, et je suis
encore plus fier de connaitre les résultats
qui ont suivi le parachèvement de ce che-
min.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je ne
serais pas intervenu dans ce débat, n'eût été
la remarque de l'honorable préopinant (l'ho-
norable air Mackenzie Bowell) qui a dit que
le deuxième syndicat formé pour construire
le chemin de fer du Pacifique Canadien était
une association fictive. Je déclare que cette
représentation est indigne d'un honorable
membre de cette Chambre. S'il sait quelque
chose, il doit savoir que les membres de ce
syndicat étaient, homme pour homme, sous
le rapport de l'habileté et de la richesse, les
égaux des membres de l'autre syndicat, à
l'exception de lord Strathcona. Et le fait que
l'honorable sénateur nous représente ici
comme factice l'offre faite par des hommes
comme William Hendrey, Edward Guerney
et autres personnages est une chose que je
ne puis souffrir. Il est indigne d'un hono-
rable sénateur de venir à cette date accuser
ces gentlemen d'avoir été engagés dans une
opération fictive. J'ai eu aussi quelque chose
A faire dans cette entreprise.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je
sais ce que je dis, et lorsque je dis aux ho-
norables sénateurs que ce syndicat a déposé
entre les mains du gouvernement un chèque
approuvé par une banque pour l'immense
somme de $1.500,000 et que le syndicat qui
a eu le contrat n'a pas dépasé $100,000 en
argent sonnant, ces honorables sénateurs
s'étonneront. comme moi, que l'honorable
chef de la gauche ait eu la témérité de
nous dire que ce syndicat était un syndi-
cat fictif. Quand il a pris la parole pour
répondre à l'honorable sénateur de Portage-
la-Prairie il'honorable M. Watson) j'ai sup-
posé qu'il allait contredire la déclaration
que ce dernier a faite lorsqu'il a dit que
la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique avait eu du pays tout ce
qu'elle possède aujourd'hui. La compagnie
a construit le chemin avec ce qui lui a été
donné. Elle a déposé à titre de garanties
ses terres et ses subventions pour commencer
ses travaux, et cependant on nous dit qu'elle
a fait une somme de travail énorme. Elle
a fait une chose qui était bien contraire aux
iitérêts des colons du Nord-Ouest. Elle a
construit le chemin au sud du tracé fixé par
Mackenzie, et afin d'avoir des communica-
tions faciles à travers cette partie du pays,
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il faut construire un autre chemin au nord,
où le chemin de fer Canadien du Pacifique
aurait dû être construit tout d'abard, à tra-
vers la passe de la Téte-Jaune, évitant ainsi
la dépense nécessaire paur le construire A
travers la chaine des Cascades. On nous dit
que la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique a construit cette voie fer-
rée A même ses propres ressources.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Qui a dit cela ? Personne n'a dit qu'elle l'a
construit avec son propre argent.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Toute
la discussion a roulé sur ce que la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
a fait. Mais comment n'aurait-elle pas fait
cela, lorsque tout lui a été donné. Elle a eu
l'argent et les terres. Quand elle avait be-
soin de faire un emprunt, elle n'avait qu'à
s'adresser hu gouvernement. et elle a rem-
boursé l'argent emprunté A même le produit
de la vente des terres.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai dit que personne n'aurait construit le
chemin sans ces concessions.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Si l'on
avait suivi la politique de M. Mackenzie, le
pays aurait conservé la possession du che-
min. et au lieu de porter le fardeau des taux
énormes que l'on doir payer aujourd'hui. le
pays paierait des taux moins élevés.

L'honorable M. MILLER : Ce n'est pas ce
que l'on voit sur l'Intercolonlal.

L'honorable M. WOOD (Hamilton): Le
chemin de fer Intercolonial n'a pas été cons-
truit dans une pareille région. Le Nord-
Ouest a augmenté d'année en année sa pro-
duction et son trafic, tandis que la localité
A travers laquelle passe le chemin de fer
Ilitercolonlial est presque condamnée A l'inac-
tion, en tant que les nouvelles entreprises et
le trafic sont concernés.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Bien que l'on continue à faire des dépenses
pour ce chemin.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Nous
possédons le chemin, et quel que soit le
montant que nous dépensons sur cette voie.
il appartient au peuple et non pas i une
compagnie. J'ai pris la parole uniquement
pour attirer l'attention de la Chambre sur
la déclaration inopportune faite par l'hono-

Hon. M. WOOD (Hamilton)

rable chef de l'opposition, et je crois qu'en
justice pour cette Chambre et pour les mes-
sieurs qui composaient le deuxième syndicat
du chemin de fer Canadien du Pacifique,
l'honorable sénateur devrait se lever et re-
tirer sa déclaration, parce que ce sont des
hommes tout aussi honorables que tous ceux
qui sont ou qui seront en rapport avec le
chemin de fer Canadien du Pacifique.

L'honorable M. McCALLUM : Je ne dé-
sire pas parler longuement sur cette ques-
tion, mais je dois dire que j'ai siégé au par-
lement pendant tout le temps que le pays
s'est occupé de cette transaction.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Et
moi de même.

L'honorable M. McCALLUM : Oh ! non,
pas tout le temps. L'honorable sénateur a
siégé au parlement jusqu'à ce que le peuple
l'eût défait pour la conduite qu'il a tenue
relativement A la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique, mais moi, j'ai tout
le temps représenté ici une circonscription
de l'Ouest. Je sais quelque chose de l'histo-
rique de cette affaire. Les honorables sé-
nateurs parlent du chemin qui aurait pu
être construit par le gouvernement jusqu'au
lac Supérieur mais comment aurait-il pu
atteindre les prairies ? Que dites-vous du
projet des raccordements par eau ? La po-
litique du gouvernement Mackenzie avait
pour but de construire le chemin de fer jus-
qu'au lac Supérieur et ensuite de se servir
des nappes d'eau des lacs pour se rendre au
pays des prairies. Il s'est opposé il la cons-
truction du chemin de fer au nord du lac
Supérieur. Le gouvernement conservateur
d'alors a dit : " Nous avons besoin d'un che-
min qui traverse notre propre pays. d'un
chemin direct."

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Le
même parti s'est opposé aussi à la construc-
tion du tronçon des Montagnes R icheuses.

L'honorable M. McCALLUM : Oui, il a re-
présenté la Colombie Anglaise comme une
mer de montagnes et il a donné le conseil
de l'abandonner aux Etats-Unis. Il était
prêt à voter la déchéance de cette province
pour mettre .1 exécutiin leur propre poli-
tique. L'honorable sénateur d'Hamilton
parle de syndicats. Un syndicat a été or-
ganisé à Duluth. Je me rappelle que j'en ai
parlé dans l'autre Chambre à l'époque où
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M. Blake était un membre éminent de cette
Chambre. Il convoqua à Montréal une as-
semblée à laquelle n'assistèrent que les fer-
vents du parti qui avaient reçu des billets
d'admission. Je me souviens d'avoir de
mon siège demandé à M. Blake de bien vou-
loir me faire tenir un de ces billets de fa-
veur.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Vous
l'a-t-il envoyé ?

L'honorable M. McCALLUM : Non, et il
ne voulait pas me voir là. Je ne suppose
pas qu'il me craignait, mais il ne m'a pas
envoyé le billet en question. Mou honorable
ami de Portage-la-Prairie nous parle de la
politique de Mackenzie qui voulait cons-
truire le chemin jusqu'au lac Supérieur,
mais il ne nous dit rien des nappes d'eau
des lacs. La vraie politique de Mackenzie
avait pour but de passer par les Etats-Unis
pour atteindre les prairies. Nous savons
par expérience comment nous pouvons comp-
ter sur les Etats-Unis. La Chambre doit se
rappeler ce que les Etats-Unis ont fait au
Saut Sainte-Marie quand nous avons voulu
passer sur leur territoire entre le lac Huron
et le lac Supérieur. Ils nous ont fermé le
canal. La politique de ces hommes nous
aurait fait les vassaux des Etats-Unis.
C'est bel et bien de parler aujourd'hui de la
construction de chemins de fer, mais qu'est-
ce que les honorables sénateurs de la droite
ont dit quand a été soumis le projet du
chemin de fer Canadien du Pacifique ? Ils
ont dit que toutes les ressources de l'em-
pire ne suffiraient pas à la construction de
ce chemin en dix ans. Deux ou trois Cana-
diens et deux ou trois Ecossais l'ont cons-
truit en un temps beaucoup moins long.
Alexander Mackenzie lui-même, avant sa
mort, a admis qu'ils avaient fait des mer-
veilles et qu'ils l'avaient construit en beau-
coup moins de temps qu'il ne croyait. A
propos de syndicats, les honorables séna-
teurs doivent se rappeler qu'il y en avait
plus d'un. Le syndicat, formé à Duluth,
n'existait que sur le papier.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je
n'en connais rien.

L'honorable M. McCALLUM : Il a été or-
ganisé pour empêcher la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique A tra-
vers le territoire canadien. Il avait pour
but d'accaparer au profit des Etas-Unis tout

le commerce du Nord-Ouest. Je regrette de
savoir qu'à une heure aussi avancée il se
trouve quelqu'un qui ait l'audace de pren-
dre la - parole dans cette Chambre p>ur
dire que les conditions de ce syndicat
étranger étaient plus favorables que celles
de la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. La Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique a rem-
pli ses promesses vis-à-vis du peuple cana-
dien. Il est vrai qu'en une certaine occa-
sion, alors qu'elle était dans la gène, le
gouvernement de sir John A. Macdonald a
risqué son existence et a avancé A la com-
pagnie de l'argent pour lui permettre de
poursuivre ses travaux. Qu'est-ce que di-
salent alors les hommes qui prétendent
aujourd'hui que le gouvernement aurait
dû construire ce chemin ? Ils disaient que
jamais un seul dollar ne serait remis au
Canada. Ils disaient que le gouvernement
aurait fait aussi bien de jeter son argent A
la mer. Mais quel a été le résultat ? L'ar-
gent nous a été remboursé. Notre pays se
développe rapidement. Nous avons eu un
chemin de fer qui est l'avenir du pays, et
nous avons la Colombie Anglaise.

Nous ne l'avons pas abandonnée aux
Etats-Unis ; la Couronne anglaise n'a pas
perdu une province, et aujourd'hui ces mes-
sieurs, qui ont combattu la politique de sir
John Macdonald, nous disent avec aplomb
que notre pays a été développé après que
les succès du chemin de fer Canadien du
Pacifique ont fait connaître A l'univers les
ressources du Dominion. Le premier minis-
tre de la province d'Ontario a combattu la
construction du chemin' de fer Canadien du
Pacifique et a essayé de déprécier les res-
sources de l'Ouest afin d'empêcher la voie
d'être construite à travers la partie nord
d'Ontario. Je puis renvoyer la Chambre au
Hansard (les communes qui contient les dis-
cours qu'il a prononcés en 1878, je crois, et
au cours de l'un desquels il a dit que le
Nord-Ouest était une région inculte et cou-
verte entièrement de rochers et de brous-
sailles. Aujourd'hui ce parti a découvert
qu'un nouvel Ontario existe. Mais ils ne
l'ont découvert que durant les trois ou qua-
tre dernières années. Il exalte aujourd'hui
le nouvel Ontario parce qu'il craint qu'il ne
soit enfoncé aux prochaines élections en rai-
son de l'attitude qu'il a prise dans le passé.
Mon honorable ami veut lui tendre la main
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et lui donner raison en démontrant que le
gouvernement de sir John Macdonald *a eu
tort d'encourager la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Allons-nous subir
pour cela les semonces de l'honorable séna-
teur ? Pour ma part, je ne les subirai pas.
Aussi longtemps que j'aurai une langue,
j'exprimerai mes opinions, et je ne m'cc-
cupe pas que la chose déplaise à celui-ci ou
à celui-là, parce que je suis un témoin vivant
des obstacles qu'ont eu à surmonter ceux
qui ont inauguré et mis à exécution la poli-
tique ayant pour but la construction du che-
min de fer du Pacifique. Je connais ceux qui
l'ont combattue. Je les connais, j'en connais
quelques-uns depuis leur berceau, et je con-
nais leur versatilité aussi bien que personne
dans le pays. Quand ils viennent Ici faire
de la politique et essaient de faire noir ce
qui est blanc et blanc ce qui est noir, c'est
plus que l'on nie peut subir, humainement
parlant. Comment puis-je rester impassible
quand mon honorable ami de Hamilton se
lève et blûme le chef de l'opposition sur l'at-
titude u'il a rise e d t 1' 1

ton est souvent dans l'erreur, il pousse l'es-
prit de parti trop loin. Il l'a fait entrer avec
lui dans le Sénat, où nous ne faisons pas de
politique de parti. Il n'est arrivé ici que ré-
cemment et n'a pas eu l'idée de se dépouiller
de son ancien esprit de parti ; mais il l'a in-
traduit parmi nous et veut faire du bruit.

L'honorable M. McDONALD (Cap-Breton):
Ce n'est pas le pire.

L'honorable M. McCALLUM : Non, l'hono-
rable sénateur est un des meilleurs ; je n'ai
pas un plus fidèle ami au parlement. Ce-
pendant je ne puis siéger ici, malgré tout le
respect que j'ai pour mon honorable ami, je
ne puis, dis-je, rester silencieux quand il
s'efforce de nous démontrer que son parti
aurait pu faire mieux que le gouvernement
conservateur pour la construction du chemin
de fer Canadien du Pacifique. Il me faudrait
parler du soir jusqu'au matin, pour peindre
un dixième des inconséquences des person-
nes qui essaient de se poser aujourd'hui
comme les champions du pays.

q ? .n " L'honorable M. GOpAN n Je ne ane pro-
du contrat à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique ? Je suis un ont été discutées ici. A vrai dire, je n'ai
vivant capable d'attester le fait que l'hono- pas qualité pour le faire ; mais je vous dirai
rable sénateur de Hamilton avait l'habitude qu'il s'est passé à ce propos un petit événe-
de dire que l'honorable chef de l'opposition ment qui peut intéresser quelques-uns (es
était le meilleur ministre des Douanes que honorables sénateurs qui se trouvent ici. Je
nous ayons jamais eu. me rappelle très bien l'époque où fut con-

L'honorable M. WOOD : C'est très vrai. çu le projet de construire un chemin de fer

L'honorable M. McCALLUM : C'est très à travers le cotent, et je sais qu'il fut
vrai, mais l'honorable sénateur dit qu'il dé bien mal accueilli hors du Canada ; mais
nigre les hommes qui composaient le deux- il ait dans nt pay des homes au
ime syndicat. Je sais que différents syndi- coes ortoet aue ca ns aezrpro-
cats fictifs ont été formés dans le temps fondes por toutre Ansletrerise.
pour empêcher le Canada de construire le m'sariédêeen ngtrelyachuremêleer lCanad d Pcnstque l trente ans. en 1870 ou 1871, je crois, et j'aichemin e fer Canadien du Pacifique.rencotrer table un (les

L'honorable M. WOOD (Hamilto) : Est-ce hommes d'Etat les plus distingués d'Angle-
qi'unî syndicat capable de faire un dépôt de terre et un membre (lu cabinet d'alo's. Il
$1.500,00 en argent sonnant ressemble à ne nie parla en termes bienveillants du Canada,
association fictive ? et j'ai été charmé d'entendre ce qu'il en di-

L'honorable M. McCALLUM : Je ie l'ai sait, étant alors un Canadien de coeur et
pas qualifié de syndicat fictif. d'esprit comme je le suis encore aujourd'hui.

L'honorable M. WOOD (Hamiltoni : L'lo- Après avoir parlé quelque temps, il nie (it
norable chef de la gauche l'a ainsi qualifié. Vous, Canadiens, vous êtes un peuple mer-

1 ',eilleusement entreprenant. -Vous avez des
L'honorable I. McCALLUM : Il y avait conceptions élevées. Vous pouvez accomplir

deux ou trois syndicats, et je dis qu'il y en une foule de choses que les autres nations
avait de fictifs formés pour empêcher la ne peuvent faire. Je comprends que vous
construction du chemin de fer Canadien du avez conçu le projet de construire un chemin
Pacifique. L'honorable sénateur de Hamil- de l'Atlantique au Pacifique mais laissez-

Hon. M. McCALLUM.
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moi vous dire que les obstacles qui surgiront
devant vous, au point de vue des arpentages,
sont Insurmontables, et que les embarras fi-
nanciers qui vous attendent ne le sont pas
moins." Par hasard, je savais quelque ch:se
des explorations qui avaient été faites, et
je fis les meilleures réponses possibles au
sujet des embarras financiers dont Il avait
parlé. Je lui dis qu'il y avait au Canada des
hommes qui étaient prêts à risquer tout ce
qu'ils possédaient dans l'entreprise-des pa-
triotes prêts à tout faire pour la réussite de
l'entreprise, et qu'une des plus fortes ban-
ques de ce continent était disposée, dans les
limites de ses forces, à appuyer le projet.
Mais il resta avec l'idée que les obstacles,
au point de vue de l'arpentage et de la
finance. étaient insurmontables. Cependant,
grilce au courage et à l'opiniâtreté de notre
peuple. ce chemin a été construit, et nous en
sonmes fiers aujourd'hui, quel que sMit le
parti auquel nous appartenons. Nous som-
mes fiers de ce chemin qui relie l'Atlantique
au Pacifique, et je suis heureux de dire que
l'homme d'Etat dont je viens de parler a
véu assez longtemps pour voir mettre à
tenxéction ce prajet digne d'étre accompli
par un peuple industrieux, entreprenant et
cç.nfiant dans ses propres ressources.

L'honorable M. McMULLEN : Je ne dé-
sire pas prolonger le présent débat, et je
ne mue lèverais pas maintenant si l'honora-
ble sénateur de Monk. l'honorable sénateur
de Richmond et l'honorable chef de la gau-

L'honorable M. McMULLEN: Pourquoi
donc d'honorables membres de cette Cham-
bre essaient-ils aujourd'hui, de nous per-
suader que le gouvernement Mackenzie avait
pour politique d'ouvrir le Nord-Ouest en uti-
lisant seulement les cours d'eau ? Il me
semble que l'on devrait dans cette Chambre
se renseigner de manière à ne pas s'exposer
à émettre des assertions entièrement con-
traires aux faits. Il est vrai que l'utilisa-
tion des cours d'eau faisait partie du pro-
gramme du gouvernement Mackenzie. Pour
ce qui regarde le chemin de fer transconti-
nental projeté alors, le programme de M.
Mackenzie était de construire d'abord la
section passant à travers la région des prai-
ries canadiennes, et ensuite, lorsque cette
région aurait été colonisée, de continuer la
voie ferrée jusqu'au Pacifique à fur et
mesure que le besoin s'en serait fait sentir.
Tel était le programme de M. Mackenzie,
et il eût été exécuté s'il avait été maintenu
au pouvoir. Nous sommes réellement heu-
reux d'apprendre que l'on demande aujour-
d'hui une charte pour la construction d'une
autre voie ferrée transcontinentale. L'hono-
rable sénateur de Richmond trouve que le
parti conservateur, dirigé par sir Joln A.
Macdonald. a bien mérité du pays pour
avoir. comme il l'a fait, assuré la construc-
tion du chemin de fer Canadien du Paciti-
que. Nous sommes tous fiers de cette grande
voie ferrée. Elle fait honneur au Canada,
ainsi qu'aux hommes qui en sont les pro-
priétaires. L'adiniistration de ce chemin

che n'aÏvaient pas laissé tomber de leurs ' est habile et excellente. La compagnie de
lèvres certaines paroles qui méritent d'être ce chemin a re;ux des subventions consi-
relevéts. Ces honorables messieurs ont dé- dérables du gouvernement canadien. et elleclaré que la politique du gouvernement Mac- avait une tflche bien difficile à remplir lors-
tenzie était d'ouvrir le Nord-Ouest en utili- qu'elle entreprit de l'exécuter. Elle a très
sant seulement les cours d'eau. et que ce bien mené à bonne fin cette entreprise ; mais
gouvernement avait commencé à cette fin je ne crois pas qu'il soit à propos de rappe-
la construction d'écluses et de canaux. Je ler, aujourd'hui. tous les détails qui se rap-
demanderai i mon honorable ami, le chef portent aux cfforts préliminaires faits pour
de la gauche, de nie dire--comme il peut sans entreprendre la construction de ce chemin
doute le faire, parce que sa mémoire est, je de fer. J'espère sincèrement que, pour ce
crois, passablement bonne-si, avant que le qui regarde la nouvellle ligne transconti-
parti conservateur prit les rênes du pouvoir, nentale pour laquelle une charte nous est
en 1878, si. dis-je, le gouvernement Mac- maintenant demandée, il ne se trouvera
kenzie n'avait pas déjà donné à l'entreprise plus parmi nous une bande (le trafiqueurs
la construction de cette section du chemin qui vendront cette charte pour la somme de
de fer Canadien du Pacifique qui s'étend du $30ý0,000. J'espère que l'on ne trafiquera pas
lac Supérieur A Winnipeg, et si cette section ainsi de cette seconde ligne transcontinen-
n'était pas alors en voie de construction ? tale. J'ai siégé dans l'autre Chambre pen-

L'hon'orable. M. MACDONALD (C. A.) dant dix-huit ans, c'est-à-dire pendant toute
C'est très vrai. la période au cours de laquelle le chemin de
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fer Canadien du Pacifique fut construit, et
j'affirme que, sous le rapport de la malhon-
nêteté, de l'extravagance et de la corruption,
ce fut la page la plus noire de l'histoire po-
litique de notre pays. Nous ne fûmes ja-
mais capables de pénétrer jusqu'au fond
des contrats passés. Nous n'avons jamais
pu par exemple, obtenir les éclaircissements
demandés sur le contrat de la section " B ".
Nous n'avons jamais pu obtenir des éclair-
cissements sur le contrat d'Onderdonk. On
nous refusa des enquêtes sérieuses sur ces
contrats, et je dirai à nies honorables amis
de la gauche, que moins ils parleront de la
manière dont le chemin de fer Canadien du
Pacifique a été construit, le mieux ce sera
pour eux. La meilleure preuve que le pu-
blic n'a pas été satisfait de la conduite de
mes honorables amis, c'est qu'ils furent re-
légués dans les froides ombres de l'opposi-
tion. ou à la gauche de la Chambre. Ils
sont encore aujourd'hui dans cette position.
Je ne veux pas dire qu'il ne se trouvait
prs alors un seul honnête homme dans
le parti conservateur ; mais je soutiens que
la construction du chemin de fer Canadien
du Pacifique. au début. fut mêlée d'inci-
dents qui ne font pas honneur au Canada,
et j'espère que, quel que soit le nombre de
cliemins de fer transcontinentaux qui seront
construits à l'avenir, il ne s'en construira
p:s un seul par des moyens aussi scandaleux
que ceux qui ont été pris pour la construe-
tion du chemin de fer Canadien du Paci-
fique actuel. Mon honorable ami nous a
parlé du Nouvel Ontario. et nous a dit que
cette région n'eût jamais été ouverte à la
colonisation si le chemin de fer Canadien
du Pacifique n'avait pas été construit. La
chose peut être très vraie. L'ancien pre-
mier ministre Mackenzie, comme je l'ai dit,
d'nna à l'entreprise la construction de la
première section de ce chemin de fer. qui
traverse une étendue de quatre cents milles;
mais que serait aujourd'hui, cette région, si
l'honorable chef de la gauche avait été lais-
sé libre d'agir comme il le désirait ? Cette
région. ou le Nouvel Ontario, serait aujour-
d'liui annexé à la province du Manitoba
ou en ferait partie, et ce ne serait plus le
Nouvel Ontario. De sorte que nous ne de-
vons pas de remerciements au parti de la
gauche. aujourd'hui, si nous avons un Nou-

vel Ontario. Le gouvernement d'Ontario, di-

rigé par sir Oliver Mowat. combattit pour

Hon. M. McMULLEN.

les droits de cette province, et l'emporta

sur le parti auquel l'honorable chef de la

gauche appartient. Sa victoire assura à la

province d'Ontario la possession de ce terri-

toire qui est aujourd'hui le Nouvel Ontario

et un riche domaine pour la province. Puis

l'honorable chef a parlé de l'avance de $30,-

000,000 fait à la Compagnie du chemin de

fer Canadien du Pacifique. Cette compagnie

se trouvait alors dans une position qui obli-

geait le pays de l'aider, et je crois que cette

aide fut opportuneet sage. L'honorable chef

de la gauche a aussi dit que la compagnie

avait remboursé ce prêt jusqu'au dernier

centin. Le remboursement n'a pas été com-

plet. Nous avons reçu $20,000,000 et 660,-

000 acres de terres. Nous n'avions vendu

ces terres qu'une piastre l'acre A la compa-

gnie et nous les avons reprises à raison d'une

piastre et demie l'acre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL

L'honorable monsieur se trompe sur ce der-

nier point comme sur tout le reste. C'est

une piastre et un quart l'acre qu'il faut dire.

L'honorable M. McMULLEN : Leur éva-

luation, dans tous les cas. a été augmentée.

Mon honorable ami nous a parlé aussi de

l'autre syidicat. L'honorable leader de la

gauche-qui est un ancien membre du Sénat

et un ancien membre de l'autre Chambre-

de plus, un homme doué d'une mémoire re-

marquable-devrait avoir. suivant moi. quel-

que chose de mieux à faire que d'injurier

comme il l'a fait ce second syndicat en le

représentant comme composé d'hommes de

paille-d'hommes n'ayant pas les moyens

de construire même quarante milles de che-

min de fer. L'honorable sénateur de Hamil-

ton nous a dit que ce syndicat avait fait le

dépôt requis. Ce syndicat a fait plus que le

dépôt nécessaire. Le dépôt demandé par le

gouvernement était de $1.250.000o. C'est ce

que le premier syndicat déposa, tandis lue

le second syndicat déposa un million et demi.

Il n'est donc pas juste de dire qu'il était

composé d'hommes de paille. Nous sommes

fiers de ce que le chemin de fer Canadien

du Pacifique ait été heureusement terminé.

C'est un honneur pour le Canada. Ce cie-

in a été le pionnier par excellence d0ttre

pays et particulièrement du Nord-Ouest. Si

l'on construit d'autres chemins dans le Nord-

Ouest, nous en serons non moins heureux ;
mais j'espère que la construction de toute



30 AVRIL 1902 397

autre voie transcontinentale ne sera pas
accompagnée de transactions scandaleuses
c mine celles auxquelles a donné lieu la
cunstruction du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

procure pas la politique contraire adoptée.
il m'est Impossible d'en trouver un seul. Il
nous dit que le peuple du Nord-Ouest se
plaint du traitement qu'il reçoit de la Coin-
pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-

L'honorable M1. WOOD (Westmoreland) : i l ,u ; qu so La t exes et pro

Le seul point sur lequel.je désire mi'arrêter, (itn vif 'mécontentemnent. Je ne suis pas
est e qi cnstiue éelemen lefon di prêt à discuter ce palnt ; niais je suis prêt à

eascqonsie tite loraleenateuron det afirmer (lue, si le chemin était la propriété
raisnneent e lhonoabl sénteu dede l'Etat et exploité par le gouvernement,

Marquette, et je crois que ce point n'a pas
(té, sffisammnent remarqué. Tout son lils- aujourd'hui, le tarif de ce chemin serait tout

cours a été un plaidoy'er en faveur de la i!aussi élev-é qu'il l'est aujaurd'hiîi, et je

palitique de l'ex-gouvernement Mackenzie 11doute qu'il pûit être protitablement exploité
!même avec uîî tarilf tel que celui qui est

qu'i a isecii egad d la ign decan actuellement en vigueur. -Mals je n'imitenai
dulte tenue par le gouvernement (le sir J(Ain
A. 'Macdonald pour faire construire le cite- pas l'honorable sénateur de Marquette et je

citerai des faits à l'appui de mon assertion.
min de fer Canadien du Pacifique. Ce plai-Leguremn nepsèeq'n el
doyer se réduit à cette prétention que, si leLegurnmtnepse q'n el

programme du gouvernemient Mackenzie chemin de fer qu'il exploite, lui-même. Je

avait été exécuté, le chenliî; de fer Canadien vu alrd 'neclna iqe 'oo
di; l1zaciliqîie, au lieu d'appartenir, auîjoîii' rable monsieur a fait allusion. Je ne dirai

du gnî-rîînîeit t eploté ropiét pas que l'honorable monsieur a exprimé l'es-
d'hi, à une compagnie, serait la poréépoli', mais Il a suggéré (lue 1rintercolonial

au grand bénéfice des habitants du Nord- ftpoog eMmréle latvr
Ouest. J'ai déjà, dans d'autres ocaios i l'ouest jusqu'à la Baie <4eorgienne, et ulté-

:C~5Ui* rieurement jusqu'à la côte du Pacifique. Cetté
exprimé nm'.î; opinion contre l'idée dle natio- ,
nmilser les ch;emns de fer, ou d'en faire même suggestion a été faite, je crois. dans

propiét delEta, o dunîoi;s e pace la Chambre des commîiunes par' uîî monsieur

un trop grand îionîblre (le chemins de fer qui représente un comté <le MaNi.lltoba.. Ce
son lecotrôe d guveneent etjeî;'iireprésentanît a soutenu avec force que lv
sorsea de voiesôl ferée duvenmet gouvernmetde

pa.s eliauîgé d'av-is depuis. JTe me cr'ois pas rsa evisfrés(i ovreetce
que 'hocrale snatur e Mrquete,.i~i'iait être prolongé, et que touts les cheminsque1'loncabl séater d Maquete,ýs*l de fer du Canada devront dev-enir tôt out tard
ut 'éléch untan Sit euserit rrié la propriété de l'Etit et exploités par le gou

une paîreille conclusion. 'Si nous devons iic- vermuemeuit. cette quiestionu. toutefois, n'a
cuptr ctte ililusili ommeétat 1*111pas encore été sérieutsen ien t agitée, et je nue

des, aruticles du programme politique du gou- crois pas qu'elle le soit jamais. «Mais a1
vî'îemeum Matlcnzi. nus evos mousitI. iul de l 'attitude que je pr'ends mainite-

jouir <de ce lue cette politique n'ait pas été i nt. j'attirer'ai en peu de mots l'atteiitioii
adotéeparsonsucessur.~o'gezun s-sur' l'expérience que notre gouivernemîent a

to'ut ài ce que serait la sittialiji dii pays. si i
acqise eii exploitant, lui-même, son chemin

frais dlii gouvernement au lieu de l'être
comme il l'a été par une compagnie. Cette
compagnîie a placé dans ce chemin, outr'e les
octr'ois du gouvîernemnent, auxquels l'hono-
rable mnsieur a fait allusioni, ait moinîs cent
oit cent cinquante millizans de piastres. Si ce
chemn avait été construit comme ouvrage
dii gouvernement, la dette publique eùt été
augmientée d'a utitit---'est-à-dlre, de cent à
cent-cinquante millions de piastres. L'hono-

Srable sénateur de Marquette n'a pas essayé
de nous faire voir les avantages que nous
tirerions aujourd'hui d'une politique telle
que celle qu'il eut préférée, et que ne nîous

<le fer' l'Intercolonial. L'honorable ministre
dles Chemins- dle fer et Canîaux a expliqué,
dans la Chanmbre des communes. la semaine
dernière, le résultat des opérations de ce
chemin durant les années qu'il a dirigé le
département des cheunins de fer, et qu'a-t-il
(lit ? Il nous a fait voir que le gouvernemnîit
iait accru de douze mnillions et demi l1e

compte du capital, depuis 1890. Pour quel
objet ? Près d'un millioni et demi de plastres

ont été dépenîsées pour le prolongement du

chmin de fer Intercolonlal de Lévis à Mont-

réal. Un peu plus de deux millionîs et demil

de piastres omit été dépensées pour l'acquisi-
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tion de matériel roulant ; $400,000 ont été
dépensées pour des rails et des traverses ;
des travaux de construction, des renouvelle-
ments et des améliorations faites à des
ponts ont coûté $50,000, $77,000 et $167,000.
D'autres sommes de $165,000, $154,000,
$300,000, $729,000, $733,000 ont été dépensées
pour accroître les facilités. Le service de
la traverse du détroit de Canso a coûté $317,-
000. Plus d'un million de piastres ont été
dépensées sur les batisses des stations et
diverses autres améliorations. Telles sont
toutes les dépenses additionnelles portées au
compte du capital, et qui augmentent d'au-
tant la dette publique. Or, je prie la Cliam-
bre, dont la majorité des membres se com-
pose d'hommes d'affaires expérimentés, de
bien vouloir s'arrêter sérieusement avec moi
sur la conclusion que je vais tirer. N'est-il
pas vrai que, si l'Iutercolonial avait été ex-
ploité par une compagnie depuis une dizaine
d'années. cette exploitation n'aurait pas
coûté un seul centin au gouvernement, ou
i'aurait pas accru la dette publique d'une
seule piastre ? Toute compagnie, soit l'une

'des grandes compagnies existantes, soit une
nouvelle, organisée spécialement pour cet
objet. se fût chargée de cette exploitation
sans imposer un tarif plus élevé que celui
imposé par le gouvernement pour le trans-
port des marchandises ou des passagers. Le
service eût été tout aussi eflicace qu'il l'a
été-et cela salis qu'un seul centin de sub-
vention fut accordé par le gouvernement.

Je le demande maintenant : Quel avan-
tage le pays ou les provinces maritimes ont-
ils tiré des douze millions et demi de pias-
tres ajoutés au compte du capital ou à la
dette publique pour avoir exploité l'Interco-
lonial aux frais du gouvernement ? Je ne
puis voir cet avantage, et je crois que c'est
une mauvaise politique. Le temps, suivant
moi. est arrivé. et je crois qu'il est arrivé
depuis plusieurs années, où la dette publi-
que ne devrait plus être augmentée pour
I'Intercolonial, où les améliorations de ce
chemin devraient être payées à même le re-
venu de cette voie ferrée. Si le chemin de
fer Canadien du Pacifique avait été admi-
nistré comme l'a été l'Intercolonial, c'est-
Ù-dire. comme une propriété de l'Etat, quel
aurait été le résultat ? Non seulement nous
aurions dépensé pour la construction de ce
chemin la somme de cent millions de pias-
tres et plus, que j'ai déjà mentionnée-et

Hon. M. WOOD (Westmoreland).

qui fait maintenant partie de notre dette
pubHque-mais il nous aurait fallu encore
puiser dans le coffre public pour l'achat des
locomotives, la construction de -voies laté-
rales, les stations nouvelles. le renouvelle-
ment des rails. Dira-t-on que cette politi-
que eût été avantageuse au pays ? Puis,
quant au tarif, si l'expérience acquise par
les provinces maritimes avec l'Intercolonial
peut nous servir de guide, les habitants du
Nord-Ouest n'auraient pas été favorisés par
le gouvernement d'un tarif de transport
moins élevé, ou ils n'auraient pas obtenu
plus de facilités que sous le régime de la
compagnie qui est propriétaire du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Mon seul but en
me levant, comme je l'ai dit déjà, était de
répondre à l'honorable sénateur de Mar-
quette et à l'honorable sénateur d'Hamilton.
qui ont prétendu que le pays et les habitants
du Nord-Ouest avaient éprouvé une perte
sérieuse et bien des embarras par suite du
fait que le chemin de fer Canadien du Paci-
fique avait été construit et exploité par une
compagnie au lieu de l'être par le gouverne-
ment. Il est plus vrai et plus juste de dire
-comme la chose, du reste, est surabondam-
ment prouvée-que c'est le cântraire qui est
la vérité. Le fait que le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique a été construit par une
compagnie, et non par le gouvernement, est
certainement l'un des actes politiques les

plus méritoires inscrits au crédit <lu grand
homme d'Etat que nous avons eu dans la
personne de sir John A. Macdnald. C'est
cet homme d'Etat qui fit adopter cette poli-
tique, ou qui confia cette grande entr eprise
A une compagnie, et le chemin de fer Cana-
dieu du Pacifique fut construit et exploité
comme je l'ai dit, par cette cotmpagniie au
lieu de l'être par le gouvernement.

L'hionor'alle M. CIIURCH : Le présent dé-
bat est très intéressant pour les membres
cadets de cette Chambre. L'un des six qui
ont fait leur première entrée dans cette
Chambre au commencement de la présente
session, a pris part à ce débat. et je crois
pouvoir moi aussi, prendre la liberté de faire
la même chose. Je veux bien croire que
l'honorable sénateur de Richmond n'a pas
eu l'intention de provoquer un long débat,
et je suis persuadé qu'il ie soupçonnait au-
cunement que ce débat prendrait la tournure
qu'il a prise, bien qu'avant qu'il eût .repris
son siège, j'aie chuchoté A mon voisin ce



30 AVRIL 1902

qui allait arriver. Ceux qui m'ont précédé
ont fait de très grandes digressions. Ils
nous ont parlé de la politique suivie par
l'ancien gouvernement Mackenzie et par feu
air John A. Macdonald à l'égard du chemin
de fer. Canadien du Pacifique. On nous a
aussi parlé de la politique qui a amené le dé-
veloppement du Nouvel Ontario. D'après ce
que je comprends, la question qui est main-
tenant devant nous est de savoir si nous ap-
puierons ou non le rapport du comité recom-
mandant un bIll dont l'objet est de construirc
une voie ferrée connue sous le nom de
"Transcontinental". C'est un chemin qui,
d'après ce que je comprends, s'étendra pa-
rallèlement à une section considérable du
chemin de fer Canadien du Pacifique, et
à plusieurs centaines de milles au nord de
ce chemin. L'opinion générale parait être
que cette nouvelle ligne ne nuira aucune-
ment au chemin de fer Canadien du Paci-
fique et qu'elle est absolument nécessaire à
une certaine partie des habitants de nos ter-
ritoires nouvellement habités, qui ne reçoi-
vent pas du chemin de fer Canadien du Pa-
citique toutes les facilités désirables. Je
considère que pas une seule voix dissidente
ne doit s'élever contre ce nouveau projet de
chemin de fer; mais l'examen de ce projet
a fait naitre un débat qui comprend la po-
litique de chemins de fer adoptée par les
divers gouvernements du Canada depuis un
quart de siècle. Je me souviens quelque
peu, moi-méme. de cette politique, ayant eu
le plaisir de siéger en compagnie du véné-
rable chef de l'opposition dans la Chambre
des communes, lorsque l'honorable sénateur
d'Hanilton siégeait aussi dans cette dernière
Chambre. et j'ai entendu alors les argu-
ments pour et cintre la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique. J'ap-
puyais alors le gouvernement Mackenzie, et
si je fus resté dans le parlement. j'aurais
continué de l'appuyer jusqu'au bout. La po-
litique de ce gouvernement était sûre. pru-
dente et sage. Cependant, la politiqu? de
ses adversaires prévalut : mais je ne me
suis pas levé pour discuter cette politique.
Je crois qu'une meilleure ligne de conduite
eût pu être alors adoptée ; mais il n'est pas
moins vrai que le chemin de fer Canadien
du Pacifique a été un grand succès, et qu'il
peut être cité comme la preuve de l'esprit
d'entreprise et de l'énergie indomptable du
peuple canadien. Toutefois, le gouverne-

ment, dans cette entreprise, joua tout pour
tout 'et déploya plus de hardiesse que de
prudence. Je ne me serais probablement
pas levé parce qu'il vaut peut-être mieux
que nous nous bornions-nous membres ca-
dets de cette Chambre-A écouter pour nous
renseigner, que de prendre nous-mêmes la
parole-si la question 'de l'exploitation de
l'Intercolonial et les dépenses que cette
exploitation entraIne n'avait pas été soule-
vée. Je ne sais pas si l'honorable sénateur
de Marquette est responsable ou non de
cette digression ; mais je la crois déplacée.

Cette question a été également soulevée
dans l'autre Chambre, où, peut-être, c'est la
meilleure place pour la discuter. Le budget
des dépenses n'est pas encore déposé devant
nous. Lorsque ce budget sera soumis à
notre examen, nous aurons beaucoup plus de
latitude. Nous ne sommes pas encore, par
suite, saisis des dépenses de l'Intercolonial,
et ne pouvons critiquer l'administration de
ce chemin de fer. Parler de cette adminis-
tration maintenant n'est pas juste, suivant
moi. Mais examinons, un instant, l'histoire
de ce chemin de fer. Lorsque les provinces
maritimes entrèrent dans la confédération,
certaines sections de l'Intercolonial avaient
été construites par ces provinces. On avait
compris qu'il était nécessaire qu'une voie
ferrée reliât ces provinces et qu'éventuelle-
ment cette voie ferrée serait prolongée pour
relier les provinces maritimes aux autres
parties du Canada. Il est vrai que le gou-
vernement fédéral prit à sa charge les di-
vers tronçons de chemins de fer des provin-
ces maritimes, et remboursa à celles-ci ce
qu'elles avaient payé pour ces chemins. Ce
fut l'une des conditions de la confédération.
Je pourrais en désigner d'autres sur les-
quelles je n'ai entendu rien dire au cours
du présent débat. Qu'est-il arrivé ? On a
parlé du tarif du transport. Il est bien
connu qu'au point de vue des affaires coin-
merciales, l'Intercolonial a été construit sur
un tracé trop éloigné vers le nord. Ce n'est
pas une route directe reliant les provinces
maritimes. Qu'a-t-on fait ? Un gouverne-
ment ayant conscience de sa responsabilité
et du devoir qui lui Incombait d'administrer
le pays convenablement et sagement, -a jugé
A propos de prolonger le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique à travers une partie de
l'Etat du Maine, afin de procurer une ligne
plus courte, et cette ligne plus courte est
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devenue la rivale de notr'e chemin de fer
national-l'Lntercolonial. Conséquemment,
une grande partie des inareliandises qui de-
vrait être transportées par l'Intercolonial, est
détournée de ce chemin et expédiée par la
ligne courte. C'est ce qui explique pourquoi
la recette de Iltercolonial est moindre que
ce qu'elle devrait être. Je ne crois pas qu'il
soit juste d'attribuer cet état de choses à
l'Intercolonial, ou à la manière dont ce chle-
min est administré, et de citer ce cas pour'
ehýgager le parlement àl cesser d'améliorer
ce réseau de voies ferrées. Si le ministre
des Chemins de fer et Canaux et le gouver-
nemient dont il est l'un des nmembres émi-
nents, n'ont pas fait leur devoir en admi-
nistrant l'Intercolonial, ce point sera dé-
battu lors du Prochain appel au peuple et ce
dernier décidera si cette admnsrt
été convenable ou non. Pour ce qui regarde
la nature du bill qui est maintenant devant
nous, je ci-ois que c'est, en lui-même, lun
L'on projet de loi. Le chemin dont il est
questioni dants ce bill, devrait être construit.
Il y a unanimité sur ce p)oin~t. Je suis hieu-
reux de constater que le grand -Nord-Ouest

andeîest eii voie de se déN'el ,pper. et
que la prioduction (lu grain dans cette région
est si grande que le chemin de fer Canadien
dlu Pacifique n'est pas capable de transpor-
ter tonte la quantité destitnée à I expgrtation.
Si une autre voie ferrée passant plus au
nord est requise, tant mieux pour le Canada.
Nous avons lun vaste pays. Voyons à~ ce
qne toutes les gr'andes entreprises et tous
1l-s granîd, pro~jets d'améliorations publiquesI
soient muenîés à bonne fin. En agissant ainsi,
îausî remplirons notre devoir, et l'oii nie pour-
ra pas, dans l'avenir, nlons qualifier' d*iom-
ies, de paille. C'est une remarque qui a été
faite par Unii membre éminent de ]*autr'e
chiambre. Si nîous continuons à discuter les

afaiesdintérêt public avec la vigueur' et
l'esp)rit patriotique que j'ai remarqués de-
puis que je faiîs partie de cette Chambre,
l'cin ne pourra jamais avec vérité nous don-
ner ce qualificatif. Le grand Howe, pen-
dant qu'il se trouvait, uii jour, dans uine cité
des Etats-Unis, entendit faire cette remar-
(lue par un homme public vaniteux, l'un de
-ces Américains qui ont une trop bonne opi-
inion d'eux-mêmies. Cet homme public ré-
cita ces deux vers:

No pent-up Utica confines our powers,
The wlîole boundlesti "ontinent le ours.
Hon. M. CHURCH.

Ce qui signifie : Notre pouvoir, Ô Utica,
est illimité, puisque tout le continent amiéri-
cain nous appartient."

Quel colossal mensonîge exprimaient ces
deux vers, puisque la plus grande moitié de
l'Amérique du Nord est située au nord de la
frontière Internationale, et constitue la Puis-
sance du Canada. Puis nos voisins, les Amé-
ricains, ont déjà dit : Vous habitez une ré-
gion trop éloignée vers le nord pour pouvir
nous fair'e concurrence." A cette remarque
l-lowe répondit :-Cette raisain est sans vil-
leur. Nous possédons uin climat si firoid qlue
duranît la saison (le l'hiver, le fr'oid riguou-
reux oblige l'os conitoyens a se coucher les
ns pr-ès des autr'es sur' des lits de plume et

la chaleur natur'elle prodtuite par' ce moyen al
fait éclor'e une race v'igoureuCse. inîtelligenîte,
des hommîes aux corps cliis et iinuscu-
leux, capables de faire respecter leurs droits
et de surveiller les grands intérêts qu'ils
p)ossèdent dans la par'tie qu'ils hîabitenît sur
ce beau continent."

L'Iloiorable 'M. FERGUSONý Le c'adre
du présent débat s'est siungulièrement agran-i
di. Si, danis n avenir éloignée. quehlue
aiutiqua ire-aprés que le niouveau -'Tr'ans-
conitinenîtal ' aura été contrîuit (le l'A tlaiî-
tique au Pacilique-se donnie la peine dle s'en-
quérir de l'opinionî que l'o avait de ce clle-
m3iii dans le Séuiat du Canada, lorsqu'il lut
questioni d'accorder une charte a la camnpa-
gîlie qui eii entreprentait la construction, il
conisultera nîatuîrellemnt le coîlmte renldi du
présenît déb at, et quelle sera sa su ueCil
voyanît la touite petite place qu'occupîera
dans ce débat le 'T'îsotieial',tanî-

dis que l'oit se scia étendu si longuiemlent sur
le., autres cheins (le fer.

J'aii examiné der'nièrmenut les (xllorattioîîs
faites et les renseignements, ob'tc ais par' e
moyen j'uîai aussi lu tous les îî,éla flIres four-
muis aux membres dît parlement par' la coni-
pagnie du chein de fer "T'ncniîn

taI ", et je suis ar'rivé à la conîclusionu que
cette compignie a enitre les mainîs unî ex-
cellent projet. Ce nX (st pas la puremière
fois que cette comnpagnie s*adî'csse au par-
lement. Elle obtint une pr'emière char'te eu
18R8, et elle l'a renouvelé depuis de temps à
autr'e. Elle a commenîcé ses travaux de
conustr'uctiont. Jusqu'ici, ces travaux ont fait
peu de pr,:gî'és, mais la compagnie possède
-et je suis saRr qu'elle le sait elle-même~
ne charte de la plus grande valeur. Cette
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partie nord de notre pays-du Pacifique à
l'Atlantlque-m'intéresse beaucoup plus
maintenant qu'auparavant, et je ne crois
pas étre le seul qui ait ainsi modifié son
opinion sur cette partie du pays. La plus
grande partie de nos hommes publics, de-
puis que le district du Yukon est ouvert à
l'exploitation, ont modifié ainsi leur opinion.
Ils savent maintenant apprécier plus conve-
nablement qu'auparavant la grande région
nord. Mon examen des explorations faites
par un ingénieur de la province de Québec
-Henry O'Sullivan-entre le lac Saint-Jean
et la Baie James. ainsi que de son rapport,
m'ont convaincu que cette région nord a une
très grande valeur et possède de grandes
ressources naturelles, surtout en forêts d'é-
pinette et en terres propres à la colonisa-
tion. Je suis convaincu que, lorsqu'une voie
ferrée atteindra la baie James et la baie
d'Hudson et reliera ces baies à l'Atlantique
et à l'embouchure de la rivière Saguenay,
qui est pratiquement un port ouvert, durant
l'hiver sur le Saint-Laurent. toute cette région
(lu grand nord et autres parties nord, à
l'ouest, se développeront extraordinairement.
Je n'ai pas étudié les difficultés qu'il y aura
à surmonter pour construire une voie ferrée
immédiatement à l'ouest de la baie James.
On ne nous a pas procuré des renseigne-
ments détaillés sur la région située entre la
baie Jamues et la rivière (le la Paix. à
l'ouest ; mais nous avons déjà tous une idée
(le la valeur de la région arrosée par cette
rivière. J'ai pair suite la plus granide con-
fiance dans ce qui a été dit par l'honorable
sénateur de Ricliiiond en comimengcant le
présent débat. Je (-rois comme lui-hien que
moi et plusieurs autres d'entre nous ne vi-
vrons peut-être pas assez longtemps pour le
voir de nos yeux-que le jour viendra où
nous n'aurons pas seulement à notre dispo-
sition le réseau du chemin de fer Canadien
(lu Pacifique qui traverse déjà notre conti-
nent de l'est à l'ouest-que nous n'aurons
pas non plus que le réseau de voies
ferrées dont MM. Mackenzie et Mann
sont les promoteurs-lesquels font de si
grands efforts pour traverser le continent-
mais que nous aurons aussi une nouvelle
ligne transcontinentale passant plus au nord,
dont la longueur sera moins grande et les
rampes moins fortes que celles -des voies
ferrées existantes. Rien ne saurait encou-
rager plus le peuple canadien que ce nouvel
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état de choses qui dissipe les vieilles idées
que l'on s'était formé de la région nord du

pays. Les préjugés qui existaient contre
cette région disparaissent un à un, à mesure
que l'on se renseigne davantage sur sa na-
ture, et les diverses explorations, faites suc-
cessivement. nous ont appris que nous
avons un territoire de la plus grande valeur
dans le nord. Le Canada, au lieu d'être.
comme la chose était représentée lors des
premiers débats sur la Confédération, un
pays long, mais étroit, n'a pas seulement
la longueur, mais aussi une étendue en lar-
geur renfermant les ressources les plus pré-
eleuses.

Je manquerais peut-être à mon devoir
maintenant, si je reprenais man siège sans
attirer l'attention sur certaines remarques
faites au cours du présent débat sur la po-
litique respective des deux partis, lorsqu'il
s'est agi de construire le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique. L'honorable sénateur
de Wellington a contredit les déclarations
faites par mon honorable ami. le chef de la
gauche, au sujet du plan adopté par l'an-
cien gouvernement Mackenzie pour cons-
truire le chemin que je viens de nommer.
L'honorable sénateur (le Wellington. si j'ai
bien compris, a nié formellement-contraire-
ment au dire du chef de la gauche-que la
politique du gouvernement Mackenzie ne
fût-au lieu de construire le chemin de fer
Canadien du Pacifique immédiatement-
d'utiliser les magnifiques cours d'eau du Ca-
nada pour ôtablir des communications avec
le Nord-Ouest. Lionorable sénateur de
Wellington a contredit cette assertion, et il
a essayé ensuite d'étayer sa dénégation sur
un fait. Il nous a (lit que le gouvernement
Mackenzie. avant (le tomber, avait adjugé
un contrat pour la construction d'une sec-
tion de voie ferrée à partir de la tête du lac
Supérieur jusqu'à Winnipeg.

L'honorable M. McCALLUM Et aussi de
l'écluse du Fort Francis.

L'honorable M. FERGUSON: Je fais pré-
sentement allusion à ce qu'a dit l'lonorable
sénateur de Wellington. Selon moi, le fait
cité par ce dernier corrobore l'asserti:n de
mon honorable ami, sir Mackenzie Bowell,
relative à la politique du gouvernement
Mackenzie. Cette politique était réellement
de construire cette section de chemin de fer
située entre la prairie et le lac Supérieur ;
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mais le gouvernement Nlackenzic déciarait
que c'était une folie de songer àl custî'uire
une voie ferrée au nord du lac Supérieur.
Les grands cours d'eau devaient être utili-

* sés, et tous ceux qui suggérailent alors de
toastruire un chemin de fer au nord du lac
*Supérieur étaient considérés comme des in-
sensés. Mon honorable ami, le sénateur de
Wellitigton, aurait pu aller plus loin et dire

'que le gouvernement Mackenzie s'était mon-
iré le partisan d'un chemin de fer transcon-
tinental. puisqu'il avait fait adopter une loi
autorisant l'octroi de subventions en terres
et eu argent aussi libérales que celles accor-
dées subséquemment par le gouvernement
de sir .Johîîi A. Macdonald, lorsque ce der-
nier passa un contrat pour la construction
du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Mlais àcôté de la loi que le gouvernement
Mackenzie fit adopter eîî faveur d'une vn;ie
ferrée transcontinentale, il y avait la décla-
ration du leader de ce gouvernement, sav-oir
que la politique du gouvernement n'*était pas
de construire cette ligne transeontinentale
avant longtemps. Le miarclîé 7ont'lu av'ec la
Colomibie-Anglaise fut répudié. On se le
ieprésenltait -online un acte dle folie. parce
qu'il stip)ulait que le chemin de fer Canadien
dlu Pacitique devait être construit dans un
délai de dix ails. La politique eu gý.uvýerne-
tuent M.\ackenzie était d'utiliser les mnagni-
litînes cours d'eau (lde construire ne section
dle chemin (le fer il partir (les cours d'eau

ju<u;tWinnîipeg et .1 traver's la ré-gion dles
ipra iis. (et de différer' indéfiniment la conis-
tructili dec la section traversant la Colombie-
A jîgla ise. Pour ce qui regarde la sectior
.située au nord du lac Supérieur, c'était uii
prlojet dont l'exécution nie p~ouvait être de-
mandée que par des insensés. Telle était la
palitique du gouvernement libéral d'alors.
Jle ne veux pas révoquer en doute la par'faite
intégrité dle M. Mackenzie et de ses amnis.
Ils étaient honnêtes, sans doute. Ils croyaient
qlue leur plan était le meilleur' et le p)lus sûr;
mîais. comme la chose a été admirablemenît
dlit pai' mon honiorable ami qui a commencé
le présent débat-l'honorable sénateur de

R ilîmnd-étrltesedes conceptions du
gouvernement d'alors. soit peu de foi dans
les ressources et l'avenir du pays contrastent
singulièrement avec les concepitions de sir
.Johun A. Macdonald. Ce grand homme
(l'Etat abor'da cette question de chemin de
fer transcontinental et sut la résoudre sans

Hon. Il. FERGTJXON.

epie è) es ressources du pays. Grac, à i
politIque, ce cheminr de fer fat construit
d'une extrémité A l'autre. En entendant
l'honorable sénateur de; Portage.a-Prarle
révoquer err doute dans cette Chambre la
sagesse et lit perspicacité de ceux qui onrt
doté le Canada du chemin de fer Csnadiéry
dlu Pacifique, f'ai réfléchi un Instant et je
me suis demandé si nous aurions l'avantage
d'entendre, aujourd'hui. dans; cette enceinte.
là voix sénatoriale de mon honorable ami
qui représente l'une des plus belles pro-vn-
ces de la confédération. si nours n'avions pas
eu cette législation du gouvernement de sir
Johnu A1. Macdonald. qui nous a donné la
grande route transcontinentale que je viens
de nommer. Le Manitoba, sans cette route,
aut lieu d'être devenue une grande, riche et
populeuse province, envoyant au parlement
des hommes éminents pour la représenter et
suppGrtant a part des charges ge.nérales
(lui pèsent sur la p)opulationi du pays, serait
encore, aujourd'hui, sous la domination de
sauvages et de métls.

LlmI"nioralule NI. WATSON :J'ai vétu-i
l>eilîd;iit cinq ails dans Cette régionl avant
qu'il y eut un chemin de fer.

L'honorable M. FERGUSON :L'honorable
monsieur peuit avoir résidé là alors, et il
poturrait y résider' encore :mais nions îu'aui-
rins pas l'av-antage de l'avoir ici dans cette
Chambre comme représentant (le cette noble
province de Mantitolln. Il r'este n autre
po)int sur' lequel je muaî'rêter;, i elk'ol'e un ius-
tant. Je veux parler dle loh1.,ervation faîite
par nmon honorable ami, le sénateur'(de WVel
lingtun. dont les discour's sont géniéraleiieut
très hiabiles et remplis dle renseignemnts.
J'ai été très sm'puis-vu la connaissance qlue'
j'ai de son caractèr'e que je respecte grahi-
deulet-j'ai été trés surpris. dis-je. de le
voir attirer l'attenti il (le la Cuaire sur' un
sujet qui n'a auceun rapplort a vec le présent
débat. Il a reprochué au gouvernement (le
si' John A. Mcoadd'avoir refusé ue
elitînéte suu' les ina heureluses. acusations
qfui furent portées l(,rs des prenmièr'es tenta-
tii-es faites p)our' la constr'uction (lu chemn
de fer Canîadienî du Pacifique, c'est-à-dire. en
1871 on 1872. La méin iu'e de l'honorable
monisieui' lui a fait certainement défaut lori-
qu'il a (lit qu'iaiuune enquête lie fut permise
.an sujet des accusations por'tées parl'M.
ltuntingdion. alors membre des Communes.
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On doit se rappeler qu'une enquête fut
offerte-qu'une commission parlementaire
fut nommée pour recueillir des témoignages,
et que les personnes qui avaient alors formu-
lé des accusations furent invitées à compa-
raître devant cette commission; mais
qu'elles refusèrent de le faire. Elles ne se
présentèrent pas devant la commission.
Ainsi, au lieu de refuser de faire une en-
quête, les accusateurs eux-mêmes ne vou-
lurent pas se montrer devant la commis-
sion pour soutenir leurs allégations.

J'ai des excuses à offrir à cette Chambre
pour avoir commencé mon discours en criti-
quant les digressions faites au cours du pré-
sent débat, parce que je me suis moi-même,
écarté de la question qui est maintenant
soumise à notre xamen. Toutefois, je pou-
vais difficilement m'empêcher de m'arrêter
quelque peu sur ces digressions pour éclair-
cir certains faits qui m'ont paru dénaturés.
Nos mémoires respectives commencent à dé-
cliner quelque peu, et ce n'est quelquefois,
qu'en entendant rappeler certains faits du
passé, que notre mémoire se réveille et res-
saisit ce qu'elle semblait avoir perdu ; mais
je me rappelle très bien présentement que
ce furent les conditions auxquelles la Co-
lombie Anglaise accepta la Confédération,
qui obligèrent le gouvernement de sir John
A. Macdonald et le peuple canadien de cons-
truire un chemin de fer transcontinental
dans un délai de dix années. Ce gouverne-
ment resta au pouvoir. pendant une couple
d'années, après avoir conclu ce marché avec
la Colombie Anglaise : et il tomba sans
avoir pu l'exécuter. bien qu'il eûit essayé de
le faire. Le gouvernement qui lui succéda
n'était qu'à demi favorable i cette politique,
et le retour subséquent de sir John A. Mac-
donald et de son parti au pouvoir assura la
construction du chemin de fer que je viens
(le mentionner. C'est un sujet de grand or-
gueil pour ceux d'entre nous qui furent les
partisans de sir John Macdonald et de son
gouvernement à cette période de notre his-
toire. c'est-à-dire à l'époque difficile où il
s'agissait d'assumer l'énorme responsabilité
de remplir les obligations contractées envers
la Colombie Anglaise-la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique-de
constater aujourd'hui, que cette entreprise
a été exécutée d'une manière qui ne fait pas
seulement honneur à la mémoire du gou-
vernement auquel je fais présentement allu-
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sion, mais aussi à tout le pays. Le chemin
de fer Canadien du Pacifique, œuvre que
nous devons aux efforts de sir John A. Mac-
donald et de son parti, n'a pas même de
plus chauds admirateurs que ceux qui en
combattirent le projet et l'exécution, et au
nombre desquels est l'honorable sénateur de
Wellington lut-même.

La motion est adoptée.

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés :
Bill (n° 96) intitulé : Acte constituant en

corporation la Compagnie du chemin de fer
du Manitoba et Kéwatin.-(Honorable M.
Watson.)

Bill (n° 99) intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Montréal et
des Comtés du Sud.-(Honorable M. McMul-
len.)

SERMENT DU COURONNEMENT.

AVIS DE MOTION.

L'honorable M. LANDRY donne avis (le
motion qu'il demandera :

Le gouvernement a-t-il été mis en possession
et a-t-il transmis à qui,de droit la -protestation
des citoyens de la ville d'Halifax, contenue
dans la motion suivante proposée le 22 janvier
dernier par l'honorable L. G. Power, président
du Sénat :

" Comme les croyances des catholiques ne
diminuent en rien leur loyauté, et ne les em-
pêchent pas de verser leur sang pour la cause

.de l'empire, les catholiques protestent contre
le fait qui leur est pénible de signaler, pour
qu'elle soit rejetée par le Souverain, la foi qu'ils
professent, et demandent respectueusement que
cette mention inutile et offensante soit en-
tièrement biffée du serment."

Quelle réponse le gouvernement a-t-il obte-
nue ?

L'honorable M. DRUMMOND : Je suis
heureux que la motion de l'honorable séna-
teur de Stadacona ait été rédigée en fran-
çais et non en anglais. Les mots " qu'il de-
mandera ", traduits en anglais. auraient un
ton autoritaire .et de commandement, bien
qu'il s'agisse du roi, et je félicite l'honorable
monsieur d'avoir rédigé sa motion en fran-
Vais.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable sé-
nateur de Kennebec (M. Drummond) fait al-
lusion à un avis déjà inscrit au procès-ver-
bal, et non à celui que je vais lire.' Je saisis
l'occasion- du présent incident pour avertir
les fonctionnaires de cette Chambre que je
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ne veux pas que ce qui est dit en français
dans mes avis soit corrigé. Je veux qu'ils
soient tels que je les donne. Voici l'avis de
motion que j'ai donné :

L'honorable M. LANDRY s'est levé pour
demander au gouvernement, si :

gestion, <lui exige quelque examen, devrait
être l'objet d'une motion spéciale. La mo-
tion dont je viens de donner avis règle sim-
plement un point contesté concernant la pra-
tique suivie jusqu'à présent, ou sur ce que
cette pratique devrait être, et je préfère que

La pétition que la Chambre des communes a cs e mtage e
adoptée le 1er mars 1901, demandant à Sa Ma. i ntièrement l'avis de l'Iono-
jesté le Roi un amendement à l'acte de succes- rable sénateur de Victoria, et je crois,
sion au Trône (Settlement Act) par l'élimina- comme lui, que nous devrions conférer (les
tion d'icelui de toute expression pouvant bles-
ser les croyances religieuses d'un sujet qu'tl- pouvoirs plus étendus au président (u Sénat.
conque de l'empire britannique, a-t-il été en- Il est très facile de dire que nous suivons
voyée à son adresse ? les précédents et la pratique de la Chambre

Quand *?
Quelle est la réponse et de qui vient-elle ? des lords. C'est vrai jusqu'à uîî certain
Quelles démarches cette pétition a-t-elle pro- point ; mais je me suis aperu, depuis long-

voquées et quel résultat a-t-elle obtenu l'eono

tempbe laeupréietdSna deVioiaIetj êcres

L'honorable M. SCOTT :La pétition en revêtu de certains pouvoirs dont il n'a as
question a été dûment expédiée it Sa MNfa- joui jusqu' présent pour diriger l'expédition
jesté le roi, le 18 mars 1901. La réponse est 1 des affaires du Sénat plus conformément
datée de D)owning Street, le il mai 1901, et aux règles et aux usages parlemen ta ires.
se lit comme suit 

LLionoaalle . SCOTT : L'approuve p o-
Downing Street, 11 mai 1901. tièrement la suggestion qui vient d'être faite,

Milord,-J'ai l'honneur d'accuser réception de i
votre dépêche n° 81, datée du 18 mars, expé- à savoil qu'i
diant au roi une adresse de la Chambre des pour totes cette question qui provoque si
communes du Canada concernant la déclaration souvent des débats relativem'nt aux avis de
que le bill des droits et l'acte de succession
au trône requièrent du souverain à la réunion motion, et j'approuve entièrement l'opiiii
du premier parlement ou à l'occasion du cou- que vient d'exprine' l'hono'able leader de
ronnement.

L'adresse a été déposic devant le roi et sera la gaucbe. Il vaudrait beaucoup ieux. sti-
renvoyée au comité de la Chambre des lords, v-mt moi, que la proposition <le lioiorale
dont la nomination est sur le point d'être pro- sénateur <e Victoria fût faite
posée par le lord président du conseil, afin
d'examiner la formule du serment qui doit être ' e nous puissions la 1iioditiel' si la
prêté par le souverain à son accession au c'ose est néessaie.
trône.

J'ai l'honneur lêtre, Milord, L'hi<îxi'able M. MACIONALI) C. A.i
Votre très humble et obéissant serviteur, .1 'itti'é, hier, lreiitiliiî sur quelque chose

(signé) J. CHAMBERLAIN. (1, éfetueux que je trojuqu'ls ln cetain

Slie sachue î s qun'il a i t été doié si te ù dle 1pint ho oa le ami, le cefu de la lng-
cette l'éponse, JT'ai reiaruu dans le,, r'ip- et j'ai rédigé a la hûffte, aujourd'hlui. n aivis
ports de journaux que l' a fait allusion a dle motion m leais si la C éane préfère éue
ce sujet danus unîle couphle Iou sioli inais 11rv motou soit épaiée, je doniera i a i e
sajs résultat, ii. tioii maintenant.

L'honorable 3. SCOTT : Cela vaudrait
PROCEDURE RELATIVE AUX AVIS DE Ilieiux.

MOTION.

L'honorable sir MACKENZIE ROWELL

Que, en conformité du paragraphe 50 du mi-
nuel des formes de procéder du Sénat, lor.>
qu'un sénateur désirera donner avis de mati 'n
ou faire une interpellatioi, il devra d'abord
lire cet avis à la Chambre, de son siège dans
le Sénat, avant de le passer au greffier pour
qu'il soit entré au è b l

L'honorable M. FERGUSON: Il y a très
lieu de choses-si toutefois il y en, a-a

uinter à ce qui est contenu dans l'avis <le
motion de mon honorable ami, le leader de
la gauche, puisque l'avis sera lu dans la
Chambre pendant que le président sera au
fauteuil. La Chambre sera alors en ses-

-ver a. sion, et S'il y avait alors, dans ue motio.i,
L'honorable sénateur de Victoria a suggé- quelque irrégularité requérant l'action de la

ré, à ce sujet, de conférer au président de Chambre, l'attention du président paurrait
cette Chambre des pouvoirs plus étendus être appelée sur ce sujet, et la Chambre
qlue ceux qu'il possède; mais cette sug- pourrait agir. La Chambre sera revêtue

Hon. M. LANDRY.j __________
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d'un plein pouvoir dans ce cas. Aussi, lors-
qu'une motin sera lue, si elle contient quel-
que irrégilarité, la chose sera remarquée.
et la Chambre aura le pouvoir d'empêcher
que cette motion soit inscrite au procès ver-
bal. Je crois donc que la motion de l'hono-
rable leader de la gauche est tout-à-fait
suffisante.

L'honorable M. ELLIS : Les mots " dési-
rera donner " dans l'avis de mation de l'ho-
norable leader de la gauche ne seront-ils pas
susceptibles de soulever dans l'avenir quel-
que contestation ?

L'honorable M. LANDRY : Le présent avis
était donné pour demain et non pour au-
jourd'hui. Si la motion peut être discutée
aujourd'hui, je soulèverai une objection.

Le PRESIDENT : J'ai lu l'avis tel qu'il
apparait sur le bulletin de l'ordre du jour.
Mals je crois (ue l'honorable monsieur a
raison. L'avis a été donné pour demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il peut être par conséquent suspendu.

ACTE DES COMPAGNIES PAR
ACTIONS.

TROISIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT : Je propose la

troisième lecture du bill (R) intitulé : " Acte
eoncernait la constitution en corporation
par lettres patentes des compagnies par ac-
tions." Ce bill a été examiné à fond en co-
mité. et un certain nombre d'amendements
ont été proposés et discutés convenablement.
Plusieurs d'entre eux ont été adoptés et in-
corporés dans ce bill. Le greffier en loi du
Sénat a reçu instruction de voir A ce que
tous les amendements adoptés soient exac-
tement insérés dans le bill. et, ùi ma con-
naissance personnelle, cet officier en a révi-
sé deux ou trois épreuves. Il importe beau-
coup que ce bill soit adopté maintenant, et
il vaudrait mieux l'adopter, parce qu'un plus
long retard mettrait en péril son adoption
par l'autre Chambre, au cours de la présente
session. Je demande donc que le Sénat l'a-
dopte maintenant.

La motion est adoptée, et le bill lu une
troisième fois et agréé.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Bill (04) intitulé : " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de filatures Cosmos."
-(L'honorable M. Lovitt.)

Bill (47) intitulé : " Acte constituant en
corporation l'Association des manufacturiers
canadiens."-(L'honorable M. Ferguson.)
• Bill (40) intitulé : Acte relatif aux pen-
sions des officiers de la Police à cheval du
Nord-Ouest."-(L'honorable M. Templeman.)

Bill (Z) Intitulé : "Acte à l'effet de modi-
fier l'Acte de naturalisation."-(L'honorabhle
M. Scott.)

Bill (76) intitulé : " Acte modifiant de nou-
veau l'Acte du pilotage."-(L'honorable M.
Scott.)

PRESENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés :
Bill (100) intitulé : " Acte constituant en

corporation la Compagnie de force de To-
ronto et Niagara."-(L'honorable M. Watson.)

Bill (117) intitulé : " Acte modifiant de
nouveau l'Acte de 1894 relatif à la conser-
vation du gibier dans les territoires non or-
gainisés."-(L'honorable M. Scott.)

Bill (121) intitulé: "Acte modifiant de
nouveau les Actes relatifs aux Territoires
du Nord-Ouest."--(L'honorable M. Scott.)

Bill (124) Intitulé: "Acte modifiant l'Acte
de retraite du service civil. 1898."-(L'hono-
rable M. Scott.)

Bill (13-3) intitulé : "Acte modifiant l'Acte
du pare des Montagnes-Rocheuses, 1897."-
(L'honorable M. Templeman.)

ACTE DES LETTRES DE CHANGE, 1890.

RAPPORT DU COMITE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'examen du bill intitulé : " Acte modi-
fiant l'Acte des lettres de change, 1890."

(En comité.)
L'honorable M. SCOTT : L'objet du bil,

est de dissiper les doutes qui peuvent exister
dans l'esprit de quelques banquiers et des
membres du barreau sur la véritable signi-
fication de l'article 42 de l'acte des lettres de
change. Je ne vois, moi-même, aucune am-
biguité dans cet article. Dans tous les cas.
en vertu du présent bill, le tiré aura un
délai de deux jours pour accepter la lettre
de change, et s'il l'accepte le jour meme
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qu'elle est présentée, il devra inscrire la date L'honorable M. WOOD (Hamilton) Mais
de son acceptation comme ayant été donnée le bahquier ne connaît rien de tout cela.
ce jour-là même ; mais s'il désire différer L'honorable M. SCOTT Non ; mais vous
l'acceptation jusqu'au second jour après la ne pouvez Insérer dans la loi aucune dispo-
présentation, il aura le droit de le faire et sition décrétant que la lettre de change de-
d'inscrire cette dernière date pour l'accep- vra être tenue en suspens pendant un délai
tation. On a soulevé la question de savoir déterminé. La lettre de change ne doit pas
si telle est exactement la signification de la porter une date déterminée sans que le
loi actuelle. et le présent bill a été rédigé tireur doane avis à la banque de ne pas la
sous la surveillance du conseil des ban- présenter avant cette date. La disposition de
quiers qui désirent rendre la loi aussi claire la loi applicable à ce cas n'est pas modifiée
que possible. Le tiré pourra inscrire la date par le présent bil. Le tireur passe une lettre
de son acceptation comme ayant été donnée de change à la banque. et cette lettre est en-
l'un des trois jours-y compris le jour de la
présentation-mais il .doit honnêtement la la lettre ne soit pas présentée avant l'expî-
dater du jour où il l'accepte. Si la lettre ration d'un certain délai, ou une date déter-
de change est présentée le troisième jour, minée, à laquelle il croît que la consignation
bien que le tiré ait le droit de l'accepter le de marchandises arrivera à destination.
cinquième jour, il ne peut inscrire, toute-
fois. 'ces mots : " Dans cinq jours, je l'ac- L'honorable M. WOOD (Hamilton si
cepterai.' Il doit dater son acceptation le la lettre de change est ellvoyée sans étre
jour même où elle est donnée, et ne pas la accompagnée d'instructions, la banque la
différer de deux jours. Le présent bill ne présente au tiré mais si les marchandises
modifie pas sensiblement la loi actuelle 'ne sont pas arrivées. et si elles n'arrivsnt
mais il en éclaircit le sens, pas avant une semaine on dix jours. d'après

L*boorale . -IACDNAL il P.E.)la loi, le tiré devra accepter la le'ttre' ou la

L'hhonorableM..SCOTC:ONonD;I.ais-Eou

La loi actuelle. suivant moi, est quelque lser
modifiée par le présent bill. Nous savons L'honorable M. DRUMNMONI> Le ban-
que des lettres de change sont souvent ti- quier n'a pas d'option. S'il nle présente de->
rées; pour des marchandises expédiées A la lettre et nen demande pas l'acceptution à
quelqu'un des provinces maritimes, et la la date qu'elle est payable, il assume la es-
lettre dle Change ar-rive à destination avant poesabirné des Conséquences. La loi n'est
le:, marchandises. Le., baniues. dans ce pas modifiée à cet égard.
cas-lâ. (-lit 11 bitude. à la demaîpnde (lu tiré. L'honorable M. WOOD (Lamiltoit La
d'étendre le dllai requi, pmopur l'acceptation loi acétuelle a fonctionné, je crois, d'une
jusq u'$î Yarrivî dC(es marchia dises-le délai. manière satisfaisante. L'on ne m'a jamaisfût-il plus long que trois jours, et. dans d ce cité un seul cas où ele n'avait pa eoi -
dernier cas. loursque les marchandises sont tionné d'une manière satisfaisante, et je ue
arrivées, le tiré accepte la lettre <le change, vois pas la nécessité qu'il y a de la lodi-
Telle est la pratique suivie actuellement, et fier.
elle est, je creois. conforme à la loi. se aecomprendls 1,, pourqluoi l'on pr'oposerait L'honorable M. DWMMOND La date 
une modification qui purra'it avoir pour laquelle la lettre de chage est tirée su tre
effet de eli;înger la pr'atiquep que je viens client auquel des marciandises ont étn ex
d'exposer. Cette pratique a été acceptée pédiées est une affaire entre le tieur et le
jusqu'à présent. et toutes les parties iuté- tir'é. Le tireu' peut fixer la date (lui lui on-
ressées en out été satisfaites. viendra mais du ntnt qu'elle est fixée,

L'honorable M. SCOTT Pour c qui re- le banquier n'a dautre alternative que
garde le cas cité par mon oueo'able ami, le celle de suivre les istructions qu'il reoit
présent bipa 'introduit aucun changement. u tireur. S'il peret que la présentation
L'on pourra toujours demande' at banquier de la lettre de change soit suspendue jus-
de ne pas présentet la lettre de change avant qu'à l'aivée (les marchandises, il se renra
trois, quate. cinq ou six jouirs tant que les esponsable du paiement de cette lettre.

marchandises représentées par la lettre de L'honorable M. IEVER Je ne ci-ois pas
change ne seront pas arrivées, que le présent bi résotuda la diiéiculté. es

Hion. M. SCOTT.
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marchandises sont expédiées à l'endroit de
leur destination ; mais le marchand qui les
expédie tire une lettre de change sur le des-
tinataire, ou le client. Il envoie cette lettre
au banquier et le banquier la présente au
client. Il demande à ce dernier de l'accep-
ter le jour même de cette présentation. Mais
les marchandises ne sont pas encore arri-
vées. Le consignataire doit-il accepter la
lettre de change bien que les marchandises
n'arriveront peut-être jamais ? L'expérience
que je possède dans ce genre d'affaires m'en-
gage à demander que la loi soit amendée
afin que personne ne soit tenu d'accepter
une lettre de change avant l'arrivée des mar-
chandises, ou avant que celles-ci soient en
sa possession ?

L'honorable M. SCOTT : Il n'est pas tenu
de le faire.

L'honorable M. DEVER : S'il ne le fait
pas, la lettre est protestée.

L'honorable M. SCOTT C'est ce qu'il
convient de faire.

L'honorable 3. DEVER : L'honorable se-
crétaire d'Etat a dit qu'en vertu d'une cer-
taine entente 1'eceptation de la lettre de
change pourrait être suslpendue. Mais il n'en
est pas ainsi.

L'honorable M. DRUMMOND : Il arrive
bien rarement qu'tfie lettre de change soit
présentée au bureau d'une banque pour la
faire escompter sans être accompagnée des
instructions du tireur, et très souvent ces
instructions sont données sous cette forme
" Ne protestez pas pour non acceptation."
Cette note constitue une espèce d'entente
qui n'affecte aucunement la position respec-
tive du tireur et de l'accepteur de la lettre
de change. Tous ceux qui ont été engagés
dans les affaires ont dû payer des lettres de
change pour des marchandises qu'ils n'a-
valent pas reçues. vu que, dans la plupart
des cas, l'expéditeur n'assure pas la respon-
sabilité qui incambe au voiturier. Supposé
que les marchandises soient soumises au
risque d'un transport transocéanique, dès que
le vendeur de ces marchandises .les a placées
A bord du navire, elles se trouvent sous la
responsabilité du destinataire. Ce dernier
est tenu de les assurer en son nom, et Il est
tenu également d'accepter la lettre de
change et de la payer-qu'il ait reçu ou non
les marchandises. Le présent bill ne modi-
fie aucunement la loi sur ce point.

L'honorable M. DEVER: Le connaisse-
ment est la preuve du prix payé par le
consignataire pour les marchandises.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Mais
le connaissement n'assure pas les marchan-
dises.

L'honorable M. DEVER: Vous pouvez
présenter à la banque le connaissement.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : De
très grandes quantités de marchandises s:nt
importées et payées un mois avant qu'elles
arrivent à leur destination. Des marchan-
dises peuvent être vendues au comptant;
puis une lettre de change payable à vue
pourra être tirée sur l'acheteur. Les mar-
chandises seront expédiées et pourront n'ar-
river à leur destination que deux mois aprè.;
mais, comme je l'ai dit, ces marchandises
auront été vendues au comptant, et la lettre
de change sera tirée sur l'acheteur. L'ini-
portateur doit faire assurer les marchandi-
ses. Lorsqu'il est en possession du connais-
sement et d'une police d'assurance. Il se
trouve suffisamment protégé contre la perte
des marchandises. Il n'en est pas ainsi si
les marchandises sont expédiées comme mon
honorable ami l'a dit.

L'honorable M. DEVER : Le point est
celui-ci : les marchandises importées de
l'autre côté de la mer courent très peu de
risque. Nous recevons notre connaissement
et le voiturier est responsable envers nous
des articles détaillés dans le connaissement ;
mais le cas est différent si les marchandises
sont expédiées de certains ports d'Ontario
aux provinces maritimes.

L'honorable M. FORGET : Par l'Intereo-
lonial.

L'honorable M. DEVER : Je ne suis plus
engagé dans les affaires ; mais lorsque je
l'étais, si je recevais une consignation de
marchandises, ces marchat dises, en vertu
de mes arrangements, devaient être payées
comptant sur délivrance. J'étais prêt à
remplir cette obligation. Les traites m'arri-
valent payables à vue ; on me les présentait
pour les accepter, et je répondais, quelque-
fois: " non, les marchandises ne sont pas
encore arrivées. Je ne crois pas que les
expéditeurs soient très sûrs, et je ne veux
pas m'obliger à payer la lettre de change
avant que les marchandises soient arrivées."
Les marchandises n'arrivaient, quelquefois,
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que dix ou quinze jours après. Supposé
que j'eusse accepté la lettre de change el
que les marchandises ne fussent jamais
arrivées ? Il m'aurait faill faire parler le
télégraphe ; mais si je ne les avais pas re-
rues, j'aurais été le perdant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Cet exemple n'a aucun rapport avec la ques
tion.

L'honorable M. DRUMMOND : La posi-
tion de l'honorable sénateur (M. Dever), dans
l'exemple qu'il nous a donné, n'aurait eu A
souffrir en rien de l'acceptation de la traite.

ACTE DE LA PREUVE.

RAPPORT DU COMITE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'examen du bill (115) intitulé " Acte
modifiant de nouveau l'Acte de la preuve en
Canada, 1893."

(En comité.)

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Le
présent bill se rapporte aux procédures ci-
vil2 ou criminelle. La procédure civile
n'est-elle pas du ressort de la législature pro-
vinciale ?

L'honorable M. SCOTT : Je présume que
n9s attributions nous permettent de régie-
menter ces prodédures ; mais si la réglé-
mentation que nous proposons dans le pré-
sent bill outrepasse notre juridiction. per-
sonne n'en souffrira.

Ihonorable M. POWER : L'honorable sé-
nateur de De Salaberry a fait remarquer
qu'il y avait (les procès civils devant la
cour de l'Echiquier.

L'honorable M. BEIQUE : Il me semble
que la phraséologie devrait être changée.
Nous pourrions décréter que l'article devrn
s'appliquer à la cour de l'Echiquier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Le présent article s'applique seulement aux
experts professionnels assignés comme té-
moins.

L'honorable M. SCOTT : Je le laisserai en
suspens, et je demanderai des renseigne-
ments au département de la Justice.

L'honorable M. SULLIVAN, au nom du
comité, fait rapport qu'il a fait quelque pro-
grès dans l'examen du bill, et qu'il demande
la permission de siéger de nouveau pour en
continuer l'examen.

Hon. M. DEVER.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivant sont lus une deuxième
fois

Bill (AA) intitulé: Acte constituant en
corporation l'Association maritime des éle-
veurs de bétail.-(Honorable M. Scott.)

Bill (n° 9) intitulé : Acte concernant la
Compagnie "United Gold Fields of British
Columbia (Limited), tel qu'amendé.-(Hono-
rable M. Young.)

BILL DE L'INSTITUT DES COMPTA-
BLES.

AMENDEMENTS AGREES.

L'honorable M. LANDRY : Je propose l'a-
doption du rapport du comité des bills pri-
vés divers sur le bill (J) intitulé : Acte cons-
tituant en corporation l'Institut des compta-
bles.

L'honorable M. SULLIVAN : C mme les
amendements que l'on a insérés comportent,
suivant moi. des principes importants, et
comme Ils ont été très contestés en comité,
je demande qu'ils soient imprimés.

Le PRESIDENT : La chose pourra étre
faite après qu'ils auront été agréés.

La motion est adoptée.

L'honorable M. SULLIVAN : Je propose
que le bill soit réimprimé avec les amende-
ments.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Il vaudrait mieux que le Sénat connût les
opinions émises contre le bill. et je désire
en informer la Chambre. George Edvards
qui était ici pour représenter les comptables.
m'a écrit une note m'annonçant qu'il s'en
allait àl Toronto. afin de consulter le comité
des comptables. et qu'il me télégraphierait
leur décision. J'ai reçu, ce matin. le télé-
gramme suivant :

Toronto, 30 avril.
L'honorable sir Mackenzie Bowell, etc.

Les comptables d'Ontario ont décidé d'accep-ter le bill tel qu'amendé en comité, hier, pour-
vu que les promoteurs ne tachent pas d'obte-
nir d'autres amendements.

Ainsi, après s'être consultés, les compta-
bles sont arrivés il la conclusion qu'ils de-
vaient accepter le iîll tel qu'amendé, et cette
nouvelle devrait mettre fin A toute autre
discussion sur le principe général du bill.

L'honorable M. SULLIVAN : Je n'ai rien
à faire avec ces comptables. Je ne les repré-
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sente pas ici. et je ne pensais même pas
eux du tout lorsque ce bill nous a été sou
mis. C'est seulement la nature de ce proje
de loi qui m'a frappé. Son principe m'a par
mauvais, et j'ai compris qu'il demandai
des pouvoirs qui ne sont pas du ressort d
ce parlement. Nous avons obtenu l'opinio
du ministre de la Justice, et ce dernier a
déclaré que ces pouvoirs étaient intra vires
J'ai cru que le bill autorisait la formation
d'une coalition, et surtout que l'on deman
dait au Sénat de conférer à la corparation
des comptables le pouvoir, de délivrer des
diplômes et de tenir des examens. Le bil
ne mentionne aucun cours, ni les matières
sur lesquelles les aspirants devront être exa-
minés. Puis, Il y a d'autres objections. Le
nom, etc.. ne conviennent pas. et Il n'est
que juste que le Sénat connaisse à fond la
nature du bill. C'est pourquoi je voudrais
qu'il fût réimprimé avec ses amendements,
parce que ces amendements sont longs et
leur comparaiscu avec l'original exigera
quelque temps. J'ai d'abord proposé le rejet
du bill in toto : mais le comité était peu
nombreux et la majorité contre ma proposi-
tion a été seulement d'une voix. Le comité
se composait à peine d'un quorum.

L'honorable M. FERGUSON : Le télé-
gramme lu par mon honorable ami (sir Mac-
kenzie Bowell) est conçu dans des termes
qui sont de nature ù tromper. Il a été en-
voyé par des adversaires du bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.

L'honorable M. FERGUSON : Ils décla-
rent qu'ils acceptent le bill tel qu'amendé.
Ils retirent. par conséquent, leur opposition.
Daprès les termes du télégramme, il semble-
rait que ce sont les promoteurs qui parlent
ainsi. Ceux-ci. en effet, auraient le droit de
nous dire qu'ils acceptent les amendements,
tandis que les adversaires pourraient nous
dire qu'ils retirent leur opposition.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.
Séance du jeudi, le 1er mai 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.
La séance s'ouvre A trois heures.

Prière et affaires courantes.

àDESTITUTION DU MAITRE DE POSTE
1- ]SIcDONALD.

t

MOTION.
t L'honorable M. FERGUSON propose:
E Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellente le Gouvern-:ur général, pour prier
Son Excellence de vouloir bien faire transmet-
tre au Sénat copie de toutes lettres, pétitions
cu rapports, reçus ou en la possession du mi-
nistère des Postes ou de quelque fonctionnaire
du département, dans lesquels on allègue que

-Daniel McDanald. cl-devant maître de poste à
Vernon Riyer Bridge, I.P.-E., l'a. durant la
dernière élection fédé-rale, gardé -chez lui des
liqueurs enivrantes et permis l'usage du bureau

ide -poste comme lieu de réunion pour les agents
du parti," ou que le dit Daniel Mcflonald, pen-
dant la dite élection "s'est rendu coupahlei

*d'actes d'ingérence politique abusifs.

*Je ne me propose pas de faire aucune ob-
servation sur cette question où elle en est
rendue aujourd'hui. Je me bornerai à faire
remarquer que J'ai été bien surpris. ù la
vérité, de la réponse qu'a donnée mon liono-
rable ami le secrétaire d'Etat A l'interpella-
tion que je fis sur le sujet, devant cette
Chambre, Il y a deux ou trois semaines. J'ai
été très surpris de cette réponse, pour la
raison que je connais très bien M. McDelo-
nald. que je le connais comme n marchand
de la plus haute respectabilité. J'ai été
étonné d'entendre dire que le département
avait fait n changement dans le bureau en
raison du fait que le maître de poste a per-
mis sur sa propriété l'usage de liqueurs, spi-
ritueuses pour des fins électorales. En tout
cas, J'ai laissé dans le temps, tomber l'af-
faire, mais aujourd'hui je remarque que M.
McDcnald a fait paraître dans le journal iii-
dépendant publié à Charlottetown. le Guar-
dian, une lettre dans laquelle, faisant allu-
sion à la réponse donnée par le secrétaire
d'Etat Il se sert des paroles suivantes:

Maintenant en ce qui concerne les accusa-
tions ci-dessus, Je nie Positivement qu'il y ait
un seul mot de vérité, du commencement à la
fin, et, à l'appui de ma dénégation, Je défie tout
homme, grit outtory, d'établir que J'ai, une
seule fois, sollicité le vote d'un électeur ;que je
lui ai demandé pour qui Il allait voter ;que J'a'
dDnné à qui que ce soit de la boisson pour avoir
son vote; que J'ai gardé des liqueurs spiritueu-
ses sur ma propriélté ;. que J'ai permis que le
bureau. le magasin, l'entrepôt, mon domicie
fussent utilisés comme endroits de réunion pour
le3 cabaleurs durant l'élection dédérale. et voilà
ce qui constitue l'accusation qui a amené ma

Le fait est que, le jour de l'élection, J'étais
sur le quai, occupé à expédier des produits. J'y
suis resté jusqu'à une heure de l'après-midi,
alors que je me suis rendu au bureau du scru-
t!n pour voter, après quoi J'ai regagné mon do-
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miclle et j'ai continué mon travail sur le quai L'honorable M. FERGUSON: Assuré-jusqu'à une heure avancée de la soirée. ment -il doit y avoir des documents.Or, je considère très injuste la conduite du i
gouvernement qui a accepté une accusation L'honorable M. SCOTT : Je n'en sais ab-faite par un ou deux tireurs de ficelle (qui peu-vnt être animés-par des sentiments malicieux solument pas plus long que mon honorable
autres que ceux Inspirés par la politique) sans ami.
avoir donné à la personne accusée l'avantage
de revendiquer ses droits et de rétablir sa ré- AVIS DE MOTION.putation, et si le gouvernement veut bien me
faire la faveur d'ouvrir une enquête'à ce sujet,
j'établirai facilement que le misérable qui m'a M1OTION.
accusé. comme il est dit plus haut, m'a calom- L'honorable sir MACKENZIE BOWELLnié de la faon la plus làohe et la plus abomi- J
nable, sans s'occuper du tort que ses dénoncia- Jeprpoe
tions pouvaient faire subir à un homme d'af- Que, en corformité du paragraphe 50 du ma-faires constamment en rapport avec le public. nuel des formes de procéder du Sénat, lors-Je vous assure, monsieur le rédacteur, que, qu'un sénateur donnera avis de motion ou feraje n'ai jamais tenu beaucoup ay bureau de une question, il devra d'abord lire cet avis à laposte. et si mon accusateur voulait en changer Chambre, de son siège dans le Sénat, avant dele fonctionnaire pour adoucir les souffrances de le passer au greffier pour qu'il soit entré auquelqu'un, Il n'aurait eu qu'à m'en avertir, et procès-verbal.j'aurais été heureux de démissionner pour em-
pêcher les dénonciateurs politiques de devenir L'honorable M. LANDRY : Je demanderai
des objects de honte et de dérision de la part des I
deux partis, qui eux savent qu'il y a plus que
de la politique au fond de, cette affaire et qui sentirait à retrancher les mots "en confor-
savent aussi que les accusations qu'ils ont por- mité du paragraphe 50 du manuel des for-tées pour tâcher de réaliser leurs désirs sont mes de procéder du Sénat ", pour cette 'ai-
ignominieusement fausses.

En terminant, je dirai que le gouvernement son-ci : En disant que la' l'adoption de la
m'a trouvé coupable de ces accusations sans présente motion nous ntis conformons aum'avoir même averti qu'elles avaient été por-
tées contre moi, le premier avis que j'en ai , gas'aphe 50 du manuel (es fornes de pro-
reçu m'ayant été envoyé sous la forme d'une céder du Sénat, nous établissons une ch 'se
circulaire me posant quelques questions au su- qui, dans mon humble opinion, n'existe pas,
jet du local de mon successeur.Jet ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ O dulcld o ucser usi elle existe, il est inutile dle s'occuperVotre tout devoué, plus longtemps d'une pareille motion. Ou la

DANIEL McDONALD. chose existe ou elle n'existe pas. Si elle
Vernon River Bridge, 18 avril 1902.Vernn Rver ride, 1 avil 102.existe, le règlement est bien connu. et linus

En présence d'une pareille lettre, publiée n'a'ons pas besoin d'une autre résolution
sous la signature d'un gentilhomme que je pour fixer ce qui existe déjà. Si elle n'existe
considère comme un des marchands les plus pas, pourquoi affirmer qu'elle existe ? Or je
honnétes et les plus recomniandlables <le l'Ile vais essayer de prouver qu'elle n'existe pas.
du Prince-Edouard, je sens que j'ai 1>leine- Si je consulte le manuel des formes de pro-
ment raison de proposer que toute la carres- céde' du Sénat, je trouve que le paragraphe
pondance relative cette affaire, soit uise 50 stipule que l
devant cette Chambre, et cette demande
naturellement comprend le non de la per-
sonne qui a porté cette accusation contre le
maItre de poste, .afin que la Chambre et le
pays sachent quel est celui qui dit la vérité
sur cette question.

L'honorable M. SCOTT : Je ne me propose
pas de faire de commentaires sur les obser-
vations de mon honorable ami, pour la rai-
son que je n'ai sur le sujet d'autres rensei-
gnements que ceux que j'ai donnés A la
Chambre, il y a quelques jours. Tout ce que
je puis faire, c'est d'attirer l'attention du
directeur général des Postes sur la lettre
que l'honorable sénateur a lue, et s'il y a
des lettres et des documents à ce sujet. je
me ferai un plaisir de les soumettre.

Hon. M. FERGUSON.

Le président appelle les avis dg motions ainsi
qu'il suit :

Les motions à proposer un jour ultérieur doi-
vent être précédées d'un avis par écrit d'au
moins un jour intermédiaire de séañce (R. 13);
il en est de même des interpellations ou des
questions à faire aux ministres sur des inté-
rèts privés, locaux ou généraux, ou sur toute
branche d'administration ; ou à des sénateurs
individuellement, sur quelque bill ou affaire
dont ils sont chargés.

Je ne vois tien dans cela qui justifie l'ho-
norable sénateur de dire que, en conformité
de cet article, nous devons lire nos motions
avant de les mettre entre les mains du gref-
fier. Il n'y a rien dans cela A part le petit
paragraphe entre guillemets qui précède
cette règle, et qui dit: "Le membre qui
les présente doit en donner lecture ", May
10e édition, page 231 ".
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Si nous consultons la dixième édition de
May, page 231, nous ne trouvons rien. Je
l'ai lue deux ou trois fois à ce sujet et l'on
ne peut rien y trouver de semblable. De
sorte que ce petit paragraphe, qui n'est pas
du tout un règlement de la Chambre, mais
qui a été mis là en vertu de je ne sais quelle
autorité, dit une chose qui est réellement er-
ronée. Je demanderai en conséquence à
l'honorable sénateur de retrancher les mots
dont je viens de parier et de maintenir sa
motion sans ces mots.

L'honorable M. MILLER : J'approuve la
manière de voir de l'honorable sénateur de
Stadacona, et je me permettrai de dire que
je connais mieux que la plupart des mem-
bres de la Chambre l'historique du manuel
dont il parle. Il n'a jamais été rédigé pour
faire le moindrement autorité, et a été écrit
dans les circonstances suivantes : Au mo-
ment où . Lemoine allait prendre sa re-
traite comme greffier de la Chambre, sir
Alexander Campbell lui demanda de rédiger
d'après sa longue expérience quelques notes
sur la procédure, qui, suivant lui. pourraient
être utiles al son successeur et à lui-même
ceomme leader de lai Chambre. ainsi qu'aux
autres sénateurs en général. Je suis allé
fréquemment dans le bureau de '. Lemoine
durant les derniers jours où il était encore
greffier de la Chambre, et nous avons dis-
cuté certains points qu'il insérait dans ce
manuel, et quand il fut soumis ici à la Cham-
bre, il fut accepté, non pas c amime une au-
torité. non pas comme ayant lai valeur
d'un règlement, mais seulement coimme une
aide donnée aux membres de la Chambre
qui désireraient le consulter sur les délibé-
rations de la Chambre. Durant la refonte
de nos règlements par le comité, dont je suis

ai membre, j'ai été surpris de constater que
ce manuel était considéré comme une auto-
rité, qu'il avait été publié avec nos règle-
ments, et qu'on lui donnait une autorité qu'il
ne devait jamais posséder. Je sais moi-même
qu'il contient beaucoup d'erreurs. En le par-
courant, à différentes reprises, j'ai constaté
qu'il donnait comme pratique de la Cham-
bre ce qui ne l'était pas, et je ne crois pas
qu'il ait jamais eu la moitié de l'autorité
qu'on a voulu lui donner en l'insérant avec
nos règlements. L'objection soulevée par
mon honorable ami qui a suggért un amen-
dement à la motion, est bien fondée. Elle
démontre qu'il n'y a pas dans May une telle

règle, et que le manuel est incorrect. Il y a
plusieurs exemples comme celui-là. Je peuse
que l'amendement qu'on a suggéré de faire à
la motion de mon honorable ami le chef de
l'opposition est un de ceux qui devraient être
faits, autrement cette motion n'aurait aucun
effet du tout, parce qu'on veut qu'elle s'ap-
puie sur une prémisse qui n'existe pas,
comme l'a démontré mon honorable ami en
citant May.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je n'ai pas la moindre objection à accepter
l'idée suggérée par l'honorable sénateur de
Stadacona, appuyé par l'honorable sénateur
de Richmond. En même temps, bien que je
n'aie pas l'expérience de l'honorable ami
qui siège à ma droite (M. Milleri. je dois
différer d'opinion avec lui quant à l'interpré-
tation qu'il a donnée au manuel des formes
de procéder et quant à l'autorité que ce
manuel a dans cette Chambre. Je diffère
d'opinion avec lui pour cette raison-ci : Le
21 mars 1894. j'ai proposé la résolution sui-
vante, secondé par l'honorable 3. Angers :

Qu'un comité spécial soit nommé pour pren-
dre en considération ou reviser ou amplifier les
règlements, ordres et formes de procéder du
Sénat, et que ce comité se compose des hono-
rables sénateurs Allan. Dickey, Miller, Power,
Pelletier, Bellerose, Scott, Macdonald (Victo-
ria), Macdonald (I.P.-E.), Lougheed et du pri-
poseur, avec pouvoir de faire rapport de temps
à sutre.

L'honorable M. MILLER : Je n'ai pas as-
sisté régulièrement aux séances du 'ouité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
.Noi, mais je me rappelle parfaitement d'ai-
voir mis le nom de l'honorable sénateur par-
mi ceux des membres du comité. en raison
de sa longue expérience et en raisoin du fait
qu'il a été le président de lai Chambre.

L'honorable M. MILLER : Il n'y a aucun
doute qu'un comité a été nommé. '

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le 29 du même mois, l'honorable M. Power,
du comité spécial formé pour étudier. revi-
ser et amplifier les règlements, ordres et
formes de procéder du Sénat. soumit le
premier rapport.

Il est ordonné qu'il soit lu, et il est lu
par le greffier comme suit :

Comité du Sénat, chambre n° 2,
Ma-di, 29 mars 1894.

Le comité spécial nommé- pour étudier, revi-
ser ou amplifier les règlements, ordres et for-
mes de procéder du Sénat, avec pouvoir de
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faire rapport de temps à autre, à l'honneur de les ordres et les formes de procéder <lu Sé-
faire son premier rapport. Votre comité sou- nat et le manuel des formes de procéder du
met des exemplaires des règlements, ordres per-
manents et formes de procéder, dont il recom- Sénat. Ces deux choses ont été confondues
mande l'adoption. Votre comité aussi recom- par l'honorable sénateur. Ce qui est repré-
mande que la nouvelle édition, une fois Impri-
mée, contienne les règlements, ordres perma- comme ayant eu lieu le 21 mars 1894
nents et le manuel des formes de procéder, est tout & fait exact. Un Comité spécial a
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de été formé pour étudier, refondre et amplifier
1867. et ses amendements, et aussi -la commis-sion et les instructions de Son Excellence le les règlements, ordres et formes de procéder
Gouverneur général, que les pages soient nu- d Sénat mais ces formes de procédermérotées Ineessamment, qu'une table de toutes du Sénat ne sont pas ce que l'on appelle leles matières y soient ajoutées, ainsi que des
indexes distincts des règlements et statuts, et manuel des formes de procéder, qui est une
que le volume soit relié comme ceux en usage chose tout différente. Si Vous regardez a

t tcommencement du lre vous verrez "ré-Si la forme de procéder ne fait pas partie glements, ordres et formes de procéder du
des instructions données e cette Chambre Sénat ". Cette première partie du volume
pour lui indiquer comment procéder sur contient les règles, les ordres et les formules.
toutes les questions, alors les règlements sont Les formules sont aux pages 44. 41 et 46.
lesalement nuls et de nul effet, attendu que Le comité spécial, nommé our refondre ces

le même rapport qui renferme les règles ren- règlements, ordres et formules a adopté ce
ferme aussi ce manuel de procédure, qui tous qui est maintenant la première partie du
deux ont été adoptés par le Sénat et qui ffoéeme. Voilà la raison de sa nomination
sont aussi obligatoires que les règlements étndier. refondre et amplifier les règles, or-

Seux-memes. Les règlements nous guident dres et formes de procéder. Quand il it
dans les délibérations et le manuel nous in- sont rapport le 29 mars, il dit d
dique comment les délibérations doivent être tes sset les rmules
tonutes. esLuesions, yalos les rments t s fordres permanents, et formes de procé-par la Chambre j'ai cru agir régulièrement der tels que revisés. dont il recommande l'a-
en adoptant ces mots au commencement de doption.
la résolution affirmant que ce qui a été fait Et puis il suggéra que la nouvelle édition.
dans le passé. soit un guide dans l'avenir, une fois imprimée, renfermât ce qu'il venait
admettant en même temps que durant une de demander à la Chambre d'adopter, les
partie de la période o j'ai siégé dans la règlements et les ordres permanents, et il
Chambre, et depuis l'adoption oe ces règle- demanda, de plus. à titre de simple recon-
ients et du mnuel. nous nous en oinmes mandation que le volume renfermt aussi

écartés. Arrivant de la Chambre des coin- le manuel des pormes de Procéder. l'Ate o
maes o'l cette procédure n'était pas néces- l'Amérique Britannique du Nord et ses amen-
saire et n'ayant pas étudié attentivement dements, et aussi la commission du Gouver-
les règles, j'ai fait précisément ce que mon ieur général, ainsi que les instructions qu'il
hodorable ami de Stadacona a fait en une doit suivre, de sorte qu'il y a dans (e vo

e deux occasions, j'ai remis la motion, dont lune trois ou quatre parties différentes.
j'avais l'intention ale donner avis nu gref-
fier afin qu'elle parfit le jour suivant. Cela L'honorable M. MILLER Est-ce que la
excuse 'attitude que j'ai prise en ajoutant Chambre a adopté l'Acte de l'Amérique ri-
ces mots à la motion mais afin d'éviter nit tannique du Nord ?
ennui, avec le consentement du secondeur, L'honorable M. LANDRY Non umais elle
bien que nous puissions différer d'opinion a ordonné que l'Acte de l'Amérique Britan-quant à leur valeur réelle, je suis prêt nique d Nord et les instructions données au
agir d'après ce qui a été suggéré, et je crois Gouverneur général fussent insérés avec leque la motion atteindra le mfie but, i manuel dans le volume, en ayant adopté la
nous en retranchons les mots " en confor- première partie Ce sont des choses tout à
mité du paragraphe 50 du manuel des for- fait différentes, et C'est parce que les deux
mes de procéder du Sénat " ont été confondus que le chef de l'opposition

L'honorable M. LANDRY prSi la Chambre a été induit à insérer les mots "e i confor-
me le permet, J'appellerai l'attention sur lu mité du paragraphe 50 ". Il n'y a aucune
différence qui existe entre les règlements, règle semblable qui puisse lier la Chambre.

lIon, sir MACKENZIE BOWELL.J _
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Dans tous les cas, en supposant qu'il y en
ait une, j'ai signalé à la Chambre l'irrégu-
larité de la chose, parce que dans ce para-
graphe en particulier rien de semblable
n'existe, et, bien plus, Il y a là une erreur
manifeste. Ce paragraphç 50 des formes de
procéder renvoie par erreur à la dixième
édition de May. C'est pour cette raison que
j'al voulu soumettre la question à la Cham-
bre et s'il y est donné des explications luci-
des, chacun comprendra la différence que j'ai
signalée et qui existe entre les règles, ordres
et délibérations du Sénat et son manuel de
formes de pr'céder. Maintenant j'appelle l'at-
tention du Sénat sur un autre fait : si cette
motion est adoptée-et je ne vois pas pour-
quoi elle ne serait pas adoptée-je serai A
l'avenir dans l'obligation de lire mes mo-
tions. En vertu de quelle autorité? En
vertu de l'autorité créée par l'ordre qui sera
adopté aujourd'hui. Et puis cet ordre aura-
t-il un effet rétroactif ? S'il ne doit pas
avoir un effet rétroactif, pourquoi certaines
motlins que j'ai remises au greffier n'ont-elles
pas été imprimées sur le feuilleton des avis?
Pourquoi a-t-il pris sur lui d'écarter ces mo-
tions et de ne pas les faire imprimer ? C'est
à la Chambre à se prononcer sur ces ques-
tions. Le greffier a en sa possession des avis
de motions que je lui ai remis et qu'il a
refusé de publier. Il aurait dft ou les pu-
blier ou les soumettre à la Chambre. afin
(lue la Chambre put étre consultée par son
president sur l'GI)l)ortunité de publier ou
d'écarter ces avis. Si ce règlement main-
tenant proposé devient un des ordres de
la Chambre, je serai obligé de lire mes
i tions, mais jusqu'à ce qu'il devienne
un des ordres. je suis libre de faire ce que
j'ai fait. L'autre jour. un membre de cette
Chambre a cité une décision rendue par l'un
des présidents en 1875. Quelle était cette
décision ? iOn la trouvera à la page 210
des Débats.) En 1875 le sénateur Bellerose
demanda si, en vertu des règles de la
Chambre, les sépateurs devaient lire les avis
de motions avant de les remettre au greffier
de la Chambre, ou si la chose était faculta-
tive. Quelle a été la réponse ? Le président
répondit qu'il n'y avait pas de règle expresse
à ce sujet ; le fait est qu'il n'y en avait pas.
Que dit-il de plus ? Dans l'ancien conseil
législatif et dans l'e Sénat on avait suivi la
pratique de lire les avis de motions. C'est
une des pratiques que les sénateurs suivent

en donnant avis de leurs motions. L'autre
- mode, suivi depuis cette date et antérieure-

ment, consistait tout simplement à dépaser
les motions sur la table du greffier. Je n'ai
pas été le seul à agir ainsi. Je suis ici de-
puis dix ans, et c'est la manière dcnt j'ai
toujours donné mes avis. Je ne les ai ja-
mais lus auparavant L'honorable chef de
l'opposition dit qu'il a été coupable lui-
même s:us ce rapport. Pour revenir à 1875,
qu'est-ce que le président ajouta ? Il ajouta
(ue la pratique suivie aux Communes con-
sistait pour un honorable membre' de la
Chambre d'exposer la nature de sa motion
sans la lire. Comment pourrait-il exposer
l nature de sa motion sans la lire ? Il
doit en donner 'la substance. Est-ce la
pratique suivie dans la Chambre des con-
munes ? Tout le monde sait que ce n'est
pas le cas. Que fait-on là pour simpli-
fier la chose ? Un membre de la Chambre
des communes remet au greffier sa motion
avant cinq heures et elle est imprimée
dans les ordres du jour suivant. Il ressort
de la décision du président à cette époque
1875) qu'il n'existe pas de règlement. Le

président croyait qu'il n'y avait pas de règle-
ment défini à ce sujet, et alors, s'il y eût en
un règlement défini, pourquoi M. Belle-
raise a-t-il pris la parole paur demander s'il
était facultatif ou non ? C'est parce que les
deux pratiques étaient suivies dans ce temps-
là comme elles l'ont été depuis. Pour reve-
îzir à la question, je dis qu'une ou deux
choses vont arriver. Si ce règlement doit
être obligatoire, je suis prét à m'y soumettre
et à lire, à l'avenir. mes motions; mais jus-
qu'à ce que cette règle devienne obligatoire,
je demande aux honorables sénateurs de
cette Chambre si je vais être régi ici par le
greffier de la Chambre et si, après avoir
reçu de moi un avis de motion, il va le gar-
der dans sa poche et ne pas le communiquer
au Sénat. Je puis être écrasé ici. Par quel
moyen ? Je l'ignore, mais je me moque de
cela. Ce n'est pas un succès que je veux
remporter. Je suis debout pour faire recon-
naitre un principe. Si je suis pour étre
vaincu sur cette question, très bien. Mais
comme dit le vieux proverbe anglais : " Tout
chien a son jour ", et quand nous arriverons
à la fin de la session, je n'oublierai pas ce
que sont les règlements de la Chambre.

L'honorable M. SCOTT: Je suis très heu-
reux, en vérité, d'approuver la pr3position
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demandant que l'avis soit amendé de la
manière indiquée, pour la raison que cet
amendement amènera la paix et l'harmonie.
Tout ce qui tend vers ce but reçoit toujours
mon approbation, et j'ai cru que nous étions
presque unanimes. si ce changement était
fait. à l'accepter comme une partie de la
loi non écrite de la Chambre et je regette
d'entendre l'honorable sénateur de Stada-
cona dire que malgré son adoption, il ne
s'en occupera pas. Si l'on prend cette atti-
tude. la motion avortera.

L'honorable M. LANDRY : J'ai dit le con-
traire. J'ai dit que tant qu'elle ne serait
pas adoptée je réclamerais les droits que
j'avais.

L'honorable M. SCOTT : Je présume qu elle
sera adoptée avant l'expiration des cinq pro-
chaines minutes.

L'honorable M. LANDRY : Je suis ici pour
m'y soumettre. J'ai parlé de ce qui a eu lieu
il y a quelques jours.

L'honorable \. SCOTT : Je suis heureux
d'entendre l'honorable sénateur parler de la
sorte. Il est inutile de faire d'autres obser-
vations. excepté pour dire qu'un grand nom-
bre de règlements de la Chambre des com-
munes, la réunion d'hommes la plus élevée,
du gouvernement constitutionnel qu'il y ait
au monde. ne sont pas écrits, et je suppose
que nous devrions être guidés par le même
principe. c'est-fl-dire que lorsque une réunion
d'homnmes acc(wepte une règle en particulier, il
est plus facile de s'y conformer. à moins
qu'il n'y ait de honnes raisons pour s'en dis-
penser. et je suis heureux d'entendre mon
honorable ami dire que si elle est adoptée,
il n'y aura plus de chicane. et qu'il la re-
connaîtra comme un règlement, bien qu'elle

règlements. j'en ai fait partie, mais je
ne m'y suis pas intéressé pour des rai-
sons personnelles. J'ignorais jusqu'au mo-
ment où les règlements ont été publiés en
volume que la Chambre avait même sanc-
tionné le caractère officiel que cette publi-
cation donnait au manuel des formes de pro-
céder, pour la raison. comme je l'ai dit la
dernière fois où j'ai pris la parole dans cette
Chambre, que je savais qu'il y avait des
erreurs dans ce manuel, peu nombreuses, il
est vrai, mais suffisantes pour lui enlever
tout son cachet d'autorité, et personne n'a
été plus surpris que moi de voir qu'il était
imprimé avec les règlements, ce qui lui don-
nait une autorité qu'il n'a jamais eue et que
nous ne nous proposions pas de lui donner
relativement à nos délibérations.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
L'honorable sénateur de Stadacona a décla-
ré, à maintes reprises, qu'un tel règlement
n'existait pas. S'il veut lire la motion dont
j'ai donné avis, il verra que je n'en ai pas
parlé comme d'un règlement. Ce que j'ai
dit s'appliquait au paragraphe. On a es-
sayé de tourner en ridicule l'attitude que
J'ai prise en disant que la Chambre n'a.
pas adopté l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord. Je n'ai jamais (lit qu'elle l'a adop-
té, et la résolution lue dans la Chambre ne
l'affirme pas ion plus. Si l'honorable séna-
teu' veut se donner la peine de la lire. il
verra qu'elle est très exacte. Après lecture
du rapport. j'ai proposé, secondé par M.
Power. que les règlements (le 14 à 15 (lu
Sénat soient suspendus en tant qu'ils se rap-
portent au comité spécial nommé pour re-
fondre et amplifier les règlements. ordres et
formes de procéder. Ensuite l'honorable M.
Power proposa. secondé par l'honorable sé-

ne soit pas strictement conforne aux lois nateur Pelletier, que le raport tut atole-teu Paqeltier, que leadport fut denè-
qui gouvernent la procédure dans cette té. La question de l'adoption en dernière
Chambre. Je ne crois pas qu'il soit néces- épreuve ayant été posée. elle fut résolue

saire de la discuter. Nous convenons qu'elle dans l'affirmative. Or il n'est pas (lit dans

doit être observée comme un règlement, et cette motion que nous adoptions l'Acte de

je crois que cela est suffisant et que nous l'Amérique Britannique du lord. Il est fait

nous y conformerons. simplement allusion aux règlements et for-
mes de procéder, de sorte qu'il n'y avait pas

L'honorable M. MILLER : L'aiiendement de raison d'être dans la tentative qui a été
suggéré par l'honorable sénateur de Stada- faite de me tourner en ridicule en imsi-
cona doit être fait à la motion. Il est clai- nuant que j'avais donné fi entendre que nous
renient démontré que l'autorité mentionnée avions adopté l'Acte de l'Amérique Britan-
dans le manuel des formes de procéder nique du Nord. tout cela parce que le ha-
est incorrectement citée. Quant au co- sard a voulu que je lise le rapport au comn-
mité nommé en 1894, pour refondre les ,plet.

Hon. M. SCOTT.



1ER MAI 1902

J'ai soigneusement fait en sorte de ne pas
me servir du mot règlement. parce que je
savais que ce n'était pas un règlement, et
je me suis servi de l'autre expression " for-
mes de procéder ", parce qu'elle avait été
adoptée avec les règlements par le Sénat du
Canada.

L'honorable M. LANDRY : J'ai été mal
compris. Je n'ai voulu jeter aucun ridi-
cule sur l'honorable sénateur. Tout ce
que j'ai dit est ceci : "Il y avait une cer-
taine confusion dans les mots " formes de
procéder ". Ce qui a été adopté, comme il
le dit, constitue les règlements, les ordres
permanents et les formes de procéder. Si
vous lisez les règlements vous trouvez les
formes de procéder. Je fais une différence
entre les formes de procéder et le manuel
des formes de procéder.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est tout simplement ergoter sur les mots.
Le volume dit " manuel et formes de procé-
der '.

L'honorable M. LANDRY : Voici ce que
nous nommons règlements : "Règles, ordres
et formes de procéder du Sénat du Canada ".
Vous trouverez les formes de procéder à la
page 47, différentes formules faisant partie
des règlements. Le manuel est une chose
tout A fait différente.

L'honorable M. VIDAL : Je n'ai pas osé
risquer aucune remarque sur cette ques-
tion si épineuse. mais, ayant une expérience
de trente années dans cette Chambre, je
crois avoir le droit de parler sur le sujet. Je
sais que cette Chambre a suivi la pratique i
laquelle a fait fréquemment allusion l'hono-
rable sénateur de Stadacona et qui consiste
A remettre au greffier un avis de motion sans
le lire. Ça été ordinairement la pratique qui
a été suivie. Il est réellement nécessaire
que le contenu d'un avis soit connu afin que
la Chambre puisse se former un jugement
et pouvoir dire s'il y a quelque chose d'in-
convenant dans sa phraséologie. Je crois
que ce que l'on prdpose est inutile. parce
que. en supposant que cette motion, une fois
adoptée, mon honorable ami de Stadacona.
ou tout autre. remette au greffier un
avis sans le lire, un autre sénateur pourrait
le rappeler A l'ordre, et le président devrait
décider cette question d'ordre. Or. est-ce
que notre règlement n'exige pas déjà que,
lorsque le président décide une question

d'ordre, il doit mentionner quel ordre a été
transigressé. Dans le cas dont il s'agit pré-
sentement, il n'y aurait aucun ordre de
transgressé. La distinction établie par
l'honorable sénateur de Stadacona entre
les " ordres " et le " manuel " à mon
sens est claire et indiscutable, à savoir
que les premiers lient la Chambre et que
l'autre est là pour renseigner la Cham-
bre ou le président quant à la manière de
faire les choses. Je crois que le bon moyen
d'atteindre le but proposé serait, comme la
chose est réglée dans les ordres mêmes, de
proposer qu'un avis, en vertu du règlement
16, soit envoyé à tous les membres de la
Chambre, les informant qu'il est proposé
qu'un certain ordre doit être amendé et que
l'avis d'amendement a été donné. C'est un
moyen très simple et très eftieace. Quant à
la raison donnée pour faire l'amendement,
j'avoue qu'elle n'a aucune prise sur mon es-
prit. Je crois que, lorsqu'un sénateur lit un
avis de motion, bien peu de membres de
cette Chambre se rendent compte de ce qu'il
dit, et encore moins s'il y a dans l'avis un
passage ambigu, qui demanderait quelque
étude avant que l'on put comprendre qu'il
est hors d'ordre. L'ancienne pratique qui,
à mon sens, est beaucoup plus efficace
et plus rationnelle. veut qu'un avis de
motion paraisse (sans être communiqué au
greffier ou au président) sur le programme
du jour suivant Cela ne devient pas partie
des archives permanentes, car s'il s'y trouve
quelque chose d'inconvenant, chaque mem-
bre de la Chambre peut le constater et voir
ù ce que rien d'inconvenant ne figure dans
les journaux de la Chambre. Il n'en serait
plus question et aucun tort ne serait fait. Il
me semble qu'on atteindrait plus sûrement
le but en faisant imprimer l'avis avant qu'on
ait pu se former un jugement sur sa nature.
Je ne crois pas, malgré toute la déférence que
j'ai pour le président. malgré toute la con-
fiance que j'ai dans son jugement, qu'il ait
le pouvoir. quel qu'il soit, de décider qu'un
avis ne doit pas paraitre dans les ordres du
jour.

L'honorable M. YOUNG : Il est parfaite-
ment évident que la Chambre est générale-
ment d'opinion que nous devons avoir un
règlement précis en ce qui concerne au moins
une partie de nos délibérations, plus parti-
culièrement les avis de motions. Des évé-
nements récents ont fait ressortir la fal-
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blesse de notre mode de procédure. Cela
semble être l'opinion de la Chambre, et nous
n'en voulons d'autre preuve que le fait que
nous avons trouvé, Il n'y a pas bien long-
temps, deux avis sur notre feuilleton, l'un
par le chef de l'opposition et l'autre par le
chef du gouvernement, tous deux tendant
au même but, et ceci est pour prévenir, si
la chose est possible, tout ce qui pourrait
paraître dans nos délibérations sous forme

d'une motion contraire à la dignité de cet

honorable corps. Voilà ce dont nous vou-

lons nous assurer par cet avis de mon ho-

norable ami le chef de l'opposition. Dans

la discussion qui a eu lieu aujourd'hui, il a

été prouvé que nous avons, par les présents

règlements, mis nos officiers dans une po-
sition peu enviable. parce que, pendant qu'ils

sont liés et ne peuvent se défendre, ils sont

exposés, par la pratique relaâchée que nous

avons eue dans le passé, à être critiqués par

un honorable sénateur, lorsqu'ils ne font que

leur devoir en tant que dans leur opinion,

l'honneur et la dignité du Sénat sont concer-
nés. Il y a une autre lacune à ce sujet, en

ce sens que le président n'a pas assez d'au-
torité. Ce qui est l'affaire de tout le monde

n'est l'affaire de personne. La motion dont

mon honorable ami de la Colombie Anglaise
a donné avis, laquelle a pour but de donner

plus de pouvairs au président, en est une

très convenable, mais à mon avis, nous de-

vons insérer toutes ces choses dans une

nime motion. La question aujourd'hui est

de savoir si la pratique générale veut ou non

qu'un honorable sénateur lise de son siège

devant la Chambre. son avis de motion.

D'après la preuve faite par l'honorable préo-
pinlant il est évident que c'est généralement

la pratique, niais pas toujours la pratique,
de lire un avis de motion. Nous devons
avoir l'une on l'autre des deux pratiques
suivies. Nous sommes dans un dédale, appa-

remment, et nous devons établir clairement

quelle est li pratique de la Chambre. Si la
motion que mon honorable ami a proposée
doit étro adoptée. elle aura pour résultat

d'obliger un sénateur à lire de son siège de

la Chambre, sin avis de motion. Mon hono-
rable ami de Stadacona désire se consoler
par le fait qu'elle ne le censure pas-et l'on
ne désire pas cela-pour n'avoir pas, dans le
passé, lu ses avis de motion. Il ne peut pas
nier le fait que c'est la pratique générale de
lire les avis, et le bon sens de cette Chambre

Hon. M. YOUNG.

a admis que le président avait eu en vue les
meilleurs intérêts du Sénat en mettant de
côté un certain avis, et je crois que cela
devrait être suffisant pour avertir non seu-
lement un membre, mais chaque membre
de la Chambre qu'il doit bien se gaider
de ne soumettre sous forme de motions
que des choses qui doivent convenable-
ment être mises devant nous. Mou opi-
nion est que nous devrions refondre nos
règlements au sujet des pouvoirs accordés
au président, pour ne pas donner au gref-
fier, mais bien au président l'autorisation
de supprimer certains avis. La prati-
que de la Chambre des communes a été
citée. La pratique de la Chambre des com-
munes est facile, pour la raison que son pré-
sident a un pouvoir que notre président n'a
pas, et si notre président avait le même
pouvoir que celui de la Chambre de com-
munes, la discussion d'aujourd'hui n'aurait
pas été nécessaire, parce qu'il n'aurait fait
(lue son devoir, comme le prescrivent les
règlements de la Chambre des communes.
A mon avis, voilà la position que notre
président devrait occuper. Naturellement
il s'ensuit toujours que chaque décision
du président est sujette à la décision de
la Chambre. Nous ne nous dépouillons
d'aucune autorité ou d'aucun droit, parce
que, méme dans la Chambre des communes,
la décision du président est laissée à la con-
sidération de la Chambre. Je conseillerai à
mon honorable ami, en raison de la per-
mission qui lui a été accordée unanimement
de laisser de côté les mots " en conformité
de " dans la motion, d'ajuuter les mots
" pratique générale du Sénat ', et s'il le
fait, cela satisfera toutes les exigences des
circonstances, laissant à entendre que dans
le passé nous avons fait généralement ce
que dit sa motion. Si inon honorabie
ami modifie sa motion comme je le suggère
présentement, elle recevra l'approbation gé-
nérale de la Chambre et deviendra un ordre
permanent du Sénat. Elle fera disparaître
les objections qui ont été soulevées relati-
vement au manuel, bien que je m'accorde à
dire avec le chef de l'opposition que lorsque
le comité nommé en 1894 a fait rapport. Il
a prisé le manuel beaucoup plus que l'hono-
rable sénateur de Stadacona ne voudrait
nous le faire croire aujourd'hui. Souvenez-
vous que la chose n'a pas été faite à la
hilte. attendu que le comité fut nommé en
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1893, fit son rapport préliminaire en 1893,
et je vois par le procès-verbal que ce rap-
port a été tenu en suspens jusqu'à 1894, afin
que les membres de la Chambre eussent l'a-
vantage d'étudier le travail du comité et de
juger s'il était ou non conforme à leur
manière de voir. Ce comité fut nommé
de nouveau en 1894 et fit rapport des
règlements que nous avons aujourd'hui,
ainsi que du manuel de procédure, et si
vous examinez la première page de nos
règlements vous verrez que la phraséolo-
gie que mon honorable ami a mention-
née, il y a quelques instants, n'est pas la
même qui se trouve sur le feuillet blanc.
Mais regardez sur la première page, et vous
verrez : " Règlements et ordres permanents
du Sénat du Canada." Et en parcourant le
manuel des formes de procéder nous voyons
les mêmes mots employés dans le rapport
du comité, A la page 69 : " Manuel des for-
mes de procéder du Sénat du Canada." Ab-
solument le mot à mot employé dans le
rapport cité par mon honorable ami de la
gauche. De sorte qu'il était évident qu'a-
près une année de délibération, les mem-
bres de cette Chambre avaient décidé que la
vraie manière de procéder était conforme
au rapport du comité. parce qu'il avait été
adopté unanimement, adopté en vertu de la
suspension des règlements ; de sorte qu'il ne
pouvait y avoir alors divergenev d'opinion.
Je recnniais que ce rapport a plus de poids
qu'une simple note mise en tête de l'un des
articles du manuel des formes de pro(éder.
Selon moi. si nous désirons êtreý exactement
en règle, nous le serons en employant les
formules insérées dans le manuel de procé-
dure.

L'honorable M. DeBOUCHEVILLE
J'appellerai l'attention de l'honîorale séna-
teur sur' la règle 123.

L'honorable M. YOUNG : Mon lonorabie
ami cite le règlement 123. Je suis heureux
qu'il ait appelé mon attention sur cela. par
ce que c'est cette même règle qui a induit
en erreur mon honorable ami de Stadacona.
La règle 123 expose les formules qui de-
vront g':uverner la procédure en divorce :

On peut employer, dans la procédure en di-
vorce, les formules ci-dessous, en les modi-
fiant selon les circonstances, ou d'autres for-
mules équivalentes.

Une partie spéciale de notre travail exi-
geait des formules et des règles abs9lu-
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ment distinctes. Cela n'amoindrit en rien
l'argument qui dit que le manuel de procé-
dure a été rédigé pour nous guider dans
nos délibérations et a été unanimement
adopté par la Chambre en 1894. J'appel-
lerai l'attention sur un autre point, sur la
décision rendue en 1875 par le président
Christie. Remarquez que cette décision fut
rendue en 1875, et que le manuel de procé-
dure avec la note disant qu'un sénateur de-
vra se lever et lire de son siège son avis
de motion, a été adoptée en 1894, longtemps
après que la décision a été rendue, et évi-
demment avec l'intention d'établir une pra-
tique que nous réaffirmons virtuellement au-
jourd'hui par la motion actuellement devant
cette honorable Chambre.

L'honorable M. CHURCH : J'ai écouté
avec beaucoup d'intérêt cette discussion.
Elle m'a rappelé une vieille citation : " étre
ou nie pas être, voilA la question ". Si les
honorables sénateurs qui ont siégé ici, depuis
un quart de siècle, plus ou moins, et ont
eu à s'occuper de la refonte des règlements,
dont il a été fait. cette après-midi, des cita-
tions, s'acco'rdenît si peu sur la pratique à
suivre po'ur mettre en vigueur la règle dont
il s'agit présentement, assurément nous de-
vons supposer que nous. les plus jeunes
membres (le cette Chambre, sommes obligés
de procéder entièrement A tatons. Une ques-
tions importante simitpq)e ici. Cette que --

tion est empruntée - nos voisins (les Etats-
Unis : "Où en sommes-nous ? " Nous ne
savons pas du tout < f nous en sommes.
3douî lionoralde aini de Stadacona a fait res-
sortir quelques points importants. Je l'ad-
mire pour sa franchise et son courage, mais
quelquefois je trouve qu'il prolonge trop
longtemps la bataille.

Je crois que le chef de l'opposition et le
secrétaire d'Etat brûlent du désir de voir
élucider cette question. et ils se sont donné
beaucoup de peine, particulièrement le chef
de l'opposition, pour en venir ù une solution
raisonnable de la difficulté que nous avons
éprouvée durant la dernière semaine écoulée
au sujet de certaines questions soumises à
cette honorable assemblée. Je partage plei-
nement la manière de voir de l'honorable
préopinant. Cela parait étrange, surtout
lorsque j'ai eu la témérité de m'adresser
à cette Chambre, A cinquante ou soixante
sénateurs, plutôt qu'au président. Il mue
semble ennuyeux de n'avoir A s'adresser A
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personne en particulier, mais, honorables
messieurs, j'ai eu pour habitude, durant un
quart de siècle, de m'adresser à l'Orateur,
.dans la branche -élective de ce parlement et

'lans la législature de la Nouvelle-Ecosse.
,Je reconnais que le président de cette Cham-
.bre devrait être revêtu de plus d'autcrité.

Non pas seulement en ce qui concerne cette
question sur laquelle les honorables séna-

teurs diffèrent d'opinion. En tout cas, j'es-

père que nous pourrons avoir quelque règle-
ment explicite que chacun comprendra et

nuquel obéira la Chambre. Mais il y a ici
ine autre question. A mon avis, il est abso-
lument impassible, dans cette Chambre, sur-
tout quand nous traitons quelque sujet Im-

portant, quelque sujet sur lequel les mem-

sujet. s'inclina devant cette décision. Il me
semble qu'un comité composé des sénateurs
les plus distingués. versés dans la pratique
parlementaire. capables d'établir un précé-
dent, devrait être nommé pour rédiger une
nouvelle série de règlements qui donneraient
plus d'autorité au président. La chose de-
vrait étre faite de manière à sauver un temps
précieux. Je crois que le chef de l'opposi-
tion et le secrétaire d'Etat sont parfaite-
ment capables de rédiger un règlement de
ce genre. Les débats pourront être l l'ave-
nir plus animés. en raison du sang n ,uveau
qui a été infusé au Sénat. et le désir de
parler peut aussi grandir. surtout chez ceux
qui ont siégé longtemps dans les réunions
publiques, et conséquemment nous allons

bres de la Chambre aimeraient généralement avoir besoin de quelque chose <le plus tixe
A exprimer leurs vues, Il est, dis-je, absolu- et de plus sévère poux nous guider ici dans
ment impossible de savoir qui a la pa- nos discussions. Sans doute les sénateurs
role. A ma connaissance, hier, quatre scnt tous (es hommes honorables et qui
sénateurs se sont levés en même temps, et agissent d'une nanière honorable mais je
celui qui s'est levé le premier a été le qua- ciois qu'il y a trop de relacheinent dans les
trième A parler. Dans la branche élective de règlements qui gouvernent nos délibérations.
ce parlement et dans la législature de la Je ne désire blâmer personne en-l)rticulier.
Nouvelle-Ecosse, l'Orateur est censé remar- Je ne parle que (e la pratique qui a été
quer celui des députés qui manifeste l'inten- suivie pa' le Sénat depuis que je suis ici.
tion de parler et celui qu'il désigne est celui Le PRESIDENT Si je ompends bien,
qui doit parler. Mais ici nous nous levons le Chef (le l'opposition, qui a Proposé la mo
trois ou quatre ensemble, et personne ne tion primiti-e. a consenti a ce qu'elle subit
sait qui a la parole. et celui qui a4 attendu
son tour pendant un certain temps, flnit
par obtenir la parole. Si je comprends elle se lit maintenant comme suit
bien. le président du Sénat n'est à tous Qu'un sénateur, en donuant avis d'une maîlon

ou d*uze iuterpellation qu'il a l'intention -de
égards qu'un simple instrument. Il propose faire, devra dabord lire le dit avis de son
certaines questions qui nous sont soumises. siège du Sénat. devant la Chambre, avant de le
et lorsque le feuilletoû des avi, est li. il ner eraugr
peut intervenir, à moins qu'il n'y ait diver-
gence d'opinions entre les sénateurs. Comme L'honorable M. WATSON Je propose l'a-
l'a déclaré l'honorable préopinant, sa déci- uxendement suivant. l'effet d'ajouter aprés
sion est sujette, et A bon droit, à la décision le mot " de - dans la p'emiè'e ligne la

ertiqe ls évèére pornusgie iidn

Sénat. Dans la Chambose lesu oinnsunessi
e't le chef de l'opposition mie donnera r;iso. L'honouable M. LANDRY Je soulève un
Foauieut des questions de grande impor'tance point d'odem La motion n'est pas perti-
srr des poièmts d'orde étaient soulevées, et oente.
s; l'Orateur ne pouvait régler' le pint Ce Le PRESIDENT : L'amendement est par-
discussion, Il prenait le temups de 'érudiex, faitell eit dans tod mseu
rendait sa décision le jour suivant, et neuf
fois sur dix ces décisions mûries, et appuyées
le citations, étaient acceptées sans c:mmen-

ttires. Récemment, j'étais dans la galerie
de l'autre Chambre au moment où se trai.
tait une question d'ordre. L'Orateur ren-
dit sa décision, et l'honorable député, qui
avait pourtant des Idées bien arrétées sur le

Hon. M. CHURCH.

L'honorable M. LANDRY : Le mot " de "
n'est plus dans la motion. L'honorable sé-
nateur demande d'insérer des mots après le
mot " de'.

L'honorable 3. WATSON : Nous pourrions
avoir l'avantage de dire si nous sommes
prêts à appuyer la conduite du président.
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Une opinion unanime avait été exprimée ici L'honorable M. WATSON: J'ai parfaite-
avant que l'honorable sénateur de Stadacona ment le droit de le faire.
ait fait Insérer dans l'ordre du jour cet avis
qui n'aurait jamais dû y paraître. Je L'honorable M. LOUGHEED: J'admets
crois que le président avait parfaitement le cela, mais cela signifie simplement que les
droit de l'exclure, et je ne crois pas qu'il différentes opinions exprimées, Il y a plu-
siit juste de le censurer par un vote pour sieurs aunées, sur cette question sont main-
avoir écarté cet avis des journaux, lorsque tenant reconnues comme absolument erro-
nous déclarons par la présente motion que le nées par l'amendement de mon honorable
Sénat a approuvé alors la conduite du pré- ami. Nous étions tous prêts à accepter la
sident. pLhraséologie e .la motion de l'honorable

chef de la gauche, qui fait connaître quelleL'honorable M. LANDRY J'appelle l'at- sera la pratique suivie l'avenir. Pourquoitention de l'honorable sénateur sur ce fait- donc introduire dans le débat un nouvelci: "Je ne fais pas allusion c la motion que élément de dispute comme celui présenté par
le président a donné ordre de retrancher. e l'honorable sénateur de Marquette ? Nous
n'est pas du tout la question. Depuis lors avons discuté longuement sans pouvoir ar-
'ai remis au greffier des motions, et l'une river N une conclusion sur la question de
d'elles avait trait aux colonels honoraires savoir-quelle était la pratique dans le passé.
des forces volontaires. Je ne parle pas de May, Bourinot et toutes les autres autorités
la motion que le président a mise de côté. que nous avons pu consulter, ne se pronon-
J'ai accepté, l'autre jour, sa décision. Ce cent pas sur cette question. Divers ono-
dont je veux parler, se rapporte il la motion rables membres de cette Chambre ont ex-subséquente qui a été remise au greffier de primé leur opinion sur ce qu'ils croient être
la Chambre, lequel m'a écrit pour me dire la pratique, et pourquoi, à cette phase avan-
qu'il avait eu l'autorisation du président cée du débat, après s'être entendu sur une
pour l'exclure du feureton des avis. solution satisfaisante de la question, ouvrir

L'honorable u. WATSON m Je rouose que une ancienne plaie, et demander g i laln ajoutions l la motion les mots su - Chambre de se prononcer arbitrairement
vants sur ce qui n'a jamais été reconnu d'une na-

En conformité de la pratique gnrale du nire satisfaisante, comme étant la pratique
Sénat, générale suivie.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.) ue
Il est bien connu des sénateurs qui sont Ici L'oral'-IMADN D C . :J
depuis quelques années que a n'a pas -ne sais p

quette se trouvait dans la Chambre lorsquela pratique générale du Sénat. Durant csa- j'ai donné avis que je proposerais que le pré-
que session Al laquelle j'ai assisté des mo- sident fûùt autorisé à biffer de l'ordre du jouir
tions ont été déposées sur la table du gref-n
fier sanis avoir été lues au préalable. Tout otvis de dmiso ore cele jrint prsénateur ayant siégé ici depuis dix années l'honorable leader de la gauche a fait

ene peut nier cette assertion.uso Dvs n

L'honorable M. LOUGHEED : Je suis sur-
pris que l'honorable sénateur de Marquette
introduise dans la discussion une note aussi
discordante, quand il y a unanimité pour
adopter la motion. Si depuis le temps où
cette question a été soulevée, mon honorable
ami s'était évertué A rendre cette question
plus épineuse qu'elle ne l'est, il n'aurait pas
mieux réussi à le faire qu'il ne le fait pré-
sentement en Intercalant dans sa motion
les mots qu'il suggère. Est-ce que mon ho-
norable ami a l'intention de censurer cer-
taines discussions qui ont eu lieu depuis dix
ou quinze ans, sur un sujet controversé ?

274

la sienne; niais à la demande de l'honora-
ble secrétaire d'Etat et de l'honorable leader
le la gauche, j'ai consenti à ce que ma mo-

tion fût prise en considération séparément.
et elle le sera lundi prochain. L'objet de
cette motion est de conférer au président le
pouvoir de retrancher de l'ordre du jour
toute motion qui est hors d'ordre.

L'honorable M. BERNIER : Je demande
l'application du règlement. Je soutiens qu'il
est hors d'ordre de présenter à la Chambre
une motion énonçant des faits controversés.

L'honorable M. BEIQUE : Je me joins à
l'honorable sénateur de Calgary pour de-
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mander à l'honorable sénateur de Marquette

de retirer sa motion.

-L'honorable M. BERNIER : J'ai soulevé

une question d'ordre, et je demande une dé-

cision.

Le PRESIDENT : -Je ne crois pas que

cette question d'ordre soit bien étayée.

L'honorable M. BEIQUE : D'après ce que

je comprends, l'honorable sénateur de Mar-

quette a proposé son amendement parce qu'il

a cru que l'adoption de la motion principale

avait un caractère blessant envers l'hon ra-

ble président de cette Chambre. Je ne puis

partager cette manière de voir, parce qu'il

ressort de la présente discussion que la pra-

tique générale du Sénat, relativement aux

avis, a été très relêchée et que, dans nom-

bre de cas, sinon dans la majorité des cas,

l'usage a été de canier au grettier les avis

de motions sans les lire au Sénat. Mais j'ap-

prouve entièrement les remarques faites par

l'honorable leader de la gauche pour démon-

trer que la règle adoptée par le Sénat était

contraire à cet usage. Je partage entière-

ment son opinion sur ce point, et Il s'est sur-

tout appuyé avec raison sur le rapport adop-
té en 1894. Ce rapp;rt déclarait que le rè-

glement de la Chambre étant silencieux sur

le point que nous discutons présentement,
le manuel des formes de procéder du Sénat
devait être suivi-ee manuel étant un sup-

plémnent au règlement. Or, le règlement
étant silencieux et le manuel indiquant for-

mellement la ligne de conduite que les hono-

rables membres de cette Chambre doivent

suivre, je soutiens que, du moment que le

rapport que je viens de mentionner a été

adopté par le Sénat, cet acte de la Chambre

exprime l'opinion que la règle incorporée
dans le paragraphe 50 du manuel doit être

suivie ; mais il est non moins très clair que,

dans la pratique, les honorables membres

de cette Chambre s'en sont écartés, et il ne

semble, par suite, que l'honorable sénateur

de Marquette ne devrait pas insister a faire

déclarer par son amendement que la prati-

que générale a été contraire à cette dévia-

tion.

L'honorable M. SCOTT : Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. BEIQUE : Je suis surpris

de ce que l'honorable sénateur de Stadacona
lisiste comme il le fait à soulever si fré-

quemment cette même question. Un avis

Hon. M. BEIQUE.

de motion a été contié au greffier et cet avis

a été, considéré par une majorité de cette

Chambre-par presque l'unanimité-comme

un abus des priviléges dont jouissent les

membres du Sénat. L'honorable président

a cru de son devoir, pour sauvegarder la di-

gnité de cette Chambre, d'ordonner que

l'avis de motion fut biffé du procès-verbal,

et sa conduite a été approuvée par le Sénat.

Dans ces circonstances, je ne crois pas que

l'adoption de la motion principale proposée

par l'honorable chef de la gauche puisse

avoir une signification blessante à l'égard

de la conduite du président. Je me joins,

par conséquent, à l'honorable sénateur de

Calgary pour inviter l'honorable sénateur de

Marquette de ne pas Insister sur son amen-

dement.

L'honorable M. WATSON : Vu l'entente

exprimée par l'honorable préopinant-et le

présent amendement étant celui proposé p.Lr

l'honorable sénateur de Killarney (l'honora-

ble M. Young)-je n'ai aucune objection à le

retirer. J'ai cru d'abord que la motion prin-

cipale blessait l'honorable président ; mais

je désire maintenant retirer l'amendement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL

Je répudie. de la manière la plus explicite

possible, toute intention de vouloir directe-

ment ou indirectement blesser le moindre-

ment l'honorable président de cette Chafu-

bre. Aucune pensée de cette nature n'a ja-

mais traversé mon esprit.

La motion principale est agréée.

CHEMIN DE FER DE L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

INTERPELLATION.

L'honorable M. FERGUSON : Je voudrais

savoir du gouvernement :

S'il a l'intention de demander des soumis-
sions pour la construction du chemin de fer
entre Charlottetown et Murray Harjour, à part
la 2e section ?

Dans l'affirmative, quand les avis p3ur ecs
soumissions seront-ils donnés ?

L'honorable M. SCOTT : Li réponse que

j'ai reçue du département se lit comme suit:

Le département a demandé des soumissions

par avis public pour la construction de la

2e section comprenant 11J milles d'étendue

à partir de Mutch's Point en allant vers

Murray Harbour, ou le port Murray, et le

contrat a été adjugé à cette fin ù un entre-
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preneur sûr moyennant un prix que les ingé
nieurs du gouvernement ont considéré com-
me raisonnable. La section suivante a été
continuée en vertu d'un arrêté du conseil et
au prix fixé par les premières soumissions.
Le contrat a été envoyé à l'entrepreneur
pour le lui faire exécuter.

L'honorable M. FERGUSON : En pré-
sence des réponses qui ont été données déjà
dans cette Chambre sur l'autorité de l'ingé-
ieur en chef des chemins de fer, qu'aucun

travail n'avait été fait sur d'autres sections
que la 2e, Il est des plus étranges qu'en
vertu d'un arrêté du conseil. les travaux
aient été continués sur d'autres sections du
chemin aux mêmes conditions que pour la
section n° 2.

L'honorable M. SCOTT L'honorable
monsieur a raison, si ce n'est pour ce qui
regarde la date. Après que mon honorable
ami eut fait observer que les travaux étaient
continués, j'ai attiré l'attentioñ du ministre
des chemins de fer sur ce sujet, et il nia que
que les travaux en question fussent conti-
nués. et j'ai ensuite consulté M. Schreiber.
Il parait que l'entrepreneur a continué les
travaux avec l'approbation. probablement,
de l'ingénieur local. Après que l'attention
du gouvernement eut été attirée par mon ho-
norable ami sur ce sujet, les travaux furent
continués au delà des 11 milles, ou de la 2e
section. moyennant le prix fixé dans le pre-
mier contrat.

L'honorable M. FERGUSON : C'est très
bien niais que devient la dénégation faite
par mon honorable ami sur l'autorité du dé-
partement. que les travaux fussent conti-
nués par le parlement ?

L'honorable M. SCOTT : Evidemment, le
département ne savait pas que les travaux
flissent continués.

L'honorable M. FERGUSON : Et les tra-
vaux ont été continués en vertu d'un arrêté
du conseil.

L'honorable M. SCOTT : Non, l'entrepre-
neur s'est mis à l'Suvre avant la signature
de l'arrêté du conseil. Cet arrêté fut adopté,
si ma mémoire est fidèle, après que mon
attention eut été attirée sur ce sujet par mon
honorable ami.

L'honorable M. FERGUSON : L'intention
était d'adopter un arrêté ayant un effet ré-

troactif, puisque les travaux de nivelle-
ment -du chemin se trouvaient très avancés
lorsque cet arrêté fut adopté.

PRESENTATION DE BILLS.
Le bill suivant est présenté :
Bill (n° 113) Intitulé : Acte modifiant de

nouveau l'acte du territoire du Yukon et les
actes qui le modifient.--(Honorable M.
Scott.)

FEU LE SENATEUR DECHENE.
L'honorable M. SCOTT : Avant que l'ordre

du jour soit appelé, c'est mon pénible devoir
d'annoncer au Sénat que l'un de nos collè-
gues, l'honorable M. Déchéne, est mort, hier
soir. Il n'était membre du Sénat que depuis
très peu de temps. Il fut présenté à cette
Chambre par mon honorable ami qui repré-
sente la division du Golfe et l'honorable chef
de la Chambre, quatre jours, je crois. avant
l'ajournement du 20 mai, l'année dernière.
Il n'a été membre du Sénat que durant qua-
tre jours de l'année 1901. Il est venu Ici, à
l'ouverture de la présente session du parle-
ment, et il est demeuré ici un mois. Je ne
sais pas s'il a pu assister à toutes nos séan-
ces durant ce mois ; mais sa santé n'était
pas bonne. Il est retourné chez lui et il
est mort hier soir. Le défunt était un mon-
sieur très estimé dans son comté-le comté
de l'Islet. Il fut élu député aux Communes
par ce comté en 189fe, et réélu en 1900. Il
s'intéressait beaucoup aux affaires publi-
ques. Il était président d'une société d'agri-
culture, et Il faisait de grandes et profita-
bles affaires. Tous ceux qui le connurent
personnellement, regretteront qu'il ait été
appelé dans un autre monde à un âge com-
parativement peu avancé. Il n'avait pas
plus que cinquante-trois ou cinquante-quatre
ans, et il fut toujours profondément estimé
et respecté par tous ceux qui le connurent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'éprouve certainement les mêmes regrets
que l'honorable secrétaire d'Etat. L'honora-
ble sénateur qui vient de mourir était un
gentilhomme que je n'ai pas eu l'avantage
de connaître intimement ; mals tout ce que
je puis dire de sa carrière publique, c'est
qu'il fut de tous ceux qui le connurent l'ob-
jet de la plus haute estime. J'ai eu seule-
ment l'avantage de le rencontrer personnel-
lement que pendant quelques jours ici, et je
suis convaincu que tous les membres de
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cette Chambre ont appris avec un vif regret
qu'un sénateur aussi jeune et aussi distin-
gué que l'était M. Déchéne n'est plus de ce
monde. Je regrette profondément cette
perte qu'éprouve le Sénat. Je crois que M.
Déchéne était généralement estimé par ceux
qui le connaissaient. Tous le considéraient
comme un homme courtois, paisible, un gen-
tilhomme.

L'honorable sir ALPHONSE PELLE-
TIER : Je ne puis m'abstenir, après la triste
nouvelle qui vient d'étre annoncée à la
Chambre, d'exprimer mon chagrin et mon
regret. J'approuve ce qui vient d'être si
bien dit par l'honorable secrétaire d'Etat et
l'honorable leader de la gauche. J'ai eu
l'avantage de connaltre beaucoup plus, peut-
être, notre défunt et regretté confrère que les
deux honorables messieurs qui viennent de
prendre la parole. L'honorable sénateur dé-
funt représenta, pendant plusieurs années,
dans la Chambre des communes, le comté <le
l'Islet-qui fait partie de la division séna-
toriale de Grandville que je représente ici.
Je connaissais depuis son enfance feu- l'ho-
norable M. Déchéne. Mes relations avec lui
furent très intimes, et je l'ai toujours trouvé
courtois. énergique et prêt A rendre service
ù qui que ce soit. La mort nous visite sou-
vent, et cette fois-ci c'est un très jeune men-
bre de cette Chambre qui a dû répondre à
son appel. Je suis sûr que tous ceux qui
eurent l'occasion de le rencontrer s'accorde-
ront à dlire que par sa mort nous perdons
un confrère généreux et honorable. Ceux
qui l'ont connu peuvent dire qie par son
intégrité et son énergie, M. Déchêne s'était
fait une position enviable dans sa province,
et qu'il venait justement d'entrer dans une
phase où il aurait pu jouir des fruits de son
travail, où sa carrière eût été couronnée par
une récompense qu'il avait si bien gagnée.
Je considère-et je n'ai qu'un mot à ajouter
-la mort de l'honorable M. Déchêne comme
une très douloureuse perte pour sa famille
particulièrement, pour ses nombreux amis,
pour son comté et la division sénatoriale
qu'il représentait. Quant à nous, nous per-
dons dans la personne de feu le sénateur Dé-
chéne un homme que nous nous honorions
tous d'avoir pour collègue.

TROISIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une troisième
fois :

Hon. sir MACKE"NZIE BOWELL.

Bill (70) intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie de carabines t ss
(à responsabilité limitée)."-(L'honorable M.
Gibson.)

Bill (Y) Intitulé " Acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurances sur
la vie Union."-(L'honorable M. Lougheed.)

Bill (83, Intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie canadienne de
messageries du Nord."-(L'honorable M. Mc-
Mullen.)

Bill (71) Intitulé "Acte concernant la
Dominion Cotton Mills Company (liinted)."
-(L'honorable M. Forget.)

Bill (91) intitulé : " Acte concernant la
C mpagnie du chemin de fer de Timagami."
-(L'honorable M. Watson, en l'absence de
l'honorable M. Gibson.)

Bill (50) Intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Niagara à
Sainte-Catherine et Toronto."-(L'honio-alble
M. McCallum.

Bill (66) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer de colonisati n
du Nord."-(L'honorable sir Alphonse Pelhf-
tier.)

Bill (74î intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Brockville et Saint-Laurent."--(L'honorable
sir Mackenzie Bowell.)

Bill (78) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Trans-
Canada."- L'honorable M. W'ats 'n.i

Bill (84) intitulé : " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer <le la Baib'
de Quinté."-i L'honorable sir Mackenzie
Bowell.)

Bill (54) intitulé: "Acte constituant en'
corporation la Compagnie du chemin de fer
Terminal d'Essex."-(L'honorable M. Cle-
mow, en l'absence de l'honorable M. Cas-
grain.j

. Bill (103) intitulé :" Acte concernant le
canal à navires du lac Champlain au Saint-
Laurent."-(L'honorable M. Bernier.)

Bill (53) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Nord."-(L'honorable M. Lougheed.)

Bill (105) Intitulé : "Acte modifiant l'Acte
des lettres de change, 1890."-(L'honorable
M. Scott.)
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CA-
NADIEN DU PACIFIQUE-BILL

CONCERNANT 'LA.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. JONES (en l'absence de
l'honorable M. Drummmid): Je propose la
troisième lecture du bill (09) intitulé: "Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je
propose que l'article suivant soit ajouté au
bill comme alinéa 2 de l'article 9:

2. Afin, en outre, de favoriser la colonisation
de la région située à l'ouest du lac Supérieur
et de stimuler la concurrence pour l'approvi-
sionnement des articles dont les colons ont be-
soin, la compagnie pourra construire, entrete-
nir et exploiter des laminoirs et fonderies, et
pourra fabriquer et vendre des instruments
agricoles de toutes sortes.

Je propose cet amendement dans l'intérêt
des agriculteurs. Lorsque ce bill se trou-
vait hier devant le comité des chemins de
fer, un débat a eu lieu sur la question de
savoir comment ce projet de loi favorisait
les agriculteurs. Le comité a conféré à la
compagnie le pouvoir de s'engager dans des
exploitations minières et d'usines pour la
fonte et réduction du minerai. ainsi que
pour la fabrication du fer et <le l'acier ;
mais la Chambre sait que du fer en
gueuse ou en lingot d'acier est sous
cette forme très peu utile aux agricul-
teurs, si ce fer ou cet acier ne sont trans-
formés en articles dont les agriculteurs peu-
vent se servir. Je désire que la compagnie
ait par conséquent. le pouvoir d'établir des
fonderies et des lamineries. afin d'opérer
cette transformation. c'est-à-dire de réduire
les lingots d'acier en barres, pour que celles-
ci soient utilisées àl la fabrication de ma-
chines de toutes sortes .1 l'usage des agri-
culteurs. Le désir du comité, c'est que l'a-
griculteur puisse se procurer les divers Ins-
truments agricoles dont il a besoin aux prix
les plus réduits possibles. Le comité veut
même que la compagnie ait le pouvoir de
faire des prêts d'argent. convaincu qu'il est
qu'une puissante compagnie comme celle
dont Il s'agit. sera en état de prêter de l'ar-
gent à un taux d'intérêt beaucoup plus bas
que ne peuvent le faire les compagnies de
prêt ordinaires. Un honorable sénateur a
fait remarquer que c'était établir le libre-
échange entre le prêteur et l'emprunteur, et
que la chose profiterait à l'agriculteur. Je

suis convaincu que l'agriculteur, s'il obte-
nait ^des instruments agricoles à bas prix,
serait aussi ou peut-être plus satisfait qu'il
ne le serait en obtenant des emprunts d'ar-
gent, à un taux d'intérêt réduit. Je désire
que la compagnie dont il 'agit ait le pouvoir
de fabriquer les instruments agricoles au
prix le plus réduit possible.

L'honorable M. FORGET : Vous ne voulez
pas, sans doute, l'obliger de le faire ?

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Les
agriculteurs du Nord-Ouest peuvent quel-
quefois se montrer déraisonnables en vou-
lant obtenir les instruments agricoles à un
prix plus bas que celui auquel les fabri-
cants peuvent les leur vendre. Une députa-
tion de ces fabricants s'est rendue ici pour
presser le gouvernement d'élever le tarif
douanier jusqu'à 33 pour 100 sur leurs ins-
truments ; mais le gouvernement a cru qu'il
n'était pas opportun d'accorder cette de-
mande. Les fabricants canadiens croyaient
qu'ils ne pouvaient pas faire concurrence à
leurs rivaux des Etats-Unis. et ils ont de-
nandé un tarif de 35 pour 100 pour les pro-
téger contre cette concurrence. Il est as-
surément très étrange que nos fabricants
d'instruments agricoles puissent faire con-
currence à leurs rivaux sur les marchés de
l'Australie, de l'Inde et d'autres pays étran-
gers et qu'ils ne puissent soutenir ici la con-
currence que leur font leurs rivaux des Etats-
Unis. Nos fabricants veulent que le tarif
douanier sur les instruments d'agriculture
soit augmenté ; mais je suis heureux de
constater que le gouvernement a trouvé
qu'ils étaient déjà bien assez protégés.

L'honorable M. LOUGHEED : L'honorable
préopinant ferait mieux d'attendre jusqu'à
l'année prochaine avant d'exprimer cette
opinion.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je
parle du présent. Quelques fabricants des
Etats-Unis font actuellement des arrange-
ments pour établir en Canada des ateliers
considérables où l'on fabriquera des instru-
ments agricoles pour le Nord-Ouest. J'ai
de grands intérêts dans le Nord-Ouest. J'y
fais de grandes affaires, ainsi que dans la
Colonibie Anglaise, et je désire que les agri-
culteurs de cette partie du pays puissent
prospérer. C'est pourquoi je veux que la
compagnie dont il s'agit présentement, soit
autorisée à fabriquer les Instruments agri-
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coles au plus bas prix possible. et qu'elle

puisse les vendre aux colons établis sur ses
terres, sans toutefois la priver de la liberté

d'étendre ses opérations ou son commerce
dans toutes les autres parties du pays. J'ai
cru que ces nouveaux pouvoirs conférés à la
compagnie étaient dans l'intérêt des fer-
iners. La compagnie n'a pas demandé les

pouvoirs que lui confère mon amendement ;
mais l'excès du bien ne nuit pas, et je désire

(ue cette compagnie soit autorisée à fabri-

<uer des instruments agricoles de toutes
sortes.

L'honorable M. BERNIER : La compa-
gnie, dites-vous, n'a pas demandé ces pri-
vilèges ?

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Non.

L'honorable M. BERNIER : Je ne crois

pas qu'il soit désirable d'adopter pour elle
une législation qu'elle nî'a pas sollicitée.

L'honorable M. JONES : Je ne me lève
pas pour combattre l'amendement ; mais je.
n'en aime pas lai phraséologie. Je suis
porté . croire que mon honorable ami ne
l'a pas rédigé avec tout le soin requis. Il
cst possible aussi que mlon honorable ami
Fait formulé dans un moment de mauvaise
humeur. et je ne puis arriver à une autre
e )clusion en l'examinant. Cet amendement
(ntient-relativenent aux industries manu-
facturières du Canada--une insinuation qui
m'e parait injuste et gratuite. Il nous de-
mande d'ajouter au présent bill l'amende-
ment qu'il nous a lu-lequel conférera à la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique certains pouvoirs lui permettant
d concourir avec d'autres fabricants pour
l'approvisionnement des instruments agrico-
h s. Tous ceux qui désireraient s'établir en
C:inada. hésiteront à le faire ci prenant
connaissance de cette nouvelle disposition

que l'honorable monsieur veut insérer dans

le présent bill-disposition qui porte à
croire que les conditions d'existence en Ca-
nada sont telles, c'est-à-dire, qu'il y a si peu
de concurrence que l'on croit devoir deman-
der aux compagnies de chemin de fer à
s'engager dans la fabrication d'instruments
d'agriculture et d'autres articles de première
nécessité destinés à l'usage des fermiers.
afin de combler une lacune qui menace l'a-
venir de nos vastes territoires. Pourtant,
s'il y a des industries en Canada, dont
nous puissions être fiers, ce sont bien

Hon. M. WOOD (Hamilton).

les industries manufacturières qui inté-
ressent particulièrement la classe agri-
cole. La Chambre admettra qu'aucune
classe de fabricants, en Canada et méme
hors du Canada, n'est mieux protégée que
ne le sont les fabricants qui approvisionnent
les cultivateurs du Canada. L'auteur de
l'amendement dit, pour ce qui regarde le
tarif douanier, qu'il exprime une opinion sur
ce qui devrait être fait. Mon intention n'est
pas de discuter maintenant ce point ; mais
l'honorable mimnsieur se demande comment
nos fabricants d'instruments agricoles, qui
sollicitent une protection contre leurs con-
currents étrangers au moyen d'une augmen-
tation du tarif pour conserver pour eux le
marché canadien, peuvent-ils faire concur-
rence à leurs rivaux sur les marchés de
l'Australie, de l'Inde, et d'autres pays étran-
gers ? Pour ce qui regarde l'Inde, Il n'y a

i pas là une grande concurrence à faire, parce
que les Instruments agricoles sont très peu
en demande dans ce pays. Les principaux
concurrents des fabricants canadiens sur ce
marché sont des Américains. Quant au mar
ché des colonies de l'Australie, les fabricants
canadiens y font de grandes affaires, et ils
peuvent s'en féliciter. Quelle est la raison
de leur succès sur ce dernier marché ? Je
suis heureux de pouvoir la donner. Les
fabricants canadiens peuvent faire concur-
rence aux manufacturiers étrangers sur le
marché australien. parce qu'ils obtiennent
des fermiers des antipodes des prix beaucoup
plus élevés que ceux qu'ils peuvent obtenir
des fermiers canadiens. Grâce à ces prix
élevés, nos fabricants peuvent faire un coin-
merce plus rémunérateur avec l'Australie
qu'avec les consommateurs du Canada. La
même chose peut être dite de l'Europe. En
Angleterre et en Irlande, en France. en Alle-
magne. en Russie, en Suisse. en Norvège,
en Suède, en Italie, dans toutes les con-
trées enfin, où nos principaux fabricants du
Canada d'instruments agricoles font des af-
faires, excepté peut-être, les Etats-Unis, les
consommateurs d'instruments agricoles-
dans aucun de ces pays-et j'en parle avec
certitude, parce que je connais les faits-ne
peuvent se procurer ces instruments à un

prix aussi réduit qu'en Canada. - Je crois
que c'est là un fait qui mérite d'être noté
et doit nous satisfaire. Il est incontestable,

en effet, qu'en Canada, les cultivateurs achè-
tent leurs Instruments d'agriculture à un
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prix moins élevé qu'en tout autre pays, ex-
cepté les Etats-Unis. J'excepte ceux-ci. Nos
voisins forment un grand peuple de quatre-
vingt millions d'Ames. La somme d'affaires
qui se fait chez eux est énorme, et toutes
leurs Industries jouissent d'une protection
absolue contre la concurrence étrangère. Nos
voisins ont les plus grandes fabriques du
monde, et ceux qui, chez nos voisins, ont
besoin d'instruments agricoles, les obtien-
lient chez eux à aussi bas prix qu'on les
obtient ici, et dans quelques-uns des Etats-
Unis, le prix de ces instruments est même
moins élevé qu'en Canada, ou tout autre
pays. Mais, dans la plupart des Etats-Unis,
il n'y a pas une différence sensible entre le
prix des instruments agricoles et le prix des
instruments similaires en Canada. En An-
gleterre, il n'y a pas d'instruments agricoles
-quels qu'ils soient-qui ne coûtent, en
moyenne, 25 pour 100 de plus que le prix
payé en Canada par nos cultivateurs. L'au-
teur du présent amendement a dit à la
Chambre que la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique n'a pas sollicité
cette disposition législative. La chose me
parait évidente ; mais si elle l'avait deman-
dée. je ne m'y opposerais pas. quant à moi,
pourvu que cette législation fût accompa-
gnée de dispositions en vertu desquelles les
autres fabricants puissent obtenir sur la
ligne transcontinentale de la compagnie des
taux de transport pour leurs produits aussi
raisonnables ou modérés que ceux, fixés
pour les produits similaires que fabriquerait
la compaglile elle-même. Je suis un parti-
sain de la concurrence entre les industriels
canadiens ; mais je ne suis pas le partisan
de la concurrence faite -par des riveaux de
pays étrangers qui repoussent toute concur-
rence des autres pays, même l des condi-
tions raisonnables.

L'honorable sir MACKENZIE iOWELL
En accordant des primes. par exeiple, sur
le fer en gueuse.

L'honorable M. JONES : Je ne sache pas
que la question des princs sur le fer en
gueuse puisse être comprise dans le présent
débat ; mais si l'honorable monsieur qui a
proposé la présente résolution est capable
de nous faire connaître les effets de ces
primes-et il devrait l'être, puisqu'il a de
grands intérêts dans la production du fer
en gueuse, ainsi que dans la production du
bois de commerce-il pourrait nous fournir

ce renseignement. Du reste, ce sont peut-
être ces effets qui ont inspiré le présent pro-
jet de loi. Il y a, toutefois, une raison spé-
ciale qui nous engage à accorder la demande
de la législation maintenant soumise. Le
parlement, il y a des années, accorda à la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique de grandes étendues de terres, de
vastes concessions forestières. de terrains
miniers et de terres propres à la colonisa-
tion. Il est désirable et de l'intérêt public,
et aussi de l'intérêt de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique que
celle-el tire le meilleur parti possible de ces
concessions. Tous ceux qui connaissent les
conditions dans lesquelles se trouve placé
le Nord-Ouest canadien admettront que le
présent projet de loi aura pour effet de fa-
voriser la colonisation des régions auxquel-
les je viens de faire allusion. Ces régions
ont été fermées aux colons pour des rail-
sons que le présent projet de loi, demandé
par la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, rend évidentes. Si la loi
qui est maintenant proposée a pour effet de
permettre à la compagnie de fabriquer du
bois de construction et de service pour
l'usage des fermiers établis sur ses terres
ou sur celles qui leur sont contiguës, si
cette loi a pour effet de permettre à la con-
pagnie de fabriquer du fer et de l'acier avec
le minerai tiré de ses propres terres, au lieu
de laisser vendre ce minerai aux pays étran-
gers ; si, en outre. la loi qui est maintenant
proposée, a pour effet de favoriser la colo-
nisation des- terres de la compagnie, ce
sera certainement dans les meilleurs inté-
rêts du Canada occidental et du pays en gé-
néral. J'ose croire que l'intention de l'ho-
norable monsieur n'est pas de presser l'a-
doption de son amendement. Mais. n'eût-il
voulu que plaisanter en le proposant, ce
n'en est pas moins une erreur, parce qu'il
sera inscrit au procès-verbal. et pourra tou-
jours être cité au préjudice des intérêts du
Canada par ceux qui sont toujours prêts à
détourner les émigrants de s'établir dans le
Canada, bien que nous fassions de si grands
efforts pour les attirer vers notre pays ; bien
que nous fassions de si grandes dépenses
pour les obtenir et que nous en ayons un si
grand besoin.

L'honorable M. LANDRY : Je ne sais
pas s'il ne serait pas a propos de soulever
une question d'ordre. Le point que je désire
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signaler, c'est qu'il s'agit présentement d'un
bill privé. Des avis ont été donnés, et le
bill pour être adopté en comité, doit rester
conforme a ces avis. Or, voici que quel-
qu'un, sans être autorisé par la compagnie,
propose que d'autres privilèges que ceux
mentionnés dans les avis soient accordés a
cette compagnie.

L'honorable M. WOOD (Hamiltoni : L'a-
vis contient beaucoup plus de privilèges (lue
le bill n'en accorde ; mais c'est la Chambre
des communes qui les a retranchés.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
monsieur nous a dit que la compagnie n'a-
valt pas demandé les pouvoirs qu'il veut lui

accorder dans son amendement. Si la com-
pagnie n'a pas demandé ces pouvoirs. elle
ne les a pas mentionnés dans son avis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'auteur de l'amendement n'est pas sérieux.

L'honorable M. LANDRY : Nous n'avons
pas le droit d'ajouter au présent bill des
articles qui ne sont pas compris dans l'avis.

L'honorable sir MACKENZIE ROWELL :
Il est regrettable, suivant moi. que l'hono-
rable sénateur de Toronta (M. Jones) se
soit donné la peine de traiter sérieusement
l'amendement qui est maintenant devant
nons. Il a prononcé un très bon discours
dont le fond s'accorde parfaitement avec ma
propre manière de voir ; mais je ne crois

pas que l'honorable sénateur d'Hlamiltonl (M.
Wood i s lit inéème allé assez loin. 'il me le
Permettait. je lui suggérerais de pousser un
peu plus loin sa sollicitude envers la coin-
pagnie dont il s'agit présentement. J'ai pré-
paré une addition à faire à son amendement.
Après le mot " fonderies " dans saln amende-
ment. je propose qu'il ajoute : " la comipa-
gnie sera aussi revêtue du pouvoir d'établir
des magasins de quincaillerie pour vendre
en, gros et en détail des :irticlcs de cette
classe A un prix n'excédant pas un certain
taux pour- cent, et si le prix excédait ce
taux, que la différence soit versée dans le
trésor public ". et je crois qu'il serait égale-
ment a propos d'ajouter a l'amendement ces
autres mots : " la compagnie sera revêtue du
pouvoir de construire sur toutes ses terres
des églises destinées aux diverses dénomi-
nations religieuses ". Tout cet amendement
-qui est maintenant devant nous-peut être
avec raison tourné en ridicule, et il ne mé-

Mon. M. LANDRY.

rite pas l'attention que lui a donnée l'hono-
rable sénateur de Toronto. Il m'est lim-
possible, en lisant la proposition de l'hono-
rable sénateur d'Hamilton (M. Wood) de le
prendre au sérieux. S'il l'est, il aurait dû
comme je l'ai dit, faire beaucoup plus. De-
mander au Sénat d'adopter une motion
comme celle qu'il vient de faire, c'est lui de-
mander de transformer le présent bill en une
législation ridicule. Il y a beaucoup de

force dans les objections soulevées par l'ho-
norable sénateur de Stadacona (M. Landry)
à savoir que d'ajouter A un bill privé des
dispositions conférant des pouvoirs que les
promoteurs n'ont jamais demandés, c'est
procéder contrairement au règlement de

cette Chambre. Le plus tôt nous laisserons
tomber cette proposition contraire au sens
commun, le mieux ce sera.

Le PRESIDENT : Dois-je comprendre que

l'honorable sénateur d'Hamilton est disposé
il retirer sa motion ?

L'honorable M. WOOD (Haniltoni: La
Chambre parait désirer que ma proposition
soit retirée, et naturellement, j'acquiesce à
ce désir.

Le PRESIDENT : Permission est donnée a
l'honorable monsieur de retirer sa motion.

La motion demandant la troisième lecture
du bill est agréée, et le bill est alors lu la
troisième fois et adopté.

BILL MODIFIANT L'ACTE DE LA
PREITE.

RAPPORT DU CDMITE.

La Chambre reprend en comité l'examn
du bill (n° 115 intitulé : Acte modifiant
l'acte de la preuve en Canada, 1893.

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT : L'attention a été
attirée hier sur cette disposition du présent
bill : " lorsque, dans tout procès criminel ou
civil, etc.," et l'on a fait observer que cette
disposition ne devrait pas s'appliquer aux
causes civiles. vu que la procédure daps ces
causes se trouverait sous la juridiction des
autorités fédérales.

L'honorable M. LOUGHEED : Le présent
bill s'appliquera seulement aux cours fédé-
rales.
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L'hnorabîle MI. SCOTT: Ce bill formeri
Partie de l'acte de la preuve adopté el
1893, et son second article prescrit qu'i
S'appliquera à tout procès ou autre procé
dure criminelle ou civile, dans les causes sou
mises à la juridiction du parlement fédéral.

L'honorable M. BUEIQUE :Le mot "lcivil'
est Inutile.

L'honorable M. SCOTT : Le ministre de Il
Justice m'a exprimé l'opinion qu'il vaul
mieux se servir (le cette expression.

L'honorable M. LANDRY :Le présent bi.
n'amende pas l'article 6 de l'acte de li
preuve eîî Canada, mîais y ajoute le préseni
article.

L'hîonorabîle M.%. SCOTT - C*est l'additoîi1
d'un article limitant à cinq le nombre des ex.

-perts professionniels assignés comme té.
moinis, à moins que le juge n'en admette un
plus grand nombre.

L'honorable M1. LANDRY :Le présent bill
ne pourra créer une juridiction spéciale?

L'honorable M.%. RCOTT: Non. Le présenît
hîlîl s'appîliquent seulement aux causes sou-
muises il la juridiction fédérale.

L'hionorable MN. ELLIS, au nom du comité,
rapporte le bill sans Pmendement.

ACTE CONCERNANT LA COMIPAGNIL
DU CHEM,.%IN DE FER D E MNONT-

REAL. ET >E., COMTES
DUJ SUI).

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M%. MCMe-%ULLEN :Je propose
la deuxième lecture du bill (n O 99 l intitulé:
Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de M,%ontréal et des Comtés du Sud.

La motion est adoptée.

L'honorable M. McMe3UrLEN- :.Je propose
que le bill soit renvoyé au comité des chle-
mins de fer, télégraphes et pirts.

L'honorable 3M. FýORG-'ET : Je voudrais
avoir quelques explications sur ce bll. Il
n'a pas encore été Imprimé en français.

L'honorable M. McMULLEN : D'après ce
que je comprends, le présent bill a pour ob-
Jet d'offrir des facilités à un district rural du
sud-est de Montréal. L'intention est de faire
de ce chemin de fer une ligne électrique
passant principalement sur les grandes rou-

i tes dans l'intérêt des cultivateurs. ce clle-
imin de fer lie fera concurrence ni aiu Grand

1 Tronc, ni au chemin de fer Canadien du Pa-
- citique. Son objet est de mettre les culti-
- vateurs en état de transporter leurs légu-

mes et autres produits au marché de Mont-
réal' de bonne heure le matin.

L'honorable M. FORGET :Uîe loi analo-
Sgue existe déjà. Elle fut adoptée il y

trois ou quatre ans. Je m'oppose au pré-
sent bill, parce qu'il n'est pas imprimé <'mu
français.

Le PRESIDEINT : Il a été lu déja tile
deuxième fois et renvoyé au comité, et l'o!,-
W etion de l'honîorable monsieur est faite
trop tard.

L*ljomîorable M. LANI>RY :J'attire l'atteni-
*tioni de l'honorable président sur' le fait que

les hbis nîuméros 96. M9. 100. 12-1 et 133 nie
sonît pas Imprimés eîî français. ou s'ils le
sont. n'onît pas encore été distribués. C'est
comntraire Al l'avis donné eîî tète de l'or'dre
du jour. C'est la quatrième ou la cinquièmîe
fois (lue j'attire l'atteîîtion de la C3,haniîm'e
sur cette irrégularité. J' ignore si quelqu'îîî
est payé pour continuer' cette procédure irlé-
gulière ;mais j'attire maintenanit pour la
dernièr'e fois. l'attentionî sur cette Irrégula-
rité, et à l'avenir, je ln'opposerni a1 tout bill
(lui n'aiura pas été distribué dans les deux
1lngues.

DErUXIEMEtl- LECTURE DiE IlLL.
Les buil. ilivalîts -ont lu, une' dvIIxiêmîî1e

fois
Blill o11100t) inîtitulé :Acte conlstituanît eu

corporationi la Compagnie de force de To-
ronto et N\iagara.-{(Hoîîorable M1. Watson.)

Bill inO 961 Intitulé :Acte conîstituant cli
corpora tion la Compagnie du chemn de fer
du Maniltoba et Kéwvatiîî.--(Hoilo':î hle M.-
Watson.)

Bill &n' 73) Inttitulé :Acte conistituant eiî
corporation la Compagnie de force, de che-
min de fer et de navigattion dle la Rive
Xord.--{Honorable M. W'atson.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE CONCEII-
NA'NT LA CONSERVATION Dl'

GIBIER.
DEUXIEME LECTURE DU BILL.

Le bll suivant est lu une deuxièmne fois:
Bihl (n0 117) Intitulé : Acte modifianmt de

nlouveau l'acte de 1894 relatif à la conserva-
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tiin du gibier dans 1< s territoires non1 org.1-
niisés.-(Honiorable M. Scott.)

L'hIoniorable M. SCOTT :Je propose la
deuxième lecture du bill (no 117> intitulé:
Acte modifiant l'acte de 1894 relatif àt la
conservation du gibier dans les territoires
nL.ni organisés. Le seul objet du présent bill
et de prolonger la durée de la période durant
laquelle il sera Interdit de tuer des buffles et
bisons.

L'honlorable ..M. l)eBOUCHERVILLE : Y
a -t-il encore des bisons?

L'honorable M. SCOTT : On en rencontre
rarement.

L'honorable sir MAI.CXENZIE BOWELL
Il s'aigit plus particulièremlent du1 l,(Otuf muis.-
qué. -

La motion est agrééýe et le bill e'SI fl une
deuxième fois.

mlontagne. et il serait très intéressant pour
ceux qui ont vu t-es chemins, de connaître
la raison pour laquelle Ils ont été ainsi ou-
verts. J'ai vu des chemins dont la descente
était de deux ou trois milles. Puis Il fallait
après cette descente prendre une voie d'évi-
tement. Ces chemins ont dû coûter très
cher. Quelqueis observations faites sur la
topographie des lieux eussent fait épargner
d'énormes sommes d'argent. J'ai c.rnstaté
que l'on aurait pu atteindre au grand trot,
tout le temps, la crique Bonanza et l'Eldo-
rado avec l'un des plus délicats bogheis ou
cabriolets qui existent. Ceptendiant, des mil-
liers de piastres ont été dépensées làt pour la
construction du chemin qui monte et des-
cipud les montagnes-avec voies d'évitement
pour p)révenir toute dégringolade-bien que
l'on eûît 1pu en construire un des plus aisé-
ment et presque aussi uni que les routes
que nous avons dans la vallée de l'Ottawa.
Si le gouv erîîeiînelt n'ava-zit pas alors I'auito-
isaon ue ic 1;Lîre. il ut-vrait ni voîr inllI-

BILL 'MOIFlIAN'T'Ls ACTES HtEIA- tenant pour prévenir dles frais inutiles et
TIFS AU-X TERRIITOIRES J <r: semblables àt ceux encourus par 1*'aîîe(ieiiîîe

NORD-OVEST. administration des ertý rs

DEUXIEME LECTURE. L'honorable M. DeBOUCHEIIVILLE : Le

L'hollorable 'M. SCOTT :Je propose la présent bill s'appliquera-t-il àt la province
deuièm lctue u lil <n 11> nttul :du 'Manitoba comme aux Territoires du

Acte modifiant <le nouveau les actes relatifs od-us
aux errioire <luNor-Ouet. Lobje de I.'ionural<li M. SCOJTT : Aux Trrîitoires

ceI bill est d'autoriser l'assemblée légisIat ive d odOetsueen.;n(u'l éi
d c Teritoire~duNor-One t o vl r<l la ttre (]l Me<iI st déjà< revêtune de *ali-

<nvaxsentiers oi lîeni~ Il arrive isat ion ijltacré larl usx
<lan l Nidt n<. b icin (Ilne plus rareme nt bihi

qjue dans les provinces dI'Oiitai.( et Qué-
bec. qu'uniie ligne tracée pour une grande L'hionorable sir MAICKE-NZIE BOW'ELL
r'otite. ou un chemin p)assant dans les rangs. IJ'ai cru que cette autorisation était celle
îî'est pas conveniable. et qu'il serait oppiol-, accordée au territoire du Yukon. Le bill
tonl dle donner àt la ligne une autre direction leiitiotle le Nord-Ouest, et je campreîîds
enî la faisant passer àt travers de lots adijol qu'il s'appliquera seulement aux chemins
gîtants. Dans ces cas le gouvernement des passant sur <les terres fédérales.
terr'itoires sera autorisé p)ar le p)résent ]ulîl à i

predredesmesrespou laferetue dti L'honorable M. SCOTT : Son applicamtionprenre lesmesrespourla ermtur dýn 1set'a génér'ale. Il s'appliquera àà toute ré-chemin et eîî ouvrir un autre. 1ser've (le chemain. Les arpenteurs qui ont
L'hionorable sir 'MACKENZIE BOWELL :1mesuré les sections dans les territoires ont

Les terr'es dans ces terr'itoir'es appartiennent réservé certains terrains pour des cîtemiimis,
.lu gouvet'nement, excepté les locations mi- 1 Il y n certains sentiers dont les colons se
nières, Ceux qui ont v'oyaigé sur les chemins'servent depuis u temps Iimémorial, et ces
eît question sont portés .11 cr'oire qu'ils n'onit sentiers ont été conservés partout oùi on a
été ouverts que pour le simple plaisir de dé- cru qu'ils seraient utiles aux colons jusqu'à
penser de l'argent. Ils passenit d'abord nu ce qu-arégion devenue plus5 connue et
pied d'une montagne. puis suivent une dlirec-, plus aiéelo pût avoir de meilleures
tion ascenisionnielle jusqu'au s'nmmet de la iroutes.

I..
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L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: La
province du Manitoba n'est pas incluse dans
les Territoires du Nord-Ouest, s je com-
prends bien.

L'honorable M. SCOTT: Non.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : La
législature du Manitoba a demandé égale-
ment l'autorisation de supprimer certains
sentiers et de redresser certaines rues, afin
que les terrains ainsi gagnés fissent partie
de la cité de Winnipeg. Le présent bill ne
s'applique aucunement à ces terrains ?

L'honorable M. SCOTT : Oh ! non.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

ACTE DE RETRAITE DU SERVICE
CIVIL.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT : Je propose la

deuxième lecture du bill in° 124) intitulé:
Acte modifiant l'acte de retraite du service
civil, 1898.

Ce bill se compose de trois ou quatre li-
gnes, et se lit comme suit :

Si une personne meurt pendant qu'elle est
dans le service public, le montant à son crédit
dans le fonds de retraite sera payé à ses re-
présentants légaux, ou à la personne ou aux
personnes que le conseil du Trésor désignera.

L'honorable M. LOUGHEEI): Comment
ce montant est-il umintenant payabl ?

L'lionoraible M. SCOTT: An représentant
légal, je présume, et il y a plusieurs cias où
les lntérêts des enfants doivent être pris en
considération.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce qui embarrassait dans le passé, c'est que
le conseil du trésor n'était pas autorisé A
payer ce mantant à d'autre qu'à l'adminis-
trateur de la succession ou au représentant
légal. La caisse de retraite aurait pu devoir
A un homme deux cents ou trois cents pias-
tres, ou seulement une cinquantaine de
piastres, et les frais à encourir pour les let-
tres d'administration pouvaient absorber une
grande partie de l'actif de la succession. Le
présent amendement s'appliquera-t-il aussi
aux arrérages de salaire dus à un membre
du service civil défunt ?

L'honorable M. SCOTT': Non, il s'appli-
quera seulement au montant dût par la
caisse de retraite. A la mort d'un membre

du service civil, une gratification de deux
mois de salaire et la balance due par la
caisse de retraite sont accordés aux repré-
sentants légaux.

L'honorable M. LANDRY : Le représen-
tant légal mentionné dans le bill est-il le
représentant légal conformément aux lois
des différentes provinces ?

L'honorable M. SCOTT : Oui.

L'honorable M. LANDRY : N'est-ce pas un
empiètement sur les droits civils ?

L'honorable M. SCOTT : Non.

L'honorable M. LANDRY : C'est mettre de
côté les lois des provinces et les remplacer
par une loi fédérale.

L'honorable M. LOUGHEED : Non. La
loi provinciale décrète ce que doit être le
représentant légal.

L'honorable sir MACKENZIE BOW'EL.
Nous avons exercé très souvent ce pouvoir
qui est conféré par le présent article, et il
a fallu quelquefois exiger des lettres d'in-
demnité pour prévenir tout trouble. Un
fonctionnaire meurt et le montant A son cré-
dit dans le fonds de retraite doit être payé à
quelqu'un. Dans ce cas la difficulté est de
décider qui est le représentant légal. Le
présent amendement confère au conseil d
trésor le droit de déclarer par exemple :
" Nous accorderons le montant dû par la
'aiss' de retraite ù l'é ose ou la mère lu

défiunt. etc."

La motion est adoptée, et le bill est lu
une deuxième fois.

BILL MODIFIANT L'ACTE DU PARC
DES MONTAGNES ROCHEUSES.

DEUXIE11E LECTURE.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Je pro-
pose la deuxième lecture du bill (n° 133)
Intitulé : Acte modifiant l'acte du parc des
montagnes rocheuses. Ce bill a pour objet
d'agrandir le parc des Montagnes rocheuses
dans les Territoires du Nord-Ouest. On
m'informe que ce parc a maintenant vingt
milles carrés, et il est proposé par le présent
bill de l'agrandir en lui donnant 70 milles
carrés-ce qui fera une superficie de près
de 5,000 milles. Je crois que la chose est
désirable.
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L'honorable -M. LANDRY : Cet agrandis-

sement lésera-t-il les droits de certains co-
lons ?

L'honorable M. TEMPLEMAN : Non.

L'honorable M. LOUGHEED : Il y a plu-
sieurs villes, je suppose, dans les limites de
cette superficie.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Non, d'a-
près mes informations, du moins.

L'honorable M. LOUGHEED : Le parc
comprendra-t-il dans ses limites la ville d'An-
thracite ?

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je ne le
crois pas.

L'honorable M. LOUGHEED: Cette lé-
gislation, je crois. affectera certaines pro-
priétés privées.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je com-
prends d'après les remarques du ministre
de l'Intérieur qui a présenté le bill dans
l'autre Chambre. qu'aucune terre dans ce
îparc n'a été aliénée par la Couronne. si ce
nî'est une petite quantité de permis accor-
vés pour la fabrication du bois de construe-
tion et de commerce. et ces permis expire-
ront bientôt. Ce parc est contigu à un autre
grand parc réservé dans la zône du chemin
de fer. sur le territoire de la Colombie An-
glaise.

L'honorable sir MACKENZIE HOWELL :
Le présent bill dit jusqu'à la frontière orien-
tale <le la Colombie Anglaise.

.'honorable M. TEMPLEMAN :,T essaierai
de me procurer une carte et la placerai de-
vant le comité.

L'honorable M. LOUGHEED : Il y a au
sujet de cette affaire une autre question qui
devrait. suivant moi. être réglée d'une ma-

nière satisfaisante. Je veux parler des or-
donnances du gouvernement territorial. Cette
question devrait être décidée. Il me semble
douteux que ces ordonnances puissent être
appliquées maintenant avec efficacité. Nous
avons présentement deux corps législatifs,
savoir, l'assemblée législative des territoires
et le conseil exécutif fédéral dont les arrêts
sont rendus de temps A autre sous forme
de règlement. Les ordonna'nces de l'assem-
blée législative des territoires et les arrêtés
du conseil fédéral sont souvent en conflit, et
c'est un état de choses auquel il faudrait re-

Hon. M. TEMPLEMAN.

médier d'une manière satisfaisante, afin que
ceux, qui habitent le district visé pa-r les
ordonnances locales et les arrêtés fédéraux
sachent à quelle autorité ils doivent se sou-
mettre.

L'honorable M. SCOTT : Si la réserve en
question est un grand parc national, elle doit
être sous la juridiction exclusive du gouver-
nement fédéral.

L'honorable . LOUGHEED : L'adminis-
tration du parc doit être aussi parfaite que
possible.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

ACTE CONSTITUANT EN ASSOCIATION
LES ELEVEURS DE BETAIL DES

PROVINCES MARITIMES.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général

pour l'examen du bill (AA) intitulé : Acte
constituant en assuciation les éleveurs de
bétail des provinces maritimes.

I'honorable M. LOUGIIEED. au nom du
comité, rapporte le bill sans amendement.

Le bill est lu une troisième fois et adopté
en suspendant la règle.

Le Sénat s'ajourne.

SENAT.

Séance du vendredi. le 2 mai 1902.

Présidence de l'honorable L. G. IPOWER.

La séance s'ouvre .1 trois heures.

Prière et affaires courantes.

SERMENT DU COURONNEMENT.
INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY demande

Le gouvernement a-t-il reçu et a-t-il trans-
mis à qui de droit la protestation des citoyens
de la ville d'Halifax, contenue dans la motion
suivante proposée, le 22 janvier dernier, par
l'honorable L. G. Power, président du Shnat :

" Comme la foi religieuse des catholiques ne
diminue en rien leur loyauté et ne les empêcha
pas de verser leur sang pour la défense de
l'empire, ces mêmes cathoaliques protestent con-
tre la déclaration que le souverain fait contre
la croyance qu'ils professent, et demandent res-
pectueusement que cette allusion lnutt'e et of-
fensante soit entièrement biffée du serment."

Quelle réponse le gouvernement a-t-il revue ?

SENAT,430
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L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat): constituant en corporation " The Institute of
Son Honneur le lieutenant gouverneur de la Chartered Accountants ".
Nouvelle-Ecosse a transmis au secrétaire L'honorable M. SULLIVAN: Avant que la
d'Etat une lettre de Sà Grandeur l'archeve- Imotion soit adoptée, je désire déclarer queque d'Halifax au Très Honorable secrétaire l'ordre a été donné d'imprimer le bill teld'Etat aux Colonies, accompagnée du compte qu'amendé. Cela n'a pas été fait. Je suis
rendu des délibérations qui ont eu lieu à une le seul qui ai demandé cela, et je ne désirerécente réunion d'une association cath2lque pas retarder l'étude du bill oû elle en estd2 cette ville. A cette réunion des résolu- rendue, ne lui étant pas hostile et ne dési-
tl>ns ont été adoptées pour protester contre rant que donner une explication à la Cham-la déclaration que fait le souverain à son bre. Cânséquemment si les autres sénateurs
avènement au Trône. et ce protêt a été trans- désirent en continuer l'étude, je ne m'y oppo-mis à qui de droit par Son Excellence. A serai pas. Mais j'ai cherché vainement cela lettre de Sa Grace, Son Honneur le lieute- projet de loii poje delo, je'me suis adressé au greffier,
nant-gouverneur ajoute :

S'il m'est permis d'exprimer une opinion sur
un tel sujet, je puis ajouter que la teneur de
ces résolutions a ma cordiale approbation.

Cette résolution a été envoyée à Son Ex-
eellence le 15ième jour de février, le jour de
sa réception, et transmise par Son Excel-
lence A l'honorable Joseph Chamberlain. se-
crétaire d'Etat aux Colonies, et le 14 mai
Saîccusé de réception suivant a été reu :

Downing Street, 14 mars 1902.
Milord.-J'ai l'honneur de vous demander de

bien vouloir accuser de ma part réception de
la lettre de l'archevêque catholique romain
d'Halifax en date du 12 du mois dernier (in-
cluse dans votre dépêche n° 74 du 17 du mois
dernier) transmettant le procès-verbal et le
compte rendu d'une assemblée tenue à Ha-
lifax le 22 janvier dernier pour protester contre
la formule de la déclaration royale faite par le
souverain à son avènement au Trône.

J'ai l'honneur. etc.,
(Signé) J. CHAMBERLAIN.

Le Gouverneur général.
Le Très Honorable Comte de Minto. C.J.M.G.,

etc., etc., etc.

IMPRESSION DES AVIS DE MOTION.

L'honorable M. LANDRY : Avant l'appel
(-es ordres du jour. qu'il me soit permis d'ex-
primer l'espérance que l'avis de motion que
j'ai lu, hier, de mon siège. sera imprimé de-
main sur le feuilleton des avis. Il n'y est
pas Imprimé aujourd'hui. Je parle de l'édi-
tion anglaise. Je suis allé aux informations,
c t l'on m'a dit que le traducteur ne l'a pas
reçu à temps pour en faire la traduction et
la remettre à l'imprimeur.

BILL CONSTITUANT EN CORPORATION
" THE INSTITUTE OF CHAR-

TElRED ACCOUNTANTS ".
TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. LANDRY : Je propose la
troisième lecture du bill (J) intitulé : " Acte

j'ai cherché partout, et je suis certain qu'il
n'a pas été déposé devant cette Chambre
comme l'a ordonné le Sénat.

L'honorable M. FERGUSON : Je crois qu'il
serait malheureux d'insister. parce que si ce
bill est régulier sous les autres rapports. un
retard mettrait en danger l'adoption d'une
mesure présentée à une période aussi avan-
cée de la session.

L'honorable M. SULLIVAN : Je sais bien
(lue le moment est mal choisi pour faire
les objections ou des remarques relative-
ment à l'adoption d'un bill. Je fais cette
remarque parce que la règle ou la pratique
qui consiste A expliquer un bill . sa deux-
ième lecture est plus souvent violée qu'oh-
servée dans le Sénat. Le titre du beill
est <le nature à induire en erreur et denan-
derait des explications afn que le Sénîat put
savoir ce qu'il signifie réellement. Le titre
du bill est celui-ci : Acte constituant en cor-
poration "The Institute of Chartered ie-
countants ". Jusque-là tout est parfait. Per-
sonne, je pourrais dire, n'aura aucune objee-
tion i un acte constitutif, mais ce bill va
plus loin et demande d'autres pouvoirs, <les
pouvoirs qui se rapportent à l'éducAtion, pou-
voirs que le parlement n'a pas le droit d'te-
corder. L'historique du bill démontre qu'il a
été rejeté, l'année dernière, par le comité des
banques et du commerce. Nous avons, en
vertu d'une motion proposée par l'honorable
M. DeBoucherville, transmis le bill au mi-
nistre de la Justice pour lui demander son
opinion, et après un délai de quelques jours,
il répondit qu'il n'outrepassait pas la juri-
diction du Sénat, qu'il était netra vires, de
sorte que nous procédames à sa discussion.
J'essayai de faire rejeter le bill n toto, mais
je fus défait à une majorité d'une voix. Nous
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di~c'utâms alors les articles. En vertu de
'e ill,1. d'après l'opinion du ministre de la

Justice, des hommes ayant n'importe quelle
occupation, n'importe quel métier, auraient.
le droit de venir ici demander, non seule-
ment leur constitution en corporation, mais
tous les pouvoirs nécessaires à leur occupa-
tion et que le Sénat n'a pas le droit d'accor-
der. Par exemple, le barbier, le boucher, le
journalier, le fabricant de chandeliers, pour-
raient se prévaloir de ce bill. de même les
avocats, les prétres, les médecins. Le Dr
Roddick, qui est 'auteur d'un bill de la plus
grande Importance pour la faculté médicalej
et pour l'adoption duquel Il a travaillé ardu-
ment durant les cinq dernières années, pour-
rait, par un bil1 analogue, obtenir les pouvoirs
pour l'obtention dcsquels il a travaillé si
longtemps. Les articles auxquels je n'op-
pose fortement sont au nombre de deux.
Je parle maintenant du bill primitif. L'ar-
tiele 2. définissant les objets et les pouvoirs
de l'institut, se lit comme suit :

2. Les objets et les pouvoirs de l'institut des
comptables incorporés, ci-après appelé " l'Ins-
titut " consisteront à avancer par tous moyens
légitimes, l'étude et la pratique de ja compta-
bilité, et dans ce but, il pourra :

(a) Tenir les examens qui serout jugés con-
venables ;

(b) Délivrer des diplômes de " fellow ship " et
des certificats Jde compétence à ses membres ;

(c) Etablir une classe d' " associaies " et une
classe de " fellow " -- ri ses membre-- ;

(d) Déterminer les droits, privilèges et con-
ditions de ces classes.

L'autre article auquel j'objecte est le Se,
qui stipule que

8. Tout membre de l'institut, tant qu'i! cen-,
servera cette qualité, aura le droit de me:trel
à la suite de son nom, sil est un " fellow ,
les initiales F.C.A. Can. (" fellow cf the Insti-
tute of Chartered Acccuntants, Canada ") ; mais
nulle personne n'étant pas membre de l'insci-
tut n'aura le droit de se servir, de ces lnkiales
ou de se désigner de la sorte.

Ces articles semblent être très contesta-
bles. Les pouvoirs demandés ici appar-
tiennent à une université, à une maison d'é-
ducation ou à une institution scientifique.
Ils n'appartiennent pas a l'Etat. L'Etat
n'intervient pas excepté pour donner à
l'université la permission de conféter des
degrés. Comme vous le savez tous. les de-
grés ont de la valeur suivant le rang de ces
degrés, mais ont surtout de la valeur suivant
l'institution qui les confère.. 'Un degré ac-
cordé par l'université de Londres est, aux 1
yeux des personnes instruites, bien supé-
rieur au degré que confère une université

Hon. M. SULLIVAN.

portant le même titre dans quelques états de
l'ouest. Tout homme, je suppose, a le droit
d'écrire les lettres qu'il veut A la suite de
son nom, et je crois que ce serait une terri-
ble chose, si un homme qui écrirait A la'
suite de son nom les lettres majuscules
R. S., capitales portées par quelque institu-
tion, fût exposé à être poursuivi et forcé de
les enlever. J'ignore si une telle loi existe
ou non en Angleterre, mais je pense qu'elle
y existe, en raison du fait qu'il y a quelque
temps-je ne me porte pas garant de l'au-
thenticité de la dépêche qui le rapporte-
un monsieur a fait son apparition dans un
hôtel d'Oxford et a signé A la suite de son
nom F.R.B. Or, un fellow de la Société
Royale est la désignation d'une association
de savants les plus distingués d'Angleterre
et est convoitée par tous les hommes qui ont
un penchant pour les sciences. ou qui veu-
lent les étudier. Ou fit beaucoup de bruit
autour de cet homme, et quand il lui fallut
payer la carte, le patron s'étant aperçu qu'il
était à court d'argent, lui fit la leçon en lui
reprochant le déshonneur qu'il jetait sur le
nom qu'il portait. sur le nom de fellowr de la
Société Royale. L'homme répondit ' " Mais
je ne suis pas un fellowr de la Société Royale.
Je suis un colporteur d'huîtres et les initiales
F.R.B.. mises après mon nom, signifient
Frites. Rôties. Bouillies. .1 ne voir pts
pourquoi je ne pourrais pas écrire F.R.UL.
pour d'autres fins, et je ne vois pas liouîr-
quoi je serais poursuivi. Je n'ai pas besin
d'in'ister sur cette argumentation. Les bo
nrables sénateurs comprennent mon b)ut et
voient qu'il serait injuste d'adopter un pa-
reil bil. D plus. de pareils hills favori-
sent les combinaisons. ce qui im- parait dé-
raisonnable et injuste. Je ne n'ommei tis
la profession dont Il s'agit pr''santement ;
mais il s'agit d'une profession qui n'a aucun
rapport avec les hautes sciences, et qui ne
donne aucun droit au titre de savant ou
de docteur. Remarquez un autre effet, quand
ces hommes sont associés et autorisés, après
examen. à accorder le degré de D.D., suivi
d'une autre lettre, ils forment une combi-
naison, et les jeunes gens ou étudiants-
vous pourriez difficilement les appeler étu-
diants-qui désirent entrer dans cette profes-
sion sont requis de payer environ mille dol-
lars. Conséquemmefit, des personnes sont
obligées de payer de fortes sommes pour
l'obtention d'une chose pour laquelle ils n'au-
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raient eu auparavant rien à payer. Ils veu-
lent imposer d'autres restrictions en vertu de
la sanction de la législature, afin de protéger
leur profession. Cela peut être sage, mais
je ne le crois pas. Si la Chambre est d'opi-
nion que ces articles sont inoffensifs, et si
elle croit que ce n'est pas violer sa dignité
que de permettre l'existence d'une associa-
tion d'hommes comme celle des comptables.
pour lesquels j'ai la plus grande considéra-
tion et dont je respecte la vocation depuis
que j'ai lu l'histoire de Micawber. J'ai le
plus grand respect pour les comptables, et
je serais fâché de susciter des ennuis à ces
messieurs et de les empêcher d'obtenir les
concessions qu'ils considèrent comme néces-
saires à l'exercice de leur profession et à
l'intérêt du public. En conséquence, si le
Sénat désire retenir ces articles, je n'ai rien
à dire. Nous en avons retranché plusieurs,
mais Il y a eu tant d'amendements que j'ai
cru qu'il valait mieux faire imprimer le bill
afin de voir ce qu'il serait après avoir été
amendé. Si l'honorable président du comité
veut bien me dire que ces articles discuta-
bles ont été enlevés,:parce que je suppose
qu'il a un exemplaire du bill amendé et peut
expliquer les amendements. je serais heu-
reux de retirer mes objections à ce sujet,
parce que je n'opposerais pas mon opinion A
celle des honorables membres du Sénat qui
en savent beaucoup plus que moi à cet égard;
mais il m'a semblé dans le temps que ces ar-
ticles étaient condamnables. Je puis dire
aussi que je serais heureux de voir adopter
le bill tel qu'amendé, si le Sénat consentait
à adopter cette motion, vu l'heure avancée
de la session. Si le bill avait été expliqué à
sa deuxième lecture, il aurait pu être alors
complètement discuté. En tout cas, je n'es-
saierai pas d'empêcher l'étude du bill en
temps et lieu. Je ne suis pas prévenu con-
tre le bill, et je le combats uniquement pour
obéir à la voix du devoir, et cela étant je
laisse la chose entre les mains de la Cham-
bre.

L'honorable M. LANDRY : En réponse à

L'honorable M. LANDRY: Ils sont à la
page 802 des minutes. L'honorable sénateur
s'oppose spécialement au deuxième article,
dans lequel Il est dit que les " chartered
accountants " ont en vue et ont le pouvoir
d'encourager par tous les moyens légaux
l'étude de la comptabilité. Les mots "étu-
de et" ont été effacés. Dans le paragraphe
suivant les mots " diplômes de compagnon-
nage et" ont été effacés. Dans l'article 8,
page 2, ligne 35, retranchez à partir du mot
" but" ¯jusqu'à l'article 9. Cela retranche
tout le paragraphe 8, de sorte que l'article
8 est effacé.

L'honorable M. SULLIVAN : C'est par-
fait.

L'honorable M. LANDRY : Je crois que
ceci fait disparaltre les objections de l'hono-
rable sénateur de Kingston.

L'honorable M. SULLIVAN : Je désire de-
mander au président si tout le deuxième ar-
ticle est retranché ?

L'honorable M. LANDRY : Non.

L'honorable M. SULLIVAN : Les alinéas
sont-ils retranchés ?

L'honorable M. LANDRY : Pas tous.

L'honorable M. SULLIVAN : Quels sont
ceux qui sont retenus ? J'ai cru qu'ils
avaient été tous retranchés.

L'honorable M. LANDRY: Le mot "ins-
titut " a été biffé, le mot " association" y a
été substitué. L'article se lit comme suit:

L'objet et les pouvoirs d3 l'association des
comptables incorporés, ci-après appelée l'asso-
ciation, consisteront à avancer par tous les
moyens légitimes, l'étude et la pratique de la
comptabilité, et dans ce but elle pourra :

(a) Faire subir les examens qui seront jugés
opportuns ;

(b) Conférer des diplômes de compagnonnage
et des certificats de compétence à ses membres;

(c) Etablir une classe d'associés et une classe
de compagnons parmi ses membres.

(d) Déterminer les droits, privilèges et con-
ditions de ces classes.

Le troisième article a été enlevé complète.
ment, et remplacé par le suivant:

l'invitation de mon honorable ami et en jus- L'association comprendra tous les membres
tice pour les auteurs du bill, j'appellerai en règle de tous les instituts provinciaux etl'attention sur le rapport des amendementslégalement constitués, qui dea-l'atenton ur l rapor desamedemntsderont d'en faire partie dans un délai d'un anfaits par le comité, soumis -A la Chambre et après l'adoption de cet acte, et de tous les
adoptés par nous. autres aspirants dont les aptitudes et la com-

pétence aeront'approuvés par le conseil.
L'honorable M. CLEMOW : Quand? Je ne Je crois.que cela fait disparaltre les objec-

les ai jamais vus. tions soulevées par mon honorable ami.
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L'honorable M. FERGUSON: Mon hono-
rable ami de Kingston n'était pas absolu-
ment dans le vrai quand il disait que ce bill
avait été présenté, l'année dernière, et rejeté
par le comité des Banques et du Commerce.
Ce n'était pas précisément le meme bill.
Le bill de l'année dernière proposait de cons-
tituer en corporation un Institut d'actuaires
aussi bien que de comptables. Il est vrai
que les associations d'actuaires et les asso-
ciations de comptables soulevèrent une ob-
jection contre le bill à cette occasion, mais je
me rappelle fort bien que la plus forte ob-
jection, l'objection fatale qui a été faite
alors pour empêcher de continuer l'étude du
bill, était le fait qu'il s'occupait de la ques-
tion des actuaires, attendu qu'aucun actuaire
au Canada, à l'exception d'un seul, n'y était
intéressé. J'ai surveillé le bill avec quelque
Intérêt, cette année, j'ai assisté à la réunion
du comité des bills d'intérêt privé quand il
a été mis à l'étude et j'ai constaté que les
objections qu'il soulevait étaient dues au fait
aue son nom nuisait à une autre institution

objections qui ont été faites à son adoption,
je crois que nous devrions l'adopter aussi
tôt que possible afin de lui donner la chance
de devenir loi durant la présente session.

L'honorable M. SULLIVAN : C'est l'hono-
rable M. Drummond qui nous a dit que le
bill avait été rejeté par le comité. La seule
chose à laquelle j'objecte c'est de donner à
une réunion d'hommes-quels qu'ils soient-
le pouvoir de créer des titres reconnaissant
l'importance ou le manque d'importance
de ses membres ou de n'importe qui. S'ils
veulent faire cela entre eux, comme d'au-
ties sociétés le font, ils peuvent créer à la
douzaine des chevaliers, des commandeurs,
des chevaliers grand-croix, mais le principe
Implique le fait que le Sénat n'a pas le droit
d'autoriser personne, aucune société, à oc-
troyer certains certificats et privilèges tou-
chant l'éducation et qui doivent être obte-
nus des maisons enseignantes. Si cela est
eilevé du bill, je suis parfaitement satisfait.

L'honorable M. FERGUSON : Cela est

établie dans Ontario, et qu'il avait pour but
de conférer des degrés comme preuve de L'honorable M. SULLIVAN Alors, je suis
compétence dans la comptabilité, ce qui aussi satisfait.
empiétait sur les conditions qu'une autre L'honorable M. KERR Ce bil L été
association de Toronto imposait à ses élèves adopté après avoir subi une assez rude
en conférant des diplômes de compétence. épreuve, et, si je comprends bien, quand Il
En revisant le bill très attentivement, tout est sorti du comité, les auteurs de la mesure
ce qui prêtait aux objections sur ce point a cëinme ses adversaires en étaient venus à
été éliminé. L'article 8 a été entièrement éli une entente a moyen d'un amendement. Je
miné du bill, et la présente association. crois quil est généralement e,.mpris que
comme elle est maintenant appelée. ,a Pl" îo,,oitiï du dehors avait été calée et
le pouvoir de conférer des dégrés. Ses po lu l'opposition à Fdoption du bil le serait
voirs visant l'éducation des membres ont été fzite que par certains honorables membres de
considérablement affaiblis. A la vérité, la Chambre. Le comité a eu soin de deman-
Ils ont été, je crois, presque entièrement der Foîinion du ministre de la Justice sur la
éliminés du bill, et mon honorable ami, question cinstitutionnelle, et son opinion a
qui n'est pas présent aujourd'hui en Cham- i aié a surmonter les obstacles qui auraient
bre, l'honorable chef de l'oppositiàn, abrel'hnorble hefde 'oppsit3ii -1pu empêcher l'adoption du bill. La difticulté,
lu à la Chambre, il y a un jour ou deux, un
télégramme de l'Institut des comptables paru, la seule question qui reste à considé-
d'Ontario, qui a combattu le bill et dont ici est de savoir si le bil est dans l'intérêt
l'avocat a comparu devant le comité des du public, et s'il atteindrait un but utile. Je
bills d'intérêt privé pour dire qu'il a retiré n'ai aucun doute que ce bil atteindrait un
toutes les objections contre le bill. Nous ne but utile, et je serais heureux si la Chambre
devrions pas inutilement retarder l'adoption l'adoptait à l'unanimité et lui faisait subir
du bill, et étant donné que toutes les objec- aujourd'hui sa troisième lecture, afin qu'il
tions à son adoption ont été enlevées, le bill pût être transmis à l'atre branche du par-
ayant été examiné par le ministre de la Jus- lement et courir une bonne chance de deve-
tice, et comme le comité a dû l'avoir étudié nir loi durant la présente session du parle-
scoigneusement et lui avoir fait subir des ment. En conséquence je recommande for-
amendements capables de faire retirer les tement la trplsième lecture du bll.

LorHoa. M. LANDRU:
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L'honorable M. DEVEI : Etant un des
membres du comité devant lequel ce bill a
été discuté, je dois exprimer le regret qu'on
y ait fait aujourd'hui de l'opposition, parce
que ei un bill a subi une rude épreuve de-
vant un comité durant cette session, c'est
bien ce bill. Les défenseurs et les adversai-
res du bill ont fait tout leur possible pour
faire prévaloir leurs vues. Un honorable
sénateur est allé jusqu'à proposer une mo-
tion demandant la suppression d'un des pa-
ragraphes. Les avocats des deux parties et
les autres personnes qui combattaient le bill
comme celles qui le préconisaient se sont à
la fin réconciliés par l'enlèvement de certai-
nes expressions contenues dans le bill, et
celui-ci est devenu si conforme aux vues
des deux partis et à celles du comité que
plusieurs de ses membres se sont donné des
poignées de main, heureux d'en être venus à
une entente unanime en faveur de cette
mesure. Ils ont exprimé l'espoir qu'aucune
autre opposition ne lui serait faite. C'était
le sentiment des membres du comité et je
suis surpris qu'il y ait aujourd'hui un autre
sentiment dans cette Chambre. Un bill qui
a été adopté par le comité avec tant de sa-
tisfaction devrait étre adopté par cette
Chambre sans plus d'opposition. Je suis
surpris que l'honorable sénateur de Kings-
ton, après avoir exprime sa satisfaction au
sujet des amendements qu'il a subis et avoir
exprimé son regret le l'avoir combattu, lui
fasse encore de l'opposition aujourd'iui.

L'honorable M. SULLIVAN : Je n'ai ex-
primé aucun chagriu. En raison de l'élo-
quent appel de l'honorable sénateur j'ai re-
tiré toute opposition.

La motion est adoptée, et le bill lu pour
la troisième fois et adopté.

TROISIEME LECTURE.
Bill (n° 114) intitulé : Acte amendant de

nouveau l'acte de la preuve au Canada.-
(Honorable M. Scott.)

Bill (n° 121) intitulé : Acte amendant de.
nouveau l'acte relatif aux Territoires du
Nord-Ouest.--(Honorable M. Scott.)

Bill (n° 121) intitulé : Acte amendant de
nouveau l'acte relatif aux Territoires du
Nord-Ouest.-(Honorable M. Scott.)

PRESENTATION DE BILLS.
Bill (n° 116) intitulé : Acte amendant la

disposition relative aux péages du chapitre
001

ler des statuts de 1881, conccruant le che-
min de -fer Canadien du Pacifique.-(Hono-
rable M. Scott.)

Bill (n° 135) intitulé : Acte amendant l'acte
relatif aux pétitions de droit.-(Honorable
M. Templeman.)

Bill (n° 137) intitulé : Acte amendant le
chapitre 41 des statuts de 1901. concernant
l'administration de la justice dans le terri-
toire du Yukon.-(Honorable M. Scott.)

Bill (n° 138) intitulé : Acte amendant l'acte
concernant les juges des cours provinciales.
-(Honorable M. Scott.)

BILL AMENDANT L'ACTE DU TERRI-
TOIRE DU YUKON.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT : Je propose la
deuxième lecture du bill (n° 113) intitulé :
Acte amendant de nouveau l'acte du terri-
toire du Yukon et ses amendements. Ce
bIll a pour but de nommer un des magistrats
de police comme juge supplémentaire dans
le Yukon, afin d'établir une cour de juridic-
tion définitive (en banc) et d'abolir les pour-
suites en appel à la cour de la Colombie
Anglaise, ce qui est très embarrassant. Mais
un appel dans les causes de $2.000 et plus
pourra alors être interjeté &-la cour Suprême
du Canada.

L'honorable M. FERGUSON : Est-ce que
cela implique la nomination d'un autre
juge ?

L'honorable M. SCOTT : Le Gouverneur
en conseil est autorisé .1 nommer un les
juges de la cour territoriale pour remplir
les devoirs qui sont maintenant remplis par
le magistrat de police. Cela n'implique pas
la nomination d'un autre fonctionnaire.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

BILL AMENDANT L'ACTE RELATIF A
LA PROTECTION DU GIBIER.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill (n° 117) intitulé : Acte
amendant de nouveau l'acte relatif ù la pro-
tection du gibier dans les territoires non or-
ganisés.
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(En comité.)

L'honorable M. 1'EIGUSON :J'avais
comupris (lue la1 famille des buffles était
éteinte.

L'honor'able M. SCOTT : Nous croyions
tous, en effet, qu'elle était éteinte.

L'honor'able M. SCOTT : Il s'en trouve
peut-êtr'e encor'e quelques-uns ici et là.

L'honîorable M.\. SULLIVAN, au nom du
comité, fait rapport du bill sans amende-
ment.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILL, A'MENDANT L'ACTE CONCER-
NANT LE FONDS DE RETRAITE

DU SERVICE CIVIL.

(Eîi comité.)

L'hooral . «MACI O-NALI> :A i e
crois que ce bill est un des plus équit ables
qm'ait jamnais ad tsle par'lemnt du Ca-
nada. Il seinb!e monstrueux qu'aun homme,
après a voir' conîtribué durant des années aut
fonds de retra ite. mecure avant d'étu'e lais a
sa pension, et que' sa famille perde tout. Je
crois que le bll est liaute1menit ICý*i i a1 1

datîle.

L'honorable 'M. WATSO>N, au nomi dl co-
mité, fait rapport du bill sans amendemnt.

Le bill est alors littiiîe troisième fois, et
adopté.

MILL AMENDANT L'ACTE i'î NCI- E
NA-NT LE l'AUCi I EcRSa "~

Cl)Ii jnitc. i

L'honorable M. TEMNI'Ll-.\AN :Quanid
j'ai pîropofsé la deuxiènie lecture de ce bill.
je n'avais pas de carte devant moi et j'étais
inîcapable de le décrir'e atussi amplement que
l'autrait désiiré mon01 honotrale ami (le Cal-
gary. Evidemnnent il y a eu dles errteurs
commîises quant à l'étendue et aux limites
du parc aîctuel de Banff. M-\on honor'able ami
de Calgary m'a demandé si ce nouveau parc
comprenait le village d'Anthracite. Je re-
nmarque eti c'onsultant une petite carte que
m'a fournjie le département qu'Anthra cite et
le village de Banff sont il4 présent dans les
limites du Parc National de Banff.

L'honorable M. SULLIVAN : Quaelle est
l'importance d'Anthracite ? Je n'en ai ja-
matis entendu parler.

L'honorable M. TEMPLEMAN: C'est un
village houiller. Quand les minîes sont ex-
ploitées, il y a là un bon nombre de mineurs.
L'agrandissement du parc est très considéra-
ble. Le parc actuel a une étendue d'envi-
lron 260 milles carrés ;la superficie de l'an-
nexe est de 4,900 milles. Le parc forme un
triangle dont la base est la frontière entre
les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie-
Anglaise.

L'honorable M.N. MACDONALD (C. A.)
Comment la chasse et la 1)èche danîs ce parc
seront-elles réglementées ?

L'honorable M. TE'MPLEMAN : Le pré-
sent bill ne pourvoit pas à cela. Il a sim-
plement pour but d'agrandir et de définir
les limites, du palc.

L'honorable 31.MACDlONALD> (C. A.)
Je suppose que le bill relatif il la pr'otectîion
dou gibier poeurvoira à cela.

L liuaoiab'e M. TEM-%PLEMýAN :Il a pour
but d1augnîexîter la supi'rlicie du1 parle. Il
y a dans ce liar run gr'and troupeau de but-
fles qui s'accroit toujours, Il va d'aîîtr s ani-
maux sauvaiges,: gardés eII domesticité,.m
me lorignal et le cerf, et le gouvernement
désire que ces animaux sauvages se multi-

tite cate, afini que les honorales sénateur's
lubsseîît avoir une idée de la superficie et
des frontière, du parc. L'anniexe qu'on y
ajoutera entourera le pare actuel.

ILoniorable 'M. FE11(USON : Après avuir
examiné l'article, je nie crois, pas que nous
a3ons raison de cr'aindr'e qu'il ne nuise aux
établissements qui existent déjà, p)arce que
le territoir'e est décrit comme faisant partie
de celui qui appartient à la Cour'onne. -Nous
enlevons à la colonisation une plus grande
étendue de pays qu'auparavant, mais nous
nons occupons de ce qui appartient à la Cou-
ronne, de sq'te que nons ne pouvons pas
nuire à des intéréta antérieurs, miniers, fo-
restiers ou autres, autant que je puis en
juger.

L'honorable M. FULFORD, au nom du
comité, fait rapport du bll sans amende-
tuent.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.
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BILL RELATIF A LA COMPAGNIE DU
CHEMIN DE FER DU YUKON-

PACIFIQUE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. WATSON: Je propose la
deuxième lecture du bill (65) intitulé: "Acte
constituant en corporation l& Compagnie du
chemin de fer du Yukon-Pacifique."

L'honorable M. SCOTT: Je désire appeler
l'attention de mon honorable ami sur l'arti-
cle 7. Il sera nécessaire de l'amender quand
le bill sera transmis au comité, afin de régler
une question très importante, a l'effet qu'elle
ne puisse approcher la frontière des Etats-
Unis de plus de cinq milles.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

BILL AMENDANT L'ACTE DES
BANQUES.

L'honorable M. ELLIS: Je désirerais que
la Chambre donnat. mardi, priorité au bill
(BB) intitulé: "Acte amendant l'Acte des
Banques." Un ou deux des sénateurs qui
doivent s'absenter désirent faire quelques
observations a ce sujet, et on leur rendrait
service en le faisant le premier ordre du jour.

L'honorable . SCOTT : Il.sera le premier
ordre du jour après les troisièmes lectures.

L'hîonor'alle M. WOOI) (Hamilton) : Je
croýis que c'est faire une grande erreur que
de soumettre. eette année. une pareille me-
sure au Sénat. Elle court le risque de ne
pas être adoptée, et elle devrait être une
mesure du gouvernement. Un particulier
qui interviendrait relativement à l'acte des
banques causerait de grands dommages, et
je prie mon honorable ami de ne pas faire
subir au bill sa deuxième lecture. Il ne peut
s'attendre A ce que la Chambre des commu-
nunes dispose de la mesure, et nous ne de-
vrions pas soulever en ce moment cette ques-
tion qui est des plus importantes pour le
Canada. On ne doit pas créer d'embarras à
nos institutions financières. Rien ne devrait
être fait jusqu'au temps où les chartes de-
vront être renouvelées. En tout cas, le gou-
vernement devrait y participer.

L'honorable M. FERGUSON : L'honorable
sénateur a parfaitement raison de 'présenter
ce bill et de demander à la Chambre de l'é-
tudier et d'en disposer.

Le PRESIDENT : Il est entendu qu'il sera
le prèmier ordre du jour, mardi, après les
troisièmes lectures.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.
Séance du lundi, le 5 mai 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre A trois heures.

Prière et affaires courantes.

LE SERMENT DU COURONNEMENT.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY : J'appelle l'at-
tention des-membres du Sénat sur le docu-
ment suivant, publié dans le mois de juin
dernier :

A l'honorable Joseph Chamberlain.
Très honorable mousieur,-L'Université La-

val existe depuis cinquante ans. C'est Sa Ma-
jesté la reine Victoria qui a signé, à West-
minster, la charte royale qui donne l'exIsteace
civile à la première université canadienne-
française du Canada. Ce document est très re-
marquable ; Il restera à jamais comme la
preuve la plus évidente de la largeur de vues
et de noblesse de sentiment de la reine, dont
la vie fera le sujet de l'une des plus belles
pages de l'histoire du 19ème siècle. En 18GO,
l'Université Laval a reçu la visite de Sa Ma-
jesté le Roi Edouard VII, alors prince de Gal-
les. Notre institution était encore très jeune;
cependant elle sut tellement intéresser le jeune
prince au cœur généreux, à l'intelligence bril-
lante, qu'il fonda un prix qui a été décerné an-
nuellement, depuis quarante années, et qui, au
mois de juin dernier, a donné lieu à un conr
cours auquel ont pris part plus de quatre cents
élèves.

Il va sans dire que l'université doit de la re-
connaissance a la famille royale : et elle s'ef-
force de la lui prouver en donnant tous les ans
à la société des citoyens éclairés et des chré-
tiens convaincus.

Ses élèves aujourd'hui sont répandus dans les
diff3rentes parties de la Confédération. La
langue qu'ils parlent, la religion catholique
qu'ils professent, l'enseignement qu'ils ont reçu
à l'université sont loin d'amoindrir leur loyauté.
Ils sont fermement attachés aux conditions ac-
tuelles de leur vie nationale ; ils sont fiers de
vivre à l'ombre du drapeau d'une nation qui
possède un cinquième du monde habité, nul
compte quatre cents millions de sujets, qui
fait, à elle seule, un tiers du commerce du
globe, qui marche hardiment à la tête des. peu-
pIes comme puissance coloniale, industrielle et
commerciale ; ils apprécient les avantages de
la liberté dont ils jouissnt, ils volent avec
plaisir leurs institutions et leurs travaux prcs-
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pérer, et jouir du respect que cette grande na- S. Copie des devis pour la consruction dution sait accorder à ce que nous avons de res- dit chemin de ferpectable. 4. Copies des arrêtés du conseil accordant ouComme ces élèves appartiennent à la classe autoribant des contrats pour une partie quel-dirigeante, ils exercent de l'influence sur leurs conque du dit chemin de fer
compatriotes et communiquent leurs sentiments 5. Copie de la correspondance échangée entreà ceux qui les entourent. Aussi les Canadiens- le ministère des Chemins de fer ou quelquefrançais se trouvent heureux, et les étrangers fonctionnaire de ce ministère et tout soumis-qui les visitent sont frappés de cette apparence sionnaire ou entrepreneur, relativement auxde contentement, de joie et de bonheur qu'ils travaux à exécuter sur une partie quelconquen'observent pas ailleurs au même degré. du dit chemin de fer.Tous les milliers d'élèves auxquels l'univer- 6. Aussi, un état indiquant l'époque à laquellesité a donné la vie intellectuelle sont de fer- les travaux sur le dit chemin de fer, à part lavents catholiques, des catholiques convaincus, 2e section, ont été commencés, et en vertu demais aussi de loyaux sujets. Ils aiment l'é- quelle autorité ces travaux ont été entrepris.glise dont ils sont les enfants ; mais ils aiment
aussi le pays dont ils sont les citoyens. Ils Les honorables sénateurs devront se rap-vénèrent le pape qui les dirige pour le salut peler que le 8 avril dernier, J'ai fait l'inter-de leurs âmes et Ils honorent le roi dont Dieu
les a faits ls sujets.

En conséquence ils sont affligés de voir Sa 1. Quelles sections et combien de mles deMajesté le roi obligé, le jour de son couron-ie- chemin de fer sont actuellement donnés à l'en-ment, de prêter un serment dans lequel sont tretrise entre Charlotteown et Murray-Har-niées les vérités qu'ils admettent, les dogmes bouc ?qu'ils vénèrer.t. Et au nom dEs professeurs et 2.Les contrats accordés comprennent-ils edes élèves de l'université, au nom des milliers
de citoyens que l'université a formés, et qui 3 Quels sont ceux qui ont obtenu le cou-sont peut-étre les sujets les plus loyaux de Sa trat ?
Majesté an Canada, j'ose vous prier humble- 4. Ce contrat a-t-il été donné après appel dement d'emoloyer votre grande Influence pour soumissions ?faire changer une formule de serment qui est 5. Quel montant a été payé sur ces contratssi contraire à la largeur de vues que les Cana- à venir au 31 mars dernier ?diens se sont plû à reconn'ltre. depuis de 6. A quelle date les travaux doivent-ils êtrelongues années, chez les horames d'Etat de la terminés ?
mère-patrie avec lesquels ils ont eu des rela- 7. Quel est le prix fixé au contrat pour le i-trions. vellement, la pose des rails ou ln bsllasdage,

Etanendefepar mille8. S'il n'y a pas de prix au contrat, o qullesLe gouvernement a-t-il reçu la pétition de conditions les travaux doivent-Is être faitsl'Université Ladau d c d
Le gouvernement l'a-t-il transmise à l'ho- Mon honorable ami le secrétaire d'Etat anorable secrétaire d'Ett pour les colonies
Quand a-t-dlee émn transmiseistéreettoutsoumis
Quelle est la réponse qui s été reçue ? 1. Section n

0 
2, de 3lutch's Point à VillageoQuand et par qui a-t-elle été donnýe 7 Green-11i milles.

2. L'entreprise comprend le niellement et lL'hsoiioiabille M. SCOTT :Le gouvernement terrassement, y compris le~s clôtures, mais neýne sait nolunent rien àl. ce sujet. Je crois[ comprend pas le ballastage ni la pose des rails.
que la correspondance a été envoylée p r a sillard Kitcher es t lentrepreneur.

4. oui.l'Université Lavalil Son Ex2ellence, et 5. $53,939.44 ont été payés ai compte du cou-t'ansmise par elle. Elle n'a pas passé par trat de la section n 2-de Mutch's Point à
Village Green-jusqusu 31 mars dernier.les moins du gouvernement. J'ai remarqué 6. La date fixée pour le parachèvement du che-

dans le temps. eu lisant les journaux, qu'une min était le 31 décembre 1900, mals le temps apee prolongé.. Ce contrat n'est pas fait à tant par mille.terre. 8. Au prix du cahier des charges.
L'honorable M. aERGUSON mLes travauxLE CHEMIN DE FER DE L'LE DU avancent plus rapidement que cela.
L'honorable M. SCOTT : J'appellerai l'atten-PRINÇE-EDOUARD. ttnn de M. Schreiber sur la déclaration de l'ho-

norable sénateur..cL'hontrable M. FERGUSON: Je crois que laL'honorable M. FERGUSON : je propose réponse n'est pas complète.
Qu'une humble adresse soit présentée à Sn J'ai appelé l'attention de mon honorableExcellence le Gouverneur général pour prierSon Excellence de vouloir bien faire transmot- ami sur le fait que l'ouvrage se faisait surtre au Sénat : d'autres parties du chemin, à part la section1. Copie de tous avis appelant des soum!s- nd* o, eêI.or.s pour la construction d'une partie quel- Ql et oen pnrae am aon iteu quiouque du chemin de fer entre Charlotteowni a nt queet Murray-Harour la question resterait en suspens jusqu'au2. Copie des soumissions reues à la suto de jour suivant, alors que J'ai répété na ques-

- - aavis ;
Hon. M. LANDRY.
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tion et que mon honorable ami a répondu ' La répons que j'ai reçue se lit comme suit
comme suit Le ministère a demand des soumissions au

moyen d'annonces publiques pour la section 2,J'ai déjà donné une réponse à la question qui comprenant li milles, de Mutch's Point à Mur-
m'a été faite ; je me suis adressé au ministère ray-Harbour, et le contrat a été adjugé en con-
et il persiste à dire que la réponse est correcte, séquence à un entrepreneur responsable et à
etc. des prix recoammandés par les entrepreneurs.

Les travaux de la section suivante ont été con-Le 14 avril j'ai fait l'interpellation Sul- tinués aux prix fixés dans les soumissions par
vante :un arrêté ministériel.

Le contrat a été envoyi par l'entrepreneur
Si les travaux de nivellement faits mainte- pour son exécution.

nant sur le chemin de fer entre Charlottetown L'honorable M. FERGUSON: Il est bien ex-
et Murray-Harbour, à part la section 2, sont traoréînaîre. étant données les réponses qui ont
faits à la journée ? Si non, comment ces tra- été faites sur le parquet de la Chambre, sur
vaux sont-ils faits. l'autorité de l'ingénieur en chef des chemins

de fer, à l'effet qu'aucun ouvrage n'avait étéMon honorable ami a répondu fait sur dautre section que sur la section n 2,
La réponse que j'ai donnée, et qui a été signée ite a

par M. Schreiber, est à l'effet qu'aucun trava il mitnn ue et 'nart iitre
n'a été fait à la journée, qu'aucun travail n'a louvrage a été exécuté sur d'autres sections
été autorisé .par le ministère sur un espace de du chemin aux mêmes conditions que la section
plus de onze milles et demi. Quand les remar-
ques de mon honorable ami seront imprimées, L'honorable . SCOTT: L'honorable sénateur
j'en obtiendrai un exemplaire et je l'enverrai a raison, excepté en ce qui regarde la datù.
à M. Schreiber. Il y a évidemment un malen- Après que mon honorable ami eût déclaré que
tendu quelque part. l'ouvrage s'exécutait, j'appelai sur cette décla-

ration l'attention du ministre des Chemins de
Quelques jours plus tard, comme mon ho- fer. Il nia, et J'en parlai à M. Schreiber. Il

norable ami se le rappellera, il eut la cour- petqte avenl'aprobationtde leurraa-
toisie de m'envoyer une lettre a lui adressée cal. Aprè3 cette déclaration faite dans un rap-
par M. Schreiber au cours de laquelle 31. port de l'ingénieur local, confirmée par M.Schrciber, le prolongement de la voie sur unSchrelber alléguait que, en tant que le gou- espace s'étendant au delà de Ili milles au prix
vernement était renseigné, les réponses don- du cahier des charges mentionné dans le pr-
nées antérieurement étaient correctes, mais nier contrat a été donné à l'entreprise.née anériureen étien coreces L'honorable 31. FERGUSON : C'est très bien,qu'il était venu à la connaissance du d& mais que deviennent les déclarations faites ar
partement que l'entrepreneur de la section mon honorable ami, sur l'autorité du ministère.
n°* 2 faisait des travaux sur le reste du à l'effet que l'ouvrage était exécuté par le gou-
chemin, et que des ordres avaient été don- vernement
liés ýour faire discontinuer les travaux. L'honorable M. SCOTT Evidemment le mi-nistère ignorait que les travaux s'exécutaient.
Jeudi dernier. J'ai fait une autre interpella- L'honorable M. FERGUSON Et ils étaient
tion, et je puis dire que pendant tout Le e répcutés en vertu d'un arrêté ministériel.
temps je n'avais aucun doute que l'ouvrage
se faisait sur toute la longueur de ce che-
min de fer, non seulement sur les onze mil-
les et demi où le gouvernement disait que
se poursuivaient les travaux, mais sur les
autres quarante et quelques milles, que les
travaux de nivellement sur tout le chemin
étaient faits par M. Kitchen, bien que je
fusse certain, renseigné que j'étais par le
département des Chemins de fer et Canaux,
qu'aucun travail de ce genre n'avait été au-
torisé ou n'avait été fait. Jeudi dernier j'ai
demandé :

Si c'est l'intention du gouvernement de de-
mander des soumissions pour la construction
du chemin de fer entre Charlottetown et Mur-
ray-Harbour, autre que la section 2. Dans
l'affirmative, quand les annonces demandant ces
soumissions seront-elles publiées ?

En réponse A cette question, mon honora-
ble ami a dit:

L'honorable M. SCOTT : Non, ils se poursui-
vaient avant l'adoption de l'arrêté ministériel.
L'arrêté du conseil a été adopté, si ma méraoire
ne ne fait pas défaut, après nue mon honorable
ami eût appelé mon attention sur le sujet.

J'ai lu ces questions et réponses afin de
démontrer, ce qui étonnera probablement les
honorables sénateurs, que cet entrepreneur,
ayant un contrat pour onze milles et demi, a
continué la construction de ce chemin sur
une étendue trois ou quatre fois plus consi-
dérable que les onze milles et demi, sans
l'autorisation du département, et que le mi-
nistre des Chemins de fer a nié savoir quoi
que ce soit à ce sujet, d'après la déclaration
de mon honorable ami le secrétaire d'Etat.
M. Schreiber a écrit des lettres sur lesquel-q
les s'est basé mon honorable ami pour dé-
clarer plusieurs fois à cette Chambre qu'au-
cun ouvrage n'était en voie d'exécution, ex-
cepté sur cette section n° 2, et que, en dépit
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(le ces déclarations. cet entrepreneur colis- dii sous-minlistre de'. Chemlinsý de foi-, a
truisait le chemin pour le gouvernement, à CLIBstruit le chemin de cette manière. nou,;
propos duquel chemin toutes ces dénéga- ne pouvons nous empêcher de songer A
tions ont été faites durant tout ce laps de ce qui est arrivé quand ces lettres ont
temps. été distribuées parmi tous les votants in-

Les honorables sénateurs doivent être sur- téressés A la construction du chemin de fer
pris d'apprendre cela, mais toute l'histoire dont Il s'agîIt. J'ai éprouvé une grande sur-
est dans les réponses que l'honorable minis- prise en recevant de jour en jour les répon-
tre a faites à mes questions. Il est très ses que m'a données l'honorable secrétaire
difficile de concevoir que -cet entrepreneur d'Etat. Je ne le blâtme pas. Je crois qu'il
pouvait Poursuivre ses travaux sanis aucun donnait les réponses de bonne foi, telles
contrat fait avec le gouvernement, sanis qu'elles lui étaient communiquées, -et qu'il
l'autorisation du ministre des Chemins die lie cachait rien de ce qu'il savait. Je suis
fer, du sous-ministre ou du gérant général, loin d'aceiser mon honorable ami d*avoir
mais seulement avec celle de l'ingénieur 1o- délibérément trompé la Chambre. Toute la
cal qui, d'après les apparences, prit sur lui jdiscussion de cette question a démontré qu'il
de donner instruction A cet homme (le Conis-! ne désirait nullement que la vérité fut ca-
truire ce chemin de fer. Je puis ajouter iý chée à la1 Chambn1re. Mais mnî honorable
cela que M. Kitclîen est bien connu conmme amli n'osera pas nie contredire si je dis que
l'ami intime du ifilnistre des Chemins <le la vérité n'a pas été cachée ù la Chambre
fe "r. Je nie sais pas si cette amlitié était ýuH par le fait que le ministre et le sous-inlistre
sanite pour justifier de sa part la construe-. des Chemins dle fer- Ignoraient ce qui se pas-
tion de voies ferrées pour le gouvernement sait dans leur département. Ils étaient dans
salis l'autorisation du ministre de., Chemins unie telle Ignorance au sujet de cet ouvrage.
<le fer, comptant être pav-é plu., tard de son qu'ils ont dlonné .1 mnî honorable ami <les
travail, qu'il fût autor-iséý au préialble On reniseigne Mîen ts iî îci)lreot et erronés. Aflin
'loi', n'lais je sais, pa exemple. q-ueîmeuls de fair-e cotinaitre tous les faits de la cause.
que iM. Kitelieni a conîmeîç-é son travýail dans, je fais~ ilai ielialt la miton dont Vaà i doîîné
l11e du Prince-Edouard, sur la sectioni n0 2,.1 i5
alors qu'une élection battait sol, plein. le
canididait .9imn je gnelý(ilýý L'ha. SCOTT Ila naucunie
toujours une formunle <le reç-olxîîIll;, datlie, i obîjection a ce que la mlotioli soit faite. il
toute prête. impîlrinmée' ou li rauiie est éviîdent qule Fliî'uorable sénateur cei con-
Mdie eoillîielit. bîienî que J'ai vi a,i-îîîêîne i nissait ils long que mi sui. les.raa
de ces <lo(-Ililtiti , 'tli ~,ue lî tienl' dtit il ' iý-ut de ari.Natureli-
louir 1 illettre le 110111 li eelîjaqe .i.i usî'eî î'-r culnu
il devait être dolîîné dutranlt cette éleetioxi. conîîîîeîîlt il se falit queic les lear ii5qui

et~~~~~~~~~~ m' ete .Iýtlll tin one 1on]t été faites aient pu être contredites. Je
par le candidlat dul gouvernement. recoînmain- stl>os qule la chose est aîrrivée commie
dant à M. Kitcliexî d'emloyer les porteurs l'ourai se faisant aux prix du ca-
à la construction dle ce chuemn. Il ni ý.e, -hedes charges,.e rxfrn rbbe
Muait: très étrange que _M. îKitclîen. s*il était muent fixé., au'ssi bas que possible, et comme
l'entrepreneur, reçut des denmandes ,ollici- t'nt ireî'm était eii possession d'une par-
tant le patronage du gonvernienlt (il, jol. tic. de F«otuvrazge. on lui confia le reste si"
je nmentionnie ceci, parce que j'ai vul ll1 louvage conviainîcu qu'on agissait dans l'Inl-
même une ou deux de ces formulies qui ont luê (1 publie. Dans tous les cas, tous les
été donnéies aux votants. Il était notoir*e dloctiiîeit. avc les dates, seront déposés
qu'elles étaient données à ceux-ci. Un grand ic'i. L 'arêté îinitérile). si je lie mie trompe.
nombre ont été données, et quandi lions, :1 été adopté après que la première et la
constatons maintenant que M.Kitellîcu. deuxièmue question eurent été posées.

esans aucune autorisation du ministre des L'h<nlorfIhle M. FERGUSON : Je crois qu'il
Chemins de fer et Canaux-au mioins- l'aî été akprès la troisième.
c'est ce qu'on nous dit, et nous somme.s
forcés d'y croire-sans aucune autoriation ,'Iilooraid)e 'M. SCOTT :Cela se peut, je
et sans la connaissance du mlin)istre 0i nle ml'en, appelle pas la date.

Ho.M. SCOTT.
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L'honorable M. McCALLUM: Evidem-
ment le gouvernement a abandonné la poli-
tique qu'il avait l'habitude de préconiser
quand il était dans l'opposition, à savoir que
tout ouvrage public devrait être donné A
des soumissionnaires et au plus bas soumis-
sionnaire. Il appert qu'on a donné cet ou-
-rage sans demander de soumissions. C'est

quelque chose d'étrange. Je ne désire pas
eu dire plus long à ce sujet, mais le gouver-
nement devrait se rappeler ce qu'il a promis
nu peuple du pays. Je ne l'accuse pas de
mensonges, mais il me semble ignorer ce
qu'il fait, ou bien il veut cacher les faits en
ce qui concerne cet ouvrage. Cependant, il
doit se rappeler ce qu'il a promis au peuple,
et ceci va mal sonner aux oreilles du public.
Le gouvernement ne dit même pas qu'il
construit le chemin A la journée. Le fait
que l'entrepreneur est l'ami du gouverne-
ment n'excuse pas ce dernier. Nous de-
vrions avoir une meilleure excuse que celle-
là. Nous devrions avoir la valeur de tout
l'argent que nous payons pour semblable
chose, et l'on devrait donner l'ouvrage, après
avoir demandé des soumissions, au plus bas
soumissionnaire. Il appert que nous n'avons
pas cela maintenant. Même du temps de
Mackenzie on avait l'habitude de faire cela.,
mais les honorables ministres qui sont au
pouvoir ont abandonné ce principe. Ils ont
démarré et vont à la dérive. et évidemment

celle-ci : Aucun navire n'a été nolisé, mais
un arrangement a été fait avec l'agent de
la Manchester Liners Company, et un con-
trat a été rédigé et est pret à être signé. Le
navire est le Manchèster Trader. Charlotte-
town sera le dernier point de départ du
Canada. Quatre voyages d'aller et retour
seront faits à commencer du 10 juillet. Le
navire est pourvu d'appareils frigorifiques
et d'un système de ventilation propre à con-
server les pommes et le fromage dans les
espaces qu'ils occupent. On ne garantit pas
la température dans ces espaces. Un es-
pace sera réservé au fret de Charlottetown.

PRESENTATION DE BILLS.

Bill (n° 106) intitulé : Acte amendant l'acte
des bureaux de poste.-(Honorable M. Scott.)

Bill (n° 112) intitulé : Acte amendant l'acte
de l'immigration.-(Honorable M. Scott.)

Bill (114) intitulé : " Acte amendant l'Acte
de la cour de l'Echiquier."-(L'honorable M.
Scott.)

Bill (123) intitulé: " Acte constituant en
corpcration la Compagnie du chemin de ir
Oriental du Canada."

BILL RELATIF AU DIVORCE EWART.

RETRAIT D'UN BILL.

L'lhonîo-able L. GOWAN : Je présente le
11ième rapport du e mitéî permalnent des

je ne sais où ils vonlt. 1divorces sur le bill (Ci intitulé : " Acte pour
La motion est adoptée. faire droit il John H;mnilton Ewart ". recon-

mandant que le pétitionnaire ait la permis-
LIGNE DE STEAMERS ENTRE CHAR- si,,I de retirer le bill. et que l'honoraire d'

LOTTETOWN ET LIVERPOOL.

INTERPELLATION.
L'honorable M. FERGUSON :
1. Quel steamer, s'il en est, a été nolisé pou'

faire le service entre Charlottetown et Liver-
pool durant la présente session ?

2. Charlottetown sera-t-il le dernier point de
départ du dit steamer ?

3. Combien sera-t-il fait de voyages aller et
retour, et quand. commencera le service ?

4. Le steamer employé à ce service sera-t-il
pourvu d'appareils frigorifiques pour le trans-
port de la viande, des volailles et du beurre ?

5. Le dit steamer sera-t-il pourvu de moyens
pour produire de l'air froid et le distribuer
dans les espaces du navire employés pour l'em-
magasinage des produits perissables, comme le
fromage, les oufs et les pommes, et pourra-t-on
garantir dans ces espaces une température
égale et convenable ?

6. Y aura-t-il sur ce steamer asses. d'espace
pour le fret qui sera offert à Charlottetown ?

L'honorable M. SCOTT : La réponse que
l'ai recue du ministre dt l'Agriculture est

12tEi payé par le pétitionnaire lui soit remn-
boursé. moins les frais d'impression de la
preuve. Le pétitionnaire est incapable de
fournir une preuve qui puisse satisfaire le
ce*mité et demande la permission de retirer
le bill.

La motion est adoptée.

TROISIEMES LECTURES.

Bill (H) Intitulé " Acte pour faire droit
A Samuel Nelson Chipman."-(L'honorable
M. Lougheed.) .

Bill (93) intitulé "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie
d'Hudson et du Nord-Ouest."-(L'honorable
bL McDonald, C.-A.)

Bill (9) intitulé : " Acte concernant la Com-

pagnie United Gold Fields of British Co-
lumbia (limited)."
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ACTE MODIFIANT L'ACTE DU TERRI-
TOIRE DU YUKON.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill (113) intitulé: " Acte
modifiant de nouveau l'acte du territoire du
Yukon et ses amendements."

(En comité.)
L'honorable M. SCOTT : Le bill a pour

but de permettre la formation d'une cour
d'appel à Dawson. Auparavant les appels
étaient portés . la Colombie Anglaise. Nous
proposons maintenant que chacun des juges
de la cour territoriale ait la juridiction cri-
minelle qui appartient au magistrat de police
et que le magistrat de police puisse siéger
a l'égal d'un juge.

L'honorable M. LOUGHEED : On prop3se
ie faire un juge du magistrat de police ?

L'honorable M. SCOTT : Oui, il siégera
(ans les causes en appel.

L'honorable M. LOUGHEED : Sera-t-il

BILL RELATIF AUX PEAGES SUR LE
'CHEMIN DE FER CANADIEN

DU PACIFIQUE.

AJOURNEMENT DE LA DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. SCOTT: Je propose la
deuxième lecture du bill (n° 116) intitulé:
Acte modifiant la disposition relative. aux
péages du chapitre 1 des statuts de issi,
concernant le chemin de fer Canadien du
Pacifique.

L'honorable M. LANDRY: Ce bill n'a pas
été encore distribué.

L'honorable M. SCOTT : Je crois qu'il l'a
été.

L'honorable M. LANDRY : Pas la version
française. Les articles 5, 6, 7, 8 et 9 sont dé-
signés dans les ordres du jour comme ayant
été distribués, mais la version française d'un
seul de ces ordres n'a pas encore été distri-
buée.

nommé comme un juge de la cour ? -L'honorable M. SCOTT : Il est singulierliomé cmme n jge d lacour?
que nous ne puissions pas connaître la cause

L'honorable M. SCOTT : Il devra l'être. de cette négligence.
Un des juges sera choisi, je ne sais lequel. L'honorable M. LANDRY Nons allons la

L'honorable M. MACDONALD (C. A.) connaître. car je vais m'opposer à la deux-
Est-ce que l'aspirant est un avocat ? ième lecture.

L'honorable M. SCOTT : Il devra être avo- L'honorable M. SCOTT : J'ai donné des
cat et avoir pratiqué durant cinq ans. r udres nonr no'n io dmicnp na9 onin im-

L'honorable M. LOUGHEED : Il n'y a là primée la version française d'aucun bil, si
maintenant que deux juges ?cette versin n'est pas imprimée. A la Cham-

L'honorable M. SCOTT : Oui. ie des communes on ne permet pas la pie
sentation (Inn bill avant que la version fràn-L'honorable M. LOUGHEED : Et vous en enise soit imprimée. Nous pourrions faire

nomme ni troisième. faire la traduction plus rapidement, si nous
L'honorable M. SCOTT : Oui. adoptions une semblable régie, et si nous

L'honorable M. FERGUSON :N'importe empêchions la présentation des bis avant
lequl ds toisPoura air omm maisqu'ils soient traduits. Un bill important alequel des trois pourra agir comme magis été adopté le er mai. et j'ai demandé s'il

trat de police ?
avait été présenté -à la Chambre des comn-L'honorable M. SCOTT : Oui. munes et l'on m'a dit qu'il ne l'avait pas

L'honorable M. LOUGHEED : Est-ce qu'il été. En allant de nouveau aux renseigne-
y a là à présent un magistrat de police? ments pour savoir la cause de cela, on m'a

L'honorable M. SCOTT : Oui. dit que la règle voulait qu'aucun bll ne fùt
présenté avant d'être traduit, et en consé-L'honorable M. FERGUSON : Mais à l'a- quence nos blls sont arrêtés sur le seuil de

venir un des trois juges pourra agir comme la Chambre faute d'étre traduits.
tel ?

L'honorable M. SCOTT : oui.sont traduits

L'honorable M. VIDAL, aun d dans la Chambre des communes et les ver-
L'hoorale M VIAL, u nm duco~sions anglaise et française en ont été Impri-

mité, fait rapport du bill sans amendement. mées, mais n'ont pas été distribuées. Les
Le bill est lu une troisième fois et adopté fonctionnair(s de cette Chambre ne sont

en veretu d'une suspension des règlements, pas chargés de la distribution, parce que
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ces bills viennent du bureau de distributi.n gir à la fin de la session, à moins que l'hono-
de la Chambre des communes. rable.sénateur et ses amis ne se réforment.

L'honorable M. LANDRY : J'appelle l'at-
tention du président sur la note qui se
trouve sous les mots "ordres du jour ".
Elle se lit comme suit :

Note.-Les lettres A.F. désignent ceux dont
les versions anglaise et française sont impri-
mées et distribuées au mament où les ordres
du jour ont été Imprimées.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Non, si
les amis de l'honorable sénateur ne font pas
d'obstruction.

L'honorable M. FERGUSON: Après que
la Chambre aurait adopté ces bills, nous
pourrions aller faire une promenade en at-
tendant leur impression.

Le mot " distribuées " est aussi inséré dans Le PRESIDENT:. Ce bill en particulier
l'édition franeaise. Je remarque maintenant était traduit lorsque les ordres du jour ont
que les mots " et distribués " ne paraissent été imprimés ; mais il n'a pas été distribué.
plus dans l'édition d'aujourd'hui. Je vois L'honorable sénateur verra qu'il surgirait
maintenant comment le changement a eu des embarras si un bill n'était pas désigné
lieu. J'ai appelé l'attention sur le fait que par ces lettres dans nos procès-verbaux,
des bills désignés comme ayant été impri- parce que les deux versions d'un bill sont
més et distribués n'ont pas été, l'autre jour, sensées avoir été imprimées, le matin, A
distribués. Si les honorables sénateurs veu- l'imprimerie nationale, au moment où nos
lent regarder à la page 305, ils verront la procès-verbaux vont sous presse, et être dis-
note suivante: tribuées, dans l'après-midi, avant que la

Les mots A. et F. désignent ceux dont les Chambre se réunisse; mais Il n'en a pas été
versions anglaise et française ont été impri- airsi dans le cas actuel. Les diflicultésmées en même temps que les ordres du jour : A
la version anglaise et F la version franraise. isemblent prover du bureau de distribution.

Et puis à la page 318 nous trouvons la L'honorable M. SCOTT : J'ai envoyé quel-
note suivante: qu'un s'enquérir au bureau de distribution,

Les lettres A.F. désignent ceux dont les ver- et 'onïm'a dit qu'il n'a pas été distribué, et
sions anglaise et française ont été distribuées. n'est pas là apparemment.

Pour améliorer sa position, un fonction. L'honorable M.. LANDRY : Je ferai re-
naire a encore eu recours à une innovation. marquer à l'honorable leader du Sénat que
Les mots " et distribuées " ont été retran- si le bill n'avait pas été distribué au moment
chés, et, pour convenir aux circonstances. où les ordres ont été imprimés et s'il eût été
Ils se lisent aujourd'hui " ceux imprimés simplement désigné comme " imprimé en
dans les deux langues ". Ça toujours été aiglais " ou ' Imprimé en franc.ais ", je
l'habitude de rédiger cette note de manière n'urais fait aucune objection, parce que je
qu'elle se lise ainsi : " Ceux imprimés et n'aurais pas été pris par surprise, mais
distribués ", mais Il y a eu une innovation lorsque l'on vient dire qu'il a 'été distribué
pour convenir aux circonstances." J'aime- bien qu'il ne lait pas été, on fait mentir le
rais A savoir qui a donné ordre de faire feuilleton des avis. S'il avait été distribué
cette innovation. Y a-t-il un ordre de la à l'ouverture de la séance, je n'aurais sou-
Chambre ? Qui doit diriger la Chambre? levé aucune objection. Je ne veux pas être
Je prétends que ce bill n'a pas été distribué Induit en erreur, tous les jours, par le feuille-
et je m'oppose à sa deuxième lecture. ton des avis. J'aimerais A savoir qui a donné

L'honorable M. SCOTT : Alors que l'item
suivant soit appelé. L'honorable M. MACDONALD (C. A.)

Comment ont-Us été changés ?
L'honorable M. LANDRY : Le reste des

ordres est dans le même état.

L'honorable M. FERGUSON : Si la propo-
sition de l'honorable secrétaire d'Etat était
adoptée, c'est-à-dire que Si un bill ne pou-
valt être déposé devant la Chambre sans
avoir été Imprimé et traduit en français, je
ciaindrais les embarras qui pourraient sur-

L'honorable M. LANDRY : On les a chan-
gés en retranchant les mots "et distribuées".
La règle, autrefois, voulait que les versions
des bills fussent désignées par A. F., quand
elles étaient Imprimées et distribuées. Les
mots "et distribuées" ont été enlevés des
ordres du jour. Sur quel ordre ceci a-t-il été
fait ?
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L'honorable M. ELLIS: L'honorable sé-
nateur aurait pu trouver à redire si le con-
traire fût arrivé, si le feuilleton des avis
avait dit que ce bill avait été distribué; mais
Il ne le dit pas. Le feuilleton des avis est
absolument exact, et cela ne vaut guère la
peine de retarder les affaires pour une baga-
telle comme celle dont parle l'honorable sé.
nateur.

L'honorable M. LANDRY : Si l'honorable
sénateur veut consulter la page 318, il verra
que les mots "et distribués " ont été enle-
vés.

L'honorable M. ELLIS: L'honorable séna-
teur comprendra facilement que lorsqu'un
bill est Imprimé et distribué, le feuilleton
des avis mentionne le fait, et que lorsqu'il
n'est pas distribué, mais simplement impri-
mé, le feuilleton le dit. Le feuilleton des
avis est exact. Il aurait fait erreur s'il eût
dit que le bill avait été distribué quand il ne
l'avait pas été, et, pour cette raison. je
pense que mon honorable ami devrait laisser
poursuivre l'étude du bill et ne pas retarder

comme il faut. Nous devrions l'avoir en fran-
çais.- Si l'on insère dans l'ordre les lettres
A.F., il est entendu que le bill que nous dis-
cutons est imprimé dans les deux langues.

L'honorable M. SCOTT : Il n'y a aucun
doute que ce bill a été traduit Il y a deux
ou trois semaines. Les amendements proba-
blement ont été faits il la dernière période
de l'étude du bill, et ces amendements n'ont
pas été Imprimés en raison du retard ap-
porté à la traduction par le bureau du tra-
ducteur de la Chambre des communes. C'est
de là lue vient le retard. C'est la faute des
traducteurs, si le bill n'a pas été envoyé à
temps au bureau de l'imprimerie nationale.

L'honorable M. LANDRY : Nous ne devons
pas oublier non plus, un autre point qui ne
concerne aucunement la Chambre des coin-
munes. J'ai appelé l'attention du Sénat
sur le fait que du premier jour de la session
au 30 avril, chaque ordre du jour a été pré-
cédé de la note suivante :

Note.-Les lettres A.F. indiquent les bills im-
primés et distribués dans les deux I-ngues. e:e.

les affaires de la Chamb-e. Ciaque fois que vous trouvez sur le feuil-
L'honorable M. FERGUSON : La chose la leton des avis un bill portant les lettres

plut impor an e (st de avoir qui doit être "A " et " F ". Cette désignation signifie
blamé. Si les bills sont imprimés, pourquoi (ue les versions«du bill. dans les deux lan-
ne sont-ils pas distribués ? 1 gues, ont été Imprimées et distribuées. J'ai

L'hoorale M S(OTT e urea duappelé, ce jour-la, l'attention de la ChambreL'honoraleur le fait dont il s'agit. On m'a dit que letraducteur est responsable, je suppose, (lu lîll avait été imprimé duai n'a-ait pas éte
retard.

<istiiué. 'J'ai applilé alors l'attention .1ur
L'honorable M. FEltU LSON: Le feuille- la noté que j'ai citée. Iepu k lors quelqu'un

ton des avis dit que les deux versionîs sont a enlevé les mots ' et distribuées ', et main
imprimées, et le bureau de l'imprimerie na- tenant les ordres du jour apparaissent san
tionale doit avoir retardé de les envoyer au le mot " distribuées " dans cette note.
bureau de distribution. L'honorable M. SCOTT C'est exact.

L'honorable M. SCOTT : Non, le bureau
du traducteur est cause du retard. J'ai eu
connaissance d'un pareil retard dans la cela
transmission d'un bill envoyé à la Chambre L'honorable M. SCOTT : Celui qui était
des communes le aer mai. Je savais qu'il elargé le préparer lordre du jour.
avait été traduit dans cette Chambre, mais
la traduction avait dû en être recommencée
et il fut retardé deux ou trois jours. Tout
le blâme retombait sur le bureau du traduc-
teur.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
me semble parfaitement inutile de faire
traduire les bills, s'ils ne sont pas distribués.
Par exemple, j'ai des doutes sur la recti-
tude de quelques-unes des dispositions du
présent bill. Je ne crois pas le comprendre
- 14nn M. LANDlRY.

L'honorable M. LANDRY : Je crois que
l'honorable ministre ne me comprend pas.

L'honorable M. SCOTT Parfaitement
bien.

L'honorable M. LANDRY : Pourquoi le
mot "distribué" n'est-il pas dans la note ?

L'honorable M. SCOTT: On a déjà appelé
l'attention lA-dessus, et je suis allé aux ren-
seignements pour savoir pourquoi on avait
mis la les mots " Imprimés " et " distri-
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bués ", quand la version française n'était
pas distribuée. On m'a dit que le fonction-
naire était sous l'impression, d'après ce qui
lui avait été dit, que pendant que le feuille-
ton des avis se -préparait, avant l'ouverture
de' la séance, la version française des bills
était distribuée, et que, croyant cela, il avait
inséré les mots " A " et ' F " et mis le mot
"distribué" afin de ne pas perdre toute la
journée.

L'honorable M. LANDRY : Ceci prouve
précisément que l'honorable sénateur ne me
comiprend pas du tout. Je ne parle pas des
lettres A " et " F ". Je parle du mot " dis-
tribué" qui a été enlevé de cette n2te de-
puis le 30 avril.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Le
bill peut être amendé. .

L'honorable M. SCOTT : Il peut l'être,
mais quelquefois l'amendement est Insigni-
fiant et quelquefois il n'y a pas d'amende-
ment du tout. Les bills sont distribués dans
le Sénat après' que tout a été définitivement
réglé pour leur adoption par la Chambre.
C'est faire une opposition mesquine à un
bill que d'objecter que la version française
n'a pas été réimprimée pour le Sénat.

L'honorable M. LANDRY : Je n'aurais pas
fait cette objection si je n'avais pas été in-
duit en erreur par les lettres " A " et " F
Quand le bill n'a pas été distribué, qu'on
n'insère pas la lettre " F ".

L'honorable M. ELLIS : Parce que l'hono- L'ordre du jour est rescindé et réinscrit
rable sénateur trouvait à redire, pour demain.

L'honorable M. LANDRY : Je n'ai pas
trouvé à redire, je n'ai pas trouvé à redire
à ce que les mots en question fussent insé-
rés là, mais à ce que l'addition des lettres
" A " et " F " leur donnent un sens erroné.
vu que les bills désignés comme imprimés et
distribués n'avaient réellement pas été dis-
tribués. Ce dont je me plains maintenant.
c'est que quelqu'un se soit permis de biffer
ce qui est considéré comme un avis qu'on a
l'habitude de donner à cette Chambre. C'est-
à-dire des mots qui jusqu'à présent ont tou-
jours figuré dans nos ordres.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Cela dé-
pend peut-être du correcteur d'épreuves.

L'ordre du jour est rescindé.

BILL AMENDANT L'ACTE DES TERRES
FEDERALES.

AJOURNEMENT DE LA DEUXIEME LECTURE
- L'ordre du jour appelle la deuxième lec-

ture du bill (n° 120) intitulé : Acte amendant
les actes des terres fédérales.

L'honorable M. SCOTT : Je suppose qu'une
des raisons qui ont fait Insérer les lettres
" A " et " F " après tous ces ordres. c'est le
fait que dans tous ces cas, les bills avaient
été imprimés et distribués; il y a deux ou
trois semaines, mais pas pour le Sénat. Si
l'honorable sénateur veut feuilleter la liasse
de ses bills, il verra là que lorsqu'un bill
est présenté à la Chambre des communes et
a. subi la deuxième lecture, il en reçoit un
exemplaire en français.

BILL AMENDANT L'ACTE RELATIF
AUX PETITIONS DE DROIT.

RETRAIT DU BILL.

L'ordre du jour appelle la deuxième lec-
ture du bill (n° 135) relatif aux pétitions de
droit.

L'honorable M. TEMPLEMAN propose que
l'ordre du jour soit rescindé.

La motion est adoptée..

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du mardi, le 6 mai 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires courantes.

AVIS DE MOTION.

MOTION.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Je
propose:

Que l'honorable président du Sénat soit revêtu
du pouvoir d'ordonner que tout avis de motion
qu'il considérera comme hors d'ordre ne soit
pas imprimé dans le procès-verbal, et de' fa!re
retrancher du procès-verbal tout avis de mo-
tion y Imprimé qu'il considérera comme étant
hors d'ordre ou d'un caractère tel qu'il ne de-
vrait pas paraître dans les journaux du Sénat.
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Lorsque le président usera du pouvoir qui lui prouve une décision du président, il pourra
est conféré par la présente résolution, Il fera en appeler à la Chambre, et celle-ci l'appuie-
rapport de sa décision, en donnant les raiaons
qui l'ont motivée, à la prochaine séance du Sé- ra ou repoussera son appel.
nat. Cette décision sera sujette à l'appraba-
tion de la majorité des sénateurs présents à L'honorable M. FERGUSON Mon hono-
cette séance. rable ami (M. Macdonald) nous a donné, en

Lors de l'incident qui s'est produit, il y a expliquant sa motion, une raison très forte
une quinzaine de jours, relativement à un qui est loin de nous engager à adopter le
avis de motion retranché de l'ordre du jour, mode de procédure que cette motion coni-
l'opinion générale dans le Sénat a paru con- porte. Il nous a dit que, durant les trente
sidérer comme opportun de conférer au pré- années qu'il avait siégé dans le Sénat, au-
sident du Sénat un pouvoir plus étendu que cuie occasion, jusqu'à il y a une quinzaine
celui qu'il possède à présent dans certains de jours, ne s'était présentée pour obligel
cas, et vu l'accord qui a semblé exister alors le président de cette Chambre d'agir alors
entre les chefs des deux partis en faveur comme il l'a fait. Ce fait est suffisant, sui-
de ce changement, j'ai préparé la résolution vant mol, pour nous engager à conclure que
que je viens de lire. J'ose croire que tous la présente motion ne devrait pas être adop-
les membres de cette Chambre reconnaissent tée. Nous ne devrions pas établir la nou-
qu'il vaut mieux que toutes les fonctions velle règle qui nous est maintenant propasée.
exercées par le président du Sénat soient parce que le règlement actuel du Sénat est
explicitement définies que de le laisser libre semblable à celui de la Chambre des Lords.
d'en remplir quelques-unes qui outrepassent Les pouvoirs du président du Sénat et les
son autorité, et que ses décisions soient sou- attribution, de ce corps sont réglés daprès
mises à la sanction du Sénat. Il est très la pratique suivie par la Chambre des Lords
probable que le président du Sénat n'aura et puisque, comme l'a fait remarquer mon
plus jamais l'occasion de faire ce qu'il a honorable ami, rien dans le passé West
fait l'autre jour-au moins, du vivant de arrivé dans le Sénat. jusqu':' il v a une
tous ceux qui siégent actuellement dans quinzaine de jours, pour mativer une réso-
cette Chambre. Je siège moi-même, dans lution comme celle qui nous est maintenant
cette Chambre depuis trente ans, et durant soumise, c'est une bonne raison qui nous en-
toute cette périodé, aucun incident analogue gage à ne pas modifier ne règle en vi-
ne s'est produit. La même chose ne se ré- gueur dans le parlement de la Grande-re-
pètera probablement pas durant ume autre tagne, et à laquelle nous, nou soell es ou-
période de trente aninées. J*ai lu ujour- formés nous-mêmes. pendalt i longteps.
d'hui, que dans le parlement du Jpo-qui sans v trouver redire. ESN le trou-
est un corps législatif de création acmpra- ses1 produit, il y a quinze jours, no
tiv eneît récente Von est si !ons,,ervaiteuir peut être repréýsc-nté comme ayant en sa
que tout membre qui veut donner un avis cause ans le Sénat. L'orateur se la Ca i-

ue motion, doit avoir l'appui de trente de ses lre des communes a le pouvoir de retran-
collègues avant de mouvoir le donner. Cette cher tout avis de Motion de l'ordre du jour.
régie a été adoptée pour remédier à l'abus Cependant, Il y a une quinzaine de jours, il
dlu gr'and nombre d'interpellations inutiles, a laissé danîs l'ordre du jour de la Chambre
ennuyeuses et harassantes qui étaient faites qu'il préside un avis d'interpellation bles-
auparavant. On ne peuit pas dire que le at, lequel visait un Chonorable aieabr
même abus existe ici ; muais je ciois qu'il du Sénat. Cet avis ne fut pas seulement
est écessaire que nos avis soient soumis àr nre
la discrétion du Sénat avant d'être inscrit tion fut subséquemment faite par le député
ùt l'ordre du jour, bien que je ne craigne au- qui en était l'auteur, et Il y fut répndu par
cunement que le Sénat n'ait de nouveau e un ministre. La cause du trouble n a donc
s'occuper d'une décision de son président pas pris naissance ici où une règle diffé-

somme celle qui motive la motion que je rente nous régit, mais dans la Chambre des
viens de proposer. La Chambre peut voir communes, où le président est revéte du
que le dernier paragraphe de cette motion pouvoir d'empcher toute procédure de ce
soumet la décision du président A l'appro- genre. Nous nous rappelons tous ce qui a

ation du Sénat. Si, en vertu de ce para- suivi. lion honorable ami, le sénateur de
graphe, un membre de cette Chambre désap- Stadacona, ayant été personnellement atta-

Hon. d. MACDONALD (C.A.)
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président ayant la dignité et l'honneur de existe dans le monde-excepté la Chambre
la Chambre A protéger, nous avons cru qu'il des Lords, sur la modèle de laquelle notre
avait droit à l'appui de la Chambre, et que Sénat est formé-et tout membre du Sénat
nous devions approuver ce qu'il avait fait. a le droit d'exprimer son dissentiment en
Mon honorable ami le chef de la gauche a tout temps au cours de ses délibérations. Il
proposé subséquemment une motion que la peut se lever avant que l'ordre du jour soit
Chambre a adoptée, et cette motion, je appelé, ou en tout autre temps, et soulever
crois, est'de nature à prévenir la répétition une objection. Nous savons tous que cette

qué par un membre de la Chambre des com- de tout incident du même genre à l'avenir.
munes dans l'interpellation que je viens de Cetté motion établit comme règle qu'aucun
mentionner, a usé de représailles dans le avis de motion ou d'interpellation à l'ave-
Sénat. C'est en quoi mon honorable ami, le nir, ne sera confié au greffier, lorsque la
sénateur de Stadacona s'est trompé. Son Chambre ne sera pas en session ; mais que
caractère n'avait aucunement souffert de tout avis devra être lu à la Chambre avant
l'attaque, quel que fût le motif de celle-ci. d'être déposé devant le greffier. Si une mo-
L'attaque ou l'interpellation en question, ne tion ainsi lue ne parait pas convenable dans
contenait rien après tout, si on l'examine l'opinion de quelque membre de cette Cham-
bien, qui fit voir autre chose que la peti- ble; si quelqu'un dans cette Chambre
tesse de son auteur, et l'honorable sénateur est d'avis que cette motion ainsi lue est
de Stadacona aurait pu la traiter avec le blessante à l'égard d'un membre de l'autre
mépris du silence qu'elle méritait. Malheu- Chambre du parlement, ou ne doit pas être
reusement, mon honorable ami n'a pas jugé présentée dans le Sénat, il sera libre, pen-
A propos de prendre cette attitude. Plusieurs dant que la Chambre sera en séance, d'at-
d'entre nous, sans doute, peuvent plus faci- tirer l'atter.tion sur cette motion. Le devoir
lement dire quelle règle de conduite un ho- du greffier, si le président n'a pas bien com-
norable membre de cette Chambre doit sui- pris le contenu de la motion, sera de la lui
vre lorsqu'un adversaire le frappe au-des- passer, afin qu'il en prenne connaissance.
sous de la ceinture, que de suivre eux-mé- Alors, les objections à la motion pourront
mes cette règle si ce sont eux qui sont ainsi être discutées, et la motion pourra être mise
frappés. Cela dépend de l'humeur de celui de côté du consentement de la Chambre.
qui a reçu le coup de corne. Mon honora- Mais si la motion de mon honorable ami (M.
ble ami, le sénateur de Stadacona, pourrait Macdonald) qui est maintenant devant nous,
difficilement affirmer aujourd'hui, que l'avis est adoptée, je pourrais donner avis de mo-
de motion qu'il a donné dans cette occasion tion en la lisant à la Chambre. Tous les
pouvait convenablement être inscrit à l'or- membres de cette Chambre en connaîtraient
dre du jour de cette Chambre. D'après le le contenu ; mais après que la séance serait
débat qui a eu lieu, il parait que toute la levée, quelqu'un à mon insu, pourrait rencon-
difficulté est due A ce que mon honorable trer privément le président ou le greffier, et
ami a fait dans cette circonstance ce que tous deux pourraient exercer le pouvoir que
plusieurs autres membres de cette Chambre la présente motion confère-qui est d'exc'.ure
ont fait dans différentes circonstances. C'est- mon avis de l'ordre du jour-et cela, comme

a-dire qu'il a confié au greffier un avis de je l'ai dit, à mon insu, après que j'aurais
motion sans le lire A la Chambre. Cet avis ouvertement donné mon avis à la Chambre
fut inscrit à l'ordre du jour ; mais Son Hon- en le lui lisant. Si un honorable membre de
neur le président ou le greffier, ou tous deux, cette Chambre donne un avis, en le lisant à
après l'impression de l'avis, crurent avec la Chambre, c'est-à-dire, à la connaissance
raison qu'il n'était pas entièrement conve- du président et de tous les autres membres
nable d'insérer dans notre journal un avis de la Chambre-et si aucune objection n'est
de motion de«cette nature, et l'avis fut biffé faite, rien de plus ne devrait être exigé.

du procès-verbal. Il est très peu probable
qu'un pareil Incident se produise de nou- IL'honorable M. MACDONALD (C. A.)
veuc'e--ire ncincienprui ode no- Personne n'a dans ces circonstances le droit
veau-c'est-à-dire un Incident qui oblige le, de faire des objections.
président d'exercer un pouvoir outrepassant
peut-être quelque peu celui qu'il possède L'honorable M. FERGUSON : Le Sénat
déjà. Cependant, dans les circonstances, le est l'assemblée législative la plus libre qui
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liberté existe dans cette Chambre dans toute
sa plénitude, et il est bon qu'il en soit ainsi.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
Nous ne pouvons, cependant, discuter les
avis de motion.'

hors d'ordre, c'est le temps alors de la re-
jeter et de la retrancher de nos archives, si
'avis du président est partagé par la Cham-

bire. Comme je l'ai dit, l'unique objet de la
Chambre, dans des cas de cette nature, de-
vrait être de protéger la digfnité de la Cham-

L'honorable M. FERGUSON : Je ne veux bre.
restreindre aucunement la liberté des mem- I
bres de cette Chambre. Notre procédure est L'honorable M. McCALLUM : Ecoutez!
basée sur celle de la Chambre des lords. écoutez !
Cette liberté de discussion et l'absence de L'honorable M. McMULLEN: Notre règle-
toute règle la restreignant s3nt autant de ment devrait donc statuer que le président
traits caractéristiques de notre parlement. du Sénat soit revêtu du pouvoir d'ordonner
S'il en est ainsi, mon honorable ami (M. Mac- que tout avis de morion qu'il considèrera
donald) doit comprendre que sa motion, si elle comme ne devant, vu sa nature, être Inscrit
était adoptée, pourrait produire un effet qu'il dans le journal du Sénat, soit retranché du
n'aimerait pas, lui-même. En effet, après ou ne soit pas Imprim&-ou
qu'un avis aurait été donné et lu ; après qu'il simplement, lorsqu'une résolution est pré-
aurait été accepté par la Chambre, ou par seutée, que le président si après qu'elle aura
tous les membres et par le président du S- été déposée devant lui, considère que sa a-
nat, lui-même-si ce dernier l'a laissé passer ture est telle qu'elle ne doit pas être Insérée
sans soulever aucune objection-après que dans les régistres, soit revêtu du pouvoir de
l'avis de motion aurait été ainsi accepté, Il la mettre de côté. Mais la question de sa-
pourrait arriver subséquemment, après la voir si la motion est dans l'ordre ou non-
levée de la séance, ou l'ajournement du Sé- si aucune autre chose dans cette m9tion
nat, que cet avis ft biffé de l'ordre du Jour. n'est susceptible d'objection-devrait être
Dans ce cas, l'auteur de lavis, en s'ape'ce- suspendue jusqu' ce que la motion soit ia-
vant de ce fait, le jour suivant, n'aurait primée et revienne devant la Chambre iouri
d'autre mesur'e prendre que de produire' tre discutée Quant au point soulevé par
un incident comme celui auquel J'ai déjà fait nion honorable ami qui vient de parler, je
allusion, et ce serait une obligation peu ne partage pas entièrement son avis. Il a
agréable à remplir. il vaut beaucoup mieux. dit que, ai un avis d'nterpellation est lré
suivant moi, maintenir notre règlement tel dans la Chambre, tout membre est ais, par
que modifié par l'amendement proposé par ce fait qume, au curant de son cu'teu, et
l'honorable leader de la gauche, et que la que chacun de nous est libre de faire ensuit
Chambre a adopté. Cet amendement, sui- remarquer ce qu'il n'aime pas dans la phra-
vant moi, rend inutile tout autre changement séologie ou le ton général de l'interpellation
puisqu'il soumet entièrement les avis de mo- ou de la résolution. Nous savons tous que-
tion et d'interpellation au contrôle de la lorsque des avis de motions sont donnés, Us
Chambre, sont lus sur un ton qui ne permet qu'à i

L'honorable M. MtIULLEN 'Pour ce qui très petit nombre de membres d'en saisir le
regarde le changement proposé, j'ai lu avec, sensp Généralement, les membres de cette
soin la résolution présentée par l'honorable Chambre n'en écoutent pas même la lecture.
sénateur de Victoria, Elle me parait trop ê L'honorable M. MACDONALD (C A. i
radicale Si je la comprends bien, l'intentiont Ecoutez a écoutez e
ea voulant modifier le règlement, est de pré- L'honorable . MeMULLEN Les avis
venir l'insertion dans notre journal de tout: sont lus quelquefois sur un ton tel que vous
avis de motion et d'interpellation portant at- ne pouvez entendre la voix de l'auteur, ou
teinte m la dignité de cette Chambre Qpuant comprendre le contenu, e moins que l'avis
' la question de savoir si ces motions sont ne soit lu d la table du greffier loresque ce

dans l'ordre ou hors d'ordre, ce point devra dernier en est saisi, ou a moins que le pré-
rester en suspens jusqu'à ce que la motion sdent-qu a une magnifique voix-je suis
soit Imprimée et ramenée devant la Cham- heureux de le constater-et qui peut ton-
bre pour être discutée, Si le président de jours se faire comprendre d'un bout l'au-
la Chambre déclare alors que la motion estr

teint de la dignité-n des cetteêm Chamre.iuan

Hon. M. FERGUSON. •
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Lorsqu'une motion est lue par quelqu'hono
rable monsieur occupant un siège à I'autr
extrémité de la Chambre, un tiers des mem
bres ne peuvent entendre cette lecture. Or
une règle qui permettrait d'inscrire à l'ordr
du jour un avis de motion parce qu'aucune
objection n'aurait été soulevée dans ces cir-
constances, serait une mauvaise règle. Nous
devrions, suivant moi, charger le président
d'examiner avec soin tout avis de motion
donné. et si le ton de cet avis ne convient
pas à la dignité de la Chambre, il devrait
être revêtu du pouvoir de le mettre de côté.
Mais je ne voudrais pas que son pouvoir
s'étendit plus loin.

L'honorable M. SULLIVAN : Mon but en
al;puyant la présente motion est de conférer
au président le pouvoir que veut lui donner
l'honorable sénateur de Wellington. A mon
avis, le président est le gardien de la dignité
et de l'honneur du Sénat, et comme l'on a
mentionné les Chambres du parlement an-
glais, j'ajouterai que l'histoire des présidents
de ces Chambres est tout à fait remarqua-
ble. Elle nous fournit l'un des exemples
les plus frappants de la manière dont l'indé-
pendance et la dignité du parlement ont été
sauvegardées. Mais s'il y a ici quelqu'un à
qui incombe le devoir de sauvegarder l'indé-
pendance et la dignité du Sénat, c'est bien
son président. Qu'il soit élevé à ce poste
par une résolution. adoptée par les membres
du Sénat, ou que sa nomination relève d'une
autre autorité, je présume qu'il est invaria-
blement un gentilhomme sachant toujours
se tenir à la hauteur de sa position, et mé-
riter la confiance de la Chambre. Je ne puis
concevoir qu'un président-quelle que fût
sa partisannerie avant sa nomination-puisse
être influencé par l'esprit de parti dès qu'il
se trouve dans le fauteuil présidentiel. Je
considererais le président actuel comme in-
digne de la confiance du Sénat s'il se lais-
sait un seul instant influencer par l'esprit
de parti, bien qu'il ait été un ardent partisan
avant d'être élevé au poste qu'il occupe au-
jourd'hui. Quelqu'un dans cette Chambre
doit être chargé de faire observer les règles
de bienséance et d'étiquette. Quelqu'un doit
être chargé d'examiner particulièrement les
motions proposées. Si la Chambre n'a pas
dans son président une confiance suffisante
pour l'accomplissement de ces devoirs, nom-
mez un comité spécial qui les remplira. Mais,
A mon avis, un seul homme doit être chargé
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- Ide cette fonction, parce que. si je trouve
qu'une motion prête aux objections, je ne

- voudrais pas blesser son auteur-qui pour,
rait être mon ami intime-en attirant l'at-
tention du Sénat sur les vices que pourraient

e avoir, suivant moi, cette motion. C'est pour-
quoi le devoir d'attirer l'attention de la
Chambre sur cette motion doit incomber au

Spi ésident. C'est parce que je crois que c'est
le président qui doit être chargé de ce devoir
que j'appuie la présente motion.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
suis heureux de voir que la présente ques-
tion-qui me parait être très Importante-
soit discutée non au point de vue d'un parti,
mais au point de vue des principes seule-
ment. Je prie l'honorable sénateur de Wel-
lington-nord de me rectifier si je l'ai mal
compris. Je crois qu'il a git que tout avis
de motion devrait être lu soit par le prési-
dent, soit par le greffier, afin que tous les
membres du Sénat puissent entendre cette
lecture.

L'honorable M. McMULLEN : Je n'ai pas
dit cela.

L'honorable M. DeBÔUCHEI VILLE
Dans tous les cas, je ne vois aucune objec-
tion à ce que toute motion soit lue par Son
Honneur le président, ou par le greffier, afin
que tous les membres de la Chambre sachent
ce dont il s'agit. Il est certain que tout ho-
norable membre peut s'opposer à tout avis
de motion, s'il en fait une question de pri-
vilège. Si un avis de motion est conçu de
manière à porter atteinte à la dignité de
cette Chambre, tout membre peut se lever
et soulever une question de privilège. Cette
question peut être discutée et chacun peut
donner son opinion. Je suis convaincu que
l'honorable sénateur de la Colombie Anglaise
(M. Macdonald) est rempli des meilleures in-
tentions en soumettant la présente motion A
la Chambre. Ce qu'il désire, c'est que la
dignité de la Chambre soit sauvegardée. Je
regrette de me voir obligé de différer d'opi-
nion avec lui ; mais j'espère que ma manière
de voir ne lui sera pas désagréable. Je con-
sidère sa motion comme absolument inutile,
parce que, ei un membre donnait un avis de
motion que l'honorable président ne considè-
rerait pas comme devant être inscrit à l'or-
dre du jour ou au procès-verbal, quel serait
le résultat ? D'après la motion de l'hono-
rable monsieur, l'honorable président serait
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obligé de donner avis à la Chambre. le jour
suivant, qu'il a empéché l'insertion de l'avis
de motion dans le procès-verbal, et le prési-
dent serait obligé de lire alors, lui-même, la
motion en question. Cette lecture lui don-
nerait une plus grande publicité. Du reste,
la présente motion, si elle était adoptée,
créérait un ordre permanent.

L'honorable M. McKAY (Truro) : Non.
D'après ce que je comprends, le règlement
de la Chambre prescrit que vous ne pouvez
établir un ordre permanent en vertu de la
règle 16, à moins que tous les sénateurs en
reçoivent avis. L'ordre que vous voulez pré-
seulement établir ne serait en vigueur que
durant la présente session.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Un
ordre permanent est un ordre conservé en
permanence pour la Chambre. La règle 16
dit :

nion honorable ami. le sénateur de Victoria
L. Macdonald, peut voir que sa motion

n'est pas dans l'ordre. et qu'elle est inutile,
puisqu'elle n'aura pas pour effet d'empêcher
que le président, dès le lendemain. lise lui-
même la motion ou interpellation qui aura
été mise de côté par le président. Pour
toutes ces raisons, l'honorable sénateur de
Victoria devrait retirer sa motion.

L'honorable M. SCOTT : Lorsque s'est pro-
duit l'incident qui a porté l'honorable séna-
teur de Victoria a proposer sa motion, il m'a
semblé que cette Chambre était unanime i
reconnaître que notre président n'était pas
revêtu de l'autorité que devrait avoir celui
qui préside un corps délibérant, comme le
nôtre. On a fait remarquer alors qu'un avis
de motion très inconvenant s'était glissé
dans l'ordre -du jour. et il a paru que per-
sonne ne s'était trouvé autorisé i retrancher
cet avis de motion. L'on a cru. en consé-

Aucune m otion tendant à rendre perm hnent q n , ' t t é e i ue r è
quelque ordre du Sénat, ne peut être adoptée, quence, qu'il était nécessaire que notre règle-
sans que les sénateurs aient été préalablement nient fût modifié de manière à prévoir tout
convoqués pour la prise en considération avis de motion de cette n«ature. Chacun de

Nous ne pouvons donc pas établir présen- nous sait que lcrsqu'un avis est lu. peui de
tenent un ordre permanent. La règle que sénateurs, généralement. entendent cette lec-

l'on veut présentement établir, si elle est ture, et je suis de ce nombre. J'entends. ce-

ado)tée, devra être observée, d'après l'ho- pendant, l'honorable sénateur de Stadacona
norable sénateur de Victoria (M. Macdo- (M. Landry) parce qu'il parle toujours à
naldi, durant toutes les sessions, et, cepen- haute voix et de manière à se faire entendre.

dant, nous n'avons pas le droit de créer un L'honorable M. VIDAun 'Mais il parle en
ordre permanent sans que les sénateurs qui
assistent à la session aient été préalablement
qonvoqués pour l'examen de cet ordre. Puis, L'honorable M. SCOTT Quand les avis
il y a un autre point. Il est admis, je crals, de motion
par tous les membres de cette Chambre, que président et lus par lui, peu de sénateurs
notre président n'a pas plus de pouvoir que 'ent entendre cette lecture, et il m'a
tout autre sénateur. semblé que tous dans cette Chambre dési-

raient que le président fût revêtu du pou-
L'honorable M. LANDRY : Ecoutez ! écou- voir de surveiller, lui-même, la nature des

tez !avis de motion, Ce nouveau pouvoir du

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Cette prLsident ne sera peut-être pas exercé une
proposition, je crois, a été admise, l'autre aseule fois durant le prochain lustre, ou d'ici
jour, en l'appuyant sur une citation tirée du dix ans et plus ; mais il M'a semblé, tout
livre de May, et personne, que je sache, ne de même, que l'on ne devait pas s'opposer d
l'a contredite. Allons-nous, maintenant, coné- ce que le président en fût revêtu pour sau-
rer e l'un de nous un pouvoir excédant celui vegarder la dignité de la Chambre. C'est
des autres sénateurs ? Les honorables mem- pourquoi J'ai cru, lorsque mon honorable
bres de cette Chambre sont-ils disposés à «ami de Victoria a proposé sa motion, qu'elle
renoncer à l'un de leurs principaux privi- serait adeptée à l'unanimité. J'ai donc été
lèges-qui est l'égalité entre eux-simple- très surpris des objections soulevées contre
ment pour le plaisir d'autoriser le président cette motion Je suis d'avis que cette mo-
à rendre une décision qu'il sera obligé de ion doit être adoptée, C'est u pas dans la
soumettre le lendemain même, à la sanction bonne direction. L'ordre qu'elle établira, si
de la Chambre?7 Pour ces deux raisons, elle est adoptée, ne sera eîî vigueur, il est

Hon. M. DeBOUCHERVILLE.
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vrai, que durant la présente session ; mais'(ui enhe le président d'attirer, le hude-
elle est conforme à l'opinion exprimée par main, l'attention sur cet nvis, et le Sénat
la Chambre, il y a quelques jours. pourra ordonner qu'il soit retranché. A cette

L'hoorabe M McCLLUM Il ie sni-date-ci de la session, je crois que c'est per-L'honorable M.N. McICALLUM : Il me sem-.
ble qu'il est clair, en me plaçant au Point dre le temps de cette Chambre que de l'em-
de vue du sens commun. que le règlement leisterntc
de cette Chambre est actuellement suffisant 'ous occupe
sans l'amendement proposé par l'honorable L'honorable '. MACDONALD (C.A: Le
sénateur de Victoria. Comme mon honora- nouveau règlement que je propose, s'il est
ble ami l'a dit, nous ne pouvons pas entendre adopté, ne sera en vigueur que durant la
très bien tout ce qui se dit dans cette Cham- présente session.
bre. Cela est vrai ; mais supposé que le pré-
sident n'entende pas bien lui-même la lec-
ture d'un avis de motion? Je ne veux pas dire ainsi, J'espère maintenant que l'honorable
que je manque de confiance dans le président; sénateur de Victoria, après avoir constaté
mais je ne désire pas que le Sénat délègue, quelle est l'opinion de cette Chambre, reti-
tous ses droits à son président. Supposé, rera sa motion qui est une censure mdi-
sous l'empire du règlement actuel. lu' n recte exercée contre i ligne de conduite
avis de motion inconvenant fût inséré nu adoptée par le président. Si la motion est
procès-verbal, quel serait alors le devoir du mise aux voix je voterai contre elle.
président ? Il examinerait les délibérations L'honorable M. POIRIER: Malgré le grand
de la Chambre le jour suivant, et si elles respect que m*inspire l'opinion du président.
renfermaient, suivant lui. quelque chose d'ir- je crois que la présente motion est de nature
régulier. il pourrait en avertir le Sénat, et à créer une règle permanente. Ce n'est pas
ce dernier ordonnerait que l'avis fut retran- parce que les membres du Sénat sont con-
cihé du procès-verbal ou de l'ordre du jour. voqués pour examiner ue motion tendant
Ou bien s'il est désagréable d'agir ainsi, le :1 créer un ordre permanent du Sénat, que
Sénat pourrait ordonner que l'avis fût dis- cette motion. si elle est adoptée, devient
enté a huis-clos, afin que le public ne sût une règle permanente. C'est la nature de la
pas que cet avis a été inséré dans le procès- motion elle-même, qui en fait ce qu'elle de-
verbal du jour précédent. Bien que je dé- vient, et la motion qui est maintenant de-
sire assister le président dans la direction vaut nous, est certainement de nature .1 éta-
de nos délibérations, je ne veux pas. d'un blir un ordre peraanent. Si nous l'adop-
qutre côté, en faire un dictateur en lui con- tions lions accorderions au président. pour
férant le pouvoir de retrancher d'un procès- toujours, certains privilèges et pouvoirs non-
verbal tout ce qu'il voudra sans consulter la veaux. Cette motion tombe donc dans la
Chambre. Je ne veux pas renoncer à mon catégorie des ordres permanents.
droit de contrôle sur ce point, malgré tout len
respect que j'éprouve à l'égard du président.
Et ti quoi sert toute cette tempête dans un
verre d'eau ? Je siège dans le parlement
depuis longtemps, et je n'ai jamais assisté à
une pareille discussion avant celle dans la-
quelle nous sommes présentement engagés.
C'est la première fois qu'un cas de cette
nature se présente, et il n'a pris nais-
sance dans le Sénat. C'est dans l'autre
Chambre qu'il s'est produit d'abord, et
l'écho s'est répandu jusqu'à l'une des ex-
trémités de la salle de nos séances. J'es-
père que la dignité du Sénat sera mainte-
nue aux yeux du public, et si un honorable
sénateur s'oublie au point de donner un avis
de motion qu'il ne devrait pas donner, il n'y
a rien sous l'application du règlement actuel,
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L'honorable M. MACDONALD (C. A.) :
Qu'avez-vous à dire de la motion adoptée
l'autre jour, sur le même sujet ?

L'honorable M. POIRIER: Cette motion,
A mon humble avis, était hors d'ordre. SI
mon honorable ami le sénateur de Montar-
ville, n'avait pas attiré l'attention sur ce
fait, j'aurais fait remarquer moi-même, que
ces résolutions sont irrégulières. Quant au
fond de la présente motion, je suis disposé
a l'accueillir favorablement jusqu'à un cer-
tain point, parce que cette motion, au lieu
de conférer au président un pouvoir addi-
tionnel, restreint celui qu'il a exercé au cours
de la présente session. Cette motion dit :

Que l'honorable président du Sénat soit revêtu
du pouvoir d'ordonner que tout avis de motion
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qu'il considérera comme étant hors d'ordre ne l'honorable sénateur de pict'rta porte plus
soit pas impriré dans le procès-verbal, et de atteinte à l'hmneur de cette Chambre que
faire retrancher du procès-verbal tout avis de
motion y imprimé qu'il considérera comme ne pourrait le faire toute motion inconve-
étant hors d'ordre ou d'un caractère tel qu'il nante déposée sur la table du greffier. Cette
ne devrait pas paraitre dan" les journaux du motion est en
Sénat. oionete contradiction avec les usages

i constitutionnels du Sénat. Notre Chambre
Quant à cette partie, notre honorable prési- est autant que possible modelée sur la
dent, de son propre mouvement, a cru devoir Chambre des Lords. En consultant l'histoire
exercer ce pouvoir. Je ne vois donc pas qu'il de cette dernière Chambre, vous ne trou-
soit nécessaire d'adopter une résolution ou verez aucune mention de décisions auquelles
créer un ordre permanent à l'effet de confé- l'honorable sénateur defKingston a fait allu-
rer à Son Honneur un pouvoir qu'il s'est at- sion. Toutes les décisIons auxquelles cet
tribué déjà, à moins, peut-être, que ce ne honorable monsieur a fait allusion, ont été
soit pour sanctionner ce qu'il a fait. i données par des présidents de la Chambre

Mais l'honorable président est soumis, en des communes.
vertu de la motion qui est maintenant de-
vant nous, à la condition restrictive sui- L'honorable M. SULLIVAN J'ai mention-
vante :é seulement les décisions *les orateurs

Lorsque le président usera du pouvoir qui lui
est conféré par la présente résolution, il fera
connaître les raisons qui l'ont motivée, à la L'honorable M. VIDAL Cette expression
prochaine séance du Sénat. comprend également les présidents de la

Notre président a usé du pouvoir qui lui Chambre des Lords. Je prétends que dans
serait conféré par cette dernière résolution ; toute l'histoire de la Chambre des Lords, on
mais il n'a pas fait rapport de sa décision ne saurait trouver rien de semblable .i ce
à la Chambre-ce que j'ai alors demandé que lon veut nous faire fai'e ic présent-
fermement et respectueusement. La ques- nent. Je doute beaucoup qu'un président
tion fut amenée devant la Chambre sous une (le notre Sénat tienne jamais a te voir obligé
autre forme, lorsque l'auteur de la présente d'assumer la responsabilité nouvelle que l'on
motion la discuta lui-même. J'étais moi- veut maintenant lui imposer. Tout prési-
même d'avis que le devoir du président eût dent du Sénat préférera que cette responsa-
eté de ,nninltpr le Sénat par 4gnrd pour bluté continue i Peser, comme la chose a
cette honorable Chambre. La présente mo- toujours été, sur tous les membres de cette
tion restreint le pouvoir da président, et sur Chambre. Le Sénat existe depuis 35 ans,
.e point je l'approuve. et il ne s'est jamais présenté. durant cette

Cette décision sera sujette à l'approbation période, une seule occasion dans laquelle
de la majorité des sénateurs présents à cette notre règlement se soit montré défectueux
séance. même lorsqu'il s'est agi de questions concer-

L'opinion du Sénat n'a pas été consultée nant exclusivement la dignité et l'honneur
par le président, et la décision de ce dernier du Sénat. L'erreur qui a été commise, il y
a été finale. La motion de l'honorable sé- a quelques jours Ici, et pu être évite si

nateur de Victoria, comme je l'ai dit, res- l'on e utdisposé convenablement de l'affaire.
treint le pouvoir que le président s'est attri- Si l'avis de motion considéré comme ineon-
bué, et sur ce point je l'approuve :mais cette 'venant, donné par l'honorable sénateur de
motion dans soni ensemble est hors d'ordre Stadacona. eut été traité comme le sont ordi-
parce que l'attention des sénateurs n'a pas nairement les avis Cil avait été imprimé
été attirée préalablement sur sa présenta- et Inséré parmi les autres avis de motion,

tion, comme le veut l'article 16 de notre ré- chaque membre de la Chambre aurait pu

glement, et je demande la décision de Son alors se former une opinion sur sa conve-

Honneur le président sur cette opinion. lance ou son inconvenance. Si cet avis
avait été lu a la Chambre avant d'être

L'honorable M. VIDAL :J'ose différer con- passé au greffier, aurions-nous pu juger suf-
sidérablement d'opinion avec d'antres hono- fisamment de sa nature pour nous engager
rables messieurs qui viennent de parler sur t nous opposer d ce qu'il fet Imprimé ? La
la question. A mon avis, la tentative faite chose nous eût été Impossible. Comme pns-
pour l'adoption de la résolution proposée par sieurs honorables sénateurs l'ont dit aujour-

Hon. M. POIRIER.
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d'hui, les avis sont souvent lus sur un ton
tel, ou à -me telle distance, qu'il nous est
impossible de comprendre ce qui est lu, et,
pour ma part du reste, je porte très peu
d'attention à ces lectures. Méme depuis que
nous avons adopté l'ordre obligeant tout sé-
nateur de lire de son siège les avis de mo-
tion avant de les passer au greffier, nous
savons tous que cette lecture a été quelque-
fois faite d'une telle manière que la majo-
rité de cette Chambre n'a pas compris cette
lecture. Nous en avons eu un exemple au-
jourd'hui. Un avis de motion a été lu en
franCais. Tout honorable membre ne com-
prenant pas cette langue, pourrait-il nous
dire si cet avis contient quelque chose d'in-
convenant ? Nous pouvons juger de la na-
ture d'un avis de motion lorsqu'il est impri-
mé et inséré dans le procès-verbal, toute la
question eût été décidée dans l'espace de
cinq minutes. et nous aurions évité de nous
engager dans la longue discussion qui se
poursuit encore.

L'honorable M. SCOTT : Cet avis de mo-
tion a été imprimé et inscrit à l'ordre du
jour.

L'honorable M. POIRIER : Il a été mis de
côté par le président après avoir été inscrit
à l'ordre du jour.

L'honorable M. VIDAL : S'il a été im-
primé et inscrit au procès-verbal, la Cham-
bre a pu en prendre connaissance comme si
la lecture lui en avait été faite avant d'être
passé au greffier. La Chambre a même eu
l'occasion de mieux juger de sa nature que
s'il lui avait été seulement lu. C'est juste-
ment le meilleur mode de procéder, et lorsque
cet avis de motion s'est trouvé ainsi ins-
crit au procès-verbal, tout honorable mem-
bre. désireux de sauvegarder l'honneur et la
dignité du Sénat. aurait pu, si l'avis de
motion eût été laissé inscrit à l'ordre du
jour. en signaler l'inconvenance lorsque le
moment de le discuter serait arrivé, et l'on
en eût disposé. je le répète, dans l'espace
de cinq minutes. La Chambre eût sans
doute décidé que la motion en question ne
devait pas trouver place dans le journal du
Sénat. Je ne considère pas son insertion
dans le procès-verbal comme l'équivalent de
l'insertion dans le journal. Si cette ligne
de conduite avait été tenue, aucune difficulté
n'eût été soulevée, et vu que le Sénat a pu,
depuis un si grand nombre d'années, procé-

der si harmnieusement, ou sans jamais lé-
ser les droits de qui que ce soit de cette
Chambre, je suis d'avis que nous pouvons
continuer de procéder sous le règlement qui
nous a dirigé dans le passé. Du reste, il
n'existe dans le cas qui nous occupe pré-
sentement, rien qui nous engage à dévier
des anciens usages du Sénat. La meilleure
ligne de conduite à tenir est de ne pas em-
piéter sur les droits et privilèges des séna-
teurs individuellement, et ne pas imposer au
président une responsabilité qu'il ne doit
pas asuumer et une tAche qu'il n'est pas tenu
de remplir. Je suis d'avis que la motion de-
vrait être retirée.

L'honorable M. YOUNG : Je crois que nous
sommes d'accord sur ce point, que les mo-
tions inconvenantes ne doivent pas trouver
place dans le journal du Sénat. Nous s:m-
mes aussi d'accord sur ce fait que, sinon
tous dans cette Chambre. du moins la majo-
rité des membres, ne peuvent entendre les
avis de motion, et mon honorable ami qui
vient justement de s'asseoir a fait ressortir
un autre point. C'est que, lorsqu'une mo-
tion est lue, cette lecture est faite si rapide-
ment qu'il est impossible aux hânorables
membres d'en saisir, vu la trop grande dis-
tance, la signification et la portée, ou de
pouvoir juger immédiatement s'il convient
ou non que cette motion soit inscrite au pro-
ces-verbal. Etant tous d'accord sur ces
points, la motion que mon honorable ami de
la Colombie Anglaise (M. Macdonald) a ins-
crite à l'ordre du jour pour aujourd'hui, de-
mande que notre président soit l'intermé-
diaire chargé d'examiner les avis de motion,
et de décider s'ils doivent être inscrits ou
non à l'ordre du jour ou au procès-verbal-
sa décision devant être sujette à l'approba-
tion du Sénat. D'abord, le président devra
faire connaitre sa décision à la Chambre, et
donner les raisons qui l'ont motivée. Puis,
le Sénat pourra ensuite délibérer non seule-
ment sur la nature de la motion elle-même,
mais aussi sur la conduite du président,
c'est-à-dire s'il a eu raison ou non d'agir
comme il l'a fait. Quant à la publicité de
ces délibérations, le président pourra, s'il'le
juge à propos, soumettre sa décision au Sé-
nat siégeant à huis-clos. Il s'ensuit qu'il
appartiendra -au Sénat de décider à l'avenir
si le public doit savoir ou non ce qui a été
fait relativement aux avis de motions. Je
soutiens que cette procédure est ·très raison-
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nalle ; c'est une manière très intelligente de
procéder. Si la motion de mon honorable
ami est adoptée, elle ne privera le Sénat
d'aucun de ses droits et privilèges ; mais
elle imposera un devoir au président, un de-
voir que les autres présidents d'assemblées
législatives ont à remplir-que la chose soit
ou non de leur goût-et un devoir qu'il
pourra remplir sans crainte, sans favoritisme
ou partialité. Je crois que c'est un bon
mode de procédure à établir. Je ne puis
partager entièrement l'avis de l'honorable
sénateur de Marshfield-qui a prétendu que
ce mode de procédure serait contraire aux
traditions de la Chambre des lords-parce
que notre constitution nous donne le droit de
faire notre propre règlement et il est déclaré
dans notre constitution que nins ne pouvons
recourir à la pratique suivie par la Chambre
des lords que s'il se présente des cas non
prévus par notre propre règlement. A l'ap-
pui de cette assertion je renvoie la Chambre
à l'article 120 du règlement qui dit que,
" dans tous les cas non prévus par le règle-
ment du Sénat. les règles. usages et forma-
lités de la Chambre (les lords seront appli-
cibles *'. Nous avons donc le pouvoir de
faire notre propre règlement. D'après la
discussion qui a eu lieu. vous reconnaltrez
avec moi que le temps est arrivé où il nous
faut moderniser ce règlenint sous crain
rapports. On a dit. aujourd'hui. ici. que la
nouvelle règle adoptée dernièrement et celle
qui est prop sée, aujourd'hui. ne sera en vi-
gueur que durant la présente ses.sion. On
a aussi fait remarquer que notre premier
devoir, lors de la prochaine sessi u. sera de
nommer un petit comité chargé de reviser et
amender notre règlement (le manière à le
rendre conforme à ce que la Chambre con-
sidérera comme étant la meilleure pratique
à suivre ; de créer des ordres permanents
régissant un grand nombre de points sur les-
quels notre président sera revêtu d'un plus
grand pouvoir que celui qu'il possède ac-
tuellement ; qui soumettront toute décision
du président à la sanction du Sénat-ce qui
est une règle judicieuse non seulement pour
les motions, mais aussi pour les pétitions et
toute autre question pouvant se présenter au
cours des débats. Je sais que je suis pré-
sentement hors d'ordre ; mais je voudrais
encore faire remarquer ce qui est arrivé Ici
récemment. Nous avons employé presque
toute une après-midi à discuter un sujet qui

Hon. M. YOUNG.

In'avait aucun rapport ave- la ilotion) sou-
mise 'à la Chambre. La motion demandait
la troisième lecture d'un certain bill. et à
cette occasion nous avons passé en revue
toute l'histoire du chemin de fer Canadien
du Pacifique, ce qui était évidemment hors
d'ordre, et empiéter sur le temps de la
Chambre. Il est vrai que tout sénateur eût
pu attirer l'attention sur le fait que ceux
qui faisaient cette revue historique étaient
hors d'ordre ; niais je reconnais que nous
nous ressemblons tous sous ce rapport. Cha-
cun de nous se lève librement : Interrompt
quand bon lui semble tout honorable séna-
teur qui a la parole et le rappelle à l'ordre.
Et pourquoi cette liberté existe-t-elle ? Elle
existe parce que ce qui est l'affaire de tout
le monde n'est l'affaire <le personne. Il existe
dans cette enceinte un esprit de franc jeu
en vertu duquel si on permet à quehlu'un
de parler dans un sens, nous nous croyo's
tenus d'accorder la même liberté A un autre
de parler dans le sens opposé ; mais si V'ê-
tait le devoir du président d'appeler 'atten-
tion d'un sénateur sur le fait qu'il est hirs
d'ordre. ce sénateur, après cet averzisse-
ment, devrait se tenir dan.s la question dé-
battue. L'application d'un tel règlemn'ent
nous obligerait, comme le font tous les autres
corps délibérants. de nous tenir plus rigiu-

côté, l'un des grands principes qui g ,uver-
lient les corps délibérants ne serait pas vio-
lé-c'est-à-dire que le Sénat ne serait jamais
pris par surprise dans une discussion sur un
sujet dont il n'est pas saisi.

La présente motion, suivant moi, est un
pas dans la bonne direction, et si elle est
adoptée, quiconque parmi nous que la mort
aura épargné, l'année prochaine, devrait voir
A ce qu'un petit comité ftt nommé. comme
Je l'ai dit, pour reviser notre règlement et
nos ordres permanents. afin d'accord<r à
notre président un plus grand pouvoir que
celui qu'il p3ssède actuellement-c'est-à-dire,
un pouvoir tel que celui conféré par la pré-
sente motion de l'honorable sénateur de la
Colombie Anglaise-pouvoir, toutefois. sou-
mis au contrôle du Sénat. L'exercice de ce
pouvoir plus étendu du président aurait pour
effet de maintenir un meilleur ordre dans nos
délibérations, que celui qui a existé dans le
passé.

L'honorable M. ELLIS : Si la conclusion à
laquelle est arrivé l'honorable préopinant est
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bien fondée, il vaudrait mieux laisser la
question en suspens jusqu'à la prochaine ses-
sion, et ne pas effectuer, par une résolution
séparée, un changement qui n'a pas, après
tout, une très grande Importance. L'objec-
tion qui se présente à moi, c'est que la pré-
sente motion tend A établir un ordre portant
atteinte à la dignité de la Chambre-bien
que je reconnaisse que telle n'est pas l'in-
tention de l'auteur-en réglant que les avis
seront toujours donnés pour des motions
exigeant l'exercice du nouveau pouvoir con-
féré au président. Or, il.vaut mieux accep-
ter les maux que nous connaissons que de
s'exposer à d'autres maux que nous ne con-
naissons pas. Quel champ Illimité pour la
discussion serait ouvert si la Chambre était
appelée à discuter les décisions du président,
et même à les blamer ! Si j'étais le prési-
dent de la Chambre, je me croirais tenu de
me démettre de mes fonctions si ma déci-
sion était désavouée par la Chambre. Le
devoir d'un président, sous une pareille ré-
gle, serait si désagréable à remplir, que je
n'aimerais pas à occuper le fauteuil prési-
dentiel. L'honorable auteur de la motion
(M. Macdonald) nous a dit que, dans l'espace
de trente ans, la présente difficulté ne s'est
présentée qu'une seule fois. S'il en est ainsi,
est-il opportun d'établir une nouvelle règle
qui Implique le fait que le Sénat lui-même,
n'est pas ce qu'il devrait être ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur de Saint-Jean a expri-
lné une opinion que j'avais l'intention d'ex-
primer moi-méme dans le cas où je prendrais
la parole sur le présent sujet. On nous a
dit, d'abord, que la motion que j'ai faite
l'autre jour, et qui déclare comment un avis
sera donné, ne sera applicable que durant la
présente session du parlement. Le secré-
taire d'Etat a aussi informé la Chambre que
la présente motion, si elle est adoptée,
comme la mienne l'a été, ne pourra être ap-
pliquée que durant la présente session. Or,
la prorogation est attendue dans huit ou
dix jours. Je ne vois donc pas quelle uti-
lité il y aurait d'adopter la présente mo-
tion, bien que j'aie déjà exprimé l'opinion
que le président du Sénat devrait être re-
vêtu d'un plus grand pouvoir que celui qu'il
possède actuellement pour le maintien d'un
meilleur ordre. Cependant, en consultant la
pratique et le précédents des deux Cham-
bres du parlement anglais, je constate que

les remarques faites par mon honorable ami,
le sénateur de Kingston, sont entièrement
applicables si elles ne comprennent que les
présidents de la Chambre des communes ;
mais elles ne peuvent aucunement s'appli-
quer à la Chambre des Lords. Comme nous
sommes arrivés aux derniers jours de la
session, l'adoption de la présente motion ne
saurait produire aucun bien. Si la motion
que j'ai eu l'honneur de proposer-et qui a
été adoptée-ne doit rester en vigueur que
durant la présente session, ceux qui seront
ici présents alors pourront nommer un petit
comité, comme la chose a été suggérée par
l'un des honorables messieurs qui ont pris
la parole avant moi, lequel pourra étudier
à fond la question de nos règlements. J'a-
voue que je n'aime pas la rédaction de la
motion que nous discutons présentement. Si
j'étais président du Sénat, je n'aimerais pas
à être chargé de la responsibilité que m'im-
poserait l'application de la présente résolu-
tion--c'est-à-dire à me conformer au mode
de procédure prescrit par cette résolution.
Mon honorable ami, le sénateur de Shêdlac
(l'honorable M. Poirier) a déclaré, il y a
quelques instants, que la présente motion
était régulière ; mais que la motion que j'ai
proposée moi-même, l'autre jour. était hors
d'ordre, et que la règle établie par cette
motion ne sera applicable que durant la pré-
sente session. Je ne puis voir comment ma
motion serait Irrégulière, tandis que la pré-
sente serait régulière. parce que les deux
sont de même nature.

L'honorable M. POIRIER : Je crois qu'el-
les sont toutes deux Irrégulières.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si l'une est Irrégulière, l'autre l'est certaine-
ment aussi. L'article 16 du règlement dit
nettement.

Aucune motion tendant à rendre permanent
quelqu'ordre du Sénat, ne peut être adopté2,
sans que les aénateurs qui assistènt a la ses-
sion aient été préalablement convoqués pour la
prise en considération.

La motion que j'ai faite, l'autre jour,
avait-elle pour objet la création d'un ordre
permanent, et, s'il en est ainsi, la présente
résolution a-t-elle le même objet ? Si ces
deux motions ont cet objet en vue, elles
sont évidemment hors d'ordre, d'après l'ar-
ticle du règlement que je viens de citer.
J'espère que mon honorable ami, le séna- 1
teur de la Colombie Anglaise, se conformera
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A la suggestion qui lui a été faite : qu'il
laissera tomber sa motion pour le présent, et
qu'il saisira la première occasion qui se pré-
sentera à lui de nouveau, ou A tout autre
membre de cette Chambre; lors de la pro-
chaine session, pour proposer la nomination
d'un petit comité composé de ceux qui ont
déjà occupé le fauteuil présidentiel, aussi de
quelques membres du gouvernement et de
ceux qui se sont occupés particulièrement de
la présente question. Ce petit comité pour-
rait faire un rapport final, et après cela, les
sénateurs pourraient être convoqués spécla-
lefent pour examiner ce rapport conformé-
ment à l'article 16 que je viens de citer. On
m'a Informé aussi qu'un certain nombre
d'ordres et de règles, et le manuel des for-
mes de procéder se contredisent. L'honorable
sénateur de Stadacona (M. Landry) est de
cette opinion. Un petit comité pourrait re-
viser les règles et y faire des additions dans
le sens Indiqué par l'honorable sénateur de
Victoria, si ce comité jugeait à propos de
le faire sous une forme quelque peu diffé-
rente de la motion que cet honorable mon-
sieur propose maintenant.

membres de celle-ci, tandis que le président
du Sénat est nommé par le gouvernement.
A ce point de vue, si la présente motion était
adoptée, nous lui déléguerions des pouvoirs
qu'il n'est pas désirable que tout président du
Sénat doive posséder. Ce pouvoir, je n'en
doute pas, serait très judicieusement exercé
par l'honorable monsieur qui occupe actuel-
lement le fauteuil présidentiel. Je regrette-
rais beaucoup de me trouver dans l'obliga-
tion de penser autrement de cet honorable
monsieur ; mais les membres de la gauche
doivent ne pas perdre de vue que le prési-
dent du Sénat est nommé par le gouverne-
ment. Les honorables messieurs qui gou-
vernent aujourd'hui, se retrouveront peut-
être un jour dans l'opposition, et ils n'auront
peut-être pas alcrs la même opinion sur la
présente question qu'à présent. Je préfère-
rais que l'honorable sénateur qui a proposé
la présente motion la retirât, et que toute
cette question fût reprise en considération
lors de la prochaine session, comme l'a sug-
géré l'honorable leader de la gauche. Tout
notre règlement pourrait alors être revisé et
modifié conformément au désir du Sénat.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.) : La motion est rejetée sur division.
Cette motion, proposée par l'honorable dé-
puté de Victoria, ne saurait, si elle est adop- SERMENT DU COURONNEMENT.
tée, produire le résultat qu'en attend son
n rtonr Je cri nil'f] viind ir. hnnenirnn INTERPELLATION.

mieux adopter la suggestion faite par quel- L'honorable M. LANDRY
ques honorables membres de cette Chambre. Le gouvernement a-t-il reçu du clergé et d,

f"est-à-dire que, lorsqu'un avis de motion ou l'épiscopat da la Confédération des péLitions
d'interpellation est lu par son auteur, de son adressées a l'honorable Secrétaire des Colonies,

enAngleterre, au sujet de la radiation du ser-
siège, comme le requiert maintenant la règle etd
établie l'autre jour, s'il n'est pas entendu et sautes aux croyances religieuses des catholi-
compris par tous les membres de la Cham- ques de ce pays ?A-t-il reçu de semblables requêtes de la parL
bre, il devrait être lu alors par le greffier, à des institutions religieuses ou autres. des auto-
la table de ce dernier, et s'il contenait qluel- iités nicipales et des particuliers de ce
que chose d'inconvenant ou d'irrégulier, Il pays e
appartiendrait aux membres de la Chambre Out-elles élé envoyées à qui de droit ?
de décider ce point, et de l'empêcher immé- Quelle est la teneur générale des réponses re-
diatement d'être inscrit C l'ordre du jour ou p

au procès-verbal. La motion de l'honorable L'honorable n. SCOTT Le 15 février der-
sénateur de Victoria ne saurait avoir l'effet nier, le gouvernement a reçu par l'intermé-
qu'en attend son auteur, si elle est adoptée. diaire du lieutenant-gouverneur de la Non-
Il y a une autre considération qui n'a peut- velle-Ecosse une communication de l'arle-
être -pas attiré l'attention de tous les mem- véque d'Halfax, adressée au secrétaire d'E-
bres de cette Chambre. Le président du Sé- tat pour les colonies, contenant le cmpte
nat n'est pas dans la même position que le rendu des délibérations d'une assemblée u-
président de la Chambre des communes rela- blique des catholiques d'palifax, tenue le
tivement aux motions comme celle qui est 22 janvier dernier, pour protester contre rl
maintenant devant nous, vu que le président] déclaration que fait le souverain anglais 
de la dChambre des communes est élu par les son avènement au trône. Cette lettre et le

Hon. sir MACKENZIE BOWELL. dnu
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procès-verbal ont été adressés au secrétaire
d'Etat des colonies qui en a accusé récep-
tion dans une dépêche datée du 14 mars
1902.

Aussi, le Il avril 1902, le gouvernement a
reçu une autre communication de l'achevé-
que d'Halifax à l'adresse du secrétaire
d'Etat pour les colonies, contenant des ré-
solutions relatives au serment du couronne-
ment, adoptées à des assemblées publiques
tenues aux endroits suivants dans la province
de la Nouvelle-Ecosse: Kentville, Liverpool,
Sheet Harbour, Rivière-au-Saumon, Saulnier-
ville, l'Ile-Surette, Joggin Mines, Dartmouth,
Meteghan, Caledonia, Church Point, Tus-
ket Wedge, Buttes Amirault, Eel Brook,
Acadia Mines, Bridgewater, Amherst, Truro,
Springhill, Weymouth, Annapolis, Prospect.
Windsor, -Yarmouth.

Ces résolutions ont été adressées au secré-
taire d'Etat pour les colonies, le 16 avril
dernier. Le peu de temps qui s'est écoulé
depuis, ne nous a pas permis de recevoir une
réponse.

RECTIFICATION.

L'honorable M. LANDRY : Avant que l'or-
dre du jour soit appelé, je désire attirer l'at-
tention sur une erreur qui s'est glissée dans
un avis d'interpellation que j'ai donné le 8
mai. Cet avis est inscrit à l'ordre du jour
comme suit:

Les batteries de campagne, dans le service
ehvil, sont-elles équipées de manière à pouvoir
être de quelqu'utilité en hiver ? Ont-elles des
traineaux pour le transport des canons et des
fourgons ?

Je n'ai jamais donné un pareil avis. Mon
avis en français se lit comme suit:

Les batteries de campagne, dans' le service
.le l'artillerie sont-elles équipées, etc.?

J'espère que cette rectification sera faite
dans le procès-verbal.

L'honorable M. DANDURAND : A la page
365 des Débats, après l'enregistrement du
vote pris sur la motion faite par l'honorable
génateur de Monck en amendement au rap-
port du comité de l'économie interne et de
la comptabilité, on me fait dire ce qui suit:

J'ai pairé avec l'honorable M. Baker sur
toutes les prapositions qui seront mises aux
voix ;. mais J'aurais voté pour l'amendement.

Or, j'ai dit justement le contraire, c'est-&-
dire que j'aurais voté contre l'amendement.

BILL AMENDANT L'ACTE DES MAR-
QUES DES FRUITS.

PREMIERE LECTURE.
Un message est reçu de la Chambre des

Communes avec le bill (n° 136) intitulé :
Acte modifiant l'acte des marques des fruits
de 1901.

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. SCOTT : Je propose que
ce bill soit lu une deuxième fois, demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En quoi modifie-t-il la loi ?

, L'honorable M. SCOTT : Une disposition
du bill pourvoit à ce que le nom du paque-
teur soit dûment marqué sur le colis et A
ce que le paqueteur soit tenu responsable
des fausses marques ou fausses représenta-
tions. Ce bill détermine aussi les différen-
tes désignations des marques à apposer.
Dans les provinces maritimes et la province
d'Ontario les marques 1. 2, 3. X, XX. et
XXX, n'ont pas la même signification.
Dans ces provinces, la marque tient, je crois.
le producteur responsable de la qualité du
contenu du baril, ai, toutefois, je me rappelle
bien les explications données dans l'autre
Chambre.

L'honorable M. FERGUSON : Lorsque le
bill reviendra en deuxième délibération, nous
devrons l'examiner un peu plus particulière-
ment ; mais j'attire l'attention sur ce point
-et c'est le seul important dans le bill-
que dans les parties du pays où les nom-
bres sont employés comme marques au lieu
des X-je veux parler de la partie est du
Canada où les expéditeurs se servent du
" n° 1 ", du "n° 2 ' et du "n° 3'"-il n'y a
pas de classe de fruits marquée du mot
"extra ". L' "extra" désigne la meilleure
qualité et correspond à la marque XXX.
Le n° 1 désigne l'ensemble de la récolte
composée de bons fruits marchands ou bien
conditionnés, et cette marque correspond
aux XX, et ainsi de suite. Toutefois, nous
pourrons discuter plus A fond ces détails en
deuxième délibération. Le bill, tel qu'il est
maintenant, aura pour effet d'obliger les
expéditeurs de l'est à se servir des X
.comme marques, bien qu'ils ne soient pas
encore prêts à adopter cette marque; mais'
l'adoption de cette marque.aura pour effet
de faire classer le gros de la récolte sous le
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n° 2. A moins que vous n'insériez une dis-
position remédiant à cette défectuosité. Cette
marque n° 2 réduira le prix de cinq ou six
schellings par baril. Je crois donc que nous
ne pourrons y remédier qu'en maintenant
les X comme marques, et en nous servant
des mots "extra " et des nombres n° 1 et
n° 2.

,La motion est adoptée.

TROISIEME LECTURE DE BILL.

Le bill suivant est lu une troisième fois :
Bill (H) intitulé : " Acte pour faire droit à

Samuel Nelson Chipman."-(L'honorable M.
Kirchhoffer.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES
BANQUES.

BILL RETIRE.

L'ordre du jour appelle la deuxième lecture
du bill (BB) intitulé : " Acte modifiant l'Acte
des Banques."

L'honorable M. ELLIS : Des personnes
que le présent bill intéresse, et entre autres
ses promoteurs, vu la date avancée de la
session ; vu qu'il n'est pas certain que nous
puissions faire adopter ce bill avant la proro-
gation, m'ont prié de ne pas Drocéder à son
avancement. Je ne désire faire aucune re-
marque pouvant provoquer un débat ; mais
je demande simplement la permission à la
Chambre de le retirer.

Le bill est retiré.

DEUXIEME LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont lus une deuxième
fois :

Bill (101) intitulé : "Acte constituant en
c rporation la Compagnie du chemin de fer
de Nepigon."

Bill (123) intitulé : "Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
Oriental du Canada. "-(L'honorable M.
Thompson.)

ACTE CONSTITUANT EN CORPORA-
TION L'EVEQUE DE MOOSONEE.

ORDRE DU JOUR SUSPENDU.
L'ordre du jour appelé est:
Examen d*s amendements faits par la Cham-

bre des communes au bill (F) intitulé : "Acte
Hon. M. FERGUSON.

à l'effet de constituer en corporation l'évêque
de Moosomin.

L'honorable M. LOUGHEED: Je désire
faire quelques observations sur ce bill. Il
est Inscrit sous mon nom, comme si j'en
étais chargé, et, cependant, j'en ignore le
contenu. Je ne veux être aucunement res-
ponsable du titre, parce que je suis d'avis
que le parlement ne doit pas se servir d'un
pareil titre dans sa législation. Je remarque
que le titre, " Le Très Révérend ", est donné
ai promoteur du bill. Je n'ai rien vu dans
notre constitution, qui autorise à donner à un
membre du clergé le titre de "Très Révé-
rend ", ou qui autorise le parlement du Ca-
nada à reconnaitre ce titre. C'est un titre qui
est reconnu dans l'église anglicane; mais dans
les colonies on ne saurait, dans un acte du
parlement, désigner sous ce titre aucun mem-
bre du clergé, à quelque église qu'il appar-
tienne. Si j'avais été présent dans le comité
des bills privés, lorsque le présent bill fut
soumis à ce comité, je me serais certaine-
ment opposé à ce titre. Je remarque aussi
que ce bill a été amendé par la Chambre
des communes et c'est là que l'on a ajouté
le titre honorifique auquel je viens de faire
allusion. Les mots " l'évéque de Moosonee "
peuvent être employés sans soulever aucune
objection. Ce dernier titre désigne une
charge; mais l'autre titre n'est qu'une dis-
tinction honorifique réclamée par une déno-
mination religieuse en particulier, à l'exclu-
sion des autres dénominations. Toute autre
dénomination rel!gieuse que celle dont il
s'agit présentement, craindrait de se mon-
trer présomptueuse en réclamant également
ce titre. Dans ces circonstances, je désire
n'assumer aucune responsabilité à l'égard
de ce bill, bien qu'il soit sous mon nom.
Selon moi, ce bill devrait être suspendu jus-
qu'à demain, jusqu'à ce que je puisse voir
ceux qui m'en ont donné la charge, afin
que je leur fasse connaître mon objection.
Je suis d'avis que ce bill devrait être ren-
voyé au comité des bills privés, et que la
charge remplie par le promoteur du bill de-
vrait être désignée sous le nom de "l'évé-
que" et non sous le qualificatif "Très Ré-
vérend ". Je pourrais aussi faire remarquer
que ce bill, par Inadvertance, a été omis
déjà dans l'ordre du jour ; mais l'ordre du
jour que j'ai sous la main, et qui est devant
le greffier, a été modifié en y inscrivant le
présent bill sous le titre portant le n° 4, eDS -- j
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remplacement de l'article qui se trouve gé-
néralement là.

L'ordre du jour est rescindé et le présent
bill est renvoyé A demain.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES
POSTES.

ORDRE SUSPENDU.

L'ordre du jour appelé est la

Acte modifiant l'acte d'immigration. L'ob-
jet de ce bill est d'autoriser l'exécutif a
défendre le débarquement en Canada de
personnes atteintes de qqelque maladie dan-
gereuse. Des Immigrants ont été débarqués
récemment A Halifax et Saint-Jean, en
route pour les Etats-Unis. Ils sont entrés en
Canada en déclarant qu'ils se rendaient im-
médiatement aux Etats-Unis. Ceux-ci ont
refusé de les admettre et les ont renvoyés

Deuxtime lecture du bill (106) Intitulé : "«Acte a aaa tI osafiunu moe
modifiant l'Acte des postes." le trouble et les frais de les expédier d'Ha-

L'honorable M. SCOTT : Ce bill n'est pas lifax ou Saint Jean, N.-B., au port d'où ils
imprimé. venaient.

L'honorable M. LANDRY : Ce bill a été L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Imprimé hier; cependant, l'inscription dans Ont-ils été renvoyés en Europe
l'ordre du jour indique qu'il ne l'est pas en-
core. Je crois que quelqu'un est payé pour L'honorable M. SCOTT: Nous nous som-
faire erronément les choses. Le présent ar- mes permis de le faire.
ticle de l'ordre du jour et l'article suivant L'honorable M. LOUGHEED: Le gouver-
sont imprimés. L'article suivant-qui est, le nement, suivant moi, pourrait demander un
bill 112-est inscrit comme étant Imprimé en pouvoir plus étendu que celui que lui confère
anglais et en français. Il en est de même le présent bil. Je ne vois pas pourquoi le
de l'article n° 7; mais aucun de ces articles gouvernement canadien n'exercerait pas une
n'*est Imprimé ni en anglais, ni en français. Curveillan, eui rioua u ou l'Immpsr-

L'honorable M. SCOTT: Nous pourrions,
par conséquent, faire faire un pas à l'ar-
ticle de l'ordre du jour qui est maintenant
appelé, et discuter le bill demain.

L'honorable M. LANDRY : Je ne m'oppose
pas à cette suggestion ; mais je désire atti-
rer l'attention sur 1e irré ularit

tion que le fait le gouvernement des Etats-
Unis. Il est bien connu que chez nos voi-
sins, avant de permettre aux immigrants de
débarquer dans les ports américains, on ex-
ige d'eux non seulement un certain degré
d'éducation, mais encore d'autres titres. La
libéralité avec laquelle notre gouvernement

ss dans notre ordre du jour.les Immigrants fait que nous rece-
ses ans otr orde d jou. vons parfois une Immigration d'une qualité

L'honorable M. SCOTT: Je propose donc Inférieure et composée des rebuts de 'imni-
que l'article de l'ordre du jour maintenant gration européenne refusée par ncs voisins.
appelé soit réinscrit pour demain. Ce n'est Il n'y a pas de raison pourquoi une aussi
qu'une affaire de détail. L'objet du bill est bonne classe d'Immigrants ne débarquerait
d'augmenter le traitement des facteurs de pas dans nos ports que celle qui débarque
lettres et autres employés dans les"divisions dans les ports américains. Je crois que le
intérieures et extérieures du ministère desprésent bil est un pas dans la bonne direc-
Postes. tion, et je regrette seulement que le gouver-

L'honorablenement ne se fasse pas revêtir d'un pouvoir
pose pas A ce que l'on procède à l'avance- p
ment du bill, si on l'explique. De fait, je L'honorable M. ELLIS Je partage entiè-préfère que l'on procède. 1orement l'avis de l'honorable sénateur de Cal-

Cet article dn l'ordre du jour est renvoyé gary. Il -a mis le doigt sur un mal sérieux
à demain. auquel Il faudrait remédier si la chose est

possible. J'étais Montréal, l'autre jour,
ACTE 'MODIFIANT L'ACTE D'IMMIGRA- et j'ai visité l'agence d'Immigration des

TION. Etats-Unis établie dans cette ville. Cette
DEUXIEME LECTIEFE DU BILL. agence a d refuser, pendant le mois d'avril,

lune soixantaine d'Immigrants. Le mois d'a-L'ère qlue M. b'on Je prps la vrp d n'était pas entièrement terminé pendant

detrièe due 'odre bdu (our 1est rnitué:gr.I'ams edit"u u aéiu
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que je mie trouvais là ; mais l'officier médi-
cal, le Dr Barclay, qui est un canadien de
Montréal, agissant au nom du gouverne-
ment des Etats-Unis, a examiné tous ces im-
migrants. J'en ai rencontré quelques-uns
qui avaient été rejetés parce qu'ils étaient
atteints d'une maladie de la peau ; d'autres
l'ont été également parce qu'ils avaient mai
aux yeux, ou qu'ils étaient atteints d'une
affection pulmonaire ou d'autres maladies.
A mon avis, les agents qui envoient au Ca-
nada de pareils immigrants devraient être
forcés de les rapatrier. Ces Immigrants
sont atteints des maladies communes aux
plus pauvres classes du midi de l'Europe,
et Il n'est pas désirable, si les autorités amé-
ricaines déversent sur le sol canadien cette
classe d'immigrants, sans que notre gouver-
nement ne s'y oppose, que nous les accep-
tions ici. Ces immigrants sont transportés
par des steamers canadiens et débarqués à
Saint-Jean, N.-B., Halifax ou Montréal ;
mais ils sont réellement en route pour les
Etats-Unis. Leur intention est de se rendre
là ; mais s'ils sont rejetés par l'officier
d'immigration des Etats-Unis. ils restent en
Canada, où ils se trouvent plus ou moins
abandonnés à la charité publique, ou sous
les soins des autorités locales. Dans ces
conditions ils introduisent certaines mala-
ues au milieu ue la popultiaun, et an cose

n'est pas désirable. J'ai vu moi-même tout
ce que je viens d'exposer, et j'ai été témoin
aussi du mouvement des immigrants sur la
frontière a Vanceboro et Macadam, et je
crois que notre département d'immigration
devrait s'occuper de cette question. Il de-
vrait insister à ce que les steamers qui
transportent au Canada la classe d'immi-
grants à laquelle je viens de faire allusion,
les rapatrient.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
C'est à quoi pourvoit le présent acte.

L'honorable M. SCOTT C'est naturelle-
ment l'intention.

L'honorable M. ELLIS: L'honorable se-
crétaire d'Etat est d'avis que l'un des arti-
cles du présent bill pourvoit à ce que les
steamers rapatrient les immigrants refusés
ici ?

L'honorable M. LOUGHEED : Les capi-
taines des steamers devront reprendre à leur
bord ces immigrants ainsi rejetés par les
autorités canadiennes ; mais je suppose que
ces capitaines pourront ensuite les empiler
dans leurs vaisseaux.

L'honorable M. CHURCH : J'ai été té-
moin de faits pires encore que ceux narrés
par l'honorable sénateur de Saint-Jean. J'ai
vu des steamers en route pour les Etats-
Unis, chargés d'immigrants, s'arrêter à
Halifax, et ces mêmes steamers, après s'être
rendus aux Etats-Unis, sont arrêtés de nou-
veau à Halifax, à leur retour, ayant à leur
bord les mêmes Immigrants qu'ils n'avaient
pu débarquer aux Etats-Unis. Ces Immi-
grants étaient renvoyés au Canada, et ils sont
devenus un fardeau pour la ville d'Halifax,
et de malheureux indigents, privés de domi-

· cile et vagabondant dans la province de la
Nouvelle-Ecosse. Nous avons été, dans cette
dernière province, obligés d'écrire aux divers
endroits qu'habitaient auparavant ces immi-
grants, afin de les y renvoyer A nos frais. Je
suis d'avis que des steamers qui nous appor-
tent des immigrants de cette classe, de-
vraient être obligés de les rapatrier. Je par-
tage l'avis de l'honorable sénateur de Cal-
gary qui a fait remarquer que le gouverne-
ment devrait se faire conférer un pouvoir
plus étendu que celui qui lui est conféré par
le présent bill. On s'est trouvé également
embarrassé à Saint-Jean, avec des immi-
grants de cette classe. Ces immigrants de-
viennent une nuisance publique et les auto-
rités locales ne savent comment la faire dis-
paraître ou la prévenir. Nous n'aimons pas
à chasser qui que ce soit du pays pendant,
par exemple, la froide saison de l'année, et,
pendant des mois, plusieurs de ces Immi-
grants ont dû vivre de l'assistance *qu'ils
ont reçue de la cité de Halifax et de la
province, jusqu'à ce qu'il nous ait été possi-
ble de.les renvoyer à nos frais dans leur pays
natal.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DE LA COUR
DE L'ECHIQUIER.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT : Je. propose la
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL deuxième lecture du bill (114) intitulé:

C'est très douteux. "Acte modifiant l'Acte de la cour de l'Echi-
Hon. M. ELLIS.
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quier." Ce bill autorise le Gouverneur gé-
néral en conseil à nummer par letties pa-
tentes un officier de cinq années de service
à la charge de registraire de la cour de
l'Echiquier, dont le salaire sera de $2,400, et
Il autorise en outre la cour, lorsque le dé-
fendeur sera hors de sa juridiction, lui faire
signifier le bref. dans les Etats-Unis ou dans
tout autre pays où il se trouvera.

L'honorable M. LOUGHEED : Quel est le
titre requis aujourd'hui pour devenir regis-
traire ?

L'honorable M. SCOTT : J'ai envoyé cher-
cher le statut, et l'on n'a pu le trouver.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.):
N'est-il pas possible, dans un acte de la na-
ture de celui qui est maintenant devant
nous, de déterminer le délai dans lequel les
gouvernements devront payer le montant des
jugements rendus contre eux dans les cau-
ses en expropriation ? Des causes sont res-
tées pendantes durant des années. Les mal-
heureux propriétaires ont perdu leur pro-
priété et leur industrie s'est trouvé ruinée.
Le gouvernement les a tenus en suspens et
leur a fait encourir des frais considérables.
Cet état de choses n'existe pas seulement au
préjudice de ceux qui ont des causes insti-
tuées devant la cour de l'Echiquier, mais
aussi devant d'autres cours. Le gouverne-
ment en appelle d'une cour à l'autre et s'ex-
empte ainsi de payer certaines réclamations
adjugées contre lui. M. Archie Stewart a
été privé ainsi de son argent pendant des
années. Il a obtenu gain de cause devant
toutes les cours ; mais il n'a pu se faire
payer· par le gouvernement. Je nentionne
cette affaire de M. Stewart parce que la cour
de l'Echiquier est le tribunal devant lequel
les causes de cette nature sont partées.

L'honorable M. SCOTT : Non ; -la récla-
mation n'a pas encore été réglée.

L'honorable M. FERGUSON : Le principal
amendement, dans le premier article du pré-
sent bill, augmente le salaire de $2,000 à
$2400. C'est le seul changement qu'il y ait
dans le premier article.

La motion est agréée, et le bill est lu une
deuxième fois.

ACTE MODIFIANT LA DISPOSITION
RELATIVE AUX PEAGES-CHEMIN
DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT: Je propose la
deuxième lecture du bill (116) intitulé: "Acte
modifiant la disposition relative aux péages,
du chapitre 1 des statuts de 1881, cancer-
nant le chemin de fer Canadien du Pacifi-
que." Le titre de ce bill est de nature A
induire en erreur. Le véritable objet du bill
est d'autoriser la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique à augmenter son
capital social de $65,000,000 à $85,000,000.
Cet accroissement du capital est autorisé
par le Gouverneur général en conseil con-
formément à la loi, et le présent bill indique
les divers objets pour lesquels l'emprunt
projeté est requis. Une disposition du bill
prescrit que les actions ne seront pas émises
au-dessous du pair. Une autre disposition
dit que le montant de l'emprunt devra être
dépensé tel que détaillé dans le bill, savoir
pour du matériel roulant, $9.070,000 ; pour
l'agrandissement des ateliers à Montréal et
ailleurs, pour réduire les rampes et amélio-
rer les alignements du cemhin, et pour une
double-voie, $8,400,000; pour des élévateurs
à grains ; pour des têtes de lignes et autres
facilités, $3,000,000-soit un total de $20,470,-
000. Une autre question a dû être discutée
et réglée. C'est celle-ci: En vertu du statut
général qui existait lors de l'octroi de la
charte de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique-accordée en 1881-
tcutes les compagnies de chemins de fer
étaient autorisées à se payer un dividende
de 15 pour 100 avant de se trouver sous la
juridiction ou le contrôle du gouverneur gé-
néral en conseil relativement aux péages.
Lorsque la Compagnie du chemin de fer
Canidien du Pacifique obtint sa charte, ce
chiffre de 15 pour 100 fut réduit à 10 pour
100.. C'est-à-dire qu'au lieu de 15 pour 100
prescrit par l'acte général des chemins de
fer, un dividende de 10 pour 100 seulement
fut autorisé avant que le gouvernement put
exercer sa juridiction et son contrôle sur les
péages établis. Le présent bill prescrit que
les $20,000,000 de capital supplémentaire de
la compagnie ne seront pas réputés être une
partie du capital de la compagnie sur lequel
le Gouverneur général en conseil peut exer-
cer sa juridiction. , Le capital de la compa-
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gnie n'a jamais été jusqu'à présent défini-; ne serais pas étonné si, dans un avenir rap-
je veux dire le coût du chemin de fer-mais
pour ce qui regarde ces $20,000,000 de capi-
tal supplémentaire, ils ne doivent pas être
comptés comme une partie du capital social
sur lequel repose la question des péages.

L'honorable M. McCALLUM : Une ques-
tion de percentage.

La motion est adoptée et le bill est lu
une deuxième fois.

L'honorable M. SCOTT : Je propose que
la Chambre se forme en comité général
pour examiner le présent bill.

L'honorable M. CLEMOW : Le présent
bill est très important Il fait ressortir les
grands avantages que le pays a tirés de la
construction du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Ces avantages sont démontrés
par le fait que la Compagnie de ce chemin
a maintenant besoin d'accrottre son capital
pour faire face aux besoins de sa vaste ex-
ploitation. Ce chemin procure de grands
avantages au Nouvel Ontario, et la popu-
lation de cette partie du pays doit apprécier
actuellement les efforts patriotiques qui ont
amené la construction du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique. Je sais qu'il n'est pas
dans l'ordre de discuter des sujets qui ne
sont pas régulièrement soumis à la Cham-
bre, mai comme la cUose a ét éiga

l'autre jour, par l'honorable sénateur qui
siège près de moi (M. Young) en discutant le
bill relatif au chemin de fer Trans-Canada,
la moitié du temps, nous a-t-il dit, était
employée dans cette Chambre à discuter
des sujets qui sont évidemment hors d'or-
dre. Je ne veux pas être considéré, toute-
fois, comme sortant maintenant de la ques-
tion. Je veux tout simplement mettre sous
les yeux de la Chambre les grands avan-
tages qui résultent pour le pays actuelle-
ment, de la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Je ne veux soule-
ver aucune objection contre le présent bill.
Je l'approuve, au contraire, entièrement. Ce
bill est opportun, et je considère que la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique fait un pas qui lui fait honneur
en demandant l'autorisation d'accroître son
capital dans le but d'augmenter les facilités
qu'elle procure au public. Ceux qui combat-
tirent avec tant de férocité dans le passé la
construction de ce chemin, doivent recon-
naItre aujourd'hui qu'ils avaient tort. Je

Hon. M. SCOTT.

proché, ces mêmes hommes essayaient de,
s'attribuer tout le mérite de la construction
de ce réseau de chemin de fer, et de tout ce
qui a été fait pour ce chemin par l'ancienne
administration. Je ne désire aucunement
diminuer le mérite de ce qu'ils font aujour-
d'hui, en appuyant un bill comme celui qui
est maintenant devant nous et dont l'objet
est si important. Je veux simplement rap-
peler certains faits afin'que les anciens ad-
versaires du chemin de fer Canadien du
Pacifique puissent apprécier convenablement
les efforts que le parti conservateur a faits
lorsque le chemin de fer Canadien du Paci-
fique n'était qu'à l'état de projet, pour as-
surer le succès de cette entreprise. La com-
pagnie de ce chemin a tellement prospéré
qu'elle peut maintenant se priver d'une par-
tie des profits qu'elle peut réaliser en dimi-
nuant les taux de péages, et elle peut aussi
s'imposer de nouveaux frais pour améliorer
son service au bénéfice de tout le pays.
L'opinion générale est que la compagnie
fera tout ce qui est possible pour faciliter
ses opérations sur tout le parcours de son
réseau. L'année dernière, comme nous le
savons tous, la récolte du Nord-Ouest a été
très grande, et la compagnie a pu transporter
jusqu'à la mer tout le surplus de cette ré-
colte, et cela d'une manière qui lui mérite
les félicitafions de tout le pays. Elle a des-
servi d'une manière satisfaisante les colons
et les hommes d'affaires.

L'honorable M. WATSON : L'honorable
sénateur qui vient de reprendre son siège

Le PRESIDENT : La motion qui est main-
tenant devant la Chambre est hors d'ordre
s'il s'élève quelque opposition.

L'honorable M. SCOTT : Je demande qu'el-
le soit suspendue jusqu'à demain.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES TERRES
FEDERALES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT: Je propose la
deuxième lecture du bill (n° 120) intitulé :
Acte modifiant l'acte des terres fédérales.
L'objet de ce bill est d'autoriser le ministre
de l'Intérieur, lorsqu'il fera des concessions
de terres fédérales, à réserver cinq pour
cent de ces terres pour des chemins pu-
blics.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :aux cas OÙ Il y a des améliorations. C'est-
Cinq pour cent de ces terres ? à-dire que le gouvernement de la province

L'honorable M. SCOTT : Cinq pour cent de ou des territoires, selon le cas, pourra expro-
cesteres erot rserées Lebil auo-'prier cinq pour cent des terres en question,ces terres seront réservées. Le bill auto-

rise aussi le lieutenant-gouverneur des Ter- nonobstant le fait queellles auraient été ven-
ritoires du Nord-Ouest et le lieutenant-gou- considrl auaitt eut-te payée
verneur du Manitoba. s'ils jugent A propos
de faire exécuter des arpentages, à réserver gouvernement, et, cependant, le présent bil
cinq pour cent des terres arpentées pour des
chemins publics, pourvu qu'aucun de ces cheteur que s'il a fait des améliorations sur
chemins n'ait plus de soixante-six pieds de min Je pra
largeur, et que, si cette réserve de chemin m is faire remarquer aussi le
empiète sur certaines améliorations. le gou- fait que dans les Territoires du Nord-Ouest,
vernement de la province ou des territoires,
selon le cas. paie aux intéressés la valeur attribué le pouvoir absolu d'évaluer
de ces améliorations. les terres expropriées pourles fins mention-

nées dans le présent bill, sans laisser atuL'honorable sir MACKENZIE BOWELL :propriétaire de la terre aucun droit d'appel.
Comment cet arrangement fonctionnera-t-il Le bll ne parle ni d'arbitrage, ni d'appel à
si vous vendez une section, puisque vous une cour compétente. Il me semble que
réservez cinq pour cent pour les grands l'article 4 devrait avoir une portée plus
chemins étendue. Le bll pourra être discuté davan-

L'honorable M. SCOTT : Toutes les con- age en comité, et une disposition plus équi-
cesion fatesunrle ouvrneentsernt table que celle que je viens de signaler pour-cessIins faites par le gouvernement seront

assujetties . cette réserve. rat être insérée.

L'honorable sir MACKENZIE UiOWELL La motion est agréée, et :e »111 lu une
Les acquéreurs paient pour la totalité d'une deuxième fois.
section de (340 acres. et vous réservez cinq ,
pour cent de cette section sans rien rem- 1 ADMINISTRATION DE LA JUSTICE
bourser aux acquéreurs. DANS LE TERRITOIRE

L'honorable M. SCOTT : Cette réserve de DU YUKON.
cinq pour cent est le maximum : mais la DEUXIEME LECTRE DE BILL.
réserve ordinaire n'excéderni pas probable-
ment trois pour cent. LhnrbeM CT eiiîoelýaen tris ourcen. ideuxième lecture (lu bill(n 137) intitulé:

L'honorable sir -MACKENZIE BOWELL : cte modifiant le chapitre 41 des statuts
Ce n'est pas le point que je désire faire res- de 1901, concernant l'administration de la
sortir. La section de terre que vous vendez justice dans le territoire du Yukon. Plu-
est de 640 acres. sieurs, sans doute, doivent se rappeler que,

L'honorable M. SCOTT : Plusieurs de ces lorsque le chapitre 41 des statuts de l'an-
sections sont divisées en inscriptions d'éta- liée dernière a été discuté Ici, un long débat
blissements. eut lieu sur un certain article du bil en

question. Unîe disposition de ce bill, adoptée
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :par l'autre Chambre, autorisait les magis-

Je ne parle pas de ces inscriptions. Vous trats de police à pratiquer leur profession
avez vendu ou vous vendez 40 acres et devant certaines cours. Cette même diapo-
vous avez reçu ou vous recevez tant par sition ne leur permettait pas, bien entendu,
acre. Puis, vous vous faites maintenant de pratiquer dans les limites du district sou-
autoriser à réserver cinq pour cent de toute mis à leur propre juridiction. Dans le bil
la concession vendue. Est-ce ainsi que vous de l'année dernière, le salaire est fixé A
le comprenez ? $2,400. L'opinion parut être générale ici,

L'honorable M. SCOTT: Oui. qu'il valait beaucoup mieux que ces magis-
trats fussent absolument Indépendants, et

L'honorable M. LOUGHEED : Je remar- les priver du droit de pratiquer leur pro-
que dans l'article une disposition relative fession. C'est pourquoi l'article qui les co-
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cerne fut amendé ; le bill fut renvoyé à
l'autre Chambre et l'amendement adopté par
celle-ci ; mais le salaire ne fut pas changé.
Nous les avons privés du droit de pratiquer
leur profession, et n'avons aucunement aug-
menté leur traitement. Le seul moyen de
résoudre cette question est d'augmenter ce
qui leur est alloué pour leurs frais d'entre-
tien et de leur accorder un salaire régulier
qui leur permette de vivre honnetement-le
salaire de $2,400 pour leurs frais d'entretien
durant leur service officiel n'étant pas con-
sidéré comme suffisant, vu l'énormité du
coût de la vie. Il s'agit donc de réduire ce
qui leur est alloué pour leur subsitance du-
rant leur service officiel et de leur accorder
un traitement régulier de $4,000, ce qui est
considéré comme l'équivalent de ce qu'ils
pourraient gagner si la permission de pra-
tiquer leur profession leur avait été laissée
lorsque la Chambre des communes a fixé
leur traitement.

L'honorable M. LOUGHEED : Je remarque

que le magistrat de police du district du
Yukon a une juridiction civile et criminelle.
La seule chose que je ne puis comprendre
relativement au présent bIll, c'est ce que
l'honorable secrétaire d'Etat a mentionné
l'autre jour. Il nous a dit que l'intention
était de faire du magistrat de police un

juge dans le territoire du Yukon--ce qui
supprimera pratiquement la charge de ma-
gistrat de police à Dawson, et donnera aux

§uges la juridiction de magistrats de police,
qu'ils exerceront de temps A autre. Je cons-
tate qu'il y a aussi devant le parlement un

bill élevant A $5,000 par ainnée, le salaire
de ces juges.

L'honorable M. SCOTT : Je crois avoir
dit, lorsque le bill auquel l'honorable mon-
sieur fait allusion, était devant la Chambre,
que l'un des magistrats de police devait
être nommé juge.

L'honorable M. LOUGHEED : Combien de

magistrats de police y a-t-il ?

L'honorable M. SCOTT : Il y en a trois,
je crois-un à White-Horse et deux à
Dawson. L'intention est de nommer juge
l'un de ces magistrats de police, et de lui
accorder un salaire de $5,000. Le salaire
des deux juges a été fixé A $5,000, et le ma-
gistrat de police qui sera nommé juge re-
cevra ce traitement.

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. LOUGHEED : J'étais sous
une fausse impression. Je croyais qu'il n'y
avait qu'un seul magistrat de police.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dois-je comprendre que le secrétaire d'Etat
nous a dit qu'en augmentant de $1,600 par
année le salaire des magistrats de police, ce
qui leur est alloué pour- leurs frais d'entre-
tien durant leur service officiel sera entière-
ment supprimé ?

L'honorable M. SCOTT : Je ne sais pas à
combien s'élèvera l'allocation qu'ils rece-
vront pour ces frais d'entretien. Cette allo-
cation sera certainement réduite.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon attention fut attirée sur ce sujet pen-
dant que je me trouvais, l'année dernière,
dans le territoire du Yukon. Lorsque le bill
nommant les magistrats de police et fixant
leur salaire A $3,000 par année fut discuté,
je crus que cette allocation pour frais d'en-
tretien était très considérable. Mais, comme
je viens de le dire, pendant que je me trou-
vais dans ce territoire, je constatai que le
salaire d'un simple cuisinier était de $100
par mois et le loyer de $150 par mois. Dans
ces conditions une allocation de $3,000 sera
bientôt épuisée, et ce serait diminuer le re-
venu de ces magistrats en augmentant seu-

lement de $1,600 leur salaire et en les pri-
vant d'une allocation supplémentaire.

L'honorable M. LOUGHEED : Le gouver-
neur en conseil règlera ce détail.

L'honorable M. SCOTT : Cette question
sera réglée conformément à la recommanda-
tion du ministre de l'Intérieur.

L'honorable M. LOUGHEED : Dans le sta-
tut de 1901, il est prescrit que l'allocation
pour frais d'entretien sera fixée par l'exé-
cutif. Cette autorisation accordée A l'ex&
cutif' n'est aucunement modifiée par le pré-
sent bill ?

L'honorable M. SCOTT: Oh non ! Leur
allocation pour frais d'entretien sera modé-
rée. Comme je l'ai déjà dit, cette allocation
fut fixée d'après une échelle mobile, parce-
qu'il n'y avait pas d'autre manière de payer
équitablement ces magistrats.

La motion est agréée, et le bill lu une
deuxième fois.
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ACTE MODIFIANT L'ACTE DES JUGES faire une enquête sur la question de savoir
DES COURS PROVINCIALES. si le- juge malade est Incapable de remplir
DEUXIEME LECTURE DE BILL. ses fonctions, et e le commissaire fait un

rapport établissant cette incapacité, le jugeL'honorable M. SCOTT: Je propose la est alors mis à la retraite avec pension.
deuxième lecture du bill (138) Intitulé:
" Acte modifiant l'acte des juges des cours L'honorable M. SCOTT: Le cas que vous
provinciales." Ce- bill a deux objets. il citez présentement n'appartient pas à la g-
pourvoit d'abord aux salaires de trois ju- néralité des cas auxquels s'appliquera le
ges de la cour territoriale du Yukon et présent bll
fixe ces salaires à $5,000 par année. L'au- L'honorable M. MACDONALD <Victoria:
tre changement se rapporte à la pension Je désire attirer l'attention sur la manière
de retraite accordée aux juges de la cour dont les juges de la Colombie Anglaise ont
de comté. D'après la loi existante, avant été, de temps à autre, laissés de côté. Nos
qu'un juge puisse prendre sa retraite et
recevoir une pension, fût-il atteint empl rtoire, sont placés dans un rang plus levéInrmitéantaux salaires que ne le sont les jugesfonctions durant dix ans. D'après le pré- de la Colombie Anglse. Il est injuste que
sent bill, si un juge d'une cour de comté est ux-ci soient ainsi laissés de côté. Dans
atteint d'une infirmité permanente, l'emp- deux ou trois occasions les juges de la Co-
chant de remplir ses fonctions, et donne sa lombie Anglaise ont été sur le point d'obte-
démission, Il aura droit à une pension de re- nir que leur salaire fut augmenté à $,000.
traite égale aux deux tiers de son salaire. Mals bien que ces juges aient rempli leurs
Si le juge a servi moins de cinq ans, Il n'ob- fonctions fidèement durant un grand nom-
tient qu'une pension égale à un tiers de son
salaire, et cela dans le cas seulement où Il
serait atteint d'une inrmité permanente.envoyé dans le territoire duserat ateit duneinfrmié prmaent. .Yukon. J'ai attiré l'attention du gouverne-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: ment sur ce sujet, et j'espère qu'il proposera
Que dit maintenant la loi sur ce point? bientôt une loi remédiant cet état de cho-

ses. Les juges du territoire du Yukon ob-

L''honorable M. SCOTT :LLedcaseque seus

vice doit être de dix ans, d'après la loi ac tiennent une allocation supplémentaire pour
tuelle, et ai le juge se trouvait atteint d'une frais d'entretien en sus de leur salaire régu-
infirmité le rendant incapable de r' ulier e

présent bils

fonctions, même après neuf ans de service. L'honorable M. SCOTT: Oui. J'apprécie
Il n'aurait aucun droit à sa pension, la valeur des observations que vient dle

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :1faire l'honorable préopinant. Le gouverne-
L'ace popos pa feusirJohnThopso ment actuel et les gouvernements précédents

ont essayé de régler cette question; mais ilsne prévoit-il pas ce cas?
se sont toujours heurtés à une difficulté qui

L'honorable M. SCOTT: Je ne lea crois a empêché ce règlement. Les conditions
pas. d'existence dans la Colombie Anglaise et

'le Yukon ne sont aucunement semblables..

Je me rappelle un cas, dans Ontardo, où un L'honorable M. MACDON LD (..) : Je
juge est devenu invalide par suite d'un ra- 'n'envie aucunement l'augmentation accor-
mollissement du cerveau, et Il n'existait au- dée aux juges du Yukon ; ais les autres
cune disposition dans la loi pourvoyant à ce juges devraient obtenir le même traitement.
cas. Le ministre de la Justice d'alors pro-le
posa un bie porvoyant aux cas de cettetr e u
nature; mais malheureusement pour l'infor- sieur compare les juges de la Colombie An-
tuné juge, Il mourut avant que le bll fut glaise ceux du territoire du Yukon où les
adopté et sanctionné. Je pourrais aussi men- conditions d'existence sont entièrement di-
tionner le fait que la loi actuelle pourvoit férentes.
la nomination d'un commissaire-qui doit La motion est agréée, et le bi lu une
être un juge de la cour Supérieure-pour dixième fois.
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PRESENTATION DÉ BILL.
Le bill suivant est présenté:
Bill (n' 51) intitulé: Acte constituant en

corporation la Compagnie de banque, de
prêt et d'épargne Dyment.-(Honorable M.
Ellis.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE D'INSPEC-
TION GENERALE.
PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (n' 142) Intitulé:
Acte modifiant de nouveau l'acte de l'inspec-
tion générale.

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. SCOTT: Je propose la
deuxième lecture du bill.

Ce bill est très court. Une couple de mots
en forment tout le contenu. C'est l'inser-
tion dans l'acte d'inspection générale des
mots "ficelle d'engerbage ". Je ne sais pas
si les honorables membres de cette Cham-

L'honorable M. SCOTT : Je propose que
le bill. soit lu une deuxième fois, demain.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
Le présent bill pourvoit-il à l'augxbentation
du traitemëht accordé à la police à cheval ?

L'honorable M. SCOTT: Non.

L'honorable M. MACDONALD : Je crois
que plusieurs membres de la police à cheval
vivent dans une région très éloignée vers le
nord, et leurs frais d'entretien sont aussi
élevés que ceux des fonctionnaires tenus
dans le territoire du Yukon. Nous augmen-
tons les salaires des juges et d'autres fonc-
tionnaires occupant de hautes positions;
mais on ne songe pas A améliorer la position
d'hommes qui ne reçoivent que leur solde
journalière.

La iotion est adoptée.

OUVERTURE ET PROROGATION DU
PARLEMENT.

bre sont informés que depuis que les Etats- L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Unis sont devenus les mattres des Iles Phi- On se rappellera que l'attention. du Sénat a
lippines, ils ont imposé un droit d'exporta- été appeléé sur certaines difficultés qui se
tion sur le chanvre. sont présentées A l'ouverture du parlement

L'honorable air MACKENZIE BOWELL: cette année, et l'on a suggéré dans le temps

Le gouvernement des Etats-Unis ? ; qu'un petit comité fut nommé pour résou-
dre ces difficultés et donner à l'huissier de

L'honorable M. SCOTT : Oui, et ce gouver- la verge noire des instructions conformes A
nement a en outre décrété que si le chanvre la conclusion à laquelle sera arrivé le co-
est importé aux Etats-Unis et fabriqué là, le mité. Il n'est pas nécessaire que je discute
droit d'exportation est retranché. La con- maintenant cette question. Je donnerai avis
séquence, c'est que si nu Canadien achète demain qu'un petit comité soit nommé. et
du chanvre, le droit d'exportation doit être que ce comité fasse rapport du résultat de
payé, quel que soit l'endroit d'où le chanvre son enquête lorsqu'il le jugera nécessaire
est importé. Je ne sais pas si nous pouvons sur la question de savoir quels sont ceux
remédier à cet état de choses, c'est-à-dire, qui-ayant droit à certains égards-ne doi-
dans le cas où le chanvre est importé des vent pas être laissés de côté dans les invita-
Etats-Unis. Le présent bill ajoute la ficelle tions qui sont faites, afin d'empêcher à l'ave-
d'engerbage à la liste des articles soumis à nir que la Chambre ne se remplisse d'une
l.inspection en Canada, foule de personnes qui ne devraient certaiue-
.L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: ment pas avoir préséance sur les femmes et

L'inspection de cette ficelle n'aura aucun les filles des membres du parlement. Des
effet sur l'importation, si ce n'est qu'elle demandes de sièges réservés ont été reçues
fera connaître sa provenance et sa nature. déjà par l'huissier de la verge notre même

La motion est agréée, et le bill est lu une 'pour la prochaine ouverture du parlement.
deuxième fois. Afin de soulager ce fonctionnaire de la res-

I)onsabilité que lui impose cette distribution
ACTE DE LA POLICE A CHEVAL. de sièges, le Sénat ne devrait-il pas assumer

PREMIERE LECTURE DE BILL. lui-même cette responsabilité, et donner à
Un message est reçu de la Chambre des cet officier des instructions spéciales au sujet

communes avec le bill (n' 147) intitulé : Acte de ces sièges ? Je donnerai demain avis à
modifiant l'acte de la police à cheval, 189)4. cette fin.

Le bill est lu une première fois. Le Sénat s'ajourne.
Hon. M. SCOTT.
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SENAT.

Séance du mercredi, le 7 mai 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

DEUXIEME LECTURE.
Bill (CC) Intitulé : "Acte concernant la

Compagnie d'assurance maritime La Roya-
le."-(L'honorable M. Bélque.)

Bill (51) intitulé : " Aete constituant en
corporation la Compagnie de banque, de
prêts et d'épargne Dyment."-(L'hono;rable
M. Ellis.)

Bill (142): "Acte amendant de nouveau
l'acte de l'inspection générale."-(L'honora-
ble M. Scott.)

Bill (147) : "Acte amendant l'acte de la
police à chevaL"-(L'honorable M. Scott.)

TROISIEME LECTURE.
Les bills suivants sont rapportés du comité

et lus une troisième fois et adoptés en vertu
d'une suspension des règlements ;

Bill (V) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Banque Première Nationale."
-(L'honorable M. Landerkin.)

Bill i96 intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
Manitoba et Keewatin."-(L'honorable M.
Watson.)

Bill (99) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Montréal et
Occidental."-L'onora le.3. McMullen.i

BILL DE LA COMPAGNIE DE FORCE
TORONTO ET NIAGARA.

TROISIEME LECTURE.
L'honorable sir AL'HONSE PELLE-

TIER. au nom du comité des chemins de
fer, télégraphes et parts. fait rapport du
bill (100) intitulé : " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de force Toronto et
Niagara."

L'honorable M. KIRCHHOFFER propose
la suspension du règlement 70 en tant qu'il
s'applique à ce bill.

L'honorable M. BEIQUE : Je désire appe-
ler l'attention sur le fait que dans ce bill il
est dit que l'article 90 de l'acte des chemins

9j Il

de fer est inséré dans le bill et que l'article
90 dit un grand nombre de choses (lui peu-
vent être faites par la compagnie. Mais l'ar-
ticle 91 et le suivant disent comment ces
choses seront faites et comment la compen-
sation sera payée, et ces articles ont été en-
levés. Je désire suggérer qu'ils soient ajou-
tés au bill. L'article 91 dit que la compa-
gnie remettra la rivière, le ruisseau, etc..
dans son état primitif, et l'article 91 dit que
la compagnie, en poursuivant ses travaux,
fera le moins de dommxages possibles et l'ar-
ticle 92 stipule qu'elle paiera tous les dom-
mages qu'elle fera. Ces deux articles de-
vraient faire partie du bill et devraient être
mentionnés dans l'acte comme ayant été In-
sérés dans l'article 90 ; autrement la compa-
gnie s'autoriserait à faire ces différentes
choses et serait exemptée de payer les dom-
mages.

L'honorable 3i. KIRCEHOFFER : Ce bill
a été adopté aujourd'hui sans amendement.
Je sais parfaitement que tout honorable sé-
nateur peut s'opposer à la suspension du
règlement. Avant de partir pour m'en aller
chez moi, j'aurais désiré que le bill fût lu
une troisième fois, mais si l'honorable séna-
teur insiste sur son objection, je -devrai l'a-
bandonner.

L'honorable M. YOUNG : Il me semble
qu'il y a là un malentendu. Je crois que
mon honorable ami ne désire pas faire re-
jeter le bill. Au lieu de se lever pour parler
sur la motion demandant la suspension du
règlement, il aurait fait mieux de laisser
passer la motion et de faire la discussion à
la troisième lecture.

L'honorable M. BEIQUE : C'est là réelle-
ment mon but. Je désire appeler l'atten-
tion de la Chambre sur la nécessité d'insérer
dans le bill les articles 91 et 92 de l'Acte des
chemins de fer.

L'honorable M. YOUNG : La motion de-
mandant la suspension des règlements pour-
rait être adoptée et cette question discutée
à la troisième lecture.

La motion est adoptée.
L'honorable M. KIRCHHOFFER propose

la troisième lecture du bill.
L'honorable M. BEIQUE : Je propose que

nous amendions l'article 90 du bill, en y
ajoutant. après les mots "article 91" les
deux articles suivants, c'est-à-dire 91 et 92.
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Le PRESIDENT: On atteindrait le but L'honorable M. WATSON propose la sus-
en disant que tous les articles de 90 à 98 pension du règlement 70 en tant qu'il s'ap-
sont tous applicables au cas en question. plique à ce bill.
Peut-être l'honorable sénateur n'a aucune L motion est adoptée.
objection à cet amendement.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Je ne
suis pas prêt à dire quel effet il aura. Cer-
tainement je ne consentirai à aucun amen-
dement à présent. Ce n'est peut-être pas là
l'intention de l'honorable sénateur, mais je
crois que cela certainement ferait rejeter le
bill, et je trouve qu'il n'est pas juste qu'un
amendement soit présenté A présent.

L'honorable M. BEIQUE : Je n'ai aucune-
ment le désir de faire rejeter le bill.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cette question a été discutée à fond dans la
Chambre des communes, et si cet amende-
ment est accepté, le bill devra retourner aux
communes et cela pourra faire rejeter le blîl.
Je ne crois pas que ce soit l'intention de l'ho-
norable sénateur, mais un amendement pour-
rait avoir ce résultat à cette période avan-
cée de la session. Je ne connais pas un bill
qui ait été discuté avec autant de sévérité
dans la Chambre des communes, attendu que

L'honorable M. WATSON propose la troi-
sième lecture du bill.

L'honorable M. McDONALD (Cap-Breton):
Il y a eu au comité des chemins de fer une
longue discussion sur ce bill au sujet des
pouvoirs Importants accordés en sus de ceux
demandés par la compagnie dans leurs avis
publiés par les journaux. Elle n'a publié
ces avis que dans la province de Québec, et
le bill demande le pouvoir de faire des opé-
rations dans tout le Canada. La Chambre
ne devrait pas se mettre dans une fausse
position en ne tenant pas compte du rapport
adopté l'autre jour. Le rapport du comité
des ordres permanents, adopté par cette
Chambre le 29 avril, relativement à la Com-
pagnie de force, de chemin de fer et de
navigation de la Rive Nord, déclare qu'il
constate que le règlement 49 n'a pas été
complètement observé, en ce sens que les
pétitionnaires n'ont publié leurs avis que
dans la province de Québec et en consé-

certaines municipalités et d'autres person- quence recommande que le comité auquel
nes y faisaient de l'opposition. le bill devrait être soumis insère un article

L'Lonorable M. BEIQUE : J'ai cru qu'il restreignant leurs opérations manufacturie-
étUai ue mou devoir d'appeler l'attention d resàla province de Québec. Tel que le bill
honorables sénateurs sur cette question. Ce existe aujourd'hui, il donne à la compagnie
n'est pas une compagnie qui peut affecter la 1le pouvoir de faire des opérations par tout
province d'où je viens, et je ne désire pas le Canada, et la Chambre se met dans une
insister. J'ai cru qu'il était de -mon devoir fausse position en ne tenant pas compte du
de protéger les intérêts privés. rapport qui a été adopté par la Chambre.

Dans tous les cas, le bill ne devrait pasLa motion est adoptée et le bil lu une subir sa troisième lecture aujourd'hui. Je
troisième fois et adopté, m'oppose à ce que le bill subisse sa troisième

BILL RELATIF A LA COMPAGNIE DE lecture aujourd'hui.

FORCE DE CHEMIN DE FER ET L'honorable M. WATSON : Cette question
DE NAVIGATION DE LA a été quelque peu étudiée par le comité des

RIVE NORD. ordres permanents et par les membres de
AMENDEMENTS ADOPTES EN DERNIERE cette Chambre et a été aussi discutée A fond

EPREUVE. aujourd'hui au comité des chemins de fer.

L'honorable sir ALPHONSE PELLE- Je crois que le bill protège amplement les

TIER, au nom du comité des chemins de fer, pouvoirs de la compagnie. Il stipule que les

télégraphes et ports, fait rapport du bill opérations manufacturières seront limitées
télérapes t potsfai raportdu illnon seulement A la province de Québec. mais(n° 73) intitulé : Acte constituant en corpo- à un certain district de la province de Qué-

ration la Compagnie de force. de chemin de b n tan que la pagnie de Qu-
fer et de navigation de la Rive Sud, avecbe.E tatqelcopgialeou
fer aedeengti voir de faire des affaires en dehors de ce

s district, le pouvoir en question ne lui per-
Les amendements sont adoptés en épreuve met simplement que de vendre ses produits

définitive. manufacturiers. Naturellement si quelqu'un
Hon. M. BEIQUE.
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l'oppose à la troisième lecture, elle ne pourra
avoir lieu aujourd'hui, mais à cette heure
avancée de la session, je crois qu'il serait
bon d'épuiser l'ordre du jour, et si l'hono-
rable sénateur ne tient pas à ce que le bill
soit abandonné, il devrait retirer son objec-
tlon, ce que je le prie de faire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'objection soulevée par l'honorable sénateur
de Victoria n'est pas tant contre l'amende-
ment que contre l'attitude du comité des
ordres permanents qui a fait un certain
rapport, lequel a été adopté par la Chambre,
recommandant la suspension des règlements
au sujet des a~vis, à la condition que les pou-
voirs soient limités à la province de Québec.

troisième lecture ne peut pas avoir lieu au-
jourd'hui.

L'ordre est ajourné jusqu'à vendredi.

TROISIEME LECTURE.

Les bills suivants, sur lesquels a fait rap-
port le comité des chemins de fer, télégra-
phes et ports, sont lus une troisième fois et
adoptés. en vertu de la suspension des règle-
ments :

Bill (65) intitulé "Acte constituant la
Compagnie du chemin de fer du Yukon Pa-
cifique."--(L'honorable M. Watson.)

Bill (65) Intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
Nepigon."-(L'honorable M. MeMullen.)

L'honorable M. WATSON: Les opérations Bill (123) intitulé : "Acte constituant en
manufacturières, corporation la Campagnie du chemin de fer

L'honorable M. MACDONALL) (C. A.): de l'Est."--(L'honorable M. Thompson.)
Elles ne sont pas distinctes :

t AVIS DE MOTIONS.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :

Le comité des chemins de fer, auquel ce bill
a été soumis. a mis de côté la décision bien
arrêtée du Sénat lui-même, en donnant à la

L'honorable M. MACDONALD C. A.) :
Je réclame l'attention de la Chambre pour
quelques minutes. Un avis vient justement
d'etre dnné~ par l'honrable sénaeteur de

compagnie le pouvoir de faire des opérations
dans tout le Dominion. Voilà l'attitude que bre est pt àe discuter s i ou non
prend mon honorable ami. Les honorables devant la Cae Je Egte ue mon
sénateurs se rappelleront que leur attention donrae am e Jret qui la
a été appelée sur ce fait dans le comité, et habe a rsqil est u dc
cette irrégularité ne devrait pas être admise soutennent le pls fortemt ue es
comme un précédent. Autrement tout comi- qui u
té permanent ou tout comité spécial pourrait amoment où Ils sont donnés et déclarés per-

ItflLCI VquiVsoutiennentMIle plus fortement.vqueiles

er et renverser une op non approon e
exprimée par cette Chambre. C'est là la
seule objection que j'aie à toute cette procé-
dure. Je ne combats point le principe du
bill. Le plus nous aiderons à établir des
industries dans le pays, au moyen de capi-
taux étrangers ou autres, le mieux ce sera
pour nous, mais nous devons être jaloux des
droits du Sénat et nier a tout comité le droit
de renverser sa décision.

L'honorable PRESIDENT : Voici ce qui
en est : la motion demandant la suspension
du règlement n été adoptée, et Il s'agit main-
tenant de la troisième lecture.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur de Victoria était de-
bout depuis longtemps.

Le PRESIDENT : Je ne l'ai pas remar-
qué. mais comme l'objection a été faite. la

tinents ou non pertinents. Avant de com-
mencer à discuter l'opportunité ou l'inop-
portunité d'une motion qui vient d'être lue
en français, je demande au président de
nous dire si la motion est devant la Chiai-
bre et peut être discutée par un membre
quelconque de la Chambre ou par tous les
membres de la Chambre.

L'honorable M. LANDRY : Je ne sais pas
si l'honorable sénateur peut demander au
président de donner une décision sur un
point qui n'est pas contraire à un ordre de
la Chambre.

Le PRESIDENT : Où l'honorable sénateur
veut-il en venir ?

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Si
un avis de motion donné par un honorable
sénateur peut être discuté par la Chambre
avant d'être proposé comme motion.
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Le PRESIDENT : Dans un sens, il peut
l'être, et dans un autre il ne le peut. Il
peut l'être comme question d'ordre. Si quel-
que honorable sénateur juge que l'avis de
motion ne doit pas être donné, il a le droit
d'appeler l'attention de la Chambre sur cet
avis, et la Chambre dira si un tel avis de
motion doit être donné. Mais Il serait Irré-
gulier de commencer une discussion géné-
rale sur l'avis.

L'honorable M. CHURCH : Dans ce cas. si
l'avis est lu en français, les membres an-
glais de la Chambre ne pourront le discuter
avant qu'ils sachent ce qu'il est en anglais.
Plus j'entends parler sur les règlements
d'ordre-sans vouloir être moi-même hors
d'ordre-et plus je suis porté à approuver
les vues que l'ex-président de la Colombie
Anglaise a exposées hier. Je crois que le
seul moyen a prendre est d'avoir des règle-
ments qui peuvent être recommandés par un
bon comité choisi par la Chambre, que nous
pourrons approuver et que nous serons prêts
à suivre.

AJOURNEMENT.

IIonoralle M. SCOTT : Je propose que
la Chambre, lorsqu'elle ajournera aujour-
d'hui, reste ajournée jusqu'à vendredi pro-
chain, à trois heures de l'après-midi, de-
main étant un jour de fête légale.

L'honorable M. LANDRY : Si j'ai bien
compris, l'honorable secrétaire d'Etat a don-
né un avis de motion pour qu'il y ait samedi
deux séances.

L'honorable M. SCOTT : Oui.

L'honorable M. LANDRY : A quelle heure?

L'honorable M. SCOTT : A onze heures
du matin et A trois heures de l'aprés-midi.

La motion est adoptée.

PRESENTATION DE BILLS.

Bill tn° 141) intitulé : Acte amendant l'acte
concernant l'empaquetage et la vente de cer-
taines d(enrées.-(Honorable M. Scott.i

ACTE MODIFIANT L'ACTE DE L'IMMI-
GRATION CHINOISE.

PREMIERE LECTURE.

Un message est revu de la Chambre des
communes avec le bill (n° 156i intitulé

Hon. M. MACDONALD (C.A.)

Acte modifiant l'acte de l'immigration chi-
noise, 1900.

Le bill est lu une première fois.'

L'honorable M. TEMPLEMAN propose que
le bill soit lu une deuxième fois, vendredi
prochain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
De quelle nature est ce bill ?

L'honorable M. TEMPLEMAN : Il décrète
qu'il soit payé aux provinces cinquante pour
cent. au lieu de vingt-cinq. du montant de
la capitation imposée sur les Chinois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Je crois que tout le principe est faux, bien
qu'il ait été adopté par le gouvernement
dont je faisais partie. Si la capitation doit
être payée à la Colombie Anglaise, je ne
vois pas pourquoi elle ne le serait pas aux
autres provinces. Il y a un grand nombre
de Chinois dans Ontario et le Nord-Ouest,
et je ne puis comprendre pourquoi la capi-
tation serait divisée entre une province et
le Canada, et non pas entre toutes les pro-
vinces et le Dominion.

L'honorable M. TEMPLEMAN : L'amen-
dement projeté s'applique a toutes les pro-
vinces. Le montant qui serait payé aux
autres provinces serait insignifiant.

L'honorable sir MACKENZIE BQWELL:
Mais le principe est aussi étendu.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Le prin-
cipe est justement ce que l'honorable chef
de l'opposition désire qu'il soit.

La motion est adoptée.

BILL DES SUBSIDES.

PREMIERE LECTURE.

Un message est re4:u de la Chambre des
communes avec le bill (n° 157) intitulé : Acte

autorisant l'emprunt de certaines sommes
d'argent pour le service public.

Le bill est lu une première "fois.

L'honorable M. SCOTT : Je propose que
le bill soit lu une deuxième fois vendredi
prochain. Ce hill autorise l'emprunt de
$15.000,000.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Est-ce tout ?

L'honorable M. SCOTT : Oui, une baga-
telle, pour payer des comptes en souffrance.
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L'honorable M. MACDONALD (C. A.) :
Nous allons avoir maintenant beaucoup de
rails d'acier.

OUVERTURE DE LA SEANCE.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Je désire appeler l'attention sur le fait que
nous trangressons continuellement les règle-
ments du Sénat. Je ne trouve pas à redire
contre le président ou aucun autre, parce
que durant des années nous nous sommes
réunis à trois heures et quart au lieu de
trois heures. Le règlement exigeant que
nous nous réunissions à trois heures, pour-
quoi perdrions-nous ces quinze minutes ?
J'appelle l'attention du Sénat là-dessus, et
j'espère que le président adoptera la pra-
tique de commencer à présider à trois
heures.

L'honorable M. SCOTT: Nous aurions
fait mieux de laisser ce règlement prévaloir
durant le reste de la session. Le conseil
siège i trois heures et il est incommode d'a-
voir à courir au Sénat au sortir de la séance
du conseil.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors il vaudrait mieux changer les règle-
ments.

L'honorable M. SCOTT: Alors, jusqu'à la
fin de la session le Sénat siégera à trois heu-
res précises.

LIGNE RAPIDE DE VAISSEAUX
TRANSATLANTIQUES.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY demande:
Y a-t-il actuellement des négociations encours au sujet de l'établissement d'une lignerapide de vaisseaux transatlantiques ?
Avec qui ces négociations ont-elles lieu ?
Sur quelle base ?
Quel est le port canadien désigné comme ter-minus de la navigation océanique et fluviale en

été, en rapport avec l'établissement de la lignerapide :
.Quel est le port d'hiver ? EQuelle vitesse devront avoir les navires de la

ligne rapide ? Quel tirant d'eau ?A quelle date approximative ou du moins enquelle année le premier navire de cette ligne
fera-t-il son premier voyage ?

L'honorable M. SCOTT : Il n'y a pas ac- I
tuellement de négociations en cours au su-
jet d'une ligne rapide de transatlantiques.

L'honorable sir MACKENZIP BOWELL : a
Y a-t-il eu des négociations ? r eur.

L'honorable M. SCOTT : Il n'y a eu rien
de défini ; il n'y a eu rien qu'un vague pro-
jet. -

GREVE DE VALLEYFIELD.

INTERPELLATION.
L'honorable M. LANDRY demande:
La ville de Valleyfield a-t-elle remboursé auministère de la Milice les sommes payées pour

l'emploi de la force volontaire appelée à l'aidedes autorités civiles, lors de la dernière grèvedans la localité sqsmentionnée ?
Est-ce l'intention du gouvernement d'exigertel remboursement ?
A-t-il fixé une date A tel remboursement ? Si

non. a-t-il l'intention d'en fixer une et de pro-céder judiciairement ai, à la date fixée, le rem-
boursement en question n'a pas lieu ?

L'honorable M. SCOTT: En réponse à la
première question, pas encore. En réponse
à la deuxième question, oui. En réponse à
la troisième, des procédures judiciaires ont
été prises pour recouvrer ce montant.

UNE QUESTION DE PRIVILEGE.

L'hoflorable M. CASGRAIN (Windsor):
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
appeler l'attention sur une dépêche publiée
dans le " World " de Toronto, qui se lit
comme suit :
SIR WILFRID LAURIER DEMISSIONERA, SI

LE PREMIER EST DEFAIT.
J. L. Gauthier, organisateur libéral de Mont-

réal, a fait un discours sensationnel afin d'in-
fluencer les électeurs canadiens-français.

Windsor, 5 mai.-J. L. Gauthier,.organisateur
libéral de Montréal, est actuellement dans le
comté d'Essex. dans le but d'aider aux libéraux
durant la campagne électorale.

Il y a ici plusieurs Canaliens-français, et sa
présence est considérée comme utile a l'orga-nisation locale. A une assemblée tenue à Te-
cumseh, cet après-midi, il a fait une déclara-
tion sensationnelle, qui avait pour but de ré-
chauffer. en faveur du premier ministre Ross,
Le zèle attiédi des Canadiens-français.

M. Gauthier a déqjaré qu'il était autorisé à
dire que si le gouvprnement Ross était défait
à la prochaine élection, sir Wilfrid Laurier
prendrait tellement sa défaite à coeur qu'il dé-
nissionnerait d'ici A trente jours, et laisserait
e parti libéral aller à tous les diables.

M. Gauthier doit parler à Saint-Joachim ie
6 mai ; à McGregor le 7 mai, à Rivière-au-
Canard, le 8, à Sandwich le 9, à Chappels, le
10.

J'aimerais à savoir si M. Qauthier est
éellement autorisé à intimider de cette ma-
dère les Canadiens-frangais.

L'honorable M. SCOTT: Je ne connais
len de l'article du journal, mais quiconque
fait une telle déclaration était dans l'er-
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L'honorable M. WOOD: Cela ne vient que L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
du World de Toronto. L'honorable sénateur de Marshfield, qui a

été obligé de partir. m'a prié d'appeler l'at-L'honorable M. CASGRAIN: Une aussi tention du secrétaire d'Etat sur l'amende-
bonne autorité que le Globe de Toronto.bonn auorit qu le lob de oroto. ment qu'il avait l'intention de proposer. Cet

amendement serait d'insérer une dispositionBILL MODIFIANT L'ACTE RELATIF concernant les numéros 1 et 2, qui s'api-
AUX MARQUES DES FRUITS. querait aux marques XX et xxx, qui sont

L'honorable M. SCOTT: Je propose la les marques en cours dans les provinces ma-
deuxième lecture du bill (136) intitulé: ritimes, afin que la loi telle qu'amendée s'ap-
"Acte modidant l'acte des marques des plique à la marque de fits qui sont ainsi
fruits de 1901." Ce bill propose qu'il soit désignés dans les provinces maritimes coin-
fait de légers changements dans l'acte adop- me s'appliquant aux numéros 1, 2 et 3 dans
té, l'année dernière, par le parlement. Le Ontario. J'avoue que je ne connais pas sufli-
premier changement de quelque importance samment le sujet pour le discuter intelligem-
devrait être dans le quatrième article, en ce ment, et si l'honorable sénateur veut me le
sens qu'en désignant la qualité du fruit, les permettre, je lui passerai l'amendement, et Il
marques suivantes devront être faites: pour Pourrait, avant la troisième lecture, consulter
le fruit de première qualité, n° 1 ou XXX. le département pour savoir s'il doit être ne-
Pour le fruit de deuxième qualité, n° 2 ou cepté. Il est Inutile d'avoir différentes mar-
XX. et pour le fruit de troisième qualité. ques et différentes cotes pour les différentes
n° 3 ou X. Je comprends que la raison pour provinces.
laquelle il devra y avoir deux classifications L'honorable M. SCOTT: Le but était (e
est que dans la province d'Ontario et dans faire correspondre les classifications que j'ai
l'Ouest, la première qualité de fruit est dé- décrites.
signée comme le numéro un, la deuxième
qualité comme la qualité numéro deux et la L 'honorable s é Ce BOWelL
troisième qualité comme la qualité numéro e b ut o e eumrsbe.
trois. Dans les provinces maritimes le fruit
est marqué par des X plutôt que par des let-
tres. Les autres changements sont dans la fut dans lo crespnenti s.
phraséologie et seront mieux compris devant et Xo
le comité. L'honorable. M MCK I B :

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Il y a un changement Important dans le
premier paragraphe du quatrième article. Je

a pas entre nous divergence d'opinions.

La motion est adoptée et le bill lu une
leuxième fois.

sais que des difficultés se sont élevées dans
la province d'Ontario, parce que l'on faisait RILL CONSTITUANT EN CORPORATION
marquer les colis par des hommes de paille L'EVEQUE DE MOOSONEE.
qui n'ont aucune responsabilité. Les ins- L'ordre du jour appelle
pecteurs de fruits d'Ontario m'informent L 'étude des amendements faits par la Cham-que dans certaines parties de l'ouest, on im- bre des communes au bill F intitulé : " Acte
prime sur les colis les noms d'hommes sans constituant en orporation l'évêque de Mooso-
responsabilité, des coureurs de tavernes.
même de personnes qui sont mortes au lieu L'honorable M. LOUGHEED : J'ai attiré,
(les noms du producteur ou du propriétaire, hier, l'attention de la Chambre sur quelques
de sorte que les gens qui seraient responsa-
bles vis-à-vis de la loi, échappent à la res-
ponsabilité. Est-ce que cet. article ne doit
pas faire disparaître cette défectuosité de la
loi ? Est-ce qu'il ne signifie pas que le pa-
queteur ou le producteur soit responsable ?

L'honorable M. SCOTT : Je crois que c'est
lit l'intention de cet article.

Hon. M. SCOTT.

amendements que je désirais faire à ce bill,
si la chose est possible, avant qu'il ait subi
les dernières épreuves ; mais, après être allé
aux renseignements, je constate que le bill,
tel qu'amendé dans la Chambre des commu-
mes, ne permettrait au Sénat* d'amender son
propre bill A moins que je ne présente un
bill suplémentaire pour faire les change-
nents désirés. Cette question n'est pas as-
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se? importante pour créer pareille compli- tion de l'arrêté ministériel. Il applique aussication, et en conséquence je propose que la le principe de la nomination des fonction-Chambre adopte en dernière épreuve l'amen- naires permanents. L'opportunité de cettedement fait par la Chambre des communes. mesure constitue une question grave, qui
La motion est adoptée. intéresse le service civil lui-même et le pays

en général. Je sais que le dernier acte du
BILL MODIFIANT L'ACTE DES service civil avait pour but de priver un

POSTES. grand nombre de fonctionnaires d'un rang
inférieur de jouir des avantages de l'acteDEUXIEME LECTURE, relatif aux pensions de retraite. Du momentL'honorable M. SCOTT: Je propose la que vous placez un de ces employés--memedeuxième lecture du bill (n° 106) intitulé : s'il n'est qu'un facteur ou un emballeur, s'ilActe modifiant l'acte des postes. Ce bill a appartient au plus bas rang du service-pour but de créer de nouvelles classes pour sous l'empire de l'acte du service civil, vousles messagers, les chargeurs, les emballeurs, le mettez en mesure de Jouir des avantagesles facteurs de lettres, agents du transport de l'acte relatif aux pensions de retraite. Ledes malles, ou facteurs bottiers attachés au dernier gouvernement avait en vue, en tantdépartement des Postes. Il a aussi pour but, que la chose est praticable, d'enlever à cetteje crois, de les placer sur le même pied I classe d'employés les avantages que donnequ'ils étaient auparavant, et de leur donner la permanence, afin qu'un homme employé,après un laps de six mois, des traitements par exemple, comme concierge, ne puisse-plus élevés que ceux qu'ils reçoivent à pré- jouir des avantages de l'acte du servicesent. civil, et s'il ne se conduit pas bien, le gou-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: vernement peut le démettre comme un sim-
Et moins de compétence. ple journalier. Je Crains que ce bil n'ap-

plique les principes de l'acte du service civilL'honorable M. SCOTT : Non, ils doiventL'boral n .examenn Isoien et de l'acte relatif aux pensions de retraite,ubire 
pçant ces employés su le pied des em-L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: Ployés permanents. Je n'ai aucun doute'as l'examen du service civil tel qu'il existe qu'il ne reçoive l'approbation de ceux quiujourd'hui. sont employés, parce qu'il leur assure jus-

L'honorable M. SCOTT: Une fois nommés, qu' un certain point uie position perma-[s doivent subir une épreuve de six mois, nente su lieu d'être de simples commis pou-
t si l'épreuve est satisfaisante, ils entrent vaut être démis à discrétion. Les gens ont'abord dans la plus basse classe. Les détails trop l'habitude, une fois à l'emploi du gou-
u bill seront mieux compris quand ils se- vernenent. quelle que soit leur compétence.nt exposés devant le comité, de se considérer comme des employés pera-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: q nents et de demander plus tard d'être iis
'Inconvénient c'est que, quand nous siégeons la retraite, Je suis un peu radical, sous ce
ni comité, si l'on Invoque les règles, nous rapport, et je -me rappelle qu'en 1869, quandommes empchés de discuter le principe du l'acte relatif aux pensions de retraite futIi. adopté, ai élevé la voix contre le principe

général de ce bil. pour la raison qu'il neL'honorable M. SCOTT: Lorsque nous sié- devait favoriser qu'une classe. Néanmoins.erons en comité, nous serons entièrement le principe fut adopté et je suis opposé lires de discuter le principe du bin. l'application de c deprincipe à ce bi. Il c-ée
L'honorable sir MACKENZIE BO'WELL: un autre emploi destiné à une personne en
e bil va plus loin que ne l'a Indiqué l'hono- rapport avec le département, crée une place
ible ministre. enlève toute cette classe d'inspecteur avec un salaire de $3,000 par
Lfonctionnaires l'empire de l'acte du année. J'aimerais savoir pourquoi on a
rvice civil, qui demande de la Compétence, besoin de ce fonctionnaire quand nous avons

u point de vue de l'éducation, mals le ci- prsent tant d'Inspecteurs de bureaux de
ulème article exige d'eux un examen tes- Poste. C'est un nouveau fonctionnaire avec

nt par le Gouverneur en conseil. Quel est des devoirs douveaux qui ont été remplis
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cessaire, à lavenir, d'avoir un nouvel ins-
pecteur, l'honorable ministre pourra en in-
former la Chambre ; sinon, j'aimerais à sa-
voir pourquoi ce nouveau fonctionnaire doit
être nommé, en vertu du bill, avec un sa-
laire de $3,000 par année.

L'honoral>e M. SCOTT : Relativement au
premier point, les personnes qu'intéresse ce
ce bill appartiennent à une classe plus éle-
vée que celle de concierge ou de gardien.
Ce sont des personnes qui sont en mesure,
en remplissant bien leurs devoirs, d'attein-
dre des positions plus élevées. Leurs sa-
laires s'élèvent tous les ans, suivant leur
mérite.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pas en vertu de la présente loi.

L'honorable 3. SCOTT : Quant au surin-
tendant, qui sera nommé, son devoir con-
sistera à surveiller les bureaux de poste des
villes. Je n'ai aucun doute que la nomina-
tion de ce fonctionnaire est devenue néces-
saire. Le directeur général des Postes est
reconnu comme l'économie personnifiée, et
ne créerait pas un bureau de ce genre à
moins qu'il ne fût nécessaire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Yespère que l'honorable sénateur n'objecte-
ra pas A ce que je ne partage point sa ma-
nière de voir quant à l'esprit d'économie
qu'il attribue au directeur général des Pos-
tes.

L'honorable M. SCOTT : Le nouveau fonc-
tionnaire devra avoir dix années de service
dans les bureaux de poste.

L'honorable M. WOOI) : L'aspirant a fait
ce service durant vingt-cinq ans.

L'honorable M. SCOTT : Ceci s'applique
au nouvel officier qui doit être nommé, je
suppose.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Je
crois que tout changement dans l'examen
des fonctionnaires sur les matières dont la
connaissance leur est nécessaire dans l'ex-
ercice de leurs fonctions, constituera une
grande amélIloration sur le vieux système.
Le vieux système qui consistait à faire su-
bir aux facteurs un examen, par exemple.
sur la théologie

L'huoorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! non.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Ce
qui était tout à fait en dehors du travail
qu'ils avaient à faire, était erroné. Ce nou-
vel examen se rapportera au travail qu'ils
seront tenus de faire. Ils devront prouver
dans leur examen qu'ils sont capables de
faire ce travail intelligemment, et cela vaut
mieux, à mon avis, que de leur faire subir
un examen sur des choses qu'ils ne sont pas
obligés de savoir. Quant au monsieur qui
doit être nommé ou qui a été nommé inspec-
teur des bureaux de poste de villes, il y a
vingt-cinq ans qu'il est employé au bureau
de poste d'Hamilton. Il est absolument com-
pètent, il n'y a pas un homme plus compé-
tent dans le service que celui qui occupe
cette position.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quelle position ?

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : La
position d'inspecteur des bureaux de poste
des villes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Personne ne doute de cela.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : J'ai
cru entendre l'honorable sénateur émettre
des doutes sur l'opportunité de créer cette
nouvelle charge, et sur la compétence de la
personne qui doit être nommée. Je dis que

emploi a une grande expérience. Il est
assistant maître de poste de Toronto, et est
très compétent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur est complètement dans
l'erreur. Ce que je voulais savoir, c'est la
raison pour laquelle ce nouvel emploi a été
créé. Je n'ai rien dit au sujet de la compé-
tence de ce monsieur. Le bill dit qu'il doit
avoir dix ans d'expérience et non pas vingt-
cinq.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Il a
été dans ce genre d'emploi durant vingt-cinq
ans.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je parle de l'article du bill. Dans la pro-
vince d'Ontario des employés de tout genre
ont été nommés, et pour aucune autre raison
que des favoris devaient être casés. Il y a
maintenant un grand nombre d'inspecteurs
de bureaux de poste de nommés. Sont-ils
capables de faire ce que ce nouvel employé
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peut faire ? S'ils sont incompétents et s'il
est nécessaire de nommer un nouvel officier,
vous n'avez qu'à nous le dire. Voilà l'atti-
tude que j'ai voulu prendre. Je ne m'oppose
pas à la nommination de qui que ce soit, au
point de vue personnel.

L'honorable M. CLEMOW : Y aura-t-il né-
cessité d'organiser un nouveau conseil chargé
de faire subir un examen à ces différents
fonctionnaires ?

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Non.
L'hunorable M. CLEMOW : Quel mode

sera suivi pour s'assurer de la compé-
tence des ces employés ? L'honorable séna-
teur d'Hamilton dit que le mode actuel est
mauvais. Je veux savoir si le gouverne-
ment doit avoir un conseil distinct pour s'as-
surer en leur faisant subir un examen, si les
aspirants sont compétents. Il y a mainte-
nant un inspecteur A chacun des points im-
portants, A Ottawa, Toronto., Iamilton et
autres grands centres. Est-ce que ces hom-
mes ont rempli leurs devoirs dans le passé,
d'une manière satisfaisante, ou bien est-il
nécessaire d'en nommer d'autres plus com-
pétents : Dans l'affirmative, Il sera né-
cessaire d'avoir un conseil suffisamment
renseigné sur la besogne du département
des Postes, capable de comprendre le» ni-
veau d'aptitudes que doivent atteindre ces
nouveaux employés. Ils ne peuvent certai-
nement pas subir l'examen qui est mainte-
nant exigé dans toutes les provinces. Les Ins-
pecteurs ne sont pas compétents spéciale-
ment pour faire la besogne des bureaux de
poste, mais sont capables de juger si un
homme peut lire ou écrire. Je suppose que
c'est l'intention d'avoir de plus amples ren-
seignements qui aideront le gouvernement
à juger des personnes qui devront être nom-
mées. et le seul moyen d'y réussir est de
nommer des personnes compétentes, attendu
qu'il faut des hommes d'9¥périence pour
s'assurer si les aspirants sont propres ou non
au service.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
A en juger par les remarques faites par
l'honorable sénateur d'Hamilton, on croirait
qu'une nomination a été faite avant l'adop-
tion du bill. Je ne vois aucune nécessité de
nommer un inspecteur pour le Canada. Tout
récemment il n'y avait que deux inspecteurs.
Il y en avait un dans la province de Québec
et un autre dans la province d'Ontario.

L'honorable M. LANDERKIN : Combien y
avait-il alors de bureaux de poste ? -

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
Je ne suis pas prêt à dire combien -il y avait
de bureaux de poste, A cette époque, mais un
inspecteur faisait l'inspection d'un plus grand
nombre de bureaux que les inspecteurs qui
viennent d'être nommés sont requis de le
faire. Je sais qu'un monsieur a été détaché
de mon bureau, A l'Ile du Prince-Edouard,
alors que j'étais maître de poste. Il avait
quelques années d'expérience. et il fut en-
voyé, il n'y a pas longtemps, au Manitoba
et au Nord-Ouest, pour y organiser le service,
des malles, dans toute cette région. Il
occupe encore là la position d'inspecteur, et
fait plus de besogne dans le district qu'il a
sous sa direction, qu'aucun inspecteur dans
la partie Est du Dominion. Cette nouvelle
charge d'inspecteur, créée en vertu du pré-
sent bill, va faire imposer une nouvelle taxe
sur le peuple pour une chose peu nécessaire
en ce moment, si l'on tien compte du grand
nombre d'inspecteurs qui existent déjà dans
le Dominion.

L'honorable M. LANDERKIN : Au sujet
du grand nombre d'inspecteurs que nous
avons déjà, je puis dire à la Chambre que
le directeur général des Postes a aboli deux
districts et congédiés leurs inspecteurs, un
dans Stratford et l'autre dans Barrie. Il a
diminué le nombre des inspecteurs, et consé-
quemment. il devient nécessaire maintenant
qu'il nomme un inspecteur uniquement pour
les villes. Il n'en augmente pas le nombre,
parce que le nombre en avait été réduit dans
la province d'Ontario. Je ne sais ce qui a
été fait ailleurs, mais c'est grâce A ce fait
que le service a augmenté de telle façon
qu'il est devenu nécessaire de nommer un
nouvel inspecteur, grace aux exigences crois-
santes de la besogne postale dAns les divers
districts qui restaient. La réunion de deux
distriçts en un seul donna une besogne addi-
tignnelle aux inspecteurs, et la conséquence
de cela, c'est que le directeur général des
Po.s†es, après avoir étudeié attentivement la
question. juge qu'il est nécessaire de nom-
mer un inspecteur pour diriger les bureaux
de poste des yilles. Un qui était déjà em-
ployé dans le bureau de poste d'une ville a
été nomMn-du moins il est runieur qu'il a
étCé nommé, mais je n'ai rien vu d'çffciel à
ce sujet. C'est un employé capable, comme
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l'a dit l'honorable sénateur d'Hamilton, de
remplir un emploi aussi Important. Et puis
je crois que cette Chambre -conviendra avec
moi que le directeur général des Postes a
beaucoup fait pour le service des postes au
Canada, en augmentant le nombre des bu-
reaux de postes, en allongeant les parcours
des courriers, et aussi en réduisant le tau.x
du port, et je pense que le pays comprendra
que, s'il demande la nomination de ce nouvel
officier, Il doit avoir une bonne raison de la
demander et que la Chambre doit y acquies-
cer.

L'honorable M. SULLIVAN : Je ne crois
pas que personne ne s'oppose particulière-
ment à ce bill. Nous ne cherchons que des
renseignements. Nous n'avons des renseigne-
ments d'aucun genre relativement à l'exa-
men demandé par cette mesure. Probable-
ment que le directeur général des Postes ne
désire pas qu'il soit connu. L'examen ne
doit pas être d'un ordre bien élevé, si l'on
en juge par la nature de l'emploi. Et puis-
qu'il y a différents degrés : A, B, C, D, E,
c'est-à-dire cinq degrés, je suppose qu'il a ses
raisons pour cela. Je suppose que si quelque
renseignement était donné sur ce point, le
bill ne laisserait rien à désirer. Il n'est pas
dit si le surintendant doit être nommé en
outre des Inspecteurs. ou pour une fin spé-
ciale.

L'honorable M. SCOTT : C'est un devoir
spécial.

L'honorable M. LANDERKIN: Et il re-
tient sa position à Toronto.

L'honorable M. SCOTT : On semble appa-
remnient en connattre plus long que moi à ce
sujet. J'ai été quelque peu surpris de la
déclaration faite par des honorables séna-
teurs qui ont dit que le directeur général des
Postes a augmenté considérablement le nom-
bre des Inspecteurs, attendu que j'avais en
mains la liste du service civil de l'année
1901. Pour commencer par Kingston, je
constate que l'inspecteur est Henry Merrick,
nommé en janvier 1895 ; dans la division de
London, Henry D. Hopkirk a été nommé en
1887. ainsi que deux assistants, l'un nommé
en 1881 et l'autre en 1888. Aucune autre no-
mination n'a été faite. Dans la division du
Mnnitoba M. McLeod a été nommé en 1882,
et deux assistants. Kearns et Pinhey. le pre-

Hon. M. LANDERKIN.

mier nommé en 1885, le dernier en 1891.
Puis' nous arrivons à la division de Mont-
réal. Là l'inspecteur était James Wm Bain,
qui il été nommé le 7 janvier 1896. David
Nelligan a été nommé premier assistant Ins-
pecteur, le 7 décembre 1877, et l'autre assis-
tant, le 25 juin 1881. Joseph Adolphe Mé-
dard a été nommé en 1898. C'est la première
nomination qui a été faite depuis l'arrivée
du gouvernement actuel au pouvoir. Ensuite
dans la division du Nouveau-Brunswick,
Newton Coulter a été nommé, le 1er juillet
1897, com'ne assistant inspecteur. Wm
Walker, le 1er juillet 1890. Dans la division
de la Nouvelle-Ecosse, Chas. Macdonald, ins-
pecteur, a été nommé, le 10 mai 1879; Dou-
Newton Coulter a été nommé, le 1er janvier
1890; Alfred Cawthra a été nommé en 1891.
Et puis dans le district- d'Ottawa, Frank
Hawken a été nommé en novembre 1890. Il
était auparavant assistant maitre de poste
ici. M. Charles LeSueur a été nommé le
1er février 1888, et l'assistant inspecteur, le
21 juillet 1891. Dans la division de Québec
l'inspecteur est A. Bolduc, nommé le 1er
juillet 1887 ; l'assistant Inspecteur, Samuel
Tanner Green, a été nommé le 7 février 1890.
Dans la division de Toronto, l'inspecteur
James Henderson a été nommé le 17 août
189î.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Ou bien je ne me suis pas expliqué assez
clairement. ou bien l'honorable chef de la
Chambre m'a mal compris.

L'honorable M. SCOTT : C'est un autre
honorable sénateur qui a dit que M. Mulock
avait nommé un grand nombre de nouveaux
Inspecteurs.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je croyais que probablement l'honorable mi-
nistre avait compris que j'avais dit cela moi-
même. C'est des Inspecteurs du gouverne-
ment d'Ontario que je voulais parler.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
Je n'ai pas dit que M. Mulock avait nommé
un certain nombre d'inspecteurs. J'ai dit
qu'il y avait un nombre suffisant d'inspec-
teurs pour faire la besogne par tout le
Canada.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.
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BILL MODIFIANT L'ACTE DE L'IMMI- qui s'est présentée quand il s'est agi de s'en
GRATION. débarrasser.

RAPPORT DU COMITE. L'article suivant décrète que, si après
qu'ils sont débarqués, on découvre qu'ilsLa Chambre se forme en comité générai sontatteints des maladies contagieuses vi-sur le bim (n 12) Intitulé: Acte modifiant sées par cet acte, on peut les renvoyer aul'acte de l'immigration, navire. Mais supposons que le patron du

(En comité.) navire refuse de les reprendre ?
Article 1er. L'honorable M. SCOTT: Virtuellement, le'

L'hoorale . SOTT Lebil a ourmême mode est suivi a New-York. Ils sontL'honorable M. SCOTT : Le bull a pour
but, comme je l'ai expliqué à sa deuxième débarqués au pavillon des Immigrants ou

e A-- - -mis en quarantaine.
cure, e permette au gouverneur en con-

sel de défendre par une proclamation l'en-
trée au Canada de tout immigrant atteint de
maladie dangereuse, qu'il soit de passage ou
qu'il ait l'intention de se fixer au Canada.

L'honorable M. SULLIVAN: Il y a de la
marge. Cela -peut inclure des maladies
comme la consomption et la tuberculose.
Quelques-uns peuvent les considérer comme
dangereuses, tandis que d'autres peuvent ne
pas les trouver dangereuses. Je crois qu'il
devrait y avoir quelques moyens de déter-
miner si elles sont infectieuses et contagieu-

L'honorable M. LOUGHEED : Quelles sont
les conventions arrêtées entre le gouverne-
ment des Etats-Unis et notre gouvernement
au sujet des officiers du gouvernement
des Etats-Unis qui inspectent les immigrants
débarquant sur nos rivages en vue de les
faire entrer aux Etats-Unis ? Y a-t-il une
convention en vertu de laquelle les repré-
sentants du gouvernement canadien se tien-
nent à New-York et dans les autres ports des
Etats-Unis pour faire l'inspection des immi-
grants destinés aux Etats-Unis ?

ses. Si nous avions une liste des maladies, L'fionorable M. SCOTT: Quatre-vingt fois
nous pourrions en dire plus long, ou si une sur cent ils viennent par les ports canadiens.
personne compétente était nommée pour Un grand nombre d'immigrants destinés aux
faire subir l'examen médical. Etats-Unis passent aussi par les ports cana-

L'honorable M. SCOTT : Je suppose que i diens, et le gouvernement a des agents à
le Dr Montizambert serait l'homme de la Montréal, Québec, Saint-Jean et Halifax,
situation. pour faire l'inspection des Immigrants qui

L*bonorable M. SULLIVAN : Il né peut ont retenu leur passage pour les Etats-Unis.

pas être partout. L'honorable M. LOUGHEED : Il me sem-

L'honorable M. DEVER : L'honorable sé-
nateur de Saint-Jean a attiré hier l'attention
sur un point d'une importance vitale, c'est-
à-dire sur la difficulté qu'il y a pour nous
de disposer des personnes qui débarquent
sur nos rivages. Nous pouvons les empêcher
de débarquer, mais que deviendront-ils ?
L'agent du gouvernement peut les renvoyer
au navire qui les a transportés, mais ne
vaudrait-il pas mieux voir à ce qu'ils n'em-
barquent pas d'abord sur le navire qui doit
les amener ici ?

L'honorable M. SCOTT: Nous ne pouvons
pas avoir des agents à Hambourg, Liverpool
et autres ports.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourrait-on les empêcher de débarquer ? Si
vous permettez de débarquer cette classe de

ble qu'il vaudrait autant dire que les agents
des Etats-Unis viennent ici, choisissent la
meilleure classe d'immigrants et laissent les
rebuts au Canada.

L'honorable M. SCOTT : Non, leur desti-
nation est connue avant qu'ils arrivent ici.

L'honorable M. LOUGHEED : J'ai de
grands doutes là-dessus. Mais je présume
qu'un grand nombre des Immigrants desti-
nés aux Etats-Unis ne sont pas jugés avoir
la qualité exigée par les Etats-Unis et sont
laissés sur le côté canadien.

L'honorable M. SCOTT : Non ; pas quand
le présent acte sera en vigueur.

L'honorable M. LOUGHEED : Mais on re-
jette sur le gouvernement canadien la res-
ponsabilité de se débarrasser des immigrants
destinés aux Etats-Unis, et la conséquence

gens, vous avez à faire face à la difficulté 1 est qu'une grande dépense est imposée au
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gouvernement canadien, et, de plus, Il en
résulte que l'on s'efforce d'éluder la loi, ce
qui a pour effet de laisser sur nos rives la
lie de l'immigration européenne. Il me sein
ble que le présent bill n'est pas suffisani
pour faire face à la difficulté. Il devrait y
avoir quelques moyens pour rendre respon-
sables les compagnies de transport.

L'honorable M. SCOTT : Nous devrions
les forcer à reprendre les immigrants ma-
lades.

L'honorable M. LOUGHEED: Nous ne
pourvoyons pas à cela ici. Nous disons que
l'immigrant sera obligé de retourner au
pays d'où Il vient.

L'honorable M. SCOTT : Il peut être ren-
voyé au navire. Si le patron d'un vaisseau
transgresse nos lois, on peut l'empêcher de
venir Ici.

L'honorable M. LOUGHEED : Mais vous
n'atteignez pas les compagnies de trans-
port. Ce bill a pour but d'agir contre l'im-
migrant et non contre la compagnie de trans-
port.

L'honorable M. SCOTT : Il s'appliquera
aussi aux compagnies.

L'honorable M. LOUGHEED : Et tout
agent pourra dire à l'immigrant rejeté

Nous vous ohligeons fi retonrnr an nay

d'où vous venez." Mais comment pourra-t-il
le mettre à exécution ?

L'honorable M. SCOTT : Nous le mettrons
il exécution.

Lionorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que le gouvernement paiera la dé-
pense ?

L'honorable M. SCOTT : Les compagnies
de paquebots sei-ont obligées de les repren-
dre.

L'honorable M. CHURCH : La difficulté
dont parle l'honorable sénateur de Calgary
provient de la position géographique. Comme
le dit l'honorable secrétaire d'Etat. certains
immigrants sont envoyés d'Europe A desti-
nation des Etats-Unis. mais comme ils vien-
nent par voie d'Halifax, Saint-Jean ou autre
port canadien, et que le vaisseau ne va pas
au port où ils devaient débarquer, ils sont
souvent transportés en chemins de fer. Nous
ne pourrions, à mon avis, faire disparaître la
difficulté qu'en ayant des agents d'immigra-

Hon. M. LOUGHEED.

k tion aux Ports où ils s'embarquent, mais je
lie vois pas qu'il soit en notre pouvoir de

L faire cela. Les Immigrants arrivent à Ha-
- lifax en route pour les états de l'ouest. Ils

sont 'débarqués à Halifax, et si le vaisseau
repart, que pourrons-nous faire ? Le présent
bill dit qu'ils pourront être renvoyés. Par
qui ?

L'honorable M. SULLIVAN : Par la com-
pagnie de transatlähtiqués qbi les a amenés.

L'honorable 31. CHURCÉ : Alois l'iùspec-
teur se rendra A bord du vaiseu ou at-
tendra sui le quai.

L'honorable M. SULLIVAN : Certaine-
ment. Vous ferez comme s'ils étaient en qua-
rantaine. Il va sans dire qu'ils seront mis en
quarantaine.

L'honorable M. CHURCH : Mais des mil-
liers de ces immigrants arrivent à Halifax
et le patron du navire a un bulletin démon-
trant qu'il n'a pas de malades . son bord.
Ils débarquent et quelques-uns ne se ren-
dent pas aux Etats-Unis. Ils errent aux alen-
tours d'Halifax. Cette question a été sou-
levée dans la discussion d'hier. Des Immi-
grants sont demeurés un an A Halifax et
nous avons été obligés de les rapatrier en
France A nos propres frais. Si nous pouvions
faire disparaître la difficulté par une législa-
IUM a serahi, ULien satisfaisant, mais

j'ignore si nous avons ou non ce pouvoir.

L'honorable M. CASGRAIN (Windsor)
Peut-ou les empêcher de débarquer ?

L'honorable M. SULLIVAN : Est-ce que
le nom d'immigrant s'applique à d'autres.
disons aux touristes par exemple ?

L'honorable M. LOUGHEED: Oh ! non.

L'honorable M. SULLIVAN: Les Etats-
Unis ont été très sévères au sujet du dé-
barquement des immigrants, A tel point que
le Société médicale a protesté fortement
contre ce qui apparaissait comme un édit
inhumain, et cela était dû aux expressions
"contagieuses" et "infectieuses" et vous ne
pourriez pas empêcher de débarquer un
syphilitique ayant les symptômes secondai-
res uniquement parce qu'il souffrirait de
cette maladie, de sorte qu'il vaudrait mieux
que les maladies fussent décrites. Quant ù
l'inspection, je ne vois pas qu'elle soit dif-
ficile à faire. Élle pourrait se faire comme
la chose se pratique à Québec. L'officier de
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santé monte sur le steamer et inspecte les
passagers, et je suppose que la chose pour-
rait être faite de la même manière dans les
-ports ne mer. La difficulté surgit à à propos
de maladies Infectieuses." La chose doit être
faite avec douceur, ou bien d'une manière
terriblement sévère, et de la manière que
l'entendra le ministre.

L'honorable M. ELLIS : Il me semble,
d'après ce que j'en sais-et j'en sais bien
peu sur le sujet-que cet article ne sera pas
suffisamment efficace, mais je ne vois pas
comment le rendre meilleur. Le gouver-
nement devrait se donner un plus grand pou-
voir. Chaque Immigrant, qui est censé de-
venir un embarras pour le pays, devrait être
exáminé. La loi des Etuts-tnis exige que
chaque personhe qui débarque comme immi-
grant soit soumise A un examen. Elle subit
un examen pour savoir si elle a les moyens
de vivre dans le pays et si elle jouit d'une
bonne santé. L'examen est très complet. Il y
a une maladie de l'oil dont j'oublie le nom.
Le docteur m'en a parlé. Il a fait ouvrir
devant moi les yeux d'un patient et m'a dit :
" Regardes ceci ". Ën apparence Il n'y avait
l rien du tout, mais il y enfohCa un petit
instrument, et une grande masse de matière
en sortit.

.L'honorable M. SULLIVAN : Ce n'est là
qu'une légende, une histoire.

L'honorable M. ELLIS: L'examen a été
sévère pour un grand nombre de personnes
de l'Europe, de la Grèce, des pays de la Mé-
diterranée. qui ont l'habitude de débarquer
dans les ports canadiens, qui ne désirent
pas se rendre aux Etats-Unis et restent au
Canada. Après avoir séjourné quelque
temps ici, ils partent pour les Etats-Unis, et
s'ils sont assujettis, quand ils sont décou-
verts. :l un examen, et s'ils ne peuvent le
subir, ils nous sont renvoyés. A mon avis.
un traité de réciprocité devrait être fait a
ce sujet avec les Êtat-Unis. Toute personne
refusée par les autorités des Etats-Unis
comme impropre, au point de vue médical, à
entrer aux Êtats-Unis, doit être pareillement
impropre à vivre- au Canada.

L'honorable M. SULLIVAN : J'ai compris
que les Etats-Unis désiraient cela.

t'honorable 3t. EÈLIS : Nous permettons
à l'offieer des Eta'ts-Cnis d'eXaminer ici un
Immigràn't. il lui dit : 'Vous ne pouvez pas

aller aux Etats-Unis." On le fait arreter à
Vancebore ou à Macadam et on le renvoie
à Saint-Jean. C'est la même chose à Mont-
réal. L'autre jour, j'ai dit qu'il y avait cin-
quante personnes de ce genre à Montréal,
lorsque J'y suis allé en avril, et elles de-
valent être au nombre de soixante avant la
fin de ce mois. Le nombre ne parait pas
considérable, mais s'il s'en trouve tous les
mois soixante à chaque port, elles attein-
dront un chiffre élevé durant une saison.
Ces personnes atteintes de maladies comme
le vagus et autres infections peuvent circu-
ler librement. Il reste à savoir si la loi est
assez stricte à ce sujet. Je crains qu'elle
ne le soit pas asses. Les personnes qui nous
arrivent à présent ne sont pas comme les
immigrants du nord de l'Europe. Elles vien-
nent du sud de l'Europe, où certaines mala-
dies particulières existent, et que nous ne
désirons pas avoir dans notre pays.

L'honorable M. CHURCH : J'ai écouté les
remarques de l'honorable sénateur de Saint-
Jean avec beaucoup d'intérêt, mais il y a
une chose qui n'a pas été révélée à la
Chambre. Je puis comprendre comment de
pareils immigrants, qui se rendent à Vance-
boro et à Macadam peuvent être empêchés
par les autorités des Etats-Unis d'aller plus
loin, mais les steamers qui se rendent avec
des immigrants à Buston et à New-York sont
renvoyés. Quel pouvoir les autorités des
Etats-Unis ont-elles pour forcer ces stea-
mers à les transporter au Canada? Une
chose certaine, c'est que les autorités des
Etats-Unis font cela, les renvoient à Hali-
fax. A moins que le gouvernement n'ait
quelque droit de les renvoyer en Europe,
quand l'examen a établi qu'ils sont impro-
pres à demeurer Ici, le gouvernement, cer-
tainement, devrait avoir le pouvoir de les
renvoyer, ou les autorités locales de Saint-
Jean et d'Halifax et d'autres endroits de-
vraient en prendre soin à l'avenir comme
elles l'ont fait dans le passé. L'intention du
bill est bonne, mais la mesure ne -va pas
assez loin. Je ne sais comment on pourrait
remédier au mal.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a un moyen d'y remédier : aucun de
ces immigrants ne devrait avoir la permis-
sion de débarquer du navire à bord duquel il
est arrivé sans, avoir subi un examen. D'a-
près la déclaration de l'honorable sénateur
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de Saint-Jean il semblerait que ces gens dé-
barquent avec l'intention d'aller aux Etats-
Unis, et sont arrêtés à Vanceboro, Macadam
ou autres endroits avant de se rendre aux
Etats-Unis. Chaque Immigrant arrivant dans
un port canadien devrait subir un examen
avant de quitter le vaisseau et ne devrait
pas mettre le pied à terre sans avoir au
préalable obtenu la permission de le faire.
Il n'y a aucun pouvoir de ce genre accordé
par le bill.

L'honorable M. SCOTT : Oh ! oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable sénateur voudra le
lire ? Il dit que certaines choses peuvent
être faites ; l'immigrant peut être forcé de
retourner au pays d'où Il vient. Etes-vous
pour l'atteindre là ? Il peut être un men-
diant, et vous ne pouvez pas le forcer à
retourner, à moins que vous ne le mettiez
à bord d'un vaisseau et que vous ne payiez
son passage. L'homme peut être contraint
de se rendre à bord du vaisseau, mals vous
ne forcez pas le propriétaire du navire de
le ramener dans son pays. Il dit de plus que
vous pouvez, s'il refuse, s'il objecte, le for-
cer à retourner au vaisseau. Alors le pa-
tron du navire peut le rejeter encore ou re-
fuser de le ramener à moins d'être payé pour
son passage par le gouvernement. A moins
qu'on n'impose une amende aux capitaines
de navires qui transportent ces immigrants,
je ne vois pas comment cela peut être em-
pêché. Personne n'objecte au principe du
bill. Nous désirons tous le rendre aussi ef-
ficace que possible et donner au gouverne-
ment un pouvoir qui puisse lui permettre
d'empêcher une classe de gens peu désira-
ble de débarquer. La chose ne peut être
faite qu'en les empêchant de débarquer aus-
sitôt après l'arrivée du vaisseau. Il fau-
dra que le médecin soit là pour faire l'exa-
men et empêcher qui que ce soit qui n'a
pas subi un examen de débarquer, et rendre
le capitaine responsable du débarquement
de chaque personne quittant le vaisseau.
Ensuite une amende pourrait être imposée
à chaque capitaine qui amène à nos rivages
des personnes qu'il sait malades. Naturel-
lement, la maladie peut éclater à bord du
vaisseau. C'est une question difficile a
régler, et, bien que personne -ne désire em-
pêcher l'adoption du bill, le gouvernement
devrait se donner le droit d'empêcher les Im-

Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.

migrants de débarquer avant que l'examen
médical établisse qu'ils ne sont pas malades.

L'honorable M. SULLIVAN : Nous de-
vrions décréter que le navire devra être d'a-
bord inspecté. Le manque d'inspection a
fait tout le mal. Le gouvernement devrait
faire en sorte que des médecins se rendent
à bord de chaque vaisseau et fassent l'ins-
pection des passagers, comme la chose se

,pratique aux Etats-Unis. Alors si un ma-
lade s'échappait, la loi serait exécutée con-
tre lui. On ne peut savoir qu'une maladie
existe avant qu'un examen soit fait par une
personne compétente et capable de recon-
naitre les maladies infectieuses ou conta-
gieuses.

L'honorable M. POWER: Il est du devoir
de chaque officier de santé de s'assurer s'il
existe quelque maladie contagieuse sur le
vaisseau.

L'honorable M. SULLIVAN : Qui nomme
l'officier de santé ?

L'honorable M. POWER : Le gouverne-
ment. Il est du devoir de l'officier de santé
de s'assurer s'il y a quelque maladie infec-
tieuse ou contagieuse sur un vaisseau. J'ai-
merais à savoir où a lieu l'examen fait par
l'agent des Etats-Unis. Est-ce à bord du
navire ou sur le rivage après le débarque-
ment des immIrants ?

L'honorable M. SCOTT : Je suppose que
quelquefois il a lieu dans un endroit et quel-
quefois dans un autre.

L'honorable M. POWER : Il me semble
qu'il n'y a pas de disposition assez explicite
pour mettre en force l'interdiction. Si vous
examinez l'article 24 de l'acte qui doit être
modifié par ce bill, vous verrez que le Gou-
verneur général peut, par proclamation, In-
terdire le débarquement au Canada de tout
criminel ou autre classe vicieuse d'immi-
grants. Par le présent bill nous ajoutons
les immigrants malades aux immigrants cri-
minels, une addition très nécessaire,. mais
l'article 24 dit : " Excepté dans telles condi-
tions, pour assurer leur renvoi au pays d'où
ils viennent." Maintenant s'il y avait une
pareille phraséologie, et s'il y avait une
amende de fixée, cela réellement règlerait la
question. Le premier article du bill dé-
crète l'interdiction, et maintenant nous nous
occupons du deuxième article. Il me sem-
ble que nous avons besoin de quelque chose
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de plus dans ce bill. Je ne prétends pas en gnées par le Gouverneur général en conseil.
ce moment rédiger un amendement qui ne Après avoir dit oe que le Gouverneur en con-
laisse absolument rien à désirer, mais je sei pourra faire, l'acte décrète que si le Gou-
crois que quelque chose dans ce genre-ci verneur en conseil juge nécessaire le renvoi
pourrait être ajouté : "Et il sera du devoir du du vaisseau et des Immigrants dans le plus
patron ou propriétaire de ce vaisseau de re- court délai (c'est-à-dire au port d'où Ils sont
cevoir telle personne à bord et de la ramener partis), les dits Immigrants, frappés d'inter-
au port d'où elle est partie, sous peine diction, resteront k bord du vaisseau. Voilà
d'une amende de cent dollars pour chaque le point sur lequel je me suis efforc d'atti-
personne qui ne sera pas ainsi renvoyée. rer l'attention du ministre, Il y a quelques

L'honorable M. LOUGHEED : Il me gem- Instants. Cela s'applique à deux classes. Le
ble que ce bill devrait être étudié plus atten- bil qui amende l'acte S'applique aux per-
tivement, s. l'intention du gouvernement doit sonnes malades, taundis que l'article de l'acte
être mise en pratique. Il me semble, de auquel J'ai fait allusion, s'applique k d'au-
plus, que le gouvernement devrait se mettre tres classes y mentionnées. Ce que je d&
au fait de tous les règlements auxquels est sire suggérer au secrétaire d'Etat, avant la
soumis le bureau d'immigration des Etats- troisième lecture, c'est d'ajouter le droit de
Unis, adopter les mêmes règlements, et lesforcer les immigrants malades k rester k
deux pays pourraient mutuellement et ré- 1bord du vaisseau jusqu'à ce qu'ils quittent
ciproquement les mettre en vigueur. Il le port.
n'y a aucune raison quelconque pour que L'honorable M. LNDERKIN : Quand
nos voisins ne Jouissent pas de l'avrn- cette question a été discutée, il y a quel-
tage mentionné par le secrétaire d'Etat, ques années, devant la Chambre, l'honorable
d'inspecter les Immigrants sur nos riva- sénateur de London (air John Carling) était
ges, et de mettre de côté ceux qu'ils jugent ministre de l'Agriculture et drgeait ce dé-
Impropres A la colonisation de leur pays, partement Je me rappelle avoir eu A ce su-
au détriment des Institutions canadiennes. Jet de fréquentes discnssions dans l'intimité
C'est une question qui a été étudiée avec avec lui, ou devant la Chambre. Nous avons
soin aux Etats-rnis. Elle a été l'objet de découvert que le système des Etats-Unis
peu d'attention de la part du gouvernement s arrêtait ces deux classes. Nous avons
canadien. A la vérité, je crois qu'aucune voulu aller au del, mais la chose était très
attention n'a été portée ce sujet depuis difficile. Si nous avions mis en vigueur l'acte
1886, époque où les statuts ont été refondus. concernant l'hygiène, et si nous lui avions
Je crois que l'amendement projeté est ' peu donné un sens plus large, nous aurions dé-
près le premier fait s cet acte. Bien ques ann- tourné l'immigration de notre pays vers les
terdiction en vertu de l'article 2 oit suffi- Etats-Unis. L'idée était celle-ci: On ne
sante dans toute l'acception du mot, le roua- aisait l'examen que des Immigrants et des
ge relatif k la mise en vigueur de l'acte ne: classes criminelles. Comme Je l'ai dit au
l'est pas également. C'est une question im- ministre, les maladies contagieuses peuvent
portante, attendu que le Canada devient le! se propager et d'autres personnes malades
pays le plus séduisant et le plus capable au Peuvent off rir autant de dangers que les
monde d'attirer les Immigrants, en ce mo-' classes criminelles. A cette époque la loi
ment. Et comme Il nous est facile de nous ne pouvait pas être changée ; mais aujour-
assurer de la crème des Immigrants de d'ful on peut avoir la haute-main sur un
toutes les parties de l'Europe et de l'Améri- vaisseau qui porte des malades atteints de
que, Il n'y a aucune raison qui empêche le maladies contagieuses. Aucun conseil d'hy-
gouvernement du Canada de prendre les glne ne permettra des passagers -de dé-
meilleurs moyens de recevoir la meilleure barquer d'un vaisseau où il y a eu des ma-
classe d'immigrants et de mettre en vi- ladies contagieuses. La loi le défend. Ils
gueur des règlements aussi efficaces que ceux sont gardés mà en quarantaine. Tout le
qui ont été établis aux Etats-Unis. monde sait cela. C'est la loi telle que je a

L'honorable air MACKENZIE BOWELL: comprends.
L'acte ne s'applique qu' deux classes de L'honorable M. SCOTT : Oui.
gens, c'est-a-dire aux criminels et aux au- L'honorable air LACKENZIE BOWELL:

trues cles partiesde l'urop ivet delAéi vaisseau qui.. porte --- ~~ -- desu maldes tei ronts d
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-ment sont, uaarquées les personnes
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auxquelles a fait allusion l'honorable séna-
teur de Saint-Jean ?

L'honorable M. LANDEtKIN : Elles n'é-
talent pas atteintes de maladies Infectieu-
ses.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais alors pourquoi les a-t-on arrêtées à
Vanceboro ?

L'honorable M. SULLIVAN : Pourquoi leur
a-t-on permis de débarquer ?

L'honorable M. LANDERKIN : Elles ne
souffraient pas de maladies contagieuses.

L'honorable M. LOUGHEED : Ceci doit
s'appliquer aux maladies dangereuses.

L'honorable M. ELLIS : Quand un vais-
seau arrive au port d'Halifax, ou à celui
de Saint-Jean, les officiers de santé du gou-
vernement, généralement d'excellents ofli-
ciers, montent sur le vaisseau, et le capi-
taine leur fait rapport. Il fait son rapport,
s'il y en a, des maladies infectieuses, comme
la pétite vérole et les maladies générale-
ment connues comme contagieuses. Il ne
s'applique pas autant aux maladies parti-
culières qui sont réellement connues dans
cette partie du monde pour la première fois.

L'honorable M. SCOTT: Le mot " mala-
die " suffirait.

L'honorable M. ELLIS Peut-être.

L'honorable M. SCOTT Il est inséré dans
ce bill.

L'honorable M. ELLIS: Les autorités des
Etats-Unis renvoient tout émigrant, qu'il
soit sain de corps ou non, s'il n'a pas de
moyens visibles de subsistance, c'est-à-dire
s'il n'a pas d'argent dans son gousset ou
quelque ami qui veuille se porter pour lui
garant dans le pays où il va. Un grand
nombre sont ainsi renvoyés à notre fron-
tière et de la rejetés à la ville. L'agent
d'immigration à Saint-Jean souvent ne sait
quoi faire des personnes 2ruxquelles on re-
fuse la permission d'entrer aux Etats-Unis,
qui sont dans cette catégorie, en ce qui re-
garde les moyens de subsistance. Ils sont
renvoyés à notre frontière. L'agent d'im-
migration ou d'autres personnes secourent
ces personnes. Un grand nombre de ces
gens sont des juifs russes. Il y a une ou
deux associations de bienveillance juives qui
s'occupent de ces gens et les assistent. Mal-

Hon sir MACKENZIE BOWELL.

gré cela, ces gens-là sont une grave nul-
sance.; nous ne savons qu'en faire, et le
gouvernement doit s'en occuper. Consé-
quemment, je prie respectueusement le se-
crétafre d'Etat de recommander le plus for-
tement possible au département de l'immi-
gration de s'occuper de cette question. Ce
qui était praticable en 1886 ou en 1890 ne
l'est plus aujourd'hui, attendu que les prix
de passage sur les steamers sont tellement
réduits que ceux qui ne pouvaient immigrer
autrefois peuvent le faire maintenant, et Il
nous vient aujourd'hui des pays du midi
de l'Europe une classe de gens qui ne ve-
naient pas dans notre pays en nombre quel-
que peu considérable, Il y a dix ans.

L'honorable M. CHURCH : Ne vaudrait-il
pas mieux adopter aujourd'hui, tous les ar-
ticles qui ne sont pas discutables et per-
mettre que le présent article reste en sus-
pens jusqu'à vendredi afin que cet article
soit amendé pour faire disparaître la diffi-
culté.

L'honorable M. POWER : J'allais suggé-
rer à l'honorable sénateur de laisser le co-
mité lever sa séance, rendre compte de
ses travaux et de faire parvenir au ministre
de l'Intérieur toutes les remarques qui ont
été faites sur le sujet par les honorables sé-
nateurs. Une amende devrait être imposée,
et les moyens de mettre en vigueur la pré-
sente mesure devraient être plus énergiques.

L'honorable M. DEVER : Je désire décla-
rer, de la part de la ville de Saint-Jean, que
nous n'avons pas de sujet de nous plaindre
en ce qui regarde la permission accordée
aux personnens malades d'aborder au port
de cette ville. Nous avons un système bien
organisé. Il y a une île à l'entrée de notre
port, et quand arrive un navire portant des
immigrants. le médecin visiteur se rend A
bord du vaisseau et les examine. S'il y a
des passagers malades, on les empêche de
débarquer. Par conséquent, nous n'avons
pas raison de nous plaindre sur ce point. La
seule chose dont nous ayons à nous plaindre
est l'immigration des indigents. Ces immi-
grants nous arrivent avec l'intention évi-
dente de se rendre aux Etats-Unis. Natu-
rellement, nous ne pouvons pas les empé-
cher de débarquer. Ils ne sont pas mala-
des. Ils débarquent, déclarant qu'ils s'en
vont aux Etats-Unis. .Quand ils sont rendus
à la frontière, on leur dit qu'ils ne peu-
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vent entrer aux Etats-Unis à moins qu'ils
n'aient un certain montant d'argent ou de
provisions pour subsister pendant un cer-
tain laps de temps. La conséquence est
qu'ils retournent au port de Saint-Jean, où
vit une population de 25,000 Ames, et nous
ne pouvons pas subvenir constamment aux
besoins de ces gens qui sont sans le sou.
Je ferai remarquer qu'en vertu du pré-
sent bill, nous n'aurions pas le droit de
faire retourner à bord du vaisseau des
gens comme ceux que je viens de pein-
dre. Le seul moyen à prendre serait de
poursuivre les propriétaires du vaisseau ;
mais en vertu de ce bil, nous ne pourrions
pas faire cela. En conséquence, je prie le
secrétaire d'Etat de s'occuper de cette ques-
tion. Je ne suis pas porté à combattre
aucun bill qu'il pourra présenter, mais il
est bon, avant que cette mesure soit adoptée,
de la reconsidérer, de manière que le gou-
vernement ne soit pas obligé de dire que
c'est une mesure faite négligemment.

L'honorable M. SCOTT: On se fait beau-
coup de fausses idées relativement à toute
cette affaire. D'abord, quant à l'immigra-
tion des Indigents, nous avons certainement
le droit d'arrêter les indigents et de les ren-
voyer.

L'honorable M. SULLIVAN: Le manque
d'argent est un mal cruel, mais il n'est pas
contagieux.

L'honorable M. SCOTT: Cela dénote un
manque de bienveillance de notre part en
tant que ces navires sont soumis à notre
surveillance. Nous retenons constamment
des vaisseaux transportant des Immigrants
atteints de maladies Infectieuses. Parfois
des vaisseaux de première classe sont rete-
nus à la Grosse-Ile durant deux ou trois se-
maines, au grand détriment des propriétai-
res. Les mêmes pouvoirs existent pour tous
les ports. Le présent bill a été rédigé par
des gens qui savent exactement ce qu'ils
veulent faire par son adoption. Je serai
heureux, après que le Sénat aura exprimé
son opinion, de m'adresser au département-
je suppose que c'est le département de la
quarantaine qui s'occupe de cela-pour m'as-
surer s'il comprend bien notre intention,
c'est-à-dire s'il peut empêcher l'admission de
personnes peu désirables, et si nous avons le
droit de forcer les vaisseaux à reprendre les
personnes qu'ils ont amenées au port. Je
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pense moi-même que nous avons amplement
ce pouvoir. En tout cas, je soumettrai la
question au ministre qui dirige ce départe-
ment.

L'honorable M. DEVER : Convenable-
ment, l'examen médical devrait avoir lieu à
bord du vaisseau, avant le débarquement
des immigrants.

L'honorable M. SCOTT: L'examen se fait
ainsi.

L'honorable M. DEVER: Comment se fait-
il que les immigrants débarquent, se ren-
dent à soixante milles de Saint-Jean, à Van-
ceboro, où l'on constate qu'ils sont des né-
cessiteux ? Nous n'avons aucune disposition
pour forcer le patron du navire à les repren-
dre, parce que trois ou quatre jours s'écou-
lent et qu'ils nous tombent sur les bras. Les
officiers devraient être autorisés à voir à ce
que les immigrants pauvres ne puissent dé-
barquer, non seulement les personnes ma-
lades, mais encore celles qui souffrent de la
pauvreté. Si elles ne pouvaient débarquer
sur nos rivages à moins d'avoir un certain
montant d'argent, il ne nous serait pas si
difficile de disposer de ceux qui sont ren-
voyés par les officiers des Etats-Unis.

L'honorable M. POWER: Le secrétaire
d'Etat sauvera du temps en proposant que
le comité lève sa séance et rende compte de
ses travaux. La Chambre pourra se for-
mer en comité vendredi et terminer le débat
sur toute cette question.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.):
En vertu du premier article du bill, si le
Gouverneur général émet la proclamation
ou l'ordre dont il s'agit, tout officler de
santé examinant les Immigrants à tout port
du Canada où Ils peuvent débarquer pourra
empêcher leur débarquement s'ils sont at-
teints des maladies dont nous venons de par-
ler. Dans ce cas le patron du vaisseau à
bord duquel ils seront arrivés devra les re-
prendre, parce qu'il sera illégal de les débar-
quer à cet endroit. Ils ne feront faire dans
ce cas-là aucune dépense au gouvernement.

'L'honorable M. CHURCH : Mais cela ne
tait disparattre que la moitlé de la difficulté.
Comme l'a dit mon honorable ami de Saint-
Jean, cet article ne prévoit pas le cas
des miséreux. Si le gouvernement a le
droit, en vertu de cette proclamation,
d'empêcher les miséreux de débarquer,
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c'est bel et bon ; mais il faut que cette
proclamation soit lancée tout de suite,
avant que les immigrants commencent à
arriver cette année. SI les autorités des
conseils d'hygiène nommées par le gouver-
nement ont le pouvoir qui leur est conféré,
tout ce que le gouvernement a A faire est de
lancer une proclamation et de voir à ce
qu'elle soit mise en vigueur. Ce n'est pas
assez d'empêcher ceux qui sont malades de
débarquer ; nous devons faire ce que font
les autorités des Etats-Unis : empêcher les
indigents de débarquer. Si cela peut être
fait en vertu de l'acte, par une proclamation
du Gouverneur en conseil, je soutiens que
c'est le devoir du gouvernement de le faire!
et de le faire promptement.

L'article est adopté.

Article 2.

L'honorable M. SCOTT : On devra les re-
prendre, autrement le capitaine ne pourrait
pas avoir à l'avenir un nouveau dégagement
à la douane.

L'honorable M. YOUNG, au nom du co-
mité, fait rapport des progrès que l'étude
du bill a faits et demande la permission de
siéger de nouveau.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 114) Intitulé : Acte modifiant l'acte
de le cour de l'Echiquier.-(Honorable M.
Scott.)

Bill (n° 137) Intitulé : Acte modifiant le
chapitre 41 des statuts de 1901, concernant
l'administration de la justice dans le terri-
toire du Yukon.-(Honorable M. Scott.)

BILL RELATIF AUX PEAGES DU CHE-
MIN DE FER CANADIEN DUL'honorable M. POWER : Comme je l'ai PACIFIQUE.

déjà fait voir, cet article est Incomplet. Il
devrait obliger le patron ou le propriétaire La Chambre se forme en comité général
du vaisseau de reprendre ces passagers, ou, pour l'étude du bill (n° 116) Intitulé : Acte
de payer une amende au cas où ils refuse- modifiant la disposition relative aux péages,
raient de les reprendre. Je suis disposé du chapitre 1er des statuts de 1881, concer-
moi-même à proposer que le comité lève's nant le chemin de fer Canadien du Paci-
séance, rende compte de ses travaux et de- fique.
mande la permission de siéger de nouveau, (En comité.)
afin que le ministre de l'Agriculture étudie
la question. Article 4.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si l'on adoptait jusqu'à un certain point la Je suppose que le seul objet de l'article 3
phraséologie de l'article et des paragraphes est de permettre au Gouverneur général d'a-
23 et 24 de l'acte, qui donnent le pouvoir gir en ce qui regarde les taux ; en d'autres
d'empêcher le débarquement de cette classe termes, ces vingt millions ne doivent pas être
de gens, cela serait peut-être suffisant. Cela ajoutés au capital. Si le gouvernement von-
n'est pas dans cet article. Si la proposition lait bien appliquer ce principe au chemin
de l'honorable sénateur est acceptée, Il sera de fer Intercolonial, cela serait beaucoup
facile d'ajouter les mots auxquels je fais mieux. Le gouvernehent adopte en diverses
présentement allusion et d'adopter le bill en occasions différents principes. Je ne vou-
quelques minutes. drais pas dire que c'est une fourberie, parce

que le mot ne serait pas parlementaire, niaisL'honorable M. SCOTT : Je propose que le le principe adopté ne fera pas de mal etcomité lève sa séance et rende compte de ses permettra au gouvernement de dire : " Noustravaux. Je ne crois pas qu'il y ait de avons eu de formidables concessions de lamots plus énergiques que ceux qui se trou- part du chemin de fer du Pacifique à cevent à la fin de l'article 2. 1 sujet."
Peut être appréhender, sans sommation, par ,un agent d'immigration ou par tout autre of- Lhonorable M. YOUNG Dois-je compren-

cier du gouvernement et forcé de retourner à dre que les $9,000,000 sont la somme mini-
bord du vaisseau, de force, si la chose est né- mum ?cessaire.

L'honorable M. LOUGHEED: Supposons L'honorable M. SCOTT: Oui.
qu'on refuse de les recevoir à bord du vais- L'honorable M. YOUNG : Ils peuvent dé-
seau ? penser plus.

Hon. M. CHURCH.
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L'honorable M. SCOTT: Oh! oui.

L'honorable M. YOUNG: Je suis très heu-
reux de voir qu'une si grande proportion de
ce capital additionnel sera dépensée en fa-
veur des patrons du chemin, c'est-à-dire,
pour l'achat d'un matériel roulant plus con-
sidérable, pour la raison que nous avons
souffert de ce manque de matériel. Bien
que je sois convaincu que les officiers de
la partie ouest du chemin ont fait tout
ce qu'il était possible de faire pour uti-
liser le matériel roulant affecté au trans-
p2rt du grain de l'ouest durant l'année der-
nière, il n'y a pas à se cacher qu'il n'y
avait pas un matériel suffisant à leur dispo-
sition, et, comme un des représentants de
l'ouest, je suis heureux pour les colons de
cette région qu'une ai grande proportion du
capital sera affectée à l'achat d'un matériel
roulant parce que je suis d'avis que ce ma-
tériel roulant prendra la route de l'ouest où
l'on en a tant besoin.

L'article est adopté.

L'honorable M. YOUNG, au nom du co-
mité, fait rapport du bill sans amendement.

Le bill est alors lu une troisième fois et
adopté.

640 acres, 5 pour 100 ferait 32 acres. Dois-je
comprendre qu'elle devrait payer pour 640
acres ou pour 32 acres de moins ?

L'honorable M. SCOTT: Elle paie pour
tout.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Et cependant, vous vous réservez le droit
d'enlever à cette personne sa propriété après
qu'elle l'aura payée.

L'honorable M. SCOTT: Oh! oui; mais
elle a l'avantage du chemin.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous vendez à un homme une propriété dont
vous vous réservez pour des fins publiques,
2 acres sur chaque section achetée, et vous

lui faites payer le terrain qui a été réservé.
Il peut être absolument nécessaire de pren-
dre possession de ce terrain pour des fins
publiques, mais si vous possédez un lopin de
terre quelque part et si l'on veut le faire ser-
vir à des fins publiques, il est exproprié et
payé suivant sa valeur. Si 5 pour 100 sont
réservés et ei l'acheteur ne doit pas les payer,
je puis comprendre cela, mais je ne conçois
pas l'idée de réserver du terrain qui a déjà
été payé par un particulier. Je suppose que
l'on répondra qu'il sait ce qu'il achète.

BILL MODIFIANT L'ACTE DES TERRES L'honorable M. POWER: Il est sujet aux
FEDERALES. taxes.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill (n° 120) intitulé: Acte
modifiant l'acte des terres fédérales.

(En comité.)

Article 1.

L'honorable M. SCOTT: Le premier ar-
ticle autorise le ministre de l'intérieur,
quand Il concède des terres fédérales, à
faire une réserve n'excédant 5 pour 100 du
terrain pour un grand chemin. Le grand
chemin ne doit pas être de plus de 66 pieds
de largeur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je comprends que cet article stipule qu'en
disposant de tout terrain, le gouvernement
en réserve 5 pour 100.

L'honorable M. LOUGHEED: Assujetti à
cette réserve,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si une personne achète un lopin de terre de

L'honorable air MACKENZIE BOWELL :
Il peut avoir payé des taxes sur ce terrain
pendant vingt ans, et puis, quand ce terrain
a pris de la valeur, on le lui enlève sans
compensation.

L'honorable M. YOUNG: Je suppose que
les honorables sénateurs comprennent notre
mode d'arpentage. Cela ressemble quelque
peu aux carrés d'un damier. Cette disposi-
tion a pour but d'obvier à la construction
de chemins coûteux et de permettre de con-
tourner des obstacles en traversant des pro-
propriétés particulières, quitte à payer pour
les améliorations qui-auraient pu être faites
sur le terrain. On n'aurait recours à ce
moyen que pour éviter les endroits excessi-
vement difficiles d'accès, en faisant un che-
min moins dispendieux à travers une pro-
priété particulière.

L'honorable M. LOUGHEED: Quelques
terrains affectés au soutien des écDles sont
vendus jusqu'à quinze ou vingt dollars par
acre, et probablement plus cher dans le
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district de mon honorable ami. En suppo- tront la chose à un tribunal d'arbitrage. En
sant qu'un homnme paie vingt-cinq dollars, tout cas, le terrain est payé. Dois-je com-
est-ce juste que le gouvernement provincial prendre que cet acte va décréter que cette
ait le droit d'entrer sur son terrain et d'y partie de notre loi provinciale ne sera pas
exproprier huit acres sur 160 sans lui donner exécutée ?
une compensation ? L'honorable M. LOUGHEED : Certaine-

L'honorable M. YOUNG : Nous ne sommes ment. On peut prendre la terre sans la
pas certains du nombre d'acres qui seront payer. Le principe est bien reconnu dans
pris. Dans certains endroits on ne prendra la province du Manitoba et dans les Terri-
qu'un coin. toires du Nord-Ouest, A savoir que lorsque

L'honorable M. LOUGHIEED : Mais nous les terrains sont expropriés pour des fins

devons supposer que l'homme devient expo- publiques, soit pour des chemins, soit pour
sé à l'expropriation de la quantité maxi- d'autres fins, le gouvernement doit payer
mum, 5 pour cent. Disons que A achète du la valeur du terrain. Mais ceci permet au

gouvernement et que B achète de la C - gouvernement des territoires de se dérober à
gnduemn dque fer anadte du aci- la responsabilité qu'il a de payer une indem-pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-ntépuceteai.

fique. Alors le gouvernement doit payer à nIté pour ces terrains.

B la valeur du terrain qu'il veut prendre, En dépit des améliorations qu'un homme

tandis que A peut avoir à payer au gouver- a faites sur son terrain, on peut exproprier
tanistqueA peutom i t p rau gquer ace terrain sans payer les améliorations. Unenement du Dominion tout autant que B a compagnie de chemin de fer ne peut pas en-payé la Compagnie du chemin de fer Ca- trer sur un terrain et l'exproprier sans le
boursé de ri.ue, Je cs l suftr dem- payer, non plus qu'une municipalité ou unbourséde rien. Je crois qu'il suffit de men- gouvernement provincial. La Couronne netionner la chose pour en faire voir l'injus- le peut pas. Alors pourquoi renverser untice.

principe bien reconnu, basé sur le droit et
L'honorable M. POWER : Ceci s'applique l'équité, et permettre à la Couronne de con-

aux concessions qui seront faites plus tard. fisquer 5 pour 100 de la terre du particu-
Si un homme achète un terrain du gouver- lier? Voilà ce à quoi cela se réduit.
nement, il l'achète les yeux ouverts. Il sait L'honorable M. SCOTT: Si les lettres pa-
qu'il est assujetti à cette déduction ; et I'ho- tentes ont été émises, l'article ne prévaudra

noau leuaur ue oamwJean a propose pas. Il serait assujetti à la loi provinciale,
qu'il payat une somme moindre; et dans si les lettres patentes n'avaient pas été
tous les cas l'intérêt du public exige la cons- émises.
truction du chemin.

L'honorable M. LOUGHEED : Il y a un
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: autre point. L'article permet des personnes

Alors que le public paie pour- capricieuses de demander un chemin public

L'honorable M. POWER: Pourquoi adop- dans le but de nuire a la propriété de leurs
terions-nous cette méthode tortueuse ? I voisins. Elles pourraient exercer de l'in-
est plus commode de réserver le droit de fluence sur le gouvernement provincial et lui
construire des chemins avant que le terrain dire: "Nous voulons que vous ouvriez un
soit concédé que de venir plus tard expro- chemin a travers la propriété de A ou de B.
prier et payer une indemnité. On indemnise Il n'en coùtera rien au gouvernement. Naus
l'homme, si l'on a nui à ses travaux d'amé- voulons que vous expropriez 5 pour 100 men-
liorations. Pourquoi le gouvernement ne fe- tionné dans l'acte," et l'homme visé serait
rait-il pas une réserve de ce genre? privé de 5 pour 100 de a terre, et cependant

L'hoorale . YONG Jene cmprndsles dommages qui seront faits à cette pro-L'honorable M. YOUNG : Je ne comprendsprtéoron recsiral.
pas bien la question, pour cette raison-ci :
voyez la province du Manitoba, nous y avons L'honorable M. YOUNG: En réponse à
des lois locales qui régissent des cas sem- cette remarque qu'un particulier achète les
blables. Les conseils municipaux peuvent yeux ouverts, je dirai, a mon tour, qu'elle est
exproprier une partie de la terre d'un parti- fausse. L'acheteur examine un lopin de
culier, et notre loi dit que si le conseil et le terre et Il ne voit aucune raison qui puisse
particulier ne s'accordent pas, ils soumet- lui faire croire qu'un chemin doit le traver-

Hon. M. LOUGHEED.
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ser. Cependant un conseil municipal pourra
décider d'ouvrir un chemin à travers la pro-
priété. Le conseil municipal pourra dire:
" Nous aurons cela gratuitement, nous n'a-
vons qu'à le prendre," et conséquemment
mon ami qui a acheté le terrain se trouverait
dans une fausse position.

L'honorable M. DEVER : Tout cela serait
fort bien, el les chemins avaient été désignés
avant l'achat de la terre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Le gouvernement fixe le prix pour le terrain
et vous allez l'acheter. Après que vous l'a-
vez acheté et payé, à raison de trois ou cinq
dollars par acre, un cinquième de ce terrain
peut être exproprié par un conseil municipal
excentrique et votre propriété vous est en-
levée.

L'honorable M. YOUNG : Si le gouverne-
ment a besoin d'une partie de la propriété
de quelqu'un, il doit en payer la valeur.

L'honorable M. POWER: Cette mesure a
été adoptée par la Chambre des communes
où les membres, censés Interpréter plus di-
rectement que nous l'opinion du peuple, ont
eu l'avantage de se faire entendre. Je suis d'o-
pinion qu'il n'y a rien d'aussi-Important pour
un jeune pays que d'avoir de bons chemins.
Voyez le Manitoba ou le Nord-Ouest. Je
crois que les forcer, dans le but de faire des
chemins, à payer des dommages, ce serait
faire une chose très déraisonnable. Cela
aurait pour résultat de retarder le déve-
loppement du pays. Les chemins sont des
choses essentielles, et comme le bill a été
adopté par l'autre Chambre, où siégent les
représentants du peuple, je crois que nous
devrions l'adopter ici.

L'honorable M. DEVER : Je suis pour les
bons chemins, mais je suis encore plus pour
l'honnêteté.

L'honorable M. LOUGHEED : Alors pour-
quoi ne pas adopter une législation qui vient
de la Chambre des communes ? Je dis, d'a-
près les vingt années d'expérience que j'ai,
qu'aucune législation plus pernicieuse ne
peut être imposée au pays -que de permettre
au gouvernement provincial de confisquer
une partie du terrain d'un particulier pour y
faire un chemin.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Son Honneur le président a exprimé forte-

ment son opinion en disant que nous ne de-
vriOns pas nous opposer A cette législation qui
a été. adoptée par la Chambre des communes.
L'honorable sénateur qui siège à son côté
(l'hoiorable M. Young) réside dans cette ré-
gion, et il a aussi des Idées arrêtées sur la
question. Il a autant le drait d'exprimer son
opinion que s'il âlégeait aux communes, et
la prétention qui va jusqu'à dire que nous
devrions adopter le bill parce qu'il a été
adopté par l'autre Chambre, en est une qui
ne devrait pas être faite par un honorable
sénateur qui propose des amendement à cha-
que bill qui nous est soumis. D'habitude, je
croyais l'honorable sénateur quelque peu
précipité, bien que, dernièrement j'aie admiré
l'opinifttreté avec laquelle Il insistait sur les
changements à faire dans l'interprétation
grammaticale et légales de certaines mesu-
res. Il mérite des éloges à ce sujet, mais je
suis surpris qu'il pose en principe que, parce
que les représentants du Manitoba dans les
communes auraient adopté une mesure, leur
opinion doive avoir la prépondérance sur
celle que professe l'honorable sénateur de
cette région.

L'honorable M. POWER: Je regretterais
d'avoir posé un pareil principe.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est exactement ce qu'a dit l'honorable sé-
nateur.

L'honorable M. POWER : Je croyais que
c'était un argument qui avait quelque va-
leur dans un pareil cas; parce qu'il s'agit de
savoir si la présente mesure influencera les
électeurs de cette région.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les électeurs?

L'honorable M. POWER: Oui, les élec-
teurs. Et c'est une de ces questions qui pas-
sionnent l'opinion publique et je dis-et je
crois que l'argument est juste-que si les
messieurs qui comptent sur les électeurs, de-
cident que cette mesure n'est pas blamable,
et ne sera probablement pas Impopulaire,
c'est la preuve prima facie que cette mesure
ne peut être condamnable aux yeux du pu-
blic. Mais je regretterais de dire que nous
ne devons pas la changer même si nous
croyions qu'elle dût l'être.

L'honorable M. SCOTT: Nous allons lais-
ser cette disposition suspendue pour le mo-
ment.



488 SENAT

L'honorable M. LOVITT, au nom du co-
mité, fait rapport que l'étude du bill a pro-
gressé et demande la permission de siéger
de nouveau.

BILL MODIFIANT L'ACTE DES JUGES
DES COURS PROVINCIALES.

TROISIEME LECTURE.
La Chambre se forme en comité général

pour l'étude du bill (138) intitulé: " Acte
modifiant l'acte concernant les juges des
cours provinciales."

(En comité.)
L'honorable M. SCOTT : Cette mesure a

pour but de donner à l'un des magistrats,
qui pourrait être nommé juge, un salaire
égal au salaire des autres juges. Il est pro-
posé que le troisième juge ait le même sa-
laire. Nous proposons de donner une pro-
motion au magistrat de police et de donner
aux deux juges actuels une juridiction incon-
testable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'intention est de nommer juge un des ma-
gistrats. Mon honorable ami ne pourrait pas
dire lequel ?

L'honorable M. SCOTT: Non.
Article 2.
L'honorable M. LOUGHEED : Il est laissé

entièrement à la discrétion du gouverne-
ment d'accorder au juge un tiers ou moins
de son traitement.

L'honorable M. SCOTT: La pratique Inva-
riable est de leur donner le plein montant
quand cela est rédigé de cette manière.

L'honorable M. LOUGHEED : La mesure
s'applique aux juges atteints d'infirmités et
aux juges qui ont rempli leurs fonctions
durant vingt-cinq ans. De quelle classe
cette disposition veut-elle parler ?

L'honrable M. POWER: Il ne se peut pas
que ce soient ceux qui ont siégé durant
vingt-cinq ans. Je crois que ce bill ne laisse
rien à désirer ; mais je ferai remarquer que
j'ai été incapable de comprendre pourquoi
les juges n'ont pas été traités comme les au-
tres fonctionnaires publics. Je crois qu'ils
devraient être mis sur le même pied que
les employés civils en vertu de l'acte relatif
aux pensions de retraite, et recevoir une al-
location proportionnée à la longueur du ser-
vice.

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. SCOTT: Auparavant, pour
recevoir une pension, il fallait avoir siégé
dix ans, et cette disposition fait disparaître
la difficulté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Un juge de la cour Supérieure peut prendre
sa retraite après avoir rempli ses fonctions
durant quinze ans, et recevoir les deux tiers
de son traitement.

L'honorable M. SCOTT : Je n'en suis pas
certain.

L'honorable M. LOUGHEED : Il n'y a au-
cun doute là-dessus.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Mais un juge de la cour de Comté ne peut
être mis à la retraite avant vingt-cinq ans
de service. Pourquoi cette distinction ?

L'honorable M. SCOTT : Cette loi a tou-
jours existé.

L'honorable M. LOUGHEED : Quel est le
traitement ?

L'honorable M. SCOTT: Un juge cadet
reçoit $2,000.

L'honorable M. LOUGHEEID Ils reçoi-
vent des honoraires en outre de leur traite-
ment.

L'honorable M. SCOTT: Dans Ontario les
honoraires ont été changés. Le gouverne-
ment d'Ontario accorde une certaine somme
fixe à la place des honoraires.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ils reçoivent $2,400 dans Ontario.

L'honorable M. SCOTT : Le juge cadet
reçoit $2,00. et le juge doyen $2,400.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre n'a pas répondu A la
question que je lui ai posée il y a une mi-
nute.

L'honorable M. SCOTT : Je ne saurais lui
répondre à présent.

L'honorable M. WATSON, au nom du co-
mité, fait rapport du bill sans amendement.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.
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SENAT.

Séance du vendredi, le 9 mai 1902.

Présidence de. l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

SUSPENSION DES REGLEMENTS DU
SENAT.

MOTION.

Le PRESIDENT : Je crois qu'il est à pro-
pos, avant de passer à l'ordre du jour, d'ap-
peler l'attention sur le fait que le délai fixé
pour la réception des rapports sur les bills
d'intérêt privé est expiré d'hier, et que s'il
reste des rapports de ce genre, le seul moyen
de les mettre à l'étude est de proposer la
suspension du règlement n° 52 de cette
Chambre.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.) : Je
propose que le règlement 52 soit suspendu
pour le reste de la session.

La motion est adoptée.

TROISIEME LECTURE.

Bill (51) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie de banque, de prêt
et d'épargne Dyment."--(L'honorable M.
Ellis.)

Bill <CC) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurance mari-
time La Royale."-(L'honorable M. Béique.)

BILL RELATIF AU DIVORCE RADFORD

RETRAIT DU BILL.

L'honorable M. GOWAN, au nom du co-
mité, fait son 12lème rapport relativement
au bill (E) intitulé : "Acte pour faire droit
à Thomas Henry Radford ", recommandant
de donner au pétitionnaire la permission de
retirer le bill et qu'il soit .remboursé de
$200 qu'il a payé, moins le montant'qu'il a
payé pour les frais de sténographie. C'est
une simple question de forme. Le comité a
été unanime, et je propose l'adoption du
rapport.

La motion est adoptée.

OPINION DE GEMMILL SUR LE
DIVORCE.

MOTION.

L'honorable M. GOWAN, au nom du co-
mité, présente son 13ième rapport recom-
mandant l'achat de douze exemplaires de
l'ouvrage de Gemmill sur le divorce. Plu-
sieurs nouveaux membres ont été ajoutés au
comité, et nous croyons qu'il est nécessaire
que chacun d'eux reçoive un exemplaire de
l'ouvrage de M. Gemmill. Je propose l'adop-
tion du rapport.

La motion est adoptée.

BILL DE LA COMPAGNIE DU CANAL
MONTREAL, OTTAWA ET BAIE

GEORGIENNE.

EXAMEN DE L'AMENDEMENT DES COM-
MUNES.

Un message des communes est reçu avec le
bill (I) intitulé: "Acte concernant la Cam-
pagnie du canal de Montréal, Ottawa et
Baie Georgienne ", avec un amendement.

L'honorable M. CLEMOW : Cet amende-
ment règle jusqu'à un certain point la diffil-
culté dont a parlé l'honorable sénateur de
Westmoreland, bien que cet avis, à mon
sens, ne soit pas nécessaire. Néanmoins, le
ministre des Travaux publics a considéré
que c'était un pas de fait dans la banne
direction, et il a proposé le présent amende-
ment, qui reçoit l'approbation des auteurs
du bill. Je pourrais dire que l'acte primitif
contient une condition à l'effet que le gou-
vernement peut prendre en mains le canal en
donnant quelques jours d'avis et en payant
ce qui a été dépensé par les constructeurs
du canal jusque-là. Cependant tout est fini.
et nous avons simplement à nous occuper
de l'amendement proposé par le ministre des
Travaux publics. L'autre jour, quand il a
présenté l'amendement, il lui a plu de dire:

Avant de terminer, laissez-moi remercier
ceux qui ont si bien mérité du pays en appelant
l'attention publique sur cette magnifque voie
fuviale. J'avoue que je n'en connaissais rien
avant de lire tous les prospectus et tous les
articles et brochures publiés par la Compagnie
du canal de la Baie Georgienne. Elle mérite
toute notre considération, et c'est la principal.
raison qui m'a fait consentir personnellement
au renouvellement de sa charte.

Il est parfaitement clair que cette compa-
gnie à rendu un grand service en démon-
trant que la vallée de l'Ottawa possède la
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meilleure route pour le transport à l'océan
des grands produits de l'ouest. Elle a aussi
démontré qu'elle possède d'immenses pou-
voirs hydrauliques et de vastes étendues
de bois propre à la construction, qu'elle est
riche en minerai de fer et autres minéraux
qui étaient presque entièrement Inconnus
jusqu'à tout récemment. Malheureusement,
nous n'appréciions pas à leur juste valeur
les ressources de cette région. Nous n'avions
naguère encore que des renseignements bien
Incomplets touchant les ressources que nous
possédons. En conséquence il était de la
plus grande importance pour le pays que
cette compagnie prIt la chose en mains. Si
l'on avait adopté ce programme, Il y a cin-
quante ou soixante ans, le Canada aurait
épargné des sommes Immenses en empé-
chant la destruction de nos vastes forêts.
A cette époque, nous possédions de grandès
étendues de bois, qui ont été détr.pites par
le feu ou le manque de surveillance. Nous
ignorions alors ce que nous faisions. Si
nous avions pris ces précautions, il y a quel-
ques années, nous aurions conservé des fo-
réts d'une grande valeur. Le bois y a été
coupé, le meilleur y a été transporté à Qué-
bec, où, en plusieurs occasions, le prix qu'il
rapporta ne put couvrir le montant d'argent
qu'il avait coûté. J'ai eu moi-même con-
naissance que du bois mesurant de soixante-
dix à quatre-vingts pieds, s'est vendu à deux
sous le pied. Si nous avions aujourd'hui ce
bois de construction, nous en obtiendrions
un haut prix, et le produit de sa vente ferait
immensément bénéficier le pays. Si nos ré-
gions forestières étaient aujourd'hui ce
qu'elles seraient si elles eussent été conve-
nablement conservées, elles suffiraient à
payer la dette publique. Nous devons des
remerciements à cette compagnie pour avoir
obtenu pour nous un renseignement qui nous
a fait comprendre les avantages que nous
possédons dans cette partie du pays. Elle
a exploré toute la région qui s'étend de
Montréal à la baie Georgienne, et a fait
bénéficier le Canada de son exploration. On
me dit que la compagnie est prête à pour-
suivre les travaux du canal dès maintenant.
Elle ne demande pas un délai. Je doute
qu'elle ait besoin de l'aide du gouvernement.
Je sais de bonne source que lorsque le bill
aura été adopté avec cette modification, elle
va commencer les travaux et nous pouvons
nous attendre à voir le canal en opération

Hon. M. CLEMOW.

dans un très prochain avenir. Malgré mon
grand fige, j'espère voir ce canal en opéra-
tion, et je suis certain que le pays retirera
de grands avantages de la construction de
ce canal. Il n'y a pas d'autre système de
canaux qui puisse répondre si complètement
aux besoins de l'ouest, en donnant un débou-
ché aux produits du pays des prairies. Sans
ce canal, nous ne pouvons espérer aider à la
rapide expansion du trafic. Il y aura du
trafic pour les chemins de fer déjà cons-
truits et pour ceux qui sont en voie de cons-
truction, attendu que ce pays est encore dans
l'enfance. Avant plusieurs années, nous au-
rons besoin de toutes les routes que nous
pouvons ouvrir pour transporter les produits
de l'ouest à nos ports de mer. Ce canal
aura un prix incalculable, -non seulement
pour Ontarlo et Québec, mais encore pour
tout le Canada. J'espère que l'on poursuivra
cette grande entreprise avec vigueur, et que
nous pourrons l'utiliser le plus tôt possible.
La compagnie a déjà dépensé une forte
somme d'argent en travaux préliminaires et
a montré qu'elle était bien décidée A mener
à bonne fin cette entreprise et qu'est déjà
prête A en commencer la construction sans
plus de retard. En conséquence, j'ai l'hon-
neur de proposer que les règlements soient
suspendus et que l'amendement fait par la
Chambre des communes soit adopté.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau-
dière) : J'approuve pleinement l'amendement
qui vient d'être adopté par les auteurs de
ce projet Je puis aussi ajouter que j'ai eu
l'avantage, dans un discours que j'ai fait sur
l'adresse, de dire que je croyais que le
gouvernement de ce pays devrait garder la
possession de la rivière des Français, ainsi
que la vaste nappe d'eau appelée le lac Ni-
pissingue, comme route nationale des rives
de la Baie Georgienne à la Ba;ie-wti-Nord
(North Bay) sur le rivage nord du lac Nipis-
singue. Si une compagnie pouvait nous
donner un canal, avec un tirant de 20 pieds,
il n'y a aucun doute que ce serait un grand
avantage pour le pays. Je souhaite sincère-
ment tous les succès possibles aux messieurs
qui ont assez de courage et assez d'esprit
d'initiative pour entreprendre la réalisation
de ce projet. Si cette entreprise peut être
menée à bien, elle donnera de grands résul-
tats au pays. En même temps je dirai que
j'approuve entièrement l'amendement fait à
ce bill dans la Chambre des communes par
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le ministre des Travaux publics, amendement
qui fait de cette vole navigable deux sec-
tions distinctes. Il faudra plusieurs années
pour rendre la rivière Ottawa navigable
pour les vaisseaux d'un fort tonnage. Pour
ma part, je crois que les chemins de fer, &
l'avenir, devront remplacer les canau; et
que le chemin de fer Canadien du -Pacifique
et le Grand-Tronc accapareront l'immense
trafic qui sera distribué à la Baie-du-Nord,
et durant plusieurs années, d'ici à ce que
l'entreprise du canal soit un fait accompli,
les chemins de fer transporteront le blé qui
sera amené au Nipissingue. Conséquemment,
j'approuve avec le plus grand plaisir ce pro-
jet, et je puis dire que s'il n'avait pas été
adopté, j'aurais été enclin à m'opposer à ce
que le lac Nipissingue et la rivière des Fran-
çais fussent livrés A des entrepreneurs pri-
vés.

L'honorable M. CLEMOW : La charte pri-
mitive donnait au gouvernement le pouvoir
de prendre possession de toute partie des
travaux en donnant quelques jours d'avis et
en remboursant à l'entrepreneur et aux
hommes engagés dans l'entreprise le mon-
tant qui aurait été dépensé. Il est impor-
tant de donner ce renseignement au public
aussitôt que possible. Il est un fait connu
qu'il existe une rivière de 300 millles de lon-
gueur, qui -était ignorée encore tout récem-
ment. Cette grande rivière, longue de 300
milles, n'était encore connue tout dernière-
ment que de quelques hommes qui ont ex-
p.oré la région pour des fins particulières.
Nous possédons aussi d'immenses ressour-
ces forestières et minières que nous igno-
rons complètement. Le pays s'est beaucoup
développé dans cette région, et je n'ai aucun
doute que le peuple retirera avant bien long-
temps les avantages qui devront résulter de
cette entreprise.

Le PRESIDENT : Je désire attirer l'at-
tention de l'honorable sénateur qui s'est
chargé du bill sur le fait que l'amendement,
autant que je puis en juger, n'a pas la forme
qu'il devrait avoir. L'amendement a pour
but d'ajouter à la fin de l'article A : " La
compagnie n'exercera pas ses pouvoirs en
vertu de cet acte." Cet acte ne donne aucun
pouvoir du tout A la compagnie. Cet acte
décrète simplement que le temps où devra
commencer les travaux se terminera un cer-
tain jour, et je suis humblement d'opinion

qu'au lieu de dire en vertu du présent acte
on devrait dire en vertu de l'acte amendé
par les présentes, et pour cette raison j'al-
lais faire remarquer-je puis être dans l'er-
reur-que l'honorable sénateur devrait pro-
poser que l'amendement soit étudié demain,
A la première séance de la Chambre, afin
que le greffier en loi puisse avoir l'avantage
d'examiner l'amendement et de le corriger.

L'honorable M. CLEMOW : Je n'ai aucune
objection. Je propose que cet amendement
soit étudié demain, à la première séance de
la Chambre.

La motion est adoptée.

VISITE DE LEURS ALTESSES ROYALES
AU CANADA.

L'honorable M. LANDRY demande:
Lors et à l'occasion de la visite au danada,en septembre dernier, de Leurs Altesses Roya-

les. le duc et la duchesse de York et de Cor-
nouailles, le gouvernement de Sa Majesté a-t-il
offert à des Canadiens des marques de la fa-
veur royale qu'il avait plu A Sa Majesté de leur
conférer ?

Quelles sont ces distinctions honorifiques ?
A qui ont-elles été offertes ?
Quelles sont les personnes qui les ont refu-

sées et quelles raisons motivaient leurs refus ?
L'honorable M. SCOTT : A l'époque de la

visite au Canada de Leurs Altesses Royales
le duc et la duchesse de Cornwall et de
York, il a plu A Sa Majesté le roi de con-
férer certains honneurs aux personnes sui-
vantes comme chevaliers commandeurs de
l'Ordre très distingué de Saint-Michel et de
Saint-George :

Sir John Alexander Boyd, chancelier de
la Haute cour de justice de la province
d'Ontaro.

Louis Amable Jetté, écuyer, lieutenant-
gouverneur de la province de Québec.

Comme compagnons du dit Ordre très dis-
tingué:

Joseph Pope, écuyer, sous-secrétaire d'Etat
du Canada.

Le très révérend George Munro Grant,- D.
D.L.D.M.A., principal et vice chancelier du
collège et de l'Université de la reine, Kings-
ton, Ontario.

William Peterson, écuyer, LL.D.M.A., prin-
cipal et vice-chancelier du collège et de l'Uni-
versité McGill, Montréal.

Le révérend Olivier Elzéar Mathieu, prin-
cipal de l'Université Laval, Québec.

Olivier Altken Howland, écuyer, maire de
Toronto.
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Le major Frederick Stanley Maude, des
Gardes Coldstream, secrétaire militaire de
Son Excellence le Gouverneur général.
.Comme chevalier bachelier :
Thomas Shaughnessy, écuyer, président du

chemin de fer Canadien du Pacifique.
En réponse à la dernière question, je dois

dire que je n'ai d'autres informations sur
le sujet que les vagues renseignements four-
nis par la presse.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce que l'ho-
norable secrétaire d'Etat sait que quelqu'un
a refusé ?

L'honorable M. SCOTT: Non, je ne sais
rien à part ce que j'ai vu dans les journaux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Est-ce que le gouvernement en sait quelque
chose ?

L'honorable M. SCOTT : Je l'ignore.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il s'agit de connaitre ce que sait le gouver-
nement et non ce que sait mon honorable
ami. L'honorable ministre devrait faire une
distinction entre ce qu'il sait et ce que sait
le gouvernement.

L'honorable M. SCOTT : C'est une ques-
tion A laquelle je ne suis pas tenu de ré-
pondre. J'ai répondu sincèrement dans une
autre occasion. Ces questioi-s De 801i1 pas
soumises au conseil. Ce sont des questions
qui ont été réglées par le Gouverneur gé-
néral et le prince de Galles. Le premier
ministre probablement sait quelque chose à
ce sujet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je comprends parfaitement l'attitude de l'ho-
norable ministre. L'explication est parfai-
tement inutile. Personnellement, je sais que
ce qu'il dit à propos de la dernière chose,
est absolument correct. Mais le point que
j'ai soulevé est celui-ci : L'honorable séna-
teur de Stadacona a posé une question et le
secrétaire d'Etat répond : "Je ne sais rien à
ce sujet." Il pouvait ne rien savoir, mais il
était de son devoir de s'enquérir pour savoir
si le gouvernement avait une réponse à faire
à la question.

L'honorable M. SCOTT : Je suis un mem-
bre du gouvernement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'admets franchement qu'il n'était pas obli-

Hon. M. SCOT,T.

gé de répondre à cela, parce que le gouver-
nement pouvait ignorer le refus. Je ne me
plains pas de la manière dont la réponse est
faite.

EQUIPEMENT DES BATTERIES DE
CAMPAGNE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY demande:
Les batteries de campagne, dans le service

de l'artillerie, sont-elles équipées de manière
à pouvoir être de quelqu'utilité en hiver 't Ont-
elles des traineaux pour le transport des ca-
nons, des fourgons ?

Est-ce l'intention du gouvernement de rendre
le service de ces batteries aussi effectif en hi-
ver qu'en été ? .

L'honorable M. SCOTT : Les batteries de
campagne ne sont pas pourvues de trat-
neaux pour le transport de leurs canons et
<le leurs fourgons, mais elles pourraient les
transporter, si l'occasion s'en présentait, sur
des traîneaux ordinaires, comme ceux qui
sont employés à la campagne, en démontant
les dits canons, comme la chose a été faite
lorsque les troupes ont passé par les défilés
au nord du lac Supérieur, lors de la rébel-
lion du Nord-Ouest de 1885.

Quant aux traineaux desquels les canons
pourraient être tirés, il y en a deux en
usage dans la force permanente, un inventé

du vieux modèle Woolwich, et un autre in-
venté par le colonel Rutherford, qui tient du
" bob-sleigh " et a été copié par les auto-
rités du bureau de la Guerre.

La question de savoir quel est le type de
traîneau le plus propre au service en Ca-
nada est à l'étude, et l'on se propose de
faire approuver un modèle qui servira à
l'avenir à la fabrication.

ENTRAINEMENT DE LA FORCE VO-
LONTAIRE DANS LES CAMPS.

L'honorable M. LANDRY demande:
A quelle décision le gouvernement est-il ar-

rivé au sujet de l'entranement de la force vo-
lontaire dans les camps cette année ? Sera-ce
comme les années précédentes ? S'!i y a un
ebangement en quoi consiste-t-il ?

L'honorable M. SCOTT : Le département
étudie la question.

L'honorable M. LANDRY : Je crois que les
journaux ont éventé la mèche.
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LA QUESTION DES ECOLES DU
TOBA.

MANI-

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY appelle l'at-
tention :

Sur la déclaration suivante, faite le 15 dé-
cembre 1896 a Toronto, par l'honorable M. Fitz-
patrick (alors Solliciteur général, aujourd'hui
ministre de la Justice) et rapportée par les
journaux du temps :

"Le programme du parti libéral (sur la ques-
tion des écoles du Manitoba) a cet avantage que
si le premier essai du modus vivendi (c'est-à-
dire du compromis Laurier-Greenway) ne donne
pas satisfaction, il pourra être corrigé et amé-
lioré par de nouveaux arrangements à l'amiable
entre les deux gouvernements. En même temps
la voie de la législation fédérale reste toujours
ouverte à la minorité manitobaine pour le cas
oû la conciliation ne réussirait pas A créer une
situation acceptable.... .Enfin si tout cela é-
choue il sera temps encore et toujours de re-
courir à une loi fédérale appropriée aux cir-
constances. Si *cela ne donne pas satisfaction
nous ferons plus." .

Et demandera :
1. Le gouvernement a-t-il pris communica-

tion ou a-t-il eu connaissance d'une lettre pas-
torale, en date du 9 mars 1902, écrite par Sa
Grandeur Monseigneur l'Archevêque de Saint-
Boniface et dans laquelle après avoir cité les
paroles du Souverain Pontife condamnant l'ar-
rangement Laurier-Greenway, ou lu moins la
loi qui en fut la cons.équence. comme défec-
tueuse, imparfaite, iniuffisante, Sa Grandeur
ajoute :

"En relisant cette page, N. T. C. F., et en
considérant l'état de choses actuel, alors qu'au-
cun de nos droits scolaires ne nous a été ren'du,
de par la loi, bien que notre situation soit amé-
liorée, nous nous demandons comment il peut
se faire que des catholiques, pères de familles
ou hommes d'Etat, journalistes ou autres, osent
dire que la question des écoles est enfin ré-
glée à la satisfaction de la minorité catholi-
que ! Rien ne peut être plus contraire à la vé-
rité ! Non, notre question scolaire n'est pas
réglée...... " ?

2. En face de l'affirmation positive faite par
le représentant de la minorité catholique du
Manitoba qu'aucun des droits scolaires n'a été
rendu à cette dernière par la loi sortie du
compromis Laurier-Greenway ; en face de cette
autre affirmation également positive que rien
n'est plus contraire à la vérité que de préten-
dre que la question des écoles a été réglée à la
satisfaction de la minorité catholique, est-ce
l'intention du gouvernement de recourir à l'ex-
pédient suggéré et promis par l'un des mem-
bres de l'administration actuelle et " de corri-
ger et d'améliorer par de nouveaux arrange-
ments à l'amiable entre les deux gouverne-
ments " un modus vivendi qui, évidemment, ne
donne aucune satisfaction ?

3. La voie de la législation fédérale reste-t-
elle toujours ouverte à la minorité manitobaine
pour le cas où la conciliation ne réussirait pas
à créer une situation aciceptable ?

4. Est-ce l'intention du gouvernement, si la
situation actuelle n'est pas acceptée par la mi-
norité catholique du Manitoba et si la légis-
lature de cette province refuse ou néglige d'y
remédier, de prendre lui-même en mains la

cause des opprimés et d'accorder, par voie de
législation fédérale, le remède que la constitu-
tion elle-même a créé, qu'un jugement sans ap-
pel du comité judiciaire du Conseil privé de Sa
Majesté indique, et promis en outre par un des
membres de la présente administration ?

L'honorable M. SCOTT (secrétaire d'Etat):
Je crois devoir refuser de répondre à des
ques'tions appuyées sur des comptes rendus
de journaux publiés en 1896, et dont j'ignore
l'exactitude. Au demeurant, il y a une règle
bien définie qui dit que l'on ne doit pas ré-
pondre à une question appuyée sur une hy-
pothèse. Tout ceci est hypothétique, et
étant données certaines causes, il en résulte
certains effets.

L'honorable M. LANDRY : Elles sont
vraies.

L'honorable M. SCOTT : C'est une question
où il entre de la discussion et du doute,
beaucoup de doute.

L'honorable M. LANDRY : Je suppose que
si le gouvernement ne veut pas donner de
réponse, Il n'en donnera pas.

LES SIEGES DES INVITES A L'OUVER-.
TURE ET A LA CLOTURE DU

PARLEMENT.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
propose:

Qu'un comité spécial, composé de Son
Honneur le Président, de l'honorable sir Al-
phonse Pelletier, C.C.M.G., des honorables mes-
sieurs Macdonald (Victoria), Ellis, Loughezd
et du proposant, soit nommé pour considérer et
régler les invitations et assigner les places à
donner aux invités dans la Chambre du Sénat
à l'ouverture et à la clôture du parlement.

La motion est adoptée.

SERMENT~DU COURONNEMENT.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY demande:.

En allant en Angleterre assister aux céré-
monies du couronnement du roi, le premier mi-
nistre du Canada a-t-il l'intention de profiter
de cette solennelle occasion pour .protester, à
son tour, au nom du pays entier et particu-
lièrement au nom de tous ceux qui ont signé
les nombreuses pétitions envoyées à cet effet,
contre l'affront déjà prodigué aux catholiques
de la Confédération par la déclaration statu-
taire imposée au monarque allant à dénoncer
leurs rites et leur religion comme une supers-
titution et une idolatrie ?

L'honorable M. SCOTT': Je ne puis dire
à l'honorable sénateur ce que le premier
dira ou fera une fois rendu en Angleterre.
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- L'honorable M. LANDRY : Il ne recevra
pas d'instructions à ce sujet.

L'honorable M. SCOTT : Il ne recevra pas
d'instructions.

QUESTION DE PRIVILEGE.

L'honorable M. LANDRY appelle l'atten-
tion du Sénat sur les faits suivants:

1. Le 1er mai de la présente année le Sénat
a adopté, à l'unanimité, une motion qui consti-
tue un ordre de cette Ohambre et qui se lit
comme suit :

" Que lorsqu'un sénateur désirera donner avis
de motion ou faire une question, il devra d'a-
bord lire cet avis à la Chambre. de son siège
dans le Sénat, avant de le passer au greffier
pour qu'il soit entré au procès-verbal."

2. Avant cette date du 1er mai, savoir le 16
avril de la présente année, alors que la motion
suscitée n'était pas encore devenue un ordre
du Sénat, l'un des membres de cette Chambre
a remis au greffier d'icelle un avis de motion
pour la production de la correspondance échan-
gée entre'le ministère de la Milice et les com-
mandants de certains régiments de la force
volontaire au sujet de la nomination de cer-
tains lieutenants-colonels honoraires.

3. Le greffier du Sénat a refusé, sur l'ordre
du président du Sénat, de donner cet avis de
motion pour qu'il fût régulièrement imprimé
dans les ordres du jour.

4. Cet avis de motion ne contenait au:un al-
légué, ni aucune expression quelconque qui pût
être dérogatoire à l'honneur du Sénat.

5. Le président du Sénat n'a jamais depuis
ce seizième jour d'avril jusqu'à ce jour mis
cette Chambre au courant de l'acte d'autorité
qu'il a cru devoir prendre sur lui d'exer.cer.

Et demandera *
Pourquoi le président du Sénat a-t-il pris sur

lui d'empêcher la publication régulière dans les.
ordres du jour d'un avis de motion donné par
un sénateur ?

Si c'est parce que cet avis n'avait pas été lu,
pourquoi, par anticipation, le président don-
nait-il alors effet à un ordre qui n'est devenu
obligatoire que quatorze jours plus tard ?

Si c'est parce que la motion elle-même était
c:ntre les règles de cette Chambre, pourquoi
le président n'a-t-il pas, après un délai de vingt
jours, fait son rapport au Sénat et signalé l'ar-
ticle des règlements de cette Chambre que la
publication de cette motion aurait violé ?

Dans tous les cas, est-ce l'intention du pré-
sident de la Chambre de rendre au moins
compte au Sénat des actes qu'il prend sur lui
d'exécuter, en dehors, mais au nom de cette
Chambre'

Depuis que j'ai donné avis de cette inter-
pellation, j'ai eu quelque explication démon-
trant que la motion que j'ai voulu présenter
dans le temps a été perdue, et si la Chambre
veut permettre que cette motion soit faite
demain sans être lue, comme la chose se
pratiquait avant l'adoption de la motion dont
il s'agit dans ma question, j'abandonnerai
celle-ci avec l'assentiment de la Chambre.

Hon. M. SCOTT.

Le PRESIDENT: J'approuve la proposi-
tion de l'honorable sénateur.

La motion est retirée.

PRESENTATION DE BILL.

Bill (11) intitulé : " Acte relatif à l'établis-
sement d'un Conseil Médical au Canada."-
(L'honorable M. Sullivan.)

ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE
DE FORCE, DE CHEMIN DE FER ET
DE NAVIGATION DE LA RIVE
NORD.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. WATSON propose la troi-
sième lecture du bill (73) intitulé: "Acte

'constituant en corporation la Compagnie de
force, de chemin de fer et de navigation de
la Rive Nord ", tel qu'amendé.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.:
Quand je me suis opposé, l'autre jour, à la
troisième lecture de ce bill, ce n'était pas
que je fusse hostile à ce bill, mais c'est que
je voulais que la Chambre restat dans les
limites de ses propres ordres. Les honora-
bles sénateurs savent que le comité des or-
dres permanents a recommandé que les opé-
rations de la compagnie fussent limitées à
la province de Québec. Ce bill est divisé en
deux parties, et l'article 6 du bill donne cer-
tains pouvoirs pour tout le Dominion du Ca-
nada. Une autre partie du bill, paragraphe
2, restreint les opérations de la compagnie
à la province de Québec, pour les minoteries,
les filatures, les fabriques de papier, les élé-
vateurs et autres choses analogues. J'appelle
simplement l'attention sur le fait qu'une
partie du bill donne des pouvoirs pour tut
le Dominion, contrairement à la recomman-
dation du comité des ordres permanents.

L'honorable M. WATSON : Le rapport du
comité des ordres permanents relativement
à ce bill se trouve à la page 219 des procès-
verbaux. Il recommande que les opérations
manufacturières soient limitées à la pro-
vince de Québec. Le comité auquel le bill
a été transmis plus tard approuva cette pro-
position et limita les opérations manufac-
turières à la province de Québec. Cepen-
dant elle s'arroge le pouvoir de faire des
affaires par tout le Canada.-
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L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Si les honorables sénateurs veulent se don-
ner la peine de lire l'article 6 du bill, ils
verront que la compagnie a aussi le pouvoir
de fabriquer dans n'importe quelle partie
du Canada. Le paragraphe B lui donne le
pouvoir de faire des affaires dans toutes ses
branches d'industries, de fabriquer de la
pulpe de bois et de faire toutes autres tran-
sactions qui se rattachent à cette industrie.
De sorte qu'en réalité, tandis qu'il limite
l'érection de certains édifices à la province
de Québec, il permet à la compagnie de faire
presque toutes les sortes d'affaires mention-
nées dans cet article, par tout le Canada.
Les pouvoirs qui lui sont donnés ici sont,
comme l'a dit l'honorable sénateur de Victo-
ria, en contravention directe à la recomman-
dation du comité des ordres permanents, que
cette Chambre a adoptée.

La motion est adoptée, et le bill lu une
troisième fois.

SEANCES DU MATIN.
L'honorable M. SCOTT propose:
Que le Sénat se réunisse samedi prochain,qu'il y ait deux séaness distinctes ce jour-làet chaque jour subséquent durant le reste dela session, la première séance devant avoir lieuà 11 heures a.m. et la deuxième ïéance à 3heures p.m., chaque séance devant constituer

un jour distinct.

La motion est adoptée.

BILL MODIFIANT L'ACTE CONCER-
NANT L'EMPAQUETAGE ET LA

VENTE DE CERTAINES
DENREES.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT propose la deux-

lème lecture du bill (n° 141) modifiant l'acte
concernant l'empaquetage et la vente de
certaines denrées. Le bill a pour but de
faire peser sur le commerçant, le manufac-
turier et l'importateur l'obligation d'atta- P
cher sur le fil d'engerbage une estampille,
pourvu, cependant que le commerçant ait
acheté directement du fabricant. C'est le
seul changement fait à la loi. Autrement le
commerçant serait exempté d'attacher l'es-
tampille, tandis que le manufacturier et l'im-
portateur seraient obligés de le faire.

La motion est adoptée.
Le bill est lu une troisième fois et adopté L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:en vertu de la suspension des règlements. La moitié de la perception nette?

BILL MODIFIANT L'ACTE DES TITRES
DE BIENS-FONDS.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT : Je propose la

deuxième lecture du bill (n° 149) intitulé :
Acte modifiant l'acte des titres de biens-
fondi. Cet amendement a pour but de faire
disparaître une«subtilité technique qui a pré-
valu au Nord-Ouest relativement aux procu-
rations permettant aux compagnies de che-
mins de fer, aux compagnies de préts et
autres compagnies constituées de faciliter
leurs procédures.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce qu'il s'applique aussi aux particu-
liers.

L'honorable M. SCOTT: Oui, mais Il s'ap-
plique surtout aux associations qui ont
de grandes étendues de terraiz. Et puis Il
y a une autre disposition qui stipule que
lorsque le registraire est convaincu qu'un
particulier a perdu son certificat, il est auto-
risé à lui en donner un autre.

L'honorable M. LOUGHEED : Ces deux
amendements sont bien nécessaires dans
l'acte des titres de biens-fonds.

Le bill est lu une troisième fois et adopté
en vertu de la suspension des règlements.

BILL MODIFIANT L'ACTE DE L'IMMI-
GRATION CHINOISE.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Je pro-
pose la deuxième lecture du bill (n° 156)
utitulé: Acte modifiant l'acte de l'immi-
gration chinoise 1900. Ce bill modifie sim-
plement l'acte de l'immigration chinoise de
1900, article 24, substituant 50 pour 100 à
25 pour 100 du montant de la capitation
erçue par le Canada, comme étant le mon-
ant qui doit être payé aux provinces. Il
era payé à toutes les provinces,. sans dis-
inction, suivant les sommes qui auront été
erçues.

L'honorable M. SULLIVAN: Quel est le
montant de la capitation ?
L'honorable M. TEMPLEMAN: Cent dol-
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L'honorable M. TEMPLEMAN: Oui, après L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
que les frais d'administration seront payés. Oui, et plus de quarante dans Ontario.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL : L'honorable M. TEMPLEMAN: J'ai ici
Tout est de travers, mais nous allons fer- des chiffres pulsés dans le bulletin n° 7
mer les yeux. publié par le département du recensement.

L.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: I
y a une autre particularité. La moitié d
l'argent perçu ira A la province où vont le
Chinois, et comme il n'y a qu'une provinc
qui reçoit beaucoup de Chinois, tout ce
argent lui sera payé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Oui, j'ai signalé cela l'autre jour, et l'hono-
rable ministre a dit que chaque province
recevrait sa quote part. L'immigration chi
noise se dirige toute vers la Colombie An
glaise, et conséquemment la Colombie An
glaise a tout le profit, en dépit du fait
qu'un grand nombre de Chinois se fixent
dans les autres provinces. Quelques-uns se
rendent dans les provinces maritimes, mais
je m'imagine que le nombre en est très res-
treint.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Suivant
le rapport de l'auditeur général pour l'exer-
cice financier de l'année dernière, les som-
més suivantes ont été payées aux provinces:

Colombie Anglaise.. ...... $40,512 00
Ontario.. -............. 1,500 00
Québec.... .... .... .... .. 1,300 00
Nouvelle-Ecosse.. .... ...... inn a
Territoires du Nord-Ouest .. 37 50

Sous l'empire de la loi telle qu'elle existe
A présent, l'argent est payé aux provinces,
d'après les entrées faites aux postes doua-
niers où les Chinois sont inscrits, ou bien
à l'endroit où la capitation est payée, de
sorte que quatre fois ces montants ont été
perçus dans les provinces ci-haut mention-
nées. Il n'y aura pas d'altérations de faites
sous ce rapport, de sorte que, bien que pres-
que tous les Chinois qui viennent au pays y
entrent par les ports de la Colombie An-
glaise, Il est parfaitement clair qu'un grand
nombre de Chinois ne débarquent pas là et
qu'une partie de la · capitation est perçue
dans l'est. Ces chiffres portent proportion-
nellement sur la population chinoise dans
les différentes provinces.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! non.

L'honorable M. LOUGHEED : Les terri-j
toires n'ont reçu que $37.50 et Il doit y avoirl
dans les'territoires cinq cents Chinois.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

1 1 is, sur une population totale de

e 17,296, immigrée au Canada, comptent 14,-
s86 dans la Colombie Anglaise.

e L'honorable M. LOUGHEED : Combien y
t en a-t-il dans les territoires 7

L'honorable M. TEMPLEMAN: Dans la
Nouvelle-Ecosse, 106; dans le Nouveau-

- Brunswick, 59; dans Ontario, 732; dans
l'Ile du Prince-Edouard, 4; dans Québec,

- 1,037 ; dans Alberta, 223; dans l'Assiniboine,
- 52; dans la SaskatcheWan, 4; dans le terri-
- toire du Yukon, 7; dans les trois territoires,

280. C'est la population telle qu'elle existe
t présent.

L'honorable M. LOUGHEED : Nous de-
vons avoir la moitié de ce nombre dans Cal-
gary.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il s'agit du recensement de 1891. Ils sont
plus nombreux à présent.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Je lis le
bulletin du rencensement du 12 mars 1892.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le uermier recensement, si je comprends
bien, a été fait en 1902.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je crois
que ce recensement a été fait en 1901, et
conséquemment, Il est aussi précis que nous
pcuvons le désirer. Je désire citer ces chif-
fres pour établir que, bien que l'argent soit
payé conformément aux inscriptions faites A
la douane, Il représente une certaine propor-
tion avec le chiffre de la population chinoise
du pays.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Si
l'on gardait ces Chinois dans la Colombie
Anglaise, ce serait parfait, mais on ne les y
garde pas.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Je
désire dire quelques mots avant l'adoption
de la motion. L'honorable sénateur a dit
que les autres provinces devraient recevoir
une partie de la taxe Imposée sur les Chi-
nois. Je pense que la Colombie Anglaise
serait prête à dire : " Prenez les Chinois et
la taxe avec, on n'en a pas besoin Ici." Ce
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qui revient à dire que ei vous pouvez faire
en sorte que les Chinois débarquent ailleurs,
vous pourriez les garder et garder aussi la
taxe qui leur est imposée. Je crois qu'il
serait trop tard maintenant pour parler de
l'iniquité de la taxe sur les Chinois, mais je
crois qu'elle est inique et qu'elle n'a rien
qui caractérise la libéralité anglaise. Je
m'y oppose et je m'y opposerai toujours,
mais nous n'avons pas à la discuter,' et je
n'en dirai rien de plus. Le présent bill
est une faible offrande faite à la Colombie
Anglaise, qui contribue -si largement au re-
venu. J'espère qu'à l'avenir, lorsque nous
-viendrons demander de l'aide au gouverne-
ment-parce qu'il se fera, l'année prochaine,
de grands travaux de chemins de fer à Ja
Colombie Anglaise-j'espère, dis-je, que le
gouvernement nous aidera libéialement à
ouvrir et à développer ce pays.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

Le bill est lu une troisième fois et adopté
en vertu de la suspension des règlements.

BILL DES SUBSIDES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT propose la deux-
lème lecture du bill (n° 157) intitulé: Acte
autorisant l'emprunt de certaines sommes
d'argent pour le service public.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Pula-je demander quelle somme le gouver-
nement est autorisé a emprunter ? Le pre-
mier article dit que ces quinze millions sont
en outre des obligations autorisées et non
effectuées.

L'honorable M. SCOTT : Je ne pourrais
pas dire. C'est une assez forte somme. Ces
quinze millions doivent être payés aux
banques pour solder des reliquats accumulés
depuis nombre d'années. Je n'en connais
pas le montant.

L'honorable uir MACKENZIE BOWELL:
Nous allons laisser adopter le bill, mais j'ai-
merais à avoir le renseignement demandé.
Il donne le pouvoir de prélevtr quinze mil-
lions en outre des sommes qui n'ont pas été
empruntées en vertu des pouvoirs qui exis-
tent do". 'empire de la. loi.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi n'a,t-on pas, avec cette autorisa-
tlion,. emprunté de l'argent pour payer une
partie de la dette lottante ? Parce que nous
savons tous que des emprunts temporaires
du genre de celui dont parle l'honorable sé-
nateur et auquel ce bill s'applique portent
toujours un taux d'intérêt plus éltvé qu'un
emprunt permanent, de sorte que s'il était
autorisé à emprunter trois ou quatre mil-
lions, je me demande pourquoi il ne l'a pas
fait ? L'honorable ministre dit que c'est
pour couvrir la dette flottante du Canada,
qui s'est* accumulée durant nombre d'an-
nées. Avec le pouvoir d'emprunter, et cela
A un taux d'intérêt beaucoup moins élevé,
l'honorable ministre devrait être capable de
dire A la Chambre pourquoi il n'a pas exercé
ce pouvoir et n'a pas payé la dette flottante
suivant les pouvoirs et l'autorisation qu'il
avait d'emprunter ? Puis-je aussi deman-
der quel intérêt a été payé sur la dette flot-
tante?

L'honorable M. SCOTT : La raison du nou-
vel emprunt, c'est qu'une forte somme de-
vient due dans les deux, trois ou quatre
années prochaines, et que le ministre des
Finances n'a pas jugé que le temps était
propice, l'année dernière, pour lancer un em-
prunt sur le marché anglais.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable ministre nous donnera
demain le renseignement demandé ?

L'honorable M. SCOTT: Je le donnerai.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

L'honorable M. SCOTT: Je propose que le
bill soit lu une troisième fois demain.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Le bill ne devrait-il pas être soumis au co-
mité général de la Chambre ?

L'honorable M. SCOTT: Non, nous ne sou-
mettons jamais à un comité les bills copi-
portant une dépense d'argent. Nous n'a-
vons pas le pouvoir de les amender.

Le PRESIDENT: Je crois que toute me-
sure du gouvernement, d'après notre règle-
ment, devrait être soumise à un comité géné-
ral de la Chambre.

Le PRESIDENT : Environ deux millions 1 L'honorable air MACKENZIE eOWELL:
et dxmi. Il est vrai que nous n'avons pas le pouvoir.7
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d'amender un bill comportant une dépense
d'argent ; mais nous avons le droit de discu-
ter ses détails. Un bill de ce genre est de
nature à provoquer beaucoup de- discussion,
et je suggérerais à l'honorable ministre de
le soumettre à un comité général de la
Chambre.

L'honorable M. SCOTT : Je siège au Sénat
depuis 1874 et je n'ai jamais eu connais-
sance que cette Chambre se soit formée en
comité pour l'étude d'un bill comportant une
dépense d'argent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Y a-t-il un règlement du Sénat qui nous dis-
pense de nous réunir en comité général pour
l'étude d'un bill d'intérêt public ? Il se peut
que nous ayons suivi cette pratique. Je ne
discute pas cela, mais je ne connais aucun
règlement qui justifie -cela.

L'honorable M. SCOTT : En siégeanf en
comité, nous avons pour but de donner plus
de liberté dans la discussion en vue de chan-
gements qui peuvent être apportés au bill.
En étudiant des bills que nous ne pouvons
pas modifier, il n'y a aucun avantage de les
discuter devant le comité général de la
Chambre.

L'honorable M. LANDRY: Quelquefois
nous nous formons en comité pour l'étude
d'un bill et nous n'y faisons aucun change-
muent.

L'honorable M. SCOTT : Mais nous pour-
rions en faire, si nous les jugions néces-
saires.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Ou bien nous pouvons avoir besoin de con-
sulter le public.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : En
comité nous pouvons discuter les différents
articles d'un bill sans pouvoir les amender;
mais nous avons certainement le droit de les
discuter.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
A mon avis, nous devons insister pour
siéger demain en comité pour l'étude de
ce bill. Je ne retarderai pas la troisième lec-
ture.

Le PRESIDENT: Est-ce que l'honorable
secrétaire d'Etat acceptera la proposition ? .

L'honorable M. SCOTT: Oh! oui. L'é-
preuve en comité est fixée à la deuxième
séance de la Chambre, demain.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

BILL MODIFIANT L'ACTE RELATIF A
LA MARQUE DES FRUITS.

TROISIEME LECTURE.

(En comité.).

Article 1er.

L'honorable M. SCOTT : La nouvelle par-
tie de cet article est celle qui pourvoit à: la
désignation de la qualité du fruit.

L'honorable M. SULLIVAN: Qui a l'op-
tion d'apposer la marque additionnelle ?

L'honorable M. SCOTT: L'empaqueteur.

L'article est adopté.

Article 2.

L'honorable M. SCOTT: Dans cet article
nous devons ajouter après l'expression
"n 1 ", XXX.

L'article est amendé et adopté.

Article 4.

L'honorable M. SCOTT : Dans les lettres
que j'ai revues de l'association des fruticul-
teurs de la Nouvelle-Ecosse, il est suggéré
qu'une amende soit imposée à quiconque en-
lèvera la marque apposée à chaque colis de
fruit par l'inspecteur ou par toute autre per-
sonne. Je propose que nous amendions l'ar-
ticle 10 en y retranchant le mot " inspec-
teur ". Cela fera disparaitre la principale
objection qui a été soulevée. Le but est
d'empecher toute personne d'enlever la mar-
que privée faite par l'empaqueteur ou le pro-
priétaire.

L'honorable M. POWER : Autant que je
me rappelle, l'acte de l'année dernière dé-
crétait que l'inspecteùr pouvait enlever, dans
certaines circonstances, les marques faites
par les empaqueteurs. Est-ce que cela ne
rendra pas l'inspecteur responsable ?

L'honorable M. LANDRY : Nous pourrions
l'amender en y ajoutant les mots " qui illé-
galement ".

L'article est amendé et adopté.

L'honorable M. PERLEY, au nom du co-
mité, fait rapport du bill avec ses amende-
ments, qui sont adoptés en épreuve défini-
tive.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.



BILL MODIFIANT L'ACTE DES BU-
REAUX DE POSTE.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du- bill (n° 106) intitulé : Acte
modifiant l'acte des postes.

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT : Je me permettrai
de dire que j'ai remarqué qu'à une réunion
des intéressés, les facteurs, en particulier
ceux de Toronto, oxit appro.uvé le bill.

Article 15.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.):
J'aimerais à savoir du gouvernement quel
montant devra être ajouté aux dépenses du
pays par l'adoption de ce bill en sus de ce
qui a été dépensé en vertu de l'acte des
postes qui a régl le service jusqu'à présent.
Il n'y a aucun doute qu'une grande augmen-
tation de dépenses sera occasionnée par la
mise en vigueur de ce bill. Les commis qui
reçoivent de petits traitements auront une
augmentation de salaire, et cette augmenta-
tion se fait plus rapidement que sous l'em-
pire de l'ancien acte des postes. D'une ma-
nière générale les frais du service seront
considérablement augmentés, et j'aimerais à
savoir quel en sera le montant.

L'honorable M. SCOTT : Il m'est impos-
sible d'en donner le chiffre à mon honorable
ami. J'espère qu'il est considérable, pour la
raison qu'il n'y a pas une branche du ser-
vice public où les employés ont été si injus-
tement payés que ceux du département des
postes, et je crois que le directeur général
des Postes a entendu dire beaucoup de cho-
ses a ce sujet, durant les trois ou quatre
dernières années. L'opinion publique lui a
Imposé l'adoption de ce bill. M. Mulock a
hésité et a voulu réfléchir avant d'agir. Il
l'a médité durant toute l'année dernière, et
veut prendre une autre année pour y songer.
Les honorables sénateurs se rappellent que
M. Mulock a réussi à réduire le déficit an-
nuel de $700,000 à environ $300,000, de sorte
-que je ne pense pas que la question d'écono-
mie et de bonne administration puisse
être soulevée. En examinant les traite-
ments, on n'en voit aucun qui soit trop
élevé, étant donné le genre et la nature du
service.
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L'honorable M. CLEMOW: Est-ce qu'il
n'y a pas un inspecteur en chef d'employé
maintenant.? Il y avait, il y a quelques an-
nées, un, homme capable, M. Sweetnam. Je
croiq que le gouvernement veut en nommer
un autre.

L'honorable M. SCOTT; f. Sweetnam est
mort depuis quelque temps. C'est exclusi-
vement une nomination pour les buredter de
poste.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Un nouvel inspecteur.

L'honorable M. CLEMOW : Ce sera un
nouvel inspecteur.

L'honorable M. SCOTT: Je le crois.

L'honorable M. CLEMOW: Pourquoi cette
nomination est-elle nécessaire ?

L'honorable M. SCOTT: Elle a été jugée
nécessaire.

L'honorable M. CLEMOW : Est-elle néces-
saire ? Il y a des Inspecteurs pour toutes les
différentes villes. Maintenant on demande
un inspecteur en chef pour inspecter les au-
-tres inspecteurs.

L'honorable M. SCOTT: Non, les bureaux
de poste des villes. L'inspecteur ordinaire
s'occupe d'un grand district, qui compte
peut-être 50 à 100 ou 150 bureaux de poste.
Il est occupé presque tout le temps à par-
courir tout le pays. Les affaires dans les
villes ont beaucoup augmenté, et il a été
jugé nécessaire de nommer un inspecteur qui
aura pour devoir de s'occuper des bureaux
de poste des villes.

L'honorable M. POWER: Je crois pouvoir
donner une autre raison justifiant la nomi-
nation de ce fonctionnaire. Règle générale,
l'inspecteur a son bureau dans le même édi-
fice que le mattre de poste de la ville a le
sien. C'est comme cela A Halifax et à Saint-
Jean, et je suppose que c'est comme cela
dans la plupart des villes où résident les
inspecteurs.

L'honorable M. CLEMOW: C'est la même
chose.

L'honorable M. POWER: De deux choses
l'une. Ou le mattre de poste de la illle et
l'inspecteur sont en excellent termes, ou
bien ils ne s'accordent pas, et dans l'un ou
l'autre cas, il n'est pas absolument sage que
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l'inspecteur soit en contact journalier avec
le maître de poste. Je comprends parfaite-
ment pourquoi il est opportun que quelque
personne désintéressée du dehors doive ins-
pecter les bureaux de poste de la ville.

L'honorable M. CLEMOW : Nous avions,
il y a quelques années, u inspecteur en
chef. A-t on aboli cet emploi ?

L'honorable M. SCOTT: C'étalent des ins-
pecteurs de district.

L'honorable M. CLEMOW : Mais il y avait
un inspecteur en chef. M. Sweetman était
l'inspecteur en chef.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Il par-
courait tout le pays.

L'honorable M. CLEMOW: L'a-t-on rem-
placé ? Est-on -pour en nommer un autre a
présent ?

L'honorable M. SCOTT: Il ne s'agit pas
du tout de cette position ?

L'honorable M. CLEMOW : Naturellement,
le port des lettres payé d'avance et le trans-
port des malles par chemins de fer ont di-
minué la besogne considérablement. A ma
connaissance, la besogne est de beaucoup di-
minuée. Je sais ce que c'est que le travail
d'un bureau de poste. Peu de malles sont
transportées par des vaisseaux. Elles sont
transportées par chemins de fer, et ces ins-
pecteurs avaient la direction des commis
sur les trains de chemin de fer. Mainte-
nant vous voulez nommer des gens pour
faire la besogne qui était faite, il y a quel-
ques années, par un plus petit nombre de
personnes.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : Vous
ne pouvez pas .les comparer de cette ma-
nière. Les affaires ont décuplé dans les
grandes villes comme Montréal, Toronto et
autres, et vous ne pouvez compter que le
même personnel fera la besogne.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je m'inscris en faux contre la raison donnée
par le président.

L'honorable M. POWER: Cé ne sont pas
des raisons officielles.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai. cru que l'honorable président parlait
comme un membre externe du cabinet et
qu'il nous donnait des raisons que le secré-

Hun. M. POWER.

taire d'Etat n'e pouvait pas nous donner, et
je les ai considérées comme semi-officielles.

L'honorable M. POWER : Pas du tout.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il me semble que les raisons qui ont été
données jettent du blàme sur les maîtres
de poste et les inspecteurs des grandes vil-
les, parce que la seule conclusion à laquelle
on doive en venir, est celle-ci : L'inspecteur,
qui a son bureau dans le même édifice que
le maître de poste peut être en bons termes
ou en mauvais termes avec les maîtres de
poste, ou le maître de poste peut ne pas
aimer l'inspecteur, et le fait d'être en bons
termes avec lui peut l'induire à fermer les
yeux sur la négligence du maître de poste à
remplir ses devoirs, ou bien et l'inspecteur
n'aimait pas le maître de poste, il pourrait
lui causer des embarras et des ennuis, ce
qui n'arriverait pas si son bureau était dans
un autre local.

Il me semble que c'est invoquer une rai-
son extraordinaire pour demander la no-
mination d'un nouveau fonctionnaire avec
un salaire de $3,000 par année. Il y a dans
les deux partis politiques des inspecteurs,
et j'ai une trop bonne opinion d'eux pour
croire qu'ils laissent voir leur sympathie ou
leur apathie dans l'accomplissement de leurs
devoirs sous ce rapport. J'approuve les re-
marques que l'honorable secrétaIre d'Etat a
faites et au cours desquelles il a dit qu'une
classe de fonctionnaires n'était pas suffisam-
ment payée pour son iravail. Je ne crois
pas qu'il y ait une classe d'employés qui tra-
vaille plus assidument et plus longuement
chaque jour que les employés des bureaux
de poste de tout le pays ; et le salaire payé
auparavant aux facteurs était à peine le
salaire qu'on donne aux journaliers qui tra-
vaillent autour des granges et dans les cours-
Sous ce rapport je m'accorde parfaitement
avec l'honorable sénateur, mais quand il ré-
pète la vieille histoire, que nous avons en-
tendue si souvent, sur l'esprit d'économie et
sur l'habileté administrative du directeur
général des Postes, je crois qu'il serait bon
que nous connaissions tous, les faits. Il est
très facile au.directeur général des Postes
de faire voir au parlement une réduction du
déficit annuel, s'il porte en gf-ande partie
les dépenses .de cette branche du service
civil aux comptes des autres départements.
Parlons de la première vantardise qui a été
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faite au sujet de la réduction du déficit. A
sujet de la dépense considérable relative ai
transport des mlles dans la partie ouest di
Pays-c'est-A-dire la région du Yukon, lors
que cette dépense, dis-je, a été ingénieuse
ment portée au- compte de la police. Ce
n'est que l'autre jour, à la Chambre des
communes, que le ministre des Travaux pu
biles, qui est généralement loquace en ce
qui concerne son département et les autres
ministères, a informé la Chambre que dix
automobiles, achetés. dans la ville de To-
ronto, A l'usage du bureau de poste, avaient
été chargés au compte du département des
Travaux publics. Il pourrait réduire le dé-
ficit autant qu'il l voudrait, s'il continuait à
adopter ce système. Pourquoi ne charge-t-il
pas le montant payé aux messagers et à
ceux qui vident les bottes aux lettres, A un
autre département ? Vous n'avez qu'à con-
tinuer de tenir ce système de tenue de livres
et vous n'aurez plus jamais de déficit. Si
M. Blair adoptait le même système en dou-
blant et en quadruplant les montants char-
gés pour le 'transport des malles pour le dé-
partement des postes et porter ela au débit
des postes au lieu de le débiter Aa mn propre
département, puis en doublant les sommes,
il pourrait avoir bientôt un excédent au lieu
d'un déficit. -Et ainsi de suite pour tous les
départements. J'avoue que M. Mulock a été
quelque peu Ingénieux dans sa manière de
tenir ses comptes. Examinez les comptes
qui sont maintenant devant nous, et vous
verrez que certains montants, qui devraient
être chargés contre son département, le sont
contre d'autres ministères. Ce n'est pas le
mode de tenir les livres qui a été en usage
dans le passé, et quand vous parlez de dé-
penses résultant en un déficit d'un demi mil-
lion et même de plus d'un -million, rappelez-
vous que cela s'est. vu sous sir 'Adolphe Ca-
ron et l'ancienne administration, alors que
nous ne faisions que d'ouvrir les vastes ter-
ritoires du Manitoba et du Nord-Ouest. Des
dizaines de milliers, j'allais dire des milliers
de milles de routes postales ont été ouverts
au' bénéfice des colons, mais le directeui'
général des Postes n'a jamais songé à por-
ter au débit du ministère de l'Intérieur les
dépenses supplémentaires nécessairement
encourues pour donner. un service postal A
ces régiong reculées.

Il aurait bien pu faire comme font aujour-
d'hui ses successeurs, et il n'aurait pas mon-,

1 tre au pays un déficit de cinq ou six cent
mille dollars. C'est un mode frauduleux, si
je puis employer cette expression, que de

- tenir ainsi les livres et de donner un pareil
- rensçignement au pays. Que chaque dépar-

tement soit responsable de ses actes, soit
responsable de toute dépense nécessaire.

- J'avoue qu'en vue d'administrer ce dépar-
tement dans l'intérêt du public, il est néces-
saire, surtout dans les régions nouvelles, que
ces services soient une source de dépenses
plutôt qu'une source de revenus jour le pays
en général, mais que cela soit inscrit honné-
tement dans les comptes publics afin que le
public puisse savoir exactement ce que coû-
tent ces services. Il ne faut pas manipuler
les comptes de façon à présenter les choses
sous un aspect favorable et non justifié par
les circonstances, comme cela s'est fait non
seulement dans ce ministère, mais dans
d'autres. Lisez le rapport de l'auditeur gé-
néral et vous verrez les dépenses du
chemin de fer Intercolonial qui ont été im-
putées sur le capital, lesquelles sous toutes
les autres administrations, depuis sa cons-
truction, ont été Imputées sur les comptes
courants. Si les -montants qui ont été dé-
pensés étalent portés au véritable compte-
c'est-A-dire au compte annuel et non au
compte du capital-le déficit de ce chemin,
au lieu d'être de quatre ou cinq cent mille
dollars, aurait été, cette année, de six cent
mille dollars. Il est facile de vanter la
méthode économique de quelqu'un, mais Il
y a un moyen honnête de le faire, qui con-
siste A -exposer au public tous les faits, afin
qu'il- sache la vérité.

L'honorable M. CLEMOW : Cela ne répon-
drait pas aux besoins.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela ne répondrait pas aux besoins de quel-
ques personnes, mais ce serait agir honnête-
ment. Je ne crois pas qu'aucune personne
ne blAmerait les dépenses supplémentaires
nécessitées pour mettre le département des
Postes sur un bon pied. Les personnes qui
arrivent dans de nouveaux territoires ne sont
pas de ce monde, A proprement parler, si elles
n'ont pas de communications postales, et
vous devez leur donner des communications
.postales si vous voulez les y garder. Per-
sonne ne s'oppose A cela, mali il n'y a.pas
de .raison pour que vous chargiez cela A un
autr, 'département et que vous veniei vous
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vanter .de vos habitudes d'économie et vous
donner comme un administrateur de premier
ordre. Voilà ce dont je me plains. Moins
vous entendez parler de ces choses et mieux
vous êtes, à moins que l'honorable ministre
ne soit prêt à défendre cette manière d'adml-
nistrer les grands départements, de charger
improprement les dépenses qui sont, je l'ad-
mets, nécessaires au développement du
pays, et faites dans le but de mettre sur
un pied d'efficacité les divers départements.
Notre pays grandit. Nous devons nous at-
tendre à ce que de plus fortes sommes
soient affectées aux différents services.
Ce A quoi j'objecte c'est que le peuple soit
trompé, j'allais dire floué. Ceux qui n'étu-
dient pas ce sujet, ne savent que ce qui leur
est dit avec bonhomie, à savoir que les dé-
penses sont beaucoup moindres qu'elles ne
Fétaient sous l'autre administration, sans
qu'il leur soit donné aucune explication quant
à la cause de cette diminution. On entend si
souvent de telles déclarations, que l'on en
est fatigué, plus particulièrement quand on
est responsable des choses qui ont été faites
dans le passé; et, pendant que je parle
d'économie, je dois féliciter le -secrétaire
d'Etat sur un autre sujet. Il s'agit d'un cas
où il a cru devoir redresser 'un tort par une
augmentation de salaires et une dépense
d'argent.

Unonorable M. SuTT: je ne défends
pas du tout le mode de charger contre un
département les dépenses qui devraient être
chargées contre un autre département. Mais
quand noas venons à considérer la faible
partie de l'épargne que M. Mulock a faite
de cette manière, cela ne vaut guère la peine
d'en parler. Ce n'est que pour un certain
temps. Tout le monde peut voir que M.
Mulock a été un administrateur heureux,
qu'il a diminué les dépenses de trois ou
quatre cent mille dollars.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
. Non, le livre bleu fait voir le contraire.

L'honorable M. SCOTT: Et en même
temps il a réduit le port des lettres, et tout
le monde en a le bénéfice par tout le pays,
de sorte que mon honorable ami doit ad-
mettre qu'il a été un administrateur heu-
reux. Il peut avoir chargé ses automobiles
à un département qui n'était pas celui qui
devait les payer, mais le prix de leur achat
ne s'élève pas à $20,000.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Ce n'est qu'un item.

L'honorable M. SCOTT: Et des dépenses
faites.dans le Yukon sont représentées par un
4édit spécial au compte de la gendarmerie à
cheval, parce que c'était pour un service
inusité. Le ministre n'avait aucun moyen
de transporter les milles, et la police s'en
est chargé; mals c'est un faible item com-
paré à l'énorme épargne que M. Mulock a
été capable de faire.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E.):
Je dois dire que je ne puis approuver la
raison donnée par Son Honneur le président
pour prouver la nécessité de nommer un
nouvel inspecteur des bureaux de paste. Il
nous a dit que c'était parce que les inspec-
teurs, dans certaines provinces, vivent dans
le même édifice que les maîtres -de poste.
Cela ne peut être une raison suffisante pour
justifier un pareil changement, parce que
nous savons très bien que, lorsqu'il y a eu
des irrégularités dans *le bureau de poste
d'une ville, l'inspecteur des bureaux de poste
était peut-être dans le même bureau que le
mattre de poste; mais que l'inspecteùr de la
province voisine, ou celui du bureau d'une
autre ville, était chargé de faire une enquête
sur led accusations qui pouvaient avoir été
portées contrg le bureau dans lequel résidait
1'insnntenr den hnurau de naste de cette

localité. Cela s'est fait, à ma connaissance,
dans plusieurs provinces, de sorte qu'une
pareille raison n'a aucun poids pour appuyer
la nomination d'un nouvel inspecteur. Il est
vrai que les commis de certains bureaux de
poste peuvent n'être pas assez rétribués,
-mais, après qu'ils ont servi quelque temps,
ils voient augmenter leurs traitements. Ils
ont droit à un salaire aussi élevé dans un
bureau de poste que celui que reçoivent dans
les autres départements les commis qui ont
fait le service pendant un certain temps. Il
y a, suivant moi, une autre classe d'em-
ployés qui ne doit pas être oubliée au mo-
ment où le département des postes est, au
dire de l'honorable secrétaire d'Etat, dans
un état florissant. Ce sont les maitres de
poste de la campagne. Il n'y a pas dans
toutes les provinces de fonctionnaires publics
aussi mal rétribués.» Ils doivent fournir le
local pour la commodité du public, et assu-
rément c'est plutôt une servItude qu'un
avantage de tenir un bureau de poste dans

SENAT
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des localités où les établissements sont épars
et où-il se fait peu d'affaires. Pour la baga-
telle de cinq à dix dollars, ils sont obligés de
tenir un bureau ouvert à toute heure pour la
commodité du public et ils contribuent ainsi
réellement à grossir le revenu du pays au
lieu de recevoir du gouvernement une rétri-
bution proportionnée à la besogne qu'ils ont
à faire. Nous avons entendu parler de la
reduction du port des lettres, comme si rien
de tel n'avait été fait par les administrations
précédentes. Nous savons que sous la der-
nière administration le poids des lettres qui
pouvaient être envoyées au taux d'une demi-
once a été porté à une once. Cela fit une
différence considérable dans le revenu du
département des Postes. Le port des jour-
naux fut aussi réduit.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Il a été aboli.

L'honorable M. MACDONALD (LP.-E.):
Il a été réduit d'abord et ensuite entière-
ment aboli. Quand les honorables messieurs
font des vantardises relativement à la réduc-
tion du port des lettres qui a été faite ré-
cemment, nous devons nous rappeler que
des réductions ont été faites avant cette
époque, et que le gouvernement a toujours
eu pour politique de donner au peuple sous
ce rapport là, autant d'avantages que le per-
mettait le revenu du pays. et il peut se
faire, si nous vivois quelques années de
plus et que les revenus des bureaux de poste
augmentent, et l'on nous dit qu'ils augmen-
tent, il peut se faire, dis-je, que nous voyions
le port des lettres réduit de nouveau.

L'honorable M. CHURCH : Je ne désire
discuter aucune question controversée, mais
l'honorable préopinant a fait des déclara-
tions qui peuvent provoquer un débat
comme ,nous en avons eu un, il y a quel-
ques jours, à propos des chemins de fer.
J'approuve entièrement une partie de ses
remarques en ce qui regarde les mattres de
poste de la province à laquelle j'appartièns.
Plusieurs d'entre eux tiennent des, bureaux
relativeme't importants, c'est-à-dire des bu-
reaux qui se trouvent dans une région où
trois ou quatre chemins se croisent et où
toute la campagne -vient, le jour et la nuit,
chercher ses lettres. Le maître de poste de
la campagne a pour habitude de recevoir ou
de distribuer les lettres la nuit ou de bonne
heure le matin, attendu que les-gens ont à

parcourir plusieurs milles pour se rendre au
marché et qu'ils désirent avoir leurs lettres
et viennent les chercher à toute heure, et si
le mattre de poste ne se rend pas à leur
appe4 vous entendez parler contre lui dans
toute la région. Quelques-uns d'entre eux
ne reçoivent que huit ou dix dollars par
année. Je crois que le département des
Postes devrait mieux équilibrer les choses.
A ma connaissance, quelques-uns d'entre
eux ne reçoivent pas la moitié de la ré-
tribution que méritent leurs services. Dans
quelques villages les mattres de paste re-
Coivent une certaine somme et une certaine
commission en sus. Plusieurs de ces bu-
reaux sont des bureaux de distribution où
les malles vont, dans une semaine, à cinq
ou six endroits, puis sont distribuées, et
quelques malles sont distribuées à une heure
avancée de la nuit de manière qu'elles puis-
sent être expédiées aux endroits auxquels
elles doivent aller le jour suivant. C'est une
question qui mérite considération, et je suis
parfaitement certain que, si l'on payait pour
de pareilles affaires dans tout le Canada,
quelques milliers de dollars, personne ne
murmurerait, parce que ce serait dépenser
de l'argent dans l'intérét du public, et le
gouvernement aurait bien mérité du pays
pour une telle dépense.

L'honorable M. ELLIS, au nom du comité,
fait rapport du bill avec un amendement.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILL MODIFIANT L'ACTE DE L'IMMI-
GRATION.

AJOURNEMENT DE L'EPREUVE EN COMITE.

Après l'appel de l'ordre du jour:
La Chambre me forme en comité général pour

l'étude du bill (112) intitulé : "Acte modifiant
l'acte de l'immigration."

L'honorable M. SCOTT: Quand le'bill fut
discuté devant le comité, plusieurs sénateurs
trouvèrent que les articles n'en étaient pas
assez rigoureux, qu'ils ne donnaient pas à
l'officier du gouvernement un pouvoir, suffi-
sant pour lui permettre de renvoyer les im-
migrants à bord du vaisseau et obliger le
patron du navire à les recevoir. J'ai soumis
la proposition au ministre sous la direction
duquel ce bill a été rédigé, et il a trouvé qu'il
était suffisant, qu'il donnait tout le pouvoir
nécessaire; mais si quelque honorable né-
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nateur désire préparer un amendement, je
le laisserai en suspens jusqu'à demain. Je
n'ai pas eu, le temps moi-même de m'en
Occuper.

L'honorable M. LOUGHEEI : J'aimerais
à accentuer les' quelques observations que
J'ai faites, l'autre. jour, pour demander que
le gouvernement se donne le plus grand pou-
voir possible pour faire faire un examen
convenable des immigrants qui entrent dans
le pays. Je vous lirai un entrefilet du Mail
de Toronto, en date du 7 inal, à propos du
département de l'immigration au Canada.
C'est une dépêche de Montréal, qui porte la
date du O mal et qui se lit comme suit:

SIX CENTS IMMIGRANTS RlNVOYES.
Rapport de l'inspecteur. Conférence à Mont-

réal. Montréal, 6 mal.-Les inspecteurs d'im-
migration des Etats-Unis ont tenu aujourd'hui
une conférence sous la présidence de M. Robt
Watchhorn, chef de ces inspecteurs. Ces
inspecteurs font la ronde sur la frontière
entre le lac Supérieur et la Baie de Fundy, et
sont constamment sur le qui-vive pour empé-
cher l'ent&ée aux Etats-Unis d'immigranted'une classe peu désirable, de nécessiteux ma-
lade, déments, ou de geni qui se seraient préa-
lablement engagés à faire un travail queconque.
Cette conférence est i'œuvre,4e M. Watchorn
qui, après avoir rempli plusieurs missions ta
Europe, et avoir résidé plusieurs mois au Ca-
nada, est devenu convaincu que des centaines
d'Européensqu'on a refusé d'admettre dans les
ports américains de l'Atlantique, sont retour-
nés en Europe, expédiés par le Canada, où ils ont
trouvé une entrée facile le long de la frontière.

Le rapport des inspecteurs démontre que de-
puis septembre dernier. époque où le conseil
des inspecteurs américains a été constitué, jus-
qu'à la fin de mal. de cinq cents à six cents
immigrants ûnt été rejetés et se sont faufilés
au Canada. M. Frank Pedley, surintendant de
l'immigration au Canada, .et M. C. Rimmer, l'a-
vocat du département, sont en cette ville depuis
deux jours, étudiant la question des immigrants
peu désirables, qui ont retenu leur passage
pour les Eta.s-Unis et ont été rejetés Ici par
les inspecteurs américains.

Il est rare que le gouvernement refuse d'ac-
cepter les plus grands pouvoirs possibles que
lui offre le parlement pour -mettre en vigueur
les règlements d'un département. Consé-
guemment on doit féliciter le secrétaire
d'Etat sur la modestie dont le gouvernement
a fait preuve en cette occasion en particu-
lier. C'est une question qui peut être plus
efficacement réglée par un arrêté ministériel
que par toute loi que nous pourrions adopter.
Il est humiliant de songer que des fonction-
naires des Etats-Unis puissent faire sur les
rives canadiennes de la propagande pour
s'assurer de la meilleure classe d'immigrants
qui viennent d'Europe, de les voir repousser

Hon. M. SCOTT.

les infirmes, les aveugles, les impotents, les
ignorants, toutes les classes peu enviables, et
les laisser au Canada, en imposant à notre
gouvernement la responsabilité de renvoyer
ces gens en Europe, naturellement à grands
frais. C'est une question digne de considé-
ration. J'espère que le gouvernement ne se
bornera pas à se donner le pouvoir législatif
nécessaire pour mettre en vigueur les plus
grandes restrictions possibles.

L'ordre du jour est rescindé et réinscrit
pour demain à la deuxième séance de la
Chambre.

BILL MODIFIANT DE NOUVEAU L'AC-
TE D'INSPECTION GENERALE.

SEANCE DU COMITE AJOIURNEE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill (142) Intitulé : " Acte
modifiant de nouveau l'acte d'inspection
générale."

(En comité.)

L'honorable L TEMPLEMAN: Un mem-
bre de l'autre Chambre a proposé un amen-
dement que je propose d'ajouter au bill
comme article A :

Article A.
L'article 44 de l'Acte d'inspec.1-n générale

tel qu'amendé par le chap. 25 de 62 et 63 Vc-
toria est par le présent amendé Je nouveau
par le biffage des dispositions du dit article
qui se rapportent à l'avoine et par la substitu-
tion suivante :

L'avoine n' 1 extra consistera entièrement
en avoine cultivée dans le Manitoba et les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, sera saine, bien van-
née et libre de tout autre grain ; elle contien-
dra une proportion de 90 pour cent d'avoine
blanche et ne pèsera pas moins de 38 livres par
boisseau.

L'avoine n° 1 sera saine, bien vannée et libre
de tout autre grain ; elle contiendra une pro-
portion de 90 pour cent d'avoine blanche et ne
pèsera pas moins de 34 livres par boisseau.

L'avoine n' 2 sera saine, raisonnablement
libre d'autres grains, et ne pèsera pas moins
de 34 livres par boisseau.

L'avoine n' 3 sers saine, mais pas assez van-
née ou suffisamment libre d'autres grains pour
être classifiée comme n° 2 et ne pèsera ras
moins de 54 livres par boisseau.

L'avoine rejetée comprendra celle qui est hu-
mide, cariée, sale ou ne pouvant être pour
quelque autre cause classifiée comme n° 3.
, Le mot " saine " employé Ici devra signifier
en bonne condition pour le transport et l'em-
magasinage.

Le paragraphe 4 de l'annexe contenu dans le
dit article 44 est par les présentes amendé
par l'emploi du -mot " blé" au lieu du mot
" grain." chaque fois que ce dernier est em-
ployé dans le dit article.
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Je comprends que cet amendement relatif
à l'avoine crée une nouvelle classe, c'est-&-
dire l'avoine n° 1 extra. Les trois autres
qualités restent les mêmes. Cet amende-
ment devait être proposé dans l'autre Cham-

-bre, et ét~ait inscrit sur l'ordre du jour pour
être proposé en temps opportun, mais il a
été par inadvertance mis de côté. -

Le PRESIDENT: Je suggérerai au co-
mité, comme il n'y a. pas eu d'avis de cet
amendement et qu'il s'agit d'une affaire
importante, de rendre compte de ses travaux
et d'étudier la chose demain A la deuxième
séance de la Chambre, attendu qu'il est
évident que personne ne semble savoir quel
effet aura pareille législation.

SL'honorable M. TEMPLEMAN : La chose
en vaut-elle la peine ?

L'honorable M. POWER : C'est une ques-
tion très Importante et Il vaut mieux en
ajourner l'étude.

L'honorable M. YOUNG, au nom du co-
mité, fait rapport que l'étude du bill a fait
quelque progrès et demande la permission de
siéger de nouveau demain, à la deuxième
séance de la Chambre.

BILL MODIFIANT L'ACTE DE LA PO-
LICÊ A CHEVAL.

'TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill (n° 147) intitulé : Acte
modifiant l'acte de la police à cheval, 1894.

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT: Le premier arti-
cle a pour but de permettre au commissaire
de la police à cheval du Yukon d'appliquer
justement et légalement l'acte de la police.

L'article est adopté.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.),
du nom du comité, fait rapp:rt du bill sans
amendement.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CANAL MONTREAL, OTTAWA

ET BAIE GEORGIENNE.

MODIFICATION DE L'AMENDEMENT* DES
COMMUNES.

L'honorable M.' CLEMOW : Je propose,
pour acquiescer à la prdposition de Son Hon-

neur le président, que les mots " en vertu de
cet acte " soient enlevé du bill. Je désire
que le bill soit transmis au Communes le
plus tôt possible.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du samedi, le 10 mai 1902.

SEANCE DU MATIN.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à 11 heures.

Prière et affaires courantes.

V(SITE DE LEURS ALTESSES ROYALES
AU CANADA.

MOTION.

L'honorable M. LANDRY : Je propose:
Qu'une humble demanle soit faite à Son Ex-

cellence le Gouverneur général le priant de
vouloir bien faire mettre devant cette Cham-
bre copie de toute la correspondance échangée
entre le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour
les colonies ou toute autre membre du gouver-
nement de Sa Majesté et Son Excellence le
Gouverneur général, ou tout membre du gou-
vernement canadien, aussi bien que de toute
communication entre le gouvernement fédé-
ral ou quelqu'un des membres des gouverne-
ments des provinces, au sujet des marques de
la faveur royale qu'il a plu à Sa Majesté de
conférer ou d'offrir à 'des Canadiens. A l'occa-
sion de la visite, faite au Canada en septembre
dernier, de Leurs Altesses Royales le due et
la duchesse d'York et de Cornwall, aujourd'hui
prince et princesse de Galles, ainsi que de
toute correspondance au sujet du refus d'ac-
cepter ces marques de la faveur royale, si tel
iefus existe.

La motion est adoptée.

LIGNE RAPIDE TRANSATLANTIQUE.

INTERPELLATION.

L'honorable M. LANDRY :

Depuis le commencement de la présente an-
née le gouvernement a-t-il autorisé quelque
membre de l'administration ou quelqu'employé
sous son contrôle à déclarer que le service de
la ligne transatlantique, dite ligne rapide, était
affaire eon2lue. et endcsse-t-il la promesse so-
lennnellement :Ionn4a que la cité de Québec
sera le terminus d'été de cette ligne ?

S'il ne l'en'lqsse pas peut-il au moins don-
ner l'assurance que c'est son intention de chai-
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air la cité de Québec comme le termin'is d'été
de la future ligne rapide entre le Canada et la
Grande-Bretagne ?

L'honorable M. SCOTT : J'ai déjà répondu
à cette question et dit qu'il n'y avait eu ré-
cemment ni correspbndance, ni négociations
sur ce sujet.

L'honorable M. LANDRY- Mais j'ai posé
une autre question. Si l'honorable ministre
veut jeter les yeux sur la première partie de
mon interpellation, il verra que je demande
si le gouvernement a autorisé quelqu'un A
faire une déclaration comme celle mention-
née dans ma question.

L'honorable M. SCOTT: Le gouvernement
n'est arrivé à aucune conclusion, et, par con-
séquent, l'autorisation à laquelle fait allu-
sion l'honorable monsieur n'a pas été, don-
née. J'ai dit qu'aucune correspondance n'a-

auit été échangée et que l'on n'était pas en-
core arrivé A une conclusion sur ce sujet.

L'honorable M. LANDRY : Je ne demande
pas ai l'on est arrivé à une conclusion. Je
demande si le gouvernement a autorisé
quelque membre de l'administration, ou
quelqu'employé sous son contrôle, à déclarer
publiquement quelle était la politique du
gouvernement sur ce sujet

L'honorable M. SCOTT : Je ne sais ce
qu'aurait pu dire privément quelque mem-
bre du gouvernement. Je parle présente-

ment au nom du gouvernement.

L'honorable M. LANDRY : Je ne demande
pas cela. Je voudrais savoir si le gouverne-
ment a autorisé quelque membre de l'admi-
nistration A faire la déclaration mentionnée
dans mon interpellation.

L'honorable M. SCOTT : J'ai déjà répandu
à la question de l'honorable monsieur, et je
ne suis pas disposé à me laisser catéchiser
constamment au moyen de questions qui,
n'ont aucun à-propos.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre devrait rester calme.

L'honorable M. SCOTT : Je suis parfaite-
ment calme.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
ministre doit comprendre qu'il n'a pas ré-
pondu A ma question.

L'honorable'M. SCOTT : J'ai déjA dit que
le gouvernement n'était encore, que je sache,
arrivé i aucune conclusion, et je puis aller

lion. M. LANDEY.

plus loin. En ma qualité de membre du
gouvernement, je déclare qu'aucune décision
n'a été prise encore au sujet de la ligne
rapide.

L'honorable M. LANDRY : Ce n'est pas ce
que je demande.

L'honorable M. SCOTT : J'ai répondu à la
question.

L'honorable M. LANDRY: Je demande si
le gouvernement a autorisé quelqu'un . dé-
clarer que la question d'une ligne rapide
transatlantique était définitivement réglée.

L'honorable M. SCOTT : Je n'ai rien de
plus A ajouter

BILL RELATIF AU CONSEIL MEDICAL
DU CANADA.

AJOURNEMENT DE LA DEUXIEME LEC-
TURE.

L'honorable M. McMILLAN propose la
deuxième lecture du bill (n° 11) intitulé:
Acte à l'effet d'établir un conseil médical au
Canada.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
ne veux pas retarder l'adoption de ce bill,
mais, comme il est très important, j'objecte
a ce qu'il soit lu aujourd'hui pour la deux-
ième fois, parce que la version française n'a
pas été imprimée. Je désire l'examiner at-
tentivement parce que je considère que ce
bill est très important et qu'il empiète sur
les droits du parlement local. J'insiste pour
que les règlements soient observés et que le
bill soit traduit en français et imprimé.

L'honorable M. SCOTT: J'imagine que le
bill a déjà été traduit sous la forme qu'il
avait quand il a été soumis à l'autre Cham-
bre, parce qu'il a été devant le Parlement
durant plusieurs années et qu'il a été beau-
coup discuté. Si je me rappelle bien, il ne
peut être appliqué qu'à la demande des pro-
vinces.

L'honorable M. MeMILLAN: C'est par-
fait.

L'honorable M. SCOTT: De sorte qu'il n'y
a aucun empiètement quelconque sur la pré-
rogative provinciale.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : J'ai
lu la version anglaise du bill et je vois que
les membres du conseil ne peuvent être nom-
més que par la législature locale, mais que
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le conseil lui-même peut être nommé par les
autorités fédérales, ce qui est un empiète-
ment sur les droits des gouvernements pro-
vinciaux en matière d'éducation.· Quoi qu'il
en soit, comme. I y a quelque doute à ce
sujet, j'ai le droit de demander que tous les
moyens me soient donnés d'examiner la
question aussi minutieusement que possible.

L'honorable M. SCOTT : Je suppose que
l'honorable sénateur n'a pas d'objection à
xDe que le bul soit lu maintenant une deux-
lème fois et que nous le discutions dans une
occasion ultérieure. L'honorable sénateur
ne doit pas vouloir le renvoyer à l'année pro-
chaine.

L'honorable DeBOUCHERVILLE «:Je dé-
sire voir le bill traduit en français avant,
qu'il subisse sa deuxième lecture.

L'honorable M. SULLIVAN : Le bill est
devant la Chambre depuis le commence-
ment de la session. Il n'a subi qu'un amen-
dement, et il est malheureux que l'honora-
ble sénateur insiste sur une pareille tech-
nicalité, parce que ce qu'il' demande ne lui
est pas nécessaire pour se renseigner ou pour
renseigner la Chambre. Les honorables sé-
nateurs connaissent parfaitement le bill, ses
principes et ses détails, et conséquemment
j'en appelle à la générosité de l'honorable
sénateur et je le prie de ne pas empecher
son adoption, ou, dans tous les cas, de ne
pas empêcher la Chambre d'exprimer son
opinion à ce sujet.

L'honorable M. CHURCH: Je crois avoir
un droit tout spécial de parler sur 'ce bill.

Le PRESIDENT : Il n'y a qu'une ques-
tion devant la Chambre,- et c'est une ques-
tion d'ordre. Il ne peut y avoir de discus-

- sion sur les métrites du bill avant que cette
question soit réglée. SI l'honorable sénateur
de Montarville ne retire pas son objection,
alors le bill, si je comprends bien, ne peut
être lu une deuxième fois, et le bill sera re-
jeté par le fait même.

L'ordre du jour est rescindé et la deuxième
lecture du bill fixée à la deuxième séance
de la Chambre.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Je
'n'insisterai pas sur mon objection à la pro-
chaine séance -si cet amendement, qui exige
que les-législatures locales acceptent le bill,

est traduit en français. Je ne demande pas
la traduction de. tout le bill ; je me conten-
terai. de la traduction de l'amendement. Je
veux l'avoir sous une forme qui me per-
mettè de le comprendre, et cela me suffira.

L'honorable M. FISET (en français) : Au
début, j'étais opposé à ce bill,. parce que,
suivant moi, il porte atteinte aux droits des
provinces ; mais après avoir réfléchi, surtout
après que des amendements y ont été faits
par la Chambre des communes, je n'ai plus
aucune objection à faire. J'ai vu moi-même
l'amendement et l'ai étudié attentivement,
et je n'ai aucune objection à l'adoption du
bill tel qu'adopté par la Chambre des com-
munes, préférant laisser à la législature de
la province le droit de décider s'il sera mis
en vigueur ou non.

DEUXIEME SEANCE.

Le président ouvre la séance à trois
heures.

BILL RELATIF AU CONSEIL MEDICAL.

L'honorable M. SULLIVAN: Je remarque
que ce bill a .été mis au bas du feuilleton
des avis. Je préférerais lui voir occuper
l'ordre qui lui est propre.

L'honorable M. SCOTT: Pendant que la
Chambre siégeait, ce matin, ce bill, dont la
version française est imprimée,. séjournait
dans le bureau de poste. J'avais donné au
département des impressions des ordres for-
mels à l'effet que, après avoir reçu la re-
vise, l'imprimerie imprim&t cinquante exem-
plaires pour le Sénat, de sorte que lorsqu'un
bill parvient à cette Chambre, il n'y a pas
de raison pour que la version française ne
soit pas imprimée. Ce bill peut n'être pas
ainsi dans le feuilleton des avis, mais il se
trouve imprimé à temps. On a donné des
ordres pour que des exemplaires officiels.
soient envoyés directement au Sénat

Le PRESIDENT: Suivant la pratique or-
dinaire, cet ordre du jour, qui a été appelé
à la première séance de la Chambre, va au
bas du feuilleton des avis, et en tant qu'il
s'agit de savoir s'il y aura quelque discus-
sion, peut-être vaudrait-il mieux de le ren-
voyer au bas du rôle et de disposer à pré-
sent -de questions urgentes qui sont sur le
feuilleton des avis.



. SENAT

LES IMPRESSIONS DU PARLEMENT. 1

ADOPTION DU QUATRIEME RAPPORT DU
COMITE CONJOINT.

L'honorable M. GIBSON: Je propose l'a-
doption du quatrième rapport du comité
mixte des deux Chambres relativement aux
impressions du parlement. J'ai consulté,
ce matin, le Dr Dawson et celui-ci s'est
déclaré convaincu que le rapport du comité
des impressions serait incomplet à moins
qu'on ne prit des mesures pour rendre plus
claires les dispositions relatives aux salaires
qui doivent être payés aux fonctionnaires
du bureau de distribution. En un mot, je
puis dire que plusieurs personnes ont reçu
des sommes variant de $200 à $300 en rap-
port avec le bureau de distribution et le
gouvernement juge opportun de les mettre
sous la surveillance directe de la commission
de l'économie interne de la Chambre des
communes, ce qui économise deux chèques et
deux paiements, et le comité en est venu à
cette conclusion, qui est exprimée dans ce
rapport. Aussi, M. Roger, M. Wilkshire et
M. Gratton, qui sont dans le bureau de dis-
tribution, bureau faisant partie de l'impri-
merie nationale, et le comité a jugé A
propos de . mettre ces employés sous la
direction du département du secrétaire d'E-
tat. Avec la permission des honorables
sénateurs présents, je propose l'adoption
en dernière épreuve de l'amendement pro-
posant que les traitements des dits fonc-
tionnaires restent ce qu'ils sont mainte-
nant, nonobstant toutes dispositions contrai-
res dans l'acte précité. M. Dawson est con-
vaincu qu'à moins que ceci ne soit fait, l'au-
diteur général pourrait considérer que ces
iessieurs commencent leur carrière ecmme

fonctionnaires du gouvernement en vertu de
l'acte du service civil et, naturellement, les
paierait sur le prix de $400 par année. Ce
n'était pas l'intention du comité et ce n'était
pas l'intention du gouvernement de réduire
les salaires de ces bons employés des diffé-
rents départements. Pour qu'il n'y ait pas
de malentendu, avec l'approbation de la
Chambre, je propose que les lignes suivantes
soient ajoutées au rapport :

Que les traitements des fonctionnaires res-
tent ce qu'ils sont maintenant, nonobstant
toutes dispositions contraires dans l'acte pré-
cité.

La motion est adoptée.

Le PRESIDENT.

LES DEBATS DU SENAT.

ADOPTION DU DEUXIEME RAPPORT DU
COMITE.

L'honorable M. POIRIER : Je propose
l'adoption du rapport du comité permanent
des Débats et du reportage. Le rapport de
ce comité ne renferme rien de nouveau. Il
recommande simplement de garder notre
rapporteur officiel de la presse, M. Holmden,
aux mêmes conditions et avec le même sa-
laire qu'il recevait l'année dernière. Nous
avons raison de croire qu'à moins d'avoir un
rapporteur dans cette Chambre pour faire
les comptes rendus de nos délibérations, le
Sénat sera prqque iginoré pour ne pas dire
complètement ignoré de la presse. Les re-
présentants de la presse prétendent que tout
leur temps est absorbé par les comptes
rendus qu'ils ont à faire pour l'autre Cham-
bre, et que de plus, les avantages qu'ils ont
ici ne sont pas ce qu'ils devraient être, et
pour cette raison, si nous voulons être mis
en rapport avec le public-et je crois qu'il
est désirable que nous le soyons-nous de-
vons continuer à nous assurer les services
d'un rapporteur uniquement pour nous,
comme nous en avons eu un durant les an-
nées dernières. J'ai entendu plusieurs per-
sonnes faire des remarques tendant à dire
que les comptes rendus ne contenaient pas
assez de détails et n'étaient pas suffisam=
ment précis. Cela est vrai, honorables sé-
nateurs ; mais en justice pour notre rappor-
teur, je dois dire que ce n'est pas sa faute.
J'ai comparé plusieurs fois le manuscrit qu'il
a donné à la presse avec les comptes rendus
imprimés, et j'ai constaté que ses comptes
rendus, quoique brefs, succints et bien con-
densés, étaient tronqués et altérés et ne con-
tenaient qu'une faible partie de ce qui s'était
passé dans cette Chambre. Je mentionne
ceci afin d'exonérer notre rapporteur de tout
blâme au sujet de questions sur lesquelles
il n'exerce aucun contrôle. Bien des fois il
propose et l'éditeur dispose.

La motion est adoptée.

BILL DES SUBSIDES.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
sur le bill (n° 157) intitulé : Acte autorisant
l'emprunt de certaines sommes de deniers
pour le service public.
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(En comité.)

L'honorable M. SCOTT: Quelques honora-
bles sénateurs étaient impatients d'avoir de
plus amples détails relativement à cet em-
prunt. Périodiquement, probablement tous
les dix ou quinze ans, le parlement autorise
le ministre des Finances à faire un em-
prunt. D'habitude il y a une très grande
marge. Le montant était autrefois très con-
sidérable, mais il est réduit à deux ou trois
millions. Ce n'est que pour couvrir la soldç
autorisée par le parlement, et cela est pré-
paré pour faire face à cela. Il n'est nulle-
ment question d'exercer le pouvoir. Il se
peut qu'aucune partie de l'émission ne soit
lancée cette année. L'honorable chef de
l'opposition était impatient de savoir quel
montant était encore disposible ,et j'ai cons-
taté, après avoir demandé des renseigne-
ments au département des Finances, que la
somme est de deux à trois millions.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Je constate que le renseignement demandé
est donné au long par le ministre des Finan-
ces, à la page 4258 des Débats des Com-
munes.- Je ne l'avais pas lu, et un honorable
sénateur a appelé mon attention sur le sujet.
J'y al trouvé une explication complète.
Pour que nous sachions qu'il y a des précé-
dents justifiant l'attitude qui a été prise
relativement à ce bill, j'appelle l'attention
du secrétaire d'Etat sur la pratique qui a
prévalu dans le passé relativement aux bills
comportant une dépense d'argent. Si je
l'ai bien compris, il a dit qu'il était inusité
d'aller en comité général pour l'étude d'un
bill comportant une dépense d'argent. Nous
avons généralement accepté un bill de sub-
sides sans aller en comité, pour la raison que
nous n'avions pas, comme membres du
Sénat, le droit ou l'autorisation d'amender
le bill. C'est bien vrai, mais si nous n'avons
pas le pouvoir d'amender un tel bill, nous
pouvons le rejeter.

Je trouve un ou deux précédents qui jus-
tifient cela. Je constate que relativement
au bill de subsides, M. Campbell proposa,
secondé par M. D. Ferguson, que le règle-
ment 44 de la Chambre fft suspendu afin ie
lire le bill, une troisième fois. Cela se pas-
sait le 20 décembre 1867 et en mai 1868:

Un message est. apporté de la Chambre des
communes par son greffer avec le bill intitulé:
" Acte octroyant & Sa Majesté certaines som-
mes d'argent requises pour défrayer certaines

dépenses du service publie durant les années
financières finissant respectivement le 30 juin
1868 et le 30 juin 1869. et pour d'autres fins re-
latives au service public, qui nécessitent l'ap-
probation de la Chambre. Le dit bill est lu
une première fois.

L'honorable M. Campbell, secondé par
l'honorable M. Kenny, propose:

Que l'on ne tienne pas compte de la règle
42. de la Chambre en tant qu'elle se rapporte a
ce bill.

Et le bill est lu pour la troisième fois. Je
ne fais qu'appeler l'attention sur le fait qu'il
y a des précédents anciens et nouveaux qui
autorisent à mettre en pratique la proposi-
tion de Son Honneur le président, c'est-à-dire
de siéger en comité pour l'étude de ces bills,
ou bien de suspendre les règles. Je dois ad-
Inettre, en disant cela, que nous avions l'ha-
bitude, autrefois, d'agir comme l'a indiqué
l'honorable secrétaire d'Etat, à savoir, d'a-
dopter le bill dans son intégrité sans faire
la moindre attention- A la suspension des
règlements, ou à toute autre chose analogue.
A mon avis, la procédure du Sénat doit être
suivie en conformité des règlements. Nous
ne perdrons guère de temps en siégeant en
comité, et je crois que nous devrions, à l'a-
venir, suivre cette ligne de conduite, que ce
soit pour an bill de subside ou .non. Il y a
des occasions où il.est nécessaire de discu-
ter des items, non pas parce que nous avons
l'intention de les rejeter, mais tout simple-
ment pour obtenir et donner le renseigne-
nient que- le public, à notre avis, devrait
avoir et qu'il n'a pu recevoir de l'autre
Chambre.

L'honorable M. SCOTT : Ma prétention ne
se rapportait pas aux règlements. Je recon-
nais cela parfaitement, mais il s'agissait sim-
plement de l'étude du bill en comité. C'était
le seul point à régler.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
C'est la même chose.

L'honorable M. SULLIVAN, au nom du
comité, fait rapport du bill sans amende-
ment.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILL MODIFIANT L'ACTE DE L'IMMI-
GRATION.

TROISIEME LECTURE.

La Chan#bre se forme en comité général
pour l'étude du bill .Intitulé: "Acte modi-
fiant l'acte de l'immigration."
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(En comité.) .

L'honorable M. SCOTT: Nous avons étudié
tout le bll, et le Sénat a été d'opinion qu'un
article plus rigoureux devrait être ajouté
à ce bill. Le ministre de l'Intérieur n'était
pas d'opinion que cet article fût nécessaire.
Néanmoins, j'ai donné instruction au gref-
fier en loi du département de l'Intérieur de
préparer un article comportant l'imposition
d'une amende, et il a ajouté celui-cl :

Article 2. page 1, ligae 24. Après " néce3-
saire " insérez " et chaque propriétaire ou pa-
tron d'un ravire qui transgressera les disposi-
tione du présent acte, ou qui aidera ou incitera
tout immigrant ou passager à agir en contra-
vention à tel ordre ou proclamation ; ou qui re-
fusera ou négligera de recevoir tout immigrant
ou passager, sera passible d'une amende n'ax-
cédant pas dix cents dollars et de pas moins de
cent dollars pour chacun de ces immigrants ou
passagers.

L'honorable M. LOUGHEED : J'allais sug-
gérer que cet arrêté ministériel ne soit pas
restreint par la phraséologie employée dans
les lignes dix et onze, c'est-à-dire, à celles
qui disent que le Gouverneur en coiseil aura
le pouvbir de faire des arrêtés ou des procla-
mations pour toute cause quelconque. On
verra que dans le cas actuel la phraséologie
ne s'applique qu'aux défauts physiques ou
maladies de l'immigrant. Il y a plusieurs
autres raisons. Par exemple, les Etats-Unis

dent que l'immigrant possède un certain ca-
pital et cèrtaines qualités morales, c'est-à-
dire que les criminels sont empêchés d'entrer
dans le pays. Je proposerai que le secrétaire
d'Etat prenne en considération la nécessité
de retrancher les mots suivants : "qui souffre
de toute maladie dangereuse " et d'y substi-
tuer les suivants : " pour une cause quelcon-
que ", laissant entièrement à la discrétion du
Gouverneur en conseil le soin d'exercer son
jugement de la manière qu'il croira la plus
avantageuse.

L'honorable M. SCOTT : Ne vaudrait-il pas
autant ajouter: "pour toute cause quelcon-
que."

L'honorable M. LOUGHEED : En vous
servant de termes généraux, à la suite de
termes spécifiques, vous restreignez ces ter-
mes à la phraséologie qui les précède. Si
cette phrase en particulier est employée,
alors le plus grand pouvoir est donné au
Gouverneur en conseil.

L'honorable M. SULLIVAN : L'honorable
sénateur veut-Il parler des personnes ma-
lades, des nécessiteux et des Idiots ?

L'honorable M. LOUGHEED : Je laisse-
rais cela entièrement au Gouverneur en con-
seil.

L'honorable M. SCOTT : Je préférerais
ajouter, "et pour toute autre cause ".

L'honorable M. SULLIVAN : Je suppose
que le département enverrait une liste en
pareils cas.

L'honorable M. SCOTT : Oui, le départe-
ment verrait à ce que la chose fût définie.

L'honorable M. SULLIVAN : Je crois que
tout l'acte de l'immigration devrait être re-
visé, en particulier la partie qui se rapporte
aux maladies. Nous devons employer une
meilleure phraséologie. La loi devrait être
rédigée en termes clairs et précis. Par ex-
emple, un article de l'acte stipule que le
percepteur des douanes " peut dispenser de
ces cautionnements, etc., " c'est-à-dire de
fournir une caution, ce qui est un très
grand embarras. J'en parle afin que les
honorables sénateurs l'examinent Voyez
l'article qui se rapporte aux obligations; Il
est embarrassant. Plusieurs expressions em-
ployées dans l'acte sont surannées au point
de vue de la science médicale. Les hommes
de science ne se se, vrit pas du mot "luna-
tique ". Les honorables sénateurs savent
d'où ce mot est dérivé et si vous voulez par-
ler des conditions dans lesquelles se trouve
placé un lunatique vous devez vous servir
du mot "aliéné ". Et puis Il y a le mot
" idiot". L'idiotie ne peut pas être con-
tractée à bord d'un vaisseau. Elle naît avec
l'individu. Il y a aussi le mot " sourd-
muet ". Une personne pourrait être sourde
seulement et ne pas être exemptée, et
muette, et elle ne serait pas non plus exemp-
tée.

L'honorable M. POWER : J'aimerais à sa-
voir d'où vient la citation que l'honorable
sénateur a faite.

L'honorable M. SULLIVAN : De l'acte. Je
ne veux que faire voir la raison qui milite
en faveur de la revision des articles relatifs
à l'admission ou au rejet des immigrants.
Toute la loi devrait être revisée. Je lis l'ar-
ticle dix-sept de l'acte que nous sommes en
train d'amender. Et puis les causes -occul-
tes. Une personne peut avoir contracté la
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pleote dans le pays qu'il a quitté et il peut
se passer deux semaines avant qu'elle se
manifeste extérieurement. Elle peut ne pas
se développer dans le navire. Et puis il est
question du lever et de la propagation de la
maladie. Une maladie ne se lève pas, un
homme se lève, par exemple, de même que
le soleil; mais une maladie prend naissance.
Pour rendre eflicace cet article ou tout autre
de ce genre, vous devez rendre obligatoire
I'exmmen. L'officier de santé du port ou le
percepteur devraient être commandés en des
termes semblables à ceux qui se trouvent
dans l'acte des Etats-Unis. Je vais lire ce
qui devrait être, à mon avis, annexé à l'a-
mendement du secrétaire d'Etat:

Qu'à l'arrivée par eau, à tout endroit attué
dans le Dominion du Canada, d'immigrants an-
glais ou étrangers, il sera du devoir du steamer
ou da voilier de donner le nom, l'age; le sexe,
la nationalité, le dernier domicile et la desti-
nation de chaque immigrant, avant qu'aucun
d'eux débarque, à l'officier inspecteur, qui se
rendra immédiatement à bord du navire ou en-
verra une personne compétente y faire l'inspeq-
tion de tous les immigrants suivant les instruc-
tions du département, et l'inspecteur peut .or-
donner le débarquement temporaire de tout im-
migrant pour y faire subir un nouvel examen
dans un lieu et dans un temps désignés d'a-
vance et le retenir là jusqu'à ce qu'un examen
partait ait été effectué.

Les inspecteurs doivent être des médecins li-
cenciés et pratiquants du Canada ou d'une de
ses provinces et ils seront autorisés à taire
prêter serment et recueillir des témoignages. ai
la chose est nécessaire, quant au droit que pos-
sède l'immigrant d'entrer au Canada, et toutes
choses qui devront être enregistrées dans les
archives.

J'ajouterai à cela de suivre les instructions
qui lui sont données par le département, et
cela assurerait promptement un examen.
Autant que je puis voir, il n'y a rien dans
l'acte qui assure promptement, un examen
complet. Quand le passager quitte le port
où il a débarqué, on n'a pas le temps de faire
l'examen. Un cautionnement peut avoir été
donné. S'il en a été donné un, il est envoyé
au receveur général. Comment peut être
remboursée une municipalité obligée de
payer pour la subsistance de cet immigrant ?
Elle ne sait rien au sujet de ce cadtionne-
ment, et conséquemment, il vaudrait autant
que la loi n'existat pas. Que le secrétaire
d'Etat accepte ou non cette proposition, je

. crois qu'elle aura pour effet de lui démon-
trer dans quelle position anormale se trouve
placée l'application de la loi, et qu'il pren-
dra en considération l'humble effort que je
fais pour la rendre effective, qu'elle soit
adoptée ou non.

L'honorable M. POWER: Je soulève une
question ·d'ordre. La question qu'il y a
maintenant, devant le comité est l'amende-
ment proposé par le secrétaire d'Etat au
deuxième article du bull, .et l'on devrait atti-
rer de ce côté l'attention du comité et rien
que cette attention. Je suis en faveur d'un
amendement, mais il devrait y avoir, à mon
avis, un mot d'ajouté au commencementi.
L'amendement ne s'applIque qu'au patron
du navire. Il devrait aussi s'appliquer à
son propriétaire.

L'honorable M. SCOTT : J'ai cela dans
mon mémorandum.

L'honorable M. CHURCH : Je pense que
l'amendement préparé par le secrétaire d'E-
tat, et qui a été ajouté sur la proposition de
l'honorable sénateur de Calgary, serait bien
approprié et ferait disparaltre en grand nom-
bre les objections soulevées l'autre jour par
piusieurs honorables sénateurs contre le bill
lors de sa discussion. Il serait d'une appli-
cation facile dans le port d'Halitax. En ce
qui regarde la revision de l'acte primitif,
nous n'avons rien devant nous, comme l'a
dit le président.

L'honorable M. SCOTT: J'ai accepté la
proposition qui a été faite et je suis prêt
à amender le bill, et à me ranger à l'avis de
la Chambre.

L'article est amendé et adopté.

L'honorable M. SCOTT : A la vérité, les
propositions de l'honorable sénateur de
Kingston sont très bonnes, et j'espère que,
lorsque l'acte sera revisé, nous le rendrons
plus parfait qu'il ne l'est à présent. Sait-il
qu'en vertu d'un article précédent de l'acte,
le surintendant médical est autorisé à exer-
cer des pouvoirs considérables, à savoir les
pouvoirs d'examiner les immigrants arri-
vant dans n'importe quel part, et d'empêcher
le débarquement de personnes peu dési-
rables.

L'honorable M. SULLIVAN : Cela ne s'ap-
plique qu'au surintendant de la quarantaine.

L'honorables M. SCOTT: Les officiers de
santé des différents ports sont tous des of-
ficiers de la quarantaine.

L'honorable M. SULLIVAN : L'officier de
santé du port n'est pas le surintendant de
la quarantaine. Cet officier a des pouvoirs
considérables et il doit les avoir. Je veux
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parler de l'examen médical à l'endroit du
débarquement. Cet examen ne s'applique
pas à la quarantaine. J'ai lu l'acte pour voir
s'il y avait une disposition exigeant un exa-
men <omplet, et je n'ai rien trouvé de tel.

L'honorable M. SCOTT : Il y a deux ins-
pections. Tous les vaisseaux remontant le
Saint-Laurent doivent être 'inspectés à la
Grosse-Ile, et à Québec, ainsi qu'à,Halifax
et à Saint-Jean. Cependant, toutes les pro-
positions qui ont été suggérées sont utiles et
peuvent contribuer à rendre la loi plus par-
faite.

L'honorable M. YOUNG, au nom du co-
mité, fait rapport du bill avec des amende-
ment adoptés en, dernière épreuve.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILL MODIFIANT L'ACTE DES TERRES
FEDERALFES.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill intitulé: Acte modifiant
l'acte des terres fédérales.

(En comité.)

Article 4.

L'honorable M. SCOTT : Il a été proposé
d'amender cet article. Au sujet de la -com-
pensation, il semble y avoir une idée bien
arrêtée dans cette Chambre, et j'accepte la
proposition qui a été suggérée et j'ai prépa-
ré un amendement qui, je crois, donnera sa-
tisfaction.

L'honorable M. XOUNG propose de retran-
cher de la deuxième ligne du haut de la page
les mots "où il y a des améliorations de
faites" et de la septième ligne "améliora-
tions ou les intéréts y compris ", et d'y ajou-
ter le mot "terrains~".

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
comprends par cet article qu'il y aura ar-
bitrage.

L'honorable M. SCOTT: Si le gouverne-
ment s'empare de la propriété de quelqu'un,
il devra lui en payer la valeur.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : S'il
y avait entente, pourquoi y aurait-il arbi-
trage 7

L'nonorable M. SCOTT: S'il y a entente,
l'arbitrage n'est pas nécessaire.

Hon. M. SULLIVAN.

L'honorable M. CLEMOW : Ceci s'appli-
que-t-il au terrain qui est réservé. Dans l'af-
firmative il ne donne pas de compensation
pour le dommage fait au terrain qui n'est
pas réservé.

L'honorable M. SCOTT : Ce bill, tel qu'a-
mendé, pourvoit au cas où le département
de l'Intérieur émet dans le Manitoba et le
Nord-Ouest des lettres patentes dans les-
queliles est réservé un cinquième pour les
chemins. Tel que le bill était au sortir de
la Chambre des communes, il décrétait que
cinq pour cent du terrain peut être réservé,
et que les améliorations seules seraient
payées. Nous décrétons maintenant que la
Couronne payera pour le terrain de même
que pour les améliorations.

L'amendement est adopté, et l'article tel
qu'amendé est aussi adopté.

L'honorable M. LOVITT, au nom du co-
mité, fait rapport du bill avec ses amende-
ments adoptés en dernière épreuve.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILL MODIFIANT L'ACTE DE L'INS-
PECTION GENERALE.

TROISIEME LECTURE.
La Chambre se forme en comité général

pour l'étude du bill (142) intitulé : "Acte
modifiant l'acte de l'inspection générale."

(En comité.)

Article 2.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Je crois
qu'il est proposé de changer la proportion de
90 pour 100 en celle de 95 pour 100.

L'honorable M. YOUNG : Nous simplifie-
rions les choses, si nous nous occupions
maintenant de tout l'amendement. Cette
question est plus importante qu'elle ne sem-
ble l'être de prime abord. Il a été soumis
hier au comité, et nous n'avons eu aucun avis
quelconque. Le temps était court pour se
procurer des renseignements sur une question
aussi importante que celle de la classifica-
tion de l'avoine au Canada, et l'augmenta-
tion croi'ssante du rendement annuel la rend
encore plus importante. Je désirerais attirer
l'attention sur le fait que, à mon avis, à
part le premier et le dernier paragraphe,
l'amendement s'applique à tout le Canada.
Conséquemment, elle est plus importante
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qu'elle n'a tout d'abord paru l'être, et elle
est digne de l'attention de chacfue honorable
-membre de ce comité. Je donnerai une ou
deux explications afin d'élucider ce qui a
trait à notre classification dans l'Ouest.

L'honorable M. LOUGHEED : Mon hono-
rable ami fait erreur quand'il dit qu'il s'ap-
plique à tout le Canada. S'il veut examiner
l'acte de l'inspection, il verra qu'il s'applique
à la région située à l'ouest de Port-Arthur.

L'honorable M. YOUNG : Si mon hono-
rable-ami veut bien lire les articles relatifs
à la classification, il verra que ces articles
comprennent la division d'inspection du Ma-
nitoba et le reste du Canada. Ce sont les
articles relatifs à l'inspection par tout le
Canada, y comprise aussi l'inspection de
l'Ouest, et conséquemment cette partie de
l'amendement, à part le premier et le dernier
paragraphes, se rapporte, je suppose, à tout
le Canada.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable sénateur prétend que
ces mots ne la restreignent pas au Manitoba
et au Nord-Ouest : "l'avoine n° 1 consistera
entièrement d'avoine cultivée au Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest" ?

L'honorable M. YOUNG : C'est le pre-
mier paragraphe. Lisez le suivant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il dit que l'avoine doit être saine, mais il
ne dit pas que tout l'amendement s'appli-
que aux produits du Manitoba et du Nord-
Ouest.

L'honorable M. YOUNG : Non.

L'honorable M. TEMPLEMAN: On avait
l'intention de le rédiger ainsi.

L'honorable M. YOUNG : La difficulté qui
a donné lieu à cet amendement provient de
l'attitude prise, par le conseil d'inspection
l'année dernière, dans le but de s'efforcer de
stimuler le mouvement de la récolte, en ajou-
tant à la classe type quelques classes sup-
plémentaires connues sous le nom de classes
commerciales. Le conseil d'inspection est
composé de cultivateurs et de négociants.
Tous les intérêts y sont représentés, et lors
de la dernière réunion, l'année dernière, on
a jugé opportun d'ajouter deux classes com-
merciales à la classe d'avoine connue sous le
nom de blanche n° 'l, de l'Alberta, et de
blanche n° 2, de l'Alberta. Je crois que le
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conseil n'a été guère heureux dans le choir
du nom, mais l'intention du conseil a été tout
simplement de mettre les Inspecteurs en me-
sure de classer l'avoine qui n'a pas la qua-
lité requise pour être placée au rang des
trois classes types. Cela a permis aux
inspecteurs d'établir une classe d'avoine
dans ces deux catégories supplémentaires,
ayant encoffré une partie considérable de
l'avoine qui avait été mise dans le compar-
timent aux déchets, dans l'espoir qu'en ce
faisant, ils procureraient aux cultivateurs de
l'ouest un meilleur prix pour leur produits
que celui qu'ils auraient obtenu s'ils les
avaient encoffrés en vertu du dernier article
de l'Acte de l'inspection.

Sans doute les circonstances, l'année der-
nière, rendirent la chose nécessaire, parce
que les honorables sénateurs savent tous,
que vu la rareté du blé et pour d'autres rai-
sons, le prix du grain de toutes sortes
était très élevé. Le résultat ne fut pas
accueilli favorablement en certains quar-
tiers, et le représentant d'Edmonton, qui
est un grand district à blé, a propos&
ces amendements, dans le but de faire
bien classifier l'avoine cultivée dans ce
district quand elle sera soumise à l'exa-
ment de l'inspecteur. Il n'a pas d'autre
but que d'assurer les meilleurs résultats pour
le district qu'il représente, et pour élucider
la chose, je propose de retrancher de l'a-
mendement tous les mots après le mot
"amendé" dans la deuxième ligne et d'a-
jouter une disposition qui dirait qu'elle ne
s'applique qu'à l'avoine cultivée dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest
ou dans Ontario, à l'ouest du lac Supérieur.
C'est la phraséologie employée relativement
au blé. L'inspection du blé est divisée par
cette inspection, et puis, secondement, la
deuxième partie de l'amendement se rap-
porte à l'annexe qui dans l'acte donne pou-
voir au conseil d'inspection d'établir, si l'ins-
pecteur en chef le juge nécessaire, une clas-
sification commerciale pour une meilleure
manutention de la récolte. L'amendement,
tel qu'il est rédigé, privera, croit-on, le con-
seil d'inspection, du pouvoir de s'occuper
d'autre grain, excepté le blé. Le but de
mon honorable ami qui propose cet amende-
ment est tout simplement de priver le con-
seil du pouvoir de s'occuper de l'avoine. En
conséquence, je propose que le paragraphe
4 de l'annexe du dit article 44, soit par les
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présentes amendé par l'insertion des mots
" excepté l'avoine" après le mot " grain"
chaque fois qu'il se' trouve dans le dit
article. Cela aura pour effet de priver le
-conseil du pouvoir de fixer les classifications
-commerciales de l'avoine. J'ai aussi l'inten-
tion de proposer qu'on retranche le mot
" saine ", parce que c'est aussi une des

-choses sur lesquelles nous nous sommes en-
tendus, et qui sont inutiles dans l'amende-
-ment. J'ai reçu du secrétaire de la halle-
-aux-blés de Montréal, un message qui se
lit comme suit:

La halle aux blés objecte à l'adoption du bill
des communes (142) modifiant l'Acte de l'inspec-
tion. Preseat acte satisfaisant. Amendemtdnt
allouerait dix pour cent d'avoine noire et blan-
che et la rend invendable pour l'exportation.
On s'oppose fortement au mot " saine " comme
définition de blancha, vu que cela permettrait
de classifier comme saine l'avoine gelée ou moi-
sie.

L'honorable M. POWER : Il vaut mieux
ne s'occuper que d'un amendement à présent.
Je ne crois pas que l'amendement de mon
honorable ami soit rédigé comme il devrait
l'etre. Il serait mieux de le rédiger ainsi :
"Cet article ne s'appliquera qu'au Manitoba
et aux Territoires du Nord-Ouest et à la ré-
gion située à l'ouest du lac Supérieur."

L'honorable M. SCOTT : Cet amendement
ne s'applique qu'au Manitoba et aux Terri-
toires.

L'honorable M. LOUGHEED : Il ne s'é-
tend qu'aux régions situées à l'ouest de
Port-Arthur-page 166 des statuts de 1899.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Que faites-vous du grain cultivé au sud-
ouest du lac Supérieur ?

L'honorable M. TEMPLEMAN: Une clas-
sification différente est appliquée à celui-là.

L'honorable M. SCOTT: La loi reste ce
qu'elle était auearavant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Quelle est la différence dans la qualité et la
nature du grain cultivé dans Ontario, dans
le nord-ouest et le sud-ouest d'Ontario ?
Prenons le district de la rivière à la Pluie.
qui comprend une bonne partie agricole de
ce que nous nommons le Nouvel Ontario;
est-ce que l'avoine cultivée dans cette localité
est assujettie à la même inspection que celle
cultivée à l'est du lac Supérieur,?

L'honorable M. YOUNG: Non, notre ins-
pection se fait maintenant à Fort-William.

Hon. M. YOUNG.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais notre bill dit que cet acte ne s'appli-
querà qu'à l'avoine cultivée dans le Mani-
toba, dans les Territoires du Nord-Ouest et
dans' Ontario, au nord-ouest du lac Supé-
rieur.

L'honorable M. YOUNG: La phraséalogie
est exactement la même que la phraséologie
employée relativement au blé, qui s'applique
à toute cette région.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Elle ne s'applique pas à toute cette régian,
si vous vous servez de l'expression " nord-
ouest ". Vous devriez ajouter aussi bien les
mots sud-ouest.

L'honorable M. POWER : Si j'ai bien com-
pris l'honorable sénateur de Killarney (l'ho-
norable M. Young), il a dit que la loi qui
existe est satisfaisante. Pourquoi irions-
nous améliorer la loi actuelle, si elle ne laisse
rien à désirer. Comme je comprends la cho-
se, cet amendement en particulier a été pré-
senté à la Chambre des communes, et cette
Chambre se souciait fort peu de l'adopter.

L'honorable M. LOUGHEED : En disant
cela, l'honorable sénateur fait complètement
erreur. Je suis informé par M. Oliver, le
député de l'Alberta, que le ministre du Com-
merce a consenti à intercaler dans ce bill-
clst A--uL A--- la uucutAcuet l'aacte de
l'inspection-l'amendement proposé hier par
l'honorable sénateur, et, pour que la chose
se fasse, le ministre du Commerce, ou le
ministre de l'Intérieur, si je suis bien infor-
mé, y a apposé ses initiales.

La difficulté a surgi de cette manière. Le
conseil d'inspection de Winnipeg a es-
sayé de faire une nouvelle classification de
l'avoine, laquelle classification a nul d'une
manière très grave à la vente de la récolte
d'avoine de l'Alberta. Je pourrais dire que
l'Alberta est à peu près le seul district de
l'ouest qui exporte de l'avoine. Environ
cinq millions de boisseaux ont été récoltés
pour l'exportation, et il y a quelques mois,
quand le bureau de la guerre impérial ache-
tait de l'avoine dans ce district en particu-
lier, le conseil d'inspection entreprit de fixer
une classification pour l'avoine avariée, non
seulement pour celle récoltée dans le Mani-
toba et la région située à l'est des territoires,
mais aussi pour celle récoltée dans l'Alberta,
et il fit tort au district de l'Alberta en dési-
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gnant toute l'avoine avariée sous le nom de
l'Alberta n° 1, l'Alberta n° 2, l'Alberta n° 3,
et sur tous les points d'où l'avoine est expor-
tée, on était sous l'impression que toute
l'avoine avariée venait de l'Alberta. Ce
n'était pas seulement un procédé arbitraire
de la part du conseil d'inspection, mais
c'était une chose nuisible à ceux qui culti-
vent l'avoine dans l'Alberta.

L'honorable M. WATSON : Quant à l'in-
justice faite par le conseil d'inspection à
l'Alberta, je pense que les membres de la
Chambre des communes qui suggèrent les
amendements, admettent que ce conseil
ne leur a pas fait d'injustice dans le Nord-
Ouest, parce que, l'année dernière, il y a eu
là une grande quantité d'avoine de gelée.
Elle pesait assez, et n'était pas une mau-
vaise nourriture, mais l'inspecteur ne pou-
vait la classifier comme étant de première
qualité, et s'il n'avait pas créé une nou-
velie catégorie, il aurait été obligé de la
jeter dans le compartiment aux déchets où
ne se trouvait que l'avoine classée. L'avoine
valait mieux, et l'inspecteur s'adressa au
conseil d'inspection et lui dit: "Vous avez
le pouvoir de me tirer d'affaire." Elle ne
doit pas être mise dans le compartiment aux
déchets. Je ne puis la faire accepter comme
étant de première qualité, et le conseil a fait
cette classification pour le tirer d'affaire.
Le conseil a fait cette classification, parce
qu'il croyait qu'autrement les inspecteurs
seraient mis dans l'embarras. mais Il a baissé
le prix de l'avoine à 23 sous, et quand a
éclaté la guerre Sud-africaine, le prix a été
élevé à 28 sous, et cette avoine a été classi-
fiée et vendue à un bon prix.

L'honorable M. LOUGHEED : M. Oliver,
député de l'Alberta, me dit que l'attitude du
conseil d'inspection a réduit le taux de
trois sous par boisseau et a empéché les
cultivateurs d'obtenir de bons prix. Les mi-
notiers du Manitoba, qui n'exercent pas une
faible influence sur le conseil d'inspection.
ont acheté de l'avoine propre à faire de
la farine au prix de l'avoine de qualité
inférieure. Cinq pour cent de l'avoine est
propre à être convertie en farine, attendu
que les autres 95 pour 100 sont composés
d'avoine qui ne saurait être utilisée que
pour la nourriture des animaux.

L'honorable M. YOUNG: Les classes types
fixèes par la loi restent toujours les mêmes,
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et tout grain possédant les qualités requises
pouvait être assigné à ces classes par l'ins-
pectèur ; donc les classes commerciales
créées par le conseil d'inspection ne nuisaient
pas à l'inspection du grain, si celui-ci était
propre à être assigné par l'inspecteur aux
elasses qui étaient en vigueur depuis 1899.
De sorte que le fait que le conseil d'inspection
a créé deux classes commerciales n'a pas
abaissé la qualité de l'avoine et n'a pas, non
plus, nul au travail de l'inspecteur. Il en
résulte qu'on s'est tout simplement efforcé
de procurer aux producteurs de l'ouest un
meilleur prix pour le grain qui n'est pas
assez bon pour faire partie des classes
types, mais qui est cependant trop bon pour
être rejeté.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Il me
semble qu'il serait odieux d'attribuer à un
territoire la production d'une avoine de qua-
lité Inférieure. Assurément, c'était calom-
nier Alberta que de faire une classe distincte
de l'avoine gelée et rejetée ou de l'avoine de
qualité inférieure, et d'en attribuer exclusi-
vement la provenance à Alberta. A mon
avis, la plainte qui a été faite était basée
sur la raison. J'avoue franchement que je
ne suis pas très avancé dans l'art de classi-
fier les grains, et je me repose quelque peu
sur mes amis de l'Ouest pour rendre ces
amendements conformes A la justice et au
droit.

L'honorable M. POWER : Bien que la
Colombie Anglaise ne produise pas d'avoine
maintenant, elle pourra en produire plus
tard, et ce grain ne sera pas classé comme
provenant d'Alberta.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je de-
mande la permission de corriger l'erreur
faite par mon honorable ami. Nous culti-
vons, dans la Colombie-Anglaise, la meil-
leure avoine du Canada, bien que notre pro-
vince n'exporte guère cette espèce de grain.

L'honorable M. WATSON : Je suggèrerai
que " 95 pour cent de l'avoine blanche " soit
inséré dans le premier paragraphe au lieu de
90 pour 100. Le but est d'avoir de l'avoine
aussi nette que possible. M. Oliver, qui a
soulevé ces questions dans la Chambre des
communes et qui a fait de telles plaintes,
l'année dernière, au sujet de l'inspection,
m'a parlé tout à l'heure et m'a dit qu'il ac-
ceptait cela.

L'article est amendé et adopté.
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L'honorable M. YOUNG : Comme la chose
a été démontrée, ces amendements ont été
demandés par le représentant du district qui
récolte la plus grande quantité de l'avoine
destinée & l'exportation. Il n'a, j'en suis sûr,
qu'un seul désir, c'est de voir le grain récolté
dans ce district convenablement classifié.

L'amendement est adopté.

L'honorable M. BEIQUE, au nom du co-
mité, fait rapport du bill avec ses amende-
ments adoptés en dernière épreuve.

PREMIERE ET DEUXIEME LECTURES.

Bil (85) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Rive
Sud."-(L'honorable M. Béique.)

Bill (87) intitulé : "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Québec
Sud."-(L'honorable M. BéIque.)

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU PASSAGE SOUTERRAIN DE

MONTREAL.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (98) intitulé : "Acte
constituant en corporation la Compagnie du
passage sousterrain de Montréal.

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. WATSON propose que le
règlement 41 soit suspendu en tant qu'il se
rapporte à ce bill.

L'honorable M. WOOD (Hamilton) : J'ob-
jecte à la suspension du règlement.

L'honorable M. WATSON propose que le
bill soit lu une deuxième fois, lundi, à la
première séance de la Chambre.

La motion est adoptée.

BILL MODIFIANT L'ACTE DU TERRI-
TOIRE DU YUKON.

Un message de la Chambre des communes
est lu avec le bill (119) intitulé : " Acte mo-
difiant de nouveau l'acte du territoire du Yu-
kon."

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. SCOTT propose que le bill
soit lu une deuxième fois lundi, à la pre-
mière séance de la Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce le bill qui pourvoit à la représenta-
tion du territoire du Yukon ?

Hon. M. WATSON.

L'honorable M. SCOTT: Non, il donne un
pouvoir supplémentaire pour faire des or-
donnances.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LE CONSEIL MEDI-
CAL DU CANADA.

L'honorable M. SULLIVAN propose la
deuxième lecture du bill (n° 11) intitulé:
Acte à l'e.ffet d'établir un conseil médical au
Canada.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Ce
bill a trait à l'éducation. Pas un membre
de cette Chambre ne conteste ce fait. L'au-
teur du bill à la Chambre des communes, en
réponse à une question qui demandait s'il
garantissait les droits des provinces, a dit:
"Il y est pourvu par l'amendement qui vient
d'être adopté." L'amendement est dans
l'article 6 du bill, et le troisième paragraphe
de cet article se lit comme suit :

Aucune province ne sera représentée au con-
seil, soit par des membres nommés ou (lus,avant que la législature de la province ait sta-
tué que l'inscription par le conseil sera accep-
tée comme l'équivalent d'une Inscription au
même effet en vertu des lois de la province,
pourvu que lorsque toutes les provinces du Ca-
nada aurant légiféré à l'effet susdit, il leur
soit loisible de nommer et élire, de la manière
susdite, des membres du conseil représentant
ces provinces, ainsi que les universités, collèges
et ecoles constitués en corporations ; et ces
membres constitueront, sauf les dispositions du
présent acte, le conseil.

J'ai eu l'occasion de consulter plusieurs
personness, et il y a un certain doute au su-
jet de cet article. Quelques personnes sont
de l'opinion de son auteur, le Dr Roddick, à
savoir que le bill ne deviendra en vigueur
que lorsque toutes les législatures provin-
ciales l'auront approuvé. Mais d'autres-et
je suis porté à partager cette opinion-pen-
sent qu'il ne protège pas les droits provin-
ciaux. Il stipule d'abord qu'il sera en vi-
gueur lorsque les législatures l'auront ap-
prouvé. Quand toutes les législatures au-
ront légiféré pour le mettre en vigueur, alors
ces membres devront, sujets aux dispositions
de cet acte. constituer le conseil. Il ne dé-
crète pas que la loi ne deviendra en vigueur
que lorsque toutes les législatures l'auront
acceptée. Je crois que tout le monde com-
prend l'importance de ne pas permettre au
gouvernement fédéral d'intervenir dans ces
questions qui sont du ressort du gouverne-
ment provincial, et l'éducation est du res-
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sort du gouvernement provincial. Ce bill
s'applique certainement à l'éducation. Puis-
que nous sommes unanimes sur cette ques-
tion, pourquoi ne pas rendre plus claire cette
partie de l'article six sur laquelle nous ne
nous entendons pas quant à l'interprétation
qu'il faut lui donner ? Pourquoi ne pas dire
en des termes qui seraient compris de tous
que cette loi ne deviendra en vigueur que
lorsqu'elle aura été approuvée par la légis-
lature, et alors il n'y aurait plus aucun
doute A ce sujet. Puisque nus sommes
convaincus qu'il est très important que cette
question soit réglée avant que le bill ait
subi sa deuxième lecture-parce qu'en con-
sentant à la deuxième lecture nous afir-
mous le principe du bill-l'adoption du pré-
sent bill donne au gouvernement fédéral le
droit d'intervenir dans les affaires provin-
claies, et je crois que la chose devrait être
décidée à présent. Si un honorable séna-
teur veut proposer un amendement qui fasse
disparaitre le doute, alors chacun saura que
les droits des provinces sont protégés. Je
crois que sous d'autres rapports le bill se-
rait avantageux à l9 province de Québec.

Manitoba, la Nouvelle-Ecosse ou dans toute
autre. province du Dominion. Le bill a en
vue quelque chose que l'on a cherché depuis
plusieurs années. Ce bill est avantageux au
point de vue national. Il tend à empêcher
les médecins d'aller pratiquer aux Etats-
Unis. Plusieurs de nos jeunes gens qui sont
bien compétents pour pratiquer la médecine,
sont allés au Manitoba en vue d'exercer leur
profession, mais les lois de la province les
en ont empêchés. A cette époque les lois des
états de l'ouest de l'Union n'étaient pas aussi
sévères qu'aujourd'hui, et cela a eu pour
conséquence que ces jeunes gens allèrent y
exercer leur profession. Je suis informé par
ceux qui résident dans le Dakota, dans le
territoire de Washington et celui de l'Orégon,
que plusieurs médecins pratiquent là parce
que les lois y sont plus libérales que celles
qui existent dans les provinces de notre
Dominion, et le présent bill a pour but de
faire disparaître eette anomalie et de faire
c.mprendre à un sujet anglais qu'il est réel-
lement un sujet anglais dans n'importe quelle
province où il pratique, quand il a la com-
pétence voulue. Il serait inconvenant, il ne

L'honorable M. LANDERKIN : L'objec- seai pns sage, eil ne seit pas, a mon
tion qui a été soulevée par l'honorable séna- avis, dans l'intérêt du pays, au point de vue

teur de Montréal est une objection juste, de la profession, ou à tout autre point de

mais en même temps ce bill n'entrave pas vue, de nier aux sujets britanniques le droit

l'éducation, laquelle a été confiée par l'acte d'exercer leur profession dans n'importe
de la Confédération aux différentes provin- quelle province où ils résident. Il ne nuit

ces. Ceci ne fait que réglementer l'inscrip- pas à l'éducation. Mon honorable ami n'est

tion dans toutes les provinces, de sorte qu'un pas plus anxieux que moi à ce sujet. Je

médecin qui a subi un examen dans une des serais d'accord avec lui si cela nuisait à

universités du Dominion, aura le droit de l'éducation. Ceci ne regarde que l'inscrip-
pratiquer dans n'importe quelle province. tion et nous donne, au point de vue. de l'ins-

La loi actuelle est peu recommandable et est cription, la réciprocité dans chaque province

injuste dans son application. Un médecin du Dominion. C'est ce que nous désirons et

qui a reçu ses degrés à l'université McGill c'est ce que ce bill veut réaliser. J'ai éprouvé

ne peut pas exercer sa profession dans au- du chagrin. quand je suis allé dans l'Ouest,
cune des autres provinces, parce qu'il a reçu de voir tant de jeunes médecins qui avaient

son éducation dans la province de Québec. été forcés. faute d'une législation cana-

Il est limité à la province de Québec. Les dienne, d'aller pratiquer aux Etats-Unis, et

gradués des universités de Toronto ont qua- j'espère, dans l'intérêt du pays et dans l'in-

lité pour pratiquer dans n'importe quel en- téret de la professiLn. que le Sénat ne fera

droit du Canada, mais ne peuvent pratiquer pas d'opposition à cette mesure qui a été si

en dehors d'Ontario. Ce bill ne touche pas bien étudiée. si bleu élaborée et si bien ex-

A l'éducation, il ne se rapporte qu'à l'inscrip- posée devant la Chambre des communes.

tion des médecins praticiens. Il semble J'espère que notre Sénat s'élèvera à la hau-

étrange-et je crois que mon honorable ami teur de la situation et deviendra un Sénat

en conviendra-que lorsqu'un monsieur a national et accordera à la profession médi-

qualité pour pratiquer dans la province de cale le pouvoir de réglementer l'inscription
Québec. Il lui soit défendu, bien que sujet de manière à permettre de pratiquer dans
britannique, de pratiquer dans Ontario, le chaque province du Dominion. Ce n'est pas
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trop demander. Je ne mets pas en doute la
sagesse des pères de la Confédération poui
n'avoir pas inséré cette disposition dans
l'acte de la confédération, mais si nous
avions eu l'avantage d'y intercaler cette me-
sure qui s'applique à l'inscription des méde-
cins, il n'y aurait pas, que je sache, d'objec-
tion soulevée au Sénat contre cet avantage
accordé à la profession médicale et contre la
permission donnée à tout médecin du Ca-
nada de jouir du droit de pratiquer que lui
donne la loi de sa province. Je crois que
nous devons avoir le droit, non seulement au
point de vue de la profession, mais au point
de vue national, de permettre la réciprocité
en fait des lois relatives à la profession des
médecins qui se sont rendus compétents
dans les universités que nous avons, dans les
universités où les médecins puisent la science
aussi bien que dans toutes les universités
étrangères, et si mon honorable ami son-
geait un moment au discrédit que l'état de
choses actuel jette sur la bonne réputation
de la province de Québec, quand elle nie,
aux étudiants qui ont été gradués dans cette
province, soit à McGill soit à Laval, le droit
de pratiquer dans toute autre province du
Dominion où il serait avantageux pour eux
de pratiquer, je pense qu'il abandonnerait
son objection et permettrait l'adoption du
bill.

L'honorable M. BERNIER : Les remar-
ques de l'honorable préopinant sont entière-
ment hors de la question. Les médecins ne
sont pas plus privés de leurs droits comme
sujets britanniques que les autres membres
de la société. Ce sujet dépend entièrement
des provinces. Il y a eu un temps où deux
provinces seules avaient la réciprocité des
lois au point de vue de l'éducation médicale.
Le Manitoba, si je ne me trompe, a eu long-
temps et a encore dans la loi touchant la
médecine un article qui décrète la récipro-
cité. Pourquoi les autres provinces n'en au-
raient-elles pas un semblable ? Cette ques-
tion serait réglée A l'entière satisfaction des
médecins et du peuple du Canada. Il me
semble qu'il ne peut y avoir aucun doute
que ce bill est un projet de loi touchant l'é-
ducation. Il suffit d'examiner les divers ar-
ticles du bill pour s'en convaincre. Voyez,
par exemple, le paragraphe A de l'article 4,
qui exige un certain degré de compétence en
médecine. Il y a dans le bill plusieurs au-
tres articles de cette nature. Le présent

Hon. M. LANDERKIN.

bill subira probablement sa troisième lec-
ture.. L'opinion de la Chambre semble en
faveur de cela., Je regrette d'enregistrer
mon nom comme dissident. A la vérité, 4des
hommes autorisés à parler sur ces questions
ont exprimé leur opinion que ce bill est
sous la juridiction de ce parlement. Mais
je ferai respectueusement remarquer qu'il
n'est pas dans l'esprit de la constitution en
tant qu'il s'applique A une catégorie de su-
jets qui tombent sous la juridiction provin-
ciale. Il sufit d'examiner certaines disposi-
tions du bill pour en venir A cette conclu-
slon :

(a) D'établir un degré d'aptitudes et Je con-naissances en médecine qui permettra à ceux
qui l'atteindront d'être admia et autorisés à
pratiquer dans toutes les provinces du Canada.

(b) D'établir un registre contenant les noms
des praticiens et étudiants en médecine cana-
diens. et faire la compilation, la révision et la
publication de ce registre.

(d) De créer et maintenir un bureau d'exa-
minateurs pour l'examen des aspirants et l'oc-
troi de certificats de compétence.

Ces articles se rapportent aux cours uni-
versitaires, aux examens, aux étudiants et
cetera: Or, toutes les lois et tous règle-
ments qui s'appliquent aux examens s'appli-
quent nécessairement aux études et à toutes
leurs phases. Et puis ce bill, s'il devient
loi, créera un rouage qui en réalité rendra
non seulement les études médicales. mais
toutes les études préliminaires les vassa-
les de ce corps privilégié. Ayant en vue
les principes sur lesquels repose notre cons-
titution, je crois qu'un bill qui a l'effet
qlue je viens de mentionner est au moins
contraire à l'esprit de la constitution. Les
honorables sénateurs ne doivent pas être
surpris si je suis quelque peu chatouilleux
sur un tel sujet. Sous le faux prétexte d'é-
lever le niveau de l'éducation, la minorité du
Manitoba a été privée de droits incontes.abes
garantis par la constitution. Et puisque j'ai
touché ce sujet, je profite de la circonstance
pour protester une fois de plus, contre la
législation relative aux écoles qui est en-
core une plaie dans la chair d'un groupe
loyal des sujets de sa Majesté. Malgré tout
ce qui a été dit, cette question n'est pas ré-
glée, l'injustice existe toujours et nous de-
mandons encore que la décision du Conseil
privé de Sa Majesté devienne loi, et nous
prétendons que le parlement actuel devrait
par une législation réformer les griefs dont
nous souffrons.
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Pour revenir au bill que n.us avons de-
vant nous, il est proposé de résoudre la diffi-
culté au point de vue constitutionnel, en
assujettissant le bill à. l'approbation du par-
lement provincial. Assurément cette disposi-
tion améliorerait le bill. Mais le fait qu'il
a été jugé nécessaire de proptser cet amen-
dement est une admission que le bill légifère
sur des sujets relevant des provinces. Mais
le bill, même avec cet amendement, me sem-
ble condamnable. Cet amendement ne fait
pas disparaltre ce qui, dans le bill, tend à
supplanter les Institutions provinciales. Dans
mon humble opinion, nous ne pouvons pas
être trop vigilants pour faire respecter non
seulement la lettre, mais encore l'esprit de
la constitution. C'est un principe fandamen-
tal qui s'applique à chaque province. Pour
ces raisons, je dois m'opposer à l'adoption
du bill.

En tant que l'amendement est concerné,
il ne répond pas à la prétention qu'il faut le
consentement des provinces avant que la loi
devienne en vigueur.

On prétend que cet amendement décrète
qu'avant que la loi soit en vigueur, elle doit
être approuvée par toutes les provinces. Je
ne puis trouver cela dans l'amendement.
L'amendement se lit comme suit :

3. Aucune province ne sera représentée au
conseil, soit par des membres nommés ou élus,
avant que la législature de la province ait sta-
tué que l'inscription par le '.onseil sera accep-
tée comme l'équivalent d'une inscription au
même effet en vertu des lois de la province ;
pourvu que lorsque les autres provinces du Ca-
nada auront légiféré à l'effet susdit, etc.

Que signifient ces paroles ? Il n'y a là
rien qui parle de la mise en vigueur de la
loi avec ou sans le consentement des pro-
vinces. Au moins, c'est ce que je comprends.
Je proposerai que, si le bill est adopté avec
cet amendement, il soit clairement établi
qu'il faudra le consentement de toutes les
provinces avant que la loi soit mise en vi-
gueur.

L'honorable M. CHURCH : Je désire dire
quelques mots sur ce bill. Je suis en faveur
de son adoption et je partage les vues de
mon honorable ami de Grey-sud. J'ai écouté
avec beaucoup d'attention les remarques de
l'honorable sénateur qui siège à ma droite,
et je respecte ses opinions au point de vue
où il se place. Je les respecte cordialement,
mais je suis en faveur du bill tel gue je le
comprends. J'ai peut-être quelque droit à

parler sur cette question, attendu que la
moitié des personnes que je rencontre m'ap-
pellenit le Docteur Church. S'il en est ainsi,
j'ai le droit de parler sur cette question ;
mais la considérant au point de vue de la
province d'où je viens, je pense, comme un
des représentants de cette province, que je
pourrais justement voter pour l'adoption du
bill et être en parfaite harmonie d'idées avec
la majorité des médecins de la province. La
question a été agitée dans notre législature
provinciale pendant le tempt que j'y ai siégé
et elle a été traitée de la manière dont vient
d'en parler l'honorable sénateur qui siège D
ma droite. On ne savait pas si les autres pro-
vinces allaient réciproquer; mais la majorité
des membres de l'Assemblée législative de la
Nouvelle-Ecosse approuvait le principe de ce
bill. Pourquoi pas ? Nous envoyons nos
jeunes gens au McGill, dans la province de
Québec, pour y pulser une éducation médi-
cale, et cependant ces jeunes gens de la
Nouvelle-Ecosse ne peuvent pas pratiquer
dans Québec. En vertu de la loi telle qu'elle
existe, ils ne peuvent être inscrits comme
médecins praticiens dans la province où ils
ont reçu leur éducation et inversement.
Théoriquement, le bill affecte la question des
écoles, mais cette question, en tant qu'elle
touche la conscience de tout honorable sé-
nateur, n'est pas affectée. par ce bill, et je
crois que pour cette raison, il ne devrait pas
être combattu. Si un Néo-Ecossais, qui a
reçu son éducation à Laval, juge à propos
d'aller au Manitoba pour y pratiquer, quel
est le résultat ? Il ne peut pratiquer là, et
quelquefois une opposition déloyale peut lui
être suscitée, et dont il peut difficilement
triompher. Je ne crois pas que cela existe
en ce qui concerne les membres du barreau.
Ils peuvent probablement pratiquer d'un
bout à l'autre du Dominion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! non.

L'honorable M. SCOTT : La loi diffère
dans les différentes provinces, mais la loi
relative à la médecine est la même.

L'honorable M. CHURCH : Eh bien ! Ils
devraient pouvoir pratiquer partout au Ca-
nada. Nous n'avons en réalité formé aucune
union à ce sujet. Cette union n'existe que
sur le papier en ce qui regarde les ques-
tions médicales. Je suis en faveur de ce
bill. Les examens de toutes les écoles de
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médecine sont très rigoureux, et je crois que
neuf fois sur dix, aucun homme ne reçoit
ses degrés à moins d'être parfaitement com-
pétent à remplir les devoirs de cette profes-
sion. Comme il en est ainsi, le niveau de
l'éducation étant à peu près le même dans
toutes les provinces, je ne pense pas qu'il y
ait une différence entre les degrés, et comme
des messieurs se rendent en Angleterre et
y obtiennent leurs degrés, il me paraît ridi-
cule qu'ils ne puissent pratiquer dans au-
cune des provint-es. L'opposition à ce bill
est une question de conscience et de senti-
ments, mais l'article du bill qui dit que la
législature de la province doit y donner son
approbation, à mon avis, protège ample-
ment les provinces en tant que la question
de l'éducation est incidemment concernée.
Pourquoi y aurait-il des médecins néo-écos-
sais, néo-brunswickois, québecquois, onta-
riens, et manitobains dans le Canada, quand
toutes les provinces ne forment, en vertu de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
qu'un seul pays ?

L'honorable M. BERNIER : Je suis sous
l'impression que l'honorable préopinant a
été durant plusieurs années dans la vie pu-
blique à la Nouvelle-Ecosse, et un membre
du gouvernement de cette province. Alors
pourquoi n'a-t-il pas adopté un bill de réci-
procité relativement à cette question ?

L'honorable M. CHURCH : Parce que les
autres provinces n'ont pas voulu réciproquer,
notamment Québec.

L'honorable M. 'BEIQUE : Je partage en-
tièrement la manière de voir de l'honorable
sénateur de Montarville quand il dit que ce
bill est une mesure très importante et que
nous devrions être jaloux des pouvoirs des
provinces en matière d'éducation. L'article
92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord dit que l'éducation est confiée exclusi-
vement aux provinces, et si j'étais d'avis,
après avoir étudié le bill, qu'il empiète sur
cette disposition, je le combattrais. Mais si

ment la manière de voir de l'honorable sé-
nateur de Montarville quand il dit que l'ar-
ticle 6 du bill devrait être rendu parfaite-
ment clair, et je crois être en mesure de
démontrer que ce paragraphe est loin d'être
clair et devrait être modifié. Je désire ap-
peler l'attention de l'honorable sénateur de
Montarville et de tous les membres de cette
Chambre sur le fait que l'article 3976 de la
loi provincile de Québec par exemple, sta-
tue que personne ne sera admis à pratiquer
la médecine dans la province à moins de
n'avoir obtenu une licence du conseil provin-
cial. Le présent bill n'a pas pour but d'abo-
lir ou d'empiéter sur cette disposition, et si
le bill était adopté tel qu'il est, il ne donne-
rait aucun pouvoir à aucune personne ins-
crite en vertu du présent bill de pratiquer
dans une des provinces en vertu du bill.
Tout ce que l'on peut faire par ce bill, c'est
d'organiser un conseil médical au Canada,
devant établir un degré de compétence pour
les praticiens et pourvoir à l'inscription des
membres en vertu de cet acte. Mais il ne se
trouve dans aucune partie du bill une dis-
position qui stipule que toute personne Ins-
crite en vertu du présent acte aura le droit
de pratiquer dans toute province. Si une
telle disposition existait, le bill serait ultra
vires ; mais les honorables membres qui ont
rédigé 'le bill ne sont pas allés aussi loin.
Dans le paragraphe 3 de l'article 6, is ont
reconnu le principe de la législation provin-
ciale, comme suit :

Aucune province ne sera représentée au con-
seil, soit par des membres nommés ou élus,
avant que la législature de la province ait t-a-
tué que l'inscription par le conseil sera accep-
tée comme l'équivalent d'une inscription au
même effet en vertu des lois de la province.

Ceci déclare qu'avant que les provinces
aient fait une loi acceptant la législation en
vertu du présent acte, l'acte ne pjurra pas
être mis en vigueur, et les personnes ins-
crites en vertu de cet acte n'auront pas le
droit de pratiquer dans les provinces. et, en

anqu 'aî ' eci.~ uspratmn
tant qu il s agit de cela, je suis parfaitementje le comprends bien, il a simplement pour

but d'établir un niveau général pour' la satisfait du bil mais où le bi est défec-
profession, lequel niveau devrait être aussi tueux--et je suis certam que c'est par inad-élev qu ceui ui xist das nimprtevertance-c'est dans la dernière partie duélevé que celui qui existe dans n'importe même paragraphe 3. La clause condition-
quelle province, et comme c'est, à mon nelle se lit comme suit
-sens, le principe du bill. il me semble que
cette loi serait bonne pourvu que nous Pourvu que lorsque toutes les provinces du
soyons certains que le bill atteigne son but Canada auront légiféré a l'effet susdit, il leur

'soit loisible de nommer et élire, de la manièreet ne le dépasse pas. Je partage entière- susdite, des membres du conseil représentant
Hon. M. CHURCH.
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ces provinces, ainsi que les universités, collèges
et écoles constituées en corporations ; et ces
membres constitueront, sujets aux dispositions
du présent acte, le conseil.

Maintenant j'appelle l'attention des hono-
rables membres sur le fait que dans l'article
6 du présent bill, il y a quatre classes de
membres du conseil, la classe A, la classe B,
la classe C et la classe D. Cela aura pour
conséquence que les membres du conseil dans
les classes A et D pourraient être nommés
et la loi serait en vigueur en tant qu'ils sont
concernés. En conséquence je proposerai
que, lorsque ce bill sera étudié par le co-
mité général de la Chambre, ce disposi-
tif soit amendé de manière à établir claire-
ment qu'avant. qu'aucun membre du conseil
soit nommé, il soit nécessaire que cette légis-
lation soit adoptée par toutes les provinces.
Il y a dans le bill un autre point qui m'in-
quiète. Je comprends que le bill a pour but
d'élever le niveau de la profession, dont j'ai
déjà parlé. J'approuve entièrement cet objet
du bill. Ceci doit être fait, si je comprends
bien, non pour ouvrir des écoles, mais sim-
plement pour pourvoir aux examens que les
personnes qui désirent être inscrites devront
subir. Je ne crois pas que ceci touche à l'é-
ducation. Il pourvoit simplement à l'octroi
d'une licence aux personnes qui ont atteint
un certain degré d'éducation. Mais ce qui
m'inquiète, à en juger par l'examen rapide
que j'ai été capable de faire du bill aujour-
d'hui, c'est que trois ou quatre différents
articles du bill se rapportent aux étudiants,
et je crois que ces dispositions devront être
amendées pour établir clairement que lors-
que le bill deviendra en vigueur, le conseil
médical, en vertu des dispositions de l'acte,
n'ouvrira aucune école de médecine où l'é-
ducation serait donnée aux étudiants. Par
exemple, il est question des étudiants dans
le paragraphe H de l'article 10 :

L'admission, l'immatriculation et l'inscrip-
tion des praticiens et étudiants en médecine,
sauf les dispositions du présent acte.

Je crains que le conseil médical ne s'auto-
rise de cette phraséologie pour entraver
l'éducation qui serait donnée dans les écoles,
ou entraver le droit d'admission des étu-
diants dans les écoles de médecine provin-
ciales. Je crois que nous devrions scruter le
bill et voir s'il y a quelque danger de ce
genre caché sous la phraséologie de ses ar-
ticles. Ces questions seront étudiées quand

le bill sera soumis au comité général de la
Chambre.

L'honorable M. LANDRY : Le bill tel que
rédigé donne beaucoup à penser, spéciale-
ment après les remarques que vient de faire
l'honorable préopinant. S'il veut examiner
un peu plus longuement l'article 10, le para-
graphe I et les alinéas 1, 2 et 3, il verra que
les qualités requises par l'association médi-
cale sont celles-ci :

(i) Les qualités requises de tous ceux qui dé-
sireront se faire inscrire, soit comme prati-
ciens, soit comme étudiants, en vertu du pré-
sent acte, y compris l'établissement, le main-
tien et, la tenue d'examens pour s'assurer nt ces
personnes possèdent ces qualités ; le nombre, la
nature, les époques et le mode de ces examens ;
la nomination des ex'iminateurs ; les conditioas
auxquelles seront reçus comme preuve de capa-
cité l'imnia÷ricula'.ion et les certificats des uni-
versités, collèges et autres institutions d'éduca-
tion, ou des corps administratifs d'autres pro-
fessions ; la dispense pour les candidats, soit
partielle, soit totale, de subir des examens ; et
en général tout ce gui se rattache à ces exa-
m ns ou qui est nécessaire ou opportun pour en
atteindre le but ;

Pourvu, néanmoins, que-
(1) La matière des cours d'études établis par

le conseil ne soit jamais inférieure à celle des
cours les plus élevés alors établis pour le même
objet dans aucune province ;

(ii) Le programme des examens, soit préli-
minaires, soit professionnels, ne soit jamais in-
férieur aux meilleurs programmes alors établis
dans le but de constater les capacités des can-
didats à l'inscription dans aucune province ;

(iii) La possession seule d'un degré d'une uni-
versité canadienne ou d'un certificat d'inscrip-
tion provinciale fondée sur cette possession. ob-
tenu postérieurement à la sanction du présent
acte, ne donne pas a son porteur le droit d'être
inscrit en vertu du présent acte ;

C'est-à-dire que le conseil a le droit d'éta-
blir un degré d'instruction médicale requis
pour subir l'examen soit préliminaire, pour
l'admission à l'étude, soit professionnel,
quand les études sont terminées. Je crois
que c'est un empiètement sur les droits pro-
vinciaux, mais le point principal sur lequel
je désire attirer l'attention de la Chambre
est celui-ci : Lorsque l'auteur du bill, le doc-
teur Roddick, présenta à la Chambre son
amendement, un honorable membre lui de-
manda de l'expliquer et voici ce qu'il dit
alors :

L'article primitif stipulait qu'il deviendrait
en vigueur après que cinq provinces ou plus
auraient légiféré. L'amendement statue que
toutes les provinces devront légiférer avant la
formation du conseil.

Voilà l'interprétation donnée par l'auteur
du bill à la Chambre des.communes, et elle
a été comprise ainsi par tous ceux qui pri-
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rent part, dans la Chambre des communes, L'honorable M. LOUGHEED : Votre légis-
à la discussion. Et qu'est-ce que le premier lature y pourvoira.
ministre dit: L'honorable M. LNDRY: Supposons que

Mais avec le bill tel qu'il est à présent, avec la législature n'adopte aucune loi.
les amendements qui y ont été faits et qui dé-
clarent en propres termes que ce bill ne de- L'honorable M. LOUGHEED : Alors le bih
viendra pas en vigueur avant d'être ratifié par
toutes les provinces, comment cette prétention
peu..-e, ltre soutenue ;

Nous pouvons voir par ces citations que
toutes les personnes intéressées à l'adop-
tion de ce bill, qui ont pris part à la dis-
cussion dans la Chambre des communes,
ont compris que l'amendement proposé par
M. Roddick était à cet effet, à savoir que le
bill ne serait mis en vigueur que lorsqu'il
serait accepté et approuvé par les législa-
tures de toutes les provinces. Où trouver
cet article dans le bill que nous avons de-
vant nous ?

L'honorable M. LANDERKIN : Dans le
paragraphe 3 de l'article 6.

L'honorable M. LANDRY : L'article traite
de la composition du conseil. Le conseil de-
vrait être composé comme il est dit dans le
premier paragraphe de l'article. Le deux-
ième donne les qualités des membres. Le
troisième paragraphe expose la condition
comme suit :

Aucune -province ne sera représentée au con-
seil, soit par des membres nommés ou élus,
avant que la législature de la province ait sta-
tué que l'inscription par le conseil sera accep-
tée comme l'équivalent d'une inscription au
même effet en vertu des lois de la province.

Je trouve en ces lignes que le conseil ne
sera composé que lorsque le carps législatif
de chaque province aura légiféré.

L'honorable M. LOUGHEED : Je ferai re-
marquer à mon honorable ami qu'il oublie
l'article supplémentaire qui statue que le
conseil ne peut exister que lorsque les légis-
latures auront légiféré, et comme le conseil
est la clé de voute de tout le bill, mon ho-
norable ami comprendra que sans le conseil
le bill ne peut être mis en vigueur.

L'honorable M. LANDRY : Le bill ne fixe
pas de quorum, et si un conseil médical
est composé seulement de membres de la
catégorie A, le conseil sera nommé par le
Gouverneur en conseil, et alors que divien-
nent les droits de provinces ? Le conseil
sera créé.

L'honorable M. LANDERKIN : Par la pro-
fession.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. LANDRY : Il n'y a pas de
disposition qui fixe le quorum. Quand le
bill ne fait aucune distinction, il ne nous
est pas permis d'en faire nous-mêmes, et le
conseil pourrait n'être composé que des seuls
membres nommés par le Gouverneur en con-
seil. En tout cas, c'est la seule proposition
que nous ayons dans le bill. En l'acceptant
comme l'expression des Idées de ceux qui
ont proposé le bill dans la Chambre des com-
munes, vous devez établir clairement qu'il
ne sera en vigueur que lorsque les provinces
l'auront accepté. On pourrait ajouter un
a'rticle qui statuerait que le présent bill
n'aura aucun effet avant d'être accepté par
chaque province du Canada, ou dans le cas
où l'amendement n'affecterait qu'une seule
province, par la législature de cette province.
Je ne désire pas faire une condition qui obli-
gerait toutes les provinces à l'accepter, bien
que ce soit l'intention des auteurs du bill. Je
désire voir prévaloir l'idée des auteurs du
bill et de ceux qui l'ont favorisé dans la
Chambre des communes, et l'on peut arri-
ver à cela en ajoutant l'article que j'ai sug-
géré.

L'honorable M. McMILLAN : Je crois, si
j'en juge par la tournure qu'a prise la dis-
cussion, que le principe du bill est admis,
et pour cette raison je ne désire pas pro-
longer le débat. Je désire simplement dire
que ce que demandent les honorables séna-
teurs qui sont opposés au bill, pourra être
discuté quand le bill sera discuté par le co-
mité. Si les objections qu'ils soulèvent con-
tre le bill sont fondées, je suis certain que
la Chambre ne refusera pas d'accepter leurs
vues afin de protéger les droits des provinces.
Pour cette raison, le principe du bill étant
admis, je ne vols pas pourquoi il ne subirait
pas sa deuxième lecture.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
L'honorable sénateur qui a parlé après moi
a fait erreur quand il a dit que j'étais
opposé au bill. Je n'y suis pas opposé.

L'honorable M. LANDERKIN : Je retire
ce que j'ai dit.
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L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: J'ai
dis que c'était une question de principe. Tout
ce que je voulais c'était de faire ce que l'au-
teur du bill, le docteur Roddick, a dit dans
-le discours qu'a publié le Hansard, à savoir
que cette loi ne deviendra en vigueur qu'a-
près que les différentes législatures auront
légiféré sur la matière. Sur ce point le Dr
Roddick s'est exprimé d'une manière déci-
dée. Je crois que sous ce rapport le bill n'est
pas clair et plusieurs pensent comme moi.
Ce que je veux c'est de faire disparattre tout
doute. Si le Sénat pense qu'il vaut mieux
que le bill subisse maintenant sa deuxième
lecture et que l'amendement soit fait plus
tard, je ne m'y opposerai pas.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

COMITES PERMANENTS.

MOTION.
L'honorable M. SCOTT propose que du-

rant le reste de la session les comités per-
manents aient la permission de siéger du-
rant les séances du Sénat

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: J'ai
acquis quelque expérience dans cette prati-
que, et je doute que nous puissions avoir un
quorum dans la Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi les comités ne se réuniraient-ils
pas à dix heures ? L'avis donné fixe l'heure
de la séance de la Chambre A 11.30 heures.
Je ne crois pas que ce soit un bon précédent
A établir.

L'honorable M. LANDRY : L'objection
que je vois à la proposition de l'honorable
sénateur c'est que les membres ont reçu avis
de se réunir à 11.30 heures. Quelques-uns
d'entre eux peuvent ignorer le changement.

L'honorable M. SCOTT : Tous les ans, nous
suspendons les règles à cette époque avan-
cée de la session,

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors il est temps de mettre fin A cette pra-
tique. Soumettez plus tôt vos mesures. Nous
nous sommes occupés, la semaine dernière,
de presque toutes les mesures les plus im-
portantes du gouvernement

L'honorable M. SCOTT: Je ne crois pas
que le gouvernement actuel ait péché autant
sous ce rapport que ses prédécesseurs.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Nous. avons entendu tous les ans la même
chanson, que le gouvernement d'aujourd'hui
n'est pas aussi mauvais que ceux qui l'ont
précédé. S'il en est ainsi, pourquoi, comme
gouvernement de la réforme, ne vous réfor-
mez-vous pas ?

L'honorable M. SCOTT : J'ai fait souvent
cette remarque quand j'étais dans l'opposi-
tion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Que ce soit un avis de motion.

Le PRESIDENT: S'il y a une objection,
la proposition ne peut être acceptée.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Je prends cette position, parce que je désire
laisser savoir à l'autre branche de la légis-
lature et du gouvernement que nous n'allons
pas avaler des mesures de la plus grande
importance à la clôture de la session, sans
avoir l'occasion de les étudier.

L'honorable M. SCOTT: Les mesures les
plus importantes n'ont pas été retardées. Il
ne reste plus à venir de l'autre Chambre que
deux ou trois mesures du gouvernement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous allons avoir A étudier durant les pro-
chalns deux ou trois jours, un bill qui a trait
à tout le cabotage du pays.

Le PRESIDENT : Cette motion ne s'ap-
plique pas aux mesures du gouvernement.

L'honorable M. SCOTT : Nous voulons
clore la session mardi. Nous avons inva-
riablement, tous les ans, A la fin de la ses-
sion, suspendu les règles pour expédier toute
la besogne. Je propose que durant le reste
de la session les règles 17, 41, 60 et 70
soient suspendues.

L'honorable M. BERNIER : Quel en sera
l'effet ?

L'honorable M. SCOTT: Qu'un jour d'avis
n'est pas nécessaire. Que vous pouvez
prendre un bill, sur lequel le comité a fait
rapport, et lui faire subir une lecture à la
même séance.

Plusieurs VOIX : J'objecte.

L'honorable M. SCOTT: Alors je donne
cet avis pour lundi. La chose s'est faite in-
variablement tous les ans. Je ne me rappelle
pas qu'on ait jamais refusé cela aupara-
vant.
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L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.) :
J'ai eu connaissance que des bills impor-
tants ont été présentés A la dernière heure
de la session, alors qu'il était impossible de
les discuter.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
S'il est nécessaire de disposer d'un bill Im-
portant, faisons une motion spéciale pour
suspendre les règles. Cela vaudrait mieux
que de faire fi des règlements sans lesquels
tout sénateur peut-s'il le désire-présenter
un biH sujet à objections.

L'honorable M. SCOTT : Lundi ou mardi,
n'importe quel sénateur peut dire : " Vous
devez donner avis de cela," et nous pou-
vons être retenus ici sans nécessité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors l'honorable ministre devrait faire en
sorte que les mesures du gouvernement
soient mises en temps voulu devant la
Chambre afin de nous donner l'avantage de
les étudier. L'honorable ministre a parlé
du passé. Je ne propose pas d'adopter son
plan, qui consiste à parler assez longue-
ment pour empêcher l'adoption d'un bill et
donner A Son Excellence le temps de proro-
ger la Chambre.

L'honorable M. SCOTT: C'était un bill
qui prêtait à de fortes objections.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, et l'honorable ministre présenta et fit
adopter un pareil bill au lendemain de l'ar-
rivée de son parti au pouvoir. L'honorable
ministre a-t-il oublié cela ? Il y a certaines
autres choses que je pourrais lui rappeler si
la chose était nécessaire.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du lundi, 12 mai 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à trois heures.

Prière et affaires courantes.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 87) intitulé : Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Québec-sud.
-(Honorable M. Béique.)

Hon. M. SCOTT.

SUSPENSION DES REGLEMENTS.

' MOTION RETIREE.

L'honorable M. SCOTT : Je propose:

Que les règlements numéros 17 et 41 en tant
qu'ils s'appliquent aux bills d'intérêt privé
numéros 60 et 70, soient suspendus jusqu'à la
fin de cette session.

Pas de bills viendront maintehant de l'au-
tre Chambre, si je ne me trompe pas, A
peine deux mesures du gouvernement et
quelques bills d'intérêt privé, et il est très
opportun que nous suspendions les règle-
ments relativement à ces bills. La chose
habituellement s'est pratiquée à la fin de
chaque session.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre constatera que cela
n'aura pas l'effet qu'il en attend. La mo-
tion ne touche que les bills 60 et 70 pour le
reste de la session. Je vois à peine la né-
cessité d'insérer les mots " pour le reste de
la session ", si vous suspendez les règle-
ments au sujet des deux bills. Il ne s'ap-
pliquera pas à aucun autre bill qui pourra
venir de l'autre Chambre.

L'honorable M. SCOTT : Ce n'est pas ma
motion. Il y a erreur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'appelle l'attention sur ce que nous som-
mes tenus d'adopter. L'honorable ministre
voudra-t-il bien nous dire ce que sont ces
bills 60 et 70 ?

L'honorable M. SCOTT : Ce n'est pas ma
'motion. Ma motion semble être disparue
entièrement du feuilleton des avis. J'ai lu
cette motion, croyant que c'était la mienne.
C'est la motion de quelque autre sénateur à
laquelle on a attaché mon nom. Je ne li-
mite pas la suspension des règlements pour
quelques bills en particulier. Ma motion
était d'une nature générale. Elle était à
l'effet que les règlements touchant les diffé-
rentes phases de divers bills pouvant être
soumis A la Chambre fussent suspen-
dus jusqu'à la fin de la session. Je vois
qu'on y a attaché deux bills dont je n'ai
pas eu connaissance.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La Chambre se rappellera que, lorsque j'ai
objecté, j'ai dit que le meilleur moyen de
procéder était de faire une motion spéciale
pour chaque bill, et quand il n'y a pas d'ob-
jection de soulevée contre le principe du bill
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ou contre le bill lui-même, la Chambre, géné-
ralement, acquiesce à la demande du mem-
bre qui désire le faire adopter. Il peut y
avoir cependant, des bills auxquels certaines
personnes s'opposent très fortement, et en
raison de leur opposition, Ils peuvent s'auto-
riser de tous les règlements pour les empê-
cher de devenir loi. C'est la raison pour la-
quelle j'ai pris cette attitude. Je vois que
l'honorable sénateur de Portage-la-Prairie
(l'honorable M. Watson) a agi d'après cette
proposition et a fait une motion spéciale
pour le bill dont il était chargé, bien qu'au-
cune objection n'ait été soulevée au moment
où Il a demandé la suspension des règles.

. L'honorable M. SCOTT : Il appert que la
motion, par suite d'une erreur de copiste, se
lit de manière à pouvoir s'appliquer à deux
bills d'intérêt privé. Les mots " bills d'in-
térêt privé " ont été par erreur, insérés dans
la motion. J'avais l'intention de proposer la
suspension des règlements 17, 41, 60 et 70.
J'ai cru que la Chambre désirait suspendre
ces règlements. C'est l'habitude à cette
heure avancée de la session.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
n'a été donné aucun avis de cette motion.

L'honorable M. SCOTT: Si la Chambre ne
veut pas suspendre les règlements, cela peut
avoir pour effet de nous retenir ici deux ou
trois jours de plus.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Personne n'objectera à la suspension des
règlements pour examiner le mérite de cha-
que bill.

L'honorable M. SCOTT : L'honorable sé-
nateur l'a fait l'autre jour.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
y a un bill qui sera fortement combattu, et
ceux qui le combattront ne seront pas en
faveur de la suspension des règlements au
sujet de ce cas ; mais ils le seront pour les
autres bills. Je ne vois pas pourquoi nous
adopterions une motion générale.

Le PRESIDENT: Si je comprends bien,
l'honorable secrétaire d'Etat n'insiste pas
sur sa motion.

La motion est retirée.

BILL MODIFIANT L'ACTE DE L'INS-
PECTION GENERALE.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT: Samedi, il nous a
été soumis un projet d'amendement -à l'acte
de l'inspection générale en tant qu'il s'appli-
que au Manitoba et aux Territoires du Nord-
Ouest et cette partie d'Ontario qui s'étend
à l'ouest du lac Supérieur. Après beaucoup
de discussion les amendements ont été ap-
prouvés, mais je vois que ces amendements,
tels qu'imprimés dans le bill qui vient d'être
distribué, contiennent de graves erreurs.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Je
désirerais attirer l'attention de l'honorable
ministre sur ceci : il est dit que l'avoine
sera exempte de tout autre grain. S'il y avait
parmi l'avoine du blé ou des pois, cela lui
donnerait plus de valeur, parce que les
pois et le blé se vendent toujours à un
prix plus élevé que l'avoine. L'avoine est
le grain le moins cher qu'il y ait sur le
marché.

L'honorable M. SCOTT : Ces amendements
ne s'appliquent qu'au Manitoba et à l'ouest.
J'appelle l'attention des sénateurs de l'ouest
sur le sujet.

L'honorable M. YOUNG: Si je comprends
bien, ces amendements sont proposés par
ceux qui représentent le district qui produit
la plus grande quantité de grain du Nord-
Ouest, et bien qu'il soit très difficile pour
cet honorable corps de juger, à si bref délai,
quel est le meilleur type, nous acceptons
cependant, les vues et les renseignements
de ceux qui représentent le district Inté-
ressé. Cela a été fait, j'imagine, avec l'in-
tention très louable de permettre que la
récolte d'avoine des Territoires du Nord-
Ouest soit classifiée de manière à la rendre
plus profitable au producteur, et si la chose
est faite, nous aurons raison d'être satis-
faits.

L'honorable M. BEIQUE: Il me semble
que l'intention de la Chambre ne sera pas
réalisée si cet amendement reste ce qu'il
est. Il y a une grande différence entre le
bill qui est Imprimé et le bill sur lequel le
comité a fait rapport. Le rapport du co-
mité général disait: en ce qui regarde le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest
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et la partie d'Ontario qui s'étend à l'ouest
du lac Supérieur, nous amendons l'article 44
de l'acte de l'inspection générale en suppri-
mant les dispositions de cet article et en y
substituant autre chose. J'appelle l'attention
sur le fait que dans le bill tel qu'imprimé
les dispositions y sont laissées telles qu'elles
existent à présent en vertu de l'article 44, et
on a simplement ajouté les dispositions rela-
tives à l'avoine en y insérant certains mots.
Vous ajoutez des paragraphes qui sont op-
posés aux articles qui restent dans l'acte.

L'honorable M. SCOTT : L'article de l'acte
s'applique à tout le Canada.

L'honorable M. BEIQUE : Je veux parler
de l'article 44 de l'acte tel qu'il existe à
présent. Il s'applique au Nord-Ouest, au

autre pour le district de Régina, pour que
les districts de l'ouest soient représentés dans
le Standard Board, pour que leurs intérêts
soient expliqués au conseil et protégés par
celui-ci, et que cette organisation fonctionne
à l'avantage de tous les intéressés.

La motion est adoptée et le bill lu une
troisième fois et adopté.

BILL CONCERNANT LE CONSEIL ME-
DICAL DU CANADA.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill (n° 11) intitulé : Acte A
l'effet d'établir un conseil médical au Ca-
nada.

(En comité.)

Manitoba et à Ontario-ouest, comme à tout L'honorable M. BEIQUE : Je crois qu'il
le reste du Canada. vaut autant faire une ou deux remarques

d'une nature générale, avant que le bill en-
L'honorable M. YOUNG : Il a été com- tre dans une autre phase. J'ai étudié atten-

pris en tant que l'amendement proposé l'au-
trejou s'pplquat Atou leCandaqu'l Itii-ement le bll depuis la séance de samedi,

tre jour s'appliquait à tout le Canada, qu'il et j'ai préparé des amendements qui ont
ne serait pas sage de changer les dispositions été soumis au docteur Roddick et acceptés
qui se rapportent aux vieilles provinces dupar lui. J'appellerai l'attention des hono-
Canada, mais de restreindre les amende- rables membres de cette Chambre sur les
ments à la partie du Canada qui s'étend à principaux amendements. Il y en a d'au-
l'ouest du lac Supérieur. C'est à quoi nous tres, mais ils n'ont pour but que de réaliser
visons. Si mon honorable ami lit l'acte de la véritable intention du bill. L'intention
l'inspection générale, il verra que la même de l'auteur du bill était que chaque pro-
politique est suivie en ce qui regarde la clas- vince devrait légiférer pour -rendre le bill
sification du blé. On fait certaine exception applicable, et mes premiers amendements
au sujet de la région située à l'ouest du lac ont pour but d'établir clairement que ce
Supérieur, de sorte qu'on ne fait qu'appli- bill n'empiète pas sur les droits des pro-
quer, en ce qui concerne l'article relatif à vinces, et que toute province aura le droit,
l'avoine, ce qui a déjà été appliqué en ce si elle le désire, de ne pas appliquer ce
qui concerne l'article relatif au blé. La bill ; naturellement sans préjudice aux droits
même inspection et la même classification acquis d'un médecin qui aurait dans le
qui s'appliquent au grain de l'est ne se- même temps obtenu, en vertu du présent
raient pas équitables pour les producteurs acte, le droit de pratiquer dans cette pro-
de l'ouest. Je ferai remarquer au gouverne- vince. Et puis une disposition très impor-
ment, en vue de la production croissante tante, sur laquelle j'appelle l'attention de
dans l'ouest, particulièrement dans l'extrême cette honorable Chambre, et que je me pro-
ouest, qu'il est nécessaire d'ajouter trois oli pose d'ajouter au bill comme article 21, se
quatre membres à ceux qui composent le lit comme suit
Western Standard Board. Naturellement

Cet acte ne sera pas interprété comme au-l'inspection de l'avoine est enlevée à la juri- torisant l'établissement d'écoles de médecine,
diction du Standard Board, mais il y a l'orge, ni comme autorisant aucun enseignement
le lin (une culture qui augmente rapidement) médical.
et d'autres grains, et comme la superficie Cette disposition établit clairement que
des terrains ensemencés s'accroit toujours l'intention n'est pas d'empiéter sur les droits
dans l'ouest, je propose que l'on nomme un des provinces en tant que l'éducation est con-
membre pour le district de Prince-Albert, 1 cernée. Ensuite, je propose de faire une
un autre pour le district d'Edmonton, un addition à l'article 13, après l'alinéa 3. Il

Hon. M. BEIQUE.



12 MAI 1902

n'y avait pas dans le bill, tel qu'adopté par
la Chambre des communes, aucune disposi-
tion protégeant les droits des étudiants, qui,
au moment où le présent bill sera mis en vi-
.gueur, étudieraient la médecine, et naturel-
lement, il est important que leurs droits
soient protégés, afin qu'ils ne soient pas obli-
gés de recommencer toutes leurs études. Je
proposerai un autre amendement à l'article
d'interprétation, afin de définir le mot " étu-
diants ". Je proposerai que Fexpression
" étudiants ", ne signifie que les personnes
admises à l'étude de la médecine, en vertu
de la loi provinciale, afin que le conseil
médical, en vertu de cet acte, n'ait aucune-
ment le pouvoir de s'occuper des étudiants
avant qu'ils soient admis à l'étude et re-
connus comme tels par les lois provin-
eiales.

Article 2.
L'honorable M. BEIQUE : Je propose que

les lignes suivantes soient ajoutées à cet
article :

(c) L'expression école de médecine désigne
1une institution où la médecine est enseignée.

(d) L'expression "étudiant " ne designe que
les personnes admises à l'étude de la méde-
'aine en vertu des lois provinciales.

Article 4.
L'honorable M. McMULLEN: J'aimerais

avoir quelque explication au sujet des para-
graphes " a ", " b " et " e " de l'article 4. Il
me semble que c'est enlever des mains des
différentes institutions ou collèges du Ca-
nada, le pouvoir de fixer le cours d'étude et
les termes et conditions auxquels les mé-
decins seront reçus, et les placer sous la
direction de cette nouvelle organisation. S'il
en est ainsi, je ne pense pas que nous de-
vrions consentir à cela.

L'honorable M. LANDERKIN : Il n'y a
aucune objection à cela.

L'honorable M. SULLIVAN : Ceci n'enlève
à aucun collège son cours d'étude.

L'honorable M. McMULLEN : Les méde-
ins peuvent établir un cours d'études très

élevé et exclure un grand nombre qui pour-
raient être inscrits par différents collèges
de médecine de ce pays. J'aimerais à avoir
une explication complète de cet article.

L'honorable M. SULLIVAN: Ceci ne se
rapporte qu'à l'inscription en vertu du pré-
sent acte. L'honorable sénateur doit se rap-

peler que ceci ne prive d'aucune façon au-
cun. collège ou institution de ses droits tels
qu'ils existent à présent. Il n'élève ni n'a-
baisse le niveau de l'enseignement en au-
cune manière. Il n'a rien A régler là de-
dans. C'est un conseil d'examinateurs et
non un corps enseignant, et conséquemment
il ne fera qu'accepter eu surveilter le cours
d'études de chaque collège ou de chaque
université, de manière que ses élèves soient
admis à l'inscription.

L'honorable M. LANDERKIN : Des arran-
gements doivent être faits par lui pour la
tenue des examens. Les membres du conseil
sont élus par les médecins. Il n'y a aucun
danger qu'ils outrepassent leurs pouvoirs.
parce qu'ils sont sous la direction des
membres de la profession médicale et
de l'université. Aucune province ne doit
craindre les examens. Je serais peiné d'ap-
prendre qu'une université pourrait craindre
des examens préparés par une réunion
d'hommes choisis par les médecins de tout
le pays. Je ne crois pas que nous ayons
raison de craindre qu'aucune injustice ne
soit commise au détriment des médecins, et
si nous ne craignons pas cela, j'espère que
nos amis les profanes ne le craindront pas
non plus.

L'honorable M. ELLIS.: J'ai cette opi-
nion à exprinier sur le sujet-peut-étre est-il
inutile de l'exprimer-que lorsqu'une per-
sonne a étudié dans une institution établie
en vertu de la loi, et a subi l'examen néces-
saire pour être fait médecin, il est bien
pénible pour lui de n'avoir pas le droit de
pratiquer la médecine dans une autre partie
du Canada. Si je présentais un tel bill, je
déclarerais qu'il est fait pour le bien géné-
ral du Canada, et que tout homme qui re-
çoit ses degrés d'un collège régulier du Ca-
nada devrait être autorisé à pratiquer à
n'importe quel endroit du Canada.

Plusieurs VOIX : Ecoutez ! écoutez

L'honorable M. ELLIS: Ce bill impose
une restriction à l'état de choses actuel. Ce
sont peut-être les médecins qui le désirent,
ou bien c'est le Sénat.

L'honorable M. LANDERKIN: Nous avons
maintenant des restrictions dans chaque pro-
vince. Si ce bill était adopté et si un niveau
commun était fixé pour l'admission à la*
pratique de la médecine, le succès serait ob-
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tenu par le plus adroit. Il ne pourrait pas
y avoir de discussions acrimonieuses dans
lesquelles on prétendrait qu'une université
est meilleure qu'une autre. Tous subiraient
leur examen devant le même conseil ; tous
se trouveraient sur le même pied devant le
public. L'acrimonie et les choses de ce genre
en seraient bannies, et pour cette raison, je
ne vois pas pourquoi ce bill ne serait pas
adopté.

les intérêts du public. Naturellement les
collèges et les autres institutions de ce
genre accepteront ce bill et en approuve-
ront les dispositions, mais c'est le devoir de
la Chambre de protéger, non seulement les
intérêts de ces institutions, mais encore les
intérêts du public. Nous ne devrions sanc-
tionner rien qui constitue une restriction
contre les étudiants qui deviennent des pra-
ticiens.

L'honorable M. SULLIVAN : Cette mesure I L'honorable M. LANDERKIN : Si vous
a été soumise à toutes les universités, à tous
les conseils médicaux, à tous ceux qui ont
le droit d'accorder des licences ou des de-
grés dans la province, et elle a été approu-
vée.

L'honorable M. McMULLEN: Je n'ai pas
le moindre doute que les médecins et les
instituts de médecine peuvent accepter les
dispositions de ce bill. Dans tous les cas,
d'après ce que je comprends, il ne fait que
donner aux médecins certains pouvoirs qui
leur permettront de fixer un niveau de com-
pétence.

Plusieurs VOIX : Non ! non!

L'honorable M. McMULLEN : Oui, ils le
pourront, et c'est ce qui nuirait aux aspi-
rants voulant faire partie de la catégorie de
médecins formée par le présent bill. Nous
savons parfaitement bien que les dentistes
ont certains pouvoirs qui font que les aspi-
rants doivent payer bien cher la licence qui
leur permet de pratiquer la dentisterie. Si ce
bill avait simplement proposé de faire ce
qu'a dit dans son discours l'honorable séna-
teur de Saint-Jean, c'est-à-dire de déclarer
que tout collège ou séminaire décernant une
licence de docteur et de praticien dans une
province, aura le droit, après 'l'adoption de
ce bill, de pratiquer dans toute autre pro-
vince du Canada-avec la sanction, si vous
voulez, des différentes provinces. Il ne peut
y avoir aucune objection à cela-mais le
présent bill contient une disposition qui les
soumet à l'examen du conseil constitué par
ce bill, et si le bureau ne les autorise pas à
pratiquer après qu'ils ont subi leur examen,
ils ne peuvent pratiquer en dehors de la
province où ils ont reçu leur licence. Le
conseil pourra établir des règlements ex-
cluant des personnes ou permettant d'exiger
des honoraires très élevés, et ces injustices
pourront être faites. Nous devrions protéger

Hon. M. LANDERKIN.

élevez le niveau, vous protégez le public en
lui donnant de meilleurs médecins.

L'honorable M. McMULLEN: Non.

L'honorable M. LANDERKIN : Les appré-
hensions de l'honorable sénateur sont sans
fondement. Le système qui est proposé Ici
est le système qui a prédominé dans Onta-
rio depuis vingt-cinq ans. Nous ne deman-
dons que la mise en vigueur du même sys-
tème, et nous le voulons pour chaque pro-
vince du Canada, pour qu'elles soient tou-
tes sur le même pied. Les médecins ne
seront pas meilleurs qu'ils devraient l'être. et
si le nouveau conseil contribue à élever le
niveau de la profession, le public y gagnera.

L'honorable M. McMULLEN : Cela res-
semble à ces coalitions dont le pays souffre,
et cela donnera aux médecins le droit de
former une coalition entre eux, et d'empê-
cher les futurs aspirants au titre de médecin
de faire partie de leur cercle.

L'honorable M. LANDERKIN : C'est la
même loi que nous avons maintenant.

L'honorable M. POWER : Je ne sais si je
comprends ou non le présent bill. Si je
comprends bien, ce bill non seulement n'af-
fecte pas ceux qui ont été admis à prati-
quer la médecine dans les différentes pro-
vinces, mais il n'affecte pas non plus le
droit qu'a la province de licencier un homme
pour la pratique de la médecine à l'avenir
dans cette province ? N'est-ce pas comme
cela ?

L'honorable M. SULLIVAN : C'est comme
cela.

L'honorable M. POWER : Je ne puis voir
aucune objection au sujet des droits provin-
ciaux. Je comprends que la présente me-
sure pernet aux personnes qui ont été ad-
mises A pratiquer à certaines con'ditions,
dans la province, de pratiquer dans tout le
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Canada, et il est évident que c'est un avan-
tage pour les médecins de chaque pro-
vince.

L'honorable M. BERNIER : Ce bill va plus
loin.

L'honorable M. POWER : Je ne le crois
pas. Et puis il pourvoit A l'établissement
d'un registre pour ceux qui ont le droit de
pratiquer dans tout le pays. Cela ne nuit
aux droits de personne.

L'honorable M. BERNIER: Le bill pres-
crit aussi un examen.

L'honorable M. POWER: Il ne décrète
pas qu'un examen sera tenu par ce conseil,
mais que des examens d'une certaine nature
devront être subis avant l'octroi des licen-
ces. C'est seulement pour rendre apte à pra-
tiquer dans la Confédération canadienne.
Cela n'emplète pas sur le droit d'accorder
des licences provinciales.

L'honorable M. LANDERKIN: Pas du
tout.

L'honorable M. POWER : Il me semble
que c'est un pas de fait dans la bonne direc-
tion. La proposition de l'honorable séna-
teur de Saint-Jean (l'honorable M. Ellis) en
est une qui de prime abord semble assez
raisonnable, mais je ne crois pas que nos
médecins soient déjà trop compétents.

L'honorable M. McMILLAN: Ecoutez !
écoutez!

L'honorable M. POWER : Si la proposi-
tion de l'honorable sénateur de Saint-Jean
était adoptée, vous verriez le surplus de
médecins d'une province pratiquer dans
tout le pays. Je crois que cela n'est pas
désirable. Nous devrions avoir le niveau
d'études le plus élevé possible, et con-
séquemment je suis en faveaur du bill.
L'honorable sénateur de Wellington (l'hono-
rable M. McMullen) a parlé de coalitions.
Il y a dans notre pays des coalitions con-
damnables, mais celle-ci n'en est pas une.
Cette coalition, si l'honorable sénateur veut
l'appeler ainsi, se propose d'exiger qu'un
homme, avant d'être autorisé à pratiquer la
médecine par tout le pays, doive avoir la
compétence voulue; et ai les autres coali-
tions auxquelles il a été fait allusion vou-
laient proposer la même chose, je serais très
heureux de les voir étendre leurs opérations.
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L'honorable M. McMULLEN: Je ne ré-
voque pas en doute la déclaration de mon
honoiable ami. Par exemple, un collège
de médecine du Manitoba peut donner une
licence à ses élèves, et ceux-ci deviennent
médecins pour cette province; mais s'ils,
veulent devenir médecins pour tout le Ca-
nada, ils devront s'adresser au nouveau
conseil. Le droit de déterminer et fixer les
connaissances exigées pour l'inscription sera
donné par ce conseil, bien que les aspirants
soient licenciés par leur collège local dans
chaque province.

L'honorable M. McMILLAN : Il n'y a pas
de collège du tout dans cette province.

L'honorable M. McMULLEN : Cela ne
réfute par mon argument Dans toute pro-
vince où il y a un collège de médecine on
peut indubitablement instruire et licencier
des médecins.

L'honorable M. SULLIVAN: On ne peut
les licencier. On ne fait que conférer des
degrés. Il y a un autre conseil qui licencie.
J'ai reçu mes degrés dans Ontario, au
Queen's University. Elle est reconnue par
le conseil médical d'Ontario; mais je ne
pouvais donner une pilule ou percer un
abcès avant d'avoir obtenu une licence du
conseil. Cette mesure n'a d'autre but que
de nationaliser la médecine.

L'honorable M. McMULLEN: Une fois
que l'étudiant a terminé ses études et de-
mande son titre de D. M., il doit être exa-
miné par un conseil de médecin pour avoir
le privilège de pratiquer comme médecin.
Bien qu'il ait subi son examen et obtenu la
licence qui l'autorise à pratiquer comme
médecin de cette province, s'il veut entrer
dans le cercle créé par ce bill, il doit subir
un autre examen, devant un comité nommé
en vertu de ce bill. indépendamment des
examens qu'il a subis dans la province. Ce
que je trouve à blamer, c'est que vous pla-
cez le pouvoir aux mains d'un cercle formé
en vertu de ce bill pour établir un cours
d'étude qui pourra exclure un grand nombre
de médecins. Il y aura deux classes de
médecins, une classe provinciale, une classe
inférieure, et une autre considérée comme
la classe fédérale et censée être composée
de médecins plus compétents. Ces derniers
pourront de temps à autre élever le niveau
de compétence et faire de leur classe un
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cercle choisi composé d'eux-mêmes et de
ceux qu'ils voudront admettre.

L'honorable M. McMILLAN: L'honorable
sénateur oublie que ce bill à un autre but,
celui d'élever le niveau de la faculté médi-
-cale au Canada, de manière qu'elle puisse
être reconnue à l'étranger.

L'honorable M. McMULLEN : C'est déjà
la plus élevée dans l'empire. Il n'y en a
pas de plus élevée.

L'honorable M. McMILLAN: Mais malgré
cela, elle n'est pas reconnue à l'étranger, et
un étudiant en médecine qui a passé par
une université du Canada ne peut obtenir
une situation sur aucun des transatlantiques
qui font le service entre notre pays et la
Grande-Bretagne.

L'honorable M. McMULLEN: Cela ne dé-
pend pas du cours d'études qu'ils ont suivi;
cela dépend de la loi.

L'honorable M. McMILLAN: Le défaut
de la loi telle qu'elle existe, c'est de limiter
la licence que reçoivent les médecins aux
provinces, et cela n'est pas reconnu par la
loi anglaise de 1896. Si les provinces étaient
ce qu'elles ont été avant la Confédération,
nous serions reconnus à l'étranger comme
province, mais le fait que nous formons par-
tie de la CQnfédération est Interprété de
telle sorte que nous ne sommes pas inclus.
Cela a été démontré durant la guerre sud-
africaine. Les médecins du Canada, qui
sont peut-être aussi bien instruits que les
médecins de n'importe quel pays du monde,
n'étaient pas compétents à donner leurs
soins aux soldats de l'armée anglaise. Ils
étaient sans doute autorisés à pratiquer par-
mi leurs compatriotes, mais Ils ne pouvaient
aller plus loin, tandis que les médecins des
provinces australiennes, qui sont reconnus
par la loi anglaise, pouvaient soigner les
soldats de l'armée régulière. Cette diffé-
rence faite au détriment de nos médecins, a
été la cause qui a engagé l'honorable député
de Montréal aux Communes à présenter ce
bill et à tenter d'assurer aux médecins du
Canada la situation qu'ils méritent d'avoir
en raison de l'éducation qu'ils reçoivent de
nos universités. L'honorable sénateur assu-
rément n'est pas pour abaisser le niveau de
la profession. Ce serait agir contre les in-
térêts du peuple canadien. Le bill a pour
but d'élever le niveau de la profession et

Hon. M. McMULLEN.

de protéger le public contre les charlatans.
Les .qualités qu'on exige des médecins pro-
tègent le public, et pour ces raisons je
pense que les arguments de l'honorable sé-
nateur de Wellington ne tiennent pas debout.

L'honorable M. POIRIER : Je ne vois pas
pourquoi nous serions alarmés de l'adoption
de ce bill parce que, si j'ai bien compris un
des articles ajoutés par l'amendement de
l'honorable sénateur de DeSalaberry, le bill
virtuellement ne pourra pas être mis en vi-
gueur. Il est dit dans un amendement
qu'avant qu'il soit mis en vigueur chaque
province devra confirmer cet acte. Si une
seule des provinces ne le ratifiait pas, il ne
pourrait être mis en vigueur. Beaucoup de
temps s'écoulera avant que le bill soit mis
en vigueur et conséquemment nous n'avons
pas raison de nous alarmer. Il est vrai
qu'un des articles prescrit qu'après qu'il
aura été approuvé par toutes les provinces
du Canada et qu'il sera devenu une loi fé-
dérale, si une province plus tard s'en désiste,
la loi restera en vigueur dans toutes les
autres provinces ; mais avant qu'il puisse
être appliqué toutes les provinces devront
ratifier cette législation, et avant que cela
se fasse il s'écoulera bien du temps. Ce-
pendant cela n'amènera pas mes funérailles,
et je sera satisfait dans tous les cas, de
mourir avec l'aide de la faculté médicale
telle qu'elle existe à présent.

L'honorable M. McMULLEN : Je désire
enregistrer mon protêt contre ce bill. Je dis
qu'il est condamnable, et il aura pour effet
de placer entre les mains des médecins qui
entrent dans cette nouvelle association le
pouvoir d'exclure les autres médecins du
pays, quand le but aurait pu être atteint
aussi bien par un simple bill leur donnant
les pouvoirs dont ils ont besoin.

L'article est adopté.

Article 10.

L'honorable M. BEIQUE : Je propose que
le paragraphe A soit amendé afin de donner
au conseil le pouvoir de pourvoir 'par des
règlements pour les fins mentionnées dans
l'article 4, au degré de compétence, à la pu-
blication d'un registre et aux examens.

L'honorable M. McMULLEN: Je remar-
que que le paragraphe G parle d'honoraires,
etc. Le conseil aura le droit de fixer les
honoraires. Nous avons statué, durant cette



12 MAI 1902 581

session, que les taux de chemins de fer, de
téléphones et de télégraphes seront sujets à
l'approbation du Gouverneur en conseil. Je
ne vois pas pourquoi nous ne rédigerions pas
le présent article de manière à lui donner
cette portée.

L'honorable M. BEIQUE: Il y est pourvu
plus loin.

L'article est amendé.

Paragraphe J de l'article 10.

L'honorable M. ELLIS Est-ce qu'un
homme qui aura reçu ses degrés à Vienne
sera autorisé à pratiquer au Canada ?

L'honorable M. 'BEIQUE : Il devra subir
un examen. Sans doute cet article ne l'ex-
clut pas.

La paragraphe est adopté.

L'honorable M. BEIQUE : Je propose que
le paragraphe suivant soit ajouté à l'article
10:

Et cette approbation sera une preuve con-
cluante que cet acte n'aura pas d'effet rétro-
actif.

Il a été adopté un amendement déclarant
que cet acte n'aura pas d'effet retroactif
spécialement en ce qui regarde les étudiants.
Il est difficile de rédiger un article qui puisse
suffisamment protéger les étudiants, et j'en
suis venu à la conclusion qu'il vaut mieux
Insérer- un article général de ce genre, et
alors la question devra être réglée avec
l'approbation du Gouverneur en conseil. Les
intéressés pourraient être entendus, mais
lorsque le Gouverneur en conseil approuvera
le règlement, cela préviendra toute discus-
sion pour savoir s'il a ou non un effet ré-
troactif.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ça fera l'affaire des avocats.

L'honorable M. BEIQUE: Je ne veux pas
protéger les avocats.

L'honorable M. LANDRY : Je propose d'a-
jouter les lignes suivantes comme article
22.

Cet acte n'aura ni vigueur ni effet avant que
la proclamation du Gouverneur général an-
nonce qu'il a été approuvé et accepté par les
législatures provinciales.

L'honorable M. SULLIVAN: On a pourvu
à cela, et je pense que c'est donner lieu à
une discussion qui retarderait l'adoption du
bill, et soulèverait à la Chambre des com-
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munes une opposition qui détruirait cette
mesure. J'espère que l'honorable M. Béique
exprimera à mon honorable ami l'opinion
que ce qu'il désire est déjà statué. Pour
cette raison, je demande à l'honorable sé-
nateur de ne pas insister sur son amende-
ment.

L'honorable M. BEIQUE : Je ferai remar-
quer que cet amendement pourrait frustrer
l'objet du bill, pour la raison que les pro-
vinces devraient être libres d'imposer telles
conditions qu'elles voudront imposer. Quel-
ques provinces en légiférant pour donner
effet à ce bill peuvent imposer des condi-
tions qui seraient incompatibles avec un
amendement comme celui que suggère l'ho-
norable sénateur.

L'honorable M. LANDRY: Je ne vois pas
pourquoi il pourrait être frusté. Si elles ont
le pouvoir d'imposer une condition, mon
amendement ne leur enlève pas ce pouvoir.

L'honorable M. BEIQUE : J'appelle l'at-
tention de l'honorable sénateur sur la phra-
séologie de son article, qui voudrait que tout
le bill fût accepté par les législatures pro-
vinciales, attendu que quelques législatures
pourraient accepter quelques parties du bill
et imposer de nouvelles conditions en l'accep-
tant. Elles peuvent qualifder, pour ainsi dire,
leur acceptation de cette mesure, et de
plus, l'article serait inutile, parce que, en
vertu du paragraphe 3 de l'article 6, il est
parfaitement évident que l'acte ne peut pas
devenir en vigueur à moins que toutes les
provinces n'aient légiféré à l'effet de rendre
compétentes les personnes reconnues par le
conseil médical capables de pratiquer dans
les diverses provinces.

L'honorable M. LANDRY: Je ne vois pas
pourquoi l'on doit objecter à cet amende-
ment, s'il est de même nature que l'article 6.
C'est probablement parce qu'il ne contient
pas la même chose que l'on s'y objecte.

L'honorable M. SULLIVAN : Il mettra en
danger le bill à- la Chambre des communes.

L'honorable M. LANDRY: Et il fait dis-
paraître tous les amendements faits par
mon honorable ami à l'effet qu'un pareil
article ne serait valable que lorsque la loi
deviendrait en vigueur. Te prévois sa mise
en vigueur et j'insiste sur mon amendement.

L'amendement est rejeté sur division.
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L'honorable M. THOMPSON, au nom du
comité, fait rapport du bill avec certains
amendements, qui sont adoptés en dernière
épreuve.

L'honorable M. SULLIVAN propose la
troisième lecture du bill.

L'honorable M. McMULLEN: Avant que
le bill subisse sa troisième lecture, je veux
dire un mot. Je suis un nouveau membre
de la Chambre, et j'ai observé que durant
cette session, il y a eu une tendance à
brusquer l'adoption de mesures en sus-
pendant les règlements. Je n'objecte pas
aux mesures du gouvernement. Je suis prêt
à faire quoi que ce soit pour aider le gou-
vernement à terminer les affaires de la ses-
sion en vue de permettre au premier mi-
nistre d'assister au couronnement; mais
j'avertis cette Chambre que tant que je
serai un des membres du Sénat, je m'oppo-
serai A brusquer l'adoption des mesures. Ça
peut avoir été autrefois la pratique, mais
c'est une mauvaise pratique. Nous som-
mes obligés d'administrer les affaires du pays
d'une manière calme, prudente et digne
d'hommes d'Etat, et il est impolitique de
suspendre les règles et précipiter l'adoption
de bills sans leur donner l'attention qu'ils
méritent. A l'avenir, je m'opposerai à cela,
A moins qu'il ne s'agisse de cas exception-
nels.

L'honorable M. SCOTT : Je désire dire un
mot au sujet des remarques que l'honora-
ble sénateur a faites au sujet de la censure
que, suivant l'honorable sénateur, le gouver-
nement a méritée.

L'honorable M. McMULLEN : Non ! non !

L'honorable M. SCOTT : Ce bill n'est pas
une mesure ministérielle, et aucun bill du
gouvernement n'a été adopté à la hate par
cette Chambre.

L'honorable M. McMULLEN : Je demande
la faveur de donner une explication. Je
n'ai pas voulu faire allusion aux mesures du
gouvernement. Si mon honorable ami ai
cru cela, Il a fait erreur. Le principe de
hAter l'adoption des bills à la fin de la ses-
sion a été admis. Je m'oppose à ce que
cela se répète à l'avenir. La raison pour
laquelle je suis prêt à céder aujourd'hui,
c'est qu'on est porté à terminer les affaires
de la Chambre pour permettre au premier
ministre de se rendre en Angleterre.

Hon. M. LANDRY.

L'honorable M. LANDRY : Il y aujour-
d'hui une motion sur le feuilleton des avis
demandant la suspension des règlements.

L'honorable M. SCOTT: Oui, mais elle a
été retirée.

L'honorable M. SULLIVAN: Je regrette
que l'honorable sénateur ait fait ces remar-
ques, parce que ce bill est avantageux plus
que tous les autres et serait une bénédie-
tion pour la société tout entière.

La motion est adoptée et le bill lu une
troisième fois et adopté.

PRESENTATION DE BILLS.
Bill (n° 134) intitulé : Acte concernant la

représentation du territoire du Yukon à la:
Chambre des communes.-(Honorable M.
Scott.)

Bill (n° 151) intitulé: Acte concernant la
remise des amendes.-(Honorable M. Tem-
pleman.)

Bill (n° 155) intitulé: Acte modifiant l'Acte
des chemins de fer.-(Honorable M. Scott.)

PREMIERE ET DEUXIEME LECTURES.

Les bills suivants sont présentés et lus
une première et une deuxième fois en vertu
de la suspension des règlements.

Bill (n° 55) intitulé: Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du lac Erié
et la rivière Détroit.-(Honorable M. Cas-
grain, Windsor.)

Bill (n° 89) intitulé: Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
du Canada Central.-(Honorable M. Lander-
kin.)

BILL MODIFIANT L'ACTE DES GRAINS
DU MANITOBA, 1900.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (n0 162) intitulé:
Acte modifiant l'Acte des grains du Mani-
toba, 1900.

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. SCOTT : Je propose que
le bill soit lu une deuxième fois à la pro-
chaine séance de la Chambre. Il a pour
but d'augmenter les pouvoirs accordés l'an-
née dernière par le parlement relativement
A la construction d'entrepôts" plats et de
voies latérales.
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L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Je dois déclarer qu'un grand nombre de té-
légrammes ont été envoyés par des corps
constitués en corporation qui protestent
contre la nature de ce bill. Cela peut avoir
pris naissance dans les journaux. C'est un
bill très important.

La motion est adoptée.

BILL MODIFIANT L'ACTE CONCER-
NANT LA CITE D'OTTAWA.

PREMIERE LECTURE.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (n° 164) intitulé :
Acte modifiant l'acte de 1899 concernant la
commission d'améliorations de la cité d'Ot-
taa.

L'honorable M. SCOTT: Ce bill propose
de porter le nombre des membres de cette
commission de 4 à 8. C'est là le but du
projet de loi. Je propose qu'il soit lu une
première fois.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La seule objection au bill, à mon avis, c'est
qu'on aurait dû donner à la ville une plus
forte représentation dans la commission.

La motion est adoptée et le bill lu une
première fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

Deuxième séance.

L'honorable M. WATSON: Je n'ai aucune
objection à cela.

Le PRESIDENT: Il est entendu que le
rapport sera étudié paragraphe par para-
graphe.

Paragraphe 6.

6. Votre comité recommande que le greffier
en loi, qui est aussi greMer des comités lors-
qu'il assistera aux séances d'un comité, agisse
comme greffer de ce comité et tienne procès-
verbal de sa séance.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pourquoi changer les paragraphes 6 et 7 ?

L'honorable M. WATSON : Je dois faire
remarquer que plus loin vous trouverez qu'il
se rapporte plus particulièrement à la re-
commandation faite au sujet de la traduc-
tion. On a recommandé au comité des chan-
gements relatifs à' l'emploi des traducteurs.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Est-ce que cela s'applique aux paragraphes
6 et 7 ? Parce qu'il est dit: " Etant, toute-
fois amendé de façon'que tout acte du gref-
fier peut être annulé ou modifié par le
Sénat ou le comité de l'économie interne."
Est-ce que cela signifie qu'en ce qui con-
cerne ce qui est fait par le greffier en vertu
de ceci, les règlements 6 et 7 ne devront pas
s'appliquer, mais que ce qu'il fera pourra
être annulé à sa séance de l'année pro-
chaine et approuvé par la Chambre.

Le PRESIDENT ouvre la séance à trois! Le PRESIDENT : Oui.
heures.

COMPTES DES DEPENSES IMPREVUES
DU SENAT.

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITE.
L'honorable M. WATSON propose l'adop-

tion du quatrième rapport du comité perma-
nent de la commission interne et des dépen-
ses imprévues du Sénat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ferai remarquer au président la néces-
sité qu'il y a d'étudier ce rapport paragra-
phe par paragraphe. Je pense qu'il n'y a
pas d'objection possible à une grande partie
de ce rapport, et il y a une autre partie qui
demande d'être prise en considération par
le Sénat avant d'être adoptée, et il est peut-
être bon de ne pas le mettre en vigueur
avant la prochaine session.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne peut y avoir aucune objection A cela.

L'honorable M. DANDURAND : Quel est
le changement ?

L'honorable M. WATSON : Je puis dire,
qu'après avoir pris des renseignements au-
près du sous-comité, nous avons constaté
que jusqu'aux trois dernières années le gref-
fier en loi, quand Il assistait aux séances du
comité, rédigeait les minutes de la séance.
Durant les deux dernières, dans le comité
des chemins de fer; et je présume, dans les
autres comités aussi, le greffier en loi avait
à son service un greffier qui rédigeait pour
lui les procès-verbaux, et c'est simplement
pour décréter que lorsque le greffier en loi
assistera aux séances du comité, il devra
rédiger lui-même les minutes.
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L'honorable M. DANDURAND : Est-ce que
cela veut dire qu'il devra assister aux séan-
ces ?

L'honorable M. WATSON: Oh! non.

Paragraphe 7.
7. Votre comité recommande que, en cas

d'absence d'un membre du personnel, ou en
cas de vacance dans le personnel, les devoirs
attachés à la situation vacante soient pour le
temps remplis par quelque autre membre du
personnel que choisira le greffier. Pourvu que,
s'il est besoin d'aide temporaire pour exécuter
convenablement le travail du Sénat, cette aide
puisse être obtenue par le greffier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois qu'un amendement pourrait être
fait à cet article, définissant le devoir du
greffier afin qu'il n'ordonne pas à un em-
ployé supérieur de faire la besogne d'un
Inférieur, ou en d'autres termes, d'ordonner
à un commis de première classe de faire la
besogne d'un commis de deuxième ou de
troisième classe.

L'honorable M. WATSON : Il est question
Ici du greffier de la Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je sais cela. C'est le greffier de la Cham-
bre auquel vous donnez le pouvoir de faire
une certaine chose. Vous lui donnez le droit
d'ordonner à un commis de première classe
ou au commis en chef, si vous aimez mieux,
de faire la besogne qui était faite jusque-là
par un commis de deuxième ordre. Je ng
crois pas que ce soit l'intention du comité.
et je ne crois pas non plus, que le gref-
fier ferait une telle chose, mais il me sem-
ble que vous devrez le rédiger comme suit :
" rempli par quelque membre du personnel
devant être choisi par quelque commis à
égal rang. s'il y en a un de disponible, et
s'il n'y en a pas. par quelque autre per-
sonne compétente." Vous pourriez ne pas
avoir un commis de deuxième classe compé-
tent ou disponible pour faire le travail. Alors
vous devez lui donner le pouvoir d'en choisir
un qui soit compétent. Je crois que c'est
l'intention du comité.

L'honorable M. WATSON : L'intention est
d'autoriser le greffier à distribuer le travail.
Un commis de deuxième classe pourrait
être absent ou malade. Le greffier ne se-
rait pas blAmable s'il demandait à un com-
mis de premier ordre de faire son travail.
parce que cela est assez libéral. Cela ne
serait que pour un jour ou deux et le gref-

Hon. M. WATSON.

fier demanderait à un commis de premier
ordre de faire la besogne.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il pourrait se produire un léger froissement,
voilà tout.

L'honorable M. SCOTT : Nous devons ac-
corder un peu de latitude.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est le but de ma proposition. Je dis que
si personne n'est disponible pour cette fin,
il doit être autorisé à en choisir un qui le
soit.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.)
Toute cette affaire n'est qu'un arrangement
temporaire, et je ne vois pas pourquoi un
commis de première classe ne serait pas
prié de faire temporairement un travail
quelconque pour parer à une difficulté.

Le PRESIDENT: Ceci a pour objet de
faire face à un cas comme celui-ci. Un des
employés que le sous-comité a interrogés a
dit que lui et un de ses collègues seraient
prêts quand il y aurait encombrement de
besogne, à faire le travail d'un employé
obligé de s'absenter. Je crois que c'est
pour régler un cas de ce genre. L'honora-
ble sénateur verra par le paragraphe pré-
cédent, que si le greffier ne fait pas ce qui
est considéré comme une chose juste. le
comité pourra révoquer ce qu'il aura fait.

L'honorable M. WATSON : Nous en som-
mes venus à la conclusion qu'il n'y avait
aucune objection à donner ce pouvoir au
greffier, parce que les fonctionnaires appa-
remment consentaient à faire temporaire-
ment un travail de ce genre pour faciliter
l'expédition des affaires du Sénat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable sénateur aurait quel-
que objection A biffer le mot " temporaire ? "

Le PRESIDENT : Cela donnerait au gref-
fier le pouvoir de faire une nomination per-
manente.

Le paragraphe est adopté.

Paragraphe 8.
S. Votre comité recommande que les para-

graphes 16 et 17 du dit rapport du 9 juillet
1894 soient remis en vigueur, ces paragraphes
étant dans les termes suivants :

"16. Votre comité recommande que, en vue
de mieux assurer la discipline, les portiers, les
messagers et les pages soient placés sous la
surveillance du sergent-d'armes, qui aura le
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pouvoir de suspendre tout membre de ce ser-
vice pour quinse jours, toute suspension plus
longue ne devant se faire que de l'autorité du
greffier.

" 17. Le concierge ou messager en chef con-
tinuera de conduire le personnel des messagers
sous la surveillance et le contrôle du sergent-
d'armes."

ia situation et les occupations du greffier
sont telles qu'il ne peut exercer une surveil-
lance eflicace sur les portiers, les messagers et
les pages. Pendant que les paragraphes en
question étaient en vigueur, c'est-à-dire, du 9
juillet 1894 au 17 juin 1897, il n'y a pas eu de
plainte sous ce rapport, ni de friction sérieuse.

Le paragraphe 16 place simplement le ser-
*ent-d'armes dans la même posisiton que le
fonctionnaire correspondant en Angleterre. et
que celui de la Chambre des communes du
Canada en vertu de la règle 107.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
C'est une partie du rapport à laquelle je dois
m'opposer. Vous réaffirmez ce qui a été
déclaré en 1894, en vue de mieux assurer
la discipline dans cette branche du service
du Sénat." Je ne sais pas quelle était l'in-
efficacité du personnel au temps dont il est
question ici, mais je sais ceci que peu de
temps après avoir eu l'honneur d'être nom-
mé sénateur et avant que ces règlements
fussent établis, Il n'y avait pas de discipfine
du tout. C'était un vrai chaos en tant que
les différents messagers étaient concernés.
et pour faire disparaître cette difficulté pro-
venant de causes qu'il m'est inutile de men-
tionner maintenant, la surveillance des mes-
sagers était confiée au greffier du Sénat qui
dirigeait le messager en chef, qui lui, était
chargé de voir à ce que les autres messa-
gers fissent leur devoir. Je n'ai pas entendu
dire que des plaintes avaient été faites au
sujet du service fait par les messagers de-
puis que ce changement a eu lieu. Si vous
examinez la proposition, vous verrez que
vous placez tout le personnel du Sénat sous
la direction du greffier de la Chambre. Cela.
A mon avis, est à propos. Vous placez en-
suite certains fonctionnaires sous la direc-
tion du sergent-d'armes. Si vous allez plus
loin, vous voyez que certains devoirs snt
assignés au messager en chef, de manière à
créer de la confusion dans le service jour-
nalier. D'abord, le greffier du Sénat doit
donner des instructions au messager en
chef. De fait, c'est placer les messagers
presque dans la même position qu'ils étaient
avant l'adoption du système actuel--c'est-à-
dire dans une position à un haut degré irres-
ponsable. Ensuite vous ajoutez que le mes-
eager en chef surveillera la besagne de ses

subalternes et tiendra un livre oû seront
inscrits tous les messagers envoyés hors
des édifices di parlement durant la session.
J'aimerais à savoir comment le comité est
venu à la conclusion que le messager en
chef peut diriger ses messagers dans le
couloir de la Chambre et les tenir à leur
place s'il est enfermé dans la Chambre des
messagers pour prendre des notes et tenir
un livre contenant les ordres des différents
sénateurs qui veulent envoyer quelque part
un messager. Voudriez-vous que le sergent-
d'armes quittAt son siège à la Chambre pour
aller dans le couloir voir ei les messagers
font ou non leurs devoirs-s'ils font ce qu'ils
avaient l'habitude de faire : obstruer le cou-
loir et nuire à la circulation des personnes
qui entrent dais l'édifice. Suivant le vieux
système, les étrangers avaient l'habitude
d'entrer dans les chambres des sénateurs
sans demander la permission à qui que ce
soit. D'après le système actuel adopté par
le greffier et appliqué par le messager en
chef, personne n'a la permission d'entrer
dans la chambre d'un sénateur à moins
qu'il n'envoie sa carte, ou qu'il ne soit ac-
campagné d'un sénateur. Le résultat a été
que durant la présente session, en ce qui
me regarde personnellement, nous n'avons
pas été ennuyés par la présence d'étrangers
encombrant nos chambres alors que nous
voulions travailler.

J'avoue franchement que je ne considère
pas ce changement comme une amélioration,
et je ne comprends pas pourquoi ce change-
ment devrait être fait. Je ne crois pas que
le sergent-d'armes brûle du désir de prendre
la direction de tous les messagers. On peut
dire qu'il donnera ses instructions au messa-
ger en chef pour lui faire faire certaines
choses. Ensuite le comité dit que le mes-
sager doit se tenir à l'étage inférieur pour
prendre note de ce qui se fait. Ce serait
absolument inutile, au point de vue des
avantages qu'en retireraient les sénateurs
et en tant que le bon ordre dans les cou-
loirs serait maintenu. Pour ma part, je ne
crois pas que cela serait à l'avantage et
pour la bonne discipline du Sénat, ou que
cela ajouterait au confort des sénateurs, ou
rendrait plus efficace le service du person-
nel, et je proposerai que cette partie du rap-
port soit mise de côté. Je ne vois aucune
autre partie à laquelle il-faille s'opposer, et
j'espère que le comité, quelle que soit à cè
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sujet l'opinion du Sénat, ajournera l'adop- L'honorable M. WATSON: Relativement
tion de ces propositions. J'ai des Idées arré- au paragraphe qui parle du poste où doivent
tées sur cette question, et jë crois que le se tenir les messagers, le comité recom-
comité ferait bien de retarder leur adop- mande que le messager en chef se tienne
tion pour la raison toute particulière que dans la chambre des messagers. Il nous a
c'est un changement radical que nous fai- dit qu'i pourrait beaucoup mieux sur-
sons à la discipline du personnel du Sénat. veiller le personnel S'il pouvait le faire

de la chambre des messagers. On s'est
L'honorable M. WATSON : Quant à la plaint que les messagers ne répondaient pas

critique de ce rapport, je dois dire que nous assez vite aux sonneries d'appel. Le
en sommes arrivés à ces conclusions après messager en chef a dit que S'il était
un grand nombre de séances du sous-comité, placé là. que s'il était dispensé de se
et le temps de ces séances a été absorbé par tenir aussi souvent dans les corridors, Il
la prise en considération de ces questions. pourrait mieux diriger son personnel. Il
Nous avons interrogé le sergent-d'armes, le nous a dit aussi que si sa présence n'était
greffier de la Chambre et le messager en pas requise Ici, Il pourrait mieux diriger son
chef et après avoir eu leur opinion sur le personnel en se tenant à l'étage Inférieur.
sujet, nous en sommes venus à la conclusion Je crois que c'est une bonne disposition, et
qu'il n'y avait aucune raison particulière pour cette raison, prenant en considération
d'empêcher le sergent-d'armes d'avoir la di- toutes ces recommandations, le sergent-d'ar-
rection des messagers tout comme l'a dit le mes pourrait de temps en temps marcher de
greffier du Sénat. Cela n'enlève pas au long en large dans les corridors durant les
messager en chef son pouvoir. Tous les mes- séances de la Chambre ou dans d'autre
sagers sont sous ses ordres ; lui, d'un autre temps, pour voir à ce que le personnel fasse
côté, est sous la direction du sergent-d'ar- son devoir dans toutes les parties de l'édi-
mes. Et je crois que les honorables séna- fice, et après nous être longuement consul-
teurs admettront avec moi que dans tous tés, nous el, sommes venus à la conclusion
les corps législatifs, du moins, dans tous les que nous devions faire ces recommanda-
cas Qui m'ont permis d'acquérir quelque tioMs.
expérience, les messagers sont sous la di-
rection Immédiate du sergent-d'armes. Dans L'honorable M. CLEMO r: Je suis un de

les utrs cops Aglsatls il Sot ~ ceux qui croient que le moins de p nivalr

lesdan lare chambr desismessagers. Iln nous a

les ordres du sergent-d'armes. Ils le vous donnerez aux employés le mieux ce
sera. Une seule tête suffit. Je n'ai pas Con-s o e s Aneterent je n is ans fiance dans le mode qui nous force d'aller

puuo ana.Ils ne seien dirigeansi de A A B pour savoir si la besogne est faite.

d'armes est une personne plus autorisée qve e n te seul resonserale. nomezl e
le greffier du Sénat A diriger le messager et geffier eu é ef donn lit que us ta

en chef et les autres messagers durant le, treffiet odiezl Séat dozlesuivre Qu'st-ce-
séances de la Chambre. Nous pouvons lu-ese

tequi arri s eera dans cette chambre , Il pourradonner des instructions d'une certaine n-
quelques minutes, pendant lesquelles il paur- ture et le sergent-d'armes pourra en donner
ra marcher dans les corridors pour voir iin e
ce que tout soit dans l'ordre. Noi oussito efroissements. Placez la responsabilité sur

vons je e reêtenousdispnserl) tot es cues d'uncommdatoyez le ergeq-'ar-

cilement du sergent-d'armes que du gref-d m e e ce

fasse conlabeed nt lso devoidr. Pourtle

fier. Il serait impossible au greffier de la is onealmn ondvi. Pu
Chambre de s'absenter. Je n'étais pas ici tous les travaux publics, Il o a un homme

de choisi cette fin. Le pouvoir n'est pas

sonnseleiredans touteones partieshdeor'éde

leader de la gauche, et je ne puis dire distribué paprni trois, quatre ou cinq hom-

ntes. nousez somes povenus une conclson

Comment le système fonctionnait mai ceir e n
caess s ddigne de confiance et voyez ce qu'elleessiurs o déléilt'y iot auu l'exerce comme elle le doit. C'est ma ma-

l niore de voir. Nous avons fait l'expérience
L'honorable sir MACKENZIE BOW'ELL de cela, Il y a quelques années. - Cela n'a

Le messager en chef du temps est mort. g pas fonctionné d'une manière satisfaisante
Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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et l'on a dû faire un changement. Des dif-
licultés ont-elles surgi depuis que ce chan-
gement a été fait ? Est-ce que tout n'a pas
marché rondement, comme sur des -roulet-
tes ? Je ne crjis pas qu'il y ait dans le
Sénat un seul homme qui refuse d'admettre
que les affaires du Sénat ont été conduites
d'une manière admirable par le messager
en chef et son personnel. Si quelque diffi-
culté survient, le messager en chef dira
peut-étre : " Je ne suis pas responsable de
cela ; le sergent-d'armes a donné des ins-
tructions. Je ne sais si elles sont correctes
ou non." Et l'employé dira : " J'ai reçu des
instructions du sergent-d'armes, ignorant la
position du commis en chef et celle du mes-
sager. en chef. Je crois que le messager, s'il
est propre à remplir la position, devrait
avoir toute l'autorité. Je n'ai pas confiance
dans un pouvoir divisé. Si vous subdivisez
le travail, faites-le de telle sorte qu'il puisse
être mis sous contrôle en tout temps. Vous
ne voyez pas les chefs qui dirigent de gran-
des entreprises aller d'un employé à l'autre
pour voir s'il trouvera quelqu'un en faute.
Il s'adresse à l'homme qui a la responsabi-
lité de la direction et si cet homme n'exécute
pas les ordres qu'il reçoit, il est immédiate-
ment congédié. Je désire voir un seul
homme revêtu de l'autorité. Si j'ai des
griefs à faire redresser, je ne veux m'adres-
ser qu'à un seul homme. Je ne veux pas
qu'il me dise : " Adressez-vous à un autre
homme." Nous allons avoir à l'avenir des
embarras et la direction des subalternes ne
s'effectuera pas aussi bien que dans le
passé. Ne détruisons pas ce dont nous jouis-
sions autrefois. C'était un bon système, et
je doute fort qu'il se trouve au Sénat un
seul homme pour le condamner. Ces mes-
sieurs ont rempli leurs devoirs d'une ma-
nière qui recevra l'approbation de tout le
Sénat. Ces personnes ne sont pas censées
rendre un témoignage qui puisse être tourné
contre elles, et conséquemment, elles ont té-
moigné aussi tranquillement que possible. Si
le comité veut faire ce changement, il est
libre de le faire et il doit en prendre la
responsabilité. Il demande à la Chambre
de ratifier ce qu'il a fait Je ne blâme pas
le Sénat. Un grand nombre de ses membres
sont encore novices. Quand ils auront été
ici quelque temps, ils s'apercevront qu'ils se
sont trompés en faisant cette recommanda-
tion. Je suis convaincu de cela, parce qu'ils

constateront que ce système ne fonctionnera
pas d'une manière satisfaisante pour eux-
mêmes, pour les employés ou tout autre in-
téressé. J'espère qu'ils enlèveront du rap-
port cet article et qu'ils laisseront l'état de
choses actuel subsister. Si quelqu'un avait
censuré la manière dont les choses étaient
conduites autrefois, ce serait bien différent,
mais je n'ai jamais entendu proférer aucune
plainte à ce sujet. Alors pourquoi ferions-
nous un changement ? Nous ne désirons
pas de changement, à moins qu'il ne soit
absolument nécessaire.

L'honorable M. CASGRAIN (DeLanau-
dière) : J'aimerais à approuver le rapport
Je sais que le sous-comité du comité des dé-
penses imprévues s'est donné beaucoup de
peine pour préparer le rapport qui est main-
tenant soumis à l'approbation de la Cham-
bre, et pour ma part, je serais disposé à
l'adopter, et s'il n'était pas jugé avantageux
pour le Sénat, il pourrait être modifié à la
prochaine session. Je crois qu'il mérite
d'être essayé. Quant à mettre les.messa-
gers sous la direction spéciale et immédiate
du sergent-d'armes, je suis informé que la
chose se pratique dans tous les corps légis-
latifs. Même dans le Chambre des com-
munes, si je comprends bien, les messagers
ont toujours été sous la direction immédiate
du sergent-d'armes. Le Sénat doit se féli-
citer d'avoir aujourd'hui un sergent-d'armes
très digne et j'aimerais à lui donner l'avan-
tage de faire ses preuves en dirigeant le
corps de nos messagers. Quant à diviser
l'autorité, je crois que le greffier du Sénat a
assez de besogne à faire. Dans toutes les
grandes associations, il y a des présidents
et des vice-présidents. L'honorable sénateur
d'Ottawa semble Ignorer qu'un gérant ou ad-
ministrateur est généralement celui qui est
chargé d'une besogne et qui doit voir à ce
que les détails en soient exécutés. Je crois
que la direction de quelques messagers pour-
rait être confiée au sergent-d'armes actuel.
et je crois que le greffier du Sénat a assez à
faire sans lui donner d'autres devoirs à
remplir. En conséquence, j'approuve avec un
grand plaisir le rapport.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ignore si l'honorable préopinant sait que
le sergent-d'armes que nous avons aujour-
d'hui est le même que nous avons eu depuis
que je siège'au Sénat. Il insiste sur le fait
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que nous avons aujourd'hui un bon sergent-
d'armes. Personne ne-peut nier que c'est le

-même sergent-d'armes qu'il y avait ici bien
avant qu'il ait songé à se procurer un siège
au Sénat, et j'espère qu'il demeurera long-
temps dans l'emploi qu'il occupe en ce mo-
ment. J'ai autant de respect que l'honora-
ble sénateur pour la manière digne dont il
remplit ses devoirs. Depuis longtemps je
le connais et j'ai connu ses prédécesseurs.
Peut-étre confond-il le sergent-d'armes avec
le gentilhomme de la Verge Noire. Le gen-
tilhomme de la Verge Noire actuel est un
nouvel employé. Le président du comité et
mon honorable ami le préopinant ont parlé
du soin que le sous-comité a pri pour pré-
parer le rapport. Toute l'argumentation de
l'honorable sénateur de Marquette s'appli-
que aux heures de la session où le greffier
ne peut quitter son siège. Qui doit surveil-
ler après ?

L'honorable M. WATSON : La même chose
s'applique au sergent-d'armes. L'honorable
sénateur a dit que le sergent-d'armes ne pou-
vait quitter son siège pour aller dans le
corridor.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je demande pardon à l'honorable sénateur,
je n'ai pas dit cela. J'ai demandé qui devait
diriger les messagers quand le parlement
n'était pas en session i Nous savons que
le sergent-d'armes n'est pas ici la moitié du
temps durant cette période. Le messager
en chef a pour devoir de les diriger dans
tout l'édifice quand le sergent-d'armes est
absent. Si vous examinez ce rapport, vous
verrez que vous donnez au greffier du Sénat
la direction de tous les fonctionnaires, et
puis vous dites imperturbablement au bas
de ce rapport qu'il ne peut pas remplir ce
devoir. Est-ce conséquent et logique ?

L'honorable M. WATSON : Nous considé-
rons que le greffier a maintenant ces pou-
voirs et nous essayons de l'en décharger de
quelques-uns.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Tout le rapport, en ce qui concerne ce point,
est de sa nature contradictoire. Vous don-
nez tous les pouvoirs au greffier. Ensuite
vous liI dites qu'il n'est pas en position de
remplir ces devoirs.

L'honorable M. WATSON : Non.
Hon. six MACKENZIE BOWELL.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans le quatrième paragraphe vous dites
que le greffier est tellement occupé qu'il ne
peut exercer le pouvoir et l'autorité dont le
comité l'a revêtu.

L'honorable M. WATSON: Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le paragraphe le dit en propres termes :
Vous ne bornez pas cela à la session. Vous
déclarez après avoir donné le pouvoir au
greffier de la Chambre, qu'il n'est pas en
mesure de remplir ce devoir, et conséquem-
ment, vous le déléguez à un autre employé
de la Chambre, et quand cet employé est
absent, quel est celui qui est responsable ?

L'honorable M. WATSON : Le greffier de
la Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et quand ils s'absenteront ensemble, ils don-
neront instruction, je suppose. au messager
en chef de déserter son poste à l'étage infé-
rieur et de venir remplir leurs devoirs.
L'honorable sénateur dit que l'état de choses
qui prévalait autrefois a été amélioré. Ni
le président, ni le sénateur qui l'a appuyé
n'ont donné une seule raison, ou fourni une
seule preuve pour établir qu'il y a eu mau-
vaise conduite chez les fonctionnaires, que
le déplacement des messagers du corridor
ne les a mis en position de répondre aux
sonneries électriques aussi promptement
qu'ils auraient dû le faire. L'explication à
cela c'est que l'on a assigné à un ou deux
messagers d'autre besogne que celle de ré-
pondre aux sonneries d'appel, et conséquem-
ment le service du personnel du messager
en chef a été rendu moins efficace. Or, si
je comprends bien la chose, le messager en
chef, avec le consentement et sous la direc-
tion du greffier du Sénat, a placé ses em-
ployés dans la chambre de l'étage inférieur
pour les faire partir du couloir de la Cham-
bre, où ils avaient l'habitude de flner, atten-
dant les appels des sonneries électriques, ce
qui l'a mis, suivant sa prétention, dans une
meilleure position pour les surveiller. Je ne
crois pas que ce soit une amélioration. Au
contraire, je crois que cela nous fait reculer
de dix ou douze ans, alors que nous avons
fait ce changement, qui, je le sais, a donné
satisfaction.

L'honorable M. GIBSON : Comme l'un des
membres du comité, je veux prouver que le



12 MAI 1902 589

comité a pris le plus grand soin . préparer
ce rapport. Les employés ont été interrogés
un par un par le comité. Nous avons en-
tendu plusieurs témoignages, et bien que
j'admette qu'il -n'a été aucunement prouvé
que des froissements aient eu lieu depuis
le dernier arrangement, il me semble que
pour maintenir la discipline dans le Sénat,
il faudrait enlever du paragraphe le mot
"messager ". Cela placerait les concierges
et les pages sous la direction immédiate du
sergent-d'armes, le messager en chef devant
être responsable envers le greffier du Sénat.
Comme le fait remarquer l'honorable séna-
teur de la droite, en l'absence du sergent-
d'armes il n'y a personne pour indiquer ses
devoirs au messager en chef, parce que le
pouvoir est enlevé au greffier, lequel nous
reconnaissons par le premier paragraphe
comme le fonctionnaire dirigeant de ce
corps. Mais, en l'absence du sergent-d'ar-
mes, qui vient en contact immédiat avec le
greffier du Sénat plutôt qu'avec tout autre
employé durant son absence, le greffier n'a,
pour ainsi dire, aucune autorité sur le mes-
sager en chef, parce qu'il est dirigé par le
sergent-d'armes. En l'absence du sergent-
d'armes--et il peut s'absenter durant l'ajour-
nement-il y a beaucoup à faire. En con-
séquence, je crois que si le mot " messa-
ger " était retranché du paragraphe 8 en
vue d'améliorer la discipline dans cette
branche du Sénat, le concierge et les pages
se trouveraient placés sous la direction du
sergent-d'armes, et le concierge et le mes-
sager en chef dirigeraient les autres messa-
gers. Ces deux fonctionnaires seraient di-
rectement responsables envers le Sénat et
directement responsables, jusqu'à un cer-
tain point, au fonctionnaire en chef de la
Chambre. Si cela reçoit l'approbation de ce
corps, je proposerai que nous amendions
cette partie du rapport en y retranchant le
mot "messager ".

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que cet amendement préviendra jus-
qu'à un certain point les froissements que
je prévoyais.

L'honorable M. WATSON : Je n'ai aucune
objection à faire ces changements, si le
Sénat les juge nécessaires.

L'honorable M. SULLIVAN : Les règle-
ments' et instructions sont-ils écrits ? Je
crois que lorsqué l'autorité est si divisée,

des règlements écrits sont nécessaires pour
la gouverne des fonctionnaires. Il y aurait
autrement danger d'un conflit. Je crois que
l'amendement fait disparattre jusqu'à un
certain point la difficulté.

L'honorable M. OWENS : Je suis certain
que la Chambre n'a pas l'intention de blà-
mer le sous-comité. Nous pouvons tous com-
prendre qu'il a prêté beaucoup d'attention
au sujet, mais malheureusement, plusieurs
des membres qui composaient ce comité sont
des sénateurs comparativement nouveaux.
Ils ne siégeaient pas dans cette Chambre
quand les messagers étaient sous la direc-
tion du sergent-d'armes. Ils ne savent pas
les froissements qui se sont produits alors, et
ce sont ces froissements qui ont donné lieu
au changement, et le messager en chef, qui
avait la direction des messagers, a été placé
sous l'autorité du greffier du Sénat. Depuis
ce temps, il n'y a pas eu de froissements.
Tout a marché comme sur des roulettes.
C'est pourquoi nous ne pouvons pas com-
prendre pourquoi ce changement a été sug-
géré. La nécessité d'un changement ne s'est
pas fait sentir. Pas un seul des sénateurs
qui ont parlé en faveur du changement, n'en
a démontré la nécessité. Chacun admettra
que le messager en chef n'est pas seulement
un homme compétent, mais qu'il est assidu
à ses devoirs, et assurément, en tant que les
messagers sont concernés, je considère qu'ils
devraient être sous la direction immédiate
du messager en chef, qui serait sous l'autori-
té du greffier de la Chambre. Tout honorable
sénateur qui s'est donné la peine de lire le
rapport du greffier de la Chambre. quand il
a été soumis au comité, à l'ouverture de la
session, devra admettre que ce rapport avait
été préparé avec grand soin. Il démontre
que le greffier de la Chambre a étudié atten-
tivement le sujet. lui a donné toute l'atten-
tion qu'il méritait, et je ne crois pas que
nous ferions un pas dans la mauvaise di-
rection si nous faisions le changement sug-
géré dans ce rapport. Je suis parfaitement
d'accord avec l'honorable sénateur de la
droite (l'honorable M. Gibson) qui a suggéré
de biffer le mot " messagers " de l'article 16
et de décréter dans l'article suivant que le
messager en chef aura la direction des mes-
sagers, sous l'autorité du greffier du Sénat.
Je suis certain que cela recevra l'approba-
tion de tous et que nous pourrons continuer
nos travaux.
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L'honorable M. POIRIER : Que devien-
dront les deux messagers qui ne sont placés
que pour la forme sous la direction du ser-
gent-d'armes, quand la session sera termi-
née ? Y aura-t-il de la besogne pour eux ?
Quelle position occuperont-ils dans le service
civil-? Ils ne seront pas sous l'autorité du
messager en chef. Ils seront sous la direc-
tion du sergent-d'armes.

L'honorable M. OWENS : Ils seront sous
la direction du messager en chef et sujets à
la surveillance du greffier du Sénat comme
le seront tous les messagers.

L'honorable M. POIRIER : Il y a à mon
sens, une autre complication inutile. C'est
le pouvoir qu'a le sergent-d'armes de sus-
pendre les messagers, lequel pouvoir appar-
tient aussi au greffier. Dans l'autre Cham-
bre et en Angleterre le sergent-d'armes a
la direction des messagers et peut les sus-
pendre suivant son bon plaisir pour un cer-
tain temps ; il doit en appeler à l'orateur
quand il s'agit d'une suspension plus lon-
gue ; mais l'ingérence du greffier, à mon
avis, complique la question inutilement. Je
ne me propose pas de m'opposer à l'adoption
du rapport de ce comité, mais il me semble
que ces complications sont inutiles. J'au-
rais aimé les voir disparaitre. Nous n'avons
rien à redire quant à l'efficaeité du service
des messagers. Je siège ici depuis plusieurs
années et je dois dire franchement que -le
service des messagers sous la direction de
M. Carleton est beaucoup plus efficace qu'il
ne l'était avant son temps. Non pas que
nous n'ayons rien à critiquer dans son ad-
ministration, mais d'une manière générale
la question de cette branche du service civil
nous satisfait pleinement et lui fait beaucoup
honneur. J'aimerais à savoir de l'honora-
ble président du comité s'il n'aurait pas trou-
vé moyen de retrancher de l'article 6 les
mots qui donnent au greffier le droit d'inter-
venir dans cette affaire. A mon avis, le
greffier de la Chambre devrait avoir l'en-
tière gestion de ce département, ou bien elle
devrait être confiée au sergent-d'armes.

L'honorable M. DEVER : Je siège ici de-
puis trente-quatre ans, et j'ai conu plus d'un
messager en chef. Quand le premier con-
cierge mourut, il fut question de le rempla-
cer par son frère. Celui-ci est le portier
actuel. Plusieurs membres du Sénat lui

Hon. M. OWENS.

promirent qu'il suecederait à son frère
commne concierge du Sénat. J'ai avec
plusieurs autres, rempli envers lui ma pro-
messe, mais il a été défait par un vote de
la Chambre et M. Carleton, le concierge
actuel, lui succéda. Depuis ce temps, j'ai
eu l'avantage de voir comment M. Carleton
remplissait ses fonctions et dirigeait ceux
qui sont chargés de tenir la Chambre en
bon ordre, et je suis prêt à dire qu'il s'en
est acquitté de manière à me donner la plus
grande satisfaction. J'arrive à la Chambre
de bonne heure, tous les matins, et je trouve
toujours le toncierge actuel à son poste. Ce
serait commettre une injustice que de le
priver de la position qu'il occupe à présent.
Je ne vois aucune raison pour qu'il en soit
privé, parce que je le crois un employé bien
compétent, et chaque fois qu'un membre du
Sénat requiert ses services, il trouve tou-
jours M. Carleton à son poste pour lui ré-
pondre. Je dois dire en même temps que
j'ai beaucoup de respect pour nos greffier et
sergent-d'armes actuels. Sans doute ces
messieurs sont compétents à diriger les mes-
sagers, et ne pas tenir compte des ordres
donnés par le concierge serait créer de la
confusion. Dans les circonstances, bien que
j'aie voté contre la nomination de M. Car-
leton, s'il s'agissait de voter aujourd'hui, je
.lui accorderais mon suffrage pour le main-
tenir dans la position qu'il occupe aujour-
d'hui, parce que je ne pense pas que la be-
sogne pourrait être faite aussi bien si vous
lui enleviez l'autorité qu'il possède.

Le paragraphe est amendé tel que suggéré
par M. Gibson et adopté.

L'honorable M. POIRIER : J'aimerais à
savoir de quelle nature seront les services
du portier après l'ajournement de la Cham-
bre. Il n'est pas sous l'autorité du messa-
ger en chef.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est sous la direction du greffier.

Le PRESIDENT: Le portier n'est pas un
fonctionnaire de la Chambre, et ses devoirs
finissent avec la session.

L'honorable M. POIRIER : N'est-il pas un
messager permanent ?

L'honorable sir ALPHONSE PELLE-
TIER : Oui, Il est permanent, mais il n'est
pas occupé durant l'ajournement.
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Paragraphe 10.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Je désire féliciter le secrétaire d'Etat sur
le rapport fait par le comité qu'il a choisi
dans l'unique but de faire des économies.
C'est la principale raison que le secrétaire
d'Etat a donnée pour avoir la haute-main
sur les comités, prétendant qu'il y avait eu
extravagance autrefois dans l'augmentation
des salaires des commis et des messagers.
Cependant chaque rapport qui nous a été
présenté durant cette session recommande
des augmentations de salaires. Je ne trouve
rien à redire à cela ; je veux simplement
féliciter le secrétaire d'Etat sur l'efficacité
du comité économique qu'il a fait nommer.
SI ce comité continue, il aura l'année pro-
chaine, plus sujet de se plaindre qu'il ne l'a-
vait avec l'ancien comité.

L'hono&ble M. WATSON: En réponse, je
dirai que le Sénat a consenti unanimement
à relever de ses fonctions le traducteur en
chef français, M. Boucher. Il recevait un
salaire de $2,800 par année. Il a nommé
M. Garneau traducteur en chef et a recom-
mandé que son salaire fût porté à $2,400
par année. Il y a là une augmentation de
$200. Il y a une augmentation de $1,000
pour le salaire de M. Chapman, une question
qui dépendait des amis de l'honorable chef
de la gauche. Ils ont ajouté ce traducteur
au personnel avec un salaire de $1,000 par
année.

L'honorable M. WATSON : On ne devrait
pas Imputer cette augmentation au comité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il occupait auparavant un emploi tempo-
raire, de sorte que cela ne fait aucune dif-
férence.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le comité a autorisé de nouvelles nomina-
tions et a mis à la retraite M. Boucher. Il
continue à recevoir son salaire et les dé-
penses du Sénat ont été augmentées d'au-
tant.

L'honorable M. GIBSON : C'est une ques-
tion qui ne doit pas être discutée longue-
ment, attendu que c'était pour améliorer la
traduction du Sénat. Nous étions, au sujet
de la traduction, dans la même position que
nous occupions relativement à la besogne
faite par le concierge et le sergent-d'ar-
mes, et l'on a compris qu'il serait injuste,

comme M. Boucher a servi si longtemps le
pays, .de réduire son salaire pour les quel-
ques années qu'il a encore à vivre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'a jamais été question de cela.

L'honorable M. GIBSON : Il ne serait pas
juste de le priver de son salaire comme tra-
ducteur en chef après trente-cinq années de
service. Le comité a compris que ce dépar-
tement était sans chef, bien qu'il y eût
un traducteur en chef, puis un traduc-
teur français en second et cœtera. Le
comité a compris qu'il vaudrait bien
mieux que tous - les traducteurs fussent
sous la direction d'un chef et afin de nom-
mer M. Garneau traducteur en chef, nous
avons dû le nommer premier commis, et en
lui donnant une promotion nous avons dû,
pour faire concorder son traitement avec sa
position, le porter à $2,400 par année. Main-
tenant, de cette manière, toute la traduction
du Sénat est entièrement sous la direction
de M. Garneau. et ce dernier ne la parta-
gera pas nécessairement entre le premier, le
deuxièie et le troisième traducteur, mais il
la fera faire sous sa surveillance pour le
plus grand avantage du Sénat. Je pense
par conséquent, que lorsque tout sera pris
en considération, le comité, malgré la re-
traite de M. Boucher, a raison de demander
cette petite augmentation de salaire de $200
en faveur de M. Garneau.

L'honorable M. SCOTT: M. Garneau a
certainement droit à cette augmentation. Il
a fait partie du bureau des traducteurs du-
rant quarante et un ans. On me dit que
pendant tout ce laps, il s'est montré très
compétent, et assurément, nous ne devrions
pas hésiter, vu ses états de service, à lui don-
ner à l'occasion de sa promotion une aug-
mentation de salaire. Les fonctionnaires
des autres branches du parlement, qui ont
servi beaucoup moins longtemps, reçoivent
un salaire presque aussi élevé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Les remarques que j'ai faites ne doivent
jeter aucun blame sur M. Garneau, et je n'ai
pas même Insinué que son traitement était
trop élevé. J'ai plutôt loué le comité de ce
qu'il a fait, et j'ai mis en lumière l'esprit
d'économie qui le distingue.

L'article est adopté.
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Paragraphe 12.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suis heureux que la commission des tra-
vaux ait mis le barbier et ses chambres dans
une telle position qu'un sénateur peut être
servi là confortablement. Si je comprends
bien, on a l'intention de déplacer les salles
de bain, qui ne sont pas très séduisantes, et
d'aménager les chambres voisines de la bou-
tique du coiffeur comme chambres de bain.
Si cela est fait, nous devrons avoir un mes-
sager pour prendre soin de ces salles de
bain, les nettoyer et les surveiller. Nous ne
pouvons pas avoir un tel messager à moins
de lui donner $2 par jour durant la session.
C'est ce que l'on paie, je crois, à l'employé
actuel. En faisant cela, vous allez déplacer
le coiffeur, quel qu'il soit, et je ne puis com-
prendre l'économie que nous allons faire,
parce que le coiffeur s'occupait des salles
de bain sans autre salaire que celui que le
Sénat payait à un messager. Si vous adop-
tez ce paragraphe vous fermez la boutique
du barbier, laquelle est très commode pour
plusieurs, et vous allez être obligés de sala-
rier un messager pour prendre soin A sa
place, des salles de bains. Il n'y a réelle-
ment pas d'économie faite dans le change-
ment. Au contraire, je me demande si vous
aurez un messager qui fera mieux la be-
sogne que l'homme qu'il y a l1- maintenant,
et d'après le rapport correct ou non, qui m'a
été remis, je ne saurais dire que le tra-
vail fait par le barbier ne répond pas
au salaire relatif à la tenue de cet éta-
blissement, de sorte que, à moins de le
retenir là et de le payer comme messager
durant la session du parlement, vous serez
obligés d'en employer un autre et la bou-
tique du coiffeur sera fermée.

L'honorable M. CLEMOW : Je ne vois pas
pourquoi nous n'aurions pas une boutique
de barbier, tout comme les membres des
Communes. On me dit-je ne sais si la
chose est vraie ou non-que le gouverne-
ment a besoin de cette chambre pour en faire
une boutique de charpentier.

L'honorable M. SULLIVAN : Non ! non!

L'honorable M. WATSON: Non.

L'honorable M. CLEMOW : J'espère que
cela est faux. J'espère qu'on ne songera
pas à établir à cet endroit une boutique de
charpentier. Cet homme, le coiffeur actuel,

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

a été longtemps à l'emploi des Communes.
Il a été déplacé pour des raisons politiques.
Je crois qu'il n'y a aucun doute à ce sujet.

L'honorable H. GIBSON: Et vous l'avez
placé ici pour les mêmes raisons.

L'honorable M. CLEMOW : Je n'en sais
rien. Je pense que le Sénat a autant le
droit d'avoir une boutique de barbier que
les Communes, et je pense que cette recom-
mandation est très mesquine. Si nous pou-
vions donner cette commodité aux sénateurs
qui résident loin d'ici et en même temps
tenir la salle de bain en bon ordre, ce serait
certainement avantageux pour eux, et ils ne
doivent pas être privés de cet avantage. Le
comité veut aussi se dispenser de payer le
montant que reçoit le gardien du restaurant.
Les Communes établiront elles-mêmes un
restaurant l'année prochaine et le restaurant
du Sénat sera privé du patronage de ce corps
et vous ne pourrez maintenir ici un restau-
rant si vous ne devez compter que sur ce que
vous recevrez des sénateurs. En consé-
quence, je pense qu'il serait opportun pour
cette raison, de se dispenser de payer cette
personne à présent. Thomas J. Price est
l'homme auquel sera confié la tenue du
restaurant des Communes et il a écrit
aux membres de la Chambre des communes
qu'il a l'intention de faire de ce restau-
rant un établissement de premier ordre et
il leur a demandé leur patronage. Si les
Communes doivent avoir un restaurant amé-
lioré de la sorte, je crois que ce serait agir
follement que de priver les sénateurs de ce
petit patronage, et de ne pas permettre au
gardien actuel de retenir la position qu'il a
occupée durant plusieurs années d'une ma-
nière à satisfaire les membres de cette
Chambre. J'espère que le président du co-
mité n'insistera pas sur son amendement qui
demande la fermeture de la boutique du
barbier et l'abolition du patronage du res-
taurant.

L'honorable M. SULLIVAN : Je crois que
nous devons être assurément reconnaissants
à ce comité pour le confort qu'il veut donner
aux membres du Sénat. Je ne puis que lui
dire qu'il a dû donner beaucoup d'attention
à l'étude des affaires du barbier, que ce
n'était pas une mince affaire que de celle
de s'occuper de la nourriture, si je puis ainsl
parler du Sénat Il est de la plus haute im-
portance que les messieurs qui viennent ici
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puissent avoir une bonne pension. Est-c
que le comité a pris en considération le
organes de la mastication ou les organes di
la digestion, ou les capacités d'absorption e
les goûts des honorables sénateurs, avant di
songer à faire une aussi faible économie ei
retranchant une pareille allocation ? Je n'a
qu'à demander aux honorables sénateur
d'ajourner l'adoption du paragraphe relatti
au restaurateur jusqu'à ce que les honora
bles sénateurs, qui prennent là leurs repas
soient présents et aussi que le comité du
restaurant ait fait son rapport. Le restau
rateur m'a dit que ses dépenses étaient très
considérables. Il paie cinquante dollars pai
mois à un cuisinier et il pale pour les ser-
vices des garçons de table et pour les autres
dépenses jusqu'à $310 ou $315 par mois. On
sert là des repas de première classe, des re-
pas meilleurs que ceux qui sont servis dans
les hôtels de cette ville. J'ai pris des repas
dans ces hôtels et je les connais tous. Les
aliments sont de premier choix, convenables
à tout gentilhomme habitué au luxe de la
bonne chère, et conséquemment, il ne peut
y avoir aucune objection de ce côté-là. Les
garçons de table sont très attentifs et très
polis, et ce serait une matière très grave
que de déplacer cet homme, avant d'en
avoir trouvé un aussi digne d'éloges. Vous
devez faire attention à la manière dont vous
traitez les estomacs des honorables séna-
teurs. Vous devez voir à ce que la bonne
nourriture que vous recevez à présent ne
soit pas remplacée par quelque chose
d'inférieur et de malsain. En vue des grands
soins qu'il y a à prendre à ce sujet, je prie
le président de ne pas insister sur cette re-
commandation avant que le comité du res-
taurant, qui connaît les dépenses provenant
de cette source, et par-dessus tout, avant que
les sénateurs qui ont l'habitude de prendre
là leurs repas aient eu le temps de prendre
le paragraphe en considération. Je suis cer-
tain que tout ce que vous enlevez à cet
homme, vous le faites réellement payer à
ceux qui prennent leurs repas ici. En tout
cas, je pense que le président, qui est géné-
reux, ajournera l'adoption du paragraphe.
Il y a d'autres messieurs ici qui peuvent
parler des grands avantages du restaurant
et de la manière excellente dont chaque
-chose y est servie.

L'honorable M. WATSON: Je dirai que je
ne fais que réfléter les opinions exprimées

e Par le comité sur ce rapport. Ce n'est pas
8 mon rapport, mais bien celui du comité. Je
B croîs que cet article en particulier a été
t adopté à l'unanimité. Si le Sénat désire en-
e lever cette partie du rapport, libre à lui de
1 le faire Il n'y a dans cette affaire aucune
i antipathie contre qui que ce soit. Il y a
s quelques Instants on a fait remarquer que
tnous étions quelque peu extravagante et
-nous avons voulu économiser. Maintenant
on veut que nous soyons plus extravagants.

iJ'ai objecté, Il y a deux ans, à l'adoption du
-raport accordant au barbier $2.50 par jour
comme messager. Si vous vouiez lui payer

-cette somme, payez-la lui, mais ne l'appelez
-pas un messager, et si vous désirez avoir

un gardien du restaurant, payez-le comme
tel, mais Je ne trouve pas juste de payer ces

*hommes comme messagers, quand ce ne sont
*pas du tout des messagers.

L'ho .norable M. LANDRY : C'est un nom
diplomatique.

L'honorable M. WATSON: Le pays paie
pour le linge et pour tout ce qu'il faut pour
le restaurant sl je comprends bien, excepté
pour les vivres et pour une partie du per-
sonnel des domestiques; Il fournit le local,
le combustible, le luminaire, et Il me semble
que ai un homme peut tenir un bon restau-
rant, Il ne doit pas avoir de difficulté à venir
en tenir un Ici sans avoir un boni pour le
faire. Je pense la même chose au sujet de
la boutique du coiffeur.

L'honorable M. MACDO1ýZLD (C.A.) : La
raison pour laquelle le comité des dé-
penses Imprévues a fait, Il y a quel-
ques années, cette allocation au pour-
voyeur du restaurant, c'est qu'il perdait
de l'argent et qu'il avait voulu lui venir
en aide pour lui permettre de se re-
faire de ses pertes. Bien peu de séna-
teurs prenaient leurs repas ici, et Il était
obligé de tenir le restaurant ouvert pour
le président de la Chambre, et Il lui
était Impossible de faire de l'argent. Pas
plus de 12 ou 15 membres ne prenaient leurs
dîners Ici chaque jour, et le comité a re-
commandé qu'on lui accordât une allocation
pour l'indemniser de sa perte. Je pense que
la Chambre n'insistera pas sur l'adoption de
cette partie du rapport. Je propose, secondé
par M.* Sullivan, que le paragraphe 12 soit
retranché.

L'amendement est adopté.
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Le reste du rapport est amendé sans dis-
cussion.

BILL DE LA COMPAGNIE DU PASSAGE
SOUTERRAIN DE MONTREAL.

ORDRE DU JOUR POUR DEUXIEME LECTURE
REMIS.

L'honorable M. WATSON propose la deux.
lème lecture du bill (n° 98) intitulé: Acte
constitualit en corporation la Compagnie du
passage souterrain de Montréal.

Le président déclare la motion adoptée.

L'honorable M. FORGET: La version
française n'a pas été imprimée, et je m'op-
pose à la deuxième lecture.

L'honorable M. WATSON : L'honorable sé-
nateur a parlé trop tard. La motion a été
adoptée.

Le PRESIDENT: L'honorable sénateur
peut s'opposer à ce que le bill soit renvoyé
au comité.

L'honorable M. FORGET: Je me suis op-
posé à la deuxième lecture.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Si un honorable sénateur se lève pour faire
une objection, ou pour adresser la parole au
Sénat, et que le président 'ne le voie pas,
comme la chose vient d'arriver, il n'est pas
privé de son droit, parce que le président ne
l'a pas vu. La question est de savoir s'il
s'est levé avant que la motion fut déclarée
adoptée.

L'honorable M. YOUNG : Je suppose qu'oi
ne désire pas empécher l'honorable sénateur
d'adresser la parole au Sénat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur ne s'est pas levé pour
adresser la parole au Sénat, mais bien p:ur
s'opposer à la deuxième lecture, pour la rai-
son que la version française du bill n'était
pas imprimée. Le président ne l'a pas vu
et a déclaré la motion adoptée.

Le PRESIDENT : L'objection de l'hono-
rable chef de l'opposition est juste et le
bill doit être considéré comme étant encore
sur le rôle pour deuxième lecture. Nous al-
lons maintenant prendre la motion en consi-
dération pour la deuxième lecture, et l'honio-
rable sénateur pourra objecter.

L'honorable M. FORGET: Je m'y oppose
parce que la version française n'est pas im-
primée.

Hon. M. MACDONALD (C.A.)

L'honorable M. WATSON : Qu'il reste en
suspens pour le moment. La version fran-
çaise' sera ici avant longtemps.

Le PRESIDENT: Qu'il reste en suspens
pour le moment.

BILL MODIFIANT L'ACTE DU TERRI-
TOIRE DU YUKON.

TROISIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT : Je propose la
traisième lecture du bill (n' 119) intitulé:
Acte modifiant de nouveau l'Acte du terri-
toire du Yukon.

Le bill a pour but d'abord de donner au
conseil territorial un plus grand nombre de
représentants du peuple. A présent le peu-
ple n'élit que deux représentants, et ce bill
propose de donner cinq représentants au
cmnseil territorial. Et puis l'article 2 aug-
mente ses pouvoirs, et en même temps il
décrète que le commissaire en conseil peut,
comme susdit, en dépit de tout ce qui peut
être prescrit dans l'acte du parlement, avoir
le droit d'accorder des licences. Il est pro-
posé dans ce bill que le conseil du territoire
ait le pouvoir de réglementer la vente des
iqueurs enivrantes à la place des autorités

d'Ottawa.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

La Chambre se forme en comité général
pour l'étude du bill.

(En comité.)

L'honorable M. MACDONALD (C. A.) :
Quand le bill a subi sa deuxième lecture, je
n'ai pas eu l'avantage de dire les quelques
mots que je veux prononcer aujourd'hui.
Etant un des sénateurs qui ont souvent at-
taqué les plans du ministre de l'Intérieur et
les ont représentés comme imprévoyants et
peu sages, j'ai maintenant le plus grand
plaisir de le féliciter d'avoir fait preuve
d'idées avancées en laissant administrer les
affaires du Yukon par les autorités locales
au lieu de les laisser administrer par les au-
torités d'Ottawa. Nous savons tous que la
gestion des affaires par Ottawa n'a eu que
de mauvais résultats et a été entachée de
corruption et d'erreurs.

Plusieurs VOIX : Non ! non!

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Et
j'espère maintenant, que les ministres trai-
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teront les affaires de cette région d'une
manière-je ne dirai pas plus honnête-
mais d'une manière plus habile. Si cela
avait été fait auparavant, nous n'aurions
pas eu de scandales comme celui de la
concession Treadgold, qui est une des
choses les plus sales dont j'aie jamais
entendu parler, qui donne un monopole
de trente ans et ne donne aucun avan-
tage au pays. Je dois féliciter encore le
ministre d'avoir été assez sage pour céder à
la volonté du public et d'avoir modifié cette
concession en quatre occasions différentes,
et maintenant cette concession est amoindrie
et ne vaut presque rien pour les hommes
qui la possèdent. Je pense que la Chambre
sera heureuse d'apprendre que, après que
cette concession a eu subi sa quatrième et
dernière modification, une grande affluence
de mineurs s'est rendue aux endroits cédés
d'abord aux concessionnaires, au ruisseau
Bonanza et autres localités qui avaient été
virtuellement concédées. On a fait excep-
tion pour les tributaires de ces différentes
rivières, et ils ne tombent pas, par le dernier
arrangement, sous le contrôle des conces-
sionnaires. Il ne reste qu'à savoir si l'inter-
prétation donnée aux instructions sera sou-
tenue par le contrat qui a été passé. Le
contrat dit une chose et donne certains pou-
voirs, tandis que les règlements disent le
contraire et je ne sais quelle serait à ce
sujet la décision d'une cour de justice. Mais
probablement que les messieurs qui ont ob-
tenu la concession ont accepté 'interpréta-
tion que donnent les règlements. Mon prin-
cipal but en prenant la parole c'est de pou-
voir dire que je suis heureux de féliciter le
ministre de lIntérieur de son initiative.
C'est une chose que lui et le pays ne regret-
teront pas.

L'honorable M. WATSON : Je suis con-
tent que l'honorable sénateur de la Colombie
Anglaise soit heureux de voir que le gouver-
nement donne un nouveau développement au
gouvernement local du Yukon. mais je
trouve qu'il n'est pas tout à fait juste de
se servir du mot corruption et de toutes ces
phrases de convention qui ont été employées
au sujet du Yukon.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce n'est pas une phrase de convention.

- L'honorable M. WATSON: Le ministre de
l'Intérieur a été accusé de manoevres
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frauduleuses au Yukon. Il a été accusé
par un monsieur qui est probablement dans
une meilleure position que qui que ce soit au
Canada de porter des accusations. Je veux
parler de air Charles Tupper. Il a porté ces
accusations. Il a été menacé d'une pour-
suite pour libelle, et, sous sa signature il a
fait amende honorable au ministre de l'In-
térieur pour l'accusation qu'il avait portée
contre lui. Il a fait cette déclaration publi-
quement. Nous avons entendu dans cette
Chambre l'honorable chef de l'opposition
parler d'une manière élogieuse de l'admi-
nistration actuelle du Yukon et dire que si
les efforts de M. Ross étaient appuyés les
affaires du Yukon seraient parfaitement ad-
ministrées. Je crois que l'éloge faite de M.
Ross et l'amende honorable faite par sir
Charles Tupper constituent une haute recom-
mandation.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Je
n'ai pas accusé le ministre de l'Intérieur ou
M. Ross d'avoir fait de la corruption, mais
je crois que des subalternes n'ont pas
été honnêtes 1-bas, et l'honorable séna-
teur sait comme moi combien il est diffiile
devant un comité parlementaire de prou-
ver des accusations, combien il est difficile de
dévoiler la vérité, quand on a à combattre
les influences et les moyens d'action d'un
gouvernement. Comme je l'ai déjà dit,
je ne porte pas d'accusations contre le
ministre de l'Intérieur, mais personne ne
peut nier que des fraudes ont été commises
au Yukon.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On donne un sens trop large aux remarques
gouvernement. Comme je l'ai déjà dit,
de flatteur relativement aux affaires du Yu-
kon telles qu'administrées par le départe-
ment à Ottawa.

L'honorable M. WATSON : Par M. Ross.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai dit que l'on avait nommé un homme dont
les connaissances pratiques étaient avanta-
geuses à la bonne administration de cette
région et j'étais convaincu alors que si l'on
avait exécuté ce qu'il recommandait, cela
aurait été tout à l'avantage du Yukon. Je
n'ai pas le moindre doute qu'il y a eu de la
corruption et de la canaillerie. Tout le
monde sait cela. Ce n'est pas du jargon
cela. Ce sont des expressions anglo-saxon-
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nes très claires et que tout le monde peut
comprendre.

L'honorable M. DANDURAND : La nature
humaine n'évolue pas spécialement pour le
Yukon. Elle reste à peu près la même.

Article 2.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
N'avons-nous pas adopté dernièrement une
loi prohibant la vente des liqueurs dans
cette partie du pays, excepté avec la permis-
sion des autorités d'ici.

L'honorable M. SCOTT : Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Elle est abrogée par le présent bill.

L'honorable M. SCOTT: Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je pense que les abstèmes approuveront
cela. Il n'y a aucun doute qu'on a abusé
du système qui permet la vente. Le com-
merce de liqueurs a été un gros monopole
dans cette région. Peu de personnes ont eu
l'avantage de faire beaucoup d'argent avec
cemonopole. Si l'on met ce commerce sous
la direction des autorités locales, elles le di-
viseront entre beaucoup plus de personnes,
et je crois qu'il aidera à faire régner ce que
mon honorable ami de la droite voudrait voir
régner-la tempérance.

Article 3.

L'honorable sir 'MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que le Gouverneur en conseil a étudié
la question d'imposer une taxe sur l'or ex-
porté ?

L'honorable M. SCOTT : Oui. Il est ques-
tion de percevoir le droit régalien virtuelle-
ment de cette manière en imposant une taxe
sur tout l'or exporté du Yukon. Ce n'est
pas, à proprement parler, une taxe sur l'or
exporté, parce que cet or va d'une partie à
l'autre du Canada, mais nous percevrons
au lieu du droit régalien actuel une taxe
sur l'or qui sortira du Yukon. Cette taxe
n'excédera pas cinq pour cent et devra être
généralement de deux et demi et trois pour
cent.

Paragraphe G de l'article 3.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En adoptant ce principe de percevoir le re-
venu. je -ferai remarquer-peut-être le gou-
vernement a-t-il déjà pris cela en considé-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

ration-qu'il est nécessaire de faire des rè-
glements très sévères. Toute personne qui
a quelque expérience en fait de contrebande,
qui sait combien il est difficile de faire payer
le droit régalien sur ce que nous pouvons
appeler un article d'exportation, comprendra
qu'il faut des règlements sévères. Cette
question a été discutée devant moi par des
Intéressés, et j'en suis venu à la conclusion
que c'était le meilleur moyen de régler la
question. Je crois que ce sera plus avan-
tageux pour le gouvernement, mais je pré-
vois, et j'ai eu de l'expérience en cette ma-
tière dans le département des Douanes, qu'il
sera très difficile d'appliquer une loi de ce
genre, attendu qu'il y a tant de moyens d'é-
luder la loi. En même temps les mêmes
moyens d'éluder la loi existent quand vous
imposez un droit régalien sur la production
de l'or, parce que les mineurs peuvent faire
disparaître une partie de leur or, faire de
faux rapports, et se dérober à l'imposition
du droit régalien de plusieurs manières. C'est
une difficulté qui se présente dans l'imposi-
tion de tout tarif. Parlant par expérience,
je dois dire que des pouvoirs très stricts de-
vraient être donnés aux fonctionnaires char-
gés de percevoir ce droit régalien.

Le paragraphe est adopté.

Paragraphe 2 de l'article 3.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Combien de membres seront électifs dans
ce conseil ?

L'honorable M. SCOTT : Cinq.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : En
vertu du premier paragraphe, les Asiatiques
peuvent voter. Il y a un certain nombre de
Chinois, nés à Hong Kong, qui sont sujets
britanniques, et qui pourraient voter en
vertu de ce bill.

L'honorable M. SCOTT: Ce n'est que pour
le conseil territorial.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a une disposition pour la publication des
ordonnances dans la Gazette Officielle. Elle
ne sera pas vue par un nombre considérable
de personnes dans le Yukon. Il serait bon
de la publier dans quelque journal du terri-
toire.

L'honorable M. SCOTT : Elles seront Im-
médiatement envoyées à Dawson.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Mais cela ne leur donnerait pas de publicité.
Néanmoins, je ne désire pas empêcher l'a-
doption du bill en le faisant renvoyer aux
Communes.

. L'honorable M. SCOTT : J'appellerai là-
dessus l'attention du ministre de l'Intérieur,
pour qu'il donne instruction que toutes les
ordonnances, une fois adoptées, soient pu-
bliées dans Dawson.

L'article est adopté.
L'honorable M. BAKER, au nom du co-

mité, fait rapport du bill sans amendement.
Le bill est lu une troisième fois et adopté.

BILL CONCERNANT LA REPRESENTA-
TION DANS LE YUKON.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT : Je propose la

deuxième lecture du bill (n° 134) intitulé:
Acte concernant la représentation du terri-
toire du Yukon. En raison de l'importance
croissante du territoire du Yukon et de la
population qui s'y trouve et en vue de voir
les opinions du peuple représentées par quel-
que personne autorisée, il est proposé par ce
bill de faire représenter dans la Chambre
des cammunes le territoire du Yukon. Ce
bill est calqué sur le bill qui donne aux Ter-
ritoires du Nord-Ouest une représentation.
Pour avoir droit de voter là, il faudra avoir
vingt et un ans, être sujet britannique ou
naturalisé et avoir résidé pendant douze
mois dans le territoire. Le plan adopté dans
les Territoires du Nord-Ouest est à l'effet
que, après que le bref de. l'élection a été
lancé, la liste des votants est faite par des
personnes nommées énumérateurs. Ils font
une liste et le temps qui doit s'écouler entre
l'émission de la proclamation et la prise du
vote est beaucoup plus long que dans les
autres parties du Dominion. On alloue par
le présent acte un délai de vingt-huit jours.

L'honorable M. McMILLAN: Combien de
représentants ?

L'honorable M. SCOTT : Un seul. L'élec-
tion doit avoir lieu avant le 1er janvier sui-
vant de manière qu'il puisse siéger à la
Chambre des communes à la prochaine ses-
sion du parlement.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Je
crois que c'est faire une grande erreur que
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de permettre aux Asiatiques de voter aux
élections fédérales. La représentation par
un seul député est réellement très Insigni-
fiante. C'est comme la voix qui crie dans
le désert de ce parlement. Je crois qu'il
aurait dû y avoir au moins trois représen-
tants. Qu'est-ce qu'un député peut faire ?
Quoi qu'il en soit, cela suffira cette année,
je suppose, mais trois députés devraient être
le plus petit nombre de représentants qui
devraient être donnés à cette région. C'est
très important.

L'honorable M. YOUNG : Quelle est la po-
pulation du Yukon ?

L'honorable M. TEMPLEMAN : Environ
vingt-cinq mille &mes. Je désire féliciter
l'honorable sénateur d'avoir exprimé l'opi-
nion que les Chinois ne devraient pas voter
dans le Yukon. Je suis heureux de voir
que l'honorable sénateur revient à l'idée
qu'entretient à ce sujet le peuple de la Co-
lombie Anglaise. J'étais sous l'impression
que mon honorable ami était pro-Chinois,
mais je suis heureux de constater mainte-
nant qu'il approuve la manière de voir de la
classe de gens qui pensent que donner aux
Chinois le droit de voter où ils réident,
c'est être hostile aux intérêts de la popula-
tion blanche. Je puis lui assurer, relative-
ment à la région du Yukon, que suivant les
rapports du recensement qui ne donnent à
tout le territoire que sept Chinois. le danger
de la suprématie chinoise n'est pas immi-
nent.

L'honorable M. SCOTT : Et ils peuvent
n'être pas sujets britanniques.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Il y a
dans tout le Canada peu de Chinois natura-
lisés. De sorte que même les Chinois dans
le territoire du Yukon peuvent n'être pas, et
en toute probabilité ne sont pas des sujets
britanniques. J'ai été heureux d'entendre,
il y a un moment, l'honorable sénateur féli-
citer le ministre de l'ntérieur sur les gran-
des réformes qu'il a faites dans la région du
Yukon, et je le félicite encore d'avoir ex-
primé l'opinion que les Chinois ne devraient
pas avoir le droit de voter. Pour le mo-
ment, nous verrons l'honorable sénateur ap-
puyer le gouvernement.-

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Je
ne suis pas hostile aux Chinois. Je crois
que toutes les races doivent avoir des droits
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égaux. Je crois que justice doit être rendue
a tout le monde, mais j'ai fait l'expérience
du vote Chinois. Il y a quelques années,
j'étais candidat dans une élection munici-
pale à Victoria, lorsque nous étions assez
libéraux pour donner le droit de voter aux
Chinois qui ont payé leurs taxes. Je me
rends à différentes boutiques chinoises et
j'y laisse mes cartes. Le jour suivant, mon
adversaire se rendit aux mêmes boutiques,
déchira mes cartes et y laissa les siennes.
Puis, le jour du scrutin, il fit de nouveau le
tour des boutiques chinoises, A sept heures
du matin, et avant que je fusse' sorti, il
les emmena (les Chinois) voter. Je ne sais
pour qui ils ont voté. Ils ne parlaient pas
l'anglais. C'est l'expérience que j'ai faite
du vote chinois, et une des raisons pour les-
quelles je n'aimerais pas à leur voir accor-
der le droit de voter. c'est parce que cela est
aussi désavantageux aux Chinois qu'aux
hommes blancs. Puis, d'un autre côté, si
un ministre quelconque de la Couronne a
fait ce qui est blâmable à mes yeux et re-
connaît les erreurs qu'il a commises et s'ef-
force de faire mieux, je lui en tiens toujours
compte. Je ne manquerai jamais de tenir
compte au gouvernement de tout ce qu'il
fera de louable.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur ne sera pas obligé de
se déranger souvent A ce propos pour le gou-
vernement actuel. Le secrétaire d'Etat a
dit qu'un Chinois ne pouvait pas voter. Est-
ce qu'un Mongol, né à Hong Kong. colonie
anglaise, sujet britannique, a le droit de
voter, s'il n'en est pas empêché par l'acte ?

L'honorable M. SCOTT: Je suppose que
oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
C'est la classe de gens A laquelle mon hono- e
rable ami a fait allusion. 1

La motion est adoptée et le bill lu une c
deuxième fois. .

se présentait cette question de la nomination
des .officiers-rapporteurs, qu'il fallait que
l'officier-rapporteur fût un homme pouvant
être responsable en cas de maladministra-
tion dans l'exercice de ses fonctions, à moins
qu'il n'y en eut pas à nommer, dans des
cas comme celui où il y a deux ou trois cir-
conscriptions dans un seul comité. Alors
vous nommez le registrateur. Mais dans
ce cas vous n'imposez pas de pareilles res-
trictions et vous pouvez nommer un parti-
san irresponsable.

L'honorable M. SCOTT : Nous pourvoyons
à la nomination d'un officier-rapporteur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Pourquoi ne pourvoyez-vous pas à une bonne
nomination.

L'article est adopté.
Article 22.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

Il y a eu des cas où des candidats, après
avoir été mis en nomination et avoir fait
leur dépôt. se sont retirés de la lutte et il
n'existait aucune disposition en vertu de la-
quelle 4on put faire punir celui qui laissait
élire ainsi l'autre condidat par acclamation.
Est-ce qu'il y a dans le bill une disposition
qui pourvoit à la mise en nomination d'un
autre candidat dans les circonstances ?

L'honorable M. SCOTT : Je ne pense pas.
Il perd ses $200. et c'est tout.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous avons été témoins de cas de ce genre
durant la dernière élection. Deux candi-
dats ont été légalement proposés. Le jour
suivant, après leur mise en nomination, un
des candidats donna sa démission et se
retira de la lutte. Cela eût pour effet de
faire élire l'autre candidat par acclamation
et il n'y avait pas de disposition dans la loi
eriettant aux électeurs de substituer un
candidat à celui qui s'était retiré. Est-ce
iue cela t(-a continuer à être la loi ?

La Chambre se forme en comité général L'honorable M. TEMPLEMAN: Certaine-
pour l'étude (lu bill. . ment.

(En comité.)
L'honorabfle sir MACKENZIE BOWELL

Article 9. o J

L'honorable M. BEIQUE : Cette ChambreL'honorable sir MACKENZIE BOWELL : pourrait s'occuper de cette question en étu-C'était un des principes admis par le parti diant la loi des élections fédérales, mais pasauquel l'honorable sénateur appartenait lors- en faisant l'étude du bill touchant la repré-qu'il était dans l'opposition, chaque fois que sentation du Yukon.
Hon. M. MACDONALD (C.A.)
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela Waffecte pas du tout le principe. Je
suis surpris d'entendre le membre sans por-
tefeuille du cabinet dire que tout est bien.
Il permet à un homme riche de soudoyer un
pauvre et de priver les électeurs d'une repré-
sentation équitable au parlement. Certai-
nement, ce ne peut être l'intention, et je
ne pense pas que tnon honorable ami, après
avoir réfléchi, dise que tout est bien. Une
conspiration peut être ourdie pour priver
le collège électoral d'un député qui représen-
terait la majorité des électeurs, en faisant
une convention à l'effet de faire mettre r-
gulièrement en nomination deux candidats,
de faire faire les dépôts, et puis, dès qu'ex-
pire le délai fixé p->ur la nomination, l'un

. d'eux devra se retirer-je suppose un cas
hypothétique-moyennant une considération
beaucoup plus considérable que les $200 qu'il
a déposés. Et cela laisse la porte ouverte'
A la fraude par laquelle les constituants peu-
vent être privés de leur représentation. Mon
honorable ami ne devrait jamais préconiser
une politique de ce genre, ni prétendre que
la loi restera ce qu'elle est à présent. Je.
ne suis pas pour imposer mes vues en pr.-
posant de modifier cela. mais j'espère que
si cette question est agitée lorsque nous nous
occuperons de la loi des élections générales,
la proposition de mon honorable ami de la
droite sera adoptée et qu'une disp3sition à
cet effet sera adoptée.

L'article est adopté.

Article 22.

sein dans le but de pourvoir à l'élection de
deux ou trois ? Je demanderai au secré-
taire d'Etat de permettre que cet article
soit tenu en suspens jusqu'à ce qu'il att oc-
casion de consulter celui qui a rédigé le
bill pour voir s'il y a là un non-sens, comme
le prétend le président.

L'honorable M. POWER: Je crois que
l'honorable ministre- devrait s'efforcer de
montrer que le Sénat est capable de faire lui-
même quelque chose au lieu de s'efforcer de
bloquer des amendements.

L'honorable M. SCOTT: Quand nous don-
nerons au Yukon un autre représentant
nous n'aurons pas à discuter un bill aussi
long. Je vais tacher de m'assurer quelle a
été l'intention .en rédigeant cet article
comme il l'est.

L'honorable M. POWER: Je demanderai
que la troisième lecture soit ajournée jus-
qu'à demain, et que le greffier en loi reçoive
instruction de parcourir attentivement le
bill et de voir si quelques autres parties en
doivent être amendées.

Les articles 22 et 23 sont tenus en sus-
pens.

Article 28.

L'honorable M. SCOTT : Je propose de re-
trancher quelques mots de cet article.

L'honorable M. POWER : L'honorable mi-
nistre s'est auparavant opp3sé aux amen-
dements et maintenant il en propose lui-
même.

L'honorable M. POWER : Il est resté dans
cet article quelques mots qui auraient dû
être retranchés, et l'article tel qu'il apparaît
maintenant est un non-sens. Il s'applique à
deux candidats.

L'h;norable M. SCOTT : Je m'oppose à la
modification de cet article.

L'honorable M. POWER : Le bill a été
transmis au comité pour y être amendé. si
la chose était nécessaire. et ma-intenant mon
honorable ami s'oppose à son amendement.

L'honorable M. SCOTT : Je ne crois pas
que ce soit nécessaire.

Lant. si le juge en chef se trouve absent,
que le juge qui vient immédiatement après
lui soit nommé. et c'est l'effet de l'amende-
ment.

L'honorable M. LANDRY : Je croyais que
le bill ne pouvait souffrir aucun amende-
ment.

L'honorable M. SCOTT : J'ai demandé que
l'autre article fut tenu en suspens pour voir
s'il était rédigé intentionnellement en vue
d'avoir deux députés.

L'article est amendé et adopté.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :j Article 36.

En examinant le contexte et les autres arti- A
cles, voici ce qui m'a frappé : Cet article L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
s'applique-t-il exclusivement à l'élection d'un Est-ce qu'il y a dans cet article une dispo-
candidat. ou n'a-t-il pas été intercalé à des-! sition quelconque pour empêcher des frau-
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des et des canailleries-ceci n'est pas du
patois, mais- un langage expressif-eomme
celles qui ont eu lieu dans l'ouest où l'on
a fait voter des étrangers qui n'avaient ni
feu ni lieu dans la circonscription.

l'article 55. Je crois que c'est la manière
vraie et rationnelle de faire des affaires.

L'honorable M. DANDURAND : Ce bill a
été adopté par l'autre Chambre. Il appar-
tient a cette Chambre-là plutôt qu'à celle-ci.

L'honorable M. TEMPLEMAN : De quelle L'honorable M. LANDRY: Cette raison ne
circonscription l'honorable sénateur veut-il vaut rien.
parler ?

-L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas nommé la circonscription, mais
je pourrais la nommer. Je pourrais parler
une heure durant sur un pareil sujet, si
l'honorable sénateur le désire, mais je ne
parle pas du principe d'insérer une dispo-
sition pour empêcher la répétition de ce qui
a eu lieu là-bas. Je pense que durant la
session actuelle, ou à la dernière session, la
Chambre des communes a fait des amende-
ments à la loi des élections pour empêcher
que de pareils scandales se renouvellent à
l'avenir. L'honorablé ministre sans porte-
feuille peut trouver cela amusant ; mais s'il
se trouvait lui-même engagé dans la lutte, il
ne trouverait pas cela aussi amusant.

L'honorable M. SCOTT : Il y a plus loin
une disposition à ce sujet.

L'article est adopté.

Article 4.

L'honorable M. LANDRY : Quand cet avis
sera-t-il envoyé ? Sera-t-il envoyé, trois qua-
tre ou six mois après l'élection ?

L'article est adopté.

Article 55.

L'honorable M. LANDRY : Quelle est la
nature des articles numérotés de 4 à 7 ?

L'honorable M. SCOTT: Le bill ne subira
pas sa troisième lecture avant demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le- président désire que le bill, soit soumis
au greffier en loi du Sénat. Cela dénote un
manque de confiance dans le ministre de la
Justice. Je félicite l'honorable président. Il
est dans la bonne voie.

L'article est adopté.

L'honorable M. YOUNG. au nom du co-
mité, fait rapport de certains amendements
et demande de siéger de nouveau demain.

Le président lève la séance à six heures.

Deuxième séance.
DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 98) intitulé : Acte constituant en
corporation la Compagnie du passage sou-
terrain de Montréal.-(Honorable M. Wat-
son.)

BILL CONCERNANT LA REMISE DES
AMENDES.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je pro-
pose la deuxième lecture du bill (n° 151) in-
titulé: Acte concernant la remise des amen-
des. Ce bill a pour but de remettre les

L'honorable M. DANDURAND : L'honora- amendes encourues spécialement par quel-
ble sénateur pourrait le savoir, s'il se don- ques compagnies de chemins de fer de la
nait la peine d'y regarder. Colombie Anglaise. par des compagnies de

chemins de fer urbains, par des particuliers
L'honorable M. POWER : J'allais répéter possédant de petits chemins de fer transpor-

la proposition que fai faite il y a un ins- tant du charbon, par des lignes intérieures,
tant. C'est un bill passablement long. Il y par des propriétaires de chemins de fer
a un grand nombre d'articles. longuement transportant leur charbon et leur minéral
élaborés et des annexes considérables, et ce! sur un parcours de quelques milles. Ces
qu'il a de mieux à faire c'est de faire exa- lignes de tramways, au nombre de 12 ou 13,
miner attentivement ce bill par le greffier ont encouru des amendes en vertu des ar-
en loi, et l'honorable secrétaire d'Etat sera ticles de 298 à 305 de l'Acte des chemins de
capable de nous dire, à sa troisième lecture. fer. lequel exige que les compagnies de che-
si d'autres amendements doivent y être mins de fer fassent des rapports au gouver-
faits, et il sera prêt à nous expliquer ce que nement. Ces petites compagnies de chemins
sont les dispositions dant il est parlé dans de fer n'ont pas fait de rapports. Les com-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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pagnies sont poursuivies pour ne s'être pas
conformées à la loi, les amendes s'élevant à
$10, et en certains cas, à $100 par jour. Une
poursuite a été intentée contre la Compagnie
de tramways de.Victoria, Vancouver et New-
Westminster, une compagnie qui a négligé
de faire des rapports, pour une somme de
$1,000,000, et des poursuites ont été aussi
intentées contre 12 ou 13 autres compagnies
pour un très fort montant formant environ
vingt ou vingt-cinq millions. Ces poursuites
ont été intentées par des " blackmailers ",
par des hommes inconnus à la société, par
des hommes trop paresseux pour travailler
et probablement trop laches pour voler, qui
ont cru obtenir une forte somme d'argent en
poursuivant des compagnies de ce genre, qui
faisaient des opérations de bonne foi et qui
considéraient qu'elles n'étaient pas obligées
de faire ces rapports. Quelques-unes igno-
raient entièrement qu'elles étaient. comme
compagnies privées, sous l'empire de la loi.
Je sais qu'une de ces compagnies a écrit au
département des Chemins de fer pour savoir
la nature exacte des rapports qu'elle devait
faire, étant d'opinion que l'Acte des chemins
de fer ne spécifiait pas quel renseignement
une compagnie de tramway ou de chemin de
fer urbain est obligée par la loi de fournir.
Ce bill a pour but de donner au gouverne-
ment le pouvoir de faire remise de ces
amendes-si elles ont été imposées-la tota-
lité de ces amendes, dont la moitié échoit au
dénonciateur et l'autre moitié appartient à
Sa Majesté.

L'honorable M. LANDRY : Je soulève l'ob-
jection que la version française n'est pas
imprimée.

L'honorable M. TEMPLEMAN : J'espère
que l'honorable sénateur ne sera pas assez
exigeant pour prendre cette attitude, parce
qu'il retarderait les délibérations de la
Chambre. L'honorable sénateur peut lire le
bill en anglais.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
C'est un bill très important. puisqu'il a pour
but de mettre fin au chantage et au vol.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
L'honorable sénateur a soulevé une ques-
tion qui est très importante. La version
française n'a pas été imprimée ou distri-
buée. Il me semble que ce bill est une me-
sure si importante, que sans renoncer au
droit que nous avons d'ajourner la deux-

lème lecture, nous devons discuter ce point.
Un pareil bill a été adopté par un autre par-
lement, et le public en général l'a con-
damné. Certaines personnes qui avaient le
droit, comme chaque citoyen l'a, de s'adres-
ser aux tribunaux, se sont vues dépouillées
de ce droit. Que ferions-nous en adoptant
ce bill ? Nous déclarerions que certaines
personnes, ayant plaidé devant un tribunal,
ayant gagné leur cause, ayant droit à une
certaine somme d'argent, c'est-à-dire à la
vloitié de l'amende, seraient dépouillées de
leurs droits.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Les cho-
ses n'en sont pas encore rendues là.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Le
premier article du bill se lit comme suit :

1. Le Gouverneur en conseil pourra en tout
temps remettre, en totalité ou en partie,
toute peine pécuniaire, amende ou confisca-
tion imposée par un acte du parlement du
Canada, soit que cette peine, amende ou con-
fiscation soit payable à Sa Majesté ou à quel-
que autre personne, ou en partie à Sa Ma-
jesté et en partie à quelque autre personne,
et soit qu'elle soit recouvrable par voie de
mise en accusation, de dénonciation ou som-
maire, ou par action ou autrement, et soit
qu'il ait ou non été institué de procédures
pour son recouvrement.

Sa Majesté peut remettre l'amende qui
lui est due, mais nous n'avons jamais eu de-
vant nous un bill ayant pour but de remet-
tre de l'argent dû à quelque autre personne.
L'honorable ministre nous a fait un exposé
de la cause qui est très certainement con-
cluant. Il dit qu'une petite compagnie de
tramway a été condamnée à des amendes au
montant d'un million.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Il y a en-
viron treize petits chemins de fer possédés
par des compagnies minières.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Pas
la même compagnie.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Non. La
Compagnie de charbon de Vancouver pos-
sède une ligne longue de quatre ou cinq
milles par laquelle elle transporte son char-
bon d'une mine à un quai. La plus impor-
tante compagnie est la Compagnie de tram-
way de Victoria et Vancouver. J'ai dit
qu'une compagnie, si toutes les amendes
avaient été imposées, aurait eu à payer plus
d'un million de dollars au sujet des pour-
suites en question ; mais on n'a fait qu'é-
mettre les brefs, et aucune amende n'a été
jusqu'à présent imposée.
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L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
suis resté au-dessous du chiffre. Une com-
pagnie aurait à payer un million cinq cent
mille dollars. Je n'ai pas lu le bill. Je
l'ai demandé à l'honorable sénateur, mais il
ne m'a pas donné de réponse définitive. Il
a dit que certaines amendes s'élevaient à
dix dollars par jour, et que d'autres attel-
gnaient le chiffre de cent dollars.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Par jour.
L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je

n'ai pas le bill devant moi. La moitié de
cent dollars par jour serait une forte somme.
Cent dollars par jour feraient une somme de
cent mille dollars dans mille jours. Une
compagnie prendrait trois années pour se
refaire de ce montant.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Dans le
cas d'une compagnie le droit d'action court
sur trente ans.

voudrait avoir une législation de cette na-
ture dont Il doit prendre la responsabilité
enverè les électeurs du pays, sans en être
venu à la conclusion que le bill en lui-même
est recommandable. Je crois que le bill de-
vrait avoir un court préambule exposant
clairement les raisons pour lesquelles cette
législation est demandée. J'accepte comme
admis le fait que les personnes en question
ont été en défaut, et si longtemps en défaut
que même dix dollars par jour constituent
une somme d'argent considérable. Je sup-
pose que les actionnaires des petits chemins
de fer sont incapables de payer. On peut
raisonnablement demander si le gouverne-
ment n'a pas manqué à ses devoirs en per-
mettant la continuation de cet état de cho-
ses. Si je comprends bien la question, je
suis prét à accorder au gouvernement le hé-
néfice du doute et i voter en faveur du
bill.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : J'ai L'honorable M. BIQUE Je dois lire que
connu des lois qui imposaient des amendes, mon Impression a été d'abord la même que
mais je ne crois pas qu'une amende puisse celle de l'honorable sénateur <le Montarville.
être imposée après une année écoulée. Con- mais en consultant les statuts refondus,
séquemment. je ne puis comprendre que e chapitre 29. article 7S jy vois le même
bill puisse avoir un effet rétroactif pour principe qui se trouve dans le présent bil.
trente annéeL révolues. Je crois que c'est Cet article dit
contraire A11 toutes les lois. Les amendes Le Gouverneur en conseil, orsqu'il le trou-
sont généralement recouvrable dans m le dé- vera équitable et avantageux pour le public,pourra remettre tout droit ou Péage Payablelai d'un ap. Si vous ne poursuivez pas r Sa Majesté, imposé et dont l'imposition est
durant l'année l'affaire est close. Je ne dé- autorisée par quelque acte du parlement duCanada, ou par quelque acte ou ordonnancesire pas nie servir d'un langage qui ne Soit de la législature de la ci-devant province dupas parlementaire. mais Il semble mons- Canada, ou d'aucune des provinces de la Nou-
trueux d'adopter une loi par laquelle l'ar- velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de laColombie Anglaise ou de l'Ile du Prince-gent dil Al ue personne devrait t'e remis 'Edouard, en vigueur en Canada, et ayantpar le gouvernement. trait à tout sujet tombant dans la catégoriedes pouvoirs attribués à son parlement, ouL'honorable . CHURCH : C'est un bill toute confiscation ou amendement imposée, oa

dont l'imposition est autorisée par cet actedu gouvernement, et n'eut été la diseur- ou cette ordonnance pour infraction aux loission qui a eu lieu, je n'en aurais jamais relatives à la perception du revenu ou , l'ad-
connu la iortée. Je ne connais pas la pra- ministration des travaux publics rapportant
tique suivie lu Sénat, mais ce bi1 a pris ides péages ou revenus, norobstant que par-

1 tie de cette confiscation ou amende soit ac-naissance dans l'autre Chambre. Générale- cordée par la loi au dénonciateur ou pour-
ment. quand il s'agit d'une légéiation s suivant, ou à toute autre personne ; et cette
ciale. on a l'habitude d'y ins r un p remise pourra être complète ou partielle, cou-c érer un p'éam- ditionnelle ou absolue, et elle pourra êtrebule déclarant pourquoi on veut adopter accordée avant ou après, ou durant la litis-
cette législatiomn. Si le bll est adopté dans pendance de toute action ou poursuite en re-

couvrement de tout droit, péage, amende ouson état rudimentaire, cela peut vouloir dire objet confisqué "
toute espèce de choses en ce qui regarde les Il est dit ici que la partie qui revient auamendes, les peines ; mais, si je comprends poursuivant particulier peut être remise. Il
bien. la véritable question est de savoir s'il me semble que c'est le même principe. qu'il
est juste de le faire, et si cela est juste, il s'agisse du revenu ou qu'il s'agisse de toute
est de notre devoir d'appuyer cette mesure. autre chose. D'après l'article 304 de l'Acte
Je ne puis concevoir que le gouvernement des chemins de fer, les compagnies de che-

Hon. M. TEMPLEMAN.
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-mins de fer sont obligées de faire rapp2rt
des pertes de vie et des dommages faits à
.la propriété, et elles sont passibles, faute
'de faire un tel rapport, d'une amende de
$100 par jour. S'il y a des cas comme ceux
que l'honorable ministre a mentionnés, ces
poursuites pourront atteindre des millions
de dollars, assurément-

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : N'y
Ji-t-il "as res. i ti ?à

nouveau. J'ai devant moi, à ce sujet, plu-
sieurs télégrammes, de la Colombie An-
glaise, dont quelques-uns m'ont été envoyés
et dont quelques autres ont été mis entre
mes mains. Cependant, avant de parler de
cela, je dois faire la question que j'avais
l'intention de poser tout d'abord à l'honora-
ble sénateur qui propose cet amendement,
relativement aux causes qui ont empêché les

s ra.ports. Est-e

parce que ces petites compagnies de che-L'honorable M. BMIQUE : Je sais qu'il y mine efrInrin 'eitned aliaurait prescription dans Québec, niais je ne de fer ignoraient l'existence de la loi,
sais pas s'il y a prescription dans la Colom- la loi ie s'apliquait pas elles ? Etait-ce
ble Anglaise. Je n'en sais rien. C'est en la raison e C'est le renseignement qu J'ai.
vertu des articles 302 et 304 de l'Acte des
chemins de fer que l'amende est imposée. L'honorable M. TEMPLEMAN : J'ai ap-
Je prenais la parole simplement pour citer pris que les propriétaires de ces chemins de
cet article de la loi du revenu, qui me sem- fer particuliers ne pensaient pas que l'Acte
ble renfermer le principe du bill, mais je des chemins de fer, qui exige qu'ils fassent
vous avoue que tout d'abord il m'a surpris. rapport du nombre de voyageurs transpor-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL tés, du nombre de milles parcourus et autres
L'honorable sénateur aurait pu aller plus statistiques. s'appliquait à eux, et ils ne
loin. Bien que ce bill semble être prima facir le croient pas encore. Mais. dans tous
une mesure extraordinaire, l'acte concernant les cas, nous ne connaissons pas ces " black-
l'audition auquel l'honorable sénateur a fait mailers ". Ce sont des bnmmes de paille
allusion, donne le pouvoir le plus étendu au chargés par uelques gens de poursuivre ces
Gouverneur en conseil, sur le rapport du compagnies privées.
conseil du trésor, de remettre les amendes L'honorable sir MACKENZIE BOWELLdans toutes les occasions, et quel que soit Ils ont pris avantage d'une loi qui est dansle cas : mais cet article limite le pouvoir ex- le statut pour faire de l'argent. Que vous
clusiveient aux infractions des lois concer- les appeliez " blackmaîlers ", ou dénoncia-nant les douanes et le revenu (le l'intérieur teurs, ils ont le droit. en vertu de la loi, deou aux amendes affectant le revenu du pays. faire ce qu'ils ont fait, et c'est aux tribu-L'objet du bill. suivant moi. est d'étendre le naux à décider si les articles de l'acte despouvoir que le Gouverneur eun conseil a en chemins de fer s'aliquent particulière-
vertu de l'acte dont je viens de parler. et i ment aux liemuins de fer dont l'honorabletous autres cas d'amendes, et ce n'est pas sénateur vient de parler. J'ai reçu aujour-un principe nouveau, bien que cela nous d'hui un télégramme de Victoria. signé parsemble à tous bien étrange. Je vois qu'il y A. E. Philipps. Est-ce un avocat ?
a un acte impérial, 22 ictoria, chapitre 32,
qui donne exactement au gouvernement im-
périal le même pouvoir qui est demandé par
le présent acte pour le Gouverneur en con-
seil. et si vous consultez les statuts refondus
du Canada, dont j'ai parlé. vous verrez qu'un
acte semblable se trouve dans les ordon-

L'honorable M. TEMPLEMAN: Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
J'en suis venu A la conclusion que les inté-
ressés dont je me propose de parler sont des
avocats. Il dit:

nances des Territoires du Nord-Ouest. Je Bill relatif à le remise ues amendes sem-
crois qu'il v a aussi un acte.dans le statut de blable à la législation impériale et à celle

d'Ontario. Poursuite vexatoire intentée icila province d'Ontario, et si je suis bien ren- contre compagnies de chemins de fer et de
seigné. dans celui de la province de la Co- tramways qui n'ont pas fait de rapports au
lombie Anglaise, qui donne au Gouverneur sujet de leur état financier des péages . et

des accidents. On ne pense pas que l'Acte des
en conseil les mêmes pouvoirs que le présent chemins de fer de 1900 s'applique à ces com-
acte donne au Gouverneur en conseil dans le pagnies. Pas d'objection à excepter du bilU
Canada, de sorte que le principe n'est pas I article 290 de l'Acte des chemins de fe.

Considère le bill dans l'intérét du public.
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D'autre part, j'ai un télégramme signé
"Dumbleton et Boyd ", qui a été envoyé à
MM. Chrysler et Bethune, d'Ottawa. Il dit:

Combattez vigoureusement l'article rétroactif
du bill de Fitzpatrick. Les clients de bonne
foi ont consenti à donner avis aux ministres
de la Justice et des Chemins de fer. On a es-
sayé de rendre exécutoire les dispositions rela-
tives à l'application de l'Acte des chemins de
fer. Les procès relatifs à ces poursuites au-
ront lieu bientôt. Les clients -ont fait dé
très fortes dépenses. Reçu d'Ottawa informa-
tions à l'effet que le bill avait spécialement
en vue ces poursuites, savoir entre autres:
Neil et Berkeley vs. Neilson Tramway, Atkin-
son et Berkeley vs. British Colombia Electric
Railway. Faites de l'opposition. Exposez les
griefs. On a dit que McKenzie et Mann font
acquisition de cette compagnie. Rendez compte
des progrès du bill à ses diverses phases. Mil-
lion réclamé, mais laissé pleinement à la dis-
crétion du tribunal.

Il est bien évident que ces personnes ont
agi en vertu de la loi, comme le disent Dum-
bleton et Barnum. Ce sont aussi des avo-
cats, je suppose.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est simplement dit que des poursuites ont
été prises bona fide, et ils demandent à ceux
qui combattent le bill de représenter ce -fait
au ministre de la Justice et au ministre des
Chemins de fer. M. Bethune m'a informé
aujourd'hui, à la clôture de la séance, que
ses clients veulent être entendus avant que
le bill soit adopté.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Est-ce que
le télégramme mentionne les noms des
clients ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je crois que non. L'honorable sénateur peut
lire lui-même le télégramme. s'il le désire.
Ils disent, et je trouve la chose raisonnable,
que si le parlement approuve le principe, il
ne fait qu'approuver un principe qui a été
reconnu par le parlement anglais, par Onta-
rio, par le Colombie Anglaise et par les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, et ils demandent,
qu'avant qu'aucune remise d'amendes soit
faite, les intéressés soient entendus. Je ne
vois aucune objection à cela. Vous remar-
querez que l'article 2 du bill décrète que
lorsque des procédures auront été instituées
les frais déjà encourus ne seront pas remis.
Je me suis formé une opinion à peu près
semblable à celle de mon honorable ami de
Montarville (l'honorable M. DeBoucherville)

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

quand je l'ai lu pour la première fois. Tout
le monde s'oppose à toute législation ré-
troactive, et ce bill a un effet rétroactif.
Reste à savoir si le gouvernement accep-
tera le principe qui a été accepté dans
le cas dont j'ai parlé. Depuis la Con-
fédération, il y a dans le statut une loi qui
donne au gouvernement le pouvoir de remet-
tre les amendes dans certaines circonstan-
ces. Allons-nous l'appliquer à d'autres cas, ou
la loi devra-t-elle être restreinte aux cas
particuliers qui ont été mentionnés, c'est là
une question que le Sénat doit étudier minu-
tieusement avant d'agir.

L'honorablé M. DANDURAND : Un point
soulevé par l'honorable sénateur de Montar-
ville demande une réponse. L'honorable sé-
nateur semble surpris et froissé à l'idée que
des droits privés pourraient être lésés
et confisqués. Eh bien ' si l'honorable séna-
teur examine les droits des réclamants en
vertu du présent acte, il verra qu'ils n'ont
aucun droit personnel ou privé. Ils ont le
droit que possède tout citoyen de s'adresser
aux tribunaux pour faire payer à quelqu'un
une amende pour avoir violé la loi. Le par-
ticulier dans chaque cas se substitue lui-
même au procureur général ou à la Cou-
ronne en punissant un autre concitoyen. Il
n'y a pas de droit privé de lésé. et
nous savons tous que des poursuites de cette
nature intentées par des particuliers sont
on ne peut plus Impopulaires par tout le
pays. De temps à autre un individu inten-
tera une poursuite contre un autre parce
que celui-ci n'a pas faite inscrire sa maison
de commerce, ou ne l'a pas fait dans le temps,
voulu. Les tribunaux, à ma connaissance,
les tribunaux donnent toutes les chances pos-
sibles au défendeur d'échapper aux filets de
la loi, d'échapper à l'individu rapace qui
veut prendre sur son compatriote la livre de
chair traditionnelle. Dans le cas qui nous
occupe. un seul droit privé pouvait être lésé,
le droit de remettre les frais encourus. Je
comprendrais que l'individu qui se sert de
la loi pour instituer des poursuites pour ob-
tenir des amendes, emploie un procureur et
a droit au paiement des services de cet avo-
cat avant que le parlement lui enlève des
mains le bref. Le présent bill pourvoit au
paiement des frais. Aucun individu n'at-
tire moins de sympathie que celui qui se
sert de la loi pour punir une personne en
se substituant à la Couronne, et je crois qu'il



12 M:AI 1902

n'y a rien de monstrueux dans cette loi ; au
contraire, elle est basée sur l'équité et la
justice.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Dans quelle partie du bill l'honorable séna-
teur trouve-t-il que les frais seront remis ?

L'honorable M. DANDURAND : Dans l'ar-
ticle 2.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
En consultant l'article 3, je constate que
cela est limité aux délits commis contre
l'Acte des chemins de fer.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
ne considère pas que l'article s'applique à
ce cas.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
L'honorable sénateur a dit que ces person-
nes avaient gagné leur argent et qu'elles de-
vraient l'avoir. La cause n'a pas été plai-
dée, et conséquemment aucun argent ne leur
est dû. Elles ont tenté de faire de l'argent
par un moyen d'une moralité douteuse.
Je ne suis pas surpris que quelques per-
sonnes les appuient, parce qu'un million
et demi de dollars est une bonne au-
baine. Les propriétaires de ces chemins
de fer ont négligé de faire les rap-
ports exigés par l'Acte des chemins de
fer. Doivent-ils être punis pour cela ? Les
poursuivants cherchent à obtenir ce qu'ils
n'ont pas droit d'exiger. La loi peut le
leur donner, mais ce n'est ni plus ni moins
que du chantage. J'espère que cette Cham-
bre envisagera la question sous son vérita-
ble aspect et qu'elle rendra justice.

L'honorable M. BERNIER : Je trouve ce
bill on ne peut plus extraordinaire. En prin-
cipe, une législation rétroactive n'est pas ad-
missible. Il y a un autre point. Il me sem-
ble qu'on profite d'un cas spécial pour en
faire une loi générale.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Comment est-elle rétroactive ?

L'honorable M. BERNIER : D'après l'ex-
plication qui a été donnée, son but est de
régler certaines affaires anciennes.

L'honorable M. MACDONALD (C. A.)
Aucune décision n'a encore été rendue dans
ces causes.

L'honorable M. BERNIER : Il doit s'ap-
pliquer à tous les cas. S'il y avait de bon-

nes raisons de régler ces cas, il vaudrait
mieux légiférer spécialement pour eux et ne
pas faire une loi générale. Les dénoncia-
teurs ne se trouvent pas dans les plus hau-
tes classes de la société. En même temps,
il me semble que nous devrions être consé-
quents avec notre propre loi. Si nous adop-
tons une législation qui donne à un individu
le pouvoir de loger une dénonciation contre
quelqu'un, il est illogique au point de vue
de notre loi, de dire au public que c'est un
" blackmailer ". Nous voulons le priver du
privilège que notre législation elle-même lui
a donné. J'admets qu'il peut y avoir de
bonnes raisons pour faire remise dans les
cas qui nous occupent, mais, je le répète, il
vaudrait mieux légiférer spécialement pour
les cas particuliers qui ont été mention-
nés, et non pas d'une manière générale.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Une objection a été soulevée par l'honorable
sénateur de Stadacona (M. Landry) à l'effet
que la -iersion française du bill n'avait pas
été imprimée et que par conséquent on ne
pouvait en continuer l'étude. Cette objec-
tion a été mise devant la Chambre, et nous
avons adopté la deuxième lecture en dépit
des règlements de la Chambre. Nous n'avons
pas le droit d'étudier le bill quand un mem-
bre de la Chambre s'y oppose.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Il
n'a pas insisté sur son objection.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Il
suffit à un sénateur de soulever une objec-
tion, et du moment que l'objection avait été
soulevée, le président aurait dû décider, que
vu l'objection d'un membre, l'étude du bill
ne devait pas être continuée.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Est-ce que
l'honorable sénateur persiste à dire que
l'étude du bill doit être discontinuée parce
que la version française n'a pas été impri-
mée. J'ai compris que l'honorable sénateur
de Stadacona avait renoncé à son objection.

L'honorable M. LANDRY : Comment l'ho-
norable sénateur a-t-il pu comprendre cela ?

L'honorable M. TEMPLEMAN : Est-ce que
l'honorable sénateur y insiste maintenant ?

L'honorable M. LANDRY : Oui.
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L'honorable M. TEMPLEMAN : Alors je
propose que le bill soit soumis demain au
comité général de la Chambre.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Une objection a été faite pour empécher sa
deuxième lecture.

Le PRESIDENT: La Chambre ne peut
pas défaire ce qui a déjà été fait. J'ai com-
pris. A l'instar de l'honorable sénateur de
la Colombie Anglaise. que l'honorable séna-
teur de Stadacona n'avait pas insisté sur
son objection. Il n'a pas insité et l'étude
du bill devra être retardée jusqu'à demain
pour subir l'épreuve en comité.

L'épreuve en comité est fixée à demain.

BILL MODIFIANT L'ACTE DES CHE-
MINS DE FER.

L'honorable. M. DANDURAND : Il ne
change pas la distance.

L'honorable M. LANDRY : Ce bill dif-
fère-t-il de la loi telle qu'elle existe.

L'honorable M. SCOTT : Je vais vous lire
la première partie de l'article 11, tel qu'il
est dans l'acte.

Chaque fois que de la pierre ou du gravier,
ou de la terre, ou du sable ou de l'eau, ainsi
requis, se trouve situé à quelque distance de
la ligne du chemin de fer, la compagnie peut
poser des rails, des tuyaux ou conduits d'eau
à travers les terrains situés entre le chemin
de fer et le terrain sur lequel se trouvent pa-
reils matériaux et cette eau ou à travers tout
endroit où les dits pierre, gravier, terre ou
sable peuvent être transportés, quelle que
soit la distance.

Les mots de la troisième ligne " pour les
fins de construction et d'entretien du che-
min de fer" sont ajoutés.

DEUXIEME LECTURE. Lhonorable M. LAN1RU1 ots donnez

L'honorable M. SCOTT : Je propose la par ce bil le droit d'expropriation, non sen-
.lenient pour la conistruction)i, mais aussi pourdeuxième lecture du bill in° 155) intitulé : l'entretien.

Acte modifiant l'acte des chemins de fer.
Ce bill a pour but de remplacer l'article 114 L'honorable M. SCOTT : Oui. en tant qu'il
par un article à peu près semblable et seule- s'agit de sable, de terre. <le gravier et d'eau.
nient plus long dans sa phraséologie. On a L'honorable M. CASGRAIN (DeLanau-
soulevé, au point de vue technique, une ob- diére) Dans la pratique cela s'est fait de

-jection en ce qui concerne le drait que pos- tut temps. Ce n'est que pou' rendre légal
sède une c)mnlpagnie de chemin de fer de pas. ce qui a été fait e ce i se fait tcus les
ser A une certaine distance dans un rayon jours.
de moins de six milles pour y prendre de
l'eau. de la pierre, du gravier ou de la terre L'honorable M. IIeBOUCHERVILLE La
pour la construction d'une ligne de chemin grnnde objection se trouve justement dans
de fer. Il est arrivé qu'un lac se trouvait les derniers mots de ce bil.
entre le chemin le fer et un lit de gravier, I'honorable M. SCOTT : L'itulortane du
et il a été décidé que vu qu'il y avait de
l'eau entre les deux endroits l'article ne pou- changement est dans la troisième ligne. Ce
vait être appliqué. Le présente article ne changement limite les pouvoirs de la coin-
fait que donner plus de portée A l'acte. Il pagie A ces fins particulière-. Il faut que
ne s'applique que 1irrsqu'une compagnie a ce soit pour l'entretien et la construction <lu
besoin de sable. de gravier, de terre ou d'eau chemin (le fer.
. une certaine distance du chemin (e fer L'honorable M. [eBOUCHEIVILLE
pour la c(strucion (t l'entretien de la ligne. J'i ici la -ersim; française et île dit "Tous
C'est pour faire disparaitre un doute qui ces end'oit. -. le. droits d'exPro-
existe quant au droit de la compagnie de le priation, le droit (e passe' t- le
prendre. terrain et prendre possession du terrain. Je

suippose qtue personne iie pourrait canitesqterLI'honorable M. LANDRY : Il n'Y a pas
de distance (le spécifiée. d'un cheiî <le fer. Mais il nie semble (ue

L'honorable . SCOTT : Non. le droit d'expropriation doit cesser aussitôt
que le chemin est terminé. La compagnie

L'honorable M. CASGRAIN (DeLanau- peut, sans aucun plan ou avis. exlropricr le
dièreî : Elle est spécifiée dans l'acte, six terrain et construire un chemin pour se ren-
milles de distance. dre aux endroits où elle peut se procure' di

Hon. M. LANDRY.
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ballast. Je crois que cette législation est
nouvelle. Je ne crois pas que vous trouviez
dans aucune de nos lois qu'après que le che-
min est construit et mis en exploitation, le
droit d'expropriation subsiste encore.

L'honorable M. SCOTT : Si l'honorable sé-
nateur veut prendre note de ce que j'ai lu,
il constatera que cela est contenu dans la
loi, mais seulement à titre d'information.
Cela se trouve à la fin du paragraphe que
j'ai cité de l'acte des chemins de fer de
1888. Il est dit ceci :

Et les pouvoirs énoncés AnDs cet article et
l'article qui le précède peuvent être employés
en tout temps et de toute manière après que
le chemin aura été construit pour les fins de
construction et d'entretien.

Cela parait assez certain, mals les tribu-
naux ont prétendu que l'autorisation n'était
pas donnée. Les mots insérés dans la troi-
sième ligne du bill sont réellement une ré-
pétition des mots de la dernière ligne de
l'article tel qu'il existe.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
dit qu'on peut construire un chemin de fer
d'une longueur de six milles.

L'honorable M. SCOTT : Oui, c'est la li-
mite.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE:
Pourquoi ne pas insérer cela dans le bill ?

L'honorable M. SCOTT: On doit produire
un plan pour tous les six milles.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai écouté avec beaucoup d'attention, afin
de tacher de comprendre l'explication, mais
je dols avouer franchement que je n'ai pas
compris les raisons données pour la présen-
tation de ce bill. S'il ne donnait pas plus de
pouvoir que la loi actuelle, assurément le
département des Chemins de fer ne présen-
terait pas une mesure restreignant ses droits
et privilèges. Je crois que nous devons con-
sidérer cela comme admis. Quelques difficul-
tés doivent se produire relativement à l'ob-
tention de ce gravier et de cette pierre, sans
quoi le bill n'aurait pas été présenté. S'en-
suit-il de là qu'on a constaté, comme le se-
crétaire d'Etat l'a dit, qu'on ne pouvait at-
teindre ces dépôts de gravier et de pierre
requis pour réparer le chemin dans un rayon
de cinq millles et que, un lac se trouvant
entre les deux, il a été nécessaire de con-
tourner l'étang, le lac ou le cours d'eau afin

de se rendre à la coupe de gravier ou à la
carrière. Est-ce réellement l'objet du bill ?

L'honorable M. SCOTT : C'est l'explica-
tion que m'a donnée le ministre des Chemins
de fer. Il a tracé un petit plan et m'a dit :
" La ligne se rend à deux ou trois milles, et
le gravier se trouve sur l'autre côté du lac.
Il faut, pour s'y rendre, parcourir six milles
en faisant le tour du lac, mais la distance
est plus courte à vol d'oiseau.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

Le bill est lu une troisième fois et adopté
en vertu de la suspension des règlements.

BILL MODIFIANT L'ACTE DES GRAINS.
DU MANITOBA.

TROISIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT : Je propose la

deuxième lecture du bill .(n° 162) intitulé :
Acte modifiant l'acte des grains du Mani-
toba, 1900. Ce bill a pour but de modifier un
acte qui a été longuement discuté dans cette
Chambre, il y a deux ans. Nous devons nous
rappeler que, durant la session de 1900, nous
avons eu une discussion, qui a duré plusieurs
jours, relativement à l'acte des grains du
Manitoba. Nous avons discuté la question
relative aux quais de chargement nécessaires
aux cultivateurs pour charger les wagons de
chemin de fer et à la construction d'entre-
pôts plats. Il est allégué, m'a-t-on dit. que
les cultivateurs ont souffert dans le Nord-
Ouest, durant l'année dernière, de coalitions
réelles ou prétendues des propriétaires d'élé-
vateurs. J'ignore si la chose est vraie ou
non. Dans tous les cas, c'est ce que l'on
dit, et ce bill a pour but de redresser un
grief dont se plaignent les cultivateurs qui
prétendent qu'ils ont été privés du prix rai-
sonnable que la concurrence aurait pu leur
assurer pottr leur grain et ils demandent
qu'il leur soit accordé de plus grands privi-
lèges relativement aux entrepôts plats. J'in-
diquerai les changements importants à me-
sure que j'avancerai dans l'exposition de la
question. Dans le premier article, le chan-
gement réel décrète que le gardien de l'élé-
vateur tiendra en évidence une description
des diverses qualités-types du blé. En ce
qui concerne l'entrepôt plat, autrefois il ne
pouvait être construit que s'il devait con-
tenir 3,000 boisseaux de gràin. Ce bill fait:
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*disparaltre de la loi la question de la capa-
cité de l'entrepôt qui ne peut être limitée à
aucun degré. Il y a quelques articles nou-
veaux.

L'honorable M. DRUMMOND : Qu'est-ce
qu'un entrepôt plat '

L'honorable M. SCOTT : C'est le contraire
de l'élévateur, du vieil élévateur démodé.
Les compagnies de voies ferrées sont obli-
gées, en vertu de l'ameudement projeté, de
construire des quais de chargement, à toutes
les stations de chemins de fer, à l'usagé des
cultivateurs. Le commissaire exerce jusqu'à
un certain point un pouvoir discrétionnaire
pour juger de la nécessité de ces quais de
chargement et ces entrepôts. A présent. si
je suis bien renseigné, les fonctionnaires re-
çoivent un salaire fixe. Ils ne reçoivent
plus d'honoraires.

L'honorable M. YOUNG : Les inspecteurs
reçoivent des salaires.

L'honorable 3. SCOTT : Les amendes im-
posées pour les infractions à l'acte ont été
considérablement augmentées. L'acte adopté
en 1900 impose une amende de $10. En
vertu du présent acte l'amende ne doit pas
être de moins de $50 ou de plus $1,000. Et
puis il y a un nouvel article sur lequel j'ap-
pelle l'attention de la Chambre. C'est une
innovation qui oblige le chef de gare, à cha-
que station, de tenir un registre des com-
mandes, et s'il y a des wagons à la station,
le cultivateur a le droit d'y faire inscrire
son nom pour un ou plusieurs wagons. Il
est du devoir de la compagnie de lui garder
ces wagons durant 48 heures.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
C'est une augmentation de 24 heures.

L'honorable M. SCOTT : Je crois que c'est
une chose absolument nouvelle.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Non. l'Acte des chemins de fer exigeait 24
heures.

L'honorable M. YOUNG : Je désire ajouter
un mot ou deux. Je ne veux pas discuter
les dispositions du bill, parce que j'imagine
que nous pourrions discuter beaucoup mieux,
en comité général. ces dispositions ; mais je
veux dire un mot relativement aux remar-
ques qui sont tombées des lèvres de mon
honorable ami.

Hon. M. SCOTT.

L'honorable M. SCOTT : Des remarques
bien appropriées.

L'honorable M. YOUNG : Bien appro-
priées, je l'avoue. Il a fait remarquer qu'en
raison de prétendues coalitions formées par
les acheteurs de grains de l'ouest, les culti-
vateurs n'ont pas obtenu pour leurs grains
le prix qu'ils avaient droit d'avoir. Or, je
ne suis pas pour discuter cette question dans
un autre esprit que celui qui anime mun
honorable ami, c'est-à-dire que nous devons
légiférer, en autant que nous devons le faire
dans un délai aussi court, avec l'intention
d'assurer aux cultivateurs de bons prix p3ur
leurs produits, pour leur blé ou autres céréa-
les. Mais je désire attirer l'attention de cet
honorable corps sur une ou deux choses qui.
ce me semble, pourraient empêcher l'existence
de fortes coalitions dans le Manitoba et le
Nord-Ouest. Ainsi. par exemple. il y a au
Nord-Ouest. 123 élévateurs privés, et sur ce
nombre 31 appartiennent à des cultivateurs
associés. Il y a des compagnies qui possè-
dent 265 élévateurs. Je crois que mes chif-
fres sont exacts. C'est le renseignement le
plus récent que j'aie pu me procurer, et Il
y a les deux grandes minoteries Ogilvie et
du Lac-des-Bois, qui font fonctionner 113
élévateurs et qui possèdent SS de ces entre-
pôts dont on a parlé tout à l'heure, faisant
en tout 600 entrepôts employés à la manu-
tention des grains dans l'ouest. Je pense
que tous les honorables sénateurs convien-
dront avec moi qu'il serait bien difficile à
une coalition d'embrasser tout le territoire,
puisqu'ils savent l'importance des intérêts
qui se trouvent dans les élévateurs dont je
viens de parler. Les minotiers se procurent
le blé, aux prix et qualités qu'ils fixent eux-
mêmes, quoi qu'on dise ou qu'ou fasse.
J'imagine que tous les honorables sénateurs
qui connaissent ces compagnies compren-
dront cela. Les élévateurs des cultivateurs
sont encore mis en activité par les cultiva-
teurs. Différents commerçants achètent le
grain, s'ils le désirent, . ces élévateurs, et
assurément ils ne font partie d'aucune coali-
tion qui aurait pour effet de faire baisser
les prix dans tout le Nord-Ouest. Et puis
voyez les autres grandes compagnies qui
ont de grands intérêts dans le commerce
des grains. En outre, depuis 1900, époque
où l'acte des grains fut adopté, nous avons
iccordé aux cultivateurs le privilège de
charger des wagons, de construire des en-
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trepôts plats et de charger où il n'y avait
pas de quais de chargement. De sorte qu'on
croirait que, dans des circonstances ordi-
naires, une coalition pourrait difficilement
amener les effets annoncés dans les remar-
ques qui ont été faites. Quand cette ques-
tion des coalitions a été agitée, on a écrit à
des acheteurs indépendants pour leur poser
toute une série de questions. J'ai ici la
liste de leurs noms, et j'ai aussi en ma pos-
session les réponses portant les signatures
de cinquante à soixante acheteurs de la
campagne, indépendants de toute coalition
et ne comptant que sur leurs propres capi-
taux. Etant indépendants de ce côté, ils ont
écrit pour nier catégoriquement qu'ils sont
obligés de subir l'ascendant de qui que ce
soit, ou de payer pour le grain un prix autre
que celui qu'ils considèrent comme le prix
du marché où ils l'achètent. Mais, malgré
cela, par la législation adoptée dans la pro-
vince du Manitoba, le chemin de fer
Northern Pacific et du lac Dauphin, comme
il était connu dans le temps, aujourd'hui le
Canadian Northern. par la charte provin-
ciale qu'il a obtenue de la législature du Ma-
nitoba, devait permettre le transport du
grain de toute manière et sous toutes les
formes sur sa ligne, de sorte que ces coali-
tions devraient comprendre un si grand
nombre de personnes que vous pouvez voir
facilement que leur action ne peut pas
prévaloir d'une manière générale. Or, du-
rant l'année dernière, il n'y a aucun doute
là-dessus, il y a eu, à cause de la rareté des
wagons, encombrement sur le marché au
blé, l'élévateur étant fréquemment rempli
jusqu'au faite. Il y a des élévateurs dont
le mécanisme n'a pas fonctionné durant des
semaines entières. Les compagnies de che-
mins de fer n'ont pas assez de matériel rou-
lant pour transporter le grain, et quand un
cultivateur voyait quelqu'un obtenir une
prime pour du blé chargé dans les wagons,
et se voyait lui-même dans l'impossibilité
d'obtenir autant pour son blé, il en venait
à la conclusion qu'il devait y avoir quelque
part de l'escroquerie. Il ne pouvait autre-
ment comprendre pourquoi il ne pouvait ob-
tenir autant pour son blé dans l'élévateur
qu'il en était payé pour le blé qui était dans
le wagon prêt pour 'l'expédition. Nous de-
vons nous rappeler qu'il en était ainsi sur-
tout l'année dernière, avant la fermeture de
la navigation. Tout le monde conviendra

avec moi que si vous achetez mille wagons
de blé. en novembre et que vous les gardiez
jusqu'à l'ouverture de la navigation, et que
vous payiez tous les frais .de transport, ce
blé ne vous donne pas le même profit. Sa
valeur est amoindrie au moins du prix du
transport, comparativement aux prix qu'il
vaudrait, s'il eût été prêt à être expédié de
façon A pouvoir profiter des avantages de la
navigation d'automne. Naturellement, il en
est résulté une grande irritation. J'ai été heu-
reux l'autre jour, de voir que l'on proposerait
une disposition qui nous fait entrevoir la
possibilité que cet état de choses n'existera
peut-être pas cette année en raison de l'aug-
mentation du capital du chemin de fer du
Pacifique Canadien, dont une grande partie
a été employée à l'achat de matériel rou-
lant. Je ne veux pas prophétiser, mais si
l'ouest continue à se développer, comme il
s'est développé l'année dernière, la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique frappera bientôt à la porte du parle-
ment pour répéter leur demande de cette
année, pour demander plus d'argent pour
acheter .de nouveau du matériel roulant.

L'honorable M. CLEMOW : C'est parfait.

L'honorable M. YOUNG : C'est parfait, et
nous en sommes fiers, mais l'homme qui a
son grain chez lui et ne peut l'expédier a
raison de murmurer, et il ne faut pas
perdre de vue le fait qu'il faut légi-
férer de manière que le matériel roulant dis-
ponible dans cette région ne soit pas entravé
d'une manière irraisonnable et capable d'em-
pêcher l'expédition rapide de notre grain.
Si nous légiférons de manière à restreindre
l'efficacité de notre matériel roulant, l'en-
combrement deviendra de plus en plus
grand. De sorte que nous devons être pru-
dents et voir, en traitant cette question, A
ne pas nuire au cultivateur en voulant favo-
riser une autre classe d'intéressés. C'est
une chose dont nous devons nous occuper.
Cette législation a été soumise très récem-
ment. Je l'ai attendue depuis plusieurs
mois, et il m'est impossible de dire, à pre-
mière vue, 'l'effet exact qu'auront ces diffé-
rents articles. C'est une question impor-
tante impliquant le mouvement de millions
de boisseaux de grain, et nous devons l'étu-
dier attentivement. J'aurais aimé que ce
bill fut présenté il y a un mois, qu'il fût
étudié lentement, de manière A nous procu-
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rer toutes les informations nécessaires, les
témoignages d'experts, comme mon honora-
ble ami le suggère, pour être certains de
notre fait. Nous n'avons pas eu le temps
de faire tout cela, et si nous rejetions le
bill, comme la chose a été proposée, cela
serait malheureux, parce que quelques-unes
de ses dispositions sont très sages et très
nécessaires, et la Cham>bre n'a pas l'inten-
tion de faire quoi que ce soit qui puisse
nuire aux cultivateurs du Nord-Ouest. Je
suis certain que les honorables sénateurs,
comme moi-même, ne désirent que les aider.
J'ai cru qu'il était juste de dire ces quelques
mots, et je désire faire remarquer que même
le premier article du bill doit être amendé.
C'est ce qui indique que nous devons étu-
dier attentivement les autres articles. Il ne
s'agit que de technicalité dans l'amendement
du premier article, mais cela démontre com-
bien nous devons être sur nos gardes.

Dans l'article 2, les deux dernières lignes

Les six classes types de blé établies et dé-
crites dans l'acte de l'inspection générale
comme amendées par le chapitre 25 des sta-
tuts de 1898.

Je constate que cet article a été abrogé et
que le chapitre 24 de l'acte de 1901 y a été
substitué. Nous devons commencer par le
commencement et le corriger, parce que les
six classes dont il s'agit dans l'amendement
projeté ne sout pas contenues du tout dans
l'acte de 1901. Relativement au délai pour
charger les wagons, j'ai dit, il y a un Ins-
tant, qu'en traitant avec justice le cultiva-
teur-et c'est lui que nous devons considérer
d'abord-nous devons faire attention de ne
pas établir des dispositions qui puissent af-
faiblir considérablement l'utilité du matériel
roulant ou empêcher la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique de trans-
porter autant de grain avec son matériel
roulant qu'elle peut le faire raisonnable-

que lorsque nous aurons fini l'étude du bill,
nous aurons dans notre statut une loi qui
ne laissera pas l'ombre d'un doute que nous
avons donné aux cultivateurs toutes les faci-
lités dont ils ont besoin pour transporter
leur grain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Puis-je demander A l'honorable secrétaire
d'Etat si les personnes intéressées dans ce
bill ont reçu avis de ses dispositions de ma-
nière à leur permettre de les approuver ou
de les désapprouver ? A en juger par les
télégrammes que j'ai reçus, je dirai qu'elles
n'ont pas eu cet avis. Je ne me propose pas
de discuter la question comme l'honorable
préopinant l'a fait, mais je veux simplement
demander si les compagnies de chemins de
fer ont fait des objections A l'article qui les
oblige, si la chose est possible, à laisser à la
gare un wagon stationner durant quarante-
huit heures. Le sens commun nous dit qu'il
y a beaucoup de sagesse dans les remar-
ques de l'honorable sénateur de Killarney
(M. Young) qui a parlé sur ce point. Si les
compagnies de chemins de fer sont obligées
de laisser stationner un wagon durant qua-
rante-huit heures, c'est les obliger A le laissFr
stationner durant vingt-quatre heures de plus
qu'elle n'est tenue de le faire à présent. Ce
délai permettrait à la compagnie de faire
circuler un train de wagons sur une dis-
tance considérable à l'ouest de Winnipeg et
même jusqu'à Fort-William aller et retour.
C'est une question qu'il faut considérer. Si
j'en juge par les télégrammes que j'ai de-
vant moi. je suis porté à croire que les per-
sonnes intéressées n'ont pas reçu un avis de
cette législation. avis qu'ils étaient en droit
de recevoir. Par exemple, voici un télé-
gramme de W'innipeg, en date du 10 du 'ou-
rant. Il m'est adressé et se lit comme suit :

Les amendements projetés à l'acte des
ment. Je comprends qu'un article du bill grains tels que publiés aujourd'hui dans les

journaux, sont simplement outrageants. Ilsaccorde un délai de 48 heures. Les disposi- ! sont basés sur de fausses représentations a
tions contenues dans le bill ont été suggé- l'effet que des cultivateurs auraient été mal-
rées par différents membres de l'autre traités et que l'hiver dernier il se serait pro-duit des coalitions anormales qui probable-
Chambre, mais on me dit que les 48 heures ment ne se répéteront plue.
mentionnées ici devaient être 24 heures, et Les assertions de certains membres de

quan nos nus frmeonsen cmit, Jat-l'ouest tendant à dire que les propriétaires
quand nous nous formerons en comité, j'at- d'élévateurs se coalisent systématiquement
tirerai l'attention là-dessus. Un ou deux pour voler les cultivateurs ont été clairement
autres amendements m'ont été suggérés, et désapprouvées il y a trois ans, devant la

commission royale, et seraient de nouveauquand nous procéderons à lire l'acte en son désapprouvées devant une commission d'en-
entier et à le comparer avec l'acte de 1900, quête. Il est étonnant que le parlement accepte
nous pen sans hésitation toutes ces-accusations qui ont

pourrons mieux ejuger, mais J'espère été portées contre les propriétaires d'éléva-
Hon. M. YOUNG.
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teurs et adopte à la hate une législation in-
juste et irraisonnable, sans donner aux inté-
ressés l'avantage d'être entendus. Veuillez,
s'il vous plait, employer votre influence pour
faire cesser les procédures jusqu'à ce que
notre délégation puisse être entendue.

(signé) .The Northern Elevator Co.,
(à responsabilité limitée.)

Un semblable télégramme a été reçu de
G. R. Crowe. J'ignore la position qu'il
occupe.

L'honorable M.. YOUNG : C'est un mar-
chand de grains.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est exactement de la même nature et Il a
été reçu par un membre de la Chambre des
communes. Il se lit comme suit :

Je vous réfère à l'honorable sénateur McKay,
à l'honorable W. J. Stairs, John F. Stairs,
Halifax, aussi à S. E. Gourlay.

Et puis il y en a un autre reçu par le
sénateur Cox. au même effet et comme suit :

Les propriétaires d'élévateurs protestent
énergiquement contre les dispositions injustes
que l'on dit être mises dans les amendements
de la loi des grains, relativement à la distri-
bution des wagons, et considèrent que tous
les expéditeurs, cultivateurs ou négociasts
doivent avoir droit également aux wagons,
suivant la quantité qu'ils ont à expédier ; con-
sidèrent aussi qu'il est injuste d'obliger les
propriétaires d'élévateurs à recevoir six quali-
tés, tandis que les propriétaires d'entrepôts.
peuvent faire comme ils l'entendent. Je crois
qu'il y a des raisons pour protester et deman-

-der que l'adoption de ces amendements soit re-
tardée jusqu'à ce que les intéressés d'ici aient
l'avantage d'exposer leur cause.

Celui-ci est signé par John Aird.

L'honorable M. YOUNG : Il est le gérant
de la Banque de Commerce.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Un semblable télégramme a été reçu par
M. E. B. Osler. M.P.. qui a été obligé d'aller
à Montréal ; mais Il l'a donné au sénateur.
Cox. qui me l'a remis. Il se lit comme suit :

Les amendements à l'acte des grains, pu-
bliés aujourd'hui dans les journaux, sont très
injustes à l'eidroit des propriétaires d'éléva-
teurs. Les restrictions apportées au pouvoir
d'expédition de l'élévateur, par les dispositions
relatives aux distributions des wagons sont
telles, qu'elles pourraient avoir pour effet
d'obstruer pendant longtemps les élévateurs.
Aussi les demandes de six qualités pour entre-
pôts sont injustes et arbitraires à l'extrme,
parce que quelques-unes des qualités n'existent
guère, et que les entrepôts n'ont pas de pa-
reilles restrictions. Aussi pas de disposition
pour protéger l'élévateur en cas d'accidents
survenus aux ma•:hines ou de destruction
partielle du bâtiment. Si les amendements
sont adoptés, il en résultera un grand dom-
mage aux placements dans les élévateurs.

36

Voyez Cox, Bowell, ou tout autre sénateur
qui discutera la question et verra à ce que
justice soit rendue au capital placé.

Celui-ci est signé par la Winnipeg Eleva-
tor Company. Par ces télégrammes, je pour-
rais juger que cette classe de personnes qui
fait le commerce de grain n'a pas eu l'avan-
tage d'exprimer ses opinions. Je sais qu'on
se plaint beaucoup dans l'ouest des proprié-
taires d'élévateurs et des acheteurs de
grains. Ils disent qu'en refusant de fournir
des compartiments pour emmagasiner les
différentes qualités de blé dans leurs éléva-
teurs, ils sont souvent obligés de mettre le
blé n° 1 avèc le n° 2 et le n° 3, et consé-
quemment les cultivateurs perdent quatre
ou cinq sous par boisseau de grain. S'il y
a des plaintes de ce ·genre contre un abus
qui affecte à ce point les cultivateurs, le
parlement devrait prendre la chose en mains
et les protéger. Je pense qu'il est de notre
devoir d'empêcher, si la chose est possible,
la formation de coalitions par lesquelles
les cultivateurs du Nord-Ouest peuvent
être privés de trois ou quatre sous par
boisseau de blé. Quand on calcule la
perte de trois ou quatre sous par bois-
seau sur une quantité de soixante à
cent millions de boisseaux qui. doivent
être maniés, on comprend que c'est une
question très importante pour ceux qui sont
engagés dans l'industrie agricole. Je ne
suis pas suffisamment familier avec les dis-
positions du bill et l'application de la loi
pour parler aussi intelligemment que je le
voudrais. Je ne parle que des principes gé-
néraux. J'ai lu ces télégrammes pour l'in-
formation du Sénat avant de légiférer trop
à la hâte sur un sujet aussi important paur
l'ouest, qui se développe aujourd'hui si ra-
pidement qu'il est presque Impossible aux
compagnies de chemins de fer de faire face

-aux demandes des cultivateurs qui veulent
mettre leurs produits sur le marché en temps
raisonnable. D'après ce que j'ai lu et étant
données les plaintes qui ont été faites, je
suis d'opinion que les chemins de fer, dans
leur récente construction, ont fait des mer-
veilles. On dit qu'ils n'ont pas assez de faci-
lités pour satisfaire les exigences du trafic.
Cela est possible, mais qui aurait pu pré-
voir il y a deux ou trois ans, quand cette
région donnait à peine un léger rendement,
que nous aurions de soixante à cent millions
de boisseaux de grain à exporter dans l'est.
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L'honorable M. CASGRAIN (DeLanau- commission nommée dans le passé a fait les
dière): Sir Charles Tupper a prévu cela. choses d'une manière remarquable. Elle a

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: accompli ses travaux d'une manière satis-

L'honorable sénateur désire retourner à faisante et si elle continue à l'avenir comme
l'histoire ancienne au licu de discuter les elle a fait dans le passé, en quelques an-
questions telles qu'elles existent aujourd'hui. nées nous aurons une ville digne de porter
Jestions pour esemande eistt nor . le nom de la "Washington du Nord ". SiJe pourrais demander A cet honorable séna- cela dépendait de moi, j'irais plus loin et jeteur dans quelle position se trouveraient au- placerais tout le travail d'amélioration sousjourd'hui les cultivateurs s'is devaient la direction de la commission nommée parcorpter sur les raccordements par eau? Je le Gouverneur en conseil. C'est plus satis-préfère mettre de côté l'histoire ancienne faisant de toute manière. Il est vrai qu'ilet de considérer les faits tels qu'ils sont au- y a .eu, l'année dernière, une légère diffi-jourd'hui. Il y a dix ou quinze ans, nous culté causée par la mort d'un monsieur
ne pouvions à peine prévoir les résultats qui qu'elle avait l'intention de nommer, ce qui
ont découlé de la colonisation de cette ré- donna au président deux votes. Cela a
gion, et si cette saison doit être aussi favo- amené quelques commentaires de la presse,
rable que celle de l'année dernière, les che- mais cela n'a eu aucune conséquence. Jemins de fer seront encore plus encombrés puis me porter garant de la manière dontqu'ils ne le sont aujourd'hui, et c'est une cette commission a exécuté ses travaux.
raison pour laquelle je crois que toute per- Elle les a bien exécutés et a été économe
sonne qui sait quelque chose sur ce sujet de toute manière. Je ne crois pas qu'elle
favorisera la politique du gouvernement qui ait dépensé un dollar de plus que le montant
consiste à donner à la Compagnie du Paci- requis par les circonstances. Des particu-
fique Canadien le droit d'emprunter vingt liers étaient prêts à lui donner tout le ter-
millions de dollars afin de faire face aux rpin nécessaire pour faire des chemins. La
exigences du moment. Avant d'adopter le commission n'a pas eu lieu de se plaindre
bill d'une manière définitive, je crois que sous ce rapport. Chaque personne qui pos-
nous devrions comprendre ce que nous fai- sédait du terrain dans le voisinage des che-
sons, afin de ne pas nuire aux cultivateurs, mins en ont donné suivant le besoin. Moi-
aux propriétaires d'élévateurs ou aux ache- même, je lui ai donné une grande quantité
teurs de grains. de terrain, sachant que je bénéficierais plus

La motion est adoptée et le bill lu une tard de ces améliorations, mais si elle eut
deuxième fois. été obligée d'acheter ee terrain, elle aurait

en de fortes sommes à payer. La ville n'a
BILL MODIFIANT L'ACTE DE LA CITE rien économisé par cette dépense-le con-

D'OTTAWA. traire est plutôt arrivé-parce que des $60,-
DEUXIEME LECTURE. 000 la commission obtient $15,000 que le

L'honorable M. SCOTT : Je propose la gouvernement avait d'abord payés pour
deuxième lecture du bill (n° 164) intitulé :
Acte modifiant l'acte de 1899, concernant la passé, et J'espère que le gouvernement va
cité d'Ottawa. Le bill a pour but d'aug-subvention des-

menter le nombre des membres composant
la commission d'embellissement d'Ottawa, ce qu'elle doit être. J'approuve chaleureu-
d'y ajouter quatre membres, afin de mettre sement l'augmentation du nombre des com-
dans la commission des personnes qui rési- missaires.
dent en dehors d'Ottawa, mais qui peuvent L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Je
avoir l'intention d'aider aux améliorations suis heureux d'entendre l'honorable séna-
projetées en vertu de l'acte d'embellissement teur de Rideau (l'honorable M. Clemow) nous
d'Ottawa. dire que les commissaires ont fait leur de-

voir de manière à servir les intérêts de la
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: ville d'Ottawa. Loin de moi la pensée de

Pour en faire la " Washington du Nord ".combattre cette mesure. J'approuve la sub-

L'honorable M. CLEMOW: J'approuve ce vention de $60000 en faveur de la ville
bill et J'ai beaucoup de plaisir à dire que la dOttawa. Nous, représentants des autres
- Hon, air MACKENZIE BOMHLL.
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provinces, devons avoir pour capitale une
ville qui appartient à toutes les provinces.
On f dit qu'Ottawa devrait être la Wash-
ington du Nord. Je partage cette idée en-
tièrement, mais.cela ne peut se faire que si
nous la mettons dans la même position que
la Washington du Sud, d'autant plus que
c'était le désir de notre grand chef sir John
Macdonald qui m'a dit qu'il avait oublié
cela en jetant les bases de la Confédération.
On doit lui pardonner cela, en se rappelant
la constitution parfaite qu'il nous a léguée.
J'espère que l'augmentation du nombre des
membres de la commission ne nuira pas aux
améliorations projetées d'Ottawa, et que le
gouvernement, étant libéral, sera assez libé-
ral pour ne pas nommer des personnes uni-
quement en raison de leurs opinions poli-
tiques, mais des personnes capables et inté-
ressées à promouvoir l'amélioration de la
ville. Je crois que le district d'Ottawa de-
vrait être à la hauteur du district de Colom-
bla. Ottawa devrait être indépendant de
toutes les provinces. Ce district devrait ap-
partenir au Canada et quand nous arrivons
ici, nous devons nous sentir chez nous. J'es-
père qu'il sera compris que nous devons
faire d'Ottawa une des plus belles villes du
monde.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

Le bill est lu après avoir subi l'épreuve
finale, en vertu de la suspension des règle-
ments.

BILL CONSTITUANT EN CORPORATION
LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE

FER DE GASPE ET DE
L'OUEST.

PREMIERE LECTURE.
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill (n0 102) intitulé:
Acte constituant en corporation la compa-
gnie du chemin de fer de Gaspé et de
l'Ouest.

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. SULLIVAN propose la
suspension de la règle 60 relative à ce bill.

L'honorable M. CASGRAIN: Je m'oppose
à la suspension.

Le PRESIDENT: L'honorable sénateur
peut donner avis de cette motion.

L'honorable M. SULLIVAN: Alors, je
donne avis que je proposerai demain la sus-
pensioii de toutes les règles touchant ce bill.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du mardi, 13 mai 1902.
Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance est ouverte à onze heures du
matin.

Prière et affaires courantes.

TROISIEME LECTURE DE BILLE.
Les 'bills suivants sont lus une troisième

fois :
Bill (n° 85) intitulé: Acte concernant la

Compagnie du chemin de fer de la Rive
Sud.-(Honorable M. Béique.)

Bill (n° 55) intitulé: Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du lac Erié à
la rivière Détroit.-(Hhonorable M. Macdo-
nald, I .-E.)

Bill (n° 81) intitulé: Acte constituant en
corporation la Compagnie canadienne de té-
légraphe du Nord.-(Honorable M. Young.)

Bill (n° 89) intitulé: Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer
Central du Canada.--(Honorable M. Watson.)

Bill (n0 98) intitulé: Acte constituant en
corporation la Compagnie du tunnel de
Montréal.--(Honorable M. Watson.)

RAPPORT DU COMITE DES ORDRES
PERMANENTS.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.E.), au
nom du comité des ordres permanents, pré-
sente le 26e rapport de ce comité.

Il a été constaté qu'il existait une diffé-
rence entre les ordres du comité des ordres
permanents de la Chambre des communes
et les ordres du comité du même nom du
Sénat, au sujet des avis en obtention de
bills, et un sous-comité a été nommé par le
comité des ordres permanents du Sénat dans
le but de conférer avec les membres du co-
mité des ordres permanents de la Chambre
des communes. Il s'agit d'une différence qui
existe entre la règle respective des deux
Chambres concernant les avis . requis, et
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après avoir tenu cette conférence, le comité
des ordres permanents du Sénat a adopté
le rapport qui est maintenant soumis. Je
propose qu'il soit reçu et lu.

Le rapport est lu et déposé sur le bureau
du greffier.

L'honorable M. BEIQUE : Le comité des
ordres permanents du Sénat a tenu une
conférence avec un sous-comité du comité
des ordres permanents de la Chambre des
communes, et le résultat a été une entente
à l'effet de modifier le règlement de la
Chambre des communes de manière qu'il
s'accorde avec celui qui a été en vigueur
jusqu'à présent dans le Sénat. Le change-
ment fait au paragraphe A de la règle 49
est simplement une modification dans la ré-
daction, sans changer aucunement le sens de
ce paragraphe. L'alinéa B de cette règle
est le même pour les deux Chambres, et il
est maintenu. Le paragraphe C de cette
règle n'était aucunement conforme à la règle
des Communes-c'est-à-dire la règle s'appli-
quant à une compagnie qui fait des opéra-
tions dans plus d'une province. d'un dis-
trict ou d'un territoire-et les membres du
sous-comité des ordres permanents des Cim-
munes ont consenti à recommander aux
Communes l'adoption de ce paragraphe, afin
que les règles les deux Chambres sur ce
point soient uniformes. et le comité des or-
dres permanents a recommandé que la du-
rée de la publication des avis soit réduite à
un mois. Les honorables membres de cette
Chambre savent que, en vertu le la règle.
lat durée dle ces vi ét i d d

lorsque nous avons adopté l'acte concernant
les nouvelles compagnies, et réduire au mini-
mum la procédure à faire. La protection
acordée par la publication de l'avis dans la
Gazette du Canada, est, suivant moi, ample-
ment suffisante. Les journaux reproduisent
maintenant les avis importants contenus
dans la Gazette du Canada, et je crois, que
si nous réduisions l'avis à sa publication
dans la localité du bureau central de la
compagnie, ainsi que dans la Gazette du
Canada, cela assurerait une publicité suf-
fisante. Nos grands journaux quotidiens,
publiés dans les grands centres, circulent
maintenant dans toutes les parties du pays,
et ces journaux publient un sommaire
de ce qui a paru dans la Gazette du Ca-
nada. C'est vouloir établir une règle des
plus embarrassantes que d'obliger tout pro-
cureur, qui fait une demande en obtention
d'un bill du parlement fédéral, d'en donner
avis à toutes les parties du pays. Nous
aurons bientôt trois autres provinces dans
l'ouest, et pour assurer à temps la publica-
tion de cet avis, l'on sera obligé d'y pour-
voir une couple de mois d'avance, pour
pouvoir se mettre en communication avec
les journaux publiés dans les différentes
parties du pays. Il me semble que.la pu-
blication de l'avis dans la Gazette du Ca-
nada est suffisante, vu que nos journaux en
reproduisent ce qui intéresse le plus le pu-
blic. On trouvera parfois, lorsque les par-
ties directement intéressées n'auront que
quelques semaines à leur disposition, (lue
l'obligation de publier l'avis dans toutes les

'O parties du Canada sera difficile à remplir, etCette règle fédérale existe depuis trente ou que ce sera même parfois une impossibilité.
quarante ans. sinon plus : mais dans la pro- La Gazette du Canada devrait être le seulvince de Québec. ainsi que. comme j'en suis médium et le plus convenable à employer
sûr. dans la province d'Ontario et les autres poiur publier les avis en question.
provinces, la durée (les avis a été réduite à
un mois-et méme moins d'un mois-et votre L'honorable M. YOUNG : Je ne puis ap-
comité est d'avis que cette durée d'un mois prouver tout ce que vient de dire mor ho-
serait suttisante. Si le présent rapport doit norable ami au sujet des avis en obtention
être adopté. il faut que la règle 10 soit sus- (le bills privés. La tendance des corpora-
pendue. tions qui viennent ici pour obtenir (les char-

L'honorable M. DANDURAND : Je crois tes n'est pas de demander que leurs pou-
devoir protester contre cette partie du rap- os ient dimins c onaons arden-
port maintenant la règle qui veut que, lors- téuieuce qu ces pration deadn
qu'il s'agit d'un bill devant s'appliquer à

1 A' ,existe sous le soleil.
pu une province, la publication de
l'avis soit faite dans toutes ces provin-
ces.. Il me semble que nous devrions
continuer d'agir comme nous l'avons fait

Hon. M. MACDONALD (IP.-E.)

L'honorable M. CLEMOW: Principale-
ment les corporations organisées dans le
Nord-Ouest.
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L'honorable M. YOUNG: Non ,seulement
dans le Nord-Ouest, mais aussi dans toutes
les autres parties du Canada, et quant à
la prétention de mon honorable ami que la
Gazette du Canada seule donnerait ample-
ment avis des demandes en obtention de
bills privés aux districts intéressés, je ferai
remarquer que, probablement pas un seul
homme sur dix mille se donne la peine de
lire la Gazette du Canada. On a attiré, au
cours de la présente session, notre attention
sur le fait que, par suite d'un défaut d'avis,
certains intérêts auraient pu être lésés par
l'octroi de chartes à des compagnies devant
opérer dans le même territoire. Je suis
heureux que la présente recommandation
soit faite par le comité des ordres perma-
nents, qui est en possesssion de faits de
cette nature. Les avis en obtention de
bills privés ont été publiés jusqu'à présent
conformément aux règles de la Chambre
des communes; mais nous constatons que
les règlements du Sénat relatifs à ces avis
sont plus exigeants que ceux de l'autre
Chambre. Nous avons ici, l'alinéa C qui
exige que l'avis soit donné dans chaque pro-
vince où la compagnie fera des opérations,
et la règle de la Chambre des communes
n'est pas aussi exigeante sur ce point que
celle du Sénat. Une différence existe entre
ces deux règles, et cette différence nous a
obligé de suspendre le règlement. ou de
rejeter la pétition. Ce que je désire signa-
ler. c'est que la présente recommandation
n'aura virtuellement aucun effet. Selon la
règle 16, aucune motion à l'effet de modifier
notre règlement ne peut être proposée à
moins que les sénateurs n'aient été préala-
blement convoqués pour l'examen de cette
proposition. Puisqu'il en est ainsi, nous
devrions nommer le uilus tôt possible, un
petit comité pour reviser et moderniser no-
tre règlement. La chose ne peut être faite
au cours de la présente session, vu que celle-
ci est trop avancée ; mais nous pourrions le
faire dès les premiers jours de la prochaine
session. et nous pourrions alors examiner
ce sujet. Comme l'a fait remarquer mon
honorable ami, une modification de notre
règlement faite au commencement de la pro-
chaine session ne pourrait s'appliquer aux
avis qui seront donnés l'année prochaine
pour l'obtention de bills privés et cette mo-
dification n'aurait d'effet que l'année sui-
vante ; mais c'est le mieux que nous puis-,

sions faire. Les recommandations du pré-
sent rapport, je n'en ai aucun doute, sont
justes. La publication des avis dans les
d<stricts intéressés, pendant un mois, est
suffisante ; mais pour ce qui regarde les avis
publiés dans la Gazette du Canada, très peu
de personnes en prennent connaissance.

L'honorable M. BERNIER : L'honorable
sénateur qui s'oppose à l'adoption du rap-
port, a l'avantage de vivre dans la cité de
Montréal. Mais s'il demeurait ·dans une
autre province, il ne combattrait pas le pré-
sent rapport. Si les avis n'étaient pas pu-
bliés dans les différentes provinces, plusieurs
bls seraient adoptés ici à l'insu du public.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
Une autre raison s'impose à notre consi-
dération. Je dirai d'abord que je ne par-
tage pas l'opinion de l'honorable sénateur
de DeLorimier (l'honorable M. Dandurand),
qui s'est opposé à ce que les avis fussent
publiés dans les journaux des diverses pro-
vinces intéressées, en prétendant que la pu-
blication de ces avis dans la Gazette du
Canada était suffisante. Rien ne s'oppose
à ce que cette publication soIt faite dans
les diverses provinces de la Confédération
en adressant un avis à l'un des principaux
journaux de ces provinces. L'avis circule-
rait ainsi dans toutes les, provinces, et le
but de la loi serait atteint. Quant à l'autre
raison à laquelle j'ai fait allusion. il y a un
instant, elle se rapporte au présent rapport.
Il est nécessaire que ce rapport soit adopté
afin d'établir un règlement uniforme pour
l'année courante. Le présent rapport ne
modifie pas considérablement les ordres per-
manents actuels du Sénat. Bien que la ré-
daction soit quelque peu modifiée, le sens
reste presque le même. Les termes de la
règle correspondante des Communes devront
être aussi midifiés pour les assimiler à ceux
adoptés par le présent rapport. La nouvelle
rédaction maintenant soumise est beaucoup
plus ,concise et, selon moi. beaucoup plus
intelligible. Elle sera beaucoup moins su-
jette à une fausse interprétation que l'an-
cienne. Le seul changement notable fait
à l'une de nos règles, est la réduction de la
durée des avis, en substituant un mois aux
deux mois fixés actuellement. Comme c'est
nécessaire que les avis soient publiés immé-
ditement dans la Gazette du Canada, je
crois qu'il serait à propos d'adopter mainte-
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nant cette règle pour l'appliquer aussi- long- tenant proposé. Sauf le changement relatif
temps qu'elle restera en vigueur. à la durée des avis-qui est réduite de deux

L'honorable M. BEIQUE : -Nous ne suggs lmois.à un mois-les règles du Sénat restent
les mêmes.rons aucunement d'autre amendement aux

règles du Sénat que la réduction de la durée L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
des avis à un mois, au lieu de deux qu'elle J'attire l'attention sur la règle 16 qui dit:
est maintenant Les autres règles du Sénat 16. Aucune motion tendant à rendre perma-
restent les mêmes. Nous avons induit le nent quelque ordre du Sénat, ne peut être
comité des ordres permanents de la Cham- adoptée, sans que les sénateurs qui assistent à

la session aient été préalablement convoquésire des communes à adopter un règlement pour la prise en considération.
Indentique à celui du Sénat. L'honorable Par conséquent, la présente motion ne peutsénateur de DeLorimier a dit que notre ré- être adoptée.
glement devrait être modernisé et que nous
devrions nous dispenser des avis comme Le PRESIDENT: L'honorable sénateur de
nous le faisons des avis publiés pour la cons- Montarville (l'honorable M. DeBoucherville)
titution des compagnies en corporation sous a parfaitement raison. Le présent rapport
l'empire de l'acte des compagnies par ac- tombe sous l'application de la règle 17. Tou-
tions. Il y a une grande différence entre tefois, Il n'est pas probable que la proroga-
les deux cas. D'après l'acte des compagnies tion ait lieu avant demain après-midi, et si
par actions, les compagnies sont constituées quelque honorable sénateur donne mainte-
en corporation sans obtenir aucun privilège, nant avis d'une motion devant être prise
si ce n'est celui de faire des opérations en considération à la première séance de la
comme celles que peut faire tout particulier. Chambre demain. le règle 50, relative à la
Aucun privilège exclusif ne leur est accordé. durée des avis, pourra être modifiée. C'est
La loi ne leur donne ni le pouvoir de faire le seul changement qui soit réellement re-
des expropriations, ni ne leur procure au- quis. Le rapport maintenant soumis recom-
cun avantage exceptionnel. La règle dont mande que la règle relative aux avis con-
Il s'agit présentement s'applique aux compa-; tinue d'être la même. sauf la durée des avis,
gnies constituées en corporation par des qui sera réduite à un mois au lieu de deux
chartes spéciales. Comme l'a fait remar- qu'elle est maintenant. Si donc, quelque ho-
quer l'honorable sénateur de Killarney (l'ho- norable sénateur donne maintenant avis
norable M. Young), la tendance des compa- d'une motion à l'effet d'amender demain la
gnies est de demander des pouvoirs exces- règle en question, la chose peut être faite.
sifs. et je suis arrivé à la conclusion que L'honorable M. BEIQUE : Je donne avis
c'est une règle sage de publier les avis dans qu'à la première séance du Sénat. demain,la Gazette du Canada et dans les principaux je proposerai que la règle 50 du Sénat soit
journaux des provinces où la compagnie a amendée en retranchant les mots " deux
l'intention (le faire des affaires. mois", et en y substituant les mots " un

Mais on nous dit que nous devrions at- mois " et que les termes du présent rapport
tendre jusqu'à l'année prochaine pour pro- soient adoptés.
poser une m]odificaticn de notre règlement.
Nous avons tenu compte de cette suggestion. Le PRESIDENT : L'honorable monsieur
On nous a fait remarquer que toutes les propose-t-il que le présent rapport soit
règles du Sénat devraient être revisées l'an- adopté ?
née prcltaine niais le résultat d'une pa- L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.)
reille revision n'aurait pas d'effet avant Je propose que le présent rapport soit
deux ans. Nous avons abordé aujourd'hui adopté.
cette question. dans le but de faire un. chan-
gement qui s'appliquera aux avis que l'on L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
aura à publier d'ici à la prochaine session Si nous adoptons maintenant le rapport. l'a-
du parlement. et c'est la seule raison pour iendement à la règle que nous venons de
laquelle le comité des ordres permanents du discuter se trouverat-il en même temps
Sénat a jugé à propos de soumettre à l'at- adopté ?
tention de cette Chambre, au cours de la Le PRESIDENT: Non, du moins je ne
présente session, le changement qui est main- le crois pas. La motion qui est maintenant

Hon. M. MACDONALD (I.P.-E.)
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faite n'aura d'autre portée que la réception 1. Le PRESIDENT : Je ne considère pas la
du rapport. - présente motion comme spéciale.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Si nous adoptons le rapport nous affirmons
par ce fait même la suggestion ou la recom-
mandation qui vient d'être discutée. Je
suggère que le rapport soit revu et déposé
sur le bureau de la Chambre.

L'honorable 3. ELLIS : Si le rapport est
reçu et déposé sur le bureau de la Chambre,
Il n'aura aucun effet sans l'adoption d'une
résolution. -

L.e rapport est reçu et déposé s le, bu- h

L'honorable M. LANDRY : Et toute mo-
tion introductive d'un sujet de discussion
est considérée comme spéciale.

L'honorable M. YOUNG : La présente mo-
tion se rapporte à une affaire courante, et
la règle 17 régit le cas de suspension du
règlement.

L'honorable M. LANDRY-: Le principe de
la règle 13 est renfermé dans la règle 17.

L'honorable '. SULLIVAN : L'avis a été

reau de la Chambre.
Le PRESIDENT : La règle 13 ne s'appli-

NOMINATION DES COLONELS HONO- que pas à la présente motion. La pratique
RAIRES. invariable suivie jusqu'à présent a été de

MOTION. donner un jour d'avis. et l'honorable séna-
teur de Kingston a donné un jour d'avisL'hNM. LANDRY - Je propose: conformément .l la règle 17.

Qu'une humble adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général priant Son L'honorable M. LANDRY : Il a donné
Excellevece de vouloir bien faire mettre devant l'avis lors de la dernière séance.cette Chambre un état indiquant,-

1. Les noms de toutes les personnes qui ont Le PRESIDENT : Cela fait un jour frane
été nommées ou qui ont été recommandées à A l'avance. La motion pourvoyant i la
la position de colonels honoraires ou de lieu-
tenants-colonels honoraires dans la force vo- tenue de séances distinctes le même jour,lpntaire, avec désignation des régiments aux- déclare que chacune de ces séances sera con-
quels ils sont ou devaient être attachés, et sidérée comme un Jour distinct. De sorte
mention de la date de chaque nomination ;

2. Les états de service de chacune des per- que la présente motion est tout à fait dans
sonnes ainsi nommées ou recommandées l'ordre.

3. Les noms de toutes les personnes qui ont
recommandé telles nominations avec toute la L'honorable M. LANDRY : C'est une
correspondance échangée à ce sujet ;

4. Les noms des personnes recommandées
qui n'ont pas été nommées, distinguant les distinct entre les séances.
personnes dont la nomination a été refusée
des personnes dont la nomination n'a pas en- La motion est adoptée.
core été l'objet d'une décision et donnant pour
chacune de ces personnes, la cause du refus REPRESENTATION DU TERRITOIRE
ou du délai de sa nomination.

La question de concours ayant été posée
sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

CHEMIN DE FER DE GASPE ET DE
L'OUEST.

SUSPENSION DE LA REGLE.

L'honorable M. SULLIVAN : Je propose
Que les règles 60 et 70 soient suspendues en

tant qu'elle se rapportent au bill (n° 102) in-
titulé : Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de- Gaspé et de
l'Ouest.

L'honorable M. LANDRY : J'attire l'atten-
tion sur la règle 13 qui exige un avis par
écrit, un jour franc à l'avance, de toute mo-
tjon spéciale.

DU YUKON DANS LA CHAMBRE
DES COMMUNES.

TROISIEME LECTURE DU BILL.

La Chambre se forme en comité général
pour l'examen du bill (n° 134) intitulé : Acte
concernant la représentation du territoire
du Yukon dans la Chambre des communes.

(En comité.)

L'honorable M. SCOTT : Lorsque la Cham-
bre s'est ajournée hier. l'on se rappellera que
les articles 22 et 23 ont été suspendus en
attendant une explication sur la question
de savoir si ces deux articles ont été rédi-
gés en prévision du cas où deux candidats
pourralent être élus pour représenter le dis-
trict du Yukon. J'ai demandé cette explica-



568 SENAT

tion à l'honorable monsieur qui a été chargé faire observer certaines lois. La raison
du bill dans l'autre Chambre, et il m'a dit d'être de ces sociétés se trouve dans le fait
que. bien que l'attention ait été attirée sur qu'aucun particulier n'aime pas à assumer
ce point, Il n'a pas jugé à propos de modifier seul la responsabilité d'une pareille tâche;
la phraséologie. Mais l'opinion générale du mais la société A laquelle je fais présentement
Sénat me parait être en faveur d'un change- allusion, a le pouvoir, concurremment avec le
ment approprié aux circonstances qui mo- procureur général, d'assigner devant un tri-
tivent ce projet de loi, et qui limite la re- bunal toute personne accusée d'infraction
présentation à un seul député. Je suis par aux lois. Sous l'empire du présent bil le
conséquent prêt à accepter le changement gouvernement sera revêtu du pouvoir de re-
suggéré, et je propose que le bill soit modi- mettre toutes les amendes. Par conséquent.
fié à cet effet. personne, dans l'intérêt de la moralité, o

Les articles en question sont ainsi modifiés dans ses propres -intérêts, ne voudra plus
et adoptés. instituer des procédures devant une cour de

justice, pour forcer une compagnie d'expli-
L'honorable M. YOUNG, au nom du co- quer A celle-ci pourquoi elle s'est permise de

mité, rapporte le bill avec ses amendements v
qui sont adoptés. voe ali upn-lolgrd esu

quison adpté. mettre il la loi, vu que. si le présent bill est
Le bill subit ensuite sa troisième lecture adopté le gouvernement pourra remettre tou-

et est agréé. tes les amendes, et que toute la peine que
se seraient imposées les personnes poursui-

REMISE DES AMENDES. vantes, se trouverait inutile. Si le présent

La Chambre se forme en comité généraldeviendra je le répète.

pour examiner le bill (n° 151) intitulé : entièrement inutile aux particuliers d'isti-
poucrneane laee desl anm15entitul Acte tuer des procédures pour~ faire observer' la
concernant la remise des amendes.loi. Le membre cadet du gouvernement

L'honorable M. ELLIS : Il me semble que déclaré pourquoi le projet de loi qui est
le présent bill confère un pouvoir bien trop maintenant devant nous devra s'appliquer
étendu, et bien que l'honorable leader de la aux cas qui se présentent dans la Colombie
gauche ait cité ce que l'on pourrait consi- Anglaise. Il serait peut-être A propos d'a-
dérer comme un précédent relativement aux dopter le présent bil pour l'appliquer à cette
règlements douaniers, Il me semble que tous Province; mais je soumets à la Chambre que
ne sont pas également affectés par les in- le présent bil a une trop grande portée. Il
fractions à la loi douanière. Quelques per- affecte toutes à s bis sous l'empire (es-
sonnes le sont plus particulièrement que le quelles des poursuites privées peuvent étre
public en général. Le commerce est soumis act'ellement instituées dans-lintérêt d la
à une certaine réglementation. Le gouver- moité et de l'nrdre public.
nement est en état d'être renseigné sur les
différentes infractions commises. ainsi que L'honorable M. SCOTT L'honorable )1é-
sur les circonstances qui mitigent la gravité opinant est sous l'ipression que l'exercie
de certaines de ces infractions. Mais, bien du pouvoir dont sera revétu le gouverne

nment de remettre les' amendes, est limiitél
qu'il puisse être quelquefois opportun de per- 'se
mettre au gouvernement d'être revêtu du a
pouvoir de remettre les amendes, la ques-
tion de savoir si le gouvernement doit être, vigueur depuis plusieurs années. s'applique
autorisé à exercer ce pouvoir selon son bonièmeelu partulièe visé p lempré
plaisir est des plus sérieuses. D'abord. pour- sent bil ; mais l'on a cru qu'il valait mieux
quoi un si grand nombre de lois autorisent-
elles actuellement un particulier d'instituerq
des procédures en recouvrement d'amendes, ticle 29 de l'Acte concernant 'audition des
afin d'obliger les personnes poursuivies d'ob- Comptes publics a été lu hier, par mon hono-
server la loi. J'appartiens à une société-et rable ami de la division DeSalaberry.
sans doute, plusieurs honorables membres de L'honorable M. CLEMOW J'approuve en-
cette Chambre appartiennent, eux aussi, tièrement les remarques faites par 'hono-
diverses sociétés organisées dans le but *de rable sénateur de Saint-Jean, Si le présent

Hon, M. SCOTT.
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bill est adopté. il sera A l'avenir absolument
impossible ou inutile de poursuivre pour
infraction aux lois pénales. Le gouverne-
ment a déjà le pouvoir de remettre toute
amende. J'ai .été moi-même, dans un cas
de peu d'importance, témoin de la manière
d'agir du gouvernement. Je l'ai vu refuser
'd'appliquer une certaine loi pénale. Dans
le cas présent, le gouvernement fait adopter
une loi et dit: " Je ne serai' aucunement
responsable de l'application de cette loi."
Selon moi, du moment que le gouverne-
ment fait adopter par le parlement une loi
pénale, son devoir est de l'appliquer ; mais,
sous l'empire du présent bill, le gouverne-
ment pourra refuser de faire observer les
dispositions de tout acte du parlement im-
posant des amendes. Une pareille législa-
tion est-elle sage ? Quel en sera l'effet ?
Personne, à l'avenir, s'imposera la tache
désagréable de poursuivre qui que ce soit
pour infraction aux lois pénales.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Il s'agit
présentement d'une certaine classe de pé-
nalités.

L'honorable M. CLEMOW: Il s'agit de
toutes les classes de pénalités.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Non.

à une personne poursuivie : "Vous êtes un
partisan du gouvernement, et tout est cor-
rect; " mais à une autre personne égale-
ment poursuivie et appartenant à l'autre
parti politique, le gouvernement dira : " Vous
devez payer votre amende. Vous êtes sous
le coup d'une pourWiite; il ne vous reste
qu'à payer l'amende et les frais et tout sera
fini." S'il faut remettre certaines amendes,
le gouvernement peut remettre la part qui
lui revient ; mais je ne crois pas qu'il soit
juste d'empiéter sur les droits de particu-
liers qui n'ont fait que se conformer à la
loi en poursuivant une compagnie. C'est
pourquoi je ne crois pas qu'il serait oppor-
tun d'adopter le présent bill. Le poursui-
vant dans la Colomblé Anglaise devrait
être protégé. 8'il poursuit un violateur d'une
loi pénale conformément à cette loi, le gou-
vernement ne doit pas intervenir comme il
veut présentement se faire autoriser à le
faire. C'est le gouvernement qui devrait
lui-même faire respecter la loi. et il a, je
crois, souvent manqué de le faire. Les pour-
suites instituées sous l'empire de lois pé-
nales peuvent causer parfois quelques dif-
ficultés ; mais ce n'est pas la faute du gou-
vernement. C'est la faute de la législature
qui a cru devoir adopter ces lois. Si c'est
un mal de percevoir ou faire payer des

L'honorable M. CLEMOW : Personne ne amendes, la législature n'aurait pas dû l'au-
voudra intervenir pour faire respecter les toriser. Je crois donc que l'argument de
lois du pays. Ce serait désastreux dans l'honorable sénateur de Saint-Jean est bien
quel que pays que ce soit si après qu'un par- fondé, et que l'attitude prise par lui doit
ticulier a rempli un devoir qu'il est auto- être appuyée par la Chambre.
risé par un acte du parlement A remplir, L'honorable M. SCOTT : L'honorable prê-
le gouvernement lui disait : "Je vais ré- opinant croit-il qu'il soit juste et raisonna-
gler l'affaire: vous pouvez avoir fait de ble qu'une dizaine de millions de piastres
grands frais en instituant cette poursuite ; soient perçues sur des chemins de fer mui-mais vous allez perdre ces frais." Des par- niers ou construits paur l'exploitation de
ticuliers sont autorisés par acte du parle- mines, ou sur des chemins à rails plats, au
ment à faire respecter la loi: mais le gou- bénéfice de ceux qui spéculent au moyen de
vernement pourra mettre de côté leurs pour- poursuites comme celles dont il s'agit pré-
suites, et leur faire perdre leurs frais comme sentement ?
pour les punir d'avoir fait leur devoir. Vous
agiriez plus judicieusement en abolissant 1 L'honorable M. CLEMOW : Je n'ai aucune
tout simplement les lois pénales, et en lais- 1 opinion à exprimer sur le mérite de ces pour-
sant les administrateurs de' la loi se dé-I suites. Mais pourquoi le parlement les a-t-

battre ecmme ils le pourront pour la faire il autorisées par une loi ? Les particuliers

observer, qu'en conférant au gouvernement avaient-ils, en vertu de la loi, le droit d'inten-
le pouvoir extraordinaire que se fait présen- ter des actions en recouvrement d'amendes ?
tement donner le gouvernement. L'objet L'honorable M. TEMPLEMAN : C'est une
caché du présent bill est une très habile question A décider.
manouvre de parti. Le gouvernement, lors- L'honorable M. CLEMOW : Le gouverne-
qu'il sera revêtu de ce pouvoir, pourra dire ment peut avoir fait adop'er mal à propos
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l'acte qui autorise ces poursuites ; mais du
moment qu'il se trouve dans les statuts, le
gouvernement n'a pas plus d'empire sur
cette loi que je n'en ai moi-même. L'hono-
rable secrétaire d'Etat doit se rappeler un
certain cas qui 's'est produit Ici, lorsque le
gouvernement donna Instruction de faire res-
pecter une certaine lof. Des influences oc-
cultes firent suspendre la poursuite, bien
que la personne poursuivie eût violé la loi
pe'ndant un grand nombre d'années.

L'honorable M. SCOTT : La cause du
bran de scie n'a aucun rapport avec le sujet
que nous discutons présentement.

L'honorable M. CLEMOW : L'honorable'
ministre peut se moquer de ce que je dis.
La loi à laquelle il fait allusion a pu exister ;
mais elle n'a jamais été appliquée. Je n'ai
jamais entendu dire le contraire avant au-
jourd'hui ; mais la question sur laquelle je
désire attirer spécialement l'attention est
celle-ci : Est-ce que celui qui. sous l'empire
de lois pénales. a Intenté une action dans
la Colombie Anglaise, est justifiable de l'a-
voir fait ? Voilà toute la question. Si ce
poursuivant a agi légalement, ou conformé-
ment à la loi il est dans s d i

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Trois honorables collègues me disent que je
me trompe. Lisons le bill. L'article 3
dit:

Les articles précédente du présent acte s'ap-
pliqueront à toute peine pécuntaire, amende ouconfiscation imposée en vertu de l'Acte des che-
mins de fer, pour le recouvrement de laquelle
jugement a déjà été obtenu, ou au sujet de la-
quelle des procédures ont déjà été institué?s,
mais n'auront d'ailleurs aucun effet rétroactir.

L'honorable M. TEMPLEMAN : L'honora-
ble préopinant cite le bill tel que présenté à
la Chambre des communes, mais non le bill
tel qu'adopté par cette Chambre. Le bill
dit : "En vertu des dispositions des arti-
cles 298 jusqu'à 305 de l'acte."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela ne fait que fortifier l'attitude prise par
moi. Si le bill avait une portée générale, je
partagerais entièrement l'avis de ceux qui
ont pris la parole avant moi. Autant que je
puis comprendre, je ne crois pas que le gou-
vernement soit revétu par l'acte du revenu
consolidé et de l'audition d'un pouvoir aussi
étendu que celui mentionné par l'honorable
secrétaire d'Etat.

, . 1 L'honorable M. SCOTT: Le pouvoir con-
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :féé ar acte est plus étendu que celui

Je dois avouer qu'au point de vue du prin- conféré par lacte des douanes.
cipe général. je suis entièrement d'accord L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
avec les opinions exprimées par l'honorable J'ai expliqué l'aut-e jour. en parlant du
sénateur de Saint-Jean. Les mêmes pensées présent bil, linterprétation donnée à l'acte
.ont traversé mon esprit lorsque j'ai lu le
bill la première fois. Si vous insérez dans quer l'article (lue j'ai cité alors. L'appli-
les statuts une loi imposant des pénaiités cation de cet article est d'occurrence fré-
pour infraction 1 certaines dispositions de
cette loi. et si le gouvernement, lorsque des qeute sure etans de d eme d
poursuites sont instituées sous l'empire de conseil du trésor pendant treize ou quatorze
cette loi. intervient pour remettre à tous
les délinquants les amendes auxquelles ils nocl)e de toutes les causesles éliquats ls aends auqueleslisdu revenu qui furent soumises à ce conseilont été condamnés. je ne vois pas quelle pendat cette éioe. Le ministre de la
utilité peut avoir cette loi pénale. si ce n'est Justice d'alors, c'est-à-dire, du gouvernement
d'avoir l'effet mentionné par l'honorable sé- dont je faisais partie, interprétait l'acte du
nateu' (le la dlivision Rideau il'honorablenater (e l diisin Rdea (IIioiorblerevenu et de l'audition comme je le faisaisM. Clemow. Mais ne perdons pas de vue hier, et bien que cet acte soit sujet ù diffé-
le cas spécial dont il s'agit et qui est d'une rentes interprétations-et je dois ajouter que
nature très extraordinaire, et le présent ill j'émis dans une certaine occasion, une opi-
limite le pouvoir de remettre les amendes nion identique à celle exprimée par moa ho-
seulement aux cas de cette nature. norable ami, et je fus rectifié par le ministre

L'honorable M. POVER :LNon, de la Justice-si vous lisez attentivement
l'article de l'acte d'audition en question, vous

L'honorableableLsirRMACKENnEc'estLune

loi générale, verrez que cet acte limite le pouvoir du gou-
vernement celui de remettre tout droit ouL'honorable M, ELLIS: Non, péage payable A Sa Majesté, et que ce pou-

Iton. M. CLEMOW.



13 MAI 1902 571

voir ne s'étend pas a toutes les amendes gé- en lui exposant les faits qui l'induisent à
néralement imposables en vertu des diverses recommander la remise du droit ou dulois pénales, à moins que vous puissiez In- péage payé, et cette remise doit être sanc-
terpréter les mots "lorsqu'il (le gouverne- tionnée par le Gouverneur en conseil.
ment) le trouvera équitable et avantageux En jetant les yeux sur le présent bill, j'ai
pour le public " comme s'appliquant à tous dit : " L'Acte du revenu et de l'audition en
les cas, sans exception, où une question d'a- comprend l'objet," et j'ai cru qu'il n'était
mende est soulevée. L'article de l'acte en pas nécessaire de le présenter. Si l'inter-
question se lit comme suit: prétation donnée par l'honorable secrétaire

Le Gouverneur en conseil, lorsqu'il le trou- d'Etat à l'article que je viens de citer, estvera équitable et avantageux pour le public, exacte, il est Inutile d'adopter le présentpourra remettre tout droit ou péage payable bll.à Sa Majesté, imposé et dont l'imposition est Ce point est laissé, toutefois,à la dis-autorisée par quelque acte du parlement du Ca- crétion de mon honorable ami le leader denada, ou par quelque acte ou ordonnance de lajla Ch
législature de la ci-devant province du Canada, ambre, et aux avocats de la droite.
ou d'aucune des provinces de la Nouvelle- Je n'ai fait qu'exposer l'interprétation don-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de la Colom- née à l'Acte du revenu et de l'audition dansbie-Britannique ou de l'Ile du Prince-Edouard, le pas
en vigueur en Canada, et ayant trait à tout sé; mais je comprends que le gouver-
sujet tombant dans la catégorie des pouvoirs nement. en présentant le bill qui est mainte-attribués à son parlement, ou toute confisca- nant devant nous, et qui émane, je le pré-tion ou amende imposée, ou dont l'imposition 'duest autorisée par cet acte ou cette ordonnance sume, du moins, du ministre de la Justice, a
pour Infraction aux lois relatives à la percep- dû interpréter lui-même, l'Acte du revenu ettion du revenu, ou à l'administration des tra- de l'audition comme il l'a été dans le passé.Vaux Publics. J'ai mentionné l'autre jour. la loi anglaise.Cne interprétation rigoureuse de cet ar- Je ne désire pas prolonger la discussion ;ticle, ou bien une Interprétation plus exacte mais j'ai sous la main la loi Impériale, et jepeut-être, a été donnée en l'appliquant exclu- lirai l'article de cette loi qui se rapporteslvement aux péages payables au gouverne- au présent sujet. Cet article est une amen-ment, ou aux droits perçus, et il n'y a qu'une dement à l'Acte 22 Victoria. chapitre 32.seule restriction dans tout l'acte. C'est que. Relativement au cas dont il s'agissait, le par-si les droits ont été payés sur des marchan- lement impérial adopta un acte concernantdises, et si ces marchandises ont été brûlées la remise des amendes. Après le préambule,ou détruites de quelque manière que ce soit cet acte se lit comme suit :

par des naufrages ou autrement, vous ne Sa Majesté, ou en Irlande le Lord-Lieutenant
pouvez. en vertu de cette loi. remettre les ou les autres fonctionnaires en chef ou gon-
droits payés. C'est la seule restriction qu'il verneurs d'Irlande, pourront remettre en toutyait pour ce qui regarde les drots. ou en partie toute peine pécuniaire imposéepar tout acte en vigueur ou adopté dans l'ave-Le même article ajoute: nir, comme une amende ou une confiscation surune personne trouvée coupable en vertu de cetPourvu toujours que nul droit de douane acte, bien que ces deniers puissent être en toutou d'accse- ou en partie payables à quelque autre personne

Les honorables membres de cette Cham- qu'à la Couronne, et gracier toute personne dé-tenue en prison pour non paiement de toutebre peuvent voir que dans presque toutes somme d'argent représentant 'amende à la-
les phrases, la loi s'applique aux droits de quelle elle aura été condamnée, bien que la dite

somme pui3se être en tout ou en partie paya-douane ou d'accise et à ce qui est appelé ble à quelque autre personne qu'à la Couronne.
péage de quelque nature qu'il soit.

L'article continue, comme suit : L'honorable '-%. TEM-%PLEM-NAX - C'est un
-payé à Sa Majesté sur des articles quel- pouvoir plus étendu que celui qui est con-
rontjuet, ne sera remis ou remboursé a raison féré par le présent bll.
de ceu que ces articles auraient été perdus, oudétruits par le feu, ou à la suite de tout autre L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
accident ou cause de force majeure, apr(s que Plus tard, un acte Impérials 3t et 39 Victoria.le droit aura été acquitté. chapitre 80, modifia cette loi. L'article qui

Plusieurs raisons justifient cette restric- l'amende se lit comme suit
tionu et Il n'est pas nécessaire de les dis- Attendu que des doutes existent quant au
cuter. Puis, la procédure àa suivre dans 'Pouvoir Qu'a la Couronne de remettre les
a de amendes et confiscations en vertu du dit Actede la ple année du règne de Sa Majesté le Roiso, qui en fait rappart au conseil exécutif George Ii, chap. 49, pare que l'on p-éend que
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le pouvoir de la Couronne de remettre ces
amendes et confiscations ne s'étend pas aux
amendes et confiscations recouvrées par une
poursuite, et qu'il est opportun de dissiper ces
doutes, il est en conséquence résolu que : Sa
Majesté est par le présent autorisée à remettre
en tout ou en partie. toute amende, pénalité ou
confiscation imposée ou recouvrée pour tout
délit commis en violation du dit acte, soit par
voie de mise en accusation, de dénonciation,
de conviction sommaire, par action ou autre-
ment.

Cet article, dont l'objet est d'éclaicir l'Acte
George IIL confère à la Couronne ce que
nous pourrions considérer comme étant un
pouvoir extraordinaire dans les circonstan-
ces, et ce même pouvoir illimité est conféré
au Gouverneur en conseil par notre propre
loi, p9ur la remise de péages, de droits de
douane et d'accise. J'ai aussi sous les yeux
un exemplaire de l'Acte de la province d'On-
tario, ainsi qu'une ordonnance promulguée
dans les Territoires du Nord-Ouest. Cet
acte et cette ordonnance confèrent un pou-
voir identique .1 ce que je viens de mention-
ner. Je cite simplement ces faits à titre de
renseignement et ù l'appui de ma détermi-
nation de voter en faveur du bill. Son ap-
plication ne sera pas limitée aux remises
d'amendes imp-sées en vertu de l'Acte des
chemins de fer sur de petits chemins de fer
construit pour des exploitations minières, et
sur des petits chemins à rails plats employés
à diverses autres exploitations Industrielles,
dans des localités où l'on lie s'est jamais
donné la peine de lire l'Acte des chemins de
fer. lequel impose des pénalités et amendes
ruineuscs. D'après ce que je comprends, en
lisant le présent bill. et l'honorable secré-
taire d'Etat peut me rectifier si je me trompe,
si une personne se plaint (le ce que sa dé-
nonciation faite en vertu de cette loi lui, a
fait faire certains frais. elle devra en-être
également remboursée.

L'hîonorable M. ELLIS : Cela me parait
clair.

L'honorable sir' MACKENZIE BOWELL :
Voilà l'interprétation que je donne au pré-
sent bill : mais je désire être bien compris.
Qu'il me soit permis de dire au gouverne-
ment qu'il ne serait que juste et raisonna-
ble d'acquiescer à la demande faite dans
un des télégrammcs que j'ai lus hier. On
demande dans ce télégramme qu'avant
qu'aucune amende ne soit remise, les par-
ties intéressées aient l'occasion d'être en-
tendues, afin qu'elles puissent faire conial-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

tre les raisons pour' lesquelles elles se sont
plaints des compagnies de chemins de fer.
Leurs. raisons pourraient être bien fondées.
Des accidents de chemins de fer causant
des pertes de vies, ou des blessures. eussent
pu être évités si les compagnies avaient fait
régulièrement leur rapport au gouvernement.
vu que ce dernier aurait pu attirer leur at-
tention sur le mauvais état de leurs che-
mins. etc. Si les membres du gouvernement
voulaient déclarer présentement à la Cham-
bre que cette demande d'être entendus sera
accordée aux plaignants. cette déclaration
pourrait écarter quelques-unes des objec-
tions faites au bill.

L'honorable M. LANDRY : Je crois que
l'on peut trouver dans le présent bill quel-
que chose de plus que ce qui vient d'être
exposé par l'honorable chef de la gauche.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Très probablement.

L'honorable M. LAND>RY : Qu'est-ce que
le présent bill ? C'est une loi générale pres-
crivant que le Gouverneur général pourra
en tout temps remettre en totalité ou en
partie toute peine pécuniaire. amende ou
confiscation. etc. Cette première dispocsi-
tion modifie nos lois existantes. et donne au
Gouverneur en conseil le pouvoir extraordi-
naire de remettre toute amende de quelque
nature qu'elle soit. Puis. après que notre
loi générale est ainsi amendée par le pre-
mier article du bill. le troisième article pres-
crit que ce bill. d'une portée générale. s'al-
pliquera à un cas particulier. Les articles
précédents du présent acte. dit le troisième
article. s'appliqueront à toute peine imposée
en vertu des articles 298 jusqu'à 305 de
l'Acte des chemins de fer. C'est appliquer
la disposition générale de la loi aux cas
prévus par l'Acte spécial des chemins de
fer. L'on nous demande donc. aujourd'hui.
d'adopter une loi générale conférant aun
Gouverneur général en conseil le pouvoir de
remettre en tout temps toute amende ou
confiscation. et puis, lorsque le Gouverneur
général en conseil sera revêtu de ce pou-
voir général en vertu du présent acte. il

pourra l'exercer dans un cas spécial. Nous
ne devrions pas. je crois, aller jusilue-là.
Nous pourrions remettre les amendes en
question en vertu d'une disposition spéciale.
au lieu de conférer par le présent acte un
pouvoir général au Gouverneur en conseil.
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L'honorable M. BEIQUE: L'honorable pendant des mois, afin de pouvoir obtenir
leader de la gauche a donné un renseigne- des parties Intéressées les renseignements
ment important aux honorables membres de les plus complets. Je puis donner l'assu-
cette Chambre en attirant l'attention sur rance la plus parfaite qu'avant que toute dé-l'Acte Impérial qui existe actuellement Il elsion soit rendue en matière de remise, lesest évident, en lisant cet Acte impérial, que parties intéressées auront amplement lele pouvoir conféré par le premier article du temps de faire connaître les raisons qu'elles
présent bill est exercé en Angleterre. Mais peuvent alléguer soit A l'appui d'une remise,
le présent bill, dans sa teneur actuelle, me soit contre toute remise. Dans tous les cas,parait contradictoire. Ce bill devrait être en vertu de l'article deux du présent acte, ilseulement une loi générale et composé de est évident que les frais faits par les par-ses deux premiers articles, en supprimant le ties devront être remboursés par les person-troisième, ou Il devrait être limité à l'article nes poursuivies avant que les amendes soienttrois. Mais c'est une questior que le comité remises à celles-ci. Je désire attirer l'atten-
général de la Chambre pourra discuter. La tion de la .Chambre sur la classe de délits
suggestion faite par l'honorable leader de la que les compagnies sont susceptibles de
gauche devrait être prise aussi en considéra- commettre. Voici l'un des cas :
tion. Il s'agit de savoir, d'après l'honorable Toute compagnie de chemin de fer préparera
leader de la gauche, si l'on ne devrait pas hebdomadairement un rapport Indiquant l'état
Insérer dans le billl une disposition à l'effet de son trafic fait par elle pendant les sept jours
d'en faire une loi générale ou une loi spé- précédant la date de ce rapport, etc.
ciale, et si les parties qui ont institué des Nous savons que certains chemins de fer
procédures, ne devrait pas être autorisées A i rails plats ne font pas ces rapports.
se faire entendre avant que les amendes L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Ils
soient remises. Je n'ai qu'un mot i ajouter ne pourraient être, par conséquent condam-
pour attirer l'attention de la Chambre sur nés.
la loi a laquelle j'ai fait allusion hier, sur
l'ai-tiele 78 du chapitre 29 des statuts revisés L'honorable 1. SCOTT : Oui. Ils le pour-
du Canada. Cet article ne s'applique qu'aux raient. L'application du présent bil sera h-
amendes Implosées ext vertu de la loi du re- mitée aux Infractions qui tombent sous levenu, et cette disposition n'est pas une loi coup le certaines disositions de l'Acte des
générale. La première partie de l'article est chemins de fer. "Les articles précédents
générale ; mais elle s'applique seulement du présent acte," comme le dit le troisième
aux remises de droits et péages. article. s'appliqueront A toute peine pécu-

niaire, amende ou confiscation Imposée enL'honorable sir MACKENZIE BOWELLo vertu des articles 29S jusqu n05 de l'ActeEt de droits d'acelse. des chemins de fer. Telle est l'intention.
L'honorable M. BEIQUE : Elle n'a pas Le fonctionnaire qui a rédigé l'article n'a

trait aux pénalités. La partie qui s'y rap- pas visé autre chose.
porte ne parle que des cas tombant sous le L'honorable M. DeBOUCIIERVILLE: Si
coup de la loi du revenu. C'est poturquo l'honorable leader de la Chambre examine
je suis d'avis que nos statuts ne contiennent l'hrticle 305 de Acte des chemins de fer. il
aucune loi générale telle que celle que l'on verra que la conpanie e peut être con-veut présentement établir au moyen de l'ai'- raqel opgi epu tecn
ticle premier du présent bie. damnée. parce que les infractions dont il

s'agit dans cet article ne peuvent être por-
L'honorable M. SCOTT : Pour ce qui re- tées devant un tribunal.

garde les remarques faites par l'honorable L
leader de la gauche relativement à la ligne La Chambre se forme en comité général
de conduite qui est ordinairement tenue lors- pour l'examen du bill.

qu'il s'agit de remise d'amendes ou de (En comité.)
droits, il connaît par expérience la pratique Article 1.
suivie par le Conseil du trésor ; et Il ad- L'honorable M. POWER : Je suggère d'in-mettra, sans doute, que le Conseil du trésor sérer à la ligne cinquième. après le motprocède toujours avec soin et prudence. Les " Canada ", les mots' " et imposées jusqu'àcas qui lui sont soumis restent en suspens 1 présent ". Cette addition s'appliquerait ainsi
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A tous les cas antérieurs, et paurrait empé-
cher que le présent article fût à l'avenir a p-
pliqué généralement.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je ne vois
rien qui s'oppose à cette suggestion. Nous
voulons bien l'accepter, ou nous sommes
préts à consentir à ce qu'elle ne s'applique
qu'à la Colombie Anglaise.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE L'a-
mendement suggéré rendra la li plus rigou-
reuse. J'ai l'intention de discuter plus à
fond le bill A sa troisième lecture ; mais le
point à discuter maintenant est celui-ci :
Allons-nous laisser au Gouverneur en conseil
le droit de disposer des deniers représentant
l'amende et qui appartiennent à une tierce
partie.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Les
deniers en question n'appartiennent à au-
cune tierce personne.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE Il a
été décidé par certain tribunal que les per-
sonnes qui poursuivent pour ces infarctions
ont droit à ces deniers.

L'honorable 3. TEMPLEMAN : Afin que
l'application du présent acte ne soit entravée
par aucun doute, nous pourrions accepter
l'amendement suggéré par l'honorable pré-
sident, et en vertu duquel cet acte s'appli-
quera aux amendes ou confiscations impo-
sées jusqu'à présent et non à toute amende
ou confiscation imposée à l'avenir.

L'honorable M. LANDRY : A la troisième
ligne du premier -article, retranchez les mots
" imposée par un acte du parlement du Ca-
nada ", et remplacez les par les mots " im-
posée jusqu' présent ".

L'honorable M. BEIQUE : Le premier ar-
ticle du bill, tel que rédigé, a une portée
générale, et s'applique aux cas qui se pro-
duiront à l'avenir comme A ceux du passé.
Pour ma part, je ne soulève aucune objec-
tion, bien que je sois d'avis que la loi qui
existe en Angleterre. est une bonne loi, et je
suis disposé à donner mon appui à une loi
applicable non seulement aux cas du passé,
mais à ceux de l'avenir. Je suis donc prêt
à acquiescer à la suggestion de l'honorable
président ; mais il faudrait retrancher l'ar-
ticle 3.

L'honorable M. CLEMOW : Quel effet au-
rait la loi ainsi amendée ?

Hon. M. POWER.

L'honorable M. BEIQUE: Elle n'aurait
d'autre effet que celui de son application
aux amendes imposées avant la date de sa
sanction.

L'honorable M. SCOTT : L'intention de
l'acte était de conférer à l'exécutif un pou-
voir général et la proposition soumise à la
Chambre des communes a été modifiée ici.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
désire proposer un amendement, et le res-
treindre aux amendes payables à Sa Majesté.

L'honorable M. TEMPLEMAN : La Cham-
bre ferait aussi bien, si elle adopte cet
amendement, de rejeter Immédiatement tout
le bill. L'objet spécial de ce projet de loi
est de ne l'appliquer qu'à certains cas, et si
vous remettez seulement .les amendes paya-
bles à Sa Majesté et ne remettez pas
l'autre moitié payable au dénonciateur, tous
les petits chemins de fer de la 'Colombie
Anglaise seront ruinés. J'ai sous la main
un état de réclamations se montant à $30->,-
000 contre une compagnie de " tramway ".

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
D'après ce que j'ai compris. l'honorable pré-
opinant nous a dit que certaines compa-
gnies de chemins de fer seraient ruinées si
l'amendement que je propose était adopté.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Oui.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Quelles sont les amendes que les dénoncia-
teurs peuvent obtenir des compagnies ?
Pas plus de $5 par jour, parce qu'il y a
d'autres rmendes sur lesquelles le dénoncia-
teur n'obtient rien pour lui-même, et tout le
montant de la pénalité appartient au gouver-
nement ; mais le dénonciateur peut obtenir
la moitié de dix piastres par jour. Supposé
que le dénonciateur attende quelques jours
avant d'instituer son action. le temps qui
lui est alloué pour instituer des procédures
étant limité à deux ans. Toutes ces amen-
des doivent être perçues dans les deux ans
qui suivent immédiatement l'offense.

L'honorable M. TEMPLEMAN: Je ferai
la lecture d'un état de réclamations que j'ai
sous la main. L'honorable préopinant pa-
rait croire que les réclamations se rédui-
raient à peu de chose. L'état que j'ai sous
la main a été préparé par un procureur. Cet
état se lit comme suit:
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En vertu de l'article 299 du dit Acte des che-
mins de fer, $20,510. '

En vertu de l'article 300, $500.000.
En vertu des articles 303 et 304, $544,000.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Citez-moi l'article en vertu duquel le dé-
nonciateur pourra obtenir sa part de ces
amendes.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Il pourra
obtenir la moitié du montant des amendes.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Dans le cas que vous citez, il ne recevra
pas la moitié. Il n'y a, je crois, qu'un seul
cas dans lèquel le dénonciateur peut obte-
nir la moitié de dix piastres par jour.

L'honorable M. CLEMOW . C'est tout.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
L'honorable sénateur de Saint-Jean nous a
donné de très bonnes raisons, mais que l'ho-
norable leader de la gauche (sir Mackenzie
Bowell) a pu ébranler quelque peu citant la
loi impériale. Cette loi impériale est con-
forme au franc-jeu britannique et est hon-
nête. Elle n'a pas d'effet rétroactif, et s'ap-
plique aux cas à venir, tandis que le présent
bill doit avoir un effet rétroactif. Personne
ne peut dire que le présent bill n'aura pas
un effet rétroactif, tandis que la loi an-
glaise ne s'applique qu'aux cas à venir. Elle
ne prescrit rien pour je passé. C'est pour-
quoi je regrette de ne pouvoir partager l'o-
pinion de mon honorable leader.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Le présent
bill aura un effet rétroactif. Autrement,
il serait inutile.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Dans l'opinion de mon honorable ami, l'ef-
fet rétroactif favorisera davantage les com-
pagnies ; mais je ne crois pas que le Sénat
soit favorable à une législation rétroactive.
Certains états de la république voisine ont
des lois prohibant toute législation ayant
un effet rétroactif.

L'honorable M. POWER: Leur constitu-
tion le prohibe.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Il n'y a pas en Angleterre de lois à effet
rétroactif. Et pourquoi ? Parce que la
chose est trop injuste aux yeux des légis-
lateurs anglais. Cependant, l'on nous de-
mande dans le présent cas, d'adopter une
loi de cette nature. Je regrette beaucoup

que les chemins de fer visés ne se soient
pas conformés à la loi, et qu'ils soient main-
tenant passibles d'une certaine pénalité.
Mais je ne crois pas que le dénonciateur
puisse obtenir plus de dix piastres par jour.
Il est vrai que le gouvernement peut en ob-
tenir cinquante. Je ne m'oppose aucunement
à ce que le gouvernement soit autorisé à
remettre ces amendes ; mais étant opposé à
toute législation à effet rétroactif, je de-
mande que mon amendement soit adopté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y a aucune divergence d'opinion entre
mon honorable ami et moi-même. Je n'ai
pas dit que les lois anglaises avaient un
effet rétroactif. J'ai simplement cité les lois
anglaises, ainsi que les actes adoptés par la
législature d'Ontario et le conseil des Terri-
toires du Nord-Ouest pour démontrer que le
principe de conférer au gouvernement le
pouvoir de remettre les amendes et péages
était reconnu, et j'ai ajouté alors que la
raison pour laquelle j'appuyais le bill était
de remédier à la grande injustice dont cer-
taines compagnies dénoncées étaient mena-
cées.

L'honorable M. BEIQUE : L'objet du gou-
vernement n'est pas d'adopter une loi géné.
raie, mais de remédier a certains cas parti-
culiers, et il est nécessaire que le remède ait
un effet rétroactif. La loi qui est mainte-
nant proposée doit avoir cet effet ; mais il
est très à propos d'en limiter l'application
aux cas spéciaux déjà mentionnés, et elle
serait conforme au sentiment général, si, à
la troisième ligne, nous insérions les mots
suivants

En vertu des dispositions des articles 298 jus-
qu'à 305 de l'Acte des chemins de fer.

L'honorable M. POWER : Je retire mon
amendement en faveur de celui qui vient
d'être lu.

Le PRESIDENT DU COMITE : Il y a
devant le comité un amendement proposé
par l'honorable sénateur de Montarville. Cet
honorable sénateur ne veut pas que le pré-
sent article s'applique aux amendes pouvant
être recouvrées par des particuliers. Je sug-
gère à la Chambre de voter d'abord sur cet
amendement.

L'honorable M. POWER : J'ai d'abord pro-
posé un amendement sur ce point compris
dans l'amendement proposé par l'honorable
sénateur de DeSalaberry (l'honorable M.
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Béique), et l'amendement de ce dernier étant
un amendement au mien, l'on devrait en
disposer en premier lieu. Quant à l'amen-
dement de l'honorable sénateur de Montar-
ville, il se rapparte A un autre objet.

L'honorable M. BEIQUE : J'espère que
l'honorable sénateur de Montarville retirera
son amendement. Il est sous l'impression
que la somme de dix piastres par jour seu-
lement peut être recouvrée. Or, Il y a des
pénalités qui atteignent jusqu'à $100 par
jour.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Ci-
tez-en une.

L'honorable M. BEIQUE : En vertu de
l'article 304 de l'Acte des chemins de fer.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Le
dénonciateur obtient-il une part de cette
amende ?

L'honorable M. DANDURAND, au nom
du comité. rapporte que l'examen du bill a
fait quelque progrès, et Il demande la per-
mission d'en reprendre l'étude à la pro-
chaine séance de la Chambre.

AMENDEMENT A L'ACTE DES MAR-
QUES DES FRUITS.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (n° 130) Intitulé:
Acte à l'effet d'amender l'Acte des marques
des fruits de 1901. déclarant qu'elle a ac-
quiescé aux amendements du Sénat et adop-
té un amendement conséquentiel au second
amendement du Sénat.

L'honorable M. SCOTT : Nous avons pres-
crit qu'une amende serait imposée sur toute
personne qui enlève une marque. Cette dis-
position s'applique .à toute personne, y com-
pris l'inspecteur. Il parait que, en vertu de
la loi. l'inspecteur est autorisé. dans certai-
nes circonstances. à effacer des marques qui
ont été faussement placées sur des colis, et
l'on a cru que notre amendement s'opposait
à cette action de l'inspecteur. L'objet de
l'amendement. c'est que, bien que qui que ce
soit soit passible d'une pénalité s'il enlève
une marque. l'inspecteur -sera autorisé à
faire disparaître une marque, s'il constate
qu'elle a été faussement placée sur un colis.
Je propose que le Sénat acquiesce A l'amen-
dement conséquentiel fait au présent bill.

La motion est adoptée.
Hon. M. POWER.

PRESENTATION DE BILLS.

Le . bill suivant présenté est lu une pre-
mière fois.

Bill (n° 152) intitulé : Acte modifiant de nou-
veau les dispositions du chapitre 183 des statuts
revises relativement à l'école industrielle d'Ha-
lifax et à l'asile Sa.int-Patrick, à Halifax.

Deuxième séance.
Présidence de l'honorable L. G. POWER.
La séance s'ouvre à trois heures.

EGLISE CATHOLIQUE RUSSO-GRECQUE

RAPPORT DU COMITE.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.),
au nom du comité des ordres permanents
et des bills privés, présente son 24e rapport
en faveur de la pétition du révérend Tik-
hon, de la cité de San Francisco, évêque de
l'église catholique russo-grecque orthodoxe
de l'Amérique du Nord et des lies Aleutien-
nes, demandant un acte qui le constitue,
ainsi que ses successeurs, en corporation In-
dividuelle sous le nom de " l'évêque de l'é-
glise catholique et orthodoxe russo-grecque".
Je propose l'adoption de ce rapport.

L'honorable M. BERNIER : Je ne me lève
pas pour exprimer un seul mot contre la na-
ture de ce rapport ; mais il y a un point
d'ordre que je désire signaler. D'abord la
pétition sur laquelle un rapport nous est
présenté a pour auteur un étranger qui ne
réside pas dans les limites des possessions
anglaises. Cette pétition, suivant moi, n'au-
rait pas dû être reçue. vu sa provenance, vu
que son auteur ne réside pas en Canada, et
je m'appuie sur quelques précédents. En
1877, l'honorable M. Anglin, président des
Communes, décida que toute pétition de ce
genre ne devait pas être reçue, parce que
tout étranger ne résidant pas en Canada,
n'avait pas le droit de pétitionner le parle-
ment et que la Chambre ne pouvait recevoir
une pétition provenant de cette personne.
Une autre décision fut rendue en 1880. M.
Blanchet était alors le président de la Cham-
bre des communes. Sa décision s'appuie
exactement sur les mêmes raisons, savoir
que la pétition alors présentée ne pouvait
être reçue parce que les étrangers ne rési-
dant pas en Canada, n'avaient pas le droit
de pétitionner le parlement, et que la Cham-
bre des communes ne pouvait, par suite, re-
cevoir des pétitions de ces personnes. La
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question d'ordre que je soulève est de savoir
si cette Chambre devait recevoir cette péti-
tion ; si le comité des ordres permanents
n'aurait pas dû prendre connaissance du
fait que le pétitionnaire n'est ni un sujet
britannique, ni, un citoyen domicilié dans ce
pays, et si le comité, après avoir constaté
ce fait, n'aurait pas dû faire un rapport
contre cette pétition. J'attire simplement
l'attention de la Chambre et de l'honorable
président sur ce point d'ordre. Le rapport
du comité n'y fait aucune allusion, bien que
cette question ait été soulevée durant la
séance du comité. Je la soumets & Son Hon-
neur le président et demande sa décision.

L'honorable M. YOUNG : Si je comprends
bien la question soulevée par mon. honorable
ami, c'est qu'un étranger non domiciljê dans
le pays, ne peut pétitionner le parlement.
Voici sur ce point ce que je lis dans le livre
de Bourinot sur la procédure parlementaire,
page 20:

Les étrangers qui ne résident pas dans ce
pays n'ont rigoureusement aucun droit de pé-
litionner le parlement. Dans le cas de de-mandes de bills privés, cependant, cette règle
n'est pas appliquée.

Or il s'agit présentement d'un bill privé.
Bourinot continue comme suit :
L'on consentitpen 1878, à la suggestion de M.l'orateur Anglin, de recevoir une pétition des

directeurs de la Compagnie d'assurance mu-
tuelle d'Hartford, parce que c'était une com:-
pagnie d'assurance mutuelle, composée en par-
tie de Canadiens, et qu'elle était le sujet d'une
législation-la compagnie étant requise de faireun certain. dépôt avant de faire des opérations
dans le pays. En 1883; une pétition de cer-
taines personnes, de la cité de Portland, dans
l'Etat du Maine, demandant un acte les consti-
tuant en corporation, fut reçue, parce que- l'ob-
jet de cette corporation tombait. sous la juri-
diction de la chambre.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : La
règle qui empéche de recevoir la pétition
d'un étranger est-elle absolue ?

L'honorable M. YOUNG : Non, une note
au bas de la page 321 du livre de Bourinot
dit :

M. l'Orateur Kirkvatrick a exprimé privé-
ment 'opinion que les étrangers. avaient ledroit de s'adresser au parlement, sus une
question concernant leura intéréts privés,
lorsqu'il: e'agissait d'un. objet tombant sous la
juridintipn de, lx (1hambue, Ie Qbambmen, oss
qu'il s'agit de billg, privés,. exence un, pouqir
a la fois judiciaire et législatif. et toutes les
personnes ayant des intérêts dans oe. biWt
doivs" -tkm. autor4IaéeA i. compamamitr. 4va&ca tribunal comag devait, taut autre,.
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L'honorable M. BERNIER : Je suis sur-
pris de cette citation. Il doit y avoir une
erreur, parce que les journaux de la Cham-
bre font voir que la décision de l'orateur
Anglin est contraire à ce que dit Bourinot.
Je suggéseral, vu que la question est très
importanteý. vu que la décision sur la ques-
tion qui est maintenant devant nous, pourra
créer un précédent, de ne pas presser l'adop-
tion du rapport, afin que Son Honneur le
président ait le temps d'examiner le point
d'ordre en question.

L'honorable M. YOUNG : Si J'ai bien saisi
mon. honorable ami, il a fait allusion à ce
qui fut décidé en 1877, et je le renvoie à
Bourinot et à ce qui fut décidé en 1878, , la
suggestion de l'orateur Anglin.

L'honorable M. LANDRY : Le terme de
l'orateur Blanchet est postérieur à 1878.

L'honorable M. BERNIER : J'ai cité aussi
une décision de l'orateur Blanchet, qui est
postérieure à celle citée par Bourinot. La
décision . laquelle je fais allusion tut don-
née en 1880, et elle s'accorde avec celle de
l'osateur Anglin.

L'honorable M. YOUNG : S'agissait-Il d'un
bill public ou privé ?

L'honorable M. BERNIER: Il: s'agissait
d'un. bill privé.

L'honorable M. YOUNG : Il y a une dis-
tinction à faire entre les deux cas. Je cons-
tate que la pétition dont il s'agit présente-
ment, fut reçue il y a quelque temps.

L'honorable M. BERNIER : C'est très vrai.
Il y a une question d'ordre que je soumets
à Son Honneur le président6 La Chambre
sait comment les choses se font. Le plus
souvent l'on se contente, lors-de la réception
des pétitions, de la 'lecture du titre. Per-
sonne ne fait attention à cette formalité.
Elle est peut-étre défectueuse, mais c'est
ainsi que se fait la chose. Nous en- ignorons
généralement la nature. Elles sont reçues
de cette. manière sans que les membres de
la Chambre les examinent aussi attentive-
ment qu'ils- devraient, le faire. J'ai pose' la
question de savoir- ei le comité des ordres
permanents n'aurait pas dû prendre eon-
»issanQo 4a iebjection que 4e soulève rcain-
tenant. et: faire rapport de sa. décQsiou sur
cette objection.

13 M A T 1902
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L'honorable M. YOUNG : Selon moi, l'eb-
jection de mon honorable ami eût pu être
très a propos soulevée lors de la présenta-
tion de la pétition.

L'honorable M. BERNIER : Cette occa-
sion eût été sans doute préférable, mais je
crois avoir encore le droit de soulever cette
question d'ordre.

L'honorable M. YOUNG : Je crois que le
temps de le faire est passé.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Le
comité des ordres permanents ne pouvait
prendre connaissance de l'aspect légal de la
question.. Il pouvait simplement dire si la
pétition était conforme à notre règlement.

L'honorable M. YOUNG: La Chambre l'a
reçue, autrement elle n'aurait pu être sou-
mise au comité des ordres permanents.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.): La
question de savoir si le pétitionnaire était
un étranger ou non n'a pas été alors soule-
vée devant la Chambre.

L'honorable M. BEIQUE : Le comité des
ordres permanents était-il tenu de s'occuper
de cette question ? Comme .l'honorable sé-
nateur de Manitoba l'a dit, lorsqu'une péti-
tion est présentée, personne, généralement,
n'en remarque la nature ou l'objet, et il est
difficile alors de soulever une objection. C'est
pourquoi l'honorable sénateur de Manitoba
a prié Son Honneur le président d'examiner
la présente question et de la décider. .Tat-
tire l'attention de Son Honneur le prési-
dent, sur l'Acte de naturalisation. Je n'ai
pas présentement cet acte sous les yeux ;
niais je sais qu'il empêche tout étrange1r
d'obtenir aucun privilège de notre parle-
ment. Cpt acte soulève, par conséquent, la
question de savoir si le bill demandé par la
présente pétition n'accorderait pas un privi-
lège à un étranger, ou si ce bill n'a d'autre
objet que de constituer en corporation des
paroisses et des missions établies sur le ter-
ritoire britannique, dans le but de leur per-
mettre d'acquérir et posséder des propriétés
et de faire des opérations au nom de ces cor-
porations. Je veux simplement attirer l'at-
tention sur ce point.

L'honorable M. YOUNi' Mon honorable
ami dit-il qu'un étrangerine peut posséder
des propriétés en Canada?

Hon. M. BERNIER.

L'honorable M. BEIQUE : Il ne peut ob-
tenir un privilège ou une franchise de notre
parlement. Or, le bill dont il est présente-
ment question, demande une franchise au
parlement. Le pétitionnaire étant constitué
comme une compagnie, possèdera cette fran-
chise.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : La
règle veut qu'aucun étranger n'ait le droit
de pétitionner lui-même le parlement ; mais
dans les cas de bills privés la chose a été
permise à des étrangers. Ces permis sont
des exceptions ; mais il y a des cas dans
lesquels il ne serait pas juste de ne pas
permettre à des étrangers de pétitionner.
Dans le cas présent, il me semble que le
comité des ordres permanents devrait dans
le rapport qu'il nous soumet déclarer que le
cas du pétitionnaire en question doit être ex-
cepté pour certaines raisons. Le comité ne
donne, au contraire, aucune explication sur
ce point.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.): Le
comité n'était pas obligé de le faire.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Je
prétends que l'une des obligations du comité
était de connaitre les règles de la Chambre,
ainsi que le droit constitutionnel, et de nous
dire si le cas présent devail être considéré
comme une exception ou non, vu que des
exceptions de cette nature ont déjà été fai-
tes dans d'autres cas. Mais le comité ne
nous donne aucune raison pourquoi nous de-
vrions présentement nous écarter de la règle
générale.

L'honorable M. YOUNG : La règle sur ce
point n'est pas absolue.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Il
y a des exceptions ; mais le rapport du co-
mité ne déclare pas pourquoi le cas présent
devrait être excepté.

L'honorable M. YOUNG: L'honorable mon-
sieur parle maintenant de la réception de la
pétition.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Non, je parle du rapport du comité.

L'honorable M. YOUNG : Cette pétition a
été reçue par la Chambre. Cette réception
nous amène à conclure que, si notre prési-
dent eût été revêtu du pouvoir, et si c'eût
été son devoir, lors de la présentation de
cette pétition, d'attirer l'attention de la
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Chambre sur les objections qu'elle soulevait,
le présent débat dans mon humble opinion,
aurait perdu sa raison d'être.

L'honorable M. LANDRY : Mais tout
membre de cette. Chambre a ce pouvoir.

L'honorable M. YOUNG: Oui, mais per-
sonne ne l'a fait.

L'honorable M. LANDRY : Aucun d'entre
nous ne connaissait le contenu de cette pé-
tition.

L'honorable M. YOUNG: Ce qui est l'af-
faire de tout le monde n'est l'affaire de per-
sonne.

L'honorable M..DANDURAND: La ques-
tion d'ordre peut être soulevée à quelque
phase que ce soit du bill, parce que, au mo-
ment où une pétition est présentée, nous
pouvons ignorer le fait que le pétitionnaire
est un étranger, et ce fait peut être connu
subséquemment. Je n'ai eu ni le temps, ni
l'occasion d'étudier la question. J'ai pu,
toutefois, m'assurer que la pratique régu-
lièrement suivie en Angleterre est de refuser
aux étrangers le droit de pétitionner. J'atti-
rerai l'attention de l'honorable président sur
un cas dans lequel une pétition fut présentée
au parlement anglais par le peuple de Bou-
logne-Sur-Mer. Il y eût sur ce sujet un long
débat dans la Chambre, et la pétition fut
refusée.

L'honorable M. YOUNG : Notre pratique,
ici, dans des circonstances analogues aux
circonstances actuelles, a été de recevoir cs
pétitions.

Le PRESIDENT : Je n'ai reçu aucun avis
que cette question serait soulevée aujour-
d'hui, et je ne me trouve pas présentement
armé d'autorités pour appuyer ma décision.
Je-crois qu'il y a des autorité à l'appui des
deux manières de voir qui viennent d'être
exprimées, et j'aimerais que l'on me procu-
ràt le temps de les étudier.

L'honorable M. WATSON: Le bill qui est
présentement demandé n'a pas encore été
adopté en première épreuve.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : La
question dont il s'agit est très importante.

L'honorable M. WATSON: L'objet du bill
est de constituer en corporation un évêque
qui représente l'église catholique grecque.
Il est le chef de l'église grecque, et bien que
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cet évêque soit un étranger, il voyage dans
toutes les parties de l'Amérique du Nord,
partout où ses coreligionnaires grecs sont
établis; et il essaie de leur procurer une or-
ganisation régulière. Il désire acquérir des
propriétés dans la région de la Saskatche-
wan, dans le voislnaged'Edmonton, je crois,
et il veut faire ce'lë ãequisition légalement
et sous l'autorité d'un acte le constituant en
corporation. La Chambre comprend très
bien que, s'il construit des églises, elles se-
ront placées sous la gestion de deux ou
trois -syndics. Les syndics, sans une légis-
lation spéciale, ne seront aucunement auto-
risés à posséder des propriétés pour cette
église ; mais avec une législation spéciale
comme celle demandée, les syndics pourront
acquérir, posséder et administrer les biens
de l'église comme bon leur semblera. Tout
ce que l'évêque désire, c'est d'être revêtu
des mêmes pouvoirs que les autres dénomi-
nations religieuses en Canada. L'autorité
empruntée par l'honorable sénateur de Kil-
larney de Bourinot fait voir clairement que
l'on a déjà permis à un étranger de péti-
tionner dans des cas de bills privés.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Le
bill qui est présentement demandé a-t-il pris
naissance dans la Chambre des communes ?

L'honorable M. WATSON: Oui.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Il
n'y a rien qui empêche que ce bill soit lu.

L'honorable M. SULLIVAN : Il a été l'ob-
jet d'un débat dans la Chambre des com-
munes.

L'honorable M. WATSON: Oui, et son
titre a été modifié. Le bill a été combattu
à toutes ses phases.

L'honorable M. SCOTT: Quel changement
lui a-t-on fait subir ?

L'honorable M. WATSON: Un seul chan-
gement a été fait dans le titre du bill. Ce
bill a été en premier lieu présenté sous le
titre de " Bill concernant l'église catholique
grecque "

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La principale objection a été soulevée sur
le mot " catholique ".

L'honorable M. WATSON : Oui.

L'honorable M. SCOTT: Les membres-49
cette église ne pourraient-ils pas obtënirA
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la législature des Territoires du Nord-Ouest,
une charte les autorisant à posséder des pro-
priétés ?

L'honorable M; WATSON : Oui, naturelle-
ment ; mais ce ne serait qu'une charte pro-
vinciale, et Il· faudrait que cette corporation
obtint une législation analogue dans toutes
les autres provinces. Dans la Chambre des
communes l'on a inséré dans le bill, vu que
l'évéque en question est un étranger, une
disposition prescrivant que le consul russe
qui demeure à Montréal, devra endosser ou
contresigner tout transport de propriété que
voudra faire l'évêque. On a considéré cette
condition comme une protection pour les Ga-
liciens dans les transferts de propriété.

Avec la permission dg la Chambre l'exa-
men du rapport est suspendu.

BILL CONCERNANT LA REMISSION.
DES AMENIES.

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité général. Considération du bill (n° 151)
intitulé : Acte concernant la rémission des
amendes.

(En comité.)
L'honorable M. BEIQUE : Lorsque le co-

mité a suspendu sa séance, l'honorable séna-
teur de Montarville (l'honorable M. DeBou-
cherville) a demandé en vertu de quel acte
un simple particulier ayant intenté une
poursuite aurait le droit de toucher une par-
tie de l'amende prévue aux articles 298 et
suivant jusqu'à l'article 305 de l'Acte con-
cernant les chemins de fer. Je le référerai
au chapitre 180 des statuts revisés, lequel
déclare dans le premier article qu'en l'ab-
sence de toute disposition spéciale, une moi-
tié de l'amende appartiendra à la, Couronne
et l'autre moitié à celui qui aura porté
plainte. . Ceci prouv.e que l'amende en vertu
de l'Acte concernant les chemins de fer, ap-
partiendrait, pour la moitié, au dénonciateur.

L'amendement du sénateur DeBoce4er.
ville egt décla.é perdu. sur division.

L'honorable M. LANDRY : J. propose, en.
amendemedk de. lUter cette, disposition aux
amendes encourues à l'avenir en vertu de

Àcdff éiràanit :es ohemini de fee, Cela
à' e We desendr:póssiblm. lat réimi-

Hon. M. SCOTT.

sion de.ces.amendes encourues par des par-
ticuliersi en vertu des dispositions de l'Acte
concernant les chemins de fer:;. mais je ne
veux pas que le gouvernement ait le pouvoir
général de remettre les amendes encourues
en vertu d'un acte quelconque du parle-
ment.

L'honorable M. SCOTT : Cela réduirait le
bill à néant.

L'honorable M. WOOD (Westmoreland)
Lorsque la Chambre s'est ajournée, j'ai
compris que le ministre chargé du bill s'ef-
forçait de limiter son application au genre
de cas qu'il avait en vue.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Oui, je
crois que j'ai donné cela à entendre. De-
puis, au cours d'une conversation avec le
ministre de la Justice, celui-ci m'a expliqué
qu'il: désirait que les deux premiers articles.
fussent d'une application générale. Mon in-
térêt particulier et personnel en cette af-
faire s'applique surtout aux cas de la Co-
lombie Anglaise que l'article 3- couvrirait
d'une façon plus spéciale. Le ministre de
la Justice m'a expliqué qu'il- veut que l'ar-
ticle soit adopté dans sa teneur actuelle, de
sorte que ma déclaration était prématurée.

L'honorable M. LANDRY : A-t-il expliqué
pour quelle raison ? Il nous faut une rai-
son. S'il a une bonne raison,.nous y con-
sentirons.

L'honorable M. SCOTT : Les raisons ont
été données à maintes reprises. La Cou-
ronne en Angleterre, dans Ontario, dans les
Territoires du Nord-Ouest, et la Couronne
en général, avant qu'une poursuite soit in-
tentée, peut remettre, mais ceci est afn de
faire disparaltre tout doute à ce sujet. Le
cas est unique. Des, dénonciateurs ont intenté
des poursuites dont le montant réuni dépasse
$20;00,000, et l'on a jugé sage de rendre la.
loi: tellement efficace qu'il n'y ait pas le
moindre doute sur la possibilité d'empêcher
les. spéculateura d'atteindre leur but, La
crainte du ministre de la Justice était qu'en
modifiant un bill préparé ayec autaat de
soin, on ne rendit son application impos-
sible.

L'honorable M. LANDRY : Ce n'est pas
une raison du tout. L'artiele 1, donne au
.gouvernement- de- jour- le pouvoir- de remet-
,tfe toutes le adinendes; en.. titr o- en paf-
;ie, ièaposées- au vertK, de. fl@importa quea
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noete. IL'homorable ýministre a :dit que lôéx
s'adressait à nous tout simplemeft rpôtob
tenir le,Ipovoir de -remettre les amendes -en
courues en vertu des articles de l'Acte con
-eeriit 'les dhehhins de *fer inéxitlôonnés. Ji
suippose qtxe nousl sommes prêts à flous ren
èke à oette demande, et qie 'l'initention di
gouvernement--et l'article 3 déclare qtx
&c'est -l'ilitention du gouvernement--est -de re
imêdler à un certain grief. Je demande que
le 'b1Il toit 1'êdigé de 'fao 'crmdirAE
«gref ropéeial, ýet en conséquence, je propos
'<lue les &mots ":Imposées par tout -acte du
-parlement du Canada " -soient 'biffés 'et -que
-les 'mot "imiposées jusqu'alors ýpar -l'Acte
,concernant -les chemins de xfer " 'y soient
tubgtitués. &Cela -atteindra le but 'spécial
'que 4'ôL n e iropose d'atteindre.

'Lhonorable U*! 'WOOD ('Westmdrelad)
"Pour nma part, je ne m'opposerais cel'talne-
ment pas -à ce qu'tun blîl fit «passé-pouirre-
mêdier auX cas spéciaux: dont parle ''bdno-
rable miniÉtre, mals J'ai été prdfonddtnedt
Impressionné par l'argument de Ilhonorlible
sénateur de 13«lnt-Jean, ce matin, et j'ai1
compris qu'avant l'ajournemenit la 'Chambre
était d'opinion qu'un acte général de Cette
'nature 'ne -deVrglt pas 'être adopté. 'C'1est
'certainement -moôn *opinion -à moi :et 'aime-
rais à convaincre les ministres que l'adoption
d'un acte -d'un caractère général. pourrait
-très bien 'être -renvoyée à -la prochaine ses-
sion. Il me 'semble que le -principe en Jeu
est très -important. La question a -été sou-
levée à -la fin de 'la session. Nous n'avons
-pas -eu le temps de l'étudier. Je n'y ai ap-
porté que quelques Instants d'attention
et Il me semble qu'en légiférant de manière
A 'Imposer -des amendes à, des colilpàgmes:ou
à des -pafflculiers 'pour .cetSIns àdtes, 'piÜs,
en donnant au gouivèrnemetit 'le Wuiou'dr 'kt-'
néral de reméMte ces amendes, nlolus 'plkçon
réellement entre les 'mains du gouverne-
'ment ladmàinidsttioni du &roit criminel, '8ti
moins en 'tSnt qu'il s'agit de la 'psrtept<in
'des amendes. -Nous 'savonA, oti nôus 'votlotis
bien admettre qtie le g6taVel'nerbeft «dgate!tt,
1Taire ce qui -est 3uSte, mlais 'noffs ea'vcns
qu'un 'très -grand 'ndiabre d'iiiflùéxites fl
Yenttes, jtni lie zônt 'pas #Yérftfé Iitr eux:k
etui datritrenit génér-aljeent 'la JuSticeê,
sont e1SfcýeÊ aUr 'le gùePnèthdift, -nt 'Il -Mue'
tMible qUe êet é'dtrer danst'Ue 'iaütitàisb'l
YVoie qiégdla'lve çue -dIsédire èkos lbos 'ta-:
*tt *ttfe 'léeflation ltdpbsàxit des ttinees

i pour cetta ls actes, puis de -donner au gou-
- -Vérnémelit'le poUvoir -de remettre ce amen-
- des là %a 'discrétion. - ;Pont nia part, je ne
- 'suis'temltaieÉeti'pas disposé '& donner mon

appui -' lin 'acte 'renfermnant lin *pareil prin-
elcpe, 'et je ne 'crais 'paisque -l'on ait encore,

i aiu 'côti 'de ce débat 'rien ýdémontré à, la
Chaldtille qui 'sôit 'de nattUre 'à 'établir qu'une
' Pareille légiwldtion soit 'niécesaire. Lies
-501115 éas'dont 'on ait poilé, 'et les seuls 'cas
latmquela le iminiSotre ait songé relativement
'1 'cette législation scnit cértains cas ekcep-

* 'titinfléls Idâns la 'Province 'de 'la 'Colombie
Anlglaise. '81 je -comprends bien, *ces -cas
-sonit feceZtonnels 'dec 'leur natture et, pour
mia 'plirt, 'je 'n'atirais aucune objection & don-
hér ÈU 'gftN>ernement le :pôtivoir de régler
ces Miaires it 'de 'rlmettre 'les amendes 1'il
'le 'désire, 'Mais je 'ne suis certainement pas
disposé à donner 'mon appui & 'un *bill géné-
râIî de 'cette 'ntutre à cette'Phase de-la ses-
sidn.

L'honorable M. MÂCDONÂLD (C.A.)
L'honorable sénateur sait que le gouverne-
ment tient du parlement d'amtples pouvoirs
pour -remettre les peines de divers genres,
et qu'il n'a pas abusé de ces.pouvoirs. Il
nous -faut avoir confiance au gouvernement
en ce qui concerne un grand nombre de
choses--règlements miniers et autres affai-
res7-et pourquoi pas dans le cas actuel ?
Ceci a 'pour but d'empécber qu'un tort consi-
dérable soit causé A certaines petites voies
ferrées. De fait, c'est la banqueroute pour
elles, si ce bill n'est pas adopté.

L'honorable M. WOOD (Westmoreland)
àre n'ai pas d'objection A cela.

'L'honorable M. -MA-CDONALD (C.A.) : Je
mne i'ois mni l'utilité 'ni -l'inconvénient des
:pouvloirs *énéraux contenus dans cette -me-
*sûre. 4,e gouver-nement devrait avoir 'd'am-
iples fflvroirs 'pour 'remettre ces :amendes.
'0n n'a jamiais :Ibusé 'de 'ce -pouvoir, et 'j'es-
'père -que 'cette ýChambre ne rejettera -pas ce
'bill, 'Car 'cela 'est 'très Important pour ces
eoenpagnies -de 4la 'Colombie îAnglnise.

LIhdtolýdtle'%1 ai We l IXM '15ýLL :
-brsedeérafs que 'Vhtdtdble séniStedr -qui 'eÈt
,catié -de 'ce Mbll taiftoi1fo'tê1éff IL 'sa
propre recommandation. J'ignoi'Sis quie ce
fut une promesse formelle, mais Il a certal-
nemedft 'issé dans -i'edpiit'de beuxr qui l'ont
écdut'é 'l'impression ffiill se 'bI5nerft pour
le 'lr'êsent auxt cas'de 'la IDo)dtlle AÂngfaise.
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Lorsque j'ai parlé auparavant, j'ai donné
des preuves du fait que ce principe qui con-
siste à donner aux gouvernements des pou-
voirs étendus a été remis en vigueur par le

.gouvernement Impérial, par la province d On-
tario et par les TErritoires du Nord-Ouest,
mais j'ai dit alors que je croyais que si le
bill devait donner plein pouvoir, tel que con-
tenu dans les actes que j'ai cités, je ne
croyais pas pouvoir l'appuyer. Mais j'étais
prêt à l'appuyer si, comme je le croyais
alors, il s'appliquait exclusivement à ces cas
de la Colombie Anglaise. Je ne suis pas
aussi fortement disposé que mon honorable
ami ici présent à donner aux gouvernements
ces pouvoirs, mais si le gouvernement ac-
ceptait l'idée suggérée par l'honorable séna-
teur de Westmoreland (l'honorable M. Wood)
je ne crois pas, après mûre réflexion, qu'à
la prochaine session nous aurions la moin-
dre difficulté à accepter le principe posé dans
ce bill et qui consiste à donner au gouver-
nement fédéral les mêmes pouvoirs que ceux
qui sont exercés par le gouvernement impé-
rial, par le gouvernement d'Ontario et par
le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest. A cette période avancée de la ses-
sion. le gouvernement devrait se contenter
d'atteindre le but qu'il 'avait en vue en pro-
posant cette mesure et qui est de venir en
aide aux pauvres gens de la Colombie An-
glaise qui seront mis à l'amende si la loi
reste telle qu'elle est. Ce serait là la meil-
leure chose que le gouvernement pourrait
faire. Autrement, je crains qu'il ne perde
tout le bill.

L'honorable M. BEIQUE : Si nous retran-
chons les deux dernières lignes du premier
article du bill " que des poursuites aient été
ou non intentées pour le recouvrement " ce
sera une copie exacte de l'Acte impérial et
de l'Acte d'Ontario, et il n'y aura pas d'effet
rétroactif. Je suggérerais que l'article soit
amendé de cette manière afin qu'il soit une
copie de l'Acte impérial. Puis, lorsque nous
en arriverons à l'article 3, qui a pour but de
régler un cas spécial, nous pourrons discuter
la question de savoir jusqu'à quel point il
peut être limité. Je propose que l'article 1
soit amendé en biffant les mots que j'ai
mentionnés.

L'honorable M. LANDRY : J'ai proposé en
amendement de biffer les mots " par tout
acte du parlement du Canada " et de leur

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

substituer les mots "par l'Acte concernant
les chemins de fer ".

L'amendement à l'amendement est rejeté.
L'honorable M. BEIQUE : Je propose que

les dèux dernières lignes de cet article soient
biffées. Cela empêchera l'article d'être ré-
troactif.

L'honorable M. POWER : Je crois que cet
amendement devrait être adopté. En pre-
mier lieu, il a pour effet d'harmoniser notre
législation avec celle qui a été adoptée par
le parlement impérial et par la législature
d'Ontario, et en second lieu, il fait dispa-
raître le caractère rétroactif de la disposition
générale. Ce sont là deux points importants.
Lorsque nous en arriverons à l'article 3,
l'honorable sénateur de Salaberry (l'honora-
ble M. Béique) a un amendement qui rendra
cet article applicable aux cas qui se sont
produits dans la Colombie Anglaise, et ce
sont les seuls cas dont le comité ait A s'oc-
cuper. Personnellement, je pourrais expri-
mer l'opinion que je préférerais la recom-
mandation de l'honorable chef de l'opposi-
tion, mais je crois que l'amendement est
évidemment dans la bonne voie.

L'honorable M. DRUMMOND : Est-ce que
l'article tel qu'amendé répondra au besoin
exposé ?

-L'honorable M. SCOTT : Je préfère l'arti-
cle tel qu'il était. Je suis fortement opposé
A ce que l'on modifie des articles préparés
au ministère de la Justice en vue de remet-
tre certaines amendes. Nous nous en rap-
portons au gouvernement pour des choses
beaucoup plus importantes que celle-ci.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'adoption de cet article tel qu'amendé donne
au gouvernement le même pouvoir de dis-
poser des amendes et des peines que celui
qui est donné au parlement impérial, au
gouvernement d'Ontario et aux Territoires
du Nord-Ouest, et il y a plus : l'article dé-
crète que les amendes, quelles qu'elles soient,
peuvent être remises, nonobstant le fait que
les poursuites aient pu être intentées avant
l'intervention du gouvernement. L'intention
de l'honorable auteur de la résolution est de
donner pleins pouvoirs pour toutes les fu-
tures opérations de ce genre, mais d'em-
pêcher que la loi ne devienne rétroactive.
Les seuls cas dans lesquels on désire que la
loi soit rétroactive sont les cas mentionnés

582 SENAT
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par l'honorable sénateur. Si l'amendement
est adopté, le gouvernement aura en vertu
de la loi les mêmes pouvoirs que ceux qui
sont conférés aux autres parlements, et
tous .les pouvoirs qu'il doit avoir sans ren-
dre la loi rétroactive. Si je comprends bien,
l'honorable auteur de cette motion ne s'op-
pose pas à ce que le bill ait un effet rétro-
actif en tant qu'il s'agit de la Colombie An-
glaise.

L'honorable M. BEIQUE : Non, et je dois
dire que j'ai préparé un article qui pourra
être accepté par le ministre de la Justice,
et qui sera substitué à l'article 3. Je pro-
pose que l'article 1 soit amendé en y biffant
les dixième et onzième lignes.

L'amendement est. adopté et l'article tel
qu'amendé est adopté.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
J'avais compris que le gouvernement n'ac-
cepterait aucun amendement ?

L'honorable M. SCOTT : Oui, j'ai demandé
à l'honorable sénateur de DeSalaberry de
rencontrer le ministre de la Justice, afin de
voir s'ils ne pourraient pas s'entendre au
sujet d'un amendement, et c'est ce qui a été
fait.

Sur l'article 2.
L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je

crois qu'il est étrange que nous soyons appe-
lés A voter sur une question dont nous
n'avons aucune connaissance. On nous dit
qu'il y avait des chemins de fer dans la
Colombie Anglaise qui seraient ruinés s'ils
étaient obligés de payer ces sommes. Nous
devrions savoir quelles demandes ont été
faites et quelles ont été les jugements ren-
dus.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Il
n'y a pas eu de jugement.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Le
ministre sans portefeuille nous a dit qu'un
chemin de fer devait $1,500,000. Je ne puis
réellement comprendre comment cela se
peut. J'ai examiné la loi et je ne vois au-
cun cas où un dénonciateur puisse avoir une
pareille somme, même s'il avait un juge-
ment pour ce montant. Cela est limité à
deux ans. Dix dollars par jour durant deux
ans donneraient environ $7,000. Que l'on
nous montre quelque chose indiquant qu'en
réalité ces chemins de fer sont en danger

d'être condamnés à payer. Nous n'avons
pas de renseignements et je ne suis pas sa-
tisfait.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.)
Supposons que ce soit seulement mille dol-
lars, pourquoi ce dénonciateur ou ce maître-
chanteur recevrait-il seulement cinq sous ?

L'honorable M. LANDRY : Parce que la
loi le déclare.

L'honorable M. SCOTT : Il y a un point
important que cette Chambre n'a pas con-
sidéré. En vertu de l'Acte général des che-
mins de fer, les chemins à rails plats
n'étaient pas tenus de faire un rapport,
mais en 1900 la loi a été amendée de
façon que cette obligation s'étende à ces
voles ferrées qui, en pratique, ne sont pas
des chemins de fer à voyageurs. Il était
tout naturel que ces voles ferrées ne fissent
pas la moindre attention à notre législation
relative aux chemins de fer. Ils n'agissaient
pas comme entrepreneurs de transport, et
ces chemins à rails plats et les tram-
ways des rues n'avaient jamais songé qu'ils
tomberaient sous le coup de la loi géné-
rale. De longues années se sont écoulées
depuis que l'Acte concernant les chemins
de fer a été refondu et, dans l'intervalle, on
admettait qu'ils n'étaient pas tenus de faire
un rapport lorsqu'un acte a été passé en
1900, leur attention n'a pas été appelée là-
dessus, et ils ne l'ont appris que par les
poursuites intentées contre eux par des par-
ticuliers ayant découvert qu'ils n'avaient
pas fait de rapport. Une pétition a été en-
voyée au Gouverneur en conseil attirant l'at-
tention sur cet état de choses dans la Co-
lombie Anglaise et demandant une législa-
tion propre k relever ces voies ferrées des
amendes encourues par elle dans le passé
par suite de l'omission de ces rapports.

L'honorable M. LANDRY : Un jugement
a-t-il été rendu ?

L'honorable M. SCOTT: Je l'ignore.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.)
Non.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Non.

L'honorable M. LANDRY: Aucune amende
n'a été encourue ?

L'honorable M. SCOTT : Des poursuites
ont été intentées.
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L'honorable IL CLEMOW: Si cet acte
n'était pas en vigueur lorsque les compa-
gnies de .chemins de roulage ont été const-
-tuées dégalemnent, elles ne sa-uraient être
-responsables.

'L'bomorable M. 13AK'ER : Non.

L'honorable M. SCOTT: Elles sont deve-
-nes teffponsables après l'adoption de -l'acte.

L'honorable M. CLEMOW: Ceci est une
Iig!alatton de qa pire espèce. Je s«"poe
que le 'gouvernement veut avoir quelque pou-
"vIr Pour t'égler cem affa ires. J'ai compris

que Ilmpression -étit que cela serait limit
eux -aires régies par lAcete concernant 'les

'chemisa 4e fer. Pourquoi ne pas le laisser
4dans ceite "modItion ? Et aiers, asi vous
,raites 'cela, Il devralt y avoir -tme tispoBi-
-tion IL l"eet que le gouvernement serat
*bOii «'enveyer au parlement -chaque année
-un rekevé Indiquant les amendes remises afin
-que le pays sache ce que l',on fait. Réelle-
'ment, nous -agissons en aveugles. Nous n'a-
vent aucun renseignement au -sujet de cet
«at die <'hoesf. Les montants Impliqués
p)euvent éfre considérables -et Ils peuvent
«Me Minimes. La remise peut -être juste
es ffluste. Nous n'en 13avons rien. Nous
acceptons l'opinion du seréktre d'EDtat, une
opluion quXI1 tient d'antres persoennes, mais
nons n'avons rien de tangible qui puisse dé-
Montrer que nous avons agi et hommes pru-
dents. Nous m'avons quce la simple assertion
«uil a plu ë ces honorables ministres de
fatre.

'L'honorable M. TEMPLEMAN: Est-ce
que l'honorable sénateur parle des cas de la
Colombie Anglaise ?

'L'honor'able M. CLEMOW : N-ou, je ne
perle d'aucun cas et particulier.

L'honorable M. TEMPLEMAN : C'est ce
que j'ai compris.

L'honorable M. CLEMOW : Ceci est un
acte général. 1'il ne t'appliquait qu'à la
Colombie Anglaise nous pourrions accepter
l'opinion des sénateurs de la 'Colombie An-
glaise, mais l'acte s'applique également aux
provInfes autres que la Colombie Anglaise.
S'Il était tout sibplement limité à la Co-
lombie Anglaise, nous saurions ce que nous
faisons. Mais nous n'en savons rien. On
poinixt llteiiter de" poursuites et 'recouvrer
des amendes dans n'importe quelle proivinCe

Hon. M. SCOTT.

de la Confédération et nous n'en saurons
rien. J~e ne ipuis dire si le gouvernement
agira avec justice et franchise. Certains ho-
norables sgénateurs croient qu'il agira ainsi ;
d'autres honorables sénateurs croient le con-
traire. ye unis rua de ceux qui n'ont au-
cune confiance dans 'le gouvernement et
l'Ignore 'ce qu'il lera.

L'article est adopté.

Sur l'article 3.
L'honorable M. BEIQUE : Je propose que

'ce qui suit stoit subsfftitué à l'article 3 :
Lm atIles vrloêdeuts du présent acte

s'A>mâqueront aussi à toute peine, amende ou
confiscation encourues Jusqu'à. présent en ver-
tu des dispositions des articles 299 et sui-
vanta Jusqu'à l'article 305 de l'Acte concer-
nant les chemins de fer, soit que des 'pour-
suites aient ou non dté taitituées auparavant
ou que des jugements aient été rendus pour le
receuvremt des *mendes, mais, en dehors de
cesa, cas articles ne seront pas rétroactifs.

L'amendement est adopté et l'article tel
qu'amendé est adopté.

L'honorable M. DÂNDURÂND, président
du comnité, rapporte le bil avec les amende-
ments -qui sont adoptés en dernière épreuve.

L'honorable M. TEMPLEMAN propose
que le règlement 41 soit suspendu.

L'honorable M. DeBOUCHIERVILLE : De-
main.

Le PRESIDENT : Il y a objection A cela.
Ordonné que la troisième lecture ait lieu

demain.

L'honorable M. LANDRY : Je donne avis,
que lors de la troisième lecture du bill, je
proposerai qu'il ne soit pas lu la troisième
fois, mals qu'il soit renvoyé au comité gé-
néral avec Instruction de l'amender en bif-
fant les mots "Imposée par tout acte du
parlement du Canada" contenus dans le
premier article et en y substituant ce qui
suit : 'limposée précédemment par l'Acte
concernant les chemins de fer" ; et aussi
d'amender l'article 3 en substituant le mot
",seulement"' au mot ",aussi "

BILL POUR AMENDER L'ÂCTE CON-
CERNANT LUS GRAINS.

TROLSIEME LECTURE.

La ChaMbre reprend en comité général
l'étude (lu 1,111 4n* 162) intitulé: Acte pour
amender i'Aete d'a Manitoba concernant les
grains, IP9M.
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eBn 'comité.)

S l'article .2, paragraphe 2.

L'honorable M. YOUNG ' Bien que je n'aie
pas d'objection- à ce que l'on force Uln élé-
TVatelir de campagne ou entrepôt de campa-
gne& 'recevoir toutes les7 qualités qui sont
offertes, cependant, il est facile de voir que
la 'Mise en vigueur de cet acte peut offrir
beaucoup de difficultés. fupposans qu'il y
ait six qualités-types, et qu'il y ait six com-
partiments; que trois de es compartiments
soient remplis de trois qualités différentes
et qu'il n'ait de l'espace que dans trois
anoes compartiments, comment poura-*t-il
recevoir les six qualités ? Il peut les rece-
voir lorsqu'il a de lrespace. Je ne propose-
ait ix qualités-types, et qu'il y ait six comn-
partdre t; que trois de eu compartiments
qu'à quel point il 'sera difficile, dans cer-
taines circonstances, d'appliquer cette loi à
la lettme Ce dont les tultivateurs se plai-
gnent et ce à quoi cet amendement a pour
but de remédier est ceci : que les élévatewrs
et les acheteurs de igaIns reçoivent des cui-
tiçateurs du blé d'un certaine qualité,
mis IR y.& l'excuse qu'on na% pas de place,
et qu'en conséquence on »e peut l'accepter
ceomm apipartenant à une seule classe, et
en conséquence le cultivateur souffre en rai-
sen du fait qu'Il, n'y a pas de place. Mais
je tols avuer que je ne vois pas comment
ceci 'doit fonctionner en pratique, car il peut
arriver en tout temps que le préposé à l'élé-
vateur n'ait pas de place peur tout le grain.
Cela n'aura pas pour effet de procurer Un
mellfeur prix a-u cultivateur. (Jepebdaut, je
ne M'opposerai pas à l'article. ei j'eusse
lu que ce bib serait dtscuté maintenant
J'aurais 'demandé au gouvernement de faire
'venir Icd le commissaire des gralas pour
mn 'douner des renseignements.

L'honorable M. DRUX3MOND. La dIU-
cqité est foeile à saisir. Autant vai<hat
,dire «%'n heomme ]possédant un élévateur
de lia copadi de six mâlle boisseaux 'de
grain devr prendre test ce qu'en lMI «f-
Mmir jusqu' eoncurence de dix mille bois-
meu. On -devrait Insérer là un article
qutetconque déclarant qu'il devra ewtrepo-
net aft qualités de prain en tant que ela
asu pe«ieaie ausérerals les mots "au-
tant que tela MMt praticable, aLvoi Mx cou-
partmeate Il.

L'hondrable 1%. POWEIt J'en -a'zelle Kugouvernement. 'Ceci est une mesure qi af-
fecte des Intéffls 'très importants. Son but
est en Wgt'n5e :Partie de faire lisparattre cer-
tains Inconvénients dont on -a souffert V'an
dernier. Ces Inconvénients peuvent se pré-
senter ou ne pas se. présenter de nouveau.
La Compagnie du. chemin de fer Pacifique
'Canadien s'est fait s«toxiser à dépenser Uine
tfote memme 'd'argen pouriraméliorer ses
facilités de Itrapoirt Il se PMu qqe l'an
prochain la récolte ne soit Dais ausesi forte
-que celle de la dernière saison. Les diffi-
cultés qui lie sont présentées l'an dernier
peuvent me plus se présenter de nouveau.
C'est là un point Puis cette mesure a été
préparée aur la toi de renseignements pro-
venant d'une seule source. L'honorable sé-
nateur de Killarney (M. Young) nous a dit
que les gens du chemin de fer et les gens
des élévateurs n'ont pas été entendus-qu'Ils
se sont dléclarés préts à venir tci et à se
taire entendre, suais qu'ils n'nt pas été en-
tendus. Cette mesure a été préparée A -la
hâte, durant la session actuelle, par certains
membres -de la Chambre des communes qui
croyaient représenter les Intéréts du culti-
vateur. Ils ont fait du mieux qu'ils ont pu
avec lus connaissances à leur disposition;
Mals je suis sous l'impression que la coadi-
tien du cultivateur, gràce à ce bill, sera pire
qu'elle ne l'est sous l'empire de la toi ac-
tuelle;* et la condition des gens des éléva-
teurs sera certainement pire. Je crois qu'il
vaudrait mieux: pour nous suipporter les
maux que nous avons cette année que de
vouloir remédier à des maux qui nlous sont
Inconnus. '9i cette mesure est renvoyée à
Une autre année, le pays n'en so'uff rira pas;
le gutrernemnt et le parlement seront alors
eni mesure de saroir exactement ce qui est
requis.

Vb%ônMcble I. eOOTT ý Je présume q'il
y a dans ce bli des articles qei ne Provoque-
tont pe'at41r e s d'opposition, et en consé,ý-
qiione neu terlo'as mieux de Procédter il
rëffle de la mesure aflin de -découvrir quel-
l'es sont âus objections aux diers articles à
meme que bous les examinerons. Il est
très taeie daempter la proposition faite par
flimocae niautou de àMonrfti <h. Dram-
Mead), & PWRet «uaVtawt «We e9a sera pin-
1ticab1e, 6b sera 'blgé lèle ruceVoir ces qeaIl-
tés-tyme. ?qat'lelfement, 0i la capàfté 'des
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élévateurs est limitée, on ne saurait s'atten-
dre à ce que cela soit fait.

L'honorable M. BEIQUE : Il a été entendu
Il y a un instant que l'article 2 devait être
remis à plus tard.

L'honorable M. SCOTT : Non, pourquoi le
remettrions-nous à plus tard ?

L'honorable M. DANDURAND: Parce je
crains que les mots "autant que praticable"
n'aient pour effet d'annuler complètement
l'efficacité de la loi.

qu'à certains endroits, particulièrement dans
les Territoires, les préposés aux élévateurs
n'avaient pas de place pour le blé n° 1 et l'ac-
ceptaient comme blé n°. 1 du Nord. Je ne
crois pas que cela se. fasse dans une mesure
appréciable. Cela n'existe que dans l'imagi-
nation de gens disposés à trouver à redire
contre le fonctionnement des élévateurs.
Les explications données Ici hier par l'hono-
rable sénateur de Killarney (l'honorable M.
Young) contribueront beaucoup, à mon
avis, A démontrer pourquoi un grand nom-
bre de gens de l'oue t é

L'honorable M. DRUMMOND : Non, je ne art entre le prix payé par les préposés
vois pas qu'il en soit ainsi. Tel qu'il est, aux élévateurs pour le blé entreposé et le
l'article pourrait être dans son application prix payé pour le blé sur la vole. De fait,
tout à fait désavantageux pour le cultiva- on a parlé de la question dans l'adresse à
teur. Il pourrait y avoir des compartiments la législature du Nord-Ouest. Je pourrais
capables de contenir quelques milliers de citer ce qui a été dit dans le discours du
boisseaux de grain de diverses sortes. Il trône prononcé le 20 mars cette année, au
pourrait y avoir prépondérance d'une classe
particulière de grain durant une certaine sai-
sonLa récolte sans précédent de la saison der-son t le comartment desinésA cn ière a fait ressortir l'importance de la nues-
tenir une grande partie de ce grain pour- tion du transport et a démontré la nécessité
raient être remplis. L'élévateur une fois d'améliorer et d'augmenter l'outillage pour
plein, Il serait Impossible d'aller plus loin, et l'expédition et le transport du grain vers lesplein Il mposiblecentres de l'est après la fermeture de la navi-
cela pourrait avoir pour effet d'exclure une gation d'automne. GrAce aux représentations
forte quantité de ce que paurrait contenir faites aux autorités du Pacifique Canadien par

le osmon gouvernement, par l'entremise du minis-l'élévateur. Mais si vous insérez les mo tère de l'Agriculture, les maux résultant du
"autant que praticable ", naturellement, blocus du grain qui existait il y a quelques se-
cela n'est pas très défini, et il me semble maines ont été considérablement mitigés parcelan'et ps tès éfin, e Ilme embe àdes envols à Duluth, par voie de Portai Nord.moi que c'est là la seule manière raisonnable Comme résultat, les cultivateurs reçoivent
d'obvier à cette difficulté. maintenant une augmentation de prix s'élevant

à au moins 10 pour 100 au-dessus des prix Ob-
L'honorable M. WATSON : J'approuve tenus antérieurement.

complètement les remarques de l'honorable
sénateur de Montréal à l'effet que si les
mots "autant que praticable" sont insérés
cela fera l'affaire de tout le monde, vu que
l'application de cet acte est laissée presque
entièrement entre les mains du commissaire.
Il contrôle entièrement l'application de la loi.
C'est un homme très compétent. Si ce bill est
adopté sans l'amendement suggéré, il y aura
des années où cela bloquera environ quatre
compartiments dans un élévateur ou entre-
pôt plat. Il arrive souvent que notre ré-
colte ne contient que deux qualités de blé
en tout. Ceci pourvoit à la retention de six
compartiments distincts pour six qualités
distinctes, et vu la capacité limitée mise à
la disposition du commerce, je crois qu'il
serait malheureux de restreindre la capacité
de l'élévateur lorsqu'on en a besoin. Si ce
bi*l est adopté tel que suggéré ici, il fonc-
tionnera bien. On a prétendu dans l'ouest

Hon. M. SCOTT.

Or, ceci démontre que ce n'était pas la
coalition des grains-de fait, dès qu'ils ont
été soulagés par l'expédition de grains en
dehors des districts encombrés, ils ont ob-
tenu une augmentation de prix. La grande
difficulté l'an dernier a été une récolte ex-
ceptionnellement abondante et le manque de
facilités pour transporter le grain aux mar-
chés. Comme l'a expliqué hier l'honorable
sénateur de Killarney, le grain sur la voie
valait de six à huit cents de plus par bois-
seau que le grain qui était dans l'élévateur,
et si le cultivateur venait offrir son blé en
vente, et si le préposé à l'élévateur était
obligé de le prendre pour le mettre dans l'é-
lévateur, il offrait de 6 à 8 cents de moins
que le prix du blé sur la voie, parce le blé
sur la voie était probablement chargé à
bord d'un navire à Fort-William ou a Du-
luth, selon le cas. L'acheteur devait spé-
culer sur le prix du blé pour le garder du-
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rant six mois et pour l'entreposer. J'ai sug-
géré au chemin de fer Pacifique Canadien
et autres compagnies de chemin de fer une
solution de la difficulté offerte par le mouve-
ment de notre immense récolte de l'ouest ; il
faudrait manouvrer le grain de quelque ma-
nière différente. A mon avis, les compagnies
de chemin de fer, au lieu de construire de
vastes entrepôts A Fort-William et à Port-
Arthur. devraient en avoir à l'intérieur où
ils pourraient traiter directement avec le
cultivateur, car le cultivateur désire dispo-
ser de son grain dès qu'il l'a battu et il est
tout simplement impossible de s'attendre à
ce que les compagnies de chemin de fer
puissent le transporter de la région des prai-
ries du Nord-Ouest et du Manitoba aux ports
des lacs en moins de deux ou trois mois,
comme les cultivateurs le désireraient, et
fournir le matériel roulant nécessaire pour
transporter cinquante millions de boisseaux
de blé de cette région dans l'espace de deux
ou trois mois. Je n'ai aucun doute que d'ici
à trois ou quatre ans au plus, il y aura cha-
que année 100.000,000 de boisseaux à trans-
porter. Pour résoudre ce problème, les com-
pagnies de chemin de fer devront construire
de vastes entrepôts de réception dans l'inté-
rieur où leur matériel roulant pourra trans-
porter trois ou quatre fois la même quantité
dans un délai donné que s'il leur fallait
transporter tout le grain à Fort-William.
Un certain changement qui a été effectué
récemment dans la loi aux Etats-Unis aura
pour effet de dégager un peu le blocus. Les
honorables sénateurs ont probablement re-
marqué que tout récemment les Etats-Unis
ont consenti à ce que notre blé soit moulu
en entrepôt à Minneapolis. Les minoteries
de Minneapolis moulent environ 90,000,000
de boisseaux par année. Le blé dur du Min-
nesota et des Dakotas s'abatardit depuis
quelques années, et les meuniers des Etats-
Unis tiennent à moudre le blé dur du Ma-
nitoba et du Nord-Ouest. Ils ont amené le
gouvernement des Etats-Unis à leur per-
mettre de moudre le blé en entrepôt. On
m'informe que la récolte totale du blé dur
au Minnesota et dans les deux Dakotas est
d'environ 200.000,000 de boisseaux, de sorte
que les minoteries en question peuvent mou-
dre près de la moitié du rendement total du
Minnesota et des deux Dakotas. La qua-
lité du blé dégénère et comme conséquence
le meunier des Etats-Unis a constaté que la

farine canadienne lui fait concurrence sur
les marchés étrangers. Le changement ef-
fectué par les .mipotiers des Etats-Unis,
changement qui leur permet de moudre en
entrepôt, va les mettre en mesure de pren-
dre une grande partie du blé du Manitoba
et du Nord-Ouest et de le moudre à Minnea-
polis pour l'exportation. Ce sera un désa-
vantage pour le minotier canadien, car les
minotiers de Minneapolis pourront faire
transporter le blé au littoral à des conditions
beaucoup plus avantageuses que le minotier
canadien durant les mois d'hiver, mais ce
sera un avantage pour les cultivateurs du
Manitoba et du Nord-Ouest. On m'informe
que les minotiers de Minneapolis ont déjA
demandé la permission d'ériger environ soi-
xante élévateurs durant la prochaine saison
dans la province du Manitoba et les Terri-
toires du Nord-Ouest dans le but d'y rece-
voir du grain. Naturellement, ce grain sera
entreposé et ne sera transporté à Minnea-
polis que graduellement et à mesure que la
minoterie pourra en disposer. Je suis fer-
mement convaincu que le chemin de fer Pa-
cifique Canadien et le Canadian Northern
devront ériger de vastes élévateurs de ré-
ception à divers endroits à l'intérieur, pour
la raison qu'ils pourront, au moyen de leur
matériel roulant, débarrasser les cultiva-
teurs de leur blé et l'entreposer en beaucoup
moins de temps qu'ils ne sauraient le trans-
porter A Fort-William ou à Port-Arthur. Le
blé est tout aussi bien entreposé au Mani-
toba et dans les Territoires du Nord-Ouest
qu'au Fort-William ou à Port-Arthur, et les
chemins de fer auront tout l'hiver pour le
transporter des entrepôts de l'intérieur jus-
qu'aux ports des lacs. En mai, juin et juil-
let, le grain sera chargé, à même les entre-
pôts de l'intérieur, directement dans les wa-
gons et transbordé dans les navires. Je
crois que nous ferions bien de ne pas aller
trop loin avec ce bill, car, comme certains
sénateurs l'ont dit, vous pourriez dépas-
ser le but et nuire aux facilités de trans-
port. Je ne partage pas l'opinion que
les propriétaires d'élévateurs et les compa-
gnies de chemins de fer conspirent pour
pressurer le cultivateur. Si le cultivateur
veut que son grain soit transporté à partir
de sa ferme, au Manitoba et dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, et s'il s'attend A ce
que les compagnies de chemin de fer four-
nissent le matériel roulant nécessaire pour
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'letransporter durant l'espace de trois mois,
I doit mécessairement s'attendre à ce que

%Mda lui colIte plus que -si les compagnies
'alvalent plus de temps à leur disposition pour
Iraysporter le grain. 131 ce grain pouvait
'Otre transporté en 'trois mois, J'ose dire ýque
éuiran' ce laps de1'emps, Il ;faudrait que 10
'1 15 pour 100 de la quantité ,totale fussent
,entreposés dans -des Wagons. Un wagon eit
MU 'entrepôt -asez dispendieux pour l'entre-
Potage du -grain. Il taut qu'il y ait -quel-
'que raison dans 'notre tentative de réglëmen-
'terle commnerce du grain. Toute la législation
,qui a 'Sté adoptée a été basée sur le rapport
'd'une ceomision -nommée par le gouverne-
'tuent pour i'enquérir de 'cette 'difficulté qui'se
préseflte dans Pauest. L'acte passé U y -a deux
ts 'était -basé sur le 'rapport de cette -coni-

Itulsaon, laquelle *tait. composée de 'cultiva-
leimr qui -ont 'traversé -la province du Mani-
toba -et les Territoires -en s'enquérant des
'griefs des cultli'atettrs. 'On a suggéré 'cer-
'tains chaiugements de nature à améliorer -la
ituation. La loi a fonctionné d'une façon
'assez satlgfaisante ; de 'fait ýelle a mieux
Itenctionné que *ne l'espéraient ceulx qui l'ont
'Sddigée. Au moyen de cette législation, on
eiq*reque le taltivateur aura toute la llbeYté
possible, miats tout en lui donnant totite la 11-
'terté possible, ums 'ne devons pas Imposer
Mlx :compagnies de -transport des lois qui

Wmtrofft WIituellement au cultivateulr 'lors-
'qu'il î'ag1ra 'de disposer de sa -récolte. Je
'Soumets respectueusement mon humble opi-
'lilon à l'effet que nous ferions bien d'adopter
44dée sunggérée par l'honorable sénateur de
kIofftréal (l'honorable M. Drummond) et
'4f"ajoYter a-Près le mot "'devra " les -m*ts

auatalnt que 'cela sera -praticable ". 'Car le
lee'nnntsa Ireaura lamènme juridiction à tout
'eniiroit. les jréposés aux 'élévateurs sont
,obligés 'cavoir -des -compgrtfments et
taitu'ne Ingtallation pour y garder
tes -qûàalités 'de blé qu'on leur oiffre.

Il leur
toutes

L"honorable M. '!fMTLN: Je crois que
l'on arriverait au résultat désiré en com-
mençant au mot -" recevoir " à la troisième
ligne et en ajoutant " autant que l'espace
d'entreposage le permettra ".

$J'toiioPate .M. SOOTT:. L'autre exps-
'SI5 emient au moine et elle est -plus 'expli-

et et qts 'délinie.

1;"hdflbrible M. Y'!OtNG : tlle est meni-

Hon. M. WATSON.

L'honorable M. DR'ISMMOND: L'aeticle
-me 'rapporte -à 'un amendemen't 'de l'atticle
-contetu "dans l'acte ptimitiff qui traite ex-
dnusvernent 'des -élévateuîrs -exploités à -prix
'fixe 'pOur recevoir -et -entreposer le gran. -Le
coxumissaire 'est Investi -du pouvoir d'exer-
-Ce 'le conmisaie dise : Il n'est pas prati-
-cable 'pour mol -de TecOvoir -le grain ; qui doit
décider ?

L'honorable M. McMULLEN : Qui doit dé-
cider si la chose est praticable ou non ?

L'honorable M. 'SCOTT : Le commissaire.

L'honorable M. MclM tFe: Supposons
que 'l'homame dise: Il 'n'est pas praticable
pour moi de recevoir le grain; qui doit dé-
cider ?

L'honorable M. rSCOTT : Le commissaire
'est le Juge et doit décider.

'amendement est adopté.

Article 3.

L'honorable M. SCOT'T: Il v a de nom-
breux -changements dans cet article. Telle
qUe là loi existait, -elle -exigeait la demande
écrite 'de dlx personnes demeurant dans un
certain 'rayon pour 'lérection 'd'un entrepôt.
Le* principal cha-ngement est -à l'effet de per-
mettre à ime seule personne de demander
'utn entrepôt plat.

L'honorable M. YOUNG : J'imagine que le
changement est d'un entrepôt plat à trois.
En vertu de cet article on peut construire
autant d'entrepôts -plats que l'on désire, la
capacité de 3,000 boisseaux est retranchée,
et aucune dimension n'est -mentionnée dans
l'article.

L'honorable M. WAISON: 'On a fait dis-
parattre -entièrement l'a ncien 'acte, et la com-
pagnie 'du -chemin 'de 'fer doit fournir des
facilités po'ur l'entrepôt et faire des voies la-
tPrales.

L'honorable 1.. SCOTT : 'Elle était obligée
auparavant d'établir dles voies latérales.

L'honorable M. WATSON: Mais elle doit
eayer un loyer.

L'hoinorable M. 'rOtCNG : Le rapport de la
Commission Royale, composée de cultiva-
teurs, soumis à la Chambre en 1900, recom-
ma'ndait que les entrepôts .plats fosseut ré-
servés .à 'l'emmagasinage et -à la -manutention
du grain et ne dussent pas servir à l'achat
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du grain. Cette commission était d'avis que
ces entrepôts pouvaient être. rendua plus.
utiles au. cultivateur- en les, destinant à cet
usage, parce qu'elle était certaine que ceci
ouvrirait la porte. aux. cultivateurs et leur
donnerait: le privilège d'emmagasiner leur
propre grain et de le vendre où et quand. Il
leur semblerait bon, tandis que si l'acheteur
pouvait manœuvrer dans les entrepôts, il
mettrait un peu de grain dans chaque com-
partiment, et pourrait dire au cultivateur
qui. viendrait & l'entrepôt que les comparti-
menta sont remplis et qu'il, ne peut y mettre
son grain, E vertu de cet amendement
les entrepôts. serviront à l'emmagasinage du
grain par. chargement par le cultivateur, et
cela. change entièrement la nature de l'acte
sous ce rapport.. On croit que le producteur
en retirera un plus grand profit. Je n'y
vois aucune objection.

L'article est adopté.

Article 5.
L'honorable M. SCOTT : On propose d'a-.

broger l'article 42 et d'insérer cet article
dans le bill.

L'honorable M. McMULLEN: J'ai un
amendement à proposer au paragraphe n° 2.
Il est bien connu que la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique possède
un certain nombre de voies latérales le long
de sa ligne principale qu'elle réserve unique-
ment pour le passage des trains express
et qui ne servent pas à d'autres fins. Elle
sont destinées exclusivement à ces fins. Un
train express arrive au point où il doit ren-
contrer un train express, venant d'une direc-
tion opposée, suit la voie d'évitement et sta-
tionne là jusqu'à ce que le train express
passe et continue sa route. Elle en a un
certain nombre. Si vous deviez vous servir
de ces voies d'évitement comme plates-for-
mes pour les wagons vous feriez cesser l'uti-
lité de ces voies latérales, et je propose qu'a-
près. le mot "prescrire ", nous: ajouterions
"-excepté pour les voies de grage réservées
pour passages a niveau ".

L'honor*,4 Ml. ) SCOTT: Ul est, qnst4gn'
ansi. da.. la utres articles de voles la-
t#WsleA ek ooka QIeondrait leun. là.- Ce-

ton lesanti c"ia, dÎ bilk.
L'honorable Mr WAPON-:. Je ne. crois,

pas qu'il soit nécessaire d'insérer cet- amen-

dement. Cependant, je ne crois pas qµ*
cela puisse faire tort. On. ne- trouverait pas
une voie latérale de ce genre A, un point
d'expédition..

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Oui, je pense, en certains cas.

L'honorable M. WATSON:. Ce ne serat
pas un. point d'expédition. . un point d'ez-
pédition. un entrepôt devrait.etre érigé, men.
si -la gare se trouve à un, croisement dg
voies.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Il ne peut y avoir d'objection & cet amende-
ment. Au contraire, cela préviendrait peut>-
être une difficulté que pourraient soulever
des personnes qui voudraient- à tout prng
construire un entrepôt dans le voisinage,
pour utiliser ces croisements de voies, ce
qui anéantirait tous les avantages d'un trafic
ininterrompu.

L'amendement est adopté.

Article 7.

L'honorable M. YOUNG : Le bill imprimé
donnerait virtuellement aux requérants une
préférence sur les wagons durant quarante-
huit heures,. mais cela serait quelque peu
inusité et n'a pas été prévu par ceux qui ont
adopté le bill dans l'autre Chambre. J'ai
rédigé un. amendement que je me propose
de soumettre au comité et qui réduit le
temps à vingt-quatre heures. On a suggéré
aussi que lorsque le requérant inscrit son
ordre dans le registre, il doit indiquer le
lieu de destination de son chargement pro-
jeté, afin que la compagnie du chemin de
fer sache où elle envoie son wagon. Il ne
serait pas difficile au requérant de donner
ce renseignement.

L'honorable M. SCOTT; Je crois que l'ar-
ticle vaut, mieux tel qu'ilý est.

L'honorable M. YOUNG: Je ne puis dire,
à présent quel effet le bill aura. Nous
avons eu pour. principe de donner la plus
grande somme dp liberté aux cultivateurs
qui manipulent leur grain, mais l'avenir dira
si nous allons rendre justice aux cultiva-
teursý qnl 4axefrent- à quelqpe- datun. du
chemin pour ce qui regarde la distribution
des-wagons. Vous-remarqueres que les eulti-
vateurs qui.residentLt une distance Misonnae
ble de la- station sont cetea- qui frofiteenr*
de l'avantage de chargër.leé-wagone&. même
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leurs voitures. Le cultivateur qui*réside à
quelque distance de la station, disons à dix ou
douze milles ou plus, n'aura pas l'avantage
de charger les wagons comme celui qui de-
meure près de la station. En conséquence
B1 doit compter sur l'élévateur et les entre-
pots qui reçoivent le grain au jour le jour,
et Il peut arriver que si quelqu'un fait Ins-
crire sa requisition d'avance dans le registre,
les autres élévateurs qui reçoivent le grain
du cultivateur par chargement soient Inca-
pables de recevoir ce grain. L'homme situé
près de la station aurait son wagon, et le
eultivateur éloigné de la gare serait obligé
d'empiler ses sacs. Cela peut arriver, et
J'ignore si on ne nous demandera pas, à la
prochaine session de la Chambre, d'amender
cet article de plusieurs manières. Bien qu'il
puisse être de bonne politique, au point de
vue de la popularité, de légiférer contre le
propriétaire de l'élévateur, rappelons-nous
que le propriétaire de l'élévateur est au ser-
vice de plusieurs, tandis que l'homme qui
charge le wagon est un heureux mortel qui
réside non loin du point d'expédition ; et si
nous mettons par une législation l'homme
de l'élévateur qui manie le grain, sur le
même pied que le gardien d'entrepôt, vous ré-
duisez certainement la capacité du manie-
ment de cette classe de bâtiments au
détriment des propriétaires. - On propose
de donner au cultivateur vingt-quatre heu-
res pour charger un wagon, c'est-à-dire
à chaque personne qui en fait la de-
mande. Si je pouvais agir seul, je ne
donnerais pas plus de vingt-quatre mi-
nutes à un élévateur pour charger un
wagon, parce qu'un wagon peut être chargé
en moins de temps que cela. La moitié
moins de temps est nécessaire au charge-
ment, et bien que chacun doive être sur le
même pied, je désirerais que les entrepôts
et les élévateurs chargeassent les wagons
plus rapidement afin que le matériel roulant
de la compagnie pût être employé dans toute
sa force, et que les wagons, au lieu de sta-
tionner durant vingt-quatre heures, sur les
voies latérales, fussent chargés en vingt-
quatre minutes.

L'honorable M. SCOTT: On fera cela.

L'honorable M. YOUNG: Cet article accor-
dera vingt-quatre heures de délai. Je leur
accorderais moins, parce que le gardien de
l'élévateur est dans une position différente

Hon. M. YOUNG.

de celle du cultivateur. Il est juste de don-
ner au cultivateur un temps suffisant pour
charger, mais les gardiens des élévateurs
sont. censés avoir leur grain prêt quand le
wagon arrive, et le cultivateur doit l'ame-
ner de la campagne et doit avoir pour cela
plus de temps.

L'honorable M. SCOTT : Cela ne devrait
s'appliquer qu'aux cultivateurs.

L'honorable M. YOUNG : Le grand em-
barras, c'est que si nous voulons en un clin
d'oil amender ces dispositions importantes,
nous pouvons ne pas atteindre le but que
nous nous proposons. La seule chose 'que
j'ai en vue, 'c'est de faire tout ce qui est
possible pour aider le cultivateur et le
rendre Indépendant des commerçants et en
même temps de ne pas entraver le transport
du grain en aucune façon, de manière à ex-
pédier le plus de grain possible en quelques
jours. Il y a une autre chose sur laquelle
je désire attirer l'attention. Dans cet amen-
dement nous disons de quelle manière on
peut obtenir des wagons. C'est au moyen
d'un registre, et le retard que peut subir un
cultivateur est passablement difficile à cal-
culer. Il doit attendre son tour. Il est pos-
sible que cela fonctionne bien. Cet acte
est censé être presque aussi parfait que peu-
vent le faire ceux qui ont fait une étude spé-
ciale des griefs qui existent C'est le résul-
tat de leur travail, et je n'aime pas à sug-
gérer des changements. Je me borne à ap-
peler l'attention sur ces questions.

L'honorable M. SCOTT : Il n'a jamais été
question que la compagnie de l'élévateur
aurait quarante-huit heures pour charger un
wagon.

L'honorable M. DRUMMOND : Je ne vois
pas qu'il soit outrageant de forcer une com-
pagnie de chemin de fer à faire stationner
à la gare un wagon vingt-quatre heures.

L'honorable M. YOUNG : Il n'est pas ir-
raisonnable qu'un entrepôt ait un délai de
vingt-quatre heures.

L'honorable M. DRUMMOND : Je ne vois
pas dans ce bill la fin des échappatoires.
Cette mesure Impose assez d'amendes aux
hommes de chemins de fer et d'élévateurs,
mais elle n'en Impose pas aux cultivateurs
qui ne remplissent pas les conditions du
marché.
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L'honorable M. YOUNG: Oh! oui.

L'honorable M. DRUMMOND: Un culti-
vateur demande un wagon, vingt-quatre
heures, pour l'emplir à demi d'un grain d'une
certaine qualité, et il n'a pas assez de grain
pour l'emplir complètement, ou bien il ne
peut le faire à cause du mauvais état des
chemins. Qu'est-ce que la compagnie va
faire ?

L'honorable M. WATSON: Elle peut lui
demander une indemnité après l'expiration
des vingt-quatre heures.

L'honorable M. DRUMMOND: Qu'est-ce
quelle fera après Itexpiration des vingt-qua-
tre heures ?

L'honorable M. YOUNG: Je l'ignore.

L'honorable M. DRUMMOND : Il a mis
dans les compartiments une demi charge
d'un certain blé. Elle ne peut mettre par-
dessus le blé d'un autre particulier. Le fait
est, que suivant moi, vous allez pouvoir
faire passer un cheval et une charrette à
travers le bill, -quand l'étude en sera termi-
née.

L'honorable M. YOUNG: Il perdra son
droit en ce qui regarde les wagons qui ne
seront pas chargés. Il n'est pas forcé de.
prendre ce qu'il est incapable d'utiliser.

L'honorable M. DRUMMOND: S'il emplit
à demi le wagon, il conserve ses droits. Je
crois qu'un particulier qui n'emplit pas son
wagon devrait payer une certaine indemnité.

donne au requérant, suivant la demande Ins-
crite dans le registre, un wagon, et propor-
tionnèllement, suivant les exigences. Cet
article a du bon et son application sera fa-
cile. Proportionnellement, suivant les exi-
gences, voudra dire que si un acheteur re-
çoit 5,000 boisseaux par jour et qu'un autre
acheteur à ses côtés ne recoive que 1,000
boisseaux par jour, il n'est que raisonna-
ble que l'acheteur qui reçoit 5,000 boisseaux
ait plus de wagons que celui qui en reçoit
1,000, et bien que ceci s'applique quand les
wagons se font rares, ce même principe de-
vrait prévaloir en tout temps, à savoir qu'un
acheteur devrait se procurer des wagons
proportionnellement aux afaires qu'il fait.

L'honorable M. SCOTT: Proportionnelle-
ment à ses besoins.

L'honorable M. YOUNG : Si vous ne fai-
tes pas cela, vous mettez les grandes af-
faires au niveau des petites, et de cette ma-
nière vous entravez le commerce sans faire
de bien à qui que ce soit, excepté au petit
négociant qui verra ses affaires mises sur le
même pied que celles d'un grand négociant.
L'élévateur est l'endroit ou le blé est mani-
pulé le plus facilement et où une plus
grande quantité y est manipulée. L'élévateur
par conséquent a de plus grandes exigences
que les entrepôts plats, qui peuvent être
vidés en peu de temps. Ce dernier article
est raisonnable et peut empêcher des dif-
ficultés de se produire dans les temps d'en-
combrement, et je crois que nous ferions
mieux de l'adopter tel qu'il est.

Lhonorable M. SCOTT.: Cela ne l'emp- 'aticle est adopté.
chera pas d'exiger une indemnité.

L'honorable M. YOUNG : Et que devra-t-il
être fait à un requérant qui demandera un
wagon pour vingt-quatre heures et qui ne
mettra rien dedans? Alors il y a vingt-
quatre heures de perdues et la compagnie ne
pourra rien réclamer pour cela, et au boat
des vingt-quatre heures, il lui dira qu'il n'en
a pas besoin. Mais il aura la préférence du
wagon durant vingt-quatre heures.

L'article est adopté.

Sur le dernier article.

L'honorable M. YOUNG: Le paragraphe 2
est mis là pour tacher de faire face à l'état
de choses anormal dont nous avons été té-
moins l'année dernière. Ceci se rapporte à
l'encombrement et exige que la compagnie

L'honorable M. MACKAY (Alma), au nom
du comité, fait rapport du bill avec des
amendements approuvés en dernière épreuve.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

DEUXIEME LECTURE.
Bill (n° 102) intitulé: Actè constituant en

corporation la Compagnie du chemin de fer
de Gaspé et de l'Ouest.-(Honorable M. Sul-
livan).

BILL RELATIF A L'ECOLE INDUS-
TRIELLE ET A L'ASILE SAINT-

PATRICE D'HALIFAX.

DEUXIEME LECTURE.

L'honorable M. SCOTT: Je propose la
deuxième lecture du'bll (n° 152) intitulé:
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A.cte modifiant de nouveau les dispositionx
du chapitre 183. des statuts rev.isés. concer-
nant I'école industrielle et l'asile Sainte
Patrice,, à Halitax Ce sont deux institu-
tions de réforme de la, ville d'HalifaxL
D'ap»es. la code criminel, les magistrats et
les. juges sont autorisés à envoyer des pro-
testants. à l'école industrielle et les catho-
liques à l'asalle Saint-Patrice. Telle que la
loi. existe à. présent, le terme le plus court
serait de deux ans. A la demande du pro-
cureur général et du. gouvernement de la:
Nouvelle-Ecosse, il est question de réduire
le terme de deux ans à un an, et l'on est
d'avis que deux ans. seraient un terme trop
long pour de jeunes enfants. Elle donne au
juge un pouvoir discrétionnaire. Elle fait
aussi un changement relativement à l'àge.

L'honorable M. SULLIVAN : Est-ce tout
le changement ?

L'honorable M. SCOTT : C'est tout le chan,
gement, Il est apporté à la demande du.
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse qui dé-
sire faire plus librement usage de l'école de
réforme.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois. Le bill' subit les épreuves
finales en vertu de la suspension des règles.

BILL RELATIF AU CABOTAGE CANA-
DIEN.

DEUIEME- LECTURE.
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill (n° 165) intitulé:
Acte concernant le cabotage canadien.

Le bill est lu une deuxième fois.

L'honorable M. SCOTT : Le bill a pour
but de vaincre les efforts que font les pro-
priétaires des vaisseaux construits à l'étran-
ger pour s'inscrire dans d'autres ports que
ceux du Canada. Récemment on a essayé
d'éluder la loi des douanes qui impose un
droit de dix pour cent sur la coque et 25
pour 100 sur les machines des vaisseaux
étrangers. qui entrent au, Cana.da et y sont
inscrits. En vertu de la loi, laquelle est.
régie par l'Acte de la marine marchande, il
a été décidé que l'inscription faite dans la
Grande-Bretagpe ou. dans- une colonie an-
glaise, permet l'entrée libre au Canada. Nous
ne pourrio]Qe.pos tatez les, nawires anglais

. o ls, vAseaux. appartenant aux. colonies
dHo;a nd,Boetagn. Ou. a. essay réceme

* Hon. M. SCOTT.

ment d'éluder la loi qui,. en vertu. de l'Acte
des douanes, nous permet de faire payer
un diOlt à un vaisseau biti à l'étranger
avant d'être enregistré ici. Voyez, par ex-
emple, Terre-Neuve, qui est à proximité du
Canada ; en étant enregistré la, un vaisseau
devient anglais, et est autorisé à entrer au
Canada sans payer de droit. Le bill a pour
but d'empêc'er cela. Si les navires sont
construits dans la Grande-Bretagne ou dans
des colonies anglaises, nous les recevons et
nous les laissons bénéficier de nos lois, mais
ce à quoi nous nous opposons c'est que des
vaisseaux étrangers, d'une manière indi-
recte se fassent inscrire de la manière que
J'ai indiquée, en se faisant inscrire dans
une colonie comme Terre-Neuve et puis en-
trent ici et se- soustraient au. droit qu'ils
ont à payer. Comme le présent bill doit
s'appliquer concurremment avec l'Acte de
la marine marchande impériale, il ne
peut être approuvé à moins qu'il n'y ait une
entente avec les autorités impériales, et con-
séquemment, bien que le parlement doive
adopter cet acte, il n'est pas question d'ob-
tenir, comme la chose se fait ordinairement,
l'approbation du Gouverneur général. L'ap-
probation de cet acte ne peut être demandée
qu'après que les autorités impériales auront
consenti à son adoption. La raison pour la-
quelle on agit aujourd'hui, c'est qu'il y a une
tendance à faire entrer au Canada des vais-
seaux étrangers et f se soustraire à l'obli-
gation de payer le droit douanier. Récem-
ment, à la connaissance du département
des Douanes, le consul anglais à Chicago
a permis à un navire des Etats-Unis d'en-
trer au Canada comme vaisseau anglais. La
cause a. été plaidée devant les tribunaux,
et les cours inférieures ont décidé que le
consul avait le droit de le faire Inscrire
comme navire anglais. Cependant, cette dé-
cision. a été renversée par la cour Supérieure
et avec raison aussi. Mais si le navire, au
lieu d'avoir été inscrit par l'entremise du
consul, anglais à Chicago, se fût rendu à
Terre-Neuve, eût été inscrit. dans cette colo-
nie, et reconnu comme vaisseau anglais,
nous n'aurions pas pu empêcher cela, et
c'est-en prévision de cet objet qui consiste a
faire entrer ici des vaisseaux étrangers de
cette malie que. la présente-législation doit
être adoptée.

eionorUble .. DaS=U Au N&: Dois:jp
comxmenidre que la co.ur Suprême.a nenversé



13 MAI 1902 593

la décision du tribunal inférieur dans cette
cause ?

L'honorable M. SCOTT: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Les vais-
seaux étrangers peuvent facilement se sous-
traire à la taxe, pour la raison qu'un vais-
seau peut être acheté à New-Yorlt, conduit
à Terre-Neuve, enregistré là comme vaisseau
anglais, remonter le Saint-Laurent, entrer
dans nos eaux comme vaisseau anglais et
s'exempter de payer la taxe. Je crois que
la présente législation est très juste.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Moi aussi je la trouve juste, surtout sous
un certain rapport. Ce qui me la fait es-
timer, c'est qu'elle est faite dans un but de
protection dans toite l'acceptoi du mot.
Elle n'a pas seulement pour principe de pro-
téger l.es industries du pays, mais elle aug-
mente la taxe sur les vaisseaux étrangers.
J'ai étudié attentivement ce bill, et ayant
eu quelque expérience dans l'administration
du service public, je l'ai examiné avec plus
d'intérêt que je l'eusse fait dans d'autres
circonstances. La difficulté qui a surgi a
été bien expliquée. Le vieux mode d'obtenir
-je ne dirai pas subrepticement-parce
qu'on avait le droit de le faire-un certifi-
cat en contravention aux dispositions de
l'acte du tarif, consistait à acheter un na-
vire étranger, à le faire entrer dans un port
anglais, en dehors du Canada et à obtenir
une législation spéciale. Par exemple, un
vaisseau pourrait être acheté par un sujet
britannique aux Etats-Unis, conduit en An-
gleterre ou à Terre-Neuve et inscrit comme
vaisseau anglais. Autrefois, de grandes bar-
ges et de grands bateaux plats étaient con-
duits à Terre-Neuve et inscrits là comme
en vertu de l'Acte de la marine marchande,
qui est une loi anglaise et régit notre navi-
gation comme la navigation des vaisseaux
anglais, et occupe, relativement au Canada,
la même position popr ce qui regarde le
commerce, que la loi relative aux droits
d'auteurs relativement aux livres. Ces
lois ont presque le même caractère, de là
les difficultés qui surgissent dans leur ap-
plication. D'après le vieux système, nous
n'essayions pas de percevoir des droits sur
les vaisseaux en pareilles circonstances, mals
M. Clergue s'est servi, pour s'assurer aux
Etats-Unis d'un vaisseau, d'un moyen autre
que celui que j'ai décrit. Il s'est rendu à
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Chicago, a acheté un vaisseau et a obtenu
du consul anglais à Chicago un certificat
lui permettant de naviguer dans les eaux
anglaises durant six mois. Après cela, il
déclara que c'était un vaisseau anglais, et
demanda qu'il fut inscrit comme navire ca-
nadien. Les officiers de la douane au Saut
Sainte-Marie refusèrent de lui donner un
certificat d'iqscription. Il s'adressa aux
tribunaux et la cour Inférieure décida
qu'il avait le droit de l'obtenir de cette
manière. La cause fut portée devant
les cours Supérieures qui rendirent juge-
ment contre lui. Maintenant, je sup-
pose que M. Clergue, à moins que ce bill
ne soit adopté, portera la cause au Conseil
privé et en verra le bout. Il s'agit de savoir
si le Canada a le pouvoir de légiférer sur
une-question de ce genre, indépendamment
de l'Acte de la marine marchande qui régit
notre commerce d'exportation et celui de
l'Angleterre. Si ma mémoire ne me fait
pas défaut, quand l'Acte concernant le ca-
botage a été mis dans le statut, nous n'avons
pas décrété qu'il serait sujet à l'approba-
tion du gouvernement Impérial. Si je com-
prends bien, le secrétaire d'Etat dit qu'il
est tout probable que ce bill, empiétant jus-
qu'à un certain point sur l'Acte de la ma-
rine marchande impériale, le Gouverneur
général devrait le réserver à l'approbation
du gouvernement impérial. Comme ce n'est
que la remise en vigueur de la loi qui se
trouve aujourd'hui dans le statut, avec cette
différence qu'elle est applicable à tous les
vaisseaux construits à l'étranger, ce que pro-
bablement le gouvernement anglais devra
considérer comme un empiètement sur ce
qui est appelé l'Acte de la marine mar-
chande, et pour cette raison je suppose que
ce bill devra être transmis en Angleterre.
Il y a cette différence en tant que les droits
douaniers sont concernés, et j'approuve cette
différence et j'espère que le gouvernement
fera des réformes en augmentant les droita
sur tous les articles étrangers qui peuvent
être fabriqués au Canada. La loi telle
qu'elle est dans le statut, et à l'élaboration
de laquelle j'ai pris part, contient cette dis-
position, à l'effet que tous les propriétaires
des vaisseaux étrangers qui désirent avoir
un certificat d'inscription dans notre pays,
lequel certificat leur permet de faire le ca-
botage, devront d'abord payer un droit de
dix pour cent sur la valeur de la coque, et
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25 pour 100 sur les machines et engins. La
raison de cela, c'est que, pour encourager
l'entrée de vaisseaux de construction an
glaise en nombre aussi considérable que
possible, nous avons imposé un droit de dix
pour cent sur la coque, mais comme les
engins étrangers faisaient de la concurrence
aux engins fabriqués dans ce pays, nous
avons établi une distinction .entre eux, et
avons Imposé sur les engins un droit de
25 pour 100. Le gouvernement actuel a
fait mieux. Je l'approuve d'avoir agi ainsi,
et j'espère qu'il continuera à agir de la
sorte dans l'intérêt des industries manufac-
turières du pays.

L'honorable M. SCOTT : Je ne crois pas
que nous ayons fait aucun changement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oh ! oui. Voyez le bill. Je sais parfaite-
ment ce que la loi était et ce qui est pro-
posé aujourd'hui.

L'honorable M. SCOTT : Quand cette loi
deviendra en vigueur. Je croyais que l'ho-
norable sénateur parlait de la loi telle qu'elle
est actuellement.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La loi qu'il y a actuellement dans le statut
Impose un droit de dix pour cent sur la
coque et vingt-cinq pour cent sur les 1ua-
chines. Le présent bill impose un droit sur
la valeur entière du vaisseau. Autrefois la
construction des vaisseaux se faisait sur
un grand pied dans les provinces mariti-
mes et dans Québec. Nous avons réc-em-
ment construit de grands vaisseaux mar-
chands sur les lacs intérieurs, dans le port
de Toronto, des vaisseaux qui font honneur
au pays, et je crois que l'imposition de cette
taxe additionnelle donnera de l'essor à cette
industrie. Je suis certain que mon hono-
rable ami de Saint-George, qui est un ar-
dent libre-échangiste, approuvera hautement
cette disposition, et quand elle n'aurait que
cet effet, elle serait déjà avantageuse. J'ai-
merais à demander au secrétaire d'Etat
d'examiner l'article 6 du bill et de nous dire
s'il pense que ceci met en vigueur la dis-
position du chapitre 83 des status revisés.
laquelle est abrogée par ce bill. La disposi-
tion de la loi est à l'effet que nous pouvons,
par un arrêté ministériel, accorder le droit
de faire le cabotage à tous les vaisseaux
d'un pays qui donne les mêmes droits et

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

avantages aux vaisseaux constraits au Ca-
nada. Je remarque qu'elle a été abrogée,
mais l'article 6 se lit comme suitt:

Le Gouverneur en conseil pourra en tout
temps déclarer que les dispositions précédentes
du présent acte ne n'appliqueront pas aux Lan-
vires ou batiments d'un pays étranger où les
navires britanniques sont autorisés à faire le
cabotage et a transporter des marcnandisles -t
des passagers d'un port ou endroit à un autre
dans ce pays.

Cela assurément, comporte la même idée
contenue dans l'ancienne loi, pourvu que
l'on applique le mot "britannique" dans le
sens que lui donne l'Acte -oncernant les
marchands, aux navires enregistrés comme
navires anglais. Je ne sais si l'honorable
secrétaire d'Etat a eu cette idée, mais elle
est Importante. Si le mot "britannique"
désigne un vaisseau construit au Canada ou
un vaisseau enregistré comme vaisseau ca-
nadien, alors on tiendra compte, en vertu
de ce bill, du même pouvoir que donnait
l'ancienne loi. Je sais que souventes fois,
sous.la dernière administration, quand cer-
tains pays accordaient A l'Angleterre le droit
de cabotage dans notre pays, la chose était
soumise au gouvernement du Canada pour
son approbation ou sa désapprobation. D'a-
près-le mode actuel nous pouvions le rejeter
ou l'approuver. SI je me souviens bien,
chaque fois qu'une proposition -de ce genre
fut faite par un pays étranger, nous l'avons
acceptée, et nous avons adopté -un arrêté
ministériel accordant, au point de vue du
cabotage, les mêmes droits qui nous étaient
acordés, d'après le principe que, bien que
nous fussions 'un peuple plus petit que la
plupart des autres peuples, nous pouvions
leur faire une concurrence sérieuse sous ce
rapport. Comme mon honorable ami le
sait, comme toute la Chamb-e le sait aussi,
les Etats-Unis ont toujours refusé même
de mitiger leurs lois touchant le cabotage
et ont- cru, ce qui est étonnant, qu'en nous
donnant le droit de faire le cabotage aux
Etats-Unis, Ils ouvriraient toutes les eaux
intérieures à tout le commerce maritime de
la Grande-Bretagne. Quand nous avons d!t
au secrétaire des Etats-Unis que nous étions
parfaitement prêts, malgré notre petite po-
pulation de cinq millions comparée avec
celle de soixante-cinq ou soixante-dix mil-
lions, à leur faire de la concurrence sur les
lacs, M. Blaine à positivement repoussé no-
tre proposition. comme la chose peut être
démontrée par la correspondance déposée, il
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y a quelques années, devant le parlement.
Nous étions parfaitement disposés même à
les combattre, bien qu'ils fussent nos supé-
rieurs par la population et la richesse. J'ap-
pelle l'attention-sur cet article, afin que si
l'on ne s'est pas occupé de la question, l'on
puisse s'assurer si le mot "britannique"
dans les circonstances s'appliquera à un vais-
seau construit au Canada, ou à un vaisseau
naviguant en vertu d'un certificat d'inscrip-
tion canadien. Je puis ajouter que, en tant
que notre tarif est concerné, sauf les vais-
seaux anglais, l'Angleterre et ses colonies
sont pour nous des pays aussi étrangers
que le sont les Etats-Unis, la France ou la
Belgique, de sorte qu'il doit y avoir dans
l'Acte de la marine marchande quelque.
chose qui règle le point sur lequel j'ai ap-
pelé l'attention du Sénat, ou pour qu'un
vaisseau canadien, comme je l'ai indiqué,
ait les droits que le Gouverneur en conseil a
accordés autrefois relativement au cabotage.

. L'honorable M. SCOTT : L'honorable. sé-
nateur sait que durant les années dernières,
on avait l'habitude de consulter le Canada
quand Il s'agissait de faire quelque traité
avec quelque nation privilégiée de l'Europe
et quelquefois le Canada a donné son con-
sentement. Durant les dernières années le
gouvernement actuel a virtuellement refusé
ce consentement. Nous avons préféré n'être
pas liés par l'article en vertu duquel la
Grande-Bretagne accorde des faveurs à cer-
taines nations.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ferai remarquer, à titre de renseigne-
ment pour le Sénat, que nous avons pris
souvent cette attitude, parce que nous
croyions qu'en agissant autrement nous
pouvions entraver les négociations avec tout
autre pays.

L'honorable M. SCOTT : Il y a quelques
années, avant que le Canada eût atteint la
position importante qu'il occupe aujourd'hui.
le gouvernement canadien d'habitude don-
nait son consentement. Le gouvernement
impérial a dit qu'il était à la veille de con-
clure un traité comme celui qu'il avait fait
avec la Belgique, l'Allemagne et d'autres
pays, et le sens général de la dépêche était
à l'effet que si un refus n'était pas exprimé
dans le cours d'une année, l'absence de ce
refus équivaudrait à un consentement. En
tant que le cabotage dans les pays étrangers

'est concerné, il n'y a qu'un pays-la Norvège
-avec lequel nous avons fait un traité. Un
vaisseau norvégien aurait le droit de faire
le cabotage au Canada, et n>us aurions,
comme faisant partie de l'empire anglais, le
droit de faire le cabotage en Norvège. Si
je suis bien renseigné, c'est le seul pays où
le droit'de cabotage existe réellement, et il
pourrait être désirable à l'avenir d'établir la
même réciprocité avec d'autres pays. Il vaut
autant avoir de la latitude pour décider
quelle attitude prendre relativement A ens
traités conclus avec les pays étrangers. In-
variablement, depuis que ce gouvetiaement
est au pouvoir, nous avons eu pour politique
de refuser d'être partie contractante dans
aucun de ces traités, comptant que le temps
viendra où nous pourrons faire nous-mêmes
nos traités. Il y a un autre point sur lequel
il est de mon devoir d'appeler l'attention de
la Chambre ; comme le bill ne peut rece-
voir la sanction royale au moment où les
autres bills seront adoptés et qu'il peut
s'écouler quelque temps avant d'avoir une
explication du gouvernement impérial, nous
avons fixé au 1er septembre la date à la-
quelle il deviendra en vigueur. de sorte que
jusqu'à cette période les vaisseaux étran-
gers entrant comme vaisseaux anglais dans
les colonies anglaises, seront autorisés à en-
trer au Canada. Un sénateur-je ne men-
tionnerai pas son nom-m'a dit : " Votre
bill va faire échouer le projet que j'avais
fait d'acheter un yacht A New-York " ; et
j'ai répondu : " Non. Vous aurez jusqu'au
1er septembre pour terminer votre achat."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Il ne souffrira que de la différence entre dix
et vingt-cinq pour cent sur la coque.

L'honorable M. SCOTT : Non. Il sera ins-
crit à Terre-Neuve et remontera le Saint-
Laurent. Il pourra, cependant, attendre jus-
qu'au 1er septembre.

L'honorable M. DRUMMOND : L'acte ne
sera peut-être pas approuvé par les autorités
anglaises le 1er septembre, de sorte que
cette date-pourra être changée.

L'honorable M. SCOTT: Oui. On pré-
sume, toutefois, que le bill sera approuvé
avant le 1er septembre.

L'honorable M. DRUMMOND: N'est-ce pas
faire erreur que de préciser la date ?

L'honorable M. SCOTT : Il était nécessaire
de fixer une date, et nous en avons fixé une.
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C'était l'extréme limite, parce que quelque-
fois il faut trois ou quatre mois.

L'honorable M. DRUMMOND : Qu'arrive-
rait-il si le consentement n'était pas donné
d'ici à ce temps-là.

L'honorable M. SCOTT: Je présume que,
comme plusieurs ministres se rendent bien-
tôt en Angleterre, ils vont hAter la conclu-
slon. Il n'y a pas de raison pour que le
consentement soit retardé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si je comprends bien la question, la loi, si
elle est adoptée, n'aura aucun effet avant
d'être sanctionnée par les autorités impé-
riales, de sorte que cela ne fait aucune dif-
férence si la date de la sanction est fixée
ou non au 1er septembre. Si elle est sanc-
tionnée à cette date, la loi n'entrera en vi-
gueur qu'après que le consentement aura été
donné.

L'honorable M. SCOTT :-Il serait injuste
pour les intéressés qui veulent se prévaloir
de cela que la date ne fut pas fixée, et con-
séquemment nous l'avons fixée.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non. Ceci soulève le grand principe du
droit de réformer le tarif. -Un particulier
peut avoir donné une commande en Alle-
magne ou ailleurs.' S'il ne reçoit pas ce
qu'il a commandé avant que le tarif de-
vienne en vigueur, cela règle la question.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.
Séance du mercredi, le 14 mai 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.
La séance s'ouvre à trois heures.
Prière et affaires courantes.

REQUETE DE L'EGLISE ORTHODOXE
RUSSO-GRECQUE.

DECISION DU PRESIDENT.

Le PRESIDENT : Avant l'appel des mo-
tions, je crois qu'il vaut autant lire la dé-r
cision à laquelle j'en suis venu relativement
au point d'ordre soulevé hier. Je regrette

Hon. M. SCOTT.

que la question m'ait été soumise, et je re-
grette de plus, que je n'aie pu donner à la
question toute l'attention qu'elle mérite. Ce-
pendant, j'en suis venu à une conclusion et
le point me parait passablement clair.

Si je comprends bien la position, le Sénat
m'a délégué le devoir de décider si une re-
quête présentée à la Chambre le 19 mars
dernier, censée être la requête du Très ré-
vérend Tikhon, de la ville de San Francisco,
dans l'état de la Californie, évêque de l'église
orthodoxe russo-grecque pour l'Amérique du
Nord et les fies Aléoutiennes, est une de
celles qui ne doivent pas être admises en
vertu des règles qui régissent les procédures
du Sénat.
. Si la chose eût eu lieu en Angleterre, la
requête n'aurait pas été admise. May, 10e
édition, page 500. Le sept avril 1876, une
requête des habitants de Boulogne-sur-Mer,
dont plusieurs semblaient être des sujets an-
glais, fut présentée à la Chambre des com-
munes. M. Disraeli, alors le chef du gouver-
nement, proposa qu'elle fut admise. L'ora-
teur Brand exprima une opinion opposée à
l'admission de la requête, et il fut proposé
qu'elle serait soumise à un comité spécial.
La proposition fut acceptée par la Chambre
et la question soumise à un comité composé
de parlementaires expérimentés. Le comité
fit rapport le 16 mai, et son rapport, qui fut
approuvé par la Chambre, se lit comme suit :

Votre comité ayant entendu la preuve etcherché des précédents ne recommande pas àla Chambre d'admettre la requête.
Attendu que la règle suivie aux Communes

anglaises telle qu'établie par ce cas d'im-
portance majeure serait aussi celle des lords,
dont la pratique régit le Sénat dans les cas
non prévus par nos propres règlements, je
serais en droit, sans aller plus loin, de déci-
der que la pétition à l'étude ne doit pas être
reçue par le Sénat. Cependant, vu qu'il y a
ertaine autorité qui indique qu'on a pris
aux Communes canadiennes une attitude
moins sévère touchant la position des requé-
rants étrangers, et vu que l'on peut préten-
dre assez justement que les circonstances
qui ont influencé l'autre Chambre pourraient
être considérées comme ayant quelque poids
auprès du Sénat, il serait peut-être opportun
de consacrer plus de temps à cette question.
En conséquence, je prends la liberté d'atti-
rer l'attention de la Chambre sur certaines
Parties de la discussion relative à la requête
le Boulogne-sur-Mer dans la Chambre des
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communes anglaises. La discussion se trouve
dans le volume 238 de la troisième série du
Hansard anglais de la page 1411 à la page
1420. La requête a été présentée le 6 avril.
L'orateur Brand y a fait allusion en ces ter-
mes, le jour suivant :

La Chambre se rappelle que, hier, l'honorable
baronnet. député de Warwickshire-sud (air
Eardley-Wilmot) a présenté à cette Chambre

e une requête des habitants de la ville de Bou-
logne-sur-Mer, France, et que j'ai hésité à ac-
cepter la présentation de la requête par l'hono-
rable baronnet, parce que j'ignorais s'il y avait
quelque précédent qui autorisât la réception
d'une requête de quelque ville étrangère; et j'ai
demandé du délai pour étudier cette question.
Maintenant, je dois déclarer à la Chambre
que j'ai cherché des précédents et que j'en ai
trouvé un. un seul, que je vais maintenant lire
à la Chambre.

Le 17 février 1831-Lord John Russell a pré-
senté une requête des habitants de la Crète se
plaignant des souffrances qu'ils enduraient
dans cette fle sous le gouvernement turc.

e s e e s e
M. l'Orateur a dit que c'était une très im-

portante question que soumettait à la Cham-
bre l'honorable député de Middlesex, A savoir
si les requêtes des personnes qui ne devaient
pas au pays d'allégeance, ou ne pouvaient lui
demander protection, pouvaient être être re-
çues. Les pétitionnaires avaient pour but d.ob-
tenir l'intervention de la Couronne de la
Grande-Bretagne -pour se faire protéger con-
tre l'oppression qu'ils avaient à subir dans le
moment. Etait-ce là une requête ? Si c'en
était une, n'était-ce pas seulement une re-
quête à la Couronne de la Grande-Bretagne ?
La requête ne paraissait contenir rien qui la
soumit à la juridiction de la Chambre des

résidant dans les domaines de la reine ; mais
je ne connais aucune requête qui ait été reçue
d'une ville 'étrangère comme celle qui a été pré-
sentée hier à la Chambre. Elle se rapporte,
comne je l'ai dit, à une question qui relève de
cette Chambre ; mais, en l'absence de tout pré-
cédent, il appartiendra à la Chambre de déci-
der si elle peut être reçue convenablement.

Puis M. Disraeli, qui était alors premier
ministre, fit un petit discours, dont je cite-
rai le passage suivant :

Sir. la Chambre toujours jalouse de ses droits,
n'est guère disposée à tolérer les restrictions
Imposées aux pétitionnaires, et je compte que
c'est un sentiment et un principe qui guide-
ront toujours la Chambre. Vous nous avez, air,
rappelé justenent que tous les sujets de Sa
Majesté dans les pays étrangers ont le droit de
pétitionner, et que toua les étrangers dans les
domaines de Sa Majesté ont aussi ce droit. Le
précédent que vous avez cité n'a aucune parité
avec la requête des habitante de Boulogne.
Nous devrions nous rappeler qu'en ce moment,
les relations entre le peuple de ce pays et
ceux des autres pays sont si étroitement liées,
que le refus de cette faveur aux étrangers dans
une question qui relève de la Chambre, pour-
rait être préjudiciable aux intérêts publics. Je
suis porté à croire que nous n'avons pas d'autre
parti à prendre que de recevoir cette requête.
Assurément, je crois que ce serait un acte de
courtoisie et un prédéden-t avantageux. Je pro-
pose donc que la requête soit admise.

La motion est faite et il fut proposé.
Que la requête des habitants de Boulogne-sur-

Mer, au sujet du consultat en cette ville, soit
déposée sur le bureau.

Ensuite M. Gladstone prit la contre-partie
et dit :

communes. ille commençait ainsi : Hono- Sir, Il me semble, que c'est une question dont
rables sirs ". et déclarait que dans l'illustre nous ne devons pas, dans toua les cas, disposer
peuple anglais, l'ami de la liberté, le défen- A la bête. J'ignore, air, ai J'ai saisi avec
seur et le champion des affligés, les habitants précision ce qui est tombé de vos lèvres, mais
de la Crête ont mis leur dernière espérance de de prime abord, Il semble y avoir un précé-
salut, et l'imploraient de défendre leur cause. dent qui milite contre la réception d'une re-
Il était évident que la requête ne pouvait pas quête d'étrangers résidant dans des pays
être reçue. étrangers, mais d'après l'examen que voua avez

Et puis U continue été assez bon de faire, Il semble qu'il y a une
différence dans le cas que vous nous avez fait

.Je crois qu'il est bon de faire observer à la connaître, différence suffisante pour nous démon-
Chambre qu'il appert que cette requête n'a pas trer que nous ne sommes pas liés par ce précé-
été reçue, surtout pour la raison que la re- dent. Si je comprends le sens complet du ju-
quête dont il est question n'était pas une ques- cement que vous avez rendu, bien qu'il n'y ait
tion soumise à la juridiction de la Chambre des pas de précédent qui nous oblige A refuser une
communes. Je ferai de plus observer que la requête. il n'y a certainement pas de précé-
requête de Boulogne présentée hier, à la Cham- dent qui nous oblige A la recevoir. Cette ques-
bre des communes, par l'honorable baronnet, se tion est entièrement nouvelle et réellement con-
rapporte à une question parfaitement du re3- siste A savoir t nous devons maintenant établir
sort de la Chambre. Les pétitionnaires deman- un précédent en faveur des requêtes de sujets
dent que le consulat en cette ville reste ce d'un pays étranger, qui ne sont pas résidents
qu'il est et ne devienne pas. comme il en est dans les domaines britanniques. Il semble
question, un vice-consulat. Je ferai remarquer qu'il y a trois classes de ge de qui nous re-
A la Chambre *que si elle croit qu'il esj urgent cevons des requêtes. D'abord, tous les sujets
de recevoir. à titre de faveur, une requête des de Sa Majesté résidant dans les limites de
habitants de la ville de Boulogne-dont plusieurs l'empire anglais. Des trois cas auxquels Je fais
semblent être des sujets britanniques, sur une présentement allusion, c'est le plus simple, et
telle question, elle peut être reçue parce que quant à cette première classe sont droit de
ce qui fait l'objet de la requête se rapporte à pétition ne saurait être contesté. Le deuxième
une affaire qui relève de cette Chambre. Je cas est celui des sujets britanniques résidant
ferai remarquer que, règle générale, la Cham- hors des limites de l'empire britannique. Ceci
bre reçoit les requêtes de -tous les sujets bri- semble découler naturellement de leurs re-
tanniques de toutes les parties du monde, et lations avec les chambres du parlement,
revoit aussi des requêtes de tous les étrangers n parce que ces gens, bien que temporaire-

t
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ment non résidents ou même permanem-
ment non résidents, ne sont sous aucun rappor
libérés de leur allégéance. Tous nos droits oui
eux existent et restent Intacts ; et conséquem
ment tous leurs droits vis-à-vis de nous, comme
ils ne font rien d'illicite à notre égard, doiven
aussi demeurer intacts. Et puis, troisièmement
Il y a le cas mentionné par le très honorable
député de la gauche, d'étrangers résidant dans
les limites de l'empire anglais. Si je comprends
bien, nous avons l'habitude de recevoir des re-
quêtes de ces étrangers. Cela me semble aussi
parfaitement évident en principe, que ces étran.
gers, qui vivent sous la protection de nos lois,
indépendamment de tout ce qu'ils continuent à
devoir à leur propre pays, doivent temporaire-
ment allégéance à notre pays. J'avoue qu'il y
a, si nous en appelons au sentiment, beaucoup
de force dans la raison alléguée par l'honora-
ble député quand il dit qu'il est désirable de se
montrer courtois envers les habitants d'un pays
étranger, pourvu que nous puissions le faire
sans redouter la probabilité de difficultés fu-
tures comme conséquences de cet acte.

Et puis Il continue :

En même temps, je ferai observer qu'il me
semble que si une requête de ce genre doit être
recue, nous n'avons pas d'abord les moyens d'é-
tudier les circonstances dans lesquelles cette
requête a été préparée, et d'en disposer d'après
ses mérites, lesquels moyens nous aurions re-
lativement à toutes les requêtes venant de nos
compatriotes. parce que nous n'avons aucun
droit sur les personnes qui les présentent.

M. Gladstone termine ses remarques
comme suit:

Je ne puis chasser l'idée qu'il soit possible
que de graves inconvénients surgissent relati-
vement à la réception des requêtes adressées
par les sujets d'une puissance étrangère. Nous
n'avons aucun droit sur eux ; ils n'ont pas de
relations avec nous. La courtoisie et la faveur
snt d'excell ?ntes choses ; mais le droit de pé-
titionner est ind''penlant de la courtoisie et de
la faveur. C'est une garantie pour l'accomplis-
sement de droits et d'obligations mutuels. Je
pense que si unus entendions dire que les habi-
tants de Douvres ont adressé des requêtes aux
chambres législatives françaises, comme anglais
nous approuverions cela difficilement, et je
n'aimerais pas à voir suivre cet exemple. Je
ne désire pas exprimer une opinlan finale sur
le sujet, et si nous étions tenus de donner à
présent une opinion définitive, je la donnerais
avec répugn'tilce. Nous devrions nous tenir
sur nos gùrdes. Je ne vois aucun principe qui
puisse nous engager à rendre une décision af-
firmative sur le sujet, et si la question devait
être décidée à présent, je serais disposé à m'op-
poser à la réception de la requête.

Sir Eardley Wilmot, qui avait présenté la
requête, exposa les faits de la cause :

Pendant longtemps il y a eu un consulat an-
glais, mais il est devenu un vice-consulat, et
les pétitionnaires avaient pour but de rétablir
le consulat tel qu'il existait autrefois. Un
grand nombre d'Anglais résidaient dans Bou-
logne, ville dont l'importance grandissait rapi-
dement. Un tiers des importations, de France
dans notre pays, et s'élevant à £35,O0O,000 ster-
ling, et un tiers des exportations allant du

Le PRESIDENT.

Roraume-Uni en France, passaient par Bou-
logne, et un nouveau quai-le Quai Napoléon-
avait.été ouvert, donnant un mouillage de pre-
mier ordre à des vaisseaux de tout tonnage, et
les pétitionnaires ont compris que la dignité de
notre pays n'était pas suffisamment représentée
par un vice-consulat dans une ville aussi im-
portante.

Le président a ajouté:

Quand l'honorable baronnet a présenté hier, la
requête, je lui ai demàndé, d'une manière par-
ticulière, si elle venait des résidents anglais de
Boulogne. S'il eût répondu dans l'affirma-
tive, je n'aurais pas fait d'objection à la récep-.ion de la requête ; mais l'honorable baronnet
a lu l'en-tète: "L'humble requête des habitants
de Boulogne-sur-Mer, en France ", et je .me
suis opposé à sa lecture, pour la raison qu'elle
venait des habitants d'une ville étrangère. L'ho-
norable baronnet a déclaré qu'elle était signée
en grande partie-et les signatures l'attestent-
par des résidents anglais ; mais Il m'a été im-
possible de considérer une requête portant une
pareille en-tête autrement que comme une pé-
tition des habitants de Boulogne-sur-Mer.

Plusieurs députés prirent la parole, sa-
voir, M. Dodson, M. Lowe, lord Robert Mon-
tagu, sir William Fraser et d'autres, et la
tendance générale de l'opinion de ceux qui
parlèrent était hostile à la réception de la
requête. Et puis, A la fin de la discussion,
M. Gathorne Hardy, qui était un des mem-
bres du gouvernement d'alors, s'exprima
ainsi:

La discussion qui a eu lieu sur le sujet dé-
montre qu'il y a beaucoup de doute dins
l'esprit de plusieurs honorables députés rela-
tivement à l'attitude que nous devons prendre
dans cette occasion, et je suis certain que mon
très honorable ami, avec ceux* qui ont parlé,
conviendra au moins que, pour accorder une
faveur à une ville étrangère, la Chambre doit
être unanime et nous ne devons pas être divi-
sés. Il me semble qu'il est très douteux que
nous ayons le droit. en raison de nos relations
diplomatiques avec les autres pays, d'accep'er
une requête d'une ville ou d'un pays étranger,
sans savoir si son ambassadeur dans notre piys
sait ce qui a été fait, ou s'il l'a sanctionné.
Comme les très honorables messieurs de
la gauche qui ont déjà été au pouv>ir
doivent se le rappeler, en traitant avec un
sujet étranger, nous faisons toujours cn
sorte qu'il s'adresse à nous par l'entremise de
son ambassadeur, et je crois que le sujet mérite
d'être attentivement étudié. Je proposerai en
conséquence que mon très honorable ami retire
la motion qu'il a faite, de manière que nous
puissions proposer la formation d'un comité de-
vant étudier la question et faire rapport.

Et puis M. Disraeli dit:
Comme Il semble exister dans la Chambre un

doute sur cette question, et comme on semble
aussi désirer qu'il n'y ait pas de division d'opi-
nion à ce sujet, je vais retirer ma motion et
profiter de la proposition de mon très honora-
ble ami.

Le comité qui était, comme je l'ai dit, com-
posé de parlementaires expérimentés, pré-
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senta son rapport le 16 mai 1876, et j'en al
fait la lecture.

Autant que je puis me rappeler, aucun pré-
sident du Sénat n'a encore rendu une déci-
sion sur la question que soulève le présent
cas. La première décision du genre a été
rendue dans la Chambre des communes ca-
nadiennes par l'orateur Anglin, le 19 février
1877, sur une requête des chambres de com-
merce de Détroit, Chicago et de quelques
autres villes des Etats-Unis, se plaignant
de la perte et de l'inconvénient causés par la
fermeture des canaux canadiens du samedi
soir au lundi matin. La décision fut la sui-
vante:

Que la requête ne pouvait être reçue pour la
raison que les étrangers, qui ne résident pas
dans le pays, n'avaient pas le droit d'adresser
de requête au gouvernement, et que cette Cham-
bre ne pouvait recevoir aucune requête de ces
personnes. Com. J. 1877. p. 41.

Le fait dont il s'agissait était celui de
certains citoyens américains intéressés dans
la Compagnie d'assurance Mutuelle du Con-
necticut demandant des amendements à la
loi des assurances.

Je n'ai pu trouver cela dans les journaux
de la Chambre, mais on peut le lire dans le
Hansard des Communes de 1878, page 950,
comme suit:

M. l'Orateur a appelé l'attention sur une re-
quête de citoyens américains intéressés dans la
Compagnie d'assurance mutuelle du Connecti-
cut. demandant des amendements à la loi des
assurances. D'après les règles de la Cham-
bre cette requête ne pouvait être reçue, et il
a dit qu'il aimerait qu'une opinion fût exprimée
sur la question.

L'orateur Anglin n'a pas décidé que le rè-
glement n'avait pas cette portée, mais Il a
demandé qu'on exprimat une opinion sur la
question de savoir si le règlement devait
être mis en vigueur ou non.

M. Mackenzie a dit que la coutume invariable
en pareils cas était de permettre aux représen-
tants de compagnies dans un pays étranger de
soumettre leur cause devant un comité de la
Chambre dans le but d'y exposer leurs vues, et
conséquemment il m'a paru quelque peu dérai-
sonnable qu'en adoptant une politique de re-
présailles la Chambre défendit aux intéressés
de 'adresser directement au parlement. Il ne
pouvait concevoir que des dommages résulte-
raient de la réception d'une pareille requête, et
il conseillerait fortement que la Chambre la
reçut.

Sir J. A. Macdonald n'a vu aucune objection
à la réception de la requête. Sans doute, on
doit se rappeler qu'en Angleterre on a Insisté
sur ce qui empêchait les associations étrangè-
res de faire là des affaires. Naturellement, en
Angleterre, tout écart de cette régle pourrait
avoir des conséquences graves au point de vue

politique, et. peut-être était-ce la raison pour
laquelle l'interdiction a été mise en vigueur.

Le Canada, sous ce rapport, n'était pas ex-
posé a un pareil embarras, et il proposerait
que les requêtes fussent reçues par la Chambre,
sujettes & une législation spéciale.

M. l'Orateur a dit qu'il serait bon qu'une en-
tente eût lieu et lmitAt le nombre de ces re-
quêtes aux particuliers, compagnies ou asso-
clations directement et expressément affectées
par la législation de ce parlement et son mode
de procéder.

Et puis durant la session de 1880, cette
question vint encore sur le tapis :

Sur la requête de O. N. Brown et autres pro-
priétaires de navires d'Oswego, traitant la
question des ports des lacs ; et sur cette pétI-
tion, qui fut lue, l'orateur Blanchet décida....

Il a employé les mêmes mots dont s'est
servi l'orateur Anglin en 1878, c'est-à-dire
qlue la requête ne pouvait pas être reçue
parce que les aubains, les non-résidents du
pays, n'avaient pas le droit d'adresser des
requêtes. Depuis ce temps, il y a eu d'au-
tres cas,.que je n'ai pas eu le temps d'étu-
dier malheureusement, mais il en est parlé
dans la note qui se trouve à la page 320 de
Bourinot, relativement à la requête de cer-
taines personnes de la cité de Portland, dans
l'Etat du Maine, demandant d'être consti-
tuées en corporation. Elle a été reçue pour
la raison que la chose qui en faisait le sujet
tombait sous la juridiction de la Chambre.

La nécessité d'offrir tous les avantages au
capital a été exposée dans le débat par air
John Macdonald comme une raison qui doit
permettre la réception d'une telle pétition.

Relativement à la question qui nous est
soumise, je puis dire, honorables messieurs,
s'il n'y avait pas d'autre moyen de deman-
der le redressement du grief dont se plai-
gnent plusieurs membres de l'église Russo-
Grecque dans les Territoires du Nord-Ouest,
que de faire pétitionner par un étranger, il
y aurait quelque raison pour ne pas mettre
en vigueur le règlement, mais le droit de
pétitionner dans cette affaire n'appartient
pas seulement à l'aubain qui réside dans un
pays étranger et se trouve sous la juridic-
tion d'un autre pays étrangcr. Les gens
qui souffrent de ce grief vivent dans le nord-
ouest canadien, et il me semble qu'il n'y a
aucun obstacle pour » empêcher d'adres-
ser au parlement une requête sur la régula-
rité de laquelle il n'y aurait aucun doute.
Mais je prétends que si elle était à l'abri
de la critique sous tous les autres rapports,
venant d'un aubain résidant dans un pays
étranger et n'étant pas conforme à la déci-
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sion de l'orateur Anglin et autres orateurs,
ne doit pas être reçue par cette Chambre.

Quand les honorables sénateurs auront
examiné la requête attentivement, je pense
qu'ils trouveront en effet d'autres raisons
qui pourront les porter à douter que cette re-
quête puisse être reçue, même en supposant
que la pratique générale ne s'y opposAt. Cette
requête est clavigraphiée et signée ou est
censée être signée par un pétitionnaire du
nom de Tikhon, autant que je puis com-
prendre, et ressemble à Richop. Il n'y a
qu'une signature, et d'une autre écriture est
écrit: " l'évêque de l'église catholique ortho-
doxe Russo-Grecque de l'Amérique (u
Nord". Cette signature n'est attestée d'au-
cune façon, et il est, je crois, une règle
uniforme, en matières légales, qui veut que
lorsqu'un document vient d'un pays étran-
ger, il doive être attesté de quelque façon,
par le consul, par le certificat d'un notaire
public ou de quelque autre manière. Il n'y a
rien pour convaincre le parlement que ce
monsieur est celui qui est censé avoir signé
la requête et qui de fait l'a signée ; et je
crois que ceci doit nous faire hésiter à rece-
voir la requête. Il y a une autre circons-
tance importante. Si ce corps constitué en
corporation est une association des Etats-
Unis, la requête devrait porter le sceau de
cette association. S'il constitue une asso-
ciation, et est porteur d'un titre là-bas, je
pense que le titre en vertu duquel il s'adresse
A nous, devrait être le même titre par le-
quel il est connu aux Etats-Unis ; et de fait,
Il a été dit au cours de la discussion dans un
autre endroit, et la chose n'a pas été contre-
dite, que le titre par lequel ce dignitaire est
connu dans l'Etat de la Californie et dans
l'Etat de Washington n'est pas le titre sous
lequel il s'adresse à nous. En conséquence,
je crois qu'un certain doute plane sur la re-
quête.

Je me sens d'autant plus libre d'exprimer
ma manière de voir que la Chambre, si je
suis bien renseigné, devra être prorogée de-
main. Le bill, qui ne fait que d'arriver de
l'autre Chambre, ne pourrait pas être adopté
durant cette session attendu que plusieurs
sénateurs combattraent le bill et feraient
appliquer les règles contre cette mesure. Con-
séquemment. ma décision n'affecte pas le
bill.

L'honorable M. WATSON : Nous avons en-
tendu parler le président sur le sujet. Il a

Le PRESIDENT.

fait de copieuses citations et semble insister
sur la dernière partie de son argumentation,
c'est-à-dire sur la signature du pétitionnaire.

Le PRESIDENT : Non.

L'honorable M. WATSON : Il a dit que ce
serait fatal. Je ne sache pas qu'on alt ja-
mais exigé qu'une signature de ce genre fût
attestée par un notaire public. Il est main-
tenant un peu tard pour révoquer en doute
le droit de pétitionner. Quand la requête a
été mise régulièrement devant le Sénat, elle
avait été soumise auparavant à la Chambre
des communes. L'orateur de cette Chambre
avait le droit de rejeter la requête, si elle
prêtait à objection ; cependant, elle a été
reçue et le bill basé sur cette requête
a été présenté et a traversé toutes ses
phases à la Chambre des communes.
L'heure est un peu avancée pour parler des
irrégularités concernant la présentation de
la requête, et pour cette raison et pour d'au-
tres, je crois que nous ne devrions pas ap-
prouver la-décision de l'orateur. Nous avons
eu pour habitude de constituer en corpora-
tion au Canada les étrangers. et je n'aime-
rais pas î voir reproduire dans le compte
rendu de nos débats que le président a dé-
cidé que les étrangers n'ont pas le droit
d'adresser des requêtes au parlement du
Canada. J'aimerais mieux voir le bill reje-
té par le refus de suspendre les règlements

.du Sénat, que de le voir rejeter par la déci-
sion du président, laquelle pourrait être ci-
tée, à l'avenir, comme une raison interdi-
salit aux étrangers de pétitionner. Les étran-
gers avaient autrefois le droit de pétitionner.
Sans doute on peut dire que ce sont des cas
exceptionnels, mais en diverses occasions,
les étrangers ont pétitionné et ont été cons-
titués en corporation par le parlement du
Canada. Un grand nombre d'Américains ont
été constitués en corporations comme clubs
de pêche. Durant cette session même, le
Sénat a adopté un bill-le bill K-pour faire
droit à M. Depew, un citoyen des Etats-
Unis. La requête a été reçue, le bill a été
adopté et aucune objection n'y a été faite.
Le bill a été rejeté, après avoir été étudié
sur son mérite, à la Chambre des communes,
mais, en tant que le Sénat est concerné. il
a reçu la pétition de M. Depew, et le bill a
été adopté par cette Chambre et transmis à
la Chambre des communes, ce qui prouve
clairement que sur le mérite de la requête
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le requérant a parfaitement le droit de pé-
titionner. Puis nous avons les raisons ci-
tées aujourd'hui et données par l'honnorable
Alexander Mackenzie et sir John A. Mac-
donald, alors que l'orateur Anglin demanda
à la Chambre s'il devait permettre la pré-
sentation de la requête d'un étranger, et ces
deux honorables messieurs croyaient qu'ils
ne devaient pas nier aux étrangers le droit
d'adresser des requêtes au parlement. C'était
l'opinion de l'honorable Alexander Macken-
zie et de sir John A. Macdonald, et l'orateur
Anglin a agi dans le temps d'après cette opi-
nion. En tant que la nécessité de la consti-
tution en corporation est cencernée,-sans
doute la chose est nouvelle pour moi, au
point de vue de la pratique-d'après la lec-
ture des débats de la Chambre des commu-
nes, j'en suis venu à la conclusion qu'il est
très nécessaire que ce bill soit adopté.

L'honorable M. BERNIER : Je crois que
l'honorable sénateur est absolument hors
d'ordre. Il a d'abord discuté la décision du
président, ce qu'il ne devait pas faire, et
maintenant il discute le bill même.

L'honorable M. WATSON: J'ai parfaite-
ment le droit de discuter la décision du pré-
sident.

Le PRESIDENT : L'honorable sénateur
n'a pas le droit de discuter le mérite du bill.

L'honorable M. WATSON : Son Honneur
le président a dit qu'une raison pour la-
quelle nous devrions refuser la requête, c'est
que ces gens avaient le droit d'aller ail-
leurs faire redresser leur grief, et si c'est
une partie de l'argumentation du prési-
dent-

Le PRESIDENT: L'honorable sénateur
fait erreur. Je n'ai pas dit cela du tout.

L'honorable M. WATSON : J'ai compris
que l'honorable président disait que si le re-
dressement du grief ne pouvait être effectué
autrement par les gens qui pétitionnent, on
pourrait excuser la réception de la requête,
mais. A son avis, ils pouvaient s'adresser
ailleurs.

Le PRESIDENT : Non.

L'honorable M. WATSON: C'est ce que
j'ai compris. J'ai compris que l'honorable
sénateur disait qu'ils pouvaient s'adresser
ailleurs. que les gens intéressés dans ce
corps religieux pouvaient être constitués en

corporations par des personnes résidant
dans notre pays. Nous constituons ici des
particuliers en corporations. Nous avons,
durant cette session, constitué en corpora-
tions l'évêque de Moosonee pour lui permet-
tre de posséder des propriétés, et si le bill
dont il s'agit présentement n'est pas adopté,
naturellement le corps religieux en question
devra prendre d'autres mesures. Je de-
mande la permission de proposer que la dé-
cision du président ne soit pas acceptée et
que la requête soit reçue.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai écouté avec beaucoup d'attention et d'in-
térêt les raisons lucides données par le pré-
sident pour expliquer la décision a laquelle
il en est venu, et je crois que le Sénat lui
doit beaucoup pour le soin et l'attention
dont il a fait preuve en traitant cette ques-
tion. Ce que nous pouvons faire par cour-
toisie est une question que la Chambre peut
décider. La décision rendue par le prési-
dent et les raisons données pour justifier
cette décision, sont, à mon avis, amplement
suffisantes pour justifier l'attitude que le
Sénat a prise. Je ne me rappelle pas avoir
entendu, durant ma longue carrière, une
raison aussi lucide que celle que le prési-
dent a donnée pour expliquer ce qui l'a en-
gagé à prendre cette décision. Je ferai re-
marquer en passant-avec toute la déférence
due au président-que j'aurais mieux aimé
qu'il n'eût pas donné la dernière partie des
raisons qu'il a avancées relativement à la
position elle-même. La question se borne,
à mon avis, au droit qu'ont des étrangers
d'adresser à cette Chambre une requête de-
mandant le privilège de posséder des pro-
priétés au Canada, le pétitionnaire étant un
de ceux sur lesquels nous n'avons aucune
juridiction quelconque à exercer. Si les
gens qui appartiennent à la religion ortho-
doxe Russo-Grecque désirent être consti-
tuées en corporation, ceux qui vivent dans
les Territoires ou dans le district du Yukon
ont le droit, comme résidents de ce pays, de
demander de l'être en adressant à cet effet
une requête au parlement. Si une requête
de ce genre eût été présentée. la décision
du président n'aurait pas été nécessaire ;
à mon avis, ils sont maintenant sujets bri-
tanniques, et jouissent de tous les droits et
privilèges des sujets britanniques, et s'ils
désirent être constitués en corporation, 'ils
peuvent à cet effet pétitionner, et nul doute
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qu'il sera fait droit à leur demande. L'ho-
norable sénateur a appelé lattention sur
certaines requêtes qui ont été présentées et
n'ont pas été combattues. Je crois que cela
est parfaitement correct, mais le président
n'a pas été appelé à intervenir et à empê-
cher la réception ou la lecture de la requête,
et son attention n'ayant pas été appelée sur
ces requêtes, il n'était pas en mesure d'ex-
primer une opinion. J'espère que l'honora-
ble sénateur de Marquette M. Watson) n'in-
sistera pas pour que sa motion soit mise aux
voix ; je le répète, je remercie le président
du renseignement qu'il nous a donné. C'est
une décision importante et servira à nous
guider à l'avenir. Personnellement, je suis
entièrement opposé à la réception des re-
quêtes de gens qui sont réellement étran-
gers au pays. Ils n'ont aucun droit dans le
pays, à moins qu'ils ne deviennent ici rési-
dents, qu'ils n'aient un intérêt dans le pays,
soit en recevant notre protection ou en de-
venant citoyens du Canada. Dans les re-
marques faites par Disraëli, citées par Son
Honneur le président, vous remarquerez qu'il
a basé ses opinions et fait ses déclarations
sur le fait qu'un certain nombre de péti-
tionnaires étaient des sujets britanniques vi-
vant dans un pays étranger'. S'ils étaient
des sujets britanniques vivant dans un pays
étranger et ne recevant pas justice dans ce
pays, ils avaient le droit de pétitionner pour
demander protection, mais dans le cas qui
nous occupe il n'y a rien de tel. Le péti-
tionnaire est un étranger, vivant dans un
pays étranger, demandant dans une requête
au parlement certains droits et privilèges,
qui, à mon avis, ne doivent pas lui être ac-
cordés, et, quand à moi, j'approuve de tout
cœur la décision du président sur cette ques-
tion et j'espère que le Sénat ne se divisera
pas sur cette décision.

L'honorable M. SCOTT : Japprouve en-
tièrement l'observation faite par le chef de
l'opposition. J'ai écouté en maintes occa-
sions. les décisions rendues par les prési-
dents de cette Chambre et des autres Cham-
bres et je n'ai jamais entendu un président
rendre une décision mieux documentée et
mieux appuyée que celle que nous avons
entendue aujourd'hui. C'est une chose inu-
sitée que d'interjeter appel de la décision du
président après qu'il s'est donné la peine de
consulter les autorités et de calquer son ju-
gement sur ceux des présidents qui ont été

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

appelés, dans de pareilles circonstances. à
donner des décisions. Nous avons invaria-
blement eu pour habitude de maintenir la
décision du président, une fois que nous
avons soumis une question à son jugement.
J'espère donc que l'honorable sénateur de
Marquette, qui a critiqué quelque peu la
décision du président, n'insistera pas sur
son appel à la Chambre.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) :
J'espère que la Chambre appréciera l'opi-
nion approfondie donnée par le président
sur cette question. Je ne me lève pas pour
essayer de jeter du doute sur cette opinion,
mais pour renseigner la Chambre. La ques-
tion était de savoir si la requête d'un aubain,
vivant dans un pays étranger, pouvait être
reçue par cette Chambre ? Où en est main-
tenant la Chambre? Nous avons reçu la
requête, nous avons lu la requête, nous
l'avons transmise à un comité. Où en est-
elle à présent ?

L'honorable M. SCOTT : Personne ne s'en
est occupé.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Le
comité en a fait rapport, et ce qui reste à
faire maintenant à la Chambre c'est de la
renvoyer au comité avec des instructions.
C'est la la question que peut-être le prési-
dent décidera; si cette décision eût été ren-
due avant que la requête fût lue. la chose
aurait été différente, mais ayant passé par
toutes ces phases avec le consentement de
la Chambre, elle doit être renvoyée au co-
mité.

L'honorable M. YOUNG : Virtuellement, la
question est celle-ci : Est-ce que des person-
nes autres que des sujets britanniques ont
le droit d'adresser des requêtes au Sénat du
Canada ? On s'oppose A sa réception pour
la raison que le pétitionnaire est un au-
bain. C'est là une question très importante.
Une décision écrite, longuement élaborée,
rendue par le président. sera insérée dans
les journaux de notre Chambre. Jusqu'à ce
qu'il y ait un ordre permanent contraire à
cette décision, à un haut degré elle servira
d'autorité, et la Chambre, à l'avenir, sera
régie par cette décision, de sorte que ce
n'est pas une question qui doit être traitée
à la légère. Nous devons considérer jusqu'à
quel point nous allons fermer nos portes à
la législation relative aux bills d'intérêt
privé. Ceci touche particulièrement les
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droits de propriété qu'il peut être néces-
saire de protéger par une législation du par-
lement Lisons l'historique de la cause jus-
qu'à cette date. Si je ne fais pas erreur
quant à la date, la requête a été présentée à
cette Chambre le 19 mars, reçue et lue le 21
mars, et aujourd'hui, le 14e jour de mai,
nous l'étudions. Je dois avouer que son
étude me parait passablement tardive.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il vaut mieux tard que jamais.

L'honorable M. YOUNG: Est-ce que l'on
va poser le principe que, comme règle de
pratique, on aura le droit de revenir sur
tout fait accompli. La chose est Inouïe
dans les corps délibérants. Nous avons une
règle claire et distincte, en vertu de laquelle
vous ne pouvez en référer, durant la session,
à aucun acte antérieur du Sénat. Nous ne
pouvons présenter un bill sur le même sujet
dans le but de renverser le jugement du Sénat
sans la suspension des règles. Maintenant,
on nous demande de renverser le jugement
que nous avons donné relativement à cette
requête. En outre, mon honorable ami, le
président, a appuyé sur le fait que la re-
quête ne porte qu'une signature.

Le PRESIDENT : Non.

L'honorable M. YOUNG : J'ai compris que
mon honorable ami avait fait remarquer que
l'authenticité de la requête n'avait pas été
établie. Je demanderai si nous avons ja-
mais établi l'authenticité des signatures ap-
posées à une requête.

L'honorable M. SCOTT : Le président a
dit que s'il s'agissait d'une corporation, le
sceau de cette corporation était nécessaire.

L'honorable M. YOUNG : Suivant Bouri-
not, page 319 :

Toute requête devrait porter au moins la
signature de trois pétitionnaires sur la feuille
contenant la supplique. Mais cette règle n'est
jamais interprétée comme empêchant .un seul
pétitionnaire. de s'adresser à la Chambre'; elle
ne s'applique qu'aux requêtes signées par un
certain nombre de particuliers. Des requêtes
ne portant qu'une signature sont constamment
reçues conformément aux règlements anglais
qui sont plus précis sur ce point.

Conséquemment l'objection ne vaut rien.
Mais j'appellerai l'attention sur la décision
qui a été rendue dans la Chambre des com-
munes en 1883, à la page 139 du Hansard
de cette année-là. " Requêtes relatives aux
bills d'intérêt privé ", est l'en-tête:

M. Hall a proposé que la requête de Chas. P.
Mattocks et autres de la ville de Portland, pré-
sentée hier, et demandant un acte constitutif
en vertu des lois du Dominion, sous le nom de
la compagnie d'empaquetage Winslow, soit
mainttenant reçue et lue.

M. Blake objecta à cela et au cours de
ses remarques dit ceci :

Une règle a été établie par un de vos prédé-
cesseurs, M. l'Orateur, relativement aux re-
quêtes des étrangers ou aubains.

L'Orateur rendit sa décision et dit:

Je me rappelle que M. l'orateur Anglin, en
rendant sa décision relativement à une requête
de citoyens américains, rappela le fait qu'il
avait été décidé en Angleterre qu'une requête
venant do quelques résidents de Boulogne-sur-
Mer. France, ne pouvait pas être reçue ; mais
ça été ici l'habitude-et M. Anglin a approuvé
le procédé-de recevoir les requêtes des étran-
gers concernant les questions se rapportant à
la législation du parlement auquel les pétitions
sont adressées. M. l'orateur Brand a décidé que
de pareilles requêtes peuvent être reçues pour
la raison que la chose qui en fait l'objet relève
de la Chambre. Cette requête ayant pour but
apparemment de demander un acte constitutif
en vertu des lois du Dominion, elle semble se
trouver sous l'empire de cette règle et consé-
quemment peut être reçue.

C'est là la décision rendue par l'Orateur
de la Chambre des communes le 8 mars
1883.

Le PRESIDENT : Qui était alors l'Ora-
teur ?

L'honorable M. YOUNG : M. Kirkpatrick.
Après que l'Orateur eut décidé que la re-
quête pouvait être reçue. M. Blake ajouta :

Mais indépendamment de cette question.
peut-elle être reçue sans le consentement de
la Chambre ?

Le PRESIDENT : Non, à moins que la règle
ne soit écartée du consentement de la Cham-
bre. elle doit rester sur le bureau durant deux
jours avant d'être reçue.

C'est la règle ordinaire qu'on suit relative-
ment aux requêtes. La requête dont nous
nous occupons aujourd'hui a été reçue il y
a un mois. Conséquemment, nous avons
passé cette phase de la procédure, la requête
ayant été adoptée par l'Orateur de la Cham-
bre des communes, dont c'est le devoir de
scruter et examiner chaque requête. Ce
devoir en apparence n'incombe pas au pré-
sident de la Chambre ; mais quand une re-
quête, à la Chambre des communes, n'est
pas dans l'ordre, l'Orateur appelle l'atten-
tion de la Chambre sur cette requête et dé-
cide qu'elle est hors d'ordre. Cette requête
a passé par la Chambre des communes.
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Le PRESIDENT: Est-ce que l'honorable
sénateur allègue que l'attention de l'orateur
Brodeur a été spécialement attirée sur cette
requête ?

L'honorable M. LANDRY : J'ai cru que
l'honorable sénateur disait qu'il était Irré-
gulier de la mettre de côté, après qu'elle
avait été admise une première fois ?

L'honorable M. YOUNG : Il n'était pas L'honorable M. YOUNG: Oui
nécessaire que son attention fût spéciale-
ment attirée sur cette requête. D'après les L'honorable M. WATSON La requête,
règles permanentes de la Chambre des com- non pas le bll
munes, il est du devoir de l'Orateur d'appeler L'honorable M. BERNIER Il n'est pas
l'attention de la Chambre sur toute Irrégu- régulier de recevoir une requête qui ne
larité, soit dans une requête ou autre docu- devrait pas être reçue.
ment, et Il examine minutieusement les re-
quêtes, parce que si vous Interrogez la pro- L'honorable M. YOUNG : Mon honorable
cédure de l'autre Chambre vous verrez qu'il' ami fortifie mon argumentation. Alors Il
met de côté les requêtes qui ne sont pas aurait d , le 21 mars, se lever et s'opposer,

.dans l'ordre, de son siège, dans cette Chambre, à la ré-
L'honorable sir MIACKENZIE BOWELL' ception de la requête. Voilà le point. Rap-

Selez-vous que la requête a été présentée pargrest-erdqui apr deoiareç dalersont atde un honorable membre de la Chambre. Comme,dniosr la ansrue Il est un ancien membre de la Chambre, Il a
sans doute étudié la requête. un honorable

L'honorable M. YOUNG : Cela fortifie ma
position, attendu qu'après avoir été exami-
née par un fonctionnaire compétent, cette
requête a été reçue dans l'autre Chambre.

L'honorable M. GIBSON : On y a double-
ment porté attention dans l'autre Cham-
bre ?

L'honorable M. YOUNG : Oui, ici, sous le
même drapeau, sous la même constitution.
sans y être forcés par une règle, autorisés
par des précédents, nous en sommes venus
aujourd'hui à une décision qui à l'avenir
empêchera la réception de toutes requêtes
de ce genre.

L'honorable M. LANDRY: Si je comprends
bien l'honorable sénateur. il prétend que
nous ne devons pas reculer, après que la re-
quête a été admise ?

L'honorable M. YOUNG : C'est un point à
discuter.

L'honorable M. LANDRY : Un bill est
plus qu'une requête sous ce rapport-là. Si
mon honorable ami veut Interroger Bourinot.
A la page 722. il verra :

Si un bill a été présenté et lu une première
fois avant que le comité des ordres permanents
alt fait rapport sur la requête, l'ordre en vue
de la deuxième lecture doit être Immédiatement
rescindé jusqu'à ce qu'il puisse être présentérégulièrement.

L'honorable M. YOUNG : C'est un cas d'ir-
régularité dans la procédure. Au cas d'ir-
régularité, la procédure doit être recommen-
cée ; mais celle-ci est régulière.

Hon. M. YOUNG.

sénateur ne devant pas présenter une re-
quête s'il n'est pas convaincu qu'elle est
strictement conforme aux règlements et à la
pratique de la Chambre.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Puis-je demander à l'honorable sénateur s'il
a appelé l'attention de la Chambre sur le
fait que la requête était celle d'un étran-
ger ?

L'honorable M. YOUNG : J'aurais cru que
mon honorable ami qui a présenté la requête
lirait, comme nous le faisons tous, une re-
quête d'un tel et un tel. en donnant le nom
et l'adresse. A mon avis, il a songé au rè-
glement de la Chambre. J'imagine qu'il y
a songé. Mais si nous consultons nos pro-
cès-verbaux, nous verrons si la Chambre a
été ou non suffisamment avertie. . C'est
peut-être un point Important que j'ai ou-
blié. Je vous renvoie à la page 60 de nos
procès-verbaux de cette année. Sous le
titre: " Les requêtes suivantes ont été toutes
et chacune déposées sur le bureau.

Par l'honorable M. LOUGHEED : Du Très
révérend Tikhon. de la ville de San Francisco,
dans l'Etat de la Californie, évêque de l'église
catholique orthodoxe Russo-Grecque de l'Amé-
rique du Nord et des nles aléoutiennes.

L'honorable M. BERNIER : Le rapport a
été préparé par le greffier, mais nous sa-
vons tous qu'en réalité ces requêtes ne sont
pas toutes lues.

L'honorable M. YOUNG : Je prends mon
honorable ami sur ce point. Nous devrious
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le discuter avec soin. J'ai lu l'extrait des
procès-verbaux du 10 mars mis entre les
mains de chaque honorable sénateur pour
être examiné avec soin. Loin de moi l'idée
que l'honorable sénateur de Saint-Boniface
manquerait à ce devoir quand un document
est mis entre ses mains, pour qu'il puisse
l'étudier et voir si tout est régulier. Je
ne voudrais pas supposer un seul instant que
l'honorable sénateur de Saint-Boniface fût
disposé à manquer à ce devoir. Ce docu-
ment a été placé entre les mains de l'hono-
rable sénateur de Saint-Boniface le 21 mars.
Nous avons un autre procès-verbal sur lequel
j'aimerais à attirer l'attention et qui se lit
ainsi :

Conformément aux ordres du jour, toutes et
chacune des requêtes suivantes ont été lues.

Et au nombre de ces requêtes se trouve
celle du Très révérend Tikhon, de la ville
de San Francisco, de l'Etat de la Californie,
un des Etats-Unis d'Amérique, etc. En con-
séquence la prétention que les honorables
membres du Sénat n'ont pas eu d'avis et
n'ont pas eu l'opportunité de savoir où le
pétitionnaire résidait, quelle était la nature
de la requête, à mon avis, ne tient pas de-
bout devant notre procès-verbal. Nous
avons deux points à consiédérer. La requête
a été lue dans la Chambre aussi tard que
le 21 mars, et un point d'ordre a été soulevé
pour la première fois hier, relativement à
cette requête. Je ferai remarquer à la
Chambre qu'il est trop tard pour soulever un
point d'ordre. Deuxièment, on a eu pour
habitude dans le passé de recevoir des re-
quêtes des étrangers. L'honorable sénateur
de Portage-la-Prairie (M. Watson) a aussi
démontré i la Chambre que nous avons fait
la même chose durant cette session. Al-
lons-nous nous déjuger et faire le contraire
de ce que nous avons fait le 21 mars et dire
qu'i l'avenir a'ucun étranger ne pourra
adresser des requêtes au Sénat du Canada-
parce que c'est l'effet de cette décision ?
J'imagine que mon honorable ami admettra
que c'est une question trop importante pour
la laisser dans cet état. La décision du
président ne devrait pas être considérée
comme un précédent, nous devrions avoir
les mains libres, parce que nous avons reçu
la requête. Je ne désire pas amoindrir le
jugement du président, mais il serait bon de
ne pas établir un pareil précédent.

Le PRESIDENT: Je désire faire une ou
deux observations pour faire disparaltre un
malentendu. Je n'ai pas.sollicité le droit de
rendre cette décision. La Chambre a insisté
pour que je la rendisse. Je lui ai fait savoir
que je ne désirais pas rendre cette décision.
L'honorable sénateur vient justement de sou-
lever une question qu'il aurait pu soulever
quand il s'est agi de demander ma décision.

L'honorable M. YOUNG : Je l'ai soulevée.
Le PRESIDENT: Pourquoi n'a-t-on pas

demandé alors l'opinion de la Chambre ?
Comme je l'ai compris, la Chambre a dé-
cidé d'écarter toute irrégularité, de deman-
der au président sa décision et il est trop
tard maintenant pour dire : " Mais c'était
irrégulier. Cette question n'aurait pas dû
être soumise au président." Cela jette du
discrédit sur ce que la Chambre a fait hier.

L'honorable M. YOUNG : Mes honorables
amis ont été témoins que, lorsque l'on a sou-
levé la question, j'ai appelé l'attention du
président sur le fait même que nous avions
examiné la requête et que nous l'avions re-
çue. Je n'ai pas donné de dates, mais j'ai
dit avec intention qu'il y avait de cela un
mois, afin que mon honorable ami put pren-
dre cela en considération en donnant sa dé-
cision. Il aurait bien pu donner alors sa
décision. En tant que le temps est passé
pour soulever une objection contre la re-
quête, et sur ce seul point, sans étudier les
mérites de la cause, à mon avis il aurait
pu décider qu'il n'y avait pas lieu de soule-
ver la question d'ordre.

Le PRESIDENT : Ce n'est pas moi qui
doit gouverner. C'est la Chambre qui gou-
verne.

L'honorable M. SCOTT : Ecoutez ! écou-
tez !

Le PRESIDENT: Quand la Chambre dé-
cida de demander mon opinion sur la ques-
tion, il m'a répugné de donner ma décision,
et il me semble un peu dùr que certains
honorables sénateurs suivent la ligne de con-
duite qu'ils tiennent présentement. Mais
même en admettant qu'il ne soit pas trop
tard pour adopter cette ligne de conduite,
comme je le prétends, alors je désire attirer
l'attention de la Chambre sur May, page
502, dixième édition, où je lis ce qui suit :

Il est du devoir des membres des deux Cham-
bres de lire les requêtes qui leur sont envoyées,
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avant qu'elles soient présentézs de crainte que
la violation des règles de la Chambre n'y soit vi-
sible; auquel cas il est de leur devoir de ne pas
les présenter a la Chambre. Si l'Orateur ou quel-
que autre membre de la Chambre remarque
quelque irrégularité, le membre chargé de la
requête ne la présente pas, mais la renvoie #ux
pétitionnaires. Si quelque irrégularité passe
inaperçue, et si elle est remarquée plus tard
le procès-verbal n'en parle pas. Dans d'autres
cas on porte plus d'attention aux règles de la
Chambre. et les requêtes ne sont -pas reçues ot
Il est ordonné qu'elles soient retirées ou reje-
tées.

Un membre de la Chambre qui a raison de
croire que les signatures apposées à une re-
quête sont authentiques, est en droit de la pré-
senter, bien que des doutes puissent être sou-
levés quant à leur authenticité ; mais dans ce
cas l'attention de la Chambre doit être appe'ée
sur les circonstances.

L'honorable sénateur croit que j'aurais dû
décider cette question. Je me suis abstenu
de le faire, parce que je croyais que la
Chambre s'était prononcée sur ce point.
J'écoute assez attentivement la lecture des
requêtes ; mais je n'ai jamais compris que
la pétition en question avait été reçue. Je
ne crois pas qu'un sénateur sur cinq sache
que la requête a été reçue.

L'honbrable M. MACDONALD (C.A.)
Suivant May, la Chambre peut s'occuper en
tout temps d'une requête reçue irrégulière-
ment.

Le PRESIDENT : Que dit May ? Il pré-
tend que la Chambre peut en tout temps
s'occuper d'une requête présentée irrégulière.
ment.

L'honorable M. OWENS : Il n'y a pas de
motion devant la Chambre.

Le PRESIDENT : Oui. il y a une motion
qui en appel de ma décision.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Relativement au précédent sur lequel l'ho-
norable sénateur de Marquette a appelé l'at-
tention. au sujet de M. Depew, je crois que
ce précédent ne s'applique pas à la question ;
mais avant de parler de cela. je maintiens-
et je crois que la règle citée par May me
donne raison-que tant que le parlement est
en session, ou tant qu'une question est dé-
battue, un sénateur a toujours le droit de
soulever une objection, ou un point d'ordre
au sujet de n'Importe quelle question. Il
n'est pas privé de cela. Il n'est guère loyal
de prétendre qu'il y a parité entre le cas de
M. Depew et celui qui nous occupe, lequel ne
s'applique pas du tout A cette question. M.

Le PRESIDENT.

Depew a obtenu un brevet en vertu des lois
du Dominion, et la loi fédérale qui régit
l'octroi des brevets s'applique à toutes les
personnes de l'univers. M. Depew ayant
obtenu cette autorisation en vertu de la loi
du Canada, a seulement demandé d'en pro-
longer la durée, et l'on a acquiescé à sa de-
mande. La chose se fait constamment, de
sorte que cela ne s'applique aucunement à
la question des étrangers qui pétitionnent.
Les lois du Canada donnant à un étranger le
droit d'obtenir un brevet lui donne aussi le
droit de demander la prolongation de la du-
rée de ce brevet. C'est tout ce que M.
Depew a fait, c'est tout ce dont s'est occupé
le parlement.

L'honorable M. YOUNG : Peu importe ce
que demande le pétitionnaire.

Des VOIX : Question ! question

L'honorable M. YOUNG : La question est
de déclarer que la décision du président ne
soit pas maintenue.

Le PRESIDENT : La motion devrait être
écrite.

L'honorable M. WATSON : Quelques séna-
teurs m'ont demandé de retirer la motion.
Je -ne veux pas y consacrer beaucoup de
temps Naturellement on va objecter A la
suspension des règles et le bill sera rejeté.
Je ne désire pas provoquer un vote quand
je suis certain que le bill sera rejeté.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Je crois
qu'en justice pour l'honorable sénateur qui
ne désire pas diviser la Chambre sur cette
question et qui est prêt A retirer la motion,
nous ne devrions pas l'acculer dans cette po-
sition.

Le PRESIDENT : Je désire que la mo-
tion soit écrite si l'honorable sénateur doit
la faire.

L'honorable M. TEMPLEMAN : Il a mani-
festé l'intention de la retirer.

L'honorable M. WATSON : Je ne désire
pas retirer la motion. On pourra la déclarer
perdue sur division.

Le PRESIDENT : Nous allons prendre le
vote. L'honorable sénateur voudra-t-il être
assez bon de mettre sa motion par écrit et
nous prendrons ensuite le vote.

La motion est perdue sur division.
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PRESENTATION DE BILL.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (n° 140) intitulé: Un
acte constituant en corporation l'évèque de
l'église catholique orthodoxe Russo-Grecque
pour l'Amérique du Nord et les Iles Aléou-
tiennes.

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. LANDRY : J'objecte à la
lecture du bill, parce qu'il n'y a pas de rap-
port du comité des ordres permanents.

L'honorable M. BERNIER: Je m'inscris
en taux contre ce bill.

Le PRESIDENT: Le bill est lu une pre-
mière fois pour la forme, mais son étude ne
doit pas être continuée.

REGLEMENTS DU SENAT.

MOTION AJOURNEE.
L'honorable BEIQUE propose:
Qu'on amende la règle 50 du Sénat en y

retranchant les mots "deux mois " et en y
substituant les mots " un mois ".

L'honorable M. LANDRY : Je sulève un
point d'ordre. La règle 50 est un ordre
permanent et nous ne pouvons l'amender
sans nous conformer aux exigences de la
règle 16.

Le PRESIDENT : Les sénateurs auraient
dû être convoqués.

L'honorable M. SCOTT: J'ai cru qu'il
avait été entendu hier que les sénateurs se-
raient convoqués aujourd'hui pour sa prise
en considération. Je présume que tous ceux
qui sont en ville sont présents.

Le PRESIDENT: Les sénateurs peuvent
etre convoqués demain matin.

L'honorable M. LANDRY: Je demande
une décision. Cette motion est-elle dans
l'ordre ?

Le PRESIDENT : Je décide qu'elle n'est
pas dans l'ordre.

L'honorable M. BEIQUE: Est-ce que l'ho-
norable sénateur de Stadacona s'oppose au
changement projeté de deux mois à un
mois ? S'il s'y oppose, il est bienvenu à
soulever la question d'ordre.

L'honorable M. LANDRY: Je soulève la
question d'ordre comme question de- prin-
cipe. Je ne veux pas changer les règles
sans me conformer il toutes les formalités.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : La
Chambre a dit que si un avis de motion était
donné, il le serait comme avis de convoca-
tion.

L'honorable M. LANDRY: Je n'ai pas
consenti à cela.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) : Il
a été entendu hier, que l'avis de motion res-
terait comme un avis de convocation de la
Chambre.

L'honorable M. CLEMOW :. Il a été donné
hier, pour faire face à une difficulté. C'est
une question importante. Nous avons eu
beaucoup de dificultés relativement à cette
question au comité des ordres permanents,
et si cette question est réglée maintenant,
avec le consentement des Communes, nous
surmonterons tous les obstacles. J'espère
que, si la chose peut se faire, l'honorable sé-
nateur retirera son objection.

L'honorable M. DANDURAND : L'avis a
été donné hier.

L'honorable M. BEIQUE : J'ai compris
que l'honorable président a décidé hier,
quand la question a été soulevée, que l'avis
donné alors constituerait un avis de convo-
cation.

Le PRESIDENT : Je crois que oui.
L'honorable M. YOUNG: J'aimerais à de-

mander à l'honorable président de donner
sa décision ou de nous dire quelle est la
procédure à suivre en vertu de l'ordre per-
manent n° 16 ?

L'honorable M. LANDRY : Cela a déjà
été fait.

L'honorable M. YOUNG : Les mots " con-
voqués auparavant" ont été employés.
Quelle mesure mon honorable ami de Mont-
réal veut-il prendre pour convoquer cette
Chambre, si ce n'est pas au moyen d'un avis
de motion ? S'il y a une autre procédure à
suivre, définissons-la à présent, afin que mon
honorable ami puisse tout régler pour la
prochaine séance de la Chambre.

Le PRESIDENT : Que l'honorable séna-
teur veuille bien me pardonner ; je viens de
faire erreur relativement à la règle 16. Il a
été d'habitude, en vertu de cette règle, d'en-
voyer à chaque membre du Sénat un 'avis
lui enjoignant qu'à tel temps une motion
spéciale sera faite pour adopter un ordre per-
manent, mais l'honorable sénateur a donné
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son avis en vertu du règlement 17, qui se
lit comme suit:

Aucune motion pour auspendre, modifier ou
amender une règle, en tout ou en partie, n'est
dans l'ordre qu'autant qu'il en a été donné, un
jour à l'avance, avis par écrit, cont~enant l'indi-
cation précise de la règle, ainsi que de l'objet
de la motion.

Cette motion est parfaitement dans l'ordre.
C'est une motion pour amender la règle 50
en substituant un mois à deux mois.

L'honorable M. LANDRY : Quand Il y a
un ordre spécial déclarant que, lorsque nous
devons amender un ordre permanent, le Sé-
nat doit être convoqué, nous ne pouvons
pas sortir de là.

L'honorable M. YOUNG : Je ferai remar-
quer que la règle 17 pourvoit à la sus-
pension et à la modification des règles dans
les affaires courantes des séances. Quand
nous devons faire un changement qui doit
être permanent, nous devons être liés par
la règle 16.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est parfait.

L'honorable M. YOUNG : C'est là ma ma-
nière de voir, sauf décision contraire du pré-
sident. J'ai demandé, il y a un instant, au
président, quelle mesure Il fallait prendre
pour faire une convocation spéciale.

L'honorable M. VIDAL : Un avis écrit doit
être envoyé à chaque membre de la Cham-
bre.

Le PRESIDENT : Si la Chambre décide
que ma décision est Incorrecte, cela doit être
fait. Mais ma décision est à l'effet que la
motion de l'honorable sénateur est dans
l'ordre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je pense que la décision du président serait
juste. si elle ne faisait qu'affecter tout bill
ou toute requête présentée -durant la pré-
sente session. Elle serait alors stricte-
ment dans l'ordre, mais si vous pouvez an-
nuler les dispositions du règlement n° 16 en
donnant cet avis, il est inutile de maintenir
ce règlement, parce que ce serait une contra-
diction.

L'honorable M. SCOTT : Le moyen le plus
simple consisterait à donner un avis pour
demain.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Alors vous agirez selon l'esprit du règle-

Le PRESIDENT.

ment. A mon point de vue, la décision du
président est juste, pourvu que la motion
de l'honorable sénateur ne s'applique qu'à
la présente session, mais si c'est l'intention
d'abroger absolument le règlement, je trouve
que l'avis doit être donné tel que suggéré
par l'honorable secrétaire d'Etat.

L'honorable M. BEIQUE: J'ai compris hier
que mon avis a été donné en vertu du règle-
ment 16, et j'ai compris que cette question
même avait été soulevée par l'honorable sé-
nateur de Stadacona (l'honorable M. Lan-
dry) et que l'on avait exprimé une opinion
à cet effet, pour répondre à son objection,
que la règle 17 ne s'appliquait pas aux
affaires courantes ou à des affaires se
bornant à la session, comme le dit l'honora-
ble chef de l'opposition, mais qu'en vertu du
règlement je devais donner un avis, et qu'en
donnant avis aujourd'hui, les honorables
membres du Sénat seraient convoqués pour
prendre la chose en considération, ce que
j'ai fait. Je ne comprends pas pourquoi la
motion est hors d'ordre, à moins qu'il ait
été décidé qu'il faut qu'il s'écoule un jour
franc.

L'honorable M. LANDRY : Je n'ai pas
objecté hier, c'est l'honorable sénateur de
Montarville qui l'a fait en français. Il a
parlé en français et appelé l'attention sur
l'avis, et le président, croyant probablement
qu'il était donné en vertu de la règle 17, a
dit que nous devions avoir un jour d'avis ;
mais l'objection que je soulève aujourd'hui
est à l'effet que la Chambre, par cette mo-
tion, altère un ordre permanent, et consé-
quemment tous les sénateurs doivent être
convoqués.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE: Le
président a décidé que cette motion était
dans l'ordre. Je crois qu'elle est parfaite-
ment juste, c'est-à-dire doit être sur le feuil-
leton des avis, mais il ne s'ensuit pas que la
motion doive être adoptée. Quand il s'agit
de demander l'adoption de la motion, on se
trouve en face de la règle 16, mais cette
règle n'empêche pas la motion d'être mise
sur le rôle, n'empêche pas le président de
l'y mettre. Mais si le président l'y met,
la règle 16 est applicable, et cette règle dit
que les règlements ne peuvent pas être chan-
gés sans que les sénateurs soient convoqués.
Le président a dit-et je crois qu'il a raison
-qu'il suffirait de faire la motion pour de-
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main, et le président donnerait des ordres
pour qu'un avis soit envoyé à chaque séna-
teur et la question serait alors réglée. Il me
semble que c'est comme cela que la chose
devrait se faire.

Le PRESIDENT : J'ai décidé que la mo-
tion est dans l'ordre ; J'ignore ce que l'ho-
norable sénateur DeSalaberry a décidé de
faire.

L'honorable M. BEIQUE : La question
d'ordre est soulevée et c'est au président de
la décider.

Le PRESIDENT : Je l'ai décidée.

BILL CONCERNANT LA REMISE DES
AMENDES.

TROISIEME LECTURE.
L'honorable M. TEMPLEMAN propose la

deuxième lecture du bill (n° 151) intitulé :
Acte concernant la remise des amendes.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Je
ne puis consentir à la troisième lecture de
ce bill, et je vais donner mes raisons, qui, je
l'espère, devront convaincre les honorables
membres de cette Chambre. Je dois d'abord
féliciter l'honorable sénateur de DeSalaberry
(l'honorable M. Béique) de s'être substitué
au gouvernement.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.) L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Prenons le vote. .Ecoutes ! écoutes !

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Puis-je demander au président si l'adoption
de cette motion aura pour effet d'abroger. la
règle 16 ? Je puis dire que je suis moi-
même en faveur de la motion.

L'honorable M. SCOTT: Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Si elle ne l'abroge pas, elle n'a aucune signi-
fication. C'est ce que je voudrais savoir du
président. Je le répète, j'approuve l'idée
de raccourcir le temps, mais je voudrais sa-
voir si l'adoption de cette résolution an-
nulle et abroge la règle 16.

L'honorable M. LANDRY : Non, non.

L'honorkble sir MACKENZIE BOWELL :
Je n'ai pas posé la question à l'honorable
sénateur de Stadacona.

L'honorable M. BEIQUE : Par mesure de
prudence, je demande que la motion soit
tenue en suspens et que les sénateurs soient
convoqués pour demain.

Le PRESIDENT: Avec le consentement
de la Chambre, l'adoption de cette motion est
différée jusqu'à la séance de demain matin,
et le greffier convoquera les sénateurs pour
cette séance.

L'honorable M. CLEMOW : Un avis sera-
t-il envoyé ?

Le PRESIDENT : L'avis de motion est
adopté et les sénateurs seront convoqués.

La motion est tenue en suspens.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE : Et
qui a fait preuve d'une grande habilité. Ce-
pendant, comme il n'a pas eu le temps d'étu-
dier la question, J'espère qu'il me sera per-
mis de lui démontrer que sur certains points
il n'a pas compris entièrement la question.
L'honorable ministre sans portefeuille de
cette Chambre (l'honorable M. Templeman)
devrait avoir le temps d'étudier les mesures
ministérielles qui nous sont soumises, et je
crois que nous devrions recevoir du gouverne-
ment plus de renseignements que nous n'en
recevons. Il aurait été plus juste que le gou-
vernement éit fait imprimer le bill tel qu'a-
mendé, attendu que nous n'evons plus à
présent que le rapport du comité, qui n'est
pas très clair. En tout cas, si je comprends
bien les amendements, le bill contient plus
de restrictions qu'il n'en avait auparavant.
Le troisième article se lit comme suit :

Les articles précédents du présent acte s'ap-
pliqueront a toutes peine pécuniaire, amende
ou confiscation Imposées en vertu des articles
298 à 305 de l'Acte des chemins de fer, pour le
recouvrement desquelles jugement a été ob-
tenu.

Cet article est limité entièrement à ces cas.
Les honorables sénateurs ont cité comme pré-
cédents un acte impérial et un autre acte
adopté par ce parlement concernant les
droits douaniers. Aucun d'eux n'a un effet
rétroactif. Il a été admis que la loi du par-
lement impérial n'est applicable que pour
l'avenir. Le bill qui a été adopté par notre
parlement et qui permet au' Gouverneur en
conseil'de remettre"les amendes encourues
en ve-tu de l'Acte des'Douànes, ne s'appli-
que 'pas au passé. -Quand:il a été adopté,
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il ne devait s'appliquer que pour l'avenir.
Ce n'était que la r.pétition d'un acte qui
existait déjà. Donc, il n'y a rien de rétro-
actif dans aucun des précédents qui ont été
cités. J'appelle l'attention des membres de
la Chambre sur ce fait. Je regrette que
mon honorable ami de la Colombie Anglaise
ait fait appel aux préjugés, en disant l'autre
jour : "Vous n'êtes pas en faveur des dé-
nonciateurs." Je ne les favorise pas, mais je
crois que nous devons les traiter avec jus-
tice, et je suis prêt à aller plus loin. Je
crois que notre loi est défectueuse. Nous
ne devrions mettre dans nos lois rien qui
puisse favoriser la délation, mais nos lois,
telles qu'elles existent, favorisent les dénon-
clateurs. Aussi longtemps que la loi existe
nous devons la faire appliquer. Quand l'ho-
norable sénateur a parlé de favoriser les
étrangers, je suppose qu'il n'a pas eu l'in-
tention d'influencer le Sénat, mais il pou-
valt influencer quelques-uns d'entre nous. Je
vais démontrer que dans le cas qui nous oc-
cupe il n'y a rien qui favorise les délateurs.

L'honorable M. MACDONALD (C.A.)
Mon honorable ami a employé cette phrase
avant moi. J'ai cité ses paroles.

tre 180 des Statuts Revisés où il est dit que
dans toutes les causes relativement aux
peines pécuniaires et amendes, s'il n'y a
pas de dispositions contraires, une moitié de
l'amende est payable au gouvernement et
l'autre partie à la personne qui intente la
poursuite, et comme il n'y a pas de dispo-
sitions spéciales contraires dans aucun des
articles de 289 à 305, Il me semble parfaite-
ment clair que ce premier article du chapi-
tre 180 des Statuts Revisés s'applique au
présent cas.

L'honorable M. De BOUCHERVILLE:
En réponse à l'honorable sénateur, j'appelle
l'attention sur l'article 305. Je ne vois pas
pourquoi il a été mis là, mais il est encore
là. Il se lit comme suit :

Tous les rapports faits en vertu de toute dis-
position des divers articles de cet acte qui pré-
cèdent, seront des communications pri.vilégiées
et ne seront pas entendues comme témoignage
dans aucune cour quelconque.

Par conséquent, comment un dénonciateur
peut-il courir le risque de payer toutee les
dépenses et de ne pouvoir fournir aucune
preuve ? Ces communications faites au gou-
vernement sont privilégiées et ne serviront
pas comme témoignages dans aucune cour

L'honorable M. De BOUCHERVILLE: 'quelconque. Conséquemment, Il n'y a que le
J'ai pensé que mon honorable ami avait dit: gouvernement qui peut demander aux con-
"Vous ne favorisez pas les dénonciateurs." pagnies qui n'ont pas fait de rapports, de
En tout cas, il a été dit que le bill n'avait 1 payer l'amende. Je croîs que ceci est une
un effet rétroactif que contre ces dénoncia- réponse parfaite à l'honorable sénateur. Le
teurs. Ces dénonciateurs n'ont rien à faire bil ne s'appliquera qu'aux chemins de fer.
là-dedans. Nous ne devons pas oublier que Et puis pourquoi le gouvernement ne nous
ce bill ne s'applique exclusivement qu'aux dit-il pas franchement. "Nous avons ou-
articles de 289 à 305 de l'Acte des Chemins blié de faire cela." Il peut dire aussi: "Nous
de fer. Voyez ces articles de 289 à 305. pensions qu'elles n'étaient pas obligées de
Qu'y trouvez-vous ? Ils se rapportent tous payer et nous demandons la permission de
aux rapports annuels que 'les compagnies faire remise de l'amende." Il n'y aurait pas
doivent faire au gouvernement. Suivez-moi d'effet rétroactif en conséquence, si cet ar-
et voyez ce qu'il y est dit : Elles peuvent ticle était retranché, et, puisque la majorité
être condamnées à payer une très forte des membres de la Chambre est disposée
amende, mais on ne voit à aucun endroit à donner ce pouvoir au gouvernement, je
que le dénonciateur puisse avoir sa récom- n'objecterais pas à cela. Mais pourquoi
pense. L'amende sera payée au gouverne- mettrait-on dans nos statuts une telle dis-
ment. si le gouvernement l'exige, et sera position ? On a dit qu'il n'y avait dans ce
payée en entier au gouvernement, et il va bil aucun effet rétroactif. Voyez la dernière
de sol que le dénonciateur ne pourra don- partie du troisième article qui se lit comme
ner aucun renseignement sur ce point au suit
gouvernement.

L'honorable M. BEIQUE : L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il de le corriger. Je
crois qu'il fait erreur. J'ai appelé hier l'at-
tention de l'honorable sénateur sur le chapi-

Hon. M. DeBOUCHERVILLE.

Ou des procédures qui ont déjà été instituées,
mais n'auront d'ailleurs aucun effet rétroactif.

Nous allons mettre dans nos lois une dis-
position que nous ne trouvons dans aucune
loi anglaise.
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Les lois anglaises n'ont pas d'effet rétro-
actif. En Angleterre il n'y a pas, non plus,
de pareilles lois, parce que le peuple, avec
le caractère qui le distingue, ne songerait
jamais que des gens pourraient légiférer de
la sorte. Il me semble que depuis la Confé-
dération, excepté dans un cas (et je suis
heureux de dire que la chose n'a pas été
faite dans cette Chambre) justice n'a ja-
mais été refusée à ceux qui étaient persé-
cutés, mais dans ce cas-ci nous allons faire
légalement une Injustice. Peut-être est-ce
moins mal de refuser justice que de faire
une injustice ?

L'honorable M. DANDURAND : Injustice
à qui ?

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Vous enlevez de l'argent qui, en vertu de la
loi, appartient à certaines personnes.

L'honorable M. DANDURAND : De l'ar-
gent difficilement gagné.

L'honorable M. DeBOUCHERVILLE
Pourquoi l'honorable sénateur, avec ses
Idées avancées, ne présente-t-Il pas un bill
démontrant que nous avons complètement
tort d'offrir une récompense aux dénoncia-
teurs ? Ne donnez pas, si vous le. voulez, à
ces gens une récompense, mais, si vous en
offrez une, donnez-la. Devons-nous manquer
de parole envers ceux qui ne partagent pas
notre opinion. Je propose :

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une
troisième fois, mais qu'il soit lu une troisième
fois d'hui à trois mois.

Le Sénat se divise sur l'amendement qui
est rejeté sur le vote suivant

Contents •

Les honorables messicurs
Baker. Macdonald (I.P.-E.)
Bernier, Montplaisir,
Boucherville, de Owene,
Clemow, Wood (Westmore-
Dobson, land).-10.
Landry,

Non-Contents
Les honoralyles messieurs

Béique,
Bowell,

(Sir Mackenzie),
Carling (Sir John),
Cusgrain

(de Lanaudière),
Church,
Cox,
Dandurand,
Dever,
Drummond,
%uiford,.

'Qibson,
Macdonald (C.A.),

Mackay (Alma),
McLaren,
MeMullen,
Pelletier
- (Sir Alphons3),

Scott,
Suilivan,
Templeman,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thibaudeau

(de la Vallière),
Watson,
Young.-23.

L'honorable M. LANDRY :.Le premier ar-
ticle du bill se lit comme suit:

1. Le Gouverneur en conseil pourra en tout
temps remettre, en totalité ou en partie, tou.te
peine pécuniaire. amende ou confiscation impo-sée par un acte du -parlement du Canada, soitque cette peine, amende ou condiscation soit
payable à Sa Majesté ou à quelque autre per-
sonne, ou en partie à S, Majesté et en partie à
quelque autre personne, et soit qu'elle soit re-couvrable par voie de mise en accusation, dedénonciation ou sommaire ou par action ou au-trement, et soit qu'il ait ou non été institué de
procédures pour son recouvrement.

Par cet article il est statué que tout acte
du parlement qui impose une amende est
modifié de cette manière que le Gouverneur
en conseil pourra en tout temps faire remise
de l'amende ou de la peine pécuniaire impo-
sée. Quand l'honorable .ministre sans porte-
feuille a présenté ce bill qu'a-t-Il dit ? Il a
dit que c'était pour pourvoir à un cas parti-
culier qui s'est présenté à la Colombie An-
glaise. Pour ce cas particulier il voulait que
la loi générale fut changée et il a présenté
un bill d'intérêt public, d'un caractère géné-
ral. Qu'est-ce qui est arrivé ? Après avoir
demandé à la Chambre de faire une loi gé-
nérale, Il présente un troisième article et
dit que. cette loi générale pourvoira à ce cas
particulier de la Colombie Anglaise. Puis-
que l'honorable sénateur désire un remède
pour ce cas particulier de la Colombie An-
glaise, je demande aujourd'hui qu'on lui
laisse avoir 'le remède, mais je demande
aussi que nous n'adoptions pas une loi géné-
rale. Je propose donc :

Que ce bill ne soit pas lu une troisième fois,mais qu'il soit renvoyé au comité général avec
instruction de l'amender:

1. En retranchant les mots " imposés par tout
acte du parlement du Canada ", dans le pre-mier article, et en y substituant les mots aui-
vants : " déjà imposés par l'Acte des chemins
de fer "

2. En retr&uchant In mot " aussi " dans le
troisième article et en y substituant le moi
"seulement ".

Le bill, ainsi amendé, pourvoira au cas
dont parle l'honorable sénateur.

L'amendement est rejeté sur division.

Le bill est lu une troisième fois et adouté
sur division.

BILL CONCERNANT LE CAOTAGE.

DEUXIEME LECTURE.
L'honorable M. SCOTT propose la deux.

lème lecture du bill (n° 165) intitulé : Acta
concernant le cabotage canadien.
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L'honorable M. LANDRY : Un- navire ca
nadien est-il un navire britannique ?

L'honorable M. SCOTT: Oui. Un navire
canadien est un navire britannique et un
navire britannique peut être enregistré en
vertu de nos lois sans payer de droit. La
loi n'impose un droit que sur les vaisscaux
construits à l'étranger.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans l'article 6 vous ôtez le pouvoir de don-
ner les mêmes droits et préférences relatifs
au cabotage à tout pays qui permet aux
vaisseaux anglais le cabotage. Est-ce que
l'interprétation donnée aux mots " vaisseau
britannique" s'applique aux vaisseaux cana-
diens, enregistrés. A mon avis, elle doit s'y
appliquer.

L'honorable M. SCOTT: Je donnerai une
réponse à la prochaine séance de la Cham-
bre. L'idée que je me suis formé relative-
ment à cet article est celle-ci : qu'il est desti-
né à s'appliquer au cas où l'on aurait conclu
des traités engageant le Canada--que le
Canada fournira des navires qui auront
le privilège du cabotage dans la Grande-
Bretagne.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y a pas de loi qui oblige le Canada A
rien de tel.

L'honorable M. SCOTT :.Un seul pays a
ce privilège: la Norvège.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'Angleterre donne à tous pays le droit de
cabotage. Il n'y a pas de restriction. Cet
article décrète que si un pays où le privilège
du cabotage est réservé à son peuple, permet
le cabotage aux navires anglais, le même
permis est accordé aux navires canadiens.

L'honorable M. SCOTT : Je ne le crois pas.
La loi du cabotage en Angleterre, qui permet
aux navires étrangers de caboter, ne s'appli-
que pas au Canada. Nous n'accordons pas
aux navires d'un pays étranger le droit de
caboter ici, excepté à ceux d'un pays qui a
fait un traité avec l'Angleterre, et dans
lequel le Canada est compris.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami ne me comprend pas en-
core. Nous comprenons que, en vertu des
lois d'Angleterre le droit du cabotage est
adcoordeé'4tous les pays. Le Canada se ré-
serve le. droit de dire qui aura le privilège

Hon. M, SCOTT.

- du cabotage en dehors de la Grande-Breta-
gne. L'acte de la marine marchande décrète
qu'un navire britannique aura le droit de
caboter dans toutes les colonies. Voyons,
par exemple, l'Allemagne. Si l'Allemagne
adoptait une loi donnant le droit aux na-
vires anglais de caboter sur ses cotes, est-ce
que cela nous obligerait à donner le même
droit aux navires allemands au Canada, sans
que les vaisseaux canadiens soient compris
dans le traité fait avec l'Allemagne ?

L'honorable M. SCOTT : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et puis il est dit que le Gouverneur en con-
seil aura le pouvoir-ceci implique que le
droit n'existe pas-d'accorder à ces navires
étrangers les droits qu'il accorde aux na-
vires anglais. Est-ce que les mots " navire
britannique " comprennent un vaisseau ca-
nadien ? Je suis sous l'impression que l'Acte
de la marine marchande leur donnerait ce
sens étendu. Mon honorable ami ne le croit
pas. S'il ne le croit pas, alors le pouvoir
qui doit donner le droit n'existe pas.

L'honorable M. SCOTT : J'ignore qui a
Inséré cet article. Je prendrai des informa-
tions pour savoir quelle est l'intention qui l'a
dicté. C'est simplement un article d'une
signification étendue, et dont 'l'applIcattion
est facultative, comme on en introduit par-
fois dans nos statuts.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

Deuxième séance.

Le président ouvre la séance à trois heu-
res.

Le PRESIDENT lit une communication
du secrétaire du Gouverneur général annon-
çant que le parlement sera prorogé demain,
à trois heures.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL :
Nous ne pouvons mettre en doute le droit
qu'a le Gouverneur général d'annoncer cette
prorogation, mais supposons que le bill des
subsides ne soit-pas adopté, demain, à trois
heures.

L'honorable M. SCO
pourrions pas proroger.

TT : Alors nous ne
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il est probable que nous puissions avoir
quelque chose a dire sur le bill des subsides,
et cela peut nous retenir ici après trois heu-
res.

L'honorable M. SCOTT: Il a toujours été
d'habitude, chaque année, de donner au Sé-
nat l'information que nous venons de rece-
voir. Je crois que les affaires sont beau-
coup plus avancées durant cette session
qu'elles ne l'ont jamais été, si je me rappelle
bien.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Veuillez, s'il vous plait, ne pas soulever de
questions qui prêtent à la discussion.

L'honorable M. SCOTT: Il n'y a plus à
soumettre que le bill des subsides.

BILL CONCERNANT LA CO3PAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE GASPE

ET DE L'OUEST.

L'honorable sir ALPHONSE PELLE-
TIER, au nom du comité des chemins de
fer, télégraphes et ports, auquel a été trans-
mis le bill (n° 102) intitulé: Acte constituant
en corporation la Compagnie du chemin de
fer de Gaspé et de l'ouest, fait rapport que
le préambule du bill n'a pas été prouvé à la
satisfaction du comité.

L'honorable . OWENS propose la récep-
tion du rapport.

La motion est adoptée.

RAPPORTS RETARDES.

L'honorable M. LANDRY: Avant l'appel
des Ordres du jour, j'aimerais à savoir si
quelque réponse doit être donnée à l'ordre
de cette Chambre demandant la production
de documents concernant la nomination des
membres de la commission chargée de la
codification des lois ?

L'honorable M. SCOTT: Il n'y a pas de
documents à produire sur ce sujet. J'ai dit
dans le temps qu'il n'y avait pas de docu-
ments. Il peut y avoir eu une correspon-
dance privée, mais Il n'y n pas de docu-
meiets officiels.

L'ho'norable M. LANDRY : Une réponse
doit-elle être donnée à l'autre ordre concer-
nant la nomination des lieutenants-colonels
honoraires de la milice ?

L'honorable M. SCOTT: Elle a été trans-
mise régulièrement au département. Je n'ai
pas eu occasion de m'en enquérir, mais je
vais essayer de l'avoir.

TROISIEME LECTURE.

Bill (165) intitulé: "Acte concernant le
cabotage canadien.-(l'honorable M. Scott.)

Le Sénat s'ajourne durant bon plaisir.

BILL MODIFIANT LE TARIF DES
DOUANES.

PREMIERE. DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURES.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (109) intitulé: "Acte
modifiant le tarif des douanes, 1897."

Le bill est lu une première fois.

L'honorable M. SCOTT: Je propose la
deuxième lecture du bill. Il est à la con-
naissance de la plupart des honorables sé-
nateurs que le gouvernement a fait un con-
trat avec sir Charles Ross, qui est l'inven-
teur d'une transformation très utile de la
carabine ordinaire. Il fabriquait les cara-
bines dans l'Etat du Massachusetts, et en-
couragé par le succès, il se propose de trans-
porter son outillage au Canada pour y fa-
briquer des carabines. Je crois que la ville
de Québec est probablement le-point qu'il
a choisi pour ériger sa fabrique. Voici une
des conditions sur lesquelles il a insisté le-
plus: Vu qu'il serait obligé de transporter
toutes les machines pour la fabrication de
ces carabines, Il lui semble qu'il ne serait
que juste que ces machines ne dussent pas
être assujetties à un droit. En outre, il y a
certaines parties des carabines qui n'ont pu
jusqu'à présent être fabriquées au Canada,
la sorte d'acier dont il a besoin pour les
faire ne se trouvant pas ici, et ces parties
doivent être exemptes de droit, les carabines
devant être montées et terminées au Cana-
da, et j'espère que tout ce qui entrera dans
leur confection sera manufacturé au Cana-
da.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La proposition que renferme ce bill est, à
mon avis, très recommandable, attendu
qu'elle contient le principe sur lequel le tarif
a été basé depuis plusieurs années, le prin-
cipe qui consiste à encourager les industries
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du pays. Il ne reste qu'à savoir s'il va as-
sez loin. Le bill dit:

Les articles et matériaux suivants, en vertu
de règlements qui seront faits par le ministre
des Douanes : tcas les outils et machines non
manufacturés au Canada au degré de perfec-
tion reqise--

Les outils peuvent être manufacturés au
Canada, mais non pas au degré de perfec-
tion dont parlent sir Charles Ross et les
autres intéressés. Cependant, c'est une
question que nous devons, je suppose, lais-
ser juger par le ministre des Douanes et
autres. Le bill dit de plus :
-nécessaires à toute manufacture qui sera
établie au Cana la pour la fabrication de cara-
bines pour le gouvernement du Canada.

Il laisse à la discrétion des intéressés l'en-
trée libre de tous les outils et machines. Il
dit : " Non manufacturés au Canada." S'il
s'arretait là, je l'aimerais mieux; mals Il
dit : " Au degré de perfection." Qui déci-
dera ce qui constitue le degré de perfection
de tout outil qui peut être requis dans la
fabrication d'une carabine ? Il faudra que
ce soit sir Charles Ross lui-mme.

L'honorable M. SCOTT : Oh ! non. Il y au-
ra dans le département un expert qui se-
ra capable d'explimer une opinion sur le
sujet.

L'h:norable M. GIBSON : Je puis dire
qu'un offiejer spécial a été nommé à cette
fin Il y a environ un an, pour faire l'inspec-
tion des machines de toute sorte.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est ce que je veux démontrer. Il sera le
juge. Je ne m'oppose pas à cela. Puis il
dit :

Tous matériaux .ou parties de matériaux, a
l'état d'ébauche, non finis, et tous é:rous, ban-
des et ressort3 finis, devant être employés pcur
les carabines qui seront fabriquées à tout telle
manufacture pour le gouvernement du Canada.

Est-ce que les articles mentionnés dans
l'article A ne sont pas fabriqués au degré
de perfection dont parle l'article B ? Cer-
taines personnes peuvent croire que je cri-
tique avec exagération en discutant cette
question, mais ceux qui ont quelque expé-
rience dans l'application des lois douanières
savent comment on a recours à des subtili-
tés pour frauder. Et puis l'article C dit:
"les machines servant à faire le charbon de
bois." Est-ce que l'honorable sénateur peut
nous dire de quelle machine on se sert pour

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

faire le charbon de bois ? Nous savons que
pour faire ce charbon, il faut du bois, de
l'eali et du charbon de terre. Cependant je
ne m'y objecterai pas.

L'honorable M. SCOTT : Il y a un *bon
chien de garde qui surveille ce département,
qui a à peu près les mêmes idées que celles
que l'honorable sénateur a exprimées.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
On peut m'appeler le chien de garde tant
qu'on voudra; mais si l'honorable ministre
s'était tenu durant 13 ans derrière le comp-
toir des douanes, il aurait appris comme on
donne parfois aux mots une interprétation
étrange. Par exemple, il y avait sur la liste
des objets admis en franchise, un article
qui ne contenait qu'une ligne et demie et je
dirai à l'honorable secrétaire d'Etat que le
ministre de la Justice et tous les autres
membres du cabinet, à l'exception de sir
Leonard Tilley, lui donnaient une interpréta-
tion, tandis que nous lui en donnions une
autre. J'avouerai franchement que je me
réjouis quelque peu. quand notre interpré-
tation fut jugée la meilleure, et je dis alors :
Voici deux profanes qui n'ont jamais étudié
la loi, qui donnent une opinion sur deux
lignes du tarif que tous nos collègues, avo-
cats et autres, disent incorrectes, et cepen-
dant, cette' opinion est maintenue. Je ne
dis pas cela pour en tirer gloire. Je -a-
vais et sir Leonard savait aussi ce que con-
tenait ces articles que nous avions rédigés
nous-mêmes. Nous pensions avoir pourvu
à cela, et il fut décidé plus tard que nous
avions raison. Je ne vous parle de cela que
pour démontrer comme il est difficile d'ap-
pliquer cette loi. Je n'en aurais pas parlé
si mon honorable ami n'eût pas parlé du
chien de garde.

La motion est adoptée.
Le bill subit les épreuves finales, en vertu

de la suspension des règlements.
Le Sénat s'ajourne.
La séance est levée. -

SENAT.

Séance du jeudi, le 15 mai 1902.

Présidence de l'honorable L. G. POWER.

La séance s'ouvre à onze heures.

Prières et affaires courantes.



15 MAI 1902 ~

RAPPORTS RETARDES.

L'honorable M. LANDRY: Avant l'appel
de l'ordre du jour, j'aimerais à savoir de
l'honorable secrétaire d'Etat s'il est en me-
sure de me donner les noms des lieutenants-
colonels et colonels, que j'ai demandés l'au-
tre jour ?

L'honorable M. SCOTT : Après avoir, l'au-
tre jour, quitté la Chambre, j'ai demandé
au sous-ministre de se mettre en communi-
cation avec le département de la Milice et
de presser la préparation de cette réponse.
Naturellement, ce département n'est pas
sous ma direction, et l'on admettra que la
demande lui a été faite à une période avar-
cée de la session et qu'il avait beaucoup
de besogne à expédier. Cependant, j'ai de-
mandé d'une faç'on spéciale le renseigne-
nient.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce que l'ho-
norable secrétaire d'Etat l'attend à deux
heures et demie ?

L'honorable M. SCOTT : Je ne pourrais
réellement pas le dire, mais je serais heu-
reux de l'avoir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:

LES REGLES DU SENAT.

- MOTION MISE DE COTE.

L'honorable M. BEIQUE :
Qu'il proaosera que la règle 50 du Sénat soitannulée par le biffage des mots "deix mois"

et l'insertion, à la place, des mots " un mois ".

La PRESIDENT: M. Béique est allé à
Montréal, et, avant de partir, Il m'a informé
que le président du comité des ordres per-
manents de la Chambre des communes n'a
pu réunir son comité, et que conséquemment
la règle des Communes ne pouvait être mo-
difiée. Il n'y a donc pas lieu de modifier
maintenant la règle du Sénat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'étais sous l'impression que notre comité
avait proposé de changer sa règle pour la
rendre conforme à celle de la Chambre des
communes.

L'honorable M. CLEMOW : Non, c'était
pour rendre la leur conforme à la nôtre.
Cette motion ne faisait que changer la du
rée de l'annonce de deux mois à un mois.

L'honorable M. WATSON : Il était en
tendu que la Chambre des communes devait

Il est vrai que l'avis a été placé sur le rôle adopter notre règle en ce qui regarde les an-
à une période avancée de la session, et nnces qeevit publier dev anone
je suis bien certain que l'honorable séna-
teur de Stadacona n'a jamais cru avoir ce d
rapport durant la présente session, mais on l délai de ne arn s Vil: la
doit se rappeler que ce n'est pas de sa faute. p

La motion est celle qui a été remise au Communes n'ont pas changé leur règle, et il
greffier, il y a quelques mois, et qui a doînné est inutile de changer la nôtre.
lieu il une difficulté relativement à la ques- L'honrale eM. MACDiONAL ic.A.)
tion de savoir ai la motion doit être lue Pourquoi cette Chambre ne peut-elle ias
avant d'être remise au greffier. adopter la motion pour racourcir le délai

L'honorable M. SCOTT: J'ai compris qu'il L'houorable M. WATSON neLa Chambre
s'agissait (le la motion faite il y a deux ou des communes exige qu'elles publient des
trois jours. annonces durant deux mois. Le changement

L'honorable M. LANDRY : Oui, mais la (lui était censé avoir été fait voulait que la
première motion n'a pas été insérée dans Chambre des communes adoptât notre règle,
le feuilleton des avis. et qu'un avis fût publié dans chaque pro-

L'honorable M.I. SCOTT: Je n'en ai pas vince où la compagnie fait des affaires.
Voilà le changement que la Chambre despris connaissance ; je n'y ai pas songe ; je communes devait faire. Et puis la Cham-ne l'ai pas vue. bre des communes et le Sénat devaient tous

L'honorable M. LANDRY : Je suppose que les deux racourcir le temps de deux mois
si l'honorable sénateur avait su cela, Il au- A un mois. La Chambre des communes n'a
rait le rapport à présent. fait aucun changement et Il était inutile d'en

L'honorable M. SCOTT : Oui, si j'avais faire un.

été au fait de la chose. La motion est mise de côté.
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BILL DES SUBSIDES. L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable M. SCOTT: C'est une chose

très rare que le jour de la prorogation le L'honorable M. WATSON. Nous pouvons
Sénat n'ait rien devant lui. Si je me rap- le rejeter.
pelle bien, nous avions très souvent une de- L'honorable M. SULLIVAN: Cela nemi douzaine .de bills le dernier jour de la pourrait pas faire. Je ne voudrais pas avoirsession, mais aujourd'hui le feuilleton des contribué à priver le secrétaire d'Etat de sonavis est absolument vide. La seule mesure salaire.
qui reste maintenant à étudier est le bill
des subsides. Il est inutile d'attendre ici, Lnrabe M. de ou l'hon
et je propose que nous ajournions durant
bon plaisir. L'honorable M. CHURCU: il y a un bon

L'honorable M. MACDONALD (C.A): nombre de fictions légales dans notre ss-
Est-ce qu'il y a d'autres bills à étudier ? tème gouvernement. Par exemple, cha-

que fois qu'un octroi de terre est fait parL'honorable M. SCOTT : Aucun, excepté un gouvernement provincial, le souverainceux qui ont pris naissance dans le Sénat. est censé octroyer quelque chose de sonEn réalité je crois qu'il n'y en a qu'un seul, projre mouvement. C'est une ictiun lécelui qui regarde la formation des compa- gale, et cependant si le fonctionnaire auto-guies par actions. J'ignore s'il sera adopté risé du gouvernement signe le document.ou non. tout est dans l'ordre. Si je comprends bien.
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: le bil des subsides doit nous être soumis

Je vois qu'un certain nombre de bills ont été pour la forme, pour que nous le sanction-
mis de côté à la Chambre des Communes. nons, autrem,ýnt l'honorable sénateur de
Est-ce que ce bill est un de ceux-là ? Kingston et moi-même nous serions obligés

de retourner duas nos foyers sans avoirL'honorable M. SCOTT Je pense que netre allocation.
oui.

L'honorable M. SULLIVAN. La plupartLe PRESIDENT: On désire généralement de nous ont déjà reçu leur allocation.discuter le bill des subsides. Si nons nienous réunissons pas avant midi, nous avons L'honorable M. CHURCH : Nous l'avonspeu de temps .1 nous. Les honorables Eéna;i- reçýue, et je ne vois pas comment on pour-
teurs savent ce que c'est que le bill des rait nous l'enlever, à moins que nous soyonssubsides et je ne vois pas pourquoi nons ne obligés, A la prochaine session, de la rel-pourrions pas le discuter à présent. boursert. J'ignore si cette Chambre exerce

le droit de discuter les crédits dsi elle a ceL'honorable sir MACKENZIE POWEIL: droit. il y a certainement un sujet de seVoilà u changement trop radical. plaindre, attendu qu'il est Ipossile de dis-
Lioorable M. SULLIVAN: Il Le semble 'oraer cette énorme dépense en trois quartsétrange que nous soyons appelés -à siéger c d'heure. Il y a des questions qui itéres-matin. Cela semble une farce macabre que sent la partie de la Nouvelle-Ecosse ue jerepréente, ou que Je stuis censé représenter

sides pour payer les plus fotes dépensesne eton alesuei
dont l'histoire du pays fasse mention, sans' les, J'aim~erais à dire quelques mots. Je nieavoir eu l'avantage de les discuter, Je nie crois pas que le comté de Lunenbdr a en
puis dire si les dépenses sont légitimes ou justice, cependant je ne tenterai pas de dis-non, muais l'idée d'amener ici un certain cter pareille question, ce matin. poum la
nombre de sénateurs à la dernière heure de raison qu'il me faudrait faire un discoursla session est de nature à troubler sa aéré- d'une demi heure, et que cela serait hors ienité. Pourquoi le pas laisser cette heure mise. Je crois donc que nous devrons ava-s'éteindre en paix, et ne pas apporter ce do- 1er le cordial qui nous a été préparé de on-cunient fiscal au moment où la session ex- gue main, et, sans aucun doute, après unepire K Je ne vois pas l'utilité de cela. Nous longue discussion.
pouvons le discuter mais quoi bon le dis- L'honorable sir MACKENZIE BOWE LL

uter e Nous devons l'adopter quand même. Il est trop amer.
nou r . WATSON.
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L'honorable M. CHURCH: Il a été pré
paré dans la chambre de l'exécutif. On l'
d'abord soumis à une réunion primaire, e
après lui avoir fait subir toutes les épreu
ves, je crois que quelques-uns des membre
de l'autre Chambre ont besoin maintenan
d'un repos, ont besoin d'un tonique, de
soins de l'honorable sénateur de Kingston
pour refaire leur constitution physique
Si nous devons adopter le bill, nous pouvons
le faire en quinze minutes, et ensuite nous
lever et chanter : " God save de King."

UN MINISTRE FRANCAIS AU SENAT.

L'h iiorable M. LANDRY : L'honorable
secrétaire d'Etat voudra-t-il bien foire de la
Chambre sa confidente et lui dire si le gou-

ernement a l'intention-j'ai déjà posé cette
question au commencement de la session-
si le gouvernement, dis-je. a l'intention de
nommer au Sénat un ministre pour repré-
senter l'élément françáis, qui aiderait l'ho-
norable ministre et son collègue, et leur allé-
gerait le pénible fardeau qui leur a été im-
posé durant cette session.

L'honorable M. WATSON : Est-ce que l'ho-
norable sénateur accepterait la position ?

L'honorable M. LANDRY : Il y a à la
drAfte des honorables sénateurs qui seraient
dignes de remplir la position : l'honorable
sénateur de DeSalaberry (l'honorable M.
Béiquei l'honorable sénateur de DeLorimier
(l'honorable M. Dandurand) et ('autres.

L'honorable M. SCOTT : La question est
A l'étude.

La Chambre s'ajourne durant bon plaisir.

BILL DES SUBSIDES.

PREMIERE. DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURES.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill (n° 168) intitulé : Acte
octroyant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public durant les
exercices financiers finissant respectivement
le 30 juin 1902 et le 30 juin 1903.

Le bill est lu une première fois.
L'honorable M. SCOTT : Je propose la

deuxième lecture du bill. Au début de ma
carrière dans cette Chambre on n'avait pas
l'habitude de discuter le bill des subsides.
Il nous était soumis à une période si avan-

- cée de la session qu'il nous était virtuelle-
a ment impossible de le discuter et ce qui
t rend sa discussion plus embarrassante, c'est
- qu'il.contient une multitude d'item-les uns

petits, les autres très gros-touchant cer-
t tains départements, et seuls les ministres qui
s dirigent les départements en question sont

suffisamment renseignés sur la dépense de
ces Item touchant leurs départements pour
donner des explications satisfaisantes. Je
crois que c'est lorsque mon honorable ami
de la gauche arriva au pouvoir que com-
mença l'habitude de faire un résumé à la
hate et d'expliquer au Sénat la nature du
bill des subisides. Bien qu'elle ne puisse
faire aucun amendement au bill, cette Cham-
bre a le droit de le discuter, et le privilège
de le rejeter, si elle le juge à propos. Aucun
changement ne peut y être fait, et je pré-
sume que c'est pour cela qu'on n'est pas
porté à vouloir le discuter. Le bill des sub-
sides par lui-méme demande une somme de
cinq millions de dollars et plus, imputable A
la dépense de l'année courante, connue
comme crédit supplémentaire pour l'exercice
finissant le 30 juin prochain, et une somme
de trente-huit millions et plus, étant le mon-
tant demandé pour la dépense de l'année pro-
chaine. Ces trente-huit millions ne représen-
tent pas la somme que le gouvernement du
pays est autorisé à dépenser, parce que ce qui
est connu sous le nom de dépenses fixe n'en-
tre pas dans le vote annuel pris par la Cham-
bre des communes. Les dépenses fixes s'élè-
vent. en chiffres ronds. A environ vingt mil-
lions. Conséquemment. si vous ajutez A ces
trente-huit millions les vingt-huit millions.
vous arrivez au montant que le gouverne-
nient du pays est autorisé à dépenser l'année
prochaine. Les chiffres actuels sont $59,100,-
000. Les honorables sénateurs sont sous
l'impression. à en juger par les observations
qui ont été faites. que cette somme dépasse
celle des bills de subsides des années précé-
dentes. J'ai la satisfaction de dire, en tant
qu'il s'agit de l'année précédente, que c'est
une réduction. En 1901-1902. le parlement
a autorisé la dépense de $59,983,000. Le par-
lement a donné l'autorisation de dépenser
l'année prochaine $59,100,00-environ $800,-
000 de moins que la somme fixée dans le
bill des subsides de l'année précédente. Na-
turellement. il peut être intéressant pour
quelques honorables sénateurs de savoir
d'une manière générale où se trouvent les
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principaux item de la dépense pour l'année
courante. Le les donnerai brièvement. Les
cinq millions et plus représentent spéciale-
ment les remises sur le fer, soit un million
et demi. Les dépenses de la visite royale
$35Z8,000 ; le Yukon, un demi-million ; la mi-
lice $350,000 ; le département de l'Agricul-
ture, principalement imputable au recense-
ment, un demi-million. et le chemin de fer
Intercolonial un million de dollars.

L'honorable M. CLEMOW : Est-ce le mon-
tant entier de la dépense du recensement ?

L'honorable M. SCOTT : Non. Le parle-
ment a autorisé les dépenses avant que le
recensement fût fait. Ceci était un excé-
dent.

L'honorable M. CLEMOW : Quelle est la
comparaison des dépenses du recensement
actuel avec celles du dernier ?

L'honorable M. SCOTT : Ce chiffre dépasse
beaucoup celui du dernier recensement.

L'honorable M. CLEMOW : C'est ce que je
croyais. C'est la raison qui m'a fait poser
la question.

L'honorable M. SCOTT : Le taux alloué
pour chaque nom était de cinq sous pour le
dernier recensement. tandis que pour le re-
censement précédent il n'était accordé que
trois sous. Il y a un certain nombre de ré-
clamations personnlell s -qui contribuent à
fariner le montant. Les renseignements re-
cueillis étaient beaucoup plus complets que
ceux du recensement précédent.

additionnelles. Il ne devrait pas y avoir de
surprises, honorables sénateurs, relativement
aux chiffres que j'ai donnés A la Chambre.
Il est parfaitement connu que la commerce
et les affaires du pays accroissent, et le gou-
vernement doit faire face aux demandes
d'argent si l'on veut que le pays continue à
prospérer. Les demandes d'argent qui sont
faites dans tout le pays pour améliorer les
moyens de transport, surtrut pour amélio-
rer la voie fluviale du Saint-Laurent, sont
très considérables. Tous les ports, où le
grain du Nord-Ouest doit alimenter nos che-
mins de fer, surtout dans Ontario, exigent
une grande dépense d'argent pour leur amé-
lioration. Les dépenses sont générales dans
le pays. Au cours des débats qui ont eu
lieu ailleurs, le nombre des articles qui ont
été critiqués a été très restreint. Personne
n'est prêt à dire que la dépense d'un Item
en particuli€r est une extravagance. Il y a
surtout un Item que nous avons tous cordia-
lement approuvé. Au dernier moment une
proposition a été soumise à la Chambre et
cordialement approuvée à l'effet d'accorder
$100,000 aux affigés des îles de la Martini-
que et Saint-Vincent. Les circonstances
épouvantables où 30,000 personnes. dans le
court espace de trois minutes. ont été lancée's
dans l'éternité, semblent avoir fait appel à
la sympathie de l'univers tout entier. Des
dons considérables ont été faits par d'autres
pays. et les souscriptions pleuvent de tous
côtés. Les malheureux éprouvés des îles
(le Saint-Vincent et de la Martinique. sont,
coincidence étrange, des Français et des

L'honorable sir JOHN CAItLING : J'ai j Anglo-Saxons. et je crois que le parlement
comlpris que le montant voté cette année dé- du Canada, surtout composé des éléments
passe un million. (les deux grandes races française et an-

glaise, a raison de se féliciter de pouvoirLhonorable .%[. SCOTT l'eut-être. je ýai ailer à ces malheureux qui appartiennent
donné que les dépenses relatives a l'année aux deux grandes nations auxquelles jecourante. Je ne me suis pas occupé (les dé- viens de faire allusion. Ce vote, j'en suispenses du rceensemnent pour toute la pé~ sûr, sera approuvé par toutes les classes ; etriode décennale. Le recensement pour l'au- nous sommes prêts à offrir notre plus sincère
née finissant le 30 juin a coûté un peu moins sympathie aux populations qui viennent
de cinq cent mille dollars. Ces cinq cent (l'être si cruellement éprouvées.
mille dollars comprenaient les dépenses du L'honorable M. LANDRY Il y a dans le
département de l'Agriculture. Les princi- hil n des subsides qui nous a été soumis un
pales dépenses. quatre cent mille dollars et ill de subsidei nu anét sm n

plus on ét voéespou lerecnseent Jeitem de $328,000 relatif au contrat de Mac-plus, ont été votées pour le recensement. Je -nietC moatesilc--
ne puis dire de mémoire. sans examiner les knie e

chiffres. mais je ne pense pas que le montant ris ?
voté ne dépasse beaucoup celui de l'année L'honorable M. SCOTT: Il y est compris.
prochaine, parce que peut-être tout le travail L'honorable M. LANDRY : Est-il Imputé
sera complété, bien qu'il y aura des sommes au compte du capital ?

Hon. M. SCOTT.
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L'honorable M. SCOTT: Je n'en suis pas L'honorable M. CLEMOW: Est-ce que la
très certain. 1 cour n'a pas rendu un jugement ?

L'honorable M. LANDRY : Est-il Imputa-
ble au compte du capital ou à celui du re-
venu ?

L'honorable M. SCOTT : Je ne suis pas
très certain qu'il est imputable au compte
du capital ou à celui du revenu. Ce compte,
soumis à une analyse sévère, ne contenait
que des déboursés réels. En réalité, je ne
pourrais pas dire dans le miment s'il a été
Imputé au compte du capital, mais je suis
porté à croire qu'il l'a été. Je ne parle pas
maintenant en pleine connaissance des faits.
J'ignore s'il l'a été ou non.

L'honorable M. DEVER : Je crois qu'il de-
vrait être porté au compte du Sénat.

L'honorable M. LANDRY : Quel montant
a été remboursé de ce compte du capital ?

L'honorable M. CLEMOW : Rien.

L'honorable M. SULLIVAN : Nous avons
l'expérience.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce que ce
montant comprend les $100,000 pour l'expé-
dition du Pôle Nord et la réclamation de
Mackenzie et Mann ?

L'honorable M. SCOTT : L'affaire a été
soumise au juge de la cour de l'Echiquier
pour qu'il décidat si la réclamation était
juste et équitable.

L'honorable M. CLEMOW: Voila un ju-
gement, n'est-ce pas ?

L'honorable M. LANDRY : Ce n'est pas
une créance légale.

L'honorable M. SCOTT : C'est une des dé-
penses que les gouvernements sont obligés

1 de reconnattre. Quand une fois ils sou-
mettent une créance au juge de la cour de
l'Echiquier, c'est avec l'intention de la payer,
si le juge constate que le montant est légi-
timement dû.

L'honorable M. LANDRY : Nous savons
que le gouvernement a l'intention de la
payer ; mais je demande si c'est un paiement
légal.

L'honorable M. CHURCH : Si la Chambre
en approuve le paiement, il sera légal.

L'honorable M. LANDRY : Nous sommes
appelés à payer ce que nous ne devons pas.
J'ai toujours compris qu'il y avait dans le

L'honorable M. SCOTT : Les déboursés contrat donné à Nackeizle et Mau une
réels de Mackenzie et Mann relativement au clause qui stipulait que le contrat ne pou-
chemin de fer du Yukcon, sans intér'ét ouchemfin defrdjuo. asItrto vait entrer' eti vigueur qu'après avoir étéprot. ratifié par le parlement et puisqu'il n'a pas

L'honarable M. LANDRY : Comme le Sé- été ratifié par le parlement. nous ne som-
nat s'est beaucoup occupé de la question, mes pas obligés de payer cette réclanation.
jainierais i savoir s'il y a un jugement'Je crois que les seuls qui soient responsable,
d'une cour de justice imposant au gouver- s-nt ceux qui ont ordonné la continuati n dt s
nement l'obligation de payer ce montant. travaux Peut-être que les inistres lui wit

L'honorable M. SCOTT : Le compte a étl'ord'e sont personnellement obligés
d'abord soumis A des experts ; il a été en-
suite soumis à M. Collingwood Schreiber,
afin de vérifier les dommages réclamés, et
subséquemment transmis au juge de la cour
de l'Echiquier.

L'honorable M. LANDRY : Vous ne répon-
dez pas A ma question. Je veux savoir s'il y
a un jugement de la cour imposant au gou-
vernement l'obligation de payer ce mon-
tant ?

L'honorable M. SCOTT : Non.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce l'inten-
tion de faire rembourser cette dépense au
ministre qui l'a faite sans y être autorisé par
un vote du parlement ?

de payer cet argent. Il vaudrait mieux que
nous adoptions un bill pour libérer ces mi-
nistres de la responsabilité.

L'honorable M. SCOTT : On a eu pour lia-
bitude, dans le passé. non invariablement,
mais en certaines occasions spéciales, quand
on croyait que cela était dans l'intérêt <lu
public, on a eu pour habitude, dis-je, quand
le gouvernement croyait étre approuvé par
le parlement, de devancer le vote et d'auto-
riser la dépense. J'admets que cela est
irrégulier ; je ne l'approuve pas, mais la
chose a été faite dans des cas exceptionnels.
Seules des circonstances exceptionnelles peu-
vent justifier cela. Lorsque cela s'est fait,
le Yukon semblait plus lointain qu'il n'est
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aujourd'hui. Il fallait trois mois pour, rece-
voir une réponse à un message envoyé là.
C'était une terre presque inconnue. Les cir-
constances étaient anormales, et le gouver-
nement croyait faire acte de sagesse en es-
sayant d'atteindre ce pays par un chemin
de fer ayant son point de départ à la rivière
Stikine. Les entrepreneurs furent autorisés
à poursuivre les travaux et, de fait, les pour-
suivirent. Ils devaient les exécuter durant
une saison en particulier. Le chef de l'op-
position, sir Charles Tupper, approuva d'a-
bord l'entreprise. y donna son assentiment,
et l'on n'aurait jamais songé que le parle-
'int pût désapprouver ce qu'avait fait le
gouvernement. Les entrepreneurs ont dit :

." Nous.avons fait les travaux de bonne foi,
certains que vos actes seraient approuvés, et
nous devons, à notre avis, être payés." On
leur a fait remarquer qu'il n'avaient pas
d'autorisation, qu'ils couraient un certain,
risque en commençant les travaux. La ré-
ponse a été celle-ci : " Très bien. mais en
tant que les déboursés actuels sont concer-
nés, le pays doit les approuver, parce que
les gens qui représentaient le pays avaient
approuvé nos actes." Le paiement des dé-
boursés actuels fut donc recommandé, sans
intérêt, sans dépense, sans profit, sans quoi
que ce soit de semblable, et le montant fut
adjugé par le juge de la cour de l'Echi-
quier. -

L'honorable M. LANDRY : Qu'il me soit
permis de dire que je diffère d'opinion avec
l'honorable ministre sur ce point : Il a dit
que sir Charles Tupper avait approuvé le
contrat accordé.ù Mackenzie et Mann.

L'honorable M. SCOTT : Il a approuvé la
continuation des travaux. Sir Charles Tup-
per et quelques autres messieurs, devenus
ses associés, étaient beaucoup intéressés
dans une ligne d'omnibus. Ils étaient enga-
gés dans l'établissement d'une ligne d'on-
nibus devant faire raccordement avec le
chemin de fer. et sir Charles Tupper-je
crois que le fait est Indéniable--approuvait
entièrement la continuation des travaux
confiés à Mackenzie et Mann.

L'honorable M. LANDRY : Je n'ai jamais
su qu'il l'approuvait. J'ai entendu nier la
chose. Ce que j'ai toujours compris, par
exemple, c'est que sir Charles Tupper dési-
rait la construction d'un chemin de fer sur
le sol canadien, niais je n'ai jamais compris

Hon. M. SCOTT.

qu'il approuvait le contrat donné à Macken-
zie et Mann. Le contrat contenait une clause
qui stipulait qu'il ne deviendrait en vigueur
que lorsqu'il aurait été approuvé par le par-
lement.

L'honorable M. SCOTT : Oui.

L'honorable M. LANDRY : Méler à la dis
cussion le nom de sir Charles Tupper et le
poids de son influence, en disant qu'il a ap-
prouvé le contrat. est quelque chose que
l'histoire ne peut corroborer.

L'honorable M. SCOTT : Il a approuvé
les travaux de Mackenzie et Mann, et il a
approuvé la construction du chemin de fer
devant avoir son point de départ à la ri-
vière Stikine. Subséquemment. quand la
question fut discutée au parlement. sir
Charles Tupper, pour des-raisons que je n'ai
pas besoin de mentionner, les désapprouva :
niais une fois les travaux commencés Il ma-
nifesta l'intention de les voir terminer le
plus tôt possible, A partir du point que j'ai
indiqué, c'est-à-dire entre la rivière Stikine
et le lac Teslin.

L'honorable M. LANDRY : Ce qui prouve
qu'il ne les a pas approuvés, c'est qu'il a
voté contre l'octroi du contrat.

L'honorable M. BERNIER : Sur quelle
raison s'est-ont appuyé pour soumettre la
cause à la cour de l'Echiquier ? Etait-e-
pour s'assurer si le montant était équitable-
ment réclamé. ou pour faire reconnaître la
responsabilité légale du gouvernement '!

L'honorable M. SCOTT : Je n'irai pas jus-
qu'à prétendre que c'était une réclamation
légale qui pouvait être recouvrée devant une
cour de justice, parce que le contrat. comme
tous les contrats de ce genre, stipule en pro-
pres termes que jusqu'à ce que le parle-
ment ait approuvé le contrat et que l'argent
ait été voté, l'entrepreneur prend la respon-
sabilité et court tous les risques. Dans ce
cas-ci Il était urgent de se hâter. On était
d'opinion que le gouvernement donnerait
son approbation. C'étaient tous les faits
auxquels j'ai fait allusion, et l'on croyait
qu'il était juste et équitable que le gouver-
nement remboursât les entrepreneurs de
leurs déboursés.

L'honorable M. BERNIER : Le gouverne-
ment se défend donc de toute responsabilité
légale ?
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L'honorable M. SCOTT: Je ne discutera
pas la question légale. parce que je n'ai pa
ici les documents. J'exprime franchemen
et spontanément mon opinion telle que j
me la suis formée, sans lire les documents
C'était assurément une réclamation équita
ble sinon légale.

L'honorable M. LANDRY: Est-ce que l'ho
norable ministre pourrait nous dire pourquo
ce montant de $338.000 fut aussi soumis
l'année dernière, puis retiré ?

L'honorable M. SCOTT : Parce que nous
avons attendu pour avoir une nouvelle
preuve qui nous justifiât de recommander
son paiement au parlement.

L'honorable M. LANDRY : Cela démon-
tre que le gouvernement voulait payer la
créance sans aucune preuve à l'appui.

L'honorable M. SCOTT : Elle a passé, du-
rant les trois dernières années, par bien des
phases. La réclamation fut d'abord pro-
duite pour un montant beaucoup plus consi-
dérable. Elle fut soumise à des experts pour
savoir si les pièces justificatives pouvaient
être produites pour la somme primitivement
demandée. Les pièces justificatives ne pu-
rent être produites pour tout le montant, et
Il fut décidé que les entrepreneurs ne rece-
vraient que les déboursés tels qu'indiqués
par les pièces justificatives. La réclamation
fut soumise au juge de la cour de l'Echiquier
pour qu'il décidât si le paiement de cette
somme était juste.

L'honorable M. SULLIVAN : Je ne prends
pas la parole pour critiquer en aucune façon
le paiement de cette somme. Tout le monde
comprend que ce paiement doit être fait.
Mais j'aimerais à savoir si les travaux exé-
cutés par Mackenzie et Mann peuvent ou
pourront être utilisés au profit d'une autre
entreprise, ou s'ils auront pour résultat une
perte sèche ?

L'honorable M. SCOTT : Après de plus
amples renseignements que nous avons eus
sur le pays, nous sommes maintenant cer-
tains que de meilleurs routes peuvent être
utilisées. Tout était nouveau à cette époque.

L'honorable M. SULLIVAN: Mais quel
que soit le travail que les entrepreneurs ont
fait il écholt au gouvernement ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ils n'ont fait aucuns travaux de construe-
tion.

1 L'hoinorable M. SCOTT: C'est un actif
s auquel e n'attache aucune valeur.
t

e L'honorable M. SULLIVAN : Y a-t-il dans-
le budget un montant pour l'expédition po-

-laire du capitaine Bernier ?

L'honorable M. SCOTT : Non.

L'honorable sir MACKENZIE BO IELL 
Il est bien évident que le secrétaire d'Etat
ne connait pas tous les faits relatifs au paie-
ment de cet argent. Autrement il n'aurait
pas fait les déclarations que nous avons en-
tendues. L'honorable ministre a déclaré, à
maintes reprises, au cours de ses remarques,
que seuls les déboursés réels et faits de
bonne foi par Mackenzie et Mann, en vertu
de leur contrat conditionnel, doivent être-
payés. S'il veut bien lire le discours fait
par son collègue le ministre des Chemins
de fer et Canaux, il verra que le gouverne-
ment paie l'intérêt sur l'argent, qui est censé
avoir été dépensé, et que nous payons aussi
une somme considérable pour les services
rendus et le temps perdu par les entrepre-
neurs. Tant pour cela. Il 'n'y a pas eu de
jugement de rendu. comme l'admet le secré-
taire d'Etat. Le fait est que la réclama-
tion a été faite au montant de quatre ou
cinq cent mille dollars, suivant les chiffres
fournis par le ministre des Chemins de fer
et Canaux. Ce compte n'a pas été accepté
avant que M. Shannon, un des comptables
du département des Chemins de fer et Ca-
naux, eût fait une enquête. Il fit rapport, si
j'en crois les discours qui ont été prononcés
à la Chambre Basse, qu'ils avaient dépensé
une certaine somme d'argent. Ce rapport
fut soumis, non pas à la cour de l'Echiquier,
mais bien au juge de la cour de l'Echiquier,
qui adjugea, avec une légère déduction, la
somme spécifiée dans le rapport fait par M.
Shannon, le comptable du département des
Chemins de fer et Canaux. Voilà où en
est la réclamation. Il est vrai, et chacun
l'admet, qu'il n'y avait pas de responsabilité
légale de la part du Dominion envers Mac-
kenzie-et Mann. Ils ont passé un contrat
pour l'exécution de certains travaux, pour
la construction d'un chemin de fer à voie
étroite entre la rivière Stikine et le lac
Teslin, à raison d'une certaine quantité de
terrain pour chaque mille, dont le total, si
nos renseignements sont exacts, s'élevait à
près de quatre millions d'acres de terre, qui,
au prlxi firé par le ministre de l'Intérieur,,
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au prix de dix dollars par acre, formerait ne parle pas seulement de mémoire, et je
la somme de $40,000.000 ou un peu plus. Ce pense que l'honorable ministre constatera
contrat, il ne faut pas l'oublier, ia été passé par le procès-verbal la justesse de mes as-
quelques jours avant l'ouverture du parle- sertiOns. A propos, je désire dire que la
ment, une chose inusitée. Autrefois quand déclaration faite par les ministres responsa-
le parlement était il la veille de se réunir, bles à l'effet que sir Charles Tupper et le
aucun gouvernement, à ma connaissance, parti conservateur ont engagé le Sénat à
n'a signé un contrat de ce genre. Les con- prendre l'attitude qu'il a prise, est autant
trats doivent être approuvés par le parle- que je puis le savoir, dénuée de tout fonde-
ment, quand les travaux qui en font l'objet ment. Maintenant, je déclare publiquement
ont été jugés nécessaires longtemps avant que je n'ai jamais eu aucune conversation
la convocation du parlement, mais dans ce avec sir Charles Tupper sur le sujet avant
cas-ci et dans le cas du chemin de fer du que le Sénat eùt agi. Je ne sais pas si sir
comté de Drummond, ces contrats furent Charles Tupper a eu quelque conversation
passés seulement quelques jours avant la avec d'autres sénateurs sur le sujet, mais
réunion du parlement-huit jours avant, en je dis que lorsque le Sénat on ceux qui ont
ce qui concerne ces entrepreneurs. Je ne pris cette attitude sont accusés d'avoir été
crois pas que personne ne doute que la ré- pressés et Influencés par sir Charles Tupper
clamation des entrepreneurs ne soit juste, ou le parti conservateur, cela n'est pas juste,
attendu qu'ils étaient obligés d'exécuter ra- et je défie M. Sîfton ou toute autre per-
pidement les travaux. Personnellement, je sonne de prouver qu'il a, directement ou lu-
suis sous l'impression, et une enquête établi- directement, essayé d'influencer quelque
rait le fait, que les déclarations faites par membre de cette Chambre. Je fais cette dé-
l'honorable secrétaire d'Etat relativement à claration pour ma propre défense. Je n'au-
l'attitude prise par sir Charles Tupper ne rais pas pris le temps du Sénat, n'eût été
sont pas strictement vraies. J'ai compris la déclaration qui a été faite relativement ie
que l'honorable ministre avait dit que sir l'attitude qu'a prise sur cette question la
Charles Tupper avait approuvé le contrat grande majorité de cette Chambre.
Intervenu entre -Mackenzie et Mann et le Si vous lisez les dik;cours du premier mi-
gouvernement. Je n'ai aucune preu-e pour nistre, vous verrez qu'il raconte u pays une
établir le fait. Il a été dit qu'au cours d*une bien lamentable histoire relative aux ma-
entrevue avec le rapp ýrteur du Mail, sir vais effets qui ont résulté du rejet par le
Charles Tupper avait approuvé le tracé de Sénat du contrat Mackenzie et Mali. Il dé-
ce chemin de fer. A cette époque on connais- montre que nous avons empché la cons-
sait mal les caprices de la rivière Stikine et truction d'une ligne directe dans le terri-
on connaissait encore moins les difficultés toire du Yukon, ou de grands dépôts aumr
qu'offrait à la navigation la rivière Hoota- fères ont été découverts. Il dit au peup~le
linqua, mais je n'ai jamais su que, après que qu'il a proposé la construction d'une ligne
les conditions du contrat eussent été con- directe à travers le territoire canadien, que
nues. il les ait approuvées. e devait être une ligne canadienne par la-

quelle nous pouvions pénétrer dans catteL'honorle a. aro . Je ne veuxa région sans passer à travers le territoire

diredisu'ue lorsquepleouvnat.oueceux quivont

pétranger, et que si nous n'avons pas cette
prouvé l'exécution des travaux. lge 's i 'tiue(uSnte u

cela paralyse et détruit le commerce duL'honorable sir MACKENZIE BOWELL pays. Si les honorables sénateurs consultent
Si je comprends la nature de l'entrevue que de nouveau son discours, Ils verront quil
le Mail a publiée et que M. Sifston a citée avoue, après avoir fait ces déclarations, quin-
l'autre jour, dans la Chambre des communes, est impossible d'atteindre le territoire du
ainsi que le compte rendu de l'entrevue qui Yukn sans sillonner les eaux des cetats-
a eu lieu entre sir Charles Tupper et lui- Unis. Il déclare d'abord que si son plan
même, dont on n'a pas entendu parler au- n'avait pas échoué au Sénat, vous auriez pu
paravant, cela constituait une approbation atteindre le K pondike sans passer A travers
du tracé et non du contrat, et dès que les le territoire des Etats-Unis et sans nous sou-
éondlitons du contrat furent rendues publi- mettre au système de transport en entre-

ques, sir Charles Tupper l'a combattu. Je pt des Etats-Unis. Il nous dit ensuite que
Hon. Sir MACKENZIE BOWELL.
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nous ne pourrions atteindre ce point sans
passer par les eaux des Etats-Unis. Nous
avons entendu beaucoup parler de ce tracé,
et les discours nombreux et pleins d'emphase
au cours desquels le premier ministre lui-
même a dit que cette route était la meilleure
et la plus facile à construire pour se rendre
aux champs aurifères du territoire du Yu-
kon. Tous ceux qui ont étudié la question
doivent savoir que la route entre Hootalin-
qua et le lac Teslin n'est pas praticable. Si
vous examinez le rapport fait pour le mi-
nistre de l'Intérieur sous l'administration
Mackenzie dès 1874-75, par le colonel Den-
nis, alors arpenteur général, vous verrez une
carte sur laquelle il démontre que certaines
parties de la rivière Stikine, à l'époque de
la sécheresse, n'ont que deux ou trois pieds
de profondeur, pour commencer. Les ma-
chines qui ont été transportées pénible-
nient de la rivière Stikine au lac Teslin,
gisent encore sur la rive de la Hoota--
linqua, la navigation de la rivière n'ayant
jamais été sûre. Aucune autorité ne peut
démontrer que la rivière est navigable dans
le vrai sens du mot. D'où Il suit que la
dépense du chemin de fer de la rivière
Stikine au lac Teslin serait faite absolument

[national à travers le territoire des Etats-
Unis, et le même système d'entrepôts et de
règlements s'applique aux districts du Yukon
comme il s'applique au commerce du Canada
qui passe par Portland et tout autre port
américain de l'Atlantique. Ce que je veux
démontrer, c'est que la route qu'on a adop-
tée, n'est pas une route praticable, bien que
sir Charles Tupper en ait approuvé le choix,
comme je me propose de le démontrer par
des articl€s de journaux libéraux et des
rapports d'employés du goumvernement. Si
quelqu'un veut se donner la peine de se ren-
seigner sur cette question, Il verra dans le
Globe du 22 juin 1898, que son correspon-
dant fait la description suivante de la ri-
vière Stikine jusqu'A Glenora

Chaque bateau en route est arrêté quelque
part le long de la rive, et les passagers et
l'équipage se tirent du mieux qu'ils le peuvent
-une rivière débordee qui a un courant impos-
sible à remonter, et l'arrêt peut durer une se-
maine.

Voilà la peinture attrayante que le corres-
pondant du Globe fait d'une rivière naviga-
ble, au point de vue du commerce ; puis, le
27 mai, le même correspondant écrit ce qui
suit •

le chemin de fer ne serait 1 Les capitaines de ces bateaux de la rivièreen pure perte, et util A rnseair Stikine, qui sont choisis parmi les hommes quiaujourd'hui daluune utilité. Après avoir n't ine longue experienýe dans la navigation
remonté la rivière Stikine et avoir parcouru des rivières qui coulent entre des montagnes,

u sont prêts à affirmer que la Stikine les surpasseune distance de 150 milles par terre pour toutes en trahisons et en caprices. La plupart
atteindre le lac Teslin, vous êtes plus éloi- , des rivières qui coulent entre des montagnes
gnés de Dawson, si vous prenez cet endroit ont leurs pýriodes d'eaux basses et de crues,

tte du de courants rapides et d'écoulement calme,pour objectif. que vousle seriez A la umais les eaux de la Stikina s'élèvent ou s'a-
canal de Lynn, il Skagway, où vous prenez baissent quelle que soit la raison ou quelles
le chemin de fer-. Le seul moyen de vous que soient les circonstances ; une grosse pfuie

fait. de temps à -autre. monter le niveau derendre dans cette région en passant par le la rivière de six pieds en une seule nuit ; quel-
territoire canadien, c'est de traverser le sol ques heures de froid la font baisser presque
de la Colombie Anglaise. L'autre jour, le avec la même rapidité.

secrétaire d'Etat a combattu, au comité des Ceci a été écrit. il faut se le rappeler, par
chemins de fer. l'octroi d'une charte pour la le correspondant du Globe qui a été envoyé
construction d'un autre chemin qui aurait dans cette région dans le but d'inspecter et
son terminus a Dyea ou à Pyramnid Har- explorer cette route en particulier. Ensuite
bour. donnant pour raison qu'il nie de- le correspondant décrit les difficultés qu'il y
u-ait pas se trouver à cinq milîles de a à surmonter en passant quelques-uns des
la frontière de la Colombie Anglaise. de canyons. qui sont très étroits, et il ajoute
crainte qu'il ne touchât les eaux navigables
du territoire des Etats-Unis, soit à Dyea, soit
à Pyramid Harbour. Je suis sous l'impres-
sion, et l'expérience m'a porté à cette con-
clusion, que nous avons fait une grande er-
reur en n'octroyant pas les chartes qui nous
ont été demandées. Vous ne pouvez vous
rendre d'Ontario et Québec au littoral de
l'Atlantique que par le chemin de fer Inter-

Après une grosse pluie ou durant la fonte
des neiges. le courant est si rapide que des
vaisseaux munis de puissants propulseurs sont
obligés de faire escale durant plusieurs jours.
Un seul vaisseau du chemin de fer Canadien du
Pacifique, le steamer "Ogilvie", peut faire pres-
que régulièrement le service, et de temps a
autre il est obligé d'amonceler.son fret au pied
du canyon et retourner à Wrangle ain de ne
pas faire trop mentir son horaire. J'ai vu cinq
steamers arrêtés durant plusieurs jours à l'en-
trée du canyon, attendant que l'eau baissat.
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Mainterant, laissez-mol vous lire un ex
trait ou deux du rapport publié par l'un de.
commissair€s des mines employés et payés
par le gouvernement. Au retour de cette
région, Il fit un discours à Niagara. M. Faw
cett, qui a la réputation d'être un des fonc
tionnaires les plus honnêtes de la région
dit:

On ne parle plus de la route de la rivière Sti.
kine. Peu de personnes diront maintenant qu
le Sénat canadien, en désavouant l'entreprisi
ayant pour but la construction du chemin di
fer entre Telegraph Creek et la tête du lac
Teslin, n'a pas rendu un grand service au
pays.

Il est difficile de concevoir comment des
hommes intelligents et habiles peuvent avoli
fait une telle erreur, à moins qu'il n'y eût quel-
que chose d'occulte, quelque chose qui n'a ja-
mais été connue. N'y avait-il pas d'autres per-
sonnes d'intéressés, A part Mackenzie et Maun
dans la transaction ?

L'opinion publique dans le district du
Yukon n'était pas moins hostile à la transac-
tion qu'elle ne l'était dans d'autres parties
du Canada. Nous pouvons facilement com-
prendre cela par le fait que les gens de cette
région avaient parcouru cette route. J'ai eu
une conversation avec quelqu'un qui est
venu Ici par cette voie et aussi par la route
du Cheval Blanc, qui a corroboré ce rap-
port. M. Fawcett, ex-commissaire des mi-
nes d'or, a mis par écrit l'opinion délibéré-
ment exprimée d'un employé du gouverne-
ment relativement à la rivière Stikine, et il
loue le Sénat d'avoir rendu un grand ser-
vice au pays.

L'honorable M. LANDERKIN : Le gouver-
nement n'a pas rendu un grand service.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si le Sénat a rendu un grand service au pays
en rejetant la proposition du gouvernement,
le gouvernement a donc fait une grande
faute.

L'honorable M. LANDERKIN : Qu'est-ce
que M. Fawcett fait maintenant ? Il pu-
blie un journal conservateur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
C'est justement un homme de cette trempe
que je m'attends à trouver dans les rangs
de la presse conservatrice. Il a eu l'honnê-
teté d'exprimer librement son opinion sur
la proposition faite par le gouvernement, et
je suppose que c'est cette raison qui l'a fait
admettre dans la presse canadienne, qui
généralement -dit la vérité. Je ne puis en

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

-dire autant de la presse qui appuie le gou-
vernement.

L'honorable M. LANDERKIN : Il a été
placé là par l'ancien gouvernement.
* L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que cela tait une différence. Est-ce
que l'honorable sénateur prétend dire que M.

-Fawcett a menti quand Il a dit ce que J'ai
cité.

L'honorable M. LANDELtKIN: Il a ex-
primé son opinion.

-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je donne son opinion, qui est le résultat de
connaissances et de recherches personnelles.
Je ne crois pas que l'honorable sénateur
était extraordinairement entiché lui-même
du projet à l'époque où Il fut soumis à la
Chambre.

L'honorable M. LANDERRIN :Je n'ai pas
le temps aujourd'hui de discuter la ques-
tion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je ne désire pas, non plus, la discuter. Je
me souviens vaguement de ce qui a eu lieu
dans le temps, et Il serait peut-être intéres-
sant de savoir ce que les honorables mem-
bres de la Chambre des communes ont dit
de cette transaction. Ils ne voulaient pas
voter contre leur parti, mals s'ils avaient été
laissés libres d'agir suivant leur désir, il
est probable qu'ils se seraient joints à ceux
qui ont rejeté le projet. Je ne connais au-
cun sénateur qui ait été plus acharné en
critiquant les actes de ses adversaires que
ne l'a été l'honorable sénateur qui m'a in-
terrompu.

Maintenant, parlons d'un autre employé du
gouvernement, M. W. H. Lynch, qui a été
envoyé par le gouvernement actuel dans
cette région pour faire un rapport, et voyons
ce qu'il a dit. En parlant des affaires de
cette région dans un discours qu'il a pr'o-
noncé dans la ville de Montréal, il a dit:

Il existait un état de choses des plus hon-
teux dans le district du Yukon.*

Et puis, parlant de lui-même, il déclare
qu'il est un franc libéral, et par-dessus tout,
un libéral indépendant, et Il ajoute:

Il avait demandé plusieurs fois la permission
de parler et n'avait pu obtenir de son propre
parti l'occasion-de le faire.

La 'permission de qui ? La permission,
vous pouvez vous en assurer, du ministre de
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rlIntérIeur, qui l'avait envoyé là-bas pour
faire un rapport. Ensuite Il continue:

Or. les conservateurs, avec lesquels il avait
différé d'opinion d'une manière générale, lui
avaient donné cette chance, et il désirait ouvrir
les yeux du public sur un autre grand scan-
dale dont la honte rejaillissait sur ses auteurs.

Ce monsieur prétend qu'il a donné son opi-
nion en sa qualité officielle quand a été sou-
levée la question du Yukon.

Puis, M. Lynch fait des citations d'un dis-
cours prononcé par le premier ministre à la
salle Windsor, Montréal, quelque temps au-
paravant, au cours duquel le premier minis-
tre aurait dit:

Un des actes les plus sages qu'ait accomplis
le gouvernement a été la passation d'un con-
trat pour la construction d'un chemin de fer
dans le Yukon. Si le contrat n'avait pas été
rejeté par le Sénat, il aurait été construit sur
le territoire canadien un chemin de fer qui
n'aurait pas coûté un seul dollar au pays, et
nous aurions eu le commerce de cette région,
un commerce qui, en raison de l'attitude crimi-
nelle du Sénat, a été détourné vers Seatile, au
bénéflce des Etats-Unis.

Puis il fait une citation d'un discours de
M. Tarte :

N'eût été l'attitude du Sénat qui a rejeté la
transaction relative au Klondike, un chemin
de fer y aurait été construit, 18,000 hommes y
seraient rendus et le pays serait plus riche de
$30,000,000.

Commentant ces déclarations du premier
ministre et de M. Tarte, M. Lynch dit :

Je dis que ces déclarations peuvent être con-
tredites. C'est de cette question que nous de-
vons nous plaindre. De telles déclarations doi-
vent être faites avec prudence et avec preuve à
l'appui, et je dis que air Wilfrid Laurier ne
connait pas assez le sujet pour savoir si la
chose est vraie ou non. Je considère que cet
état de choses est lamentable, car si le pre-
mier ministre prend cette attitude, nous pou-
vons nous attendre qu'il prendra une attitude
analogue relativement à d'autres questions.

Le projet était de construire 150 milles de
chemin de fer du lac Teslin à la source des
eaux de la rivière Stikine. Or, il eût été impos-
sible de se servir de ce chemin en hiver; et il
est également impossible de naviguer sur la ri-
vière Stikine en cette saison. Même en été, les
bateaux d'un fort tirant d'eau n'ont.pu remon-
ter la rivière, et l'on a été obligé de s'y servir
de bateaux plats. Le chemin devait être achevé
en septembre, et alors la navigation aurait été
close. En 1898, le commerce a changé, et nous
avons constaté qu'avant que le chemin de fer
aurait été achevé, le commerce du transport de
l'outilage des mineurs aurait cessé. Nous
avons aqssi constaté que la rivière Stikine n'é-
tait pas navigable, économiquement parlant.

M. Lynch continue:

J'ai fait un rapport et j'ai essayé de le iou-
mettre au gouvernement. J'étais un fonction-
naire du gouvernement et j'ai été envoyé dans
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la région pour y faire une enquête. Nous avons
essayé de soumettre la question au gouverne-
ment, mais nous en avons été empêchés, et les
données n'ont jamais été mises sous les yeux
du conseil des ministres. Le rapport a été
laissé entre mes mains, et je dis que tant que
ce rapport n'aura pas été livré à la publicité,
notre public ne connattra pas les données rela-
tives à cette question. Sir Wilfrid Lauri2r pré-
tendait avoir confiance dans ses collègues et il
a dit qu'il était trop affairé pour s'occuper per-sonnellement du sujet. Nous avons été en-
voyés au département de l'Intérieur. M. Sifton
ne s'est pas occupé du rapport et en agissant
ainsi il a prouvé qu'il n'était pas à la hauteur

.de la position qu'il occupe. On ne-devrait pas
blAmer le Sénat, mais bien' M. Sifton et jon dA-
partement, qui se sont occupés de la question
en aveugles. Le gouvernement a refusé de sul-vre la ligne de conduite des libéraux indépen-
dants, et il doit en subir les conséquences.

Je fais une autre déclaration appuyée sur
une autorité incontestable. On doit se sou-
venir qu'après le retour de M. Coste, qui
était allé faire l'inspection des rivières Sti-
kine et Hootalinqua et de la route pro-
jetée qui devait conduire aux riches dépôts
aurifères de ce pays, on doit se rappeler,
dis-je, que j'ai demandé la production de
son rapport. Le secrétaire d'Etat a dit que
M. Coste n'avait pas fait de rapport. Ce-
pendant, un an après, à la session suivante,
un rapport, très anodin, fait par M. Coste,
fut déposé sur la table. Il contenait bien
peu de choses. Je dis à l'honorable minis-
tre que M. Coste avait fait un rapport et
qu'il l'avait l à un membre du Sénat dans
la Colombie Anglaise, et quand on lui fit
remarquer que ce rapport n'était pas très
encourageant, qu'il ne devait pas faire un
tel rapport, il répondit :

J'ai été envoyé là pour dire la vérité et je la
dis.

Si nous acceptons comme vérédique la dé-
claration de M. Lynch qui a dit que le mi-
nistre de l'Intérieur avait supprimé son rap-
port, qui condamne le choix du tracé du
chemin de fer que l'on voulait construire
pour pénétrer dans le pays du Yukon, nous
avons, à mon avis, le droit de présumer
qu'un autre fonctionnaire, M. Coste, a fait
réellement ce rapport, et que ce rapport a
été accueilli de la même manière que celui
de M. Lynch, c'est-à-dire supprimé, puisqu'il
n'a Jamais été rendu public. Si M. Coste
n'eût pas montré son rapport à un sénateur,
comme je l'ai dit, nous en aurions toujours
ignoré les conelisions. Mais, comme em-
ployé du gouvernement, Il devait le soumet-
tre au gouvernement, qui l'a supprimé. Tou-
tes les preuves qui; ont été soumises au pu-
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blc portent à cette conclusion, toute I
preuve qui a été fournie par les employé
mêmes du gouvernement démontre que 1
route qui avait été adoptée n'était pas prat
cable, que l'octroi des terres que le gouve
mement voulait faire pour la constructio
-d'un tramway de 150 milles de long, entr
la rivière Stikine et le lac Teslin aurait ét
de l'argent jeté au feu, et vous devez consi
dérer que par la Passe du Cheval Blanc vou
allez en steamer de Vancouver et du détrol
Victoria directement à Skagway; vous pre
nez ensuite un chemin de fer d'une longueu
de 90 milles à travers les montagnes et voui
atteignez la tête de la navigation en aval di
lac Bennett sur la rivière Yukon. Je dis la
rivière Yukon, parce que cette rivière es
continue, bien qu'elle porte différents noms
donnés à différentes parties au fur et à me
sure qu'elles ont été découvertes. Après que
vous avez quitté le chemin de fer, vous pre
nez le steamer à la Passe du Cheval Blanc,
et il n'est pas difficile de naviguer sur cette
rivière a bord de grands bateaux à vapeur
jusqu'à Dawson et de Dawson à Saint-Mi-
chel. Voilà les faits relatifs à toute la tran-
saction, et plus on l'étudie, plus les faits
sont connus, et plus il est évident que la
conduite du Sénat non seulement a été sage,
mais elle a, comme l'a dit un journal publié
dans le Nord-Ouest, conservé au pays la
moitié d'un continent Le premier ministre
nous a dit souvent que le Sénat a ruiné le
pays en ne permettant pas au gouvernement
de réalliser un projet qui a été reconnu par
le monde entier comme parfaitement Inu-
tile. A mon avis, c'est une absurdité-par-
donnez-moi l'expression--que de parler de la
ruine du pays. Il n'y a qu'un moyen de pé-
nétrer dans cette région à travers le terri-
toire anglais, c'est de fixer votre point de
départ à la Colombie Anglaise, soit à Ash-
croft et à travers les montagnes, soit
à Kitimat Harbour, sur le détroit de
Georgie. Mais voyez quelle terrible dé-
pense cela occasionnerait. Et même si la
déclaration du premier ministre était cor-
recte-il n'y a cependant pas l'ombre d'une
preuve par écrit que le gouvernement avait
l'intention de continuer la route de Tele-
graph Creek à un port de la Colombie An-
glaise-vous auriez à surmonter tous les obs-
tacles de la navigation de la rivière Hoota-
linqua jusqu'à ce que vous atteigniez les
rivière Lewes et Selkirk et pénétriez dans
le Yukon. Cela n'aurait pas aidé le com-

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.

l a merce du pays sous ce rapport, à moins que
s vous n'ayez prolongé le chemin de la tête
a du 14e Teslin jusqu'au district du Yukon.
1- La topographie et la géographie du pays
r- doivent convaincre tous ceux qui ont lu
n les rapports et étudié la question que le
e chemin le plus court et dont la construction
é coûterait le moins devrait passer par Skag-

way. Malheureusement, on prétend que
s Skagway est dans les Etats-Unis. Mais jus-
t qu'à quel point l'autre route est-elle meil-
- leure ? Le seul endroit où vos bagages pour-
r raient être inspectés par les douaniers serait
s Wrangel sur la rivière Stikine ; il n'y a
i jamais eu de discussion sur ce point, de

sorte que si vous adoptiez cette route, vous
t ne pourriez jamais pénétrer dans ce pays,

excepté en arrêtant à ce port et en vous fai-
- sant harasser par les douaniers. Cependant,

si notre prétention, au sujet de la vraie fron-- tière, était juste, Skagway, Dyea et Pyramid
Harbour se trouveraient dans le Canada, et
conséquemment cela nous donnerait une en-
trée dans ce pays ; il est douteux que nous
l'ayons jamais. Les Etats-Unis en sont
maintenant en possession. Ils la fortifient,
ils ont la des soldats, et ont tranquillement
dit à nos commissaires, à Washington :
"Oui, nous accepterons un arbitrage, à la
condition que vous nous permettiez de garder
ce que nous avons, et que nous obtenions de
l'arbitrage le plus possible en sus." Je suis
heureux de dire que notre premier ministre a
rejeté la proposition. Cependant, .uos com-
missaires, A Washington, ont proposé un
moyen juste et équitable de régler la ques-
tion. Il étaient parfaitement prêts à sou-
mettre nos réclamations à l'arbitrage d'hom-
mes éminents choisis pour cette fin, et Ils
voulaient aller plus loin ; ils ont dit qu'ils
étaient prêts à accepter un arbitrage basé
sur celui du Vénézuéla, tel qu'agréé par la
Grande-Bretagne, qui, si je me souviens, était
allée absolument trop loin dans ses deman-
des. Quoi qu'il en soit, j'ai saisi la première
occasion pour faire inscrire dans nos débats
les témoignages de ces messieurs. Je puis dire,
en ce qui concerne le Sénat, si mon opinion
compte pour quelque chose-et je crois ex-
primer l'opinion calme et réfléchie du peuple
du Canada--que si le Sénat n'avait fait qu.e
rejeter ce bill de chemin de fer, celaseul eût
été suffisant pour justifier l'existence de ce
corps. Maintenant, je veux parler d'une ou
deux choses qui ont eu lieu dans l'autre
Chambre relativement aux subventions ac-
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cordées aux chemins de fer, et c'est le seul
moyen de nous assurer de ce qui a été fait.
Je crois que le premier ministre a déclaré,
hier soir, avant la fermeture de la Chambre,
-j'avoue que l'attitude est quelque peu Inu-
sitée-qu'aucune demande de subvention
pour les chemins de fer ne serait faite aux
Communes, durant la présente session, mais
qu'il en accorderait l'année prochaine, et il
n'a parlé que d'une route : celle de la ré-
glon du lac Dauphin à Edmonton. Il a dit
que ce gouvernement accorderait une sub-
vention pour aider à la construction de ce
chemin de fer. Pourquoi ce renseignement
a-t-il été donné ? On en est réduit à faire des
conjectures sur la raison qui a pu faire don-
ner ce renseignement. Il est bien connu que
certains banquiers ont récemment intrigué
non seulement dans le Sénat, mais dans tout
Ottawa. On dit généralement, au moins
c'est la rumeur qui circule, que les banques
qu'ils représentent sont grandement intéres-
sées dans la construction de ce chemin, et
probablement pour relever le crédit des
constructeurs, le gouvernement a fait con-
naltre ce qu'il avait l'intention de faire
dans l'espèce et cela pourrait être un
baume destiné à guérir la blessure d'un
banquier qui craindrait de perdre à l'ave-
nir quelques bons placements. J'ignore si
le secrétaire d'Etat peut confirmer les ru-
meurs qui ont couru et tendent à dire que
$14,500 par mille doivent être accordées à
cette route du nord jusqu'à Edmonton, et
que le même montant doit être accordé
pour aider à la construction du chemin d'Ed-
monton jusqu'au Pacifique, soit par la Passe
du Pin ou de la Tête Jaune. Cette déclara-
tion du premier ministre pourrait nous faire
supposer qu'il y avait du vrai là-dedans, et
si le secrétaire d'Etat peut nous fournir ce
renseignement, il fera probablement dispa-
raltre l'anxiété qui règne dans le pays. Je
n'objecte pas à l'octroi d'une subvention rai-
sonnable, particulièrement pour la partie du
chemin entre la Saskatchewan et Edmonton.
C'est une partie magnifique des Territoires
du Nord-Ouest. Elle peut contenir des cen-
taines de mille, que dis-je ? des millions de
personnes, et je puis dire aussi qu'elle de-
viendra une aussi bonne région agricole des
Territoires du Nord-Ouest que celle qui se
trouve plus à l'est. Je parle par expérience,
en ayant parcouru en voiture une distance
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de 600 à 700 milles. Je n'objecterais pas à
l'octroi d'une subvention pour aider à la
construction de cette ligne, et le pays, à mon
avis, n'y objecterait pas, non plus, pour en-
gager les colons à aller s'y établir, mal je
laisse à l'honorable ministre le soin de nous
dire ei les subventions dont je viens de par-
ler doivent être données, et je suppose qu'il
ne nous le dira pas avant que le temps de
les accorder soit arrivé.

L'honorable M. SCOTT: Précisément; je
ne le sais pas.

L'honorable air MACKENZIE BOWELL:
Je crois réellement cela. Quelquefois, je me
trouve dans la triste nécessité de contredire
mon honorable ami. A en juger par le pro-
gramme que suit l'administration actuelle,
par la manière dont elle gouverne le pays,
je suis prêt à accepter comme absolument
vraie la déclaration que fait l'honorable mi-
nistre quand il dit qu'il n'en sait rien. On
a posé en principe en cette Chambre-blen
que cela fasse sourire le ministre de la Jus-
tice et le secrétaire d'Etat lui-même-
qu'ils s'efforcent de gouverner autant que
cela est praticable d'après la manière
dont gouvernent les divers départements
en Angleterre, oùi les chefs des dépar-
tements ont la haute main sur tout, de
sorte que nous avons ici le témoignage
donné par le secrétaire d'Etat, lorsqu'il a
présenté des bills, qu'il ne pouvait les ex-
pliquer pour la simple raison qu'il n'en con-
naissait rien. Ces bills venaient d'autres dé-
partements que le sien, et étaient simple-
ment mis entre ses mains. Je dis qu'ils
l'ont traité de telle façon que s'il eût eu
le courage qui caractérise un Irlandais, il
aurait fortement objecté. Quand j'occupais
un siège à la droite, j'ai refusé péremptoire-
ment de présenter des bills venant d'autres
départements que le mien avant d'en avoir
un précis et des explications faisant com-
prendre pourquoi certains changements y
étaient faits. Je ne blAme pas l'honorable
secrétaire d'Etat, parce qu'il n'a pas à l'es-
prit tous les détails des affaires des divers dé-
partements ; mais je dis que le mode de con-
duire les affaires publiques met les différents
membres, et particulièrement les membres
du cabinet au Sénat, dans une position qu'ils
ne devraient pas occuper. J'allais poser une
autre question, mais je considérerai comme
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admis que l'honorable ministre n'en sait rien.
J'ai un mot à dire au sujet du département
des Postes sur lequel mon attention a été
appelée l'autre jour, quand il a critiqué ce
que j'ai dit relativement à la magnifique ad-
ministration du département des Postes par
le ministre actuel. En examinant les comp-
tes publics je vois que le déficit a été, en
1898, de $47,602. Naturellement nous avons
entendu beaucoup parler de cela. Je ne
suis pas pour entrer maintenant dans des
explications, mais on a constaté qu'il s'est
élevé à $398,000 en 1899, à $461,000 en 1900.
L'année dernière il doit y avoir eu une ré-
duction, puisque l'on donne le chiffre de
$416,183. Si vous examinez attentivement
les comptes, vous verrez que le tableau ne

comprend pas le service postal du Yukon,
qui naturellement ne paie pas ses dépenses.
Ce compte est donné séparément, comme si

le Yukon ne faisait pas partie du Canada.

Il démontre que les recettes ont été de

$21,074 et les dépenses de $116,000, accusant

un déficit de $97,841. En ajoutant ceci au
déficit tel qu'il est reconnu et appert au rap-
port du département des Postes, on a un
déficit total de $514,024, sans déduire les
montants reçus pour le port des journaux,
qui, le Sénat doit se le rappeler, étaient au-
trefois francs de port. L'honorable secré-

taire d'Etat nous a dit que le port des let-

tres a été réduit à deux sous, et que c'est
un pas de fait au profit du peuple, mais en

même temps qu'il a fait cette réduction le

gouvernement a élevé le port des journaux,
ce qui,, jusqu'à un certain point, compense
pour la sommé perdue par la réduction du

port à deux sous. Le mode de tenir les

livres cette année, en portant le déficit d'en-

viron $100,000 pour l'administration des pos-
tes dans le Yukon, dans un autre compte,
fait voir en apparence une réduction, mais
si ce déficit était mis à l'endroit où il de-
vrait être, il augmenterait le déficit actuel
d'un demi-million. Une méthode consistait
autrefois à porter toutes les dépenses rela-
tives au développement du territoire du
Yukon au compte de la police à cheval et
ainsi de suite. Je pourrais continuer durant
des heures. Personne n'a condamné plus
énergiquement les dépenses du gouverne-

ment, quand elle s'élevèrent à trente-huit

millions, que ne le fit l'honorable ministre.

Il a dit que nous saignions à blanc les culti-

vateurs. Je crois que c'est l'expression dont

Bon sir MACKENZIE BOWELL.

s'est servi le ministre du Commerce actuel.
Maintenant vous avez, non pas ce que l'hono-
rable ministre a dit tout à l'heure, cinquante-
six ou cinquante-sept millions, mais vous
avez soixante-cinq millions. C'est ce qu'on
nous demande de payer. Le commerce du
pays s'accroit rapidement, mais il ne s'ac-
croit pas la moitié aussi rapidement que les
dépenses. Le peuple commence à compren-
dre que le gouvernement actuel est composé
d'hommes de profession et non d'hommes
d'action, en d'autres termeq, qu'il n'a pas
mis en pratique les principes qu'il préconi-
sait. Le dernier ministre de la Justice a
dit au peuple de London : " Donnez-nous
le pouvoir et nous réduirons les dépenses
de trente-huit millions à trente-quatre mil-
lions." Quatre millions devaient être écono-
misés. Le brillant premier ministre, qui est
merveilleusement doué sous le rapport de
l'éloquence et qui sait manier parfaitement
la langue anglaise, avec une tournure fran-
çaise qui le rend très agréable à entendre, a
répété cela à satiété. Mais nous avons main-
tenant une dépense de soixante à soixante-
dix millions, et j'ignore où l'augmentation
s'arrêtera. Si elle continue à s'accroître
dans la proportion qu'elle s'est accrue tout
récemment, et si le gouvernement reste au
pouvoir durant un autre terme, il est dif-
ficile de dire où cela finira.

L'honorable M. LANDRY : Attendez que
vous nous revoyiez l'année prochaine.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, voilà ce que M. Tarte a dit. Nous
voyons et apprenons cela rapidement. L'ho-
norable secrétaire d'Etat a fait une remar-
que. Comme je le regardais bien en face et
attentivement, j'ai été surpris, au suprême
degré, de voir qu'il ne rougissait pas. Il
nous a dit que la somme qui devait être
payée en remises s'élevait, cette année, à un
million et demi. Est-ce que quelqu'un se
rappelle les discours que prononça l'hono-
rable secrétaire d'Etat alors qu'il siégeait
de ce côté-ci de la Chambre, à propos de
ces remises. Si les honorables sénateurs ne
se les rappellent pas, je proposerai que nous
consultions les. Débats, et les honorables sé-
nateurs verront qu'il a dit que ces remises
étaient une escroquerie. C'est l'euphémisme
dont il s'est servi. Or il fait partie d'un ca-
binet qui a grossi les remises au montant
de un à deux cent mille dollars à un mil-



lion, et il est probable que cette somme sera a été volé de plusieurs millions, au point de
doublée l'année prochaine. Si le rendement. vue du commerce, parce que cette voie à la
des fourneaux qui ont été allumés doit être fois-par eau et par terre n'a pu être cons-
.aussi considérable qu'il l'a été l'année der- truite à travers cette région que vous ne
nière, je suppose que nous devrons payer pourriez, comme je vous l'ai déjà dit
deux à trois millions en remises. Je ne pas plus atteindre par cette route que
m'oppose pas à cela. L'honorable ministre vous ne pourriez atteindre Portland en
sait que le parti auquel j'appartiens et qui hiver, sans paner par les eaux des Etats-
a pris part à l'administration des affaires Unis et sans vous soumettre aux ennuis
publiques a Inauguré le système, et l'effet du tarif douanier des Etats-Unis. j'ai-
qu'il g eu est celui que nous avions prédit. merais à entendre exprimer l'opinion hon-
Si l'honorable secrétaire d'Etat peut, sans néte de ceux qui ont vécu dans cette con-
rougir -et sans sentir un remords de cons- trée, qui connaissent le commerce, qui savent
cience, continuer à suivre le programme de ce que les capitalistes anglais doivent faire-
l'ancien gouvernement, dépenser le double et quand je dis des capitalistes anglais, J'en-
de ce que l'ancien gouvernement dépensait tends des capitalistes canadiens-pour riva-
popr cette fin, et si des avantages immenses user avec les grandes corporations qui exs-
découlent des travaux qu'il exécute, nous ne tent déjà. Vous seriez étonnés, si vous en-
nous en plaindrons pas. J'ai simplement à triez dans les'entrepôts de Saint-Michel et
dire que les discours prononcés relativement aussi dans les entrepôts de Dawson, possédés
au commerce du Yukon, et au cours desquels par les compagnies de trafic de Seattle et
il est dit que le commerce du Yukon est en- de la Californie, de voir la foule de na-
levé au Canada, contiennent les faussetés vires transportant d'immenses cargaisons
les plus flagrantes qui aient jamais été ex- de marchandises des Etats-Unis à cette ré-
primées. Il est naturel que les compagnies glon, de voir l'étendue des entrepôts en
de transport des Etats-Unis aient profité de question. Nous savons tous qu'il en coûte-
ce qui s'est passé. Elles ont eu la haute rait moins pour charger un navire qui trans-
main sur ce commerce durant le demi- porterait une Immense quantité de produits
siècle dernier. Mon honorable ami'de Vie- alimentaires à partir du littoral-c'est--dire
toria sait cela parfaitement, et malheureuse- de Washington et de là Californie-méme
ment les capitalistes de la Colombie Anglaise en faisant le tour par Saint-Michel, qu'il
sur cette côte n'avaient pas placé assez d'ar- n'en coûterait pour transporter les mêmes
gent pour leur permettre de faire de la con- produits à travers la Colombie Anglaise.
currence dans cette branche de commerce. Quand vous êtes rendus Saint-Michel, vous
Avec une ligne de chemin de fer directe ou avez une voie maritime qui vous conduit
non, même en partant de la Colombie An- jusqu'aux régions aurifères du territoire du
glaise, le rendement du grain, la production Yukon, et cette voie a été constamment uti-
alimentaire de l'Oregon et du territoire de usée d'une façon qui frapperait d'étonne-
Washington, étant beaucoup plus près de la ment un homme d'Ontario, et je crois, même
région où ils sant consommés, leur donne- un homme d'une province maritime, f moins
raient un avantage sur nous, et le seul qu'il n'ait vu la grandeur et la puissance
moyen d'avoir ce commerce et de le garder des steamers qui remorquent trois ou quatre
exclusivement pour les Canadiens, est de barges de Saint-Michel aux endroits de con-
pourvoir au transport et d'établir un tarif sommation de la région. A mon avis, Il n'y
élevé contre tous les produits des Etats- a que ce que J'ai Indiqué qui saura assurer
Unis. Si vous adoptez ce principe, vous al- au Canada tout ce commerce, et si vous
lez vous l'assurer, mais vous ne pourrez construisez un chemin de fer f travers le
l'avoir si vous laissez entrer -les produits territoire canadien, vous aurez f payer beau-
alimentaires aux mêmes conditions que les coup pour le transport des rails. Si vous
produits alimentaires expédiés du Nord- passez f travers le territoire des Etats-Unis,
Ouest et du Manitoba. Ils auront toujours et si vous soumettez vos marchandises f
un avantage que nous ne pouvons leur enle- l'examen des douaniers des EtatsUnis, vous
ver que par une législation protectrice. Je avez f payer un droit ai élevé qu'il contre-
m'impatiente quand j'entends des hommes balancera la dépense pour le transport des
qui devraient savoir quelque chose, mais qui produits alimentaires des parties prodlictiveÉ
ne-savent absolument rien, dire que le pays de notre Nord-Ouest. Je crois que vela Ce-

fos.a eau et par ter n'a pu tr cons-
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lombie Anglaise est capable d'un rendeme
qui nous surprendrait, si tout son sol po
vait être une bonne fois utilisé, mais l
gens de ce pays si livrent presque tous
l'exploitation des forêts et des mines et
s'occupent pas .de l'agriculture, et jusqu
ce que l'agriculture soit développée chez et
il seront obligés de tirer leurs approvisio
nements d'autres parties du Canada. L'e
ploltation des forêts et des mines étai
plus payante, Ils y ont consacré leur temi
et leur attention, et je n'ai qu'une esp
rance, c'est que le gouvernement actuel ayai
adopté une politique de protection,-nous e
avons eu hier la preuve-va conserver cett
politique, et je n'ai aucun doute que s'il l
conserve et l'applique au trafic qui vient de
Etats-Unis au Yukon, non seulement il s'ai
surera le commerce du Canada, mais Il ai
tirera des Immigrants, et ajoutera à la r
chesse de tout le pays. Comme les honora
bles sénateurs le savent, je n'ai pas ut
amour exagéré pour ce gouvernement ni un
grande confiance dans ce qu'il peut faire
mais je dis qu'en ce qui regarde surtout h
protection qui doit être donnée à nos indus
tries, n'importe comment elle sera appliquée
il aura mon appui, si humble qu'il soit. S
de grands progrès ont été accomplis depui
quelques années, et si les prédictions dei
conservateurs, touchant l'avènement au pou
voir du parti libéral, ne se sont pas réalisés
à la lettre, c'est que les libéraux ont adopté
notre programme et n'ont pas rempli les pro
messes qu'ils avaient faites au peuple.

L'honorable M. CLEMOW : Je veux dé-
montrer au peuple de ce pays que, malgré
ce que le secrétaire d'Etat a dit, les dépenses
ont augmenté d'une manière énorme depuis
que le gouvernement actuel est au pouvoir.
Si je l'ai bien compris, il a dit que les dé-
penses, d'après le présent bill, n'étaient pas
plus considérables que celles de l'année der-
nière. Ai-je raison ?

L'honorable M. SCOTT : Oui.

L'honorable M. CLEMOW : Que les cin-
quante-neuf millions comprenaient l'année
dernière quelques six ou sept millions qui ne
sont pas compris dans le présent bill, pour
subventions aux chemins de fer.

L'honorable M. SCOTT: Il n'y a rien
cette année pour les chemins de fer.

Hon. sir MACKENZIE BOWELL.
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nt L'honorable M. CLEMOW: Mais il y avait
u- quelque chose pour les chemins de fer l'an-
es née dernière.
a

ne L'honorable M. SCOTT : Oui.

'àilàL'honorable M. CLEMOW : Nous avonsIxlfait, durant puirsannées, des extrava-
n- gances, et quand allons-nous finir d'en faire ?

n-

2tLe peuple de ce pays .est mal renseigné sur
)ce sujet, et Il est malheureux que nous

É_ n'ayons pas le temps de traiter plus longue-
itment cette question, afin que le public.sache
nparfaitement où en sont rendues les cho-

nt

:e ses. Il est de notre devoir de faire savoir
a au peuple que les dépenses -se sont accruesénormément. Où cela s'arrêtera-t-Il ? Per-

sonne ne peut le dire. Si le gouvernement
continue à dépenser comme Il l'a fait depuis
qu'il est arrivé au pouvoir, personne ne peut

-dire ce que seront lés dépenses dans quel-
Sques années. Plus tôt on mettra fin à cette

e extravagance, et le mieux ce sera. Commechacun le sait, nos recettes ont augmenté,
grandement. Tous nous admettons cela,
mais en même temps nos dépenses ont aug-
menté plus que nos recettes. Est-ce que
cela est juste? En ce qui concerne la dette
nationale, où en sommes-nouse? Je crois
que nous devons six ou dix millions de plus

-que nous devions l'année dernière. En dé-pit de l'augmentation de notre revenu, la
dette du pays a augmenté énormément. Le
peuple devrait savoir cela et y porter re-
mède à temps. Comment ce remède sera-
t-il appliqué ? Il y a dans le pays un grand
nombre d'hommes sensés et désintéressés,
et je suis surpris qu'ils ne prennent pas
l'initiative et n'appliquent pas le remède qui
leur sera avantageux et profitera au pays;
mais aussi longtemps que nous admettrons
que tout est pour le mieux, il n'y Aura pas
de changement On nous a dit lorsque nous
avons condamné l'accroissement des dépen-
ses: "Attendez à l'année prochaine pour
voir ce que nous allons faire." Nous avons
attendu d'année en année, et nous consta-
tons qu'ils n'ont pas menti sous ce rapport.
Ils ont tenu très religieusement leur serment
en augmentant énormément les dépenses du
pays. Nous avons eu aujourd'hui de pré-
cieux renseignements, et je suis heureux
qu'il soit survenu plusieurs choses qui font

t honneur au Sénat, entr'autres, l'opposition
qu'il a faite pour empêcher la réalisation du
plan Mack-enzie et Mann. Mais nous avons
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à payer pour cela $340,000. Il est vrai que
cette question a été soumise au juge de la
cour de l'Echiquier, mais on m'a dit qu'il l'a
étudiée comme particulier et non comme
juge.

L'honorable M. LANDRY: Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorable M. CLEMOW : A-t-il inter-
rogé des témoins ? Comment en est-il ar-
rivé à la conclusion que la somme de $340,-
000 devait leur être payée ? J'ignore s'ils
ont droit à ce paiement. Je sais qu'ils ont
accepté le contrat à certaines conditions.
Vous savez, comme hommes d'affaires, qué
lorsque vous mettez des conditions dans un
contrat vous devez vous attendre à ce qu'el-
les soient remplies. Le gouvernement dit
qu'il a agi de bonne foi. Le gouvernement
n'était pas obligé alors de faire un contrat.
La Chambre était à la veille de se réunir. Il
aurait pu attendre quelques jours pour ob-
tenir l'approbation de la Chambre avant de
permettre à ces hommes de commencer une
entreprise qui devait être à l'avenir parfai-
tement inutile. Je puis comprendre que
dans des cas extraordinaires le gouverne-
ment peut être justifiable de faire un con-
trat de ce genre, mais dans les circonstances
où il se trouvait alors, il n'avait pas le
droit de le faire, et conséquemment je n'ai
jamais cru que Mackenzie et Mann avaient
droit de recevoir un seul dollar d'indemnité.
Ils savaient ce qu'ils faisaient quand ils
ont accepté le contrat. Ils avaient les yeux
ouverts. Ils étaient des hommes intelli-
gents, éclairés et habiles. Ils savaient à
quoi ils s'engageaient, ils ont pris la respon-
sabilité qui leur' incombait, et à moins que
quelque chose de plus concluant soit pro-
duit en leur faveur, je ne pense pas qu'ils
aient le droit de réclamer un dollar de com-
pensation. Je voudrais bien que nous eus-
sions plus de temps pour discuter tous les
gros item du bill des subsides ; mais nous
ne pouvons les discuter ; la chose est impos-

,sible. Voyez les dépenses relatives au re-
censement. Elles sont le double de ce qu'el-
les étaient il y a quelques années. Cette
augmentation était-elle nécessaire ? Est-ce
que quelqu'un n'a pas fait quelques erreurs
graves dans l'administration ? J'ignore- qui
en est responsable. Il a été publié dans les
journaux plusieurs correspondances blûmant
le gouvernement parce que tel homme et tel
homme n'ont pas été payés, mais il y a le

fait brutal que, bien que la population n'ait
guère augmenté, les frais du recensement
ont doublé. Il a nommé un homme nouveau,
et'il a cru qu'il allait faire des merveilles
par son intelligence supérieure, mais il est
arrivé que les fonctionns ont été bien mieux
Templies autrefois qu'elles ne l'ont été au
dernier recensement Aujourd'hui on en-
tend de nombreuses plaintes relativement à
la manière dont le recensement a été fait. Je
considère que c'est une véritable honte de
voir que nous ne pouvons savoir si ce re-
censement est bien fait ou non. Je crois
que s'il était possible d'examiner ce recen-
sement, nous découvririons des contradic-
tions qui ne feraient pas honneur au
gouvernement. Mais le gouvernement
cache toutes des choses. J'ignore pour-
quoi il signe des contrats pour acheter
des locomotives et du fer. Il fait cela peut-
être pour des fins politiques, il agit peut-
être honnêtement, mais nous ne connais-
sons aucun détail, nous sommes cependant
censés prendre la responsabilité du paiement
de ces sommes immenses. Et le présent bill
ne nous est soumis qu'une heure ou deux
avant la prorogration. Est-ce juste-? A
mon avis, c'est traiter le Sénat avec dédain.
S'il était en mon pouvoir de le faire, je di-
rais que nous devons rester ici une semaine
pour examiner tout, pour avoir tous les ren-
seignements possibles, afin que le peuple
sache par notre entremise qui est responsa-
ble de la bonne ou de la mauvaise adminis-
tration de la chose publique, afin que le
peuple sache. en ce qui concerne le parti
auquel j'appartients, que nous avons tou-
jours désiré que le public fût renseigné. Je
crois que nous devrions insister pour que ce
renseignement soit donné au public, et j'es-
père qu'on adoptera sous peu une méthode
par laquelle le peuple de ce pays saura où
il en est et avisera aux moyens à prendre
pour se protéger lui-même, parce que si
l'état de choses actuel doit subsister, il est
impossible de dire ce qui en résultera finale-
ment. La banqueroute peut nous arriver.
Notre pays est un pays étrange. Il peut
faire de grandes choses, je l'admets, et il
fait réellement des mervillies ; cependant, on
exagère peut-être ce qu'il peut faire. Tôt
ou tard il y aura une réaction. Nous de-

'vons envisager les choses froidement et avi-
ser aux moyens d'empêcher le 'peuple du
pays d'être mis dans l'obligation de payer
de l'argent qu'il n'est pas tenu de payer.
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C'est- mon opinion. Je puis. me tromper ou
je puis -dire la vérité; cependant, dans les
.circonstances, -étant donnés les faibles ren-
*seignements que .nous avons eus, nous pou-
mons en venir à la conclusion qu'on ne nous
.a pas traités avec justice en nous soumet-
tant le bill .à une heure aussi avancée -de la
session et -en nous refusant l'avantage de le

*discuter. Le plus tôt le peuple comprendra
,cela et appliquera le remède, le mieux ce
eera pour lui et pour le Canada.

La motion est adoptée sur division, le bill
lu une deuxième et une troisième fois et
adopté.

Le Sénat s'ajourne durant bon plaisir.

La séance est levée.

LA PROROGATION.

Aujourd'hui, à trois heures, Son Excel-
lence le Gouverneur général s'est rendu,
avec le cérémonial ordinaire, A la Chambre
du Sénat, dans les édifices du parlement, et
.a pris son siège sur le Trône. Les mem-
bres du Sénat étant assemblés, il a plu A
Eon .Excellence d'exiger la présence des
membres de la Chambre des communes, et
les membres de cette Chambre s'étant pré-
sentés, le greffier de la Couronne en Chan-
cellerie a lu les titres des bille à être sanc-
tionnés, comme suit. au nom de Sa Majesté,
.par Son Excellence le Gouverneur général :

Acte concernant la bibliothèque de droit de
Régina.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de la Montagne d'Orford.

Aote concernant la Compagnie du chemin de
1er du Sud du Canada.

Acte concernant la Compagnie de pont et de
tunnel du Canada et du Michigan.

Acte concernant la Compagnie du pont et
tunnel de chemin de fer de la rivière Sainte-
Claire.

Aote concernant le chemin de fer d'Edmonton
au lac des Esclaves.

Acte concernant la Compagnie du chemin defer de Québec au lac Huron.
Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer de Port-Dover, Brantford, Berlin et Go-
.derich, et à l'effet de changer son nom en celui
de " Compagnie du chemin de fer de la Grande-
Valéde."

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Buffalo et la Compagnie du chemin de
ler International.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer Velvet (Rossland) Mine.

Acte constituant en corporation da Compa-
-gorie du chemin de fer de Battleford au lac
tanore. >-

Hon. M. CLEMOW.

Acte concernant la Compagnie du canal à
navires de Sainte-Claire et Erié.

Aote concernant la Compagnie du chemin de
fer deTilsonburg, lac Brié et Pacifique.

Acte concernant la Compagnie du pont Union
de Windsor à Détroit.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de Qa Rivlère des Sau-
vages.

Acte constituant en corporation le Conseil du
Collège bresbytérien, Hatifax.

Acte constituant en corporation la Compa-
gule manufacturière des Chutes de Sprague (à
reeponsabilité limitée).

.Acte constituant en cQrporaion la Comipa-
gnie d'assurances sur la vie «The Sovereign
of Canada."

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du ehemin de fer du Saint-Laurent et du
Nord.

Acte constituant an corporation la Compa-
giae du chemin de fer du Nipissingue S Ottawa.

Acte autorisant le Commissaire des brevets
d faire droit a John Weitren.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du pont du détroit de Canseau.

Acte constituant en corporation la " Crown
Bank of Canada."

Acte concernant la Compagnie de force On-
tario des Chutes de Niagara.

Aote concernant la Compagnie du chemin de
fer des Comtés du Centre.

Acte concernant la Compagnie de chemin de
fer et de houille de Medicine-Hat.

Acte concernant la Compagnie de chemin de
fer et de -navigation de Vancouver, Victoria et
l'Est.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de
l'Alberta-Nord.

Aote concernant la Compagnie du chemin de
fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada.

Acte constituant -en corporation la Compa-
gnie de Steamers tubulaires Knapp.

Acte concernant la Companie du chemin de
fer de la Baie de James.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie de filatures Cosmos.

Acte constituant en corporation l'Association
des Manufacturiers Canadiens.

Acte relatif aux pensions des officiers de la
police à cheval du Nord-Ouest.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer des mines du londike.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique Nord et
d'Ominéca.

Acte constituant en corporation la Compa-gnie de carabines Ross, à responsabilité limi-
tée.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie Canadienne de Messageries du Nord.

Acte concernant la Dominion Cotiton Mills
Company (Limited).

.Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Timagami.

Acte concernant la Compagnie du chemin deter de 'Niagasa t Saint-Catherine et Toronto.
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Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer d'Ottawa. Brockville et Saint-Laurent.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer Trans-Canada.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de la Baie de Quinte.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer Terminal d'Essex.

Acte concernant le canal à navires du lac
Champlain au Saint-Laurent.

Acte modifiant l'Acte des îlettres de change,
1890.

Acte modifiant de nouveau l'Acte de la
preuve en Canada, 1893.

Acte modifiant de nouveau l'Acte de 1894 re-
latif à la conservation du gibier dans les terri-
toires non organisés.

Acte modifiant de nouveau les Actes relatifs
aux Territoires du Nord-Ouest.

Acte modifiant l'Acte du Parc des Monta-
gnes-Rocheuses, 1887.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de la Baie d'Hudson et du Nord-Ouest.

Acte modifiant de 'nouveau l'Acte du terri-
toire du Yukon et les Actes qui de modifient.

Acte pour faire droit à James Brown.
Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer Canadien du Nord.
Acte constituant la Caisse de pension de la

Banque Moison.
Acte modifiant l'Acte concernant la Consti-

tution des Chambres de Commerce.
Acte modifiant de nouveau l'Ate du pilotage.
Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer de Montréal et des Comtés du Sud.
Acte constituant en corporation -la Compa-

gnie de Force de Toronto et Niagara.
Acte constituant en corporation. l'Evéque de

Moosonee.
Acte modifiant l'Acte de la cour de l'Echt-

quier.
Acte modifiant la disposition relative aux

péages, du chapitre 1 des statuts de 1881, con-
cernant le chemin de fer Canadien du Pacifi-
que.

Acte modifiant le chapitre 41 des statuts de
1901. concernant l'administration de la justice
dans le territoire du Yukon.

Acte modifiant l'Acte des juges des cours pro-
vinciales.

Acte constituant en corporation -la Compa-
gnie d'effets publics, de prêts et d'épargne Dy-
ment.

Acte modifiant 'l'Acte concernant l'empaque-
tage et la vente de certaines denrées.

Acte modifiant l'Acte des titres de biens-
fonds. 1894.

Acte modifiant l'Acte de l'immigation chi-
noise. 9100.

Acte modifiant l'Acte des Postes.
Acte modifiant l'Acte de la police à cheval,

1894.
Aote autorisant l'emprunt de certaines som-

mes de deniers pour le service public.
Acte & l'effet de modifier l'Acte de la natura-

lisation.

Acte modifiant les Actes relatifs au chemin
de fer d'Ottawa, du Nord e.t de l'Ouest.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer Yukon-Paciique.

Acte concernant la Compagnie "lUnited Gold
Fields of British Columbia (Limited)."

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de .Colonisation du Nord.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer du Manitoba et Kéwatin.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de Népion.

Acte constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer Oriental du Canada.

Acte concernant la Compagnie du canai de
Montréal à Ottawa et la baie Georgienne.

Acte concernant la Compagnie canadienne de
téléphone Bell.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer Central d'Aioma et de la Baie d'Hudson.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Manitoulin et de la Rive Nord.

Acte constituant en corporation d'Association
des éleveurs de bétail des provinces maritimes.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Québec sud.

Acte modifiant de nouveau l'Acte du terri-
toire du Yukon.

Acte modifiant l'Acte des chemins de fer.
Acte modifiant l'Acte concernant la cité d'Ot-

tawa.
Acte constituant en corporation " The Do-

minion Association of Chartered Accoutants."
Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer de la Rive Sud..
Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer du Lac Erié à la rivière Détroit.
Acte constituant en corporation la Compa-

gnie du chemin de fer Central du Canada.
Aute constituant en corporation la Compa-

gnie du passage souterrain de Montréal.
Acte constituant en corporation la Compa-

gnie de force, de chemin de fer et de naviga-
tion de la Rive Nord.

Acte à l'effet d'établir un Conseil médical au
Canada.

Acte modifiant l'Acte d'immigration.
Acte modifiant l'Acte des marques des fruits,

de 1901.
* Acte constituant en corporation la banque des

Garanties du Canada.
Acte constituant en corporation la banque

Métropolitaine.
Aote constituant en corporation la Compa-

gnie d'assurance sur la vie Union.
Acte concernant la Compagnie d'assurance

maritime La Royale.
Acte pour faire droit à Samuel Nelson Chip-

man.
Acte modifiant de nouveau les dispositions du

chapitre 188 des Statuts revisés, relativement
à l'école Industrielle d'Halifax et à l'asile
Saint-Patrice, d'Halifax.

Acte concernant la représentation du Terri-
toire du Yukon à la Chambre des communes.
- Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection
générale.
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Acte modifiant l'Acte des grains du Manitoba,
1900.

Acte concernant de cabotage canadien.
Acte modifiant le tarif des douanes, 1897.
Acte concernant la remise des amendes.
Aote constituant en corporation la Compa-

gnie Canadienne de télégraphe du Nord.
Acte concernant la constitution en corpora-

tion par lettres patentes des compagnies par
actions.

A ces bills la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat dans les termes sui-
vants

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général sanctionne ces bills.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre
des communes a adressé la parole A Son
Excellence* le Gouverneur général comme
suit:
QU'IL PLAIsE A VOTRE ExcELLENcE:

Les Communes du Canada ont voté certains
subsides nécessaires pour permettre au gou-
vernement de faire face aux dépenses du ser-
vice public.

Au nom des Communes je présente à Votre
ExceHlence le bill suivant :

Acte accordant à Sa Majesté certaines som-
mes de deniers pour le service public des exer-
cices expirant respectivement le 30 juin 1902 et
le 30 juin 1903.

Que je prie humbilement Votre Excellence de
sanctionner.

A ce bill la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat, par ordre de Son
Excellence, dans les termes suivants

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Après quoi il a plu à Son Excellence le
Gouverneur général de clore la deuxième
session de la neuvième législature par le dis-
tours suivant :-

Honorables messieurs du Sénat
Mcssieurs de la Chambre des communes

En vous dispensant de prolonger votre pré-
sence au parlement, je désire vous remercier
de l'attention et du soin avec lesquels vous
vous êtres acquittés de vos importants devoirs.

Le nombre extraordinaire d'Actes qui ont été
passés pour constituer en corporations des
compagnies industrielles et de chemin de fer,
peut être considéré comme une preuve du ra-
pide développement de la richesse et de la pros-
périté du Canada à l'heure actuelle. L'aug-
mentation du commerce et du revenu du pays
est une autre preuve de cet.état de choses sa-
tisfaisant.

Nous avons remarqué avec plaisir qu'il vient,
en plus grand nombre que jamais, des immi-
grants d'Europe et des Etats-Unis s'établir au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-
Ouest. L'augmentation rapide de la popula-
tion dans cette partie fertile du Dominion doit
contribuer de plus en plus au progrès du com-
merce chaque année.

L'arrangement conclu avec la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique lorsqu'elle
a été autorisée à augmenter son capital-ac-
tions, et en vertu duquel elle doit consacrer
au delà de neuf millions jde piastres A l'aug-
mentation de son matériel roulant, aura pour
effet, nous l'espérons, de diminuer considéra-
blement à l'avenir les pertes sérieuses qui ont
eu lieu par suite de l'insuffisance du nombre
de wagons destinée à charroyer les produits de
l'Ouest vers les ports de l'Est.

Les amendements faits à l'Acte des Grains
du Manitoba autorisant les cultivateurs du Ma-
nitoba et des Territoires du Nord-Ouest à cons-
truire des entrepôts plats pour l'emmagasinage
de leurs grains aux stations de chemin de fer,
seront, nous le croyons, jugés opportuns et pra-
pres à empêcher les coalitions de faire baisser
les prix.

L'augmentation de la population du Terri-
toire du Yukon et le développement rapide de
cette partie du Canada justiflent amplement
l'Acte qui accorde à ses habitants un représen-
tant au parlement, qui sera autorisé à parler
au nom de ses commettants sur toutes les
auestions concernant les principaux intérêts de
cette lointaine partie du Dominion.

Messieurs de la Chambre des communes

Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, des
subsides que vous avez généreusement votés
pour le service -public.

Honorables messieurs du Sénat
Mfessieurs de la Chambre des communes

En vous faisant mes adieux, je désire vous
exprimer l'espoir que, lorsque nous nous réu-
nirons l'année prochaine, nous aurons enccre
lieu de nous réjouir de la prospérité continue
qui règne aujourd'hui dans ce vaste Dominion.

L'ORATEUR du Sénat alors dit:

Honorables messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des communes:

C'est le plaisir de SON EXCELLENCE LE Gou-
VERNEUR GENERAL, que Ce parlement soit pro-
rogé jusqu'à mardi, le vingt-quatrième jour de
juin prochain, pour être tenu en ce lieu, et ce
parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à
mardi, le vingt-quatrième jour de juin pro-
chain.
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Page 144-Detixième colonne : L'auteur du bill (L) est l'honorable M. Macdonald (C.A.) au
lieu de l'honorable M. McDonald (Cap-Breton).

Page 176-Deuxième colonne : Bill (L)-faire la même correction que celle qui précède.
Page 199-Deuxième colonne : Le paragraphe suivant est omis sous le titre

" Deuxième lecture de bills."
Bill (12) intitulé : " Acte concernant le chemin de fer d'Edmonton au lac des

Esclaves."-(L'honorable M. Poirier.)

Page 199-Deuxième colonne : En tête des bills " ", "M " et " N ", ajoutez comme titre
" Deuxième lecture de bills."

Page 214-Première colonne : Au commencement de la séance du 10 avril, ajoutez ce qui suit :
" Présentation de bills."

Le bill suivant est présenté : Bill (T) intitulé : "Acte constituant en corporation
la Compagnie du canal à navires du lac Saint-Joseph et du lac Huron."-
(L'honorable M. Landerkin.)

Page 229-Première lecture : Au milieu de la colonne, le titre suivant est omis, au-dessus de
l'interpellation de l'honorable M. Church :

"Mines et minéraux de la Nouvelle-Ecosse."

Page 268-Deuxième colonne, dernier paragraphe, lisez comme suit
"L'honorable M. DeBoucherville: 11 y a une question de privilège devant la

Chambre, soulevée par l'honorable sénateur de Stadacona, et nous devons
décider si le greffier a le droit ou non de rayer sa motion. Si nous ne la
décidons pas d'une manière, nous la déciderons d'une autre."

Page 343-Deuxième colonne : Sous le titre : " Deuxième lecture de bills," ajoutez le bill sui-
vant : Bill (50) intitulé : " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Niagara à Sainte-Catherine et Toronto."-(L'honorable M. McCallum.)

Page 43 5-Première colonne : Sous le titre : "Présentation de bills." ajoutez les deux bills
suivants .

Bill (101) intitulé : "Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin
de fer de Népigon."-(L'honorable M. Gibson.)

Bill (120) intitulé : "Acte modifiant l'Acte des terres fédérales."-(L'honorable
M. Scott.)

Page 470-Première colonne : Sous le titre : "Présentation de billé ", ajoutez le bill suivant
"Bill (149) intitulé : " Acte modifiant l'Acte des titres de biens-fonds.'"-(L'ho-

norable M. Scott.)

Page 532-Deuxième colonne : Sous le titre : "Première et deuxième lecture ", ajoutez
Bill (81) intitulé : "Acte constituant en corporation la Compagnie canadienne detélégraphe du Nord.-(L'honorable M. Young.)

Page 592-Première colonne : Sous le titre : "Bill relatif au cabotage canadien ", lisez:
"Première lecture ", au lieu de "deuxième lecture".



INDEX

PREMIÈRE PARTIE

BEIQUE, l'honorable F. L.
Adresse en réponse au discours du trône:

Remarques-Visite du duc et de la du-
chesse de Cornwall et d'York; assassinat
du président McKinley; recensement de
1901; développement des Territoires du
Nord-Ouest; télégraphie sans il; partici-
pation du Canada à l'exposition de Paris;
développement du commerce canadien ;
agences commerciales ; cérémonie du cou-
ronnement et conférence intercoloniale-
Motion pour l'adoption de 1'. 3-7.

Adamson, capitaine-Sur l'amendement de
l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 369.

Comité des ordres permanents (rapport du)
-Sur dépôt du 26e rapport, 564. 566-Sur
dépôt du 24o rapport du, re pétition de
l'évêque catholique russo-grec, 578.

Présentation. 1.
Question de privilège par l'honorable M.

Landry, relative aux colonels honoraires,
262, 263.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
motion de air Mackenzie Bowell, 419-420-
Motion re 50e règle, 607-609, 615.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes
de chemins de fer-Sur motion de l'hono-
rable M. Casgrain (de Lanaudière) pour
2e lecture. 182.

(B) Acte modifiant les actes relatifs à la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du
Nord et de l'Ouest-Sur motion de l'ho-
norable M. Lougheed pour Se lecture-et
remise de cette motion-270.

(CC) Acte concernant la Compagnie d'assu-
rance maritime "La Royale "-Présenta-
,tion et motion pour 1ère lecture, 467; 2e
lecture ; 3e lecture, 489.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions--Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour le renvoi au comité
général, 258-Examen des articles en co-
mité général, 273-276; 305-324; 335-343.

(W) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Saint-Laurent et Adiron-
dack-Présentation et motion pour 1ère
lecture, '235; 2e lecture. 270; Se lecture,
364.

EIQUE, l'honorable F. L.-Fin.
(1.1) Acte relatif à l'établissement d'un con-

seil médical au Canada-Sur motion de
l'honorable M. Sullivan pour 2e lecture,
520-521-Examen des articles en comité
général, 526-527-531.

(85) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Rive-Sud-Motion pour
1ère et 2e lecture, 516; Se lecture, 563.

(87) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Québec-Sud-Motion. pour
1ère et 2e lecture. 516; Se lecture, 524.

(100) Acte constituant en corporation la
Compagnie de force de Toronto et Niagara
-Sur motion de l'honorable M. Kirch-
hoffer pour suspension du règlement, 467;
sur motion pour Se lecture, 468.

(115) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
la preuve en Canada, 1898-Examen des
articles en comité général, 408, 427.

(134) Acte concernant la représentation du
territolre' du Yukon-Examen des articles
en comité général, 548.

(142). Acte amendant de nouveau l'Acte do
l'inspection générale-Examen des articles
en comité général-Rapport du comité, 516
-Remarques sur les amendements adop-
tés. 525-526.

(151) Acte concernant la remise des amendes
-Sur motion de l'honorable M. Temple-
man pour 2s lecture, 552, 553-Examen des
articles en comité général, 573-676-580-584
-Sur motion de l'honorable M. Temple-
man pour 3e lecture, 610.

BOWELL, l'honorable air Mackenzie.

Addresse en réponse au discours du trône sur
motion de l'hon. M. Béique pour l'adoption
de l'-Remarques: Félicite le proposeur et
le secondeur.de l'; feu les sénateurs Allan,
Villeneuve et ProWse; élévation de l'hono-
rable M. Mille à la cour Suprême; change-
ments ministériels; nominations de mem-
bres du parlement à des emplois publics;
la ligne rapide; le cible du Pacifique; che-
min de fer Intercolonial ; service postal ;
contingent pour le service du Sud-africain;
prospérité du pays; visite du duc Ct de
la duchesse de Cornwall ; assassinat du
président McKinley; recensement de 1901;
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BOWELL, l'honorable sir Mackenzie--Suite.
émigration du Canada; le tarif douanier et
droits différentiels ; augmentation des
dépenses ; désaccord entre les ministres,
9-23.

Ajournement-Sur avis de motion de l'ho-
norable M. Scott, 91-Snr motion d', par
l'honorable M. Scott, 93, 95, 96

Comités, formation des-Interpellation, 30.
31.

Commissions de sénateurs, signature des-
Interpellation, 31, 32.

Comité des chemins de fer, salle du-Inter-
pellation, 134, 135.

Comité de sélection-Sur la demande de pro-
duction du procès-verbal, 125, 126, 132, 133,
161. 162.

Comités permanents, formation des-
Comité de sélection, nomination du-Sur

motion de l'honorable M. Scott, 82, 85-Sur
dépôt du rapport du, par l'honorable M.
Scott, 92-Examen du rapport du, 99, 100,
101, 103, 107, 108.

Comité des chemins de fer, télégraphes et
havres,-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour la nomination du. 112, 113, 115,
118, 119.

Comités permanents-Sur l'interpellation de

l'honorable M. Landry au sujet d'irrégula-
rités dans la liste des membres des, 142.

- Sur motion de l'honorable M. Scott
autorisant les comités permanents à sié-
ger pendant les séances du Sénat, 523-524.

Comités mixtes-Augmentation du nombre
des membres du Sénat dans ces comités,
235.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
motion de l'honorable M. Sullivan.au sujet
de la pétition en obtention d'un bill con-
cernant le, 289-290.

Comité des ordres permanents-Sur dépôt du
26e rapport, 566-567-Sur dépôt du 24e rap-
port et la décision du président du Sénat
re pétition de l'évêque catholique russo-
grec, 579-601-602-604-606.

Elévateur de Saint-Jean (N-B.)-Sur l'in-
terpellation de l'honorable M. Perley, 97.

Déchene, feu le sénateur-Sur l'avis donné
de son décès, 421.

Dépenses casuelles du Sénat-Sur motion
pour l'adoption du rapport du comité des,
246, 249-Sur motion pour l'adoption du 4e
rapport du comité des, 533-542.

Grève de Valleyfield-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Landry, 135, 136, 139, 140,
171.

Glace-Bay, havre de-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Macdonald (Cap-Breton),
173, 174, 175.

BOWELL, l'honorable sir Mackenzie-Suite.
"Lake Superior ", échouement du steamer-

Sur l'interpellation de l'honorable M. Fer-
guson, 162, 163.

Ligne rapide de vaisseaux transatlantiques
-Sur l'interpellation de l'honorable M.
Landry, 471.

Mines et minéraux de la Nouvelle-Ecosse-
Sur l'interpellation de l'honorable M.
Church, 231.

MaItre de poste de Vernon (I.P.-E.)-Sur
l'interpellation de l'honorable M. Fergu-
son, 205.

Ouverture et prorogation du parlement-Re-
marques re nouvelles instructions à don-
ner à l'huissier de la verge noire concer-
nant les invitatioons à adresser & l'occa-
sion> de l'ouverture et de la prorogation
du parlement, 466.

Motion pour la nomination d'un co-
mité, 493.

Ouverture des séances du Sénat-Remar-
ques sur le règlement relatif à 1', 471.

Projets de loi du gouvernement-Interpel-
lation, 91.

Prix du blé dans le Nord-Ouest-Sur l'inter-
pellation de l'honorable M. Perley, 199.

Prêt de locomotives à la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique-Expli-
cations, 97, 98.

Primes de pèche-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Ferguson, 234.

Prorogation du parlement-Sur communi-
cation du président relative à la, 612-613.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry sur l'affaire Béland, 243, 244-
Question de privilège par le même, rela-
tive aux colonels honoraires, 263, 268.

Règlements du Sénat, amendement aux-Avis
de motion remis, 163-Présentation de la
motion et remise, 185, 186, 198, 199-Re-
prise de la motion, 354, 362, 363, 404, 410,
420-Sur motion de l'honorable M. Béique
re 60e règle, 608, 609, 615.

Retard apporté à la production de docu-
ments-Sur l'interpellation de l'honorable
M. Landry re les colonels honoraires, 615.

Suspension du règlement-Sur motion de
l'honorable M. Scott concernant les bills
privés, 524-525.

Treadgold A. et C.-Concessions faites à
MM.-Sur l'interpellation de l'honorable
M. Macdonald (C.A.), 166, 167, 168, 169.

Traduction des Débats du Sénat et nomina-
tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 220, 221,
225, 227, 228.

Visite de Leurs Altesses Royales au Canada
-Sur l'interpellation de l'honorable M.
Landry re décorations, 492.
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BOWELL, l'honorable air Mackenzie-Sue.
(A) Acte relatif aux demandes de chartes

de chemin de fer-Sur motion de l'hono-
rable M. Casgrain (de Lanaudière) pour
lire lecture, 120. Sur motion de l'hono-
rable M. Ellis (en l'absence de l'honorable
M. Casgrain (de Lanaudière) pour 2e lec-
ture, 136, 138.

(I) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-Sur
motion de l'honorable M. Clemow pour 3e
lecture, 210, 211, 212.

(J) Acte constituant en corporation l'Insti-
tut des comptables-Sur motion de l'hono-
rable M. Sullivan pour la réimpression du
bill avec les amendements, 408.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour lire lecture, 200, 201 ;
sur motion de l'honorable M. Scott pour
Se lecture, 257 ; sur motion de l'honorable
M. Scott pour le renvoi au comité général,
258-Examen des articles en comité géné-
ral, 271-277-Sur motion pour suspension
de l'examen, 281-Reprise de l'examen,
308-323 ; 833-342 ; 356-358.

(S) Acte à l'effet de modifier l'Acte concer-
nant la constitution des chambres de com-
merce-Sur motion de l'honorable M. Scott
pour lire lecture, 214.

(15) Acte concernant la Compagnie du pont
et tunnel de chemin de fer de la rivière
Sainte-Claire-Présentation et motion pour
lère lecture, 122 ; 2e lecture, 145.; 8e lec-
ture, 187.

(19) Acte concernant la bibliothèque du bar-
reau de Régina-Sur motion de l'honora-
ble M. Scott pour 2e lecture, 121.

(40) Acte relatif aux pensions des officiers
de la police à cheval du Nord-Ouest-Exa-
men des articles en comité général, 381-
383.

(69) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique-Sur la
motion en amendement de l'honorable M.
Wood, 425, 426.

(73) Acte constituant en corporation la
Compagnie de force motrice de chemin de
fer et de navigation de la rive nord-Sur
motion de l'honorable M. Watson pour 2e
lecture, 469-495.

(74) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-
Laurent-Motion pour Se lecture, 422.

(76) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
pilotage-Examen des articles en comité
général, 383-384.

(78) Acte concernant la Compagnie de che-
min de fer " Trans-Canada "-Sur motion

BOWELL, l'honorable air Mackenzie-Bute.
de l'honorable M. Watson pour renvoi de
'la Se lecture, 388-896.

(84) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie de Quinté-Présen-
tation et .mQtion pour lère lecture, 358
2e lecture, 361 ; 8e lecture, 422.

(98) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du passage souterrain de Montréal
-Sur objection de l'honorable M. Forget à
la 2e lecture, 544.

(100) Acte constituant en corporation la
Compagnie de force de Toronto et Nia-
gara-Sur motion de l'honorable M. Kirch-
hoffer pour 3e lecture, 468.

(106) Acte amendant l'Acte des postes-Sur
motion de l'honorable M. Scott pour 2e
lecture, 473-476-Examen des articles en
comité général, 500-501.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigration
-Sur motion de l'honorable M. Scott pour
2e lecture. 460-Examen des articles en
comité général, 477-484.

(115) Acte modifiant de nouveau l'Acte. de
la preuve en Canada, 1898-Examen des
articles en comité général, 408.

(116) Acte amendant la disposition relative
aux péages du chapitre 1er des Statuts de
1881 concernant le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, 484.

(117) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
1894 relatif à la- conservation du gibier
dans les territoires non organisés-Sur
motion de l'honorable M. Scott pour 2e
lecture, 428.

(119) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour lère lecture, 516-
Examen des articles en comité ginéral.
545-547.

(120) Acte modifiant l'Acte des terres fédé-
rales-Sur motion de l'honorable M. Scott
pour 2e lecture, 463-Examen des articles
en comité général, 485-487.

(121) Acte modifiant de nouveau les Actes
relatifs aux Territoires du Nord-Ouest-
Sur mo.tion de l'honorable M. Scott pour
2e lecture, 428.

(124) Acte modifiant l'Acte de retraite du
service civil, 1898-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour 2g lecture, 429.

(133) Acte modifiant l'Acte du parc des
Montagnes-Rocheuses, 1897-Sur motion
de l'honorable M. Templeman pour 2e lec-
ture. 430.

(134) Acte concernant la représentation du
territoire du Yukon-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour 2e lecture, 548-
Examen des articles en comité généra!,
548-550.
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BOWELL, l'honorable air Mackenzie--4tdte.
(136) Acte modifiant l'Acte des marques des

fruits de 1901-Sur motiofi de l'honorable
M. Scott fixant la date de la 2e lecture,
457-Sur motion pour 2e lecture, 472.

(137) Acte amendant l chapitre 41 des Sta-
tuts de 1901 concernant l'administration
de la justice dans le territoire du Yukon-
Sur motion de l'honorable M. Scott pour
2e lecture, 464.

(138) Acte amendant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales-Sur motion
de l'honorable M. Scott pour 2e lecture,
465-Examen des articles en comité géné-
ral, 488.

(142) Acte modifiant de nouveau l'Acte le
l'inspection générale-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour 1ère lecture, 466-
Examen des articles en comité général,
513-514.

(149) Acte modifiant l'Acte des titres de
biens-fonds-Sur motion pour 2e lecture,
495.

(151) Acte concernant la -remise des amen-
des-Sur motion de l'honorable M. Temple-
man -pour 2e lecture, 553-554-Examen des
articles en comité général, 570-575-581-582.

(155) Acte modifiant l'Acte des chemins de
fer-Sur motion de l'honorable M. Scott
pour 2e lecture, 557.

(156) Acte modifiant l'Acte- de l'immigration
chinoise, 1900-Sur motion de l'honorable
M. Templeman pour 1ère lecture, 470-Sur
motion de l'honorable M. Templeman pour
2e et 3e lecture, 49E, 496.

(157) Acte autorisant l'emprunt de certaines
sommes d'argent pour le service public-
Sur motion de l'honorable M. Scott pour
1ère lecture, 470-471-Sur motion pour 2e
lecture, 497, 498-Examen du bill en co-
mité général, 509.

(162) Acte modifiant l'Acte des grains du
Manitoba, 1900-Sur motion de l'honorable
M. Scott pour 1ère lecture, 533-Sur motion
de l'honorable M. Scott pour 2e lecture,
558, 562-Examen des articles en comité
général, 589.

(164) Acte modifiant l'Acte de 1899 concer-
nant la commission d'améliorations de la
cité d'Ottawa-Présentation et motion pour
1ère lecture, 533-Sur motion pour 2e lec-
ture, 562.

(165) Acte concernant le cabotage canadien
-Sur motion de l'honorable M. Scott ren-
voyant la 2e lecture, 593-596-Sur motion
du même pour 2e lecture, 612.

(168) Bill des subsides-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour ajournement durant
bon plaisir, 616-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour 1ère, 2e et 3e lecture,
remarques, 621-629.

BOWELL, l'honorable sir Mackenzie-Fn.
(169) Acte modifiant le tarif des douanes,

1897-Sur motions de l'honorable M. Scott
pour 1ère, 2e et 3e lecture, 613, 614.

BERNIER, l'honorable T. A.
Adamson, capitaine-Sur l'amendement de

l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 369.

Comité des ordres permanents-Sur dépôt
du 26e rapport,. 565-Sur dépôt du 24e rap-
port et la décision du président du Sénat
re pétition de l'évêque catholique russo-
grec, 576, 578, 604.

Comités permanents-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott autorisant les comités per-
manents à siéger pendant les séances du
Sénat, 523.

Immigration des Etats-Unis au Canada-In-
terpellation, 219.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry-Relative aux colonels honoraires,
266.

Règlements du Sénat, amendement aux-
Sur motion de sir Mackenzie Bowell, 419.

Terres du Manitoba réservées pour l'instruc-
tion publique-Motion, 80-Interpellation,
162.

Traduction des Débats du Sénat et nomina-
tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 222, 226.

(1) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-Sur
motion de l'honorable M. Clemow pour 2e
lecture, 150.

(II) Acte relatif a l'établissement d'un con-
seil médical au Canada-Sur motion de
l'honorable M. Sullivan pour 2e lecture,
518-520-Examen des articles en comité
général, 529.

(69) Acte concernant le Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique-Sur la
motion en amendement de l'honorable M.
Wood, 424.

(103) Acte concernant le canal à navires du
lec Champlain au Saint-Laurent-Motion
pour 3e lecture, 422.

(140) Acte constituant en corporation l'évê-
que de l'église catholique orthodoxe russo-
grecque pour l'Amérique du Nord et les
îies Aléoutiennes-Sur motion de l'hono-
rable M. Watson pour 1ère lecture, 607.

(151) Acte concernant la remise des amen-
des-Sur motion de l'honorable M. Tem-
pleman pour 2e lecture, 555.

(168) Subsides, bill dee-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour 1ère, 2e et Se lec-
ture.s. 620.
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BAKER, l'honorable G. B.
Comités permanents formation des
- Chemins de fer, télégraphes et ha-

vres-Sur motion de l'honorable M. Scott
pour la nomination du, 117.

(119) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon-Examen des articles
en comité général-Rapport du comité,
547.

CHURCH, l'honorable C. E.
Adamson, capitaine-Sur l'amendement de

l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 371.

Baie Mahone, creusage de la-Interpellation,
232, 233.

Avis de motion-sur la question soulevée
par l'honorable M. Macdonald (C.A.)-Sa-
voir si un avis peut être discuté au mo-
ment où il est donné, 470.

Mines et minéraux de la Nouvelle-Ecosse-
Interpellation, 229, 230, 231, 232.

Présentation, 1.
Question de privilège par l'honorable M.

Landny relative aux colonels honoraires,
265. .

Règlements du Sénat, amendement aux-
Sur motion de sir Mackenzie Bowell, 417,
418.

Sites historiques-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Poirier, 295-298.

Subsides, bill des-Sur motion de l'honora-
blie M. Scott pour ajournement durant
bon plaisir, 616-617.

(11) Acte relatif a l'établissement d'un con-
seil médical au Canada-Sur motion pour
l'ajournement de la 2e lecture, 607-Sur
motion de l'honorable M. Sullivan pour 2e
lecture, 519-520.

(76) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
pilotage-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour 2e lecture, 361.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-Sur motion de
l'honorable M. Watson pour renvoi de la
Se lecture, 398, 399, 400.

(106) Acte amendant l'Acte des postes-Exa-
men des articles en comité général, 503.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigration
-Sur motion de l'honorable M. Scott pour
2e lecture, 460-Examen des articles en
comité général, 478, 483, 511.

(151) Acte concernant la remise des amen-
des-Sur motion de l'honorable M. Tem-
pleman pour 2e lecture, 552.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkln
pour 3e lecture, 254.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Examen des articles en
comité général, 347, 348. .

41

CARLING, l'honorable J.
(168) Subsides, bill des-Sur motion de l'ho-

norable M. Scott pour 1ère, 2e et 3e lac-
tures, remarques, 618.

CASGRAIN, l'honorable J. P. B. (de Lanaudière).
Adresse en réponse au discours du trope-

Sur motion de l'honorable M. Béique pour
l'adption de l'-Remarques: Elévation à
la Cour Suprême de l'honorable M. Mills;
augmentation des dépenses; prêt de loco-
motives au chemin de fer Canadien du Pa-
cifque; dépenses faites sur l'Intercolonial;
désaccord dans le cabinet; l'industrie du
coton; le tarif préférentiel; la prospérité
du pays; le développement d'industries au
Sault Sainte-Marie; l'industrie hauillère ;
le canal de la Baie Georgienne; le trans-
port économique ; la visite du premier
ministre à Londres; feu l'honorable séna-
teur Allan, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68.

Dépenses casuelles-Sur motion pour l'adop-
tion du 4e rapport du comité des, 537. -

(A) Acte relatif aux demandes de chartes de
chemins de fer-Présentation et motion
pour 1ère lecture, 120-Motion pour 2e lec-
ture, 136; suspendue, 145-Reprise du dé-
bat sur la motion pour 2e lecture, l'ho-
norable M. Casgrain (de Lanaudière), 176,
193, 194, 195, 196, 197-Retrait du bill, 197.

() Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-Sur
le message des Communes avec un amen-
dement, 490.

(75) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie des paquebots tubulaires Knapp-
Motion pour Se lecture, 359.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer " Trans-Canada "-Sur motion
de l'honorable M. Watson pour renvoi de
la 3e lecture, 388.

(102) Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Gaspé et
de l'Ouest-Sur motion de l'honorable M.
Sullivan pour suspension de la règle rela-
tive à ce bill, 563

(155) Acte modifiant l'Acte des chemins de
fer-Sur motion de l'honorable M. S:ott
pour 2e lecture, 556.

(162) Acte modifiant l'Acte des grains du
Manitoba, 1900-Sur motion de l'honorable
M. Scott pour 2e lecture, 662.

CLEMOW, l'honorable F.
Adresse en réponse au discours du trône-

Sur motion de l'honorable M. Béique pour
l'adoption de l'-Remarques: Débute poli-
tiques de l'honorable secrétaire d'Etat (M.
Scott); le transport des produits canadiens
sous le contrôle des capitalistes des Etats-
Unis; canal de la Baie Georgienne; musée
géologique; prospérité du pays, 73, 74, 75,
76, 77, 78.
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CLEMOW, l'honorable F.-Fin.
Adamson, capitaine--Sur l'amendement de

l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 378.

Comité des ordres. permanents-Sur dépôt
du 26e rapport, 564.

Dépenses casuelles du. Sénat-Sur motion
pour l'adoption du 4e rapport du comité
des, 536-542.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
motion de l'honorable M. Béique re 50e
règle, 607, 615.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkin
pour Se lecture, 250, 251, 255.

(I) Acte concernant la Cojnpagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-
Motion pour 1ère lecture, 141; motion pour
2e lecture, 145, 147, 148; 3e lecture, 206,
207, 208-Examen de l'amendement des
Communes, 489-491--Modlfication de cet
amendement, 505.

(R) Acte concernant la constitution en
corporation par lettres patentes des Com-
pagnies par actions-Examen des articles
en comité général, 273, 334-341, 352.

(54) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer Terminal d'Essex
-Motion pour Se lecture, 422.

(106) Acte amendant l'Acte des postes-Sur
motion de l'honorable M. Scott pour 2e
lecture, 475-Examen des articles en co-
mité général, 499-501.

4116) Acte amendant la disposition relative
aux péages du chapitre 1er des Statuts de
1881, concernant le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour-l'examen des articles
du bill en comité général, 462.

(120) Acte modifiant l'Acte des terres fédé-
rales-Examen des articles en comité gé-
néral, 512.

(151) Acte concernant la remise des amen-
des-Examen des articles en comité gé-
néral. 568-575-584.

(164).Ac.te modifiant l'Acte de 1899 concer-
nant la commission d'amélioration de la
cité d'Ottawa-Sur motion de l'honorable
M.-Scott pour 2e lecture, 562. .

(168)Subsides, hill des-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour 1ère, 2e et Se lec-
ture, remarques, 618-630-631.

COCHRANE, l'honorable M. H.

Comités permanents formation des-
de sélection-Examen du rapport du,

102.
Chemins de fer, télégraphes et ha-

vres-Sur motion de l'honorable M. Scott
pour la nomination du, 117.

CASGRAIN, l'honorable C. E. (Windsor).
(54) Acte constituant ea corporaticn la Com-

pagnie du chemin de fer Tehninal d'Essex
-Présentation et motion pour 1ère lecture,
358 ; 2e lecture, 361 ; 3e lecture, 422.

(55) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du lac Erié et la rivière Dé-
troit-Présentation et motion pour 1ère
et 2e lecture en vertu de la suspension du
règlement, 532 ; Ie lecture, 563.

Question de privilège-Interpellation re in-
timidation des électeurs d'Essex, 471-472.

COX, l'honorable Geo. A.
Adamson, capitaine-Sur l'amendement de

l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 369, 379.

DANDURAND, l'honorable R.
Adresse en réponse au discours du Trône-

Sur motion de l'honorable M. Béique pour
l'adoption de l'-Remarques :-Elévation
de l'honorable M. Mille à la cour Suprême;
feu le sénateur Allan ; tarif préférentiel
abrogation des traités allemand et belge;
développement du commerce avec l'Angle-
terre ; contingents pour la guerre d'Afri-
que ; commerce avec les diverses parties
de l'empire ; canal de la Baie Georgienne,
50, 51, 52, 53, 54, 55, 56.

Comité de sélection, nominatien du-Sur mo-
tion de l'honorable M. Scott, 86, 90-Exa-
men du rapport du, 106, 107.

Comités permanents, formation des
_ Sur interpellation de air Mackenzie

Bowell, 31.
- Chemins de fer, télégraphes et havres

-Sur motion de l'honorable M. Scott pour
la nomination du, 116, 117.

Comité des ordres permanents (rapport du)-
Sur dépôt du 26e rapport, 564-Sur dépôt
du 24e rapport du--re pétition de l'évèque
catholique russo-grec, 579.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
motion de l'honorable M. Sullivan pour
suspension du règlement, 278 ; prise en
considération de cette motion, 288.

Discours prononcés en français dans le
Sénat, 92.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry sur l'affaire Béland, 245.

Rectification re vote pris, page 380, version
française des Débats, 457.

Traduction des Débats du Sénat et nomina-
tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 220, 221.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour 1ère lecture, 201, 204-
Examen . des articles en comité général,
274, 315-322 ; 338-341 ; 344-350.
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DANDURAND, l'honorable R.-Fin.

(66) Acte concernant la Compagnie du ché-
min de fer de colonisation du Nord-Pré-
sentation-et motion pour 1ère lecture, 279;
2e lecture, 343.

(69) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacilique-Motion
pour 1ère lecture, 304; *2e lecture, 383.

(75) Acte constituant en -corporation la
Compagnie des paquebots tubulaires
Knapp-Presntation et motion pour 1ère
lecture, 258; 2e. lecture, 270; Se lecture,
359.

(119) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon-Examen des articles
en comité général, 546.

(134) Acte concernant la représentation du
territoire du Yukon, 550.

(151). Acte concernant la remise des amen-
des-Sur motion de l'honorable M. Tem-
pleman pour 2e lecture, 654-555-Examen
des articles en comité général, 575-576-584
-Sur motion de l'honorable M. Temple-
man pour te lecture, 611.

(165) Acte concernant le cabotage cana-
dien-Sur motion de l'honorable M. S;:ott
renvoyant la 2e lecture à la séance sui-
vante. 592.

DeBOUCHERVILLE, l'honorable C. E. (C.M.G.).

Comités permanents-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott autorisant les comités per-
manents à siéger pendant les séances du
Sénat, 523.

Comité des ordres permanents-Sur dépôt du
26e rapport, 566-Sur dépôt du 24e rap-
port re pétition de l'évêque catholique
russo-grec, 578-579.

Dépenses casuelles du Sénat-Sur motion
pour l'adoption du 2e rapport du comité
des, 249.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry, sur l'affaire Béland, 238.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry, relative aux cononels honoraires,
264, 265, 268.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
motion de Sir Mackenzie Bowell, 417-Sur
motion de l'honorable M. Macdonald (C.A.),
449-450.

Sur motion de l'honorable M. Béique
re 50e règle, 608.

suspension du règlement-Sur motion de
l'honorable M. Scott pour, concernant les
bills privés, 525.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Examen des articles en
comité général, 271.

DeBOUCHERVILLE,'l'hönöriable C. E. (C.M:G)

(11) Acte relatif * l'établissement d'un con-
seil'médical au Cinada-lMotion pour l'a-
journement de' la 2e lecture, 506, 507-Sur
motion de l'honoiablé I. Sullivan pour 2e
lecture, :51ê-523.

(US) Acte modifiant de nouveau l'Acte de la
preuve en Canada, 1898-'xanen sd ar-
ticlet et comité kénéral, 408.

(116) Acte amendant la disposition 'relative
aux «éages du chapitre 1er des Statuts de
1881, Yoncermnnt lé ibbemin de fer Cana-
dien du Paefiquné-Sür inotion de l'hono-
rable 'M. Scott pour Ié lecture, 444.

(117) Acte modifiant as nouveau l'Acte de
1894 relatif à la conservation du gibier
dans les territolrè* non organis6s-Sur
motion de -l'honorable E. Bcott pour 2e
lecture, 428.

(120) Acte modifiant l'Abte des terres fédé-
rales--Sur motion de l'hônorable M. Scott
pour 2e lecture, 445-Examen des articles
en comité général, 512.

(121) Acte modifiant de nouveau les Actes
relatifs aux Territoires du Nord-:Ouest-
Sur motion de l'honoï'ble M. Scott pour
2e lecture, 428, 429.

(142) Acte amendtnt de nou'vea» l'Acte de
l'inspection 'général*-ltemarqùes sur les
amendements adoptés, 525.

(151) Acte concernant la remise dès amen-
des-Sur motibn de' l'honorable M. Tem-
pleman pour 2e lecturé' 551-553--ur ob-
jection de rhonorable M. Landry à l'exa-
men des articles en comité général, la ver-
sion française n'étant pas distribuée, 555-
556-Examen des articles en comité gé-
néral. 573-76-533-Sur motion pour Se lec-
ture, 609-610; motion en amendement, 611.

(155) Acte modifialt l'Acte -des chemins de
fer-Sur nition de l'honorable M. Scott
pour te lecture, 155, S57.

(156) Acte modifaiit l'Acte de l'immigration
chinoisé, 1960-:Sur motion de l'honorable
M. Teinpleman 'pour 2e et 2e lecture, 496.

(164) Acte modifiant l'Acte de 1899 concer-
nant la commission d'amélioration de la
cité d'Ottawa-Sur motion de l'honorable
M. Scott pour 2e lecture, 562, 563.

DRUMMOND, l'honorable G. A.
Serment du couronneinèt-Sur avis dè mo-

tion de l'honorable M. Lanary, 403.
(R) Acte concernaht la constitution eh cor-

poration par lettres patentes des compa-
gnies par àctlõns-~E'amâen des -articles
en comité général, 315-325 ; 336-342.

(105) Acte modifiant l'Acte des lettres de
change, 1890-Exkamen dés articles en co-
mité général, 406-408.
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DRUMMOND, l'honorable G. A.-Fin.
(162) Acte modifiant l'Acte des grains du

Manitoba, 1900-Examen des articles en
comité général, 585-591.

(165) Acte concernant le cabotage canadien
-Sur motionde l'honorable M. Scott ren-
voyant la 2e lecture, 595-596.

DEVER, l'honorable J.
Dépenses casuelles-Sur motion pour l'adop-

tion du 4e rapport du comité des, 540.
(J) Acte constituant en corporation l'Insti-

tut des comptables-Sur motion de l'hono-
rable M. Landry pour 3e lecture, 435.

(105) Acte modifiant l'Acte des lettres de
change, 1890-Examen des articles en co-
mité général, 406, 407.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigra-
tion-Examen des articles en comité géné-
ral, 477-483.

(129) Acte modifiant l'Acte des terres fédé-
rales-Examen des articles en comité gé-
ral, 487.

ELLIS, l'honorable J. W.
Adamson, capitaine-Sur l'amendement de

l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 378.

Comité de sélection-Sur la demande de
production du procès-verbal, 125, 126, 133.

Comité des ordres permanents-Sur dépôt
du 26e rapport, 567.

Débats du Sénat-Lenteur de la publication
des-Remarques, 92.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry sur l'affaire Béland, 242.

Règlements du Sénat, amendement aux-
Sur motion de sir Mackenzie Bowell, 405-
Sur motion de air Mackenzie Bowell, 454.

Sites historiques-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Poirier, 293.

Traduction des Débats du Sénat et nomina-
tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 226, 228.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes
de chemins de fer-Motion pour 2e lec-
ture (en l'absence de l'honorable M. Cas-
grain, de Lanaudière), 136, 138.

(B) Acte modifiant les Actes relatifs à la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du
Nord et de l'Ouest-Sur motion de l'ho-
norable M. Lougheed pour 3e lecture-la-
quelle est remise-270.

(BB) 4cte modifiant l'Acte des banques-
Présentation et motion pour 1ère lecture,
358.

Motion fixant la date de la 2e lec-
ture, 437.

Retrait du bill, 458.
(R) Acte concernant la constitution en cor-

poration par lettres patentes des compa-

ELLIS, l'honorable J. W.-Pin.
gnies par actions-Examen des articles en

*comité général-Rapport du comité, 278,
325, 343, 353.

(S) Acte à l'effet de modifier l'Acte concer-
nant la constitution des chambres de com-
merce-Examen en comité et présentation
du rapport du, 257.

(Z) Acte modifiant l'Acte de la naturalisa-
tion, chapitre 113 des Statuts Revisés-
Examen des articles en comité général-
Rapport du comité, 380.

(11) Acte relatif à l'établissement d'un Con-
seil médical au Canada-Examen des arti-
cles en comité général, 527.

(35) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Nipissingue et
d'Ottawa-Motion pour 3e lecture, 280.

(51) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de banque, de prêt et d'épargne
Dyment-Présentation et motion pour 1ère
lecture, 466; 2e lecture, 467; 3e lecture,
489.

(76) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
pilotage-Examen des articles en comité
général-Rapport du comité, 384.

(106) Acte amendant l'Acte des postes-
Examen des articles en comité général-
Rapport du comité, 503.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigra-
tion, 459, 460-Examen des articles en co-
mité général, .479-482.

(115) Acte modifiant de nouveau l'Acte de la
preuve en Canada, 1898-Examen des ar-
ticles en comité--Rapport du comité, 427.

(116) Acte amendant la disposition relative
aux péages du chapitre 1er des Statuts de
1881, concernant le chemin de fer Canadien
du Pacifique-Sur motion de l'honorable
M. Scott pour 2e lecture, 444.

(151) Acte concernant la remise des amen-
des-Sur motion pour examen des articles
en comité général, 568-572.

FERGUSON, l'honorable D.
Adresse en réponse au discours du trône-

Sur motion de l'honorable M. Béique pour
l'adoption de l'-Remarques: Le commerce
du pays; abrogation des 'traités allemand
et belge; tarif préférentiel; le recensement
de 1901; service de bateaux à vapeur entre
le Canada et l'Afrique méridionale; em-
magasinage à froid; élévation de l'hono-
rable M. Mills à la cour Suprême;. décès
des sénateurs Allan et Prowse, 41, 42, 43,
44, 45, 50.

Ajournement-Sur motion de l'honorable M.
Scott. 94.

Adamson, capitaine-Sur l'amendement de
l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 368.
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FERGUSON l'honorable D.-Suite.
Comité de sélection, nomination du-Sur mo-

tion de l'honorable M. Scott, 88, 89.
Comités permanents-Sur l'interpellation de

l'honorable M. Landry au sujet d'irréguia-
rités dans la liste des membres des, 142.

Comité de sélection--Sur la demande de pro-
duction du procès-verbal, 128, 129.

Chemin de fer de Charlottetown et Murray
Harbour-Interpellation, 198, 205, 206.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
nivellement du-Interpellation, 233, 420,
421-Motion demandant production de do-
cuments, 438-440.

Dépenses casuelles du Sénat-Sur motion
pour l'adoption du 2e rapport du comité
des, 247.

Emmagasinage à froid de produits cana-
diens-Motion demandant des informations
re ventilation, 325-331.

Grève de Valleyfdeld-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Landry, 140.

Gare de Pictou-Sur l'interpellation de l'ho-
norable M. Primrose, 218.
Lake Superior ", échouement du steamer-
Sur l'interpellation de l'honorable M. Fer-
guson, 162.

Maître de poste de Vernon (I.P.-E.)-Inter-
pellation, 186-205-409.

Primes de pèche-Interpellation, 234.
Règlements du Sénat, amendement aux-Sur

motion de air Mackenzie Bowell, 404-Sur
motion de l'honorable M. Macdonald (C.A.),
446-448.

Subvention à l'ile du Prince-Edouard-In-
terpellation, 144.

Steamers " Minto " et "Stanley "-Inter-
pellation re recettes et dépenses, 219; in-
terpellation re service respectif des dits,
299, 304.

Service à vapeur entre Charlottetown et Li-
verpool-Interpellation, 441.

Treadgold, A. et C., concessions faites à
MM.-Sur l'interpellation de l'honorable
M. Macdonald (C.A.), 170, 171.

Traduction des Débats du Sénat et nomina-
tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 221.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes
de chemins de fer-Sur motion de l'hono-
rable M. Ellis (en l'absence de l'honora-
ble M. Casgrain, de Lanaudière) pour 2e
lecture, 136-Sur le rappel de l'ordre du
jour pour 2e lecture, 145, 180, 181, 182.

(B) Acte modifiant les actes relatifs à la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du
Nord et de l'Ouest-Sur motion de l'hono-
rable M. Lougheed pour 3e lecture-la-
quelle est remise-270.

FERGUSON l'honorable D.-aSuite.

(BB) Acte modifiant l'Acte des banques-
Sur motion de l'honorable M. Ellis fixant
la date de la 2e lecture, 437.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkin
pour Se lecture, 252.

(G) Acte concernant la Compagnie cana-
dienne de téléphone Bell-Sur motion de
l'honorable M. Kirchhoffer pour 2e lecture,
160.

(I) Acte concernant la Compagnie ·du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-
Sur motion de l'honorable M. Clemow pour
2e lecture, 151.

(J) Acte constituant en corporation l'Insti-
tut des comptables-Sur motion de l'ho-
norable M. Sullivan pour la réimpression
du bill avec les amendements, 409-Sur
motion de l'honorable M. Landry pour Se
lecture, 434.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour 2e lecture, 257-Exa-
men des articles en comité général, 277,
316, 325, 353, 357.

(19) Acte concernant la bibliothèque du bar-
reau de Régina-Sur motion de l'honora-
ble M. Scott-pour 2e lecture, 121-Exa-
men des articles en comité général, 123,
124.

(22) Acte constituant en corporation le con-
seil du collège presbytérien d'Halifax-
Présentation et motion pour 1ère lecture,
186 ; 2e lecture, 213 ; Se lecture, 269.

(40) Acte relatif aux pensions des officiers
de la police à cheval du Nord-Ouest-Exa-
men des articles en comité général, 382.

(47) Acte constituant en corporation l'Asso-
ciation des manufacturiers du Canada-
Motion pour 3e lecture, 405.

(76) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
pilotage-L-sur motion de l'honorable M.
Scott pour 2e lecture, 361.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-Sur motion de
l'honorable M. Watson pour renvoi de la
Se lecture, 400-403.

(106) Acte amendant l'Acte des bureaux de
poste-Renvoi de l'ordre-du jour, 459.

(113) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon et les actes <qui le
modifient-Examen des articles en comité
général, 442-Sur motion de l'honorable
M. Scott pour 2e lecture, 435.

(114) Acte amendant l'Acte de la cour de
l'Echiquier-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour 2e lecture, 461.
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(116) Acte amendant la disposition relative
aux péages du-chapitre 1er des Statuts de
1881, concernant le chemin de fer Cana-
dien du PacIfique-Sur la motion de l'ho-
norable M. Scott pour 2e lecture, 443,
444.

(117) Acte modifiant de nouveau. l'Acte de
1894 relatif à la conservation du gibier
dans les territoires non organisés-Exa-
men des articles au comité général, 436.

(133) Actq modifiant l'Acte, du pare des
montagnes Plocheuses--ixamep des. arti-
cles en comité général, 436.

(136) Acte modifiant l'Acte des marques des
fruits de 1901-Sur motion de l'honorable
M. Scott fixant la 2e lecture, 457.

FISET, l'honorable J. B. R.
Chepnin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur

motion de l'honorable M. Sullivan au sujet
de la pétition en obtention d'un bill con-
cernant le, 283.

(11) Acte relatif à l'établissement d'un Con-
seil médical au Canada-Sur motion pour
l'ajournement de la 2e lecture, 507.

FORGET, l'honorable L. J.

Comités permanents, formation des-
des chemins de fer, .télégraphes et

havres-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour la nomination du, 115, 117.

(R) Acte concernant la. constitution en cor-
poratioji par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Examen des articles en
comité général, 335-343; 344-350.

(71) Acte relatif à -la Compagnie des fila-
tures Dominion (à responsabilité limitée)-
Motion pour 1ère lecture, 304; 2e lecture,
333; 3e lecture, 422.

(73) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de force motrice, de chemin de fer
et de navigation de la rive nord-Sur dé-
pOt du rapport du comité dès ordres per-
manents, 362.

(98) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du passage souterrain de Montréal
-Objection à la 2e lecture-la version
française n'ayant pas été distribuée, 544.

(99) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Montréal et des Comtés du
Sud-Sur motion de l'honorable M. Mc-
Mullen pour renvoi au comité des chemins
de fer, 427.

FULFORD, l'honorable G. T.
(133) Acte modifiant l'Acte du parc des
Montagnes-Rocheuses-Examen des arti-
cles en comité général-Rapport du comité,
436.

GIBSON, l'honorable W.

A.damson, capitaine-Sur l'amendement de
l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne. .373.

Comités permnent-Sur l'interpellation de
l'honorable M Landry. au snet .d'irrégu-
larités dans la liste des membres des, 142.

Dépenses casuelles-Sur. motion pour l'adop-
tion du 4e rapport du comité, des, 538-539-
541.

Impressions du parlement-4e rapport du
comité mixte des, 508.

Présentation, 1.
Traduction des débats du Sénat et nomina-

tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 226, 227,
228.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes
de chemins de fer-Sur motion de l'hono-
rable M. Casgrain (de Lanaudière) pour
2e lecture, 184, 185.

(Q) Acte constituant en corporation la ban-
que métropolitaine-Motion pour Se lec-
ture en l'absence de l'honorable M. Mc-
Mullen, 358.

(29) Acte constituant en corporation la
Compagnie d'assurance Souveraine du Ca-
nada-Présentation et motion pour 1ère
lecture, 186 ; 2e lecture, 228.

(31) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Buffalo et la Compagnie
du chemin de fer International-Motion
pour 1ère lecture, 144 ; 2e lecture, 160 ;
motion pour renvoi au comité des chemins
de fer, 160, 161 ; Se lecture, 212.

(57) Acte concernant la Compagnie de force
Ontario des Chutes de Niagara-Présenta-
tion et motion de l'honorable M. Gibson
pour 1ère lecture, 279 ; 2e lecture, 305.

(59) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie James-Motion pour
2e lecture, 305 ; 3e lecture, 359.

(70) Acte constituant en corporation la
Compagnie de carabines Ross (à responsa-
bilité limitée)-Présentation et motion
pour 1ère lecture, 279 ; 2e lecture, 305
3e lecture, 422.

(74) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-
Laurent-Motion pour 1ère lecture, 304
2e lecture, 354.

(91) Acte concernant le chemin de fer de
Timagami-Motion pour 1ère lecture, 304
2e lecture, 343 ; 3e lecture, 422.

(101) Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Népigon-
Présentation et motion pour 1ère lecture,
435 ; 2e lecture, 458.

-169) Acte modifiant le tarif des douanes,
1897-Sur motion de l'honorable M. Scott
pour 1ère, 2e et 3e lectures, 614.
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GITLL-MOR l'honorable A.- I.
CoQmtt4 de .zlectloa-Sur -la demandn de
Spt'o4ucoo., 4q- proèsverbal dami-M2.

(37) Acte constlteaa±.,norpomtion la Com-
p'izaotu58~. ~ hutes de

GODBOUT, l'henorabM* .7
(2:4) Acte' constituant en Corporation la

Compagnie -du chemin de fer de la. rivière
des Sauvages--Motion pour 1ère lecture,
144 ; Ze lecture, 160.

(39) Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du Saint-Lau-
rent et du Nord-Présentâtion et motion
pour 1ère. lecture, 193; Se lecture, 217 ; Se
lecture, M3.

GOWAN. l'honorable J. R,.
Adajnsox4 capiiaine-4Bur l'amendement de

l'honorable M. MoCaUtum au rapport du
comité de l'économie lnterne.. 37.

Gemmill. opinion de, eux' le divorce-Dépôt
*du 18e iapport du comité des divorces re-
commandant l'achat -dulUvre de, 489.

<C) Acte pour fairm droit à John; Hlanilton
B.wart--Dépôt du 11. rapport du comité des
divorces et motion. pour retrait du bill,
441. ;:

(B) Acte pour taire droit à Thomasa Heury
-Radfordý-Prdaentation et motion pour 1ère
lecture, 122. 2e lecture, 280--Dépôt du 12o
rapport du comité des divorces recom-
mandant le retrait du bil, 489.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada--Sur motion de
l'honorable- M. Watson pour Se lecture,
394.

JONES. l'honorable L. M.
(Q) Acte constituant la, banque métropoli.

talne--Présentation et motion pour 1ère
lecture. 198; 2e lecture, 213.

(IL) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes. des compa-
gnies par actions-Examens des articles
en comité général, 277.

(47) Acte constituant en corporation l'Asso-
ciation des manufacturiers du Canada-
Présentation et motion pour 1ère lecture,
186; 2e lecture, 213; Se lecture, 405.

(69) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du PacIique-Motion
pour Se lecture, 423-426.

KERR. l'honorable W.
Comité de sélection-Examen du rapport du,

110.
(D) Acte pour faire droit à James Brown-

Sur motion !Se l'honorable M. I£nderkin
pour 3e lecture, 258.*

KERR, l'-honorable W.-Et.
*(Jt Acte constituant en. corporation l'rnstî-

tut des comptublea-Moton pour 1ère lec-
te..14;S lecture, 160--Sur motion de

l'honorable -I. I*ndry pour Se lecture, 434.
(48)..Acte autorisant le commzissaire dei bre-
* rts. Ltafe-,droit à John Westre»a-Motion

poeae<lère- lecture, 806; Se- leature, 228; Se

(931 Acte concernant lA Compagnie du ché-
miln de.' fer--de la- Bale d'Huds*zn et du

r' ox4Oust-Préentaton etmotion pour
Uts* lecture, -32a;' Ze lecture', 854

lC1~HHOFER..l'henorable J. *N.
Adamnson, capitaine-Sgur l'amendetpent de

*.'"'hoor.be)M Mc4aLlum au rapport du
comité del«'conemte interne, 370.

(DI Acbe pour Ukae droit à James Brown-
-Sur metimonde l'honorable ML Landet'kln
pour Se lecture;. IN., -.

MG Acte oeeernant -la Compagnie cana-
dieune de, téiéphoi&e Bell-Motion pour
lire lecture, 160., motion pourý 2e lecture,
15. , 155, 150:' Se lecture, M&8 -*

(H) Acte pour faire droit à Samuel Nelson
Ohhpmav,-'Motion pour- lère lecture, 141;
'4e lecture, 199; Se lecture, 4«8.

(K) Acte, autoriesat- le commissaire des
brévet--à faire-droit & Geurge ]IL Depew
-Motion pour lère lecture, 144; te lecture,
144; 8e lecture, M0.-

(16). Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
du Cacada-Présentation et motion pour
1ère lecture, 279; 2e lecture, 305; Se lec-
titre, 8M.

(43) Acte relatif à la Compagnie du chemin
de fer et de navigation de Vancouver, Vic-
toria et de l'Estt-Motion pour 1ère lec-
,ture, 304; Se lecture, 332.

(58) Acte concernant la Compiagnie du che-
min de fer Canadien du Nord-Présenta-
tion et motion pour lère lecture, 279 ; 2e
lecture, 306.

(69) Acte concernant la Compagnie du che-
min de -fer de la Baie James--Présenta-
tion et motion pour 1ère lecture, 279 ; 2e

*lecture, 305; Se lecture, 359.*
(62) Acte concernant la Compagnie du che-

min de fer- des mines du. Klondike-Pré-
,eeutation et-motion pour lire lecture, 279;

Se lecture, 305 ; Se lecture, 859.
<100) Acte constituant en corporation la

Compagnie de force *de Toronto et Nia-
gara-Motibn pour suspension de la règle,
467 ; motion pour Se lecture, 467, 468.

LOUQHEED, l'honorable J. A.

* Ajàurnement--Sur'motIin d'-Par l'honora-
ble . Scott,-94.



648 1NE

LOUGHEED, l'honorable J. A.-Suite.
Comités, formation des-Sur l'interpellation

de sir Mackenzie Bowell, 30.
Comité de sélection, nomination du-Sur mo-

tion de l'honorable M. Scott, 85, 86.
Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur

motion pour -suspension- du règlement, 278.
Juges dans les Territoires du Nord-Ouest,

nomination de-Sur l'interpellation de l'ho-
norable M. Perley, 81.

Question de privilège, -par l'honorable M.
Landry, sur l'affaire Béland-242, 243-
Question -de privilège par l'honorable M.
'Landry, relative aux colonels honoraires-
262, 267.

Règlements du Sénat, amendement aux-
Sur motion de sir Mackenzie Bowell, 419.

Territoires du Nord-Ouest, autonomie pro-
vinciale des-Sur l'interpellation de l'ho-
norable M. Perley, 122.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes de
chemins de fer-Sur motion de l'honorable
M. Ellis (en l'absence de l'honorable M.
Casgrain, de Lanaudière) pour 2e lecture,
136, 137.

(AA) Acte constituant en corporation l'Asso-
ciation des éleveurs de bétail des provin-
ces maritimes-Examen des articles en co-
mité général et rapport du comité, 430.

(B) Acte modifiant les Actes relatifs à la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du
Nord et de l'Ouest-Présentation et mo-
tion pour 1ère lecture, 122 ; 2e lecture,
145 Se lecture remise après débat, 269,
270 3e lecture, 279.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkin
pour 3e lecture, 251, 255.

(F) Acte à l'effet de constituer en corpo-
ration l'évêque de Moosonee-Motion pour
1ère lecture, 138 ; 2e lecture, 145 ; 3e lec-
ture, 269--Examen des amendements faits
par les Communes-Renvoyé à un jour ul-
térieur, 458-Adoption de ces amende-
ments, 472-473.

(I) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-
Sur motion de l'honorable M. Clemow pour
3e lecture, 218, 210.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour 1ère lecture, 202, 203,
204-Examen des articles en comité géné-
ral, 273-277, 314, 319 ; 333-342 ; 344-353
355-356.

(U) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Alberta occidental-Présen-
tation et motion pour 1ère lecture, 235
2e lecture, 257 ; 3e lecture, 343.

LOUGHEED, l'honorable J. A.-Suite.
(Y) Acte constituant en corporation la

" Union Life Assurance Company "-Mo-
tion pour 3e lecture, 422.

(7) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Sud du Canada-Présenta-
tion et motion pour 1ère lecture, 122.

(11) Acte relatif à l'établissement d'un con-
seil médical au Canada-Sur motion de
l'honorable M. Sullivan pour 2e lecture,
522.

(19) Acte concernant la bibliothèque du
barreau de Régina-Examen des articles
en comité général, 123, 124.

(40) Acte relatif aux pensicns des officiers
de la police à cheval du Nord-Ouest-Exa-
men des articles en comité général-Rap-
port du comité, 383-Reprise de l'examen
des articles, 426.

(53) Acte concernant la Compagnie du chs-
min de fer Canadien du Nord-Motion pour
3e lecture, 422.

(69) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique-Sur la
motion en amendement de l'honorable M.
Wood, 423.

(106) Acte modifiant l'Acte des lettres de
change, 1890--Examen des articles en co-
mité général-Rapport du comité, 408.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigra-
tion-Sur motion de l'honorable M. Scott
-pour 2e lecture, 459, 460-Examen des ar-
ticles en comité général, 477-482-Ajourne-
ment de l'examen en comité général, 504
-Reprise de l'examen en comité général,
510.

(113) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon et les actes qui le
modifient-Examen des articles en comité
général, 442.

(114) Acte amendant l'Acte de la cour de
l'Echiquier-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour 2e lectur.e, 461.

(115) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
la preuve en Canada, 1898-Sur motion de
l'honorable M. Scott pour 1ère lecture,
361.

(120) Acte modifiant l'Acte des terres fédé-
rales-Sur motion de l'honorable M. Scott
pour 2e lecture, 463-Examen des articles
en comité général, 485-487.

(124) Acte modifiant l'Acte de retraite du
service civil, 1898-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour 2e lecture, 429.

(133) Acte modifiant l'Acte du parc des
montagnes Rocheuses, 1897-Sur motion
de l'honorable M. Templeman pour 2e lec-
ture, 430.

(137) Acte amendant le chapitre 41 des Sta-
tuts de 1901, concernant l'administration
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LOUGHEED, l'honorable J. A.-Fin.
de la justice dans le territoire du Yukon
-Sur .motion de l'honorable M. Scott pzur
2e lecture. 464.

(1328) Acte amendant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales-Examen des
articles, en. comité général, 488.

(142) Acte amendant de nouveau l'Acte de
l'inspection générale-Examen des articles
en comité général, 513-515.

(149) Acte modifiant l'Acte des titres de
biens-fonds-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour.2e lecture, 495.

(156) Acte modifant l'Acte de l'immigration
chinoise-Sur motion pour 2e et Se lec-
ture. 496.

LANDRY, l'honorable A. C. P.
Ajournement-Sur motion d', de l'honorable

W. Scott, 470.
Adamson, capitaine-Sur l'amendement de

l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 379.

Avis de motion-Sur la question soulevée par
l'honorable M. Macdonald (C.A.): savoir ei
un avis peut être discuté au moment où
il est donné, 469.

Comité des ordres permanents-Sur dépôt
du 24e rapport et la décision du président
du Sénat re pétition de l'évêque catholique
russo-grec, 577-579-604.

Comité de sélection-Demande de produc-
tion du procès-verbal du, 124, 129, 130, 131.

Comités permanents-Intierpellation sur des
irrégularités dans la liste des membres
des. 142-Sur motion de l'honorable M.
Scott autorisant les .comités permanents
à siéger pendant- les séances du Sénat,
523.

Comités permanents, formation des-
- de sélection, nomination du (sur mo-

tion de- l'honorable M. Scott), 86, 87, 90-
Examen du rapport du, 103, 105, 106, 107.

des impressions-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour la nomination du,
110. 111.

des chemins de fer, télégraphes et
havres-Sur motion de l'honorable M. Scott
pour la nomination du, 113, 114, 115, 119.

- des débats-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour la nomination du, 120.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
motion pour suspension du règlement, 278.

Chemin de fer, de Gaspé .et .de :l'Ouest-Sur
motion. de l'honorable M. Sullivan au sujet
de la pétition en obtention d'un bill con-
cernant le, 284-288.

Colonels honoraires, nomination de-Mo-
tion, 567.

Dépenses casuelles 4du-Sénat-Sur motion
pour: l'adoption du 4e rapport du comité
des, 543.

LANDRY, l'honorable A. C. P.-Sute.
Equipement des batteries de campagne-

Interpellation de l'honorable M. Landry,
492.

Entrainement de la force volontaire dans
les camps-Interpellation, 492.

Traduction des Débats du Sénat et nomina-
tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 220, 222,
225, 227.

Grève de Valleyfield-Interpellation, 135,
139, 140,. 171-Interpellation re rembourse-
ment au ministère de la Milice des som-
mes payées pour l'emploi de la force mili-

' taire, 471.
Impression d'un avis de motion, retard ap-

porté à l'-Remarques, 431.
Juges de la cour Supérieure de Québec-

Motion, 206.
Ligne rapide de vaisseaux transatlantiques-

Ihterpellations, 471, 505, 506.-
Milice canadienne, entrainement annuel de

la-Interpellation, 235.
Ministre français au Sénat-Interpellation,

617.
Question de privilège-Affaire Béland-236,

237, 239, 240, 241, 245.
- Question de privilège-Relative aux

colonels honoraires, 259, 260, 261, 267, 269.
- Question de privilège re avis de mo-

tion donné le 1er mai et non inséré au
procès-verbal, 494.

Question des écoles du Manitoba-Interpel-
lation re déclaration faite le 15 décembre
1896 par l'honorable M. Fitzpatrick, 493.

Règlements et ordres à l'usage de la milice
-Interpellation, 206.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
motion de sir Mackenzie Bowell, 363, 405,
410, 419-Sur motion de l'honorable M.
Béique re 50e règle, 607-609.

Rectification re Interpellation relative aux
batteries de campagne, 457.

Retard apporté à la production de docu-
ments-Interpellation re documents rela-
tifs à la nomination de la commission
chargée de la codification des lois cana-
diennes, 613-Interpellation re les colonels
honoraires, 615.

Sénateur français dans le cabinet-Interpel-
lation, 134.

Serment du couronnement-Avis de motion,
:e403, 404-Présentation de la motion, 430-

Lecture de la pétition de l'Université La-
val. re serment du couronnement, 437.
-Pétition de l'Episcopat canadien re ser-
ment du couronnement, 456.

Interpellation re décorations, 491-492
-Motion re décorations, 505.

(D) Acte pour faire-droit à.James Brown-
Sur motiCn de1'hon. K IAnderkin pour 3e
lecture, 257.
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LANDRY, l'honorable A. C. P.-Buite.
(J) Acte constituant en corporation l'Insti-

tut des -comptables-Dépot du rapport du
comité des bills privés, 408-Motiozi pour
3e lecture, 431-433.

(11) Acte relatif à l'établissement d'un con-
seil médical -au Canada-Sur motion de
l'honorable Sullivan pour 2e lecture, 521-
622-Examen des articles en comité géné-
ral, 531-Sur motion pour Se lecture, 532.

(26) Acte concernant la Compagnie -du che-
min de fer- de Québec au lac Huron-Mo-
tion pour 1ère leeture, 144; 2e lecture,
160 ; 3e lecture, 212.

(40) Acte relatif aux pensione des officiers
de la police à cheval du Nord-Ouest-Sur
motion de l'honorable M. Scott pour 2e
lecture, 360-Examen des articles en co-
mité général, 382. *-

(69) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique-k-Sur la
motion en amendement de l'honorable M.
Wood, 425, 426.

(76) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
pilotage-Examen des articles en comité
général, 383-384.

(99) Acte concernant la -Compagnie du che-
min, de fer de Montréal et des comtés du
Sud-Sur motion de l'honorable -M. Mc-
Mullen pour renvoi du bill au comité des
chemins de fer-Remarques sur le fait
que le bill n° 99 et plupieurs autres ne
sont pas encore imprimés en français,
427.

(102) Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Gaspé et
de l'Ouest-Sur motion de l'honorable M.
Sullivan pour suspension du règlement,
567.

(103) Acte concernant le canal à navires du
lac Champlain au Saint-Laurent-Présen-
tation et motion pour lère lecture, 332
2e lecture, - 355.

(106) Acte amendant l'Acte des postes-Ren-
vol de l'ordre du jour, 459.

(115) Acte modillant de nouveau l'Acte de la
preuve en Canada, 1898-Examen des ar-
ticles en comité général, 427.

(116) Acte amendant la disposition relative
aux péages du chapitre 1er des Statuts de
1881, concernant le chemin de fer Caua-
dien du Pacifique-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour 2e lecture, opposition
a la, parce que la version française n'est
pas distribuée, 442, 443, 444, 445.

(120) Acte modifiant l'Acte des terres félé-
-rales--Objection à la 2e lecture, la ver-
sion française n'étant pas distribuée, 445.

(124) Acte modifiant l'Acte de retraite du
service civil. 1898-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour 2e lecture, 429.

LANDRY, l'honorable A. C. P.-Fin.:-- -

(134) Acte concernant la représentation du
territoire du Yukon à la chambre des Com-
munes-Examen des articles en comité
général, 549,*550.

(136) Acte modifiant rActe des marques des
fruits de 1901-Examen des articles en co-
mité général, 498.

(140) Acte constituant en corporation l'évê-
que de l'église catholique orthodoxe russo-
grecque pour l'Amérique du Nord et les
lies Aléoutiennee-Sur motion de l'honora-
ble M. Watson pour 1ère lecture, 697.

(151) Acte concernant la remise des amen-
des-Sur motion de l'honorable M. Tem-
,pleman pour 2e lecture, 551-Objection à
l'examen des articles en comité général,
la version française n'étant pas distribuée,
555-Examen des articles en comité géné-
raI, 570-574-580-584-Motion en amende-
ment. 611.

(155) Acte modifiant l'Acte des chemins de
fer-Sur motion de l'hnorable M. Scott
pour 2e 'lecture, 556.

(157)'Acte autorisant l'emprunt de cer-
taies sommes d'argent pour le service
public-Sur motion de l'honorable M. Scott
pour 2e lecture, 498.

(165) Acte concernant le cabotage canadien
-Sur motion de l'honorable M. Scott pour
2e lecture, 612.

(168) Subsides, bill des-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour 1ère, 2e et 3e lec-
ture, 618-621.

LANDERKJN, l'honorable G.
Traduction des débats du Sénat et nomina-

tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
,sentation du rapport du comité, 228, 229.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Présentation et motion pour 1ère lecture,
122; 2e lecture, 176; Se lecture, 250, 253-
Prise du vote, 257.

(O) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Central d'Algoma et de la Baie
d'Hudson-Présentation et motion pour
1ère lecture, 197; 2e lecture, 213; le lec-
ture, 269.

(P) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Manitoulin et de la Rive
Nord-Présentation et motion pour 1ère
lecture, 198; 2e lecture, 213.

(T) Acte constituant en ccrporation la Com,
pagnie du canal à navires du lac Saint,
Joseph et du lac Huron,-Présentation et
motion pour 1ère lecture, 214; 2e lecture,
281.

(V) Acte constituant en corporation la Pre-
mière banque nationale du Canada-Pré-
sentation et motion pour 1ère lecture, 235;
2e lecture. 280; 3e lecture, 467.
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LANDERKIN, l'honorable G.-Fin.
- (Y) Acte constituant en corporation la

" Union Life Assurance Company "-Pré-
sentation et motion pour 1ère lecture, 258;
2e lecture, 280.

(11) Acte relatif & l'établisqement d'un Con-
sel médical au Canada--Sur motion de
l'honorable M. Sullivan pour 2e lecture,
616-Examen des articles en comité géné-
ral 7-528. ...

(89) Actie contituant en. corporatien la
Compagnie du chemin de fer du Canada-
Central-Présentation et motion pour 1ère
et Se lecture en vertu de la suspension
du règlement, 532.

(106) Acte amendant l'Acte .des postes-Sur
motion de l'honorable M. Scott pour 2e
lecture, 475.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigra-
tion-Examen des articles en comité gé-
néral. 481-482.

(168) Subsides, bill des-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour 1ère, Se et Se lec-
ture. 624.

LOVITT, l'honorable J.
(64) Acte constituant en corporation la Com-

.pagnie de coton Cosmos-Motion pour 1ère
lecture, 304 ; 2e lecture, 332 ; Se lecture,
405.

(120) Acte modifiant l'Acte des terres fédé-
-rales-Examen des articles en comité gé-
néral-Rapport du comité, 488-512.

MACDONALD, l'honorable M. (LP.-E.).
Adresse en réponse au discours du trône-

Sur motion de l'honorable M. Béique pour
l'adoption de l'-Remarques :-Feu le sé-
nateur Prowse, 80.

Ajournement-Sur motion de l'honorable M.
Scott, 141.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
motion de l'honorable M. Sullivan au su-
jet de la pétition en obtention d'un bill
concernant le-285.

Comités permanents-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott autorisant les comités per-
manents à siéger pendant les séances du
Sénat, 524.

Comité des ordres permanents-Dépôt du
26e rapport, 563-666-Dépôt du 24e rapport
du, et la décision du président du Sénat
re pétition de l'évéque catholique russo-
grec, 576, 578.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry, relative aux colonels honoraires,
266.

Règlements du Sénat, amendement aux-
Sur notion de sir Mackenzie Bowell, 419-
Sur motion de l'honorable M. Macdonald
(C.A.), 456:

MACDONA,4D, l'honorable M. (I.P.-E.)-Pi.
(A) Acte relatif aux demandes de chartes

d e chemins de fer--Sur, motion de l'hono-
rable 14, Casprain (de Lanaudière) pour
2e lecture, 191-192..

(R)' Acte concernant la constitution en cor-
. portjon par. lettres patentes des compa-

gnlqsp.a .ctions-lxzamen. des articles en
coité général, 37.

Sites historiques-Sur l'interpellation de
l'honorabl.e M. Poirier, 298.

Steamers ".Min t ',, et " Stanley "-Sur l'in-
terpellAtion de l'honorable M. Ferguson re
service.respectif. des dits, 302.

(40) Acte relatif aux pensions des officiers
de la..polipe A cheval du Nord-Ouest-Exa-
men des articles en comité général, 382.

(55) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du lac Erié et la rivière Dé-
troit-Motion pour Se lecture, 563.

(105) Acte modifiant l'Acte des lettres de
change, 1890-Examen des articles en co-
mité général, 406.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigra-
tion-Examen des articles en comité gé-
néral, 483.

(106) Acte amendant l'Acte des postes-Sur
motion de l'honorable M. Scott pour 2e lec-
ture, 475-476-Examen des articles en co-
mité général, 502-503.

(147) Acte modifiant l'Acte de la police A
cheval, 1894-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour 1ère lecture, 466-Examen des
articles en comité général-Rapport du co-
mité, 505.

MACDONALD, l'honorable W. J. (C.A.).
Avis de motion-Question soulevée : savoir

ei un avis peut être discuté au moment où
Il est donné, 469.

Adamson, capitaine-Sur l'amendement de
l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 371-377; mo-
tion pour prise du vote, 379-380.

Comité de sélection-Sur la demande de pro-
duction du procès-verbal du, 128.

Comité des ordres permanents-Sur dépôt
du 24e rapport et la décision du président
du Sénat re pétition de l'évêque catholique
russo-grec, 577-579-602-606.

Chemin de fer de. Gaspé et'de l'ouest-Sur
motion pour suspension du règlement, 278
-Prise en considératicn de la motion, 282.

Dépenses casuelles du Sénat-Sur motion
pour l'adoption du 2e rapport du comité
des, 245-Sur motion pour l'adoption du 4e
rapport 11u comité des, 534-543.

Question .de privilège - par. l'honorable M.
Landry., relative aux colonels hinoraires,

.262, 268.
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MACDONALD, l'honorable W. J. (C.A.)-Suite.
Primes de pêche-Sur l'interpellation de

l'honorable M. Ferguson, 234.
Règlements du Sénat, amendements aux-

Sur motion de sir Mackenzie Bowell, 362,
363, 404.

-Motion, 445-451-Motion pour sus.pen-
sion du règlement n° 52, 489-Sur motion
de l'honorable M. Béique re 50e règle, 607,
615.

Service postal dans la Colombie Anglaise-
Interpellation, 228, 229, 290.

Treadgold, A. et C., concessions faites à MM.
-Interpellation relative aux-Demande la
suspension de l', et remarques sur le nou-
veau ministre, l'honorable M. Templeman,
143; débats sur la motion, 163, 164, 165, 170
-Avis de motion, 268.

(G) Acte concernant la. 'Compagnie cana-
dienne de téléphone Bell-Sur motion de
l'honorable M. Kirchhoffer pour 2e lecture,
159.

(I) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-Sur
motion de l'honorable M. CIemow pour Se
lecture, 208, 209.

(L) Acte constituant la caisse de pension
de la Banque Molson-Motion pour 1ère
lecture, 144; 2e lecture, 176; 3e lecture,
234.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes dee com-
pagnies par actions-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour 1ère lecture, 200.

(Z) Acte modifiant l'Acte de la naturalisa-
tion, ch. 113 des Statuts revisés-Examen
des articles en comité général, 380.

(18) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer " Velvet ,(Ross-
land) Mines-Présentation et mqtion pour
1ère lecture, 122; 2e lecture, 145; 3e lec-
ture, 187.

(72) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique-Nord
et d'Omineca-Présentation et motion pour
1ère lecture, 279; 2e lecture, 305; 3e lec-
ture. 359.

(73) Acte constituant en -corporation la Com-
pagnie de force motrice, de chemin de fer
et de navigation de la rive-nord-Sur mo-
tion de l'honorable M. Watson pour 3e lec-
ture, 494.

478) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-.Sur motion de
l'honorable M. Watson pour renvoi de la
Se lecture. 392.

(93) 'Acte concernant, la Compagnie du che-'
'min de -fer de -la Baie d''Hudson et du
Nord-OuesL-Motion pour ge lecture, 441.

MACDONALD, l'honorable W. J. (C.A.)-Pin.
(113) Acte modifiant de nouveau l'Acte du

territoire du Yukon et les Actes qui le
modifient-Examen des articles en comité
général, 442.

(114) Acte amendant l'Acte de la cour de
l'Echiquier-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour 2e lecture, 461.

(116) Acte amendant la disposition relative
aux péages du chapitre 1er des Statuts de
1881. concernant le chemin de fer du Pa-
eifique-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour 2e lecture, 443.

(119) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon-Examen des articles
en comité général, 544-546.

(124) Acte modifiant l'Acte de retraite du
service civil. 1898-Examen des articles en
comité général, 436.

(133) Acte modifiant l'Acte du parc des mon-
tagnes Rocheuses, 1897-Examen des ar-
ticles en comité général, 436.

-(134) Acte concernant la représentation du
territoire du Yukon-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour 2e lecture, 547.

(138) Acte amendant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales-Sur motion
de l'honorable M. Scott pour 2e lecture,
465.

(151) Acte concernant la remise des amen-
des-Sur motion de l'honorable M. Tam-
pleman pour 2e lecture, 551, 555-Sur ob-
jection de l'honorable M. Landry à l'exa-
men des articles en comité général, la ver-
sion française n'étant pas distribuée, 555
-Examen des articles en comité général,
574-581-583.

(156) Acte modifiant l'Acte de l'immigration
chinoise, 1900-Sur motion de l'honorable
M. Templeman pour 2e et 3e lectures, 496.

(157) Acte autorisant l'emprunt de certaines
sommes d'argent pour le service public-
Sur motion de l'honorable M. Scott pour
1ère lecture, 471.

(168) Subsides, bill des-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour ajournement durant
bon plaisir, 616.

MILLER, l'honorable W.

Ajournement-Sur motion d', de l'honora-
ble M. Scott, 141.

Comité de sélection-Examen du rapport du,
102, 103.

Comité des chemins de fer, salle du-Sur
l'interpellation de air Mackenzie Bowell,
162.

.Chemtndde:fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
- motion de l'honorable - M4Sullivan au su-

jet de la pétition en obtent4on d'un bill
concernant le-285.
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MILLER, l'honorable W.-Fin. .
Question de privilège par l'honorable M.

Landry sur l'affaire Béland, 235, 237, 238,
243, 244-Question de privilège par le
mime,. relative aux colonels honoraires,
263, 264, 268,

Règlements du Sénat, amendement aux-
Sur les motions de l'honorable M. Scott et
air Mackenzie Bowell, 354-411-414.

Téléphone Bell, bill de la Compagnie du-
Remarques sur un compte rendu publié
dans le "Star " au sujet des amendements
faits au dit bill, 358.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkin
pour Se lecture, 252, 255, 256.

(G) Acte concernant la Compagnie cana-
dienne de téléphone Bell-Sur motion de
l'honorable M. Kirchhoffer pour 2e lec-
ture, 156, 157, 158, 159, 160.

(78) Acte conqernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-Sur motion de
l'honorable M. Watson pour renvoi de la
3e lecture, 384, 385.

McCALLUM, l'honorable L.

Adresse en réponse au discours du tr.ne-
Sur motion de l'honorable M. Bélque pour
l'adoption de l'-Motion pour l'ajourne-
ment du débat sur l' ; élévation de l'hono-
rable M. Mills à la cour Suprême ; che-
min de fer du Pacifique ; la prospérité du
pays ; canal Welland ; les constingents
pour la guerre du Sud-africain ; récipro-
cité avec les Etats-Unis ; corruption dans
les élections parlementaires, 57, 58, 59, 60,
61.

Adamson, capitaine-Sur dépôt du rapport
du comité de l'économie interne-Amende-
ment à son adoption, 364-379.

Comité de sélection-Sur la demande de pro-
duction du procès-verbal du, 132.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
motion de l'honorable M. Sullivan au su-
jet de la pétition en obtention d'un bill
concernant le-287.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-
Sur motion de l'honorable M. Ferguson de-
mandant production de documents, 441.

Grive de Valleyfield-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Landry, 140.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry sur l'affaire Béland, 245.

Règlements du Sénat, amendement aux-
Sur motion de l'honorable M. Macdonald
(C.A.), 451.

Traduction des Débats du Sénat et nomina-
tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 221, 222.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes
de chemins de fer-Sur le rappel de l'ordre

McCALLUM, l'honorable L.-Suite,
du jour pour la 2e lecture, 145, 185, 187,
188, 189, 190.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkin
pour 3e lecture, 252.

(1) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-
Sur motion de l'honorable M. Clemow.pour
• e lecture, 146.

(7) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Sud du Canada-Motion
poui' lere lecture, 122 ; 2e lecture, 145
Se lecture, 187.

(13) Acte concernant la Compagnie de pont
et de tunnel du Canada et du Michigan-
Présentation et motion pour lere lecture,
122 ; 2e lecture, 145 ; Se lecture, 187.

(21) Acte concernant la .Compagnie du che-
min de fer de Port-Dover, Brantford, Ber-
lin et Goderich, et à l'effet de changer son
nom en celui de Compagnie de traction de
Grande-Vallée-Motion pour lère lecture,
l'honorable Bi. McCallum (en l'absence de
l'honorable M. Merner), 144; 2e lecture,
160; 3e lecture, 212.

24) Acte concernant la Compagnie du pont
Union de Windsor à Détroit-Motion pour
lère lecture, 144; 2e lecture, 160; Se lei-
ture, 212.

(29) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie d'assurance Souveraine du Canada
-Motion de l'honorable M. McCallum pour
se lecture, 269.

(31) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Buffalo et la Compagnie du
chemin de fer International-Sur motion
de l'honorable M. Godbout (aprè3 2e lec-
ture) pour renvoi au comité des chemins
de fer, 160, 161.

Motion pour Se lecture, 212.
(40) Acte relatif aux pensions des officiers

de la police à cheval du Nord-Ouest-
Examen des articles en comité général,
382.

(44) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer. Tilsonburg, Lac Erté et Paci-
fique-Présentation et motion pour 1ère
lecture. 198; 2e lecture, 213; Se lecture,
234.

(50) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Niagara à Sainte-Catherjne
et Toronto-Présentation et motion pour
lère lecture, 332; 2e lecture, 343; Se lec-
ture, 422.

(52) Acte concernant la Compagnie du canal
Sainte-Claire et Erlé-Présentation et mo-
tion pour lère lecture, 198; 2e lecture, 213;
Se lecture, 234.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-Sur motion de
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McCALLUM, l'honorable L.-Fin.
l'honorable M. Watson pour renvoi d4
Se lecture, 392-394.

(79) Atte constituant en corporation
"C rown Bank of Canada "-Motion p
Se lecture. 858.- 1

McDONALD. l'hoporable Wm. (Cap-Breton)
Adresse en réponse au discours du trô

Sur motion de l'honorable M. Béique p
l'adoption de l'-Remarques: Chemin
fer Intercolonial; lignes de transport m
le contrôle de capitalistes des Etats-U
78, 79.

Glace-Bay, havre de-Interpellation, 172,
174, 175, 176.

Intercolonial chemin de fer-Interpellat
-Voie de garage sur 1', 93.

Mines et minéraux de la Nouvelle-Ecos
Sur l'interpellation de l'honorable
Church, 231.

<R) Acte concernant la constitution en
poration par lettres patentes des com
gnies par actions-Exa'men des articles
comité général, 317.

<46) Acte constituaat en corporation la C
pagnie du pont du détroit de Canso-
tion pour Se lecture, 343.

(68) Acte concernant la Compagnie du c
min de fer des Comtés du Centre-Moi
pour 1ère lecture, 304; 2e lecture, 332;
lecture, 359.

(73) Acte constituant en corporation la cc
pagnie de force motrice, de chemin de
et de navigation de la rive sud-Sur r
tion de l'honorable M. Watson pour
lecture, 468.

McKAY, l'honorable T. (Truro).
Bills privés, pétitions en obtention de-:

marques, 142, 143.
Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-

motion de l'honorable M. Sullivan re
tive au, 283.

Question de privilège par l'honorable
Landry, relative aux colonels honorai
268.

Règlements du Sénat, amendement au
Sur motion de l'honorable M. Macdon
(C.A.), 450.

(162) Acte modifiant l'Acte des grains
Manitoba, 1900-Examen des articles
comité général-Rapport du comité, 59

MACKEEN, l'honorable D.
Glace-Bay, havre de-Interpellation, 174,

176.

McMULLEN, l'honorable J.
Adamson, capitaine-Sur l'amendement

l'honorable M. McCallum au rapport
comité de l'économie interne, 374.

McMULLEN, l'honoabc J.-F4n.
la Question de privilège par l'honorable M.

Lan2il-y, ilàtive« aux colonels honoraires,

bour Règlements du Sénat, amendement aux-

Sur motion de l'honorable M. Macdonald
(C.A.), 448.-

2e- (B) Acte modifiant les Actes relatifs à la
eour Compagnie _du chemin,- de fer d'Ottawa,

de dii Nord et de l'Ouest-Sur motion de
sous l'honorable M. Lougheed pour Se lecture-
nie, laquelle est remise-270.

(D) Acte pour faire droit James Brown-
173, Sur motion de l'honorable 'M. Landerkin

pour Se lecture, 252.
Ion (Q) Acte constituant en corporation la ban-

que métropolitaine-Présentation et mo-
le- tion de l'honorable M. McMulien pour lire

M. M. lecture (en l'absence de l'honorable M.
Joues), 198 ;motion du mime pour 2e lec-
ture remise sur suggestion de l'honorable

pa- M. Landry 213 ; 2e lecture, 2È8 ; Se lec-
en ture, 358.

m- (R) Acte concernant la constitution en cor-
Mo- poration par lettres patentes des compa-m gnies par actions--Examen des articles en

he- comité général, 307-314.
Lin (11) Acte relatif à l'établissement d'un com-tion

se eil médical au Canada-Examen des ar-
ticles en comité général, 527, 528, 529, 530,

m- 32.
fer (35) Acte constituant en corporation la Com-

n- pagnie du chemin de fer du Nipissingue et
Se d'Ottawa-Présentation et motion pour

lire lecture, 220 ;2e lecture, 249 ;3e lec-
ture, 280.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
Rie- min de fer Trans-Canada-Sur motion de

l'honorable M. Watson pour renvoi de la
Sur 3e lecture, 395-396.
ela- (79) Acte constituant en corporation la

"Crown Bank of Canada"-Motlon pour 2e
M. lecture, 271.

res, (83) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie canadienne des messageries du

x- Nord-Motion pour 1ère lecture, 304 ;2e
ald lecture, 333 ;e lecture,-422.

(99) Acte concernant la Compagnie du Che-
du min de fer de Montréal et des comtés du
en en Sud-Présentation et motion pour lire

1. lecture, 403 ;2e lecture, 427-Motion pour
renvoi au comité des chemins de fer, 427

M7c, Me lecture, 467.
(101) Acte constituant en corporation ai

Compagnie du chemin de fer Nepigon-
Motion pour de lecture, 469. M

de (162) Acte modifiant l'Acte des grains du
du Manitoa. 1900--Examen des articles en

comité général, 588, e c9.t
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McHUGH, l'honorable G.
(37) Acte constituant qn corporation la Com-

pagnie manufacturière des chutes de Spra-
gue (à responsabilité limitée)-Motion
pour lère lecture, 206; 2e lecture, 228; Se
lecture, 269.

(46) Acte constituant en corporation la
Compagnie du pont du détroit de Canso--
Présentation et motion de l'honorable M.
McHugh pour 1ère lecture, 206; 2e lecture,
257; 8e lecture, 343.

McSWEENEY. l'honorable P.
(X) Acte concernant la Compagnie du pont

de Montréal-Présentation et motion pour
lère lecture, 236; 2e lecture, 280; Se lec-
ture. 359.

MeMILLAN. l'honorable D.
(11) Acte relatif à l'établissement d'un Con-

seil médical au Canada-Sur motion pour
l'ajournement de la 2e lecture, 506-Sur
motion de l'honorable M. Sullivan pour 2a
lecture, 522.

- Examen des articles en comité géné-
ral, 529, 530.

(79) Acte constituant en corporation la
" Crown Bank of Canada "-Présentation
et motion pour 1ère lecture, 258; 2e lec-
ture, 27L

(134) Acte concernant la représentation du
territoire du Yukon à la chambre des
Communes-Sur motion de l'honorable M.
Scott pour 2e lecture, 547.

(D) Acte pour faire droit & James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkin
pour 3e lecture, 251.

O'DONOHOE, l'honorable J.
Projets de loi du gouvernement-Sur l'in-

terpellation de sir Mackenzie Bowell, 92.

OWENS, l'honorable W.
(10) Acte concernant la Compagnie du che-

min de fer de la Montagne d'Orford-Mo-
tion pour 1ère lecture, 96 ; 2e lecture, 123
Se lecture, 144.

(I) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-
Sur motion de l'honorable M. Clemow
pour 2e lecture, 150, 151.

(M) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de l'Atlantique au lac Supé-
rieur-Motion pour 1ère lecture, 163 ; 2e
lecture, 199 ; 3e lecture, 269.

(N) Acte concernant la Compagnie du che-
min " Grand Oriental "-Motion pour 1ère
lecture,..163 ; 2e lecture, 199 ; Se lecture,
269.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
motion de 'l'honorable M. Sullivan au sujet
de la pétitioi en obtention d'un bill con-
cernant le-284.

OWENS, l'honorable W.-=8uUe.
Dépenses casuelles-Sur motion pour l'adop-

tion 1u 4e rappott du domité des, 539-540.
(102) Acte constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer -de Gaspé et
de l'Ouest-Motion pou' réception du rap-
port du comité des chemins de fer recom-
mandant'le rejet du bill, 613.

PERLEY, l'honorable W. D.
Adresse en réponse au discours du trône-

Sur motion de l'honorable M. Béique pour
l'adoption de l'-Remarques :-Encombre-
ment du graln dans les entrepôts des Ter-
ritoires -du Nord-Ouest ; besoin de plus
grandes facilités de transport; le chemin
de fer Canadien du Pacifique; la prospé-
rité du pays ; l'industrie du coton ; la po-
litique nationale ; la récolte de blé dans
le Nord-Ouest.

Adamson, capitaine-Sur l'amendement de
l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 368.

Bureau de post du lac de la Pêche-Inter-
pellation, 153.

Comités permanents, formation des ; comité
des chemins de fer, télégraphes et havres-
Sur motion de l'honorable M. Scott pour
la nomination du, 114.

Elévateur de Saint-Jean (N.-B.)-Interpel-
lation, 97.

Juges dans les Territoires du Nord-Ouest,
nomination de-Interpellation, 80.

Méthodistes prim.itifs, concession faite aux,
dans les Territoires du Nord-Ouest-Inter-
pellation, 152-Autre interpellation rela-
tive aux, 216, 249, 250-Meme interpella-
tion, 258, 259.

Prix du blé dans le Nord-Ouest-Interpella-
tion, 199.

Territoires du Nord-Ouest, autonomie pro-
*vinciale des-Interpellation, 122-123.

Subvention aux-Interpellation, 133,
134.

(20) Acte constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Battleford
au lac Lenore-Présentation et motion
pour 1ère lecture, 122; 2e lecture, 145; le
lecture, 187.

(136) Acte modifiant l'Acte des marques
des fruits de 1901-Examen des articles en
comité général-Rapport du comité, 498.

PRIMROSE, l'honorable C.
Adresse .en réponse au discours du trône-

Sur motion de l'honoraible M. Béique pour
l'adoption de l'-Remarques: Le chemin
de fer Intercolonial.

Adamson, capitaine-Sur l'amendement de
l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 366-377.

Gare de Pictou-Interpellation, 217.
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PRIMROSE, l'honorable C.-Suite.
Steamers " Minto " et " Stanley "-Sur l'in-

terpellation de l'honorable M. Ferguson re
service respectif des dits, 303.

(C) Acte pour faire droit à John Hamilton
Ewart-Présentation et motion pour 1ère
lecture. 122; 2e lecture, 176.

POIRIER, l'honorable P.
Ajournement-Sur motion d', par l'honorable

M. Scott. 94.
Comités permanents, formation des-

des débats-Sur motion de l'honorable
M. Scott pour la nomination du, 120.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
motion de l'honorable M. Sullivan au su-
jet de la pétition en obtention d'un bill
concernant le. 285-289.

Débats du Sénat-Dépôt du 2e rapport du
comité des, 508.

Dépenses casuelles-Sur motion pour l'adop-
tion du 4e rapport du comité des, 540.

Musée géologique-Interpellation, 214, 215,
216.

Présentation de pétition pour bills d'intérêt
public-Sur les remarques faites par l'ho-
norable président du Sénat, 96.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry sur la-Affaire Béland, 242.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
motion de l'honorable M. Macdonald (C.A.),
451-453.

Sites historiques-Interpellation, 290-295.
Traduction des débats du Sénat et nomina-

tion d'un traducteur additionnel-Présen-
tation du rapport du comité, 220, 222,
223, 224, 225, 226.

(I) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal. Ottawa et Baie Georgienne-Sur
motion de l'honorable M. ClemDw pour 2e
lecture, 152.

((11) Acte relatif à l'établissement d'un
Conseil médical au Canada-Examel des
articles en comité général, 530.

(12) Acte concernant le chemin de fer d'Ed-
monton au lac des Esclaves-Présentation
et motion pour 1ère lecture, 96; 2e lecture,
145; 3e lecture, 199.

POWER, l'honorable L. G. (Président du Sénat).
Avis de motion-Sur la question soulevée

par l'honorable M. Macdonald (C.A.) : sa-
voir si un avis peut être discuté au mo-
ment où il est donné, 469, 470.

Comités permanents-Sur motion de l'hono-
norable M. Scott autorisant les comités
permanents à siéger pendant les séances
du Sénat, 523.

Comité des ordres permanents-Sur dépôt
du 26e rapport, 566-Sur dépôt du 24e rap-
port du, re pétition de-l'évêque catholique
russo-grec, 579-596-606.

POWER, l'honorable L. G. (Président)-uiUe.
Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur

motion de l'honorable M. Sullivan au su-
jet de la pétition en obtention d'un bill
concernant le-290.

Dépenses casuelles du Sénat-Sur motion
pour l'adoption du 2e rapport du comité
des, 249-Sur motion pour l'adoption du
4e rapport du comité des, 533-540.

Présentation de pétitions pour bills d'inté-
rét public-Remarques, '96.

Prorogation du parlement-Communication
relative à la prorogation, 612.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry sur l'affaire Béland, 235, 236, 238,
241-Question de privilège par le même,
relative aux colonels honoraires, 264, 265,
268, 269.

Règlements du Sénat, amendement aux-
Sur motion de sir Mackenzie Bowell, 405,
418-Suspension des, 489-Sur motion de
l'honorable M. Béique re 50e règle, 607-
609-615.

Subsides, bill des-Sur motion de l'honora-
ble M. Scott pour ajournement durant
bon plaisir, 616.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes
de chemins de fer-Sur motion de l'hono-
rable M. Ellis (en l'absence de l'honorable
M. Casgrain, de Lanaudière) pour 2e lec-
ture, 136, 138.

(BB) Acte modifiant l'Acte des banques-
Sur motion de l'honorable M. Ellis fixant
la date de la 2e lecture, 437.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkin
pour 3e lecture, 257.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Examen des articles en
comité général, 274, 277, 307-325 ; 333-342
344-352 ; 356-357.

(Z) Acte modifiant l'Acte de la naturalisa-
tion, chapitre 113, des Statuts Revisés-
Examen des articles en comité général, 380.

(11) Acte relatif à l'établissement d'un con-
seil médical au Canada-Sur motion pour
l'ajournement de la 2e lecture, 507-Exa-
men des articles en comité général, 528,
529, 531.

(40) Acte relatif aux pensions des officiers
de la police à cheval du Nord-Ouest-Exa-
men des articles en comité général, 381,
382.

(69) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique-Sur la
motion en amendement de l'honorable M.
Wood, 426.

(73) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de force motrice, de chemin de fer
et de navigation de la Rive Nord-Sur
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POWER, l'honorable L. G. (Président)-Stuite.
dépôt du rapport du comité des ordres per-
manents, 362-Sur motion de l'honorable
M. Watson pour Se lecture, 469.

(98) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du passage souterrain de Montréal
-Sur objection de l'honorable M. Forget
à la 2e lecture, 544.

(99) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Montréal et des comtés du
Sud-Sur motion de l'honorable M. McMul-
len pour renvoi au comité des chemins de
fer, 427.

(100) Acte constituant en corporation la
Compagnie de force de Toronto et Nia-
gara-Sur motion de l'honorable M. Kirch-
hoffer pour Se lecture, 468.

(102) Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Gaspé et
de l'Ouest-Sur motion de l'honorable M.
Sullivan pour suspension de la règle, 563,
567.

(106) Acte amendant l'Acte des postes-Exa-
men des articles en comité général, 499-
500.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigration
-Examen des articles en comité général,
480-484; 510-511.

(115) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
la preuve-Examen des articles en comité
général, 408.

(116) Acte amendant la disposition relative
aux péages du chapitre 1er des Statuts de
1881, concernant le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique-Remarques sur la dis-
tribution des bills, 442, 443.

(120) Acte modifiant l'Acte des terres fédé-
rales-Examen des articles en comité gé-
néral, 486-487.

(134) Acte concernant la représentation du
territoire du Yukon à la chambre des
Communes-Examen des articles en co-
mité général, 558-550.

(136) Acte modifiant l'Acte des marques des
fruits de 1901-Examen des articles en co-
mité général, 498.

(138) Acte amendant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales-Examen des
articles en comité général, 488.

(40) Acte constituant en corporation l'évé-
que de l'église catholique orthodoxe russo-
grecque pour l'Amérique du Nord et les îles
Aléoutiennes-Sur motion da l'honorable
M. Watson pour 1ère lecture, 607.

(142) Acte amendant de nouveau l'Acte de
l'inspsction générale-Examen des articles
en comité général, 505-514-515.

(151) Acte concernant la remise des amen-
des-Sur objection de l'honorable M. Lan-
dry à l'examen des 'articles en comité gé-
néral, la version française n'étant pas dis-
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POWER, l'honorable L. G. (Président)-Fin.
tribuée. 556-Examen des articles en co-
mité général, 573-582-584.

(157) Acte autorisant l'emprunt de certaines
sommes d'argent pour le service public-
Sur motion de l'honorable M. Scott pour 2e
lecture. 497-498.

(162) Acte modifiant l'Acte des grains du
Manitoba, 1900-Examen des articles en
comité général, 585.

PELLETIER, l'honorable air A. P. C. (C.C.M.G.)
Dechene, ieu le sénateur-Sur l'avis donné

de son décès, 422.
Dépenses casuelles du Sénat-Sur motion

pour l'adoption du 2e rapport du comiité
des, 248. 249-Sur motion pour l'adoption
du 4e rapport du comité des, 540.

(T) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du canal à navires du lac Saint-
Joseph et du lac Huron-Rapport du co-
mité des chemins de fer, télégraphes et
ports recommandant le retrait du bill,
354.

(39) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Saint-Lau-
rent et du Nord-Motion pour 3e lecture,
231.

(66) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Colonisation du Nord-Mo-
tion pour 3e lecture, 422.

(68) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer des Comtés du Centre-Ma-
tion pour Se lecture, 359.

(73) Acte constituant en corporation la
Compagnie de force motrice de chemin
de fer et de navigation de la rive' sud-
Dépôt du rapport du comité des chemins
de fer, 468.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-Dépôt du rap-
port du comité des chemins de fer, 384.

(100) Acte constituant en corporation la
Compagnie de force de Toronto et Nia-
gara-Dépôt du rapport du comité des
chemins de fer. 467.

(102) Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Gaspé et
de l'Ouest-Dépôt du rapport du comité
des chemins de fer recommandant le rejet
du bill, 613.

iOBERTSON, l'honorable J. E.
Adresse en réponse au discours du trône--

Sur motion de l'honorable M. Béique pour
l'-Remarques :-Feu le sénateur Prowse.

Gare de Pictou-Sur l'interpellation de l'ho-
norable M. Primrose, 218.

Présentation. 1.
Steamers " Minto " et " Stanley "-Sur l'in-

terpellation de l'honorable M. Ferguson
re service respectif des dits, 300, 302.
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SCOTT, l'honorable R. W.

Adresse en réponse au discours du trône-
Sur motion de l'honorable M. Béique pour
l'adoption de l'-Remarques :-Félicita-
tions au proposant et au secondeur ; feu
le sénateur Allan ; nomination du séna-
teur Mills A la charge de juge de la cour
Suprême ; feu lord Dufferin ; sa vie et ses
ouvres ; la ligne rapide ; le cAble trans-
pacifique canadien ; dépenses de l'Interco-
lonial; le service postal; le contingent pour

la guerre du Sud-africain-Motion pour l'a-

journement du débat ; reprise du débat ;
législation relative au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ; le tarif préférentiel ;
la prospérité du pays le prétendu désac-
cord dans le cabinet l'industrie du co-
ton ; réponse au sénateur Clemow.

Ajournement-Avis de motion, 90-Motion
d', 93, 96, 141, 282, 470.

Bureau de poste du lac de la Pêche-Sur
l'interpellation de l'honorable M. Perley,
153.

Baie Mahone, creusage de la-Sur l'inter-
pellation de l'honorable M. Church, 233.

Comité de sélection-Sur la demande de
production du procès-verbal du, 124, 125,
128, 129.

Comités permanents, formation des
Comité de sélection-Motion pour la nomi-

nation du, 81, 82-Dépôt du rapport du, 92
-Examen du rapport du, 98, 104, 106.

Motion pour la nomination du comité des
impressions, 110, 111.

Motion pour la nomination du comité des
ordres permanents, 111.

Motion pour la nominaticn du comité des
banques et du commerce, 111.

Motion pour la nomination du comité des
chemins de fer, télégraphes et havres,
111, 112, 113, 114, 115, 119.

Motion pour la nomination du comité des
bills privés, 119.

Motion pour la nomination du comité de
l'économie interne et de la comptabilité,
120.

Motion pour la nomination du comité des
Débats, 120.

Motion pour la nomination du comité des
divorces, 120.

Motion pour la nomination du comité du
restaurant, 120.

Comités permanents-Sur l'interpellation dý

l'honorable M. Landry au sujet d'irrégula-
rités dans la liste des membres des, 142.

Comités permanents--Sur l'interpellation de
sir Mackenzie Bowell, 30.

Motion pour autoriser les comités per-
manents à siéger pendant les séances du

Sénat, 523-524.

SCOTT, l'honorable R. W.-Suite.

Comité des chemins de fer, salle du-Sur

l'interpellation de air Mackenzie Bowell,
135, 162.

Chemin de fer de Charlottetown et Murray-
Harbour-Sur l'interpellation de l'honora-
ble M. Ferguson, 198, 205.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
nivellement du-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Ferguson, 234, 421-Sur
motion de l'honorable M. Ferguson deman-
dant production de documents, 440.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
motion de l'honorable M. Sullivan au su-
jet de la pétition en obtention d'un bill
concernant le, 289.

Comités mixtes-Sur la suggestion de sir
Mackenzie Bowell d'augmenter le nombre
des membres du Sénat dans ces, 235.

Commission de sénateurs, signature des-
Sur l'interpellation de sir Mackenzie
Bowell, 31, 32.

_ Comité des ordres permanents-Sur
dépôt du 24e rapport, re pétition de l'évê-
que russo-grec, 579.

Déchêne, feu le sénateur-Avis de son dé-
cès, 421.

Dépenses casuelles-Sur motion pour l'adop-
tion du 4e rapport du comité des, 541.

Elévateur de Saint-Jean (N.-B.)-Sur l'in-
terpellation de l'honorable M. Perley, 97.

Emmagasinage à froid des produits cana-
diens-Sur motion de l'honorable M. Fer-
guson demandant des informations re ven-
tilation, 332.

Equipement des batteries de campagne-Sur
l'interpellation de l'honorable M. Landry,
492.

Entraînement de la force volontaire dans
les camps-Sur l'interpellation de l'hono-
rable M. Landry, 492.

Fer en gueuse, prime d'exportation pour le
-Sur l'interpellation de l'honorable M.
Wark, 186.

Gare de Pictou-Sur l'interpellation de l'ho-
norable M. Primrose, 217, 218.

Grève de Valleyfield-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Landry, 125, 136, 139, 140,
171, 172.

Glace-Bay, havre de-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Macdonald (Cap-Breton),

Juges de la cour Supérieure de Québe:-Sur
motion de l'honorable M. Landry, 206.

Intercolonial, chemin de fer-Sur l'interpel-
lation de l'honorable M. Macdonald (Cap-
Breton)-Voie de garage à Sydney, 93.

Immigration des Etats-Unis au Canada-Sur
l'interpellation de l'honorable M. Bernier,
219.
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SCOTT, l'honorable R. W.--Bite.
Juges dans les Territoires du Nord-Ouest,

nomination de-Sur l'interpellation de l'ho-
norable M. Perley, 81.

"Lake Superior ", échouement du steamer-
Sur l'interpellation de l'honorable M.
Ferguson, 162, 163.

Ligne rapide de vaisseaux transatlantiques
-Sut interpellations de l'honorable M.
Landry, 471-506.

Méthodistes primitifs, concession faite aux,
dans les Territoires du Nord-Ouest-Sur
l'interpellation de l'honorable M. Perley,
153-Sur une autre interpellation relative
aux, de l'honorable M. Perley, 216, 250, 238,
259.

Maître de poste de Vernon (I.P.-E.)-Sur
l'interpellation de l'honorable M. Fergu-
son, 186, 205, 409.

Musée géologique-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Poirier, 216.

Mines et minéraux de la Nouvelle-Ecosse-
Sur l'interpellation de l'honorable M.
Church, 231.

Milice canadienne, entralnement annuel de
la-Sur l'interpellation de l'honorable M.
Landry, 235.

Ministre français au Sénat-Sur l'inter-
pellation de l'honorable M. Landry, 617.

Ouverture des séances du Sénat-Sur les re-
marques faites par sir Mackenzie Bowell
au sujet de l'heure de l'ouverture des
séances du, 471.

Présentation de pétitions pour bills d'intérêt
public-Sur les remarques faites par l'ho-
norable président du Sénat, 96.

Prix du blé dans le Nord-Ouest-Sur l'inter-
pellation de l'honorable M. Perley, 198.
199.

Primes des pêcheries-Sur l'interpellation
de l'honorable M. Ferguson, 234.

Projets de loi du gouvernemét-Sur l'inter-
pellation de sir Mackenzie Bowell, 91.

Prorogation du palement-Sur communica-
tion du président relative à la, 612-613.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry sur l'affaire Béland, 237.

Question de privilège par l'honorable
M. Landry, relative aux colonels honorai-
res, 260, 266, 267, 268, 269.

Question de privilège-Sur l'interpellation
de l'honorable M. Casgrain (Windsor) re
intimidation des électeurs d'Essex, 471.

Question des écoles du Manitoba-Sur l'in-
terpellation de l'honorable M. Landry re
déclaration faite le 15 décembre 1896 par
l'honorable M. Fitzpatrick, 493.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
avis de motion de air Mackenzie Bowell, et
remise. 163-Reprise de la motion et re-
mise, 185, 186-Avis de motion, 298, 299.
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SCOTT, l'honorable R. W.-Buite.
- Sur motion de l'honorable M. Maz-

donald (C.A.), 450.
-~ Fusionnement de la motion de l'hono-

rable M. Macdonald (C.A.) avec celle de
air Mackenzie Bowell, 354-Suspendue-
Reprise en considération, 404-414.

- Sur motion de l'honorable M. Béique
re 50e règle, 607-608.

Règlements et ordres à l'usage de la milice
-Sur l'interpellation de l'honorable M.
Landry, 206.

Retard apporté à la production des docu-
ments-Sur l'interpellation de l'honorable
M. Landry re documents relatifs à la no-
mination des membres de la commission
chargée de la codification des lois cana-
diennes, 613.

do re les colonels honoraires, 615.
Sénateur français dans le cabinet-Sur l'in-

terpellation de l'honorable M. Landry, 134.
Subvention à l'Ile du Prince-Edouard-Sur

interpellation, 144.
Steamers " Minto " et " Stanley "-Sur l'in-

terpellation de l'honorable M. Ferguson,
re recettes et dépenses des dits, 219-Sur
l'interpellation du même re service res-
pectif des dits, 299-304.

Service postal dans la Colombie Anglaise-
Sur l'interpellation de l'honorable M. Mac-
donald (C.A.), 229, 290.

Sites historiques-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Poirier, 298.

Serment du couronnement-Sur avis de mo-
tion de l'honorable M. Landry, 404-Sur
présentation de la motion, 431-Sur la lec-
ture par l'honorable M. Landry de la pé-
tition de l'Université Laval re serment du
couronnement, 438-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Landry re pétitions de l'é-
piscopat canadien, 456-457.

Service à vapeur entre Charlottetown et Li-
verpool-Sur l'interpellation de l'honora-
ble M. Ferguson, 441.

Séances du matin-Motion, 495.
Suspension du règlement, motion pour-

Concernant les bills privés, 524-525.
Territoires du Nord-Ouest, autonomie pro-

vinciale des-Sur l'interpellation de l'ho-
norable M. Perley, 122-Subvention aux-
Sur l'interpellation de l'honorable M.
Perley, 134.

Treadgold, A. et C., concessions faites à
MM.-Sur rinterpellation de l'honorable
M. Macdonald (C.A.), 165.

Traduction des débats du Sénat et nomina-
tion d'un traducteur additionnel-Sur pr.-
sentation du rapport du comité, 220, 223,
228.

Terres du Manitoba réservées-pour l'instruc-
tion. publique-Sur motion de l'honorable



INDEX

SCOTT, l'honorable R. W.-Suite.
M. Bernier, 80-Sur l'interpellation de l'ho-
norable M. Bernier, 162.

Visite de Leurs Altesses Royales au Canada
-Sur l'interpellation de l'honorable M.
Landry re décorations, 491-492.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes de
chemins de fer-Sur le rappel de l'ordre
du jour pour la 2e lecture, 145, 177, 178.

(AA) Acte constituant en corporation l'as-
sociation des éleveurs de bétail des pro-
vinces maritimes-Présentation et mo-
tion pour 1ère lecture, 358 ; 2e lecture,
408-Examen des articles en comité géné-
ral, et 3e lecture, 430.

(BB) Acte modifiant l'Acte des banques-
Sur motion de l'honorable M. Ellis fixant
la date de la 2e lecture, 437.

(G) Acte concernant la Compagnie cana-
dienne de téléphone Bell-Sur motion de
l'honorable M. Kirchhoffer pour 2e lec-
ture, 157, 160.

(I) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-
Sur motion de l'honorable M. Clemow pour
2e lecture, 149, 150 ; sur motion pour Se
lecture, 209, 210.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
pagnies par actions-Présentation et mo-
tion pour première lecture, 200, 201, 202,
203, 204 ; 2e lecture, 257 ; motion pour
renvoi du comité général, 258-Examen des
articles en comité, 271-278-Motion pour
suspension de l'examen, 280-Reprise de
l'examen, 306-323 ; 333-341 ; 344-353 ; 355-
358 ; 3e lecture, 405.

(S) Acte à l'effet de modifier l'Acte concer-
nant la constitution des chambres de com-
merce-Motion pour 1ère lecture, 213, 214
2e lecture, 234-Examen en comité, 257
3e lecture, 269.

(Z) Acte modifiant l'Acte de la naturalisa-
tion, chapitre 113 des Statuts Revisés-
Motion pour 1ère lecture, 305 ; 2e lecture,
359--Examen des articles en comité géné-
ral, 380 ; Se lecture, 405.

(11) Acte relatif à l'établissement d'un con-
seil médical au Canada-Sur motion de
l'ajournement de la 2e lecture, 506, 507-
Sur motion de l'honorable M. Sullivan pour
2e lecture, 519-Sur motion de l'honorable
M. Sullivan pour 3e lecture, 532.

(19) Acte concernant la bibliothèque du bar-
reau de Régina-Présentation et motion
pour 1ère lecture, 96 ; 2e lecture, 121-
Examen des articles en comité général,
123.

(40) Acte relatif aux pensions des officiers
de la police à cheval du Nord-Ouest-Pré-
sentation et motion pour 1ère lecture,

SCOTT, l'honorable R. W.-8uite.
358 ; 2e lecture, 359-360-Examen des ar-
ticles en comité général, 380-383 ; Se lec-
ture, 405.

(57) Acte concernant la Compagnie de force
Ontario des Chûtes de Niagara-Motion
pour Se lecture, 358.

(65) Acte constituant en rorporation la Com-
pagnie du chemin de fer Yukon-Pacifique
-Sur motion de l'honorable M. Watson
pour 2e lecture, 437.

(76) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
pilotage-Présentation et motion paur 1ère
lecture. 358; 2e lecture, 36 0-361-Examen
des articles en comité général, 383-384;
3e lecture, 405.

(105) Acte modifiant l'Acte des lettres de
change, 1890-Présentation et m3tion pour
1ère lecture, 358; 2e lecture, 384-Examen
des articles en comité général, 405, 406;
3e lecture, 422.

(106) Acte amendant l'Acte des pistes-
Présentation et motion pour lère lecture,
441; renvoi de la 2e lecture, 459; 2e lecture,
473-476-Examen des articles en comité,
499-502; 3e lecture, 503.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigration
-Présentation et motion pour lère lec-
ture, 441; 2e lecture, 459, 460-Examen
des articles en comité général, 477-484-
Ajournement de l'examen en comité, 503
-Reprise de l'examen en comité général,
510-512; 3e lecture, 512.

(113) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon et les Actes qui le
modifient-Présentation et motion pour
1ère lecture, 421; 2e lecture, 435-Examen
des articles en comité général, 442.

(114) Acte amendant l'Acte de la cour de
l'Echiquier-Présentation et motion pour
1ère lecture 441; 2e lecture, 460-461; 3e lec-
ture, 484.

(115) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
la preuve en Canada, 1898-Présentation
et motion pour 1ère lecture, 361; 2e lec-
ture, 384-Examen des articles en comité
général, 408, 426-427-Motion pîur 3e lec-
ture. 435.

(116) Acte amendant la dispîsition relative
aux péages du chapitre 1er des Statuts de
1881, concernant le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique-Présentation et motion
pour 1ère lecture, 435; 2e lecture remise
sur l'opposition de l'honorable M. Landry,
442, 443; 2e lecture, 461; 3e lecture, 484.

(117) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
1894, relatif à la conservation du giier
dans les territoires non organisés-Pré-
sentation et motion pour 1ère lecture, 405;
2e lecture, 427, 428-Examen des articles
en comité général, 436; 3e lecture, 436.
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SCOTT, l'honorable R. W.-Suite.
(119) Acte modifiant de nouveau l'Acte du

territoire du Yukon-Motion pour 1ère lec-
ture. 516; 2e lecture, 544-Examen des ar-
ticles en comité général, 546,«547; 3e lec-
ture, 547.

(120) Acte modifiant l'Acte des terres fédé-
rales-Présentation et motion pour 1ère
lecture, 435-Remise de la 2e lecture, 445;
2e lecture, 461-462; 462-463-Examen des
articles en comité général, 485-487-512; 3e
lecture, 512.

(121) Acte modifiant de nouveau les Actes
relatifs aux Territoires du Nord-Ouest-
Présentation et motion pour 1ère lecture,
405; 2e lecture, 428; Se lecture, 435.

(124) Acte modifiant l'Acte de retraite du
service civil, 1898-Présentation et motion
pour 1ère lecture, 405: 2a lecture, 429; 3e
lecture, 436.

(133) Acte modifiant l'Acte du parc des mon-
tagnes Rocheuses, 1897-Sur motion de
l'honorable M. Templeman pour 2e lec-
ttIre, 430.

(134) Acte concernant la représentation du
territoire du Yukon à la chambre des Com-
munes-Présentalon et motion pour 1ère
lecture, 532; 2e lecture, 547, 548-Examen
des articles en comité général, 548-550-567;
3e lecture. 568.

(136) Acte modifiant l'Acte des marques des
fruits de 1901-Présentation et motion pour
1ère lecture, 457; 2e lecture, 472-Examen
des articles en comité général, 498; 3e lec-
ture. 498-Sur réception d'un message des
Communes avec un amendement, 576

(137) Acte amendant le chapitre 41 d=s Sta-
tuts refondus de 1901, concernant l'admi-
nistration de la Justice dans le territoire
du Yukon-Présentation et motion pour
1ère lecture, 435; 2e lecture, 463, 464; 3e
lecture, 484.

(138) Acte amendant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales-Présentation
et motion pour 1ère lecture, 435; 2e lec-
ture, 465--Examen des articles en comité
général, 488; 3e lecture, 488.

(141) Acte amendant l'Acte concernant l'em-
paquetage et la vente de certaines den-
rées-Présentation et motion pour 1ère lec-
ture, 470; 2e et 3e lectures, 495.

1142) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
l'inspection générale-Présentation et mo-
tion pour 1ère lecture, 466; 2e lecture, 467
Remarques sur les amendements, 525; 3e
lecture, 526.

(147) Acte medifiant l'Acte de la police à
cheval. 1894-Présentation 'et motion pour
1ère lecture. 466; 2e lecture, 467-Examen
des articles en comité général, 505; 3e lec-
ture, 505.

SCOTT, l'honorable R. W.-Fin.
(149) Acte modifiant l'Acte des titres de

biens-fonds-Présentation et motion pour
1ère lecture. 470; 2e et 3e lectures, 495.

(151) Acte concernant la -remise des amen-
des-Examen des articles en comité- géné-
ral, 568-574-580-58Q.

(152) Acte modifiant de nouveau les dispo-
sitions du chapitre 183 des Statuts Revi-
sés relativement à l'école industrielle
d'Halifax et à l'asile Saint-Patrick, à Ha-
lifax-Présentation et motion pour -lère
lecture, 576 ; 2e et Se lecture, 591.

(155) Acte modifiant l'Acte des chemins de
fer-Présentation et motion pour 1ère lec-
ture, 532 ; 2e lecture, 556, 557 ; 3e lecture,
557.

(167) Acte autorisant l'emprunt de certaines
sommes d'argent pour le service public-
Présentation et motion pour 1ère lecture,
470 ; 2e lecture, 497-498-Examen du bill
en comité général, 509 ; 3e lecture, 509.

(162) Acte modifiant l'Acte des grains du
Manitoba, 1900-Présentation -et motion
pour 1ère lecture, 532 ; 2e lecture, 557, 558-
Examen des articles en comité général,
585-591 ; Se lecture, 591.

(164) Acte modifiant l'Acte de 1899 concer-
nant la commission d'améliorations de la
cité d'Ottawa-Présentaticn et motion pour
1ère lecture, 533; 2e et Se lectures, 562,
563.

(165) Acte concernant le cabotage cana-
dien-Motion pour 1ère lecture, 592-Mo-
tion pour 2e lecture à la séance:suivante ;
remarques, 594-596 ; motion pour 2e lec-
ture, 611-612 ; Se lecture, 613.

(168) Subsides, bill des-Motion pcur ajour-
nement durant bon plaisir, 616-Motion
pour 1ère, 2e et 3e lecture-Remarques,
617-622.

(169) Acte modifiant le tarif des douanes,
1897-Motions pour 1ère, 2e et 3e lecture,
613, 614.

SULLIVAN, l'hcnorable M.
Ajournement-Sur motion d', de l'honorable

M. Scott, 141.
Adamson, capitaine-Sur l'amendement de

l'honorable M, McCallum au rapport du
comité de l'économie- Interne, 365-378.

Comités permanents, 'formation des
de sélection-Examen du rapport du,

108.
Comité de sélection-Sur la demande de

production du procès-verbal du, 125, 126.
Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Mo-

tion pour suspension du règlement, 278-
Prise en considération de la motion rela-
tive à la pétition en obtention 'd'un bill
concernant le, 282-287.
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SULLIVAN, l'honorable M.-8ue.
Comité des ordres permanente-Sur dépôt

du 24e rapport re pétition de l'évéque ca-
tholique russo-grec, 579.

Dépenses casuelles du Sénat-Sur motion-
pour l'adoption du 4e rapport du conité
des, -539-543.

Emmagasinage à froid de produits cana-
diens-Sur motion de l'honorable M. Fer-
guson demandant des informations re ven-
tilation, 332.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
motion de l'honorable M. Macdonald (C.
A.), 449-450.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes
de chemins de fer-Sur motion de l'hono-
rable M. Ellis (en l'absence de l'honorable
M. Casgrain, de Lanaudière) pour 2e lec-
ture, 136.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkin
pour 3e lecture, 254, 255.

(J) Acte constituant en corporation l'Insti-
tut des comptables-Motion pour la réim-
pression du bill avec les amendements,
408-Sur motion de l'honorable M. Landry
pour 3e lecture, 431-435.

(11) Acte relatif à l'établissement d'un con-
seil médical au Canada-Présentation et
motion pour 1ère lecture, 494-Sur motion
pour l'ajournement de la 2e lecture, 507 ;
2e lecture, 516-Examen des articles en co-
mité général, 527-528-529 ; 3e lecture, 532.

(19) Acte concernant la bibliothèque du bat-
reau de Régina-Sur motion de l'honora-
ble M. Scott pour 2e lecture, 121. 1

1102) Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Gaspé et
de l'Ouest-Pràsentation et motion pour
1ère lecture, 563-Motion pour suspension
des règles 60 et 70, 563, 567; 2e lecture, 591.

(106) Acte amendant l'Acte des postes-Sur
motion de l'honorable M. Scott pour 2e
lecture, 476.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigra-
tion-Examen des articles en comité gé-
néral. 477-483-5.10-511.

(115) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
la preuve en Canada, 1898-Examen des
articles en comité général, 408.

(117) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
1894 relatif à la conservation du gibier
dans les territoires non organisés-Exa-
men des articles en comité général-Rap-
port du comité, 436.

(136) Acte mcdifiant l'Acte des marques des
fruits de 1901-Examen des articles en
comité général, 498.

(152) Acte modifiant de nouveau les dispo-
sitions du chapitre 183 des Statuts revisés
relativement à l'école industrielle d'Ha-

SULLIVAN, l'honorable M.-Fin.
lifax et à l'asile:Saint-Patrice à Halifax-
Sur motion de l'honorable M. Scott pour
2e lecture, 692.

(156) Acte modifiant l'Acte de l'immigration
ohinoise. 1900-Sur motion de l'honorable
M. Templeman pour 2e et 3e lectures, 495.

(157) Acte autorisant l'emprunt de certaines
sommes d'argent pour le service publi--
Examen du bill e's comité général-Rap-
port du comité, 509.

(168) Subsides, bill de3-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour ajournement durant
bon plaisir, 616-Sur motion de l'honorable
M. Scott pour 1ère, 2e et 3e lectures, 621.

THOMPSON, l'honorable F. P.
Adresse en réponse au discours du trône,

appuie la motion de l'honorable M. Béique
pour l'adoption de l'-Remarques: La pros-
périté du pays; la visite du duc et de la
duchesse de Cornwall; l'assassinat du pré-
aident McKinley; le recensement de 1901;
le chemin de fer Canadien du Pacifique; la
télégraphie sans fil; le Canada à l'exposi-
tinn de Glasgow; le couronnement et la
conférence intercoloniale, 7-9.

Comité de sélection-Sur la demande de pro-
duction du procès-verbal du, 131, 132, 133.

Présentation, 1.
(11) Acte établisant un conseil médical pour

le Canada-Examen des articles en comité

général-Rapport du comité, 468.
(123) Acte constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer Oriental du
Canada-Présentation et motion pour 1ère
lecture. 441; 2e lecture, 458; 3e lecture,
469.

THIBAUDEAU, l'honorable A. A.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Sur
motion de l'honorable M. Sullivan au sujet
de la pétition en obtention d'un bill ccn-
cernant le, 290.

TEMPLEMAN, l'honorable W.

Adamson, capitaine-Sur l'amendement de
l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 366, 367.

Comité de sélection, nomination du, (sur
motion de l'hcnorable M. Scott), 84, 85.

Comité des ordres permanents-Sur le 24e
rapport du, et la décision du président du
Sénat re pétition de l'évêque de l'église
russo-grecque, 606.

Grève de Valleyfneld-Sur l'interpellation de
l'honorable M. Landry, 136.

Règlements du Sénat, amendement aux-
Sur motion de air Mackenzie Bowell, 363.

Treadgold, A. et C., concessions faites à
MM.-Sur l'interpellation , de l'honorable
M. Macdonald (C.A.), 169.
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TEMPLEMAN, l'honorable W.-Fi«.
Traduction des Débats du Sénat et nomina-

tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 224, 225.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Sur motion de l'honorable M. Landerkin
pour 3e lecture, 254, 255.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Examen des articles en
comité général, 338.

(9) Acte concernant la Compagnie "United
Gob-lVields of British Columbia" (à res-
ponsabilité limitée)-Présentation et mo-
tion pour lre lecture, 358 ; 2e lecture,
408 ; Se lecture, 441.

(43) Acte relatif à la Compagnie du che-
min de fer et de navigation de Vancou-
ver, Victoria et de l'Est-Motion pour 2e
lecture, 832 ; 3e lecture, 359.

(49) Acte relatif aux pensions des offciers
de la police à cheval du Nord-Ouest-Exa-
men des articles en comité général, 382-
Motion pour Se lecture, 405.

(116) Acte amendant la disposition rela-
tive aux péages du chapitre 1er des Sta-
tuts Revisés de 1881, concernant le che-
min de fer Canadien du Pacifique-Sur
motion de l'honorable M. Scott pour 2e
lecture, 443, 445.

(133) Acte modifiant l'Acte du parc des mon-
tagnes Rocheuses, 1897-Présentation et
motion pour lre lecture, 405 ; 2e lecture,
429-430.

(134) Acte concernant la représenfation du
territoire du Yukon-Sur motion de l'ho-
norable M. Scott pour 2e lecture, 547.

(135) Acte amendant l'Acte relatif aux pé-
titions de droit-Présentation et motion
pour 1ère lecture, 435-Examen des arti-
cles en comité général, et Se lecture, 436.

(142) Acte amendant de nouveau l'Acte de
'l'inspection générale-Examen des articles
en comité général, 504-512-515.

(151) Acte concernant la remise des amen-
des-Présentation et motion pour 1ère lec-
ture, 532 ; 2e lecture, 550-554-Renvoi de
l'examen des articles en comité général
sur objection de l'honorable M. Landry,
555-556-Examen des articles en comité
général, 569-575-580-584-Motion pour 3e
lecture, 609-611.

(156) Acte modifiant l'Acte de l'immigration
chinoise, 1900-Présentation et motion pour
1ère lecture, 470, 2e et Se lecture, 495-497.

VIDAL, l'honorable A.
Règlements du Sénat, amendement aux-Sur

motion de air Mackenzie Bowell, 416.
Sur motion de l'honorable M. Mac-

donald (C.A.), 452.

VIDAL,. l'honorable A.-Fin.
(D) Acte pour faire droit à James Brown-

Sur motion de l'honorable M. Lenderkin
pour Se lecture, 255, 266.

(113) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon et les Actes qui le
modifient-Examen des articles en comité
général-Rapport du comité, 442.

WOOD, l'honorable A. T. '(Hamilton).
Ajournement-Sur motion d' par l'honorable

M. scott, 95, 141.
P¥ojets dé loi du gouvernement-Sur l'inter-

pellation de ait Mackenzie Bowell, 91.
Question de privilege, par l'honorable M.

Landry sur l'affaire Béland, 236, 241.
Sur l'interpellation de l'honorable M.

C8agrain (Windsor) re intimidation des
électeurs d'Essex, 472.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
motion de air Mackenzie Bowell, 363.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes
de chemins de fer-Sur motion de l'hono-
rable M. Ellis (en l'absence de l'honc-
rable M. Casgrain (de Lanaudière) pour
2e lecture, 137.

(B) Acte modifiant l'Acte des banques-
Sur motion de l'honorable M. E1lls fixant
la date de la 2e lecture. 437.

(1) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal. Ottawa et Baie Georgienne-
Sur motion de l'honorable M. Clemow pour
2e lecture, 149, 150-Sur motion pour 3e
lecture, 210, 211.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Sur motion de l'hono-
rable M. Scott pour 1ere lecture, 200, 202-
Examen des articles en comité général,
306-324; 333-342; 345, 350; 356-358.

(09) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique-Motion
à l'effet d'amender l'article 9 du bill, 423-
426.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-Sur motion de
l'honorable M. Watson pour renvoi de la
3e lecture, 391-394.

(105) Acte modifiant l'Acte des lettres de
change, 1890-Examen des articles en co-
mité général, 406, 407.

(106) Acte amendant l'Acte des postes-Sur
motion de l'honorable M. Scott pour 2e
lecture. 474-475-Examen des articles en
comité général, 500.

WATSON; l'honorable R.
Ajournement-Sur motion d', de l'honorable

M. Scott, 141.
Adamson. capitaine-Dépôt du rappzrt du

comité de l'économie interne-Remarque,
364-380.
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WATSON, l'honorable R.-Buite.
Comité de sélection-Sur la demande de pro-

duction du procès-verbal du, 126, 127.
Comité des ordres permanents-Sur dépôt du

24e rapport et sur la décision du président
du, re pétition de l'évêque catholique
russo-grec, 579-580-600-606.

Dépenses casuelles du Sénat-Motion pour
l'adoption du 2e rapport du comité des,
245, 246, 247, 249-Motion pour l'adoption
du 4e rapport du même comité, 533-543.

Ministre français au Sénat-Sur l'interpella-
tion de l'honorable M. Landry, 617.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry, relative aux colonels honoraires,
261, 268.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
motion de sir Mackenzie Bowell, 418-420.

- Sur motion de l'honorable M. Béique
re 50e règle, 615.

Traduction des Débats du Sénat et nomina-
tion d'un traducteur additionnel-Sur pré-
sentation du rapport du comité, 221, 227.

(B) Acte mcdifiant les actes relatifs à la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du
Nord et de l'Ouest-Sur motion pour 3e
lecture, 279.

(E) Acte pour faire droit à Thos. Henry
Badford-Présentation et motion pour 1ère
lecture, 122 ; 2e lecture, 280.

(62) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Medecine-Hat
et de l'Alberta-Nord-Motion pour 1ère
lecture, 304 ; 2e lecture, 332 ; Se lecture,
359.

(65) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer Yukon Pacifique
-Présentation et motion pour 1ère lec-
ture, 358 ; 2e lecture, 437 ; Se lecture, 469.

(73) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de force, de chemin de fer et de
navigation de la rive nord-Présentation
et motion de l'honorable M. Watson pour
1ère lecture, 332-Dépôt du rapport du co-
mité des ordres permanents, 361, 362-2e
lecture, 427-Motion pour suspension du
règlement, 468-Motion pour Se lecture re
mise, 468-Adoption de la motion, 494.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-Présentation et
motion pour 1ère lecture, 332 ; 2e lecture,
354-Motion pour renvoi de la 3e lecture-
Remarques, 38 4 -389-402-3e lecture, 422.

(89) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Canada Cen-
tral-Motion pour 3e lecture, 563.

(96) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Manitoba et
Kéwatin-Présentation et motion pour
1ère lecture, 403 ; 2e lecture, 427 ; Se lec-
ture, 467.

WATSON, l'honorable R.-Fin.
(98) Acte constituant en corporation la Com-

pagnie du passage sousterrain de Mont-
réal-Motion pour 1ère lecture, 516-Sur
objection de l'honorable M. Forget à la
2Ô lecture, 544-2e lecture, 550 ; Se lec-
ture, 563.

(100) Acte constituant en corporation la
Compagnie de force de Toronto et Nia-
gara-Présentation et motion pour 1ère
lecture, 405 ; 2e lecture, 427.

(119) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon-Examen dés articles
en comité général, 545.

(124) Acte modifiant l'Acte de retraite du
service civil, 1898-Examen des articles
en comité général-Rapport du comité,
436.

(138) Acte amendant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales-Examen des
articles en comité général-Rapport du co-
mité, 488.

(140)-Acte constituant en corporation l'évê-
que de l'église catholique orthodoxe ruso-
grecque pour l'Amérique du Nord et les
îles Aléoutiennes-Présentation et motion
pour 1ère lecture, 607.

(142) Acte amendant de nouveau l'Acte de
l'inspection générale-Examen des articles
en comité général, 515.

(162) Acte modifiant l'Acte des grains du
Manitoba, 1900-Examen des articles en
comité général, 586-591.

WOOD, l'honorable J. (Westmoreland).
Adamson, capitaine-Sur l'amendement de

l'honorable M. McCallum au rapport du
comité de l'économie interne, 372.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes de
chemins de fer-Sur motion de l'honora-
ble M. Ellis (en l'absence de l'honorable
M. Casgrain, de Lanaudière) pour 2e lec-
ture, 138.

() Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne-Sur
motion de l'honorable M. Clemow pour
2e lecture, 148 Se lecture, 206, 207, 209.

(R) Acte concernant la constitution en cor-
poration par lettres patentes des compa-
gnies par actions-Examen des articles en
comité général-Rapport du comité, 358.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-Sur motion de
l'honorable M. Watson pour renvoi de la
3e lecture, 397, 398.

(151) Acte concernant la remise des amen-
des-Examen des articles en comité géné-
ral, 580-581.

WARK, l'honorable D.
Fer en gueuse, prime d'exportation pour -e-

Interpellation, 186.
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YOUNG, l'honorable F. M.
Comité des ordres permanents-Sur dépôt

du 2e rapport, 564--Sur dépôt du 24e rap-
port du, et la décision du président du
Sénat re pétition de l'évéque catholique
russo-grec, 577-579-602-606.

Question de privilège par l'honorable M.
Landry sur l'affaire Béland, 239.

Règlements du Sénat, amendement aux-Sur
motion de sir Mackenzie Bowell, 363, 415,
417.

Sur motion de l'honorable M. Mac-
donald (C.A.), 453-454-Sur motion de l'ho-
norable M. Béique re 50e règle, 607-608.

(88) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer et de charbon de Medicine-Hat
-Motion pour 1ère lecture, 304; 2e lecture,
333; 3e lecture, 359.

(98) Acte constituant en corporation la
Compagnie du passage souterrain de Mont-
réal-Sur objection de l'honorable M. Foz-
get à la 2e lecture, 544.

(81) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie canadienne de télégraphe du Nord-
Présentation et motion pour 1ère et 2e lec-
tures, 532 ; 3e lecture, 563.

(102) Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Gaspé et
de l'Ouest-Sur motion de l'honorable M.

YOUNG, l'honorable F. M.-Fin.
Sullivan -pour suspension du règlement,
567.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigra-
tion-Examen des articles en comité gé-
néral-Rapport du comité, 484-512.

(116). Acte amendant la disposition relative
aux péages du chapitre 1er des Statuts de
1881, concernant le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique-Sur la reprise de l'exa-
men des articles en comité général, 484.

(120) Acte modifiant l'Acte des terres fédé-
rales-Examen des articles en comité gé-
néral, 485-487-512.

(134) Acte concernant la représentation du
territoire du Yukon à la chambre des
Communes-Sur jnotion de l'honorable M.
Scott pour 2e lecture, 647-Examen des
articles en comité général-Rapport du
comité, 550-568.

(142) Acte amendant de nouveau l'Acte de
l'inspection générale-Examen des articles
en comité général-Rapport du comité, 505
-Reprise de l'examen en comité général,
512-516-Remarques sur les amendements
adoptés, 525-526.

(162) Acte modifiant l'Acte des grains du
Manitoba, 1900-Sur motion de l'honorable
M. Scott pour 2e lecture, 558, 561-Examen
des articles en comité général, 585-591.
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TABLE GÉNMR&LE DES MA.TIERES

-DEUXIIEME PARTIE

A.

Adresse en réponse au discours du trône, 6, 7.
Sur motion proposée par l'honorable M.
Bélque pour l'adoption de 1%. secondé par
l'honorable M. Thompson. Remarques : M.
Béiqueï 2, V; M. Thosepson, 7, 9 ; air Mac-
kegzie Bowell, 9. 23 ; M. Scott, 23, 30. Con-
tinuation du débat sur l'adresse, M. Scott,
3, $4, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 77, 78 ; M.
Ferguson, 41, 42, 43, 44, 45, 50 ; M. Dandu-
ra.nd, 50, 51, 52, 53. 54, 55, 56 ; M. McCallum,
57, 58, 59, 60, 61 , M. Casgrain (de Lanau-
dière), 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68 ; M. Perley,
68, 69, 70, 71, 72, 73 ; M. Clemow, 73, 74, 75,
76, 77, 78 ; M. McDcnald (C.A.), 78, 79 , M.
Primrcse, 79 ; M. Robertson, 79 ; M. Mac-
donald (I.P.-E.), 80.

Ajournement-Avis de motion de l'honorable M.
Scott, 90 ; air Mackenzie Bowell, 91. Motion
par M. Scott, 93, 96 : sir Mackenzie Bowell,
93, 95, 96 ; M. Ferguson, 94 ;l'honorable M.
Lougheed, 94 ; M. Poirier, 94 ;M. Wood (Ha-
milton), 95.
-Motion d', par M. Scott, 141 ; M. Miller,
141 ; M. Sullivan, 141 ; l'honorable M. Wood
(Hamilton), 141 ; M. Watson. 141 ; M. Mac-
donald (I.P.-E.), 141.
-Motion d', par M. Scott, 282.
-Motion d', par M. Scott, 470. Remar-
ques de M. Landry, 470.

Adameon. capitaine-Dépôt du rapport du co-
mité de l'économie Interne concernant le cas
du. M. Watson, 364, 375, 376, 377, 380 ; M.
McCallum, 364, 365, 373, 374, 379 ; M. Sulli-
van. 365, 378 ; M. Primrose, 366, 367, 3.7
M. Templeman, 366, 367 ; M. Gowan, 367
M. Ferguson, 368 ; M. Perley. 368 ; M. Cox,
369-379 ; l'honorable M. Bernier, 369 ; M.
Béique, 369 ; M. lCirchhoffer, 370;, M. Churoh,
371 ; M. Macdonald (C.A.), 371, 377 ;M.
Wood (Westmoreland), 372., M. aibson. 373;
M. McMullen, 374 ; M. Clemow, 378; M.
Ellis, 378 ; M. Landry, 379 ; M. Miller, 379
le président, 379. Prise du vote sur motion
de M. Macdonald (C.A.), 379, 380.

Avis de motion-Question soulevée par M. Mac-
donaId (C.A.), savoir, et un avis peut-être
discuté au moment oùl Il est donné, 469;, M.
Landry, 469 ; le président, 469, 470 ; M.
Church, 470.

B.

BILLS, liste des :
(7) Acte concernant la Compagnie du chemin

de fer du Sud du Canada-Présentation et
motion pour lire lecture, M. McCallum,
122 ; 2e lecture, 145 ; Se lecture, 187.

(9) Acte concernant la Compagnie IlUnited
Gold Fields of British Columbia (à respon-
sabilité limitée)-Présentation et motion
de M. 'Templeman pour lire lecture, 358
2e lecture, 408 , 3e lecture, 441.

(10) Acte conoernant la Compagnie du che-
min de fer de la Montagne d'Orford-Sur
motion de M. Owens, lire lecture, 96 ; 2e
lecture, 123 ; Se lecture, 144.

(11) Acte relatif à l'établissement d'un con-
seil médical au Canada-Présentation et
motion de M. Sullivan pour 1ire lecture,
494-Sur l'ajournement de la 2e lecture,
M. McMillan, 506 ; M. DeBoucherville, 506,
507 ; M. Scott, 560, 507 ; M. Sullivan, 507;
M. Church, 507 ; le président, 507 ; M. Fi-
st,. 507. Motion du mime pour 2e lecture,

516 ; M. DeBoucherville, 516, 522, 523 ; M.
Landerkin, 517, 522 ; M. Bernier, 518, 519,
520 ; M. Church, 519, 520 ; M. Scott, 519
M. Béique, 520, 521 ; M. Landry, 521, 522
M. Lougheed, 522 ; M. McMlllan, 522-Ex-
amen des articles en comité général. M.
Béique, 526, 527, 530, 531 ; M. McMullen,
527, 528, 529, 530. 532 ; M. Landerkin, 527,.
528 ; M. Power, 528, 529, 531 ; M. Sullivan,
527, 528, 529 ; M. Blle, 527, 531 ;M. Ber-
nier, 529 ;M. McMUllan, 529, 530 ;M. Poi-
rier, 530 ;M. Landry, 531. Motion de M.
Sullivan pour 3e lecture, 532 ; M. Scjtt,
532 ; M. Landry, 532.

(12) Acte concernant le chemin de fer d'Ed-
monton au lad des Esclaves-Sur motion
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de M. Poirier, 1ère lecture, 96 ; 2e lecture,
145 ; 3e lecture, 199.

(13) Acte concernant la Compagnie de pont et
de tunnel du Canada et du Michigan-Pré-
sentation et motion pour 1ère lecture, M.
McCallum, 124 ; 2e lecture, 145 ; Se lec-
ture, 187.

(14) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de la rivière des
Sauvages-Motion de M. Gcdbout pour
1ère lecture, 144 ; 2e lecture, 160.

(15) Acte concernant la Compagnie du pont
et tunnel du chemin de fer de la rivière
Sainte-Claire-Présentation et moticn pour
1ère lecture, air Mackenzie Bowell, 122
2e lecture, 145 , Se lecture, 187.

(16) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
du Canada-Présentation et motion de
M. Kirchhoffer pour 1ère lecture, 279 ; 2e
lecture, 305 ; 3e lecture, 359.

(18) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer Velvet (Rossland)
Mines-Présentation et motion pour 1ère
lecture, M. Macdonald (C.A.), 122 ; 2e lec-
ture, 145 ; 3e lecture, 187.

(19) Acte concernant la bibliothèque du bar-
reau de Régina-Sur motion de M. Scott,
1ère lecture, 96 motion de M. Scott, pour
2e lecture, 121 air Mackenzie Bowell, 121 ;
M. Ferguson, 121 ; M. Sullivan, 121-Exa-
men des articles en comité général, M.
Scott, 123 ; M. Ferguson, 123, 124; M.
Lougheed, 123, 124.

(20) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Battleford au
lac Lenore-Présentation et motion pour
1ère lecture, M. Perley, 122 ; 2e lecture,
145 ; 3e lecture, 187.

(21) Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de Port-Dover, Brantford, Berlin
et Goderich, et à l'effet de changer son
nom en celui de " Compagnie de traction
de la Grande-Vallée "-Motion pour 1ère
lecture, M. McCallum, en l'absence de M.
Merner, 144 ; 2e lecture (sur motion du
même) 160 ; 3e lecture, 212.

(22) Acte constituant en corporaticn le con-
seil du collège presbytérien d'Halifax-Mo-
tion de M. Ferguson pour 1ère lecture,
186 ; 2e lecture, 213 ; 3e lecture, 269.

(24) Acte concernant la Compagnie du pont
Union de Windsor à Détroit-Motion pour
1ère lecture, M. McCallum, 144 ; 2e lecture,
160 ; 3e lecture, 212.

(26) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Québec au lac Huron-Mo-
tion de M. Landry pour 1ère lecture, 144
2e*lecture, 160 ; 3e lecture, 212.

BILLS, liste des-Suite.
(29) Acte constituant en corporation la Com-

pagnie d'assurance souveraine du Ca-
nada-Motion de M. Gibson pour 1ère lec-
ture, 186 ; 2e lecture, 228 ; motion de M.
McCallum pour 3e lecture, 269.

(31) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Buffalo et la Compagnie du
chemin de fer International-Motion pour
1ère lecture, M. Gibson, 144 ; sur motion
du même pour 2e lecture, 160-Sur motion
du même pour renvoi au comité des che-
mins de fer, 160, 161 ; M. McCallum, .160,
161 ; motion de M. McCallum pour 3e lec-
ture, 212.

(35) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Nipissingue
et d'Ottawa-Présentation et motion de
M. McMullen pour 1ère lecture, 220 ; 2e
lecture, 249 ; Se lecture, 280-Sur motion
d.e M. -Ellis. .

(37) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie manufacturière des chutes de Spra-
gue (à responsabilité limitée)-Motion de
M. McHugh pour 1ère lecture, 206 ; 2e lec-
ture, 228 ; motion de M. Gillmor pour 3e
lecture, 269.

(39) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Saint-Laurent
et du Nord-Présentation et motion de *M.
Godbout pour 1ère lecture, 198 ; 2e lec-
ture, sur motion de M. Godbout, 217 ; mo-
tion de sir A. P. Pelletier pour 3e lecture,
231.

(40) Acte relatif aux pensions des officiers de
la police à cheval du Nord-Ouest-Pré-
sentation et motion de M. Scott pour 1ère
lecture, 358 ; 2e lecture, sur motion de M.
Scott, 359, 360 ; M. Landry, 360 ; M. Mc-
Mullen, 360 ; M. Lougheed, 360-Examen
des articles en comité général, M. Scott,
380, 381, 382, 383 ; M. Power (le président),
381, 382 ; sir Mackenzie Bowell, 381, 382,
383 ; M. Landry, 382 ; M. Ferguson, 382 ;
M. Macdonald (I.P.-E.), 382 ; M. Temple-
man, 382 ; M. McCallum, 382-Rapport du
comité par M. Lougheed, 383 ; 3e lecture
(sur motion de Mfi Templeman), 405.

(43) Acte relatif à la Compagnie du chemin
de fer et de navigation de Vancouver, Vic-
toria et de l'Est-Présentation et motion
de M. Kirchhoffer pour 1ère lecture, 304 ;
motion pour 2e lecture, M. Templeman,
332 ; 3e lecture, 359.

(44) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Tilsonburg, lac Erlé et Paci-
fique-Présentation et motion de M. Mc-
Callum pour 1ère lecture, 198 ; 2e lecture,
213 ; 3e lecture, 234.
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(46) Acte constituant en corporation la Com-

pagnie du pont du détroit de Cans>-Pré-
sentation et motion de M. McHugh pour
1ère lecture, 206 ; 2e lecture, 257 ; motion
de M. McDonald (Cap-Breton) pour Se lec-
ture, 343.

(47) .Acte constituant en corporation l'Asso-
ciation des manufacturiers du Canada-
Motion de M. Jones pour 1ère lecture, 186 ;
2e lecture, 213 ; 3e lecture (sur motion de
M. Ferguson), 405.

(49) Acte autorisant le commissaire des bre-
vets à faire droit à John Westren-Pré-
sentation et motion de M. Kerr pour 1ère
lecture, 206 ; 2e lecture, 228.; Se lecture,
269.

(50) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Niagara à Saint-Catherine
et Toronto-Présentation et motion de M.
McCallum pour 1ère lecture, 332 ; 2e lec-
ture, 343 ; Se lecture, 422.

(51) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de banque, de prêts et d'épargne
Dyment-Présentation et motion de M.
Ellis pour 1ère lecture, 466 ; 2e lecture,
467 ; Se lecture, 489.

(52) Acte concernant la Compagnie du canal
Sainte-Claire et Erié-Présentation et mo-
tion de M. McCallum pour 1ère lecture,
198 ; 2e lecture, 213 ; 3e lecture, 234.

(53) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Nord-Présenta-
tion et motion de M. Kirchhoffer pour
1ère lecture, 279 ; 2e lecture, 305 ; 3e lec-
ture, sur motion de M. Lougheed, 422.

(54) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer Terminal, d'Es-
sex-Présentation et motion de M. Cas-
grain (Windsor- pour 1ère lecture, 358 ;
2e lecture, 361 ; 3e lecture, sur motion de
M. Clemow, 422.

(55) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du lac Erié et la rivière Dé-
troit-Présentation et motion de M. Cas-
grain (Windsor) pour 1ère et 2e lecture
en vertu de la suspension du règlement,
532 ; 3e lecture, sur motion de M. Macdo-
nald (I.P.-E.), 563.

(57) Acte concernant la Compagnie de force
Ontario des Chûtes de Niagara-Présenta-
tiin et motion de M. Gibson pour 1ère lec-
ture, 279 ; 2e lecture, 305 ; 3e lecture, sur
motion de M. Scott, 358.

(59) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie de James-Présenta-
tion et motion de M. Kirchboffer, 279
motion de M. Gibson pour 2e lecture, 305
3e lecture, sur motion de M. Kirchhoffer,
359. -

BILLS, liste des-8uite.

(62) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer des mines du Klondike-Pré-
sentation et motion de M. Kirchhoffer
pour 1ère lecture, 279 ; 2e lecture, 805
Se lecture, 359.

(63) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Medecine-Hat
et de l'Alberta-nord-Présentation et mo-
tion de l'honorable M. Watson pour 1ère
lecture, 304 ; 2e lecture, 332 ; Se lecture,
359.

(64) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de coton Cosmos--Présentation et
motion de M. Lovitt pour 1ère lecture,
304 ; 2e lecture, 332 ; 3e lecture, 405.

(65) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer Yukon Pacifique-
Présentation et motion de M. Watson pour
1ère lecture, 358 ; 2e lecture, sur motion
de M. Watson, 437 ; M. Scott, 437 ; Se lec-
ture, 469.

(66) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de colonisation du Nord-Pré-
sentation et motion de M. Dandurand pour
1ère lecture, 279 ; motion de M. McCallum
pour 2e lecture, 343 ; Se lecture (sur mo-
tion de air A. P. Pelletier), 422.

(68) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer des comtés du Centre-Présen-
tation et motion de M. McDonald (Cap-
Breton), 304 ; 2e lecture, 332 ; Se lecture
(sur motion de sir A. P. Pelletier), 359.

(69) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique-Pré-
sentation et motion de M. Dandurand pour
1ère lecture, 304 ; 2e lecture, 333 ; 3e lec-
ture, sur motion de M. Jones, 423, 424,
425 amendement de M. Wood (Hamilton),
423, 426 ; M. Lougheed, 423 ; M. Bernier,
424 ; sir Mackenzie Bowell, 425, 426 ; M.
Landry, 425, 426 ; le président, 426-Retrait
de l'amendement, 426 ; motion pour 3e lec-
ture adoptée, 426.

(70) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de carabines Ross (à responsabi-
lité limitée)-Présentation et motion de
M. Gibson pour 1ère lecture, 279 ; 2e lec-
ture, 305 ; Se lecture, 422.

(71) Acte relatif à la Compagnie des filatures
Dominion (à responsabilité limitée)-Pré-
sentation et motion de l'honorable M. For-
get pour 1ère lecture, 304 ; 2e lecture, 333
3e lecture, 422.

(72) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique Nord
et d'Oménica-Présentation et motion de
M. Macdonald (C.A.) pour 1ère lecture,
279 ; 2e lecture, 305 ; 3e lecture, 359.
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(73) Acte constituant en corporation la Com-

pagnie de force motrice de chemin de fer
et de navigation de la rive nord-Présen-
tation et motion de M. Watson pour 1ère
lecture, 332-Dépôt du rapport du comité
des ordres permanents, M. Watson, 361,
362 ; M. Forget, 362 ; le président, 362 ;
2e lecture, sur motion de M. Watson, 427-
Dépôt du rapport du comité des chemins
de fer par sir A. P. Pelletier, 468-Motion
de M. Watson pour suspension du règle-
ment, 468 ; motion de M. Watson pour 3e
lecture, 468 ; M. McDonald (Cap-Breton),
468 ; sir Mackenzie Bowell, 469 ; le prési-
dent, 469-Motion remise, 469-Reprise et
adoption de la motion, 494 ; M. Macdonald
(C.A.), 494 ; M. Watson, 494 ; sir Macken-
zie Bowell, 495.

(74) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-
Laurent-Présentation et motion de M.

Gibson pour 1ère lecture, 304 ; 2e lecture,
354 ; Se lecture, sur motion de sir Mac-
kenzie Bowell, 422.

(75) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie des paquebots tubulaires Knapp-
Présentation et motion de M. Dandurand
pour 1ère lecture, 258 ; 2e lecture. 270 ; 3e
lecture, sur motion de M. Casgrain (de
Lanaudière), 359.

(76) Acte modifiant de nouveau l'Acte du pilo-
tage-Présentation et motion de M. Scott
pour 1ère lecture, 358 ; 2e lecture, sur mo-
tion de M. Scott, 360-361 ; M. Church, 361
M. Ferguson, 361 ; Examen des articles en
comité général, M. Scott, 383, 384 ; sir

Mackenzie Bowell, 383 ; M. Landry, 383,
384-Rapport du comité par M. Ellis, 384

Be lecture, 405.

(78) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Trans-Canada-Présentation
et motion de M. Watson pzur 1ère lec-
ture, 332 ; 2e lecture, 354-Dépôt du rap-
port du comité des chemins de fer par sir
A. P. Pelletier, et motion de M. Watson
pour renvoi de la 3e lecture, 384, 386, 387,
389, 402 ; M. Miller, 384, 385 ; sir Macken-
zie Bowell, 388, 389, 392, 396 ; M. Cas-
grain (de Lanaudière), 388 ; M. Wood
(Hamilton), 391, 392, 394 ; M. McCallum,
392, 393, 394 ; M. Macdonald (C.A.), 392
M. Gowan, 394 ; M. McMullen, 395, 396
M. Wood (Westmoreland), 397, 398 ; M.
Church, 398, 399, 400 ; M. Ferguson, 400,
401, 402, 403. Adoptée-3e lecture, sur
motion de M. Watson, 422.

(79) Acte constituant en corporation la Crown

Bank of Canada-Présentation et motion
de M. McMillan pour 1ère lecture, 258 ;

BILLS, liste des-Suite.
motion M. McMullen pour 2e lecture, 271
Be .lecture sur motion de M. McCallum,
358.

(81) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie canadienne de télégraphe du Nord
-Présentation et motion pour 1ère et 2e
lecture, M. Young, 532 ; 3e lecture,. 563.

(83) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie canadienne des messageries du
Nord-Présentation et motion de M. Mc-
Mullen pour 1ère lecture, 304 ; 2e lecture,
333 ; 3e lecture, 422.

(84) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie de Quinté-Présen-
tation et motion de sir Mackenzie Bowell
pour 1ère lecture, 358 ; 2e lecture, 361
âe lecture, 422.

(85) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Rive Sud-Motion de M.
Béique pour 1ère et 2e lecture, 516 ; 3e
lecture, 563.

(87) Acte ,oncernant la Compagnie du che-
min de fer de Québec-sud-Motion de M.
Béique pour 1ère et 2e lectures, 516 ; 3e
lecture, 524.

(88) Acte concernant la Compagnie de che-
min de fer et de charbon de Medecine-Hat
-Présentation et motion de M. Young
pour 1ère lecture, 304 ; 2e lecture, 333 ; 3e
lecture, 359.

(89) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Canada Cen-
tral-Présentation et motion de M. Lan-
derkin pour 1ère et 2e lectures, en vertu
de la suspension du règlement, 532 ; 3e
lecture, sur motion de M. Watson, 563.

(91) Acte concernant le chemin de fer de Ti-
magami-Présentation et motion de M.
Gibson pour 1ère lecture, 304 ; 2e lecture,
343 ; 3e lecture, 422.

(93) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie d'Hudson et du
Nord-Ouest-Présentation et motion de M.
Kerr pour 1ère lecture, 332 ; 2e lecture.
354 ; 3e lecture sur motion de M. Mac-
donald (C.A.), 441.

(96) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Manitoba et
Kéwatin-Présentation et -motion de M.
Watson pour 1ère lecture, 403 ; 2e le.cture,
427 ; 3e lecture, 467.

(98) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du passage souterrain de Mont-
réal-Motion de l'hnorable M. Watson
pour 1ère lecture, 516 ; sur objection à la
2e lecture soulevée par M. Forget, 544
sir Mackenzie Bowell, 544 ; M. Young, 544
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2e lecture, sur motion de M. Watson, 550
3e lecture, 563.

(99) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Montréal et des comtés du
sud-Présentation et motion de M. Mc-
Mullen pour 1ère lecture, 403 ; 2e lecture,
427-Motion de M. McMullen pour le ren-
voi du bill au comité des chemins de fer,
427 ; M. Forget, 427 ; le président, 427 ;
M. Landry, remarques sur le fait que le
bill n° 99 et plusieurs autres ne sont pas
imprimés en français, 427 ; Se lecture,
467.

(100) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de force de Toronto et Niagara-
Présentation et motion de M. Watson pour
1ère lecture, 405 ; 2e lecture, 427-Dépôt
du rapport du comité des chemins de fer
par sir A. P. Pelletier, 467-Motion de M.
Kirchhoffer pour suspension du règlement,
467 ; M. Béique, 467 ; M. Young, 467-Mo-
tion de M. Kirchhoffer pour Se lecture,
467, 468. Remarques : le président, 468 ;
M. Béique, 468 ; sir Mackenzie Bowell,
468.

(101) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Népigon-Pré-
sentation et motion de M. Gibson pour 1ère
lecture, 435 ; 2e lecture, 458 ; 3e lecture,
sur motion de M. McMullen, 469.

(102) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Gaspé et de
l'Ouest-Présentation et motion de M.
Sullivan pour 1ère lecture, 563-Sur avis
de motion du même pour suspension de
la règle, M. Casgrain (de Lanaudière),
563 ; le président, 563-Motion de M. Sulli-
van pour suspension de la règle, 567 ; le
président, 567 ; M. Landry, 567 ; M. Young,
567 ; 2e lecture, sur motion de M. Sulli-
van. 591-Dépôt du rapport du comité des
chemins de fer recommandant le rejet du
bill, sir A. Alphonse Pelletier, 613-Motion
de M. Owens pour la réception du rapport,
613.

(103) Acte concernant le canal à navires du
lac Champlain au Saint-Laurent-Présen-
tation et motion de M. Landry pour 1ère
lecture, 332 ; 2e lecture, 355 ; motion de
M. Bernier pour 3e lecture, 422.

(105) Acte modifiant l'Acte des lettres de
change, 1890-Présentation et motion de
M. Scott pour 1ère lecture, 358 ; 2e lec-
ture, sur motion de M. Scott, 384-Exa-
men des articles en comité général, M.
Scott, 405, 406 ; M. Macdonald (I.P.-E.),
406 ; M. Wood (Hamilton), 406, 407 ; M.
Drummond, 406, 407, 408 ; M. Dever, 406,
407-Rapport du comité, M. Lougheed, 408
3e lecture, 422.

BILLS, liste des-Suite.
(106) Acte amendant l'Acte des postes-Pré-

sentation et motion de M. Scott pour 1ère
lecture, 441-Renvoi de la 2e lecture. Re-
marques M. Scott, 459 ; M. Landry, 459 ;
M. Ferguson, 459-Motion de M. Scott pour
2e lecture, 473, 474, 476 ; sir Mackenzie
Bowell, 473, 474, 476 ; M. Wood (Hainil-
ton), 474, 475 ; M. Clemow, 475 ; M. Mac-
donald (I.P.-E.), 475, 476 ; M. Landerkin,
475 M. Sullivan, 476-Examen des arti-
cles en comité général, M. Scott, 499, 500,
502 ; M. Clemow, 499, 500, 601 ; M. Power,
499, 500 ; M. Wood (Hamilton), 500 sir
Mackenzie Bowell, 500, 501 ; M. Macdonald
(I.P.-E.), 502, 503 ; M. Church, 503-Rap-
port du bill, M. Ellis, 503 ;3e lecture, sur
motion de M. Scott, 503.

(112) Acte amendant l'Acte de l'immigration
-Présentation et motion par M. Scott
pour 1ère lecture, 441 ; 2e lecture. Re-
marques: M. Scott, 459, 460 ; M. Lougheed,
459, 460 ; M. Ellis, 459, 460 ; sir Mackenzie
Bowell, 460 ; M. Church, 460-Examen des
articles en comité général, M. Scott, 477,
478, 480, 482, 483, 484 ; M. Sullivan, 477,
478, 479, 480, 482, 483 ; M. Dever, 477, 482,
483 sir Mackenzie Bowell, 477, 478, 479,
480, 481, 482 ; M. Church, 478, 479, 482,
483 M. Ellis, 479, 482 ; M. Power (le pré-
sident), 480, 482, 483, 484 ; M. Landerkin,
481, 482 ; M. Macdonald (I.P.E.), 483-
Rapport du comité, M. Young, 484. Ajour-
nement de la reprise de l'examen en co-
mité, M. Scott, 510, 511, 512 ; M. Lougheed,
510 ; M. Sullivan, 510, 511 ; M. Power (le
président), 510, 511 ; M. Church, 511-
Rapport du comité, M. Young, 512 ; Se lec-
ture sur motion de M. Scott, 512.

(113) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon et les actes qui le
modifient-Présentation et motion de M.
Scott pour 1ère lecture, 421 ; 2e lecture,
435 ; M. Ferguson, 435-Examen des arti-
cles en comité général, M. Scott, 442 ; M.
Lougheed, 442 ; M. Macdonald (C.A.), 442 ;
M. Ferguson, 442-Rapport du comité, M.
Vidal, 442.

(114) Acte amendant l'Acte de la cour de
l'Echiquier-Présentation et motion de M.
Scott pour 1ère lecture, 441 ; 2e lecture.
Remarques : M. Scott, 460, 461 ; M. Loug-
heed ; 461 ; M. Macdonald (C.A.), 461 ; M.
Ferguson, 461 ; motion de M. Scott pour
3e lecture, 484.

(115) Acte modifiant de nouveau l'Acte de la
preuve en Canada, 1898-Présentation et
motion de l'honorable M. Scott pour 1ère
lecture, 361 ; M. Lougheed, 361 ; 2e lec-
ture, 384-Exatmen des articles en comité
général, M. DeBoucherville, 408 ; M. Scott,
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408 ; M. Power (le président), 408 ; M.
Béique, 408 ; sir Mackenzie Bowell, 408-
Rapport du comité, M. Sullivan, 408-Re-
prise de l'examen des articles en comité
général, M. Scott, 426, 427 ; M. Lougheed,
426 ; M. Béique, 427 ; M. Landry, 427-
Rapport du comité, M. Ellis, 427 ; Se lec-
ture, sur motion de M. Scott, 435.

(116) Acte amendant la disposition relative aux
péages du chapitre 1er des statuts de 1881,
concernant le chemin de fer Canadien du
Pacifique-Présentation et motion de M.
Scott pour 1ère lecture, 435 ; sur motion
pour 2e lecture, opposition de M. Landry
parce que la version française n'est pas
distribuée, 442, 443, 444, 445 ; M. Scott,
442, 443, 444 ; le président, 442, 443 ; M.
Ferguson, 443, 444 ; M. Templeman, 443,
445 M. Macdonald (C.A.), 443 ; M. Ellis,
444 ; M. DeBoucherville, 444-L'ordre du
jour pour 2e lecture est rescindé, 445-
2e lecture sur motion de M. Scott. Remar-
ques : 461-Motion de M. Scott pour exa-
men des articles en comité général. Re-
marques : M. Clemow, suspendue, 462.-
Reprise de l'examen en comité, sir Mac-
kenzie Bowell, 484 ; M. Young, 484 ; 3e
lecture sur motion de M. Scott, 484.

(117) Acte modifiant de nouveau l'Acte de
1894 relatif à la conservation du gibier
dans les territoires non organisés-Présen-
tation et motion de M. Scott pour 1ère lec-
ture, 405 ; 2e lecture, 427, 428 ; M. DeBou-
cherville, 428 ; sir Mackenzie Bowell, 428
-Examen des articles en comité général,
M. Ferguson, 436 ; M. Scott, 436-Rapport
du comité, M. Sullivan, 436-Motion de M.
Scott pour Se lecture, 436.

(119) Acte modifiant de nouveau l'Acte du
territoire du Yukon-Motion de M. Scott
pour 1ère lecture, 516 ; sir Mackenzie
Bowell (remarque de), 516 ; 2e lecture sur
motion de M. Scott, 544-Examen des ar-
ticles en comité général, M. Macdonald (C.
A.), 544, 545, 546 ; M. Watson, 545 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 545, 546, 547 ; M. Dandu-
rand, 546 ; M. Scott, 546, 547-Rapport du
comité, M. Baker, 547 ; 3e lecture, 547.

(120) Acte modifiant l'Acte des terres fédé-
rales-Présentation et motion de M. Scott
pour 1ère lecture, 435-Sur objection sou-
levée par M. Landry-la version française
n'étant pas distribuée-l'ordre du jour
pour le 2e lecture est rescindé et remis
à une date ultérieure. Remarques M.
Scott, 445 ; M. DeBoucherville, 445 ; M.
Landry, 445 ; 2e lecture, sur motion de
M. Scott, 462, 463 ; sir Mackenzie Bowell,
463 ; M. Lougheed, 463-Examen des arti-
cle en comité général, M. Scott, 485, 486,
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487 ; sir Mackenzie Bowell, 485, 486, 487

-M. Lougheed, 485, 486, 487 ; M. Young, 485,
486, 487 ; M. Power (le président), 486,
487 ; M. Dever, 487-Rapport du comité,
M. Lovitt, 488-Reprise de l'examen en
comité général, M. Scott, 512 ; M. Young,
512 ; M. DeBoucherville, 512 ; M. Clemow,
512-Rapport du comité, M. Lovitt, 512
3e lecture, 512.

(121) Acte modifiant de nouveau les actes re-
latifs aux Territoires du Nord-Ouest-Pré-
sentation et motion de M. Scott pour 1ère
lecture, 405 ; 2e lecture, 428 ; sir Macken-
zie Bowell, 428 ; M. DeBoucherville, 428,
429 ; Se lecture sur motion de M. Scott,
435.

(123) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer Oriental du Ca-
nada-Présentation et motion de M.
Thompson pour 1ère lecture, 441 ; 2e lec-
ture, 458 ; Se lecture, 469.

(124) Acte modifiant l'Acte de retraite du ser-
vice civil, 1898-Présentation et motion de
M. Scott pour 1ère lecture, 405 ; 2e lecture,
429 ; M. Lougheed, 429 ; sir Mackenzie
Bowell, 429 ; M. Landry, 429.-Examen
des articles en comité général, M. Mac-
donald (C.A.), 436-Rapport du comité, M.
Watson, 436 ; Se lecture, 436.

(133)Acte modifiant l'Acte du parc des mon-
tagnes Rocheuses, 1897-Présentation et
motion de M. Templeman pour 1ère lec-
ture, 405 ; 2e lecture, 429, 430 ; M. Loug-
heed, 430 ; sir Mackenzie Bowell, 430 ; M.
Scott, 430--Examen des articles en comité
général, M. Templeman, 436 ; M. Sullivan,
436 ; M. Macdonald (C.A.), 436 ; M. Fer-
guson, 436-Rapport du comité, M. Fui-
ford, 436 ; 3e lecture, sur motion de M.
Templeman, 436.

(134) Acte concernant la représentation du
territoire du Yukon à la Chambre des
communes-Présentation et motion de M.
Scott pour 1ère lecture, 532 ; 2e lecture,
sur motion de M. Scott, 547, 548 ; M. Mc-
Millan, 547 ; M. Macdonald (C.A.), 547
M. Young, 547 ; M. Templeman, 547
sir Mackenzie Bowell 548-Examen des
articles en comité général, sir Mackenzie
Bowell, 548, 549, 550 ; M. Scott, 548, 549,
550 ; M. Béique, 548 M. Power (le pré-
sident), 548, 550 ; M. Landry, 549, 550 ; M.
Dandurand, 550-Rapport du comité, M.
Young, 550--Reprise de l'examen en co-
mité, M. Scott, 567-Rapport du comité,
M. Young, 568 ; 3e lecture, sur motion de
M. Scott, 668.

(135) Acte amendant l'Acte relatif aux péti-
titions de droit-Présentation et motion de
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M. Templeman pour 1ère lecture, 435-
Retrait du bill sur motion de M. Temple-
man, 445.

(136) Acte modifiant l'Acte des marques des
fruits de 1901-Présentation et motion de
M. Scott pour 1ère lecture, 457 ; fixation
de la date pour 2e lecture, sur motion de
M. Scott, 457 ; air Mackenzie Bowell, 457 ;
M. Ferguson, 457,; 2e lecture, sur motion
de M. Scott, 472; sir Mackenzie Bowell, 472-
Examen des articles en comité général,
M. Scott, 498 ; M. Sullivan, 498 ; M. Power
(le président), 498 ; M. Landry, 498-Rap-
port du comité, M. Perley, 498-3e lecture,
sur motion M. Scott, 498-Réception d'un
message des Communes avec un amende-
ment, M. Scott, 576.

(137) Acte amendant le chapitre 41 des Statuts
de 1901, concernant l'administration de la
justice dans le territoire du Yukon-Pré-
sentation et motion de l'honorable M.
Scott pour 1ère lecture, 435 ; 2e lecture
sur motion de l'honorable M. Scott. Re-
marques : 463, 464 ; M. Lougheed, 464 ;
sir Mackenzie Bowell, 464-Motion de M.
Scott pour 3e lecture, 484.

(138) Acte amendant l'Acte concernant les ju-
ges des cours provinciales-Présentation
et motion de M. Scott pour 1ère lecture,
465 ; 2e lecture sur motion de M. Scott.
Remarques, 465 ; sir Mackenzie Bowell,
465 ; M. Macdonald (C.A.), 465-Examen
des articles en comité général, M. Scott,
488 ; sir Mackenzie Bowell, 488 ; M. Loug-
heed, 488 ; M. Power, 488-Rapport du
comité, M. Watson, 488 -3e lecture sur
motion de M. Scott, 488.

(140) Acte constituant en corporation l'évê-
que de l'église catholique orthodoxe russo-
grecque pour l'Amérique du Nord et les
îles Aléoutiennes-Présentation et motion
de M. Watson pour 1ère lecture, 607 ; M.
Landry, 697 ; M. Bernier, 607 ; le prési-
dent, 607.

(141) Acte amendant l'Acte concernant l'em-
paquetage et la vente de certaines den-
rées-Présentation et motion de M. Scott
pour 1ère lecture, 470 ; 2e et 3e lecture
sur motion de M. Scott, 495.

(142) Acte amendant de nouveau l'Acte de
l'inspection générale-Présentation et mo-
tion de M. Scott pour lère lecture, 466
2e lecture, 467.

Examen des articles en comité général,
M. Templeman, 504 ; le président, 505-
Rapport du comité, M. Young, 505.

- Reprise de l'examen des articles en
comité général, M. Templeman, 512, 513,
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514, 515 ; M. Young, 612, 513, 514, 516 ; M.
Lougheed, 513, 514, 515 ; sir Mackenzie
Bowell, 513, 514 ; M. Power, 514, 515 ; M.
Watson, 515--Rapport du comité, M. Béi-
que, 516.

. Remarques sur les amendements, M.
Scott, 525 ; M. DeBoucherville, 525 M.
Young, 525, 526 ; M. Béique, 525, 526 ; 3e
lecture, sur motion de M. Scott, 526.

(147) Acte modifiant l'Acte de la police à
cheval, 1894-Présentation et «motion de
M. Scott pour 1ère lecture, 466 ; M. Mac-
donald (I.P.-E.), 466 ; 2e lecture, 467-Ex-
amen des articles en comité général, M.
Scott, 505-Rapport du comité, M. Mac-
donald (I.P.-E.), 505 ; 3e lecture sur mo-
tion de M. Scott, 505.

(149) Acte modifiant l'Acte des titres de biens-
fonds-Présentation et motion de M. Scott
pour 1ère lecture, 470 ; 2e lecture sur mo-
tion de M. Scott, 495 ; sir Mackenzie
Bowell, 495 ; M. Lougheed, 495 ; Se lec-
ture, 495.

(151) Acte concernant la remise des amendes
-Présentation et motion de M. Templeman
pour 1ère lecture, 532 ; 2e lecture sur mo-
tion de M. Templeman, 550, 551, 552, 553,
554 ; M. Landry, 551 ; M. Macdonald (C.A.),
551, 555 ; M. DeBoucherville, 551, 552, 553 ;
M. Church, 552 ; M. Béique, 552, 553 ; sir
Mackenzie Bowell, 553, 554 ; M. Dandu-
rand, 554, 555 ; M. Bernier, 555-Renvoi de
l'examen des articles en comité général,
sur objection de M. Landry que la ver-
sion française n'est pas distribuée, M.
DeBoucherville, 555, 556 ; M. Macdonald
(C.A.), 555 ; M. Templeman, 555, 556 ; le
président, 556-Examen des articles en co-
mité général, M. Ellis, 568, 570, 572 ; M.
Scott, 568, 569, 570, 573, 574 ; M. Clemow,
568, 569, 570, 575 ; M. Templeman, 569, 570,
571, 574, 575 ; sir Mackenzie Bowell, 570,
571, 572, 575 ; M. Landry, 570, 572, 574 ;
M. Béique, 573, 574, 575, 576 ; M. DeBou-
cherville, 573, 574, 575, 576 ; M. le prési-
dent du Sénat, 573 ; M. Macdonald (C.A.),
574 ; le président du comité (M. Dandu-
rand), 575-Rapport du comité, M. Dan-
durand, 576-Reprise de l'examen en co-
mité général, M. Béique, 580, 582, 583, 584 ;
M. Landry, 580, 582, 583, 584 ; M. Wood
(Westmoreland), 580, 581 ; M. Tem-
pleman, 580; 584 ; M. Scott, 580, 582, 583
M. Macdonald (C.A.), 581, 583 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 581, 582 ; M. Power, 582,
584 ; M. DeBoucherville, 583 ; M. Clemow,
584 ; M. Dandurand, 584-Motion de M.
Templeman pour 3e lecture, 609 ; M. De-
Boucherville, 609, 610 ; M. Béique, 610 ;
M. Dandurand, 611 ; motion en amendement
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de M. DeBoucherville, 611-Motion en

amendement de M. Landry, 611 ; 3e lec-
ture, sur motion de M. Templeman, 611.

(152) Acte modifiant de nouveau les disposi-

tions du chapitre 183 des Statuts Revisés
relativement à l'école industrielle d'Hali-
fax et à l'asile Saint-Patrick à Halifax-
Présentation et motion de M. Scott, pour
1ère lecture, 576 ;motion du même pour

2e et 3e lecture, 591, 692 ;M. Sullivan, 692.

(155) Acte modifiant l'Acte des chemins de fer
-Présentation et motion de M. Scott pour

1ère lecture, 532 ;2e lecture, sur motion
de M. Scott, 556, 557 ; M. Landry, 556
M. Casgrain (de Lanaudiére), 556 ; M. De-
Boucherville, 556, 557 ;sir Mackenzie
Bowell, 557 ; Se lecture, sur motion de M.

Scott, 557.

(156) Acte modifiant l'Acte de l'immigration
chinoise. 1900-Présentation et motion de

M. Templeman pour 1ère lecture, 470 ; sir
Mackenzie Bowell, 470 ,2e et Se lecture
sur motion de M. Templeman, 495, 496, 497;

M. Sullivan, 495 ; sir Mackenzie Bowell,
495, 496 ;M. DeBoucherville, 496 ; M.
Lougheed, 496 ;M. Macdonald (C.A.), 496.

(157) Acte autorisant l'emprunt de certaines
sommes d'argent pour le service public-
Présentation et motion de M. Scott pour

1ère lecture, 470 ;sir Mackenzie Bowell,
470-471 ;M. Macdonald (C.A.), 471 ; 2e
lecture sur motion de M. Scott, 497. 498;
sir Mackenzie Bowell, 497, 498 ; le prési-

dent, 497, 498 ;M. Landry, 498-Examen
du bill en comité général, M. Scott, 509;
sir Mackenzie Bowell, -509ý-RFapport du
comité, M. Sullivan, 509 ;3e lecture sur
motion de M. Scott, 509.

(162) Acte modifiant l'Acte des grains du Ma-
nitoba, 190-Présentation et motion de
M. Scott pour 1ère lecture, 532 ;sir Mac-
ken.zie Bowell, 533 ;2e lecture, sur mo-
.ion de M. Scott, 557, 558 ;sir Mackenzie
Bowell, 558, 560, 561, 562 ;M. Young, 558,
559 560, 561 ;M. Casgrain (deLanaudière),
.62-Examen des articles en comité géné-
ral, M. Young, 585, 58S, 589, 590, 591 ; M.

Drummond, 585, 586, 590, 591 ;M. Power,
58,;M. Scott, 585, 586, 588, 589, 590, 591;

il. Watson, 586, 587, 588, 589, 591 ;M. Me-
Muilen, 588, 589 ;sir Mackenzie Boweil,

589--Rapport du comité, M. Mackay (Al-
ma), 591 3 e lecture, sur motion de M.

Scott, 591.

(164) Acte modifiant l'Acte de 1899 concernant
la commission d'améliorations de la cité
d'Ottawa-Présentation et motion de M.
Scott pour 1ère lecture, 533 ; sir Macken-
zie Bowell, 533-Motion de M. Scott pour
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2e lecture, . 562 ; sir Mackenzie Bowell,
562 ; M. Clemow, 562 , M. D)eBoucherville,
562, 563 ; Se lecture, 563.

(165) Acte concernant le cabotage canadien-
Sur message reçu de la Chambre des comn-
mumes, motion de M. Scott, pour 1ère lec-
ture, 592 ; remarques, 594, 595, 596 ; M.
Dandurand, 592 sir Mackenzie Bowell,
593, 594, 595, 596 ;M. Drummond, 595, 596-
Motion de M. Scott pour 2e lecture, 611-
612 ; M. Landry, 612 ; sir Mackenzie
Bowell, 612 ; Se lecture, sur motion de M.
Scott, 613.

(168) Acte octroyant à. Sa Majesté certaines
sommes d'argent 'pour le service public
durant les exercices financiers finissant
respectivement le 30 juin 1902, et le 30
juin 1903.

___ Motion de M. Scott pour 1ère, 2e et 3e
lectures. Remarques :M. Scott, 617, 618,
619, 620, 621, 622 ;M. Clemow, 618, 619,
630, 631 ;M. Carling, 618 ; M. Landry, 618,
619, 620, 621 ;M. Bernier, 620 ;M. Sulli-
van, 621 ;sir Mackenzie Bowell, 621, 622,
623, 624, 625, 626, 627, 6Q28, 629 ;M.. Lan-
derkln, 624.

(169) Acte modifiant le tarif des douanes, 1897
-Motions de M. Scott, pour 1ère, 2e et Se

lectures. Remarques :M. Scott, 61.3, 614;
sir Mackenzie Bowell, 613, 614 ;M. Gibson.
614.

(A) Acte relatif aux demandes de chartes de
chemins de fer-Présentation et motion

pour 1ère lecture, M. Casgraln (DeLanau-
diére), 120 ; sir Mackenzie Bowell, 129-
Sur motion de M. Ellis (en l'absence de
M. Casgrain, DeLanaudière), pour 2e lec-

ture, 136, 138 ; M. Sullivan, 136 ; sir Mac-
kuezie Bowell, 136, 138 ;le président du
Sénat (M. L. G. Power), 136, 138 M.

Ferguson, 136 ;M. Lougheed. 136, 137 M.

Wood (Hamilton), 137 ; M. Wood (West-
moreland). 118 ; l'ordre du jour est sus-
pendu-Reprise de l'examen de la motion
pour la 2e lecture, M. Scott, 145 ;M. Me-
Callum, 145 ; M. Ferguson, 145 ;M. Cas-
grain (DeLanaudiére), 149-L'ordre du

jour est de nouveau suspendu. 145.

-Reprise du débat sur la motion pour

2e lecture, M. Casgraln (De Lanaudiére),
176 M. Scott, 177, 178 ; M. Ferguson, 180,
181, 182 ;M. Bélque, 182 ; M. Gibson, 184,
185 ;ajournement du débat, M. McCallum,
185-Reprise du débat sur la motion pour
2e lecture, M. McCallum, 187, 188, 189,

190 ; M. Macdonald (IP-.,191, 192 ; M.
Casgraln (DeLanaudière), 193, 194, 195,
196, 197-Retrait du bill, 197.
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(AA) Acte constituant en corporation l'Asso-

ciation des éleveurs de bétail des provin-
ces maritimes-Présentation et motion de
M. Scott pour 1ère lecture, 358 ; 2e lec-
ture, 408-Examen des articles en comité
général, M. Scott, 430-Rapport du comité,
M. Lougheed, 430 ; 3e lecture, 430.

(B) Acte modifiant les actes relatifs à la Com-
pagnie du chemin de fer d'Ottawa, du
Nord et de l'Ouest-Présentation et mo-
tion pour 1ère lecture, M. Lougheed, 122 ;
2e lecture, 145 ; 3e lecture remise après
débat sur motion de M. Lougheed, 269,
270 ; M. Béique, 270 ; M. McMullen, 270 ;
M. Ellis, 270 ; M. Ferguson, 270-Motion
.pour 3e lecture, M. Lougheed, 280 ;' M.
Watson, 279.

(BB) Acte modifiant l'Acte des banques-Pré-
sentation et motion de M. Ellis pour 1ère
lecture, 358-Motion de M. Ellis fi.ant la
date de la 2e lecture, 437 M. Scott, 437 ;
M. Wood (Hamilton), 437 M. Ferguson,
437 ; le président, 437-Retrait du bill sur
motion de M. Ellis, 458.

(C) Acte pour faire droit à John Hamilton
Ewart-Présentation et motion pour 1ère
lecture, M. Primrose, 122 ; 2e lecture, 176
-Dépôt du l1e rapport du comité des di-
verces et retrait du bill sur motion de M.
Gowan, 441.

(CC)) Acte concernant la Compagnie d'assu-
rance maritime " La Royale "-Présenta-
tion et motion de M. Béique pour 1ère lec-
ture, 467 ; 2e lecture, ; Se lecture, 489.

(D) Acte pour faire droit à James Brown-
Présentation et motion pour 1ère lecture,
M. Landerkin, 122 ; 2e lecture, 176 ; 3e
lecture (motion de M. Landerkin pour),
250, 253 ; M. Clemow, 250, 251, 255 ; M.
Kirchhoffer, 250, 256 ; M. Lougheed, 251,
255 ; M. MeMillan, 251 M. Ferguson, 252
M. Miller, 252, 255, 256 M. McMullen, 252
M. McCallum, 252 ; M. Kerr, 253 M.
Church, 254 ; M. Sullivan, 254, 255 M.
Templeman, 254, 255 ; M. Vidal, 255, 256 ;
le président du Sénat, 257 ; M. Landry,
257-Prise du vote, 257.

(E) Acte pour faire droit à Thos. Henry Bad-
ford-Présentation -et motion pour 1ère
lecture, M. Watson, 122 ; 2e lecture, 280-
Dépôt par M. Gowan du 12e rapport du
comité des divorces recommandant le re-
trait du bill, 489.

(F) Acte à l'effet de constituer en corporation
l'évêque de Moosonee-Motion de M. Loug-
heed pour 1ère lecture, 138 ; 2e lecture,
145 ; Se lecture, 269-Examen- des amende-
ments faits par la Chambre des commu-

BILLS, liste des-Suite.
nes. Remarques: M. Lougheed, 458-Ren-
voi à un jour ultérieur, 459.

(L) Acte constituant la caisse de pension de
la banque Molson-Motion pour 1ère lec-

ture, M. Macdonald (C.A.), 144 ; 2e
lecture, 176 ;3e lecture. 234.

Sur motion de M. Lougheed les amen-
dements faits par la Chambre des commu-
nes sont adoptés, 472-473.

(G) Acte concernant la Compagnie canadienne
de téléphone Bell-Motion de M. Kirch-
hoffer pour 1ère lecture, 140 ; motion pour
2e lecture, M. Kirchhoffer, 153, 154, 155,
160 ; M. Miller, 156, 157, -158, 159, 160 ; M.
Scott, 157, 160 ; M. Macdonald (C.A.), 159 ;
M. Ferguson, 160 ; 3e lecture sur motion
de M. Kirchhoffer, 353.

(H) Acte pour faire droit à Samuel Nelson
Chipman-Motion de M. Kirchhoffer pour
1ère lecture, 141 ; 2e lecture, 199 ; 3e lec-
ture, 458.

(1) Acte concernant la Compagnie du canal
Montréal, Ottawa et Baie Georgienrie-
Motion de l'honorable M. Clemow pour
1ère lecture, 141 ; motion pour 2e lecture,
M. Clemow, 145, 147, 148 ; M. McCallum,
146 ; M. Wood (Westmoreland), 148 ; M.
Scott, 149, 150 ; M. Wood (Hamilton), 149,
150 ; M. Bernier, 150 ; M. Owens, 150, 151 ;
M. Ferguson, 151, M. Poirier, 152-Motion
pour Se lecture, M. Clemow. 206, 207, 208
M. Wood (Westmoreland), 206, 207, 209 ; M.
Lougheed, 208, 210 ; M. Macdonald (C.A.),
208, 209 ; M. Scott, 209, 210 ; M. Wood (Ha-
milton), 210, 211 sir Mackenzie Bowell,
210, 211, 212.

Examen de l'amendement des Commu-
nes, M. Clemow, 489-490, 491 ; M. Casgrain
(DeLanaudière), 490 ; le président, 491-
Modification de l'amendement des Com-
munes sur motion de M. Clemow, 505.

(J) Acte constituant en corporation l'Institut
des comptables-Motion pour 1ère lecture.
M. Kerr, 144 ; 2e lecture, 160-Dépôt du
rapport du comité des bills privés, M.
Landry, 408-Motion de M. Sullivan pour
la réimpression du bill avec ses amende-
ments, 408 ; sir Mackenzie Bowell, 40S ;
M. Ferguson, 409-Motion de M. Landry
pour 3e lecture. Débats : M. Landry, 431,
433 ; M. Sullivan, 431, 432, 433, 434, 435 ;
M. Ferguson, 431 ; M. Ferguson, 434 ; M.
Kerr, 434 ; M. Dever, 435.

<K) Acte autorisant le commissaire des bre-
vets à faire droit à George M. Depew-
Motion pour 1ère lecture, M. Kirchhoffer,
144 ; 2e lecture, 160 ; 3e lecture, 269.
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(M) Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de l'Atlantique au lac Supérieur-
Motion de M. Owens pour 1ère lecture,
163 ; 2e lecture, 199 ; Se lecture, 269.

(N) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer "Grand Oriental "-Motion de
M. Owens pour 1ère lecture, 163 ; 2e lec-
ture, 199 ; 3e lecture, 269.

(O) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer Central d'Algoma et de la
Baie d'Hudson-Présentation et motion de
M. Landerkin pour 1ère lecture, 197 ; 2e
lecture, 213 ; M. Sullivan, 213 ; 3e lecture,
269.

(P) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Manitoulin et de la Rive
Nord-Présentation et motion de M. Lan-
derkin pour 1ère lecture, 198 ; 2e lecture,
213 ; Se lecture, 269.

(Q) Acte constituant en corporation la ban-
que métropolitaine-Présentation et mo-
tion de M. McMullen (en l'absence de M.
Jones), pour 1ère lecture, 198 motion du
même pour 2e lecture, 213 remise sur
objection de M. Landry, 213 2e lecture,
228 ; 3e lecture sur motion de M. Gib-
son en l'absence de M. McMullen, 358.

(R) Acte concernant la constitution en corpo-
ration par lettres patentes des compa-
gnies par actions--Présentation et motion
de M. Scott pour 1ère lecture, 200, 201,
202, 203, 204 ; M. Macdonald (C.A.), 200 ;
M. Lougheed, 202, 203, 204 ; sir Mackenzie
Bowell, 200, 201 ; M. Wood (Hamilton), 201,
202 ; M. Dandurand, 201, 204-Motion de
M. Scott pour 2e lecture, 257 ; sir Macken-
zie Bowell, 257 ; M. Ferguson, 257-Motion
de M. Scott pour le renvoi au comité gé-
néral, 258 ; M. Béique, 258 ; sir Mackenzie
Bowçll, 258-Examen des articles en co-
mité général : M. Scott, 271, 272, 273, 274,
275, 276, 277, 278 ; M. DeBoucherville, 271 ;
sir Mackenzie Bowell, 271, 273, 274, 276,
277 ; M. Béique, 273, 274, 275, 276 ; M.
Clemow, 273 ; M. Lougheed, 273, 274, 275,
276, 277 ; M. Dandurand, 274 M. Power
(président du Sénat), 274, 277 M. Fergu-
son, 277 ; M. Jones, 277-Rapport du co-
mité par M. Ellis, 278-Suspension de l'ex-
amen sur motion de M. Scott, 280 ; sir
Mackenzie Bowell, 281-Reprise de l'exa-
men des articles en comité général, M.
Béique, 305, 309, 310, 312, 317, 318, 320,
322, 323, 324 M. Wood (Hamilton), 305,
306, 319, 324 M. Scott, 306, 307, 309, 310,
311, 312, 315, 316, 317, 318, 319, 320, 321,
322, 323 ; le président, 307, 311, 312, 315,

.317, 319, 321, 324, 325 ; M. McMullen, 307,
309, 313, 314 ; sir Mackenzie Bowell, 308,

BILLS, liste des-Suite.

309, 310, 315, 316. 317, 319, 320. 321,
322, 323 ; M. Lougheed, 314, 319 ; M.
lDrummond, 315, 323, 324, 325 ; M. Dandu-
rand, 315, 316, 317, 322: M. Ferguson, 316,
325 ; M. McDonald (Cap-Breton), 317-
Rapport du comité par M. Ellis, 325-Re-
prise de l'examen en comité général, M.
Scott, 333, 334, 335, 337, 338, 339, 341 ; M.
Lougheed, 333, 334, 335, 342 ; le président,
333, 336, 337, 338, 342 ; sir Mackenzie
Bowell, 333, 334, 335, 337, 338, 340, 342 ;
M. Wood (Hamilton), 333, 334, 336, 338,
341, 342 ; M.' Forget, 335, 336, 338, 339, 340,
342, 343 M. Clemow, 334, 335, 337, 338,
340, 341 M. Béique, 335, 337, 338, 339,
341, 342, 343 ; M. Drummond, 33Q, 337,
338, 339, 340, 341, 342 ; M. Macdonald (I.
P.-E.), 337 ; M. Dandurand, 338, 340, 341 ;
M. Templeman, 338-Rapport du comité
par M. Ellis, 343-Reprise de l'examen des
articles en comité général, M. Dandurand,
344, 345, 346, 347, 348, 350 ; M. Scott, 344,
346, 347, 348, 349, 350, 351, 352 ; M. Loug-
heed, 344, 345, 346, 347, 349, 352, 353
M. Forget, 344, 345, 346, 347, 348, 349, 350
M. Power (le président), 344, 349, 350, 351,
532 ; M. Wood (Hamilton) 345, 350 M.
Church, 347, 348 ; M. Clemow, 352 M.
Ferguson, 353-Rapport du comité par
M. Ellis, 353-Reprise de l'examen des ar-
ticles en comité général, M. Scott, 355,
356, 357, 358 ; M. Lougheed, 355, 356 ; M.
Power, (le président), 356, 357 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 356, 357, 358 ; M. Wood
(Hamilton), 356, 357 ; M. Ferguson, 357-
Rapport du comité par M. Wood (West-
moreland), 358 ; 3e lecture sur motion de
M. Scott, 405.

(S) Acte à l'effet de modifier l'Acte concer-
nant la constitution des chambres de com-
merce-Motion de M. Scott pour 1ère lec-
ture, 213, 214 ; sir Mackenzie Bowell, 214 ;
motion de M. Scott pour 2e lecture, 234-
Examen en comité, M. Scott, 257 ; M. Ellis,
au nom du comité fait rapport, 257 ; 3e lec-
ture, 269.

(T) Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du canal à navires du lac Saint-
Joseph et du lac Huron-Présentaticn et
motion de M. Landerkin pour 1ère lecture,

214 motion pour 2e lecture, M. Landerkin,

281 M. McCallum, 281-Rapport du co-

mité des chemins de fer télégraphes et

ports recommandant le retrait du bill, sir
A. P. Pelletier, 354.

(U) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Alberta occidental-Présenta-

tion et motion de M. Lougheed pour 1ère
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BILLS, liste des-Pin.
lecture, 235 ; 2e lecture, 257 3e lecture,
343.

(V) Acte constituant en corporation la Pre-
mière banque nationale du Canada-Pré-
sentation et motion de M. Landerkin pour
1ère lecture, 235 ; motion pour 2e lecture,
M. Landerkin, 280 ; M. Clemow, 280 ; Se
lecture, 467.

(W) Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Saint-Laurent et Adiron-
dack-Présentation et motion de M. Béi-
que pour 1ère lecture, 235 ; 2e lecture, 270
3e lecture, 364.

(X) Acte concernant la Compagnie du pont
de Montréal-Présentation et motion de
M. McSweeney pour 1ère lecture, 235 ; 2e
lecture, 280 ; 3e lecture, 359.

(Y) Acte constituant en corpcration la "Union
Lite Assurance Company "-Présentation
et motion de M. Landerkin pour 1ère lec-
ture, 258 ; 2e lecture, 280 ; 3e lecture, 422
sur motion de M. Lougheed, 422.

(Z) Acte modifiant l'Acte de la naturalisation,
chapitre 113 des Statuts Revisés-Présen-
tation et motion de M. Scott pour 1ère
lecture, 305 ; 2e lecture, 359-Examen des
articles en comité général, M. Macdonald
(C.A.), 380 ; M. Scott, 380 ; M. Power, 380
-Rapport du comité par M. Ellis, 380
3e lecture, 405.

BB.

Bills privés, pétitions en obtention de-Remar-
ques de M. McTKay (Truro), 142, 143.

Bureau de poste du lac de la Pêche-Interpel-
lation de M. Perley, 153 ; réponse, M. Scott,
153.

Baie Mahone, creusage de la-Interpellation de
M. Church, 232, 233 ; réponse, M. Scott, 233.

C.
Commission de sénateurs, signature des-Inter-

pellation de sir Mackenzie Bowell, 31, 32
l'honorable M. Scott, 31, 32.

Comités permanents-Interpellation de sir Mac-
kenzie Bowell, 30, 31 ; M. Scott, 30 ; M.
Lougheed, 30 ; M. Dandurand, 31.

Interpellation de M. Landry relative à
des irrégularités dans la liste des membres
des, 142 ; M. Scott, .142 ; M. Gibson, 142 ; M.
Ferguson, 142 ; sir Mackenzie Bowell, 142.

- Motion de M. Scott pour autoriser les
comités permanents à siéger pendant les
séances du Sénat, .523, 524 ; M. DeBoucher-

ville, 523, sir Mackenzie Bowell, 523, 524 ;
M. Landry, 523 ; le président, 523 ; M. Ber-
nier, 523 ; M. Macdonald (LPi-E.) 5241

.Comités permanents, formation des :
Sélection, comité de-Nomination du-M. Scott,

81, 82 ; sir Mackenzie Bowell, 82, 83, 84,
85 ; M. Templeman, 84, 85 ; M. Lougheed,
85, 86 ; M. Landry, 86, 87, 90 ; M. Dandu-
rand, 86, 90 ; M. Ferguson, 88, 89-Dépôt
du rapport du-par M. Scott, 92 ; air Mac-
kenzie Bowell, 92-Examen du rapport du
-M. Scott, 08, 104, 106 ; sir Mackenzie
Bowell, 99, 100, 101, 102, 103, 107, 108 ; M.
Miller, 102, 103 ; M. Cochrane, 102 ; M.
Landry, 103, 105, 106, 107; M. Dandurand,
106, 107 ; M. Sullivan, 108 ; M. Kerr, 110.

Impressions, comité des-Motion pour la no-
mination du-M. Scott, 110, 111 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 110 ; M. Landry, 110, 11

Ordres permanents, comités des-Motion pour
la nomination du-M. Scott, 111.

Banques et du commerce, comité des-Motion
pour la nomination du-M. Scott, 111.

Chemins de fer, télégraphes et havres, comité
des-Motion pour la nomination du-M.
Scott, 111, 112, 113, 114, 115, 119 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 112, .113, 115, 118, 119 ; M.
Landry, 113, 114, 115, 119 ; M. Perley, 114 ;
M. Forget, 115, 117 ; M. Dandurand, 116,
117 ; M. Baker, 117 ; M. Cochrane, 117.

Bills privés, comité des-Motion pour la no-
mination du-M. Scott, 119.

Economie interne et de la comptabilité, comité
de l'-Motion pour la nomination du-M.
Scott, 120.

Débats, comité des-Motion pour la nomina-
tion des-M. Scott, 120 ; M. Landry, 120
M. Poirier, 120.

Divorces, comité des-Motion pour la nomina-
tion du-M. Scott, 120.

Restaurant, comité du-Motion pour la nomi-
nation du-M. Scott, 120.

Comité de sélection-Demande de production du
procès-verbal du-M. Landry, 124, 129, 130,
131 ; M. Scott, 124, 125, 128, 129 sir Mac-
kenzie Bowell, 125, 126, 132, 133 ; M. Ellis,
125, 126, 133 ; M. Sullivan, 125, 126 ; M. Wat-
son, 126, 127 ; M. Macdonald (C.A.), 128 ;
M. Ferguson, 128, 129 ; M. Gilmor, 130 ; M.
Templeman, 131, 132, 133 ; M. McCallum,
132-Prise du vote, 133.

Comités mixtes-Suggestion faite par sir Mac-
kenzie Bowell pour augmenter le nombre des
membres du Sénat dans ces, 235-Réponse,
M. Scott, 235.

Colonels honoraires, nomination de-Motion de
M. Landry pour production de renseigne-
ments, 567.

Comité des chemins de fer, salle du-Interpel-
lation de air Mackenzie Bowell, 134, 135 ;
M. Scott. 135-Nouvel interpellation de sir
Mackenzie Bowell, 161, 16C ; M, Scott, 162
M. Miller, 169.



678 INDEX

Chemin de fer de Charlottetown et Murryý
Harbour-Interpellation de M. Ferguson,
198 , réponse, M. Scott-Interpellation sus-
pendue; 198--Même interpellation, M. Fergu-
son, 205, 206 ;M. Scott, 205.

Chemin de fer de"l'Ile du PrInce-Edouard, ni-
vellement du-Interpellation de M. Fergu-
son, 233, 420, 421 ;réponse, M. Scott, 234,
421-Motion de M. Ferguson demandant pro-
ductIon de documents, 438, 439, 440 ; M.
Scott, 440 ;M. McCallum, 441.

Chemin de fer de Gaspé et de l'Ouest-Motion
remise de M. Sullivan pour la suspension du
règlement, au sujet de la pétition en obten-
tion d'un bill, 278 ; M. Macdonald (C.A.),
278 ; M. Landry, 278 ; M. Dandurand, 278;
M. Lougheed, 278-Motion et débats :M.
Sullivan, 282, 284, 285, 286, 287 ;M. Mac-
donald (C.A.), 282 ; M. MeKay (Truro), 283;
M. Fiset, 283 ; M. Owens, 284 ; M. Landry,
284, 285 ; M. Macdonald (I.P.-E.). 285 ;M.
Poirier, 285, 289 ;M. Miller, 285 ; M. Mcçal-
lum, 287 ; M. Dandurand, 288 ;M. Scott, 289;
sir Mackenzie Bowell, 289, 290 ;M. Thibau-
deau (de la Vallière), 290 ; le président du
Sénat, 290.

Comité des ordres permanents (rapport du)-
Dépôt du 26e rapport du-M. Macdonald
(I.P.-E.), 563, 565, 566 ; M. Béique, 564, 566
M. Dandurand, 564 ;M. Young, 564 ;M.
Clemow, 564 M. Bernier, 565 ; M. DeBou-
chervilie, 566 le président du Sénat. 566
sir Mackenzie Bowell, 566, 567 ; M. Ellis,
567

-Dépôt par M. Macdonald (I.P.-E.), du
24e rapport-re pétition du révérend Tikbon,
évêque de l'église catholique russo-grecque,
576, 578 ; M. Bernier, 576, 577, 578 ; M. Young,
577, 578, 579 ;M. Macdonald (C.A.). 577, 578,
579 ; M. Landry, 577, 579 ;M. Béique, 578;
M. DeBoucherville, 578, 579 ; M. Dandurand,
579 ; le président, 579 ; M. Watson, 579, 580;
M. Sullivan, 579 ; M. Scott, 579 ;sir Mac-
kenzie Bowell, 579-L'examen du rapport
est suspendu, 580.

Décision du président du Sénat re péti-
tion de l'évêque de l'église russo-grecque, 596,
597, 598, 599, 603, 605, 606 ; M. Watson, 600,
601, 606 s ir Mackenzie Bowell, 601, 602,
604, 606 ;M. Macdonald (C.A.), 602, 606 ; M.
Young, 602, 603, 604, 605 ;M. Landry, 604 ; M.
Bernier, 604 ; M. Macdonald (IP-.,604
M. Tempieman, 606.

D.

Discours du trône, 1-2.

Débats du Sénat-Lenteur de la publication des
-Remarques par M. Eluis, 92-Dépôt du 2e
rapport du comité des, M. Poirier, 508.

Discours prononcés en français dans le Sénat-
Remarques, M. Dandurand, 92.

Déchêne, feu le sénateur-Annonce de son dé-
cès, M. Scott, 421 ;sir Mackenzie Boweli,
421 ; sir A. P. Pelletier, 422.

Dépenses casuelles du Sénat-Motion pour l'a-
doption du 2e rapport du comité des, M.
Watson, 245, 246, 247, 249 ; M. Macdonald
(C.A.), 245 ;sir Mackenzie Bowell, 246, 249;
M. Ferguson, 247 ;sir A. P. Pelletier, 248,
249 ;P. Poirier, 248, 249 ;M. Sullivan, 249
M. DeBoucherville, 249.

- Motion de M. Watson pour l'adoption du
4e rapport du comité permanent des, 533,
534, 536, 538, 539, 541, 543 ; sir Mackenzie
Bowell, 533, 534, 535, 537, 538, 539, 540, 541,
542 ; le président, 633, 534, 540 ; M. Mac-
donald (C.A.), 534, 543 ; M. Ciemow, 536.
537, 542 ;M. Casgrain (deLanaudiére), 5037;
M. Gibson, 538, 539, 541 ; M. Sullivan, 539,
542, 5>43 ; M. Owens, 539, 540 ; M. Poirier,
540 ;M. Dever, 540 ; sir Alphonse Pelletier,
140 M. Scott, 541 ; M. Landr-, 543.

E.

Elevateur de Saint-Jean (N. -B.) -Interpellation
de M. Perley, 97 ;M. Scott, 97 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 97.

Emmagasinage à froid des produits canadiens-
Motion demandant des Informations ,rc ven-
tilation, de M. Ferguson, 325, 326, =2, 328,
329, 330, 331 ; M. Sullivan, 332 ;M. Scott.
332.

Equipement des batteries de campagne-Inter-
pellation de M. Landry, 492 ;réponse, M.
Scott, 492.

Entraînement de la force volontaire dans les
camps-Interpellation de M. Landry, 492
réponse, M. Scott, 492.

F.

Fer en gueuse, prime d'exportation pour le-
Interpellation de M. Wark, 186 ;réponse, M.
Scott, 186.

G.
Grève de Valleyfield-Interpellation de M. Lan-

dry, 135 ;M. Scott, 135, 136 ;sir Mackenzie
Bowell, 135, 136 ;M. Templeman, 136-Inter-
pellation de M. Landry, 139, 140 ;M. Scott,
139, 140 ; ir Mackenzie Bowell, 139, 140;
M. Ferguson, 140 ; M. McCallum, 140--Inter-
pellation de M. Landry, 171 ; M. Scott, 171,
172 ; sir Mackenzie Bowell, 171-Interpella-
tion de M.,Landry re remboursement au mi-
nistère de la Milice des sommes payées pour
l'emploi de la force militaire, 471-Réponse,
M. Scott. 471.
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Glace-Bay, Havre de-Interpellation de M. Mac-
donald (Cap-Breton), 172, 173, 174, 175, 176 ;
sir Mackenzie Bowell, 173, 174, 175 ; M.
Scott, 174 ; M. MacKeen, 174, 175, 176.

Gare de Pictou-Interpellation de M. Primrose,
217 ; M. Scott, 217, 218 ; M..Ferguson, 218
M. Robertson, 218.

Gemmill, opinion de, sur le divorce-Dépôt par
M. Gowan du 13e rapport du comité des
divorces recommandant l'achat d'un exem-
plaire du livrè de, 489.

H.
Huissier de la Verge Noire, nouvel (M. Moli-

neux St. John), 1.

I.
Intercolonial (chemin de fer)-Voie de garage,

location à Sydney-Interpellation-M. Mc-
Donald (Cap-Breton), 93 ; réponse, M. Scott,
93.

Immigration des Etats-Unis au Canada-Inter-
pellation de M. Bernier, 219 ; M. Scott, 219.

Impression d'un avis de motion, retard apporté
à l'-Remarques de M. Landry, 431.

Impressions du parlement, les-4e rapport du
comité mixte des, M. Gibson, 508.

J.
Juges dans les Territoires du Nord-Ouest, nomi-

nation de-Interpellation de M. Perley, 80
M. Scott, 81 ; M. Lougheed, 81.

Juges de la cour Supérieure de Québec-Motion
de M. Landry, 206 ; réponse, M. Scott, 206.

L.
Lake Superior ", échouement du steamer-

interpellation de M. Ferguson, 162 ; M. Scott,
162, 163 ; sir Mackenzie Bowell, 162, 163.

Ligne rapide de vaisseaux transatlantiques-In-
ter pellation de M. Landry, 471 ; M. Scott,
471 ; sir Mackenzie Bowell, 471-Interpella-
tion de M. Landry re ligne rapide, 505, 506
M. Scott, 506.

M.
Méthodistes primitifs, concession faite aux, dans

les Territoires du Nord-Ouest-Interpella-
tion de M. Perley, 162 ; réponse, M. Scott,
153-Autre interpellation relativement aux,
de M. Perley, 216, 249, 250 ; réponse, de M.
Scott, 217, 250-Même interpellation par M.
Perley, 258, 259 ; réponse, M. Scott, 258,
259.

Maitre de poste de Vernon (I.P.-E.)-Interpel-
lation de M. Ferguson, -186 ; réponse, M.
Scott, 186-Interpellation suspendue, 186-
Même interpellation, M. Ferguson, 205, 409 ;
réponse, M. Scott, 205, 409 ; sir Mackenzie
Bowell, 205.

Musée géologique-Interpellation de M. Poi-
. rier, 214, 215, 216 ; M. Scott, 216.
Mines. et minéraux de la Nouvelle-Ecosse-In-

terpellation de M. Church, 229, 230, 231 ; M.
Scott, 231 ; sir Mackenzie Bowell, 231 ; M.
McDonald (Cap-Breton), 231.

Milice canadienne, entraîiement annuel de la-
Interpellation de M. Landry, 235 ; réponse,
M. Scott, 235.

Ministre français au Sénat-Interpellation de
M. Landry, 617 ; M. Watson, 617; M. Scott,
617.

O.
Ouverture et prorogation du.parlement-Remar-

ques de sir Mackenzie Bowell sur le règle-

P.
Projets de loi du gouvernement-Interpellation

de air Mackenzie Bowell, 91 ; M. Scott, 91 ;
M. Wood (Hamilton), 91 ; M. O'Donohoe, 92.
ment relatif a l', 471 ; M. Scott, 471.

Présentation de pétitions pour bills d'intérêt
public, remarques de M. le président du
Sénat (M. Power), 96 ; M. Poirier, 96 ; M.
Scott, 96.

Prêt de lecomotives à la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique-Explica-
tion, sir Mackenzie Bowell, 97, 98.

Prix du blé dans le Nord-Ouest-Interpellation
de M. Perley, 198, 199 ; M. Scott, 199 ; sir
Mackenzie Bowell, 199.

Primes des pêcheries-Interpellation de M. Fer-
guson, 234 ; réponse, M. Scott, 234 ; M. Mac-
donald (C.A.), 234 ; sir Mackenzie Bowell,
234.

Prorogation du parlement--Communication du
président du Sénat relative A la prorogation,
612 ; sir Mackenzie Bowell, 612, 613 ; M.
Scott, 612, 613.

Sanction des bills et discours de proroga-
tion par Son Excellence le Gouverneur gé-
néral, 632-634.

Q.
Question de privilège par M. Landry-Affaire

Béland-235, 236, 237, 239, 240, 241, 245 ; le
président du Sénat, 235, 236, 238, 241 ; M.
Miller, 235, 237, 238, 243, 244 ; M. Wood (Ha-
milton), 236, 241 ; M. Scott, 237 ; M. DeBou-
cherville, 238 ; M. Young, 239, 240 ; M. Poi-
rier, 242 ; M. Ellis, 242 ; M. Lougheed, 242,
243 : sir Mackenzie Bowell, 243, 244, 245 ;
M. Dandurand, 245 ; M. McCallum, 245-
Question de privilège, relative aux colonels
honoraires-par M. . Landry, 259, 260, 261,
267, 269 ; M. Scott, 260, 266, 267, 268, 269 ; M.
Watson, 261, 268 ; M. McCallum, 261; M.
Lougheed, 262,. 267 ; M. Macdonald (C.A.),,



680 INDEX

Question de privilège-Fin.
262, 263 ; M: Béique, 262, 263 ; sir Mackenzie
Bowell, 263, 268 ; M. Miller, 263, 264, _268
M. DeBoucherville, 264, 265, 268 ; le prési-
dent du Sénat, 264, 265, 268, 269 ; M. Church,
265 ; M. Macdonald (LP.-E.), 266, M. Ber-
nier, 266 ; M. McKay (Truro), 268.

Par M. Casgrain (Windsor), re intimida-
tion des électeurs d'Essex, 471, 472 ; réponse,
M. Scott, 471 ; M. Wood (Hamilton), 472.

Question de privilège de M. Landry re
avis de motion donné le 1er mai et non in-
séré au procès-verbal, 494.

Question des écoles du Manitoba-Interpellation
de M. Landry re la déclaration faite le 15
décembre 1896 par M. Fitzpatrick, 493 ; ré-
ponse, M. Scott, 493.

R.

Retard apporté à la production des rapports-
Interpellation de M. Bernier, 162 (voir mo-
tion concernant terres réservées du Mani-
toba, 80) ; M. Scott, 162-Interpellation de
M. Landry re documents relatifs à la nomi-
nation des membres de la commission char-
gée de la codification des lois, 613 ; M. Scott,
613-Interpellation de M. Landry re les lieu-
tenants-colonels, etc., 615 M. Scott, 615
sir Mackenzie Bowell, 615.

Règlements du Sénat, amendement aux-Avis
de motion de sir Mackenzie Bowell, 163-
Remise sur motion de M. Scott, 163-Pré-
sentation de la motion et remise, sir Mac-
kenzie Bowell, 185, 186 ; M. Scott, 185, 186,
298, 299-Avis de motion sur le même sujet
de M. Scott, 298, 299-Fusionnement des deux
motions en une seule du consentement de M.
Scott et de sir Mackenzie Bowell, 354 ; M.
Miller, 354-Motion suspendue-Reprise de
la motion, sir Mackenzie Bowell, 362, 363 ;
M. Macdonald (C.A.), 362, 363 ; M. Temple-
man, 363 ; M. Landry, 363 ; M. Young, 363 ;
M. Wood (Hamilton), 363-Motion suspendue
de nouveau-Reprise de la motion, sir Mac-
kenzie Bowell, 404 M. Scott, 404 ; M. Mac-
donald (C.A.) 404 M. Ferguson, 404 ; M.
Ellis, 405 ; M. Landry, 405 ; le président,
405-Motion suspendue de nouveau-Reprise
de l'examen de la motion, sir Mackenzie
Bowell, 410, 412, 413, 414, 415, 419 ; M. Mil-
ler, 411, 412, 414 ; M. Scott, 414 ; M. Vidal,
415 ; M. Young, 415, 416, 417 ; M. DeBcu-
cherville, 417 ; M. Church, 417, 418 ; le pré-
sident, 418 ; M. Watson, 418, 419, 420 ; M.
Macdonald (I.P.-E.), 419 ; M.. Lougheed,
419 ; M. Bernier, 419 ; M. Béique, 419, 420.

_ Motion de M. Macdonald (C.A.) et remar-

ques, 445, 446, 447, 451 ; M. Ferguson, 446,
447, 448 ; M. McMullen, 448 ; M. Sullivan,
449, 452 M. DeBoucherville, 449, 450 ; M.

Règlements du Sénat-Fin.
McKay, 450 ; M. Scott, 450; M. McCallum,
451 ; M. Poirier, 451, 452, 453 ; M. Vidal, 452 ;
M. Young, 453, 454 M. Ellis, 454 ; sir Mac-
kenzie Bowell, 455 ; M. Macdonald (I.P.-E.),
456-Motion rejetée, 456.

Suspension des-Suggestion du président,
489 ; motion de M. Macdonald (C.A.), 489.

- Motion de M. Béique re 50e règle, 607,
608, 609, 615 ; M. Landry, 607, 608, 609 ;. M.
Scott, 607, 608 ; M. MacdonI.ld (C.A.), 607,
615 ; M. Clemow, 607, 615 ; M. Young. 607,
608 le président du Sénat, 407, 608, 609,
615 ; sir Mackenzie Bowell, 608, 609, 615
M. DeBoucherville, 608 ; M. Watson, 615.

Règlements et ordres à l'usage de la milice-
Interpellation de M. Landry, 206 ; réponse,
M. Scott, 206.

Rectification par M. Landry d'un avis d'inter-
pellation relatif aux batteries de compagne,
457.

Par M. Dandurand re vote pris, page 380,
version française des Débats du Sénat, 457.

S.
Sénateurs, présentation de nouveaux: Les hono-

rables J. E. Robertson, de Montague, le du
Prince-Edouard ; C. E. Church, de Chester,
N.-E. ; E. P. Thompson, de Frédérictoa,:
N.-B. ; F. L. Béique, de Montréal, P.Q.
W. Gibson, de Beansville, Ont., 1.

Sénateurs, liste des, III.

Sénateurs français dans le cabinet-Interpella-
tion de M. Landry, 134 ; réponse, M. Scott,
134.

Subvention à l'Ile du Prince-Edouard-Interpel-
lation de M. Ferguson, 143 ; réponse, M.
Scott, 144.

Steamers "Minto" et "Stanley "-Interpella-
tion re recettes et dépenses, de M. Fer-
guson, 219 ; réponse, M. Scott, 219-Inter-
pellation du même re service respectif des
dits, 299 ; réponse, M. Scott, 299, 304 ; M.
Robertson, 300-302 ; M. Macdonald (I.P.-E.),
302 ; M. Primrose, 303 ; M. Ferguson, 304.

Service postal dans la Colombie Anglaise-In-
terpellation de M. Macdonald (C.A.), 228,
229 ; M. Scott, 229, suspendue-Reprise de
l'interpellation, M. Macdonald (C.A.), 290
réponse, M. Scott, 290.

Sites historiques-Interpellation de M. Poirier.
Remarques, 290-295 ; M. Ellis, 293 ; M.
Church, 295-298 ; M. Macdonald (I.P.,E.),
298 ; M. Scott, 298.

Service à vapeur entre Charlottetown et Liver-
pool-Interpellation de M. Ferguson,,. 441
réponse, M. Scott, 441.
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Serment du couronnement-Avis de motion de - Subventions aux-Interpellation de Mâ.

M. Landry, 403, 404 -, M. Drummend, 403 ; Perley, 133-134 ,M. Scott, 134.

M. Scott, 404-Présentation de la motion par Treadgold, A. et C., concessions faites à MM.-

M. Landry, 430 ; réponse, de M. Scott, 431- Interpellation par M. Macdonald (C.A.)-

Lecture par M. Landry de la pétition de Demande de suspension, et remarques sur le

l'Université Laval re serment du couronne- nouveau ministre, M. Templeman, 143-Dé-

ment, 437 ; réponse, de M. Scott, 438--Inter- bats sur la motion, M. Macdonald (C.A.),

pellation de M. Landry sur les pétitions de 163, 164, 165, 170 ; M. Scott, 165 ;air Mac-

l'é,iscopat canadien relatives au, 456 ;ré- kenzie Bowell, 166,.167, 168. 169 ;M. Tem-

pçnse. M. Scott, 456-457-Interpellation de pleman, 169 ; M. Ferguson, 170, 171-Avis de

M. Landry re l'intention du premier minis- motion de M. Macdonald (C.A.), 268.

're à l'occasion de son voyage en Angle- Traduction des Débats du Sénat et nomination

terre, 493, 494 ;réponse, M. Scott, 49,44 d'un traducteur additionnel-Présenltation

Séunces du matin-Motion de M. Scott, 495 du rapport du comité par M. Poirier, 220,

Suspension du règlement-Motion de M. Scott, 222. 223, 224. 225, 226 s ir Mackenzie Bowel.

pour la-Concernant les bills privés, 524, 220, 221, 225, 227, 228 ; M. Scott, 220, 223 ,

525 , aif Mackenzie Boweli, 524, M. DeBou- 228 ;M. Landry, 220, 222, 225, 227 ;M. Dan-

cherville, 525-Motion retirée. durand. 220, 221 ; M. Ferguson, 221 ;M. Wat-

Subsides, bill des-Sur motion de M. Scott p:our son, 221, 227 ;M. McCallum, 221, 222 ; M.

ajournement durant bon plaisir, 616 ; M. Bernier, 222, 226 ;M. Templeman, 224, 225

Macdonald, C.A.), 616 ; air Mackenzie Boweli, M. Ellis. 226, 228 ;M. Gibson, 226, 227, 228

616 ; le président, 616 ;M. Sullivan. 616 ; M. Landerkin, 228, 229.

M. Cburcb. 616, 617. Téléphone Bell, bill de la Compagnie du-Re-

Sanction des bills, 532. marques de M. Miller sur un compte rendu

publié dans le "Star"~ au sujet des amen-

T. demnents faits au dit bill, 358.

Terres du Manitoba réservées pour l'instruction

publique--Moticn de M. Bernier, SO ;ré- V.

ponse, M. Scott, 80. Visite de' Leurs Altesses Royales au Canada-

Territoires du Nord-Ouest, autonomie provin- Interpellation de M. Landry re décorations.

ciale des-Interpellation de M. Perley, 122, 491, 492 ;réponse. M. Scott. 491, 492 ; air

123 ;M. Scott, 122 ;M. Lougheed, 122. Mackenzie Bowell, 492-Motion de M. Lan-

perley, 133, 134 ;M. Scott, 134. dry r.' visite de Leurs Altesses Itoyales.'505.


